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'accueil  favorable  qu'a  reçu  le  premier   volume 

des  Archives  de  l'Orient  Latin  m'a  encouragé 

à  continuer  cette  publication.   Aujourd'hui  j'en 

présente  la  suite  aux  érudits   qui   s'intéressent 
à  nos  études. 

Désirant  conserver,  —  malgré  les  difficultés  matérielles 

quelle  office,  au  point  de  vue  de  l'exécution  typographique ,  — 
la  méthode  rigoureuse  qui  a  présidé  au  classement  des  articles 

du  premier  volume,  j'ai  dû  cependant  faire  une  concession 

aux  nécessités  du  travail  d'impression,  et  séparer  le  volume  en 
deux  séries  distinctes,  pouvant  être  mises  sous  presse  simulta- 

nément: la  première  comprend  tous  les  articles  originaux,  la 
seconde,  les  documents. 

Le  premier  volume  avait  fait  une  part  considérable  à  la 

Critique  des  sources;  j'ai  restreint,  dans  le  second,  V étendue 
de  cette  section  au  profit  des  Mélanges  historiques  et  archéo- 

586304 
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logiques.  De  même^  dans  la  série  t/«  Documents,  les  Chartes 

occupent  aujourd'hui  une  place  beaucoup  plus  grande  quauparor 
vantj  et  fai  admis  pour  la  première  fois  des  textes  ̂ Itinéraires, 

Empêché  par  ma  santé  de  donner  à  la  publication  de  ce 

second  volume  tout  le  temps  que  f  avais  pu  consacrer  au 

premier j  fai  heureusement  trouvé  auprès  de  mes  collaborateurs 

français  et  étrangers,  une  aide  précieuse  qui  a  suppléé  large- 

ment à  ce  que  je  ne  pouvais  faire  moi-même;  je  les  prie  d'en 
agréer  ici  mes  remerciements  les  plus  vifs. 

M.  Furcy  Raynaud,  mon  ami  et  confrère^  s'est  chargé, 

avec  un  dévouement  qui  ne  s'est  jamais  démenti,  de  la  tâche 

ingrate  de  traduire  tous  les  articles  qui  m'étaient  envoyés  en 
allemand^  et  un  autre  de  nos  confrères,  M.  Charles  Kohler, 

a  revu  et  corrigé  les  épreuves  avec  le  soin  qu'il  apporte  à  tous 
ses  travaux. 

y  espère  que  ce  second  volume  pourra  encore  être  suivi  de 

plusieurs  autres  conçus  sur  le  tnême  plan:  ce  ne  sont  point  les 

matériaux  qui  manquent  à  l'éditeur.  Dieu  veuille  lui  donner 
le  temps  et  la  force  de  les  mettre  en  œuvre. 

Comte   RIANT. 
Membrg  de  rimtiM. 
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fondation  faite  par  son  père.  Renard  II,  pour  le  luminaire  de  Montier. 
»         —  Renard  III,  prêt  à  partir  pour  la  Terre  Sainte,  vient  prendre 

congé  des  moines  de  Montier  .        .        .        . 

mars.  —  Lettre  de  garantie  de  Jean  de  Brienne  à  Hermann  'de Salsa. 

»  »  — .  Renard  III  de  Dampierre  fait  une  donation  au  prieuré 
de  Notre-Dame  des  Ermites,  près  de  Vassy   

1226,  6  mars.  —  Jean  d*Ibelin,  seigneur  de  Baruth,  confirme  la  do- 
nation faite  par  Gautier  Brisebarre  à  S.  Lazare  de  dix  besants  sar- 

racénats  de  rente   

1227,  mars.  —  Marie,  veuve  de  Gérard  de  Ham,  reconnaît 'qu'elle  a 
donné  à  son. fils,  Thomas  de  Ham,  connétable  de  Tripoli,  tout  ce 
qui  pouvait  lui  appartenir   

S,  d.  [1228,  de  mars  à  juillet].  —  Robert,  évêque  de  Tripoli,  écrit 
à  s.  Louis,  roi  de  France,  que  Béatrice,  femme  de  Thomas  de 
Ham,  a  abandonné  à  son  mari  tous  ses  droits  en  France 

1 228,  juillet.  —  Thomas  de  Ham ,  connétable  de  Tripoli ,  vend  à 
Blanche  de  Castille  toutes  ses  terres  du  comté  d'Artois. 

»  »  —  Olivier  de  la  Roche ,  maître  du  Temple  en  France , 
déclare  que  Thomas,  connéuble  de  Tripoli,  a  vendu  à  Blanche  de 
Castille  toutes  ses  terres  en  Artois   

»  oct.  —  Frédéric  II  empereur,  roi  de  Jérusalem  et  de  Sicile,  con- 
firme une  donation  faite  à  S.  Lazare,   en  1x83,  par  Humfroi,  fils 

d'Humfiroi-le-jeune     .   
»  —  Frédéric  II  empereur,  roi  de  Jérusalem  et  de  Sicile,  con- 

firme deux  donations  faites  à  S.  Lazare:  la  première  par  le  roi  Amaqri, 

en  1174,  la  seconde,  par  Humfroi,  fils  d'Humfroi-le-jeune,  en  1183. 
»  —  Marie,  mère,  et  Béatrice,  femme  de  Thomas  de  Ham, 

déclarent  confirmer  la  vente  faite  à  Blanche  de  Castille 

229,  avril.  —  Frédéric  II  empereur,  accorde  à  Conrad  de  Hohen- 
lohe  un  fief  de  6000  besants  sarracénats   

232.  —  Renard  II  de  Dampierre,  à  son  retour  de  captivité,  fait  un 

abandon  d'usage  dans  sa  forêt  des  Alleux       .        . 
233.  —  L'évêque  de  Châlons  fait  connaître  les  transactions  passées 
entre  Montier  et  Renard  II  au  sujet  des  donations  faites  pendant 
son  absence      .        ,   

3  mars.  —   Donation   par   Renard  II  à   la  commanderie   des 
Templiers  de  S.  Amand,  près  de  Vitry   

juin.  —  Renard  II  ratifie  les  donations  faites  à  Tabbaye  de  Che- 
minon ,  pendant  son  absence ,  par  son  frère  Henri  de  Dampierre , 
seigneur  de  Ponthion   

•  *      —  Jugement  rendu  au  sujet  de  l'acte  précédent   . 
juillet.  —  Accord  entre  Renard  II  et  4es  religieux  de  Montier 

au  sujet  de  l'abandon  par  ceux-ci  d'un  bien  jadis  aumône  par  Re^ 
nard  I       ....        .          
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II, 

123^12^4.  —  Renard  II  coofirme  et  complète  una  donation  faite  à 

l'abbaye  de  Montier  par  Anselme,  .seigneur  d'Épense,  son  fils,  pen- 
danl  son  séjour  en  Terre  Sainte   

>  »  —  Renard  II,  dans  ses  derniers  jours,  donne  à  Montier 
toute  sa  dîme  de  Dommartin-sur-Yèvre   

X234,  mars.  —  Donation  faite  par  Renard  II  aux  lépreux  de  Châlons- 
sur-Mame   

»  avril.  —  Acte  de  Tabbé  de  Châtrices,  dans  lequel  il  est  fait 
allusion  à  la  mort  de  Renard  II  de  Dampierre      .... 

•  DOT.  —  Alis,  princesse  et  dame  de  Toron,  vidime  une  do- 
nation de  trente  besants  fisiite  i  S.  Lazare,  en  1151,  par  Humfroi 

de  Toron,  et  confirme  cette  donation   

»  déc  —  Philippe,  évèque  de  Châlons,  rappelle  les  circonstances 
de  la  captivité  de  Renard  II  de  Dampierre   

1235,  22  mars.  —  Pierre,  archevêque  de  Césarée,  donne  à  Rainaud 
de  Fleur)%  maître  de  la  maison  des  lépreux  de  Jérusalem,  la  mai- 

son et  Téglise  de  Pain-Perdu   
1240,  nov.  —  Armand  de  Périgord,  maître  du  Temple,  donne  à  S.  La- 

zare un  terrain  situé  sur  le  Mont-Musard  à  Acre    .... 

1246,  ocL  —  S.  Louis  nolise  seize  navires  génois  pour  sa  première 
croisade   

Vers  1248.  —  Etienne  de  Salerne  donne  à  l'église  des  lépreux  de 
Jérusalem  une  rente  de  dix  sous   

1249,  23  i"^°*  —  ̂ ^^  consuls  et  vicomtes  génois  en  Syrie  prennent 

possession  d'une  maison  sise  à  Acre   
B  14  juillet.  —  Inventaire  des  revenus  et  cens  de  la  commune 

génoise  à  Acre   

1250,  3  mai.  —  Inventaire  des  immeubles  de  la  commune  génoise  à 
Tyr  et  à  Acre   , .        .        . 

1264,  5  mars.  —  Ratification  par  Guillelmo  Scarampo,  podesut  de 

Gènes,  d'un  traité  conclu  avec  Philippe  de  Montfort,  prince  de  Tyr. 
1267,  28  juin.  —  Lettre  de  Guillaume,  patriarche  de  Jérusalem,  priant 

s.  Louis  de  Êiire  un  paiement  à  des  marchands  de  Plaisance. 

1269,  avril.  —  Authentique  délivré  par  le  prieur  et  les  religieux  du 
S.  Sépulcre  pour  une  relique  du  bras  de  s.  Philippe  rapportée  4p 
Rhodes      .    

>  25  déc  —  Témoignage  de  Jacques  L'Hermite,  chevalier  sur  le 
bras  de  s.  Philippe   

1270,  4  janv.  —  Vidimus  par  Bertrand  de  Felenorio,  d'un  authen- 
tique délivré  le  30  septembre  1268  par  le  prieur  du  S.  Sépulcre 

pour  une  relique  de  s.  Philippe   
»  23  févr.  —  Circulaire  de  Bertrand  de  Felenorio,  au  clergé  de 

Reims,  lui  annonçant  l'apport  à  S.  Rémi  du  bras  de  s.  Philippe  . 
1271,  3  janv.  —  Qjuîttance  des  propriétaires  de  neuf  vaisseaux  génois 

et  marseillais  nolîsés  à  Luc  de  Thonay,  amiral  d'Edouard  d'An- 
gleterre       

>  maL  —  .Lettre  du  sultan  Bibars  i  Bohémond,  prince  de  Tripoli. 
1291,  27  mars.  —  Procuration  donnée  par  plusieurs  marchands  gé- 

nois î  deux  négociants  plaisançais  pour  toucher  des  Templiers  de 
Paris  une  lettre  de  change  souscrite  à  Acre  le  16  août  1290 

1291-1300.  —  Cinq  lettres  de  Ricold  de  Monte-Croce  sur  la  prise 

d'Acre  (1291)   
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1299,  2^  déc.  -  1300,  27  août  —  Deux  cent  vingt  actes  commerciaux 
passés  à  Famaguste  par  devant  le  notaire  génois  Lamberto  di 
Sambuceto   II, 

1302,  28  nov.  —  Henri  de  Lancastre,  comte  de  Derby  (plus  tard 
Henri  IV),  obtient  de  la  république  de  Venise  une  galère  pour  aller 
en  Terre  Sainte   

1305-13 14.  —  Fausse  lettre  du  sultan  à  Clément  V  et  réponse  de  ce 
dernier   

23  20-1 3  29.  —  Projet  de  traité  entre  la  république  de  Gènes  et  le 
royaume  de  Chypre.        ,        .   

1376,  18  mars.  —  Pierre  de  Campo-Frégoso  substitue  Luc  Gentile 

î  la  procuration  qu'il  ;i  reçue  d'Alix  de  Majorque 
»  19  mars.  —  Obert  Gentile,  procureur  d'Alix  de  Majorque,  sub- 

stitue à  la  procuration  son  propre  fils  Luc  Gentile 

1392,  30  nov.  —  Vote  de  trois  cents  ducats  pour  la  réception  du 
comte  de  Derby  à  son  départ  pour  la  Terre  Sainte 

1393,  31  mars.  —  Vote  de  cent  ducats  pour  la  réception  du  même 
à  son  retour   

1398,  14  avril.  —  Le  sénat  de  Venise  défend  d'embarquer  à  l'avenir 
pour  Alexandrie  et  Beyrout  tout  sujet  non  vénitien 

»  7  juin.  —  Passage  accordé  à  Jean-François  de  Gonzague ,  sei- 
gneur de  Mantoue,  pour  JafTa  et  Beyrouth   

»        »      —  Départ  pour  Jérusalem  d'un  neveu  du  roi  de  France    . 
1399,  14  janv.  —  Autorisation  pour  deux  ans  à  de  nobles  vénitiens 

d'armer  chacun  une  galère  pour  transporter  des  pèlerins  au  S.  Sé- 
pulcre        

»        21  janv.  —  Même  autorisadon  à  noble  Léonardo  Mudakis 
»         z8  févr.  —  Le  sénat  loue  à  Thomas  de  Mowbray,   duc  de 

Norfolk,  une  galère  pour  aller  en  Terre  Sainte      .... 

1402,  10  août.  —  Enquête   ordonné  à  Jacobo   Trévisan,  châtelain, 
et  à  Agostino  Quirino,  provéditenr  de  Coron  et  de  Modon,  sur  une 
réclamation  du  précepteur  des  Teutoniques  de  Romanie 

1405.  —  Départ  pour  Jérusalem  du  fils  premier-né  du  roi  de  Portugal. 
»        27  févr.  —  Autorisation  à  plusieurs  pèlerins   vénitiens  de  no- 

liser  un  navire  de  l'état  pour  aller  en  Terre-Sainte 
»         14  mars.  —  Sauf-conduit   pour  Jérusalem   accordé  à  Pileo  de 

Marinis,  archevêque  de  Gênes  .        •        .       •    •   • 
1407,  21  févr.  —  Le  sénat  recommande  au  pape  Grégoire  XII  Vra- 

tislas  IX,  duc  de  Poméranie,  partant  pour  la  Terre  Sainte    . 

1408,  28  sept.  —  Le  sénat  ordonne  que  dorénavant  les  navires  de 

pèlerins  soient  armés  et  en  spécifie  l'armement      .... 
1409,  8  juin.  —  Défense  aux  navires  portant  des  pèlerins  de  faire  le 
commerce   

141 0,  27  mars.  — »  La  galère  Barbadica  est  accordée  au  comte  de 
Segni  pour  aller  au  S.  Sépulcre   

1472,  14  avril.  —  Nicol6  Tron,  dogo  de  Venise ,  concède  i  Rolando 
Verardo  de  Guanto  le  droit  de  tenir  une  hôtellerie  pour  les  princes 
et  ambassadeurs  allant  en  Terre  Sainte   
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LA  CHRONIQUE  D'ARMÉNIE 

DE  JEAN  DARDEL ,  ÉVÊQUE  DE  TORTIBOLI 

u  mois  de  juin  dernier,  je  dressais  la  liste  des  ma- 

nuscrits de  la  bibliothèque  de  Dole  pour  l'inventaire 
dont  j*ai  commencé  la  publication.  Un  d'entre  eux, 
marqué  au  dos  Chronique  d' Arménie ,  attira  particuliè- 

rement mon  attention.  En  l'examinant,  j'acquis  la 
certitude  que  je  venais  de  mettre  la  main  sur  un 

document  unique,  auquel  je  n'avais  rien  trouvé  d'analogue  dans  les 
recherches  que  j'avais  faites  jusque  là  pour  le  tome*  II  du  Recueil  des 
historiens  arméniens  des  croisades.  Cette  découverte  était  pour  moi,  à 

double  titre,  une  .véritable  bonne  fortune;  ne  devais-je  pas  être  le 

premier  à  l'utiliser  pour  le  volume  à  la  préparation  duquel  l'Académie 
des  Inscriptions  m'a  fait  l'honneur  de  m'attacher? 
M.  le  comte  Riant  m'ayant  invité  à  consacrer  dans  les  Archives 

de  l'Orient  latin  une  notice  à  xe  précieux  manuscrit,  en  attendant 
qu'il  prenne  place  en  tête  du  tome  II  du  Recueil  des  historiens  armé- 

niens^ je  vais  le  décrire,  donner  la  table  des  chapitres,  en  fixer  la  date 

de  rédaction  et  essayer  d'en  déterminer  l'auteur. 
La  Chronique  d'Arménie  est  cotée  sous  le  n°35i  des  manuscrits  de 

Dole;  elle  forme  avec  le  n^  350,  qui  est  une  copie  des  Chroniques 
Mariiniennes    en   français,    un    seul  volume.  Ces  deux  ouvrages,  sur 

Arebivet  ée  VOrifnt  latin ^    II.  18K3.  i 



À.    Critique  des  sourceL 

papier,  sont  ou  paraissent  être  de  la  même  main;  ils  ont  été  réunis 

au  moins  dès  le  XVI*  siècle,  comme  on  peut  en  juger  par  la  signa- 
ture «  Boisset  »  et  par  les  indices  de  propriété  qui  sont  en  tête,  au 

milieu  et  à  la  fin  du  recueil.  La  Chroniqtu  d'Arménie  comprend  elle 
seule  les  80  derniers  feuillets;  primitivement  elle  devait  en  avoir  au 

moins  81,  peut-être  82,  parce  qu'elle  est  incomplète  d'une  partie  des 
chapitres  CXXI-CXXIV.  La  perte  de  ce  feuillet  ou  de  ces  feuillets 
peut  remonter  à  une  époque  assez  ancienne,  antérieure  certainement 

à  la  reliure  du  volume,  car,  à  l'endroit  où  existe  la  lacune,  on  ne 

remarque  aucune  trace  apparente  de  déchirure;  l'absence  de  toute 
pagination  ne  permet  pas,  au  premier  aspect,  de  constater  la  lacune. 

Le  cadre  de  l'écriture  est  de  183  à  185  millimètres  environ  de  hau- 
teur sur  140  environ  de  largeur;  les  pages  ont  295  millimètres  sur 

220  et  sont  en  général  de  31  lignes.  Les  chapitres  et  la  lettre  ini- 

tiale de  chaque  chapitre  sont  en  rouge;  l'écriture  est  simple  et  dénote 
le  commencement  du  XV'  siècle. 

Comment  cette  chronique  est-elle  arrivée  à  la  bibliothèque  de  Dole? 

Je  l'ignore.  Tout  ce  que  je  sais  sur  son  origine,  c'est  que,  au  XVI* 
siècle,  jusqu'en  1589  au  moins,  elle  a  appartenu,  ainsi  que  les  Chro- 
niqms  Martiniennes ,  à  la  famille  Boisset,  de  Pesmes  (Haute-Saône). 

Outre  la  signature  a  Boisset  »,  qui  figure,  comme  je  l'ai  déjà  dit, 
en  tête  du  volume,  il  y  a,  entre  les  deux  ouvrages,  l'indication  des 
dates  de  la  naissance  de  six  enfants  de  Jean  Boisset  et  de  Marguerite 

Bichelet,  depuis  1530  jusqu'en  1552,  et  de  quatre  enfants  de  Jean 
Boisset  le  jeune  et  d'Étiennette  Mairot  depuis  1560  jusqu'en  1570. 
Il  est  de  plus  fait  mention  de  la  collation  du  grade  de  docteur  en 

droit  de  l'Université  de  Pavie  à  Pierre  Boisset,  de  la  célébration  de 

sa  première  messe,  le  5  février  1584,  à  l'église  de  Pesmes,  dont  il 
devint  curé.  Enfin,  on  voit  aux  fol.  79  et  80  qu'il  appartint  encore, 
au  XVI*  siècle,  à  Jean  Aubert,  de  Pesmes. 

Dans  les  notes  ajoutées  entre  les  deux  chroniques,  il  est  question 

d'un  tremblement  de  terre  ressenti,  le  10  novembre  ijjo,  à  9  heures 

du  soir;  d'une  inondation  arrivée  à  Pesmes,  le  -4  décembre  1570, 

et  qui  fut  si  terrible  que  les  eaux  de  l'Ognon  passèrent  par  dessus 
le  pont;  d'une  autre  inondation  plus  terrible  encore  survenue  le  15 
décembre  1589;  la  nuit  précédente,  il  avait  fait  des  éclairs  et  tonné. 

Deux  pages  sont  relatives  à  la  bataille  de  Saint-Quentin,  en  1557, 

et  contiennent  les  renseignements  les  plus  curieux  sur  l'attaque  de  la 
vjUe,  sur  les  officiers  et  les  gentilshommes  qui  y  perdirent  la  vie  et 
dont  les  noms  sont  donnés. 

Le  dernier  chapitre  de  la  Chroniqtu  d'Arménie  porte  le  n®  CXLIII. 
J'ai  déjà  dit  qu'il  manque  une  partie  des  chapitres  CXXI-CXXIV, 
mais  le  nombre  des  chapitres  est  en  réalité  de  144.   Le  rubricateur, 



I.    Chronique  d'Arménie. 

qui  n*e$c  pas  le  copiste  du  manuscrit,  si  on  en  jUgé  par  la  différence 
d*onhographe  de  certains  mots  et  surtout  des  noms  propres,  dans 
les  rubriques  et  dans  le  texte,  s'est  souvent  trompé  dans  la  numé- 
roution  des  chapitres.  Dans  la  première  partie  de  la  chronique,  les 
chapitres  I,  III,  IHI,  XIX,  XX,  XXVII,  XXVIII,  XXX,  XXXII, 
XXXV,  XXXVI,  XL,  XLII  sont  seuls  numérotés;  la  numérotation 

ne  devient  continue  qu'à  partir  du  chapitre  XL  Vil.  Jusque  là,  il  a 
trouvé  le  moyen  de  commettre  plusieurs  erreurs,  de  donner  le 

n«  XXXII  au  n-  XXXIII ,  de  ne  tenir  après  le  chapitre  XL  (XXXIX 

du  manuscrit)  aucun  compte  d'une  division  intitulée  Incidence  qu'il 
considérera  plus  loin  comme  un  chapitre  ;  de  répéter  deux  fois  le  cha- 

pitre XLII.  Plus  loin,  il  fait  d'autres  répétitions;  mais  comme,  à 
plusieurs  reprises,  il  saute  des  numéros,  il  arrive  à  la  fin  avec  un 

écart  d'une  unité. 
La  liste  des  chapitres  qui  suit,  donnera  un  aperçu  du  contenu  de 

la  Chronique  et  nous  montrera  que  si , .  au  point  de  vue  de  l'histoire 
des  croisades,  elle  ne  nous  apporte  pas  la  somme  de  renseignements 
que  nous  voudrions  espérer ,  elle  est  de  la  plus  haute  importance  pour 

l'histoire  de  l'Arménie  au  XIII*  et  surtout  au  XIV*  siècle. 

Chi  commenchent  les  Cronicques  et  histoires  des  gestes  et  partie  des  faiz  des  roys 
de  haulte  et  basse  Armenye ,  lesquelz  ont  régné  et  gouverné  le  dit  royaume 

depuis  l'an  del  incarnation  Nostre  Seigneur  Jhesu  Crist  XXXII  jusques  a  Tan 
mil  CCCLXXIIII,  et  continuent  en  descendant  de  génération  en  génération  jusques 

a  la  droitte  lignie  du  noble  roy  Lyon  le  quint  a  présent  roy  d*Armenye.  Et  s'ensie- 
vcnt  chî  après  les  intitulations  des  chapittres  par  nombre  jusques  a  la  fin  des  ca- 
pittres  et  par  ceste  ordonnance  pourroit  Ten  sçavoir  clerement  et  legièrement  de 
qaoy  chascun  capittre  parle  ,  lequel  dit  roy  Lyon  fut  en  prison  ou  pouoir  du  Soudan 

de  Babiloyne  et  fu  délivré  de  la  dicte  prison  l'an  de  la  purification  de  Jhesu  Crist 
mil  CCCIIIl»  et  deux,  le  derrain  jour  de  septembre.  —  Le  premier  chapitre  parle 

comment  le  roy  d'Armenye ,  nommé  Abcar,  estoit  mescreant  et  mesel  et  comment 
il  fil  gaiTÎz  par  miracle ,  et  après  se  converti  a  la  foy  de  Jhesu  Crist  luy  et  son 
peuple  et  brisièrent  leurs  ydolles.  I. 

Comment  le  roy  Defchat  fut  mués  en  fourme  de  pourciel  par  la  voulenté  de  Dieu 
pour  ce  que  il  avoit  fait  mettre  en  prison  ung  saint  preudomme  qui  preschoit  la 
foy  crestienne. 

Comment  saint  Silvestre ,  qui  lors  estoit  pape  de  Romme,  et  l'empereur  de  Con- 
suntin  mandèrent  au  roy  Derchat  et  au  dit  saint  Grigoire  que  il  venissent  devers 
tttlz  a  Rommè.  III. 

Comment  l'empereur  de  Constantinoble  s'efforça  de  constraindre  le  roy  Caquit 
d'Armenye  et  son  peuple  a  obéir  a  l'église  de  Grèce,  et  £st  mettre  le  dit  empe- 

reur et  aucuns  de  ses  prelas  en  prison  et  cômmeucha  la  liayif^  contre  les  Grecs.  IIIL 

Comment  le  roy  Caquit,  ainsy  comme  il  s'en  retoumoit  en  son  paiis,  fist  morir 
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ung  prélat   métropole   grec  en  I.  sac  et  son  chien    avec  luy  pour   ce   que  il  ap- 
pella  son  chien  Armin  en  la  présence  du  roy  et  de  sa  compaignie. 

Comment  le  roy  Caquit  fu  pendus  par  la  gorge   aus   murs  d'un  chastel  en  ven- 
gance  de  ce  que  il  a  voit  fait  morir  le  dit  prélat  métropole  grec. 

Comment  les  Armins  perdirent  leur  seignourie. 

Comment  baron  Constant  s'en  fuy  luy  X'  hommes  d'armes  en  la  basse  Armenye 
qui  estoit  en  la  subjection  de  l'empereur  de  Constantinoble. 

Comment  le  dit  baron  Thoros  gasta  et  destruit  Tille  de  Cippre  qui  pour  lors  se 
tenoit  a  Pemperéur  de  Constantinoble. 

Comment  l'empereur  de  Constantinoble  conquist  le  paiis  de  la  basse  Armenye. 

Comment  baron  Lyon ,  filz  baron  Roppen ,  fu  couronnez  en  roy  d* Armenye. 

Comment  l'empereur  de  Constantinoble  et  le  dit  roy  Lyon  premier  firent  aliances 
l'un  a  l'autre. 

Comment  Phelippe,  aînsné  filz  du  prince  d'Antioche,  fiit  couronnez  en  roy  d' Ar- 
menye aprez  la  mort  du  roy  Lion. 

Comment  le  dit  roy  Heyton  fist  aliances  au  grant  Can ,  seigneur  de  Thoris. 

Comment  le  dit  Soudan  de  Babiloyne  ala  en  Arinenye  a  tout  grant  ost  et  descon- 

fist  les  Armins  et  prist  baron  Lyon ,  filz  du  dit  roy  Heyton  et  l'emmena  en  prison 
en  Babiloyne. 

Comment  le  dit  roy  Heyton  alla  devers  le  grant  Can  et  luy  requist  que  il  luy 
voulsist  aidier  a  soy  vengier  du  dommaige  que  le  Soudan  luy  avoit  fait. 

Comment  le  Soudan  de  Babiloyne  assembla  grant  ost  et  se  combati  contre  le 

grant  Can  et  le  roy  d'Arntenye  et  fu  le  dit  soudan  desconfir. 

Comment  baron  Lyon ,  filz  de  baron  du  dit  roy  Heyton ,  fu  délivrés  de  la  prison 
au  Soudan. 

Comment  baron  Lyon  fiit  couronnez  en  roy  d' Armenye  après  la  mort  du  roy 
Heyton  son  père  et  après  ce  que  il  ot  regnè  XVIII  ans,  trespassa  sans  hoir  de 
son  corps,  et  après  luy  fut  couronnés  baron  Lyon,  le  tiers  filz  baron  Thoros,  filz 
du  roy  Heyton ,  lequel  baron  Thoros  morut  en  la  bataille  contre  le  soudan  et  com- 
naent  k  dit  roy  Lyon  le  tiers  fut  tués  luy  et  ung  de  ses  oncles  en  trayison.  XIX. 

Comment  Alinac ,  oncle  du  dit  roy  Lyon  de  par  son  père ,  se  alla  plaindre  au 
grant  Can  de  la  traison  que  Billargon  avoit  fait  a  son  nepveu  ,  et  le  grant  Can  fist 
tuer  le  dit  Billargon  en  sa  présence  pour  le  dh  Alinac.  XX. 

Comment  deux,  des  fflles  du  devant  dit  roy  Heyton  forent  mariées  et  après  du 
mariage  du  roy  Ossin  qui  espousa  la  niepce  de  Robert^  roy  de  Sezille,  fille  de 
son  frère  le  prince  de  Tarente. 
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Comment  le  royaume  demeura  ou  gouvernement  de  quatre  grans  barons  pour  ce 
que  le  ûiz  du  dit  roy  Ossin  estoit  encoire  en  Teaige  de  VIII  ans. 

Comment  le  dit  baron  Ossin  fist  murdir  et  estrangler  la  dicte  dame  Isabel ,  suer 
du  dit  roy  Ossin  et  ses  quatre  enfans  mettre  en  prison,  dont  les  deux  y  morurent 
et  les  anltres  deux  mist  hors  de  prison  et  les  Ast  mettre  en  une  barque  en  mer  et 
arrivèrent  a  Rodes  et  puis  maria  s:i  fille  Alips  au  dit  roy  Lyon  le  quart,  qui  estoit 
meneur  de  eaige  et  soubz  son  bail. 

Comment  le  dit  Lyon  fist  mourir  sa  dicte  femme  Alips  quant  ii  fit  venu  en 
eaige  et  puis  espousa  Constance,  fille  du  roy  Fedric,  roy  de  Sezille,  quy  avoit  esté 
femme  de  Henri,  roy  de  Cipre. 

Comment  le  dit  roy  Lyon  fist  morir  le  dit  baron  Ossin  pour  les  mauvaistiez 

qu*il  avoit  fitittez  et  fist  retourner  en  Armenye  ses  cousins  germains  messire  Jan  de 
Lissegnan  et  messire  Bemon  son  firère ,  et  puis  ordena  que  le  roy  ainsné  d'Armenye 
venist  aprez  sa  mort  au  premier  enfant  malle  de  la  dicte  madame  Ysabiel ,  sa  vielle 
ante ,  que  le  dit  baron  Ossin  avoit  fait  miurdrir  et  estrangler  pour  ce  que  il  très- 
passa  sans  hoir  de  son  corps. 

Comment  messire  Jehan  de  Lisegnan  manda  a  son  ainsnè  firère  Guy  de  Lisegnan 

que  le  roy  Lyon  quart  estoit  trespassez  et  qu*il  Tavoit  fait  son  héritier  aprez  luy. 

Comment  le  dit  messire  Guy  de  Lisegnan  vint  en  Armenye  a  grant  compaignie 

de  gens  d*armes  et  fu  reçeu  moult  honnourablement  et  couronné  en  roy  d' Armenye. XXVIL  s 

Comment  le  roy  Guy  requist  a  Henry,  roy  de  Cippre,  qu'il  le  laissast  )oyr  et 
posséder  du  fiel  que  messire  Eraorry  de  Lisegnan,  seigneur  de  Sur  et  frère  du 
dit  roy  Hemry  tenoit  a  son  vivant  comme  son  hoir,  si  comme  vous  orés  cy  après. 
XXVUI. 

Comment  le  dit  roy  Henry  fist  prendre  et  mettre  en  prison  ceulx  qui  Ta  voient 
déposé  de  son  royaume  et  comment  le  dit  messire  Hugues  retourna  en  Armenye, 

et  comment  après  la  mort  du  roy  Hemry  de  Cyppre  les  Cyppriens  firent  roy  mes- 
sire Hugues  de  Lisegnan,  filz  de  messire  Emerry  tiers  frère  de  Henry,  roy  de 

Cippre. 

Comment  messire  Bemon  de  Lisegnan  alla  devers  le  saint  Père  par  le  conseil 

de  son  fi-ère  messire  Jehan  de  Lisegnan ,  soy  plaindre  du  roy  Hugues  de  Cippre 
pour  ce  qu'il  ne  vouloit  rendre  a  luy  et  a  son  frère  le  fief  de  messire  Amorry  de 
Lisegnan,  seigneur  de  Sur,  leur  père.  XXX. 

Comment  le  dit  Bemon  requist  au  saint  Père  et  aux  cardinaulz  comment  ii  leur 

pleust  a  secourir  le  peuple  chrestien  d' Armenye  et  le  pappe  luy  ottroya. 

Comment  Guy  de  Lisegnan ,  roy  d* Armenye^  envoya  ses  messaigés  a  Hugues,  roy 
de  Cipre ,  en  ly  requérant  qu'il  ly  deiivrast  le  fief  dont  dessus  est  £aicte  mention. 

Comment  le  saint  Père  envoya  lettres  au  roy  Guy,  aus  prelas  et  aus  seigneurs 

d'Armenye  pour  refour  mer  aucuns  poins  de  la  foy  cathollcque  esquelz  les  Armins 
crroient  XXXII. 
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Comment  le  roy  Guy  envoya  II  chevaliers  par  devers  le  saint  Père  avecquez 
ung  evesque  de  son  paiis,  et  retourna  le  messaigë  du  saint  Père  appelle  Danyel  et 
estoit  Armin,  avecquez  eulz. 

Comment  le  saint  Père  entendi  que  les  Armins  avoient  tué  k  roy  Guy,  leur 
seigneur,  et  messire  Bemon  son  frère ,  et  comment  il  les  manda  en  sa  présence  pour 
savoir  l'ochoison  de  leur  mort. 

Comment  lez  diz  deux  legas  arrivèrent  en  Armenye  de  par  le  saint  Père  avecquez 
les  Armins  quy  estoient  aies  devers  luy  comme  dit  est.  XXXV. 

Comment  lez  diz  deux  legaz  firent  jurer  le  roy,  le  catholico,  les  prelas  et  sei- 

gneurs d* Armenye  que  il  tenroient  dès  oresmais  sans  varier  les  articles  de  la  foy 
et  comment  il  envoièrent  requerre  ayde  de  monnoye  au  saint  Père.  XXXVI. 

Comment  les  legas  se  partirent  d'Armenye  et  vindrent  devers  le  saint  Père  et 
ung  chevalier  que  le  roy  et  les  seigneurs  du  paiis  envoièrent  avec  eulz  et  le  saint 

Père  l'envoya  en  Cyppre  par  devers  son  collecteur. 

Comment  les  Armins  mirent  a  mort  le  bon  roy  Guy  de  Lisegnan  leur  seigneur 
et  messire  Bemon  son  frère ,  a  tort  et  sans  cause ,  et  se  taist  Pistoire  des  faulsetés 

du  roy  Constant. 

Du  trespassement  messire  Jehan  de  Lisegnan ,  prince  et  connestable  d'Armenye,  et 
de  messire  Bemon  son  filz,  et  comment  ung  des  Armins  quy  avoit  esté  consentans 
de  tuer  le  roy  Guy  et  les  dessus  dis  fut  tués  par  miracle. 

De  l'élection  du  roy  Constant  et  retourne  l'istoire  a  parler  de  luy  et  de  ses 
fais.  XL. 

Comment  icelluy  roy  Constant  fist  mettre  en  prison  la  dite  madame  Soldainc  et 
sez  II  enfans  et  comment  il  les  cuida  faire  emprisonner. 

Comment  le  roy  Constant  commanda  a  deux  chevaliers  que  il  feissent  noyer  la 
dicte  dame  et  ses  deux  enfans  et  comment  il  eschappèrent  de  mort  par  la  grâce  de 
Dieu.  XLII. 

Comment  la  dame  et  ses  deux  enfans  arrivèrent  en  Cyppre.  XLII. 

Du  miracle  qui  advint  en  l'ostel  saint  Simeon  ou  la  dame  et  ses  enfans  demou- 
roient  et  comment  le  roy  Hugues  de  Cippre  y  vint  et  enmena  la  dicte  dame  et  ses 
enfan.s  avecques  luy.  Incidence. 

Comment  le  roy  de  Cippre  Pierre  alla  devers  le  saint  Père  Urbain  quint  pour  le 
passaige  de  oultre  mer  et  pour  faire  couronner  messire  Bemon  le  premier  diz  de 

la  dicte  dame  en  roy  d'Armenye,  et  après  parle  de  la  mort  du  roy  Constant. 

Comment  les  Armins  couronnèrent  le  filz  baron  Heyton  et  l'appellèrent  roy 
Constant  et  comment  les  Cypriens  tuèrent  le  roy  Pierre  leur  seigneur. 

Comment  Pierre,  roy  de  Cyppre,  alla  par  deux  fois  devers  le  saint  Père  et  du 
traittié  de  mariage  du  dit  messire  Lyon.  XL  VIL 
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Comment  le  prince  et  connesuble  <i*Antioche  qui  lors  gouvernoit  le  royaume 
â*Ardpre,  ne  voult  laissier  partir  pour  aler  en  la  Morée  et  acomplir  les  conve* 
Daoces  du  dit  mariage.  XLVUI. 

Du  mariage  du  dit  messire  Lyon  et  comment  le  filz  du  roy  Pierre  fu  couronné  • 
et  fist  le  dit  messire  Lyon  seneschal  de  Jherusalem.  XLIX. 

Comment  madame  Ysabel ,  cousine  du  roy  Pierre ,  vint  en  Cippre  et  arriva  en 
Famagousse  le  jour  que  V  en  couronnoit  le  jouene  roy  Pierre  de  Cipre.  L. 

Comment  les  seigneurs  d'Armenye  escriprent  au  dit  messire  Lyon  en  luy  sup- 
pliant qui  voulsist  venir  rechepvoir  le  royaume  d'Armenye  et  qu'il  le  receveroient 

comme  leur  roy  et  seigneur.  LL 

Comment  les  Armins  virent  le  roy  Constant  et  donnèrent  le  gouvernement  a  la  vielle 

royne  d'Armenye  et  comment  il  escriprent  au  roy  Pierre  de  Cipre  comment  il  luy 
pleust  leur  envoier  le  dit  monseigneur  Lyon  pour  estre  leur  seigneur  et  leur  roy.  LII. 

Comment  les  messaigés.  allèrent  devers  le  dit  messire  Lyon  et  luy  présentèrent 

les  lettres  que  les  seigneurs  et  le  peuple  d'Armenye  luy  envoioient.  LIII. 

Comment  le  roy  de  Cipre  manda  monseigneur  Lyon  et  ly  dist  le  teneur  des 
lettres  que  les  Armins  luy  avoient  rescript  LIIIL 

De  la  response  que  messire  Lyon  fist  aus  messaigés  d'Armenye  des  lettres  qu'ilz 
luy  apportèrent.  LV. 

Comment  le  roy  manda  les  dis  messaigés  et  leur  fist  dire  par  son  oncle  que  il 
leur  envoieroit  en  Armenye  le  dit  messire  Lyon  leur  seigneur  quant  la  guerre  de 
luy  et  des  Jennevois  seroit  finée  et  luy  aideroit  de  tout  son  pouoir.  LVL 

Comment  les  messaigés  vinrent  en  l'ostel  de  messire  Lyon  et  lui  dirent  la  res- 
ponse et  tantost  il  ala  en  l'ostel  du  roy  pour  luy  requérir  une  barque  pour  passer 

lez  dis  messaigés  en  Armenye. 

Comment  messire  Lyon  donna  congié  aus  messaigés  d'Armenye  et  leur  nomma 
cenlz  que  il  vouloit  qu'il  gouvemaissent  pour  luy  et  envoya  I  escuier  aveucquez  eulz 
et  le  dit  Manuel  le  courrier.  LVU. 

Comment  les  messaigés  se  partirent  de  Cipre  et  entrèrent  en  la  mer  et  arrivèrent 

au  Courch  et  puis  s'en  alèrent  par  nuit  en  la  ville  de  Sis.  LVIII. 

Comment  les  lettres  que  les  messaigés  et  l'escuier  furent  leues  en  audience  de- 
vant tous.  LIX. 

Comment  les  Jennevois  vindrent  en  Cyppre  et  assegièrent  Famagousse  et  en- 
trèrent dedens  par  certain  traittié  et  mirent  sus  aus  seigneurs  de  Cipre  et  a  messire 

Lyon  que  il  avoit  esté  consentant  de  la  mort  du  roy  de  Cypre  Pierre,  son  cousin, 
et  pour  ce  les  arriestèrent  avecquez  les  aultres  seigneurs  de  Cipre  ou  chastel  de 
Hmtgoassc,  LX. 

Comment  les  seigneurs  Jennevois ,  aprez  ce  que  il  orent  esté  informés  que   mes: 
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sire  Lyon  estait  pur  et  innocent  de  la  mort  du  roy  Pierre,  la  royne  vielle  et  eulz 

lui  firent  respondre  que  il  leur  paiast  pour  l'armée  XXXVI"  besans  blans  de  Cippre 
et  puis  s*en  alast  quant  il  voulroit.  LXI. 

Comment  mcssire  Lyon  manda  a  sa  mère  et  a  sa  femme  qui  estoient  a  Nichocie, 

que  il  luy  feissent  finance  de  la  dicte  somme  de  XXXVI"  besans  blans  de  Cippre. Lxn. 

Comment  monseigneur  Lyon  requist  a  Tadmiral  des  Jennevois  que  il  ly  pleust  de 

le  laissier  aler  au  chastel  du  Courch  et  y  demourer  jusquez  au  tems  d'esté.  LXIII. 

Comment  messire  Lyon  fist  mettre  sa  robe  et  ce  que  il  avoit  de  demourant  pour 
aler  au  chastel  de  Courch  et  fut  en  péril  de  perdre  tout,  et  comment  luy ,  sa  mère, 
sa  femme  et  ses  gens  se  partirent  de  Cyppre  et  arrivèrent  au  dit  Courch.  LXIIII. 

Comment  messire  Lyon  voult  faire  une  petite  armée  pour  prendre  la  yille  de 
Tarso  que  le  Soudan  de  Babilonne  tenoit  et  il  ne  pot  finer  de  vaissiaulx.  LXV. 

Comment  messire  Lyon  envoya  ses  espies  a  Tarso  pour  sçavoir  secrètement  aus 
Armins  crestiens  qui  habitoient  en  la  ville  se  il  voulroient  estre  en  son  ayde  a 
prendre  la  ville.  LXVI. 

Comment  le  capitaine  de  Courch  failli  des  convenances  que  il  avoit  faittes  a 

monseigneur  Lyon  et  manda  a  Tadmiral  de  Tharso  que  il  se  gardast  du  dit  mes- 
sire Lyon.  LXVII. 

Comment  le  roy  de  Cyppre  et  les  Jennevois  furent  courouchiés  contre  messire 

Lyon  pour  les  nouvelles  que  le  capitainne  de  Courch  leur  avoit  mandé.  Si  envoie- 
rent  une  gallée  armée  a  Tisle  de  Courch  pour  faire  prendre  messire  Lyon.  LXVIII. 

Comment  messire  Lyon  envoya  dire  au  capitaine  de  Courch  que  il  s'en  vouloit 
aler  en  son  paiis  et  luy  prier  que  il  luy  prestast  aucuns  de  ses  vaissiaulz  pour 

passer  oultre.  LXIX. 

Comment  messire  Lyon  ordena  son  département  et  se  parti  luy  V'  par  nuit  se- 
crètement, affin  que  se  les  II  galées  des  Jennevois  venoient  en  sursault  par  nuit  a 

Tille  du  Courch ,  il  ne  le  prissent  et  emmenaissent  avecques  eulz  en  prison  en  Fa- 

magousse.  LXX. 

Comment  les  Armins  de  la  ville  du  Sis  vindrent  encontre  monseigneur  Lyon 
faisant  grant  feste  et  grant  joye  et  le  rechurent  honnourablement  comme  leur  sei- 

gneur naturel.  LXXI. 

Comment  messire  Lyon  envoya  querre  sa  mère  et  sa  femme  au  lieu  ou  il  leur 

avoit  dit  que  il  l'attendissent.  LXXII. 

Comment  les  dames  devant  dictes  arrivèrent  ̂   la  ville  de  Sis  et  comment  elles 
furent  receues  a  grant  sollennité  et  a  grans  luminaires.  LXXIII. 

Comment  les  quatre  gouverneurs  présentèrent  a  monseigneur  Lyon  l'avoir  royal 
qu'ilz  avoient  eu  en  garde  et  luy  offrirent  a  rendre  conte  des  despens  que  il  avoient 
faiz  pour  le  paiis.  LXXIIII. 
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De  la  response  que  les  IIII  gouverneurs  firent  a  monseigneur  Lyon  sur  la  de- 
mande que  il  leur  fist  de  Tavoir  royal.  LXXV. 

G>maienc  monseigneur  Lyon  fist  assembler  tous  les  prelas,  barons,  chevaliers  et  da- 
mes et  tout  k  peuple  en  soy  plaingnint  a  eulz  de  ce  que  les  quatre  gouverneurs  ne  luy 

vouloient  pas  rendre  bon  conte  de  l'avoir  royal  que  il  avoient  eu  en  garde.  LXXVI. 

De  la  respoose  que  les  prelas  et  tout  le  peuple  assambléement  6rent  a  monsei- 

gneur Lyonj  et  comment  baron  Vaissil,  l'un  des  quatre  gouverneurs,  fu  mis  en 
prison.  LXXVIL 

Comment  messtre  Lyon  envoya  au  chastcl  nng  de  ses  barons  et  ung  clerc  pour 
examiner  la  dicte  royne  et  le  dit  baron  Vaissil  sur  le  cas  dessus  dit.  LXXVIII. 

Comment  les  Armins  requirent  a  monseigneur  Lyon  que  il  ly  pleust  a  soy  faire 
coaromier  de  leur  catholico  a  la  guise  Arminoyse.  LXXIX. 

Du  couronnement  monseigneur  Lyon  et  de  madame  Margueritte  de  Soîssons  sa 
femme  et  fîit  en  la  mère  église  de  Sis.  IIIIsk. 

Comment  le  roy  cuida  faire  trièves  a  un  prince  turc  ainsi  comme  les  Armins 
avoient  autres  fois  fait,  mais  il  ne  pot  pour  aucuns  traîtres  Armins  qui  Tempeschiè- 
rent.  IIU«L 

Comment  Daoudbach  fist  mettre  en  prison  les  messaigés  du  roy  et  Hst  arrester 
le  char  roy  et  les  bestes  qui  apportoient  la  vitaille  a  la  ville  de  Sis  et  comment 
ceulz  de  la  ville  issnrent  par  nuyt  de  la  ville  sur  leurs  ennemys  ponr  avoir  de  la 
vitaille.  im«U. 

Comment  Daoudbach  assega  la  ville  et  comment  le  roy  et  ly  firent  trièves.  IIII^xIIl. 

Comment  les  faulz  Armins  ,  qui  furent  courouchiés  des  trièves  que  le  roy  et 
Daoudbach  avoient  faittes,  envolèrent  lettres  a  un  grant  baron  en  Babilonie,  en  ly 
promettant  .mais  que  il  venist  en  Armenye  a  tout  grant  ost,  il  luy  liveroient  la 

ville  de  Sis  et  tout  le  palis  et  seroit  roy  d* Armenye.  IIII*i^IIII. 

Comment  Boudbaquir  se  parti  du  Caire  et  s'en  vint  devant  la  ville  de  Sis.  IIII»V. 

Comment  Varhain  le  traitre  en  qui  le  roy  se  iîoit,  avant  que  il  se  partist  pour 
aler  faire  le  messaigé  du  roy  a  Boudbaquir,  fist  tant  aus  traîtres  bourgois  de  la  ville 

que  il  luy  baillièrent  leurs  lettres  pour  délivrer  la  ville  au  dit  Boudbaquir.  IIU^xYL 

Comment  Boudbaquir  vint  assaillir  la  ville  de  Sis  par  nuit  et  prist  grant  foison 

de  crestiens  et  puis  assega  la  ville.  IlII^^Vn. 

Comment  le  catholico  et  les  faulz  bourgois  Armins  mandèrent  a  l'amiral  du 
Halep  que  se  il  vouloit  venir  a  eulz  en  personne  devant  la  ville  de  Sis ,  il  le  luy 
renderoient  pour  le  Soudan.  IIIIx^VIIL 

Comment  Mellech  l'amiral  vint  devant  la  ville  du  Sis  et  y  trouva  Boudbaquir 
qui  Tavoit  asscgié  et  6st  le  roy  bouter  le  feu  au  bourcfa  pour  ce  que  il  veott  qu'il 
œ  se  pouroit  tenir  contre  si  grant  effort.  UU^^IX. 
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Comment  le  roy  (ist  jurer  aus  Armins  que  il  viveroient  et  mourroient  Tun 
avec  Tautre  comme  bons  crestiens.  IIIî"X. 

Comment  Mellech  ramlraîl  devant  dit  assailli  le  chastel  et  se  dépendirent  contre  lu/ 

les  gens  du  roy  et  comment  le  roy  fu  blecië  d*une  bombarde  en  la  bouche.  IlII'fXi. 

Comment  Mellech ,  Tamiral  du  Halep ,  manda  au  roy  que  le  Soudan  son  seigneur 

luy  avoit  mandé  que  il  luy  fist  sçavoir  se  il  ly  vouloit  rendre  le  chastel  et  de- 
venir sarrasin^  le  dit  soudan  le  feroit  son  grant  admirai  et  rendroit  tout  son  paiis. 

IIII«XU. 

Comment  le  dit  Mellech  Tamiral  vim  de  rechief  assallir  le  chastel  par  plusieurs 

foys.  iin«xni. 

Comment  les  faulz  Armins  rescriprent  au  dit  Mellech  Testât  du  roy  et  que  en  brief 

temps  il  luy  renderoient  le  chastel ,  car  la  famine  y  estoit  moult  grant.  IIII»XI1II. 

Comment  les  fauU  Armins  firent  conspiration  pour  tuer  le  roy  «  mais  par  la  vo- 
lenté  de  Dieu  il  fallirent  a  ce  faire.  lIlI«xXV. 

Coxiiment  le  roy  manda  aus  gens  d^annes  qui  avoient  pris  le  donjon  que  il  leur 
rendissent  et  il  leur  pardonroit  tout  ce  que  il  avoient  fet.  IlII"  XVI. 

Co*mment  le  roy  fist  assaillir  le  donjon  celle  nuit  par  quatre  fois  et  si  ne  pot 
estre  pris.  im«XVII.. 

Comment  baron  Vaissil,  filz  de  baron  Thoros,  cuida  faire  tuer  le  roy  et  livrer 

le  paiis  nus  mescreans.  IIII»XVIII. 

Comment  le  roy  recouvra  le  donjon  par  ung  frère  jacopin  quy  estoit  compaignon 

de  revesque  de  Nebron.  im«XIX. 

Comment  les  faulz  Armins  livrèrent  a  Mellech  Tadmiraii  le  chastel.  C. 

Comment  Mellech  l'amiral  manda  au  roy  que  il  luy  rendist  le  donjon  et  que  il 
venist  a  luy  seurement  et  ly  douroit  seureté  pour  s*en  aler  en  son  paiis  se  il  y 
vouloit  aler.  CI. 

Ci  aprez  s'ensuit  la  teneur  de  la  lettre  de  seureté  translatée  de  arable  en  fran- 

çois.  CIIL' 
Comment  le  roy  se  parti  du  donjon  et  vint  soy  rendre  a  Mellech  l'amiral  et  luy 

fist  le  dit  amirail  plusieurs  oQres.  CIIIL 

Comment  le  roy  mercia  Mellech  l'amiral  des  ofhres  que  il  luy  fist  et  puis  fist  le 
dit  Mellech  tendre  ung  pavillon  ou  le  roy  fut  logiés.  CV. 

Comment  le  roy  se  conseilla  a  aucuns  crestiens  renoyez  qui  estoient  du  conseil 

Mellech  l'amirail  pour  sçavoir  se  il  s'oseroit  partir  du  dit  amirail.  CVI. 

Comment  le  roy  bailla  et  livra  au  dit  Mellech  l'amiral  tout  le  trésor  et  avoir 
royal  que  il  trouva  quant  il  vint  en  Armenye  et  11  l'envoya  au  soudan»  CV{L 



I.   Chronique  d'Arménie.  ii 

Gunmcnt  Mellech  l-amiral  se  parti  de  la  ville  de  Sis  et  enmena  aveucq  luy  le 
roy,  la  royne  et  leurs  enffans  et  pluiseurs  aultrez  en  la  ville  du  Halep.  CVIII. 

Comment  Mellech  l'amiral  envoya  le  roy  et  sa  compaignie  au  Caire  par  devers 
le  Soudan  de  Babiloyne.  CIX. 

Comment  le  Soudan  fist  venir  en  sa  présence  le  roy  et  sa  compaignie  et  le  requist 

le  Soudan  que  il  devenist  sarrasin.  CX.  * 

Comment  la  vielle  royne  et  messire  Soliier  Doulcart  requirent  au  dit  amiral  qu'il 
alaissent  demourer  en  Jherus.ilem  et  demandèrent  le  çathoiico  et  les  aultrez  Armioa 
grâce  de  retourner  en  Armenye,  CXI. 

Comment  le  catholico  fist  deffendre  aus  prestres  d*Armenye  que  il  ne  priassent 
pour  le  roy  en  leurs  messes  ne  en  nulle  autrez  de  leurs  prières.  CXII. 

Comment  le  soudan  fist  constraindre  le  roy  de  faire  cartre  et  lettre  de  sa  main 
comment  il  ne  partiroit  jamais  du  Caire.  CXIII. 

Comment  le  roy  de  Cippre  envoya  II  jacopins  devers  le  Soudan  pour  le  requérir 
que  il  delivrast  le  roy.  CXIIII. 

Comment  le  roy  requist  un  cordelier  nommé  frère  Jehan  Dardel  de  la  province 
de  France  que  il  lui  pleust  a  demourer  avec  luy.  CXV. 

Comment  le  ûlz  du  soudan  derrenier  trespassé^  quy  n*avoit  que  VII  ans,  fu  fait 
Soudan  et  fut  ou  gouvernement  d*un  grant  amiral  nommé  Garathe,  pour  ce  que  il 

estott  mendre  de  aige.  CXVI.* 

Comment  le  roy  fist  requérir  Eunebech  l'amirail  par  ung  chevalier  qui  estoit 
bien  son  amy,  que  il  Ten  voulsist  laissier  alcr  et  Teust  délivré,  mais  il  n'ot  la  sei- 

gneurie que  trois  moys.  CXVIII. 

Comment  Descamour ,  Tamiral  de  Damas ,  ot  le  gouvernement  et  vint  le  dit  En- 
nebech  a  lui  le  hart  ou  col.  CXIX. 

Comment  certains  messaigés  vindrent  au  Caire  devers  le  soudan  pour  requérir 
le  roy  et  de  la  response  que  le  conseil  du  soudan  leur  fist.  CXX. 

Comment  Descamour  Tamiral  fist  par  malice  deux  requestes  au  roy  ausquelles  il 
respondi  saigement.  CXXI. 

Comment  le  roy  d' Armenye  envoya  son  confesseur  frère  Jehan  Dardel  par  devers 
le  roy  d'Arragon  pour  s^  délivrance.  CXXV. 

Comment  le  dit  frère  Jehan  Dardel  et  son  compaignon  arrivèrent  a  Barchinone 

et  présenta  le  dit  frère  Jehan  les  lettres  du  roy  au  roy  d'Arragon.  CXXVI. 

Comment  ung  chevalier  de  Barchinone  fist  prier  au  dit  confesseur  que  il  allast 

avec  lay  en  Castelle  et  que  il  despenderoit  volentiers  V^  flourins  du  sien  pour  la 
délivrance  du  roy.  CXXVI. 
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Comment  Tenfam  d'Arragon  ec  le  dit  confesseur  orent  conseil  ensemble  comment 
le  dit  confesseur  responderoit  au  roy  de  CasteUe  se  il  luy  demandoit  que  le  roy 

d*Arragon  avoit  donné  pour  délivrer  le  roy  d'Armenye.  CXXVII. 

Comment  les  dessus  dis  enfans  d'Arragon,  le  confesseur  et  le  chevalier  vindrent 
devant  le  roy  de  Castelle  et  lui  présentèrent  les  lettres  de  par  le  roy  d*Armenye. 
CXXVUI. 

• 

Des  empeschemens  qui  sourvindrent  au  roy  de  Castelle,  et  par  ce  il  ne  pot  dé- 
livrer le  dit  frère  Jehan  si  tost  comme  il  eust  volu.  CXXIX. 

Comment  le  dit  frère  Jehan  trouva  en  la  cité  de  Avillu  ung  faulz  contrefait 

chevalier  armin  quy  avoit  renyé  Jhesu  Crist  et  s'estoit  fait  sarrasin.  CXXX. 

Du  dîscort  qui  fut  entre  les  dis  messaigés  et  messîre  Bonnenac  chevalier  et  mes- 

saigé  du  roy  d*Arragon  pour  les  joyaulz  du  roy  de  Castelle.  CXXXI. 

Comment  lez  diz  messaigés  présentèrent  leurs  lettres  a  l'amiral  Barcout  et  de  la 
response  que  le  dit  Barcout  fist  au  chevalier  messaigé  d*Arragon.  CXXXI. 

Comment  le  soudan  manda  les  messaigés  a  comparoir  par  devant  luy  et  luy 
présentèrent  les  joyaulz.  CXXXIII. 

Comment  l'amiral  Barcout  délivra  le  rov  Lyon  d'Armenye  de  la  prison  au  Sou- dan. CXXXIIII. 

Comment  le  roy  vint  en  Alixandre  lui  et  ses  gens  et  comment  le  Soudan  et  les 
amiraulz  envoyèrent  en  Alixandre  en  mandant  a  Tapiiral  que  il  prîst  le  roy  et  le 
renvoyast  es  prisons  du  soudan. 

Comment  le  roy  oay  nouvelles  que  le  roy  de  Cippre  estoit  mort,  dont  il  fu  moult 
dolent.  CXXXV. 

Comment  le  roy  arriva  au  port  de  Venise  et  puis  a  Avignon  par  devers  le  saint 
Père.  CXXXVI. 

Comment  le  roy  se  parti  du  saint  Père  pour  aller  en  Arragon  et  en  Castelle. 
CXXXVII. 

Comment  le  roy  de  Castelle  alla  en  Esture  et  le  roy  d'Armenye  ala  a  Saint  Jac- 
quez  en  Galice  en  pelerinaige.  CXXXVIII. 

Comment  le  dit  frère  Jehan  Dardel  fu  sacré  en  evesque  de  Cortebery  et  puis  le 
roy  de  Armenye  fist  sa  rcqueste  au  roy  de  Castelle.  CXXXIX. 

Comment  le  roy  de  Castelle  donna  au  roy  d'Armenye  les  retenues  de  trois  villes 
de  son  royaume  a  sa  vie  pour  soustenir  son  esut  et  XV«n  flourins  contans  pour 
faire  ses  despens  a  venir  en  France.  CXL. 

Comment  le  roy  d'Armenye  prist  congié  du  roy  de  Castelle  et  alla  prendre  la 
possession  des  dictes  villes  et  puis  vint  en  Navarre ,  en  Biherne  et  puis  devers  le 
saint  Père.  CXLI. 
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Comment  le  roy  d'Arraenye  vint  a  Paris  et  alla  le  roy  de  France  contre  a  grant 
compaignie.  CXLIII. 

Le  dernier  chapitre  est  relatif  à  Tentrée  à  Paris  de  Léon  V,  entrée 

qui,  d'après  la  Qjroniqtu,  eut  lieu  le  30  juin  1384.  Notre  auteur  nous 
parle  de  l'accueil  magnifique  Élit  au  roi  d'Arménie  par  Charles  VI 
et  par  les  ducs  de  Berry  et  de  Bourgogne,  du  dîner  donné  au  Louvre 

en  son  honneur  par  le  roi  de  France.  Son  récit  s'arrête  là,  par  con- 
séquent au  milieu  de  l'année  1384.  Donc  en  plaçant  entre  cette  année 

et  le  29  novembre  1393,  jour  de  la  mort  de  Lémi,  h,  date  de  la 
rédaction  de  la  Chronique,  je  crois  être  dans  le  vrai.  Car,  si  elle 

avait  été  écrite  postérieurement,  l'auteur,  qui  était  un  chroniqueur 
officiel ,  comme  il  a  soin  de  nous  l'apprendre  lui-même  '  ,  n'eût  pas 
manqué  de  nous  tenir  au  courant  des  faits  et  gestes  de  son  maître. 

Dans  quel  but  a  été  composée  cette  Chronique  ?  Deux  causes  peuvent 
être  indiquées  :  ou  bien  Tauteur  a  voulu  faire  connaître  aux  Occidentaux 
le  souverain  malheureux  et  détrôné  qui  venait  leur  demander  ira  asile , 
ou ,  en  leur  exposant  les  infortunes  de  ce  prince  et  la  triste  situation 

de  l'Arménie  tombée  au  pouvoir  des  Infidèles,  provoquer  leur  pitié  et 
leur  arracher  des  secours  en  hommes  et  en  argent,  qui  eussent  permis 

à  Léon  V  de  rentrer  en  possession  de  ses  états.  Quoi  qu'il  en  soit, 
l'auteur  a  su  Êiire  une  œuvre  intéressante,  ̂ ui  se  recommande  et  par 
l'abondance  et  par  la  précision  des  faits.  Cette  abondance  et  cette 
précision  sont  portées  à  un  tel  degré  que  le  chroniqueur  a  dû  vivre 

dans  l'intimité  et  la  confiance  du  roi  Léon  pour  avoir  pu  le  connaître 
de  la  sorte.  Mais  quel  était  ce  confident  ?  Je  pense  l'avoir  trouvé  dans 
un  personnage  qui  naturellement  doit  avoir  eu  une  certaine  culture 

intellectuelle  et  avoir  pris  une  part  active  aux  affaires  de  l'Arménie; 
selon  moi,  ce  personnage  ne  seniit  autre  que  le  confesseur  dq  roi. 

C'est  une  opinion  que  ne  manqueront  pas  de  partager  tous  ceux  qui 
éuidieront  avec  soin  la  Chronique;  c'est  une  conclusion  qui  se  présente 
d'elle-même  à  quiconque  connaît  le  cœur  humain. 

Pendant  que  le  roi  d'Arménie  e«t  en  captivité  au  Caire,  arrivent 
à  Jérusalem  «  pluiseurs  pèlerins  nobles,  chevaliers  et  escuiers,  et 
»  aultres,  entre  lesquelz  avoit  ung  religieux,  nommé  firère  Johati 

3  Dardai,  nés  d'Estampes  en  la  province  de  France,  et  son.compai- 
0  gnon  y  nommé  fi^re  Anthoine  de  Monopole,  et  aioient  en  peleri- 
0  naige  en  Jherusalem  et  au  mont  de  Sinay  »  ̂   Jssm  Dardel  était 

cordelier,  comme  nous  l'apprend  la  rubrique;  il  est  seul,  avec  son 
compagnon,  désigné  par  son  nom;  rien  des  autres  pèlerins,  si- 

non qu'ils   allèrent  au  Caire  «  faire  révérence  »  au   roi   d'Arménie 

i  «  Lyon  le  quint  pour  lequel  sont  faittes  ces  cm-  2  Chap.  CXV  du  ras.,  fol.  64. 
•  nicques  et  hîstoyres  •  (Chap.  XXI,  fol,   11  v"). 
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qu'ils  savaient  dans  les  fers.  Mais  il  est  dit  que  frère  Jean  chanta  la 
messe  devant  le  roi,  le  jour  de  la  sainte  Marguerite,  qu'il  fut  invité, 

après  la  messe ,  par  le  roi  à  demeurer  avec  lui ,  qu'il  y  consentit , 
sauf  approbation  de  ses  supérieurs,  qu'après  avoir  été  à  Jérusalem 
demander  cette  approbation,  il  revint  au  Caire  vers  Léon  qui  a  le 
»  retint  pour  son  confesseur  et  resconfortoit  le  roy  le  dit  frère  Johan 

))  tous  jours  en  toutes  ses  adversités  au  mieulx  que  il  pouoit  et  sça- 
»  voit  ...  Et  demoura  le  dit  frère  Jehan  et  son  compaignon  jusques 

»  a  l'an  MCCCLXXIX  et  escript  de  sa  main  partie  de  toutes  les 

»  lettres  que  le  roy  envoioit  en  Ponent,  c'est  a  dire  es  parties  de  par j>  decha  ». 

Plus  loin  nous  voyons  Jean  Dardel ,  «r  de  Tordre  des  frères  mineurs 

»  de  la  province  de  France,  qui  par  long  temps  avoit  demouré  avecques 

»  luy  (le  roy  d'Arménie)  au  Caire  j»,  investi  «  par  instrument  pu- 
»  blicque  »  d'une  mission  auprès  de  Pierre  IV,  roi  d'Aragon ,  et,  si 
besoin  était  en  cas  d'insuccès ,  auprès  des  autres  rois  de  la  chrétienté. 

Il  reçoit  de  Léon  l'anneau  royal  et  part,  muni  de  pleins  pouvoirs, 
avec  son  compagnon,  le  ii  septembre  1379  ̂   Le  i"  mars  suivant, 

ils  arrivent  à  Barcelone;  le  5,  Jean  Dardel  présente  au  roi  d'Ara- 
gon les  lettres  de  son  maître  et  le  prie  d'envoyer  au  soudan  d'Egypte 

des  messagers  pour  demander  la  délivrance  du  roi  d'Arménie.  Les 

négociations  traînent*  en  longueur  pendant  huit  mois;  Jean  s'impatiente 
de  ces  lenteurs  et  supplie  le  roi  d'Aragon  de  consacrer  à  la  délivrance 
de  Léon  les  revenus  des  églises  de  son  royaume.  Pierre  promet  à 

Dardel,  par  lettres  scellées,  une  galère  nommée  la  Victoire,  et  l'in- 
vite à  l'armer,  sachant  bien  qu'il  n'en  avait  pas  les  moyens.  Il  espé- 
rait ainsi  «  soy  despeschier  de  luy».  Enfin,  sur  les  instances  réitérées 

de  Dardel,  il  consent  à  envoyer  au  soudan  d'Egypte,  par  un  pè- 
lerin, nommé  Jean  Alfonse  de  Loric,  une  lettre  en  faveur  du  roi 

d'Arménie,  et  il  remet  à  Dardel  des  lettres  pour  les  prélats  et  seigneurs 
de  son  royaume.  «  Et  le  dit  frère  Jehan  porta  ses  lettres  a  grant  mes- 

»  chief  de  cuer  par  tout  le  royaume  d'Arragon,  en  Catheloigne,  en 
»  Valence  et  en  la  conté  de  Roussillon  et  les  présenta  aus  prelas  et 

»  seigneurs  du  paiis  et  il  respondirent  que  a  ce  faire  leur  devoit  leur 

9  roy  monstrer  example  et  aultre  chose  n'en  emporta  le  dit  con- »  fesseur  ». 

Je  pourrais  suivre  encore  longtemps  Jean  Dardel  et  le  montrer 
partout  et  toujours  continuant  à  plaider  avec  le  même  zèle  louable, 
les  mêmes  efforts  persévérants  la  cause  de  son  malheureux  maître, 

et  naturellement  le  chroniqueur  ne  nous  faisant  grâce  d'aucun  détail, 
d'aucun    fait,   d'aucune   date   quand   il  s'agit   de  Dardel,  tandis  que 

Cfatp.  CXXVI  du  ms.,  fol.  69 
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d'autres  personnages,  beaucoup  plus  considérables,  sont  à  peine  l'objet 
d'une  simple  mention.  Sa  personnalité  finit  par  remplacer  presque 

celle  de  Léon  V,  et,  quelque  sympathique  qu'elle  soit,  on  ne  peut 
s'empêcher  de  la  trouver  encombrante.  C'est  pourquoi,  ne  voulant 
pas  donner  sa  biographie,  je  renonce  à  l'accompagner  dans  ses  mis- 

sions. Les  lecteurs  de  la  Chronique  pourront,  s'ils  le  jugent  à  propos, 
apprendre  à  le  connaître  plus  amplement. 

Je  terminerai  en  mentionnant  cependant  encore  un  fait  qui  se  rat- 

uche  à  l'histoire  ecclésiastique  de  l'Italie.  La  Chronique  nous  apprend 
qu'en  1383  o  le  XI«  jour  d'avril  nostre  saint  Père  le  pape  prononça 
9  en  plain  concitoire,  présent  le  saint  collège,  le  dit  frère  Jehan,  con- 
»  fcsseur  du  roy,  evesque  de  la  cité  de  Tortible  en  recompensation 
»  des  boins  services,  painnes  et  travaulz  que  le  dit  frère  Jehan  a  voit 
»  euz  et  soustenus  pour  Tonneur  de  sainte  Eglise  en  poursievant 

»  la  délivrance  du  roy  d'Armenye  »  ̂ ,  et  qu'il  fut  sacré  en  l'église 
Notre-Dame  de  Ségovie  au  mois  d'août  suivant  5.  L'évèché  dont  il 
est  question  et  qui  est  dénommé  ailleurs  dans  la  Chronique  Cortibery 

et  Cortebery,  est  Tortiboli,  suffragant  de  Bénévent,  qui  n'exista  qu'au 
XIII*  et  au  XIV*  siècle.  Jean  Dardel  en  fut  le  septième  et  avant- 
dernier  titulaire.  Ughelli  ̂   le  nomme,  mais  ne  le  reconnaît  pas  comme 

èvêque;  il  le  qualifie  d'intrus  et,  dans  une  note,  il  dit  de  lui: 

«  Omittitur  ut  intrusus  ».  Ce  qu'il  rapporte  de  Dardel  se  borne 

d'ailleurs  à  cette  simple  phrase:  «  Johannes,  electus  hujus  ecclesiae 
»  episcopus  anno  1383  a  pseudo  Pontifice  Clémente  VII,  solvit  soli- 
»  tum  pensum  20  junii  16  ». 

Comme  conclusion,  je  pense  qu'on  peut  vraisemblablement  admettre 
que  Jean  Dardel  est  l'auteur  ou  tout  au  moins  l'inspirateur  de  la 
Chronique  d'Arménie. 

Ulysse  Robert. 

4  Chap.  CXXXVl  du  mt.,  fol.  77.  6  Italia  sacra,  t.  VIII,  col.  389. 
5  Cbap.  CXXXIX  du  ms..  fol.  78. 
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ÉTUDE  SUR  LA  CHRONIQUE  DE  ZIMMERN 

RENSEIGNEMENTS  QU'ELLE  FOURNIT  SUR  LA  PREMIÈRE  CROISADE 

[  Traduit  par  M.  FuRCY  Raynaud  ]. 

M.  le  docteur  Barack^a  donné  le  premier,  pour  la  Bibliothek  des 
Ulterarischen  Venins  in  Stuttgart,  une  édition  en  quatre  volumes,  très 

complète  et  très  bien  faite,  de  là  Chronique  dite  de  Zimmern  ';  elle  est 
écrite  en  dialecte  souabe-alaman  du  XVP  siècle:  cette  publication  a 
ajouté  un  document  de  la  plus  haute  importance  à  la  collection,  déjà 

riche,  des  teates  relatifs  à  l'histoire  spéciale  de  l'Allemagne  du  sud,  car 
elle  renferme  une  foule  de  matériaux  précieux  pour  les  recherches  histo- 

riques; désormais  il  ne  sera  plus  possible  d'écrire  une  histoire  com- 
plète sans  en  tenir  compte.  Les  deux  seuls  manuscrits  connus  de  cette 

chronique  se  trouvent  à  la  bibliothèque  du  prince  de  Fûrstenberg,  à 

Donaueschingen  *.  Ignorés  jusqu'au  XIX*  siècle,  ils  avaient,  il  est  vrai, 
été  déjà  retrouvés  avant  M.  Barack;  Lassberg  î,  Ittner  \  E.  Mùnch  5, 

1  Zimmtriiche  Qironiky  faerg.  von  Dr.  K.  A.  Ba-  chemin  en  caractères  de  chancellerie,  vers  le  milieu 

rack,  t.  MV.  Tûlnngen,  1869,  in 8."  (vol.  XCI-XCIV  du  XVI*  siècle:  il  ne  contient  qu'une  portion,  le 
de  la  Btkii^ihek  dti  Utlerarisch.  Vertins  m  SlutigartJ,  tiers  environ ,  de  la  chronique.  Le  cod.  B  formant 

t'nc  deaxîètne  édition,  revue  et  corrigée,  est  en  cours  deux  forts  volumes  grand  in-fol.  est  une  copie  sur 
ik  publication;  les  vol.  I  et  II  ont  paru  en  1881  ;  papier  du  manuterit  A^  auquel  on  a  ajouté  un  grand 

les  vol.  m  et  IV  paraîtront  dans  le  courant  de  1882.  nombre  d'appendices  et  d'armoiries  et  autres  pein- 
2  Voyez  Barack:    DU  HoMdschriftem   der  fûrstîieh'  tures  exécutées  avec  soin. 

jûrsUnbtffitthtH  Bibliothek  ̂ u  Donaueschingen,  186$,  3  Liedersaal,  II,  p.  LXXXI-LXXXIII. 

B***  $80  et  581.  La  description  exacte  de  ces  manus-  4  I^FIrritr,  publiés  par  le  docteur  H.  Schreiber  (1827), 

crits  se  trouve  aussi  dans  l'édition  de   la    Chronique  I,  z^j-zjé. 

de  Zimmem,  t.  IV,  pp.  447  et  as.  Le  Codex  A  n'est  5  Geschiehte  der  Hanses  Firstenberg^  1829,  Vol.  I, 

pas  l'original,  comme  le  porte  la  couverture  ;  d'après  p.  XL. 

Barack,  c'est  la  première  copie,  mise  au  net  sur  par- 

Archiws  de  f Orient  latin.  II,   1882.  1 
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Krieg  von  Hochfelden  ̂ ,  Ruckgaber  s  Vanotti  *,  Fîckler  ̂   et  Uhland  »** 

en  avaient  signalé  le  mérite.  Mais  c'est  M.  Barack  qui  les  a  publiés  et 
étudiés  à  fond  le  premier;  le  premier  il  a  tiré  de  cette  étude  des 

conclusions  satisfaisantes  sur  l'auteur  de  la  chronique,  les  sources  aux- 

quelles celui-ci  a  puisé ,  'l'époque  où  il  a  composé  son  œuvre  et  la 
langue  dans  laquelle  il  l'a  écrite.  En  effet,  tandis  que  quelques-uns  des 
savants  cités  plus  haut  et  surtout  Ruckgaber,  désignent  le  comte  Wil- 

helm  Werner  de  Zimmern  ",  M.  Barack  démontre  "  jusqu'à  l'évidence 

que,  si  le  comte  a  fourni  des  renseignements  relatifs  à  l'histoire  de  sa 
maison,  il  ne  peut  pas  être  le  véritable  auteur  de  la  chronique  :  d'après 
lui,  elle  aurait  été  écrite  par  le  comte  Froben  Christophe  de  Mespel- 

bronn'3  (né  en  15 19,  mort  entre  le  23  août  1566  et  le  7  mars  1567) 
et  par  Hanns  Mûller,  secrétaire  du  comte  de  Zimmern  à  Messkirch , 

devenu  plus  tard  grand-prévôt  du  comte  de  Zimmern  à  Oberndorf  sur 

le  Neckar  (mort  à  Oberndorf  après  1568)  '^;  la  date  de  la  rédaction 

devrait  être  placée  aux  environs  de  l'année  1566, 
Voici  le  jugement  que  porte  M.  Barack  sur  la  valeur  des  divers 

renseignements  fournis  par  la  chronique  :  «  Pour  les  événements  con- 

»  temporains ,  s'ils  ne  se  sont  pas  passés  trop  loin  de  l'auteur ,  les 
»  renseignements  historiques  méritent  toute  confiance.  Pour  ceux,  au 

»  contraire,  qui,  dans  l'ordre  des  temps  et  des  lieux,  ont  été  moins 
»  à  la  portée  de  l'auteur  et  de  son  observation  directe,  il  sont  assez 
»  souvent  présentés  sous  un  faux  jour,  ou  bien  certains  faits  sont  pré- 

»  sentes  comme  connexes,  comme  causes  et  effets,  tandis  qu'en  réa- 
»  lité  ils  sont  étrangers  l'un  à  l'autre  et  que  l'ordre  chronologique 
)>  empêche  absolument  de  les  rapprocher.  Il  est  donc  indiscutable  que 

»  cette  chronique ,  comme  tant  d'autres  ouvrages  analogues ,  perd 
»  une  partie  de  sa  valeur  pour  les  événements  qui,  lorsqu'elle  a  été 

»  écrite,  remontaient  déjà  à  une  époque  reculée  et  qu'une  forte  dose 
»  de  critique  et  de  prudence  est  nécessaire  à  qui  veut  en  faire  usage  : 

»  mais,  abstraction  faite  de  la  richesse  des  sources  où  l'auteur  a  puise 
»  à  pleines   mains   et  pour  faire   contre -poids   au  doute  critique,   il 

6  Geschiehtê  dtr  Grafeu  von  Ebtrsiein  tu  Schwaben  »  Il  n'y  a  presque  pas  une  famille  de  l'Allemagne  du 

(i8}6),  p.  349-3^0'  ■*  Bud  qui  n'y  soit  nommée  avec  accompagnement  de 
7  Getchiehtc  dgr  Grafen  von  Zimmern  :  ein  Btilrag  »  faits  inconnus  et  de  leurs  motifs,  et  cela  projette  sur 

^ur  Geseh.  da  ieutichin  Adtlt,  Rottweil  (1840),  avant-  »  son  biitoire  plus  de  lumière  que  ne  pourraient  le 

propos.  »  faire  des' chartes  sans  commentaire  ». 
8  Geuhicbt*  ier  Graftn  von  Montfort  uud  von  Wer-  10  Pfeiffer,  Gtrmania,  I.  a,  ss..  VI,  50,  et  5$. 

denherg  (184$),  p.  viij;  il  appelle  la  Chronique  une  «  Dans  les  nombreux  renseignements  qu'elle  fournit 

«  oeuvre  hors  ligne  pour  l'histoire  spéciale  de  la  »  sur  Bodman,  comme  dans  tout  le  reste,  la  Chroniqnt 
m  Souabe  ».  »  de  Zimmern,  de  1566,  semble  animée  par  un  souffle 

9  Archiv  fur  GescbicbU,   Généalogie^  Diplomatik,  I,  »  vivifiant  de  tradition  populaire  ». 

32  et  ss.  :     parlant  de  la  valeur  de    la  Chronique  au  11  Gachithte  dtr  Crafea  von  Zimmern,  p.  IV. 
point  de  vue  de  la  science,  il  dit  1  «  elle  consiste  moins  ta  Vol.  IV,  pp.  4^1  et  c. 

»  dans  la  forme  de  l'œuvre,  qui  est  difiTuse  et  prolixe,  13  IbiJ.      pp.  455  et  s. 
•  que  dans  les  matériaux  précieux  qui  y  sont  accumules,  14  Ibid.       p.  457. 
»  matériaux  tirés  de  documents  perdus  ou  introuvables. 
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»  faut  reconnaître  que  le  style  en  porte  une  profonde  empreinte  de 
9  véracité  '5  ». 

En  plaçant  cette  chronique  sur  la  même  ligne  que  tant  d'autres 
compilations  anciennes  dont  on  doit  avoir  la  même  opinion,  M.  Ba- 
rack  a  prononcé  un  jugement  généralement  juste,  et,  son  importance 
se  trouve  ainsi  établie  par  une  autorité  des  plus  compétentes.  Mais 

Thistorien  consciencieux  n'en  a  que  davantage  le  devoir  de  contrôler 
dans  les  détails  la  véracité  des  renseignements  fournis  par  ce  do- 

cument; pour  cela,  il  faut  remonter  aux  sources  (à  celles  du  moins 
qui  peuvent  encore  se  retrouver)  et  les  remettre  en  lumière.  Ce  travail 

fera  naturellement  ressortir  l'authenticité  relative  des  renseignements et  leur  valeur. 

Tel  est  le  motif  qui  nous  a  déterminé  à  rechercher  dans  cette  étude 

les  sources  d'où  a  été  tiré  le  chapitre  de  la  chronique  relatif  à  la 

première  croisade;  après  cela  il  nous  sera  possible  d'établir  la  valeur 
des  renseignements  parfois  très  intéressants  qu'elle  fournit  sur  cette croisade. 

M.  Rôhricht  a  déjà  signalé  l'importance  de  ce  chapitre,  mais  il  n'en 
a  pas  fait  l'objet  d'une  étude  approfondie  »^  Ce  sont  ses  indications 
qui  nous  ont  amené  à  étudier  avec  un  soin  particulier  ce  chapitre  de 

la  chronique  de  Zimmern  avant  d'écrire  notre  étude  sur  Pierre  l'Her- 
mite  :  nous  en  avons  reconnu  toute  l'importance  pour  qui  veut  rendre 
un  meilleur  compte  de  la  croisade  de  Pierre  et  nous  avons  été  assez 

heureux  pour  y  trouver  quelques  détails  intéressants,  que  nous  avons 

pu  utiliser  *7.  Nous  avons  déjà  exprimé  à  cette  occasion  notre  opinion 

sur  ce  chapitre,  mais  notre  but  est,  aujourd'hui,  de  reproduire  d'une 
manière  plus  complète  ce  que  nous  avions  dû,  alors,  ou  mutiler  faute 
de  place,  ou  renoncer  à  encadrer  dans  notre  récit. 

Nous  commencerons  par  donner  le  texte  original  avec  une  traduction 

littérale  du  chapitre  en  question;  car  la  chronique,  nous  l'avons  dit 
déjà,  est  écrite  ea  dialecte  souabe-alaman  du  XVP  siècle'^;  mais, 

pour  la  clarté  de  l'exposition,  nous   nous  permettrons,  dans  la  tra- 

is Vol.   rV,   p.  44S   «t  s.   Nous  pouvons   encore  p.  i66:  M.  Rôhricht  l'explique  Ainsi  qu'il  suit:   La 
citer  d'autres  jugements   très  /avorables  portés  sur  Chronique  de  Zimmern   est  «  une  source   où   il  faut 

cette  Chronique  par  divers  écrivains:    par  Gerviuus,  •  puiser  pour  l'histoire  de  la  première  et  de  la  deuxiènje 

Geseh.  der  ieuticb.  DUklung^  2*  éd.,  vol.  II,  p.  $35;  »  croisade  ....    on  ne   l'a  jamais  encore  désignée 
^as  les  GôUinger  Gelehrie»  An^eigent  1869,  p.  1299;  •  ou  reconnue  comme  telle,   mais  comme  elle  est 

dans  le  Liierar.  Centralbîatt,  1869,  p.  :44e  ;  par  Wat-  »  basée  sur  des  relations  de  témoins  oculaires  ,    très 

tcnbach  dans  les  Heidelberger  Jahrhùeher^  i869t  P<  S9S  "  anciennes  et  probablement  perdues,  elle  est  intéres- 

et  m.  ;  par  Birlinger,  dans  le  Tkeohgisebes  Literatur-  »  santé  au  plus  haut   degré    et    fournit  beaucoup  de 

kUa,  1S70,  p.   $19;    doiu  ̂   Zéitsehrift  fur  verglei'  •  renseignements  nouveaux.  » 

chaiie  Sfrachfonehnng^  vol.  XX,  pp.  $5  et  ss.  Voy.  17   "Beter  ier   Ermite  y    ein   kritiicher   Beitrag   ̂ ur 
tam  le  Pras^tms  composé  par  l'éditeur  pour  la  2«  Gescb.  des  ertten  Kreu^^uges,  Lcipsig  1879,  p.    134. 
édttioa   de  la  Cbroniqme,  et  la  Scbwàbisehe  Kronik^  18  Voy.   Barack ,  Zimmerisebe  Chronik ,   vol.  IV, 

1881,  N'*  34 s  (Soantagsbeilage  des  Uerhmrs).  p.  467  et  ss.   C'est  le  dialecte  souabe-alaman,  mais 

lé  V.  Zeitscbrift  fur  demUehe  Philologie^  Vol,  VII,  avec  tmc  forte  prépondérance  de  l'alaman. 
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duction,  de  nous  écarter  de  Toriginal,  en  le  découpant  en  petits  cha- 
pitres; nous  laisserons  subsister  les  rubriques  de  la  chronique;  les 

titres  de  chapitres,  ajoutés  par  nous,  seront  mis  entre  crochets. 

In  disem  capitel  wurdt  an^aigt , 
wann  sich  erstlichs  der  rhumreich 

^ug  wider  die  tingleiihigen  linder 
Kaiser  Hainrichen  dem  dritten  an- 

gefangen,  auch  warauss  die  vol- 

genden  capitel  ge:(Ogen  werden.  ' 

!•  éd.,  p.  78 
a«  éd.,  p.  8$. 

Mittler  zeit,  wie  dise  handlungen  zwi- 
schen  denen  zwaien  bischoven  zu  Costanz 

fùrgingen,  »  erhube  sich,  als  man  zellet 
nach  Christi  unsers  herrn  gepurt  ain  tau- 
send  fûnfundneunzige ,  der  aller  grôssest 
heerzug  wider  die  ungleûbigen,  von  dem 
man  geschriben  findt.  Es  waren  darbei 

gar  treffenliche  vil  fûrsten  ,*gaistlichs  und 
weltlichs    stands,    auch   graven,    freien 
herrn,  ritter  und  edelknecht,  von  hochen 
ùnd  nidem  teutschen  landen,  aus  Gallia, 

Italia,  auch  gemeinlich  ausser  aller  chri- 
stenhait,  also  das  man  den  haufen  achtet 

und  ûberschlug  biss  an  die  dreimal  hun- 
dert   tausendt   werhaftiger   man  zu  ross 
und   zu   fuoss.  Was   unsâglicher  grosser 

mùhe  und  arbait ,  sorg  (A  40,  a)  und  ge- 
farlikait   dise  underwegen,    bis    sie    die 
statt  Jérusalem  sampt  der  landtschaft  Judea 

erobert,  gehaht  und  erlitten,  das  ailes  ha- 
ben   Guido   Remensis ,  dessgleichen  Ro- 
bertus  Monachus   und  insonderhait  Gui- 
lielmus   Tyrius  ,   so  eins  tails.derselben 

zeit  gelept  und  darbei  und  mit  gewesen,' 
nach   der   lenge  beschriben,  desshalben 
nit   von   [2,   éd.   p.    86]  nôien,  solches 
weiter   alhie   einzufiern    [i.   éd.    p.  79]. 

Aber  nachdem  die   iezernempten    histo- 
rici   uud   andere  (60)  mer  nit  Hochteut- 
schen,    sonder    Franzosen    oder    Nider- 
lender  gewesen,  haben  sie  allermaist  der 
herschaften  irs  landts,  die  ains  tails  mitge- 

I  Titre  pUcé  par  l'auteur  de  la  Chronique,  en  tête 
de  la  partie  qui   comprend,  dans  la  traduction,  les 

'   chapitres  suivants,  de  I  A  IV  (t.  1,  p.  78-83  —  a*  éd. 
p.  8$-89). 

Dans  ce  chapitre^  on  apprendra  quand 
a  commencé  la  glorieuse  guerre 
contre  les  Infidèles  ̂   sous  le  règne 

de  l'empereur  Henri  III^  et  d'où 
ont  été  tirés  les  chapitres  sut— 

vants.  ' 
L 

[  Introduction  ;  sources  ]. 

Tandis  que  les  choses  se  passaient  ainsi 
entre  les  deux  évèques  de  Constance  > , 

Tan  1095  ap.  J.  C.  se  forma,  pour  mar- 
cher contre  le  Infidèles ,    la  plus  grande 

armée  dont  on  ait  jamais  entendu  parler. 

Il  s*y  trouvait  un  très  grand  nombre  de 
princes  éminents ,  ecclésiastiques  et  laï- 

ques ,  des  comtes ,  barons ,  chevaliers  et 
écuyers  de  haute  et  de  basse  Allemagne, 

de  Gaule  et  d'Italie  et  de  toute  la  chré- 
tienté ,    et   Ton   estimait  leurs  forces   à 

300,000  combattants  à  pied  et  à  cheval  : 
,îls  eurent  à  subir   en  route  des  fatigues 
(et  des  peines  indicibles^  à  passer  par  des 

'  soucis  et  des  dangers  sans  nombre,  avant 
,  de  conquérir  la  ville  de  Jérusalem  et  le 

pays  de  Judée:   Gui   de  Reims,   Robert 
le  Moine  et  en  particulier  Guillaume  de 

Tyr,  qui  ont  en  partie  vécu  à  cette  épo- 
que et  assisté  à  ces  événements,  les  ont 

décrits  en  détail:   c'est  pourquoi    il   est 
inutile  d'y  revenir  ici:   Mais  comme  ces 
historiens  et  d'autres  encore  n'étaient  pas 
des  Hauts-Allemands,  mais  des  Français 
ou  des  Néerlandais ,    il   se  sont  occupés 
des  seigneVirs  qui  étaient   partis    de  leur 

pays  avec  l'armée,  ils  ont  mis  tous  leurs 
soins  à  rappeler  leurs  noms  et  à  racon- 

ter leur  histoire  ;  quant  à  la  noblesse  de 

la  Haute  Allemagne,  qui  n'a  pas  moins 
exposé  sa  vie  et  qui  a,  elle  aussi,  accompli 

nombre  d'actions  nobles  et  louables,  ils 

a  Le  chroniqueur  vient,  à  l'instant,  de  raconter  les 
querelles  et  les  violences  réciproques  de  Pévèque 

Gebhard,  partisan  du  pape,  et  d'Arnold  de  Heiligen- 

berg,  partisan  de  l'empereur. 
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20ftD,  soDderlich  gedacht,  dieseiben  mit 
irtn  namen  und  geschîchten  ganz  fleissig 
aogezaigt,  aber  des  hohen  teutschen  adls, 

dcr  dodi  nit  wenigef  Icib  und  leben  ge- 
vaget,  dana  vil  loblicher  adelicher  thaten 
begangen ,  haben  sie  nit  anders ,  daon  nu 
în  der  gemain  und  mit  denen  kurzesten 
worteo  meldang  gethon.  Darumb  ist  zu 

«-issen,  das  in  dem  closter  zu  Alperspach 
auf  dem  Schwarzwaldt  ain  ait  geschriben 
booch,  dessgleichen  ain  grosser  gewirkter 
auÊschlag  gewesen ,  )  welche  baide  von 

Ungen,unverdechtlichen  jarn  von  der  frei- 
herrschaft  Zîmbern  dahin  kommen  und 

gegeben  worden.  Der  inhalt  des  ganzen 
bttchs  ist  ain  beschribung  des  hôrzugs, 
und  gûtlich  zu  glauben ,  das  sollichs  von 
der  ireiherren  zu  Zimbem  ainem ,  deren 

drei ,  namlich  herr  Friderich ,  herr  Con- 
radt  und  herr  Albrecht,  gebrûeder,  darbei 
gcvesen,  beschriben  und  aufgezaichnet 
seye  worden.  Gleicherweis  sein  grosse 
figuren  schetbenwis  in  das  gemelt  tuoch 

gewûrkt,  mit  lateiniscben  worten,  wel- 
cher  inhalt  sich  mit  dem  buch  vergleicht; 

aus  disen  baiden  dise  nachvolgende  ca- 
pitl,  so  vil  es  die  freiherm  von  (A  40,  b) 
Zimbem  belangen  thut ,  gezogen  worden. 

Die  ursach  aber  und  der  anfang  der 
rhumreichen,  loblichen  und  christlichen 

expédition  ist  fûrnemlich  die  gewesen  : 
Der  loblich,  theur  fûrst,  herzog  Gottfridt 
von  Lottringen,  seines  geschlechts  und 
herkomens  ain  grave  von  BulLon,  hat 
kaiser  Hainrichen  ioblicher  gedechtnus 

dem  vierten  allzeit  mit  trewen  angehan- 
geo,  und  als  sich  begeben^  das  Kaiser 
Hainricb  mit  macht  in  Italiam  zogen  und 
Rom  im  jar  Christi  tausendt  ainsund- 
achtzige  belegert,  ist  im  gemelter  herzog 
Gottfridt  auch  nachgevolgt,  und  nachdem 
auf  ain  zeit  die  stat  Rom  hart  gesturmbt 
worden,  auch  ain  gut  thail  der  mauren 
und  munition  zerprochen,  hat  er  sich  so 
ritterlichen  in  solchem  sturmb  gehalten, 
das  er  der  alleierst  auf  die  mauren  ko- 

incD,  durch   welche   namhafte   eerliche 

n*en  parlent  qu'en  termes  généraux,  et 
ne  la  citent  qu*en  quelques  mots  très  brefs. 
Q.ue  Ton  sache  donc  qu'il  y  avait  au  mo- 

nastère d'Alpirsbach,  dans  la  Forêt-Noire, 
un  vieux  manuscrit  et  une  grande  tenture 
en  tapisserie,  3  qui,  tous  deux,  avaient 
été  apportés  de  temps  immémorial  de  la 
baronnie  de  Zimmern  et  donnés  au  cou- 

Ivent.  Le  sujet  du  livre  est  la  relation  de 
la  croisade;  le  texte  et  les  dessins  ont  vrai- 

semblablement pour  auteur  l'un  des  barons 
de  Zimmern  ;  trois  d'entre  eux ,  trois  frè- 

res, assavoir  sire  Frédéric,  sire  Conrad  et 
sire  Albert,  avaient  pris  part  à  celle  guerre. 
Sur  la  tenture  on  voit,  dans  des  cercles, 

de  grandes  figures  accompagnées  d'ins- 
criptions latines,  dont  le  sujet  correspond 

à  celui  du  livre.  De  ces  deux  documents 

on  a  extr.iit  ce  qui  concerne  les  barons 

de  Zimmern  :  ce  sera  l'objet  des  chapitres 
suivants. 

II. 

[Le  motif  de  la  croisade. 
Le  duc  Godefroi  de  Bouillon], 

Or,  voici  la  cause  principale  et  le  com- 
mencement de  cette  expédition  glorieuse, 

illustre  et  chrétienne:  L'illustre  et  cher 
prince,  le  duc  Godefroi  de  Lorraine,  de 
la  race  et  de  la  maison  des  comtes  de 

Bouillon,  a  toujours  été  fidèlement  atta- 

ché à  l'empereur  Henri  IV  d'illustre  mé- 
moire ;  lorsque  l'empereur  Henri  a  mené 

son  armée  en  Italie  et  a  fait  le  siège  de 

Rome,  en  l'an  ïo8i  ap.  J.  G.,  Godefroi 
l'y  a  suivi  ;  à  un  certain  moment,  lorsque 
l'assaut  à  été  donné  à  la  ville  et  qu'une 
grande  partie  des  murailles  et  des  forti- 

fications étaient  battues  en  brèche ,  il  a 

fait  preuve  d'une  telle  vaillance,  qu'il  est 
arrivé  le  premier  de  tous  sur  la  muraille, 

et  c'est  surtout  à  cet  acte  héroïque  et 

glorieux  que  l'empereur  a  dû  la  con- 
quête de  Rome.   Cet  assaut  eut  lieu  au 

3  p.  79,  I.  11,  2*  éd.  1.  12:  «  Ain  grosser  ge- 
»  vtrkter  AafschUg  >  ;  le  sens  de  la  page  99,  2*  éd. 
p.  106  &it  voir  que  cet  Amftcblag .  était  un  tissu  de 

toile  qui  servait  de  tenture  dans  le  chœur  de  l'Église 
d' Alpirsbach  :  nous  en  reparlerons  plus  loin  en  détail. 
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that  die  stat  Rom  fïkrnemlich  von  den 
kaiserischen  erobert  ist  worden.  In  disem 

sturmb,  so  im  Junio  beschehen ,  het  sich 

gemelter  herzog  Gotfridt  dermassen  ge- 
brucht,  das  er  von  wegen  ainer  so  grossen 
ûbung  in  ain  todtliche  kraokhaic  fallen 
was,  derhalben  gelopt  und  verhiesse  er 
sich  Got  dem  allmechtigen ,  wann  es 
sach  wer,  das  er  lebendig  und  [2.  éd. 
p.  87]  bci  krcften  belibe,  so  wclte  er 
zum  hailigen  grab  ziehen  und  solcbs 

widerumb  [i.  éd.  p.  80]  aus  denen  hen- 
den  der  ungleûbigen  zu  bringen  sich  un- 
dersteen.  Daraut  ward  er  in  ainer  kûrze 

wunderbarlich  (61)  gesundt,  und  sobald 
er  widerumb  in  teutsche  land  kam ,  nam 
er  urlaub  vom  kaiser  und  sucht  aile  mitl, 
damit  er  gelt,  ain  somma  kriegsvolk  zu 
versôlden,  zusamenbringen  môchte.  Und 
aïs  er  sollichs  bis  in  das  zwôlft  jar  be- 
harret,  ver  (A  41,  a)  kauft  er  zuletst 
mit  bewilligung  seiner  baider  brûder, 
herm  Balduini  und  herrn  Eustachi,  aile 

ire  ligende  gûeter,  des  willens,  wider 
die  ungleûbigen  dise  mergliche  barschaft 

zu  wolfart  gemainer  christenhait  zu  ge- 
brauchen.  Zu  solchem  ward  in  auch  nit 

wenig  verursachen  das  gros  blutvergiessen 
und  die  stetige  krieg,  so  zwischen  dem 
kaiser  und  denen  teutschen  fûrsten  durch 

anschiften  der  bâpst  erregc  wurden. 

Als  nu  die  fursten  aus  Gallia  und  aus 
andern  nationen  das  eerlich,  christenlich 
fùrnemen  vcmamen,  die  auch  zuvor  durch 

den  bapst  Urbanum  zu  Clermant  in  Au- 
ergnc  darzu  bewegt,  erwelten  sie  herzog 
Gotfriden  ainhelligclich  zu  ihrem  obri- 
stcn  ûbcr  den  ganzen  baufen.  Sollichs 
môcht  so  baldt  in  deutschen  landen  nit 
kont  werden,  es  naraen  etlich  bischof 
das  creuz  an  sich,  als  nemlich  bischof 
Conradt  von  Chur  und  bischof  Otho 

von  Sirassburg,  herzog  Friderrichs  von 
Schwaben  brùeder.  Zu  disen  und  andern 

bischofen  mer  verfûegte  sich  bischof  Thie- 
mo  von  Salzburg,  dessgleichen  herzog 
Egkhart  von  Bayern,  ain  sun  grave  Ot- 
tons  von  Scheyrn,  und  herzog  Walther 
von  Tegk.  Dessgleichen  so  zogent  mit  dise 

mois  de  juin  ;  le  dit  duc  Godefiroi  y  prit 

une  telle  part  que  l'excès  de  fatigue  lui 
causa  une  maladie  mortelle:  se  voyant 
en  ce  danger,  il  fit  un  vœu  au  Seigneur 

tout  puissant  et  promit,  au  cas  où  il  con- 
serverait la  vie  et  recouvrerait  ses  forces, 

d*aller  au  Saint-Sépulcre,  se  faisant  fort 
de  l'arracher  des  mains  des  Infidèles.  Il 
guérit  miraculeusement  en  quelques  jours, 

et  dès  qu'il  fut  de  retour  en  Allemagne, 

il  prit  congé  de  l'empereur  et  par  toutes 
sortes  de  moyens  amassa  l'argent  néces- 
saire  pour  payer  la  solde  d'un  certain 
nombre  de  gens  de  guerre.  Pendant  douze 
ans,  il  poursuivit  son  projet:  enfin,  du 
consentement  de  ses  deux  frères,  le  sei- 

gneur Baudouin  et  le  seigneur  Eustache, 
il  vendit  tous  leurs  biens  fonds,  ce  qui 

lui  procura  une  sompie  considérable  d'ar- 

gent comptant,  se  proposant  de  l'em- 
ployer pour  le  bien  général  de  la  chré- 
tienté. Les  guerres  continuelles  qui,  à 

l'instigation  du  Pape,  régnaient  entre  l'em- 
pereur et  les  princes  allemands  et  la 

grande  effusion  de  sang  qui  en  résultait 

eurent  aussi  leur  part  d'influence  sur  sa 
détermination. 

III. 

[  Les  croisés  Allemands  ]. 

Lorsque  les  princes  de  Gaule  et  d'au- 
tres nations  apprirent  que  l'on  allait 

commencer  la  glorieuse  entreprise  chré- 
tienne que  leur  avait  déjà  préchée  au- 

paravant le  pape  Urbain,  à  Clerraont 
en  Auvergne,  ils  choisirent  unanimement 

pour  chef  de  toute  l'armée  le  duc  Gode- 
froi.  Cela  ne  fut  pas  connu  immédia- 

tement en  Allemagne.  Quelques  évoques 

prirent  la  croix,  entre  autres  l'évéque 
Conrad  de  Coire  et  l'évéque  Othon  de 
Strasbourg,  frères  du  duc  Frédéric  de 
Souabe.  A  ces  évéques  et  aux  autres  se 

joignirent  l'évéque  Thiemon  de  Salz- 
bourg ,  puis  le  duc  Ekkart  de  Bavière , 
fils  du  comte  Othon  de  Scheiern,  et  le 
duc  Walther  de  Teck.  Avec  eux  arrivè- 

rent encore  les  comtes  et  barons  dont  les 
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Didivolgende  graven  und  freiherren  4  : 

frgvt  Hainrich  von  Schivar^enhurg,  pfal\- 
fraft  Hugo  von  Tàbingen,  grave  Ru- 
dolf  und  grave  Huldreich  von  Sarwerden, 
irave  Hartman  von  Dillingen  und  Kiburg, 
gravt  Thiemo  von  Eichenhch^  grave  Hain- 
ricb  von  Helfenstainy  grave  Adelprecht  von 

Kircbherg ,  grave  Hainrich  von  Hailigen- 
btrf ,  ain  grave  vont  Fanen,  herr  ArnoU 

freiberr  von  Busruing,  ainfreiherr  von  Fri- 
dovf,  herr  RuodolJ  freiberr  von  Brandis, 
ain  freiberr  von  West  [A  41,  b)  erburg , 
grave  Bercbtoldt  von  Neifen^  herr  Albrecht 
freiberr  von  Stôffein;  item  ain  grave  von 
Salm,  ain  grave  von  Viernenbergy  ain 
herr  von  Bolanden;  item  grave  Emmich 
vùn  Lyningen ,  ain  grave  von  Rôttelen  und 
ain  grave  von  Zwaibruclten  y  dar^u  ain 
wurkiicbe  anxal  von  der  ritterschaft ,  die 

ûJle  ̂ u  errettung  des  christenlichen  glau- 
fens  mit  denen  ungJeûbigen  XM  C^*  ̂ ^-  P* 
88]  streiten  begerten. 

Der  ̂ eitj  aïs  dise  mer  in  deutschen  îanden 
erscbaîUn,  luaren  herr  Friderrich  und  herr 
Conradtvon  Zimbern,  gebrûeder,  bei  Kaiser 
Hainrich  ̂ w  hof,  daran  sie  neben  [i.  éd.  p. 
81]  un3  mit  andern  graven  und  hern  aus 

dem  landt  ̂ u  Schwaben  etîichejar  hetten  ge- 
JUnt,  auch  unangesehen  den  grossen  scha* 
den,  so  der  herrschaft  Zimbern  von  her^og 
Berchtoîdten  von  Zeringen  lugefûegt,  bei 
iren  herren  in  îieb  und  laid  trewîichen  waren 

ver  (62)  harret.  So  bald  der  xug  angiengy 

namen  sie  ain  undtrthenigs  urlauh,  ver- 
fùe^ten  sich  darauf  xum  fàrderîichisten  ̂ u 
irem  herrn  vattern,  herrn  Gotfriden,  den 

sie  sampt  iren  batden  brûedeniy  herrn  Got- 
friden und  herrn  Albrechten,  :^u  Herren- 

limbern  fanden.  Denen  und  :^uvoran  irem 
hirrn  vatter  yiigten  sie  ah,  das  ir  wiîl 
und  mainung  wer,  in  solchem  eerlichen 

christenlichen  \ug  ̂ «  sein  und  neben  an- 
dern graven,  freien  und  vom  adel  dent- 

scher  nation  ir  ritlerlich  gemàeth  gegen  den 
^rausamen  erbjinden  des  glaubens  und  ailes 
christenlichen  bJuots  ̂ u  bewisen  ;  derhalben 

noms  suivent  :  Je  comte  Henri  de  Schwar- 

Xenburg  ,  le  comte  palatin  Hugues  de 
Tubjngenf  le  comte  Rudolphe  et  le  comte 
Huldreich  de  Sarwerden,  le  comte  Hart- 

mann de  Dillingen  et  Kibourg,  un  <:omte 

Thiemon  d'Eschenloch,  le  comte  Henri  de 
HelfensteiUy  le  comte  Albert  de  Kirchberg^ 
le  comte  Henri  de  Heiligenberg ,  le  comte 
de  Fanen,  sire  Arnold,  baron  de  Busnang, 
un  baron  de  Fridow,  sire  Rudolphe,  baron 
de  Brandis,  un  baron  de  Westerbourg,  le 
comte  Berchtold  de  Neifen ,  sire  Albert^ 
baron  de  Stôffein;  item  un  comte  de  Salm, 
un  comte  de  Viernenberg ,  un  sire  de 

Bolanden;  item  le  comte  Emich  de  Ly- 
ningen, un  comte  de  Rœtteln  et  un  comte 

de  Deux-Ponts,  enfin  un  nombre  consi- 
dérable de  chevaliers,  tous  désireux  de 

combattre  les  Infidèles^  pour  le  salut  de 
la  chrétienté. 

IV. 

[Le  départ  des  barons  de  Zimniern], 

Au  moment  où  cette  nouvelle  se  ré- 

pandit en  Allemagne ,  sire  Henri  et  sire 
Conrad  de  Zimmern ,  tous  deux  frères,  se 

trouvaient  à  la  cour  de  l'empereur  Henri, 
où  ils  avaient  servi  pendant  plusieurs 
années  avec  d'autres  comtes  et  sires  de 

Souabe:  malgré  les  grands  dommages  qu'a- 
vait causés  le  duc  Berchtold  de  Zaeringen 

à  la  seigneurie  de  Zimmern,  ils  étaient 
restés  attachés  à  leur  maître  ,  dans  la 
bonne  comme  dans  la  mauvaise  fortune. 

Aussitôt  que  la  croisade  commença,  ils 
demandèrent  respectueusement  leur  congé, 
et  allèrent,  avant  toute  autre  chose ,  re- 

joindre leur  père,  sire  Godefroi,  qu'ils 
trouvèrent  à  Herrenzimmern  avec  leurs 
deux  frères,  sire  Godefroi  et  sire  Albert. 

Ils  annoncèrent  à  leur  père  d'abord,  puis 
à  leurs  frères,  que  c'était  leur  volonté  et 
leur  désir  de  se  joindre  à  cette  glorieuse 
entreprise  chrétienne  et  de  faire  preuve  de 
leurs  sentiments  chevaleresques,  aux  côtés 
des  autres  comtes,  barons  et  hommes  no- 

bles de  la  nation  allemande,  en  combattant 

.  4  Dans  le  texte  original ,  nous  avons  transcrit  en 

caractères  iuliqucs  toutes  les  parties  du  ricit  que  le 

chroniqueur  a  tirées  du  Codtx  d'Alpirsbacb. 
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sie  in  ah  iren  herrn  vatter  auch  umb  erlaubt- 
nus  ersuchen  woIUn,  dar^u,  das  er  sie  naeh 
aller  notturft  auf  die  rais  weîU  versehen. 
Mit  disen  und  dergleichen  worten  hewegten 
sie  {A  42  a)  irn  brueder^  herrn  Aïbrechteny 
so  ain  :^ait  lang  xu  Herreni^imbern  anhaimsch 

gewesen,  das  er  auch  mit  seinen  baiden  brûe- 
dern,  herrn  Fridenreichen  und  herrn  Con-- 
radten,  ̂ tt  T^iehen  begerte.  Aïs  nu  ir  her 
vatter  seiner  son  gemûet  erkannte,  wolte 
er  sie  nit  daran  hindern ,  sonder  sagt  inen 
darauf  XMt  trewlichen^  was  er  vermôcht, 

mit^uthailen,  damit  sie  x.u  der  christenU- 
chen  rais  gefûrdert  wurden,  Darauf,  so 

fûrderlich  er  môchte ,  ferket  er  sie  ansehen- 
îich  ab  mit  harnasch,  pferden  und  anderm, 
^u  aim  solcbem  weiten  xug  dienstîich,  Aber 
nachdem  herr  Fridenreich  von  Zimbern  ihe 

und  allwegen  ain  prachtJicher  her  gewesen, 

welchs  er  also  von  jugend  auf  an  dem  kai- 
serlichen  hof,  auch  in  kriegen  gewonet  het, 
liess  er  sich  an  der  :^erung,  die  im  und 
baiden  seinen  brûedern,  herrn  Conradten 
und  herrn  Albrechien ,  von  irem  herrn 

vatter  verordnet,  nit  benùegen^  sonder  y  on 
wissen  und  hinter  gedachtem  seinem  herrn 
vatern,  auch  aller  seiner  brûedery  schet:^et 
und  nôtet  er  etliche  underthanen,  in  der 
herschaft  gesessen,  insonderhait  in  dem 
dorf  Rulinghoven ,  da  derselbigen  ̂ eit  sur 
reich  und  xuolhàbig  leut,  die  Zoppen  gehais- 
sen ,  wonnhaftig  waren;  derhalben  nach 
seinem  abschid  grosse  clag  von  dem  ge- 
mainen  man  envuchs,  er  auch  dessen  her- 
nachy  wie  voïgen  [2.  éd.  p.  89]  wurty  in 
grossen  unfàl  kam,  Nach  solchem  ̂ ogen  sie 
endtlichen  ̂ u  pfal^graven  Hugen  von  Tû- 
bingen,  irem  obristeUy  bei  dem  sie  her^pg 
Walthern  von  Tegk,  fendricheuy  und  ain 

grosse  anxal  graven  und  herm,  auch  ain 
merhlich  somma  von  der  ritterschaft  fan- 
den  [1.  éd.  p.  82].  Mit  denen  raisten  sie 
durch  Hungarn  und  Bulgarei  auf  Constan- 
tinopel  :^u. 

les  féroces  ennemis  de  la  foi  et  de  tout 

sang  chrétien  ;  c'est  pourquoi  ils  voulaient 
le  prier,  comme  leur  père  et  seigneur,  de 
leur  en  donner  la  permission,  et  de  leur 
fournir  tout  ce  qui  leur  était  nécessaire  pour 
le  voyage.  Leur  langage  toucha  leur  frère, 

sire  Albert,  qui  avait  fait  un  séjour  d*une 
certaine  durée  à  Herrenzimmern,  et  il  de- 

manda à  partir,  lui  aussi^  avec  ses  deux 
frères,  sire  Frédéric  et  sire  Conrad.  Leur 

sire  père,  lorsqu'il  connut  leurs  sentiments, 
ne  voulut  pas  les  en  empêcher,  et  même 
il  leur  promit  de  leur  donner  fidèlement 

tout  ce  qu'il  pourrait,  afin  qu'ils  fussent 
en  état  de  partir  pour  le  voyage  chré- 

tien. Sur  ce ,  il  les  équipa  aussi  promp- 

tement  qu'il  le  put,  et  de  son  mieux,  en 
harnais,  chevaux  et  autres  objets  utiles 
pour  une  expédition  aussi  lointaine.  Mais, 
comme  le  sire  Frédéric  de  Zimmern  avait 

toujours  eu  des  goûts  fastueux,  parce  que, 
depuis  sa  jeunesse,  il  avait  vécu  à  la  cour 

lie  l'empereur,  même  pendant  les  guerres, 
il  ne  se  contenta  pas  de  la  dépense  que 
leur  sire  père  avait  faite  pour  lui  et  ses 
frères ,  sire  Conrad  et  sire  Albert  ;  sans 

le  consentement  et  à  l'insu  de  son  père 
et  de  tous  ses  frères ,  il  mit  à  contribu- 

tion, en  employant  la  violence,  quelques 
vassaux  de  la  seigneurie,  et  en  particulier 
le  village  de  Rulinghoven,  où  habitaient 
à  cette  époque  des  gens  très  riches  et 
opulents,  nommés  Zoppen:  aussi,  après 

son  départ,  le  bas  peuple  fit-il  entendre  de 
grandes  plaintes  et  plus  tard,  comme  on 
le  verra,  il  (Frédéric  de  Zimmern)  tomba 
dans  une  grande  infortune.  Après  cela, 
ils  allèrent  enfin  rejoindre  leur  chef,  le 
comte  palatin  Hugues  de  Tubingen;  ils 

y  trouvèrent  déjà  arrivés,  le  duc  Wal- 
ther  de  Teck,  porte-étendard,  une  grande 
quantité  de  comtes  et  seigneurs,  et  un 
nombre  considérable  de  chevaliers.  Ils 

voyagèrent  en  leur  compagnie,  se  diri- 
geant par  la  Hongrie  et  la  Bulgarie  sur 

Constantinople. 
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Wie  berr  Jôrgy  frdherr  von  Zim- 
hern ,  ehe  dann  der  beischlaf  T^wi- 
scben  im  und  jfolen  Adelgunden^ 
fretin  von  Hohenclingen  beschehen, 
sambt  seiner  fraw  muter  und  seim 

bern  bruoder  Cuno  in  ainem  ge- 
mainen  landtsterben  mit  tod  ver- 

gangen  und  ̂ u  Sant  Jergen  ver- 
graben  worden.  5 

{6})  Vor  wenig  tagen,  ehe  utid  \uvor 
berr  Fridenreich ,  herr  Cenradt  und  herr 

Aïbrecht  von  Zimhern,  gehrûeder,  mit 
herxpg  Waîthern  von  Tegk  und  phal\grave 
Hugon  von  Tûbingen  ah  ohristen  ûher  den 
Uutschen  baufen  sich  auf  die  rais  begaben, 

venuon*  ir  herr  hrueder,  herr  Jerg  von 
Zimb£m,  der  ain  i^eit  lang  ̂ a  Clingen, 

vne  gehôrt,  ̂   bei  herrn  Hartman  von  Clin- 
gen, verharret,  7  seiner  brûeder  fûrnemen. 

Derhalben,  dieweil  es  dem  patriarchen  van 
AquilejOj  &  uucb  grave  Hainrichen  von  Hai- 
îigenberg  und  inen  allen  nach  irem  wilîen 
er gangen  y  9  nam  er  ain  urîaub  von  herrn 
Hartman  und  seinem  geniahel,  aucb  dessen 
wif,  bern  Hainrichen,  und  seiner  kunfti- 
gen  verlopten  hawsfrawen,  frôle  Adelgunden, 
der  mainung,  geen  Herren^imbem  ̂ u  reiten 
und  seine  hrùeder ,  ee  dann  sie  dise  weite, 
sorghliche  fart  anfiengen ,  j^u  besuchen  und 
\u  gesegnen  ;  auch ,  seitmals  er  mit  frôlen 
Adelgunden  von  Clingen  ain  heûrat  ver- 
banden,  wôlte  er  seins  herren  vatters, 
daryi  seiner  brûder  gtmûeth  in  solchem 
erkundigen.  Als  er  nu  geen  Herren^imbern 
'kam  und  seine  brûeder,  so  er  x^finden  ver- 
mainte  ,  vor  kur^en  tagen  »o  vemam  ver- 
ruckt  sein,  truege  er  des  {A.  4^,  a)  un- 
versebnen,  geschwinden  abschidts  ain  grosse 

;  Titre  placé  pir  Tauteur  de  la  Lhronique  de 

Zimmern  en  tète  de  U  partie  de  sa  Chronique  (p.  82- 

£5,  s*  éd.  p.  89-90)  qui  fonae,  dans  la  traductJoa,  le 
chapitre  V.  Quoique»  dans  ce  chapitre,  il  y  ait  peu 

de  choaes  qui  se  rapportent  à  la  croisade ,  nous  l'a- 

«VDS  admis  dans  ce  travail ,  parce  qu'il  fait  partie 

de  l'casemble  et  qu'il  a  été,  au  moins  pour  le  fond, 

évideament  emprunté  à  U  source  principale  où  l'au- 

teur a  puisé,  U  Codex  de  la  eroitade,  d'Alpirsbach. 

é  Pag.  78;  a*  éd.  p.  «S. 

Comment  sire  Georges^  baron  de  Zim- 

mern, mourut  pendant  une  épidl- 
mie,  avant  V accomplissement  de 

son  mariage  avec  demoiselle  Aide- 
gonde,  baronne  de  Hohenklingen, 

ainsi  que  madame  sa  mère  et  son 
frire  sire  Cunon,  et  comment  ils 
ont  été  enterrés  à  S.  Georges  K 

Quelques  jours  avant  le  départ  des  (A.  42,  b.). 
frères  sire  Frédéric,  sire  Conrad  et  sire 
Albert  de  Zimmern  avec  le  duc  Walther 

de  Teck  et  le  comte  palatin  Hugues  de 
Tûbingen,  chefs  des  troupes  allemandes, 
sire  Georges  de  Zimmern  leur  frère,  qui, 

comme  il  a  été  dit  déjà  ̂ ,  avait  fait  un 
séjour  de  quelque  temps  à  Klingen  7,  chez 
le  sire  Hartmann  de  Klingen,  fut  informé 
de  la  détermination  de  ses  frères.  Comme 

les  choses  avaient  marché  suivant  [le  désir 

du  patriarche  d'Aquilée  *  ,  du  comte  Henri 
de  Heiligenberg  et  d'eux  tous  9,  il  prit 
congé  du  sire  Hartmann  et  de  madame  son 
épouse,  de  leur  fils  sire  Henri,  et  de  sa 
fiancée  et  future  femme ,  demoiselle  Al- 

degonde;  son  intention  était  d'aller  à Herrenzimraern,  rendre  visite  à  ses  frères 

et  prendre  congé  d'eux  avant  qu'ils  ne 
se  missent  en  route  pour  ce  long  et  pé- 

nible voyage;  de  plus,  comme  il  s'était 
fiancé  à  demoiselle  Aldegonde  de  Klin- 

gen, il  voulait  connaître  à  ce  sujet  l'opi- 
nion de  son  père  et  de  ses  frères.  En  ar- 

rivant à  Herrenzimmem,  il  apprit  que  ses 

frères ,  qu'il  espérait  y  trouver ,  étaient 
partis  depuis  peu  10  :  ce  départ  inattendu 
et  si  prompt  lui  causa  un  grand  chagrin. 
Cependant  il  rendit  compte  à   son  père 

7  Château  situé  au  nord-ouest  de  la  petite  ville  de 
Stein  en  Suisse,  canton  de  Schaffhouse. 

8  Ulrich,  abbé  de  S<  Gall,  que  l'empereur  Henri  IV 

avait  £iit  nommer  patriarche  d'Aquilée. 
9  Ils  avaient  chassé  par  U  force  Gebhard,  évéque 

de  Constance ,  et  cette  entreprise  leur  avait  réussi 
contre  toute  attente.  Voir  Zimmeriteh»  ChronU^  I, 

p.  77  (a*  éd.  p.  83). 
10  Au  printemps  de  X096. 
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heschwerde.  ledoch  herichtet  tr  sein  herr 

vatter,  auch  seine  xyjen  hrûeder,  herrn 
Gotfridèn  und  herrn  Cunon,  die  doiumal 

lu  Herreniimbern  waren,  aller  handlun- 
gen,  so  sich  mitler  :^eit  ̂ .'^ischen  denen 
bischoffen  verloffen,^^  auch  dos  et  ain  xeit 
lang  ̂ {i  Hohenclingen  sich  erhalten^  aida 
im  herr  Hartman  von  Clingen  sein  ainige 
dochter,  frôle  Adelgunden,  ;^a  vermeheln 
versprochtn  hct,  Derhalben,  dieweil  es  ain 
eerlicher  htirat,  [2.  éd.  p.  90]  der  im 
gmess,  so  heger  er ,  ir  aller,  sonderlich 
seins  herrn  vatters  willen  in  solchem  :^u 
wissen^  sich  darnach  hàben  \u  richten, 
Als  nu  sein  herr  vatter,  dar^u  bede  seine 

brùeder  sein  getnûeth  vernamen,  verwillig' 
iten  sie  gutwilligclich  in  disen  heirat,  und 
ist  xjii  vermuten ,  es  hab  im  sein  herr  vatter 

mit  [i.  éd.  p.  83]  verwilligung  der  brùe- 

der sein  gepûrenden  thail  an  der  h'erschaft 
verordnet,  witwol  man  des  kain  grund 
hat  Demnach  aber  die  hoch^eit  und  dos 
beischlafen  sich  bis  in  das  drit  jar  hernach 

ver^og,  »a  kam.  ain  solcher  grausamer  er- 
schrockenlicher  landtssterbend  durch  die  ganx^ 

teutsch  nation,  dergleichen  auch  bei  ment- 
schen  gedenken  vor  nie  erhôrt  worden,  also 
auch  das  :^am  vihe  und  andere  wilden  thier 
eben  so  wol,  als  die  vientschen,  vergiengen.  H 
In  disem  sterben  berueft  Got  der  allmechtig 

frawen  Agnesen  gràvin  von  Hohenberg,  »4 
des  alten  herrn  Gottfriden  gemahel,  dar^u 
ire  xwen  son ,  herrn  Jôrgen  und  herrn 
Cunon ,  sein  brueder ,  der  lange  xeit  vorhin 
krank  gelegen  war,  aus  disem  jamerthal 
Die  wurden  in  das  Closter  m  Sant  Jergen 

gefûrt  und  aida  in  irer  altfordern  begreb- 
tnus  in  Unser  {A.  4^,  b)  Frawen  capellen 
lu  der  erden  (64)  bestatet,  Herr  Gotfrid 
der  elter  hat  nach  absterben  seiner  gemahel 
und  baider  seiner  son  ain  solchen  kumer 

gefast,  das  er  sich  aller  weltlicher  gescheft 
abgethon  und  die  gan^  herschaft  seinem  son, 
herrn  Gotjriden,   so   mit  seiner  gemahel, 

et   à    ses   deux    frères ,    sire    Godefroî 
et  sire  Cunon,   qui  se  trouvaient  en  ce 
moment  à  Herrenzimmern,  de  tout  ce  qui 

venait  de  se  passer  entre  les  évéques  »'  : 

il  leur  dit  aussi  qu'il  avait  séjourné  quel- 
que temps  à  Hohenklingen,  où  sire  Hart- 

mann de   Klingen   avait   promis  de  lui 

donner  sa  fille  unique,  demoiselle  Alde- 

gonde:  et  comme  c'était  un  mariage  ho- 
norable  et  convenable    pour  un  homme 

de  sa  qualité,   il  demandait  à   connaître 
leur   volonté  à  tous,  et,  en  particulier, 

celle  de  son  père,  afin  d'agir  en  consé- 
quence. Après  l'avoir  entendu,  son  père 

et  ses  deux  frères  donnèrent  de  bon  cœur 

leur  consentement  à  cette  union  et  l'on 

doit  supposer,    bien   qu'on  n'en  ait  pas 
de  preuve,  que  son  père,  avec  l'assenti- 

ment  de  ses   frères,   lui   promit  la  part 
de  son  domaine  qui  lui  revenait.  Depuis 

lors,  de  délai  en  délai  le  mariage  fut  re- 

mis jusqu'à  la  troisième  année  i^:   or,  à 
cette  époque,  une  terrible  épidémie,  telle 

que,  de  mémoire  d'homme,  on  n'en  avait 
jamais    connu  de    pareille,   étendit   ses 
ravages  sur  la  nation  Allemande  ;  les  ani- 

maux domestiques   et  'autres  (sic)  bètes 
sauvages  étaient  frappés  comme  les  hom- 

mes *3.  Pendant  cette  épidémie,  Dieu  tout 
puissant  appela  à  lui,  de  cette  vallée  de 
larmes ,   dame  Agnès  comtesse  de  Ho- 
henberg  u,  épouse  du  vieux  sire    Godc- 
froi,  et  ses  deux  fils,  sire  Georges  et 
sire  Cunon  son  frère,,  qui   était   depuis 
longtemps   malade   et    alité.   Ils    furent 

transportés  au  monastère  de  S^  Georges, 
où  on  les  enterra  dans  la  tombe  de  leurs 

ancêtres,  dans  la  chapelle  de  Notre-Dame. 
Le    vieux    sire    Godefiroi    ressentit   une 

telle  douleur  de  la  mort  de  son  épouse, 

et  de  ses  deux  fils,   qu'il   se   déchargea 
du  soin  de  toutes  les  affaires  temporelles, 
et  remit  toute  la  seigneurie  entre  les  mains 
de  son  fils,  sire  Godefroi,  qui  habitait 

11  C*est-i-dire  entre  l'cviquc  de  Constance,  Geb- 

bard,  et  l'évêque  Arnold,  comte  de  Heiligenberg,  abbé 

de  S*  Gall,  partisan  de  l'empereur. 

12  Jusqu'à  l'année  1098,  si,  d'après  la  donnée  du 

chroniqueur,  on  prend  pour  point  de  départ  l'aaaée 
du  retour  de  Georges  de  Zimmem  cbei  son  père. 

13  Les  chroniqueurs  de  l'époque  ne  parlent  pas 

d'une  pcsie  semblable  en  l'année  1098.  D'autre  part, 

l'Ailemagne  fin  ravagée  par  la  peste  en  1094  :  sur  ce 

point,  voy.  Bcmold  de  S*  Biaise  et  la  Chronique  d'fikkc- 
hard,  i  l'année  X094. 

14  Ce  château  de  Hohenberg  est  situé  dans  le  voi- 

sinage de  Deiltngen,  près  de  Spaichingen,  royaume  de 

Wurtemberg:  voy.  Stâlin,  Wirttmh.  Gncbichu,  II, 

p.  400  s. 
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fram  Elsbethen  heripgin  von  Tegk,  ̂ u  Har- 
haustn  gesessÉtt,  ûhergeben  hat,  Volgendis 
ùt  er  in  dos  closter  :^u  Sant  Jergen  gan- 
goî,  darin  er  bis  in  sein  end  hîihen  und 
v3  jar  noch  aida  gelept  hat.  Es  ist  auch 
bemacb  fràU  Adelgundt  von  CHngen  bêrrn 

EberbarUn  freiherrn  von  Rosnegk  verme- 
hekt  worden^  dem  sie  hcrnach  vil  kindcr 

gehoren  bat. 

IVk  die  Hochtëutschen  ain  grosse 

niderlag  'bei  Nicea  erliten ,  darin 
ber  Conradl  und  herr  Albrechi 

freiherren  von  Zimbern  erschlagen 
und  her  Fridenreich ,  ir  bruder, 

atif  dm  tod  verwundt  darvon  ko- 
mcHy  der  sich  volgendts  widtr 
in  teûtsche  land  verfûegt  hat^  aber 

nii  lang  dorin  beliben,  ̂ ^  • 

Als  aber  herzog  Gotfrid  von  Bulion 
and  der  ganz  hauf  durch  Hungern  und 
Balgaret  in  Thratiam  komen,  haben  sie 
durch  untrew  kaiser  Alexi  von  Constan- 

tinopel  vil  gueter  [2.  éd.  p.  91]  leut  ver- 
loren,  doch  seindt  sie  dreimal  hundert 
uusendt  stark,  (A.  44,  a)  on  weib  und 

kind,  glick lichen  und  w^ol  ûber  den  arm 
des  mers  Hellesponti,  genannt  Bospho- 
rus,  in  Asiam  geschifft,  und  wiewol  inen 
etliche  saracenische  fursten  und  poten- 
uten  mit  grosser  anzai  voiks  entgegen 
zc^en  und  inen  den  pass  oder  eingang 
Syriac  zue  wheren  sich  understanden , 
idoch  lagen  sie  denselben  allwegen  ob ,. 
deren  sie  ain  grosse  anzal  [i.  éd.  p.  84] 
erschluogen. 

Nach  disen  victoriis  ruckten  sie  fort  auf 

Nicea  m  die  stat.  Underwegen  aber  und  nit 
weit  von  Nicea  wardt  dem  teulschen  haufen 
an  prcfiant  und  allerhani  narung  abgeen, 

à  Harhausen  avec  son  épouse,  dame  Eli- 
sabeth, duchesse  de  Tegk.  Après  cela,  il 

alla  demeurer  au  monastère  de  S.  Geor- 

ges, où  il  est  resté  jusqu'à  sa  mort,  et  où 
il  a  encore  vécu  de  longues  années.  Par  la 
suite,  demoiselle  Aldegonde  de  Klingen 
épousa  sire  Eberhard,  baron  de  Rosnegk, 

auquel  elle  donne  beaucoup  d*enfants. 

Comment  les  Hauts-Allemands  iproih 
virent  à  Nicée  une  grande  défaite, 

oii  sire  Conrad  et  sire  Albert^  ba- 
roîis  de  Zimmern,  furent  tués:  et 
comment  sire  Frédéric,  leur  frere^ 

blessé  mortellement,  a  été  guéri  et, 
dans  la  suite,  est  retourné  en  AU 

lemagne,  mais  n'y  est  pas  resté 

longtemps  '5. 
VI. 

[Marche  de  Godefroi  vers  l'Asie], 

Quand  le  duc  Godefroi  de  Bouillon 

et  toute  l'armée,  après  avoir  traversé  la 
Hongrie  et  la  Bulgarie,  arrivèrent  en 
Thrace ,  la  perfidie  de  Pempereur  de 

Constantinople ,  Alexis,  fut  cause  qu'ils 
perdirent  beaucoup  de  braves  gens.  Néan- 

moins ils  arrivèrent  heureusement  en 

Asie  en  traversant  le  bras  de  THellespont 
nommé  le  Bosphore ,  au  nombre  de 
300,000,  sans  compter  les  femmes  et  les 
enfants:  quelques  princes  et  potentats 
sarrazins  vinrent  à  leur  rencontre  avec 

de  grandes  forces  et  tentèrent  de  leur  dis- 

puter le  passage  ou  l'entrée  de  la  Syrie, 
mais  ils  leur  opposèrent  une  résistance  vi- 

goureuse et  en  tuèrent  un  grand  nombre. 

VII. 

[Soliman  bat  un  corps  de  $^200  hommes]. 

Après  ces  victoires,  il  continuèrent  à 
avancer  sur  la  ville  de  Nicée.  Mais,  en 

route  et  non  loin  de  Nicée,  le  corps  al- 

lemand vint  à  souffrir  du  manque   d'ap- 

is Titre  placé   par    Tauteur   de  l.i   Chronique   en 

tcte  de  la  partie  qui   comprend,  dans  la  traduction, 

les  chapitres  VI  i  XII  ci-après  (p.  83  i  85,  2"  éd. 

p.  90-93»  I.  8). 
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und  ah  su  herichUt,  wie  stark  dit  Tûrken 
verhanden  und  nemlich  das  sie  nit  feer  von 
dannen  ir  léger  geschlagen,  riUn  sie  erstlichs 
mit  grossen  sorgen  und  fûrsichtigkait  auf 
die  fûeterung,  hernach  aber  von  tags  x*t 
tags  hegahen  sie  sich ,  ihe  lenger  ihe  weiter 
hinauSy  his  \u  letsten,  das  sie  auf  rehen 
meil  wegs  sich  vont  léger  tbeten,  blûnder- 
ten  und  raupten,  Zu  letsten,  als  sie  des 
tûrkischen  kônigs  Solimans  gar  kain  sorg 
mer  heten ,  welcher  sich  hisher  mit  vleis 

also  still  gehaltent  und  iren  hei  :^waihun- 
derten  xu  ras  und  drei  tausendt  ̂ u  fues 
sich  abermals  on  aile  ordnung  vom  léger 

gethon,  warden  sie  in  solcher  eil  von  ge- 
dachtem  Tûrken  Solimanno  umb  (6/)  T(pgen 
und  der  mererthail  erschlagen. 

Aïs  dise  mer  im  léger  erschallen^  ent* 
stand  ain  grosse  empôrung,  also  das  die 
gemainen  knecht  on  aile  ordnung  an  die 
findt  ̂ e  xithen  begerten;  und  wiewol  pfalxr 
grave  Hugo  von  Tûbingen,  dessgleichen 
herxpg  IValther  von  Tegk ,  als  die  obristen, 
das  kriegsvolk  gern  aufgehalten,  in  an- 
sehung  {A.  44,  b)  der  schnellen  niderlag , 
auch  die  grossen  macht  der  feindt,  iedoch 
môcht  sollichs  also  wenig  verfahen^  das  sie 
XU  letsten  xwungen  waren,  ain  orànung 

Xe  machen;  XPÎ^^  derhalben  mit  viertau- 
senden  x^  ̂ "^^  ̂ ^^  ftmfundxwainxig  tau- 
senden  xu  fuess  an  die  feindt,  der  hoffnung, 
seitmals  es  ihe  nit  anders  sein  konnte,  eer 
einxulegenf  oder  aber  ir  leben  darumb  x^ 

geben;  und  wiewol  von  Deàtschen,  inson- 
derhait  dem  adl,  gar  ernstlich  ward  ge- 
siritten,  die  auch  vor  andern  nationen  eer- 
licher  uud  ritterlicher  thaten  sich  :(«  be- 
fieissen  begerten,  waren  inen  doch  die  Tûrken 
so  gar  mit  irer  unxelichen  menig  ûberlegen^ 
die  auch  so  fast  mit  den  ver  gif  ten  geschossen 
auf  sie  trangen^  x^  ̂^^^  ̂ ^^  ̂ ^^  rettung  der 
anderen  Chris  ten  xu  langsam  kam,  das  iren 
XU  letsten  der  mererthail  ward  erschlagen. 

provisionnements  et  de  vivres  de  toutes 
sortes.  Cependant,  ayant  appris  quelles 

forces  les  Turcs  avaient  assemblées  et  [sa- 

chant] qu'ils  avaient  établi  leur  camp  non 
loin  de  là,  ils  apportèrent  pendant  les  pre- 

miers jours  beaucoup  de  mesure  et  de  pru- 

dence dans  les  sorties  qu'ils  étaient  obligés 
de  faire  pour  aller  au  fourrage;  mais,  par 
la  suite,  ils  étendirent  leurs  sorties  de 

jour  en  jour  plus  loin  dans  toutes  les 

directions^  jusqu'à  ce  qu'enfin  ils  allèrent 
exercer  leurs  pillages  et  leurs  volerics 

jusqu'à  10  milles  du  camp.*  Ils  en  étaient 
arrivés  à  ne  plus  s'inquiéter  du  roi  turc 

Soliman,  qui,  jusque  là,  s'était  bien  gardé 
de  bouger:  Mais  enfin,  un  jour  qu'ils 
s'étaient  de  nouveau  éloignés  du  camp 
en  désordre,  au  nombre  de  200  cavaliers 

et  3000  hommes  de  pied,  ils  turent  promp- 
tement  cernés  par  le  dit  turc  Soliman 
•t  la  plupart  furent  massacrés. 

VIII. 

[Défaite  d'un  corps  chrétien  fort  de  içooo hommes]. 

Lorsque  la  nouvelle  en  arriva  au  camp, 

elle  y  produisit  une  grande  surexcita- 
tion ;  le  bas  peuple  demandait  à  marcher 

contre  l'ennemi,  sans  attendre  d'ordres: 
les  chefs,  le  comte  palatin  Hugues  de 
Tûbingen  et  le  duc  Walther  de  Tegk , 
considérant  la  promptitude  de  la  défaîte 
des  leurs  et  la  grande  force  des  ennemis, 
auraient  bien  voulu  arrêter  cet  élan;  mais 
leurs  efforts  eurent  peu  de  succès,  et,  à 

la  fin,  ils  se  virent  contraints  de  prendre 
leurs  dispositions.  Ils  marchèrent  donc  à 

la  rencontre  de  l'ennemi  avec  4000  ca- 
valiers et  25,000  hommes  de  pied,  fai- 

sant contre  fortune  bon  cœur  et  résolus 

à  se  couvrir  de  gloire  dans  cette  affaire, 
ou  à  y  sacrifier  leur  vie.  Les  Allemands 
et  surtout  les  nobles,  avaient  la  prétention 
de  se  distinguer  par  dessus  toutes  les 

autres  nations  par  l'éclat  de  leur  hauts- 
faits:  aussi  combattirent-ils  vigoureuse- 

ment; mais  les  niasses  innombrables  des 
Turcs  leur  étaient  tellement  supérieures, 
les  Infidèles  les  écrasaient  sous  une  telle 

pluie  de  projectiles  empoisonnés,  et,  d'au- 
tre part,  les  autres  chrétiens  mirent  tant 
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Under  dmen  waren  haide  ohrfsten,  pfaî:^- 
gravt  Hugo  von  Tûhingen  und  herj^og 
Waîther  [2.  éd.  p.  92]  von  Tegk ,  und 
dann  der  mererthail  aller  vorhenannten 

graven  und  herren,  doch  natnlichen  grave 
Huldreich  und  grave  Rudolf  von  Sarwer- 
den,  herr  Conradt  und  herr  Albrecht,  ge- 
hrûtder,  freiherren  von  Zimbern\  herr 
Albrecht  jreihtrr  von  Stôffein^  grave  Berch- 
toldt  von  Neifen,  on  andere  vil.  vont  adl 
aus  hoben  teutschen  landen.  Die  aber  aus 

disent  baufen  und  nemlich  darvon  kamen, 
was  grave  Hainrich  von  Schwar^enhurg , 

herr  Fridenreich  von  Zimbern ,  ain  freiher'r 
von  [i.  éd.  p.  85]  Brandis,  genannt  Ruo- 
dolfy  ain  edelman  von  Embs  und  ainer 
von  Fridingen,  die  kamen  hart  und  ûhel 
vervjundt  darvon,  Welche,  so  bald  sie  irer 
wunden  gehailet  und  genesen^  {A.  4^,  a) 
begaben  sie  sich  in  dienst  hen^og  Gotfridts, 
ires  obristen  feldthauptmans  y  in  ansehung, 
dieweil  der  merersthail  der  Teutschen  sampt 
iren  hauptleuten  und  bevelchhabern  in  ob- 
angexaigter  schlacht  umbkomen  tuaren. 

Ùber  etliche  zeît  nach  eroberung  der 
sut  Antiochia  rûket  das  christenlich  là- 
ger  fôr  die  stat  Hierusalem,  die  ward 
belegert  und  nach  vilgehabter  mhûe  und 
arbait  im  jar  nach  der  mentschwerdung 
unsers  herren  tauseudt  neunundneunzige 
gewaltigclichen  crobert.  Daseibst  wardt 
herzog  Gottfridt  zu  aim  kônig  ainhellig- 
lichen  erwellet.  Aber  der  from,  theur  fùrst 

regiert  nu  ain  )ar.  An  sein  stat  ward 
erwelt  herzog  Balduinus,  sein  brueder; 
der  regiert  achtzehen  jar. 

Bei  im  blibe  herr  Fridenreich  von  Zim- 
bern etliche  jar,  Nachdem  aber  Boemundus 

von  Apuliay  herzog  :(«  Antiochia,  imfûr- 
genomen,  in  Frankreich  ^i*  schiffen,  ttam 
gedachtfr  herr  Friderich  von  Zimbern^  der 

de  lenteur  à  venir  à   leur  secours,  qu'à 

la  fin  la  plupart  d'entre  eux  furent  tués. IX. 

[Des  tués  et  des  blessés]. 

Parmi  eux  se  trouvaient  les  deux  chefs, 
le  comte  palatin  Hugues  de  Tubingen, 
et  le  duc  Walther  de  Teck,  et  la  plupart 
des  comtes  et  barons  nommés  ci-dessus, 
en  particulier  le  comte  Huldreich  et  le 

comte  Rudolphe  de  Sarwerden,  sire  Con- 
rad et  sire  Albert ,  barons  de  Zimmern , 

sire  Albert,  baron  de  Stôffeln,  le  comte 

-  Berthold  de  Neifen  et  beaucoup  d'autres 
nobles  de  la  haute  Allemagne.  Ceux  qui 
revinrent  la  vie  sauve  étaient  le  comte 

Henri  de  Schwarzenberg ,  sire  Frédéric 
de  Zimmern,  un  baron  de  Brandis  nommé 

Rudolphe,  un  noble  homme  d'Embs  et 
un  noble  homme  de  Fridingen,  tous  griè- 

vement blessés.  Aussitôt  qu'ils  furent 
guéris  de  leurs  blessures  et  remis  sur 
pied,  ils  allèrent  se  mettre  au  service 

du  commandant  en  chef  de  l'armée,  le 
duc  Godefroi,  car  la  plupart  des  Alle- 

mands avaient  succombé  dans  cette  ba- 
taille, avec  leurs  capitaines  et  leurs 

commandants. 

X. 

[Frédéric  de  Zimmern  passe  quelques  années 
au  service  du  roi  Baudouin  et  retourne  en 
Allemagne], 

Quelque  temps  après  la  prise  de  la 

ville  d'Antioche,  les  chrétiens  arrivèrent 
sous  les  murs  de  la  ville  de  Jérusalem, 
dont  il  firent  le  siège,  et,  après  bien  des 

peines  et  des  travaux,  ils  la  prirent  d'assaut, 
l'an  1099  de  l'incarnation  de  Notre-Sei- 
gneur.  Le  duc  Godefroi  fut  élu  roi  à  l'un- 

animité. Mais  ce  pieux  et  digne  prince 

ne  régna  qu'une  année.  A  sa  place  fut 
*élu  le  duc  Baudouin,  son  frère,  qui  régna 
18  ans.  Sire  Frédéric  de  Zimmern  de- 

meura quelques  années  auprès  de  lui. 

Lorsque  Bohémond  de  Fouille,  duc  d'An- 
tioche ,  forma  le  projet  de  s'embarquer 

pour  la  France ,  le  dit  sire  Frédéric  de 

Zimmern  ,  qui  n'avait  jamais  eu  la  vo- 
lonté de  se  fixer  dans  le  pays ,  prit  son 
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nie  des  wiîkns  getuest^  in  dem  Jand  XM 
heleiben,  (66)  urJob,  der  maînung,  mit 
dem  gedachten  fûrsten  in  Frankreich  und 
volgents  wtderumh  haim  in  teutsche  îand 
\u  :^ieb:n.  Dem  er  also  nachham ,  aber 
nicht  lang  beharren  thete,  wie  hernach 
voîgen  wurdt. 

congé:  il  avait  l'intention  de  se  rendre 
en  France  avec  le  dit  prince  et  de  rega- 

gner de  là  TAllemagne,  sa  patrie.  C'est 
aussi  ce  qu'il  fît,  mais  il  n'est  pas  resté 
longtemps  (dans  son  pays),  comme  on  le 
verra  plus  loin. 

XL 

Man  findt  zu  Alpersbach  in  dem  clo- 
ster  in  aim  seer  alten  buch  geschriben, 
das  vor  vilen  jaren  ain  freiherr  von  Zim- 
bem  dem  closter  ain  ̂ Idinen  leuchter 
ainer  wunderbarlichen  arbait,  so  im  (A. 

45,  b)  latein  genennt  wùrt  candelabrum 
miri  operis,  zu  eewiger  gedechtnus  ge- 
schenkt  hab.  Wie  aber  derselbig  mit  sci- 
nem  namen  gehaissen ,  auch  wie  lang  es 
seye,  das  er  gelept,  oder  auch  wahin 
gedachter  leuchter  komen,  mag  man  nit 
wissen.  Doch  ist  glaublich,  in  hab  iez 
oftgemelter  herr  Friderrich  von  Zimbern 
aus  Syria  mit  sich  gebracht  und  hernach 
in  das  closter  geben. 

*  (1182)  Ich  findt  »6,  das  in  dem  hoch- 
berûempten  christenlichen  herzug,  den 
weilunt  herzog  Gottfridt  von  Bullion  in 
[2,  éd.  p.  93]  Asiam  und  das  hailig  landt 
gethon,  neben  andern  fûrsten,  grafen 
und  herren  ausser  teutschen  landten  mit 

geraist  sein  pfalzgrave  Adelbero  von 
Wittelsbach,  dergleichen  graf  Ortolf  von 
Thaur,  under  denen  graf  Ortolf,  nach- 
dem  Jérusalem  und  das  hailig  landt  glûck- 
lichen  erobert,  widerumb  in  teutsche 

landt  gezogen.  Underwegen  ist  er  krank 

worden  und  desselbigen  légers  gestorben*. 
Der  côrpel  ist  geen  Hochenwart  gebracht 

und  daselbst  begraben  worden.  * 

[Frédéric  de  Zimmernfait  don  au  monastère 

d'Alpirsbach  d'un  candélabre  d*or  qu'il 
avait  probablement  rapporté  de  Syrie], 

Dans  un  très  vieux  livre  du  monastère 

d'Alpirsbach,  on  trouve  consigné  ce  fait, 
qu'il  y  a  nombre  d*atinëes,  un  baron  de 
Zimmern,  voulant  perpétuer  sa  mémoire» 

a  fait  don  au  monastère  d'un  candélabre 

en  or,  d'un  travail  merveilleux,  qui  est  dé- 
signé en  ces  termes  latins:  candelabrum 

miri  operis.  Mais  on  ignore  le  nom  du 

donateur,  l'époque  où  il  a  vécu,  comme 
aussi  d'où  est  venu  le  dit  candélabre.  Ce- 

pendant il  est  vraisemblable  que  c'est  le 
sire  Frédéric  de  Zimmern  qui  l'a  rapporté 
de  Syrie  et  en  a  fait  don  au  couvent. 

XII. 

[Autres  Allemands  qui  ont  pris  part  à  la 

première  croisade  «^]. 

Je  trouve  que,  dans  la  glorieuse  expé- 
dition que  conduisit  jadis  le  duc  Godefroi 

de  Bouillon  en  Asie  et  en  Terre-Sainte, 

à  la  tète  de  l'armée  chrétienne,  entre  au- 

tres princes,  comtes  et  seigneurs  d'Alle- 
magne se  trouvaient  le  comte  palatin 

Adalbcrt  de  Wittelsbach  et  le  comte  Or- 

tolf de  Thaur,  lequel  comte  Ortolf  a  re- 

pris le  chemin  de  l'Allemagne  après  l'heu- 
reuse conquête  de  Jérusalem  et  de  la 

Terre-Sainte.  Mais,  en  route,  il  tomba 
malade  et  mourut.  Son  corps  a  été  rap- 

porté et  enterré  à  Hohenwart. 

16  V.  p.  85,  1.  30-38,  a"  éd.  p.  9a,  1.  41;  p.  93, 
l.  8.  Tout  ce  pASsagc,  relatif  aux  autres  Allemands 

qui  ont  pris  part  à  la  premîire  croisade ,  est  un  de 

ceux  qui  ont    été   interpolis  postérieurement    en  ap- 

pendice dans  le  texte ,  et  ne  se  trouvent  que  dans 
le  manuscrit  B,  de  la  p.  ii8a  A  l.i  p.  i$$7.  Voy. t.   IV,  p.  449. 
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Wk  ber  Friderich  freiherr  von  Zim- 
bern  widerum  t^u  kônig  Balduino 

in  Syriam  ̂ ogeriy  aber  darvor  die 

hcrschaft  Rosenfeld  sampt  irer  ;ç«*- 
gebdrde  mit  grossem  nachthail 

seincr  brader  verpfendt  bat  ̂ \ 

Aïs  nu  berr  Fridenreich  von  Zimhern 

U'îderumh    ainbaimsch    worden    und   sein 
harn  vattem  y    herrn  Gottfriden  ̂ u  Sant 
Jer^fn   haimgesucht ,   den   er  gesundt  und 
nvlfarent  befunden ,  auch  etliche  X!^it  mues- 
sig  und  on  aile  unrhue  oder  arhait ,  da  er 
dann   von  jugfndt   auf  an  hôfen   und  in 
krtegen  woi  gewonet,  verger  en  was^fieng 
er  an  schwermiietïg  ̂ e  werden  und  in  von 
ker^en   rewen^    dos  er  von  andern  Teut* 
fchen  widirumb  ûher  mer  :(«  ruk  ̂ ogen, 
in  ansehungy  das  er  sein  jugendt  {A,  46,  a) 
an  dem  kaiserlichen  hove,  darnach  hei  an- 

dern fûrsten,   ̂ uletst  hei  X!^aien  kônigen 
vcn  Jérusalem  ̂ uhracht^  hei  denen  er  hoch 
geeret  und   ains  merklichen  ansehens  fur 

andere  geachtet  und  gehalUn  worden.  Der- 
bjïben   er   oft   hînder    sich    denken  was , 
wlcber   gestaît  und  wie   er  wider   ûher 
ttuer  komen  môchtCy  damit  er  nit  die  ûhe- 
rigen  ̂ eit  seins  lehens  also  unnutxlich  und 
mit  scbwermûetigkait  ver^eren  mûeste;  und 
sonderlich   hedacht  er  den  abgang   seiner 
haider   hrûeder^   weiîandt  herrn  Conradts 
und  herrn  Alhrechts ,  und  aller  deren,  die 
hei  Nicea  und  in  Syria,  auch  an  vil  andern 
vrten  mer  ir  hluot  umh  den  namen  Christi 

vergossen  hetten,  dahei  und  mit  er  getue- 
sen,  auch  ivie  vil  urlicher  vom  adl  ans 
teutschen   landen   {die  im  wolhekannt)  (67) 
sicb  jenat  mer  nidêrgelassen  und  gesetity 
denen  es  glicklichen  und  wol  rrgangen  und 
vor  andern  nationen  waren  geeret  worden, 

Mit  dergleicben  gedanken  gieng  er  tag  und 
nacht  umh ,  also  das  im  entlichen  ̂ u  muot 

17  Titre  pUeè  par    1* auteur  âe  la   Chronique  en 
the  de  la  partie  qui  comprend,  dans   la  traduction. 

'  Comment  sire  Frédéric  de  Zimmern 
est  retourné  en  Syrie,  vers  le  roi 

Baudouin,  et  comment  il  a^  aupa- 
ravant, au  grand  détriment  de  ses 

frères,  mis  en  gage  le  domaine  de 

Rosenfeld  avec  ses  dépendances  '7/ 
XIII. 

[Frédéric  de  Zimmern  se  repent  d'être  re- 
venu dans  sa  patrie  et  prend  la  résolution 

de  repartir  pour  la  Syrie"], 

De  retour  dans  -son  pays,  sire  Frédéric   i»  éd.,  p.  86. 
de  Zimmern  alla  rendre  visite  à  son  père, 
sire   Godefroi ,  à   S.   Georges ,  où  il  le 
trouva  en  bonne  santé  et  heureux  ;  après 
être  demeuré  quelque  temps  dans  Toisi- 
veté,  sans  soucis  et  sans  peine ,  comme 
il  y  avait  été  habitué  dans  sa  jeunesse,  à 
la   cour  et  à  la  guerre,  il  commença  à 
devenir  mélancolique  et  à  ressentir  dans 

son  cœur   le   regret   d'avoir  repassé   la 
mer  et  quitté  les  autres  Allemands  ;  il  se 

rappelait   qu'il  avait  passé  sa  jeunesse  à 
la  cour,  de  l!empereur,  puis  auprès  d'au- 

tres princes  et  enfin  auprès  de  deux  rois 
de  Jérusalem,  chez  qui  il  avait  occupé  de 

hautes  situations  honorifiques  et  joui  d'une 
grande  considération   de  la  part  des  au- 

tres. Souvent  il  songeait  à  part  lui  com- 
ment il  pourrait  passer  encore  une  fois 

la  mer,  afin  de  n'être  pas  réduit  à  mener 
le  reste  de  ses  jours  une  vie  inutile   et 
mélancolique.  II  revoyait  particulièrement 
dans  ses  souvenirs  le  départ  de  ses  deux 
frères  défunts,  sire  Conrad  et  sire  Albert, 
et  tous  ceux  qui  avaient  versé  leur  sang 
pour  le  Christ  à  Nicée,  en  Syrie  et  en 

bien  d'autres  lieux,  dans  des  combats  dont 
il  avait  été  témoin,  et  tous  les  hommes 

illustres  de  la  noblesse  d'Allemagne  (qu'il 
connaissait  bien)  qui  s'étaient  établis  et 
fixés  dans  les  pays  d'Outre-mer,  y  avaient 
trouvé  )a  fortune  et  le  bonheur,  et  étaient 
honorés   devant  les  autres  nations.   Ces 

pensées  le  poursuivaient  jour  et  nuit,  de 

sorte  qu'à  la  fin   il  se   décida   à   passer 

les  chap.  XIU  à  XVIIl  ei-après  (p.  86-89  «  >*  ̂ * 

?'  93»  »•  9  —  p.  97»  ï-  9). 
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kam ,  widerumb  ùber  metr  ^i*  faren  und 
die  ùberigen  tag  seines  lebens  daseîbst  ̂ m 
vertreiben ,  denen  Christen  getrewlichen 
helfen. 

So  [2.  éd.  p.  94]  baldt  er  nu  soîch  fur- 
nemtn  in  seinem  heriçn  endtîichen  beschlos- 
sen ,  wiewol  er  nit  dergleichen  thet ,  schrib 
er  seinem  brueder ,  herrn  IVilhelmen^  der 
aîlwegen  bei  denen  fùrsten  von  Schwaben 
an  dem  hoj  gewesen,  das  er  t^u  im  und 

herrn  Gotfriden  dem  jungern  geen  Herren- 
Ximbern  aufs  fûrderlichst  komen  welt,  So 
bald  das  geschaJie ,  hieît  èr  {A.  46,  b) 
baiden  seinen  brûedern  allerlai  ursach  fur , 
in  dar^u  bewegendt,  das  er  begeren  wer 
von  inen  sein  gepûrenden  thail  von  der 
herschaft,  dan  er  sich  t^u  rhuwen  und  fur 
sich  selbert  aîlain  [i.  éd.  p.  87]  sein  welt; 
solich  sein  begeren  geschehe  inen  auch  nit 
Xuwider ,  dann  er  nichts  desterweniger 
nichts  von  den  andern  allen  ungethailts 
haben  wôît,  Doch  so  war  sein  gem:et  und 
will  vil  anderst.  Es  ward  im  :^u  seinem 
tail  (aus  gehaiss  ires  herrn  vatiers,  bei 
dem  sie  aile  drei  :(«  Sani  Jôrgen  gewesen) 
die  herrschaft  Rosenvelt  »»  mit  denen  schlôs- 
sern  Harhausen  »9  und  Tiefenberg  »o  sampt 
denen  dôrfern,  lehettden  und  aigenleuien, 
auch  aller  oberkait,  dar^u  gehôrendt. 

Gleich  bald  y  nachdem  im  die  armen  leut 

huldigung  getban  und  geschwom ,  fieng  er 
an ,  dieselben  hertigclichen  \u  schet^en  und 
durch  allé  die  mitl,  dardurch  er  trawet  gelt 
von  inen  :(m  bringen,  darin  het  er  gar 
kain  erbermbde.  Sein  hofgesind  vom  adl 
und  andere^  der  er  nit  wenig  von  wegen 
seiner  rais  bei  im  het^  denen  auch  sein 

anschlag  unverborgen^  dieweil  sie  mil  im 

encore  une  fois  la  mer  pour  demeurer  le 
reste  de  sa  vie  en  Terre-Sainte ,  et  y 
prêter  aide  et  assistance  aux  chrétiens. 

XIV. 

[Frédéric  de  Zimmern  réclame  et  obtient  de 

ses  frères  une  partie  du  domaine  sei- 

gneurial]. 

Aussitôt  qu'il  eut  arrêté  définitivement 

ce  projet  dans  son  cœur,  bien  qu'il  n'en 
fit  rien  paraître,  il  écrivit  à  son  frère,  sire 

Guillaume,  qui  était  resté  jusqu'alors  à 
la  cour  du  prince  de  Souabe,  qu'il  dési- 

rait se  rencontrer  au  plus  vite  avec  lui 

ainsi  qu'avec  son  autre  frère  Conrad ,  à 
Herrenzimmern.  Dès  qu'ils  furent  réunis, 
il  exposa  à  ses  deux  frères  les  motifs  de 

toutes  sortes  qui  l'obligeaient  à  leur  ré- 
clamer la  part  qui  lui  revenait  du  do- 
maine seigneurial  :  il  voulait ,  disait-il , 

prendre  son  repos  et  vivre  pour  lui  seul  ; 

sa  demande,  d'ailleurs,  n'avait  aucune  si- 
gnification hostile  à  leur  égard ,  mais  il 

ne  voulait,  néanmoins,  rien  avoir  en  co- 
propriété avec  tous  les  autres.  Mais  son 

intention  et  sa  volonté  étaient  tout  autres. 

Sur  l'ordre  de  son  père ,  auprès  duquel 

ils  s*étaieut  rendus  tous  trois  à  S' Georges, 
il  reçut  pour  sa  part  le  domaine  de  Ro- 

senvelt 18,  avec  les  châteaux  de  Harhau- 
sen «9  et  de  Tiefenberg  »« ,  les  villages, 

dîmes  et  serfs  qui  en  dépendaient  et  les 
droits  y  attachés. 

XV. 

[Conduite  inhumaine  de  Frédéric  de  Zim- 
mern à  Végard  de  ses  vassaux]. 

Une  fois  que  les  pauvres  gens  lui  eu- 
rent rendu  hommage  et  prêté  serment  de 

fidélitc,  il  n'attendit  pas  longtemps  pour 
commencer  à  les  pressurer  durement  et  par 

tous  les  moyens,  pour  en  obtenir  de  l'ar- 
gent :  il  n'eut  de  piti4  pour  aucum  d'entre 

eux.  Les  gens  fort  nombreux  ,  nobles  et 

autres,  qu'en  vue  de  son  voyage  il  avait 
réunis  autour  de  lui,  et  pour  qui  ses  projets 

18  En  Wurtemberg,  bailliage  de  Sulz. 

19  Hii  Wurtemberg,  ba'lliage  d'Obemdorf. 

20  N'ckistc  pius  aujourd'hui  :  v.  chap.  XVI. 
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ma  dem  land   i^ieben   woîUn,   halftn   im     n'étaient  point  un  mystère ,  parce  qu'ils 
àar;u  nach  alUm  irem  vermôgen.  avaient  l'intention  de  quitter  le  pays  avec 

lui,  l'y  aidaient  de  toutes  leurs  forces. 

Zum   letsten   verset^et   er   ailes  mit  ai- 
nmdern  on  wissen  seiner  brûeder,  nemlich 
die  berscbafl    Rosenvelt    mît   den    dôrfern 
nnd  aller    ̂ ucrehôrde    her:^cg    Friderichen 
von    Tegk ,    seinem    scbwager ,    dardurch 
kanftig   ûber   etlich  jar   ein  grosser  xs^nk 
uni   ividerudll    :i^wischen   denen   her:(pgen 
i\}H    Tegk  und  der  freiherrschaft  Zimbern 
tnlstuende,  die  losung  betreffendt,  welchen 
mderwillen    {A.  ̂ 7,  a)   ain  apt   ̂ m  Sant 
GalUn,   von    dem  die  her^ogen  von  Tegk 
dds  scbenkenampt  :^u  lehen  tragen,  richtet 
und  binlegety  der ges tait  das  die  herrschaft 
Rosenveldt  dcn  berj^ogen  von  Tegk  beliben 
ist;^^  aber  das  scblos  und  dorf  Harbausen , 
dos  er  docb   gan^  in  ain  abgang  komen 
bet  lassfHy  gàb  er  mit  aller  ̂ ugehôrde  XM 
kaufen   denen  closterfrawen  ̂ u  Oberndorf 
am  Kegker ,  das   seines    brueders ,  berrn 
Gfitjridts,   scbweber ,   der   ait  ber:^og  von 
Tegk,  ainer  seiner  dôcbteren  :^u  lieb,  die 

hlind  geboren,  gebawen   bat.  Dise  kauf- 
hrief  umb  Harbausen  sein  noch  verbanden. 
Noch  bel  er  etlicbe  ̂ ebenden  :^u  Rosenveldt, 

Eerlacb^^  und  Eisingen^i  {68),  die  ver- 
pfendt  er  mit  aller  gerecbtig-  [2.  éd.  p.  9$] 
lait  und  jure  patronatus  dem  Jobannser- 
haus  lu   RotweiLu  Die  veste  Tiefenberg 

fob  er  aim  edelman,  der  Brantbocb  ge- 
baisse»,  dergestalt  das  er  und  seine  kinder, 
dôchttrn  als  knaben,  das  ̂ u  leben  von  der 
freiberrscbaft    Zimbern    empfaben    solten, 
Diser  Brantbocb  Eisenbart  was  ain  lange 

leit  seines  berrn  vatters  amptman  ̂ u  Ro- 
seuveldt  gewesen  und  bet  ain  son  bei  iexr 
geJacbtem  berrn  Fridenreichen ,  der  nacb- 
voIgenJts  mit  im  binweg  ûber  meer  \og; 

XVI. 

[Frédéric  de  Zimmern  met  en  gage  toutes 
ses  possessions ,  en  vue  de  son  deuxième 
voyage  en  Syrie], 

Pour  finir^  il  mit  en  gage,  à  lîinsu  de 

ses  fières,  l'ensemble  de  ses  possessions^ 
savoir  le  domaine  de  Rosenvelt  avec  les 

villages  et  dépendances,  entre  les  mains 
de  son  beau-frère,  le  duc  Frédéric  de 

Tegk,  ce  qui  a  été  l'origine  d'un  litige 
qui  a  duré  plusieurs  années,  entre  le 
duc  de  Tegk  et  la  baronnie  de  Zimmern, 

au  sujet  du  partage  ;  un  abbé  de  S*  Gall, 
de  qui  les  ducs  de  Tegk  tiennent  leur 
dignité  en  fief,  ont  tranché  ce  différend 
et  arrangé  les  choses  de  telle  sorte  que 
la  terre  de  Rosenvelt  est  restée  aux 

ducs  de  Tegk  a».  Il  (Frédéric  de  Zim- 
mern)  vendit  le  château  de  Harbausen, 

qu'il  avait  laissé  dépérir,  avec  le  village 
et  toutes  les  dépendances,  aux  religieuses 

du  couvent  d'Oberndorf  sur  le  Neckar: 
ce  couvent  avait  été  construit  par  le  vieux 

duc  de  Tegk,  beau-frère  de  son  frère,  sire 
Godefroi,  pour  une  de  ses  filles,  qui 

était  aveugle-née.  Les  actes  de  vente 
de  Harbausen  existent  encore.  Il  possé- 

dait encore  quelques  dîmes  à  Rosenvelt , 
£erlach>2  et  £isingen>3;  il  les  donna 
en  gage  avec  tous  les  droits  et  le  jus 

patronatus  y  à  la  maison  de  l'ordre  de 
S.  Jean  de  Rotweil  »4.  Il  donna  le  châ- 

teau-fort de  Tiefenberg  à  un  homme 
noble,  nommé  Branthoch ,  à  la  condition 
que  lui  et  ses  enfants,  les  filles  aussi  bien 
que  les  garçons,  le  tiendraient  en  fief  de  la 
baronnie  de  Zimmern.  Ce  Branthoch  £i- 
senhart  avait  été  longtemps  bailli  de  son 

père  à  Rosenveh;  l'un  de  ses  fils  était 
attaché  à  la  personne  dudit  sire  Fré- 

déric et  passa  plus  tard  la  mer  avec  lui  : 

31  D't^h  une  charte  du  14  dêc.  1317  ,  les  ducs 
ic  Teck  ont  cédé  plus  tard  Rosenfeld  A  Eberbard  de 

Wnnenberg.  V.  SUlin,   fVirt.  Gestb.,  III,  1^4. 

32  AujoarJ'bai  ErUhetm  en  Wurtemberg,  bailliage 
^  Baiiagen. 

ArchivfS  de  F  Orient  latin,  II,  1882. 

23  Isia^en  près  Rosenfeld. 
24  Sur    rhôpital   de   Rotweil ,    voy.  Ruckgaber , 

Gfschichie  drr  Reùbssladi  Rotlwtil,  11,  i,  p.   356. 
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het  vorhin  ain  siti,  aîlerntchst  he\  dem 
schlos  Tiefenberg  gehaht,  Untrewes  Zil 

gehaissen ,  dir  was  im  von  seinen  missgôn- 
mm  und  feindcn  [r.  éd.  p.  88]  ahgeprennt 

worden,  Nach  knger  T^eit  ist  dises  Tiefen- 
berg  von  denen  Branthochen  in  andere 
hend.koment  lu  Utsten  auch  abgqngen. 

{A.  i^7,  b)  Demnach  aber  herr  Friden- 
rich   sein   herschaft   gan^   verpfendet   und 

also  aller  on  worden,  nam  er  im  fur,  wi- 
derumb  von  dannen  in  Syriam  ̂ u  ijiéheny 

der  hoffnung  f  widerumb  zum  kûnig  Bal- 
duino   (so  der  anderst  noch  in  leben)  ̂ k 
komen   und   Got   :^u   lob ,   auch  gemainer 

christenhait   ^u   gutem  tuider   die  ungleû- 
bigen  ̂ u   streiten.   Es  waren  auch  etliche 
vont  adl  und  andere  jii  im ,  die  sein  fur- 
nemen   gehôrt ,    komen ,   deren  ains  thails 

umb    Gotx^   willen,   ain   thail  umb  ritter- 
schaft   ̂ u   erlangen,   aucjj    ain  thail  umb 
sold  und  gelt ,  das  er  inen  frei  gutwillig 

gab,   soîchen  x.ug  fur   sich  genomen  und 
mit  im  :^ieben  wolten.  Mit  denselbigen  und 
seinen   aignen  dienern  schicket  er  sich,  so 
pest  er  môcht ,  und  ̂ og  auf  ain  ernempten 
tag  darvon,  nam  sein  weg  fur  sich  den 
nechsten  durch  das  Rheintaal ,  da  sich  sein 
hauf  meret,  dann  herr  Gerolt  freiherr  von 

Fati^S  und  andere  mer  ^u  im  kamen^  und 
volgendts  den  nechsten  auf  Mailandt.  Da- 
selbst  erfur  er,  das  die  Genueser  und  Ve- 
netianer  Kriegsvolk  annamen,  die  sie  dem 
kônig  Balduino  auf  sein  ernstliche  pit  und 
begeren  {A,  48,  a)  XM  ̂^V  schicken  wolten, 
Darumb  so  saumet  er  sich  nit,  sonder  ̂ og 
on  allen   ver^ug   gun   Genua,  aida   das 
Kriegsvolk   ieiundt  in   treffenlicher  animal 
darvon  wôlte.  Mit  denen  fuor  er  ûber  mer, 
fand   den  kônig  Balduinum  stark  vor  der 
stat  Accon,  in  latein  Ptolemais  genannt, 

ligen.  So  bald  nu  die  Venetianer  und  Ge- 
nueser ankomen ,  wardt  die  stat  ̂ u  wasser 

und  lu   landt   dermassen  genôtel,  das  sie 

il  avait  auparavant  occupé,  dans  le  voi- 
sinage du  château  de  Ticfenberg ,  une 

habitation  connue  sous  le  nom  de  «  Un- 
trewes Zil  »  ;  ses  envieux  et  ses  ennemis 

y  avaient  mis  le  feu.  Longtemps  après, 
ce  château  de  Tiefenberg  est  passé  des 

Branthoch  en  d'autres  mains,  et  il  a  fini 
par  tomber  en  ruines. 

XVII. 

[Deuxième  voyage  de  Frédéric  de  Zimmern 
en  Syrie  :  il  prend  part  à  la  prise  de Césarée], 

Une  fois  qu'il  eut  mis   en   gage   tout 
son  domaine   et  s'en   fut    complètement 
déchargé ,   sire  Frédéric   se  décida  à  re- 

partir pour  la  Syrie,   se   proposant  d'y 
rejoindre  le  roi  Baudouin,  s'il  était  encore 
en  vie,  et  d'y  combattre  contre  les  Infi- 

dèles ,  pour  la  gloire  de  Dieu  et  le  bien 

de  la  chrétienté.    A   lui   s'étaient   joints 
quelques  nobles  et  autres ,  qui  avaient  en- 

tendu  parler  de  son  projet   et  qui  dési- 
raient faire  cette  campagne   et  voulaient 

voyager  avec  lui,  les  uns  pour  accomplir 
la  volonté  de  Dieu,  les  autres  pour  gagner 

leurs  éperons  de  chevaliers,  d'autres  pour 
avoir   la  solde   et  l'argent  qu'il   voulait 
bien  leur  donner.    Il   fit   ses  préparatifs 

aussi   bien  qu'il  put ,    avec   eux  et  avec 
ses  propres  serviteurs,  et  partit  au  jour 

fixé;  il  fit  d'abord  route  par  la  vallée  du 

Rhin,  où  sa  troupe  s'accrut,  car  le  baron 
de  Fatz  as  s'adjoignit  à  lui  avec  d'autres; 
puis  il  se  dirigea  sur  Milan.   Là ,  il  ap- 

prit 'que,  sur  la  demande  et  les  instances 
du  roi  Baudouin ,  les  Génois  et  les  Véni- 

tiens acceptaient   l'engagement   de    gens 
de  guerre,  pour  les  envoyer  à  son  aide. 

En  conséquence,  il  n'hésita  pas  et  se  di- 
rigea sans   retard  sur  Gènes,   où  grand 

nombre  de  gens  de  guerre  étaient  sur  le 

point  d'achever  leurs  préparatifs  de  dé- 
part. Il  passa  la  mer  avec  eux  et  trouva 

le  roi  Baudouin  campé  avec  son  armée 

devant  la  ville  d'Acre,  appelée  en   latin 
Ptolemaïs.  Aussitôt   après   l'arrivée   des 
Vénitiens  et  des  Génois ,   on  commença 
à  serrer   la   ville  de  près,   par  terre   et 

2$  Vauiz  dans  U  vaille  du  Rbtn  (Grisons). 
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M  ̂ *aim  monaten  hernach  getualtigcU- 
chen  eroheri  v/ard  und  der  ungleubigen, 
Jfich  mit  grostm  schadcn  und  nachtaiî  der 
ChrisUn,  ain  merkliche  suma  erschîagen, 
Herr  Fridenreich  von  Zimhern  katn  aher- 

uals  gar  hart  [2.  éd.  p.  96]  verwundt 
iârvott,  dem  %u.is  ailes  sein  volk  erschla- 
^em  wordtH  und  insonderhait  sein  getrewer 
geselly  herr  Gerolt  von  Faix,'  Dise  schlacht 
îtschach  in  dem  sihenden  jar  nach  der  ero- 
herung  der  stat  Jérusalem  anno  domini  tau- 
iendt  ainhundert  und  sechse. 

Bald  hernach  kam  herr  Fridenreich  von 

Zvmbern  in  die  stat  Cesaream;  da  enthielt 

rr  sich  hei  aim  (6^)  ritter  aus  teuischen 
knden ,  was  ainer  vont  Horn ,  der  im  gar 
^etreulich  hilf  and  rat  hewis ,  bis  im  seine 
vunden  gehaiJten, 

Vf  ain  leit  gieng  er  in  iexjgemelter  stat 
Cfsarea  in  gros  sent  unmuot  gani^  traurig 
spa^iern  fur  ain  thor,  hin  und  wider  geden- 
kindt  an  den  grosen  verîurst  seiner  guten 
freundt,  auch  seiner  [i.  éd.  p.  89]  getrewen 
diener,  die  er  mit  im  aus  teutschen  landen  ge^ 
hrachi  het,  auch  aller  seiner  hab,  dessen  er 
ailes  von  denen  ungleubigen  beraubt  wer.  In 
solcben  gedanken  bekam  im  ans  der  schick- 
ung  Gottes  ain  priester,  den  fûrt  er  nach 
freundtlichem  gruess  {A.  48,  b)  in  ain  ca- 
pelkn,  so  unferr  von  inen  stunde,  Da 
claget  er  im  seinen  grossen  unfal,  wîe  er 
lu  mermalen  wider  die  ungleubigen  ge- 
striien  und  allwegen  die  seinen  erschlagen, 

im  auch  :^wen  leibliche  brûeder  von' den 
unglaubigen  umbkomen  und  im  nechst  aber- 
mais  aile  seine  diener  und  soldaten ,  die 
er  aus  seinen  aignen  gûetern  umb  Got:^ 
teillen  verlegt  und  verso  Idet ,  auch  das 
ûherig,  aile  sein  hàb  und  gut  verloren  het, 
rr  auch  allwegen  hart  auf  den  todt  ver» 
ivundt  mit  nôten  darvon  komen  wer  ;  huob 
damach  an  und  beàchiet  im  aile  seine  sindt, 

sovïl  er  gedtnken  kunt ,  mit  grossem  ernst, 
Der  priester  fraget  in ,  waher  sollich  gelt 
im  komen  wer  und  wie  er  das  i^uwegen 

bet  gehracht.  Da  bekennt  er  im ,  wie  er  lu 
mhermalen  seines  herrn  vatterSy  auch  sein 

unJ  seiner    brûeder   arme  lent   geschet^t, 

par  mer ,  de  sorte  qu'aprcs  deux  mois 
de  siège  elle  fut  prise  d'assaut  ;  un  grand 
nombre  d'Infidèles  furent  tués,  mais  non 
sans  avoir  infligé  aux  chrétiens  beaucoup 
de  pertes  et  de  dommages.  Sire  Frédéric 
de  Zimmern  s'en  tira  encore  une  fois  la 
vie  sauve,  mais  grièvement  blessé;  tous 
ses  gens  étaient  tués  et  en  particulier  son 
fidèle  compagnon ,  sire  Gerold  de  Fatz. 
Cette  bataille,  eut  lieu  7  ans  après  la 
prise  de  Jérusalem  —  anno  domini  1106. 

XVIII. 

[Séjour  de  Frédéric  de  Zimmern  à  Césarée; 

son  repentir  et  sa  mort"]. 

Bientôt  après ,  sire  Frédéric  de  Zim- 
mern arriva  dans  la  ville  de  Césarée,  où 

il  fut  logé  chez  un  chevalier  allemand , 
nommé  de  Horn:  celui-ci  lui  donna  con- 

scieusement  aide  et  secours  iusqu'à  ce  qu'il 
fût  guérit  de  ses  blessures.  Un  jour  qu'il 
se  trouvait  d'humeur  sombre  et  accablé 
de  tristesse ,  il  alla  se  promener  devant 

l'une  des  portes  de  la  dite  ville,  son- 
geant à  ses  bons  amis,  à  ses  fidèles  ser- 

viteurs, qu'il  avait  amenés  d'Allemagne 
avec  lui  et  qu'il  avait  si  cruellement  per- 

dus ,  à  son  avoir  que  les  Infidèles  lui 

avaient  pris.  Pendant  qu'il  ruminait  ces 
pensées,  il  rencontra  un  prêtre,  envoyé 

par  Dieu,  qui  le  salua  amicalement  et  le 
conduisit  à  une  chapelle  qui  se  trouvait 

dans  le  voisinage.  Il  lui  confia  son  in- 
fortune, lui  raconta  comment  il  avait  com- 

battu plusieurs  fois  contre  les  Infidèles, 
et  comment  chaque  fois  ses  gens  avaient 
été  tués  autour  de  lui,  comment  deux 
de  ses  propres  frères  avaient  aussi  été 
tués  par  les  Infidèles,  comment,  peu  de 

temps  auparavant ,  il  avait  encore  une 
fois  perdu  tous  ses  serviteurs  et  ses  sol- 

dats ,  qu'il  avait  amenés  <  de  ses  propres 
domaines  et  entretenus  pour  l'amour  de 
Dieu,  comment  il  s'était  vu  enlever 
tout  son  avoir  et  son  bien ,  comment  il 

avait  échappé  lui-môme  â  grand  peine, 

grièvement  blessé:  après  cela;  il  com- 
mença à  lui  faire  avec  une  grande  cha- 

leur l'aveu  de  tous  les  péchés  dont  il 
pouvait  se  souvenir.  Le  prêtre  lui  de- 

manda d'où  lui  était  venu  tout  cet  argent 
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gestraft  und  heschwerct  het,  damit  er  den 
mhererthaiî  ûherhomen;  wiewol  er  ̂ u  letst 

aus  grosstr  hegierd  auch  sein  vetUrlich  erb 
verset^et  und  on  worden  tuer;  seinen  brûe- 
dern  und  aîlem  seinem  geschlecht  t^u  nach- 
taiU  Der  priester  ward  in  gar  bertigclich 
darutnh  strafen  und  an^aigen,  das  gewis- 
lich  allain  die  schat^ung  und  das  hart, 
untnilt  ahnemen  von  denen  armen  îeuten 

ain  ursach  seins  grossen  verlursts  und  un- 
fais  wer  ;  dann  wiewol  er  gemainel,  das 
er  sollich  gut  allain  ̂ m  aim  widerstandt 

der  ungleûbigen  gebrucht ,  daran  nicht  un- 
recht  gethan  haben,  so  wer  es  doch  Got 
so  grôsslich  x,uwider^  so  er  nit  her^lich 
rew  und  laid  darûber  het,  das  itn  on  ailes 
felen  hie  bei  [2.  éd.  p.  97]  leben  noch  mer 
widerweriigkait  und  unfaU  widerfaren,  und 
dennost  dort  mit  eewiger  peen  und  straf 
gebûesst  {A.  4g^  a)  werden  mûeste.  Herr 
Fridenreich  schluog  in  sich  selber,  verhiess 
dem  priester  sein  leben  :(u  pessern,  schidt  also 
wolgetrôst  von  im,  kam  unlangs  hernach 
wider  xj^m  kônig  Balduino;  bei  dem  ist 
er  hernach  pliben.  Er  endet  sein  leben  un- 
der  kônig  Balduino ,  dem  andern  dises  na- 
mens,  ist  in  Syria  begraben  worden. 

et  comment  il  se  Tétait  procuré.  Alors 

il  avoua  qu'il  avait  à  plusieurs  reprises 
pressuré,  tourmenté  et  opprimé  les  vassaux 
de  son  père  et  les  siens  propres,  et  ceux 

de  ses  frères,  et  que  c'était  ainsi  qu'il 
s'était  procuré  la  plus  grande  partie  de  cet 
argent,  encore  que,  par  grande  cupidité,  il 

eût  mis  en  gage  et  cédé  sa  part  de  l'hé- 
ritage paternel  au  détriment  de  ses  frères 

et  de  toute  sa  famille.  Le  prêtre  le  ré- 
primanda sévèrement  et  lui  fit  comprendre 

que  la  manière  dont  il  avait  pressuré  les 

pauvres  gens,  les  durs  traitements  qu'il leur  avait  fait  subir  sans  pitié,  étaient  les 
seules  causes  de  ses  grandes  pertes  et  de 

ses  malheurs  ;  qu'il  s'était  trompé  s'il 
avait  cru ,  en  cela ,  ne  pas  mal  agir , 

sous  prétexte  qu'il  voulait  dépenser  cette 
fortune  uniquement  pour  combattre  les 

Infidèles;  que,  s'il  n'en  ressentait  pas 
au  fond  de  son  cœur  un  profond  re- 

pentir et  une  vive  douleur,  il  offenserait 

Dieu  si  gravement,  qu'il  devrait  pen- 
dant le  reste  de  sa  vie  éprouver  encore 

plus  de  revers  et  de  malheurs,  ce  qui 

n'empêcherait  pas  qu'il  dût  encore  les 
expier  dans  l'autre  vie  par  des  peines 
et  des  supplices  éternels.  Sire  Frédéric 
rentra  en  lui-même ,  promit  au  prêtre  de 
réformer  sa  vie  et  le  quitta  consolé  et 
réconforté  :  peu  après  il  alla  rejoindre  le 
roi  Baudouin,  auprès  de  qui  il  est  demeuré 
depuis  lors.  Il  termina  ses  jours  sous  le 
règne  de  Baudouin  II  et  fut  enterré  en 

Syrie. 

Telle  est  cette  relation  de  la  première  croisade;  si  Ton  peut  faire 
la  preuve  de  sa  véracité,  son  importance  saute  aux  yeux.  En  effet, 

nous  y  trouvons  des  renseignements  que  l'on  chercherait  vainement 
ailleurs,  comme  par  exemple,  ce  qui  concerne  la  part  prise  à  la  première 

croisade  par  un  grand  nombre  de  personnages  nobles  d'Allemagne 
dont  l'auteur  cite  les  noms ,  et  sur  la  plupart  desquels  nous  ne  pos- 

sédions jusqu'ici  aucune  donnée;  puis,  le  récit  détaillé  des  deux  pèle- 
rinages de  Frédéric  de  Zimmern. 

Mais,  avant  de  procéder  à  un  examen  de  ce  chapitre  et  de  re- 

chercher la  valeur  relative  des  données  qu'il  renferme ,  la  première 

chose  à  faire  est  d'établir  quelles  sont  les  sources  qui  ont  fourni  la base  du  récit. 

Et  d'abord,  à  cet  égard,  l'auteur  ne  laisse  aucune  obscurité:   loin 
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de  là;  dès  le  premier  chapitre  de  son  livre  nous  trouvons  l'indication 
des  ouvrages  qui  lui  étaient  connus  et  qu'il  a  utilisés  de  préférence 
pour  rexècution  de  son  œuvre:  ce  sont  les  suivants: 

1.  Gui  de  Reims; 

2.  Robert-le-Moine  ; 
3.  Guillaume  de  Tyr; 

4.  Des  ouvrages  d'auteurs  dont  il  ne  donne  pas  le  nom; 
5.  Un  Codex  manuscriptus  du  monastère  d'Alpirsbach; 
6.  Une  grande  tenture  sur  laquelle  étaient  dessinées,  dans  des 

cercles,  de  grandes  figures  en  tapisserie. 

A  propos  des  renseignements  au'il  a  puisés  à  ces  diflférentes  sources, 
le  chroniqueur  expose  qu'il  croit  inutile  de  reproduire  ce  qui  est  dit 
dans  les  ouvrages  inscrits  sous  les  quatre  premiers  numéros,  par  la 

raison  que  leurs  auteurs  étaient  français  ou  néerlandais,  et  qu'ils  n'ont 
fait  une  mention  spéciale  que  des  actes  accomplis  par  ceux  de  leurs 

compatriotes  qui  avaient  pris  part  à  la  croisade,  tandis  qu'ils  ne  rap- 
pellent qu'en  termes  généraux  ceux  de  la  noblesse  allemande,  qui, 

cependant  s'est  montrée,  dans  cette  guerre,  sous  un  jour  glorieux. 
Ce  qu'il  cherche ,  c'est  à  mettre  en  relief  le  rôle  des  Allemands 
dans  la  première  croisade.  Ne  fût-ce  qu'au  point  de  vue  de  l'étendue 
et  du  but  de  l'œuvre  qu'il  entreprend ,  il  lui  eût  été  impossible  d'y 
Élire  entrer  les  longs  développements  des  histoires  écrites  par  les  au- 

teurs français  ou  néerlandais.  Il  présuppose  d'ailleurs  que  ces  his- 
toires sont  suffisamment  connues.  Il  n'affirme  cependant  pas  d'une 

manière  absolue  qu'il  ne  s'en  est  pas  du  tout  servi;  en  effet,  il  dit: 
*  c'est  de  ces  deux  ouvrages  (et  par  là  il  entend  les  n.°*  3  et  6 ,  le 
»  codex  et  la  tenture  d'Alpirsbach)  qu'ont  été  extraits  les  chapitres 
»  suivants,  pour  ce  qui  concerne  les  barons  de  Zimmern  :  »  ne  doit-on 

pas  conclure  de  ces  paroles  qu'il  a  dû  emprunter  à  d'autres  sources 
les  renseignements  qui  n'ont  point  trait  aux  barons  de  Zimmern?  et 
ils  sont  nombreux.  Nous  verrons  encore  qu'il  a  connu  et  utilisé  d'autres 
sources  que  celles  qu'il  cite,  entre  autres  la  Chronique  d'Ursper g  y  celle 
de  Bernold  de  5.  Biaise,  les  Annales  d'Aventin,  etc.,  mais  que,  néan- 

moins, H  n'a  pas  absolument  négligé  les  premières  nommées,  bien  qu'à 
l'en  croire  il  juge  inutile  d'en  reproduire  le  contenu:  en  tout  cas, 
celles  où  il  a  le  plus  largement  puisé  et  qui  servent  de  base  à  son 

récit  sont  le  Codex  d'Alpirsbach  et  les  indications  de  la  tenture. 
Arrctons-nous  encore  quelques  instants  aux  relations  de  la  croisade 

connues  du  chroniqueur  et  citées  par  lui  en  tète  de  la  liste.  Parlant 

de  Gui  de  Reims,  de  Robert-le-Moine  et  de  Guillaume  de  Tyr,  il 

dit  qu'«  une  partie  d'entre  eux  vivaient  à  l'époque  de  la  première  croi- 
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»  sade  et  y  ont  pris  part  »  K  Dans  sa  pensée,  cela  doit  évidemment 

signifier  que  deux  au  moins  de  ces  historiens  ont  été  contemporains 

et  témoins    oculaires  de  la  croisade:  a-t-il  tort  ou  raison?    Ce  point 

ne  peut  plus  faire,  pour  nous,  Tobjet  d'un  doute;  en  effet,  nous  sa- 
vons que  Guillaume  de  Tyr  est  mort  postérieurement  à  Tannée  1184  *, 

et  que  Gui  de  Reims,  si  c'est,  comme  nous  le  supposons.   Gui  de 
Bazoches  que  le  chroniqueur  désigne  sous  ce  nom ,  n*a  vécu  qu'à  la 
fin  du  XII«  siècle.  Ni  l'un  ni  l'autre  n'a  donc  pu  être  témoin  oculaire  de 

la  croisade.    Pour    Guillaume   de  Tyr,   l'auteur   de   la  Chronique  de 
Zimtnern  a  dû  savoir   lui-même  que  cet  écrivain   n'a  pas  pris  part  à 
la  première  croisade ,  et  pas  un  des   contemporains   du   chroniqueur 

n'a  dû  le  considérer   comme   un   témoin   oculaire   de   cette   guerre; 

cela  ne  peut  pas  faire  pour  nous  l'objet  d'un  doute.  Abstraction  faite 
de  ce  qu'il  a  continué  son  Hisioria  jusqu'à  l'année  1184,    il  dit  lui- 
même  que,  jusqu'à  l'année  1142,  il  a  emprunté  son  récit  à  d'autres, 
mais  que  pour  tout  ce  qui  est  postérieur  à  cette  date,  et  particulièrement 

à  partir  du  règne  de  Baudouin  III,  il  ne  relate  que  ce  qu'il  a  vu  de 
ses  propres  yeux  ou  appris  par  le  récit  véridique   de    personnes   qui 

assistaient  aux  événements  '.   Il  eût  été  difficile  à  l'auteur  de  la  Chro- 
nique de  Zimmern  de  se  tromper   à   ce    langage.    Il  est    extrêmement 

probable  qu'il  avait  sous  les  yeux  l'édition  de  Bâle  de  1549  ̂ .   Ainsi, 
il  ne  peut  avoir  attribué  la  qualité  de  témoins  oculaires  qu'à  Robert- 
le-Moine  et  à  Gui  de  Reims.    Pour  le  premier,  c'était  autrefois  une 

opinion  généralement  admise  S  mais ,  jusqu'à  ce  jour,  le  fait  n'a   pas 
été  démontré^,  bien  qu'il  faille  sans  aucun  doute    faire   remonter   la 
rédaction  de  VHistoria  de  Robert  beaucoup  plus  haut  qu'on  ne  l'avait 
cru  dans  les  derniers  temps  7.  En  tous  cas,  alors  même  qu'il  n'aurait 
pas  puisé  à  une  source  quelconque   des   renseignements  à  cet  égard , 

l'auteur  de  la  Chronique  a  dû  considérer    Robert  comme  un   témoin 

I  Chap.  I ,  p.  20  ;    éd.   Bftrack ,    I ,  p.  76 ,  1.  88  ;  5  Par  Blondus  ,    Vossius,  Lelong,  V Histoire   litti- 

2*  cd.  p.  8$,  1.   52.  raire  de  France^  MabiJlon,  Morlot  etc.  Pour  plus  de 

a  L'  Historia  belli  sneri  de  GuiP.aume  de  Tyr  s\^  détails ,  voy.  Recueil  des  hist.  occid.  des  crois. ,    III , 

tend  jusqu*à   Tannco    1184:    la  date  de  sa  xcort  est  p- xliv,  et  s.;  Potthast,  p.  997,  va  jusqu'à  donner  TZ/ij* 

probablement  postérieure  à  l'année  1184.  toria  comme  une  source  originale. 
3  Guillaume  de  Tyr  écrit   au   commencement   du  6  Voy.  Recueil^X.c»,  KX.Syh«\^Gesch,de$ L  Kreu^i, 

liv.  XVI:  «  Qiix  de  praesenti  hactenus  contcxuimus  p.  $0;  2*  éd.  (Leipz.   1881),  p.  4$. 

•  historia,  aliorum  tantum  quibus  prisci  temporis  pie-  7  C'est  M.  Riant  qui  le  premier,  a,  di  nos  jours, 

•  nioradhuciamulabaturmenioria.collegimus  ratione:  appelé  l'attention  sur  ce  point  (EpistoU  Alexii  ad 
•  unde  cum  majore  difilcultate  ,  quasi  aliéna  mendi-  Rob.  Flandr.  Genève ,  1879  ,  p.  xlj).  Ce  qui  nous 

D  cantes  sufFragia,  et  rei  veriutem,  et  gestorum  se-  détermine  à  placer  VHistoria  de  Robert  dans  les  dix 

»  riem  ,  et  annorum  numerum  sumus  consecuti  :  licct  premières  années  du  XII*  siècle  ,  c'est  que  Guibert 

»  fîdcli ,  quantum  potuimus ,  hxc  eadem  recitatione ,  s'est  inspiré  de  Robert  ;  c'est  un  fait  que  nous  es- 
>»  scnpto  mandavimus  Qiix  autcm  sequuntur  dein-  raierons  de  démontrer  autre  part.  Pour  le  moment 

»  ceps  partira  nos  ipsi  fi  Je  conspeximus  oculata,  par-  nous  nous  contentons  de  renvoyer  aux  passages  que 
a  tim  eorum,  qui  gestis  interfuen.nt,  fida  nobis  patuit  nous  avons  indiqués  dans  Peter  der  ErtmiU^   p.   34; 
•  narratione  ».  et  s.  notes. 

4  Basilea:,    per   Kicolaum  Brylingerum  et  Joann. 

Oporinum,  1(49.  Ed.  Philip.  Poyssenot. 
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oculaire,  et  il  y  a  une  particularité  qui  devait  le  confirmer  dans  cette 

opinion;  ce  sont  les  passages  de  VHistoria  où  Robert  emploie  géné- 

ralement, au  lieu  du  mot  Francis  l'expression  nostri^;  mais  ces  pas- 
sages sont  tous  empruntés  à  l'auteur  des  Ces  ta  Francorum ,  témoin 

oculaire  celui-là  (c'est  un  fait  hors  de  doute) ,  et  que  Robert  a  copié 
presque  mot  pour  mot.  Au  temps  de  l'auteur  de  la  Chronique  de  Zim- 

mern, VHistoria  de  Robert  était  répandue,  en  particulier  en  Allemagne, 

à  un  grand  nombre  d'exemplaires  manuscrits  9;  il  en  avait  même  été 

publié,  dès  cette  époque,  deux  éditions  imprimées,  celle  de  l'année  1472  *° 
et  celle  de  l'année  1533  ".  C'était,  sans  aucun  doute,  du  moins  en 
Allemagne,  la  relation  de  la  première  croisade  la  plus  connue  ". 

L'auteur  de  la  Chronique  a  dû,  par  les  mêmes  motifs,  attribuer 
la  qualité  de  témoin  oculaire  à  Gui  de  Reims:  disons  le  sans  plus 

tarder;  ce  nom  résonne  à  notre  oreille  d'une  manière  étrange,  car, 
parmi  les  écrivains  connus  qui  ont  parlé  de  la  première  croisade, 

aucun  ne  porte  ce  nom.  Nous  connaissons  bien  un  Gui  de  Ba:(^oches  *5, 

mais  non  un  Gui  de  Reims;  si  ces  deux  noms  ne  s'appliquent  pas 
à  une  seule  et  même  personne ,  nous  devrions  avouer  que  nous  ne 
possédons  absolument  aucun  autre  renseignement  sur  le  dernier,  et 

l'auteur  de  la  Chronique  indiquerait  là  une  source  historique  absolu- 
ment inconnue  partout  ailleurs.  Mais  il  est,  à  notre  avis,  assez  probable 

que  le  mot  Remensis  s'applique  à  Gui  de  Bazoches.  On  sait  que 
Bazoches  se  trouve  aux  environs  de  Reims:  or,  Gui  a  fait  un  long 
séjour  dans  cette  ville.  Bazoches  est  un  château  fort,  situé  dans  le 

département  de  l'Aisne,  entre  Soissons  et  Reims.  C'était  la  maison 
patrimoniale  des  Châtillon;  les  comtes  de  Blois  descendaient  d'une 
branche  collatérale  de,  cette  famille.  La  branche  aînée  conserva  le 

nom  de  Ba:(oches.  Les  Châtillon  et  les  Bazoches  habitaient  Reims, 
Soissons  et  les  environs.  Dans  ses  lettres.  Gui  de  Bazoches  donne 

la  description  d'une  villa  voisine  de  Reims ,  où  il  passait  Tété  à  l'é- 
poque où  il  était  chantre  à  Châlons-sur-Marne.  L'épithète  Remensis 

convient  parfaitement  à  un  membre  de  la  maison  de  Bazoches-Châ- 

tillon;  de  plus,  au   Moyen- Age,  le  mot   Remensis,  était  synonime 

t  Voy.  entre  autres,  Retueil ^  l.  e.y  pp.  757,  7^9,  couira  Saractnos ,    an.  salutis    1097  pro  lerra  $aneta. 

761,  765,  778  etc.  gestum^  etc.  Basil.  i$33,  in-fol.  —   Voy.   Potthast, 
9  Voy.  Riant.  Epistola  AUxii  ad  Robert.  Flandr.,  Bibl.  hisl.f  p.  997.  Recueil^  1.  c,  p.  Ij. 

p.  xi.  On  connaît  encore,  i  l'heure  présente,  plus  de  la  Voy.  Riant,  p.  xl  :  Robert  avait  été  l'objet  de 
So  manoscrits  de  Robert.  Voyez,  Ibii.  p.  Ixiv  et  s.  plusieurs  versions   allemandes   dont   Tune   imprimée 

loParac  chez  Ter  Homen,  i  Cologne  en  l'an  1472;  au  XV«  s.  Voy.  aussi  Archiva  de  POr,  îai.^  I,  715. 
on  ne  connaît   plus   qu:  quatre  exemplaires  de  cette  13  Voy.  les  renseignements  fournis  sur  cet  écrivain 
cdîtion;  trois  sont  A  Paris,    le  quatirèrae   à  Bonn.  par  Riant,  Noie  sur  Us  auvres  de  Gui  de  Basoches ^ 

Vov.  Reetii  des  eroisada ,    Hist.  occid. ,  111,  p.  Ij,  Paris,  1877,  in-S",  Scheefier-Boicborst,  dans  les  J^on. 
o  Peter  d.  EremiUy  p-   9.  Germ.  SS.  t.  XXIII,  663,  et  Hagenmeyer,  Veier  ier 

II  Pâme  avec    d'autres    écrits  sous  le  titre  de-  Uremiie^  pp.  26,  329. 
BeU^m  ehristUncrum  principum^  pracipne  Galhrmm 
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de  l'expression  Champenois  '^ y  que  Ton  emploie  de  nos  jours;  il  nous 
semble  donc  que  rien  ne  s'opposerait  à  ce  qu'il  y  eût  identité  entre 
Gui  de  Reims  et  Gui  de  Bazoches.  Cependant  cette  manière  de  voir 

peut,  assurément,  être  erronée  ;  en  eflfet,  comme  l'auteur  place  le  nom 
de  ce  Gui  avant  celui  de  Robert-Ie-Moine ,  cette  circonstance  pour- 

rait être  l'indication  qu'il  s'applique  à  un  auteur  qui  aurait  vécu  avant 

Gui  de  Bazoches;  dans  ce  cas,  l'opinion  que  nous  attribuons  à  l'au- 
teur de  la  Chronique  de  Zimmern  prendrait  quelque  vraisemblance , 

et  il  faudrait  admettre  que  ce  Gui  était  contemporain  de  Robert-le- 
Moine  et  écrivait  antérieurement  à  Guillaume  de  Tyr:  mais  il  est 

évident  que  ceci  ne  serait  plus  applicable  à  Gui  de  Bazoches;  car 

celui-ci,  on  le  sait,  vivait  encore  après  la  mort  de  Guillaume  et  s'est 
amplement  servi  de  VHistoria  belli  sacri  pour  sa  Chronographia  *5.  D'un 
autre  côté,  si  Gui  de  Reims  et  Gui  de  Bazoches  ne  sont  qu'une 
seule  et  même  personne  ;  il  est  singulier  que  Gui  occupe  la  première 

place  parmi  les  noms  cités  par  le  chroniqueur;  en  effet,  sa  Chrono- 

graphidy  le  seul  ouvrage  pour  lequel  il  puisse  être  mentionné  ici,  n'a 
qu'une  très  courte  partie  consacrée  à  la  croisade,  tandis  que  Robert 
et  Guillaume  ont  exclusivement  traité  ce  sujet;  il  se  trouverait  donc 

que  le  chftniqueur  aurait  placé  au  premier  rang  la  chronique  univer- 

selle du  premier  et  au  dernier  l'histoire  spéciale  de  la  croisade  du  second. 
Mais  rien  ne  démontre,  dans  la  Chronique  de  Zimmern ^  que  l'auteur 
se  soit  appliqué  à  suivre  strictement  la  chronologie,  lors  même  qu'il 
cite  les  autres  sources  auxquelles  il  a  eu  recours;  tout  au  contraire, 

ses  indications  chronologiques,  lorsqu'il  en  donne,  ne  reposent  pas 
sur  des  bases  bien  solides,  nous  le  verrons  plus  loin  et  le  prouve- 

rons derechef  à  la  fin  de  cette  étude,  et,  sans  doute,  ayant  sous  les 

yeux  divers  écrivains,  il  lui  paraissait  difficile  de  distinguer  la  valeur 
plus  ou  moins  grande  de  leurs  récits  à  ce  point  de  vue:  nous  devons 

donc  nous  en  tenir  à  l'opinion  que  nous  avons  déjà  exprimée ,  à 

savoir,  que  les  plus  grandes  probabilités  sont  en  faveur  de  l'identité 
de  Gui  de  Reims  et  de  Gui  de  Bazoches. 

Maintenant,  de  ces  trois  ouvrages  sur  la  première  croisade,  il  est 

certain  qu'il  en  est  un  au  moins  qui  a  servi  à  l'auteur  de  la  Chro- 
nique de  Zimmern ,  c'est  VHistoria  belli  sacri  de  Guillaume  de  Tyr  ; 

en  effet,  il  en  reproduit  des  passages  dans  d'autres  parties  de  sa  Chro- 
nique  ̂^ y  et,  à  la  fin  du  manuscrit,  dans  la  liste  des  sources  auxquelles • 

14  C'est  i  l'anubiliti  de  M.  le  comte  Riant   que  »  Uume  de  Tyr,  le  savant  auteur  de  ThUtoirc  de  Jé- 

nous  sommes  redevable  de  ces  renseignements    sur  »  rusalem,  parle  d'une  Mclusine  qui  aurait  épousé  un 
Bazoches.  »  seigneur  français,  nommé  Hugues  de  Reteste  et  aurait 

I  j  Voy.  aussi  Scheeffer-Boichorst,  Introduction  de  »  été  la  mère  du  sire  Baudouin  de  Bourg ,  qui  a  été  le 
r  Alberici  Chronùou  dans  les  Mou.  Germ.  SS.  t.  XXIII,  »  second  roi  de  Jérusalem  ,  après  la  mort  du  cher  roi 

p.  66).  »  Godefroi  ». 

16  P.  ex.  t.  IV,  242  :  le  chroniqueur  dit  :  ■  Guil>  * 
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il  a  puisé ,  il  le  nomme  expressément  ̂ ^.  Il  n'est  point  douteux  que 
les  quelques  données  sur  Godefroi  de  Bouillon  qui  se  trouvent 
dans  la  partie  que  nous  étudions  doivent  provenir  de  Guillaume  de 

Tyr,  à  moins  qu'elles  ne  se  trouvent  aussi  dans  Albéric  de  Trois- 
Fontaines  ;  en  effet,  il  est  non  seulement  possible ,  mais  extrêmement 

probable,  que  c'est  dans  ce  dernier  qu'ont  été  puisés  les  renseigne- 
ments en  question  sur  Godefroi,  de  sorte  que  le  chroniqueur  ne  les 

aurait  reçus  qu'indirectement  de  Guillaume  de  Tyr;  nous  reviendrons 
sur  ce  point. 

Il  en  est  de  même  pour  Robert-le-Moine  et  Gui  de  Reims.  Si 
le  chroniqueur  les  nomme  de  nouveau  expressément  dans  la  liste  des 

sources  qui  se  trouve  à  la  fin  de  l'ouvrage  **,  il  n'en  fait  plus  une 
seule  fois  mention  dans  tout  le  cours  de  sa  Chronique,  et  comme 

nous  n'y  trouvons  pas  un  renseignement  que  l'on  puisse  faire  remonter 
directement  à  l'un  ou  à  l'autre,  nous  devons  douter  qu'il  leur  ait 

fait  aucun  emprunt  direct.  Il  est  possible  qu'il  n'ait  connu  Gui  de 

Reims  que  par  ouï-dire,  par  les  passages  d'Albéric  de  Trois-Fontaines 
où  celui-ci  lui  donne  la  parole  *9;  dans  ce  cas  il  ne  s'en  serait  servi 

que  d'une  manière  indirecte,  comme,  peut-être,  il  avait  déjà  fait  pour 
Guillaume  de  Tyr,  ainsi  que  nous  l'avons  vu.  Quoiqu'il  en  soit,  ce 

qui  est  positif,  c'est  que  ni  Robert,  ni  Gui  n'ont  pu  exercer  une 
influence  sensible  sur  le  récit  que  le  chroniqueur  fait  de  la  pre- 

mière croisade. 

Tout  autre,  ,au  contraire,  a  été  l'influence  de  ces  «  autres  »  auteurs, 
que  le  chroniqueur  désigne  vaguement  dans  la  liste  placée  au  com- 

mencement de  notre  extrait;  et  parmi  eux  il  faut  assurément  compter 

au  premier  rang  Albéric  de  Trois-Fontaines.  On  sait  que  l'histoire 
de  la  première  croisade  écrite  par  Albéric  de  Trois-Fontaines  est 
une  compilation  puisée  dans  les  relations  de  Guillaume  de  Malmesbury, 
de  Guillaume  de  Tyr  et  de  Gui  de  Bazoches;  il  nous  serait  donc 

permis  de  supposer  que  l'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmern  a 
également  connu  le  premier  de  ces  écrivains  :  mais ,  comme  il  ne 

le  nomme  nulle  part ,  nous  devons  admettre  que  les  passages  qui 

concordent  avec  ceux  de  Guillaume  de  Malmesbury  sont  unique- 

ment extraits  de  la  Chronique  d'Albéric:  c'est  elle,  évidemment,  qui  a 
servi  de  base  au  récit  du  chap.  II  de  notre  extrait:  pour  le  démon- 

trer, il  nous  suffira  de  citer  ici  le  passage  correspondant  d'Albéric: 
«  Godefridus  Idae  filius  imperatori  Henrico  contra  Hildebrandum  mi- 
»  litavit,  et  in  oppugnando  Romam  partem  mûri  quae   sibi  obtigerat 

17  i^Ie  se  trouve  i  la  611  du  manuscrit  B^  de  U  19  Voy.  plus  haut  la  note  13  de  la  p.  39.  jusque 

page  if;8  â  la  p'ge  1561,  et,  dans  Tédition  de  Ba-  dans  les  derniers  temps  on  croyait   perdu  l'ouvrage 
racfc,  t.  IV,  p.  4^ 3-465 •  Ne  pas  confondre  cette  liste  de  Gui  de  Bazoches,  retrouvé  par  M.  Riant,  et  on  ne 

arec  celle  que  nous  avons  donnée  au  chap.  I.  connaissait    de   lui  que  les   citations  qu' Albéric   de 
iS  Ibîd.  p.   4^4-  Trois-Fontaines  en  donne  dans  sa  chronique. 
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»  primus  irrupit,  postea  prse  nimio  labore  in  nimia  siti  nimium  vî- 
»  num  hauriens  febrem  quartanam  nactus  est.  Audita  autem  causa 
»  vise  Hierosolymitanae ,  illuc  se  iturum  vovit,  si  Deus  illi  redderet 

»  sanitatem.  Quo  voto  emisso,  vires  ejus  penitus  refloruerunt  ***  ».  Ce 

passage  n'est  pas  le  seul  où  notre  chroniqueur  ait  puisé  ce  qu'il  dit 
de  la  campagne  de  Godefroi  à  Rome  :  dans  un  autre  passage 

(ad  an.  1081),  le  même  Albéric  dit  qu'en  l'an  1081  l'empereur  Henri 
se  mit  en  marche  sur  Rome ,  et  que  Godefroi  faisait  partie  de  sa 

suite.  Ce  ne  peut  être  également  que  le  récit  d' Albéric  qui  lui  fait 

dire  que  Godefroi  se  procura  par  tous  les  moyens  possibles  l'ar- 
gent nécessaire  pour  sa  glorieuse  croisade,  et  qu'il  finit  par  vendre 

tous  sts  biens.  Albéric  dit,  il  est  vrai  :  «  Episcopo  Leodiensi  Otberto 
»  dux  Godefridus  castrum  BuUionium  vénale  exposuit,  vi vente  adhuc 

»  matre  sua  Ida  et  consentiente ,  pro  mille  et  quingentis  marcîs 

»  argenti  »*  »  ;  mais  il  n'est  pas  le  seul  à  parler  ainsi  ;  Gilles  d'Orval 
affirme  expressément  que,  tandis  qu'il  se  préparait  à  partir  pour  Jé- 

rusalem, Godefroi  «  possessiones  suas  vçnderet  et  earum  preiium 

»  secum  déferrer  "  »  ;  le  chroniqueur  aura  donc  également  connu  le 

récit  de  Gilles.  Il  ne  serait  peut-être  pas  difficile  de  découvrir  d'au- 
tres auteurs,  originaires  de  la  Belgique,  qui  lui  ont  fourni  des  matières 

pour  son  récit.  Peut-être  aussi  a-t-il  connu  l'ouvrage  de  Jacques  de 
Vitry  '3  qui  ne  fait  pas  non  plus  partie  de  ceux  dont  il  donne  la 
liste  à  la  fin  de  son  ouvrage. 

Toutes  les  relations  dont  nous  venons  de  parler  étaient  connues  de 

l'auteur  de  la  Chronique,  et  à  chacune  il  a  emprunté  quelque  chose 
pour  former  la  base  de  son  récit;  mais  toutes  ont  été  composées  par 

des  Français,  ou  des  Néerlandais,  et  ceux-ci  ne  se  sont  occupés,  la  plu- 
part du  temps,  que  des  personnages  originaires  de  leur  pays.  Or,  il  se 

proposait  surtout  de  décrire  la  part  prise  par  les  Allemands  à  la 

première  croisade;  il  devait  donc  rechercher  d'autres  sources  de  ren- 
seignements plus  appropriés  à  son  sujet,  et,  dans  le  nombre,  il  dé- 

signe comme  les  plus  importantes  et  celles  dont  il  s'est  le  plus  inspiré, 
ce  vieux  Livre  d'Alpirsbachy  et  cette  tenture  où  l'on  voyait  des  figures 
en  tapisserie  *^.  C'est  de  là  qu'il  a  tiré  tout  ce  qui ,  dans  son  récit , 
a  rapport  aux  sires  de  Zimmern.  Quant  aux  autres  renseignements 
relatifs  au  rôle  des  nobles  allemands,  il  les  a  assurément  puisés  à 

d'autres  sources  :  ce  ne  sont  plus  les  auteurs  français  et  belges 
mentionnés    plus    haut ,    mais    bien    Bernold   de    Saint-Biaise  '5 ,    la 

20  Albérici  CAroMfCJM,  adannum  I099(é(l.  Leibuitz,  25  Historia  Oritntalis^  sive  Hieroiolymitaua. 

p.  180).  24  Voy.  c.  I,  p.  21. 

21  ChroMtco»  ,  Ad  an.  1096  et  ad  an.   1099:  après  2$  Bcmoidi  Chrenicoti  (Mon.  C^rm.,  55.,  V,  p.  400- 

ce   passage   Albéric   ajoute   expressément;   «  ti  quiû  467). 

»  eruce  signatut  indigtbat  peeunia  ». 

22  Getta  pontif.  Ltoi.,  dans  ChapeauvUle,  U,  p.  40 

et  dans  Mon.  Germ.t  SS.t  XXV,  p.  91. 
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Chronique  d*Ursperg*^  et  Aventin.  Ils  lui  ont  fourni  tous  les  ren- 
seignements désirables  sur  le  mouvement  de  la  croisade  en  Allemagne 

(Deutschland)  et  particulièrement  en  Alemanie  (Allemannien).  Mais 

avant  de  démontrer  ce  qui ,  dans  k'  Chronique  de  Zimntern^  provient 
des  auteurs  que  nous  venons  de  nommer  et  ce  qui  a  été  emprunté 

au  Livre  d^Alpirsbach  et  à  la  tenture^  il  nous  reste  à  donner  des  dé- 
tails sur  ces  deux  pièces;  leur  importance  saute  aux  yeux  et,  si  on 

les  possédait,  elles  auraient  une  valeur  de  premier  ordre  pour  Thistoire 
de  la  première  croisade.  Malheureusement  elles  sont  perdues,  au  moins 

jusqu'à  ce  jour,  et  cette  perte  est  d'autant  plus  regrettable  que,  bien 

certainement,  elles  contenaient  d'autres  choses  que  ce  que  la  Chro- 
nique de  Zimmern  leur  a  emprunté. 

Considérons  d'abord  ce  que  le  chroniqueur  dit  du  vieux  livre  au 
chap.  I:  il  en  ressort  que,  dans  le  temps,  on  conservait  le  manuscrit 

et  la  tenture  à  Alpirsbach  ;  que  ces  deux  pièces  provenaient  d'un  don 
fait  autrefois  par  un  baron  de  Zimmern  ;  que  le  sujet  du  livre  était 

une  relation  de  la  marche  de  l'armée  croisée  vers  l'Orient,  et,  enfin , 

que,  selon  le  chroniqueur,  l'auteur  du  livre  serait  un  des  barons  de 
ZimmeVn,  ayant  lui-même  pris  part  à  la  croisade;  quant  à  la  relation 
qui  existait  entre  le  livre  et  la  tenture  en  tapisserie ,  elle  résulterait 

de  l'identité  du  sujet  traité  dans  l'un  et  représenté  sur  l'autre. 
Ce  vieux  livre  manuscrit  avait ,  sans  doute ,  appartenu  autrefois  à 

l'ancien  monastère  d' Alpirsbach *7,  dans  la  Foret-Noire,  mais  assurément 
il  ne  s'y  trouvait  plus  à  l'époque  où  l'auteur  écrivait  sa  chronique , 
sans  quoi  celui-ci  eût  certainement  employé  d'autres  expressions^*. 

L'a-t-il  eu  entre  les  mains ,  en  a-t-il  tiré  directement  les  renseigne- 

ments qu'il  donne,  ou  bien  ne  les  a-t-il  eus  qu'indirectement  par  une 
copie  qu'il  aurait  lui-même  recopiée?  autant  de  questions  que  l'on  ne 
saurait  trancher  avec  certitude:  cependant  on  peut  admettre  comme  ce 

qu'il  y  a  de  plus  problable,  qu'il  a  e^,  à  un  moment  donné,  le  livre  entre 
les  mains,  ou  môme  qu'il  l'avait  sous  les  yeux  lorsqu'il  écrivait  les  cha- 

pitres qu'il  en  a  extraits:  mais  d'où  l'avait-il  eu?  c'est  ce  qu'il  serait 
difficile  de  dire.  En  tous  cas,  il  ne  faut  pas  le  confondre  avec  l'autre 
très  vieux  livre  mentionné  par  le  chroniqueur  au  chap.  X,  livre  où 
Ton  voyait  que,  longtemps  auparavant,  un  baron  de  Zimmern  avait  fait 

don  au  monastère  d' Alpirsbach,  en  souvenir  perpétuel,  d'un  candélabre 
d'or  d'un  merveilleux  travail,  désigné   en  latin  sous  cette   rubrique: 

26  On  sait  que  la  première  partie  de  cet  ouvrage  Chronique   de  Zimmern   Ta  connu  ,    lui  aussi  :    mais 

s'est  autre  chose  que  La  Cbron»^ mc  d'Ekkehard  d*Aura,  tout  ce  qu'il  a  emprunté   pour  son  récit   de   la  pre- 

i  laquelle   l'abbé    Burckard  d'Ursperg    a   ajouté   un  mière  croisade  provient  d'Ekkehard. 

rccii  de  l'histoire    contemporaine  jusqu'au   commen-  fj  Sur  ce  monastère ,   voy.  Giatz  ,   GeschichU  des 

\  du  Xin*  siècle.    Tant  qu'on  n'a  pas   connu         Klottert  Alpirsbach   au/  dem  Sehuiar^walde  ̂     Stras- 

l'aneur  de  la  première  partie,  on  l'attribuait  à  l'abbé         bourg,  1877,  8*. 

d'Crsptrg:  de  U  le  nom  sous  lequel  l'auteur  de  la  a8  Voy.  c.  I,  p.  ai. 
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«  Candelabrum  miri  operis  ».  Le  chroniqueur  croit  devoir  admettre  que 
ce  legs  provenait  du  croisé  Frédéric  de  Zimmern ,  qui  aurait  rapporté 

le  candélabre  de  Syrie.  C'est  immédiatement  après  la  relation  de  la  pre- 

mière croisade  que  l'auteur  fait  mention  de  ce  livre,  et  il  a  emprunté 

la  plus  grande  partie  de  cette  relation  à  l'autre  livre,  celui  qui  ne  se 
trouvait  plus  au  monastère  d'Alpirsbach;  or,  la  mention  est  faite  en  de 

tels  termes,  qu'il  est  difficile  d'admettre  que  lui-même  ait  regardé  les  deux 
livres  comme  identiques  ;  si  cela  eût  été,  il  l'aurait  indiqué  d'une  manière 
quelconque  ;  il  aurait  écrit ,  sans  doute  :  «  dans  le  très  vieux  livre 

«  déjà  mentionné  ».  C'est  donc  avec  raison,  suivant  nous,  que  M.  Glatz 
admet  que  ce  vieux  livre  était  un  registre  de  donations.  Cependant, 

malgré  toutes  sqs  recherches,  il  n'a  pu  découvrir  nulle  part  rien  de 
semblable  *?  :  à  en  croire  les  expressions  du  chroniqueur,  il  existait  ce- 

pendant encore,  de  son  temps,  à  Alpirsbach  3^  On  n'a  pas  davantage 
retrouvé  le  vieux  codex  venu  du  monastère  d'Alpirsbach,  auquel  le  chro- 

niqueur a  emprunté  une  ̂ rtie  de  sa  relation  de  la  croisade,  et  que 
par  conséquent,  il  ne  faut  pas  confondre  avec  le  registre  de  donations; 

existe-il  encore  quelque  part  et  pourra-t-il  jamais  se  retrouver  ?  le 
croire  serait  bien  probablement  entretenir  un  espoir  de  jour  eh  jour 

plus  chimérique. 

Le  monastère  d'Alpirsbach  J',  fondé  pendant  la  première  croisade,  était 
situé  dans  la  Forêt-Noire,  non  loin  de  Rotweil;  il  dépendait  autrefois 

du  diocèse  de  Constance  et  possédait  une  riche  bibliothèque  î*  dont 

rintégrité  dut  se  ressentir  des  changements  considérables  qu'il  subit 
dans  le  cours  de  son  existence.  Il  est  probable  qu'elle  eut  à  souffrir 
sensiblement  des  incendies  des  années  1508  et  1513'^  et  des  soulè- 

vements des  paysans.  Cependant  l'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmern 

29  Glatz,  p.  IV  :  «  L'ouvrage  intitulé  Die  Irrungen  nous  a  ctc  repondu  qu'il  ne  s'y  trouvait  aucune  pièce 

utid   Remeduren    dtr    Uchtlslànde    im    Kïoster  ;    et  le  provenant  d'Alpirsbach  » . 
Diarium  tenu  de  i$47  i  1559  P*^  ̂^  malheureux  abbé  30  Voy.  ci-dessus  le  texte  du  chap.  XI. 

Jacques,  ainsi  que  Die  Kloster-^Kirchen-und  Convenls-  31  Voy.  les  chartes  de  fondation  d'Alpirsbach,  da- 
ordnung  donnée  par  le  même  abbc  en  I5$4,  sont  les  tces  du  16  janvier  109$,  et  du  29  août  1098,  dans  Still- 

scules  pièces  que  l'auteur  ait  pu  découvrir  parmi  la  fricd,  Monum.  Zolleriana,  t.  I,  i  ;  Kausler,  Wirlemb. 

masse  d'actes  divers  qui  se  trouvent  aux  archives  d'état  Urkunden,  1,  31$;  Glatz,  p.  263;    et  Zell,  Gebhard 

à  Stuttgart.  Dans  aucun  dossier  il  n'a  pu  trouver  seu*  von  Zaeringen   dans   le    Freihurger    Diôcesauarebiv , 

lement  la  tr.ice  d'une  Chronique  conventuelle... .  Nulle  1,   380. 

part  non  plus  nous  n'avons  rencontré  abonnâtes  eonven-  32  Voy.   Glatz  ,    Gesch.   des  Kiosters    Alpirsbach , 
tuelles ,  comme  celles  de  Saint-Georges,  qui  existent  p.  223-226. 
en  bon  état  de  conservation.  Pas  de  necrohgium  ou  33  Voy.  Glatz,  ibid.,  p.  V  et  124;  la  plus  grande 

Annales  nécrologiques ,    pas  de  registre  de  donations ,  partie,  et  la  plus  importante,  de  la  bibliothèque  a  été 

dont   la   Chronique   de   Zimmern  ,    1 ,    p.  1 5  signale  sauvée,  car  les  commissaires  Wurtembcrgeois  qui  firent 

l'existence    i    l'époque    du    monastère.    Le    dernier  en  1534  l'inventaire  d'Alpirsbach  écrivaient  dans  leur 
abbé   d'Alpirsbach   était   en   relation    avec    l'abbaye  rapport   au  duc  Ulrich.    «  À   cause  des  guerres  un 
de  Saint  Pierre  de  Salzbourg  ;    celle   de  Saint   Paul  »  grand  nombre  de  lettres,  livres,  registres  et  chartes 

en  Carinthie  a  hérité  d'une  partie  des   précieux   do-  »  relatives  aux  privilèges  de  la  maison  de  Dieu  ctc. 
cuments   des    archives  de  Saint   Biaise  :    nous    avons  »  ont  été  transportés  i  Stromberg,  et  sont  maintenant 

fait  faire  des  recherches  par  des  personnes   de   con-  •  en  sûreté  dans  les  caves  du  couvent  ». 
fiance  dans  les  archives  de  ces  deux  monastères:    il 
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a  probablement  eu  sous  les  yeux,  vers  1566,  le  codex  dont  nous 

parlions  plus  haut;  par  conséquent  il  doit  avoir  échappé  aux  incendies, 

qui,  du  reste,  ne  détruisirent  chacun  qu'une  partie  du  monastère,  et 
avoir  été  soustrait  avec  le  même  bonheur  aux  réquisitions  exercées 

pendant  la  guerre  des  paysans.  Mais  où  se  trouvait-il  à  l'époque  du 

chroniqueur?  Si,  d'après  ses  expressions,  on  admet  qu'il  n'était  plus 
à  Alpirsbach,  était-il  peut-être  à  Herrenzimmern?  c'est  ce  qu'on  ne 
saurait  plus  démontrer.  Peut-être  fut-il  transporté  à  Villingen  ̂ *  ou  à 

Saint-Georges  '5  à  l'époque  de  l'abbé  Jacques  Hohenreuter  (1547-1563); 
peut-être  fut-il  porté  à  Stuttgart  3^,  lorsque  l'administration  des  biens 
du  monastère  passa  aux  mains  du  duc  de  Wurtemberg;  en  tout  cas  il 

ne  s'y  trouve  plus.  Si,  par  hasard,  il  est  rentré  à  Alpirsbach  au  XVP 
siècle,  il  aurait  été  perdu  pendant  les  désordres  de  la  guerre  de  trente 

ans.  En  effet,  il  existe  une  lettre  de  l'abbé  Gaspard,  d'Alpirsbach,  au 
comte  Charles  Louis  de  Sulz,  landgrave  du  Klettgau,  datée  du  31 

décembre  1634,  dans  laquelle  il  dit  que  le  monastère  a  été  frappé 
de  contributions  exorbitantes,  que,  quelques  années  auparavant,  des 
commissaires  wurterabergeois  ont  emporté  à  Stuttgart  presque  toutes 

les  chartes  et  les  terriers  du  couvent;  enfin,  ajoute-t-il,  des  espions, 
aidés  par  le  prédicateur  du  feld-maréchal  suédois  Gustave  Horn,  ont 

enlevé  «  de  notre  belle  bibliothèque  du  couvent  d'Ochsenhausen, 
9  et  transporté  à  Balingen,  quatre  sacs  pleins  de  livres.  »  Il  prie  le 

comte  de  faire  une  enquête  à  ce  sujet  et  de  faire  rendre  les  li- 

vres'7.  Le  fait  est  qu'en  1619  et  déjà  auparavant  un  grand  nom- 
bre de  livres  avaient  été  portés  d'Alpirsbach  à  Ochsenhausen  pour 

les  mettre  à  l'abri  du  pillage.  Il  est  donc  possible  que  le  codex  ait 
été  porté  ainsi  à  Ochsenhausen  et  qu'il  soit  passé  de  là  à  Balingen. 
Les  livres  de  l'ancienne  abbaye  d'Ochsenhausen  sont  maintenant  la 

propriété  de  la  famille  de  Metternich,  mais  le  codex  n'est  pas  du 
nombre,  sans  quoi  il  serait  assurément  nommé  dans  le  catalogue  des 

manuscrits   importants   de  la  bibliothèque  des  princes  de  Metternich 

34  Ccst  U  que  t'abbé  a  ponè  les  trésors  du  cou-  •  n'a  pu  le  ravoir;   il  savait  pourtant  quel  était   le 

i«nt  pour  les  sauver;  voy.  Glatz,  p.  i6i.  »  bailli  qui  le  lui  avait  pris,  mais  il  n'a  pas  pu  l'ac- 

5j  Pour  les  dérails  sur  ce  monastère,  voy.  Glatz  ,  a  cuser  publiquement  de  vol,  parce  qu'il   n'était  pas 

p.  142  sa.   Au  reste  ,  i  propos  du  traitement  qu'eu-  »  en  mesure  d'en  fournir  de  preuves  et  que  le  voleur 
reai  1  subir  les  livres  du  monastère  de  S*-Georges,  »  s'était  mis  à  l'abri  en  Wurtemberg.  C'était  un  beau 

voki  ce'que  dit  la  Chronique  dt  Zimmern,  I,  p.  17$,  •  livre,  qu'on  aurait  pu  appeler  librum  tradition um  car 
2*  éd.  I,  p.  186:  •  11  est  bien  regrettable  que  tant  de  »  on  y  trouvait  la  liste  complète  des  biens  de  la  com- 

•  àxmaituts  anciens,  concernant  non  seulement   les  •  munauté  et  des  donations  avec  l'indication  de  leur 

•  Zimmern,  "t«i<  aussi  d'autres  familles,  aient  été  brù-  •  origine  et  la  date    d'acquisition.    C'est   pour    cela 

■  lés  au  monastère  de  Sûnt  Georges.  Cependant  on  »  qu'on  a  cherché  A  se  saisir  de  ce  livre  et  qu'on  le 
•  a  saavé  des  nombreux    incencUes   et   conservé  jus-  »  tient  maintenant  si  soigneusement  caché  ». 

•  qa'i  nos  jours  un  viemx  gros  livre  dont    quelques  36  Le  26  juin  15  $9  l'abbé  Hohenreuter  fit  la  re* 

•  passages  remarquables  ont  été  reproduits  dans  cette  mise  de  tout  l'inventaire  au  duc  Christophe  de  Wur- 
•  bistoire.   Ce   livre    fut    dérobé  en   y$66   à    Tabbé  temberg,  voy.  Glatz,  p.  i$i  et  401. 

«  Jobannsea  et,  ni  pour  argent  ni  pour  autre  chose  il  37  Voy.  Regest,  r.o  749,  dans  Glatz,  p.  417. 
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publié  par  M.  le  docteur  Schum  5*.  Où  sont  allés  les  livres  portés 

d'Ochsenhausen  à  Balingen  par  les  gens  de  Horn  î^  ?  C*est  encore 
un  point  obscur  :  peut-Ctre  en  Suède,  peut-être  aussi  à  Vienne,  ou  en 

Bohème;  peut-être  encore  ont-ils  été  détruits.  M.  Glatz,  l'auteur  de 
V Histoire  d'Alpirsbach,  nous  écrivait,  à  la  date  du  12  avril  1880:  «  Ce 
»  livre  (Buoch)  pourrait  avoir  été  simplement  porté  de  Balingen  à 
»  Stockholm,  ou  bien,  comme  Balingen  devint  en  1632  possession  de 
»  la  famille  des  comtes  Schlick,  avoir  été  placé  dans  les  archives  de 

»  cette  famille  à  Prague  (Vienne),  ou  bien  enfin  être  échu  à  la  bi- 

»  bliothèque  royale,  ou  aux  archives  d'état  à  Vienne  ».  M.  Glatz  a 
fait  des  recherches  dans  divers  dépôts  d'archives  et  bibliothèques  pour 
retrouver  les  livres  précieux  d'Alpirsbach  4°.  M.  le  comte  Riant  en 

a  fait  faire  de  son  côté,  mais  elles  sont,  jusqu'à  ce  jour,  restées  sans 
résultat,  au  moins  pour  ce  qui  concerne  le  vieux  livre. 

L'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmern  désigne  encore  nettement , 
comme  l'une  de  ses  sources,  se  rattachant  intimement  au  codex  perdu, 
une  tenture  en  tapisserie  sur  laquelle  étaient  représentées  de  grandes 

figures,  dont  le  sujet  concordait  avec  celui  du  livre.  Car  c'est  bien 
là  le  sens  de  ces  expressions:  «  sur  la  tenture,  on  voit,  dans  des  cer- 

»  clés,  de  grandes  figures  accompagnées  d'inscriptions  latines  dont  le 
»  sujet  correspond  à  celui  du  livre  ))^*.  Heureusement  il  reparle  une  autre 

fois  de  cette  tenture  dans  le  cours  de  sa  chronique,  et  voici  ce  qu'il 
dit-»^:  «  Le  monastère  bénédictin  d'Alpirsbach  fut  bâti  en  1095  par 
»  le  sire  Rutmann  de  Hausen,  de  la  vallée  de  la  Kinzig,  propriétaire 
»  du  fonds  et  du  sol,  le  comte  Allwig  de  Sulz  et  le  comte  Albert 
»  de  Zollern.  Lorsque  la  construction  fut  achevée,  le  comte  Albert 

»  entra  lui-même  dans  l'ordre.  Le  baron  Godefroi  de  Zimmern  ̂ ' 
»  venait  souvent  le  visiter,  et,  au  cours  de  ces  visites,  il  prit  le  couvent 

»  en  telle  affection  qu'il  le  choisit  pour  son  lieu  de  sépulture;  en 
»  effet,  il  y  fut  enterré  dans  la  suite  avec  son  épouse.  Pour  le  même 

»  motif,  son  épouse  Elisabeth,  duchesse  de  .Tegk ,  voulant  perpé- 

»  tuer  le  souvenir  de  la  baronnie  de  Zimmern ,  exécuta ,  avec  l'aide 

»  de  neuf  damoiselles  qu'elle  avait  auprès  d'elle,  une  tenture  sur  la- 

/>  quelle  on  voyait  en  tapisserie  toute  l'histoire  de  la  marche  vers 
»  Jérusalem,  et  comment  ses  deux  beaux-frères  Conrad  et  Albert  de 

38  Voy.  Mittheilungen  ûbtr  du  fûrstlich  Metter"  science  au  mois  de  septembre  1880.'  Pour  retrouver 
nich'sche  Bibliothtk  auf  Schlots  Kônigtwart  in  Bôhmen  les  livres  précieux  d'Alpirsbach,  il  avait  visité  les  bi- 
par  le  D'  W.  Schum,  dans  le  Neun  Archiv  der  Ce-  bliothéqucs  de  Stuttgart,  de  Carlsruhe,  de  Sigmarin- 

ulhch.fûr  altdenlschiGeschichtikunde.\o\.\t  AMt^'  gt-n,    de    Donaueschingen ,    de   Strasbourg,    les    ab> 

39  Sur  la  situation  de  la  bibliothèque  du  couvent  bayes  de  Saint*Pierre  à.  Salzbourg  et  de  S.  Paul  en 

d'Ochsenhausen  en  1760,  voy.  Gerbert,  liir  aleman-  Carinthie. 
«rfCMiff,  S.  Biaise,  1773,  p.  2S2-219.  41  Voy.  Chap.  I,  p.  ai. 

40  M.  Glatz   nous  avait    promis  de  faire  de  son  42  Vol.  I,  p.  98  ss.;  2«  éd.  p.  loé. 
c&té   de   nouvelles   recherches   sur   ce  codex;   mais  43  I-c  plus  feune,  le  frère  des   croisés,  et  non  leur 

une  mort  prématurée  l'a  enlevé  i  ses  amis  et  A  la  père,  dont  il  est  parlé    au   chap.  I. 
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>  Zimmeîn  avaient  été  tués  à  Nicée ,  et  comment  Frédéric  de  Zim- 

>  niem,  blessé,  était  revenu  avec  le  comte  de  Schwarzenburg  et  d'autres. 
»  Elle  travailla  neuf  ans  à  cette  tenture,  qui  était  tellement  grande 

9  qu*elle  pouvait  couvrir  entièrement  les  deux  côtés  du  chœur  de 
t  Herrenzimmern,  au-dessus  des  stalles:  après  sa  mort  et  celle  de  son 

»  époux,  on  porta  la  tenture  au  monastère  d'Alpirsbach,  où  elle  se  trou- 
>  vait  encore  en  1520.  »  Pendant  la  révolte  des  paysans,  le  monastère 
fut  pris  par  eux,  la  tenture  en  partie  brûlée  et  déchirée;  cependant  il 
y  en  avait  encore  quelques  morceaux  au  château  de  Herrenzimmern,  où 
on  les  conservait  en  souvenir  perpétuel.  Les  choses  étaient  encore  en 

cet  état  en  1566,  époque  où  Tauteur  de  la  Chronique  vit  les  restés 
de  la  tenture.  Cependant,  au  cours  des  trois  cents  dernières  années, 

ces  restes  ont  été  perdus  à  leur  tour  et  il  paraît  qu'ils  n'existent  plus 
nulle  part^.  Le  château  de  Herrenzimmern,  situé  près  de  Rotweil 
dans  la  partie  Wurtembergeoise  de  la  Fôret-Noire,  présentait  encore 

en  1566  Taspect  d'un  château  fort  imposant:  il  est  maintenant  en 
ruines,  mais  sa  destruction  ne  remonte  pas  au-delà  du  commencement 
de  ce  siècle  :  on  le  démolit  alors  pour  y  prendre  des  pierres  destinées 

à  la  construction  d'autres  habitations  ̂ 5. 
La  tenture,  on  vient  de  le  voir,  contenait  de  grandes  figures  tra- 

cées sur  des  panneaux;  ces  panneaux  étaient  disposés  en  lignes  hori- 

zontales et  verticales  et  les  figures  accompagnées  d'inscriptions  latines, 
qui  concordaient  avec  le  texte  du  livre  ̂ ^.  Ces  inscriptions  ou  phrases, 
placées  soit  au-dessous,  soit  au-dessus  des  figures,  donnaient,  sans  doute, 

l'explication  de  chaque  tableau.  L'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmern  n'en 
cite  littéralement  qu'une  seule,  composée  de  ces  mots:  «  Gottefridus 
3>  dux  de  Zimbris  *?  ».  L'analogie  ou  l'identité  entre  les  inscriptions  de 
la  tenture  et  les  termes  du  livre  suppose  évidemment  que  Tun  a  été 

composé  d'après  l'autre;  alors  même  que  le  chroniqueur  n'aurait  pas 
voulu  le  dire,  ce  serait  la  conséquence  nécessaire  des  expressions  dont 

il  se  sert.  Il  n'est  plus  possible,  assurément,  de  déterminer  avec  certi- 
tude auquel  des  deux,  du  livre  ou  de  la  tenture,  revient  Ja  priorité; 

cependant,  il  est  probable  que  la  tenture  était  plus  ancienne  que   le 

44  En  i8}0 ,  on  a  découvert   dans   les   ruines  du  pour  demander  que  Ton  voulût  bien  nous   faire   sa- 

chiteaa  de  HerreiuiRunem  un  certain  nombre  de  re-  voir  si  Ton  avait  connaissance  de  quelques  restes  de 

liqnes:  une  boite,  où  étaient  conservés  plusieurs  pe-  la  tenture;  mais  notre  demande   est   restée  sans  ré- 
tlts  ossements  enveloppes   dans  de  petites   pièces   de  ponse. 

satin  et  de  soie,  et  une  feuille  de  papier  couverte  d*é-  4$  Voy.  Ruckgaber,  /.  <;.,  p.  22;. 

crtiure;    mais  cela  n'a  point  de  rapport   avec   notre  46  Voy.  chap.  1. 

teonire.    Ruckgaber    donne   des   renseignements    sur  47  Voy.  Vol.  I,    p.  99;    1*  éd.,  p.  107:    «  Sans 
cette  trouvaille   dans  sa  Gischichu  lUr   Grafen  von  »  doute   ce   sire  Godefroi   de   Zimmern    occupa   pen- 

/immem,   p.  225.    Même  observation  pour  d* autres  •  dant  sa  vie  une  situation  plus  élevée  que  celle  d'un 

rdiqoes,  enfermées  dans  une  cloche  de  verre,  que  l'on  »  simple  baron,  car,  sur  une  tenture  dont  il  a  souvent 
s  découvertes   en  iSéo    dans  Téglise   d' Alpirsbach  ;  »  été  parlé,  son  nom  se  trouve  toujours  écrit  ainsi  : 
Gtatz  donne  une  notice  ft  ce  sujet,  p.  209.   Pendant  »  Gottefridus,  dux  de  Zimbris  ». 

l'hiver  de  1879-80  notxs  avons  écrit  à  Herrenzimmern 



A.   Critique  des  sources. 

livre.  En  effet,  le  sujet  du  livre  comprenait  la  relation  de 'la  guerre 
en  Orient,  et  la  part  prise  à  cette  guerre  par  les  barons  de  Zim- 
mern  en  formait,  sans  doute,  la  partie  saillante;  il  embrassait  tout  au 

moins  la  période  qui  s'étend  du  commencement  de  la  croisade  à 
l'année  1118,  date  de  la  mort  de  Baudouin  I ,  et  probablement  une 

période  plus  étendue,  car  c'est  là  que  le  chroniqueur  a  puisé  certains 
renseignements  sur  des  faits  antérieurs  ou  postérieurs ,  entre  autres 

que  Frédéric  de  Zimmern  mourut  sous  le  règne  de  Baudouin  II ,  par 

conséquent  à  une  date  comprise  entre  les  années  11 18  et  1131^*,  et 

fut  enterré  en  Syrie  ;  et  encore,  qu'après  avoir  vu  mourir  de  la  peste 
sa  femme  et  deux  de  ses  fils,  Godefroi  l'ancien  se  retira  au  couvent 
de  Saint-Georges  et  y  vécut  encore  de  longues  années  ̂ 9.  Maintenant, 

il  est  impossible  que  le  livre  ait  été  terminé  avant  l'époque  du  règne 
de  Baudouin  II,  par  conséquent  avant  l'année  11 18;  d'autre  part,  on 
admettra  bien  comme  vraisemblable  que  la  femme  de  Godefroi  de 

Zimmern  le  jeune,  Elisabeth  >°,  née  comtesse  de  Tegk,  voulant  hono- 
rer la  mémoire  des  sts  beaux-frères,  tués  à  Nicée,  dut  faire  exécuter 

cette  œuvre  d'art  pendant  les  premières  années  qui  suivirent  leur 

mort,  peut-être  à  l'époque  où  son  beau-frère  Frédéric  de  Zimmern , 
revenu  d'Orient  5',  pouvait  lui  fournir  les  renseignements  les  plus  précis 
sur  la  fin  de  ses  deux  frères  et  sur  la  part  prise  par  eux  et  par  lui- 

même  à  la  croisade.  D'après  la  description  de  la  tenture  donnée  par 
l'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmern,  il  est  également  indubitable 
que  les  figures  et  les  inscriptions  qui  les  accompagnaient  ne  pouvaient 

pas  s'appliquer  à  des  faits  autres  que  la  première  croisade  et  le  rôle 
joué  pendant  cette  guerre  par  les  barons  de  Zimmern;  par  conséquent 

il  ne  pouvait  rien  s'y  trouver  qui  fût  relatif  aux  aventures  postérieures 
de  Frédéric  de  Zimmern,  à  son  deuxième  pèlerinage  et  à  son  second 
séjour  en  Syrie;  il  est  évident  que,  toute  cette  dernière  partie,  le 

chroniqueur  l'a  tirée  du  livre.  Il  est  donc  extrêmement  probable  que 
si  le  livre  n'a  pas  été  composé  dans  son  entier ,  il  a  du  moins  été 
terminé  à  «une  époque  postérieure  à  l'achèvement  de  la  tenture:  en 

effet,  il  est  possible  que  l'on  y  ait  introduit  à  diverses  époques  des 
additions  et  des  suppléments,  que  la  première  partie,  par  exemple,  la 
relation  de  la  première  croisade ,  ait  été  commencée  à  Tépoque  du 
séjour  de  Frédéric  de  Zimmern  en  Allemagne,  après  son  retour  de  la 

croisade,  et  que  les  renseignements  sur  son  second  pèlerinage  n'aient 
été  ajoutés  que  beaucoup  plus  tard.    Dans  ce  cas,    la  relation   de   la 

48  FAudouin  II  fiit  sacré  le  a  avril  1118  dans  l'è-  49  Voy.  la  fin  du  chap.  V. 
glise  du   s.  Sépulcre,  et  mourut  i  Jérusalem  le  51  $0  Et  non  Agnès,  comme  la  nomme  parfois  Glat7, 

août   II  31.  Voy.  Fulcherius  Cariiot., //ii/.  Hierosol.  p.  ex.  p.  209  et  210  j    il   est  vrai    que   cette    erreur 

a</afr.  iiiB;  Cuil.  Tyr,  lib.  XIU,  28;  Wilken,  (7«;ri&.  provient    de  l'auteur  des  RegesttSy    cité    par    Clatz  , 
der  Kreui^ige,  II,  $92;  Kugler,  Geichichte  dtr  Krtui-  v!*  600  des  pièces  justificatives. 
\H**  PP*  «o^  A  II?'  Jl  Voy.  ci-dessus  ch.  X. 
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croisade  pourrait  avoir  été  achevée  avant  la  tenture  et  il  ne  faudrait 

Toir,  dans  les  figures  et  les  inscriptions  de  la  tenture,  qu'une  copie  du 
livre.  On  peut  encore  admettre  q>ie  le  sentiment  de  pieux  souvenir  qui 
poussa  Elisabeth,  comtesse  de  Tegk,  à  entreprendre  un  pareil  travail, 

poussa  aussi  quelqu'un  à  écrire  les  faits  qui  concernaient  ses  plus 
proches  parents ,  pour  en  transmettre  la  mémoire  à  la  postérité  ;  il 
est  possible  que  ces  deux  entreprises  aient  été  menées  de  front,  bien 

que  le  livre  n'ait  été  achevé  que  longtemps  après  la  tenture. 
Ceci  nous  amène  à  toucher  un  autre  point  que  nous  ne  pouvons 

pas  laisser  de  côté;  c'est  la  question  de  savoir  quel  fut  l'auteur  du 
livre.  La  Chronique  de  Zimmern  nous  assure  que 'la  tenture  fut  exé- 

cutée dans  l'espace  de  neuf  années  par  Elisabeth,  femme  de  Gode- 

firoi  de  Zimmern ,  avec  l'aide  de  neuf  damoiselles.  Il  est  possible  que 
ce  fait  fut  consigné  sur  la  tenture  même  et  que  Tauteur  de  la  Chro- 

nique l'y  ait  lu  de  ses  propres  yeux;  peut-être  aussi  l'a-t-il  trouvé 
dans  le  codex  de  la  croisade;  peut-être  encore  l'a-t-il  extrait  du  re- 

gistre des  donations  dont  il  a  déjà  été  parlé  précédemment  5*.  Il  n'y 
a  pas  de  raison  de  douter  de  l'exactitude  de  cette  indication;  rien 

d'étonnant  non  plus  à  ce  qu'une  tenture  exécutée  au  commencement 
du  XII«  siècle  existât  encore  en  1520:  on  sait  avec  quels  soins 
Ton  conservait  ces  sortes  de  dons  et  les  objets  précieux  "  :  La  cri- 

tique pourrait  trouver  une  diflaculté  dans  l'inscription  «  GottefriduSy 
»  aux  de  Zimhris  »  54;  mais,  si  la  qualification  dux  est  inexacte,  cela 

ne  prouve  cependant  pas  qu'il  y  ait  falsification  et  que  l'inscription 
doive  être  attribuée  à  une  époque  plus  moderne;  en  effet,  d'une  part 
il  est  facile  de  comprendre  qu'Elisabeth,  née  duchesse  de  Tegk,  ait 
donné  le  même  titre  à  son  époux,  comme  si  son  union  avec  elle 

eût,  par  le  fait  même,  rehaussé  la  noblesse  de  celui-ci;  d'autre  part 
on  peut  admettre,  et  c'est  l'opinion  vers  laquelle  nous  penchons,  qu'il 
Êillait  lire  sur  la  tenture ,  non  pas  dux  mais  dns  (=  dominus)  et  que 

le  chroniqueur  a  mal  déchiffré  ce  mot.  Il  n'y  a,  nous  l'avons  déjà  dit, 
aucun  motif  pour  refuser  d'admettre  que  la  tenture  ait  été  réellement 
faite  par  Elisabeth,    épouse   de  Godefroi   de  Zimmern  le  jeune,    et 
bcUe-sœur  de  Frédéric  de  Zimmern. 

$1  V.  d  dessus  p.  45  et  s.  mains:  cependant   les    figures   n'étaient   pas   aecom* 
$}  La  Cbromiqut  ie  Zimmern ^  t.  \,  p.  $9,  2.  éd.  pagnèes  des  noms  des  personnages,  mais,  i  côté  d« 

p.  éj,  fait  mention  d'une  autre  tenture  exécutée  au  chacun  d'eux  ,  Ton  voyait  des    armoiries   auxquelles 

toil'-ca  dn  XI*  siècle  pour  l'église  de  S*  Lienhard  à  leurs  descendants  pouvaient  les  reconnaître  :  cette  ten- 

ister,  dans  la  Forèt-Koirc  :  on  y  voyait  tare,  ainsi  qne  beaucoup  «  d'autres  monuments  d*où 
en  tapisserie  les  portraits  des  divers  personnages  no  -  »  cette  histoire  a  été  en  partie  extraite ,  fut  mise  en 

Mes  de  rAUcmagne  du  Sud  (et  dans  le  nombre   se  »  pièces  et  brûlée  pendant  la  révolte  des  paysans  en 

trouve  celai  d'un  certain  Wemer  de  Zimmern)  qui,  ■>  l'année  1535  ».    L'existence   d'armoiries  sur  une 

coobattant  au  service  de  l'empereur  Henri  m,  avaient  tenture  donnée    comme   ayant   été   exécutée  au  XI* 

été  £ûts  prisonniers    en  Bohême  en  lo^t    et  rendus  siècle  est  propre  A  inspirer  des  doutes  sur  l'originalité 

pldsurd  i  la  liberté:  cette  peinture  était  destinée  à  et  l'antiquité  de  cette  tenture. 
perpétuer  le  souvenir  de  leurs  souffrances;  ils  étaient,  54  Voy.  p.  47. 

d>t*on,  représentés  avec  des  chaînes  aux  pieds  ou  aux 

Arfhhn  dt  l'OrUnî  latin.  II,  1 88a.  4 
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Nous  ne  pouvons  en  dire  autant  de  la  supposition  du  chroniqueur 

à  regard  de  l'auteur  du  livre,  qu'il  croit  avoir  été  l'un  des  barons  de 
Zimmern  qui  avaient  pris  part  à  la  croisade:  «  le  texte  et  les  dessins, 

»  dit  -le  chroniqueur ,  sont  vraisemblablement  de  l'un  des  barons  de 
»  Zimmern;  trois  d'entre  eux,  trois  frères,  assavoir  sire  Frédéric,  sire 

ï>  Conrad  et  sire  Albert,  avaient  pris  part  à  cette  guerre  »  5s.  D'abord, 
il  serait  absolument  insensé  de  supposer  un  seul  instant  que  l'un  des 
deux  derniers  ait  pu  être  l'auteur  du  livre.  Tous  deux  ont  été  tués 

aux  environs  de  Nicée,  ce  qui  les  mettait  absolument  dans  l'impossi- 
bilité de  faire  le  récit  de  leurs  aventures  et  de  la  catastrophe  qui  les 

avait  frappés,  eux  et  leurs  compagnons  ̂ ^.  En  second  lîfeu,  l'auteur  ne 
peut  pas  davantage  être  Frédéric  de  Zimmern  :  en  effet ,  si  c'était  lui, 
le  ton  de  la  relation  serait  tout  autre  ;  le  chap.  XV,  par  exernple,  qui 

contient  le  récit  de  faits  si  compromettants  pour  sa  mémoire ,  ne  sau- 

rait avoir  été  écrit  par  lui-même;  cela  est  inadmissible:  ce  n'est  point 
là  le  style  d'une  autobiographie,  quelque  impartiale  qu'elle  pût  être. 
Ce  que  nous  pouvons  donc  croire,  c'est  que  le  livre  a  été  écrit,  non 
pas  par  Frédéric  de  Zimmern,  mais  par  un  auteur  inconnu,  très  pro- 

bablement par  une  personne  de  son  entourage ,  d'après  des  renseigne- 
ments fournis  par  Frédéric  de  Zimmern  lui-même,  à  l'époque  de  son 

séjour  dans  sa  patrie,  après  son  retour  d'Orient,  et  que  ce  travail  fut 

entrepris  à  la  demande  de  Godefrpi ,  ou  de  son  épouse ,  ou  même  d'un 
de  leurs  fils.  L'histoire  de  la  croisade  du  vieux  livre  d'Alpirsbach 
aurait  donc  été  rédigée  dans  la  première  moitié  du  XIP  siècle.  Cette 

supposition  pourrait  expliquer  toutes  les  particularités  que  nous  trou- 

vons dans  le  texte  et  même  les  inexactitudes  et  les  erreurs  qu'il 
renferme,  et  dont  nous  aurons  encore  à  parler  dans  la  suite,  et  en 

même  temps  elle  établirait  l'importance  de  ces  mémoires  pour  l'his- toire de  la  croisade. 

Mais  ne  perdons  pas  encore  de  vue  la  relation  qui  existait  entre 

le  livre  et  la  tenture.  Les  figures  représentées  sur  la  tenture  étaient 
destinées  à  illustrer  les  hauts  faits  des  sires  de  Herrenzimmern  à  la 

croisade;  mais  ces  mêmes  hauts  faits  se  retrouvaient  évidemment 

racontés  dans  le  livre ,  avec  plus  de  détails  ;  il  est  donc  tout  na- 
turel que  ce  ne  soit  pas  la  grande  tenture ,  mais  le  livre ,  qui  ait 

fourni  à  l'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmern  le  plus  grand  nombre 
et  les  plus  importants  des  renseignements  dont  il  avait  besoin  pour 
écrire  la  relation  de  la  première  croisade  et  les  événements  auxquels 
avaient  été  mêlés  les  sires  de  Zimmern.  Sans  aucun  doute  les  évé- 

nements saillants  relevés  dans  son  récit  formaient  aussi  le  sujet  des 

tableaux  retracés  sur  la  tenture;  il  est  permis  de  se  figurer  que  Ton 

55  Voy.  U  fin  aa  châp.  I,  p.  ai.  56  Voy.  cbâp.  IX. 
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y  voyait,  par  exemple:  le  père,  Godefroi  de  Zimmern,  équipant  ses 

fils  pour  la  croisade  et  leur  donnant  des  harnais,  des  chevaux,  etc.  57; 

Farrivèe  de  ceux-ci  à  Tubingen  où  ils  rencontrent  leur  chef,  le  comte 

palatin  Hugues  $*;  puis  la  défaite  des  chrétiens  à  Nicée  5^  et  surtout 

la  mort  de  Conrad  et  d'Albert  de  Zimmern  ̂ \  Frédéric  de  Zim- 
mern blessé  grièvement  ̂ '  ;  peut-être  aussi ,  mais  cela  est  très  peu  pro- 

bablement, la  conquête  de  Jérusalem  et  l'intronisation  du  duc  Gode- 
froi ^*.  Nous  reviendrons  plus  loin  sur  ces  deux  derniers  points.  Il 

est  regrettable  que  le  chroniqueur  ait  cru  devoir  se  borner  à  rap- 

porter une  seule  des  inscriptions  ̂ î,  tandis  qu'il  trouvait  bon  d'in- 
troduire dans  son  récit  des  choses  à  peine  dignes  d'être  lues. 

Comment  étaient  faites  les  figures?  Combien  y  avait-il  de  tableaux? 

Sur  ces  deux  points  il  ne  nous  fournit  aucune  indication  ̂ ^.  Mais,  ce 

que  Ton  doit  admettre  comme  certain,  c'est  que  le  Codex  était  écrit 
en  latin:  ce  qui  le  démontre,  ce  ne  sont  pas  seulement  les  mots  de 

consonnance  latine  qui ,  d'après  le  témoignage  du  chroniqueur ,  se 
trouvaient  inscrits  sur  la  tenture;  ce  sont  aussi  quelques-uns  des 

termes  allemands  employés  par  l'auteur,  et  surtout  les  constructions 
à  participes ,  qu'il  a  évidemment  trouvées  dans  le  texte  latin  ori- 

ginal: par  exemple,  p.  86,  1.  35,  (2.*  éd.  p.  94,  7):  ihn  da:(u  bewegendy 

p.  87, 1.  7,  (2.*  éd.  p.  94,  1.  12):  dar^u  gehôrend,  p.  87,  1.  19,  (2.*  éd. 
p.  94,  1.  31):  die  loosung  bettreffendy  etc. 

Nous  avons  rempli  la  première  partie  de  notre  tâche;  il  s'agit 
maintenant  de  pousser  plus  loin  notre  travail  d'enquête ,  et  d'abord 
d'établir  la  distinction  entre  les  morceaui  que  l'auteur  de  la  Chro- 
nique  de  Zimmern  a  tirés  des  deux  sources  que  nous  venons  d'étu- 

dier,' et  ceux  qu'il  a  empruntés  à  d'autres  sources,  et  en  particulier 
à  d'autres  documents  d'origine  allemande.  Nous  l'avons  déjà  dit 
plus  haut  *5,  il  a  connu  et  utilisé  pour  son  histoire  de  la  croisade 

des  documents  allemands  autres  que  le  Codex  d'Alpirsbach  et  la  ten- 
ture. Ce  fait  ressort  d'abord  de  ses  propres  expressions  ;  en  effet 

il  dit:  c  de  ces  deux  documents  (le  Codex  et  la  tenture)  on  a  ex- 

>  trait  ce  qui  concerne  les  barons  de  Zimmern;  ce  sera  l'objet  des 
1  chapitres  suivants  »  ̂ \  par  là  il  indique  implicitement  que  ce  qui, 
dans  son  récit,  ne  se  rapporte  pas  aux  barons  de  Zimmern,  a  été  puisé 

à  d'autres  sources.    Ces  expressions,  sous  sa  plume,  ne  permettent 

57  V07.  diap.  IV.  liste  est  donnée  au  chap.  III ,   k  partir  de  Waltbtf 
58  Ihii.,  à  U  fin  du  chap.  de  Tegk.  Voy.  aussi  ce  que  dit  Hcfiaer  {Oberbairitehei 
$9  Voy.  cfaap  VII,  VIII.  Jrehiv ,  II,  p.  198),  i  propos  des  peintures  sur  bois 
60  Voy.  chap.  IX.  qui  se  trouvent  dans  le  caveau  des  princes,  A  Scheiem; 
éi  liid.  on  y  voit  des  figures  dont  quelques  unes,  portent 
ii  Voy.  chap.  X.  des  explications  et  des  remarques  générales  au  sujet 
6j  Voy.  p.  47,  n.  47.  des  faits  représentés. 

64  U  est  probable   que   l'on  retrouvait   sur   cette  65  Voy,  ci-dessus  p.  37  et  42. 
teature  toos  les  noms  des  nobles  allemands  dont  la  66  Voy.  à  la  fin  du  chap.  1. 
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pas  même  de  supposer  qu'il  ait  trouvé  dans  les  sources  d'Alpirsbach 
le  sujet  des  chapitres  suivants  en  entier;  elles  ne  peuvent  signifier 

qu'une  chose,  c'est  qu'outre  les  renseignements  que  ces  sources  lui 
ont  fourni  sur  les  croisés  allemands,  il  en  a  découvert  d'autres  en 

d'autres  lieux:  ainsi  les  renseignements  sur  les  croisés  allemands  que 
l'on  peut  trouver  dans  d'autres  documents  ne  se  trouvaient  point  dans 
le  Codex  d'Alpirsbachy  et  l'auteur  de  ce  codex ,  de  son  côté ,  n'a  rien 
emprunté  à  ces  documents;  le  Codex  contient  une  relation  absolument 

personnelle  et  l'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmern  l'a  développée  en 

y  ajoutant  des  morceaux  empruntés  à  d'autres  sources.  S'il  en  était 
autrement ,  le  chroniqueur  aurait  dû  se  servir  d'autres  expressions  :  il 
aurait  dû,  par  exemple,  dire:  «  Pour  les  chapitres  suivants  on  a 

»  puisé  à  ces  deux  sources,  du  moins  pour  ce  qui  concerne  les  ba- 

»  rons  de  Zimmern  »  :  cela  aurait  donné  à  entendre  qu'il  avait  réuni 
dans  les  deux  chapitres  suivants  tout  ce  que  les  deux  sources,  le 
Codex  et  la  tenture,  contenaient  au  sujet  des  barons  de  Zimmern,  et 

que,  par  conséquent,  le  sujet  de  ces  deux  chapitres  était  entièrement, 
tiré  des  deux  sources,  soit  que  le  chroniqueur  les  eût  copiées  mot 

pour  mot ,  soit  qu'il  en  eût  seulement  donné  des  extraits.  Mais  alors 

ce  ne  serait  plus  la  relation  de  la  première  croisade  fournie  par  l'auteur 
de  la  Chronique  de  Zimmern  qui  serait  une  compilation;  le  compi- 

lateur aurait  été  l'auteur  même  du  livre  d'Alpirsbach;  dès  lors,  sa 
rédaction  ne  pourrait  plus  remonter  au  premier  tiers  du  XIP  siècle, 
mais  tout  au  plus  au  commencement  du  XI V%  car  Aventin  même 

est  au  nombre  des  sources  où  l'auteur  aurait  puisé.  Mais  l'auteur  de 

la  Chronique  de  Zimmern  fait  remarquer  qu'il  n'a  emprunté  au  vieux 
livre  que  les  renseignements  concernant  les  nobles  qui  prirent  part 

à  la  première  croisade;  cela  suffit  pour  qu'il  soit  permis  d'affirmer 
avec  certitude  que,  s'il  fournit  d'autres  renseignements,  il  les  a  puisés 

à  d'autres  sources,  et  que,  par  conséquent,  la  compilation  est  de  son 
fait  à  lui,  et  à  lui  seul. 

Au  nombre  des  autres  sources,  indiquées  au  commencement  de 

cette  étude,  nous  avons  mentionné  déjà  ̂7:  la  Chronique  de  Bernold  de 

Saint-Biaise  y  la  Chronique  d'Ursperg  et  les  Annales  Boiorum,  d' Aventin. 
L'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmern  ne  s'est  pas  contenté  de  citer 
les  deux  dernières  dans  son  catalogue  des  sources  **  ;  il  leur  a  em- 

prunté des  renseignements  qu'il  a  placés  dans  d'autres  parties  de 
son  œuvre  ̂ .  Il  y  a  déjà  là  un  motif  pour  admettre  qu'ils  n'ont  pas 

67  Voy.  p.  41  et  s.  B  rad  de  LQtzelhard,  en  Tannée  1 168  et  il  le  dit  en 

68  Voy.  Zimm.  Chrouik^  éd.  B^rack  ,  vol.  IV,  »  ces  termes:  Marchiam  quoque  Ancons....  i>,  etc. — 

p.  463  et  s.  Vol.  II,  p.  332:   «  L'abbé  Conrad  d'Ursperg,  qui  vi- 
69  Jhid.t  vol.  I,  p.  121;  2.  éd.,  p.  129,  1.  38.  ■  vait  à  la  même  époque  que  Frédéric  et  qui  a  écrit 

«  L'abbé  d'Ursperg  dit  que  l'cropcreur  Frédéric  Bar-  »  l'excellente  chronique  d'Allemagne  »  etc.  —  L*au- 

»  berousse  a  donné  la  marche  d'Ancône  au  sire  Con-  tcur  de  la  Chronique   ât  Zimmtrn  connaissait   aussi 
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été  sans  influence  sur  sa  relation.  Mais  cette  supposition  devient  une 

cenitude,  si  l'on  collationne  les  passages:  ainsi,  au  chap.  II,  le  chro- 
niqueur, à  propos  de  la  prise  de  Rooie^  dit  qu'elle  eut  lieu  au  mois 

de  juin;   or,    ce    renseignement    ne    se   trouve   ni   dans   Albéric  de 

Trois-Fontaines,   ni  dans  Gilles,   mais  bien  dans   Ekkehard  d'Aura, 

et  dans   le   chroniqueur  d'Ursperg,  et  c'est  à  celui-ci   qu'Aventin  l'a 
emprunté:  «  Capta  est  urbs  iv°  nonas  junii,   feria  sexta    ante   octa- 
»  vam  Pentecostes  7°  ̂ .    Même  remarque   au   sujet   de  ce   que    dit 
Tauteur    de    la    Chronique  de  Zimmern  à  propos   du   congé  que  Go- 

defroi   aurait    demandé    et  obtenu   de   l'empereur   Henri  IV,  dans  le 

but  de  retourner   dans  son  pays  pour  s'y   préparer  à  la   croisade  '^ 
Le  même  renseignement  se  trouve  dans  Ekkehard  et ,  par  suite ,  dans 

la   Chronique   d'Ursptrg  et  dans  Aventin.  Les  deux  premiers  s'expri- 
ment comme  il  suit,  à  l'année  1097:  «  Interea  Godefridus,  dux  Lotha- 

?  ringîse    vir  génère,    armis    et  ingenio  clarissimus,  qui  priori  anno 

è  cunctis    qux    possidebat    in  precium  redactis,    militibus  copiosis  fi- 
^  dequc  non  modica  instructus,  iter  per  orientalem  Franciam  fecerat; 
»  neque    ipsis    ab    Ungaria  fugientibus  territus,  sed  tam  imperatoris 

»  Henrici  ,    quam    régis    Colomani    permissions    Pannonias    Bulga- 

>  riasque  permearat,  etc.  »:  et,  dans  Aventin  7»,  on  lit:  «  tum  CON- 
>  SENSU    AuGUSTi   MANDATOQUE   ex    iuferiore    Germania   Gottofridus 

-»  cum  fratribus  Balduino  et  Eustachio   Syriam  pénétrant  ». 
La  filiation  qui  existe  entre  la  Chronique  de  Zimmern  et  la  Chronique 

d'Ekkehard  apparaît  encore  bien  plus  clairement  dans  la  phrase  du 
chap.  III:  «  Cela  ne  fut  pas  connu  immédiatement  eu  Allemagne  ». 

Il  n'y  a  pas  à  douter  que  ce  ne  soit  la  traduction  de  ce  passage 
d' Ekkehard  73  :  «  Orientalibus  autem  Francis,  Saxonibus  et  Thuringis, 
»  Baioariis  et  Alamannis  haec  bucina  minime  insonuit,  propter  illud 

»  maxime  scisma  quod  inter  regnum  et  sacerdotium  a  tempore  Aie- 
»  xandri  papas  usque  hodie  tam  nos  Romanis  quam  Romanos  nobis 
i,  iovisos  et  infestos  iam^  heu!  confirmavit.  Inde  est,  quod  omnis 
»  pêne  populus  Theutonicus  in  principio  profectionis  hujus  causam 

»  ignorantes ,    per  terram  suam  transeuntes  tôt  legiones  equitum , . . . 
>  subsannabant  ».  Le  chapitre  VI  en  entier,  où  il  est  parlé  de  la 

marche  de  Godefîroi  vers  l'Asie ,  est  également  emprunté  presque 

mot  pour  mot  à  Ekkehard,  et,  par  suite,  à  la  Chronique  d'Ursper g  ̂̂ . I 
Tort  bico  les  écrits  d'Aventin:  à  preuve  la  remarque  Ursperg.  ad  an.  1083.  Aventin,  dans  les  Aunaln  Boia- 

fj'il  a  ùite  sur  cet  écrivain  ,    vol.  IV,    p.  193  :    il  tum  (Ed.  d'Ingolsudt  i$$4))  p.  s8o,  emploie  des  termes 

<f.t  entre  autres  choses:  «  11  en  fut  de  même,  il  y  a  i  peu' près  iJ|nttqMes. 
»  des  Années,  pour  les  oeuvres  de  Jean  Aventin;  elles  71  Voy.  Chap.  II. 

•  ont  dû  loogteznps  rester  reléguées  dans  un  coin,  et,  72  P.  $98. 

•  ea  coUationnant  le  texte  latin  avec  le  texte  aile-  73  Dans  la  Chronique  A  l'année  1099  et  dans  VHù- 

■  mand ,  on  trouve    qti*cn  plusieurs  endroits   on   a  roiolymit.  ch.  IX. 
«  siutf  de  longs  passages    dans  le  but  de  flatter  et  74  Chronic,  Ursp<rg,  ad  tn.  1096;  Ekkehard,  Hit' 

•  d'aduler  le  prince  (fe  Bavière  ».  rosolym.  ch.  XIII. 
70  Voy.  Ekkehard,  Chroa^,   ad  an.  1083:  Chronie. 
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Citons   encore    Ekkehard:  «  Gotefridum  scilicet  ceterosque  prenomi- 
»  natos  duces  cum  suis  vidimus   donec  diversis  itinerum  diâEL- 

»  cultatibus    Bulgaria  .permeata,  Constantinopolitanas  attigerant  arces 

»   fictis  beneficiis  Alexius  imperator  tantos  sibimet  heroas  ami- 
>  caverit,  postea  vero  sacramentis  extortis   constrinxerit   

»  dolis    eos   interfecisset,    nisi    Gotofridi  ducis  sollertia  cautius  vigî- 

»  lasset   absque  vulgi,  parvulorum  ac  mulierum  incredibili  mul- 
»  citudine  recensita  sunt  CGC  milia  pugnatorum   prseterea  que- 
»  ties  reges  vel  principes  Sarracenorum  consurrexerunt  in  nos,  Deo 
»  volente,  facile  victi  et  conculcati  sunt.  Motis  itaque  castris  Niceam. 

»  applicuerunt  ».  Il  pourrait  se  faire,  il  est  vrai  que  ce  dernier  pas- 

sage eût  été  déjà  emprunté  par  l'auteur  du  Codex  d'Alpirsbach  à  la 
Chronique  d'Ekkehard  ou  à  l'Annaliste  Saxon;  auquel  cas  il  faudrait 

laisser  de  côté  la  Chronique  d'Ursperg  qui,  à  ce  moment,  n'avait  pas 
encore  vu  le  jour.  Cependant  cela  est  bien  peu  probable,  car  il  se 
trouve  justement  que  le  passage  correspondant,  au  chap.  VI,  ne 
concerne  pas  directement  les  barons  de  Zimmern;  en  second  lieu, 

à  part  le  chap.  V,  qui  forme  une  sorte  de  parenthèse,  la  suite  du 

récit  du  Codex  d'Alpirsbach  se  relie  à  la  fin  du  chap.  IV  et  le  chap.  VI 

ne  paraît  être  qu'une  addition  empruntée  plus  tard  par  l'auteur  de  la 
Chronique  de  Zimmern  à  la  Chronique  d'Ursperg. 

Enfin,  tout  le  commencement  du  chapitre  X,  depuis  les  mots: 

quelque  temps  après  la  prise  de  la  ville  d'Antioche^  jusqu'aux  mots  Bau- 
douin  son  frère ̂  qui  régna  i8  ans  y  pourrait  bien  avoir  été  emprunté  à 

la  Chronique  d'Ursperg.  Après  avoir  lu  d$ns  cette  chronique  un  récit 
détaillé  des  événements  en  question,  Tauteur  de  la  Chronique  Je 

Zimmern  le  condense  en  une  sorte  de  sommaire  et  n'en  reproduit 
que  les  termes  caractéristiques  ;  il  en  fait  la  transition  nécessaire  entre 
le  récit  de  la  catastrophe  de  Nicée  et  la  suite  de  la  relation  des  faits 

et  gestes  de  Frédéric  de  Zimmern  pendant  la  croisade.  Il  n'avait  dû 
trouver  sur  ce  sujet,  dans  le  Codex  d'Alpirsbach  y  que  des  indications 
insuffisantes,  et,  eût-il  même  vu  sur  la  tenture  un  dessin  représentant 
la  prise  de  Jérusalem  et  le  portrait  de  Godefroi  de  Bouillon  (ce  qui, 

d'ailleurs  n'est  qu'une  pure  supposition  de  notre  part,  car,  dans  le 
texte  de  la  Chronique,  on  ne  trouve  rien  de  positif  à  cet  égard), 

que  cela  ne  lui  eût  pas  fourni  beaucoup  d'éclaircissements.  En  ceci, 
donc,  il  est  resté  fidèle  à  sâti  procédé,  qui  consistait  à  prendre  à 

d'autres  sources  tout  ce  qui  ne  concernait  pas  les  barons  de  Zimmern, 
et  cela  par  la  raison  qu'en  fait  de  renseignements  sur  la  première  croi- 

sade, son  document  principal,  le  Codex  d'Alpirsbach^  ne  lui  fournissait 

rien.  Ajoutons  encore  que  le  style  de  ce  passage  est  d'autartt  plus 
frappant,  qu'il  ne  ressemble  nullement  aux  autres  morceaux  que  nous 
avons   considérés  comme  extraits  du  Codex  d'Alpirsbach  y  précisément 
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à  ause  de  leur  style  circonstancié;  s'il  s'était  trouvé  dans  le  Codex 
des  renseignements  sur  les  événements  de  la  première  croisade^  tels, 

par  exemple,  que  le  siège  d'Antioche,  la  marche  de  l'armée  à  travers 
h  Syrie  et  la  prise  de  Jérusalem,  ils  auraient  dû  être  présentés  d'une 

autre  manière  qu'ils  ne  le  sont  par  l'auteur  de  la  Chronique  de  Zim- 
mern. En  effet,  les  morceaux  que  Ton  peut  considérer  comme  certai- 

Dement  extraits  du  Codex  d'Alpirsbnch  présentent  un  tout  autre  ca- 
ractère; ce  n'est  plus  le  stylé  froid  de  la  Chronique,  tel  que  celui  du 

passage  en  question;  c'est  une  vive  description  des  événements  aux- 
quels les  barons  de  Zimmern  ont  été  mêlés;  or  cette  vivacité  fait 

défaut  à  tous  les  passages  qui  ne  sont  pas  empruntés  au  Codex. 

Nous  reviendrons  sur  ce  point  lorst]ue  nous  nous  occuperons  de  pré- 
ciser le  sujet  du  Codex. 

Quant  i  la  Chronique  de  Bernold ,  ce  qui  pourrait  démontrer  que 

l'auteur  y  a  eu  recours,  c'est  la  mention  qui  est  faite,  au  chap.  III, 
d'Othon  de  Strasbourg:  nous  en  dirons  encore  quelques  mots  plus  loin. 

Ainsi  donc,  il  parait  établi  qu'il  n'y  a  pas  de  motif  fondé  de  douter 
que  tous  les  passages  que  nous  venons  de  citer  aient  été  empruntés 

à  des  sources  autres  que  le  Codex:  il  n'en  est  plus  de  même  pour 
la  liste  de  croisés  donnée  par  le  chroniqueur  au  chap.  III:  pour  celle-ci, 

il  n'est  point  facile  de  préciser  les  sources  d'où  elle  a  été  tirée,  et 

cependant,  nous  le  verrons,  il  est  indéniable  que ,  pour  l'établir,  l'au- 
teur a  dû  avoir  divers  documents  à  sa  disposition. 

Et  d'abord,  nous  y  trouvons  des  inexactitudes  patentes;  en  effet, 

parmi  les  premiers  de  la  liste  nous  voyons  les  noms  d'hommes  qui 
n'ont  pas  pu  prendre  part  à  la  croisade  dès  Tannée  1096 ,  mais  qui 
ont  dû  faire  partie  des  croisés  partis  pour  la  Terre  Sainte  en  iioi. 

Tel  est  le  cas.de  Thiemon  de  Salzbourg  et,  probablement  aussi,  d'Ek- 
kehart  de  Scheiern.  Il  est  cependant  possible  que  l'auteur  du  Codex 

d'Alpirsbachf  qui,  nous  l'avons  déjà  vu  7$ ,  écrivait  pendant  la  première 
moitié  du  XII*  siècle,  ait  commis  un  erreur. dans  l'énumération  de 
CCS  croisés;  cette  erreur  consiste  à  faire  partir  pour  TOrient  dès  1096 

ceux  qui  prirent  part  quelques  années  seulement  plus  tard,  en  iioi, 

à  l'expédition  qui  se  termina  d'une  manière  si  tragique  ;  il  aurait  ainsi 
confondu  les  deux  expéditions  de  1096  et  de  1 10 1  :  mais  ne  perdons  pas 

de  vue  que,  dans  le  détail  du  récit,  il  place  évidemment  le  départ  de 
rarmée  allemande,  commandée  par  Walther  de  Tegk  et  Hugues  de 

Tubingen,  avant  celui  de  Godefroi  de  Bouillon;  que,  plus  tard,  il 

parle  du  retour  de  Frédéric  de  Zimmern  avec  Bohémond ,  puis  du  se- 
cond voyage  de  Frédéric  en  Orient;  que,  par  conséquent,  il  fixe 

exactement  l'ordre  chronologique  en  ce  qui  concerne  le  rôle  joué  par 

75  Vcj.  p.  50. 
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les  barons  de  Zimmern;  il  est  donc  tout  au  moins  invraisemblable 

que  Ven  doive  rendre  le  Codex  d'Alpirsbach  responsable  de  Terreur 
commise  par  l'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmern,  lorsque  celui-ci 
compte  Thiemon  de  Salzbourg  et  Ekkehard  de  Bavière  au  nombre 

des  croisés  partis  pour  Jérusalem  en  1096:  remarquons  qu'il  place 
ces  noms  avant  celui  du  duc  Walther  de  Tegk ,  ce  qui  semblerait 

prouver  que  ce  n'est  pas  dans  le  Codex  d'Alpirsbach  ̂   mais  dans 

quelque  autre  livre,  qu'il  les  a  trouvés. 
Il  y  a  un  fait  qui  mérite  une  attention  particulière  et  qui  fournit 

à  notre  hypothèse  un  appui  considérable.  Suivons  attentivement  le 

récit  du  chroniqueur:  n'est-il  pas  surprenant  qu'il  ne  nomme  qu'une 
seule  fois,  et  à  propos  de  cette  Hâte ,  des  hommes  tels  que  Tévêque 
Conrad  de  Coire,  Othon  de  Strasbourg,  Thiemon  de  Salzbourg  et 

Ekkehard  de  Bavière,  et  qu'à  partir  de  là  il  n'en  souffle  plus  mot? 
Cependant  ces  hommes  devaient  jouir  d'une  grande  considération 
dans  l'armée;  ils  devaient  y  occuper  des  situations  éminentes;  il  eût 

été  intéressant  de  savoir  ce  qu'ils  étaient  devenus  après  la  croisade, 
déjà  même  après  la  catastrophe  de  Nicée:  il  eût  valu  la  peine  de 

faire  connaître  leur  sort,  autant  au  moins  que  celui  de  tous  les  no- 

bles souabes  dont  l'auteur  donne  la  liste  au  chap.  III  parmi  les  par- 

tants ,  et  qu'il  cite  de  nouveau  nominativement  après  le  récit  de  la 

catastrophe  de  Nicée.  Lorsqu'on  le  voit  répéter  deux  ou  plusieurs  fois 
les  noms  des  comtes  de  Sarwerden,  de  Neifen,  des  sires  de  Stoffelln, 

de  Brandis,  d'Ems  et  de  Fridingen,  qui  pourtant,  il  est  permis  de  le 

supposer,  occupaient  dans  l'armée  une  situation  bien  inférieure  à  celle 
des  évèques  mentionnés  plus  haut ,  et  les  classer  exactement  parmi  les 

sauvés,  les  blessés  ou  les  tués,  on  aurait  eu  le  droit  d'attendre  qu'il  fit 
connaître  le  sort  de  ceux  qui  occupaient  dans  l'armée  .une  position 
importante;  car  enfin  il  les  avait  lui-même  nommés  en  faisant  le  dé- 

nombrement des  bandes  allemandes,  et  ils  devaient,  dans  son  opi- 
nion, avoir  pris  part,  comme  les  autres,  à  la  bataille  de  Nicée.  Ce  fait 

nous  donne  à  supposer  que  le  chroniqueur  a  bien  trouvé  dans  le  Codex 

d'Alpirsbach  les  noms  des  nobles  allemands,  c'est-à-dire  tous  les  noms 
cités  au  chap.  III,  depuis  le  duc  Walther  de  Tegk  jusqu'au  comte  de 
Deux-Ponts ,  mais  point  ceux  des  trois  évêqucs  et  d'Ekkehart  de 

Scheyern;  ceux-ci,  il  a  dû  les  prendre  dans  la  Chronique  d'Urspergy  dans Aventin  et  dans  Bernold. 

En  effet,  il  est  déjà  plus  que  probable  que  c'est  dans  Ekkehard,  ou, 
ce  qui  revient  au  même,  dans  la  Chronique  d'Ursperg  ou  dans  Aventin, 

qu'il  a  appris  que  Godefroi  de  Bouillon  aurait  obtenu  de  l'empereur 
d'Allemagne  la  permission  de  se  joindre  à  la  croisade  7^;  nous  n'avons 

76  Voy.  ci-dessus  p.  53. 
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pas  de  motif  pour  douter  qu'il  ait  eu  recours  aux  mêmes  sources 
lorsqu'il  s'agissait  pour  lui  de  trouver  dans  des  documents  autres  que 
le  Codex  d'Alpirsbach  des  noms  d'Allemands  ayant  pris  part  à  cette 
croisade.  Nous  pouvons  juger  du  zèle  qu'il  apportait  à  cette  recher- 

che, lorsque  nous  le  voyons,  au  chap.  XII,  qu'il  a  écrit  de  son  propre 
fonds,  ajouter  un  supplément  pour  faire  connaître,  comme  en  post- 

scriptum^  qu'Adalbert  de  Wittelsbach  et  Ortolf  de  Taur  avaient  pris 
pan  à  la  croisade  :  assurément  ces  deux  noms  ne  se  trouvaient  pas 

dans  le  Codex  d'Alpirsbach ,  sans  quoi  il  n'en  aurait  pas  fait  l'objet 
d'une  note  spéciale  ajoutée  après  coup. 
On  sait  que  c'est  Aventin  77  qui  a  confondu  ensemble  les  expédi- 

tions de  1096  et  iioi.  Par  exemple,  il  est  démontré  que  le  duc 

Welf  de  Bavière,  l'archevêque  Thiemon  de  Salzbourg  et  la  duchesse 
Ida  d'Autriche  n'ont  pris  le  chemin  de  la  Terre  Sainte  qu'en  iioi; 
cependant  Aventin  les  fait  partir  dès  1096  avec  Godefroi  et  Bau- 

douin, et  assister  avec  eux  à  la  prise  de  Jérusalem;  c'est  une  erreur 
historique.  Eh  bien!  l'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmern  était  à  la 
recherche  de  noms  allemands  ;  il  en  trouva  plusieurs  dans  Aventin  ?* 

et  ces  noms  étaient  groupés  de  telle  façon  qu'il  lui  était  difficile  de 
laisser  de  côté  certains  d'entre  eux,  bien  qu'il  vît  que  ce  groupement 
n'était  pas  tout  à  fait  exact.  Ce  qui  nous  fait  faire  cette  supposition , 
c'est  qu'il  n'a  pas  admis,  dans  sa  liste,  le  nom  du  duc  Welf  de  Ba- 

vière, que,  pourtant,  Aventin  nomme  expressément  parmi  les  croisés 

de  1096:  c'est  qu'il  trouvait  dans  la  Chronique  d'Ursperg  que  Welf  n'a- 
vait pris  la  croix  qu'en  iioi  '9;  voilà  pourquoi  il  a  passé  ce  nom. 

Par  contre,  il  a  admis  dans  sa  liste  et  compté  au  nombre  des 

croisés  partis  en  1096  Thiemon  de  Salzbourg,  qui,  cependant,  ne  s'est, 
lui  aussi,  mis  en  route  qu'en  iioi:  la  raison  de  cette  difEèrence  est, 
sans  doute,  que,  dans  la  Chronique  d'Ursperg,  il  ne  Ta  pas  trouvé  ex- 

pressément désigné  parmi  ceux  de  iioi.  Il  est  vrai  que,  dans  Ekke- 

hard  et  dans  la  Chronique  d'Ursperg  ̂   le  nom  de  Thiemon  est  porté 
sur  la  liste  de  ceux  qui  ont  succombé  en  Orient  en  iioi  *°;  mais 

Ekkehard  ne  spécifie  pas  que  le  départ  d'Allemagne  de  ce  prélat  n'ait  eu 
lieu  qu'en  iioi  ̂ ';  l'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmern  pouvait  donc, 
non  sans  fondement,  conclure  de  cette  circonstance  que  Thiemon 

avait  entrepris  son  pèlerinage  dès  1096^  et  c'est  ce  qui  l'a  déterminé 
à  l'admettre  aussi  dans  le  nombre  des  croisés  nommés  par  Aventin. 
Si,  dans  le  passage  **  où  il  désigne  expressément  le  duc  Welf  de  Ba- 

vière comme  le  chef  de  l'armée  allemande  de  i  loi ,  le  chroniqueur 

11  Annal,  Beior.    (èdit.   d'Ingolstadt.)  »  lib.  X,  80  Voy.  Ekkcèani.  Chronicon,  i  l'année  iioi,  et 
p.  S^,  ».  Hierosoiym.  ch.  XXVI,  5  (p.  2ço). 

7S  Ibii.,  p.  S98.  81  Ibid.  1  l'année  iioi,  «t  Hùrot.  ch.  XXII  u. 
79  Ad  an.  iioi.  Ekk.,  Hûros.  c.  XXIII,  4.  82  Ihid,  et  Hierot,,  eh.  XXUI,  4. 
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d'Ursperg  avait,  à  côté  de  Welf,  nommé  Thiemon,  l'auteur  de  la  CJSrro- 

nique  de  Zimmern  n'eût  assurément  pas  admis  ce  nom  dans  sa  rela- 
tion ,  car  il  eût  été  démontré  pour  lui  que  Thiemon  ne  pouvait 

être  parti  qu'en  iioi.  Il  le  place  dans  sa  liste  parceque  les  textes 
qu'il  avait  sous  les  yeux  ne  lui  ont  pas  appris  qu'en  1096  Thiemon 

n'était  pas  encore  parti  pour  la  Palestine.  En  cela  il  s'est  trompé  ; 
car  Thiemon  n'est  parti  ni  avec  Godefroi,  ni  avec  l'armée  qui  avait 
précédé  ce  prince  ;  il  était  même  retenu  en  pri^^on  en  Carinthie  *5  à 

l'époque  de  la  première  croisade;  il  n'est  parti  qu'en  iioi  —  toutes 
les  sources  contemporaines  sont  unanimes  sur  ce  point  ̂ ^  —  en  même 

temps  que  Welf  de  Bavière ,  Gislebert  d' Admont  et  Ida  d'Autriche  ; 
on  trouve  toujours  son  nom  à  côté  des  trois  autres  et  surtout  à  côté 

de  ceux  de  Welf  et  d'Ida  K 

Maintenant,  où  l'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmern  a-t-il  vu  qu'un 
ÉvÊOuE  DE  CoiRE  du  nom  de  Conrad  ait  pris  part  à  la  première 

croisade  ?  c'est  un  point  d'autant  plus  difficile  à  établir ,  qu'il  y  a , 
dans  le  renseignement  même,  soit  une  confusion  de  noms  involontaire, 

soit  une  erreur  évidente.  D'abord,  il  est  certain  que ,  pendant  les  dix 
dernières  années  du  XP  siècle  et  les  dix  premières  du  XIP  ,  aucun 

évêque  de  Coire  n'a  porté  le  nom  de  Conrad;  les  évêques  de  cette 
période  avaient  même  des  noms  tout  différents  de  celui-là.  De  l'année 
1089  au  22  août  1095,  ̂ ^  s^^g^  épiscopal  de  Coire  fut  occupé  par 

Udalric  II;  son  successeur  se  nommait  Gui  (Wido);  il  était  aupa- 

ravant chanoine  d'Augsbourg,  et  est  mort  le  x8  mai  1122*^  C'est 

son  successeur  qui  s'appelait  Conrad;  il  était  comte  de  Biberegg:    il 

85  Voy.  Vitnetpaisio  rK^moNti,  dans  Canisius,  III,  Morgenlande^  p.  XVll,  et  39  u.;  du  même,  Goldene 

p.  106:  a  Kon  multo  post  (c'était  environ  en  1095)  Chronik   von   Hohenschwûngûu ,   p.  3)  ss.  ;   Ekkeh., 
•  cum  per  Thaunim  montem  in  Cârinthiam  iter  legeret  HierosoL  loc.  cit  ;  cf.  Riezler ,  Z»r  âUgrm  hairisch, 

■  (il  fuyait  devant  ses  ennemis)  ecce  Udalricus  cornes  Gttcb,  dans  les  Fortehungen  ̂ ur  ieutsehen  Gtschichu, 

»  partium  Ccsaris,  ausus  est  manum  sacrilegam  mit-  t.  XVIII,  p.  553,  qui  nomme  encore  d*autrcs  person- 
■  tere  in  Cbristum  Dom.  et  in  ipso  monte  nil  minus  nages  de  la  croisade  ;   Rdhriclu ,   Btilrig*  tmr  Gtscb. 

•  suspicantem  circumvenit  domtnum  suum  et  cepit.  der  Kreu^^ige^  II,  297  ss.  et  Riant,  InvtHtaire,  p.  4S. 

»  Nullum  genus  «rumnarum  ,  quod  tempore,  quod  —  Pour  la  croisade  de  iioi,  voy.  Giesebrecht,  Ge- 
»  miserum  esset,  in  ea  captivitate  per  quinquennium  schichtt  der  deutscben  KMiser^eil,  111,  688;  Kugler, 

»  expert!»   non  est  ».  Voy.    encore   Hormayr,  DU      .  Getchiehu  itr  Krgm^^ige,  pp.  75-81. 

Bayern  im  Motgtmlanit ,  p.  XVII;  Tangl,  dans  les  86  Quelques  auteurs  modernes  admettent  qu'Udal- 
Archiv.  fmr  Merr.  GeschiebtsquelUn ,  XII,  103;   Ëk-  rie  est  mort  en  1108  et  que  Gui  ou  Wido  lut  a  suc- 
kehard,   Hierosol,^  p.  250.  cidi  la  même  année.  Mais  une  oeuvre  contemporaine. 

84  Les  ouvrages  ci-aprés  témoignent  que  Thiemon  les  Annales  Augmtuni  {Mon,  Germ.^  SS.,  III) ,  qui 

n*est  parti  pour  la  croisade  qu'en  iioi,  avec  Welf  vont  jusqu'à  l'année  1104  et  ont  été  écrites  par  un 

de  Bavière  :  Annaht  Mtllictnsesy  œuvre  contemporaine,  ou  plusieurs  chanoines  d'Augsbourg ,  fournissent  un 

ad  an.  iioi  {Mon.  SS.,  Germ,  IX,  300);  Anctarimm  renseignement  sans  doute  exact  ;  d'après  elles,  Udalric 
Clûustroneoburgtnfe,  ad  an.  iioi  (ibid.,  p.  6a8);  Ki/a  est  mort  en  1095  et  Wido,  qui  avait  été  cbamoime  i 

•i  passio  Tbiemonis,  p.  108;  Otto  Frising.,  Cbronico^t,  Augsbonrg^  est  monté  en  109$  sur  la  siège  épiscopal 
lib.  VII,  ad  an.   iioo.  de  Coire.  Voy.  aussi  Chronik  v.  Pettribamm  ^  dans 

85  Avec  eux  on  nomme,  comme  faisant  partie  de  VLonc^  QuelUntammUng  dtr  hai.  Getebiebtt^f.  154. — 

la  même  expédition  :  les  comtes  Bernard  de  Scheiera  Sur  Conrad,  successeur  de  Wido  ,  v.  Ikid.  Dans  une 

et  Henri  de  Ratisbonne  ,  et  deux  ecdésiasti^es  du  note  du  Cod,  diplom.  Alemannim ,  II,  4a,  Keugart 

nom  de  Bruno.  —  Voy.  Ekkehard,  Cbronie.  ann.  11 01  ;  désigne  encore  Udalric  comme  èvèque  de  Coire  en  1 107; 

Hierotolym.  chap.  XXVI;  Hormayr,  Diê  Baytrn  im  mais  c'est  une  «rreur. 
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était  le  premier  évèque  de  ce  nom  à  Coire:  il  occupa  son  siège 

jusqu'au  11  mars  1150,  ou,  suivatic  d'autres,  seulement  jusqu'à  l'année 
1142;  son  successeur  aurait  été  Conrad  II  et  serait  mort  en  1150. 
Au  cas  où,  soit  Conrad  I,  soit  Conrad  II,  aurait  été  en  Palestine ,  la 

confusion  commise  dans  la  Chronique  serait  donc  une  erreur  de  dates. 

Mais  nulle  part  on  ne  trouve  le  moindre  indice  qu'un  évêque  quel- 
conque de  Coire,  et  en  particulier  un  évêque  nommé  Conrad,  ait 

entrepris  le  pèlerinage  de  Terre  Sainte  à  une  époque  postérieure  à  la 

première  croisade.  La  Chronique  de  Zimmern  mise  à  part,  il  n'y  a  que 
des  écrivains  modernes  qui  indiquent  un  évêque  de  Coire  comme 

ayant  pris  part  à  la  première  croisade,  par  exemple,  Guler  *7  et  Hor- 
mayr  ";  Eichhorn  *9  a  suivi  leur  exemple,  mais  en  faisant  des  réserves. 

Si  donc  le  fait  est  exact ,  il  ne  peut  être  attribué  qu'à  l'évêque  Gui , 
et  alors  l'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmern  n'aurait  commis  qu'une 
erreur  de  nom.  En  tout  cas,  il  n'est  plus  guère  possible  de  découvrir 
à  quel  document  il  a  emprunté  ce  renseignement.  Tout  ce  que  nous 

pouvons  dire  c'est  que,  soit  qu'il  y  ait  seulement  une  confusion  de 
noms  qui  implique  évidemment  un  anachronisme,  soit  qu'il  y  ait  une 

erreur  complète,  le  chroniqueur  ne  nomme  l'évêque  qu'une  seule  fois  et 

n'en  reparle  plus ,  et  c'est,  à  notre  avis,  comme  nous  l'avons  déjà  dit 
précédemment,  un  motif  pour  tenir  comme  certain  que  c'est  encore 
là  un  des  noms  qu'il  n'a  pas  trouvés  dans  le  Codtx  d'Alpirsbach. 

Il  pourrait  bien  en  être  de  même  pour  l'évêque  Othon  de  Stras- 
bourg. Cette  indication  du  pèlerinage  d'Othon,  il  l'a  tirée  soit  de  la 

Chronique  de  Bernold,  soit  très  probablement  des  Monumenta  Augia 

tnajoris  ̂ ,  ouvrage  qu'il  avait  sous  les  yeux  et  qui.  reproduisait ,  sans 

doute,  le  renseignement  fourni  par  Bernold,  peut-être  enfin  d'une 
chronique  écrite  d'après  l'Annaliste  Saxon.  Parlant  d'Othon,  Bernold  9» 

%•;  Rkxiia  ûlp.f  p.  122.  •  saltem  oegarc  noa  Ausim,  licet   id  certo  aequeAm 
88  Dans  sa  GoUtne  Chronik  von  Hobinschwangau  ̂   m  aJfîrmare:  multos  quippe  presules  militibus  cruce- 

p.  }2,  ilncooteque  Tévique  de  Coire,  Norbert,  fut  »  signatis    associasse    seraet    novimus  :    pretereaque 

<kp(H^  dans  un  synode  tenu  à  Qï^edlinbourg  en  1085,  »  de  rébus  a  Guidone  gestis  usque   ad  aanum    11 06 

et  qœ,  malgré  sa  résistance  acharnée,  il  fut  chassé  par  •  uec  apicem  reperire  potuimus,  quas,  etiam  biennio 

les  partisans  de  Welf.  A  la  suite  de  ces  événements  >  post,  Gulerus  aliique  Udalrico  jam  pridem  defuncto 

il  aurait  assisté,  en  1099,  avec  son  frère  Ortolf,  A  »  adscribunt ,   decepti  fortasse  littera  initial  i,    quam 

la  prise  de  Jérusalem  :  cette  suppositiofi  est,   en  tous  a  Vdalricus  et  Vido  seu  Wido  ,    sic  enim   et  Guido 

as,  mexacte:  car  l'annaliste d'Augsbourg  rapporte,  à  »  scribebatur,  communem  babcnt  ».  —  Pour  la  iuc- 

i'anaéc  1087  (Mom.  G<rm.,  SS.  t.  III)  (voy.  p.  7$),  cession  des  évèques  de  Coire,  voy.  Eichhorn,  loc.  cil,^ 
que  Korhen,  l'évêque  de  Coire,  précédemment  doyen  et  le  Catalogus  oder  ordsntlitht  Seriss  dtr   Bùcbàfet 

<b  chapitre  d'Ai^sbourg,  était  mort  en  1087,  ̂ ^  a^*^*  l^  Cbur,  sovûl  in  Nûchschlag  der  altea   GesehrifUn 
été  reaplacé  par   Udalric.    Noos  ignorons  où  Hor-  (»  finden  gewesen^  Embs,  164$  :  ou  encore  Hormayr, 

Buyr  a  pris  (Dû  Baytru   im  Morgtnlaudt,  p.  28),  Werke,  vol.  I  ;  dans  le  supplément  IX  ,  il  y  a  une 

<}tt' Udalric,  qui»  comme  il  a  déjà  été  dit,  est  mort  liste  des  évèques  de  Coire. 
ea  109$,  tarait  pris  part  à  la  aoisade  !  90  L'auteur  de  la  Chrot$ique  de  Zimmern   nomme 

^  Efifeofmtut  Cmritmtis  in  Rhuiia    sub   nuiropoli  cet  ouvrage  comme  une   des   sources   dont    il   s'est 
^^i*ut:ne^  S*  Biaise,    1797,  P-  7*  •    «  Uirom  vero  servi  dans  sa  liste  de  documenu  (éd.  Barack,    IV, 

*  »  tellum  sacrum  secutus  sit ,  suamque    ecclesiam  p.  464). 

•  CeroUo  Fabaricnsi  intérim  regendam  commiserit,  91  Ad  ann.  1096  {Mon,  Germ.^  SS. ,  V,  46^). 
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rapporte  ce  qui  suit:  «  Pendant  son  séjour  en  France,  au  printemps 
»  de  Tannée  1096 ,  le  pape  le  releva  de  son  excommunication  et 
»  Tadmit  de  nouveau  dans  la  communion  de  Téglise,  à  la  condition 

»  qu'il  se  ferait  absoudre  des  crimes  dont  il  était  accusé  ;  après  cela  ̂ *, 

»  Othon  partit  d'Allemagne  pour  Jérusalem,  avec  Godefroi,  Robert, 
»  Bohémond  et  le  comte  Hermann  ;  il  revint  de  son  pèlerinage  's,  mais, 

»  à  ce  qu'on  croit,  il  ne  s'était  pas  corrigé,  et  il  mourut  en  l'an  iioo  ». 
L'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmern  le  donne  comme  un  frère  du 
duc  Frédéric  de  Souabe;  je  ne  saurais  dire  où  il  a  pris  ce  renseigne- 

ment, mais  il  est  évident  qu'il  avait  sous  les  yeux  un  document  au- 
thentique ,  car  l'exactitude  en  est  démontrée  par  d'autres  sources , 

notamment  par  les  chartes  que  l'évêque  Othon  lui-même  a  données  w. 
Notre  chroniqueur  nomme  encore  le  duc  Ekkehart  de  Bavière; 

cette  mention  est  par  elle-même  une  preuve  qu'il  n'a  pas  pu  lire  ce 
nom  ni  dans  le  Codex  d*Alpirsbachy  ni  sur  la  tenture  :  abstraction  faite 
de  ce  qu'il  n'est  plus  nulle  part  question  d' Ekkehart,  et  que  ce  silence 
peut  à  bon  droit  surprendre,  vu  que  ce  prince  ne  devait  pas  avoir 

dans  l'armée  un  rang  inférieur,  le  fait  seul  qu'il  est  nommé  est 
la  démonstration*  d'un  anachronisme  que  l'auteur  du  livre  original, 

n'aurait  pas  pu  commettre.  On  sait  que  la  maison  de  Scheiern-Wit- 

telsbach  n'est  montée  qu'en  1180  sur  le  trône  ducal  de  Bavière  9$;  par 
conséquent,  antérieurement  à  cette  année  et  surtout  alors  que  les  Welfs 

étaient  ducs  de  Bavière,  aucun  Scheirn  n'aurait  pu  porter  le  titre  de 
duc  de  Bavière.  Ce  titre  n'est  échu  qu'en  1180  aux  membres  de  la 
maison  de  Scheirn.  Pour  être  exact,  le  chroniqueur  aurait  dû  écrire  : 
«  Le  comte  Ekkehart  de  Scheiern,  fils  du  comte  Othon  de  Scheiern  ». 

Si,  donc,  comme  nous  l'avons  dit  plus  haut  9^,  le  Livre  d'Alpirshach 
a  été  écrit  pendant  la  première  moitié  du  XII*  siècle,  cette  mention 
ne  peut  pas  provenir  de  son  auteur:  elle  ne  peut  être  que  du 

fait  de  l'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmern  ̂ ^y  qui  lui ,  avait  assuré- 
ment cru  la  trouver  dans  une  autre  source,  peut-être  dans   Aventin; 

92  Bcrnoldi  Chronicon,  ad  an.  lo^  (Mon.  Germ,^  9$  Voy.  Boebmer,  WititlshAchische  RegesUn^  p.  1; 

SS.  V,  464).  Hormayr,  Golàene  Chronik,  p.   58;  Riesler,    Gtsch. 

93  Ibid,,  année  iioi.  Baierns,  vol.  2. 

94  V.  p.  ex.  une  charte  publiée  par  Herrgott,  Ge-  96  Voy.  p.  50. 

mealogia  diplom.  gent.  Hahburgica,  II,  pars  2,  129:  97  L'auteur  *de    la    Cbronifitt   de   Zimmern    écrit 
ou  y  voit  que  Hildegarde    Êiit   une    donation   i  Té-  (éd.  Barack,  I,  133):   «  Bei  dicsem  herzog  Otten  von 

glise  de  S.^*  Foi  (FiJcs)  à  Schelcstadt ,  construite  sur  »  Baiern,  $0  ein  pfal^grave  voit  Wittehbach ,  thz  im 

le  plan  de  l'église  du  S*  Sépulcre  «  cum  filiis  suis  ,  *  haiser  FrieirUh   das  Herxogihnm    Baitrn   vrrlihtn^ 
»  videlicet,  Otbone  Argentoratensis  ecclesie  episcopo,  »  war    Herr    Werncr  aiu  l«nge   Zeit  —  Auprès   du 

B  Suevorumque  duce  Fridrico,  Ludovico,  Walltero,  •  duc  Othon  de  Bavière  il  y  avait  un  comte  p«lattn 

»  Chonrado  et  filia  sua  Adelheida  carissima  «.La  «de  WitteUbach ,  qui  avant  l'époque  où  l'empereur 

même  charte  a  été  publiée   par    WQrdtwein  ,    Nova  »  Frédéric  lui  con6a  le  ducbc  de  Bavière  s'appella  long- 

subsidia  diplomatica,  VI,  3;6.   Voy.  encore,  Stalin,  »  temps  sire  Werner  ».  D'après  cela,  le  chroniqueur 

Wùrittmb.  Geseh. ,  11,  38,    et  IbU.^  p.  228,  le  u-  devait  bien  savoir   que  les  ducs  de  Bavière  n*ont  pu 

bleau  généalogique  des  «leux  des  Hohensuufen;  Wie*  porter  ce  titre  qu'A  partir  de  1180. 
gand,    Urkundtnbiuh  der  Stadt  Strastburg^  t.  1  (i879)« 

P-  49- 
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mais  il  faisait  erreur.  Dans  la  liste  des  croisés  ,  Aventin  ̂   nomme 

Tun  après  l'autre  :  «  ex  Baioaria  Vuelpho ,  dux  Boiorum ,  Otto ,  et 
»  firater  ejus  Ekkardus,  a  Sclieiern  principes  )>.  Il  est  possible  que  le 

changement  de  titre  que  s'est  permis  le  chroniqueur,  il  Tait  fait  avec 
ou  sans  intention.  Connaissait-il  la  légende  du  duc  à  la  bottine  99^  de- 

venue populaire  plus  tard  ?  c'est  assez  probable ,  et  ce  pourrait  être 

encore  la  raison  pour  laquelle  il  aurait  aussi*  fait  d'Ekkehart  un  duc  et 
cru  devoir  l'admettre  lui,  précisément,  dans  sa  liste.  Ce  n'est  point 
ici  le  lieu  de  nous  étendre  en  détails  sur  la  question  de  savoir  si 

Ekkehaij  de  Scheirn  partit  pour  la  Terre  Sainte  en  1096  ou  seule- 

ment en  iioi,  ou  même  plus  tard  encore  '°°:  cependant  nous  pensons, 

avec  d'autres,  qu'il  a  exécuté  son  pèlerinage  en  iioi,  et  notre  motif 
c'est  qu'à  partir  de  celte  époque  son  nom  disparaît  des  chartes  "'. 
En  tout  cas,  ce  qui  est  certain,  c'est  qu'on  ne  doit  pas  considérer 
Tindication  de  la  Chronique  de  Zimmern  au  sujet  d'Ekkehart  de  Bavière 
comme  un  document  authentique,  parce  que  la^  désignation  «  le  duc 

>  Ekkard  de  Bavière  »  renferme,  nous  l'avons  déjà  dit,  un  anachro- 

nisme, qui  n'a  pu  être  commis  que  par  un  écrivain  vivant  postérieure- 
ment à  Tannée  1180,  et  cet  écrivain,  c'était  sans  doute  l'auteur  même 

de  la  Chronique  de  Zimmern. 
Nous  avons  achevé  de  déterminer  les  autres  sources  où  ont  été 

pris  les  renseignements  que  nous  avons  discutés  jusqu'ici,  et  en  par- 
ticulier les  noms  des  personnages  qui  sont  nommés  les  premiers  dans 

la  liste  des  croisés;  quelques  manquements  par  trop  palpables  à  la  vé- 
rité historique  prouvent  une  absence  de  critique  qui  trahit  un  écrivain 

vivant  à  une  époque  postérieure  aux  événements,  bien  plutôt  qu'un 
auteur  contemporain:  de  plus,  chose  étonnante,  on  trouve  que  des 
hommes  éminents  portés  sur  la  liste,  tels  que  Thiemon  de  Salzbourg, 

Conrad  de  Coire,  Othon  de  Strasbourg  et  Ekkehart  de  Bavière,  s'ils 

avaient  pris  part  à  la  croisade  de  1096  —  ce  qui  n'est  pas  —  y  auraient 
occupé  un  rang  très  subordonné,  et  seraient  restés  pour  ainsi  dire  au 

second  plan,  à  côté  des  nobles  allemands  dont  le  sort  est  si  soigneu- 

sement noté:  il  y  a  là  quelque  chose  qui  dénote  assurément  que  l'auteur 

n'avait  pas  vu  les  événements  de  près,  et  qui  ne  peut  s'appliquer  qu'à 
Fauteur  de  la  Chronique  de  Zimmern. 
U  en  est  tout  autrement  pour  le  plus  grand  nombre  des  croisés 

dont  les  noms  suivent  ceux-là  sur  la  liste.  Tandis  qu'il  avait  pris  les 

premiers  à  des  sources  étrangères,  l'auteur  de  la  Chronique  a,  sans  doute, 

9R  Àmuil.  Boicr.,  p.  $98.  lOO  Voy.  Hist.  Abhandiuagtn  der  bair.  AcademUt 

99  VoT.  r article  de  He&ier   Ueber  dit  Fûntengruft  1865,  p.  260;    Rôhrtcbt ,  Beitràge ^  U,  306;  Riant, 

M»idiefirtUMkMpeUêinSch€y€rHd»n$VOberbayeriscba  Iuv*HUire,  p.  4S. 

^ftbh,nA.   n  (lianich  1840),    p.  188;   Speiritche  toi  Riez  1er  ,  JerusaUmpilger  und  Krtuifahrer  aut 

(^•9ék,àuisUoae,QutIl€ns4mmtHng  ^mr  bad.  Gesth.,  Baiera^  dans  les  Fortchungtn  lur  deutuben  Grschielne^ 

vol.  I,  382;  Riant,  Invtntairty  p.  ;o,  not.   18.  XVIJ],  552. 



62  'A.    Critique  des  sources. 

trouvé  ceux-ci  dans  son  principal  document:  aussi  ne  se  contente-t-il 
pas  de  les  nommer  une  seule  fois;  il  se  croit  obligé  de  revenir  à  la 

charge  dans  le  passage  où  il  raconte  la  bataille  de  Nicée  '*»*,  et  il  le 

fait  d'une  manière  qui  démontre  quels  liens  étroits  existaient  entre  ces 
hommes  et  ses  véritables  héros,  les  comtes  des  Zimmern;  pour  les 

premiers  nommés ,  au  contraire,  il  n'en  existait  aucun,  il  serait  inutile 
d'insister  davantage  pour  le  démontrer. 

Il  n'y  a  pas  de  motif  suffisant  pour  élever  un  doute  sur  l'authen- 
ticité de  la  liste  des  nobles  allemands  partis  pour  la  Terre  Sainte  en 

même  temps  que  les  comtes  de  Zimmern.  , 

On  peut  remarquer  que  la  plupart  des  croisés  d'Alemannie  ou  de  la 
vallée  de  Rhin,  qui  sont  portés  sur  cette  liste,  ne  sont  mentionnés  que 
par  leur  nom  ,  et  cela  pourrait  donner  à  penser  que  le  plus  grand 

nombre  de  ces  noms  sont  peut-être  de  pure  invention,  ou  bien  que, 
pour  donner  du  lustre  à  une  croisade  entreprise  par  des  Alemans,  on 

a  été  chercher  des  r;oms  dans  de  vieilles  chartes,  et  qu'avec  cela  on 
a  bâti  une  histoire  sans  autre  fondement  historique  que  ce  fait,  qu'à 
cette  époque  il  y  avait  des  nobles  alemans  qui  portaient  ces  noms; 

c'est  là  une  fraude  qui ,  à  une  époque  postérieure,  a  pu  se  pratiquer 
couramment:  on  en  a  plus  d'un  exemple  '°î. 

Mais  ici  ce  serait  une  prévention  bien  injuste,  car,  dans  ce  cas,  le 

premier  auteur  de  ce  passage  aurait  agi  d'une  bien  singulière  façon  ̂ 

puisqu'il  fait  succomber  obscurément  à  Nicée  la  plupart  de  ses  per- 
sonnages, au  lieu  de  leur  attribuer  une  fin  glorieuse  et  de  ne  les  faire 

mourir  qu'après  la  prise  de  Jérusalem  ou  l'achèvement  de  leur  pèle- 
rinage. On  pourrait  aussi  s'étonner  à  bon  droit  de  ce  que,  pendant 

qu'il  y  était ,  il  n'ait  pas  mis  au  nombre  de  ses  personnages 
d'autres  hommes  plus  haut  placés,  un  duc  de  Zaehringen,  un  Welf, 
un  comte  de  Zollern,  de  Hohenlohe  etc.  Ajoutons  encore  que  nous 

ne  pourrions  montrer  ni  dans  la  Chronique  de  Zimmern  ni  dans  le  Codex 

d'Alpirsbach  des  faits  intentionnellement  faussés  ou  défigurés.  Il  y  a, 
du  reste,  des  raisons  positives  d'admettre  l'authenticité  de  cette  liste, 

depuis  le  nom  du  duc  de  Tegk  jusqu'à  celui  du  comte  de  Deux-Ponts  : 
en  effet,  au  témoignage  des  contemporains,  un  nombre  considé- 

rable d' Alemans  partirent  pour  la  Terre  Sainte  dès  1096:  d'un  autre 

côté,  d'autres  sources  confirment  que,  dans  le  nombre,  se  trouvaient 
Emich  de  Leiningen  et  Hartmann  de  Dillingen,  dont  les  noms  se 

trouvent  sur  la  liste  de  la  Chronique  de  Zimmern;  pour  d'autres  en- 
core, la  preuve  se  trouve  dans  des  chartes:  nous  reprendrons  bientôt 

ce  point  en  détail.    Nous  croyons  donc  ne  pas  nous  tromper  en  ad- 

101  Chftp.  VII  i  IX.  di  FOrieat  laitn,  II,  p.  49)  au  sujet   de  la  croiuule 
10}  Voy.  seulement  la  communication  intéreisante         apocryphe  des  Milanais, 

du  comte  Riant  dans  tau  Inventaire,  p.  49  {Arthives 
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mettant  que  tous  ces  noms  étaient  aussi  inscrits  sur  la  tenture 

qui  existait  à  Alpirsbach  au  temps  de  l'auteur  *°^.  En  tous  cas,  comme 
il  écrivait  vers  1 130  la  relation  de  la  croisade  des  comtes  de  Zim- 
mern ,  il  avait  à  sa  disposition  des  renseignements  verbaux  ou  des 
documents  écrits,  et  ce  fait  ne  laisse  pas  de  place  à  un  doute  fondé 

au  sujet  de  l'authenticité  de  ces  noms. 

On  doit  comprendre  de  que*lle  importance  sont  précisément  ces  ren- 
seignements, si  l'on  songe  combien  sont  rares  et  vagues  ceux  que  l'on 

possède  d'autre  part  sur  la  part  prise  a  la  première  croisade  par  les 
Allemands  du  Sud  et  de  la  rive  droite  du  Rhin  :  et  encore ,  dans  le 

nombre ,  il  y  en  a  qui  semblent  en  contradiction  avec  la  relation 

qui  nous  occupe.  Voici,  par  exemple,  un  fait  connu,  signalé  d'abord 
par  Ekkehard  *^î  et  reproduit  d'après  lui  par  beaucoup  d'autres  écri- 

vains; par  suite  de  la  rupture  qui  avait  éclaté  entre  Rome  et  l'Al- 
lemagne, la  prédication  de  la  croisade  aurait  eu  peu  de  retentis- 

sement chez  les  habitants  de  la  Franconie  orientale,  les  Saxons,  les 

Thuringiens,  les  Bavarois  et  les  Allemands  ;  et  même,  dans  les  parties 

de  l'Allemagne  que  traversèrent  les  premières  bandes  de  croisés, 
elle  aurait  été  l'objet  de  la  risée  générale.  Si  l'on  accueillait  ce 

renseignement  en  l'appliquant  à  toutes  les  régions  de  l'Allemagne , 
il  £iudrait  rejeter  celui  que  fournit  la  Chronique  de  Zimmern:  mais  il 

n'en  est  point  ainsi  et  il  faut  bien  se  garder ,  au  moins  en  ce  qui 
coDcerne  l' Allemagne  du  Sud,  de  prêter  aux  expressions  d'Ekkehard  un 
sens  qu'elles  n'ont  pas,  et  d'admettre  que  les  habitants  de  ces  régions 
se  soient  absolument  tenus  à  l'écart  de  la  croisade;  ce  n'est  certai- 

nement pas  là  ce  que  veut  dire  Ekkehard  ;  aussi  emploie-t-il  le  terme 

<  pcne  »  ;  c'est  ce  qu'il  ne  £iut  pas  perdre  de  vue.  Que,  dans  certaines 
parties  de  l'Allemagne,  là  où  n'était  pas  encore  parvenu  le  bruit  de 
la  nouvelle  entreprise,  et  surtout  là  où  se  trouvaient  en  majorité  les 

adversaires  du  pape  —  et  c'était ,  à  cette  époque ,  le  cas  dans  presque 
toute  l'Allemagne  '**^  —  la  vue  de  pareilles  expéditions,  dirigées  vers 
un  pays  lointain  et  inconnu,  aient  provoqué  chez  beaucoup  de  gens 

bien  des  hésitations ,  qu'elle  ait  même  donné  lieu  à  des  raille- 
ries et  à  des  contradictions,  cela  doit,  certes,  être  vrai;  mais 

il  y  eut  aussi ,  ce  n'est  point  douteux  ,  des  réglons  où  ce  fut 
tout  le  contraire  qui  se  produisit,  où,  après  un  premier  moment 

de  surprise  peut-être ,  l'opinion  se  déclara  bientôt  en  faveur  de 

l'entreprise.  Dans  les  bandes  qui  suivaient  Pierre  l'Hermite,  il 
y  avait   des    évêques;  les  Gestes  ̂ """J  d'abord,  et   plus  tard   Orderic 

104  Voy.  ô-aessut,  p.  $t. Chronique  de  BernàU^  aux  années  109 $-1099;  Giese- 
to{  Ekk.,  Chr0n$e«ii,  aan.  109e;  HUrsoljm.  c  IX, brecht,  m.  636  té. 

«  CHlea»  p.  sj. 107.  Voy.   Retueil  des  hitt.  Occ,  lU,  12a  ;   Ha- 

10&  Voy.  les  paroles  d*Ekkehar4  A  ce  sujet  ;   U genmeyer,  Peiir  der  Ertm.t  pp.  189  et  349. 
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Vital '*"*,  témoignent  de  ce  fait  de  la  manière  la  plus  positive: 
Si  Ton  peut  démontrer  que  Tévêque  Othon  de  Strasbourg,  celui  de 

Coire  peut-être,  ou  tout  autre  a  suivi  la  croisade,  on  pourra  tenir 

pour  également  certain  qu'il  ne  sont  pas  partis  sans  un  grand  nombre 

de  compagnons,  au  nombre  desquels  il  y  avait,  comme  nous  l'apprend 
la  Chronique  de  Zitmnern^  un  chiffre  respectable  de  nobles  appartenant 

aux  plus  grandes  familles  des  pays  qui  forment  maintenant  la  Souabe, 

la  région  du  lac  de  Constance,  la  Suisse  du  Nord,  l'Alsace  et  le  Pa- 
latinat  Rhénan.  Pour  se  confirmer  dans  cette  opinion,  il  suffit  de  lire 

la  relation  d'Albert:  il  dit  expressément  que  Pierre  l'Hermite  se  mit 
en  marche  pour  l'Orient  en  compagnie  de  Français,  de  Souabes,  de 
Bavarois  et  de  Lorrains  *^9  :  nous  reviendrons  sur  ce  point. 

S'il  est  vrai,  et  cela  est  d'ailleurs  vraisemblable ,  que ,  lorsque  les 
premières  bandes  de  croisés  passèrent  par  la  région  du  Main  "**,  il  ne 
se  soit  point  produit  de  mouvement  sensible  dans  les  pays  de  Franc- 

fort et  de  Wûrzbourg ,  et  que  les  expressions  d'Ekkehard  leur  soient  ap- 
plicables "*,  le  nombre  de  ceux  qui  se  joignirent  aux  croisés  dans  TA- 

lemannie  dut  être  beaucoup  plus  considérable.  Sans  insister  davantage 

sur  les  affirmations  directes  d'Albert,  il  y  a  une  raison  indirecte  qui 
doit  peser  d'un  grand  poids  dans  la  balance  en  faveur  de  notre  opinion 

et  qui  démontre  qu'il  est  à  peu  près  impossible  que  le  récit  d'Ekkehard 
soit  conforme  à  la  réalité  des  faits.  Cette  raison,  c'est  que  Tévêque 

de  Constance  était  alors  Gebhard  III  (1084-1110)  "%  l'un  des  plus 
zélés  partisans  de  la  cause  du  Pape:  son  diocèse  avait  pour  frontières, 

l'IUer  à  l'Est,  et  le  Rhin  à  l'Ouest;  il  s'étendait  au  Nord  jusqu'à 

Marbach,  dans  le  Wurtemberg,  et  au  Sud  jusqu'au  S^  Gothard  "' ;  il 
embrassait,  par  conséquent,  toute  l'Alemannie  proprement  dite"*. 
Peut-on  se  figurer  qu'étant  à  la  tête  d'un  pareil  diocèse ,  il  n'ait  pas 

108  Hif/ori4  «c</m.  ,  Ub.  IX  (e4.  Le  Prévost,  478)  ;  et  les  Caius  mouaUtrii  Ptirisbustn,  duos  Mone , 

Hagenmeyer,   Op.  cit.,  p.   134.  QueUemammlung  der  bad.  Landesgesch.  ̂   I,  1 14-124; 
109  Historia  Hierosol.  »  Ub.  I,  7  (Recueil  des  bist.  Roth  von  Scbreckeastetn ,  DU  ZêUfolgt  dtr  Bisebèft 

occ.^  IV,  276):  «  Post  b«c  Petrus  praedictus  et  exer-  von  Comian^^  dans  la  Zeilscbrifft  fur  dit  Gescb.  d*s 
»  citus  illius  copiosus  ut  arena  maris  innuinerabilis,  Oberrheîns,  1877,  vol.  39,  p.  27e. 

»  qui  a  dlversis  regnis   illi   coajunctus   convenerat,  113  Voy.    U  Charte  de   Frédéric   Barberouase  en 

»  scilicet  Francigcnae ,  Suevi ,  Bawarii ,  Lotbaringi ,  date  du  28  nov.  ii$$,    au  sujet  des  propriétés   et 

»  continuabat  pariter  viatn  in  Jérusalem  » .  privilèges  de  Tévécbé  de  Constance,  et  la  description 

110  Ekkehard. ,  Cbronic.  ad  an.  2096.  £kkeb»rd,  des  frontières  de  l'évècbè  dans  DAingè,  Rtgesla  Bû- 

Hierosol. y  c.  I.  demia,  n"  ̂ 2,  p.  139;  Neugart,  jE/mco^.  Constant^  I, 
111  Pendant  les  premiers  mois  de  Tannée  1096  ,  Prolégomènes,  pp.  I-XIV;  Karl  Zell,  Op.  cit. ^  p.  334  ; 

1'  évèque  de  Wûrzbourg ,  Emehard  se  trouvait  en  il  donne  la  liste  des  principaux  monastères  qui  dé- 
France, où  il  était  allé  dans  le  but  de  négocier  sa  pendaient  i  cette  époque  du  diocèse  de  Constance: 

réconciliation  avec  le  Pape;  jusque  là  il  avait  tenu  et  encore,  dans  les  Freiburgtr  Dibeesan-Archix\  VI, 

pour  l'empereur.  Voy.  Bernotd,  ad  an.  1096.  187X,  la  carte  des  Arcbidiaconés  et  doyennés  ou  cba- 

112  Voy.  sur  ce  personnage:  K.  Zell,  Gebhard  pitres  de  l'évêché  de  Constance  avant  Vépoque  de  la 
von  Zéehringen,  Biscbof  von  Coustan^^  dans  les  Ffà-  Réforme. 

burger  Di'ocesanarchiv^  I,  3o;-404;  Giesebrecht,  Gesth,  1x4  Voy.  Baumaan,  Scbwabén  uud  AUmanueut  ibre 
der  deutscben  Kaiser^eitt  III,  et  surtout  les  sources  :  Herkunft  und  Idiniitàt  dans  les  Forscbungt»  \ur  demt- 
Bernoldi  Chronicon ,  dans  les  Mon.  Gertn..  SS.  t.  V,  se\en  Gescb.    XVI,  21s  ss. 
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usé  de  son  influence  pour  gagner  des  partisans  au  pape?  Gebbard 

avait  été  sacré  en  1084  par  Tévêque  d'Ostie,  Othon ,  devenu  depuis 
le  pape  Urbain  II  "5;  U  était  donc  personnellement  connu  de  lui  "^: 
Thiemon  de  Salzbourg,  Ulric  de  •Passau  et  lui,  étaient  vraisem- 

blablement les  seuls  évêques  allemands  dévoués  de  tout  cœur  au 

pape,  n  avait  assisté  au  concile  de  Plaisance  "7  et  pris,  dès  lors, 

parmi  les  évoques ,  une  situation  prééminente ,  qu'il  avait  conservée 

depuis:  il  entretenait  avec  le  pape  une  correspondance  active,  et  c'é- 
tait même  lui  qui  remplissait,  depuis  1089^  dans  l'Allemagne  du  Sud, 

les  fonctions  de  légat  du  pape  ***.  Si  l'on  veut  se  rendre  compte  de 
rétendue  de  son  influence  sur  \qs  princes  et  les  nobles  d'Alemannie , 
on  n'a  qu'à  lire  la  relation  de  Bemold  au  sujet  de  cette  assemblée 

d'Ulm,  qu'il  avait  convoquée,  où  les  ducs  et  les  comtes,  «  grands  et 
»  petits  >,  jurèrent  de  maintenir  fermement  la  paix  et  d'obéir  à  l'évêque 
de  Constance  de  touts  points,  «  secundum  statuta  canonum  »  "^ 

On  n'a  pas,  il  est  vrai,  de  données  au  sujet  de  la  position  qu'il  a 
prise  à  l'égard  de  la  croisade  ;  mais  on  peut  admettre  comme  un  fait 
positif  qu'en  sa  qualité  de  fidèle  partisan  et  de  chaud  défenseur  du  pape, 

il  dut  appuyer  énergiquement  l'entreprise  patronnée  par  Urbain  II,  et 
travailler  à  lui  recruter  .des  adhérents  dans  son  diocèse.  Nul  doute  que 

l'influence  de  Gebhard,  évêque  de  Constance,  et  de  son  entourage,  in-, 
fluence  exercée  directement  ou  indirectement,  n'ait  décidé  un  nombre 

assez  considérable  de  nobles  alemans  à  se  joindre  à  l'expédiiion  pa- 
tronnée par  le  pape  Urbain  à  Clermont  "°.  Nous  ne  saurions  dire , 

cependant,  s'il  avait  commencé  à  travailler  en  ce  sens  dès  son  retour 

IIS  t«  2a  aie.  X0S4:   voy.  Bernoldi  Chronic.^  ad  prendre  sous  leur  protection  le  monastère  de  Schaf- 

».  10S4  {U»n.  Germ.,  SS.  t.  V,  441),  et  Casus  S.  fhouse  maltraité ,  et  les  évèques  de  Consunce  et  de 

GmîU,  aonée  1088  {Mon.  Gtrm.^  SS.  t.  H,  p.  159).  Passau  chassés  par  ses  ennemis.  Cependant  cette  lettre 

lié  Us  éuient  mime  unis  par  les  liens  d'une  étroite  démontre  précisément  que  le  pape  pouvait  alors  en- 

taààk.  {Anfuliitt  Saxon,  année  1085).  core  compter  sur   un  grand  nombre   d'adhérents   en 
117  11  eut  lieu  du  i"  au  7  mars  109$.  Voy.  Bcr-  Souabe  et  en  Bavière.  Voy.  ce  document  dans  Pflugk 

Boldi  GkrraMT.,  ad  an.  1095;  Giescbrecbt,  Gtscb.  d.  Hartung,  Acta  pontif.  Romanorum  intdila.  (Tflbingen, 

iaiich,  Këtserieit,  lU,  639;  Hagcnmeyer  Ptier  der  1880),  I  p.  78;  il  avait  dé jA  été  publié  en  partie  dans 

Effmiu,  p.  77  et  s.;  Riant,  Inventaire ^  n'*  XXXVI,  Heiligenberg  in  Schwahen^  Carlsruhe»  18$ 3,  p.  156,  de 

p^  105  et  3}4.  Fickler,  qui  l'avait   extrait  des  Allerbeiligen  Arebiv, 
118  V.  le  bref  de  nosination  d'Urbam,   en  date  à  Schafihouse. 

du  tS  avril  1089,  dans  Mansi,  ConeiL^  t.  XX,  666.  120  On  doit  tenir  pour  certain  que  Gebhard  a  été 

Voy.  encore  Bernoldi  Qronicy  ̂ |^.  1093  ;  Ekkehard.  chassé   de  son  siège  peu   après   1096  et  n'y  est  re- 

Oronie.f  umée  1105  ;  Annal.  Hildésbtm.t  ann.  1105;  monté  qu'en  1103  ou  1104;  voy.  Fickler,  QuelUn  und 

JMMàHitû  Saxo  ann.  iio;.  Forsebnngen,  p.  30;  et  ci-dessus  pp.  20  et  2$.  D'autres, 

119  Voy.  sur  cette  assemblée  des  princes  à  Ulm:  '  p.  ex.  Zell,  (p.  388)  admettent  que  son  expulsion 
Bcraoidi  Qronic.f  ann.  1093;  Giesebrecht,  op,  eit.^  n'eut  lieu  qu'en  Z103.  Quoiqu'il  en  soit,  si  la  Cbro- 
Bl.i}7;  Zell,  Gebhard  v.  Zaeringenf  etc.  p.  368  s.  Les  niqué  dé  Pettrsbausen  n'indique  pas  clairement  la  date 
lias  qui  unissaient  les  nobles  alemans  à  leur  évique  de  son  bannissement ,  elle  dit  :  «  Usquequaque  per 

GtUurd  n'étaient  plus ,  il  est  vrai ,  aussi  étroits  en  »  regnum  vice  domni  Apostolici  magna  cum  glorit 

1103  ;  car  Pascal  U  juge*  A  propos  d'adresser  «  ad  »  quamvis  cxul  exercuit  •  (voy.  Monç,  Quellensamm- 
•  Akcs  se  priacqws  ceterosque  tam  majores  quam  mi»  /««ifi  p*  148)  ;  ce  qui  prouve   que   son   éloignemcnt 

•  asts  »  de  Souabe  et  de  Bavière,  un  bref  dans  lequel  forcé  de  son  siège  épiscopal  ne  l'empêcha  nullement 
il  ligoalait  les  progrès  de  ses  adversaires  en  Souabe  de  travailler  en  faveur  de  la  cause  du  Pape. 
et  garait  le»  diu   nobles  de  les  combattre  et  de 

archives  d*  V Orient  latin  ̂   II,  1882.  5 
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de  Plaisance,  ou  s'il  ne  le  fit  qu'à  Tépoque  qui  suivit  le  concile  de 
Clermont.  Ce  qui  est  certain,  c'est  qu'à  Plaisance  la  demande  de  se- 

cours adressée  par  l'empereur  Alexis  à  la  chrétienté  avait  fait  l'objet 
d'une  délibération;  la  relation  de*  Bernold  est  positive  à  cet  égard  et 

ne  permet  guères  la  discussion:  sur  ce  point  je  m'en  rapporte  à  son 
récit  "*  :  ou  bien  il  a  été  témoin  oculaire  de  ce  concile ,  ou  bien  , 

comme  Gebhard  était  son  évêque ,  il  a  dû  avoir  par  lui  les  rensei- 

gnements les  plus  authentiques  sur  tout  ce  qui  s'y  était  fait  et  dit: 
c'est  encore  une  hypothèse  qui  n'est  guères  discutable  :  si  donc  on  ne 
nous  oppose  pas  des  raisons  solides,  nous  ne  voyons  pas  de  motif 

pour  mettre  en  doute  ce  que  Bernold  rapporte  sur  le  concile  de  Plai- 
sance. 

S'il  faut  en  croire  ce  chroniqueur,  on  aurait  discuté,  à  Plaisance, 

à  propos  d'une  demande*  de  secours  adressée  au  concile  par  l'empe- 
reur Alexis:  M.  le  comte  Riant  est,  il  est  vrai,  d'un  avis  op- 

posé '".  D'après  lui ,  l'empereur  n'aurait  envoyé  aucune  ambassade, 
ni  en  Occident,  ni  au  pape,  pour  obtenir  des  secours  contre  les  Seld- 
joucides ,  de  jour  en  jour  plus  menaçants:  dans  la  délibération  en 

question  on  n'aurait  même  traité  que  d'affaires  purement  ecclésia- 
stiques, telles  que  la  réconciliation  des  deux  Églises.  M.  Riant  ne 

.voit  dans  le  récit  de  Bernold  qu'un  écho  des  événements  des  vingt- 
cinq  années  qui  ont  précédé  la  première  croisade.  Nous  ne  pouvons 
pas  nous  ranger  à  cette  opinion.  Le  moine  Bernold  occupait  auprès 

de  son  évêque  une  situation  telle,  que,  du  moment  où  celui-ci  a 
assisté  au  concile  de  Plaisance,  nous  pensons  que  sa  relation  doit 

en  être  le  tableau  fidèle,  et  qu'il  serait  très  osé  de  ne  pas  la  croire 
d'une  exactitude  parfaite  "3.    Le   renseignement  qu'elle  donne  ne  se 

12 1  Bernoldi  Chronieon,  an.  109$.  de  temps;  mais  peut-être  a-t-il  surgi  beaucoup  d'ob- 

122  In  Alexti  Comm.  Epist.  ad  Robertum  Flandr.,  stades,  de  sorte  que  ceux  qui  avaient  pris  l'cngage- 
p.  XXll ,  XX  VI  ;  Inventaire  des  lettres  historiques  ment  de  mener  une  armée  de  secours  ne  purent  même 

des  Croisades  {Archives  de  l'Orient  latin,  t,  I,  p.  105  pas  donner  1  leur  promesse  un  commencement  d'éxé- 

et  ss.).  cution  :  en  effet,  Bernold  n'en  dit  pas  un  mot.  Il  est 

123  Kous  ne  saurions  nous  refuser  A  admettre  l*exac-  donc  probable  que  l'exécution  fut  dès  lors  ajournée, 

tittide  d'un  renseignement  fourni  par  un  homme  tel  Plus  tard,  le  pape,  âme  de  toute  l'entreprise,  se  ren- 

que  Bernold ,  par  un  chroniqueur  relativement  aussi  dit  en  France  ;  c'est  U ,  il  est  vrai  que  le  mouve- 

digne  de  foi:  or,  voici  ce  qu'il  dit:  «  Au  concile  ment  de  la  croisade,  avec  Jérusalem  pour  but,  fut 

de  Plaisance,  le  pape  souleva  tellement  l'enthou-  définitivement  lancé;  mais  peut-être,  s'il  avait  été 

»  siasme  des  assistants,  qu'un  grand  nombre  pro-  accueilli  avec  moiqp  d'enthousiasme,  était-ce  unique- 

»  mirent  sous  serment  de  partir  avec  l'aide  de  ment  parce  que  le  but  indiqué  n'était  que  Constxn- 

»  Dieu  pour  l'Orient ,  et  de  prêter  fidèlement  à  tinople  et  ses  environs.  Le  mouvement  qui  agitait 

»  l'empereur  Alexis  leur  aide  contre  les  païens ,  '  la  France  a  pu  aussi  réagir  sur  la  Lombardie  A  la 
»  autant  que  leurs  forces  le  leur  permettraient  ■.  fin  de  109$  et  au  printemps  de  1096,  mais  l'espace 

Pourquoi,  A  cette  époque,  l'empereur  grec  n'aurait-il  de  temps  compris  entre  le  x*'  mars  et  le  printemps 
pas  appelé  le  pape  i  son  secours  contre  les  Seldjou-  de  1096,  époque  où  les  premiers  croisés  lombards  se 

cides  ,  comme  l'avait  déjà  fait  précédemment  le  sont  mis  en  route  pour  l'Orient,  n'est  pas  tellement 

pape  Grégoire  VU?  (V.  Riant,  Inventaire^  n**  XXV  grand  qu'on  puisse  pour  cela  mettre  en  doute  Texacti- 
ct  XXVII),  et  pourquoi  un  certain  nombre  de  prélats  tude  du  récit  de  Bernold.  Don  Gaëtano  Tononi  a 

ne  lui  auraient-ils  pas  donné  des  assurances  dans  ce  publié  dans  le  i*'  vol.  des  Archives  de  POrient  latin^ 

sens?  Entre  le  consentement  accordé  i  Plaisance  et  p.  39 $-401  ,  les  actes  d'une  procédure  de  Pavie , 

l'exécution,  il  s'est,  il  est  vrai,  écoulé  un  grand  laps  de  11 73  et  1x74  :    ces  actes  prouvent   que   l'évèque 
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troQve  nulle  autre  part,   cela  est  vrai,  mais  ce  n*est  pas  un  motif 
suffisant  pour  le  faire  rejeter  comme  entaché  de  fausseté. 

n  y  a,  assurément,  une  diflférence  sensible  entre  les  résolutions  ar- 
rêtées au  concile  de  Plaisance  et  les  décisions  prises  au  concile  de 

Clermont:  au  premier,  à  ce  qu'il  semble,  il  n'était  pas  encore  question 
de  conquérir  le  Saint  Sépulcre;  on  avait  seulement  décidé  de  répondre 

à  l'appel  de  l'empereur  Alexis,  menacé  par  les  Seldjoucides ,  qui 
déjà  s'étaient  avancés  jusqu'aux  environs  de  Constantinople  ;  mais 
malgré  cela,  on  peut  penser  que,  zélé  partisan  du  pape,  l'évêque 
de  Constance  Gebhard,  à  son  retour  d'Italie,  n'aura  pas  négligé  d'agir 
en  ce  sens  dans  son  cercle  d'action  et  de  recruter  des  soldats  pour 
Tannée  de  secours  promise  à  Plaisance.  A  plus  forte  raison  aura-t-il 
mis ,  plus  tard ,  son  influence  au  service  de  cette  cause ,  lorsque  le 
bruit  du  succès  obtenu  en  France  par  le  pape  sera  parvenu  à  ses 

oreilles.  Il  n'y  avait  donc  pas  besoin  de  l'arrivée  des  premières 
bandes  de  croisés,  venus  de  France,  dont  la  vue  devait  encourager 

les  gens  en  Alemannie  à  se  joindre  à  elles  ;  il  n'y  avait  pas  besoin 

d'un  Pierre  ou  d'un  Emich,  qui,  les  premiers,  avaient  excité  les 
esprits  en  faveur  de  cette  cause  :  évidemment  l'évêque  soumis  au 

pape,  le  légat  du  Saint-Siège,  n'avait  pas  attendu  l'arrivée  de  leurs 
bandes  en  Alemanie  pour  recruter  un  gros  contingent  à  l'entre- 

prise recommandée  paf  le  pape.  La  liste  des  noms  que  nous  donne 

l'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmern  en  est  la  preuve  bien  claire  "'^. 
Ceux  qui  portaient  ces  noms  n'avaient  sans  doute  pas  leur  domicile 
précisément  le  long  de  la  route  suivie  par  les  premières  troupes 

de  croisés:  loin  de  là,  ils  étaient  dispersés  en  Souabe,  autour  du  lac 

de  Cohstance,  dans  le  nord  de  la  Suisse,  c'est-à-dire  dans  toute 

rAlemanie  :  il  serait  bien  hardi  d'affirmer  que  le  passage  des 
bandes  de  croisés  venues  des  pays  situés  sur  la  rive  gauche  du  Rhin 
ait  seule  déterminé  ces  Alemans  à  prendre  la  croix  et  à  se  joindre 

à  elles  pendant  le  temps  qu'elles  traversaient  leur  pays.  Admettons , 

si  l'on  veut ,  que  tous  les  croisés  dont  les  noms  sont  portés  sur  la 

liste,  depuis  Walther  de  Tegk  jusqu'à  Albert  de  Stoflfeln,  à  l'excep- 
tion de  Hartmann  de  Dillingen,  soient  partis  ensemble ,  ce  qui  n'est 

assurément  qu'une  pure  supposition;  ils  n'auraient  eu  devant  eux  qu'un 
délai  tellement  court,  pour  prendre  leur  détermination,  se  rassembler 

de  Phisâoce,  Aldo,  a  entret>rU,  au  commencenient  du  ijue  Gebhard ,  son  èvèque,  était  un  des  membres  du 

XII*  siicle,  un  pèlerinage  en  Palestine;  mais  cela  n'est  concile  de  Plaisance ,   et  que,   si  Bemold   lui-même 

pas  me  raison  pour  nier  qtt*un  grand  nombre  d*ha-  n'y  a  pas  assisté,  il  a  dû,  assurément,  être  bien  in> 

Mtaott  de  Plaisance   aient  pris  part   à  la  première  formé  de  ce  qui  s'y  était  passé ,    et  c'est  pour  cela 

oroissdc   car  il  pouvait  en  être  parti  en  1096  aussi  que  nous  ne  pouvons  pas   renoncer  A  soutenir  l'au- 

bim  qu'en  iioi.  Cependant,  répétons-le,  ce  qui,  pour  thenticité  de  ses  renseignements, 
■ott,  donne  tout  son  poids  au  récit  de  Bernold,  c'est  124  Chap.  III  et  IX. 
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sur  un  point  quelconque  "$,  dispersés  qu'ils  étaient  dans  tout  le  pays, 
et  rejoindre  au  passage  la  bande  dont  la  venue  leur  aurait  inspiré 

cette  détermination,  qu'il  leur  aurait  été  matériellement  impossible  de 

faire  leurs  préparatifs.  Il  leur  fallait  un  certain  temps  pour  s'équiper: 
la  Chronique  de  Zimmern  nous  le  donne  à  entendre  dans  le  passage 

où  il  est  parlé  des  préparatifs  des  barons  Frédéric  et  Conrad  de  Zim- 

mern '^^  Lorsque  la  nouvelle  de  la  croisade  arriva  en  Allemagne,  ils 

étaient  à  la  cour  de  l'empereur  Henri  IV,  auprès  de  qui  ils  servaient 
depuis  quelques  années  :  aussitôt  que  le  mouvement  commença ,  ils 

prirent  congé  de  lui,  se  rendirent  auprès  de  leur  père,  à  Herrenzim- 

mern,  persuadèrent  à  leur  frère  de  se  joindre  à  eux,  et  obtinrent  l'au- 
torisation de  leur  père,  qui  leur  fournit  les  armes  et  les  vivres  néces- 

saires pour  leur  expédition  :  Frédéric  trouva  même  encore  le  temps 

de  commettre  des  exactions  à  l'égard  des  Zoppen,  les  riches  habitants 
de  Rulinghoven,  et  de  s'enrichir  à  leurs  dépens  :  c'est  alors  seulement 
qu'ils  allèrent  rejoindre  leur  chef,  le  comte  palatin  Hugues,  à  Tubin- 
gen,  d'où  ils  partirent  pour  l'Orient:  tout  cela  avait,  évidemment, 
dû  prendre  au  moins  plusieurs  semaines. 

Nous  disons  donc  qu'en  Alemannie  ce  n'est  pas  le  passage  des 
bandes  de  croisés  qui  a  décidé,  sans  autre  préparation,  une  foule 

d'habitants  du  pays  à  se  joindre  à  elles:  avant  leur  arrivée  déjà,  les 
évêques  attachés  au  pape  et  surtout  Gebhard*  de  Constance  avaient 

pris  leurs  dispositions  pour  qu'au  moment  où  elles  arriveraient,  du 
Nord  et  de  l'Ouest,  un  nombre  suffisant  d'Alemans  fussent  prêts 
à  marcher  avec  elles  "7  :  c'est  ce  qui  fait  comprendre  comment  on 
trouve  des  Alemans  nommés  parmi  les  partants  de  la  première  heure  : 

c'est  un  fait  qu'Albert  d'Aix  confirme  dans  les  termes  les  plus  positifs. 
A  laquelle  des  principales  bandes  se  joignirent  les  nobles  Souabes  ? 

A  celle  de  Pierre  l'Hermite,  ou  à  celle  d'Eniich  de  Leiningen  ?  C'est 
ce  que  les  termes  de  la  Chronique  ne  permettent  pas  de  démêler  bien 

nettement.  Ce  qui  est  certain  autant  que  chose  peut  l'être,  c'est  que 
le  plus  grand  nombre  des  nobles  nommés  dans  la  Chronique  se  trou- 

vaient dans  les  bandes  guidées  par  Pierre  l'Hermite,  qui  livrèrent  aux 
Turcs  la  bataille  de  Nicée  "*  :  la  conclusion  que  nous  devons  tirer 

de  ce  fait,  c'est  qu'ils  n'ont  pas  attendu  le  départ  de  Godefroi  de 
Bouillon  :  ils  ont  dû  partir  avant  lui ,  ce  qu'on  peut  d'ailleurs  démon- 

trer par  d'autres  documents,  en  ce  qui  concerne  Emich  de  Leiningen, 

l'un  de  ceux  qui  sont  portés  sur  la  liste.  Mais  il  est  impossible  de 
dire  avec  certitude  s'ils  firent  route  avec  Pierre,  ou  s'ils  l'ont  seule- 

125  Sans  doute  d  Tubingen.  V.  ci-dessus,  ch.  IV.  U  croisade,  dans  le  diocèse  de  Constance  des  envoyés 

126  V.  ci-dessus,  ̂ h.  IV.  de  l'évèque  auront  fait  entendre  le  même  appel.  Voy. 

127  De  mftme  qu'en  France  des  missionnaires   en-  Hageameyer ,  Piter  iir  ErtmiU ,  pp.  xoS  et  )70. 
voyis  par  le  pape  parcoururent  le  pays  en   prêchant  128  V.  ci-dessus,  chap.  VII  et  VIII. 
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mcDt  suivi  à  distance  et  rejoint  à  Civitot.  Pour  Emich  de  Leinin- 

gcn,  dont  le  nom  se  trouve  vers  la  fin  de  la  liste  "^^  il  ne  subsiste 

aucun  doute:  il  ne  s'est  mis  en  route  que  quelques  semaines  après 
Pierre.  Dans  son  armée  (on  peut  l'appeler  ainsi ,  car  le  nombre  de 
ses  adhérents  s'élevait  à  30,000  hommes  environ ,  lorsqu'il  atteignit 
la  frontière  de  la  Hongrie)  *5°  se  trouvaient  sans  doute  encore  quel- 

ques-uns de  ceux  qui  sont  portés  sur  la  liste,  tels  que  les  comtes  de 
Dillingen,  de  Rôtteki,  de  Deux-Ponts.  Le  27  mai  1096,  il  était  en- 

core à  Mayence:  il  ne  peut  donc  avoir  traversé  la  Souabe  que  vers 
le  milieu  du  mois  de  juin  de  la  même  année:  à  cette  époque,  Pierre 

avait  déjà  atteint  la  frontière  méridionale  de  la  Hongrie  ̂ '^  La  déroute 

d'Emich  à  Wieselbourg,  à  la  fin  du  mois  de  juillet  1096,  fut  si  complète 

qu'il  n'en  échappa  qu'un  petit  nombre  de  combattants.  A  ce  moment 
Pierre  l'Hermite  était  déjà  à  Constantinople.  Il  serait  possible  que 

quelques-uns  des  compagnons  d'Emich  —  mais  non  lui-même  —  aient 

poursuivi  leur  route,  auquel  cas  ils  n'auraient  pu  rejoindre  Pierre  qu'en 
Asie-Mineure ,  car  il  y  était  passé  avec  son  armée  dès  le  commence- 

ment d'août  1096  *î*.  Mais  cela  est  fort  improbable:  en  tous  cas, 

une  partie  d'entre  eux,  ne  voulant  pas  renoncer  à  l'accomplissement 
de  leur  vœu,  se  réunirent  à  l'armée  de  Godefroi  de  Bouillon;  c'est 
du  moins  ce  que  firent  Clarembaud  de  Vendeuil  et  Guillaume  le 

Charpentier,  tous  deux  compagnons  d'Emich;  en  effet,  ils  sont  d'a- 

bord portés  dans  les  chroniques  parmi  les  compagnons  d'Emich '33  ̂ 
et,  plus  tard,  après  le  désastre  de  Wieselbourg,  on  les  retrouve  dans 

la  suite  de  Godefroi  de  Bouillon  '3^ ,  qui  s'était  mis  en  route  avec 
son  armée  peu  de  temps  après. 

D'après  les  termes  de  notre  chroniqueur ,  on  pourrait  croire  que 
les  nobles  de  l'Allemagne  du  Sud  qu'il  nomme  étaient  tous  également 
partis  avec  Godefroi  de  Bouillon;  pourrait-on  interpréter  autrement 

ce  passage?  «  quand  le  duc  Godefroi  de  Bouillon  et  toute  l'armée, 
»  après  avoir  traversé  la  Hongrie  et  la  Bulgarie,  arrivèrent  en  Thrace , 

»  la  perfidie  de  l'empereur  Alexis  fut  cause  qu'ils  perdirent  beaucoup 
>  de  braves  gens  '35  ».  Mais  l'auteur  du  document  primitif,  en  admet- 

tant que  le  chap.  III  de  notre  chronique  vienne  de  lui,  ce  dont  nous 

doutons  fort,  écrivait  longtemps  après  les  événements:  l'auteur  de  la 
Chronique  de  Zimmern  ne  fait  que  le  suivre  ;  or,  ni  l'un,  ni  l'autre  n'a- 

vait été  témoin  oculaire  ou  acteur  de  la  croisade  ;  pour  eux ,  il 

n'avait  existé  qu'une  armée;   ils  ne  faisaient  aucune  distinction  entre 

129  Voy.  ch.  lU.                                     -  133  Albert  d'Aix,  liv.  I,  ch.  19  (R.  des  hist,  Occid., 
130  Voy.  Ekkelurd,  Hieroiolym.,  p.   117.  IV,  195). 

1)1  Vo)'.  H4g«ifncyer,  Pettr  dtr  Ercmiie,  p.  146             134  Id.,  liv.  IV,  13;  liv.  II,  9  {R.  des  but.  OecU., 
et  374.  IV,  30s). 

132  /frti.  p.  175  et  37S<  13$  V.  ci-dessus,  ch.  VI. 
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les  divers  corps  d'armée  ̂   et  cependant  ils  donnent  à  entendre,  sans 
malentendu  possible ,  que  le  désastre  de  Nicée  ne  peut  avoir  atteint 

que  les  bandes  de  Pierre  THermite,  qui  étaient  arrivées  aux  environs  de 

Nicée  six  mois  au  moins  avant  Godefroi  *î^.  D'ailleurs,  ni  Godefroî, 
ni  aucun  des  croisés  qui  se  dirigeaient  sur  Nicée  pendant  les  mois 

d'avril  et  de  mai  1097,  et  qui  dans  la  suite  assiégèrent  et  prirent 

cette  ville,  n'ont  éprouvé  de  pareille  défaite  »37.  Ni  les  Gestes,  ni  Ray- 
mond, ni  Foucher,  ni  aucun  des  autres,  dont  les  relations  composent 

un  tableau  si  exact  de  cette  croisade,  ne  disent  rien  de  semblable; 

au  contraire,  Albert  et  Anne  Comnène  racontent,  celle-ci  même  avec 

beaucoup  de  détails,  qu'un  désastre  de  ce  genre  a  frappé  l'armée  de 
Pierre:  nous  devons  donc  admettre  que  c'est  à  cette  armée  seulement 

que  peuvent  s'appliquer  les  faits  relatés  par  le  chroniqueur  :  au  reste, 
il  y  a  entre  les  relations  d'Albert  et  de  notre  chroniqueur  une  con- 

cordance qui  n'est  pas  sans  valeur.  Enfin,  le  chroniqueur  dit  que  ces 
Allemands  n'étaient  pas  d'abord  placés  sous  le  commandement  de  Go- 

defroi, et  qu'ils  se  joignirent  à  lui,  mais  seulement  après  s'être  remis 
des  blessures  reçues  à  Nicée:  voici  ses  expressions:  «  aussitôt  qu'ils 
»  se  furent  guéris  de  leurs  blessures  et  remis  sur  pied,  ils  allèrent 

»  se  mettre  au  service  du  commandant  en  chef  de  l'armée ,  le  duc 

p  Godefroi  »  *î^  Cela  présuppose  qu'auparavant  ils  ne  servaient  pas 
sous  ses  ordres  *39. 

Il  y  a  donc  une  lacune  dans  le  récit  de  notre  chroniqueur;  c'est 
qu'il  ne  fait  pas  de  distinction  entre  les  corps  arrivés  à  Constanti- 
nople  avant  Godefroi,  tels  que  ceux  de  Gauthier,  de  Pierre  et  d'E- 
mich,  d'une  part,  et  le  corps  commandé  par  Godefiroi  d'autre  part: 
pour  la  combler,  il  faut  avoir  recours  aux  autres  chroniqueurs  que 
nous  avons  nommés,  et  nous  trouvons  que  les  nobles  désignés  dans 

la  liste  de  la  Chronique  de'Zimmern  ont  suivi,  soit  Gauthier  de  Pexejo, 
soit  Pierre,  soit,  pour  quelques  uns,  Emich:  en  tout  cas  ils  étaient 
tous  à  Constantinople  dès  Tété  de  1096  et  sont  identiquement  les 

mêmes  que  ceux  dont  nous  voyons  d'autres  chroniques  signaler  le 
grand  nombre  dans  la  suite  de  Pierre ,  fait  abondamment  confirme 
par  les  Gestes  et  par  Albert,  par  exemple. 

On  sait  par  les  relations  des  Gestes,  d'Albert  et  d'Orderic  que  le 
nombre  des  Allemands  qui  marchèrent  à  la  suite  de  l'Hermite  d'Amiens 

ne  laissait  pas  que  d'être  considérable  :  ils  étaient  venus  en  partie  des 

136  Pierre  Atteignait,  au  mms  d'août  1096,  Qvitot  138  Chap.  IX,  fin. 

etU  région  où  son  armée  fut  détruite;  Godefroi  de  139  D'après  cela   RÔhricht   doit   commettre   une 

Bouillon  n'y  arriva  qu'au  printemps  de  1097.  erreur,  dans  ses  Btitràge  ̂ mr  Geseh.  dêr  Kreu^fuge , 

137  Voy.  les  relations  des  témoins  oculaires;  par-  II,  34,  en  transportant  ces  événements  à  l'époque  du 

ticttlièrement  les  Gesia  Frsncorum,  (X.  its  hist.  siège  de  Nicée  par  l'armée  croisée,  c'est-à-dire  au 

Ouid.t  m,  126");  Raymond  d'Aiguilhe  {R.  da  but,  printemps  de  1097  au  lieu  de 'la  fin  de  1096.  Rien 

OeCf  III,  239)  et  Foucher,  Am2.,  334.  ne  vient  à  l'appui  de  cette  opinion. 
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pays  du  Rhin ,  mais  surtout  de  rAUemagne  du  Sud.  Il  suffira  de 

prouver  ce  dernier  point  pour  démontrer  l'identité  des  indications 
fournies  par  notre  chroniqueur  et  de  celles  des  autres  écrivains.. 

Et  d'abord,  les  Gestes  mentionnent  que  Pierre  arriva  à  Constanti- 
nople  le  30  juillet  1096  avec  une  grande  troupe  d'Alemans  *^°.  Il  est 
vrai  que  l'auteur  des  Gestes^  témoin  oculaire  et  acteur  de  la  première 
croisade,  comprend  évidemment  dans  ce  terme,  Alemannos  y  les  Alle- 

mands en  général,  qu'il  distingue  ainsi,  par  leur  qualité  à'Alemanniy 
its  Français  et  des  Lombards  ̂ ^\  S'il  avait  voulu  désigner  seulement 
et  spécialement  les  Allemands  du  Sud,  il  aurait,  sans  doute,  comme 

l'a  fait  Foucher,  nommé,  à  côté  des  Alemanni,  les  Loiharingi  et  les 
Baioarii  '-*':  or,  nulle  part,  dans  les  Gestes,  nous  ne  trouvons  cette  dis- 

tinction. L'auteur  est  de  ceux  dont  Othon  de  Freising  dit  quelque  part  : 
€  Quidam  totam  Teutonicam  terram  Alemanniam  dictam  putant  om- 

>  nesque  Teutonicos  Alemannos  vocare  soient  ̂ ^^  ».  Nous  trouvons 
le  même  terme  employé  de  même,  dans  un  sens  général ,  chez  tous 
les  copistes  des  Gestes  :  Baudry ,  Guibert ,  Tudebode  et  Robert.  Mais 
Albert,  dans  le  passage  que  nous  avons  cité  plus  haut,  témoigne 

qu'il  y  avait  avec  Pierre,  des  AlemanSy  dans  le  sens  étroit  du  mot  '^. 
Il  dit  encore  :  «  devant  MaleviUe,  Pierre  remarqua  qu'un  grand  nombre 
»  de  Français  étaient  serrés  de  près  par  les  Petchénègues  :  alors  il 

»  ordonna  aux  Bavarois,  aux  Alemans  et  aux  autres  Allemands,  d'aller 

»  à  leur  secours  '-«s  ».  Plus  loin,  lorsqu'à} ant  à  relater  la  défaite  d'une 
partie  de  l'armée  de  Pierre  à  Xérigordon ,  il  nomme  les  Alemans  et  les 

Teutons  '**,  il  est  évident  qu'il  y  a  là,  dans  sa  pensée,  une  distinction. 
Il  n'y  a  donc  aucune  raison  pour  ne  pas  admettre  que  les  nobles 

Souabes  dont  l'auteur  de  la  Chronique  donne  les'  noms ,  trouvés  par 
lui  dans  le  Codex  d'Alpirshach,  soient  identiquement  les  mêmes  que  les 
Alemans  nommés  par  Albert. 
Ce  même  Albert  rapporte,  il  est  vrai,  que  le  fameux  chef  allemand 

GottschaUc  entraîna  à  sa  suite  une  troupe  forte  de  15000  hommes, 

parmi  lesquels  on  voyait,  non  seulement  des  gens  de  la  France  et 

de  la  Lorraine ,  mais  aussi  des  Bavarois  et  des  Alemans  ou  Suèves  '^7. 

140  «  Petnis  primus  venit  Constântinopolim  et  14)  Gesta  Frederici  imp.  I,  8  Cdans  Mur«tori,  Rer, 
■  cum  eo  maxiroa  gens  Alemanaonim  ».  Gesta  Fran-  liai.  SS.  *.  IV,  648;  Mo».  Germ.t  SS.  t.  XX,  3^7  s.). 

ur%m  (R.  des  hist.  oceid.  des  Crois.,  UI,  121;  Ha-  Voy.  aussi  l'article  de  Baumann,  Schwaben  und  Ala- 
^meyer.  Peler  drr  EremiU,  p.  345):  mattien,  dans  les  Fortch.  ̂ .  d,  Gesch.y  XVI,  115. 

141  «  I^risi  sunt  Lorobardi  et  Longobardi  et  Aie-  144  Voy.  p.  64,  n.  109. 
•  mafloi  a  Francis  ».  Ibid.^  p.  128.   Peter  der  Ere-  14$  Lib.  I,  8  «  Petrus  Baioariis,  Alemaonis,  ccte- 
'^'  P-  M7-  *  risque  Tbeutonicis  ex  promissione  obedientic  im> 
142  m  Fnnd,  Flandri,  Frisi,  Galli,  AUobroges,  Lo-  peravit  .  etc.  {R.  des  hist.  oec.  des  crois.,  IV,  278)  : 

>  thariagi,  Alemanni,   Baioarii,   Nonnaoni,    Angli,  146  Lib.  I,  16  et  17  (Ibid.,  p.  284-28$). 
•  Scotti,  Aqmttni«  luli,  Daci,  Apuli,  Iberi.  Btitoncs,  147  «  Godescalcus  incola  fluminis  Rheni,  ejusdem 
•  Grcci,  Arâicmi.  Qjiod  si  vellct  me  aliquis  Britanntu  »  vie  in  Iherus.  amore  et  desiderio  auccensiis  ex  Pétri 
•  ̂ é  Tanonkvs  interrogare  neutro  respondere  tapere  »  ammonitione,  pluriroorum  corda  cxcitavit  scrmone 
»  ponem  ».  (R.  des  hist.  œeid.  des  trois.,  III,  336).  »  et  ex  diversis   regionibus   Lothariogic,   FrancÎK , 
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Ce  seraient,  précisément,  les  Bavarois  et  les  Souabes,  «  gens  animosa  », 

qui,  par  leur  conduite,   auraient  été  cause   du  désastre  honteux  qu'é- 
prouva tout  la  troupe  en  Hongrie  »*'.    C'est   aussi    Albert  qui   nous 

donne  une  relation  détaillée  sur  Emich  de  Leiningen,   encore  un  de 

ceux  que  nomme  l'auteur  de  la  Chronique   de   Zimmern,   et   sur    sa 
déroute  à  Wieselbourg.    Mais   nous   ne    pouvons  que  répéter  ce  que 

nous  avons  déjà  dit  plus  haut  '^9:   d'une   part,   il  revint  fort  peu  de 
monde  de  ces  désastres;  d'autre  part,  le  petit  nombre  de  ceux  qui 
en  revinrent  se  joignirent,    sans   doute,  à  l'armée   de    Godefroi   de 
Bouillon  ;  de  plus ,  on  trouve  indiqués  comme  marchant  à  la  suite  de 

ce  prince,  ainsi  qu'il  a  été  dit  *5o,  quelques  personnages  haut  placés, 

qui  y  avaient  échappé';  or,  comme,  à  l'époque  où  Godefroi  arriva  à 
Constantinople,  les  bandes  de  Pierre  et,  avec  elles,  les  Alemans  qui 

s'y  trouvaient,  avaient,  été,  depuis  longtemps  déjà,  battus  et  en  grande 
partie  anéantis  *^S  on  peut  regarder  comme  démontré  que  les  nobles 
de  Souabe  qui  ont  assisté  à  la  bataille  de  Nicée  étaient  partis  soit , 

au  plus  tôt,  avec  Gauthier  de  Pexejo,   soit  avec  Pierre  l'Ermite  *$*, 
mais  qu'ils  n'ont  pas. pu  se  mettre  en  route  plus  tard.  Ce  sont:  Wal- 
ther  de  Tegk,  Hugues  de  Tubingen,  Rudolphe  et  Ulric  de  Sarwerden, 

Berthold  de  Neiffen,  Albert  de  StoflFeln,  Henri  de  Schwarzenberg,  Ru- 

dolphe de  Brandis,  un  noble  homme  d'Ems  et  un  noble  homme  de  Frie- 
dingen  ;  enfin  les  barons  de  Zimmern,  Frédéric,  Conrad  et  Albert.  As- 

surément, parmi  les  noms  cités  dans  la  liste  de  la  Chronique  ̂   il  y  qtï 

a  quelques  uns  qui  appartiennent  à  des  hommes  qui  ne  sont  pas  partis 
avec  Pierre,  mais  plus  tard  que  lui,  tels  que  Emich  de  Leiningen  et 
Hartmann  de  Dillingen  ;    Mais  les    noms  de   ces   derniers   ne  sont 

plus  reproduits  par  le»  chroniqueur,  ni  à  propos  de  la  bataille  de  Ni- 
cée, ni  ailleurs.  A  notre  avis  il  faudrait,  à  ces  deux  noms,  en  joindre 

encore  d'autres:   très  probablement  ceux  du  comte  de  Rôtteln  et  du 
comte  de  Deux-Ponts,  peut-être  aussi  ceux  des  comtes  de  Salm,  de 

Viernenberg  et  de  Bolanden;   le   principal  motif  à  l'appui  de   notre 
opinion,   c'est  que  ces  noms  se  trouvent  sur  la  liste  immédiatement 
à  côté  de  celui   d'Emich  et  qu'on  retrouve   encore   aujourd'hui   ces 
noms  dans  la  Bavière  Rhénane:  or,  c'était  là  que  les  comtes  de  Lei- 

ningen avaient  leurs  terres,  et  là  aussi  que  résidait  Emich  '53. 

■  Bavturia: ,  Aleroannix  supra  XV  millU  contrâxit,  (éd.  Bong.,  p.  2,  49;  R.  tlti  hisl.  occ.  àes  crois.  ̂   UI, 
»  tam  miliUrU   quam   pedestris  vulgi  ».    Lib.  I,  23  113;  Pr//r  <{.  JEr«int/r,  pp.  2o6et  37$).  La  date  du  mas- 
{R.  âts  hist,  otc,  àti  crois, ,  IV ,  289).  Sur  la  marche  sacre  des  croisés  allemands  i  Nicée  ou  Civitot  est  le 
de  Godescalk  et   sa   défaite;  voy.  Ekk.,   Hitrosol.^  31  octobre  109e.  V.  Ptter  d.  Ermite,  pp.  194  et  375. 

ch.   XII.  2-3  (p.   125),  X52  V.  Hitrosoljm.  ̂    Codex  de  Goettingen ,  hia- 
Z48  Ibii.  Huscr.  cvU  hisior.  ̂   333  s.,  546;    on  y  affirme   ex- 
149  V.  ci-dessus,  p.  69.  pressément   que  rarmée  de  Pierre  est  passée  par  la 
Z50  V.  IHJ,  Suevia.  Voy.  PtUr  i.  EremiU^  p.  134  s. 

151  L'eatrée    de   Godefroi   à   G>nstantinople   eut  153  Voy.  Ekk., //f>roJo/.,  ch.  Xll;  Albert,  Hitior. 
lieu   le  25  décembre  1096,   voy.   G«ta   Franeornm  biérosol.,  I,  28. 
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Ceci  pourrait  faire  supposer  que  le  renseignement  fourni  par  Ek- 

kehard  et  sur  lequel  nous  avons  déjà  attiré  l'attention  >s+,  n'est  pas 
tout  à  fait  exact.  Mais,  de  ce  que  nous  admettons  que  les  Alemans 
de  b  Chronique  de  Zimmern,  et  ceux  qui  sont  nommés  dans  les  Gestes 
et  dans  Albert,  sont  identiquement  les  mêmes,  il  ne  résulte  pas  que 

le  récit  d*Ekkehard  perde  le  moins  du  monde  de  son  caractère  de  vé- 

racité et  de  sa  valeur.  En  eflfet ,  ni  d'après  la  Chronique  de  Zimmern^  ni 

d'après  les  Gestes,  ni  d'après  le  récit  d'Albert,  nous  ne  pouvons  apprécier 
exactement  le  nombre  plus  ou  moins  grand  des  croisés  Alemans;  mais 
il  reste,  en  tout  cas,  tellement  faible  en  proportion  des  foules  parties 

de  France  et  des  régions  situées  sur  la  rive  gauche  de  Rhin,  que  l'on 
doit  tenir  toujours  pour  exacts  les  renseignements  donnés  par  Ekkehard. 

Il  était  tout  naturel  que,  sous  l'influence  du  schisme,  les  Allemands 

se  montrassent  moins  empressés  que  d'autres  peuples  à  prendre  la 
aoix;  mais  un  fait  que  les  expressions  d'Ekkehard  ne  peuvent  ni  dé- 

truire ni  affaiblir,  c'est  le  succès  obtenu  par  l'appel  du  pape  dans  les 
régions  où ,  comme  dans  le  diocèse  de  Gebhard  de  Constance ,  ses 

adhérents  formaient  encore  la  majorité;  si  leur  nombre  était  petit,  ce 

ne  fut  que  relativement  '», 

L'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmern  dit,  au  chap.  VIII  de  sa  re- 
lation, qu'à  la  bataille  de  Nicée  les  Allemands  sortirent  de  leur  camp 

au  nombre  de  4000  cavaliers  et  25000  hommes  de  pied:  il  y  aurait 
bien  là  une  indication  relative  au  nombre  des  Allemands  :  mais  il  est 

évident  que  ces  combattants  n'étaient  pas  uniquement  des  Allemands, 
et  que,  dans  le  nombre,  il  y  avait  des  hommes  d'autres  nationalités; 

le,  dironiqueur  le  donne  clairement  à  entendre,  puisqu'il  dit  qu'à  cette 
bataille  les  Allemands  firent  tout  leur  possible  pour  se  distinguer 
entre  les  autres  nations  par  des  hauts  faits  glorieux  et  chevaleresques. 

Dans  le  récit  qu'il  fait  de  la  même  bataille,  Albert  donne  le  même 
nombre  de  combattants,  mais  au  lieu  des  4000  cavaliers  de  la  Chro- 

nique de  Zimmern  y  il  n'en  indique  que  500  '5^:  quant  au  point  de  sa- 
voir à  quelles  nations  ils  appartenaient  et  quelle  était  la  proportion  des 

Français  et  des  Allemands,  ou  ne  peut  pas  mieux  s'en  rendre  compte 
dans  cette  chronique  que  dans  celle  de  Zimmern.   Orderic  Vital,   de 

IS4  Pâg.  63.  que  son  étude  n'a  de  valeur  qu'en  tant  qu'il  a   at- 
i;5  Hutten  a  {wblié  dans  \t  Hisiorisch'lUtrarisches  taqué  avec  raison,  mais  sans   éviter  de   tomber   lui 

yU^u^im   de   Meuscl   (Baireuth    et    Leipcig  ,    1786  ,  même  dans  des  exagérations  opposées,  les  affirmations 

^e  partie,   pp.  91  k  108)  le  commencement   d'une  extrêmes  d'un  Schmidt  ((r«cA.  der  Deuttehen^W^  ̂ ^-Ç), 
émde  ffltitalée:    ErtUr    Vertuch   einer  Beantwortung  d'après  qui  les  Allemands  seraient  restés   bien   tran- 
itrFrtgt:  Hat  dit  ieutuhe  Nation  an  âem  I  Kreu;^'  quilles,  d'un  Lebret  (Gesch,  der  Deuischen,  II,  569), 
^■f»  A  wenig  Aniheil  gemommtn   als  gewèhnlicb  be-  d'après  qui  la  nation  allemande  n'aurait  pris  aticune 
hamput   viri  ?    L     voulait    démontrer    que    l'Aile-  part  A  la  croisade,  et  peut-être  de  Mosheim  (Eeehs, 
mafne  ae  fiit  agitée  ni  moins  ni  plus  tard  que   les  Hist.  ,  p.  383  ,    notes)    et  de  Pûlter  (Handbueh   der 
aaries  nations  et  ne  déploya  pas  moins  de  zèle  pdur  Deuischtn  Reiebshistorie,  p.  23$). 

citte  entreprise,    oeuvre  d'esprits  fanatiques.   Il  faut  156  Lib.  I,  ch.  19  (R.  dis  hist.  oce. ,   IV,   287): 
Jâxt  qu'il    n'a    pas    réussi    à   prouver    sa    thèse   et  voy.  aussi  Hagenmeyer,  Ptttr  d.  Eremitt^  p.  193. 
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son  côté,  raconte  que  Pierre  arriva  à  Cologne  le  12  avril  1096,  avec 

15000  hommes,  qu'il  prêcha  la  croisade  aux  Allemands,  et  qu'à  la 
suite  de  cette  prédication,  15000  hommes  se  joignirent  aux  premiers , 

parmi  lesquels  les  deux  comtes  Berthold  et  Hildebert,  et  même  un 

èvêque '57.  H  emploie  le  mot  Alemanni  dans  une  acception  générale, 

comme  nous  l'avons  déjà  dit  plus  haut  '5».  Assurément  il  ne  veut 
pas  dire  que  ces  15000  Allemands  soient  venus  uniquement  des  en- 

virons de  Cologne;  ce  qu'il  indique,  c'est  le  nombre  de  ceux  qui 

répondirent  à  l'appel  de  Pierre  pendant  son  passage  à  travers  l'Alle- 
magne et  l'Alemannie  '59.  D'après  cela,  nous  ne  pouvons  pas  estimer  à 

un  chiflfre  plus  considérable  le  nombre  des  Allemands  qui  se  joigni- 

rent à  Pierre  l'Hermite;  mais  qu'est  ce  chiffre  à  côté  des  foules  qui 
se  levèrent  plus  tard  dans  notre  pays  à  la  voix  des  prédicateurs,  en 

faisant  vœu  de  prendre  la  croix,  et  combien  compterait-on  de  ces 

volontaires,  seulement  pour  l'Alemannie  proprement  dite  ?  Il  est  permis 
de  supposer  que  le  nombre  de  ceux  qui,  en  Souabe,  suivirent  Pierre, 
ne  dépassa  pas  le  chiffre  de  5000  hommes. 

Mais  ne  quittons  pas  encore  l'étude  des  noms  des  croisés  portés  sur 
la  liste  de  notre  Chronique ^  à  partir  de  Walther  de  Tegk  '^.  Le  plus 
grand  nombre  ne  se  retrouvent  mentionnés  nulle  autre  part,  du  moins 

en  qualité  de  croisés.  Pour  deux  d'entre  eux  seulement,  nous  savons 
d'autre  source  qu'ils  ont  pris  part  à  la  croisade,  car  Albert  et  Ekke- 
hard  en  font  mentioin  Ce  sont  le  comte  Hartmann  de  Dillingen 

et  Emïch  de  Leiningen;  mais  aucun  des  deux  n'a  suivi  l'armée  de 

Pierre,  Le  premier  est  nommé  plusieurs  fois  dans  la  chronique  d'Al- 
bert :  la  première  fois ,  avec  Emich  de  Leiningen  '^',  à  propos  de  la 

ruine  de  son  armée,  avec  la  désignation  de  «  Comes  Alemannîae  »; 

une  seconde  fois  avec  la  qualification  de  «  unus  de  majoribus  Ale- 

manniae  »  ;  il  aurait ,  au  siège  de  Nicée ,  construit ,  avec  l'aiâe  de 
Henri  de  Ascha  une  machine  d'assaut  (vulpes)  '^*.  Enfin,  dans  un  troi- 

sième passage,  Albert  raconte  à  quelle  misère  extrême  fut  réduit 

Hartmann,  pendant  le  siège  d'Antioche,  en  1098,  sa  conduite  surpre- 

157  «  Petrus  de  AcherU  moiuchus  de  F»ncia  pe-  ■  post  crudelem  stragem  exercitus  Godescalci  presby- 

»  regrc  perrcxit  et  peditibus  fcre  XV  millibus  secum  »  tcri  ,  post  infortunium  Hartmanni ,  comitis  Ale- 
»  adduxit.  Dciade  sabbato  Paschac  Coloniam  venit  »  mannic,  Emechonis,  ceterorumque  fortium  virorum 

M  ibique  scptitnana  Pasch»  requicvit  ,  scd  a  bono  >»  et  principum  de  terra  Galli« ,  scilicet  Drogonis  de 

•  opère  non  cessavit.  Alcmannis  enim  scrmonem  fecit  »  Nahella ,  Clarebaldi  de  Vinduil,  post  contritionem 
»  et  ex  eis  XV  mi  lia  ad  opus  domini  traxit.  Duo  »  sui  exercitus  crudeliter  &cUm  ia  regao  Ungarix 

»  quippe  prcclari  comités  Bertoldus  et  Hildebertus  »  ad  portam  Meseburch  etc.  »  Hiit.  Hierot.,  lib.  II, 

■  et  unus  episcopus  conjuncti  sunt  »  {Hist,  eecl.,  ch.  I  (^R.  det  kisl.  ocr.,  IV,  290).  La  disposition  des 

lib.  IX,  éd.  Le  Prévost,  111,  478).  termes  employés  par  Albert  Jemble    indiquer    qu'ils 
158  Voy.  p.  71.  partirent  ensemble  :  on  pourrait  cependant  en  conclure 

1Ç9  Voy.  Hagcnmeycr,  Ptter  d.  Eremite  ,  p.  132         aussi  que  Hartmann  était  parti  pour  la  croisade  seul  avec 

«t  suiv.  ses  gens.  Mats,  comme,  d'après  Albert ,  Clarembauld 

160  Sur  ceux  qui  procèdent,  v.  ci-dessus,  p.  $7».         *"it  parti  avec   Emich,  il  faut  admettre,  d'après  le 
161  •  Post  discessum  Pétri  Heremitc  cjusque  exer-         même  récit,  qu'il  en  fut  de  même  pour  Hartmann. 

>.   citiis  gravissiroum  casum,  debinc,  modico  intervallo,  16a  Ibid.,  Hb.  II,  ch.  jo  {R,  des  hist.  oct.,  IV,  jaa). 
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Dante  et  héroïque  à  la  fois,  le  jour  de  la  bataille  livrée  à  Kerbogha, 

et  comment  Godefroi  de  Bouillon  le  combla  d'honneurs  ̂ ^K  Bernold 

le  mentionne  égalemejit  »*^  parmi  les  croisés  de  1096  et  il  semble  qu'il 
se  soit  acquis  en  Souabe  une  renommée  plus  durable  que  les  autres 

nobles  de  l'époque.  On  ne  saurait  dire  avec  certitude  s'il  est  revenu 
de  la  croisade ,  bien  que  le  nom  de  Hartmann  de  Dillingen  se  re- 

trouve mentionné  plus  tard  et  à  d'autres  occasions  *^5.  H  est  inutile 
de  discuter  l'identité  du  Hartmann  de  Dillingen  nommé  par  notre 
chroniqueur,  et  du  Hartmann,  «  Comes  Alemanniae  »,  nommé  par 

Albert  '^.  A  l'appui  de  l'authenticité  de  ce  nom ,  taisons  encore 
remarquer  qu'au  milieu  du  XIP  siècle,  les  fils  de  Hartmann  II  de 
Dillingen-Kybourg  nommés  Adelbert  et  Hartmann,  se  sont  partagé  le 
comté  de  Dillingen-Kybourg,  héritage  de  leur  père,  et  ont  reçu, 

le  premier  Dillingen ,  et  le  second  Kybourg  '^^  ;  par  le  fait  de  ce 

partage,  dans  la  suite ^  les  possesseurs  de  ces  deux  terres  n'ont  plus 
porté  le  double  nom  de  Dillingen-Kybourg  *^*  :  c'est  sans  doute  dans 

le  Codex  d'Alpirsbach  que  le  chroniqueur  a  trouvé  cette  dernière  déno- 
mination, preuve  qu'à  ce  point  de  vue  même  la  désignation  du  nom 

doit  être  admise  comme  exacte. 

Le  nom  d'EMiCH  de  Leiningen  est  plus  connu:  c'est  ce  croisé 
Éimeux  qui,  ayant  réuni  sous  son  commandement  un  grand  nombre  de 

partisans,  dirigea  sa  marche  par  le  pays  du  Rhin,  signalant  son  pas- 

sage par  toutes  sortes  d'abominations,  surtout  au  sud  de  Mayence, 
de  Worms  et  de  Spire,  et  subit  à  Wieselbourg,  en  Hongrie,  à  la  fin 

du  mois  de  juillet  1096,  une  honteuse  déroute.  Ekkehard  '^ ,  Albert 

d'Aix'T*»,  l'Annaliste  Saxon  »7«   et  un  ̂ document  d'origine  juive  nou- 
• 

163  ■  Horum  in  numéro  comes  Hartmannus ,  dives         on  lit  que   le   père  et  le  fils   ont  fondé  en  1095    le 
•  et  nobilissamus  et  unus  de  prxpotentibus  in  terra         couvent  de  Ncresheim  (Çbronic.  Elwac.  dans  Petz, 

•  Alemanntg  fuisse  perhtbatur  :  asino  insedisse,  um-  Thésaurus  anecd.^  4,  763).  * 

■  bonem  Turd  et  gladium  tantum  in  die  illo  ad  pu-  166  La  notice  de  la  Chroniqut  de  Zimmern  prouve 

»  gaam  habuisse.    Nec  minim  ;  nam  rébus   omnibus  que    le  Hartmann  nommé  par   Albert  ne   peut    pas 

>  exhaustus,  lorica,  galea  et  armis  venditis,  diu  men-  avoir  été  un  comte  Hartmann  de  Kirchbcrg ,  comme 

•  dicavcrat,  et   co  fcre  pervencrat  quod  nec  roeodi-  Stilin  et  Perti  l'admettent  &  tort,  le  premier  dans  la 

•  caodo   vivere   poterat      Godefridus      illorum  Wirtemb.  Gesch.,  II,  34  s.,  le  second  dans  une  note 

"  fflisemis,   panem  unum   cum   portione   carnîs  vel  du  Bemoldi  CéroniVow,  ad  ann.  1098  (Afon.  G^rm.,  55. 

•  piscis  ex  suo  proprio  Hartmanno  constituit  •.  Ihid.,  t.  V,  46e).  Pertz  a  suivi  Ussermann,  qui  cite  comme 

Ub.  IV,  chap.  (Jf.  des  hisl.  occtd.,  FV,  4^7).  son   autorité  Gerbert ,    Historia  Nigra  Silva,  t.  I, 
ié4  OraiiiV..  ad  ann.   1098.  251,  s.    Or  le  comte  de  Kirchberg    qui    a   été  à  la 

16$  Il  est  encore  nomnlé ,  mais  pas  en  qualité  de  croisade  s'appelait  Albert;  c'est  le  nom  que  le  chro- 
cnisi ,  dans  la  Chronique    de    Peter shaustn    (  Hone  ,  niqueur  lui  attribue  dans  sa  liste. 
QulUufémmlmng,  I,  140).  On  trouve  des  notes  dé-  167  Voy.  la  table  généalogique  dans  Fickler,  Quel- 
isiWes  sur  sa  Êuaflle  et  sa  généalogie  dans  Fickler.  len  und  Forschunzen,  p.  $8. 
QuOen  uni  Forsehungtn  ̂ ur  Gesch.   Schwahcns   und  x68  Keugart  affirme  le  même  fait  dans  le  Cod.  dipL, 
in  OsUchwei^  (Mannheira,  1859),  p.  j6,  ss.  et  dans  n"  866:  (Diploma  Friedr.  1.  en  faveur  de  Constance, 
ntibfenherg  in  Schwnbtn  (CarUruhe,  1853)  du  même  xiS$):  ■  Hartmannus  comes  de  Kyburc  et  frater  ejus 
îmeor,  p.  157  et  s.  Cependant  Fickler  ne  le  connaît  Adalbertus,  comes  de  Dilingen  ». 

pas  non  plus  comme   croisé.   D'après   la  généalogie  169  //i«ro/o/..chap.XlI(édit.Hagenmcyer,  p.  ia6). 
-Je  Fickkr  U  y  a  deut  Hartmamj ,  mais  on  ne  peut  170  Hisioria  Hierosol.,  lib.  I,  27  ss.  (R.  dts  hist. 
y  rccomuitre  «i  le  nôtre  est  l'ainé  ou  le  plus  jeune.  occ,  IV,  292,  ss.). 
Voy.  eocorirStilin  ,    Wirtemb.  Gtich. ,  II,  710,  où  171  Ad  ann!  1096  (^Mon.  Germ.,  SS.  t.  VI,  p.  279). 
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vellement  découvert  *7»  fournissent  sur  ce  personnage  des  renseigne- 

ments abondants;  il  nous  suffit  donc  d'y  renvoyer  le  lecteur;  on  sait, 
d'ailleurs,  que  ces  sources  ont  servi  de  base  aux  historiens  modernes 
pour  écrire  la  relation  de  la  campagne  d'Emich  '75.  Sous  le  rapport 
du  nom,  il  ne  peut,  comme  pour  le  précédent,  exister  aucun  doute 

sur  son  identité  avec  celui  de  l'individu  qui  est  nommé  dans  les 
autres  chroniques. 

Comme  nous  l'avons  déjà  dit  '74^  il  est  vraisemblable  que  ceux  dont 
les  noms,  sur  la  liste  de  la  Chronique  de  Zimmern,  se  trouvent  le  plus 

rapprochés  de  celui  d'Emich,  notamment  les  comtes  de  Rœtteln,  de 
Deux-Ponts ,  de  Salm ,  de  Viernenberg  et  le  sire  de  Bolanden  mar- 

chèrent avec  Hartmann  de  Dillingen  et  Emich  de  Leiningen,  tandis 

que  les  autres  s'étaient  joints  déjà  auparavant  à  l'armée  de  Pierre  '7s. 
Bolanden  et  Deux-Ponts  de  même  que  Salm  et  Viernenherg  sont  des 
noms  qui  appartiennent  au  Palatinat  et  au  pays  du  Rhin.  Nous  ne 
croyons  pas  que  le  dernier  soit  une  variante  admise  par  erreur  au 
lieu  de  Wirtemberg  ;  le  lieu  désigné  doit  être  Vierneburg ,  bourgade 
située  sur  la  Nette,  dans  la  régence  actuelle  de  Coblenz,  où  les  comtes 

de  ce  nom,  vassaux  immédiats  de  l'empire,  avaient  leur  résidence; 

on  y  voit  encore  de  nois  jours,  les  ruines  de  l'ancien  château  de 
cette  famille  *76.  Le  Comte  de  Salm  ici  nommé  devait  appartenir  à 

l'ancienne  race  des  comtes  dont  le  château  patrimonial  se  trouvait 

au  lieu  où  l'on  voit  maintenant  les  ruines  d'un  château  de  ce  nom , 
sur  la  frontière  nori  du  Grand-duché  de  Luxembourg  »77.  Bolanden  et 
Deux-Ponts  sont  situés  dans  le  Palatinat  rhénan  ;  pendant  le  Moyen- 

Age,  chacune  de  ces  deux  localités  était  la  résidence  d'une  famille  de 
comtes  qui  en  portait  le  nom  *78.  Le  nom  du  Baron  de  Wester- 
BOURG  nous  reporte  au  Westerwald,  dans  le  Nassau  ;  près  de  la  petite 

ville  de  Westerbourg,    il  y  a  un  antique    château  du  même  nom  *79, 

171  Voy.  M.  MannheiTrer,  Die  Judetiverfolgungen  UrkuutUnbuch  ,    11,  p.  CCXIII ,   le  comte  de  Salra 

m  Speier,  Wormt  uni  Maiui  tm  Jahre  lO^^  vjàhreni  se    nommait   Hermann.    Voy.    aussi,   RÔhricbt,  Bel- 

des  I  Kreu^^uges.   Darmstaclt,  1877,  pp.  14  ss.  iràge,  11,  30$,  et  Wiegaud,    Urhunienbucb  der  Stadt 

17J  Voy.  WiJken,  Gesch.  der  Kreu^iùge  y  I,  98;  Straisburg   (1879),  p.  61  :  il  cite  une  charte  du  roi 

Raumer, ,  Gesch.  der  Hohemtaufen  ,    I,  61;    Stilin,  Lothaire  III,  d.  d.  20  janv.  Z129  où  le  comte  Her- 

Wùrlemb,  Gescb. ,    II,  3$;    Lehmann ,    Urkundliche  mann  de  Salm  (Hermannus  de  Salmena)  est    nommé 

Gtichichte  des  gràfiichen  Hautes  Leiningen-Hartenburg  le  compagnom  du  roi  Lothaire. 

m  dent  themaligeit  Wormsgaue^  p.  Z2  ss.  ;  de  Sybel ,  178  Sur  Bolanden,  voy.  Lehmann,  DU  Feslen  AU- 

Gesch.    des  eslen  Kreu^^.,  p.  24);  2.e  èdit.  p.  203;  und  Neubolandeu ,  nebst  Tannenfels,  dans  la  Urkund- 

Giesebrecht,  Gesch,  der  deutsch.  Kaiserieit^  III,  6j6  ;  liche  Gesch.  der  Burgen  und  Bergscblàsser  um  den  Don- 

Ekkehard.,  Hierosol.t  p.  126  ss.;  Rbhricht,  Beitràge  nersberg  und  im  ehemaligen  Nahegaue,  p.  33-121.  Sur 

sur   Gesch.  der  Rfeu^^.,  II,  31,  32,  303;   Kugler,  un  comte  de  Deux-Ponts  d* une  ipoque  plus  moderne, 
Gesch.  der  Kreu^^.^  p.  25.  voy.  Ibid.,  p.  8  s.   Au  chap.  I,  p.    189,    2.«  édit. 

174  P.  72.  p.  200,  Tautenr  de  la  Chronique  de  Zimmern  nomme 

17s  Ibid,  p.  72.  encore  ensemble  les   comtes   de   Salm  et   de  Deuz- 

17e  Vpy.  Ungewitter,  Populàre  Géographie,  p.  685.  Ponts. 

177  Ibid.  ,  p.  291.   D'après   Beycr  ,    MiiUlrhein.  179  Voy.  Ungewitter,  p.  285. 
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Peut-être  le  croisé  de  ce  nom  s'était-il  aussi  joint  à  Emich.  Nous  ne  pos- 
sédons point  de  documents  authentiques  qui  nous  permettent  de  donner 

plus  de  détails  sur  les  différents  personnages  de  la  liste ,  en  dehors 

de  ceux  que  nous  avons  déjà  nommés,  c'est-à-dire  sur  presque  tous. 
Avec  le  nom  du  Comte  de  Rœtteln  nous  remontons  de  nouveau 

vers  le .  Haut-Rhin,  au  château  situé  près  de  Lœrrach ,  dans  le  grand 

duché  de  Bade  ;  là  habitait  autrefois  une  famille  de  ce  nom  ''^ ,  qui 
possédait  de  grands  biens  dans  le  Brisgau  '^'. 
Le  château  patrimonial  de  la  famille  ducale  de  Tegk  est  situé  près 

de  Kirchheim ,  dans  le  Wurtemberg.  Qui  était  Walther  de  Tegh  ? 

ètait-il  père  de  Frédéric  de  Tegk  »**,  souvent  cité  dans  la  Chronique  de 
Zimmern  y  et,  par  conséquent,  oncle  de  cette  Elisabeth  de  Tegk  qui 

fit  Elire  la  tenture  d'Alpirsbach,  ou  bien  frère  de  celle-ci,  ou  encore 
son  parent  à  un  autre  degré?  Nous  ne  trouvons  rien  qui  nous  ren- 

seigne à  cet  égard.  Il  est  étonnant  que  l'auteur  de  la  Chronique  de 
Zimmern  ne  dise  pas  un  mot  de  ce  degré  de  parenté,  même  dans  le 

passage  où  il  raconte  **3  qu'Elisabeth ,  femme  de  Godefroi  de  Zim- 
mern, fit  faire  cette  tenture  en  mémoire  de  ses  deux  beaux-frères, 

tués  à  Nicée  :  on  pourrait  cependant  s'attendre  à  voir  nommer ,  à 
côté  de  ses  beaux-frères,  ce  Walther  de  Tegk,  son  parent,  dont  elle 
a  dû  porter  aussi  le  deuil.  Nous  ne  voyons  cependant  pas  dans  cette 

lacune  un  motif  pour  supposer  que  ce  nom  a  été  inventé ,  d'autant 
moins  que  nous  trouvons  d'autre  part  —  dans  une  charte  postérieure  à 
cette  époque,  il  est  vrai  —  le  nom  d'un  Walther  de  Tegk,  qualifié  de 

Dux  pendant  la  première  croisade.  En  effet,  l'auteur  ̂ e  la  Chronica 
comifum  et  principum  Cliviae  ̂ *^,  nomme  un  Gualterus  Suevia  dux^  qui 

aurait  pris  le  chemin  de  Constantinople  à  la  tète  d'une  très  nom- 
breuse armée,  et  aurait  même  précédé  Pierre  l'Hermite.  A  ce  qu'il 

semble,  l'auteur  de  cette  Chronique  ne  fait  qu'un  même  personnage 
de  Gualterus  Suevia  dux  et  de  Gualterus  sine  avoir.  La  version  Suevia 

n'est  peut-être  pas  ici  une  altération  du  mot  Sine  avoir;  peut-être  aussi 

180  Voy.  Fickler,  QmeUt*  uni  Fonehungen^  p.  78.  &  démontrer  que  l'auteur  de  U  Cbroniqu*  dt  Zimwurn 

181  Voy.  Bader ,  Schieisak  dtr  ihemaligtn  AhUi  ait  puisé  à  des  sources  peu  certaines  ce  qu'il  a  dit 

5.  Màrftn  im  hrnsgëuischen  Schvfériwald  (dans  le  sur  le  membre  de  cette  famille  vivant  à  l'époque  de 
Frti^ger  Diittstm  arthiv.  II,  2x8).  U  première  croisade.    Si  Stilin  avait  bien  connu  les 

x8i  Ckrcuinui  it  Zimmern,  I,  74,  87,  89,  370,  ss.  renseignements  que  la  Cbroniqne  de  Zimmern  fournit 

2.e  éd.,  pp.  81,  94,  97,  389  et  9«  Voy.  ci-dessus,  ch.  sur  les  sires  de  Tegk,  il  n'aurait  pas  pu   écrire   ce 

XVI.  Pour  les  ducs  de  Tegk   qui   vécurent   1   une  passage  sans  en  avoir  fait  l'objet  d'une  enquête  com- 
ipoque  plus  récente,  voy.  SUlia,  Wùriemb.  Geseb. ,  pléte. 

II,  300.  StâJitt  dit,  dans  une  note:  •  C'est  en  connais-  183.  Voy.  ci-dessus,  p.  46. 
•  uace  de  cause  que  nous  nous  abstenons  de  parler  des  184  «Gualterus   siquidem   Suevi«  dux,    non   ex- 

•  oombrcos  ducs  et  duchesses  de  Tegk  que  des  faiseurs  »  pectatis  ceteris,  cum  potentissimo  cruce  signatorum 

•  de  généalogies  modernes  ont  découverts.  *  L.  A.  »  txerdtu  Constjntinopolim  prrvenit ,  quem  roox 

G^bardi,  GoiM/a^.  Gnch.  d$r  erhlicben  ReiehsUindt^  »  secutus  est  Pctrus  Eremita».  Seibert,  Qtullen  der 

Toi.  2 ,  dans  le  passage  où  il  traite  de  la*  famille  Westphàliscben  Qesebicbte^  II,  1(9.  Voy.  aussi, 
4iical«  de  Tegk,  p.  171-18$  ,    en  a  admis   plusieurs.  Rôhricht,  Btitr,^  II,  302. 

11  est  cependant  peu  probable  et,  en  tout  cas,  difficile 
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en  est-ce  une;  cela  n'aurait  rien  d'extraordinaire  de  la  part  de  ce 
chroniqueur;  son  peu  d'habileté  a  déchiâfrer  les  manuscrits  lui  fait 
commettre  bien  d'autres  inexactitudes '®5 :  en  tous  cas,  cette  con- 

fusion est  certainement  une  erreur  absolue,  car  Gauthier-Sans-Avoir 

était  Français,  nous  croyons  l'avoir  déjà  démontré  autre  part  **^  Mais 
il  serait  possible  que,  sur  la  tenture  d'AIpirsbach,  le  nom  fût  devenu 
à  peu  près  illisible,  et  que  l'inscription  portât  Walter  de  Rugk,  per- 

sonnage qui  vivait  à  la  même  époque  que  Hugues  de  Tubingen  et 

son  parent  *^7.  D'autre  part,  il  est  encore  très  possible  que  ce  Walter 
de  Souabe  fût  parti  pour  Constantinople  avant  Pierre  l'Hermite  et  ait trouvé  la  mort  à  Nicée  en  combattant  Soliman. 

Un  autre  nom  dont  l'authenticité  est  garantie  par  les  documents, 
c'est  celui  de  Hugues  de  Tubingen.  Ce  nom  était  porté  au  XI« 
et  au  XIP  siècle  par  les  comtes  palatins  de  Tubingen  '*^.  Il  est  vrai 
que  la  Chronique  de  Zimmern  est  le  seul  document  où  il  soit  dit  que 

le  comte  palatin  Hugues,  qui  vivait  à  la  fin  du  XP  siècle ,  ait  entre- 
pris une  croisade,  que  les  nobles  Souabes  se  soient  réunis  autour  de 

lui  avec  leur  suite,  et  qu'ils  se  soient  mis  en  marche  vers  l^Orient 
sous  sa  direction  ̂ ^.  Mais  aussi  nulle  part  nous  ne  trouvons  d'indica- 

tion qui  puisse  donner  lieu  de  douter  de  l'exactitude  de  ces  rensei- 
gnements. La  race  de  ces  comtes  palatins  était  l'une  des  plus  puis- 

santes de  l'Allemagne  '9°.  En  1079 ,  le  sire  Hugues  de  Tubingen  fut 
assiégé  par  Henri  IV  dans  son  château  de  Tubingen,  et  il  paraît  que, 
de  tous  les  châteaux-forts  de  la  Souabe  existant  à  cette  époque ,  ce 

fut  celui  qui  opposa  la  plus  longue  résistance  ̂ ^K  Ce  doit  être  ce  même 

Hugues  de  Tubingen  qui,  plus  tard,  en  1096,  s'est  décidé  à  suivre  la 
croisade  et  a  été  tué  près  de  Nicée.  Maintenant ,  s'il  est  vrai  qu'un 
comte  palatin  nommé  Hugues  de  Tubingen  soit  mort  en  1103,  ren- 

seignement qui ,  du  reste ,  ne  s'appuie  sur  aucun   document  authen- 

18$  Voy.  HAgenmeyer,  Peitr  i.  Ertmite^  43;  IJS-  "  porter  i  lui,    car  il  cite  A  Tappui  de  son  dire  de 

x86  Ihii.  »  vieux  documents  de  monastères,  etc.  ».  Voy.  aussi 

187  StiUln    dit  (WirUmh.  Gesch,^    p.  426,  427):  sur  les  rapports  entre  Ruck    et    TQbingen:  Schmid, 

»  Au  moment    où  la  famille  qui  forma  plus  tard    la  Gacb.    ier   Pfal^grafen    von    TùhingCHt  nûeb    meist 

»  race  des  comtes  palatins  de  Tubingen  apparaît  pour  ungedruckun  QuelUn  tubit  Urkundenbuch.  (Tubingen 

»  la  première  tois  dans  l'histoire,    il  semble  qu'elle  x8$3,  p.  52  ss.). 
»  ait  été  composée  de  deux  branches ,    occupant  des  188  Voy.  Stilin,  Wirttmb.  Gacb. ,  II.  p.  406. 

»  résidences  fort  éloignées,  l'une  à  Hohtn-lubingtn,  189  Voy.  ci-dessus,  ch.  IV,  fin. 

»  l'autre  au  chlteau  de  Ruch  près   de   Blaubeuren:  190  Voy.  Stilin,  Ibidem^  p.  427  ss.,  Uhland,  DU 
»  cette  dernière  résidence  parait  être  échue  A  la  fa-  Pfal^^grafen    von    TûbUgtn    dans   la   G$rwuMiti    de 

»  mille  par  héritage  ou  par  mariage  et  servait  pro-  Pfeifier,  i'  année  (i8$6)  p.  i  ss.  :  Helffench,  Seho- 
»  bablement   de    résidence   au  frère  cadet  ».  —   Et  iisma.  i*  comUum  StvU  palatinorum  Tmbingfnsimm 

p.  428:  «  Christian  Tubingius,  abbé  de  Blaubeuren,  familU  longe  illuttrùsima,  Tubingen,  1751.  Schmid, 

»  qui  écrivait  en  152 1,  dit,  mais  est  seul  i  le  dire,  que  Gtscbiebu    dtr   Pfaligraftn   von     Tubingen.    p.    60. 

»  le  premier  de  la  «ce  des  comtes  de  Tubingen,  s'ap-  Schmid  ne  connaissait  pas  la  Chronique  d*  Zimnurn. 
»  pelait  Anselme  et  ses  frères  Hugues  etSiboto,  que  191  Voy.  Gestu.  Trexirorum^  ch,  s^  un  (éd.  Wyt- 

»  ce  dernier  était  comte  de  Ruck  et  que  ce  sont  ses  tenbach  ,  1. 1,  157;  Mon,  Germ.^  SS,  t.  VllI,  18  j)  ; 

»  enfants  (Wemer.  Walter  et  Siegfrid)  qui  sont  nom-  Bertholdi    Chronic.  ad  aâ.    1079   {Mon,  Gtrm.^  SS, 

»  mes  dans  la  liste.  On  peut,  en  tout  cas,  s*en  rap-  V.,  p.  316)  et  Stilin,  Wirt.  Geseh.y  t.  I,  510. 
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tique  *^,  le  Hugues  de  la  Chronique  de  Zimmern  aurait  été  son  père; 
ce  serait  peut-être  aussi  celui  qui  est  nommé  dans  la  bulle  de  pro- 

tection doimée  par  le  pape  Urbain  II  en  faveur  du  monastère  de 

Kleinblaubeuren,  en  1099  (25  janvier)  '93;  car,  malgré  la  date,  il  n'est 
pas  impossible  que  la  donation  de  biens  faite  au  monatsère  remontât 

déjà  à  quelques  années.  Ce  quMl  y  a  de  certain ,  c'est  qu'on  peut 
démontrer  par  des  chartes  qu'à  l'époque  de  la  première  croisade 
il  existait  un  comte  palatin  nommé  Hugues  de  Tubingen  :  ce  fait  n'est 
pas  sans  donner  une  grande  consistance  au  renseignement  fourni  par 

la  Chronique  de  Zimmern,  ou,  si  l'on  veut,  par  le  Codex  et  la  tenture^ 
d'Âlpirsbach.  Nous  ne  doutons  pas  que  ce  Hugues  de  Tubingen  ait 
été  représenté  sur  la  tenture  à  l'une  des  premières  places  '94. 

La  Chronique  de  Zimmern  mentionne  un  autre  croisé,  originaire  du 

centre  de  la  Souabe  actuelle,  morj  également  à  Nicée;  c'est  le  comte 
Berthold  de  Neiffen.  Le  château  de  ce  nom  est  situé  à  l'extrémité 
septentrionale  des  Alpes  Souabes;  ceux  qui  le  possédaient  aux  XP  et 

XII*  siècles  sont  inconnus  et  leur  mémoire  se  perd  presque  complè- 

tement dans  la  nuit  du  passé.  D'après  Stâlin  '95  ̂   le  premier  Berthold 
n'aurait  vécu  qu'au  commencement  du  XIIP  siècle  (1198-1219)  *96; 
dans  ce  cas,  le  renseignement  de  la  Chronique  de  Zimmern  serait  er- 

roné: cela  est  évident;  mais  Stâlin,  en  désignant  ce  Berthold  sous  le 

nom  de  Berthold  I,  n'a  pu  vouloir  dire  qu'une  chose,  c'est  qu'il  était 
le  premier  dont  il  soit  fait  mention  dans  l'histoire;  il  en  est  main- 

tenant autrement ,  puisque  l'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmern  nous 
fait  connaitre  un  Berthold  de  Neiffen  qui  vivait  cent  ans  auparavant 

et  dont  la  mort  remonte  à  l'année  1096.  Il  est  possible  que  ce  Ber- 

thold ne  fasse  qu'un  seul  e't  même  individu  avec  celui  qui  est  cité  par 
Orderic  Vital  »97. 

Le  comte  Henri  de  Helfenstein  était  également  originaire  de  la 

Souabe  ai:tuelle  :  il  parait  qu'il  survécut  à  la  catastrophe  de  Nicée;  car 
le  chroniqueur  ne  le  nomme  ni  parmi  les  tués,  ni  parmi  les  blessés  ; 

son  nom  ne  reparaît,  d'ailleurs,  plus  nulle  part.  Helfenstein  est  situé 
près  de  la  petite  ville  wurtembergeoise  de  Geisslingen,  à  quatre  lieues 

environ  de  l'ancien  château  des  Hohenstaufen  '98.  La  race  de  Helfen- 

stein s'est  éteinte  dans  la  branche  masculine  en  1627.  Stâlin  désigne 

19»  Voy.SUlin,  H^tXffn^.Gcsfib.,  11,43$  et  Sdiznid,  ii  septembre  iai9.  figure  comme  témoin  un  Htnrù 

Gtuh.  i*r  Pfaligraft»  von  Tubingen  ,  p.  43  ;  iU  ont  eus  de  Nife,  V.  Wiegand ,    UrkuMdtabueh  der  Stadi 
suivi  les  données  de  Christian  de  Tubingen.  Strastburg,  I,   136,  s. 

>9J  Stâlin,  ikûUm,  U,  437.  X97  Voy.  d-dessus,  p.  74,  n.  157. 
194  Voj.  ci-dessus,  p.  $1.  198  Voy.  Stâilin,  op.  cit.,  U,  388  ss.,  Frnhurger 
19s  Wirttmh,  Gtsch.,  II,  $72.  Diàasan  Arehiv  ̂   1,  loi  ;  G.  Veesenmeyer,  Versucb 
196  Dans  deux  chartes  de  Frédéric  11,  en  date  du  eintr  Gesch.  des  Schlosus  Helfenstein^  Llm,  17^6. 
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comme  le  premier  qui  soit  mentionné  dans  'd'autres  documents  un 
certain  Éberhard  qui  aurait  vécu  vers  1113  '99. 

Kirchberg  sur  TlUer ,  dans  le  Wurtemberg  actuel,  cercle  de  Laup- 

heim ,  est  le  château  d'où  était  originaire  la  famille  des  comtes  de 
ce  nom,  éteinte  en  1510**^.  On  ne  peut  dire  avec  une  certitude  ab- 

solue si  le  comte  Albert  de  Kirchberg  appartenait  à  cette  famille;  car 

il  y  a  eu,  parait-il,  dans  d'autres  pays,  des  familles  nobles  du  même 
nom;  du  moins,  il  existait  des  châteaux  de  ce  nom  en  Bavière,  près 

de  Straubing,  en  Thuringe,  près  d'Iéna  et  de  Rudolstadt,  et  dans  le 
^  Hundsrûck.  Cependant  il  est  très  probable  que  cet  Albert  appartenait 

à  la  famille  souabe,  bien  qu'on  ne  trouve  dans  les  documents  de  la 
fin  du  XI*  siècle  et  flu  commencement  du  XII* ,  que  les  noms  des 
comtes  Hartmann  et  Othon  de  Kirchberg  *®'. 

L'authenticité  du  nom  de  Henri  pe  Heiligenberg  paraît  au  contraire 

garantie  par  de  solides  témoignages  historiques.  L'ancien  château  de 
Heiligenberg,  ou  Sanctus  Mons y  était  situé  dans  le  Linzgau  sur  le 

lac  de  Constance,  non  loin  de  l'emplacement  occupé  actuellement  par 
le  château  de  Heiligenberg,  propriété  des  princes  de  Furstenberg;  les 

comtes  de  Heiligenberg  y  faisaient  leur  résidence  *°^  Eppo  de  Heili- 
genberg est  le  premier  du  nom  que  nous  connaissions;  il  vivait  vers 

995  '^'î.  On  trouve  souvent  cité ,  dans  la  période  qui  va  de  1083  à 
II 25,  un  descendant  de  ce  comte,  nommé  Henri  de  Heiligenberg; 

il  était  gardien  de  Petershausen  et  de  Constance;  c'est  sans  doute  le 
même  que  celui  de  la  Chronique  de  Zimmern  *°4.  H  était  frère  d'Arnold  '°S 

l'évoque  intrus  placé  sur  le  siège  de  Constance  par  l'empereur  Henri  IV, 
et  en  tous  cas  l'un  des  adversaires  de  l'évêque  de  Constance  Geb- 
hard  *^  :  on  ne  peut,  du  reste,  pas  donner  ce  fait  comme  une  raison 

d'accuser  d'inexactitude  la  Chronique  de  Zimmern,  lorsqu'elle  dit  qu'il 
fit  la  croisade  *®7.  Son  nom .  se  trouve  dans  une  charte  du  27  février 

199  D'après  une  charte  publiée  dans  le  Codex  Hit'  Linigauts,  Carlsruhe,  1853.  Voy.»  en  particulier,  sur 

samgÙHsis ,   p.  42  {Bibliothek  des  Hterar,    Vereins   in         l'ancien  cbiteau,  pp.  23  ss. 

Stuttgart')    à  laquelle  Stalin  {op.  cit.,  II,    393)   at-  303  Ihid.,  p.  130  Fickler  donne  une  table  génia- 
tribue  cette  date.  logique  de  ces  comtes. 

200  Voy.  Stâlin,  op.  cit.,  II,  406.  204  La  Chronique  de  Zimmern  fait  encore  mention 

SOI  Nous    avons  dé)à   dît  plus  haut  (p.  75)   que  de  lui,  pp.  60,  77,  82  ;  2.  éd.  pp.  66,  85,  89,  V.  aussi 

Hartmann  de  Kirchberg  n'avait   pas  pris   la  croix.  ci  dessus,  ch.  V. 
Les  chartes  des  années  1098  et  1099,  citées  par  Stîlin,  205  Fickler,  op.  cit.,  p.  130. 

Wirt.  Gesch.,  Il,  407,  pourraient  le  prouver  d'une  206  Voy.  la  Chronique  de  Petershausen  dans  Mone, 
manière  indirecte.    Les  indications  de  Rôhricht  i  ce  Quellensamml, ,  p.  148  ;  Freiburger  Dibcesan-Arcbiv^ 

sujet.  II,  393,  sont  donc  erronées.  Albert  et  Bemold,  1,  264,  ss.  ;  Fickler,  Heiligenberg^  p.  155. 

que  Rôhricbt    cite  pour  prouver  que    Hartmann  de  207    La'  Chronique   de   Petershausen   rapporte   que 

Kirchberg  était  le  croisé ,    n'en  disent  pas  un  mot  :  Henri  de  Heiligenberg  s'empara  par  surprise  du  mo- 

A  plus   forte  raison  ne  disent-ils  pas  qu'il  fut  tué  A  nastère  de  Petershausen,  dont  l'abbé,  Théoderic,  était 

Kicée ,  et  ils  ne   font   pas  non  plus  mention  de  son  l'ami   et  le  partisan  de  l'évêque   Gebhard  ;    son    but 
frère  Othon.  était ,    paralt>il ,    surtout  de  mettre   la    main  sur  les 

202  Fickler  a  publié  sur  ce  chiteau   et    la  famille  «  victualia   fratrum  et  animalla   eorum  » .    Fickler , 

i  laquelle  il  appartenait  une  intéressante  monographie^  Ibidem^  p.  1^5,  reporte  cette  surprise  i  l'année  1095. 

intitulée:  Heiligenberg  in  Schwaben.  Mit  einer  Gtsch,  Sans  doute,  cet  acte  correspond  i  l'époque  où  il  faî- 
$einer  altea  Grafen   und  des  von    ihnen    heherrsehttn  sait  ses  préparatifs  pour  la  croisade- 
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iioo:  par  coQséquent,  à  cette  date  il  devait  être  de  retour  de  la- 
aoisade. 

Albert,  baron  de  Stofeeln,  4cv;iit  être  le  raaitre  soit  du  cliâteau  de 

Stôfieln»  près  Goenningen,  cercle  de  Tubingen,  soit  de  celui  de.Ho- 

benstoffèln  en  Hegau»  près  Blumenfeld»  dans  le  grand-duchè  de  Bade» 

saos  qu'il  soit  possible  de  préciser  duquel  des  deux  *°*.  De.  même , 
nous  oe  sommes  plus  ea  mesure  de  dire  qjLii  était  ce  HfKRi  nxs 
ScHVARZENRERG ,  dant  k  uom  se  trouve  presque  en  tête  de  la  Hste. 

Daos  un  autre  pafô^ge.*^^,  l'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmern  parle 
d'une  Éimille  de  comtes  de  Schwarzenburg  "^  en  Thuringe,.  et  il  dit 
positivement  que  tous  les  mâles  de  cettQ  famille  se  nommaient  soit 

Henri,  soit  Gûntber.  Il  y  a  encore  un  autre  château  de  ScUwar- 

zenburg ,  d'où  sont  originaires  les  comtes  de  ce  nom  ;  il  est  situé 
en  Bavière»  dans  le  cercle  actuel  de  Franconie  centrale^*'.  Des  sei- 

gneurs de  Schwar^epberg  avaient  des  biens  dans  le  Brisgau''\  II  y 

a,  dans  le  canton  de  Berne,  sur  l'Ense ,  une  localité  du  même  nom. 
A  laquelle  de  toutes  ces  iamtllcs  appartenait  le  Henri  de  Schwar- 
zenberg  nommé  dans  la  Chronique  de  Zimmern  ?  nous  ne  pouvons  pas 
le  dire. 

Les  biens  de  la  famille  de  Busnàmg  étaient  situés  dans  le  canton 

de  Tl^urgovie»  non  loin  de  Rheinfelden;  c'était  une  famille  illustre  au 
Moyen  Age;  l'un  de. ses  membres  fut  évêque  de  Constance;  un  autre, 
nommé  Conrad,  abbé  de  Saint-Gall;  Elisabeth  de  Bu^iiang  fut  abbesse 

de  Saeckingen  **J. 

C'est  encore  en  Suisse  que  nous  trouvons,  la  famille  de  Rudolphe 
DE  Brandis.  Le  château  d'où  cette  famille  est  originaire  est  situé  dans 

l'Emmenthal,  sur  une  montagne  assez  élevée.  Cependant  nous  n'avons 
trouvé  ce  nom  reproduit  nulle  autre  part.  U  en  est  de  même,  pour 

les  noms  du  Comte  de  Famen  "^ ,  du  noble  homme  de  Friedingeh 
(originaire   probablement  des  environs  du  lac  de  Constance) ,   et  du 

2mA  Voy.  Stilio,  JVirt,  Ge$cb„  VL,  7^.  Zeiiscbrift  Jûr  die  Oescb,  lUs  Oberrbeins,  vol.  XXVIIl, 

S09  Éd.  Barack,  t.  I,  p.  284;  2.  éd.,  p.  298.  année  187e,  p.  7,  32,  123,   143. 

s  10  Voum  qMJe  chroiuqoeur  écrit  tantôt  Sckwaf"  .314  Suivant  RdbrichtÇiSWftâ^c.  Il,  301)  c*estpeut- 

\mburg,  taatdt   Sthvoar^tnbtrg:    v.    voU  IV,  7)0.  être  une  localité  du  canton  de  Zurich.  L'auteur  de  U 
Sur  un  pèlcrm  du  mime  nom ,  qui  est  parti  pour  la  Chronique  de  Zimmern  reparle  de  cette  famille  dans 

Veiaimt  en.  1)97,  yoy.  Cktoukâ»  Sampetrmwm  dans  .  un  autre  passage,  1U>  i«|,  et  dit,  entre  autres  diosea: 

Mealwsitts,  SS,  Ker.  Germ.   III«  336  et  Rdbricht  et  «  TbomAt  Lyreir  de  Rankvt^eii  raponte  dans  sa  Cbro' 

MetssDcr,   Deutsche    Ptlgerreisen  ̂    p.    466.    Sur   les  »  nif  m  d«  ̂uâ^^  nWtf  les  commencements   et  To- 

Sdmtrieuberg  voy.  aussi  Guntberus,  Hist.  CF.,  éd.  »  rigtne  des  comtes  de  Fanen  ;  il   prétend   les  faire 

Riast,  p.  82,  et  Exuvût  CP,,  p.  Ixxxiij,  n.  »  descendre  d'un  empereur  Curion,  chassé  de  Rome; 
211  Uagevitier,  Géogr.^  p.  ai2.  «  partant  de  U,  il  eniaese  £ablcs  sur  fables  et  passe. 

Sis  Voy.  B«ier ,   Sekieksale  ier  ehtmaligt»  ÀbUi  •  sans  ordre ,  de  cette  fanUle  i  nne  autre.  11  n'y  a 
5.  Uèffem  im  krtisgamiuhm  Sehwmr^waU  (dans  les  •  pas  de  doute  que  les  comtes  de  Werdenberg  et  les 

Freib»fer  Dimcesmee  Arebiv.  U ,  si8)  ,  et  Breisfu-  >  autres  comtes  de  Fanen,.  comme  ceux  de  Mootibrt, 

iiche  Lenditûmd*  p.  6a  s.  èa  mècne  auteur.  Wiegand,  »  Feldkiroh,  Tnbiogen  et  autres,  sont  tous  d'antique 
^imdmhuch  ier  Sladi  Sifûtshurg^  p.  54*.  »  et  illustre  -race  allemande  »  etc. 

*13  Voy.  Frtihmrger   Dieeetuui  ArehiVy  HI^  t2t  ; 

Arcbives  tU  l'Orient  latin,  U,    1882.                      •  6 
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noble  homme  d'EMS  (vallée  du  haut  Rhin,  Vorarlberg).  Les  deux  pre- 
miers ne  se  trouvent  pas  dans  la  première  liste,  celle  du  chap.  III; 

ils  ne  sont  nommés  qu'au  chap.  IX ,  avec  ceux  qui  sortirent  la  vie 
sauve  du  désastre  de  Nicée.  Enfin,  le  nom  de  Thiemon  db  Eschbn* 
LOCH  appartient  au  Tyrol  (Eschenloch  est  un  château  situé  près  de 

Brixen) ,  celui  du  baron  de  Fridow  à  l'Autriche  (Fridau  sur  la  Bie-* 
lach,  ancien  château,  archiduché  d'Autriche),  ceux  des  deux  comtes 
DE  Sârwerden  à  l'Alsace.  Les  biens  des  comtes  de  Saarwerden  étaient 
situés  dans  la  vallée  de  la  Sarre  et  en  Alsace.  A  notre  connaissance , 

les  noms  de  Rudolphe  et  de  Huldreich,  cités  dans  la  liste,  ne  se  re- 
trouvent nulle  autre  part  *'5.  Le  premier  membre  de  la  famille  de 

Saarwerden  que  Ion  trouve  dans  une  charte  s'appellait  Frédéric  et 
vivait  en  1130"^;  mais  cette  famille  occupait  déjà  depuis  longtemps 
une  situation  érainente  en  Alsace*'?,  et,  par  conséquent,  des  deux 

comtes  ici  nommés ,  l'un  pourrait  être  le  père ,  l'autre  un  proche 
parent  de  ce  Frédéric. 

Le  nombre  des  noms  portés  sur  la  liste  de  la  Chronique  de  Zim-- 
tnern  est  assez  grand  pour  démontrer  que  le  contingent  fourni  à  la 

croisade  par  les  pays  de  l'ouest  et  du  sud  de  l'Allemagne  n'était 
point  sans  importance,  car  ces  nobles,  dont  quelques-uns  sont  connus 
d'autre  manière,  dont  d'autres  le  sont  moins,  emmenèrent  certaine- 

ment avec  eux  une  grande  suite  de  vassaux*'^:  les  bandes  venues  de 

l'Ouest  reçurent  donc  dans  l'Allemagne  du  Sud,  et  spécialement  en 
Alemannie,  un  accroissement  considérable  ̂ '9.  Comme  nous  ne  connais* 

sons  pas  de  motif  valable  pour  mettre  en  doute  l'authenticité  de  ces 
noms,  nous  devons  donc  reconnaître  que  les  données  fournies  par 

l'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmern  ont  une  grande  valeur,  en  ce 
qu'elles  permettent  de  contrôler  celles  des  autres  chroniqueurs;  elles 
s'éclairent  les  unes  par  les  autres. 

Pour  ce  qui  nous  concerne ,  nous  attachons  une  égale  valeur  à 
tous  les  autres  renseignements  qui  lui  ont  été  fournis  par  le  Codex 

et  la  tenture  d'Alpirsbach.  Au  nombre  de  ces  renseignements  nous 
comptons  tout  ce  qu'il  rapporte  sur  Frédéric  de  Zimmern,  sur  son 
père,  sa  famille  et  ses  frères  "^  En  première  ligne ,  nous  plaçons 

les  renseignements  du  chap.  IV.  Il  n'y  aurait  rien  d'impossible 
à  ce  que  le  chroniqueur  les  eût  copiés  à  peu  près  littéralement 

sur  le  Codex  d'Alpirsbach.   La  simplicité   de   Pexposition  et  la   mut- 

ai; Pa  aèroe  «bas  U  gr«a4e  itude  de  FUcber  in-  sx8  Voy.  surtout  let  châp.  XV  et  XVU  du' texte, titulée  :  Hittoirt  Jk  Faïuim  comii  de  SaarwtrdM  et  de  219  Les  croisés  de  U  Souabc  formaient  uœ  troupe 

U  prèvéti  de  Herbii^keim  (Revuê  d'dlsaee ,  sixième  coosidèraMe  ;   c'est  un  fiût  que   le  chroniquettr   fait 
aniièe,  1877,  p.  lù»  sa.).  ressortir  tout  spécialemeot  A  U  fia  du  chap.  IV.  Au 

a  16  Voy.  Fischer,  iM.,  p.  ik6,  et  le  T^lmm  gi-  reste,  voy.  aussi  ô-dessus,  p.  74. 

niaUgique,  p.  ao6.  sac  D'après    les  propres,  expressions   du   chrooi- 
217  Ihid,,  p.  ioa-117.  4ueur,  chap.  J,  fia:  voy.  aussi  ci-dessus,  p.  ;i  et  s. 
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tiplkité  des  détails  dans  lesquels  entre  l'auteur  donnent  à  cette  partie 
de  son  récit  l'empreinte  de  la  vérité.  Une  des  particularités  les  plus 
intéressantes,  parce  qu'elle  caractérise  la  manière  dont  les  seigneurs , 
grands  et  petits ,  se  procuraient  les  ressources  nécessaires  pour  une 

expèdîtiori,  c'est  le  passage  où  l'on  rapporte  comment  Frédéric  de 
Zimmem  traita  ses  vassaux  de  .Rulinkhofen  ^''  ;  ce  ne  fut  pas  assu- 
rénient  un  fait  isolé:  loin  de  là,  il  dut,  dans  ce  temps,  se  reproduire 

peut-être  des  centaines  de  fois.  Il  est  permis  de  supposer  qu'à  la 
même  époque  le  croisé  Henri  de  Heiligenberg  agissait  absolument 

de  même  "*. 

Pour  le  chapitre  V>  nous  n'avons  qu'à  renvoyer  le  lecteur  aux 
notes  que  nous  avons  jointes  au  texte  ̂ ^K  Ce  chapitre  n'a  point , 
il  est  vrai,  comme  le  précédent,  un  rapport . direct  avec  les  actes 
des  barons  de  Zimmern  pendant  la  croisade,  mais,  néanmoins,  nous 

prétendotis  qu'il  a  été  aussi  emprunté  au  document  d'Âlpirsbach 
.et  notre  opinion  se  base  sur  les  propres .  expressions  du  chroniv 
queur.  On  y  relève ,  il  est  vrai ,  des  erreurs  de  chronologie,  qui 
trahissent  indubitablement  un  auteur  non  contemporain:  mais  elles 

sont,  probablement,  du  fait  de  l'auteur  même  du  Codex  d'Alpirsbach^ 
car  il  écrivait  vers  11 30,  et  il  est  tout  aussi  facile  de  s'expliquer 

qu'il  ait  commis  ces  erreurs,  que  d'en  rendre  responsable  Tauteur  de 
la  Chronique  de  Zimmem  "\  La  grande  peste  dont  il  nous  rapporte  les 

ravages  eut  lieu  en  1094^^:  d'après  son  récit,  on  devrait  admettre 

qu'une  épidémie  semblable  a  désolé  toute  l'Allemagne  en  1098,  mais 
aucun  chroniqueur  ne  fait  mention  d'un  fait  semblable.  Si  Georges 
et  Cunon  de  Zimmem  étaient  en  réaUté  morts  en  1094,  l'ordre 
chronologique  des  faits  montrerait  la  fausseté  de  tout  le  récit  contenu 

dans  ce  chapitre;  en  effet,  les  croisés  Frédéric,  Conrad  et  Albert  de 

Zimmern  ne  sont  partis  qu'en  1096;  il  n'est'  pas  possible  qu'ils  aient 
commencé  leurs  préparatifs  dès  1094:  d'autre  part,  il  ne  serait  plus 
possible  que  le  retour  de  Georges  de  Zimmem  chez  son  père  eût  eu 
lieu  seulement  en  1096  et  après  le  départ  de  ses  autres  frères.  Le 

décès  de  Georges  et  de  Cunon  n'arriva  probablement  qu'en  1098  et 
il  bm  admettre  que  ce  fait  a  frappé  l'auteur  du  Codex  d^Alpirsbach 
et  lui  a  Élit  reporter  à  cette  année  la  grande  peste  de  1094,  ̂ °  V^^ 
il  a  commis  une  erreur. 

Le  chapitre  VI  est  emprunté  à  la  Chronique  dfUrsperg;  mais  il  est 

extrêmement   probable  que  c'est  l'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmem 

311  (Cbnni^ue  iê  Zimmern,  I,  6i  ;  1.  éd.  p.  68  ;  aai  Voy.  ci-dessus,  p.  to,  note  107. 
voy.  «USB   Frnhmrger   DiacesoH  Jrehiv, ,    XI,  148.  323  Voy.  p.  2$  et  ss. 
•  Hmitfifeu.  siniè  prêt  de  I4  petite  ville  de  fier-  224  Voy.,  ce  qui  est  dit  ci-dessus,  p.  50  ss: 

>  niuiiBneni,  et  qui  ett  aduenenseat  (il'époquedu  aa$  Voy.  d-detsus,  p.  s6,  note  ij. 
*  dnaiiiucttr)  redevenu  un  lieu  sauvage  ■.  ... 
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qui  a  fait  Temprunt  et  que  ce  qu'il  contient  ne  se  trouvait  pas  dans 
le  Codex  d'Alpirsbach;  nous  avons  déjà  relevé  .cette  circonstance  à  la 
p.  54. 

Les  chapitres  VII,  VIII  et  IX  sont  encore  extraits  du  Codex  d'Air 
pirsbach;  mais,  dans  le  chap.  VII,  l'extrait  ne  commence  qu'aux  mots 
<c  en  route,  et  non  loin  de  Nicée  etc.  ».  Les  chap.  Vil  et  VIII  rap- 

portent, sur  l'armée  de  Pierre  THermite,  des  Êiits  analogues  à  ce  que 
relate  de  son  côté  Albert  (1. 1,  c.  17  et  ss.)  ;  de  là  nous  avons  déjà  pré- 

cédemment tiré  cette  conclusion  *^^  que  les  croisés  de  l'armée  de  Pierre 
THermite,  nommés  par  le  chroniqueur,  avaient  établi  leur  camp  à  Ci* 

vitot  et  à  Nicomédie,  et  qu'ils  poussaient  des  pointes  jusqu'aux  en- 
virons de  Nicée;  c'est  dans  une  de  ces  expéditions  qu'ils  furent 

anéantis  par  Soliman.  De  cette  manière,  le  chiffire  de  «  200  chevaliers 

et  3000  hommes  de  pied  »  qui  s'éloignèrent  du  camp  en  désordre; 
correspond   exactement  à   celui   qu'indique   Albert   dans  sa  relation 
(I,  17),  a  Teutonici   ad  3000  in  unum  conferuntur  peditum , 
x>  équités  200  tantum  etc.  a  ;  de  même  pour  les  chiâfres  «  2500 

hommes  de  pied  »  du  chap.  VIII,  et  les  «  2500  peditum  »  d'Albert 
(I,  29)  ;  tandis  que  la  Chronique  de  Zimmem  porte  4000  cavaliers , 

Albert  n'indique  que  joo  ̂ f«ife5;  mais,  dans  les  deux  relations,  le  sort 
des  combattants  est  le  même  ;  ils  sont  battus  et  massacrés  par  Soliman. 

Albert,  comme  l'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmern^  raconte  que  les 
derniers,  apprenant  que  leurs  compagnons  succombaient  sous  les  coups 
de  Soliman ,  se  soulevèrent  en  grand  tumulte  et  que  leurs  chefs,  malgré 

leurs  efforts,  ne  purent  arrêter  l'élan  qui  les  poussait  à  marcher  à  la 
rencontre  de  Soliman.  Mais  on  ne  serait  nullement  fondé  à  admettre  que 

l'une  des  relations  ait  été  copiée  sur  l'autre,  car  dans  les  détails  elles 
,  diffèrent  beaucoup.  Le  fait  certain  qui  résulte  de  leur  comparaison , 

c'est  que,  à  côté  de  la  relation  des  Gestes^  et  de  leurs  copistes  (Baudry, 
Robert,  Guibert,  Tudebode)  d'une  part,  et  de  la  relation  d'Albert  sur 
le  désastre  où  succombèrent  les  bandes  de  Pierre  d'autre  part,  nous 
possédons,  dans  la  relation  du  Codex  d'Alpirsbach  et  de  la  Chronique 
de  Zimmem^  un  récit  personnel  et  indépendant  sur  le  même  événement, 
récit  qui  nous  fait  connaître  les  noms  des  personnages  éminents  que 

l'Allemagne  fournit  à  cette  croisade  et  que  ne  mentionnent  ni  les 
GesieSy  ni  Albert.  Il  peut  sembler  singulier  que  l'auteur  de  la  Chronique 
de  Zimmern  ne  donne  pas  nettement  le  nom  du  chef  de  ces  3000 

hommes  de  pied  et  200  chevaliers  allemands,  tandis  qu'on  le  trouve 
dans  les  Gestes  ''7  par  exemple,  et  qu'il  ne  paraisse  même  pas  connaître 
le  nom  de  Pierre  l'jiermite;    cette  anomalie  s'explique   par   ce    fait 

aa6  Voy.  f.  70  «t  73  et  t.  mU,  mait  il  n*cst  p«s  démontré  ̂ u'il  At  ftlUmml  ; 
337  R.  iishist.  tfcr.,  lU,  lia:  Hâgenmeyer,  Peter        il  était  en  rateM  tcnipa  chtf  àM  Lomkanb. 

dirEremUiy  p.  187  et  347  s.  Le  chef  se  nommait  Rei- 
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n'a  troavé  ces  noms  ni  dans  le  Codex ,  ni  sur. la  tenture  d'Âl* 

pirsbacb,  et  cette  lacune  ne  fait  tort  qu'à  l'intégrité  du  récit,  mais  qôn i  sa  véracité. 

Ceux  des  croisés  qui  revinrent  blessés  de  la  bataille  de  Nicée  pri- 

rent évidemment  leurs  quaniers  d'hiver  à  Constantinople  :  c'est  là 

qu'après  leur  guérison  ils  se  joignirent  au  duc  Godefiroi;  c'est  de  là 

qu'ils  partirent  avec  lui,  au  printemps  de  Tannée  1097,  P^^^^  repasser 
en  Asie-Mineure  ^^K  La  Chronique  de  Zimmern^  comme  le  Codex  d^AU 

pirsbacb,  mentionnent  spécialement  ce  Êiit,  qu'après  leur  guérison  les 
croisés  allemands  se  joignirent  au  duc  Godefroi;  cela  démontre  clai- 

rement qu'avant  cela  ils  n'étaient  pas  placés  sous  son  commandement: 

c'est  aussi  la  raison  pour  laquelle  nous  admettons  que  le  chap.  VI  n'a 
pas  dû  être  écrit  par  l'auteur  du  Codex  d' Alpirshachi  d'après  les  don^ 
nées  de  ce  chapitre,  empruntées  évidemment  à  la  chronique  d'Ekkehard 

et  à  la  Chronique  d'Ursperg^  les  Allemands  seraient  partis  pour  l'Orient 
sous  la  conduite  de  Godefroi;  mais  cela  est  directement  en  contra- 

diction avec  la  remarque  faite  plus  loin ,  que  les  blessés  n'allèrent 

se  placer  sous  ses  ordres,  qu'après  leur  guérison:  nous  avons  insisté 
plus  haut  sur  ce  détail  '''.  Il  est  donc  démontré  que  le  chap.  VI  est 

une  addition  faite  par  l'auteur  de  la  Chronique  de  Zimmern. 
jQ  est  également  douteux  que  le  commencement  du  chap.  X  ait 

été  emprunté  au  codex  original.  ̂ 30  Néanmoins,  le  passage  qui  com- 

mence par  ces  mots  <c  mais  lorsque  Bohémond  d'Apulie  forma  le  pro- 
»  jet,  etc«  »  est  un  renseignement  fourni  par  le  Codex  d'Alpirsbach. 
Bohémond  a  quitté  la  Syrie  pour  retourner  en  Occident  à  la  fin  de 

l'année  1104.  Il  débarqua  en  Fouille  au  mois  de  janvier  1105,  et, 
à  la  fin  de  cette  même  année ,  il  se  mit  en  route  pour  la  France , 
où  il  arriva  au  printemps  de  1106.  Il  retourna  en  Fouille  dans  le 

courant  de  l'été  de  la  même  année  *5'.  C'est  vers  la  même  époque, 
c'est  à  dire  pendant  l'été  de  1106,  que  Frédéric  de  Zimmern,  qui 
avait  accompagné  Bohémond  en  France,  rentra  dans  sa  patrie. 

Le  chap.  XI  est  une  addition  faite  par  l'auteur  de  la  Chronique 
de  Zimmern.  Nous  avons  déjà  dit  quelques  mots  *32  du  très  vieux  livre^ 

qu'il  ne  faut  évidemment  pas  confondre  avec  le  vieux  Codex  d'AU 
pirsbacb  où  était  racontée  la  croisade  des  frères  de  Zimmern.  Ce  livre 

des  donations  est  aussi  perdu. 

Le  chap.  XII  est  encore  une  addition  faite  après  coup  par  l'auteur 

uS  Pour  les  détails,   voy.   P§iir  d,  Ertmiie  ,  Hiiros.  (R,  dtt  èist.  ou.,  \U,  ̂   s.);  Orderic  Vitil, 

P-  ao<-aii.  HÛL  êecUs.  \n,  XI  («,  U  Prévost.    IV.  aïo  s.). 
ai9  Voy.  p.  70.  Chroniam  Bsrtiue  (Murst..  SS.  Rer.  IkU.,  V,  155  s.); 
MO  Voy,  p.  $4.  voir  sur  le  même  sujet  :  Ekkeh..  HitrosoL,  c.  XXXIII. 
S)i  Toutes  ces  dates  résultent  de  la   reUtioo  du  éd.  Hageiimeyer,  p.  293  et  s. 

i^noor  de  Bohémond  eo  Occident  par  Foucber.  Hitt,  332  Voy.  ci-dessus  p.  44. 
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de  la  Chronique;  il  h'^n  a  pas  non  plus  trouvé  la  matière  dans  le 

Codex  d'Alpirsbach  »55. 
Avec  les  chapitres  XIII  à  XVIII  nous  revenons  au  Codex  d'Alpirs- 

bach.  C'est  d'abord  une  exposition  claire  des  préparatifs  de  Frédéric 
de  Zimmern  en  vue  de  son  second  voyage,  en  Palestine;  lé  style  a 

tous  les  caractères  de  la  véracité ,  et  ne- prête  à  aucun  doute  fondé 

sur  l'authenticité  de  la  relation.  Les  détails  dans  lesquels^  entre  l'àii- 

teur,  particulièreftient  au  sujet  de  la  manière  d'agir  de  Frédéric  de 
Zimmern  à  l'égard  de  ses  frères,  prouve  que  celui  qui  a  écrit  cette 

partie  du  Codex  d^Alpirsbach  ne  pouvait  être  qu'un  homme  vivant 
dans  l'intimité  de  la  famille  *54. 

Le  chroniqueur  mentionne  des  noms  de  localités  qui  avaient  déjà 

disparu  de  son  temps,  mais  qui  existaient  à  Tépoque  de  la  pre- 
mière croisade,  telles  que  Harhausen,  Tiefënberg,  Untrewes  Ziel; 

il  cite  des  particularités,  comme,  par  exemple,  les  noms  de  quelques- 
uns  des  compagnons  de  Frédéric  au  moment  de  son  deuxième  pèle- 

rinage: le  (ils  de  son  bailli,  Branthoch  (c.  XVI)  et  le  baron  Herold 

de  Fatz;  un  sire  de  Horn  *55^  chevalier  allemand,  entré  à  son  service 
au  temps  de  Baudouin  I,  autant  de  données  qui  ne  peuvent  provenir 

que  d'un  écrivain  parfaitement  au  courant  de  toutes  les  circonstances. 
En  nommant  Harhausen,  l'auteur  cite  des  actes  d'achat,  qui,  dit-il, 

existaient  encore  Je  son  temps  et  qu'il  a  eus  sous  les  yeux:  il  est 
cependant  peu  probable  que  ces  actes  seuls  lui  aient  fourni  la  matière 

jde  ce  qu'il  dit  au  sujet  de  Harhausen  :  il  ne  fait  même  cette  remarque 
que  pour  confirmer  l'exactitude' du  renseignement  qu'il  a  trouvé  dans 
^on  Codex  d'Alpirsbach. 

Il  nomme  une  maison  des  hospitaliers  de  S'  Jean  (fohannserhaus): 

il  est  probable  qu'elle  portait  déjà  ce  nom  à  l'époque  de  Frédéric  de 
Zimmern:  si,  nu  contraire,  l'hôpital  de  Rotweil  n'a  été  désigné  sous 

ce  nom  qu'à  une  époque  postérieure ,  ce  renseignement  a  du  moins 

l'avantage  de  nous  apprendre  que,  dès  rio6,  on  avait  fondé  et  qu'il 
existait  à  Rotweil  un  hôpital  construit  sur  le  modèle  de  l'hôpital  de 

253  Voy.  cl  «dessus,  le  notes  jointes  au  texte,  p.  30  234  Voy.  ci-dessus,  p.  20.  et  s. 

et  57.  Nous  ne  saurions  dire  et  il  serait  sans  doute  23$  D'après  Lu«Jblf  de  Sudhcâm,  01.1336,  année 

difficile  d'établir  où  l'auteur  a.  pris  le  renseignement  où  il  entreprit  un  pèlerinage   en  Palestine ,  Cèurèe 

relatif  an  pèlcrii^agc  d*Adalbcron  àt  Wittdsbach  et  appartenait   A  un  nt)ble  Westphalien ,    originaire  des 

d'Ortolf  de  Taur.  Voy.  Riezler,  Jérusalem  Pilgtr  mnd  environs  de   Detmold  ,    nommé    Horu ,  «  cujus   ge- 
Kreuifahrtr  aut  Baieru  {Forscb.    ̂ .  deutsch.   Gefch.^  »  ncris  adhuc  temporis  meis  vixit  vidua,  quam  s«pius 

XVIU,  si),    qui   ne  parle  que  d'Ortolf  de  Taur,  »  benevidi  et  de  hac  materia  tractavi  » .  V.  Rôhricht 

et  le   nomme   parmi   ceux  qui  fireat   le   pèlerinage  et  Meiianer ,  DtmUcb*  PilgtrreistH ,  p.  466.   D*après 

de  Palestine  en  1064,  D'après  Hund,  Meiropolif  Salis-  Ansbcrt,  Historia  de  expedit,    Friderici  imp.^  p.  77, 
burg.  II ,  393,   Ortolf  serait  aussi  parti  pour  la  Pa-  un  Albert  de  Horn  mourut  pendant  la  troisième  croi- 

lestine  en  1096:  Hormayr  reproduit  le  même  renaei-  sade.  V.  Rôhricht,  Beilràge  II,  p.  53 {. 
gnement  dans  Die  Baicrn  im  MorgenUutde^  p.  XVI  sa. 

et  28  n'  II. 
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S.*  Marie  Latine  de  Jérusalem;   il  y  en  eut  un  autre  semblable   à 
Kreuziingen ,  près  de  Constance  *^^. 
Le  chap.  XVII  renferme  un  renseignement  particulièrement  inté- 

ressant; on  y  voit,  en  eâfet,  que  Frédéric  de  Zimmern  fit  son  second 
voyage,  non  plus  par  la  Hongrie  et  la  Bulgarie,  mais  par  la  vallée  du 

Rhin,  Milan  et  Gènes,  où  il  s'embarqua  pour  la  Palestine,  et  qu'à 
cette  époque  les  Génois  s'occupaient  d'espédier  vers  la  Terre  Sainte 
une  nombreuse  armée,  à  laquelle  s'adjoignirent  les  pèlerins  allemands. 

Ici,  la  chronologie  nous  suscite  bien  quelques  difficultés,  qu'il  faut 
chercher  à  résoudre.  En  effet,  dans  ce  chapitre,  l'auteur  nous  dit  que 
la  prise  d'Acre  eut  lieu  sept  ans  après  la  conquête  de  Jérusalem  ̂  
par  conséquent  en  1106;  puis  il  ajoute  que  Frédéric  de  Zimmern 
arriva  devant  Acre  avec  la  flotte  génoise,  pendant  que  Ton  se  dis- 

posait à  faire  le  siège  de  la  ville  ̂   et  que  ce  secours  contribua  effica- 

cement au  succès  de  l'entreprise.  Or ,  Acre  avait  été  prise  et  occu- 
pée par  les  Francs  dès  l'année  ii04''7.  H  faut  donc  que  Frédéric  de 

Zimmern  ait  débarqué  pour  la  seconde  fois  en  Palestine  en  1x04,  ̂ ^ 

non  pas  en  iio6.  Mais  Bohémond  n'est  retourné  en  Occident  qu'à 
la  fin  de  l'année  1 104;  Frédéric  de  Zimmern  l'accompagnait,  et  tous 
deux  n'arrivèrent  en  Fouille  qu'au  mois  de  janvier  i  Z05  ;  nous  avons 
vu,  de  plus,  que  Frédéric  fit  avec  Bohémond  le  voyage  de  France 

et  qu'il  ne  revint  dans  son  pays,  en  Souabe,  qu'en  1 106  :  l'indication 
du  chroniqueur  est  donc,  en  tous  cas,  inexacte.  D'un  autre  côté, 
aucune  ville  de  Syrie  ne  fut,  que  nous  sachions,  conquise  par  les 
Francs  pendant  les  années  1106,  1107  ̂ ^  1108.  Enfin,  les  écrivains 

des  croisades  nous  apprennent  qu'en  11 09  les  Francs  prirent  d'assaut 
la  ville  de  Tripoli  avec  l'aide  des  Génois  ̂ ^\  qui  avaient  envoyé  une 
flotte  en  Syrie  à  la  demande  de  Baudouin:  nous  avons  donc  quelque 

raison  d'admettre  que  ce  n'est  pas  en  1106,  mais  en  1109  que  Fré« 
dèric  de  Zimmern  est  retourné  en  Orient,  et  que  c'est  au  siège  de 
Tripoli  qu'il  a  été,  pour  la  seconde  fois,  blessé  grièvement. 
'  Cette  erreur  de  chronologie  s'explique  chez  l'auteur  primitif  par  le 
fait  que  les  événements  qu'il  rapportait  remontaient  à  une  époque  déjà 
lointaine;  il  pouvait,  par  suite,  se  produire  une  certaine  confusion  dans 

S]é  Sttiger  ,   Beiiràge    ̂ mr  KlcstergetchiehU   von  •  pourvoir  A  l'administration  extérieure  et  au  soin  des 
Krta^lvtfnt  mmd  Mmmterlingtu  (Freibttrger  Diacuan-  »  ftmes  des  pauvres  :  après  avoir  achevé  cet  ensemble 
Jrchhf  t.  IX,  a68),   dit    au  sujet   de   TbApital   de  «  de  fondations  il  leur  fit  don  de  sa  parcelle   de  U 

KrcoxliiigcB:  «  Vers  Tannée  940 l'évèque Conrad  (de  »  S**  Croix  et,  en  honneur  de  cette  relique,  il  leur 
•  Coasttnce)  fit  ua  premier  voyage  i.  Jérusalem,  où  U  »  donna  le  nom  de  Crucelin  (petit  croix)  ou  Kreus- 

•  obtint  me  patelle  de  la  croix  de  N.  S.  J.  C,  et  «  lingen  ».  Voy.  Neugart,  Episecp.  Constant. ,  1, 18). 

•  i  loa  rctoor  (vers  9S0)  il  fonda  un  couvent  et  A  337  Foucher,  Hist.  Hieros,  (R.  its  hist.  occ.^  III, 

•  dké  de  ce  coovent  un  b6pital  pour  les  pauvres  voya-  407);  Albert,  1.  IX,  38;    Heyd,  Gtsch.  its  Levante- 

•  gcors,  pèlerins  et  malades ,  et  une  chapelle,  dédiée,  bandels  ,  I,  153. 

•  Mvaat  toute  Appnrence,  A  S*«  Afra:  il  confia  l'hô-  338  Voy.  Fulch.  Cam.,  Hist.  Hieros.  ad.  an.  1109: 
•  pttal  A  des  femmes  qui  furent  chargées  du  soin  des  (X.  des  hist,  occ.,  III,  430)  :  Heyd,  Gescb.  des  Levan- 
»  malades,  taafis  que  les  moines  da  couvent  devaient  libandelst  I,  i$$  et  s. 
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son  esprit:  ajoutons  encore  que  les  villes  de  Tripoli  et  d'Acirè  biit 
été  prises  toutes  deux  avec  l'aide  des  Génois. 

Enfin,  le  dernier  chapitre  a  aussi  été  emprunté  au  Codex  d^AU 
pirsbach;  cela  ne  nous  parait  pas  douteux,  car  l'auteur  ne  dit  .rien  qm 
indique  d'une  manière  certaine  comment  il  a  appris  tous  ces  détails 
sur  la  seconde  croisade  de  Frédéric  de  Zimînern  et  sur  son  repentir 

de  sa  conduite  en  Occident,  ni  d'oà  il  a  extrait  cet  épisode  assez  in<- 
xéressant  de  la  vie  d'un  des  ancêtres  de  la  famille  de  Zimmern.  Il 

n'y  a  pas  de  raison  de  supposer  que  ce  soit  simplement  une  lé- 
gende née  à  une  époque  postérieure.  Frédéric  de  Zimmern  esc  mort 

fia  Syrie '39  pendant  le  règne  de  Baudouin  II,  c'est-à-dire  entre 
1118  et  1131.  Il  est  possible  que  ceux  denses  parents  qui  étaient 
restés  dans  la  patrie  aient  fait  faire  de  soigneuses  rechercl^s  sur  les 

dernières  années  de  sa  vie;  peut-être,  ont^ils  empruiité  leurs  renseigne^ 

•ments  à  des  pèlerins  revenus  d'Orient,  ou  encore  à  des  lettres  dans 
lesquelles  lui-même  racontait  ses  aventures. 

Quoiqu'il  en  soit,  il  ressort  de  tout  ce  qui  précède  que  la  Chronique 
de  Zimmern^  en  nous  présentant  quelques  tableaux  très  intéressants  de 

l'histoire  de  la  civilisation,  mérite  d'occuper  un  des  premières  rangs 
«parmi  les  petites,  relations  de  croisades  écrites  pendant  la  première 

moitié  du  XIP  siècle:  c'est  du  moins  ce  que  nous  avons  essayé  de démontrer  dans  cette  étude. 

Henri  HAG£NMfiY£R. 

239  II  n'est  point  mort  à  Alpir.sb.tch.  comme  Iç  sup-  pouiivcaicnt  qu'il  fut  enterre  eu  Syrie. 
pose  Rôliriclit,  Beitr.  111,  50,  car  le  chroniqueur  dit 



m. 

ÉTUDE 

Sin   LA 

DEVISE  DES  CHEMINS  DE  BABILOINE 

Le  mèmcûre  militaire,  intitulé  h  Devise  des  chemins  de  Babiloine,  a 

été  rédigé  prés  d'un  siècle  et  demi  avant  la  reconnaissance  si  précise 
et  si  complète  des  côtes  de  l'Egypte  et  de  la  Syrie^  faite  par  Ghillebert 
de  Lannoy.  Il  a  été  écrit  soas  le  régne  du  sultan  Melik  ed  Dhahir 

Beybars,  après  la  conquête  de  Safed  et  avant  la  prise  de  S'-Jean«- 

d'Acre.  Il  débute  par  un  exposé  des  forces  du  sultan  en  Egypte  et 
en  S]rrie;  puis  il  donne,  en  onze  coiu'ts  chapitres,  les  indications  de 
route  nécessaires  à  une  armée  qui,  ayant  le  Kaire  pour  objectif,  dé- 

boucherait en  Egypte  par  la  route  de  Gazza,  ou  bien,  après  avoir  dé- 
barqué à  Damiette  ou  à  Rosette,  aurait  à  traverser  les  provinces  de 

la  Basse*Égypte.  L'auteur  de  ces  différents  plans  prévoit  aussi  le  cas 

d'un  coup  de  main  sur'Edkou,  près  d'Alexandrie,  et  celui  où  un  corps 
d'armée,  parti  de  Foua,  ravagerait  la  province  de  Gharbièh  jusqu'à  la 
ville  de  Mahallèh,  située  non  loin  de  la  rive  occidentale  de  la  branche 
Tanitique  du  Nil. 

Les  noms  des  différentes  localités  citées  dans  la  Devise  des  chemins 

de  Babiloine  y  ont  été,  primitivement,  écrits  d'une  façon  très  correcte. 
La  forme,  quelquefois  peu  exacte,  sous  laquelle  ils  nous  sont  donnés 

dans  les  diftérents  manuscrits,  n'est  due  qu'à  l'ignorance  ou  à  la  né* 

gligencc  des  copistes  qui  ont  transcrit  des  noms  dont  l'origine  çt  Iç 
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sens  leur  étaient  complètement  inconnus.  La  manière  dont  ils  sont 
orthographiés,  la  terminaison  du  pluriel  turc  (1er)  qui  se  trouve  à  la 

fin  du  mot  de  Kbarroub  {Kharroubler,  les  caroubiers),  me  font  sup- 
poser que  ces  renseignements  topographiques  ont  été  donnés  par  un 

officier  des  milices  turques  fait  prisonnier  par  les  chrétiens. 
Les  historiens  arabes,  et  parmi  eux  Khalil  ed  Dahîry  et  Maqrizy, 

nous  fournissent  de  précieux  détails  sur  l'administration  militaire  des 
Sultans  Mamelouks;  ils  nous  donnent  le  chiffre  des  troupes  régulières 
et  celui  des  contingents  irrégulier^  qui  pouvaient  entrer  en  campagne. 
Il  est  nécessaire ,  toutefois ,  de  tenir  compte ,  dans  leurs  évaluations , 

de  la  différence  notable  qui  a  toujours  existé ,  dans  les  armées  orien- 
tales, entre  le  nombre  des  soldats  inscrits  sur  les  registres  et  celui 

des  hommes  présents  sous  les  drapeaux. 

L'armée  régulière  des  Sultans  Mamelouks  avait  son  quartier  général 
à  la  citadelle  du  Kaire.  Elle  se  composait  d'esclaves  turcs  ou  cir- 
cassiens  et  de  soldats  venus  en  Egypte  pour  servir  sous  des  officiers 
de  leur  race.  Elle  était  divisée  en  deux  corps  :  les  gens  de  la  Halqah 

et  les  Djoundis  ou  Bahrièh,  ainsi  nommés  sous  les  princes  de  la  dynas- 

tie turque  parce  que  leurs  casernes  s'élevaient  sur  les  bords  du  Nil 
(Bahr).  Cette  organisation,  établie  par  les  E3ryoubites,  subsista  jusqu'à  la 
conquête  de  l'Egypte  par  sultan  Selim  en  15 17.  «  Ceux  qui  estoyent  à 
»  la  soude  du  Soudan,  dit  Léon  l'Africain  dans  sa  description  de  l'A- 
»  frique ,  se  divisoyent  en  quatre  parties ,  dont  ceux  de  la  première 

»  s'apelloyent  Cascbia  (Khassekièh)  chevaliers,  lesquelz  eatoyent  ex- 
0  cellens  au  maniement  des  armes;  et  d'iceux  s'elisoyent  les  chaste- 
»  lains,  capitaines  et  gouverneurs  des  cités.  Les  uns  avoyent  gagé  de 
»  la  chambre  du  Soudan  en  deniers  contans»  et  aux  autres  estoyent 

»  distribuées  les  rentes  des  vilages  et  chasteaux.  Les  seconda  s'apel- 
»  loyent  Esseifia  {Seyfiih)  qui  estoyent  fantes  à  pied  ne  portant. aultres 

0  armes  que  l'èpée  seule,  et  estoit  prins  leur  salaire  en  la  chambre 
»  du  Seigneur.  Les  tiers  s'apelloyent  Charanisa  qui  demeuroyent  à 

»  l'expectative,  lesquels  estoyent  provisionnez  outre  le  nombre  des  sol- 
»  dats,  sans  avoir  autre  chose  que  leurs  dépens;  mais  un  des  Marne- 

»  lues  iqui  avoyent  provision  n'était  pas  plus  tôt  décédé ,  que  l'un 
»  de  ceux  cy  entroit  en  sa  place.  Les  derniers  s'apelloyent  Geleb 

y>  ÇDjoulban)'  et  estoyent  Maramalucs  de  nouveau  venus  qui  n'avoyent 
»  encore  nulle  cognoissance  de  la  langue  turquesque  ny  moresque  et 

»  qui  n'avoyent  encore  su  montrer  paragon  de  leur  proësse,  ny  fait 
»  aucune  preuve  de  leur  personne.  »  ̂  

I  Dtteripiion  de  V Afrique  litre»  parîie   du    monde         arahesque,  puis   en   toseane  et  â  prisent  mis  en  fran- 

par  Jetin  Uon  t Africain,   premiiremeni  m   Ungne         fois.  K  Lyon,  p4r  Jeâa Ttmponl,  1^)6  144",  p.  ̂ 61. 
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Ghillebert  de  Lannoy  ne  donne  point  des  détails  aussi  précis  sur 

les  différents  corps  des  Mamelouks ,  mais  les  renseignements  qu'it 
▼ait  recueillis  offrent  un  réel  intérêt.  «  Item,  a  tousjours,  sy  comme 
on  dit ,  ledict  Soudan  de  Babilonne ,  tant  au  Kaire  comme  assez 

prés  là,  environ  dix  mille  esclaves  à  ses  gaiges,  qu'il  tient  comme  ses 
gens  .d'armes  qui  lui  font  sa  guerre  quant  il  en  est  me'stier,  montez 
les  aucuns  à  deux  chevaulz,  les  aucuns  plus,  les  aucuns  moins.  Et 

est  à  sçavoir  que  iceulz  esclaves  sont  d'estranges  nacions  comme 
de  Tartarie,  de  Turquie,  de  Bourguerie,  de  Hongrie,  d*Esclavonie, 
de  Wallasquie ,  de  Russie  et  de  Grèce ,  tant  des  pais  cristlens 

comme  d'autres.  Et  ne  sont  point  appelez  esclaves  du  Soudan 
s'il  ne  les  a  achetez  de  son  argent   ou  ne  lui  sont  donnez   ou 
envoyez  en  présent  d'estranges  terres     et  les  met  de  jeunesse 
sus,  petit  à  petit,  en  leur  monstrant   la   manière   de   sa  guerre  et 

selon  ce  que  chacun  se  preuve,  il  fait  l'un  admirai  de  dix  lances^ 
l'un  de  vingt,  l'autre  de  cincquante,  l'autre  de  cent,  et  ainsi  mon- 

tant, deviennent  Tun  admirai  de  lerusalem ,  Taotre  roi  et  admirai 

de  Daxnasq,  l'autre  grant  admirai  du  Kaire,  et  ainsi  des  autres  offices 
du  païs......  Item ,  quant  iceulz  esclaves    vont  en  guerre ,   ils   sont 
toujours  de  cheval,  armez  seutlement  de  cuirasses  meschantes,  cou- 

vertes de  soye  et  une  ronde  petite  huvecte  en  la  teste,  et  chacun 

l'arcq  et  les  flesches ,  Tépée  ̂   sa  mâche  et  le  tambour   pour   eute 
rassembler  comme  trompettes......  ». 
Les  soldats  de  la  Halqah  formaient  la  garde  du  sultan  \  Ils  avaient 

reçu  ce  nom  parce  que,  en  campagne,  leurs  tentes  étaient  dressées  en 
cercle  (Halqab)  autour  de  celle  du  prince.  Leur  nombre  aurait  dû 
être  de  vingt-quatre  mille  hommes,  placés  sous  les  ordres  de  vingt- 

quatre  émirs  appelés  Emir  el  Aiaièh  ou  Mouqaddim  el  oiilouf,  c'est*-à-  dire 
chef  de  cent  Mamelouks  et  marchant  à  la  tête  de  mille  hommes. 

Chaque  compagnie  de  cent  hommes  était  conduite  par  un  officier  dé- 
signé sous  le  nom  turc  de  Bach  (chef)  ou  sous  le  nom  arabe  de 

Uaqib.  Au-dessous  du  Bach  étaient  placés  des  émirs  de  Thabl  Khanih, 

ainsi  nommés  parce  qu'ils  avaient  le  droit  d'avoir  une  musique  mili- 
taire composée  de  trois  timbales  (thabl)  et  de  deux  trompettes.  Les 

émirs  de  Thabl  Khanéh  étaient  au  nombre  de  quarante,  et  ils  avaient 
chacun  à  leur  service  quarante  Mamelouks.  Puis  venaient  vingt  émirs 
de  vingt,  cinquante  émirs  de  dix,  et  trente  émirs  de  cinq  mamelouks. 
La  solde  é^es  troupes  de  la  Halqah  était  fournie  par  les  revenus 

de  certains   fie&  militaires. 

Oun-e  ces  deux  corps.de  la  Halqah  et  des  Djoundis  ou  Bahriéh, 
le  sultan  pouvait  conduire  sur  le  champ  de  bataille  dix  mille  Mame- 

2  Hil(}ab  signifie   cercle ,  anneau.   JoinvîUe   écrit  Cf.  Q^iatremèrc ,   Histoire  éUs  sultans  Mamelouks  . 

cucicment  leur  nom  «  lor  gent  de  U  Hautqa  •.  I,  page  i97-ios. 
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louks  achetés  par  lui  et  his^mt  partie  dé  sa  maison»  et  huit  mille  au- 

tres appartenant  aux  grands  dignitaires  de  l'État. 
En  cas  de  guerre^  tous  les  bourgs  et  tous  les  villages  de  TÈgypte 

et  de  la  Syrie,  depuis  Djanadjil  sur  la  frontière  de  la  Nubie  jusqu'à 
TEuphrate,  devaient  fournir  chacun  deux  cavaliers.  Le  nombre  de 

ces  bourgs  et  de  ces  villages  était  évalué  à  trente-trois  mille. 
Les  contingents  irréguliers  se  composaient  des  cavaliers  des  tribus 

arabes  de  TÉgypte,  de  la  Syrie  et  du  Hedjaz. 

Les  Benou  Nouwaïr   devaient  en  présenter  vingt-quatre  mille;    les 
Bédouins  du  Hedjaz  le  même  nombre,   les  Âl  Aly  deux   cents,   les 
Arabes  de  Tlraq  deux  mille,  ceux  de  Yelemlem,  sur  les  confins  du 
Yémen^  deux  mille,  les  Metrouk  mille,  les  Djerm  mille,  les  Benou 
Oqbah  et  les  Benou  Mehdy  mille,  les  Oumera  mille,  les  Djoudham 

mille,  les  Ayd  mille,  les  Fezarêh  mille,  les  Qatil  mille  et  les  Douth* 

tbab  mille.  Les  petites  tribus,  répandues  sur  le  territoire  de  l'Egypte, 
pouvaient  lever  trois  mille  cavaliers,  et  le  nombre  des  Hawwarah  de 

la  Haute-Egypte  avait  autrefois  atteint  le  chiffre  de  vingt-quatre  mille 
hommes.    Ces  Arabes  Bédouins  formaient  la  cavalerie  légère  et  les 
édaireurs  des  armées  du  Sultan.    Ghillebert  de  Lannoy  nous  donne 
quelques  détails  à  leur  sujet......  <«  mais,  il  y  a  une  autre  manière  de 

»  gens  nommez  Arrabes  qui  grant  partie  habitent  es  desers  et  plu- 
»  sieurs  autres  lieux  en  Egypte,  lesquels  ont  chevaulz  et  cameulz  et 
»  sont  très  vaillans  gens  au  regard  desdis  Sarrazins  et  se  treuvent 
»  grant  quantité.  Et  font  les  aucuns  à  la  fois  guerres  au  Souldan 

»  mesme,  et  sont  gens  de  povres  vivres  et  de  povre  habit  et  n'ont 
»  autres  armures  que  une  longue  lance  et  gresle,  comme  dardes  plo- 
»  yans,  et  ont  une  targe  en  manière  de  grant  bouclier     et  font 

»  souvent  guerre  l'un  contre  l'autre,  et  n'ont  villes,  ne  maisons,  ains 
»  dqrmenc  toujours  aux  champs,  dessoubz  huttes  qu'ilz  font  pour  sol- 
»  leil.  Et  de  ceux  cy ,  se  le  Souldan  en  avait  à  faire  contre  Cristiens, 

»  n'est  point  de  doubte  qu'il  en  trouverait  assez  »  ̂  
Les  Turkomans  étaient  établis  depuis  Gazza  jusqu'à  Diarbekr.  Les 

uns  occupaient  les  postes  militaires  du  Liban  et  formaient  les  garni- 
sons des  places  maritimes  de  la  côte  de  Syrie;  les  autres  résidaient 

dans  l'intérieur  du  pays.  Les  tribus  qui  avaient  émigré  en  Syrie 
étaient  celles  de  Qputhlou  Bek,  des  Keupekoglou,  des  Saqalsiz,  des 

Zoulghadroglou  d'où  sont  sortis  les  princes  qui  ont  régné  sur  la 
Caramanie,  des  Ramazanoglou  qui  fondèrent  la  principauté  indépen- 

dante de  ce  nom  dans  le  nord  de  la  Syrie,  des  Erzary,  des  Bouzdjoglou, 

des  Marachkou,  des  Ereky,  des  Utchaklou  et  des  Bouzaklou.  On  por- 
tait à  quatre-vingt  mille  le  nombre  de  leurs  combatunts.   Celui  des 

3  Voyagis  gi  ̂ mhêstaits^  pp.   lao-iai. 
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soldats  Kurdes  de  Syrie  était  évalué  à  quarante  mille.  Selon  l'auteur 
de  la  Devise  des  chemins  de  BabiUnne^  le  poer  du  Som  (Chant,  la 

Syrie),  c'est-à-dire  l'effectif  des  troupes  réglées  de  la  Syrie,  ne  dé- 
passait pas  neuf  mille  neuf  cents  hommes.  Les  auteurs  arabes  éta-* 

Missent  ainsi  l'état  des  forces  qui  tenaient  garnison  dans  les  principales 
villes  de  cette  province. 
Damas  était  la  résidence  du  gouverneur  général  revêtu  du  titre  de 

Kafil  es  Salthanib  (représentant  de  la  souveraineté).  «  Naybes  Sam, 

■  dit  Léon  l'Africain,  estoyt  le  quart  ministre ,  exerçant  la  dignité  de 
•  Vice  Soudan  en  Surip,  là  où  il  gouvernoit  et  distribuoit  les  deniers 

»  du  revenu  d'Assyrie  (de  Syrie),  comme  bon  luy  sembloit.    Tou-? 
•  tebys  les  chasteaux  et  forteresses  estoyent  entre  les  mains  de 
»  chastelains  commis  par  le  Soudan  même  auquel  cestuy  estoyt  tenu 

•  de  rendre  quelques  mille  Sarafes  (Echrefy  pièces  d'or)  par  an  »  *. 
Le  gouverneur  de  Damas  avait  sous  sts  ordres  douze  émirs  Mou* 

qaddim  el  oulouf,  vingt  émirs  de  Thabl  Khanèh,  et  vingt  autres 
émirs  de  vingt ,    dix  et  cinq  Mameloucks. 

Gazza  qui  conmiandait  la  route  d'Egypte  avait  reçu  la  qualification 
de  Debli:^  oui  Moulk  (le  vestibule  du  royaume).  Cette  ville  avait  une 
garnison  de  mille  hommes  commandée  par  un  Émir  Kebir  et  deux 

émirs  de  Thabl  Khanèh.  L'Émir  Kebir  «  avait  celle  preémine&ce 

qu'un  capitaine  général,  dreçant  armées  les  faisant  marcher  contre  les 
Arabes  ennemys  $  ». 

Il  y  avait  à  Safed  un  émir  Mouqaddim  el  oulouf,  trois  émirs  de 
Tbabl  Khanèh  et  YÎngt  autres  oiHciers  subalternes.  La  garde  du  château 

était  confiée  à  un  châtelain  indépendant  du  commandant  de  la  gar- 
nison. 

Hims  (Êmèse,  La  Chamelle)  n'est  point  citée  par  les.  écrivains 
arabes  comme  formant  un  gouvernement  particulier.  Elle  relevait  de 

la  principauté  Eyyoubite  de  Hamah,  feudataire  des  Sultans  d'Êgypce. 
Hamah  était  défendue  par  deux  mille  hommes  de  garnison:  ils 

étaient  commandés  par  deux  émirs  Mouqaddim  el  oulouf  ayant  sous 
lears  ordres  trente  officiers  subalternes. 

Il  y  avait  à  Alep,  trois  émirs  Moqqaddim  el  oulouf,  trente  émirs 
de  Thabl  Khanèh  et  vingt  officiers  de  grades  inférieurs.  Le  capitaine 
du  château  ne  relevait  pas  non  plus  du  commandant  des  troupes. 

Tripoli  avait  une  garnison  plus  nombreuse.  Il  y  résidait  un  émir 
Kebir  avec  deux  émirs  Mouqaddim  el  pulouf,  dix  émirs  de  Thabl 
Khanèh  et  trente  officiers  de  grades  inférieurs. 

Le  gouvernement  de  Karak,  qui  était  considéré  comme  aussi  im- 

portant que  celui  d'Alep,  ne  figure  pas  dans  la  JJfevise.  Je  dois  faire 
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remarquer,  en  terminant  cette  énumération  des  forces  des  sultafts  Ma- 
melouks, que  le  chiffre  de  vingt-quatre  mille  hommes  est  exactement 

celui  donné  par  Khalil  ed  Dahiry,  et  que  le  nombre  de  dix  mille 

esclaves  possédés  par  le  sultan,  indiqué  par  ce  dernier  auteur,  est  le 
même  que  celui  de  la  relation  de  Ghillebert  de  Lannoy. 

II. 

Le  premier  itinéraire,  donné  par  l'auteur  <le  la  Devise  des  chemins 
de  Bahiloine,  est  celui  d'une  armée  partant  de  Gazza  (Guadres)  pour 
marcher  sur  le  Kaire.  La  route  indiquée  ici  était  suivie,  au  moyen  âge, 

par  les  courriers  {Berid)  allant  du  Kaire  à  Damas  et  vice  versa.  La 

première  étape  à  partir  de  Gazza  est  celle  de  Daroum  (Daron),  châ- 
teau situé  à  un  ferseng  (sept  kilomètres)  au  sud  de  cette  ville.  De 

Daroum  on  aperçoit  la  mer;  le  château  avait  été  pris  et  démantelé 
par  Saladin  en  1188  (584). 

ReÉEih  {Rephah)  se  trouve  à  trois  journées  de  marche  d'Ascalon, 
sur  la  lisière  des  sables  du  désert.  C'était,  autrefois,  une  ville  impor- 
tante  ayant  une  grande  mosquée,  un  minber,  des  bazars  et  des  cara- 

vansérails. Les  habitants  appartenaient  aux  tribus  de  Lakhm  et  de 

Djoudham;  ils  s'étaient  rendus  redoutables  par  leurs  déprédations  et 
leurs  chiens  étaient  dressés  à  les  aider  dans  leurs  rapines.  Il  y  avait, 

au  XIIP  siècle,  à  Refah  un  gouverneur  et  un  poste  de  soldats.  On 

rcmarqiait,  avant  d'arriver  à  cette  localité,  un  bois  de  sycomores 
s'étendant  sur  les  deux  côtés  de  la  route.  Le  désert  commence  à  la 

lisière  de  ce  bois,  et  les  voyageurs  s'engagent  alors  dans  les  sables. 
Za'qah:  cette  localité  est  indiquée  par  Khalil  ed  Dahiry  comme 

un  relais  Je  poste,  et  Aboul  Mahassin  nous  apprend  qu'il  y  fut  livré 
un  combat. 

Kharroub  (^Kharaubkr)  doit  son  nom  aux  caroubiers  qui  Tentouraient. 
El  Arich  {Haris)  la  première  ville  du  territoire  Égyptien,  à  six 

milles  de  Refah,  jouissait  au  Moyen  Âge  d'une  grande  prospérité; 
on  y  voyait  deux  belles  mosquées  et  de  nombreux  caravansérails  pour 
le  dépôt  des  marchandises.  Elle  est  entourée  de  bois  de  palmiers. 
Les  courriers  de  la  poste  et  les  Hedjdjan  qui  apportaient,  à  dos  de 

dromadaires  de  Damas  au  Kaire,  la  neige  destinée  au  palais  des  Sul- 
tans, relayaient  dans  cette  ville. 

Ouerradèh  (jDarade)  est  un  village  qui  s'élève  au  milieu  de  mon*- 
ticiiles  de  sablé;  on  n'y  trouvait  que  de  l'eau  saumâtre.    Ouerradèh 
avait   eu   one  certaine   importance;   elle  avait -possédé  une   grande 
mosquée,  des  bazars   et  des   caravansérails  et  on  y  avait  placé  une 

•  garnison.  Mais  au  XIIP  siècle,  elle  était  à  peu  près  abandonnée  et  il 
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n'y  restait  plus,  outre  le  relais  de  la  poste,  qu'une  tour  pour  lés  pi-* 
geons  qui  portaient  les  avis  dans  les  différentes  villes  de  la  Syrie. 

Sewwadèh  et  Mouthayleb  ÇSouadt  et  Mantaleb)  ainsi  que  Ma'an 

(Maban)  ne  présentent  aucune  particularité  digne  d'être  notée. 
Qathya  (Catye)  est  un  petit  bourg  bâti  au  milieu  des  sables,  à  peu 

de  distance-  de  Ferama.  Les  habitants  logent  dans,  des  huttes  Eûtes  de 
branches  de  palmiers;  une  citerne  leur  fournit  une  eau  .saumâtre  et 

fétide.  Lors  qu'on  mange  le  pain  de  Qathya,  dit  le  géographe  Yaqout, 
on  sent  le  sable  craquer  sous  la  dent.  Il  y  a  dans  ce  bourg  un  petit 
marché  dans  lequel,  à  cause  du  voisinage  de.  la  mer,  on  trouve  du 
poisson  en  abondance. 

n  n'est  fait  mention  dans  aucun  à^s  géographes  arabes  d'une  tour 

de  signaux,  portant  le  nom  de  Qpceïr  (le  petit  château)  et  s'élevant 
sur  le  bord  du  lac  de  Tinnis.  Ghillebert  de  Lannoy  qui  a  donné  une 
description  fort  exacte  de  ce  lac  et  de  s^  rives  ne  fournit  aucune 

indication  au  sujet-  de  cette  tour. 

Ghouraby  {Goraby)  est  le  nom  d'une  plaine  sablonneuse  qui,  s'é* 
tend  entre  Qathya  et  Salihyèh:  la  marche  y  est  extrêmement  pénible: 

un  petit  village,  appelé  paiement  Ghouraby,  s'élevait  sur  la  lisière  de 
ce  désert.  Après  l'avoir  traversé,  la  route  se  dirigeait  vers  Salihyèh 
{Salecbit) ,  puis  vers  Doukkan  (fieccan)  et  Kaththara  pour  gagner 
Saydièb  (Scbidie),  qui  était  le  premier  relais  des  coiurders  allant  du 

Kaire  à  Damiette.  Bilbeys  (/a  Belbeys)^  dit  Aboulféda,  est  la  capitale 

du  Hauf.  On  y  remarque  un  grand  nombre  de  palmiers  et  d'autres 
arbres.  Cette  ville,  résidence  des  gouverneurs  de  la  province,  est 
traversée  par  un  canal  qui  se  détache  du  Nil  et  se  rempUt  lors  de 

la  crue  du  fleuve.  L'autorité  du  gouverneur  de  Bilbeys  s'étendait  sur 

la  province  de  Charqyèh  (Lassarquie)  jusqu'à  Ouerradèh.  Bilbeys  était, 
au  Xni*  et  au  XIV«  siècles,  une  ville  très  florissante.  Les  habitants 

l'abandonnèrent  en  806  (1403)  à  la  suite  d'une  famine  suivie  d'une 
épidémie  de  peste. 

De  Bilbeys,  on  gagnait  Bir  el  Beyda  (J9iV  el  Caynd)  et  on  passait 

par  el  Haça  (el  Hess^)  ̂   avant  d'entrer  au  Kaire. 

m. 

Ce  troisième  paragraphe  nous  donne  le  nom  des  étapes  que  devrait 

faire  une  armée  qui,  débarquant  à  l'embouchure  du  Nil,  en  aval.de 
Damiette,  longerita  la  rive  orientale  du  fleuve  pour  se  présenter  devant 

le  Kaire.  C'est  la  route  que  saint  Louis  aurait  suivie,  si  le  désastre 

de  Mançourah  n'avait  point  arrêté  sa  marche.   La  tour  de  Qaïcerièh 

i  Q  lUstt  a  la  ftignificatioii  àt  caiUoin ,  d«  lol        couvert  de  gravier  et  de  petites  pierres. 
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(la  Casherie)  qui  défendait  l'approche  de  Damiette  s'élevait  au  milieu 
du  Nil,  en  face  du  village  d'el  Ezbèh.  Cette  tour  avait  été  détruite 
par  les  crues  annuelles  du  Nil,  et  au  XV*  siècle,  il  n'en  subsistait  que 
des  ruines:  «  pareillement,  dit  Ghiliebert  de  Lannoy,  à  l'opposite  entre 
»  la  rivière,  il  y  a  commencement  d'un  lieu  très  fort,  et  y  eut  jadis 
»  une  tour  fondée  en  Teaue  que  la  rivière  y  a  abatue,  et  n'y  a  autre 
^  chose  »  7. 

À  quatre  lieues  de  Damiette  s'élève  la  ville  d'Ouchmoun  ercoum- 
man  (Semomrroman^  Ouchmoun  des  grenades),  bâtie  sur  l'emplacement 
de  l'ancienne  Mendès  ̂ . 

Je  suppose  que  VHerberge  des  Sarrasins  est  le  village  de  Kafr  el 

Arab  bâti  au  sommet  d'une  éminence  sur  la  rive  orientale  du  Nil,  à 
peu  de  distance  au  sud  de  Farescour.  En  remontant  le  fleuve,  on 
arrive  à  la  ville  de  Mançourâh  fondée  par  le  prince  Eyyoubite  Melik 
el  Kamil  Mohammed,  fils  de  Melik  el  Adil. 

Je  crois  que  le  nom  de  Janiar  désigne  le  bourg  de  Guemian  ou 
Jem^an  oix  se  trouvent  un  couvent  copte  et  une  église  qui  est,  pour 

les  chrétiens  d'Egypte,  un  lieu  de  pèlerinage  ttès  fréquenté.  On  ren- 
contre, plus  en  amont,  les  deux  villages  importants  de  Minyet  Ghamr 

(Meniei  Quatre)  ̂   et  de  Minyet  Zifta  (Meniet  Zefca)  situés .  en  face 

l'un  de  l'autre,  le  premier  sur  la  rive  orientale,  le  second  sur  la  rive 
occidentale  du  NiL  Benha  el  Âssel  (Betihel  el  Hacel),  l'ancienne  Pa* 
naho»  doit  son  surnom  à  l'excellence  du  miel  que.  l'on  y  recueille. 
Miniet  el  Khanazir  (Meniet  el  Chantxir,  le  port  des  porcs)  et  Sendouèh 

(Sendoe)^  près  d'Abou  Za'bel,  ne  présentent  aucune  particularité  digne 
d'être  notée. 

Qilyoub  (Haltiob)^  chef-lieu  du  district  de  ce  nom,  était  déjà  au 
XIII''  siècle  en  partie  ruiné. 

Les  casaux  ou  village3  de  la  province  de  Charqyëh  dont  Taoteur 
de  k  Devise  des  chemins  de  BaMaine  signale  le  grand  nombre,'  sont 

énumérés  dans  le  terrier  publié  par  M.  Silvestre  de'Sacy  à  la  suite 
de  la  Description  de  l'Egypte  par  Abdellattf.  Il  me  suffira  de- dire  qu'au 
moyen  âge,  la  province  de  Charqyèh  comprenait  trois  cents  Nahyës, 

bourgs  avec  leur  banlieue  et  leurs  dépendances,  et  qu'elle  pa}ait  an- 
nuellement au  trésor  une  somme  de  1,411,487  dinars. 

7  Voyagtt  et  amhassadrs,  p.  iji.  phl,jfifs  sut  VÈgyptt.  Paris  1811,  tome  1,  p.  495. 
8  Cf.  (^atrfnère, ,  Af/motV»  bitlorifnes  *i  giogru- 
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IV. 

Ce  chapitre  fournit  les  indications  nécessaires  à  la  marche  d'un 

corps  d'armée  qui,  débarquant  à  Rosette,  se  proposerait  de  ravager 
h  province  de  Gharbièh,  dans  le  delta  formé  par  les  deux  branches 

du  Nil.  Si  l'expédition  avait  lieu  pendant  la  crue  du  fleuve,  elle 

n'aurait,  en  suivant  la  route  indiquée  ici,  rien  à  redouter  de  la  ru- 
pture des  digues  par  les  Sarrazins,  et  la  flotte,  selon  l'assertion  de 

l'auteur,  pourrait  remonter  jusqu'au  Kaire. 
L'embouchure  du  Nil,  en  aval  de  Rosette  (Rechid,  Ressid)y  était  dé- 

fendue par  une  tour  dont  la  garnison  exerçait  une  surveillance  sévère 

sur  tous  les  bâtiments  qui,  venant  de  la  mer,  voulaient  remonter 

le  fleuve.  Jean  Thenaud,  dans  la  relation  de  son  voyage  au  Kaire, 
donne  une  courte  description  de  Rosette.  «  Et  est  la  dicte  ville  {Rachet) 

»  assise  sur  le  Nil,  desgarnye  de  murailles,  combien  qu'elle  soyt  de 
»  six  ou  de  vu  cent  maisons  :.  habondante  en  chairs ,  poissons ,  pal- 
>  mes ,  bledz ,   vins  et  aultres  choses  au  corps   humain   nécessaires. 

B  Les  maisons  d'icelle  comme  aultres  d'Egipte  sont  faictes  de  terrasses 
>  et  bricques  cuytes  au  soleil,  sans  aulcune  couverture,  fors  branches 
»  de  palmes  clissées  »  ̂  

El  Atfth  (e/  Hatph)  est  un  village  situé  sur  la  rive  gauche  du  Nil, 

»  où,  dit  Ghillebert  de  Lannoy,  commence  la  fosse  qui  maine  l'eaue 
»  du  Nyl  en  Alexandrie  et  est  à  vingt  milles  de  Rosette  ou  environ  ». 

En  (ace  d'El  Atfeh  s'élève  la  ville  de  Foua  dont  tous  les  écrivains  du 
Moyen  Age  vantent  la  richesse  et  la  prospérité.  «  Foua  au  rapport 

>>  de  Léon  l'Africain,  est  une  ancienne  cité  ediffiée  par  les  Egyptiens 

»  sur  le  Nil  du  coté  d'Asie,  distante  de  Rçsette  par  l'espace  de  qua- 
»  rame  cinq  milles  vers  midy,  bien  peuplée,  civile  et  très  abondante, 
»  II  y  a  de  belles  boutiques  de  marchans  et  artisans,  mais  les  places 
»  sont  étroites.  Les  habitants  se  délectent  de  vivre  en  paix  et  repos   

»  autour,  se  trouvent  plusieurs   possessions  de  dates   et  une  bonne 

>  campagne  pour  grain  et  sucre  ».    «  Au  dessus  de  Foue,  dit  Jean 

»  Thenaud,  est  une  isle  qui  n'a  pas  deux  lieues  de  circuit  appartenant 
>  à  la  principalle  femme  du  Souldan  qui  luy  vault  annuellement  pour 

>  l'habondance  des  sucres,  raisins,  casses,  dactes  et  aultres  fruicts  qui 
»  se  recueillent  cent  mille  ducatz.  Pour  ce,  la  nomment  Zezi  et  deeth 

>  {Djeiiret  eddeheb)  l'isle  d'or.  » 
Après  s'être  emparé  de  Foua,  les  troupes  chrétiennes  pourraient, 

sans  nul  danger ,  traverser  la  province  de  Gharbièh ,  en  piller  et  en 

9L  Vêygt  et  itûiirairi  U  Je«m  Tbenaud,   Piris,  s.  d.  in  il  goth.,  f."  to  v*. 

Arekivft  âe  V  Or  Uni  latin  ̂   11,  1882.  7 
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détruire  tous  les  villages  jusqu'à  la  capitale  Mahallet  ed  Daqla,  ap- 
pellèe  aussi  Mahallet  el  Kebirèh , .  et  qui  s'élève  non  loin  de  la 

branche  Tanitique  du  Nil.  Nous  lisons  dans  la  description  de  l'Afrique 
de  Léon  l'Africain  que  «  Mechella  est  une  grande  cité  ediffiée  de 
»  notre  temps  par  les  mahométans  sur  le  Nil  devers  Asie,  ceinte  de 
»  faibles  murailles  ;  mais  elles  est  bien  peuplée  de  gens  qui  sont  quasi 
»  tous  tissiers  de  toiles  ou  laboureurs  des  champs....  et  autour  de 

»  la  cité ,  y  a  bonnes  terres  à  semer  grains  pt  lin  ;  mais  au  dedans , 
»  peu  de  civilité  et  maigre  entretien  ». 

Ce  paragraphe  a  trait  à  un  coup  de  main  qui  pourrait  être  tenté 
sur  Edkou.  La  crainte  inspirée  par  les  navires  chrétiens  croisant 

sur  la  côte  d'Egypte  obligeait  à  faire  transporter,  par  le  canal  qui  se 
jetait  dans  le  lac  d'Edkou,  les  marchandises  provenant  de  la  Haute- 
Egypte  (Schid)y  du  Vieux-Kaire  et  du  Kaire  et  destinées  à  Alexandrie, 

et  à  les  mettre  en  dépôt  dans  la  ville  d'Edkou  située  entre  le  lac  de ce  nom  et  la  mer. 

L'expédition  devrait  suivre  la  route  qui  longe  la  côte  de  Rosette  à 
Alexandrie  et  elle  pourrait  piller  Edkou,  sans  courir  aucun  risque;  le 

gouverneur  d'Alexandrie,  n'ayant  à  sa  disposition  que  quarante  cava- 
liers et  une  centaine  de  Bédouins,  serait  impuissant  à  repousser  une 

attaque,  et  la  distance  qui  sépare  Edkou  du  Kaire  ne  permettrait  pas 

à  un  secours  d'arriver  en  temps  utile. 

VI. 

Dans  ce  sixième  paragraphe,  l'auteur  de  la  Devise  des  chemins  de 
Babiloine  envisage  l'éventualité  d'une  armée  débaifquant  à  Rosette  pour 
marcher  sur  le  Kaire.  Elle  devrait  suivre  la  chaussée  qui  borde  le  Nil, 

pendant  que  la  flotte  remonterait  ce  fleuve  ;  elle  trouverait  sur  son 
passage  des  villes  et  des  villages;  mais  les  détours  du  Nil  et  les 

nombreux  canaux  qu'il  faudrait  franchir,  rendraient  la  route  longue 

et  pénible.  Cependant  si  l'armce  était  bien  conduite ,  son  chef  ferait 
rompre  les  digues  et  écouler  ainsi  les  eaux  des  canaux,  pour  rendre 
sa  marche  plus  facile. 

VIL 

Si  l'armée  envahissante  se  présentait  à  l'époque  où  le  Nil  serait  rentré 
dans  son  lit,  elle  pourrait  s'avancer  avec  moins  de  difficultés  et  sans 
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avoir  besoin  de  briser  les  écluses  pour  mettre  les  canaux  à  sec.  Elle  par- 
tirait de  Rosette  (Ressit)  pour  atteindre  Saydièh  (Schidie)^  sur  la  rive 

gauche  du  Nil  entre  Fezarèh  et  Deirout,  à  l'embouchure  d'un  canal 

aujourd'hui  desséché  et  qui  déversait  ses  eaux  dans  le  lac  d'Edkou:  elle 
psserait  ensuite  par  el  Atfèh  et  Deirchabèh  (Dairssob)  pour  arriver 
à  la  ville  de  Mahallet  Abderrahman  (Mehallet  Habde  el  Rohman), 

aujourd'hui  Rahmaniéh,  située  sur  la  rive  gauche  du  Nil  en  face  de 
Mahallet  Abou  Aly.  C'est  à  Rahmanièh  que  Sultan  Selim  livra,  en  15 17, 
à  Touman  Bay  la  bataille  qui  le  rendit  maître  de  l'Egypte. 

Mahallet  Sa,  l'ancienne  Sais,  s'élève  sur  un  monticule  à  une  demi- 
lieue  du  bord  du  Nil.  Vaherièh  est  le  village  de  Dahii'ièh,  bâti  à 
rentrée  du  canal,  maintenant  à  sec,  qui  conduisait  dans  le  lac  Ma- 

riout  les  eaux  de  Bahr  Youssouf  (canal  de  Joseph).  Je  n'ai  pu  trouver 
aucun  document  qui  me  permette  de  déterminer  la  situation  de  la 
localité  désignée  sous  le  nom  de  Zaouïèt  essaigh. 

Teranèh,  l'ancienne  Terenuthis,  est  un  gros  bourg  riche  et  florissant 
qui  doit  sa  prospérité  au  commerce  du  sel  de  natron.  Khalil  ed  Dahiry 

nous  apprend  que  les  environs  de  Teranèh  étaient  occupés  par  de 

puissantes  tribus  d'Arabes  Bédouins,  continuellement  en  guerre  les 
unes  contre  les  autres.  Un  vieillard  dont  il  cite  le  témoignage  lui  ra- 

conta que,  dans  un  seul  engagement,  trois  mille  cavaliers  avaient 
trouvé  la  mort  sur  le  champ  de  bataille. 

VUI  et  IX. 

Ces  deux  paragraphes  donnent  les  étapes  d'une  armée  qui,  après 
avoir  dépassé  Rosette  à  bord  de  la  flotte,  débarquerait  à  Foua,  puis, 

s'èloignant  du  Nil,  traverserait  la  partie  de  la  province  de  Gharbièh 
qui  s'étend  à  l'ouest  de  Mahallèh.  Après  s'être  dirigée  vers  le  sommet 
du  triangle  formé  par  les  deux  branches  du  Nil,  elle  offrirait  la  ba- 
uille  aux  Sarrazins  qui  auraient  marché  à  sa  rencontre  et  la  dé&ite  de 

ceux-ci  serait  d'autant  plus  certaine  que  la  flotte  chrétienne^  ayant  re- 
monté le  fleuve,  couperait  leur  ligne  de  retraite. 

L'armée  partie  de  Foua  devra  s'arrêter,  à  sa  première  étape,  à 
Sanhour  el  Medinèh,  gros  bourg  situé  sur  le  bord  du  canal  des  Benou 

Youssouf  (Toura'a  béni  Youssouf)  en  face  du  village  d'Agouzeïn 
(les  deux  vieillards).  Elle  gagnera  ensuite  Koum  en  Nedjdjar  (Ca$jm 

mneyar,  la  butte  du  menuisier),  Choubra  Bissioun  (Assambrabessan) , 
puis  Nihrarièh  (Abrerie)  sur  la  rive  orientale  du  canal  de  Chibm,  en 

face  du  village  de  Qalib.  Bermèh  (Berint)^  dit  Yaqout,  est  un  gros 

bourg  que  j'ai  visité;  il  se  trouve  sur  la  route  de  Postât  (Vieux-Kaire) 
à  Alexandrie. 
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Melig  est  une  ville  flotissante  ;  on  y  remarque  une  superbe  mosquée 

construite  par  l'émir  Argoun  el  Ismaïly.  Le  village  de  Thanbedèh 
fait  partie  de  sa  banlieue  ;  celui  de  Mahallet  el  Merhoum  (JtAehàllei  el 

Mehrotn)y  situé  plus  au  nord,  relève  de  la  ville  de  Thant.  Arrivée  à 

Choubra  el  Ouahlèh  (Sobre  el  Fahl,  Choubra  de  la  boue)  l'armée, 
après  avoir  passé  le  Nil  arriverait  à  Degouèh  ou  Dougavèh  (Degui^^ 

gros  bourg  sur  la  rive  droite  du  fleuve  vis-à-vis  du  village  d'el  Afif. 
Au  sud  de  Degouèh»  sur  la  lisière  d'un  bois  de  palmiers,  s'élève  le 
riche  village  d'Ahdjour  essemnèh  (Johour  el  semni)  que  l'on  distingue 
d'un  autre  village,  nommé  Ahdjour  essoughra  (Ahdjour  le  petit),  par  les 
surnoms  d'él  Koubra  (le  grand)  ou  d'el  Semnèh  (du  beurre).  Qaranfil 
(le  village  des  œillets)  se  trouve  entre  Ahdjour  essoughra  et  Qaha. 

Sendebis  est  situé  entre  Baradèh  et  Sendioun.  La  ville  de  Qalioub 

est  citée  dans  le  paragraphe  IL 

Le  Bohairèh  Nestrou,  mentionné  dans  ce  chapitre,  est  le  lac  Ma* 

riout  près  d'Alexandrie. 
Khalil  ed  Dahiry  nous  apprend,  ainsi  que  Tauteur  de  la  Devise  des 

chemins  de  Babiloiney  qu'il  y  avait  deux  routes  conduisant  du  Kaire  à 

Alexandrie.  L'une,  appelée  Thariq  el  oustha  (route  du  milieu),  tra- 
versait la  partie  cultivée  de  la  Moyenne-Egypte,  l'autre,  portant  le 

nom  de  Thariq  el  Hadjir  (la  route  rocailleuse)  côtoyait  le  désert  de 

Lybie.  Sur  celle-ci  étaient  établis  six  relais  :  Djeziret  cl  Qithth , 
Ouerdan,  Teranèh,  Zaouiet  Moubarek,  Damanhour  et  Louquin. 

La  première  route  passait  par  Qalioub,  Menouf,  Mahallet  el  Mer- 
houm, Nihrârièh  et  Turkmanièh. 

L'auteur  de  la  Devise  indique  plusieurs  stations  qui  se  trouvaient 
entre  les  différents  relais  de  la  poste:  celle  de  Tarhat  el  Tarandjèh  entre 
Khan  Louqin  et  Damanhour  el  Ouahch;  cette  dernière  ville  donnait 

son  nom  à  des  étoffes  de  coton  fort  estimées  au  Moyen  Age.  La 

Cane  me  parait  désigner  le  village  de  Nakhlèh  (les  palmiers),  en  face 
de  Farastaq  qui  est  situé  sur  la  rive  droite  de  la  branche  de  Rosette 

et  sur  les  limites  de  la  province  de  Menoufièh.  De  Farastaq  on  gagnait 
Nihrârièh,  où  la  route  partant  du  Kaire  se  bifurquait  dans  la  direction 

de  Foua  et  dans  celle  d'Alexandrie. 

La  route  qui  côtoie  le  désert  et  que  l'armée  pourrait  suivre,  sans 
avoir  à  craindre  la  rupture  des  digues  des  canaux  et  sans  avoir  le 

fleuve  à  franchir,  diffère  de  l'itinéraire  de  la  poste,  donné  par  Khalil ed  Dahiry. 
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Le  corps  d'armée  parti  d'Alexandrie  devra  passer  par  Aïloug  (Blouc)^ 
Tarandjèh ,  Za'farany  situé  entre  le  canal  de  Beherièh  et  la  branche 
de  Rosette,  puis  par  Kafr  Ramsis  (Haurvramsis) ,  non  loin  du  canal 

d'Abou  Dibab,  et  atteindre  enfin  la  ville  de  Teranèh. 

XI. 

Le  dernier  paragraphe  est  consacré  à  un  itinéraire  à  travers  la  pro- 

vince de  Gbarbièh,  depuis  la  branche  de  Rosette  jusqu'à  celle  de 
Damiette.  De  Mahallet  Abou  Aly,  on  gagne  Senhour  el  Medinèh. 
Mahallet  Abou  Aly  se  trouve  sur  la  rive  gauche  du  Nil,  au  sud  de 
Rosette.  Senhour  el  Medinéh  est  un  village  riche  qui  payait  tous  les 

ans  au  fisc  une  somme  de  vingt-huit  mille  dinars. 
Sandala  (Sandeïe)  et  Mahallet  el  Qaçab  (Mahallet  el  Qasoh)  ont 

peu  d'importance.  Sakha  ou  Sikha  est  l'ancienne  ville  égyptienne  de 
Skoou;  elle  était  le  chef-lieu  d'un  district  qui  comprenait  cent  quinze 
bourgs,  et  la  résidence  d'un  gouverneur  qui  avait  un  corps  de 
troupes  sous  ses  ordres.  Elle  renfermait  des  bains  et  des  bazars  et 

on  voyait,  dans  la  grande  mosquée,  une  pierre  couverte  de  caractères 
hiéroglyphiques  dont  Aly  el  Herewy  donne  un  grossier  dessin  dans 
son  Guide  aux  pèlerinages.  Les  musulmans  attribuaient  à  cette  pierre 
des  vertus  surnaturelles.  On  récoltait,  sur  le  territoire  de  Sakha,  des 

blés  magnifiques  et  une  grande  quantité  de  lin.  De  Sakha,  on  ga- 
gnait Dar  el  Baqar  {Daram  el  hagar)^  puis  Mahallèh  dont  il  a  été 

déjà  question  dans  le  paragraphe  IV. 

Semennoud  est  l'ancienne  ville  de  Djemnouti:  elle  est  bâtie  sur  la 

rive  gauche  du  Nil.  Yaqout  nous  apprend ,  d'après  Qoudhay  auteur 

d'une  description  topographique  de  l'Egypte,  qu'il  y  avait,  près  de 
Semennoud,  un  temple  admirable  qui  fut  détruit  en  l'année  305  (917) 
de  l'hégire. 

L'évaluation  du  nombre  des  villes  et  des  villages  de  la  province 

de  Gharbiëb,  donnéer  par  l'auteur  de  la  Devise  des  chemins  de  Babiloine, 
concorde  avec  celle  que  nous  trouvons  dans  VÉtat  des  villes  et  des 

villages  de  l'Egypte  en  ijy6  sous  le  règne  de  Melik  el  Achraf  Cha'aban. 
A  cette  époque  on  comptait  dans  le  Gharbièh  471  villes,  bourgs 

et  villages  qui  payaient  annuellement  au  trésor  la  somme  de  1,144,080 
dinars. 

Charles  SCHEFER. 
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INVENTAIRE 

des  matériaux  rassemblés  par  les  Bénédictins  au  XFIIP  siècle 

pour  la  publication  des  Historiens  des  croisades. 

(Collection  dite  de  Dom  Bertbereau.  Paris,  Bibl.  nat.,  fr.  9050-9080) 

N  ignore  à  quelle  époque  exacte  les  Bénédictins  de 
la  Congrégation  de  S.  Maur  formèrent  le  projet  et 

arrêtèrent  le  plan  d*un  Recueil  des  historiens  des  croi- 

sades. Il  est  probable  qu'ils  ne  songèrent  d'abord 
qu'aux  historiens  occidentaux,  c'est-à-dire  à  une  ré- 

édition des  auteurs  publiés  par  Bongars,  réédition 

augmentée  des  textes  dont  ce  dernier  se  proposait  de  former  le  troi- 

sième volume  de  sa  collection  ' ,  et  aussi  d'extraits  empruntés  aux 

diverses  chroniques  d'Europe  ainsi  que  de  lettres  et  de  chartes  diverses. 
En  janvier  1739,  ainsi  qu'il  résulte  d'une  lettre  de  Dom  Maillefer  *, 

ce  travail,  dirigé  par  un  religieux  dont  je  n'ai  pu  retrouver  le  nom  ' , 
était  assez  avancé  quant  aux  textes  des  chroniques,  mais  encore  in- 

I  •  Indiceni  varium  et  copiotura  illuttrandje  hts- 
>  toric,   «  et  lectiones  diversas   in  III  tomum  re* 

•  jcdt  ipse  . . .  aoctor ,  quo  et  Armenùua  complecti, 
>  et  TArUrûa  cum  quibiudam  hic  omissis  opusculia, 
■  coBsdtnit  •.  (Boagars.,  Prstf.f  p.  Ivj). 

2  P.,  B.  nat.,  fir.  9077,  f.  44. 

3  Presque  toute  VHist.  litl.  dt$  croisades  (fr.  9070) 

est  de  sa  main;  c'est  à  lui  que  sont  adressées  les 
copies  envoyées  de  province. 
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complet  quant  aux  lettres  et  pièces  diplomatiques,  si  Ton  en  juge 

par  la  liste  des  recueils  imprimés  ̂   que  Ton  se  proposait  encore  de 
dépouiller. 

Il  n'est  donc  point  étonnant  que  l'impression  du  recueil  projeté 
n'ait  pas  été  commencée,  et  j'ajouterai  que  nous  ne  devons  point  le 
regretter:  coUationnés  seulement  sur  un  trèspetit  nombre  de  manus- 

crits, souvent  simplement  copiés  sur  les  éditions  anciennes,  les  grands 

textes  des  chroniqueurs  des  croisades  n'eussent  guère  mieux  valu  que 
ceux  de  Duchesne  et  de  Bongars. 

Les  extraits  de  chroniques  auraient  eu  le  même  défaut:  quelques- 
uns  à  peine  auraient  été  empruntés  à  des  textes  inédits:  les  autres 

n'étaient  point  revus  sur  les  manuscrits:  enfin  les  chroniques  de 

France  et  d'Italie  avaient  été  presque  exclusivement  mises  à  contri- 
bution; celles  d'Angleterre,  d'Allemagne  et  des  autres  contrées  de 

l'Europe  avaient  été  presque  complètement  négligées. 
Sur  près  de  400  lettres  copiées,  cinq  ou  six  à  peine  étaient  iné- 

dites; les  autres  n'avaient  point  été  coUationnées. 

Le  Recueil,  publié  dans  l'état  où  il  nous  est  parvenu,  eût  été  sans 
valeur,  et  les  Bénédictins  de  la  fin  du  XVIIP  siècle  ont  agi  sage- 

ment en  ne  lui  faisant  point  voir  le  jour. 

Leur  attention  paraît  d'ailleurs,  vers  1770,  s'être  portée  de  préfé- 
rence vers  les  auteurs  orientaux,  jusqu'alors  presque  entièrement  né- 

gligés à  l'endroit  des  croisades,  et  dont  les  récits  si  curieux  durent 
leur  paraître  une  véritable  révélation. 

Ce  fut  un  peu  avant  cette  époque  qu'ils  s'adjoignirent,  et  chargèrent 
de  cette  partie  de  la  publication  projetée,  Dora  Georges-François  Ber- 

thereau  ' ,  alors  âgé  d'environ  quarante  ans  ̂  ,  et  qui  enseignait  le  grec 
et  l'hébreu  à  l'abbaye  de  S.  Denis.  Ce  courageux  travailleur  apprit  l'a- 

rabe, et,  aidé  d'un  syrien  nommé  Schahin,  fit  des  extraits  des  ma- 
nuscrits les  plus  importants  de  la  Bibliothèque  du  Roi,  et  de  celle 

de  S.  Germain  des  Prés,  puis  traduisit  ces  extraits,  tantôt  en  fran- 
çais, tantôt  en  latin,  et  réunit  ainsi  en  quinze  ans  une  somme  res- 

pectable de  matériaux  pour  la  partie  orientale  du  Recueil  projeté. 

Il  est  probable  que ,  dans  les  années  qui  précédèrent  la  Révolution, 

Dom  Berthereau  en  était  venu  à  diriger  7,  peut-être  même  à  continuer 
seul  le  travail  de  compilation  des  Historiens  des  croisades. 

C'est  ce  qui  expliquerait  comment,  lorsqu'il  mourut  de  chagrin  et 
de  misère  le  26  mai  1794,  la  presque  totalité  des  papiers  relatiÉs  à 
cette  compilation  se  trouvait  entre  ses  mains. 

4  Fr.  9070,  pp.  X75-I76.  6  Hé  à  Bellème  le  29  mat  1732. 

5  C'est  avec  lui  que  correspond  en  177$  Dom  7  11  avait  Hé  aidé  quelque  temps  par  Dom  Alex- 
Queinscrt,  envoyé  en  Flandre,  pour  faire  diverses  andre  Pihan  de  la  Forest,  mort  à  33  ans  en  1774. 

copies  et  collations  (Fr.  9078,  pp.  74-77).  (P.  B.  nat.,  fr.  16861,  p.  188). 
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Signalée  à  Tlnstitut  en  1801  *  par  Silvestre  de  Sacy,  la  partie  déjà 
classée  des  papiers  de  Dom  Berthereau  fut  décrite  par  cet  illustre 
savant  dans  une  notice  assez  longue  ̂   ;  la  Bibliothèque  Nationale 

l'acquit  en  1813.  Quelques  années  plus  tard,  après  la  mort  de  Sacy 
(1838),  les  portefeuilles  non  classés  vinrent  rejoindre  dans  ce  dépôt 
le  reste  de  la  collection,  et  furent  reliés  en  to  volumes  in-folio. 

Gardés  avec  un  soin  jaloux  par  Reinaud,  qui  s'en  est  abondamment 
servi  dans  ses  diverses  publications  '°,  les  papiers  des  Bénédictins  ne 

commencèrent  à  être  mieux  connus  qu'en  1872,  époque  où  le  baron 
de  Slane  en  publia  un  inventaire  sommaire,  précédé  d'une  courte  no- 

tice sur  Dom  Berthereau  ". 

Cet  inventaire,  qui  ne  s'attache  avec  quelques  détails  qu'aux  vo- 
lumes arabes  ou  traduits  de  l'arabe  est  insuffisant:  il  convenait  de 

décrire  avec  plus  de  soin,  quelque  imparfait  qu'il  fût^  le  recueil  laissé 
par  les  Bénédictins:  c'est  ce  que  je  me  suis  proposé  de  faire  ici. 

La  collection  dite  de  Dom  Berthereau,  classée  d'abord  sous  le  n.°  2503 
du  Supplément  français  de  la  Bibliothèque  Nationale,  se  compose  de 
deux  parties  distinctes.  La  première  comprend  21  volumes  petit 
in-folio ,  reliés  du  vivant  de  Dom  Berthereau  :  ils  occupent  au- 

jourd'hui les  n.~  9050-9070  du  fonds  français,  La  seconde  partie 
comprend  10  volumes  in-folio  occupant  les  numéros  9071-9080  du 
même  fonds. 

Le  classement  des  volumes  dans  chacune  de  ces  deux  parties,  et  celui 
même  des  papiers  dans  chacun  des  volumes  de  la  seconde  partie,  est 

en  quelque  sorte  arbitraire,  si  ce  n'est  pour  les  lettres  latines  qui  ont 
cté  à  peu  pris  rangées  dans  l'ordre  chronologique  :  le  désordre  le  plus 
grand  règne  au  contraire  dans  les  extraits  de  chroniques,  dont  les 

feuillets  ont  été  comme  dispersés  dans  chacun  des  volumes,  quel- 
quefois même  répartis  dans  plusieurs  volumes  différents. 

%  Magaiin  ncjclopidiqutt  VU,  II,  1801,  pp.  246-  •  difficile  à  Uns  que  quelquafoli  il  faudrait  recourir 

H7-  •  i  Tarabe  pour  la  décbifirer  ».  En  réalité  cette  écri- 

9-  /Ki.,  pp.  |.i6,    14 $-16 1.  ture  est  loin  d'être  indéchiffrable;  Reinaud  le  savait 

10  V.  Reinaud ,  (  BibL  des  cr.  IV ,    p.  viij  )  qui  mieux  que  personne  et  en  a  donné  la  preuve, 

pràoid:  ■  que  récriture  de   D.   Berthereau  est  si  n  Hîtl,  or.  des  cr.,  I,  pp.  j-vij. 
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A. 

ANCIEN   RECUEIL 

L 

Paris,  Bibl.  nat.,  fr.  9050  (Ane.  Supp.  fr.  2503  ')  —  (363  flf.), 

Ff.     1-156.  Hosaïn  Effcndî,  Abrégé  de  V histoire   orientale  (v.  le  n.»  9071)  traduit 
par  Claude  Bérault. 

>    158-172.  Description  du  Cathai,  traduite  du  turc. 
»    173-363.  Al  Ncsâw!,  Vie  de  Djeîdl  al-Din  (A.  ar.  849). 

II. 

Fr.  9051  (Ane.  Supp.  fr.  2503*)  —  (274  fF.). 

Traduction  française  de  la  Chronique  d*Ibn  Kathir   (Hég.   617-938, 
Chr.  1219-1337)  par  Claude  Bérault. 

III,  I. 

Fr.  9052  (Ane.  Supp.  fr.  2503  '•)  —  (325  ff). 

Extracta  graca  de  Bellis  sacris^  I. 

Ff.  1-2.  Excerpta  e  Nicetae  Choniatx  Historia  (graece  et  latine). 
»  3-10.  Nicctae   Choniatae    Jsaaci  Angeli  una  cum  Alexio  imperium  (Ex  cd. 

regia,  latine). 

»   II -19.        Idem  (grâce).  ' 
»  20-S3^»     Extracta  e  Georgij  Acropolitae  Historia  (graece,  ex  cd.  regia). 
»  53  ̂-72^.         »        ex  ejusdem  Compendiario  (grsece). 
»  73.  {Vacant), 
»  74-101  b,   Extracta  e  Georgii  Acropolitae  Historia  (latine,  ex  éd.  regia). 
»   101^-119.       »        ex  ejusdem  Compendiario  (latine). 
»  120-14$  a.       >        e  Johannis  Cinnami  Historiis  (graece). 
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Ff.  I46>i69.    Eadem  (latine,  ex  éd.  regia). 

>  170-183.    Excerpta   de   Bellîs   sacris  e  Nicetâe    Choniatae    De  rébus   Manuelis 
Commui  et  Jsaaci  Angeli  (gnece,  ex  éd.  regia). 

•  184-191.  »         ex  ejusdem  De  rébus  Akxij  Comnenù 

»  192-2070.       »  3         De  Manuele  (latine,  ex  éd.  regia). 
»  >  n  De  Alexio  >  » 

>  208-219.    Hieronymi  Wolfij  LecHones  et  annotationes  in  Nicetam, 
»  220-221.    {Vacant). 

>  222-229.   ̂ licetae  Choniatae  De  rébus  post  expugnatam  Urbem  (grasce). 
>  230-2370.  9  Eadem  (latine,  ex  éd.  regia). 

»  238-251.                  >  Imperium  Balduini  (grxce). 
»  252-271.  »  Idem  (latine). 

»  272-281.  ^  Imp.  Alexij  Duca  et  Mur^uphïi  (graece). 
»  282-291.  9  Idem  (latine). 

»  292-307.    Extracu  e  Nicepbori  Gregorx  Historia  Byxantina  (grâce). 
»  308-323.  *  9  »  (latine). 

»  324-325.    Varias  lectiones  in  Nicephorum  Gregoram  e  codice  quodam  ms. 

m,  2. 

F''-  9053  (Ane.  Supp.  fr,  2503'*)  —  (366  fF.). 

Extracta  graca  de  Bellis  sacris,  II. 

Ff.  1-14.  {Vacant). 

»  15-17.        Extracta  e  Nicetae  Choniatae  Historia  de  Johanne  Comneno  (latine,  ex 
éd.  regia). 

>  18-22.        {Vacant), 

>  23-38.        Nicetae   Choniatae   De  Johanne,  de   Manuele ^  de  Isaacio ,  de  Alexio^ 
extracu  (graece). 

*  39"$*        Eadem  (latine). 
>  54-70.        Nicetae  Choniatae  Imp.  Alexij ,  Imp,  Isaaci  et  Alexij  (graece  et  latine). 
*  7I-7S'  {Vacant). 

*  7^^*  Variae  lectiones  in  Nicetam  e  cod.  Sangerman.  (Coîslin  1^7,  (F.  151-257). 
>  98-101.  »  »  ex  eodem  codice. 
>  102-105.  {Vacant). 

>  106-108.  Index  geographicus  in  Nicetam. 
»  109-113.  {Vacant). 

*  1 14-1 15.    Index  onomasticus  in  Niceum. 
»  116-121.    {Vacant). 

>  122-227.    Extracta   ex   Annae  Commenae  Ahxiadem  (graece   et   latine,   ex  éd. 
regia). 

»  228-233.  (Vacant). 

»  234-243.    In  Alexiadem  variae  lectiones  e  codice  Coisliniano  311. 

>  244-249.  >     '  »  ex  eodem  codice. 
■  250-251.    {Vacant). 

*  252-259.  In  Alexiadem  index  onomasticus. 

>  260-307.  Dom  Berthereau  (?),  Notes  sur  Anne  Comnène  (Intéressantes). 

»  308-319.  £  Caroli  Cangij  Notis  ad  Cinnamtêm. 

>  320-327.  Ex  ejusdem  Notis  ad  Alexiadem. 
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Ff.  328.  Extracta  e  Michaelis  Glycae  Annaîibus  (gr.  et  lat.,  ex  éd.  regiâ). 
»  329.  {Vacant), 
>  330-331.    Extracta  e  Johannis  Zonarae  Annaîibus  (gr,  et  lat.,  ex  éd.  regia). 
»   332.  Variae  lectiones  in  Zonaram,  e  cod.  Sangermanensi. 

»  333-365.    Copie  du  cod.  Cotton.,  Cleopatra  B.  i:  (Radulphus  de  Coggeshale, 
Chronicon   Terra  Sancta)^  faite  en  octobre   1737  de  la  main   de 
David  Casley. 

»  366.  Note  de  Dom  Berthereau  sur  cette  copie. 

IV. 

Fr.  9054  (Ane.  Supp.  fr.  2503  ♦)  —  (498  pp.). 

ViLLEHARDOUIN. 

(Copie  de  Tédilion  du  Louvre,  Paris,  1657,  în-f.). 

V. 

Fr.  9055  (Ane.  Supp.  fr.  25035)  —  (77  ff.). 

Ibn-Khallikan,    Vies  des  poètes   et  d'autres  personnages  marquants  ;  traduites  de 
Tarabe  par  Claude  Bérault  (?);  les  notes  marginales  sont  de  Oom  Berthereau. 

VI. 

Fr.  9056  (Ane.  Supp.  fr.  2503^)  —  (251  ff.). 

Matthieu  d'Édesse. 

Récit  de  la  première  croisade  par  Matthieu  d*Ëdesse,  traduit  par  Tabbé 
de  Villefroi,  avec  notes  de  D.  Berthereau. 

Ff.  3-Jî.         i.«  partie,  version  latine,  i.«  rédaction. 
»  32-33.        (En  blanc), 
»  34-55.        i.«  partie,  version  latine,  2.e  rédaction. 

»   56-59.      ■  (En  blanc). 
»  60-115.      Traduction  française. 
»   1x6-145.    2.^  partie  de  la  version  latine,  i.e  rédaction. 
»   146-154.    (En  blanc), 
»   155-177.  »  »  2«  rédaction. 
»   178-226.    2.e  partie  de  la  traduction  française. 
»  226-251.    Mise  au  net  de  la  i.c  partie  de  la  traduction  française. 



I.  Inventaire  dès  recueils  Berlheréau.  m 

VII,  I. 

Fr.  9057  (Ane.  Supp.  fr.  2503  7«)  —  (401  ff.). 

Histoire  des  croisades^  I. 

F£.  1-14$.         Sommaire  chronologique  renvoyant  aux  pages  de  Touvrage  suivant; 

c'est  plutôt  un  abrégé  ()u*un  simple  sommaire. 
»  146-148.     {En  blanc). 

»  149-401.  Histoire  des  croisades  et  de  Jérusalem ,  par  Claude  Bérault  (?)  (hypo- 

thèse de  Reinaud),  extraite  d'auteurs  arabes  et  latins,  sans  renvois 
aux  sources  (i.«  partie,  1.  I-V,  années  1093-X136). 

VII,  2. 

Fr.  9058  (Ane.  Supp.  fr.  25037*)  —  (492  ff.). 

Histoire  des  croisadeSj  II. 

F£  x-468.  Histoire  des  croisades,  suite,  1.  VI-XIX,  1 137-1309.  (après  le  f.  468, 

4  feuillets  au  moins  ont  été  coupés;  ils  contenaient  [d*après  le 
sommaire  du  9057,  t  145^]  les  années  1309-1332  et  le  nécrologe 

de  quelques  princes  de  la  maison  de  Job  jusqu'en  1336). 
>  469-482.    Sommaires  de   V Histoire  des  croisades,  destinés   à  être  imprimés  en 

tète  des  livres  de  Y  Histoire:  il  n'y  a  que  ceux  des  livres  I-XIV  et 
la  fin  de  celui  du  1.  XIX. 

>  483-488.    Analyse   et  examen   d'une  histoire   manuscrite  des  croisades:  cette 
analyse  ne  porte  que  sur  les  quinze  premiers  livres. 

>  489-492.    (En  blanc), 

VIII. 

Fr.  9059  (Ane.  Supp.  fr.  2503  *)  —  (389  ff.). 
Renaudot  ,  Histoire  de  Saladin. 

IX,   I. 

Fr.  9060  (Ane.  Supp.  fr.  2503  9«)  —  (431  ff.). 

CoNTmUATEURS  DE  GUILLAUME  DE  TyR,  I. 

Fi.  X-341.        Copte  du  Noailles  (P.,  Bibl.  nat.,  fr.  8082)  (Traduction  de  Guillaume de  Tyr). 

>  341-427.  >  »  (Continuation  de  Guillaume de  Tyr). 
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Ff.  427-430.    Pèlerinages  de  la  Terre, 
»  431.  Constitutio  Bonifacii  VIII  (Ap.  S.  Petrum.  Ascens.  anno  I,  [12  mai. 

1295],  Contra  Sarracenos);  v.  Mas  Latrie,  Hist.  de  Chypre,  II,  p.  92. 

IX,  2. 

Fr.  9061  (Ane.  Supp.  fr.  25039*)  —  (319  fF.). 

Continuateurs  de  Guillaume  de  Tyr,  IL 

Ff.  1-58.  Copie  du  Rothelîn  (P.,  Fr.  9083)  par  Tabbé  Jean. 

•  59"! 37-      Copie  du  texte  de  Martène. 
»   143-319,    Collation  du  S.  Germain  fr.  1467  (S.*  Pétersb.,  H.  f.  5  D). 

X.  • 

Fr.  9062  (Ane.  Supp.  fr.  2503  '*»)  —  (340  ff.). 

Extracta  latina  de  Bellis  sacris. 

FI.  I  a-27a.         Odonis  de  Diogilo,  De  profecHone  Ludovici  VII  in  Orientent,  libri  VII, 
(Chifflet,  S,  Bernardi  genus,  p.  i). 

2'jh'2%b.       Charta  catalaunensis  de  eclipsi  solis,  26  nov.  1147. 
29  {Vacant), 
30fl-37fr.       Ex  Ottonis  Frisingensis,  De  gestis  Friderici  I,  cap.  34-60. 

38-39.  (Vacant), 
40.  Foncemagne,  Note  sur  le  Nav,  234  a  (Arsenal  986)  (Joh.  Parîsiensis, 

Memoriale  hisloriarum,  s.  XIV). 

41-44.  Anecdota  de  Bellis  sacris,  1096-1168,  e  codice  quodam  Marchianensi  » 
s.  XII  (Douai  838). 

45-46.  {Vacant), 
47-50.  Fragmentum  de  Balduino  /,  e  codice  Marchianensi,  s.  XII  (Douai  838?). 
$ïa-66h,       Radulphus   Coggeshale,  Chronicon   T.   S.,  e  codice  S.  Victoris  (P., 

lat.  15076)  cum  prsefatione. 

66  ̂-68^.        Epistola  Friderici  I  ad  Salabadinum  cum  responso  Salahadini ,  ex  eo- 
dem  codice. 

690-84  a.        Pactum  Barcinonense,  27  mai  1496. 
84^-86^.       (Vacant). 
870-2 15  a.      Excerpta  e  Matthaei  Paris  Hist,  Anglorum,  de  Bellis  sacris  1 100-1270. 
21 3^-214 1.    (Vacant), 
2150-231^.    Guntherus  Parîsiensis,  Historia  Constan- 

tinopolitana.  (Canisius,  Ant.  lectionesy  V). 
232-233.        Lamentum    lachrymabïle  \     «   Jérusalem, 

luge ...  ».  (Martène,  A,  C,  V,  540). 
2340.  Versus  de  viris  Tarvannensibus,  (      »  »       »     539)- 
235.  Epistola  Cœlestini  III  ad  Hubertum,  Can- 

tuariensem  archiep.        (M.  Paris,  cd.  Paris.,  1644, 1,  125). 
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F£.  236-240. 
»  241. 

242. 
243. 24V 

245-247. 

148. 

249-250- 
251-2S6. 
2)7. 

258-259. 
260-261. 

262-268. 

269-270. 

271. 
272-272. 
274. 

275.276. 
277. 

278-281, 
282-283. 

284.287. 
288-289. 

290-293. 

294-295. 

296. 

297.298. 

299. 

300-301. 

302.305. 

306. 
307. 
308-309. 

310-311. 
312-313. 

3M-320. 
321-525. 

326-531. 

332-353- 

3Î4-33S. 

Î36-340. 

Epistoîa  Alexandri  III  ad  soldanum  Iconii.  M.  Paris,  ed, 
»  Lucii  III  ad  Henricum  II,  regeni 

Angltae. 
»  Friderici  I  imp.  ad  Salahadinum. 
»  Salahadini  ad  Fridericum. 
a  Conradi  Montisferrati  ad  Baldui- 

num,  Cantuariensem  arcb. 
»  Ricardi  I  (Trois  lettres).^ 
*  Pétri  de  Monte  Acuto. 

Philippi  de  Albineio  (2  lettres). 
Gregorii  IX  (3  lettres). 
Thomse  Acerraneusis. 
Friderici  11^  imp. 

Geroldi  patriarchae. 
Gregorii  IX  (3  lettres). 
Fr.  Philippi. 
Friderici  IL 

Ottonis  legati  (2  lettres). 
De  strage  Damascena. 
Friderici  II. 

Hermanni  Petragorini. 
Comitis  Richard!. 

Hermanni  Petragorini. 
Friderici  II. 

»  G.  de  Castro -Novo. 
»  Praslatonim  T.  S. 

»  Soldani  Babyloniae   ad  Innocen* 
tium  IV. 

»  S.  Ludovic!  ad  Haconem,  regem 
Norvegiae. 

9  Johannis  cancellarij  ad  Ricardum, 
comitem  Cornubiae. 

9  Guillelmi,  ep.  Aurelianensis,  ad 
R.,  Cicestrens.  ep. 

»  Roberti  Atrebatensis  ad  Blancam 

reginam. 
»  Guidonis  Melodunensis. 
»  Guidonis  de  Burseio. 

»  Wilhelmi  de  Senay. 

9  Guillelmî  de  Castronovo  (2  let- très). 

3»         Josephi  de  Cancy. 
»  G.    Sarraceni    et    Bernard!    de 

Nympha.  » 
Essais  et  notes  sans  valeur  sur  la  IV«  croisade. 
{Vacant). 
Notes  sans  valeur  sur  la  I.«  et  la  IIL«  croisade. 

{Vacant). 
Note  sur  la  II.«  croisade. 
{Vacant). 

Paris.,  I,  78. 

» » 

99- 

» 9 

102, 

» 9 » 

D 9 

104. 

> 9 111-116. 

» 9 

215. 

» 9 

216-217. 

» 9 

233-238-240. » A 245. 
» 9 245. 

9 

9 

247. 

274-281-296 » 9 

301. 

» 9 

314. 

» 9 

354. 

» 
9 

9 

» 
9 

9 

9 

9 

9 

9 359. 369. 367. 

383. 

416. 

9 » 

419. 9 9 

427. 

9 9 9 

9 9 

447- 

» 9 

496. 

9 9 

552. 

9 9 

564. 
9 

9 

9 

9 

Addit,  107. 

9       108. 

9 9 
9      no. 

9 9 9        9 

9 « 9      118. 

9 9 

9      119. 

145. 

ArekivtJ^  r Orient  latin,  II,  1881. 
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Ff.  74-79.        Hommes  illustres  d'Aîep  du  même  aweur  (A.  a.  726). 
80-85  d.     Histoire  de  Beyrout  (H.  485-857,  Chr.  1093-145})  (A.  A.  821). 
85  M6.     Histoire  de  Damas  (H.  528-560,  Chr.  1133-1164)  (A.  A.  823). 
86-126.      Ibn  al-Athîr,  Histoire  des  Atdhecs  (H.   507-567,  Chr.   1113-1171)  (A. A.  818). 

127-153.    Aboû*l-Fedâ,  Annales  (H.  491-690,  Chr.  1099-1291). 
154-159.    Djalâl  al-Dîn,  Hist,  d'Egypte  (H.  562-702,  Chr.  x  166-1392)  (S.  A.  802). 
1 59-171.     Vie  de  Bibars  (H.  659-673,  Chr.  1260-1274). 
172-182.    Ibn  el  Djauzi,  Chronique  (A.  A.  641). 
183-187.    (En  blanc), 
188-201.    Id.,  Id,  (Ms.  de  Leyde)  (H.  489-517,  Chr.  1095-1123). 
202-203.     (En  blanc). 
204-208.    Al-Nowaïrî,  Chronique  (H.  678-690,  Chr.  1279-1291)  (A.  A.  683). 

210-219.    Supplément  de  V Histoire  d*Al-Mak!n  (H.  659-690,  Chr.  1260-1291)  (A. A.  619). 

221-225.    Ibn-Moyassar,  Chronique  (H.  490-553,  Chr.  X098-1158)  (A.  A.  801  a). 

226-270.    El-Maqrîzî ,   Histoire  des  califes  d* Egypte  {Soloûk)  (H.  558-690,    Chr. 
1162-1291)  (A.  A.  672). 

271-278.        »     Description  de  l'Egypte  et  du  Caire  (Khitat) ,   du   même   auteur 
(H.  550-671,  Chr.  1155-1272)  (S.  A.  923). 

279-355.    Behâ  al-Dîn,  Vie  de  Saladin  (H.  566-589,  Chr.  1170-1x93). 

357-384.    Histoire  des  patriarches  d'Alexandrie  ( —  H.  958,  Chr.  X551). 
385-387.    Ibn  Ketîr,  Hist.  d'Egypte  (H.  617-696,  Chr.  1220-1296)  (S.  A.  814). 
388-390.    (En  blanc). 

391-394.    Ibn  Zoulak,  Histoire  d'Egypte  (H.  567-696,  Chr.  1171-1296). 
395-404.    Al-Dsahabî,  Annales  (H.  484-662,  Chr.  1091-126})  (S.  A.  766), 

405.  Hist,  d'Egypte  (H.  680-685,  Chr.  1281-1286)  (S.  A.  838). 

Quelques  notes  de  U  main  de  S.  de  Sacy  se  trouvent  écrites  en  marge  de  l'extrait  de  l'Histoire  d'Aîep. 

L'extrait  de  VHisi.  des  pair,  d'Alexandrie  est  accompagné  d'une  longue  note  du  mime  savant,  flf.  36 2- 163, 

renfermant  la  traduction  latine  d'une  dépèche  adressée  par  Saladin  à  ses  lieutenants,  pour  leur  annoncer  la 
conquête  de  Jérusalem. 

Plus  loin  (ff.  366,  368)  se  trouvent  encore  deux  notes  de  la  main  de  S.  de  Sacy. 

XIV,  I. 

Fr,  9068  (Ane.  Supp.  fr.  2503 '4«)  —  (532  ff.). 

Extrada  latina  ex  arabicis  scriptoribuSy  I. 

ff.  1-35.  Ibn  al-Athîr,  Kâmil^  Histoire  universelle  (H.  490-572,  Chr.  1098-1176). 
»  36-65.  »  »       (H.  573-584,  Chr.  1177-1188), 
>  66-91.  »  »       (H.  584-587,  Chr.  1188-1190). 
»  92-133.               »  »       (H,  587-690,  Chr.  1190-T291). 
»  X34-339.  Aboû  Schâmâ,  Horti  II  (H.  532-597,  Chr.  1137-1200)  (A.  A.  707a). 

»  340-350.  (En  blanc), 
»  351-478.  Supplementa  ad  Aboû-Schâmâ. 
>  479-482.  (En  blanc), 
>  483-508.  Al  Aïnî,  Chronica  (H.  624-673,  Chr.  1226-1274)  (S.  A.  757). 
»  509-532.  Schihib  al-Dîn,   Chronica  (H.  541-690,  Chr.  1146-X291)  (A.  A.  642). 
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XIV,  2. 

Fr.  9069  (Ane.  Supp.  fr.  2503  '♦*)  ~  (507  ff.). 

Extrada  latina  ex  arabicis  scriptoribus,  IL 

Ft  1-59.  £xtracta   e   Moudjîr   al-Dîn,    Historia  Jérusalem  (H.  490-^88,  Chr. 
•  1098-1192)  (S.  A.  783). 

6o-x$2.       txtracta  ex  eodem  (al.  ms.)  (H.  589-690,  Chr.  1193-1291). 
153-243.     Notx  ex  Historia  Haïebi  (H.  488-640,  Chr.  1096-1242). 
244-249.     {En  blatic). 
250-260.     Extracta  ex  Historia  Berythi, 
261-300.  »        ex  Ibn  al-Athîr  (H.  502-570,  Chr.  1108-1174). 
301-339.  »        ex  Abulfedae  Annalihus  (H.  491-689,  Chr.  1099-1290). 
340-3610.        »        e  Djemâl  al-Dîn,  Hist,  ̂ gypti  et  Vita  Bibars  (H.  562-673, 

Chr.  1 166-1274). 

362-363.     {En  blanc), 
364-382.    Extracta  ex  Ibn  Djauzî,  Spec,  temporum  (H.  490-532,  Chr.  1098-X137) 

(A.  A.  641). 

383-391.     Extracta  ex  Historia  Nowaïrî  (H.  687-700,  Chr.  1288-1300)  (A.  A.  683). 
392-396.     {En  blanc). 
397-410.     Extracta  e  Continuationc  Elmacini  (H.  659-690,  Chr.  j 260-1 291)  (A.  A. 619). 

41 1-41 7.    Extracta  ex  Ibn-Moyassar,  Historia  ̂ gypti  (H.  490-5  5 3 ,  Chr.  1098-1 1 58) 
(A.  a.  801  a). 

418-420.     {En  blanc), 
421-482.    Extracu  e  Maqrîzî,  Historia  Kalifarum  ̂ gypti  {Soloûk)  (H.  558-690, 

Chr.  1162-1291)  (A.  A.  672). 

483-499.  »  »  Descriptione  ̂ gypti  {Khitat)  (H.   509-648,   Chr. 
1115-1250)  (S.  A.  923). 

500-502.  »  »  Commentario  geographico, 
505-507.  »        e  Kemâl  al-Dîn,  Historia  Halebi  (H.  518-642,  Chr.  11 24-1 244) 

(A.  A.  726). 

XV. 

Fr.  9070  (Ane.  Supp.  fr.  2503  '0  —  (404  pp.). 

Histoire  littéraire  des  croisades. 

El  1-3.  Chronologia  imperatorum  Byzanticorum  ab  Alexio  I  ad  Michaelem 
Palaeologum. 

»  4-16.  {Vacant), I 
>  17-25.        Byzantinorum  scriptoruni ,   qui  de  Bellis  sacris  scripserunt,  historia 

litieraria  (Notices  intéressantes). 

»  26-32.         (Vacant), 
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Ff.  33-45         Notitiae  de  Bellorum  sacrorum  scriptoribus  latinis,  e  Vossio. 
46-48.        (Vacant). 
49-61.        Notitise  aliae  de  iisdem  ex  eodem. 
62-72.        (Vacant). 
7)-9i.        Bibliographie  des  croisades,  extraite  du  P.  Lelong. 
92-97.        Notices  sur  les  historiens  des  croisades,  tirées  de  VHist,  litt.  de  la 

France. 

98-104.      (Vacant). 
105-142.    Bibliographie  des  croisades,  extraite  du  P.  Lelong. 
143-148.    (Vacant). 
149-152.    Bibliographie  des  croisades,  extraite  du  P.  Lelong.  ^ 
153-162.  »  »  préparée  pour  la  collection  bénédictine. 
163.  Extractum  ex   Hist.   romana  (ad  ann.  1340)  (Muratori,  SS.  RR.  ital., 

m,  354). 

165-178.    Index  epistolarum  ad  Bella  sacra  spectantium. 
179.  Excerpta  quaedam  de  Bellis  sacris. 
180-198.    (Vacant). 
199-210.    Catalogue  de  manuscrits  concernant  les  croisades,  extr.  du  P.  Lelong. 
21 1-2 12.    (Vacant). 

213-218.    Notice  sur  les  chroniques  ms.  des  rois  de  France  de  la  bibliothèque 
du  Roi. 

219-220.     (Vacant), 
221-271.    Catalogue  des  imprimés  relatifs  aux  croisades,  extr.  du  P.  Lelong. 
272-288.    (Vacant). 
289-297.    Codices   scriptorum   Belli   sacri   (Montfaucon,  Bihl.  Mmss.   a/ec  ad- ditions). 

298-301.  »  »  (Sanderus,  Bibl.  Belpca). 
302-307.  »  »  (Voy.  litt.  de  deux  Bénédictins). 
308-316.    (Vacant). 
317-329.    Index  epistolarum  ad  Bella  sacra  spectantium  (998-1214). 

350-344.    (Vacant). 
345.  Notices  des  mmss.  de  France  et  d*Itaiie  concernant  les  croisades. 
345-384.  »  d'Italie,  par  La  Curne  de  S**  Palaye. 
585-403.  »  de  France. 
404-414.     (Vacant). 
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5. 

NOUVEAU  RECUEIL 

L 

Paris,  Bibl.  nat.,  fr.  9071  (Ane.  Supp.  fr.  2503  ï6  «)  — (315  ff.). 

Mélanges  tirés  de  VArabe,  I. 

Ff.  I-54*  Notices  des  manuscrits  arabes  que  Dora  Berthereau  a  compulsés  ;  ces 

notices,  très  intéressantes,  mériteraient  d*étre  publiées.  (Ff.  24-29, 
extr.  d'Haython). 

>  34-66.         Observations  sur  VHistoire  de  Saîadin,  composée  par  Tabbé  Renaudot. 

>  66-74*        Extraits  des  Dynasties  d*Aboû*l-Faradj ,  traduits  en  français  par  Dom Berthereau. 

>  7$-i23.      La  première  partie  de  la  Géographie  d* Aboû*l-Fedâ ,  traduite  en  fran- 
çaise par  Claude  Bérault  (?). 

»  124-207.     Une  partie  des  Annales  d' Aboû*l-Fedâ ,  traduites  par  le  même  (H.  456- 
688,  Chr.  1063-1289). 

»  207-239.     Traduction  française  d'une  petite  portion  de  VHistoire  de  Djalal  al- 
Dîn,   ouvrage  composé   par  Al-Nesâwî  (H.  405-709,  Chr.    10 14- 
1309). 

»  240-315.     Une  seconde  traduction  de  VHistoire  des  dynasties,   ouvrage  turc  de 
Hosaïn  Efendi;  voy.  n.®  9050. 

II. 

Fr.  9072  (Ane.  Supp.  fr.  2503  16  >)  —  (257  ff.). 

Mélanges  tirés  de  tArabey  II. 

Ff.  x-8.  Extrait  français  de   la   préface  du  Sepher  Joukasin,  ouvrage  hébreu 
composé  par  Abraham  ben  Zaûs  (Zaccut). 

De  récriture  de  Claude  Bérault. 

»  9-14.  Traduction  latine  de  cinq  chapitres   de   VHistore  des  Kalifes   d*El- 
Maqrîzî  (H.  5^576,  Chr.  1174-1180). 

Ccne  pièce  est  de  récriture  de  Renaudot. 
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Ff.  15-30.        Un  cahier  renfermant  plusieurs  pièces,   dont  une  est  la  traduction, 
en  français,  des  passages  du  Soïoûk  qui  ont  rapport  à  Bibars  el- 
Bondokdarî  (H.  570-582,  Chr.  11 74-1 186). 

Une  courte  notice  sur  Saladin,  en  français. 

»  ÎI-J5.        Extraits  d'Aboû-Schâmâ  (H.  567-577,  Chr.  1171-1181). 
»  36-65.        Extraits  des  Annales  d'Egypte  de  Maqrîz!  (H.  558-676,  Chr.  1 162-1277)- 
»  66-85.      •        »  »  »  (H.  647-648,  Chr.  1152-1153). 
»  86-191.  Notes  historiques  et  géographiques  sur  V Orient  en  forme  de  dictionnaire; 

la  fin  manque. 

»  192-19*3.  Le  patriarcat  d'Arménie  (à  Edschmiadzin)  et  les  différentes  maisons 
qui  renvironnent. 

»   194-201.     Notes  sans  valeur  tirées  d'ouvrages  imprimés  (Longueruana). 
»  202-204.    Indications  de  mmss.  relatifs  aux  croisades,  par  D.  Berthereau 
»  205-206.    Description  du  S.  G.  139  (S.  A.  1802),  Chr  on,  ad  ann.  1277. 
»  207-208.    Comput  arabe. 

»  209-216.  Examen  critique  d'une  Histoire  des  croisades  ms.  (celle  qui  forme  les 
n.o«  Fr.  9057-9058). 

»  218.  Note  sur  les  mmss.  de  Bongars  à  Berne. 
»  219.  Note  sur  Pierre  Bergeron. 
»  220-223.    Note  sur  les  caractères  magiques  des  Arabes. 
»  224*242.  Extraits  français  de  D.  Berthereau  tirés  des  mmss  arabes.  A.  A.  852 

(Ibn  Sabbâgh,  Histoire  des  dou^e  imans)  et  853  (Aboû  Fodhaïl,  Gé- 
néalogie de  Mahomet  et  de  ses  descendants). 

»  243-257.    Notes  sans  valeur  tirées  d'ouvrages  imprimés. 

m. 

Fr.  9073  (Ane.  Supp.  fr.  2503  16  3)  _  (263  ff.). 

Epistola  latinay  I. 

Ce  volume  contient  la  copie  de  202  lettres  relatives  aux  croisades  et  rangées 
à  peu  près  chronologiquement  de  11 36  à  121 5.  Ce  nombre  de  202  se  réduit  en 
réalité  à  environ  175  pièces,  car  beaucoup  de  lettres  se  trouvent  avoir  été  copiées 
deux  et  même  trois  et  quatre  fois  dans  des  recueils  différents. 

Elles  sont  empruntées,  sans  variantes  aux  recueils  suivants: 

S.  Bemardus /0/y^ra^  éd.  Mabillôn,  I. 
Bongars,  I. 

Du  Chesne,  SS.  RR.  GalL,  IV,  V. 
Gallia  christiana^  II,  IV. 
Labbe,  Concilia,  X,  XI. 

Marlot,  Metropolis  Remensis,  II. 
Martène,  Ampliss,  collectio,  I,  II. 

»         Thésaurus  anecd,.  I. 

Muratori,  55.  RR.  ItaL,  III,  p.  I. 
Pasini,  Catalogus  cod,  Athan,  Taurinensis,  II. 
Rymer,  Fœdera,  L 
Schannat,  Vindemia,  ^ 

Ughelli,  Italia  sacra,  U,  lU,  IV. 
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En  comparant  un  catalogue  de .  lettres  que  nous  a  conservé  le  9070  >  et  qui  s'étend 
i  toutes  les  croisades ,  avec  les  copies  du  présent  volume  et  celles  du  suivant,  on 
se  convainc  facilement  que  ces  mss.  renferment  toutes  les  pièces  dont  les  Bénédictins 
avaient  dressé  les  cotes  en  les  rangeant  chronologiquement;  à  Texception  pour- 

tant des  lettres  antérieures  à  1146  qui  devaient  former  un  portefeuille  aujourd'hui 
perdu. 

IV. 

Fr.  9074  (Ane.  Supp.  fr.  2503  164)  —  (251  flf.), 

Epistola  latime^  II. 

Ce  volume   contient  la  copie  de  195  lettres  relatives  aux  croisades  et  rangées  à 
peu  près  chronologiquement  de  1216  à  1322. 
EUes  sont  empruntées^  sans  variantes,  aux  recueils  suivants: 

Baluze,  Histoire  de  la  maison  d'Auvergne. 
Bongars^,  1. 
Brandào,  Monarchia  de  Portugal  ̂   IV. 

D'Achery,  Spicilegium,  II,  VII. 
Du  Chesne,  55.  RR,  Gall,  III,  V. 
Gallia  christiana,  I,  II. 
Labbe,  Concilia,  XI. 

Martène,  Ampliss,  collectio^  I,  II. 
»         Thésaurus  artecd.f  I. 

D.  Morice,  Hist.  de  Bretagne,  I. 
Muratori,  SS.  RR.  Italie,  XII. 

»         Antiq.  Italie.^  III. 

Rymer,  Fœdera,  I,  II. 
Schannat,  Vindemia. 

Ughelli,  Italia  sacra,  II,  III. 

Cinq  seulement  sont  données  sans  renvoi  à  une  source  imprimée:  elles  étaient 

vraisemblablement  inédites  au  siècle  dernier  ;  je  doute  qu'elles  le  soient  encore 
toutes,  mais  je  n'ai  pu  encore  m'en  assurer  complètement.  Ce  sont  d'ailleurs  des 
pièces  locales  de  peu  d'importance. 

V. 

Fr.  9075  (Ane.  Supp.  fr.  2503  16  s)  —  (241  fF.). 

Extrada  latina,  L 

Ff.  1.  Notice  sur  le  cod.  Paris.,  lat.  17801  (Nav.  21),  Wilh.  Tyrius,  Hist. 

Belli  sacri;  donné   à   l'abbaye   de   Barbeaux  par  Anseau,  év.  de 
Meaux,  1207  (XIII*  s.,  272  fF.). 

»  2.  Note  de  demande  des  Carmes  aux  Bénédictins  de  S.  Germain  des  Prés. 

»  3.  Extracta  e  Chron.  Andegavensi  (1009- 
X092).  Martène,  Th.  A,^  III,  1380. 
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Ff.  4. Extracta  e  Johanne  Iperio  (1085,  Pèl. 
de  Robert-le-Fr.).  . Martène,  Th.  A.,  III,  588. 

»  5. 
»        ex    Anonymo    Casinensi 

(1000-1192). 
Muratori,  V,  55. 

»  6-55. 
Bernardus  Thesaurarius,  a  Fr.  Pip- 

pino    latine    versus  ;   praef. ,   cap. 
I-CVIII. 

VII,  659. 

»  54-60. Extracta  e  Gaufrido  Vossiensi  (1095- 1182). 
Labbc,  Bihl  mmss.,  Il,  280, 

»  61-74. Extraits  de  V  Istoria  impériale  de  Ri- 
cobaldo  (Bojardo)  (1095-1187). Muratori,  IX,  331-382. 

»  75.76. Extrada  e  Romualdo  Salernitano. 

VII,  177. 

»  77. »         e  Chron,  S.  Laurentij  Léo- 
diensis  (1095-1307). Martène,  A.  C,  IV,  1048. 

»  7M8. »        ex  Andréa  Dandulo  (1095- 1206). 
Muratori,  Xlf,  252-334. 

»  89-101. »        e  Radulphi  Coggeshale,  Chr, 

Anglicano  (109 5- 1200). Martène,  A.  C,  III,  8ox. 
»  102. 

»        e  Cbron.  Fossa  Nova  (1095- 1217). 
Muratori,  VII,  853. 

»  103-106. Mémoire    en  italien   sur   la   partici- 
pation (fabuleuse)  des  Siennois  A  la 

i.e  ,  à  la  3.«  et  à  la  5.*  croisade 

d*après  Buondono  de  Buondone  et 
Bisdomir.i. 

Ce  mémoire  «vait  été  envoyé  par  le  cha- 

noine Pecci,  auteur  d'une  histoire  de  l'é- 
glise de  Sienne.  Le  titre  eit  dans  le  9070, 

f.  17^. 

»  107-109. Extracta e  Sicardo  Cremonensi  (1094- 1115). 
Muratori,  VII,  585, 

»    IIO-III. » e  Galvaneo  Flarama  (1095- 1249). 

XI,  531. 
»  1I2-II5. » e  Chron.  S.  Medardi  Suessio- 

nensis  (1095-1255). D'Achcry,  II,  786. 
»  116. » ex   Annaîibus   Novesiensibus 

(1096-1308). 
Martène,  A.  C,  IV,  559. 

»  117-120. 
» e    Johanne    Iperio    (1095- 1100). »         Th.  An.,  III,  593. 

»  121-125. » e  Landulpho  Juniore  (1099- 11 10). 

Muratori,  V,  472-488. 
»  126-127^. Extraits de    Ricordano    Malespini 

(1095-1217). 

Vm,  879. 

»  127^-128. 
> de  Giovanni  Viilani  (1200- 1215). 

XUI,  152. 

»  129-132. Extracta 
e  Jacobi  de  Voragine,  Chro- 

nico  (1099-1195). 

IX,  3. 

t  133-138. » c  Roberto  de  Monte  {App. 

ad  Sigeb.)  (1100-1157). Guibertus   Novig.v  Opéra ,   éd. 
d'Achcry,  pp.  743-776. 

.  139-156. » e   Caffari   Annaîibus  (iioo- 
1272). Muratori,  VI,  247. 
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F£  1 57.  Extrada  ex  App.  ad  Gaufredum  Ma- 
hUrram  (i  100-1248).  Muratori,  V,  603. 

e  Johanne  Iperio  (iioi).  Martène,  Th,  A.y  III,  598. 
e  Sicardo  Cremonensi  (1116- 
1125).  Muratori,  VII,  586. 

c  Johanne  Iperio  (11 18).         Martène,  Th,  An.,  III,  613. 
e  Chron,    Turontnsi   (1000- 

1187).  ^  »        A,  C,  V,  992. 
exHistoriaViîïariensi(i22i).  *         Tfe.  ̂ ».,  III,  1318. 
e  Johanne  Iperio  (1201).  »  »        »     685. 

»  (1131-1145).       »  »        »     632,641. 
ex  App,  ad  Sigehertum  {1146).    Labbe^  N,  Bïbl,  I,  390. 
e  Chron,  S,  Columba  (1139- 
1145).  Martène,  Th,  A,y  III,  1449. 

ex  Ottonis  Frisingensis  Chron, 

(1099-1145).  Muratori,  VI,  866-910. 
e    Lamberto    Parvo    (1146- 
1228).  Martène,  ̂ .  C,  V,  i. 

e  Lamberto  Ardensi  (:i46- 
II 76).  Ludewig,  Rel,  ms,,  VIII. 

ex  Ottone  de  S.  Blasio  (1146- 

1209).  Muratori,  VI,  865-910. 
ejohannelperio  (1146-1 147).    Martène,  Th.  A,,  III,  642. 
ex  Historia  Novientensi  (  1 1 46- 
1151).  »  »  »     11^. 

e  Primordiis  mon.  CalmosiU' 
cemis,  »  »         »     1194. 

194-1950.  Fita  S,  Franconis,  »  »  »     1333. 
195  a.        Charta  Theobaldi  Blesensis  (1148).  >  »         »     1230. 
195  aet^.       >       ClerambaldideNoeriis(ii89).         »  »         »     1242. 
196-203.    Extracta  ex    Ottone  Frisingensi ,  De 

gestis  Frid,  imp,  (1146- 
II 62).  Muratori,  VI,  664,  668-692. 

eGodefridoViterbiensi(ii5i).        »         VII,  454. 
e   Chron.    Eînonensi  (1153- 
1187).  Martène,  Th.  An.,  III,  1390. 

e  Raul  Mediolanensi  (1160).    Muratori,  VI,  1183. 
e  Ptolomeo  Lucensî  (1160- 1228). 

ex  ejusdem  Annalihus   hrev, 

(i  092-1 200). 
c  Johanne  Iperio  (1167). 
ex     Auctario     Aquicinctino 

(1 163-1185). 
»        e  Johanne  Iperio  (1181). 

Exceptio  s,    Crucis    Gj^ndimonUnsis 
("79). 

215-217.    Excerpta   e   Breviario    hist.    Pisana 
(1100-1262). 

218-220.    Anonymus  Suessionensis. 
221.  Ex  Obituario  Suessionensi, 

I5&-I59- 
160-161. 

162. 

163-164. 

165. 

166. 

167-168. 
169  a. 
1690-169  ̂ . 

170. 

171-175. 

176-179. 

180-190. 

191-192. 

193  a. 

193  K 

204. 

205. 

206-207. 
208. 

209. 

210. 

211. 

212. 
213. 

XV,  1087. 
.     1257. 

•Martène,  Th,  An,,  IIF,  651. 

Martène,  Th.  An,,  III,  651. 

Gall  chr.,  II,  649. 

Muratori,  VI,  163. 

Cod.  Par.,  lat.  8898,  ff.  211-214 
v  » 

222-225.    Extracta  e  Johanne  Iperio  (i  187-1 189).    Martène,  Th,  An,,  III,  669-673. 
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Ff.  226. 

»  227. 

»  228. 

»  229. 

»  230. 

»  251-235. 
»  234-237. 

»  238-241. 

Martèoe,  A,  C,  IV,  222. 

Muratori,  VIII,  1071-1084. 

»  »       1113. 

Extracta  e  Gestis  archiep.  Trevirensium 
(1187). 

>        e  Memoriali  potest.  Reggien- 
sium  (i  187-1207). 

Epistoîa  Roberti,  patr.  Hierosolymi- tanî  (1244). 

Notitia  de  Francisco  Pippino. 

Extracta  ex  Andréa  Dei  (1218-1250).    Muratori,  XV,  20-27. 
»        eJohanneTperio(  1188-1189).    Martène,  77;.  i^n.,  III,  674-675. 
»         ex     Auctario     Aquicinctino 

(II8$.I225).  (?) 
>        e  Chronico  Turonensi  (iiZZ' 

1197).  Martène,  A.  C,  V,  994. 

VI. 

Fr.  9076  (Ane.  Supp.  fr.  2603  16  <î)  —  (208  flf.). 

Extracta  latina^  II. 

Ff.  1-4.  Extracta  e  Johanne  Iperio  (1190- 
1192).  Martène,  Th,  An,,  III,  675-679. 

»   5-6.  >        e  Ricardo  de  S.  Germano 
1190-1217).  Muratori,  VII,  968-984. 

97.  >        ex  Annalibus  Mutitunsi- 
hus  (1191-1291).  »  XI,  55-73. 

»  8-xo.  »        e  Laurentio  Bonincontrio 
(1096).  Lami,  Delicia,  V,  72,  75,  78, 

84  et  s. >  II-X2.  »        e     Wilhelmo     Godello 

(1094-1170). 
»   13.  »        e    Roberto     de     Monte 

(II 58-1 169).  Guibertus    Nov. ,    Opéra,  éd. d'Achery,  776-789. 

»  14-19.  »        ex  eodem  (11 29-1184).       Ibid.,  754,  765,  776,  790  et  s. 
»  20.  »        e  Chron.  S,  Pétri  Cata- 

launensis  (1095-1167).     Labbe,  Bibî.  nu,^  I,  296. 
»  21.  >        e  Chron,  S.  Albini  Andeg, 

(109 5-1 190).  >  »        .    275. 
>  22  a.  »        e    Chron,   S.   MichaeKs 

(1095-1147).  (?) 
>  22aet^.  »        e    Ricardo     Cluntacensi 

(1095-1192).       0  Martène,  A,  C,  V,  1168. 
»  23-24  a.  »        e  Gaufrido  Vosiensi  (i  1 59- 

1x92).  Labbe,  BibL  mmss.f  II,  280. 
>  24aet^.  »        e   Chron.    S.   Pétri  vivi 

(1095-1179).  D'Achcry,  Spic,  II,  735. 
»  25-28.  »         e   Chron,    Turon.    (1197- 

1226).  Martène,  A,  C,  V.  1036-1056. 
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FC  29-55. 

36  ̂. 

37- 

38. 

59-41. 

42-45. 

46. 

47. 48-49- 

50- 
5I-S4. 

5  S. 
36-57- 

5»-59- 
60^1. 

62. 

63. 

64. 

65-77- 

78-79- 

80^3. 

84-«5- 

86. 

87-894. 

89 11  et  K 

90  a. 

90a  et  h. 

Q) 

405. 

Martène,  Th.  An,,  III,  685-687. 

A.  C,  IV,  228. 

Th.  An,,  m,  687-692. 

»        i4.  C,  IV,  239-242. 

Extracta  e  Cibro».  Str(K(xiano  (1095- II 94). 

e  C6ra«.  Remensi  (1096- 
1190).  Labbe,  £iR  mx.,  I,  360. 

e  Cbron.  brevi  Autissiodo- 
rensi  (1148-1190). 

e  Ricobaldi  Ferrariensis 

HisL  intp.  (i 096-1 249).    Muraton,  IX,  99. 
ex  ejusdem  HisU  pontif, 

(1080-1272).  »  »     176-181. 
e  Johanne  Iperio  (1196- 
1198).  Martène,  TkAn.,  III,  680-681. 

c  Vita  Jnnoc.  III,  Muratori,  III,  486-502. 
e   Conrado    Moguntiaco 

(1198-1200).  SS.  RR,  Germ.  (1531),  591. 
De  subveniione  Terra  S,  (1202).       Du  Chesne,  Yi  756-763. 
Hxtracta  e  Johanne  Iperio  (1202- 1203). 

»        e    Gestis    Trevir,   arch. 
(1204). 

»        e  Johanne  Iperio  (1204- 121 1). 

»         e    GestU    Trevir,    arch. 

(1212). 
>        ex   Hist.  Astensi  (1212- 

1222).  Pasini,  Cat.  ms,  Taur.^  II,  347-349. 
»        e  Johanne  Iperio  (1215).    Martène,  Th.  An.^  III,  698. 
»        e    Monacho    Patavino 

(1217-1250).  Muratori,  VIII,  733. 
»         e  Narratione  partis  Otho- 

nis  IV.  Martène,  Th,  An.,  III,  1375. 

»        e  Chron,  Britannico  (i  2 1 8- 
1236).  D.  Morice,  Hist.  de  Bref.,  pr., 

I,  107. 

»        e  Johanne  Iperio  {1218),    Martène,  Th.  An.,  III,  732. 
Gesta  Obsidionis  Damiaia.  Muratori,  VIII,  1084. 
Extracta   ex   Historia    Viconiensi 

(1218).  Martène,  A.  C,  VI,  30). 

»        e  Johanne  Iperio  (1221- 
1225),  »        Th,  An.,  in,  704-710. 

»        e    Chronico    Erfordensi 

(121 7-1 2  51).  Schannat,  Vindemid. 
»        e  Johanne  Iperio.  Martène,  -Th.  An.,  III,  707. 
»        e  Chrùn.  Andrensi  (ii8o- 

1231).  D'Achery,  Sp.,  IX,  375. 
»        e  Chr.  S.  Horentii (lo^o- 

\20i\,  Martène,  A.  C,  V,  1142. 
»        e  Bernardo  Itierii  (1180- 

1214).  Paris,  Lat.  12763,  fT.  272,  274, 

274,  288. »        e  Chr.  S.  Benigni  Divion, 
(1060-1223).  Labbe,  Bibî.  nts.,  I,  294. 
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Ff.  91.  Concilium  Romanum,  1234.  Labbe,  Conr.,  XI^  480. 
92.  »  Narbonense,  1235.  »  »        »    A^'9' 
93.  Extracta   e    Chronico   Pantspontis 

(1239-1272).  Morice,  Hist.  de  Br,,  pr. ,  I, 
ÏS3- 

94.  »        e  Johanne  Ipcrîo  (1239).     Martèiic,  Th,  An,,  III,  719. 
95.  »        e  Gestis    Trevir,  archiep. 

(1241).  »        A,  C,  IV,  247. 

96-98.  »        e  Johanne  Iperio  (1241- 
1243).  »         r/^.  ̂ «.,  III,  720-724. 

99.  »         t  Chron.  Fiscanensi  (îO^(^ 
1245).  Labbe,  Bibl.  ms.y  I,  32$. 

100.  »         e  Gestis   Trevîr.  archiep, 
(1248-X274).  Martène,  A.  C,  IV,  333-336. 

101-1050.  »         ex   Andréa    Aquicinctino 
^  (1085-1248).  Par.,  B.  N.,  Colb.  3863  (6183  f. 

ff.  56  -.67  *). 
106  a  et  2».  »        e    Chronico    Andegavensi 

(1095-1200).  Labbe,  BibJ.  ms.,  I,  286. 
107.  »         e  Chronico  LyrensiiiKj/o- 

1 248).  Martène,  Th,  An  ,  III,  1 4  3  2- 1 43  3 . 
108-111.  »        c  Johanne  Iperio  (1248- 

1254).  »  ^         »    724-728. 
1 1 2  -i  1 3 .  »         e  Chronico  Senonensi  (1234- 

1254).  D*Achery,  Sp.y  II,  624. 
114.  »         e  Ge^/w    Trevir,  archiep. 

(1256-1260).  Martène,  A.  C,  IV,  333. 

II 5-1 19.  »        e  Johanne  Iperio   (1260- 
1268).  »        Th,  An,,  III,  733-747. 

120-128.  »        e    Chronica    Girardi    de 
Fracheto  (1080-1264).     P.,  B.  N.,  Colb.  6635  (lat.  5040) 

ff.  C92,  193,  200*  et  s. 
129.  Extrait  d^une  Chronique  allant  de 

la  prise  de  Troie  à  Philippe-le- 
Hardy  (1080-1190).  (Coislin,  1881,?). 

130.  Extracta  e  Saba  Malaspina(  1270).    Muratori,  VIII,  869. 

131- 132.  »        e    Computationibtis   Joh. 
Rufi  (1270- 127 3).  Morice,  Hist,  deBret,,  I,  1007. 

133.  »         e  Johanne  Iperio  (1270).  Martène,  Th.  An,,  III,  748. 

133*"  »         e  Chr,  Briiannico(\2']i),  Morice,  Hist,  deBret,,  I,  6. 
134-137.  »        e  Johanne  Iperio  (127 1).  Martène,  Tib.  ̂ ».,  III,  749-763. 
138.  Guillelmus  Tripolitanus.  Du  Chesne,  V,  432-455. 
139-148.  Humbertus  de  Romanis.  Martène,  A,  C,  VII,  171. 
149-152.  Extracta  e  Johanne  Iperio  (1275- 

1277).  »        r^.^fi.,  III,  753-772. 
151.  Epistola    Edwardi,  Angliae  régis. 

(1277).  Justel,  Maison  ff  Auvergne,  503. 
153  a.             Extracta  e  Chronico  S,  Vincentii 

Met,  (1095-1279).  Labbe,  Bibl,  ms.,  I,  345. 
1 5  3  ̂,                    »         e  Chron,   Kemperlegiensi  /■ 

(1106-1269).  Baluze,  Mise,  I,  540. 
154.  »         ex  Historia  Sicula  (iiSi),  Muratori,  VIII,  743. 
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K  155. Extracu e  Johanne  Iperio  (1287- 1288). 
Martène,  Th,  An,,  III,  769. 

»  156-159. > e  Bartholomaeo  de  Neo- 
castro  (i  288-1 289). Muratori,  XIII,  1151-1167. 

*  160-1,  164-5 » e  Gestis   Trevir.  archiep. 

(1188-1291). Martène,  A,  C,  IV,  352. 

»  162-16). 9 e  Johanne  Iperio  (1290). »         Th.  An.,  III,  770-772. 
>  i66aetd. 9 e  Chron,  comilum  Pictavia 

(1 147-1270). 
»        A.  C,  V,  1147. 

*  166». » 
e  Chron,  Ruyensi  (11 16- 

1270). 
(?) 

»  167. * e  Chron.   hrevi    S,  Dio- 

nysij  (1099-1201). 

Q) 

.169. Nota  de expugnatione  Accon  (i  190). Martène,  Th.  An.,  III,  praîf. 
*  168-180. Excidium  Acconis  (129:). A.  C,  V..  757-784. 
»  i8t-i82. Extrada e  Johanne  Iperio  (1291). »         Th.  An.,  III,  769. 

»  18J-188. » e    Gestis    Trevirorum 
(1261-1299). A.  C,  IV,  364. 

>  189-190. » ex   Historia    Rotnana % 

(13)9)- 
Muratori,  Ant.  It.,  III,  320. 

»  191-194- » e  Gestis  Innoc.  III  (1200- 120S). III. 

»  194-202. Tractalus  de  exp.  C.  P.  (1453). Martène,  A.  C,  V,  785. 
.   20). Ëxtracu i    e    Chronico    Parmensi 

(1096-1271). 
Muratori,  IX,  757. 

»    204. Note  sans  valeur. 
»   205. (Facanl) . 
.    206. Extr.  ex Annalihus  Casenat,  (1300). XIV,  206. 

»    207-208. Notes  sans  valeur. 

VIL 

Fr.  9077  (Ane.  Supp.  fr.  2203167)  —  (302  ff.). 

Gesta  Dei  per  FrancoSy  I. 

Ff.  1-28.  Feuilles  liminaires  de  Bongars,  I,  sans  annotations. 
»  29-43.  Gesta  Francorum  ;  préparé  pour  Timpression ,  sans  notes  ni  variantes, 

mais  divisé  en  96  chapitres,  avec  sommaires  ajoutés  à  la  main. 

>  44«  Lettre  de  D.  Maillefer  à  Dom  (?),  lui  envoyant  les  variantes  de  Ro- 
bert-le-Moine  sur  deux  mmss.  de  S.  Rémi  de  Reims,  avec  annota- 

tions de  Dom  (?). 

»  45.  Nota  de  Roberto  Monacho,    et  notice  sur  le  cod.  Par.,  Reg.  10504^6 
(auj.  lat.  5508). 

*  46-5^.        Variantes  des  deux  mmss.  de  S.  Remy  pour  Robertus  Monachus. 
»  57-58.  »        du  Par.,  lat.  5129  » 
»  59^1.  »  »  5507  » 
•  62.  »  »  5508  9 

»  63-88.  Robertus  Monachus,  préparé  pour  l'impression  avec  variantes  tirées 
des  collations  précédentes. 



128  B.  Inv.  et  descr.  de  manuscrits. 

>  89-iox.      Variantes  de  Baldricus  Dolensis  sur  le  Par.,  lat.  5513. 
»xoi-xo3.  »        de  VAdditio  ad  Baldricum  > 
»   104-106.    {Vacant), 

»  107-13$.  Baldricus  Dolensis,  préparé  pour  Timpression;  pas  de  variantes:  di- 
vision en  chapitres  et  sommaires  ajoutés  à  la  main. 

»   136.  Variantes  de  Raimundus  de  Agilers  sur  le  Par.,  lat.  551 1. 

»  137-143.  >  »  »  *  5132»    (Morceau 
entier  ajouté  ). 

»  144.  Poème  tiré  du  même  manuscrit:  *'  Jérusalem  y  latare  ». 
»   145-146.    Variantes  à  Raimundus  de  Agilers  sur  le  Par.,  lat.  5132  (suite). 
»   147-149.  »  ^  »  »  5131* 
»   150-153.  »  »  »  »  5131. 
»  154-176.  Raimundus  de  Agilers,  préparé  pour  Timpression,  sans  variantes, 

mais  divisé  en  96  chapitres,  avec  sommaires  ajoutés  à  la  main. 
»   177.  Notice   sur   les  mmss.  Par.,  lat.  5128,  et  Rome,  Ottob.  G.,  III,  19 

(Albert  d*Aix). 
»   178.  Tabula  Alberti  Aquensis. 
•  179.  Notulae  de  Alberto  Aquensi. 
»   1^205.    Historia  Nicana  vel  Antiochena  (ff.  5-30). 
»  20^303.  Albertus  Aquensis,  préparé  pour  Tirapression,  divisé  en  sous-cha- 

pitres, avec  sommaires  ajoutés  à  la  main. 

VIII. 

Fr.  9078  (Ane.  Supp.  fr.  250316»)  —  (202  ff.). 

Gesta  Dei  per  Francos,  II. 

Ff.  1-24.  Collation  d'Albert  d'Aix  sur  le  Par.,  lat.  5128. 
»  25-26.        (Vacant), 
»  27-56.        Fulcherius  Carnotensîs,  extr.  de  Bongars,  sans  variantes,  sommaires 

ajoutés  en  marge. 
»  57.  Proîogtis  Fulcherij,  e  codice  San  German.  (Lat.  12985)  (Martène,  Th. 

An.,  I,  364). 

»   58.  Notae  de  Fulcherio. 
»   59.  Prologus  Fulcherii  (2  copies). 
»  60-65.        Collation  de  Fulcherius  sur  le  ms.  S.  Germ.  1080  (auj.  Lat.  12985). 
•  66-69.        {Vacant). 
t  70-73  a.      Collation  de  Fulcherius  sur  le  ms.  Par.,  lat.  5131. 
9732^.  »  »  »  »         5131^ 
»  74-75.        Lettre  de  Dom   Queinsert  à  D.  Berthereau  sur  les  mmss.  de  Mar- 

chiennes. 

»  76-77.  »      du  même   au   même   sur   les  mmss.  de  Toumay  relatifs  aux croisades  (1775). 

»  78-79.  »      du   même    au    même   annonçant  Tenvoi   de   cop'ws   Élites  à Toumay  et  à  Marchiennes  (1775). 

•  80-86.        Epistola  s,   Ludoviciy   Accon,,   aug.    1250  (S.   Martin  de   Tournay) 
(Bongars,  I,  1196). 

t   87-89.        (Vacant). 
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F£  90-91,        Epist.  Aimerici  Antiocheni  (Marchiennes-Douai  838). 
»  92-93.        Collation  de  Bartolfus  sur  le  ms.  de  Marchiennes  (Douai  858). 
»  94-105.  »         de  Fulcherius  »  »  » 
»  106-107.    {Vacant), 

»  108.  3.e  copie  du  Prohgus  Fulcherij  (Marchiennes-Douai  838). 
»  icx^i2i.    Gauterius  cancellarius,  extr.  de  Bongars,  sans  variantes;  sommaires 

ajoutés  en  marge, 

»   122-123.    Collation  du  même  sur  le  ms.  Par.,  lat.  5 131. 
»   124-170.    Guibertus,   extr.   de    Bongars,  sans  variantes;  sommaires  ajoutés  en 

marge, 

t  171-188Û.  Bartolfus,    extr.  de   Bongars,   sans  variantes;  sommaires  ajoutés  eu 
marge. 

»  iS8J-202.  Lisiardus  ̂ Turonensis,  extr.  de   Bongars,  sans  variantes;  sommaires 

ajoutés  en  marge.    ' 

IX. 

Fr.  9079  (Ane.  Supp.  fr.  2503169)  —  (306  ff). 

Gesta  Dei  per  Francos^  III. 

Ff.  1-207.  Guillelmus  Tyrius,  extr.  de  Bongars,  variantes  sur  le  ms.  de  Na- 
varre (Par.,  lat.  1780T);  sommaires  ajoutés  en  marge. 

»  208-241.  Jacobus  Vitriacensis ,  Liber  J,  extr.  de  Bongars,  avec  les  variantes 
des  mmss.  Par.,  lat.  644,  4963  B,  S,  Vict.  574  et  Sorb.  897 
(auj.  lat  14703  et  16079). 

»  241-252 a.  Pseudo- Jacobus  Vitr.  (Relatio  patriarcha),  extr.  de  Bongars,  avec 
les  variantes  du  ms.  de  Sorb.  897  (auj.  lat.  16079). 

>  2^^a'2$4a.    Epistoîa  Jacobi  Vitr.,  extr.  de  Bongars,  sans  annotations. 
»  254^-265,      Itinerarium  Ricardi  »  » 
>  266-271.         Canonisalio  s.  Ludovici,  extr.  de  Bongars,  sans  annotations. 
>  272-290.        Collation  de  Sanutus  sur  le  ms.  de  Marchiennes  (auj.  Valenciennes, 

505) ,  par  Dom  Queinsert. 
»  291-295.        (Vacant), 
>  296-304.        Tables  du  tome  IV  de  Du  Chesne. 

X. 

Fr.  9080  (Ane.  Supp.  fr.  2503  16 'o)  —  258  ff. 

Chronica  latina  de  Bellis  sacris. 

Fr.  1-20.  Pétri  Tudebodi,  Hist,  de  Hieros,  itinere^  texte  imprimé  de  Du  Chesne, 
IV,  777-815,  sans  variantes,  avec  quelques  nouveaux  sommaires  de 
la  main  de  Dom  Berthereau. 

»  21-22.  Avis  du  même  au  compositeur  pour  imprimer  VH/ston'a  BeîH  sacri 
à  longues  lignes,  et,  en-dessous  Tudebode  et  les  Gesta  sur  deux  co- 

lonnes en  plus  petits  caractères. 

Afclivet  it  POrient  latin,  II,  1SS2.  9 
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Ff.  23, >  24 
Ejusdem  additamentum  ad  praefationem  Beslii. 

Du   même,   remarques   et  difficultés  sur  Tudebode  et  les  deux  ano- 

nymes. Variantes  du  cod.  Paris.,  lat.  5135  a. 

Le  Si  quis  (Innominatus  I)  d'après  le  même  ms. 
(Facant), 
Prafatio  Beslii,  texte  imprimé  de  Du  Chesne,  IV,  773-776. 
Discrimina  inter  Historiam  5.  sacri  et  ejus  epitomatores  (D.  Berthereau). 

Copie   de  VHist.  B.  sacri  d'après  l'imprimé  de  Mabillon  (Mus,  ItaL, 
I,  130),  avec  sommaires  marginaux  de  D.  Berthereau. 

Fulcherius  Carnotensis,  texte   imprimé  de  Du  Chesne,  IV,  816-888, 
sans  variantes. 

Observatio  praevîa  D.  Berthereau  ad  Fulconem  et  Gilonem. 
Prologus  Gilonis  e  cod.  Par.,  Ikt.  5129. 

Fulco   et   Gilo,   texte   imprimé   de  Du  Chesne  (IV,  890-912),  avec 
sommaires,  notes  et  corrections  personnelles  de  D.  Berthereau. 

Variantes  de  Gilo  d'après  le  5129. 
Autres  variantes  et  corrections. 

Copie  coUationnée  de  Gilo  d'après  Martène  (Th,  An,y  III,  212  et  s.), 
avec  sommaires  et  quelques  notes  philologiques  de  D.  Berthereau. 

(Vacant). 
D.  Berthereau,  Monîtum  in  Ekkehardi  Uraugiensis  Hierosolymiiam, 

Copie  du  Hierosolymita  d'Ekkehard  d'après  Martène  (Th.  An,,  V,  507). 
Variantes  du  Hierosolymita  d'après  le  cod.  Par.,  lat.  4889 a. 
Fin  de  la  copie  du  Hierosolymita, 
D.  Berthereau,  Observationes  in  Gesta  Tancredi. 

Radulphus  Cadomensis  (Praefatio  Muratorii). 
»  »  (      »         Marteni). 

Copie   des   Gesta    Tancredi  d'après   l'imprimé  de  Martène  (Tb.  An.^ III,  112). 

Prologus  historia  Nicana  (Martène,  A.  C,  V,  536). 
Brevis  narratio  helli  sacri  (        »  »  »     ). 
Autre  copie  du  Prologus  hist.  Nicanœ. 

254^-257. //w/.  Nicana  (fF.  1-4). 
258.  Fin  de  la  Brevis  narratio  helli  sacri. 

R. 

25-34  fl. 

34^-36  a, 
36^-38. 

39-40. 

41. 

42-90. 

91-126. 

127  a. 
128. 
129-139. 

140-144. 
145. 

146-181. 

182. 183. 

184-196. 

196*" 
197-198. 
199. 
200-201. 
202-203. 

204-252. 

252a. 
253  t. 
254fl. 



II. 

INVENTAIRE  SOMMAIRE 
DES 

MANUSCRITS  RELATIFS  À  L'HISTOIRE  ET  À  LA  GÉOGRAPHIE DE 

U ORIENT   LATIN 

I. 

FRANCE. 

A 

^    Paris. 

Uinventaire,  dont  la  première  partie  seulement  est  publiée  ici,  com- 
prendra, sans  limites  plus  précises  que  celles  qui  ont  été  assignées  à 

la  Bibliographie  de  V Orient  Latin  pour  1878-1880 ,  Tindication  très 
abrégée  de  tous  les  manuscrits  qui  peuvent  intéresser  nos  études  à 

un  degré  quelconque. 

Ce  ne  sera  qu'un  essai,  qui  devra  nécessairement,  dans  quelques  an- 
nées, être  l'objet  d'une  révision  sévère  et  d'une  réédition,  complétée 

par  une  table  alphabétique.  L'important  était  que  l'on  fût  mis,  le  plus 
tôt  possible,  en  mesure  de  consulter  facilement  des  textes,  souven| 

perdus  dans  des  collections  d'un  abord  et  d'un  usage  difficiles. 

La  partie  qui  est  publiée  aujourd'hui  comprend  tous  les  dépôts 
publics  et  quelques  bibliothèques  privées  de  Paris.  Elle  semblait,  au 
premier  abord,  devoir  être  la  plus  facile  à  faire  et  à  faire  complète. 

Cet  espoir  ne  s'est  réalisé  que  d'une  façon  insuffisante:  d'une  part  le 
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travail  a  demandé  un  temps  et  une  peine  tout  à  fait  hors  de  pro- 

portion avec  le  résultat  obtenu;  de  l'autre  ce  résultat  est  loin  d'être satisfaisant.  ^ 

Cette  double  déception  tient  à  une  cause  dont  il  convient  de  dire 

quelques  mots. 

L' immense  dépôt  de  manuscrits  qui  forme  l'un  des  départements 
de  la  Bibliothèque  Nationale  se  divise  en  un  grand  nombre  de  sec- 

tions: les  catalogues,  soit  imprimés,  soit  manuscrits,  de  ces  diverses 

sections  sont  loin  de  se  trouver  au  même  degré  d'avancement.  Tandis 
que  certains  fonds,  peu  considérables  par  le  nombre  des  volumes, 

jouissent,  comme  le  fonds  espagnol  ou  le  fonds  syriaque,  d*  inven- 
taires imprimés,  qui  peuvent  être  considérés  comme  de  véritables 

modèles,  d'autres  fonds  bien  autrement  importants,  comme  le  supplé- 

ment grec  et  le  fonds  français  (du  n.°  5941  à  la  fin)  n'ont  que  des 
semblants  d'inventaires  manuscrits.  Aussi ,  dans  l'impossibilité  absolue 

de  voir  l'un  après  l'autre  les  milliers  de  manuscrits  qui  pouvaient 
contenir  des  textes  intéressants  pour  nous,  il  a  fallu  recourir  à  des 

moyens  détournés,  et ,  dans  bien  des  cas ,  se  contenter  d' indica- 
tions vagues:  de  là  cette  grande  dépense  de  temps  et  cette  incerti- 

tude finale  dont  je  parlais  tout  à  l'heure. 

Je  m'  empresse  d'ajouter  que,  sans  le  patronage  bienveillant  de  l'é- 
minent  administrateur  de  la  Bibliothèque  Nationale,  sans  le  concours 
désintéressé  des  savants  employés  du  département  des  manuscrits,  il 
eût  fallu  renoncer  à  atteindre  même  ce  résultat  insuffisant. 

M.  L.  Delisle  a  bien  voulu  se  dessaisir  des  fiches  de  la  suite,  en- 

core inédite,  de  son  Inventaire  du  fonds  français  :  MM.  Deprez,  Zoten- 

berg,  Gaston  Raynaud  *,  avec  une  patience  qui,  pendant  de  longs 

mois,  ne  s'est  jamais  démentie,  ont  co^aboré  à  un  travail  qui  con- 
sistait surtout  à  retrouver,  sous*  leurs  numéros  actuels,  d' innombrables 

indications,  tirées  d'anciens  dépouillements. 
Enfin  M.  Ulysse  Robert,  pour  les  fonds  latins  et  français,  et  M. 

Omont,  pour  les  fonds  grecs,  ont  bien  voulu  accomplir  la  tâche  in- 
grate de  relever  exactement  dans  les  manuscrits  eux-mêmes  les  folios 

extrêmes  de  chaque  texte ,  indication  qui  manquait  dans  presque  tous 

les  catalogues  des  fonds  *. 

A  l'Arsenal,  les  manuscrits  les  plus  importants  ont  été  examinés  et 
dépouillés  pour  le  présent  travail. 

I  M.  Rfiynaud  a  donné  également  toutes  les  indi-  a  II  y  «  encore  à  Caire,  à   la   Bibliothèque   Natio- 

cations  relatives  aux  chansons  des  trouvères:  un  re-  nale,  le  dépouillement    des    innombrables   fichcx   qui 
levé   semblable  a  été  fait,  pour  les  troubadours,   par  contiennent,  par  ordre  chronologique,   les  cotes    des 

M.  Paul   Mcyer.  Ces  deux  séries  d'indications   n'ont  chartes  et  les  pièces   diplomatiques   classées    ou   co- 

pu  être  insérées  ici  qj'en  bloc  :  elles  seront  utilisées  pices  dans  les  volumes  de  Recueils:  ce  dépouillement 

autrement  et  complètement   dans  un  travail  spécial.  sera  l'objet  d'une  publication  ultérieure. 
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A  la  bibliothèque  Mazarine,  M.  Auguste  Molinier ,  qui  rédige  en 
ce  moment  le  catalogue  général  de  ce  dépôt,  a  extrait  de  ses  fiches 

tout  ce  qui  pouvait  intéresser  TOrient  Latin. 

A  la  bibliothèque  de  Sainte-Geneviève  règne  un  désordre  complet: 
le  catalogue  des  manuscrits  aussi  bien  que  leur  état  extérieur  sont 

tout  à  fait  indignes  d'une  des  plus  grandes  bibliothèques  de  Paris: 
Jatis  de  semblables  conditions  le  travail  de  récolement  était  difficile, 

celui  d'examen  souvent  impossible ,  et  le  résultat  final  incertain  ou 
négatif. 

Les  Archives  Nationales  n'ont  été  l'objet  que  d'un  exarnen  partiel, 
portant  seulement  sur  les  fonds  que  leurs  rubriques  désignaient  for- 

cément aux  premières  investigations.  Mais  bien  d'autres  parties  du 
dépôt  contiennent  des  pièces  isolées,  pouvant  se  rattacher  à  nos  étu- 

des; les  rechercher  une  à  une  était  impraticable. 
Les  Archives  du  ministère  des  Affaires  étrangères ,  grâce  à  NL 

Hanotaux,  et  la  Bibliothèque  des  Langues  Orientales  ont  donné  des 
kdications  utiles. 

Les  Archives  des  Ministères  de  la  Guerre  et  de  la  Marine,  les  Biblio- 

thèques de  l'Université,  des  Écoles  de  Droit  et  de  Médecine ,  n'ont rien  fourni. 

Enfin  on  n'a  trouvé  de  manuscrits  à  noter  que  dans  un  petit  nombre 
de  bibliothèques  privées  —  celles  qui  contiennent,  en  France,  des 

textes  intéressant  l'Orient  Latin,  se  trouvant  presque  toutes  dans  des 
châteaux  de  province  ̂  

Le  prochain  volume  des  Archives  de  VOrient  latin  contiendra  la  se- 

conde partie  du  présent  travail:  France,  Départements.  Viendront  en- 

suite la  Belgique  et  la  Suisse  ;  puis  le  reste  de  l'Europe  sera  peu  à 
peu  passé  en  revue. 

)  Uoc  grande  partie  des  recherches  nécessitées  par         qui  s'est  chargé  égatcmeat  de  le  soumettre  i  une  ré- 
le  prôcat  travail  a  été  faite  par  M.  Charles  Kouler,  vision  générale. 
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I.   BIBLIOTHÈQUE  NATIONALE 

DÉPARTEMENT  DES  MANUSCRITS. 

a).  FONDS  LATIN. 

9S 

644 

II39 

1548 

I6I6 

m.     s.      XIII     f.  138. 

»      .       XIV     ff.  118-166. 

1706 
1719 

I7SO 
1864 

Î944 2049 

ii5S 

2270 

2321 

2342 
2477 

2551 2569 

2572 

2588 

ch. 

m. 

ch. 

XII      f.  50. 

XV      .  3«. 

XI 

XV 

xrv 
XII 

XV 

X 

XII 
X 

XII 

XIV 
XIII 

» 

XV 
XIV 

ff.  307-380*. 

>    380-384. 

.    384«-4i3- 
f.  23. 
.   187^ 

ff.  153. 158. 

»  I35*-I45*. 
f.  I. 

ff.  223-226. 

»    226«-232«. 

^    159-190. 

f.    137*. 

ff.  2I*-26«. »    191-193. 

»  66-83* »  I 18-127. 

»  I2*-l6. 
»  164-172. 
»  136-179. 

Provinciale. 
Jacobus  Vitriacensis ,  Historia  Orientalis, 

lib.  I  et  II. 
Carmen:  a  Jérusalem  mirabilis  ». 

Epistola   Theodosij ,    Hierosolymitani   pa- 
triarchae  adlgnatium,  C.P.patriarcham, 

(869)  latin©  versa. Mnrcus  Paulus ,  Itinerarium ,  a  Francisco 

Pippino  translatum. 
Epistola    Presbyteri    Johannis    ad    Fride- 

ri  eu  m  L 

Jacobus  Vitriacensis  ,  Historia  Orientalis , 
lib.  I. 

Epistola   presbyteri  ad  imperatorem   Sar- 
racenorum» 

S.  Hieronymus,  Epilaphium  Paula, 

Monachus,  patr.  Hieros. ,  Relaiio  ad  Inno- 
centium  IIL 

Translatio  s.  Nicolai, 
Epistola  Paschalis  II  (dec.  1099)  (Jaffé  4264). 

Johannes,  cane.  ParisîensiSi  Testamentum 

peregrini. Thomas ,  ordinîs  Minorum ,  Instructorium 
peregrinorum  (Théologie). 

Pseudo-Rufinus,  De  monachis  Thehaïdos, 
S.  Hieronymus,  Epitaphium  Paulœ, 
Beda,   De  locis  sanciis ,    cura   Arculfinis 

iconibus. 
Antoninus  martyr. 

Epistola  Presbyteri  Johannis  ad  Manuelem 

imper  atorem. 
Johannes  de  Piano  Carpini,  Itinerarium, 
S.  Bernardus,  De  laude  Templi, 

BaIdricus  Dolensis 
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I3S 

3éo7         m.     s. 

2769 

2S26 

2827 

2860 

3088 

}I27 
519s 
9 

3282 

5284 

> 

H59 

î}6îA 
^64 

5}68 

3574 

^90 

Wi ÎW 

5Î9Î 

Î4î8 

ch. 

m. 

ch. 

m. 

ch. 

ch. 

m. 

5)49  » 

556}  . 
5646  . 

5648  A.B  ch. 

XIII  t.  43-. 

fF.  43-44. 

f.  47*. 

»  »  48*. 

»  »  29. 

IX  flf.X36*-i37*. 

XU  L  1x9. 

Xm  ff.  S3*-54. 
XVI  »  52-63 

XV  »   158M59*. 

»  »  19-26*. 
•  »  27-65 

XVI  »  1-4. 

»  »  26-27. 

»  »  61-65. 

»  »  123«  154«. 

»  »  201-245. 

XIV. 

»  »  192*-!  94. 

XV  f.  143*. 

» 
xvu. 

XIV  »  I. 

9  »     69. 
XII. 

XIII  flf.  3-17. 

XV 
» 

xm  »  37-81. 

f.  164. 

XIV  ff.  147.148. 

XV  *   13^-46. 

Epistola  A. ,  Cantuariensis  archiepiscopi , 
de  subventione  T.  S, 

Epistola  Alexandri  III,  papae ,  ad  soldanum 
Iconij:    c  Exhibitis   ». 

Epistola  principum  ad  Honorium  111  (V." 
bellum   sacrum)  :    «  Exaudivit  Domi- 
nus   ». 

Epistola  Honorii  III  ad  Turonenses  :  <  Exul- 
tent in  Domino   ». 

Innominatus  I :  «  Si  quis ....  ». 

Alcuini  Epistola  ad  Georgium^  patriarcham 

Hierosoly:r:itanum. 
Epistola  principum  ai  Urbanum  II  ̂   1098 

(R.  m.  350). 

Innominatus  I  :  «  Si  quis ...  ». 
Willebrandus  Oldenburgensis,  Itinerarium^ 

e  codice  Branensi  exscriptum. 

Epistohe  Bessarionis. 
Odoricus  de  Foro-Julij. 
Marcus  Paulus. 

Guakerius  Cornutus,  Historia  susceptionis 

s,  Cororue  (Exuvia  CP,,  I,  43-56). 

Sophronius,  Threnodia  de  cat>ta  Jérusalem 

(graice). Nilus,    De  martyribus  Sinaîticis  (graece). 

Jacobus   Vitriacensis ,    Sermones  ad  cruce- 

signatos. 
Jacobus   Vitriacensis,   Historia   Orientalis , 

lib.  I  et  II. 

R.   Lullius,    De  natali  pueri   lesu  (Tract. 
de  rccuperanda  T.  S.). 

Caroli    Magni    expugtiatio'  Terra    Sancta 
(Textus  abbrev.). 

Presbyteri   Johannis  Epistola  ad  Manuelem 

imperatorem. 
Epistola  Fii  II  papae  ad  Mahumetem, 

Thomas  Campanella,  Legationes  pro  reçu- 

peranda  T.  S, 
Responsio  fratris  Danielis  ad  errores  ipipo- 

sitos  Hermenis, 

Alanus  magister,  Contra  paganos. 
Chronicon  Saracenorum  mendosum. 

Templi  Hierosolymitani  descriptio  cum  Hr 

guris  (  Comment'arium  pulcherrimis iconibus  illustratum). 
Carmen:  <  Exultemus    ». 

Presbyteri  Johannis  Epistola  ad  Manuelem. 
Petrus  de  Pennis,  Contra  Saracenos. 

Epistola  Pii  II  ad  Mahumetem  II  imp. 
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3650 

ch.    s .     XIII 

36SS 
m.     ■ 

XV ff.  I-I63 

3668 

>      » XVI »   s  et  s. 
3669 ch.     » XV 

3670 

»      > XVI 

f.  197. 

3719 
m.     » XIII >  41. 

3768 

»       > » ff.  11-81. 

» >       » 3 f.  81. 

3785 
»       » 

XI ff.  16M8'». 

3788 

»       > XII 
f.    I22«. 

jSoj 
»       » XIII 

ff.  I7*.i8*. 

3858  A 

»       > XII »  201-202. 

41S* 
ch.     . XV 

f.  23«  et  *. 4154 >           » XVI 
ff  79-94«,  96. 

» »           » » 

»    94*-96». » »           » » 
»    101-112*. 

» »           » » 
^     II2*-Il6*. 

» »           » > 
»     Il6*-I23*. 

» »            S » 
»     220*.     \ 

» *            1 » »     22I''-23I. 
> »            1 » ^    234-240. 
* »            9 9 

»    253-264. 

4«55 
»            1 » 

f.    167. 

» »            » » ff.   267-271. 

^191 

»            » 
XV 

»  70-73- 
» 9             * » »  1-12. 

4192 

»         i >          » 
.  j-xx 

4229 
m. 

»           > »  II4-I2I. 

429$  A 

»       1 >      XIV 
»  259-262. 

4314 
ch.      1 

>      XV .  135-158. 

4348 

m. »           » »  32-46. 
4794 »       i ►      XIV 

f.  67*. 

4808 

9            > 
XI 

ff  66-72*. 

»  73/'.78«. 
4823 

ch.      > 
>      XV 

4824 
>            3 » 

482s m.     1 
»           » 

4826 

ch.     1 »            > 

4827 »         i .      XVI 

4843 » .    xvn 

4847 
na.    > 

.      XIV >   1-80. 

> »      1 *          » »  80  et  s. 

4848  A 
ch.     > 

>      XVI »  85-86a. 

Johannes  de  Segobia,  Epistola  (1454)   de 
exterminanda  Saracenorum  sccta. 

Tract atus  adversus  Saracenos. 
Chronicon  Saracenorum  mendosum. 

Carmen:  tf  Exultemus    ». 

Jacobus    Vitriacensis ,   Historia  Orientalis, 
lib.  I. 

Epistola  de  cruciata  s.  LudovicL 
Sermo  de  s.  Sepulchro. 
S.  Hieronymus,  Epitaphium  Paula. 
Epistola  Presbyteri  Johapnis  ad  Manuclem. 
»  »  »  » 

Pius  II,  Contra  Turcas. 

79-94"*  96-98    Pii  II ,  Epistola  de  hello  contra  Turcas. 
Bessarionis,  Epistola  de  C.  P.  capta, 
Pii  II,  Oralio  contra  Turcas. 
Pius  II,  Instrument um  contra  Turcas. 
Bessarionis,  Oratio  contra  Turcas, 
Pii  II,  Oratio  contra  Turcas. 

Pii  II,  Epistola  de  hello  contra  Turcas, 
Laurus  Quirinus,  Epistola  adversus  Turcas. 
Nicolaus    Sagundinseus ,  Oratio   de  Maho- 

mete,  imper atore^Turcarum, 
Pauli  II,  Epistola  contra  Turcas, 
Epistola  Pauli  II  de  hello  adversus  Turcas. 

»       Urbani  V    »  »  » 
Provinciale, 

» 

-^gidius  de  Perusio,  Contra  Infidèles. 
Provinciale  Johannis  XXII. 

Pius  II,  Epistola  contra  Turcas. 
Provinciale. 

Epistola  patriarchae   cujusdam   Hierosoly- 
mitani ,    de    Tartarorum   ingressu  (?)  : 
«  Ad  flagellum    ». 

Itinerarium  a  Burdigala  Jérusalem, 
Theodosius,  De  Terra  Sancta. 

Christoph.  Bondelmontius,  Liher  însularum 
Archipelagiy  cum  mappis. 

Amedeus  Boverii ,  Ord.  Min.  ,  Lihellus 

peregrinationum  tocius  Terra  Sancta. 
Antonius  de  la  Mothe  -  S.  Aubin,  Itine- 

rarium in  Terrain  Sanctam  (1519). 

Christoph.  Bondelmontius,  Liher  insula- 

rum,  cum  mappis.   * Antoninus  Martyr. 

Johannes  de  Mandeville,  Itinerarium. 
Petantius,  De  hello  contra  Turcas, 
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4850         m.     s.       XVI 

4861          »       » XIII »  121-123. 

4S76          >       « flf.  88-115. 

4S89A       •       . »   Î02-108. 

4892          3      1 »  212-229^ 

4892          »       « »    229*-2}6«. 
»            >       1 

»  236*-243«, 

4907          .       1 
►       XIV »   19S-203. 

4908          .       1 »   i57*-is8«. 
4910          »       , 

*  34*-38*- 
4951 ►  .     XIII »  105-107. 

>             » »  107-115. 

4936 
►       XIV »  70.74. 

49Î9 »  9.  II»  99» 

49)5          »       ' f.  16*. 

fF.  64-87. 

» » »  88-91. 

496}  B 
XV »  51-^5*. 

4974 ch.     » » 
»  I9i*-i92« > » 
^     192*. 

4991 
m.     1 XIV 

>    13-18. 
> 9 »    2I*-22*. 

4998 

xm 
»    25*-26^ 

> t     » f.   27. 

> » 
ff.  65-66. 

5003  A 
XIV 

»    170-173. 

5011 

» .  I-5-. 

S128 
XIII 

S129 XII 
»    1-54. 

> » 
ff.  54*-^6-. > » »  66-67. 

> » >  68*-69*. 
> » 

»  7o«-7o*. > > 
»  7i«-86.«. > » »  127M35* 

SI  30 XV 
f.  1. 

> » ff.  2  et  s. 

5'5i 
>      XIII »   1-109. 

> »           » »   110-153. 

> *          » »  155-227. 

5'}iA ch.     1 .      XV 

$i}î 
m. .      XIII »  T-15*. 

> » >           > »  2i«  et  *. 

Ludovici   XII   Atlas   latinus  -  (f.  Mappa 
Terr,e  Sancta). 

Oliverius  Scholasticus ,  Epistoîa  ad  Engel- 
bertum. 

Baldricus  Dolensis. 

Ekkehardus  Uraugiensîs,  Hier osoîy mita. 
Petrus  Tudebodus. 

Theodosius. 

Innominatus  I:  «  Si  quis    t. 
Provinciale. 

Epistoîa  Morbasani  ad  principes  christianos. 
Provinciale. 

Gesta  Friderici  L 
Gesta   ohsidionis    Damiata. 

Provinciale. 

113,  133.  Mappa  Sanuiina, 
Index  codicis  (hodie  mutili)  qui  continebat  : 

Quoddam  notabiîe  dt  adventu  Sarraeenorum  in  T.  5.,  f.  10. 
Riculdus  de  Monte  Crucis,  Ithierarium^  ff.  46-55 
OUoricus  de  Fdk-o-Iulii,  ff.  1 33-141  ». 

Jacobus  Vitriacensis,   Historia  Orientalis , 
1.  I  et  II  (capite  mutila). 

Epistoîa  Oliverii  ad  Engelhertum. 

Jacobus  Vitriacensis ,  Historia  Orientalis^ 
1.  I  et  II,  cum  prologo. 

Innominatus  I:  «  Si  quis....  ». 

Descripiio  Antiochia. 
Provinciale. 

Nomina  patriarcharum  JerosoL,  Antioch,  et 
Alexandrinorutn. 

Excerpta  e  Guiberto  de  Novigento. 
Situs  civitatis  Irlm. 
Provinciale  1230. 

De  transfretatione  Friderici  I  (Continuatio 
Gotefridi). 

Provinciale  12 19. 

Albertus  Aquensis. 
Robertus  Monachus. 
Fretellus. 

Parrochia  Jérusalem. 

Carmen:  <  Jérusalem  luge!....». 

Descriptio  Jérusalem:    €  Jrlm  civîtas    •. 
Gilo. 

Hiidebertus,  Carmen  de  Mahumete. 

Epistoîa  Alexii  ad  Robertum  Flandrensem. 
Robertus  Monachus 

Gualterius  Cancellarius.  ]  ̂3 

Fulcherius  Camotensis  (Incomplet).     '  | Raymundus  de  Aguilers.  )  Q 

Raymundus   de   Aguilers ,   cum  continua- 
tione  (-  iioo)  e  Fulcherio. 

Raymundus  de  Aguilers  cum  continuatione. 

Carmen:  €  Jérusalem  laetare  ». 
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5IÎ2 

m.     î u     XIII 
ff.  8o*-8o*".*. 

5'îî »         : »        > »    1-56. 

S134 » ►       XIII 

513s » »           » 

51ÎSA 

»         1 >         » 
ff.  1-37*. 

» » »         » 
>  37*-39- 

5136 
ch. 1      XVI »  88«-9i«. 

5137 
m.     1 

>      XIII 
f.  I. 

SI38 
ch.     . ►      XVII 

ff.  1-39. 

» » »           » f.  88. 

5I52A 
XIII 

SI55 1 .       .       XIV ff.  46-52. 
s  269 »       »        » 

.  86»-98*. 

5278 
1      »      XIII »  6-7^. 

5284 
»       %        » 

»   149*- 156'». 
5287 »      »        » »  i6o*-i82«. 

5290 

►      >       XII 

»   54*-6i'». 

5291 

»      .      XIII f.  159*- 

3292 

»       »          » fF.  212-222. 

5302 

»      >       XII 
»   1-5, 

S303 
►      .       XIV »   16-17. 

5318 

►      »      XII »   143-148. 

S3Ï9 
>      *      XIII »  221-229. 

5341 

►      .       XII 
»  i47''-i53*. 

5356 

^        »           » 
»  134-136. 

» »        »           » f.  136. 

S3^8 

►       .      XIV 
ff.  33.41*. 

5376 
cl 

1.     »       XV >  206-269. 

5386 

ir L       .         XIII 
f.  164. 

3414  A 
ch i.     .       XV *  80*. 

» ] >            9               » 

»      I02«-*. 
» f »        >           » ff.   105-113. 

5485  A 

XVII 

5490 

m i.     *  XIII-XIV 

5S07 
>      »      XII »    I-IO6. 

* *        >           > 
»    107. 

5508 

»        »           » »    2-5. 

* »        »           > 
»    6-7*. 

> »            9                » 
f.  69. 

5509 
»        »           » 

5SI0 

>      .      XIV ff.   1-84 

Epistoîa  de  Fridtrico  I  (Baronius  11 90, 
n."  10). 

Baldricus  Dolensis. 
Baîdricus  Dolensis. 
»  » 

Gesta  Francorum  et  aîiorum  Hieros,  (Tu- debodus). 

Innominatus  I:  «  Si  quis   >. 
Epistoîa  Olîverii  ad  Engelbertum. 
Epistoîa  Guillelmi  de  Royx. 
Direciorium  ad  Philippum  (1330). 

Georgius  de    Ambasia ,   Exhortatio  contra 
Turras, 

Regestum  Hugolini,  1 221-1223;  (f.  27,  Epi- 
stoîa Jacobi  Vitriacensis:  c  Postquam 

divinae    »). 

Redditus  Hospitaiariorum  in  Itaîia, 
S.  Hieronymus,  Vita  s.  PauUe. 
Transîatio  s.  Nicoîai, 

S.  Hieronymus,  Vita  s.  Pauhe, 

Transîatio  s,  Nicoîai. 

S.  Hieronymus,  Vita  s,  Pauîte, 

Epistoîa   Alexii   ad  Robertum,   sine  argu- mento. 

Epistoîa  patriarchae. 
Transîatio  s,  Nicoîai. 

Ventura,  Clusinus  archipr.,  Computus  de- 
cimarum  T.  S. 

S.  Hieronymus,  Epitapî^ium  Pauîa. 
Epistoîa  magistri  Hospitalis  de  vict.  contra Turcas  1448. 

Epistoîa  Ladislai    régis  Hungariae  de  heîîo 
adversus  Turcas  (1456). 

Orationes  Pii  II. 

Chronicon  Cruciferorum. 

Charta  Templariorum  de  Renne  villa  (1200- 

1346)  cum  sigillis. 
Robertus  Monachus. 

Epistoîa  Daimberti. 
Robertus  Monachns. 

Epistoîa  Alexii. 
»  patriarchae. 

Robertus  Monachus. 

Jacobus  Vitriacensis,  Hist.  OrientaHs^  iib.  I, 
cum  multis  additamentis. 
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5)10 

m. 
s. 

XIV ff.  84-89. De  constrruHone  Saphet, 
• » » » 

»  90--I08*. Guillelmus  Tripolitanus ,  (Cum  mappa- mundi). 

5)11 

ch. XV Jacobus  Vitriacensis ,  lib.  I. 

5snA 

m. xni .  1-86. 
Rayniundus  de  Aguilers,  cum  appendice. 

5SI2 »   I-4S*- 
Baldricus  Dolensis 

)5M »             »  (Textus  refectus). 

S514 
XIV 

Haython. 
5515 

»  ï-3}- » 
> 

»   S5*-62*. 
De  recuperatiotu  Terra  Sancta, 

» 
»  76--79«. 

Exordium   Hospitalis, 
* 

.  79--80-. 
Fragment  de  VEracîes  (XII-  s.),  3  ff. 

5515A XV flf.  1-324. Haython. 
556SA »  71-129. Pius.II,  Contra  Turcas. 
S615 »   1-60. VUa  b.  Pétri  Thoma. 

5689C »  io6«-ii;«. De  variis  casibus  Terra  Sancta  (-  1290). 
5^5 XIV 

>  73*-8o-. Monachus,  patr.  Hier.,  Relatio  ad  Inn.  IIL 
9 

»  80-.87-. Jacobus  de  Vitriaco,  Epistoîa  If^. 
S869 »   184-195. Provinciale. 

5909 £252. Epistoîa  Carolî  VII  ad  magistrum  Rhodi , 

I4S8. S9I4 
XVI flf.    I20rI36. Granucci,  Origine  delV  Ospedaîe, 

5925 XIV .    372-374. Provinciale. 

5941 

»  • 

XIII f.9î. 
Epistoîa  Presbyteri  Johannis  ad  Mamulem. 

5949A XVII  flf.  22-46. Marinus  Sanuius,  Sécréta  fid.  Crucis  (fragm., 
1095-1098). 

S9S5 XV f.  I. 
Contractas  navigii  s,  Ludovici  cum  Venetis, 

5970  A 
» ff.  59-63. Thomas  Basin  ,  Breviloquium  peregrina-- 

tionum  ad  Terram  Promissionis  (Trev., 
1488). 

5990 
XIV »  34-S5. Directorium  ad  Pbiîippum, 

5993 XIII »  3,  12,  14, 25,  26,  47.87.  119.  Ï23,  133,  148.  Chartax], 
ad  Johannem,  regem  Jérusalem  et  V 
bellum  sacrum  pertinentes. 

5997 » ^    So-92. Relatio  itineris  Karoli  Magni  ad  T,  S, 6029 
XV 

»   5-14- 
Provinciale. 

6041  A XIV 
f.  105«. Raymundus  de  Aguilers. > » ff.  210-233. 

Haython. 6a^4 

xv; 

»  176^-300*. 
Jtinerarium  Ricardi. 6064 

XIII »  1-82. Chronicon  Saracenicum  mendosum. 
> » »  83«-io5«. Epistoîa  Saraceni  ad  Christ ianum. 

6066 XIV Wilhelmus  Tyrius ,  Historia  belli  sacri. 6067 

XV Caorsinus  ,  De  bello  Rbodio ,  cum  splen- 
didis  iconibus. 

606S » >                          »                             »                      9                     » 6069 
» 

Jacobus  de  Vintimilia,  Carmen  de  bello 
Rhodio. 

6186 XIV 
ff.  117-118'». Descr.  sanctuarii  C.  P."». 6186 * >  I3i*-i33*. Nomina  episcoporum  et  patriarcharum  Irlm. » » 

f.  133*. Descr.  parrochia  Irlm  (4  lin.) 
» » ff.  152-156. Version   française  de  la  Relatio  ad  Inno- 

cent.  IIL 
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6188 
» 

6191 6225 

6238 

8501  A 
8543 
8619 

8688 

8731 

8751  D 
8761 

ch. 

6244  A  ch. 

6244  A       * 
»  » 

6584  m. 

7242 

7362 
7470 

7808         ch. 

7814 8315 

8494  A 

XIV ff.  6i*.6s*. » »  65*.67. 
XIII »   ij-v. 
XV 

»    1 54-161. »   164-175. 

»  244*-248. 

»  248^-266 

f.  15*. 

flf.  16-.17*. 
»   18-20. 

f.  i8«. 
ff.  Ï-124. 

•   124-131. 

»  131-182. 
XIII 

XIV      •  85--I26*. 

XIII  »   73'*-7S*- 
XIV  »  Ii7«-i29*. 

>  »  I3i<»-i62^ 
»  »  163-172. 

»  »   I72«-I78. 

XV 

ch. 

m. 
ch. 

»  1-4. 

»  »  30^-31*. 
XVI      »   1.90. 
XV       »  181-188. 

XII  »  23-321». 
XIII  »  i03«-ii4^ 

XV       *  93-102*. 

»  I33H37». 

»  33-U. 

2  feuillets 

ff.  1 46^-1 47*. 

Narratio  de  Inâorum  patriarcha, 
Innominatiis  I:  «  Si  quis....  ». 
Provinciale. 

Tractatus  contra  Turcas. 
Extrada  e  Riculdo. 

Epistola  Presbyteri  Johannîs  ad  Manuelem, 
Chronicon  Saracenorum  (mcndosum). 

Epistola   A.  ,   templarij   ad   univ,    Christi 
fidèles, 

Descriptio  C.  P. 

Epistola  Saladini  et  Sicidîni  ad  papam, 

Epistola    Alexaridri    III    ad    Presbyterum 

Johannem, Marcus  Paulus. 

Epistola  Presbyteri  Johannîs  ad  Friderieum, 
Jacobus  Vitriacensis,  lib.  I. 
Epistola  régis  Francise  ad  Friderieum  II  (?) 

qua  auxilium  adversus  InBdeles  efRa- 
gitat.  (Ab  anno  1848  déficit). 

Fidentius  de  Padua ,  ord.  Min. ,   Liber  de 

rezuperatida  T,  S,  ad  Nicolaum  papam, 
cum  figuris. 

Provinciale. 

Tractatus  ij  de  recuperanda  T.  S. 
Guillelmus  Tripolitanus. 
Les  chemins  de  Bahylone, 

Traité  du  recouvrement  de  la  T,  S.  par  le 

maître  de  l'Hôpital 
Johannes,  rex  Cypri ,  Oratio  ad  Eugenium 

papam. 

Gaspar  Pergamini,  Oratio  adregem  Cypri. 

Jacobus  Le  Fèvre ,  Carmen  de  s.  Ludovico. 
Pius  II,  Contra  Turcas. 

Benignus  de  la  Haye,  Carmen  de  hello  contra Turcas. 

Walterius,  Carmen  de  gestis  Mahumet. 

S.  Hieronymus,  Epitaphium  Paula. 
Pius  II,  Contra  Turcas. 

Antonius  Ilicinus,  De  expugnatione  C.P., 
I4S3- 

Pius  II,  De  bello  contra  Turcas. 

Epistola  magistri  Rhodi   ad  ducem  Medio- 'lanensem,  1441. 

Thomas,  Instructorium  peregrinorum, 
Pius  II,  Contra  Turcas. 

FIN  DE  l'ancien  FONDS  LATIN. 
8865 

XIII      f.  133. 

»  ff.    128-145. 

>  »    188-190. 

Icon  lerusalem, 

Bartolfus,  Gesta  Francorum  exp.  Irlm, 

Epistola  s.  Ludovici  ad  reginam  Blancam , 

aug.  1250. 
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889$ m.     s .      XIII ff.  2U-2I4. 

8^17 •         a ►      XIV 
f.    102*. 

8956 »         a >       XV 

8960 
»         ] >      XIII 

»  I. 

898J-5 ch.     . ►       XVII 

8992 m. »       XII »    2. 

1 »       1 ►      XIII 
»  3- 

> »       1 >           » n.  2Vi. 

> »       1 *         » 
»  27. 

> » »         » 
>  28. 

8998-9000    » 
►  •    XII-XVl 

9001-9002     » 
.       XVII 

905  S ch. ►       XII-XVIII 

9071 m.     1 >       XIII-XIV  ff.  seti2. 

9072 
» f      XII f.  8. 

9372 
»      ] >       XVIII »  231. 

9576 
»      1 ►     xm ff.  61.73. 

» » »           » 

f.  73 

» » »           » »  74. 

> • »           » 
.  77. 

9663 » .       XVI 

9664 ch. •       XVII 

97î6 
m.     a 

XII f.  24-39. 

9741 
»      1 ̂           » 

ff.  370-386. 
9744 ch.     1 ►       XV »    I-IO. 

9748 
m.     1 >      XVI 

9800 
»       1 >      XIII-XIV 

10086 »      1 XIII 
t.  113. 

ioij6 »      > » 
ff.  17-22. 

» »       1 » »  23-27. 
10185 »       3 >      XII 

»   144-160*. 10189 ch,    1 >      XIX 
10190 >        s XVII 

10257 
m.     1 ►      XIII 

f.  86*. 

10478 »       1 >           » 
10872 »       1 >      XIV ff.  67-73. 
11004 »       1 ►       XII f.  121. 

11015       »      >      XIV        ff.  33.55. 

Anonymus*  Suessionensis    {Exuvia  C,P,, 

h  3-9). Elegia  de  T.  5.  :  «  luxta  threnos  Jeremiae....» 
Johannes  Boccacius  de  Certaldo,  Geneaïogia 

Deorurrij  ad  Hugonem,  regem  Cypri. 
Carmen  de  Salahadino, 

Henricus   Suarez  (cf.  Arch,  de  VO.  L.,  I, 

p.  257-286). 
Confessio  fidei  Jacobitarum ,    ad  Innocen- 

tium  III  missa. 

Concilium  Lateranense ,  sub  Innocentîo  III. 
Bulla  Innocenta  J^:  <  Atflicti  corde  ». 

CharUe   hospitalis    S.  Martini  Acconensis. 
Bulla  Urbani  IV  :   c  Clamât  instanter  » . 

BiiUarium  Hospitalariorum  (11 84- 1590). 

Anne  de  Naberat,  Privilégia  ordinis  S.  Jo- 
bannis  Hierosolymitani, 

CharU  lij  ad  Templarios  et  Hospitalarios 

pertinentes  (i  163-1720). 
Charta  Hierosolymitanae  (1202-12  5  5). 

Charta  ad  III"  bellum  sacrum  spectans. 
Inventarium  librorum  contra  Turcas  ediiorum. 

Epistola  ad  II"  cruciatam  s.  Ludovic!  spec- tantes. 

Epistola  Balduini  I  (Duchesne,  V.  275). 
»  »       (Mirseus,  Donationes^  99). 

»     Henrici  s.  Pauli,  Roherto  de  Boives, 
Portolani  italiani. 

Christ.    Bondelmontius ,    Liber   insularutn 
Archipelagi, 

Translatio  s.  Nicolai, 

S.  Hieronymus,  Vita  s,  Paula, 
Vita  s.  IVillibaldi. 

Privilégia  ordinis  S.  Jobannis. 

CbarUe    Templariorum   xvii j    (  1 2 1 9-1 3 1 2  ) 

Epistola  Eugenii  II. 
Cafarus,  Liberatio  civitatum  Orientis, 

Regni  Hiet  osolymitani  bistoria  brevis, 
Itinerarium  Ricard L 

Cbartularium  S,  Sopbia  Nicosiensis. 

Du  Chesne ,  Extrada  e  cbartulario  S,  Se- 

pulcbri. Versus  vj  de  morte  Friderici  I  et  pueris  cru- 
cesignatis. 

Éreviarium  canonicorum  Templi  Domini, 
Vita  s.  Ludovici. 

Epistola  Lamberti  Noviomensis  1205  {Exu- 
via,  II,  61). 

Guido.'  de  Vigevano,  Tbesaurus  acquisitionis 
Terra   Sancta   (1333)    cum    figuris  ; 

(cf.  Montfaucon,  B.  BibL,  1 101 1,  et  cod. 
Taurin.  Aihen.,  ht.  G.  V.  7). 
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IIOI9 
m.    s .      XIII 

f.  276*. I1I38 
ch.     » XV fF.  104-117. 

II 340 »            X XVI II684 
m.     1 

>      XII ff.  218-221. IT754 
»       » XIV f.  223-227. 

11796 
ch.    » 

9 
11884 

m.    » 
X fF.  2-7. 

II 886 ch.    . XVIII f.  25.49. 

11887 
»      » > »  243-273- 

II 887 ^    .      . > 
fF.  300-310. 1x889 

t         s 9 »   II 5-126. 

11909 
»        1 » 

»  149-171. 
12139 

m.     » XII 
»  42^-55*. 

I22S9 
»      \ >           » »  251-267. 

12272 
>      1 

>      X 
»   io9*-ii4«. 

12277 
»         s .       XII 9  44-52. 

» >        1 ̂          » 
»   52-58. 12532 ch.     » XV 
f.  187. 

12710 m.     » XII 
fF.  I--5*. 12770 ch.     1 >      XVIII 
»  81-83. 

12772 »       1 >          » 

f.  33. 

12814 
m.     1 

►       XIV »  209*,  225*1 

12905 

12943 
12945 

13048 13079 

I308I I3II9 
13345 

13348 

13768 
13778 

13824 
13825 

13936 14069 

I4I92 

14292 14359 

ch. 

m. 

ch. 

m. 

ch. 

ch. 

XVII 

XI fF.  90-97. 

XIII 
9      1-65. 

» 9     65-113. 
» 

9      II3J37 

IX 9      1-28. 

XVII 9      170-172. 

» f.  238. 

XVIII 9      261. 

XII 9     71*. VIII fF.  64-69. 

XII »  5-25. 

XIV 

»  1-64. 

XV 

9      1.75. 

XVII 
XV 

XIII 9      177-180. 
XII 

9     23^-26*. 

XIII f.  188. 

XVII fF.  20-44. 

Peregrinationes  Terra  Sancta, 
Fr.  Petrarcha,  Itinerariutn  pro  S.Sepulcbro. 

Eîegia  de  III  beîJo  sacro. 
Beda,  De  locis  sanctis, 
Vita  s.  LudovicL 

Templariorum  judicium, 
Epistoîa  Heliae ,  patr.  Hieros.  (881) 
Extrada  e  registre  Benedicti  de  Vicentia, 

cancellarii  Cypri. 

Oliverius,  card.  Neapolitanus,  Itinerarium 

classis  ApostoUca  contra  Turcas, 
De  hospitaU  S.  M.  Teutonicorum. 
Notitia  de  codice  Reginae  Christ.  196  (712) 

(Fulcherius.  Fretellus). 

Chronica  Cruciferorum, 

S.  Hieronymus,  Vita  s.  Pauîa, 
9  »  > 

S.  Hieronymus,  Onomasticon, 
Antoninus  Martyr. 

Beda,  De  locis  sanctis. 
Bessario,  Oratio  habita  Mantua. 
Itinerarium  Karoli  Magni  ad  T,  5. 

Epistoîa  Benedicti  Massiliensis. 

Epistoîa  Adriani  IV. 
-227*.  Documents  provenant   de  la  Chambre 

des  Comptes  sur  les  croisades  de  Phi- 

lippe de  Valois  et  de  Charles-le-Bel. 
Jacques  de  Vintimille,  Discours  des  hommes 

illustres  de  la  race  des  Vintimille" Fa- 

Uologue  et  Lascaris, 

Arculfus.  • 
Guibertus  de  Novigento. 
Fulcherius  Carnotensis. 
Gilo  Parisiensis. 
Arculfus. 

Innocei  tii  III  Epistoî.  ad  Soffredum  121 5, 

(Ferent.,  17  kal.  sept.). 

Chronicon  Cruciferorum. 

Epistoîa  s,  Ludovici. 

Epistoîa  patriarcha. 
Eucherius,  Epistoîa  de  locis  sanctis, 
Translalio  s.  Nicolai. 
Gaufridus   de    Bello   Loco  et  Guilielmus 

Carnotensis,  Vita  s.  Ludovici, 

Bulla  ad  Hospitalarios  pertinentes. 

Régula  s,  Alberti,  Hieros,  patriarche 
Robertus  Monachus. 

Sermo  ad  Jberosolymitas, 

Epistoîa  Stephani ,   comitis  Blesensis ,   ad 
Adelam  (R.  III,  887-890). 

Captiones  Jérusalem, 
Excidium  Acconis,  1291. 
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14559 ch.    s. XVII ff.  44-180. 
I4Î78 m.     ̂  XII »  I-II3*. 

> > 
»   ii4'»-i6o«. 

» » »   i6o«-233*. 

M579 XIV »  1-6. 

14436 XIII »   i47-i94« 
i4$0) XIV »  352-354. 

> » 
f.  3S4-. » 9 

•  354*. 1458Ï ch.     » XV ff.  311-320. 

U69} m.     > XIV »  1-37. 
» » 

ff.  37.42. 
> » 

»  42-51. » » »  51-53. 
1470} » »   128-172. 

> » »   172-202. 
> » f.  242. 

U7Î7 XV ff.  229-2  3  4«. 
U797 XU »  19-25. 

15009 » »  86--88*. 
15038 »          > 

»  97-172. » >           » »   172-175 

'Î074 »          » 
»  1-67, 

> i           » »  68«-72. 
Ï5075 

XV 
15076 xm 
15077 XVII 
1515s »      > »  X3-24. 

15156 .       XIV >  1-2. 
15157 ►       XIII »  io6'»-io8*. 

> »           » »  io8*-i09*. 
1536J .       XIV »  1-2. 

15661 »      XIII ff.  129-162. 
16048 »       XII Sub.  fine. 16079 »       XUI 

ff.  1-.57-. 

» »           » 
>  57*-59'. > »           > 

.  59^8*. 
» »            ̂  f.  69^ 

16252 »       XV ff.  149-156. 
16351 .       XIII »  i63*-i78. 

> »          » 
»   i78«-i8o*. 16524 ch. »       XV 

16702 m. »      XII 
ft  65«.85*. 16717 >      XIII f.  155. 

16730 »      XII »  280. 

16736 9                » 
ff.  153-259*. 

16812- 
3   ch. 

.      XVIII 169,7 > *       XVII [ 

Radulphus  Coggeshale  (Copie  du  15076). 
Fulcherius  Carnotensis.     \ 

Gualterius  Cancellarîus.     J  Grassegals. 
Raimundus  de  Aguilers.    ) 
Excidium  Acconis. 

Jacobus  Vitriacensis,  Hist.  Orientalis,  I. 
Nicolaus,  Liher  Macbometi, 

Littera  imperatorîs  de  Cathayo. 
Littera  christianorum  de  Cambaleth. 

Fr.   Petrarcha,   Itinerarium   ad   S.  Sepuî- 
chrum. 

Haython. 
Tractatus  de  recuperanda  T.  5.,  cf.  5515. 
Tractatus  alius  de  eodem, 

Exordium  Hospitalis, 

Jacobus  Vitriacensis,   Historia  Orientalis, 
lib.   [. 

Fretcllus. 
Provinciale. 

Haython  (en  français). 

Beda,  De  locis  sanctis  (Capite  mutilum). 

Hugo  S.  Victoris,  De  locis  sanctis. 
Fulcherius  Carnotensis. 

Beda,  De  locis  sanctis  (Fragm.). 
Robertus  Monachus. 

Innominatus  I:  «Si  quis... .  ». 
Baldricus  Dolensis. 

Radulphus  de  Coggeshale. 
»  > 

Translatio    s.  Nicolai, 

Versus* de  Rîcardo  I. 

Carmen  de  capiione  s,  Crucis. 
De  captione  Jérusalem^  1187. 

Mappa  Terra  Sancta. 
Exempta  archiepiscopi  Tyrensis. 

Epistoîa  iij  Gregorii  VIII. 
Jacobus  Vitriacensis ,   Historia  Orientalis, 

lib.  I  et  II. 

Monachus,  Relatio  ad  Inn.  III. 

Oliverius  Scholasticus,  Hist.  Damiat.  (Bon- 
gars,  I,  II 26-1 143). 

Historia  Preshyteri  Johannis. 

Fr.  Petrarcha,  Itinerarium. 
Fretellus. 

Epistoîa  Presbyteri  Johannis. 
Pius  II,  Epistoîa  ad  Mahumetem. 

Descriptio  templi  Salomonis, 

Epistoîa  Nicolai  IV  pro  subsidio  T.  S. 

Epistoîa  Presbyteri  Johannis.    ■ 
S.  Hieronymus,  Vita  s.  Paula. 
Extracta  ad  ecclesias  orientales  spectantia. 

Petachia  Ratisponensis,  Itinerarium. 
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16974      ch.    s.     XVII 

16990 »       XVIII    f.  70. 

16992 > »    » 
9      115. 

17003 

m. 
9       XII 

ff.  183^.189*. 
17058 

» ►  XII-XV n.  15-16. 
1706s > »  XI-XV 

»  II 

» » »     » 

9      17 

17153 
» »   XV ff.  1-374. 

» » >               9 

9   3  74-- 587*. I7I87 ch. ►   XVIII 9   179-198. 

I7I88 

» »     » »  11-22. 

I719I »   1 /  XVII »  210-212. 

> »   > 9 »  2)3-214. 

» * »      9 »  215-265. 

I7I92 9 »     » f.  138. 
17195 » »     » ff.  1-88. 

» »   ] >               9 
9   3 11-3 12. 

17448 
m. »   X »  112-113, 

17509 »   1 >      XIII 
»  9I«-I02*. 

17522 
»  i >      XV 

»  80^-82^  ' 
Î75S5 

ch.  1 XV 
»  191-203. 

17618 
»   1 ►   XVII »  I  et  s. 

17625 
m.  1 

>      X »  2I3*-227. 
17635 

ch.  . 
XVII »  223-227^ 

17641 

m. 
>      XIV »  61  ad  ult. 

17783 »   1 >      XV 

17800 
9       ï .   XIV 

17801 
9      1 XII »  I«-27I*. 

» 9      1 » »  27I*-272. 

17802 
ch.  1 

►   XVII 
17803 9         a 

» 

17872 m.  > 
XII »  82-92. 

18096 
9      1 >               9 

t  76/'-8o*. 

18128 
ch.  « 

>      XV 
f.  15. 

18249 

m.  j 
>      XVI 

18303 
»   1 XII 

18324 
»  9 XIII .  331. 18353 
9       9 XIV 

18415 
9       * XII 

ff.  5«-58«. 
> 9       1 » >  58«.93*. 

(Se.  et  Abel  de  S.**  Marthe ,    Orhis  chri- 
stianus)t  t.  XXX,  Oriens, 

Epistoîa   Urbani  II,    1096  (Arch,  de  VO. 
L.,  I,  222). 

Epistoîa  Eugenii  III. 
S.  Hieronymus,  Vîta  s.  Paula. 
Charta  ij  ad  Templarios  pertinentes. 
Charta  peregr,  Jerosolymitanae ,    1240  jul. 
»  »  9  1272. 

Wilhelmus  Tyrius,  Historia  heîîi  sacri, 
Itinerarium  Ricarài, 

Guillelmus  Tripolitanus,  De  statu  Sarace- 
norum. 

Fulcherius  Carnet.  (Fragm.). 

Epistoîa  iij  de  subsidio  T.  S. 
Epistoîa    Innocent! i   VI   de   captivis    apiid 

Sarracenos ,  1  mart.,  anno  III. 
Diversa  contra   Turcas, 
Carmen  de  Urbano  IL 

Epistcla  Jacobi  Pantalconîs,  patr.  Hierosol., 
ad  G.,   electum  Landunensem  (1261 , 
17  aug.). 

Diversa  de  Hospitalariis, 
Alcuini  Epistoîa  ad  Georgium  patriarcham 

Hierosolymitanum. 
Jacobus  Vitriacensis ,  Sermoncs  ad  crucesi- 

gnaios;  (cf.  7i'»-8o^  128*). Provinciale, 

Chronicon  T.  S.  (1096-1290):  «  Adrianus   ». 
Pacta  paparum  cum  Turcis, 
S.  Hieronymus,  Vita  s.  Paula, 
9  »  » 

Johanncs'  Carmesoni,  Fita  b.  Pétri  Thoma. Acta  ducum    Venctise   de  Montis  Sînaï  in 
Gallia  redditibus  (1472-1483). 

Marcus  Paulus. 

Wilhelmus  Tyrius,  Historia  belli  sacri, 
Notitia  palriarch.ituum, 
Radulphus  de  Coggeshale. 
Chartes  Courtois. 
Robcrtus  Monachus. 

De  locis  Irhn.  (S.  Bernardi,  Sermo  ad  milites. 
[Migne,  Patr,  lai,  CLXXXII,  922-940]  ). 

Pii  II,  Epistoîa  ad  Mahumetem, 
Portulan, 
Translatio  s.  Nicolai. 

Epistoîa  Presbyteri  Johannis  (Fragm.). 

Acta  ad  cruciatam  Philippi  VI,  régis  Fran- 
cise, pertinentia. 

Robertus   Monachus ,    cum  continuatione 

geographica. Fulcherius  Carnotensîs  (1.  I,  36  incîp.). 
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I84I6 m.    s. XII      ff.  1.134. 
18417 »       » »          »   1-90. 
iSéto ch.    » xvm  »  238-239 

Guibertus  de  Novigento. 
»  »  » 

Index   mmss.  arabicorum   ad  Bella    sacra 

spectantium. 

NOUVELLES   ACQUISITIONS   LATINES. 
177 

m.     s. XV ff.  2-5. 
> »       » > »  3-10. 

264 ■»      9 XIII 
»  77^  •89". 288 »      » 

XIV 

510 
>       •» XII »   164-167. 

» »       > 

■> 

»   167-226. 
» •»      > 9 

f.  227. 

1x50 cb.     » XV »   50. 

1151 >      » 

,» 

ff.  40*-4i^ 1154 >       » » f.  180. 
1248 m.     s .      XIX 

»  91- 1254 
ch.     . XVIII »  46. 

i26$-6 
»          s XIX 

Epîstola  Mari  ni  Sanuti. 
»         Fr.  Petrarchae ,  De  vicloria  Vene- 
torum,  1368. 

Karoli  Magnî  iler  ad  T.  S. 
Burcardus  de  Monte  Sion. 

Epistola  Presbyteri  Johannis  ad  Manuel  m. 
Robertus  monachus. 

Epistola  patriarcha. 
De  regibus  Hierosolymitanis  (GotefVidus  et 

Balduinus,  i  p.). 

Epistola  Turcarum  ad  papam. 

Luoghi  di  Terra  Santa. 
Char  ta  Templariorum,  121 2. 
>  »  > 

Copie  du  ms.  21  de  la  bibliothèque  de  M. 
Ormsby-Gore,  à  Brogyntyn  (Ricardus 
de  Bury,  Epistolarium),  -  Epîstola  ad 
hella  sacra  pertinentes;  I,  pp.  30-33,  39, 

50,  73,  88-95,  105,  172,  242;  II,  pp.  256, 
257,  259,  284-287,  301-303,  308,  310. 

Ymago  de  Sardenay. 
Gerardus  de  S.  Quintino ,  Translatio  s.  Co- 

Jacobus  Vitriacensis,  Historia  orientalis,  1. 1. 

Karoli  Magni  iter  ad  7".  S, Char  ta  Acconensis,  1277. 

Vita  s.  Melania  junioris. 
Translatio  s,  Corona, 

Copie  du  Cambrai  496  —  Regestum  Henrici 
de  Arena^  capellani  Johannis  XXII.  Epi- 
slola  ad  Or,  Latinum  spectantes,  pp.  22, 

34,  36,  37,  44,  466,  527.  564,  565. 
C^ar/a  BohemundijComitisTripofitani,  1 199. 

Papiers  d'Huillard-Bréholles,  I.  —  Pièces 
de  croisade:  ff.  24,  89,  97,  178*,  219. 
—  Pièces  relatives  aux  Teutoniques: 

ff-  SO,  55-7»  70-2,  108,  134,  208,273, 
291,  328,  332,  436. 

2285        »       .        »  Papiers  d'Huillard-Bréhoiles ,  II.  —  Pièces 
de  croisades:  ff.  56,  loi,  172.  — Pièces 
relatives  aux  Teutoniques:  ff.  38,  192. 

Les  mdications  suivantes  que  nous  avalent  laissées  les  Bénédictins  n'ont  pu  être  identifiées: 
Lat.     3816     m.  s.    XI.        Concilium  Arvernicnm. 

D       17339.  Epittola  Presbyteri  Johannis. 

Motttchal         94.  Epistola  magui  Turca  nà  Urhanum  II. 

1423 
m. XIII f.  171. 

s » » ff.  172-174. 

> 
1509 

2160 

9 

» 

m. 

9 
 ' 

XII
I 

»  174-187. 

pp.  373-387 
2178 
2188 
2207 

» 
ch. 

XI 

XIII 
XIX 

ff.  248-253. 

»  259-272. 

2226 m. » XII f.  I. 
2284 ch. » XIX 

Archivts  iê  POrùnt  latin^   II.    i88l. 



146 B.  Inv.  et  descr.  de  manuscrits. 

h)  FONDS  FRANÇAIS. 
67 

m.  s .   XIV fF.  81-315. 

68 9     ] .   XV 

69 

»     1 » 

70 

ch.  . 
» 

92 

m.  » 
» 

148 ch.  . 
» 

279 

m.  1 
» 

f.  253. 

3S2 

>   1 XIV 
fF.  1-3. 

» »   1 » »  3  et  s. 

Î7S »   1 ►  %  » f.  idlà. 

402 

»   1 XV 
»  20. 

416 

»    s »     » 
fF.  299^-31 6. 

482 

ch.  1 >      XVII f.  71. 

612 m.  3 

î   XV 

fF.  54-69. 685 

ch.  « ̂      » »  259-260. 

76s m.   5 
>      XIV f.  62. 

770 

»  % XIII fF.  3Ï3-3S?- 

779 » »     » 

780 

ch.  > 
►   XVI »  1-78. 

781 

m.  ï 
►   XIII »  1-61. 

» % »     » 
>  61-145. 

» » >     » »  145-146. 
» » 

»     •» 
»  146-147- 

» >   3 >           » f.  148. 
» » »     » 

»  149. 

786  . > »   XIII 
fF.  92-160. 

» » »     » >  160-273. 

795 
» »    » 

»  5,  11-98* 
» » »     » »  98^-256. 

818 % .   XIV 
fF.  271-275*. 

851 

» »      9 
»  13-19- 

» » >     » »  128-133. 837 

» »   XIII 
f.  60. 

» t >     » fF.  152-154. 

» » »     » f.  302. 
» » »     » 

»  304. 

Eracîes continué  jusqu'en  123 1  (P.  P.,  1, 79)  ». 
»  »  »  »  (P.P.,  I,  82). 

Jean  Germain,  Le  débat  du  Chrétien  et  du 
Sarrasin  (P.P.,  1,83). 

»       (P.  P.,  I,  8s). 

David  Aubert ,  Histoire  royale  (Expulsion 

des  Sarrasins  d'Italie). 
Projet  de  croisade  universelle  (P.  P.,  I,  342). 
Godefroi  de  Bouillon  (i  page) 

Innominatus  I  en  français. 

Anonyme  prisonnier  au  Châtelet,  Histoire 
des  croisades  (P.  P.,  III,  5). 

Jean  Bodel,  Congé, 

Innominatus  I  en' français  (P.  P.,  III,  370). 
Du  s.  Voult  de  Lucques  (i"  croisade). 
Lettres  de  Henri  III  au  sultan  Amurath. 

J.  de  Beauveau,    Itinéraire   de    T.  S.  (P. P.,  V,  194). 

Prise  de  Négrepont,  1470  (P.  P.,  V,  3 19-325). 
Chanson  de  croisade, 

Estoires  d'Oultremer  et  de  la  naissance  Sa- 
lehadin  (P.  P.,  VI,  130-134). 

Brades  jusqu'en  123 1  (P.  P.,  VI,  151). 
Vie  de  Godefroi  de  Bouillon  (P.  P.,  VI,  153). 
Roman  du  Cygne, 
Ernoul  (P.  P.,  VI,  159). 

Petites  annales  de  T,  S. 
Prophétie  Agap. 

Anecdotes  sur  Saladin. 

V ordre  de  chevalerie  (Copie  du  fr.  837). 

Rcnaut,   Le  roman  du  Cygne  (P.  P.,  VI, 168-199). 

Chanson  de  Jérusalem, 
Renaut,  Le  roman  du  Cygne, 

Graindor  de  Douai ,  Chanson  d'Antioche  et 
de  Jérusalem  (P.  P.,  VI,  229). 

Translation  de  s.  Mammès, 

Voyage  de  Charlemagne  en  T.  S. 
Lettre  du  Prêtre  Jehan   à  Frédéric  II  (P. P..  VI,  394). 

J.  Bodel,  Congé, 
L'ordre  de  chevalerie  (P.  P.,  VI,  408). 

Rutcbeuf,  Complainte  d'Outremer, 
>  >  de  Sargines, 

I  L*abréviation  P.  P.  renvoie  A   Paulin  Paris ,    Les  manuserUt  français   de   la  Bihî.  dm  roi  (P.  1836-1848). 

7  V.,  in-8.* 
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Rutebeuf,  Complainte  de  Constantinople. 
Regrès  au  roi  Loëys, 

14,  46,  47,  50,  53,  64,  74,  81,  88,  95,  148,  174, 
x8o.  Chansons  de  croisade. 

122,  124,  183.  Chansons  de  croisade. 
Chanson  de  croisade. 

26,  41,  42,  64,  77,  78,  93,  106.  SirvenUs  de  croisade, 
31»  33.  66,  95,  106,  118.  119,  124,  129,  130, 

131,  233,  249,  250,  332,  343,  367. 
SirvenUs  de  croisade. 

Vision  des  Cisterciens  de  Tripoli,  1347. 

Lettre  de  Thibaut  de   Champagne   sur   la 
mort  de  s.  Louis  (P.  P.,  VII,  136). 

Discours  touchant  la  guerre  des  chrétiens  et 
des  Turcs. 

Jean  Germain,  Le  débat  du  Chrétien  et  du 
Sarrasin  (P.  P.,  VII,  307). 

(P.  P.,  VII,  308). 

Fretellus  en  français. 

Antoninus    martyr  en  français  (/^m.  Hier. 

lat.,  I,  91-138). 

Enquestes  de  Poslhumien. 
Assises  de  Jérusalem. 

Chronique  et  établissetnents  de  VHôpital. 
»  »  »  » 

Innominatus  I  en  fr. 

Marco   Polo  en  fr.  (Texte  de  la   Soc.    de 

Géographie). 

Fragment  d'Oderic  de  Frioul  (?)  en  fr. 
Lettre  du  sultan  au  G.  M.  de  Rhodes,  1440. 
Vordre  de  chevalerie. 

Horoscopes  de  Baudouin  II  de  C.  P. 
Le  livre  des  merveilles  du  monde. 

Haython. 
Ricold  de  Mont  Croix. 

Oderic  de  Frioul. 

Baldensel. 

Lettres  du  grand  Khan. 

Guillaume  d'Adam. 
Lettres  de  Laudivio  en  fr. 

Fragments  de  Mandeville. 

Fragment  des  Lignaiges  d^Oultremer. 
Voyage  de  Charlemagne  à  Jérusalem. 
Innominatus  VII  en  ir. 

L* ordre  de  chevalerie. 

Lettre  du  Prêtre  Jehan  à  Frédéric  II. 

Guillaume    de    Machaut ,    La  prise  d' A- 
lexandrie,  • 
»  »  9  » 

»  29,  40,  45»  49»  79»  ̂ 7.  "9»  123»  129,  182.    Chansons 
de  croisade. 

«57 
m.     ! i.      XIU f.  325. 

> >       1 >                  9 »  340. »u 
»       1 >                 9 ff.   2,    13,    14, 

845 
>       »         » >  I,  39»  63, 

84b »       1 ►                  9 f.  28. 
«54 

*            X »                  » ff.  26,  41,  42 

856 >        1 >       XIV 9    l,    12,    27, 

902 
» »           » f.  96. 

916 
>       1 ►       XV 

»  141*. 

928 
ch.     > *      XVI fr.  28-45. 

947 »            3 »       XV 

948 
m.     1 >                9 

1036 »      3 >     xm  * 9      IO9-I2I. 
1038 »       1 >      » 9      I  10-114. 

1043 
»       1 >      9 9     95.135. 

1077 
ch.     1 >     xvu 

1078 »      1 >                9 1079 
>      « 

XV 1080 m.     1 XIV 1109 
»      » 9 

9    20*-2I«. 
1116 »         a 9 

1118 t 9        XVI 
*  39-55. 

njo » 9             XV ff.  41-44. 
> » »                  9 

f.  I82-*. 1353 » 9            XIII 9  I  et  lOï. 

ï  377-1 
379» 

9       XV 

3  vol. 1380 » 9 
fr.  1-55. 

> » »            a »  54-94. 
> » » 9     95-119. 
> » >           1 

.  »  "9-137. » » »           ] 9      I38-I4I. 
» > »           1 f.  142. 

M87 > »           ] 
9    28^ 

140} ch. »           1 
'4i7 

m.     3 ►       XIII fr.  1-4. 
1470 ch.     . ►       XV '5)3 

m.     1 .      XIII 9  266*-269* 
> »         i i                  9 9     410-413. 
> »           9 9 

»  435-437. 
1581 »            1 >       XIV. 9     309-365. 

1585 ^        1 >       XV 9      332-395. 

1591 9        1 *                9 »  29,  40,  4 
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1592 m.  s XV ff.  44,  56,  100, 
1595 

»  * » 
f.  58 

» »   > » »  59- 

I62I »   » XUI ff.  1-69. 

9 »     9 t 
»  69-207*. 

1635 

^    » » »  8-10. 

» »    » 9 f.  10. 

* »    » » 
9   13. 

» »    > » 
»  17. 

» >    » » 
9   42. 

» *         » » »  54. 

» »    » » .  56. Ï749 
»    » XIV ff.  28,  74,  88, 

1781 ch.  . 
XVI 

1868 »     S XVIII 

1908 

»     ] >          » 

1971 m.  1 
XIV 

1972 
»   » 

XV 

»  1-43. 
1973 

»    a » »  1-66. 1977 
»    a XIV 

1978-9 
>    a » 2  vol. 

2001 >    1 *           » f.  I. 
2033 

ch. 
►   XVI 2129 

m. .   XV 

2150-1 
ch. »   XVIII 

2  vol. 
2132 » .   XV ff.  7-23. 
2137 

m. •   XIII 
»  47-iSi. » » »    » f.  151. 

2200 
ch. »   XVI 

9   91. 

2383 
» .   XVII 2457 
» »   XVI ff.  1-32, 

2\hi m. 
•   XIII »  II0-II2. 

» » »     » »  14I-I36. 260J 

ch. 
»   XV »  1-8. 

» » »     * f.  8. 
2626 m. »     » 
2627 

» »     » 

2628 » »   XIII 2629 

» »   XV 

2630 » .   XIII 
2631 > »   XIV 
2632 » •   XIII 2633 

» »       9 
2634 

» »           » 2754 
» »               9 

1760 
ch. 

»      XVII ff.  309-239. 

» > 9       » 
.  295-301. 

à8oi > »   XV 

2810 
m. »   XIV 

»  1-97. 

II 7,  Sirventes  de  croisade. 
Rutebeuf,  Complainte  de  Sargines. 

9  9     d'Ouîtremer. 
Roman  du  Cygne, 

Chanson  d'Antioche  et  de  Jérusalem, 

Rutebeuf,    Complainte  d*Oultremer. 9  Le  croisié  et  le  non  croisil, 

»  Complainte  de  Constantinople, 
9  9  de  Sargines. 
9  9  de  Nfvers, 

9  9  d'Oultremer, 
9  9  de  Thunes, 

128,  181.  Sirventes  de  croisade. 
Établissements  de  Malte. 

Armoriai  des  Hospitaliers, 

Statuts  de  l'ordre  de  S'^  Héllne, 
Vordre  de  chevalerie. 

Règle  des  Templiers. 

Règle  de  V Hôpital  avec   liste   des   grands- maîtres. 

Fragment  d'Haython. 
Vincent  le  Blanc,  Voyage  au  Levant, 
Mandeville. 

De  la  Croix,  Jérusalem  ancienne  et  moderne. 
Germain  Sorin,  Mémoires  sur  le  comtnerce 

de  la  Syrie. 
Villehardouin. 

Innominatus  I  en  français. 

Complainte  de  Grèce. 
Jean  Léger,  La  tragédie  de  Rhodes. 
Voyage  de  Cbarleniagne  en  T.  S. 
Prises  de  Jérusalem, 
Fretellus  en  français. 

Monachus,  Relatio  ad  Inn,  III  en  fr. 
Lettre  du  Prêtre  Jehan. 

Sébastien   Mamej'ot ,   Les  passages   d'Oui- trenier. 

Er actes,  trad.  de  Guillaume  de  Tyr. 

»         continué  jusqu'en  1275. 
»  »  »         1231. 

»  »  »  > 
»  >  »         1275. 

»        trad.  de  Guillaume  de  Tyr. 

Baudouin  d*Avesnej  (Réd.  anonyme). 
Eracles  continué  jusqu'en  1261. 
»  »  »         1231. 

Procès  des  Templiers. 

Contrat  entre  le  clergé  de  France  et  THôpita]. 

Baudouin  d'Avesnes  (Réd.  anonyme). 
Marco  Polo  en  fr. 
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t             m.      s.         3 

>  >       >         1 

>  >       »         ] 

>  »       »         3 

>  »             »                 3 

>  »             >                 1 

*                             >             »                 1 

2824  »         a         X 

2825  >         »         }$ 

»  97-115. 
»   116-133. 

a    133.136. 
»    I36-I4I. 

»    141-226. 
»    226-268. 
>    268-299. 

»    1-3 10. 

>                   »         » 

2826  »       »       X 

2827  >     »      J 

2829       »     »     î< 

2833           m.     »        1 

iii 

»    361-374. 

ff.  6*.7*. 

2835               .         a        X V f.  195*. 

»                     »         a 

>  »         » 
>  »         » 

» 
» 
> 

»  196. 

»  199*. »  202. 

>  »         > 

>  »         » 

> 
* 
» 

»  204. 

>  205. 

ff.  208-209. 

»                     9        » 

>                    »         9 » 
»  259-261. 
»  317-319. 

2911          ch.    » 

5138           *      »       > 

» »   13-16. 
»  JI-12. 

3251                a         • » f.  61. 

3296               »         . 

3887               •         »          > 

3910                    .            9            X 

a 

LV 
LVII 

ff.  119-123. 
f.  I. 

»  37- 

4435                    »            »             > 

4427                    »            » 

4438  »    »    y 

4439  »    » 

> 

LVII 
» 

f.  140. 
ff.  8,  24,  25, 

4440  »    » 

4441  •    » 

4442  »    » 

» 
> 
» 

f.  109. 

ff.  64,  16$. 

»  48,  96.  105 

4443      »    » 
» »  27i>373. 

4S96          »       »      ) LV »   188-191. 

47^8 
XVI 

Odcric  de  Frioul  en  fr. 
Baldensel  » 

Lettre  du  G.  Khan  au  pape  et  réponse. 
Guillaume  d'Adam  en  fr. 
Mandeville  » 

HaythoD.  » 
Ricold  de  M.»  Croix   » 

Brades  continué  jusqu'en  1231. 
»  »  »  1261      (f.  310, 

SS.  Lieux;  f.  316,  Prophétie  Agap), 
Excidium  Acconis  en  fr. 

EracUSf  trad.  de  Guillaume  de  Tyr. 

>         continué  jusqu'en  1231. 
Vif  de  j.  Louis, 

Fragm.  hist.  de  s.  Ludovico  {H,  de  Fr.,  XXI, 

403-404). 
Ordonnance  de  s.  Louis  pour  le  second  pas- 

sage d'Outremer, Noms  des  croisés  de  Tunis» 

Tractatus  navigii  s,  Ludovic  i   cum  Venetis. 
Johannis  XXI  Concessio. 
IndulgentiéT.  ejusdem. 
Délibération  si  le  roi  ira  par  terre  ou  par  mer, 
Louis    le   Blanc,  Énumération  des  premiers 

passages  d'Oultremer. Valor  duimarum  T,  S,,  1239. 

Convention  avec  les  Hospitaliers  (cf.  Le  Long, n.-  16849). 

Lettre  du   G.  M.  de  Rhodes  aux  'Vénitiens, 
Lettre  de   Soliman  II   à   Henri   II  (1556) 

avec  la  traduction  française. 

Memoria  sullo  stabilimento  d'un  nuovo  ordine 
di  cavaleria  <  contra  Turcas  ». 

Equités  militia  christiana. 
Pius  II,  Bulla  contra  Turcas^  1464. 

Compositio  inter  regem  Nàvarra  et  reginam 
Cypri  (1234). 

Pièces  de  croisade  (fin  du  XIV»  s). 
»  »  » 

Inventaire  de  pièces  relatives  aux  croisades. 

61,  82,  140,  150-154,  157.  -  Inv,  de  pièces  re- 
latives aux  croisades, 

Inv,  de  pièces  relatives  aux  croisades. 
»  »  »  » 

,  112,  153-4,  160,  213-4,  222,  236.  -  Inv.  de 
pièces  relatives  aux  croisades. 

390,  394,  397,  401.  -  Inv.  de  pièces  relatives aux  croisades. 

Dépenses  de  s,  Louis  1 250-1253  (Hist.  de  Fr., 
XXI,5i3-5i5,cf.i30, 135,140,113.152). 

M.  Aurelio  Scaglia ,   Dilla  sacra   lega  0 
mili:^ia  cristiatm. 
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4740 

m.     s u      XVII 
»  45M6*. 4769 »        1 ►       XV 

4931 

ch.     . >      XVI »  98-118. 
4963 m.     « >       XIII 

»  207-213 

4972 

»      1 XIV 

5044 ch.     > XV 
n.  52. 

S084 

5122 

5238 
5239 

5451 

5506 5565 

S  582 
5586 

5588 
5590-5592 5593 

5594 

5602-3 
560s 

5614 

5631 
5633 

5634 
5635 
5637 

5638 
5639 

5640 

5640 

ch. 

ch 

>  »  62. 

XVI  ff.  1.24. 
»  »  2,  91-95. 

XV 

XVI f.  27. 

XVII 
XVI 

XV 
XVI 

» 

3  vol. 
XV ff.  1-67. 

» »  68-152. 
» 

»   154-254. 
9 

»  254^-268 
» 

»  3  M*. 
» »   5«-277. 

t >  284-285. 

9 

•XVII 

XV 

XIV 

XV 

XVI 

XV 
1-76. 

»       »  76^-78. 
»        »  78*-83. 

XVI     »   1-95. 

XVI      ff.  96-150. 

Cérémonies  de  Malte. 
Sébastien  Mamerot. 

Conquêtes  du  Turc, 
Lettre  du  Prêtre  Jehan  à  Frédéric  IL 
Villehardouin. 

Ambassade   de  Pierre   Barret,    envoyé     de 

Chypre  en  France  (1458).  Réponse    de 
Jean  le  Forestier. 

Vettre  du   cardinal    Jean   de    S.    Ange     à 
.  Charles  Fil  contre  les  Turcs  y  1447. 

Lettre  du  Prêtre  Jehan  à  Frédéric  IL 
Pièces   sur  la  croisade   de    Charles-Quint 

à  Tunis. 

Armoiries  de  Jrlm.  et  de  Chypre. 

Noms  et  armes  des  croisés  de  ioç6,  d'après 
un  mss.  de  1370  (Listes  de  Du  Moulin 
et  de  Du  Chesne,  Gén.  de  Châtillon). 

Pièces  relatives  à  la  croiside  de  is^?' 
Liste  de  croisés  tirée   de    V Ancien   Héraut 

breton, 

Jacques  de  Bourbon,  Expugnation  de  Rhodes, 
Discours  du  voyage  de  Thunes» 
Mandeville. 

Théodore    Spandugin ,    De    V  origine    des Turcs, 

Vincent  le  Blanc,  Voyages, 

Brocard,   Advis  directif ,   trad.   par   Jean Miélot. 

Burcard. 

Bertrand  de  la  Broquière. 
Jean  Torzelo,  Advis,  1439. 
Lettre  de  Bajazet  à  Charles  VIII  (1488). 
Sébastien  Mamerot  (Miniatures  de  C.  P.  et 

de  Jrlm.). 

Georges  Castriot,  Lettre  en  vers  fr. 

Expulsion  des  Sarrasins  d'Italie, U  ordre  du  Croissant, 

Baudouin  d'Avesnes. 
Marco  Polo  en  fr. 
Mandeville. 

Martin  de  Brion ,   Description  de  la  Terre 
Sainte. 

Bertrand  de  la  Broquière. 

Jean  Torzelo. 
Jugement  de  la  Broquière  sur  Torzelo. 
Louis  de  Varthema,    Voyages,   trad.    par 

Jean  Raconis. 
Théodore    Spandugin ,    De   V  origine    des Turcs, 



II.  Inv.  des  mon.  rel.  à  l'Or,  latin. iji 

5641 
ch.    s. » 

$642 
»      > > 

564J »      » XVII 

5645 m.     » XV 

5646 
»      » » 

5647 ch.     , XVI 

5648 
>           » » 

5649 m.     » XV 
56>o ch.     » XVI 

5652 
»       » XVII 

S6S9 »      » » fF.  1-4. 

5668^ »      » > 

5724 
»      > » 6049 
m.     » XIV »  I-I82. 

> »      » » »  183-190. 
6071 ch.     » XVII 
6072 »       » XVI 607} 

»        » » »   I-S7- 
> >       » » »  61-71. 

6090 »       » XVII 
6091 II).     » » 
6092 ch.     . xvu 
6093 

»      » XVIII 

6100 »      > » 
6ioi-a *      » > 2   vol. 
6107^ »      » XVI 

6109 
m.     » XIV 

61 10 »      » XVI f.  50. 

6111 ch.     » XVII 

6112 >      » > 6113 
>      > » 6115 
»      » XV 

6117 
>      » 

XVI 

6120 >      » XVII 

6121 »      » XVI 
ff.  2-18. 6122 

»      » XVII 

Benjamin    de    Tudèle,    trad.   par    André 
Thevet. 

Bonaventure  Brochart  et  Greffin  Arfagart 

de  Courteille ,    Voyage   de  Jérusalem , 1533. 

Gedoyn  de  Bellan,    Voyage  à  Alep,  1623- 1624. 

Établissements  de  VHôpital, 

Caorsin,  Siège  de  Rhodes^  trad.  par  Jacques 
Calliot. 

Jacques  de  Bourbon,  Expugnation  de  Rhodes 

(1522). Philibert  de  Jarry  de  la  Jarrie,   Siège   de 
Candie. 

Marco  Polo  en  fr. 

Pigafetta,  Voyages^  i$io. 
Vincent  le  Blanc,  Voyages^ 

Armoiries  des  grands-maîtres  de  VHôpital, 

Journal  d'un  chevalier  de  Malte, 
Condamnation  des  Templiers, 

Fondation  et  établissement  de  VHôpital. 

Projet  de  croisade. 
Galland,  Histoire  de  Saladin. 
Lettres  de  Mahomet  II. 

Postel,  Histoire  des  Turcs. 

Dîmes  de  croisade  levées  en  1516  et  15 18. 

Voyage  de  Carré  en  Orient,  1672. 
Jean  de  Véga,  Voyage  de  S.Blancard,  1557. 

Jacques  Breuning  et  Jean  Carlier  de  Pinon, 
Voyage  en  T.  S.,  1579. 

De  la  Croix,  Stations  du  pèlerinage  de  Jé- 

rusalem. 

Yves    Duchat,  en   grec   et   en  fr.  (livres V-VIII). 

Mandeville. 

Déclaration  de  tous  les  pardons  de   T,  S. 

(Miniatures). 
Nicolas  Poiresson,  S,  J.,  Voyage  de  la  T. 

Sainte^  1655. 

Voyage  de  Sayde  à  Jérusalem. 
S.  de  Fresnes,  Voyage  au  Levant. 
Lettre   du  Prêtre  Jehan  à  Frédéric  II  (en catalan) 

Extraits  de  voyages ^  dont,  ff.  33^  55i  celui 
de  Varthema. 

De  Vaney,  Voyage   du  comte   de   Vivonne 
à  Candie,  1669. 

Description  de  C.  P. 

Fr.   Pétis,  Journal  d^un  voyage  en  Orient, 
1694. 
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6429-6455  ch.    s.      XVH        7  vol.  G.   Th.   Raynal,  Mémoires  sut    la  Syrie, 
Candie,  etc. 

6447  m.      »      XIV      flF.  369-37$.         Annales  de  T,  S.,  1095-1296. 
64$4->s      ch.     »       XVIII  Caravita,  Privilèges  de  S.  Jean   de  Jéru- 

salem. 

6456  »      »       XVII  Registre  des  Hospitaliers  de  Toulouse  {iS^o- 
1669). 

7035  »       »         *  Inventaire  des  titres  de  S,  Lazare. 
7176  »       »       XVIII  État  des  forteresses  musulmanes  de  la  Mé- 

diterranée et  description  de  C.  P. 

7.516  »       »      XVII    ff.  28-31.  Grands-maîtres  de  VHôpital,  1118-1636. 
7890  »       »         »  Journal   du  siège  de    Candie   depuis    1667 

(Cartes). 

9050-9080  »       »      XVIII    31  vol.  Fonds  de  Dom  Berthereau  (Voir  plus  haut 

pp.  105-130). 9081  m.     »      XIII  Brades,  Xrad.  de  Guillaume  de  Tyr. 

»               »      »        »   *      dern.  f.             Notes  en  provençal  sur  les  croisades. 
9082  »      »        »         ff.  25-342.  Brades  continué  jusqu'en  1275. 
»  »       »        »  »   1-24  et  347.  Fragments  d'unfratr/ei,  trad.  de  Guillaume de  Tyr. 

»  »      »        »  *  343*-34S'*»     Pèlerinoiges  por  aler  en  Irlm. 
*  »      »        »  »  345-^346.      Bonifacius  VllI,  Constitutio  de  commercio 

cum  Sarracenis, 

9083  »       >      XIV        »    i-io.  Innominatus   I   en   fr. 

»  9       »        »  »  10-33.  Brades  contin.  jusqu'en  1261  (f.  302,  SS, 
Lieux  \   f.  307,  Prophétie  Agap). 
>  '»  »  9 

»  »  »  I23I. 

»  »  »  »     (f'  375-  Citez de  Irlm). 

Brocard,  Advis  directif,  tr.  par  Miélot. 
»         Descr.  de  la  T.  5.,  trad.  par  Miélot. 

Bertrand  de  la  Broquière. 

Guillaume   de   Machaut ,    La  prise»  d*  A- lexandrie. 

Chronique  mixte  d'Orient  et  d'Occident,  finis- sant en  1291. 

Du  Gange,  Histoire  de  C,  P,  (annotée). 

»  Lignages  d'Outremer, Carte  des  côtes  de  Syrie,  1575. 

Établissements   de   V Hôpital  ,   trad.    par  J. 
Maillote. 

Registres  de  Malte. 
Willebrandus  Oldenburgensis ,   Itinerarium 

(en  latin). 

Joinville. Le  ménestrel  de  Reims. 

Joinville. Histoire  de  s.  Louis. 

Pièces  sur  les  Turcs  (1671-1679). 
Laisné,  Relation  du  Levant  (1670). 
Millet,  Relation  de  Candie  (1660). 

9084 
» » » 

908s 
» » » 

9086 

» » » 

9087 » » 
XV 

»  1-82. 

> » » » »  86-150. 

» * % » »  153-252. 

9221 

» » XIV 
»  213-258 

9222 

> » » t  16^-95^ 

9473-4 

ch. » XVII 2   vol. 

9W » » 

Jk 

9669 

m. 

» 
XVI 

f.    2. 

9781 

ch. » XVII 

9782 

» » XVIII 
10130 m. » XIII ff.  20-30. 

10148 » » XVI 10149 
» 

*  • 

» 
ICI  50 ch. » XVUl 10269 

» » XVII 
10655-6 

» » » 
2  vol. 

10775 
» » XVII 

11322 > » » 
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1153}        ch.    s. 

11772-11774 
12010       > 

12035        » 

12199        » 

12201        m. 

12202 

1220' 

12558 

12569 

% 
12572 

I25S1 

XV 

ch. 

12204  ch. 
»  » 

13205  > 

12206-7  * 

12208 

12406 

XVIII  La  Condamine,  Voyage  au  Levant  (1731). 

XV-XVII  3  vol.  Pièces  relatives  au  Temple  de  Paris. 

XVII  Terrier  de  la  commanderie  de  Sours  (Hos- 

pitaliers). 
»  Terrier   de  la  commanderie   de  s,    Mauris 

(Hospitaliers)  (1634). 

»  TraiU  entre  les  princes  chrétiens  et  le  Grand 
Turc, 

ff.  1-66.  Haython. 

»  67-82.  Provinciale, 

*  83-97.  Histoire  de  Tamerlan. 
»   1-56  Haython  (Fragin.). 

»   57-108.         Ricold   de  M*  Croix ,   trad.  par  Jehan  Le Long. 

»   io8*-i34*.      Odçric  de  Frioul. 

»   1 34^-161  ̂      Baldensel  »  >  » 

»   162*- 166*.      Lettre  du  Grand  Khan  au  pape  et  réponse. 

»   166*- 184*.     Guillaume  d'Adam. 

>   1-49.  Estoires  d*Oultremer  et  de  la  naissance  Sa- 
lehadin, 

»  69-412.  Villehardouin. 

»   II 3-1 31.        Henri  de  Valenciennes. 
»   1-30.  Villehardouin. 

»  31-44.  Henri  de  Valenciennes. 
»  » 

2  vol. 

XIII 

xvm 

m. 

12445        » 
12471  » 

12472  » 12473 

12474        » 

12552  ch. 

m. 
> 

ch. 

m. 
9 

12615 

13083      ch.     » 

XVI 

XV xin 
XIV 
XIII 

XIV 

XV 

XIII 

XIV 
9 

XV. 

XIII 
» 

XIV 

Assises  de  Jérusalem  (Copie  figurée  du  ms. 
de  Venise). 

Ortholès,  Lettre  relative  aux  Druses  (Alep. 12  déc.  1777). 

Lettres  de  Laudivio,   trad.  par   Macë   de 
Villebresne. 

ff.  86*-95*.  Lettre  du  Prêtre  lehan  à  Frédéric  II. 
»  106  •  110.        Complainte  de  Jérusalem. 

no  38.  Sirvente  (III«  cr.). 
ff.  29,30,  55.      Sirventes  de  croisade. 

»  27,  58,  63,  66y  105,  106,  163,  238,  243.    Sirventes   de 
croisade. 

9  1-131.  Roman  de  Baudouin  de  Sebourcq. 

»  131- 164.        Le  bastard  de  Bouillon. 
Roman  de  Baudouin  de  Sebourcq. 

»    1-58.  Roman  du  Cygne. 

»  59-192.  Graindor  de  Douai,  Chanson  d'Antioche  et 
de  Jérusalem^ 

»   1-185.  Roman  du  Cygne. 

*  85*-264.  Chanson  d'Antioche  et  de  Jérusalem. 

Roman  de  Jean  d^Avesnes  et  de  Saladin. 
9  315-316.  Chansons  de  croisade. 
9  36o«-366'».      Fretellus  en  français. 

»  2,  8,  12,  39,  42,  53,  57,  95,  99,  100,  103,  128,  155, 
Chanson  de  croisade. 

Pèlerinage  de  Douai  à  Jérusalem  1545  (In- 
complet du  commencement). 
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13422       ch.    s.      XVUI 

X3423 
»      »      XVI    »  290-292. 

» »   ] ►      » 
t.  293. 

IÎS3I 
m. ►   XIV 

13532 ch. 
B       XVI 

13566 
»   ] >      XIX 

13568 

m. 
1   XIV 

» » ►   XVII-XVIII 

13746.7 
»    » 2   vol. 

13748-52 
»    » 

5  vol. 

13754 .   XVI 
1575s 

.   XVIII 

I398I 

ch. .  '  XVII 

Z468O 
•   XVIII 

I468I 
^   XVI 

flf.  I--94-. > >               B 

»  96^-148*. 14683 i   XVII 

I5IOO 
tn. »   XIV B      1^67. 

» ■    » >  67-94. 

I52II ï                B 
»  124,  132, 

I52I7 
ch.  > 

>      XV .  27-67. 

»^
 

»     • » 
B    67-73. 

15460 m.   » 
XIV I6167 

ch.   ; 
1      B 

1617I »   ] »    » 
I7I77 

m.  1 *      XIV 

f.  255-*. 
I7I99 

ch.   1 ̂    XVII 
ff.  348-361. 

17203 
m.  1 

^   XIII 
B      1.47. 

» »   « > »  124-125. 

17208 
ch.  1 XVII 

B      I-II. 

1725s 
»   1 XV 

17256 B           M XVI 17257 
»     » XVII 

17264 
m.  j 

>      XIII 
17265 

ch.  . XVllI 

17266 
m.   1 ►   XV 

I75U B           » XVI I7S75 
ch.   > XVII 

B      585- 589*. 
17607 

»   1 XVIII 18075 

»            9 XVII 
»  I-I3. 

18076 
9           B B 18419 
»     » XV .  i62*-i63*. 

19014 »     » XVII 

Origo    TempU  et  Hospitalis.  (Hxtr.   d'un ms.  de  la  Reine  de  Suède,  [auj.  863  , 

Jac.  Vitr.,  Hist.  or.,  I.]). 

Extraits  de  Mandeville  (ms.  Ashburnhara Barrois  197). 

Extraits  de  Villehardouin. 

Établissements  de  V Hôpital  (1320). 

(1489). 
Le  Ménestrel  de  Reims  (Copie  du  Londres, Addit.  7103). 

Joinville. Recueil  de  pièces  sur  les  ordres  du  Mont- 
Carmel  et  de  S.  Lazare. 

Tillemont,  Vie  de  s,  Louis, 

Notes  pour  la  vie  de  s,  Louis, 
Vie  de  s,  Louis  (publ.  en  1666). 

Drouet  de  Maupertuis,  Vertus  de  s,  Louis. 

Carré,  Progrès  des  Français  en  Orient, 

Voyage  de  Jérusalem  fait  par  un  religieux en  171 7. 

Varthema  en  français. 

Théodore  Spandugin,  jD^  V origine  des  Turcs, 

Fr.  Pétis,  Voyage  en  Orient^  1670-9. 
Villehardouin. 

Henri  de  Valenciennes. 

188.  Sirventes  de  croisade. 

Voyage  du  seigneur  d'Anglure, François  de  Trasne,  Prise  de  C,  P,  en  14^3, 

Baudouin  d'Avesnej  (Réd.  anonyme). 

Jean  Chesneau ,  Voyage  du  Sr  d'Aramont au  Levant. 

Lettres  des  et  aux  sultans, 

Innominatus  I  tn  français. 
Pièces   relatives    aux  affaires  de  Grèce  et 

de  Turquie. 

Jacques  de  Vitry  en  français. 
L'ordre  de  chevalerie  en  prose. 
Confœderatio  contra  Turcas, 
Établissements  de  P  Hôpital  (1472). 

Armoiries  des  grands-maîtres  de  Malte. 
Correspondance   de  V ordre  de  Malte  (1610) 

Baudouin  d'Avesnes  (Réd.  anonyme). 

Pierre  Grégoire,  Vie  de  s,  Louis. 

Abrégé  de  rhistoire  des  croisades  (622-1 191). 
État  des  commanderies  de  Malte  en  France, 

Brèves,  Discours  sur  les  Turcs. 

Salignac,  Voyage  en  Orient. 
Quoties  capta  fuit  Jrlm, 
Dissertation    sur    les    droits   des    rois    de 

France  au  royaume  de  Jrlm, 
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IS5 

1902$ m.     s. XIV 
19026 » 
195  5  J > 
I9>7S » 

ff.  33.38. 
19809 XV 

19810 » 
.  3-61*. 

19896 XVII 

19898 XV 
20050 » »  19»  82,  99, 

20067-9 » 

3  vol. 20145 ch.     . > 
ff.  14-83*. 20149 XVII »  94-97. 

20152 XVI 
pp.  93-172. 

20332-î 
xvn 2  vol. 

30534 m.      > xvm 
20535-8 

» 
4  vol. 20631 » ff.  1-21. 

20786 > f.  179. 

20791 » ff.  116-138. 20797 » 
.  338-351. 

20982 9 

22406 » 
»  74-75- 2249s XIV »  18 

> > »  9.300. 

> » 
f.  283 

22496 » 
fl.    I-IO*. » > a   I0*-I57*. 22497 » 

2iS4î XIII »    12,  16,  22, 

22546 » 
»    1-44. 

22722 ch.     . XVII 
22971 m.     > XV 
23045 ch.     . XVI 

»   243-4. • » »    269-309. 

23081 XVII 

23112 XIII 
»  270«-273*. 

23120-1 
XVII 2  vol. 

23124 > 
23133 XV 
25134 xvm 
2513s 

Assises  de  Jérusalem. 
p  > 

Condamnation  des  Templiers, 
Alliance  de  Henri  IV  avec  le  grand  Turc,  1 597. 
L'ordre  de  chevalerie, 
>  » 

Fr.  Arnaud,  Voyage  de  Jérusalem  {1602) 
(avec  Brèves). 

Caoursin ,  Siège  de  Rhodes, 

117,  127,  131.   Chansons  de  croisade. 
Aifonso  de  Spina,  Fortalicium  jidei  en 

français. 
Mandeville. 

Lettres  des  Hospitaliers, 
Jean  Chesneau,  Voyage  au  Levant* 
Recueil  sur  les  ordres  du  Mont-Carmel  et 

de  S.  Lazare. 

Pièces  sur  les  Templiers  (Gaignières). 
Preuves  de  Malte  (Gaignières). 

Traité  d'Alexandre  IV  avec  Bajazct  (i494)- 
Pièces  sur  les  Turcs. 

Mczerai,  "Notes  sur  la  IV*  croisade. Lettres  de  Candie. 
Ambassade  à  C.  P.  (i  545). 
Chansons  de  croisade, 

Innoniinatus  n"*  I  en  fr. 

Eracles ,  continué  jusqu'en  1261  (f.  271, 
SS,  Lieux;  f.  276,  Prophétie  Agap.). 

Chanson  de  croisade, 
Innominatus  I  en  fr. 
Eracles, 

Continuation  de  VEracles  (du  n.o  précé- 

dent) jusqu'en  1261  (ff.  155-160,  SS, 
Lieux;  f.  160-162,  Prophétie  Agap), 

28,  3S,  46,  47*  50»  S9»  61,  89,  90,  135,  136. 
Sirventes  de  croisade. 

Guillaume  de  Machaut,  La  prise  d'A- lexandrie. 
Pièces  sur  Pordre  de  Malte 

Le  livre  des   merveilles  du  monde  (Minia- 
tures ;  f.  30,  Jérusalem.). 

Familûe  orientales. 

].  Chesneau,  Voyage  au  Levant. 
Ordres  de  chevalerie. 
Translation  de  s.  Nicolas, 

Goussancourt ,  Armoriai  dej  croisades, 

»  Martyrologe  de  l'Hôpital. 
Établissements  de  l'Hôpital  (1493). 

S.  Cb.  de  Choiseul^  Mémoire  sur  l'ordre  de Malte. 

Dorât  de  Chamcuilles ,  Armoriai  du  Mont- 
Carmel  et  de  S.  Lazare, 
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23178        ch.    s.      XVII      if.  5988. 

23179 

23278 
23327 
23374 

23386 
24040 24049 

» 

24206-7 

24208 24209 

24210 

» 

242 II 
2\212 2^213 

24215 

24331 

24406 
24430 

» 

24431 
> 

24432 

24941 

24966 
24967 

25012 25013 

25II4 
25247 

» 
25265 

25284 

25462 

25550 

ch, 

XVIII 

XVII 

XIV 

»  95-120. 
»   ioi*-i03^ 

f.    I22«-*. 

« ff.  I-I56. 
* 

XIV 

>  225.311. 

XVI .  27-38. 
»  38-85. 

» 

XIII 

XIV »    I«-IO*. 
s »   io*.336* 

XV 
»  1-72. 

» >  73.156. 

XVII »  157-192. 

» 
XIX 

>  1-75. 

> 
»  10,13,  59. 

» 
»  59-116. 

È 

xm 
» 

»  145-150. 
»    38.39. 

»  i67*-i68. 
> 

XVIII 

»  29*-33*- 
ff.  48-58. 

XVI 
XVII 

»  1-92. 

J> 

»  132-143*. > 
»  i43*-ï49. 

» 

XV 
XIV .  i49*-i57*. 
1 >  205-216. 

»  I9M5*. 

Procès  des  Templiers  (Inventaire  de  pièces 
du  Trésor  des  chartes). 

Obligations  de  croisades        *  » 

Analyses  des  pièces  relatives  à  l'ordre  de 
S*  Jean  de  Jérusalem  (i  272-1 326). 

Analyses  de  lettres  de  s.  Louis  allant  ou- tremer, 1269. 

Procès  des  Templiers, 

Traités  avec  les  Turcs, 

Commanderie  de  Mdcon  (Temple  et  Hôpital): 
Histoire  des  croisades  (1096-1217). 
Armoriai  des  croisades. 

Comptes  de  croisades  (Poitou  et  Tourainc , 

15 17-8). 
Brades  continué  jusqu*en  1231. 
Innominatus  I  en  fr. 

Eracles  continué  jusqu*en  1261  (f.  304,  SS, 
Lieux  \  f.  310,  Prophétie  Agap.), 

Estoire  d*Oultremer  et  de  la  naissance  Sa- 
lehadin. 

Villehardouin. 
Henri  de  Valenciennes. 

S*"  Marthe,  Histoire  des  Lusignan, 
Mémoires  sur  les  Druses, 

Notes  historiques  sur  Édesse, 
J.  B.  Vivot  de  Banon,    Voyage  à  Jrlm  de 

M.  de  Brèves, 

Mystère  de  s.  Louis, 

74,  75,  80,  116^  149.    Chansons  de  croisade. Le  ménestrel  de  Reims. 

Guillaume  de  Ville,  Lettre  sur  la  prise  d'Acre. Innominatus  I  en  fr. 

Lettre  du  Prêtre  Jehan  à  Frédéric  IL 
L'ordre  de  chevalerie. 

Annales  de  T.  S.  (1096-1291). 

Beausire,  Plan  d'un  ouvrage  sur  Tordre  de Malte, 

Guénégaud,  Histoire  des  ordres  de  S.  La- 
Xare  et  du  Mont-Car meL 

Chronique  abrégée  de  s,  Louis, 
Vie  de  s.  Louis, 

Voyage  de  M,  de  Brèves, 
Monachus,  Relatio  ad  Inn,  III  en  fr. 

Prophétie  Hannan, Croisade  de  Tunis  (1535). 

Mandeville. 
Vordre  de  chevalerie. 
Roman  de    la  comtesse  de  Pouthieu   et  de 

Saladin. 

Pèlerinages  et  stations  de  la  Terre  Sainte, 
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25566 
26461 

26462 

XVII    ff.  280-283.      Jean  Bodel,  Congé. 
»  Titres  de  S,  La^are^  du  Temple  et  de  V Hôpital. 
»  Titres  du  Temple  et  de  VHôpitaî. 

Lm  Jeui  iaJicAtions  suivantes  Jonaccs  p.ir  L>  P.  Mirccllino  àx  Civezz.i  n*ont  pu  être  identifiées  : 

Rarthèlemi  de  Genncs.  Let^r^  sur  les  mais  des  Turcs  (C.  P.,   H4î)  {Bibl.  san franc. ^  300). 
jc%a  Ctpis:ratt,  Lettre  Mt  duc  dé  Boittgogue  pamr  le  reconvrement  de  la  Terre  Sainte  {Bibl.  sanfranc,  113). 

NOUVELLES  ACQUISITIONS  FRANÇAISES. 

Prieuré  de  S.  Gilles  (Hôpital). 

Paul  Lucas,  Papiers  (1704-17 19). 

Haython  (Miniatures), 
ff.  8,  20,  21,  24,  67,  69,  75,  171,  248,  255,  257.  Chansons 

de  croisade. 

Registre  de  Vordre   de  la  Milice  chrétienne 

(161 6;. 

Haython. 
Provinciale. 

Nicolaus  III,  Epistola. 

Slocho\e,  Pèlerinage  en  T.  S. 

De  la  Croix,        »  > 

Collations    de    Joinvîlle    sur    les    mmss. 
Brissart  et  de  Lucques. 

Marco  Polo  en  fr. 

J.  F[auquenberghe],  chapelain  de  S.  Pierre 
de  Lille,  Voyage  de  Jérusalem  (161 3). 

Procès  des  Templiers. 

Ordres  de  S.  Lazare  et  du  Mont-Carmel. 
Mélot,  Édition  de  Joinville. 
Ernoul  (Copie  du  Berne  113). 
Carré,  Le  courrier  du  Roi  en  Orient. 

Le  ménestrel  de  Reims  (Copie  du  Londres, Addit.  11753). 

»  »  >       (Copie    du  Rouen O.  53). 

J.  de   S.    Didier,   Histoire  des  ordres   de 

S.  Layire  et  du  Mont-Carmel. 
Vansleb,  Voyage  en  Orient, 

742 

ch.     s XVII 
801 >       1 xvm 
886 m.      1 »      XIV 

1050     , >       t 9 ff.  8,  20,  21 

I0S4 
ch       > XVII 

I2$S 
m.     1 XV 

»   1-76. 

> »      » » 
»  77-93. 

• »        a »         » f.  94. 

1671 ch.     . XVII 
1724 >      ] 1      XVIII 1854 

»      J i      XIX 

1880 »      1 .       XV 
1896 >      1 »       XVII 

2082 » »           > 

2486 »      ] »           > 
2586^7 •      XIX 

12  V.  in-f» 3557 »      XVIII 

4018 
.       XVII 

411S i       XIX 

4116 
»           » 

4M2 
.      XVIL 

4195 >          » 

c)  COLLECTIONS. 

BALUZE. 

58  ch.     s.    XVII      f.  213.  Status  fundationis   Longiprati  {Exuvia  C. 

P.,*  II,  10-22). 

»  »       >       »  >  220.  Char  ta  Hugonis  de  Fontanis  1206  (Ibid.^ Il,  69). 

4î  »       »     XVI       »  423-6.        Consul latio  magistri   Templariorum  de  ne- 

gotio  T.  S. 
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44 

57 
82 

88 

95 

107 129 

209 

294 297 

380. 
» 

389 

395 

396 

ch.    s.    XVII      ff.  213-6. 

f.  424. 

flf.  1-6. 

f.  48. >  26. 

>  236. 
>  100. 
>  80. 

»  311. 

r    313. 

»    317. 

flf.   142-188. 
»    IIO-125. n.**  2. 

>  22. 

ch. 

XI 

XII 
XVII 

Epistola  démentis  IV  ad  Philippum  IV  de 
inquisiiione  Templi. 

»         Paschalis  II,  dec.  1O99  (Jaffé,  4364). 

Epistola  démentis  IW  ad  JEgidium,  Tyren- 
sem  arch.,  de  pradicatione  crucis  1265. 

»         Innocent ii  IV  cruusignatis, 
>  Hadriani  IV. 

Donatio  facta  Templariis. 

Epistola  Cœlestini  III. 
>  Gerberti. 

Lettre  en  grec  et  en  français  du  métro- 
polite grec  de.  Chypre  à  Louis  XIV 

(26  déc.  1675). 

Lettre  en  italien  du  même  à  Colbert. 

Provision  (en  grec)  d'une  charge  de  scé- 
vophylax  de  Chypre. 

Epistola  démentis  V  de  Templariis. 
Lihri  conquestus  Morece  latine  versi  fragm. 
Epistola  Sergii  IV  (spuria). 
>  démentis  III. 

Titres  sur  les  décimes. 

Pièces  du  procès  des  Templiers, 

BRÉQUIGNY. 

33 47 »  fF.  II 8-1 81.    Grands-maîtres  des  Hospitaliers, 
XVII      ff.  34-37.       Catalogue  de  pièces  sur  les  Templiers, 
»  f.  69.  Remarques  sur  le  Joinville  du  Louvre. 

77 

78 

177 

274 

XVII 

BRIENNE. 

Diplomatarium  Romania, 
Recueil  sur  la  Turquie, 
Procès  des  Templiers* 
Ordres  de  chevalerie. 

CABINET. 

19-20 

573 

XVIII 

574-580 

> 

(7  vol.). 

581 

> 

582 

> 

6so » 
ff.  12-18. 

835-840 
» 

(6  vol.). 
1074 

» ff.  139-154. 
1093 

XVII ff.  93-100. 1x22 XVIII 

Vincent  Thomassin,  Armoriai  de  S,  Lazare 
et  du  M.t  Carmel, 

V.  Thomassin  ,  Armoriai  le  S,  La:^are  et 
du  Mont  Carmel, 

Armes  et  preuves  de  chevaliers  de  Malte, 
Quartiers  de  chevaliers  de  Malte. 
Titres  de  la  commanderie  de  S,  Mauris. 
Armes  des  croisés. 
Recueil  sur  Vordre  de  Malle. 
État  des  Lieux  Saints  en  iyo6. 
Mémoire  sur  les  Maronites, 

Recueil  sur  les  ordres  de  S,  Lazare   et   du 
Mont-Carmel, 
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XVII-XVIII  (2  vol.).  Répertoire  de  V ordre  de  Malte, 
XVII  ff.  17-30.        Genealogia  familia  Lusignana. 
»  Discorso  délia  famiglia  Lascaris, 

CLAIRAMBAULT. 

XVIII  f.  41.  Ordre  de  la  croisade 
XVII      »  231.  »       de  la  milice  chrétienne» 

*  »   349-377'    Mémoire  sur  rétablissement   d'un   ordre   de 
chevalerie  de  Nazareth. 

Titres  scellés  du  Temple   et  de  THôpital 
1 194-1474. 

»  »  »  »  >  9  > 

I474-I716. Pièces  concernant  le  Temple,  THôpital  et 
le  S.  Sépulcre. 

Titres  scellés  de  Tordre  de  S.  Lazare. 

1125-1126 
ch 

II95 > 

II98 » 

1308 
> 

> » 

I5IO 
> 

MM » 

1514 » 

1315 » 

1316-1317 » 

64 

ch. 2M 
> 

64 

ch. 

7» 

» 

XIV-XV 

XV-XVIII 

XVIII 

XV-XVIÏI 

COLBERT  (CiNa  Cents). 

XVII    ff.  912-926.    Pièces  sur  les  croisades  (XV*  siècle). 
>  Histoire  de  la  condamnation  des  Templiers. 

COLBERT  (Mélanges). 

XVII Lartigue ,  De  la  conduite  à   tenir  par    les 
chrétiens  contre  les  Turcs, 

Dissert.  sulVordine  di  S.  Giovanni  G.  (1631). 

DECAMPS. 

10 

U 
24 

53 

42 

XVIII  ff.  73,  83,  292,  422  et  s.  I,'  croisade. 
•  »  2^34,  41,  202-290.    II*  croisade, 
>  >   1-49.         III'  et  IV*  croisades, 
»  >  292-386.  {Croisade  de  s,  Louis. 
»  »    1-27.        Templiers, 

DOAT. 

7 
16 

40 

50 

52 

7 
21 

ff.  2i4-ai9,  224.  Pièces  sur  les  Templiers  (1286-13 12). 
Pièces  sur  les  croisades. 

f.  183.  »        >      »     Hospitaliers. 
>  259.  Lettre  de  s.  Louis.  1270. 
>  200^.  Plainte  de  marchands   de    Narbonne  qui 

avaient  été  pillés   dans   les   eaux   de 
Chypre,  1334. 

DU  CHESNE. 

XVII     f.  173,  Arrêt  pour  les  chevaliers  de  S.  Lazare. 
»        »   52.  Extraits  des  archives  des  Templiers  de  Troyes, 
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55          ch.   s.        »        »   187. Lettre  de  Besly  sur  le  tus.  Par.,  lat.  4892. 

î8 

»     90. Translatio  s,  Nicolai. 

Î9 >             ff.     46-68. Bernard  de  Breydenbach ,  Description  de  la  T.  S 47 
.                f.     13. Lettre  de  Charles  Quint  à  Soliman. 

»                          1 

49 
►  flf,     14-20. 
>  »      IIO-II3. 

Relatio  Justi  de  Argenté,  a  C.  P.  reverso. 
De  Jean  de  Brienne^  roi  de  Jrlm. 

»             1 
f.     387. 

Mariage  de  Philippe  II,  roi  de  Jrlm. 
>             1 

»      392. 
Accord  entre  Tempire  de  C.  P.  et  le  roi  de  Sicile, 

S6 

.                »      385. »»»>>»»         > 

62 >              ff.    85-100. Extrada  e  Willelmo  Tyrio. 
»                         ] 

^                »      134-145- 
Marguerite  f  reine  de  Jrlm. 

65 

»  73-75- Extraits  du  voyage  du  sg    d'Anglure. 
80 ►        >  60-62. Epistola  Sugerii. 

DUPUY. 

ch. 

13 

28 

40 

46 

76 

77 

85 
87 

88 

96 

xio 134 

222 

226 

238 
255 
265 

319 

378 

429 
» 

448 

XVII    f.  47. 
ff.  55-57. 
f.  64. 

»  75. 

»        »  94. 

78. 

ff.  155-170. 
f.    206 

»       ff.  131-134. 

f.  333. 

ff.  121-2. 
f.  50. 
ff.  80-84 

»  74-78. 
f.  149- 

ff  56-57 

»   1-2 1. 

»  23-58. 

»  72-88. 
XVI 

» »   Ï54-5 
XVII ff  7-18. 

Ordonnance  de  Philippe-Auguste  sur  les  croisés. 
Charte  de  départ  de  Raymond  de  Turenne  (12 18). 
Lettre  de   Baudouin  II   de  C.  P.  à  Blanche  de 

Castille  (1242). 

Estimation  du  besant  d*or  par  arrêt  (1280). 
Titre  scellé  de  Raimond  d*Antioche. 
Titres  des  empereurs  de  C.  P.  (Courtenay); 

f.  115,  Translatio  s.  Cor  orne  (Exuvia  C  P., 

I,  45-56).      • Fœdus  inter  Paulum  III,  Cxsarem  et  Venetos 
contra  Turcas. 

Jean  Chesneau,  Voyage  au  Levant^  1546. 
Prétentions  de  la  Savoie  sur  Chypre.  Traités. 
Pièce  sur  les  Turcs. 
Processus  contra  Templarios^  1309  (perdu). 
Croisade  de  1^16. 

Harangue   sur  la  division   survenue   entre  les 
chevaliers  de  Malte  (1581). 

Pièce  sur  les  Turcs. 
Cession  de  C.  P.  à.  Charles  de  Valois. 
Cérémonies  de  Malte. 

Lettre  de  Guillaume  de  Beaujeu  à  Philippe-Ie^Hardi. 
Instrument  de   la   chevalerie  du   S.   Sépulcre  à 

Irlm.  (1099) 

Cession  de  C  P.  à  Charles  de  Valois. 
Titres  pour  les  Templiers  (1255). 

D*Aramont,  Voyage  à  C.  P.  (i  547-1 549). 
De  Fresnes        »  »  (1572). 
Relation  de  Malte  (1582). 

Siège  de  Rhodes. 
Hélian,  Discours  contre  les  Turcs  (15x0). 
Traité  de  Michel  Comnène  avec  Gènes  (1261). 

Lignages  d'Outremer. 
Traités  de  la  France  avec  les  Turcs  (XVI*  s.). 
Pièces  sur  les  Turcs. 

Histoire  de  la  condamnation  des  Templiers. 
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XVII  Languillara,  Lettre  de  Tunis  (1535). 
»  Traité  de  Charles  Quint  avec  Tunis. 
»  Pièces  sur  les  Tupcs. 

»  Relation  d'É^pte. 
»       f.  2.  Catalogue  des  seigneurs  nommés  par  Villehar- douin. 

>       »   loi.  Brèves,  Voyage  en  T.  S.  (Fragm.). 
»       »  66.  Pièce  de  croisade. 

9      ff.  30-32.  Mémoire  sur  la  maison  de  Lascaris. 
XVI  >  92-93.  Suhvmlion  des  chevaliers  de  Malte. 

»       f.  109.  Pièce  sur  les  Turcs. 

»      ff.   103-129.     Pièces  sur  les  Turcs. 
»       t   309-312.      Discours  snr  le  siège  de  Malte  (1565). 
»       »   76-81.       _  Pièce  sur  les  Turcs. 
»  Traité  sur  les  pèlerinages  (Perdu). 

XVII    »   27-42.  René  Macé,  Poème  sur  Louis  VIL 
»       >   148-155,239-299.   Pièces  sur  les  Turcs. 
»       f.  204.  Privilèges  des  croisés. 

»       ff.  32-36.         Donation  de  l'empire  de  Trébi^onde  à  Charles  VIII 
par  André  Paléologuc  (1494). 

»       f.  14.  Pièce  de  croisade. 

»       ff.  280-282.     Mémoire  pour  la  fortification  de  Malte. 
XV  »  67-68.  Lettre  de  s.  Louis  (125 1). 

»       f.  90.  Lettre  ̂ 'Antoine  Paléologue  au  pape. 
XIV     »  99.  Ordonnance  sur  les  croisés. 

XVII  ff.  57-58.  De  la  sainte  Couronne. 
•        ̂    279-284.      Pièces  sur  les  Turcs. 
XVI  »   20-22.         Information    des    choses    qui   appartiennent    au 

saint  passage. 

XVII  Assises  de  Jrlm. 
f.  36.  Pièces  de  croisade. 

ff.  341-344.      De  urbibus  AsLe  cathedralibus. 
>  289-290.       Ordre  de  la  milice  chrétienne. 
»  215-236.      César    Lambert,    Voyage    au    Levant    (1627- 1651). 

f.  117.  Templiers  (Extr.  de  la  Chron.  de  S.  Victor). 
ff.  5-6.  Lettre  de  s.  Louis  sur  la  T.  S.  (125 1). 
»   1 78-181.      Advis   de  Tévôque    de  Valence  à    Charles  IX 

sur  la  confédération  avec  le  Turc. 

*  215-224.       Traités  avec  le  Turc  (XVIe  s.). 
»  235-236.      Privilèges   du  Turc   aux   nations   française   et 

catalane. 

»  237-251.      Relaxione  délie  cose  Turchesclte  (i  572-1 574). 
»  253-267.      Défense  des  Vénitiens  alliés  aux  Turcs  {i^y^). 

Templiers. 
*  Ï59'ï7ï*       Observations  sur  Guillaume  de  Tyr. 
»  9-1 1.  Bulle  de  Grégoire  IX  sur  la  croisade 
*  5»  56»  S9i  67,  100,  119,  Pièces  de  croisade. 
»  215*216.      Bulle  de  Clément  V  touchant  C.  P. 

»  223-228.      Templiers  d'Angleterre. 
f.  2.  Dépenses  de  la  croisade  de  s.  Louis  (1248). 

Arckives  it  V Orient  latin,  II,  i88a. 
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FLANDRES. «95 

39.46 530-531 

540 

760 

770 
127 129 

20 

ch.     s.    XU-XVIII. Titres  de  la  commanderie  de  H»  Avcsne 

(Artois). 

FONTANIEU  (Portefeuilles). 

XVIII. 
de 

et 

Pièces  relatives  à  s.  Louis. 

Indications    de  pièces   sur   les    ordres 
Malte,  du  Temple,  de  S.   Lazare 
du  S.  Sépulcre. 

Indications  de  pièces  relatives  aux  croisades 
et  aux  décimes. 

Indications  de  ntmss.  sur  Candie  et  Chypre. 
>  »  >       la  Turquie. 

LANCELOT  (Portefeuilles). 

9       >      »  Pièces  sur  Tordre  de  Malte. 
»      »      »  >        »        »      de  S.  Lazare. 

LORRAINE. 

»      »     XVIII    ff.  65-66.        Extraits  sur  Godefroi  de  Bouillon. 

xMOREAU. 

106 
>   >   » 

f.  205. 

171 >   »   » »  220. 

172 '94. 
19s 
6î} 

»   »   * 
»   >   » 
>   »   » 
»      9      » 

»  137. 

»  144. 
•  68. 

ff.  69-72. 

» >      >      » »  73-75- 

> »      »      » »  77-189. 

» »      >      > »  103-10$. 

735 
84X 

> 

> 

.   »  XVI 
»   .  XVIII >  95-108. 

^  69^-92*. 
f.  126. »  164. 

842 

842 
ff.  38*-4i*. 
»  4i«-6i*. 

> 
is6s 

»  236-289. 

Epistola   Nivelonis   1205   {Exuvùe  C.  P., 

II,  58-60). 
Epistola  s.  Ludovici. 

Décréta  concilii  Claromontani  1095  (Copie 
du  Cott.  Claudîus,  E.  V.). 

Nomina  priorum  Hospitalis  in  Anglia  (1329) 

(Copie  du  Cott.  Nero  E ,  VI). 
Lettres  relatives  aux  Hospitaliers  (i 402-1 583) 

(Tirées  de  Nero,  E.  VI  et  Otto,  C.  IX). 

Liste  des  grands-maîtres  de  THôpital  (15 13' 
(Nero.  E.  VI). 

L.  Hélian,  Discours  contre  les  Turcs  (1510). 

Des  Hayes,  Voyage  au  Levant^  1626. 
Epistola  Alexij  ad  Robertum  Flahdrensem. 
Nicolas  Poiresson,  Missions  des  Jésuites  en 

Syrie. Epistola  Presbyteri  Johannis   ad  Manueltm 
Nicolas  Poiresson,  Missions  de  Syrie  (1654- 1655). 

Voyage  de  Sayde  à  Jérusalem^  1654-165 5. 
Bemard-Ie-Trésorier  (Copie  du  BÏeme  113) 
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1565  ch.    s.     XVIII  Monachus,  Relaiio  ad  Inn.  111,  en   fr. 
1687  »       »       »  f.  208.  Chanson  de  croisade:  «  Jérusalem  se  plaint  » . 
1727  »       »       »  fF.  97-103.       Complainte  de  Jrlm.  (Copie  du  Berne  113). 

PÉRIGORD. 

35  »       »       »  >  90,  235.      Mémoires  sur  le  Temple  et  THôpital. 

Cartons  \  m.     s.     XV        (sans  n.**).        Testament    de    Gantonet    d*  Abzac    (1401) 
Lépine     >  (Mas-Latrie^  H.  de  Chypre,  II,  460-464). 

non classés^ 

124 

162 

324 

PICARDIE. 

17  ch.     s.     XVIII    ff.  1 58-161.     Fragmentum  de  primo  beîlo  sacro  (Guîbert 
en  fr.,  fragm.). 

46  »       »     XVII      f.  119.  Epistola  Nivelonis  1205  (Exuvia  C.  P.,  II, 
58-60). 

55  >       »       »  »  83.  Epistola  Alexandri  III. 
140  »       »       »         n.»  3.  Epistola  de  V  Bello  sacro, 
244  »       »       »  f.  III.  Charta  Hugonis  de  Fontanîs  1205  {Exuvia 

C.  P.,  II,  69-70). 

d)    PETITS  FONDS  OCCIDENTAUX. 

FONDS   ALLEMAND. 

129  ch.     s.     XV       ff.  13-17.  Vermercht  der   ar ticket  die  angepracht  hat 
hey  dem  Rôm.  Keiser  Ludwig  von 
Bannoni  umb  cristenl.  gelaubens  willen 
wider  den  Turcken,  von  14SO, 

150  >       »       >  »   1-19.  MandevDle  en  allemand,   tr.  par  Otto  de 
Diemerting. 

»  »       »       »  >   192-200.      Lettre  du  Prêtre  Jean,  en  allemand. 

FONDS   CELTE. 

57  »       »     XIX  Jérusalem  délivrée,  drame  breton. 

FONDS  ESPAGNOL. 

30  »       »     XIV  Atlas   catalan  f    1375   {Not,  et  extr,^  XIV, 
2"*  part.,  p.  1-152). 

Capitols  quisfaeren  en  Xipreper  mo'tssenyors. Mémoire   de   Fr.  Castello  ,  1 522-1 527. 
Stabilimenta  Rhodi  (en  fr.  et  en  lat.). 
Index  bullarum  ord.  S.  Johannis, 

Chronique  de  s,  Louis. 
Descri\ione  di  T,  Santa, 

»  »   154-156.     Nonnulla  de  Armenia, 

>  »   170-171.     Voyage  d'Alep  par  Chaperon  et  Picquet. XVI  Hisioria  de  los  Turcos. 549 

XV 
XVI f.  I75-*. ff.  1.5. 
» »  5-22. 

» 
XVII 

»  23.37. 

»  41-46. 
»  123-125 
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396 
443 

ch.    s.    XVII 

»      >     XVI        »  226. 

Ruy  Gonzalez  de  Clavîjo,  Viaje^  (Copie  de 
Téd.  de  1582). 

Pèlerinages  auxquels  condamnait  le  G.  Con- 
seil de  Malines, 

FONDS   ITALIEN  i. 

28-29 

50 
51 

99 13s
 

147 

149 

IS3 

210 

221 

251 

254 

257 

326 

327 

340 
353 

381 

2  vol. 

ff.  294-309. 

XIX 

XV 
XVII 

> 

•  90-96. 
»  216-230. 
»  63-123. 

XVI 
» »  353-367. 

»  368-380. 

» 

XVII 
»  441-442. »  91-97. 

» 

• 

1 

.  97-107. 
•  I46-IS5. 

»  157-164. »  187-194, 

»  285-313. 

• 
»  313-317. 

» ^  341-349. 

CV-XVI  .  124^-129* 

■ »  I46-I5I,  I 
» .  184-185. 

» 
»  199^-202. » 
»  344-346. 

XVII »  135-204. 

XVI 
ff.  40-41. 

9 

XVII 
» 

^    48-82. 
» »  83-1:6. 
» »  118-125. 

XVI »  159-164. 
» »  176-177. 

% 
»  178*- 180. 

XVII 
»  390-401. 

i^55/V«  </f  Gerusalemme  e  di  CiprOy  versîone 
Ji  Florio  Bustron,  1531. 

Ascanio  Savorgnano,  Relaiîofie  di  Cipro. 
Marco  Polo ,  Viaggi  (notes  de  Klaprotli). 
Ricoldo  di  M.  Croce,  Viaggio, 

Istru:^ione  contro  il  Turco. 
Memoriali  sutta  preceden^a  degli  amhasc.  di 

M  alla,  16)  $,   ' For^e  Turchesche, 
Sinam    Bassa ,    Lettera    sulla   presa    délia 

Golelia, 

Lettera  del  gran  Turco  al  re  cattoUco,  1585. 

Gabriel  Selvago,    Discorso  a  Pio  V  sulla 
crociata, 

Lega  di  Pio  V  contro  il  Turco. 
Nicolô  Grimaldi,  Discorso  intorno  a  Malta. 
G.  B.  Leoni,  Relaiione  di  Malta, 
Ant.  Dorîa ,   Sopra  le  cose  Turchesche  per 

via  di  mare. 

Informa:^ione  a  Filippo  II  sopra  le  galère 
Fene^iane  contro  il  Turco. 

Délia  holla  délia  cruciata. 

Ant.  Doria ,   Sopra  le  cose  Turchesche   per 
via  di  mare. 

.  Discorso  sopra  le  predi^ioni  contro  il  Turco 

(1570). 58-160.  Discorso  délie  imprese  contro  il  Tureo. 
Forma  di  ammettere  alla  militia  di  S.  La^aro, 

Ragguaglio  delV  assedio  di  Famagosta. 
Lega  contra  Turcas. 
Ascanio  S^ivorgnano,   Relatione   del  regno 

di  Cipro, 

L'ordre  de  chevalerie  en  italien. 

G.  Foscarini,  Decreti  di  Candia',  1574. 
Offerte  fatte  a  Venexia  contra  il  Turco ^  1573. 
Ascanio  Savorgnano,  Relatione  di  Cipro. 
Viaggio  a  Roma  del  G.  Maestro  di  Malta. 
Ragioni  délia  rel.  di  Malta  contra  Veneiia. 
Vergizzi,    Oratior.i  per  Candia, 
Lettera  del  gran  maestro  di  Rodi. 
Capitoli  délia  lega  contro  H  Turci  (1571). 
Discorso  di  Malta. 

I  Le  fonds  lulien  contient  une  quantité  considérable 
de  Reia^ioni  di  C.  P.  et  de  ReUiiohi  délia  Tnrcbia 

écrites  aux  XVI'  et  XVII*  siicles  et  que  l'on  n*fl  pts 
cru  dcToir  comprendre  dans  le  présent  inyentaire. 
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cb. XVII 

XVI 
XVII 
XIX 

XVII ff.  X 17-127. 
> »  48*-238. 
» .  27.52. 
» »  204-255. 

» »  1-5. 
» »  197-256. 

9 »  258-269. 
» >    3ï2-?22. 
> »  525-333- 
XVIIl 

XIV 
XVII 

XIV f.  77. 

XVI •  76. 
XV »  3-78. 
XVIII ff.  133-X71 
XVII »  102-128. 
XVI >  82-88. 
» •  89-J05. 
» »  105-107. 
» »   115-116. 
» >   1 16-130. 
» •   130133- 

» »  134-140. 
XVII »   1-18. 
> 

XVllI »  217-232. 
XVII »  184-197. 
» f  198. 
XVI ff.  i8-ï66. 
» »   166-259. 

> 
f.  259. 

XVIII 
XVII 
XVI 

m. 

ch. 

«57 

XIX 
» 

XVII 

XVI 

Marco  Boschinî,  Descn'^tone  di  Candia, Fr.  Barozzi,   Descriiione  di  Creta,  1577. 
L*  assedio  di  Candia, 
Strambaldi,    Cronica   di  Cipro   (Copie  du Vat.  3941) 

Amadi  (Copie  du  ms.  de  Venise). 
Lega  contra  il  TurcOy  1571. 
Scritti  sulla  lega  contra  il  Turco,  15 38-1 572. 
Rela'^ione  di  Mal  ta. 
A.  Giustiniani,  Rtlaxiont  del  Levante, 
Cavalcantî,  Esorta^ione  contro  il  Turco. 
Lucas  Micliiel,  Relai^ioni  délia  Canea,  1572- 

IS7S. 

Marino  de*  Cavalli        »         »  1570 
358-361.    Discorsi  sulla  lega  contro  il  Turco, 

Neslore  Martinengo,  P«  dita  di  Famagosta, 
Alessandro   Bicchi ,    Viaggio    nel    Levante 

(1692-1694). 
Marco  Polo,  Viaggi, 

M.  Vansleb,  Viaggi  nel  Levante,  1675. 
Epistola  Morbasani  ad  Clementem  VI,  1345. 
Discorso  sulla  lega  contro  il  Turco, 
Pio  II,  Lettera  a  MahometOy  1470. 

.     Parenesi  contro  il  Turco, 
Pictro  Dusina,  Discorso  di  Malta, 
Lettera  s.  Carlo  V  ritorn.  da  Tunisie  1536. 
Lega  contra  i  Turchi,   1571. 
Instru^ione  per  combat  ter  e  il  Turco. 
Succès so  délia  perdita  di  Famagosta. 
Discorsi  contra  il  Turco, 

Discorso  per  indurre   il   re   di   Francia  a 
combat tere  il  Turco, 

Rela^ione  délia  giornata  de*  Cro^xplari,  1571. 
Taroni,  Sul  titolo  di  re  di  Cipro. 
Discorso  contra  il  Turco, 

G.  B.  Leoni,  Relaiione  di  Malta, 
Origine  délia  rel.  di  S.  Giovanni, 
G.  B.  Leoni,  Relatione  di  Malta, 
Lega. contra  il  Turco,  1571. 
Relaiione  délie  cause  délia  gturra  mossa  del 

Turco  in  Cipro 

Battaglie  de'  cristiani  contra  il  Turco,  1571. 
Islruxjone  deJV  ordine  di  Malia, 
Sloria  di  Candia. 

Savorgnano,  Descrixione  délie  cose  di  Cipro. 
Florio  Bustron,  Commentarii  di  Cipro,  i. 
»  »  >  >         >        2. 

»  »         Informa\ione  di  Cipro. 
Diomedc  Strambaldi,  Cronica  di  Cipro. 
G.  Gianotti ,  Parère  sopra  le  rivoluxioni  di 

Cipro, 
Asc.  Savorgnano,  Descriiione  di  Cipro, 
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878      ch.  s. 
XVI 

ff.  333-6. •       »   » » »  ss6^. 

879       »   . 
» 

880       .   » XVII •  26-27. 

881      m.  » XVI 
882      ch.  » > .  1-6. 

»       »   » 

XVI- 

.  9-49. 

885       .   » 
XVII 

886      »   » > >  1-18. 

895      >>   " XVI »  9*- 10. 

896      »   • 
.  » 

897      »   • 
XIV 

898      »   > 
XVII »  1-3. 

»          »    a •  5-13. 
>           »    » .  13.32. 
»          »    1 .  32.47. 
>           »    « 

f.  47. 

899     .  . 
>         » 

900     .  . 
►  XV 

901 

►  XVII ff.  1 19-147. 

II$2 ►  XVI 
»  3-Ï4. 

»                   » »     9 >  16-68. 

II73               • 
»  XVII 

»  35-44. 

XI82              > »   » 

1227 

i   > 
»  272-279. 

1230              > 
.  XVI »  l*-25*. 

»                   » >    » 
»  27«-42*. 

»                   > »   » 

»  43^^51". »               .   » >    » 

»  53*^3*. »                   > »   » »  69'»-i72«. 
»                   » >   > »  173--177* 

I23I               » 
.  XVII »  299-327. 

1236              » 
>    > »  452-478. 

1237              » 
>   » 

1242 »   » »  II 3-127. 
1243 

»    » 

I2SS        » 
B   XVI 

.  74-76. I27I .  XVIII  f.  146. 
1285 

Lega  inter  Piutn  V  et  Veneios  (1571). 
Lettera  al  G.  maestro  di  Malta,  sopra  Malia, 
Franc.  Serdon.i:i,  Ragionamento  sut  costumi de'  Turchi,  1594. 

Lega  contra  il  Turco. 
Th.  Spandugino,  Imp'ratori  OttomanL 
Del  modo   di   difendere    la   cristianità    de* Turchi, 

Del  modo  di  offenderli. 
VinccDzo  Giustiniani ,  Storia  dclV  isola  di 

Scio, 
Relaxione  di  Malta,  1639. 

Risposta  del  doge  Agost.  Barbarigo  ai  Fa- 
magostanif  1491. 

G.  Capodilista,  Viaggio  in  T,  S,,  per  Paolo 
Boncambio. 

Simone  Sigoli,  Viaggio  di  T.  S, 
Bajazetus,  Epistola   ad  magistrum   Rhodi  ̂  

1484. 
Caorsinus,  Ohsidio  Rhodiensis. 

Relaxione  di  Malta^  1 565-1 568. 
G.  B.  Leoni,  Relaxione  di  Malta,  1582. 
Elexioni  del  G.  maestro. 
Dom.  Gerosolimitano,  Descri^ione  di  C.  P., 

1611. 

Fr.  Puichard,  Viaggio  al  S.  Sepolcro,  1475. 

G.  B.  d*Aste,  Relaxione  del  viaggio  di  Le- 
vante. 

Relaxione  del  Libano, 
Lettere  àe  PP.  Gesuiti  dell'Oriente. 
Clémente  VIII,  Instru^ione  per  ottenere  aiuti 

conlro  il  Turco. 

Documenti  sopra  la  s,  Lega  contra  il  Turco, 

(1 570-1 574). 
G,  A.  Gesualdo,  Origine  del  ordine  di  Malta, 
Bernardo  Sagredo,  Relaxione  di  Cipro. 
Asc.  Savorgnano        >  »         1562. 
Franc.  Attar,  Jstoria  di  Cipro. 

M.  de'  Cavalli,  Relaxione  di  Candia ,  1572. 
G.  Foscarini,  »  »     1577- 
Brunoro  Zampeschi,    »  » 
Relaxione  sulli  cavalieri  di  Rodi,  1560 
Relaxione  di  Cipro. 
Relaxioni  dîversi  di  C.  P.  e  di  Cipro. 
G.  Rugieri,  Discorso  contro  il  Turco. 
Gaspare  Gianotti ,  Pareri  intorno  al  regno 

di  Cipro, 

Origine  dclV  ordine  di  Malta. 
Michel  Soriano,   Traita to  délia  lega  contra 

tl  Turco. 

Fidèle  Fideli,  Jstoria  délia  guerra  de'  Turchi 
contro  i  Veneiiani. 
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1295 

^^^ 
1365 

1370 
1424 

M54 

U$9 

1460 
> 
146) 

ch. 

1466 

1496 

1500 
1515 

1688 

1690 

1691 

Mamnd  (I,  776)  i 
le  voataiu  et  qui  ne 

XVIl 

XVI 
xvu 

XVI 
XV 

XVI 

XVII 

flf.  334-351 f.  267. 

ff.  126-239. 

»  294-300. 
»  301-364. 

»  442-446. 
f.  38. 

fF.  1-47. 

>  101-106, 

»  »  184-200. 
»  1  221  224. 

j         »  224-242. 

»  »    274*-28'2 
XVIII 

»         »   1-56. 

»         f.  12. 

XVII    ff   5S-62. 
»   1SO-155. 

XVI-XVII 

M.  Marchesi,  IVo  lihro  dal  Vo  trattato  deU 
V  Arte  del  comhatUre  contra  i  Turchi, 

A  se.  Savorgnano,  Descri^ione  di  Cipro. 
M.  Soriano.  Lega  contro  il  Turco  (1570). 
G.  Malatesti,  Facilita  a  dannificare  il  Turco, 
Savorgnano,  Rel,  di  Cipro, 
Instru^ioni  del  G.  maestro  di  Rodi   intorno 

Zi^im, 
Relaxione  delV  assedio  di  Clissa. 

C.  Coginara,  Perdita  d' Apria^  1596. 
Aviso  contro  il  Turco, 
Discorso  di  Malla, 

Instituxioni  di  Malta, 
Leonardo  Quirini,  Descrixjone  di  Candia. 
Ant.  Tiepolo,    Ragionamento   délia  guerra 

di  Cipro. 

117-121,  248-257.    Discorsi  sopra  il  regno  di Candia. 

M.  Soriano,  Delhi  s,  Lega  contro  il  Turco, 
Bartol.  Nogiero,  Lettera  di  Nicosia, 
LetUre  di  Cipro  e  Candia. 

Spese  di  Candia, 
A  stria,  Discorso  délia  famiglia  Lascar  is. 
Extraits  des  Assises  de  Jrhn, 

Asc.  Savorgnano,  Descri^ione  di  Cipro, 

Mémoire  sur  la  mission  d'Alep, 
Bruno  >ro  Zampesco,  Rela^ione  di  Candia. 
Ant.  Doria ,  Délie  cose  Turchesche  per  via 

di  mare.    , 

Registro  di  Candia, 

idique  sous  le  n.*  Arm.  grill.,  A  1.  2,  un  recueil  de  Rda^ioni  dont  il  n'inventorie  p«s 
est  point  retrouvé. 

0  FONDS  GRECS. 

ANCIEN    FONDS    GREC. 

)M bomb s. XIII 

3S6 
ch. XIV 

387 bomb. XV 

3S8 
ch. XVI ff.  1-420. 

396 
bomb. XIII »  708-709. 

400 
> XIV »  95-219. 

464 ch. XVI »  I7I-I73. 

S02 
m. XII »  188-245. 

502 
» » •  245-275. 

5n « X »  170-211. 
»  215-227^ 

>    227*-269*. 

Typicon  laura  S,  Saba. 

Ordo  thronorum. 

Prologus  Alexiados, 
Palladius,  Historia  Lausiaca, 

Cyrillus  Scythopolitanus ,    Vita  s,  Sahif. 
Cyrillus  Scythopolitanus,  Vita  s.  Euthymii. 
Vita  s,  Theodosii  Hierosolymitani, 
Ammonius,  De  martyrihus  Sinaîtis. 
Nilus,  >  »  » 
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59* 

63  s 

765 
774 

831 
8S3 

854 

881 

900 

9Ï4 

916 

917 

919 

921 

» 

947 

950 

105 1 
1053 

1084 

1171 "74 1179 

» 
1182 
II 90 
1195 
1209 

1213 

1259 

1310 

m.     s.    XI 
bomb. ni. 

ch. 

m. 

bomb. 
ui. 

ch. 
m. 

ch. 

XIV 
XII 

XV 

XVI 

XIII 
» 

XI 

XV X(V 

XI 
XII 

XIV 

XVI 
XIV 
XVI 

XII 
X 

XII 

XI 
» 

XIV 
XVI 

XIV 
XIII 

»       »     XV 

ch.    s.    XVI 
» 
> 

XV 

ch. 

» > »       » »  400-405. Ï3JS 
bomb.    3 ►     XIV 

.  6.7. 

> »      > 

f.  14»'- 

» »      » ff.  92-93. 
Ï337 

ch. .     XV 

.  297-*. 
1342 

.     XVI 
»  522-530. 

ÏÎ55 
»     XV 

»  308-9. 
X356 bomb. »     XIV »  290-4. 

1360 
ch. »        » »  297.9. 

1361 

.     XV 
.  i63*.i68. 

1362 
»        » »  241-248. 

fF.  357-496.       Palladius,  Historia  Lausiaca, 
•  232-237.  »  *  »        ̂ Excerpta). 
f.  274.  Nota  marginales  de  C,  P.  capta  i4SS- 

ff.  33-4.2,  42-46.  Sophronius  et  Andréas  Crctcnsis,  Homilue 
in  ExaUationem  Crucis. 

Theodulus,  Epistoîa  ad  Josephum  de  Italo- 
rum  irrupUotu. 

Palladius,  Historia  Lausiaca. 

Fragmetitum  de  C.  P. 
Ni  lus,  De  tnartyribus  Sinaîtis, 
De  Francis  et  reJiquis  Latinis. 
Anastasius  mon..  De  patribus  Sinaîtis, 
Johannes  Moschus,  Pratum  spirituaïe. 
Anastasius  mon.,  De  patribus  Sinaîtis, 
Palladius,  Historia  Lausiaca  (iragm.). 
Vita  s,  Sabce  (Iragm.). 
»      s,  Meîanite  (fragm.). 

Abbas  Joachim,  Prophetia  de  Cypro, 
Or  do  thronorum. 

Johannes  Cameniates,  De  Tliessaîonica  cx- 
cidio. 

Ni  lus,  De  tnartyribus  Sinaîtis. 
Anastasius  Aniiochcnus,  De  rébus  gestis  in 

Perside. 

Sophronius,  Homilia  post  expugnatam  Jrlm. 
Historia  inventionis  s.  Crucis  et  Clavorum. 

Andréas  Cretensis,  Homilia  in  Exalt.  Crucis 
Ammonius,  De  martyribus  Sinaîtis, 
Michael  Psellus,  Epistohr, 

»  186*- 196*.    Homilia  de  expugnata  Jérusalem. 
Simeon  Metaphrastes,  Fita  s,  Melani<e 
Theodorus    Hyrtacenus ,    Descriptio    borti 

s,  Anna  apud  Nazareth, 

Homilia   in  Andream ,    martyrem   Hieroso- 

lymitanum, 
Typiccn  S.  Saba. Pratum  spirituaïe  (fragm.). 

ff.  312-3,  548.  Ordo  thronorum, 
»  17-26.  Gcorgius  Cyprius,  Elogium  Andronici  Cvut- 

neni, 
Ordo  thronorum 

Ncophytus,  De  caloînitatibus  Cypri,  1191. 
Ordo  sedium  Cypri, 

Gregorius  Nyssenus ,   Epistoîa  de  eunlibus 
Irlm, 

Ordo  thronorum. 

»  91-93. 

»  56-149. »  817. 

»    170-203. 
•   142-144. 

»  162-171. 
»  29-135. 

»   109-121. 
»  29-47. 
»  8-12. 

f.  i88^ 

ff.  275-280. »  89-93. 

»   15-62. 

»   ÏO7-137. 

^    207-246. 

»    I43-IS2. 
»   16-22. 
>  4245. 

»   ;S5-î98. 

189-238. 

*  36-44. 

»  83^-89. 

ff.  8-83*. 

f.  347'' 
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i36j ch.     s .    XVI        i 
ar.  449-461. 

Or  do  thronorum. 

M7t 
»         » 

XV ►  439-441. 
»            » 

1)75 »         » XVI 
^558,400.  »         » 

i)90 »          1 >     XV ►    1-2 10. Assisùp  Hierosolymitana  (II  pars). 
1 »         i .     >        ( 

'.   2X0. 

^  Ordonnance  (en   fr.)   de  mai  141 5  sur  les 
eaux  de  Kythraea  en  Chypre. 

I5QI bonib. •     XIII Leges  Gracorum  in  Cypro, 

1416 ch.     : ►     XVI Portulanum  maris  Mediterranei. 

1418 m. .      X           1 î.  6j-ioo. Vita  s.  Theodosii  Hierosolymtani, 
> »         »               ] ►  106-135. Nilus,  De  martyrihus  Sinaîtis, 1449 *        »              s 

I72*-2IO. 
Vita  s.  Theodosii  Hierosolymitani, 

> >        »               a 

245-280. 
Nilus,  De  martyrihus  Sinaîtis 

I4)S »         » •    1-50. Vita  s.  Euthymii, 
> »             1 

54-69. 

Martyrium  s.  Anastasii  Persa. 

M56 
XI •    31^-104. Vita  s,  Euthymii            » 

» >        »               ) >    III-I33. Martyrium  s.  Anastasii  Persa, 1457 >        »               « 259. Vita  s,  Euthymii. 
» »               1 

64-82. 
Martyrium  s,  Anastasii  Persa. 

1458 »         >               1 
•  33-3S. 

Vita   s.  Sàba. 

1460 bomb.     1 »         »               ] ►  1-51. »     s,  Euthymii, 
> »        »             1 

►   57-7S^. 
Martyrium  s,  Anastasii  Persa, 

1461 m.     1 ►         ̂                1 .  8-85. Vita    s.  Saba, 

1462 ^        »               t 

I-S5- 

»      »       » 
1464 »         »               1 

1-47- 

»      s.  Theodosii  Hierosolymitani, 
» >        »              s ►  233-245. •      s,  Euthymii. 
> »        »             t 

56-101. 
Nilus,  De  martyrihus  Sinaîtis. 

146s .     XI 
1-47. 

Vita  s.  Euthymii, 
> »        »               ] i  52-69. Martyrium  s.  Anastasii  Persa. 1467 

m.  et  ch.  1 >     XI-XV    1 ►   50-89. Vita  s.  Theodosii  Hierosolymitani. 
> 

m.     1 .      XI 1    97-1  }2. Nilus,  De  martyrihus  Sinaîtis. 
> »         »               1 

►    262-333. Vita  s.  Euthymii. 
• »         >               1 

•  353*-374* 
.  Martyrium  s.  Anastasii  Persa. 

1471 »         » •  1-58. Vita  s.  Euthymii. 
> »         » 

.  64-83*. Martyrium  s.  Anastasii  Persa. 

M72 
»         » 

»  30*^8*. 
Vita  J.  Theodosii  Hierosolymitani. 

s ►        »               1 
►  75-Ï04. Nilus,  De  martyrihus  Sinaîtis. 

M7Î »        »               1 
►  26-58*. Vita  s.  Theodosii  Hierosolymitani 

> »         >                a .  63M5. Nilus,  De  martyrihus  Sinaîtis. 
1490 »        » •  254-272. Vita  s.  Melania. 1493 

»        »               ï 
>  65-128*. »      s.  Theodosii  Hierosolymitani. 

% % i          » »  141-205. Nilus,  De  martyrihus  Sinaîtis. 
■496 > »          •                 1 >  7*-77. Vita  s.  Saba. 
> »        »               1 .  409M35. »      s.  Melania. 

1)01 »          » 
»  5*-64*. 

»      s.  Saha. 
IS07 ►     XII •  x-5- Cyrilius    ScythopoliUnus  ,     Vita    s.    Eu- 

thymii. > »          >               ; 
>    8*.2I*. Martyrium  s.  Anastasii  Persa. 

IS08 bomb. »         >               > ̂   68-107*. Vita  s.  Theodosii  Hierosolymitani;  (fragm.). 
> »          * •   "5-U7- Nilus,  De  martyrihus  Sinaîtis. 
i)08 »       ] »          »                 » 256*-295. Vita  s.  Euthymii. 1509 m. 

»          »                » 
7-74. 

^     s.  Saha. 

-511 » *         » •  )S-73- >     »      > 
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X520 
IS3I 
» 

1532 
» IS3S 

1536 
» 

1550 
1552 
ISS3 

» I5S7 

1596 
» ÏS97 
1599 

1600 1605 
1609 

1626 
1627 

1628 

1712 

1722 
1766 
» 

1778 1784 

1789 

2005 
2629 

2753 

2875 

2898 2909 

2914 

3041 

m.     s.    XII 

XIII 
XII 

XIII 
XII 
XIV 
> 

XV 

X 
» 

XI 

XIII 

XII 
XIII 
XIV 

XV 

bomb. 

ch. 

ch 

m. 
ch. 

1788       bomb. 

ch 

XVII 
» 

XIII 

XVI 

XIV 

XVI 

XV 
XVII 
XVIII 

XIV 
XV 

XVI 

XV 

65-177. 

1-44*. 
29S-309. 

1-6*. 

173.411. I7i*-i89. 61-89. 

170-225*. 
S-4S. 
261-301. 
1-29*. 

286-300. 

6i*-9i*. 

96*-!  20*. 211-262. 

290*-3o6. 
632-15. 

483-680. 

1-127. 

i73*-i98. 19^-191. 1-130. 

9-163. 

1-144. 

424. 429.430. 
1-308. 

19-409. 

413-427. 
f.  127. 

ff.  1-48. 
»  4<)-67. 

»  73*-74*. 

f.  327«-*, flf.  139-141. 

»   187-191. 
»   111-232. 

»  41-66. 
»  69-90. 

»   Ii4*-ii8*. »  247-283. 

Vita  s»  Theodosîi  HterosoîymUani, 
»     »  »  » 
»     s,  Melania. 
»    s,  Theodosîi  Hierosolymitani  (fragm.). 

Palladius,  Historia  Lausiaca. 
Vita  s,  Melania, 

Nilus,  De  tnartyrihus  Sinaitis. 
Vita  s.  Euthymii, 

»     s,  Sab<e, 
»     s,  Euthymii. 
»     s,  Saha. 

»     s.  Melania. 

»    s.  Theodosii  Hierosolymitani, 
Nilus,  De  martyribus  Sinaîtis, 
Cyril  lus  Scythopolitanus,  Vita  s.  Euthymii. 
Martyrium  s,  Anastasii  Persa, 
Palladius,  Historia  Lausiaca. 
Pralum  spirituale. 
Palladius,  Historia  Lausiaca, 
Johannes  Moschus,  Pratum  spirituak. 
Palladius,  Historia  Lausiaca. 
Johannes  Moschus,  Pratum  spirituale, 
Cyrillus  Scythopolitanus,  Vita  s,  Saha. 
Palladius,  Historia  Lausiaca. 

Itinerarium  a  Cypro  Tarîariam, 

Vaticinium    de    Turcarum    imperio    a   Ca- 
rolo  VIII  evertendo, 

Nicetas  Choniates. 
Historia  Turcica. 

Ordo  thronorum. 
Nicetas  Choniates. 

Catàlogus    patriarcharum    Hierosolymitano- 
rum. 

Codinus,  De  signiê  et  statuts  C,  P, 
>  De  structura  s.  Sophia, 

Ordo  thronorum. 
Himerius   et   Theodorus   lector ,   Historia 

operum  C.  P, Lamentatio  de  C.  P.  capta  J4SJ* 

Theodulus^  De  Itaîorum  irruptione. 
Liber   conquestus    Morea  ,    versibus    poli- 

ticis. 
Monodia  de  expugnata  C,  P,  14s l» 

Liber  conquestus  Morea, 
Monodia  de  C,  P,  capta  14S3, 

Emmanuel  Georgillas,  De  peste  Rhodiensi. 

1498. Versus  de  Tamerlano, 

Georgius  Acropolita ,  De  his  qu^t  capta  urb: 
acciderunt  (Nicetas  Choniates  abbr.). 
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504  j  ch.    s.     XVI      ff.  4.7*. 

»  »       »      »  »  7*-32. 

Georgius  Amyrutzas ,  Epistola  ad  Bessa- 
rionem  de  capta  C  P.  I4S3* 

Epistohe  et  orationes  diversorum  ad  Bessa- 
rionem. 

FONDS  GREC  COISLIN. 

59 

105 

120 1)7 
147 

200 

209 

216 

252 2S7 

282 285 

295 

m 
507 

3" 

541 

346 

361 

568 58J 

57 

78 
82 

87 

Ï73 

bomb.    s.     XVII    ff.  271-272. 

bomb. 

bomb. 

m. 

bomb. 
m. 

bomb. 

m. 
bomb. 

bomb. 

X 

XII 
X 
XV 

XIV 
XIII 

XI 

XIV 
XIII 
» 

XI 

XIV 
X 

XVI 

X!I 
XIV 

XIII 
» 
X 

XV 

De  Saracenis  conversis. 

»  29i*-295*.    Or  do  thronorum. 
»   148-266.       Palladius,  Historia  Lausiaca. 

»  229-249.       Ammonius,  De  martyr ibus  SinaUis, 
f.  225.  Catahgus patriarcharumHieros.ad  Modestum. 

ff.  148-257.      Nicetas  Choniates. 
»  24-101.         Vita  s.  Sàba, 

f.  2.  Epistola  laiina  Michaelis  Palaeologi  ad  s.  Lu- 
dovicuniy  1269. 

»  268.  Ordo  thronorum. 

Typicon  s,  Sàba, »  » 

ff.  268*-273.    Vita  Andronici  argentarii. 

»   1-79.  Johannes  Moschus,  Pratum  spirituaîe. 
»  213-220.      Ammonius,  De  martyribus  Sinaitis. 
f.  2918.  Vita  Andronici  argentarii. 
ff.  1-2 18.         Historia  Lausiaca. 

*  99*135-        ̂ ^  martyribus  s.  Saba. 
f.  14.  Ammonius,  De  martyribus  SinaUis. 

Anna  Comnéba,  Alexias. 

ff.  364-391.       Historia  Anthymiy  ep.   Crelensis  ,  a  Latinis 
vexati. 

»   299-305.       Ordo  tbronorum. 

Typicon  s,  Sàba. 
F.  222.  CataloguspatriarcharumHieros,adModestum. 

ff.  21-89.  Vita  s,  Theodosii. 

»  89-140.        Nilus,  De  martyribus  Sinaitis. 

SUPPLÉMENT  GREC. 

ch.  s.  XVI  ff.  2-22. 

»  »  »  »  3-5. 
>  >  XVII  passim. 

.  »  XVIII  ff.  3-4. 

»  >  » 

212 
.     XV       »  6*.7. 265 
•     XVII    »   1-16. 277 
•     XVIIÏ 

411 »     »      »  59-63 w »       *         »  5^1 

Theodorus  Ducas  Lascar îs  ,   Encomia  (IV 
Bellum  s.). 

Léo  imp.,  Versus  de  Turcis  expeliendis. 

Léo  imp.,  Theophîlus,  Daniel  etc.,  Oracula 
de  C.  P.  a    Turcis  capienda  et   Turcis 

eripienda. 
Excerpta   e   Dosithei    Hist.   patr.    Hieros. , 

p.  1189. 

Synodus  Hierosoîymitana  1672   contra  Cal- vinistas. 

Provinciale  gracum. 

Descriptions  Montis  Sina, 
Palladius,  Historia  Lausiaca. 

Cyrillus  Se,  Vita  s.  Saba  ;  (fr.). 
Vita  s.  Saba. 
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46s ch. s.    XVI 

472 

m. 
»     XIII ff.  1-34. 

486 

ch.     1 
>     XVIII 

530 

> •     XIX 

565 >     XVI 
»  207^-23  8*. 

S93. 
>     XVII 

607 

m.     1 
» »  1-6, 

607  A X 
»  1-29. 657 

bomb.    1 >     XIV 
662 XIII »  267-270*. 
» »        » f.  271. 
665 

ch.     a XVI 
»  160. 674 

>     XVIII 
ff.  18-26*. 

67s 

►     XVII »  IOI-II4*. 

» »        » 
>  115-118. 

676 ►     XVIII 
»  97  et  102. 

677 

bomb. »     XV 

»   38-42*. 680 ch.    1 >     XVII >   10-61. 
681 bomb.    1 ►     XIII 

f.  9^ 

682 ch.     1 
>     XIX 

ff.   2-8*. 
684 

pap.    1 

►     XVI 
»  200*. 

7SS .     XIX 
ff.  4i*-46. 

901 

>       » 

907 ^     XVI 
i.  189. 

Assista  Hierosolymitana  (1513). 

Theodorus  Ducas,  Encomia, 

Johannes  Cameniates,  De  excidio  Thessalo- nicensi, 

Georgius   Bustron  ,    Chronicon  Cypriorum  ; 

(calque  de  TArundel  518,  s.  XV). 

Descr  ipth  spectaculorum  C»  P.  et  S,  Sophie. 
Psellus,  Epistola  ad  Comnenum  et  altos, 
Nicctas  Choniates,  Imper ium  Alexij  III    et 

AUxij  V. 

Antiquitates  C.  P, 

Origines  C.  P. 
Nicephorus,  Chronographia, 
Ordo  thronorum. 
De  vita  et  doctrina  Mahumeti, 

Nomina  patriarcharum, 

Epistola  monachorum  montis  Âtho  ad  Mi- 
chaelem  PalaoJogum. 

Fragmentum  historiée  montis  Atho.  De  cœde 
monachorum. 

Varia  de  monte  Atho  et  Cantacu^enis. 

Niceph.  Callisti,  Nomina  patriarcharum  C,P. 
Paisius,  Hist.  M,  Sina,  versibus  scripta  (1629). 
Versus  de  C.  P. 

De  imper atorihus  C.  P.,  patriarchis  Antio- 
chenis  et  Hierosolymitanis, 

Notitia  archiepiscopaiuum. 

Séries  patriarcharum   et  notitia   archiepisc. 
et  episcopatuum. 

Liber  conquestus  (Copie  des  mss.  de  Paris 

et  Copenhague  par  N.  Landois). 
Bessarionis  ad  Georg,  Gemistum  Epistola. 

f)  FONDS  ORIENTAUX. 
ANCIEN  FONDS  ARABE. 

[La  nouvelle  numération  des  deux  fonds  nrabes  ne  s*étendant  encore  qu*i  70oû  numéros,  l'on  a  dû  contervcr 

l'ancienne.  On  remarquera  que  l'on  a  admis  ici  un  grand  nombre  de  traités  historiques  et  géographiques  généraux, 

tandis  que  l'on  a  négligé  ces  sortes  d'ouvrages  dans  le  reste  de  l'inventaire  :  mais  il  était  impossible  de  passer 
sous  silence  des  textes  qui,  sous  un  titre  trop  large,  renferment  en  réalité  des  renseignements  du  plus  haut  in- 

térêt pour  l'Orient  Latin.  Par  contre  Ton  n*.t  point  noté  les  recueils  de  poésies:  les  catalogues  n'en  donnent 

pas  le  dépouillement,  et  l'on  ignorait  par  conséquent  quels  étaient  ceux  qui  pouvaient  contenir  des  pièces 

i  signaler  —  On  a  adopté,  pour  les  noms  propres  arabes,  l'orthographe  du  nouveau  catalogue  arabe  actuelle- 

ment sous  presse,  et  dont  l'auteur,  M.  Zotenberg,  a  bien  voulu  revoir,  A  ce  point  de  vue,  des  épreuves  de 
notre  section  f]. 

71 

73 

131  A 
Ï39 

140 

ch.     s.     XVII      ff.  59-7S-         Légende  relative  à  la  prise  de  Damiette. 
»       »     XV        »  221-232.      Histoire  de  la  fondation  de  s.  Èlie  al-Astabi, 

près  de  Jérusalem. 
»       >     XVII  Jean  d*Antioche,  Continuation  d'Eutychius, 

(1026). 

»       »       »  Histoire  des  patriarches  d'Alexandrie. 
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M  5  ch.    s.    XVU  flF.  68-87. 
>  >  i49-i$2. 

f.  194. 

XV  ff.  140-153. 

XVI  »  229-242. 
xvn 
XV 

>>4 

158 

577 

578 579 

5S0 

581 

582 

58} 
58} 

586 

587 

587*" 588-594 

595 
S95  A  et  B 

596 597 
> 

601 
602 

61s  A 
6î5B 619 

626 659 

640 
» 

641 
64^ 64s 

646 649 

6)2 6S4 

659^1 

660 

XVII 
XIII 
XV 

XVI 

XV 
XVII 

XIII 

XVII 

XVIII 

XV 
» 

XII 
> 
XVII 

XVI 

XIV 

XV 
XVI 

XV 
XVI 

» 

XV 
» 

xrv 

XVI 

XV 

57-S8. S8-62. 

9  vol. 

Vie  de  s,  Euthyme. 

»     du  pèlerin  Marc. 
»     de  s.  Sabas. 

Moine  de  s.  Sabas,  Prise  de  Jérusalem  par 
les  Perses. 

Vie  du  pèlerin  Marc. 
Mérite  de  la  Guerre  Sainte. 

Ibn  al-Wardî,  Perle  des  merveilles  (Pla- 
nisphère). 

Aboulfédâ ,  Géographie. 
»  » 

Al-Bakrt,  Routes  et  royaumes, 
Schams  al-Din,  Merveilles  de  la  terre  et  de 

la  mer. 

Istakhrî,  Géographie  (avec  52  cartes,  dont 
une  de  Syrie). 

Dimaschqî,  Géographie. 

Al-Bakouï  (v.  1410) ,  Sommaire  des  mer- 
veilles des  divers  pays. 

Ibn  Abd  al-Rahîm  de  Grenade,  Traité  des 
merveilles  du  monde, 

Aboulfédâ,  Géographie. 
»  » 

Ibn  ai-WardI,  Perle  des  merveilles  (7  copies). 
Ibn  Aiyâs,  Merveilles  des  régions. 
»  »  » 

Al-Zohri  (II 37),  Géographie  d'Al-Komdri. 
Dimensions  des  forteresses  de  Syrie. 
»  »         »     de  Noûr  al-Dln  {wjo). 

Ibn  al-Wardî,  Perle  des  merveilles. 
Mohibb  al-Dîn ,  Voyage  en  Syrie  y  en  Egypte 

et  à    Constaniinople  (i  571-1573). 

Aboulfédâ,  Chronique  i^^e  partie. 
»  »  2«  » 

Ibn  abî'l-Fadhâïl,  Histoire  des  sultans  ma- 
melouks  (1260-1341)  (Pièces  diploma- 
tiques). 

Al-Dsahabi,  Annales  de  l'Islam. »  »        »        » 

Soyoûtî,  Histoire  des  Califes. 
Ibn  Djauzî,  Miroir  du  temps  (1048-1123). 
»  »         »         » 

Schihâb  al-Dîn,  Chronique  (1146-1343). 
En  Nowaîri,  Chronique  de  Syrie  (-1383). 
Al-Dsahabi,  Annales  de  V  Islam. 

Al-Soyoûtî,  Histoire  d'Egypte, »  »  » 

Al- Soyoûtî,  Histoire  d'Egypte. 
Abou'l-Mahâsin,  Nodjoâm  (Hist.  des  princes 

d'Egypte,  858-1452). 

Abou'l-Mahâsin,  Histoire  du  royaume  d'É- 
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661-667       ch.     s.    XV 
668 »      » 

672-} 
»     XVI 

67}  A 

»     XV 

675  A» 

»         > 
674 

»         » 
675 

»          » 

676^80 
»     XV  et 

XVI 

68t .     XVI 

»                                  > »            » 
682 »            » 

6S3 

>            » 
684 

.     XV 

6S6 .     XVII 

688 »        » 689 

>         » 

692 
»     XIV 

694 

»     XVI 
69s 

.     XV 
ff.   I-}0} 

696 »        »        » 
697 

►      »     XVII 

698 »      *     XV 

699 

►       .     XVII 

707  A 

•     XVIII 

710-713 
.     XVII 

714-71 S 
»         >         » 

716 

.     XVI 
»  1-65. 

717 .     XVIII 

726 

.     XV 

728 

>       »     XIII 

729 
.     XVII 

776 

►         »        > 

783 
.      »     XVI f.  26. 

789       •        > 

.     XV 

790-793 
»        » 

794 
i         »         » 

795  A.A4      . 
.     XVII 

797-801 

»        » 

801  A ►       *     XIV 
802    . »          »          » 

803 

»        >        » 805 

XV 

Abou'l-Mahâsin,  Histoire  des  Aiahehs. 
Bibars  al-Mansoûrl,  Histoire  des  Fatimitrs. 

Maqrizi,  [Soloûk)  Introduction  aux  dynasties. 

Maqrizt ,  (Khitat)  Description  et  histoire  du 
Caire  {7  copies). 

Anonyme,  Notices  sur  les  Francs. 

Maqrîzî,  Khitat. »  » 

Al  Nowaïrî,  Chronique  de  Syrie  (i 279-1 301). 

Badr  al-Dîn,  Histoire  de  Syrie  et  d* Egypte 

(1 396-1429). 
Ibn  Ai  vas,  Histoire  d^  Egypte, 
Ibn  Habib,  Histoire  des  Mamelouks  (1250- 1276). 

Ibn  Aiyâs,  Histoire  d'Egypte, 

Ibn  abî  Hadjla  {Sukerddn),  Histoire  d'Egypte. »         »  » 

Ibn-ZâhirI,  Tableau  des  chemins  de  l'empire 
mamelouk  (1435). 

Wâqidî,  Histoire  de  Syrie, 

Aboû  Schàmah,  Les  deux  jardins  (III*  croi- sade). 

Moudjir  al-Din ,   Histoire  de  Jérusalem   et 
d'Hébron  (4  copies). 

Imâd  al-Din ,    Conquête  de  Jérusalem  par 
Saladin  (2  copies). 

Djamâl   al-Dîn ,  Guide  de  Jérusalem   et  de 
la  Syrie. 

Imâd   al-Dtn ,    Conquête  de  Jérusalem  par 
Saladin, 

Kamâl  al-Dîn,  Histoire  d'Alep. »  »  »  » 

Al-Soyoûtî,  Histoire  des  caliJeSy 
»  »  » 

Kelavoûn,  Lettre  au  roi  des  Mongols, 
Abou*l-Mahâsin,  Abrégé. 

Al-Soyoûtl,  Hist.  d'Egypte. 
»  »  » 

Maqrîzi,  Khitat^  (4  copies). 
»  ^         (5  copies). 

Ibn  Moyasser.  Hist,  d'Egypte  (1047-1158). 
Ibn  abî^l-Soroûr ,   Extrait  du  Khitat, 
Ibn  Alî  Ibn  Abbâs,  Prosijication  du  poème 

d'Aboûl  Fadhl  sur  Bibars. 

Éloge  d'Al  Malek  al  Naçr. 



IL  Inv,  des  man.  rei  à  l'Or,  latin. 

I7S 

So6 
808 
818 819 

820 
821 
822 825 

» 

850 

83i^j5 

83^^38 

839 

» 

840 

841 

842 

846 &47 
849 

9S4 

956 
1374 

»394 

1414 

1438 

1452 
1548 

1S^ÏS82 1583 

S04 609 

ch.    s.     XV  Ibn.  ab!  Hadjla,  Sukerddn. 
XVI  »  »  » 

XVn                           Ibn  al-Athîr,  (Camel)  Annales. 

XIII  Al-Basri,  Conquête  de  la  Syrie  (jusqu'à  la 
mort  de  Yézid). 

XV  >  »  >  >        » 

»                                 Sâlih  Ibn  Yahy â,  Histoire  de  Beyrouth  (1425). 
XIV  Al-Basrî,  Conquête  de  la  Syrie, 
XVII  ff.  1-47.  Description  de  Damas. 
»           »  47-93-         Al-Badrl,  Beautés  de  la  Syrie. 
XVI  Ramadan,  Épître  triomphale  sur  la  conquête 

de  Rhodes  (1521),  {Mim.  de  VAcad. 
des  /.,  XXVI,  728). 

XVII  Moudjir  al-Din ,  Histoire  de  Jérusalem  et 
d'Hébron  (5  copies). 

XVI  Borhân  al-Dîn  Fczarî ,  Livre  révélant  le 

désir  d'aller  à  Jérusalem  (1470)  (2  co- 
pies), (Not.  et  extr.,  III,  65). 

XVII  >  1-196.  Imâd  al-Dln,  Conquête  de  Jérusalem  par Saladin. 

»  »  225-229.     Mohammed  Eifendi,  Qacida  sur  Jérusalem. 
XIV  Imâd  al-Din,  Conquête  de  Jérusalem  par Saladinm 

XV  »  1-120.  Djamâl  al-Din,  Guide  de  Jérusalem  et  de 
la  Syrie. 

»  à  la  fin.         Annales  météorologiques  de  Syrie  en  ïi^S* 
XVI  Djamâl  al-Dîn ,  Guide  de  Jérusalem  et  de 

la  Syrie,        ̂   * »  Privilèges  de  Jérusalem  (en  turc). 
»  Portulan  de  1551. 

XIV  Al-Nesâwî ,  Hist.  de  Mohammed  Schah  et 
de  Djaldl  al-Din  (-1241). 

XVI  Ibn  Abd  al-Rah!m,    Merveilles  du  monde. 
XV  Traité  des  merveilles  (s.  XIV). 

XIII                             Imâd  al-Din,  Notice  sur  les  poètes  de  Pa- lestine, 

XVII  Al-Ghassâni,  Qactdas  en  Thonneur  de  Sa- 
ladin, composées  à  Jérusalem  en  11^2. 

XVI  Imâd  al-Dîn ,  Notice  sur  les  poèUs  de  Pa- 
*  lestîne. 

XVII  (T.  200-203.  'Captivité  de  HdUm  elTaouhdnt  che:^  les Francs. 

»  Ibn  abî  Hadjla,  Histoire  d'Al-Malek  en  Naçr. 
bornb.   s.    XVII  Contes  relatifs  à  Karakousb ,   émir  de  Sa- 

ladin (écrit  en  1493). 

»         3  vol.  Traité  de  la  religion  des  Druses. 
»  Al-Dsahabi,  Annales. 

ch. XVIII 

XVII 

SUPPLÉMENT  ARABE. 

f.  7«.  Êpitre  des  chrétiens  de  Syrie  à  Omar. 
»  65^.  Bohâ  al-DIn,  Récit  de  la  bataille  de  Hittin, 
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616-617        ch.    s .  xvn 

656          bomb.    * 
» 

721                »       > 
» 

725                »       • 
XIV 

729               .       . 
XVII 

732                •       . XVI 

737               »      • 
XVIII 

739               •       • 
» 

740  1            »      • XIV 
»       2          •       1 XVI 

»       3          '      « 
>     XV 

•      4^       •      ' 
*     XIV 

740  *»»    I       » 
►     XIX 

>          2      »      j >     XIII 

3      »       ' 
>     XIX 

4      •       , 
.     XIV 

»          S      »      ' 
►    xm 

741               »      « 
*     XIV 

741  *«
 

»     XIII 

74a               .       , 
>     XIV 

• 

742  D 

.     XIX »     J 
»     XVII 

>     K ►     XVI 
»     L •     XVIII 

.M          »       1 ►   xvli 
»     N ►     XVI 
»     0 ►     XVIII 
*     P »       » *  a 

»        » 
>     R ►     XVII 
>     S »        » 
.     T .     XVIII 

»     U           »      « *        » 

743               •       » XIV ff.  139-161. 

744               »       ' 
>   xni »  340347. 

746               »       1 
*        » 

748.7SO         »       > 
►        » 

752               .       1 
»            9 

»  489-SOI. 

757               »  .    " 
>     XV 

776               •       > 
»       > 

777              »      ̂  
►     XVIII 

778 

►     XV 

779  (3»  S,  6)»      1 
►     XVIII 

780              .      , 
►     XVII 

781               .      « 
►     XVI 

783.78$         »      . 
»        » 

Tâdj  al-Dîn,  Mérites  du  pèlerinage  à  Hèhron 
(2  copies). 

Histoire  des  patriarches  d'Alexandrie, 
Ibn  Dokmak,  Annales  (i 230-1261). 

Djamâl    al-Dîn    Ibn    Wâsil ,    Histoire    des 

Ayoubites  (  1 1 3  5-1 28 1  ). 
Al-Soyoûtî,  Histoire  des  califes, 

> 

Al-Aïnî,  Chronique  universelle, 

Al-Nowaïrî,  Chronique  de  5yrt«  (1261-1300). 
Ibn  al-Athir,  Annales, 

(3  copies). 

Djamâl    al-Dîn   Ibn    Wâsil  ,   Histoire  des 

Ayoubites  y  avec  la  continuation  d'Ibn Ahmad  (1261-1295). 

Ibn  Khaldoûn,  Prolégomènes, 

»  Histoire   universelle,  II. 
>  »  »  » 

»  .  »  VI. 
IV. 

»  »  »  V. 

.  »  VI. 
VII. 

II. 

III. 

»  .  »  VI. 

»  »  »  V. 

»  Prolégomènes. 

Ibn  al-Athîr,  Annales  (fragments). 
»  »  » 

Al-Dsahâbi,        ^ 

Aboulfédâ,  Chronique  (3  copies). 

Description  des  Lieux-Saints. 

Al-Aïnî,  Histoire  d'Egypte  (1224-1281). 
IXc  volume    d'une    Chronique  d* Egypte   et 

de  Syrie  (1468- 1472), 

Victoires  de  Syrie  (Roman  historique). 

Conquête  de  Syrie        »  » 
»         »       »  »  »   (3  copies). 
»         »       »  >  » 

Prise  de  la  Syrie  et  de  ses  forteresses, 

Moudjir  al-Dîn,   Histoire   de  férusalem  et 
d*Hébron  (3  copies). 
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786       bomb.    s.    XUI 

787 XIV 

789 
»     XVII 

ÏO) »     XVIII 
801 »     XVII 

S02-S04        » 
>     XVI 

805 .     XVU 
806^ »     XVIII 
S08 >     XVI 
809 .     XV 
Sio              » »     XUI 

815 
>     XIV 

814 »     XV 

8is-Si6*"     » »        » 

817-819         » 
»        » 

83
8*
 

>        » 859 *     XIV 

849 »     XVII 

861 »        » 

885*"  et '«^.  » »     XIX        }  vol 
886 »      »           6  vol, 
888 »     XV 

892 •     XIII 895 .     XVII 
89t »     XVI R9S 

•     XIX 

895  *«> 
»      » 

896^         » »     XVII 

904-906 
»        » 

907             clv »     XIV 

908 
»     XVIII 

901-911         » 
»     XVII 

911  ̂          » »     XIV 

912 
»     XIX 

9l2*â 

»        » 

919 »        » 

921 
t     XV 

92^30 »        » 

9^1 
»        » 

94S-946 
.    XIX 

Imâd   al-Dîn,   Conquête   de  Jérusalem  par 
Saîadin. 

»         »  »  »  »  9 

Aboû  Schima,  Les  deux  jardins. 

Description  d'Aîep  et  de  Tripoli. 
Al-Soyoûtî,  Histoire  d* Egypte. 

(2  copies) 

(2  copies) 

Aboû'l-Mahâsin,  Histoire  d'Egypte. 
Histoire  de   Kelâvoun  —  Traités  avec   Us 

princes  chrétiens, 

Al-Khâledi,  Panégyrique  d'AlrMakkal-Saleh. 
Ibn  Kathtr,  Chronique,  revue  par  Tabarânl 

(1220-1337). 

AboûM-Mahâsin,  Hist.  d'Egypte  (4  copies). 
Ibn  abi  Hadjla,  Anecdotes  sur  F  Egypte  et 

la  Syrie  (3  copies). 
Histoire  des  Mamelouks. 

Histoire  de  Malek  al-Naçr,  en  prose  riinée 

(1 304-1 376). 
Ibn  Habib  y  Histoire  des  Mamelouks  (1250- 

1376). 
Ibn  Abd  al-Rahtm   (I,    1170)»   Merveilles 

du  monde. 

Ibn  Hauqal,  Géographie. 
Yakoût,   Dictionnaire  géographique. 

Ibn  al-Wardi,  Pdri^  des  merveilles, 
Édrfsî,  Géographie  (Cartes). 
»  > 

»  »  (abrégée). 
»  »  (Tables). 

Ibn  Khordâdheh. 

Ibn  al-Wardî,  Perle  des  merveilles. 
Ibn  Aiyâs,  Merveilles  des  régions  (3  copies). 
Ibn  Batoûta,  Voyages  (II). 

(I). 

»  >         (I-II)  (3  copies). 

Al-Abderl,   Voyage  à  la  Mecque  (1289). 

Al-Hosaïnî  de  Médine,  Voyage  en  T.  S.  et 
d  C.  P.  (1630). 

Voyage  d'Espagne  à  la  Mecque  et  à  Jrlm,  133$. 
Al-Soyoûtî,    Traité   de  Jérusalem  (1470), 

{Not.  et  extr.,  III,  p.  610). 

Ibn  Zâhirî,  Chemins  de  l'empire  Mamelouk (I4Î5) 

Maqrizi,  Khitat  (9  copies). 
»  »  (abrégé). 

Ibn  al-Saîgh ,  Voyages  en  Syrie  (  1 8 1  o-i  8 1 3 ) 

(Lamartine). 

Arthivtt  iê  r Orient  /«/tir»  II,  liWa, 
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Ifiv.  et  descr.  de  manuscrits. 

947             ch. 
s,    XIX Ibn  al-Saîgh ,  Histoire  de  Syrie  en  1840. 

948 

»   xvni Khaltl  al-Schâmi,  lïinhaire  au Sinaî (1753) 

949 »    » flf.  1.19. 
Description  des  Lieux  Saints^ 

»                               » »    » »  22-23. 
Itinéraire  au  Sinaî. 

»                                > »    » 
»  3»-42. Description  de  Constantinople, 

»                                > >    » »  42-S2. »            d'Antiocbe. 

I744-I7SO         » 
»  XVI-XVIII Roman  de  Bihars  (7  copies). 

I75I 
»     XVIII >        de  Djouder  et  Bibars. 1754 
>       » ff.  n9-î43. Contes  sur  Keîavoun. 

1888 »        » Ibn  abl  Hadjia,  Anecdotes  sur  VÈgypte  et 
la  Syrie, 1889 

.     XVII »  1-3 1. 
Maqrîzî,  Khitat  (abrégé). 

I9OS .     XVI »  1 17-148. 
Ibn  al-Hariri,  Histoire  des  croisades^  1520. 

1906 
>        » Ibn  al-Wardl,  Perle  des  merveilles. 

1956  A  et  B  » 
»     XVIII Passeports  arabes  de  ̂ so-ysi  (Sacy,  Mém. 

de  VAcad,,  IX,  p.  66). 

2068 »     XVII 
Fragm.  de  la  chronique  (/'Abulféda. 

2070             » 
»        » Al-Soyoûtî,  Fragment. 

2071             » 
»     XVIII »        >        > 

2072-2074     > 
»     XVI Maqrfzt,  Khitat  (3  copies). 

2076             » 
.     XVI Ibn  abt  Hadjla,  Sukerdan. 

2082 »     XVIII 
»  3-8,20-22 .  Fr.  Vincenzo  Maria ,  carmelitano,  Viaggio 1672. 

2109             » 
»        » Ibn  al-Wardt,  Perle  des  merveilles. 

2162             > »        » Ibn  Férat,  Chronique  (extraits  avec  une 
version  française). 

2360             » 
.     XIV 

Table  d'Ibn  al-Athlr. 2419 
•     XVIII Roman  de  Malek  aUDaher  et  de  Keîavoun. 

ANCIEN  FONDS  ARMÉNIEN. 

12 
»      »     XIII       flf.  39-149. 

»      >       » 171-236. 

20 111. 

IX »   x-7- 44 ch. XII »  53S-537. 

46 

XIV II,  20-23. 
» > 111,28-34. 
49 

XIII f.  84. 

» » ft.  85-89. 

72 

XVII 
»  75.108. 

74 

» »  145-147. 
80 » (F.  244-250. 

81 
» »  5-35. 

» » 
»  73.80. 

86 
XIV f.  26k 

88 
XII 

ff.  341-348 

Letfre  du  catholicos   Constantin  au  roi  Hé' 

thoum  (1224-X269)  iur  l'union  avu  les 
Latins  {R.  des  q,  hist,  1873,  ̂   84). 

Conférence   de  Mékhitar  avec   h   légat   du 

pape    (1262)    {H.   arm.   des  crois^   I, 
689-698). 

Synaxes  des  SS.  Lieux  de  Jérusalem. 
Invention  de  la  Lance  et  des  Clous. 

»  »  '       »        >        » 

Agathange,  Vie  de  s,  Ripsimé, 
Translation  de  la  V.  Croix  de  Jrlm  à  C.  P. 
Invention  de  la  Lance  et  des  Clous. 

Conférence  de  Mékhitar  avec  le  légat^^ 

Histoire  de  la  5."  Lance. 

Abraham  d*Ancyre,  Lettre  sur  la  prise  de C.  P.  en  I4S). 

Conférence  de  Mékhitar  avec  le  légat. 
Lettre  du  catholicos   Constantin  au  roi  Hé- thoum. 

Invention  de  la  V.  Croix  par  PatromUe. 
Comment  la  V.  Croix  revint  de  Perse. 
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ch.    s.    XVII     f,  ̂9. 

III 

130  A 

M2 

136 

17 
27 

Î4 
79 

lOl 

102 

xvm 

[Miracles  iéJlrMsaUm, au, temps,  du   concile 
de  Chaîcédoine. 

Martyre  ies  su  Prontts,  Atcus  et  ÉUe 
à  Ascalon. 

»  .      des  moines  du  Sinaî, 
Andronic  V orfèvre  et  Athanasie, 
Martyre  de  s.  Cyrille  à  Jérusalem. 
Apparition  de  Ja  V,  Croix  à  Jérusalem 

sous  Constantin, 

Martyre  de  s.  Procope  à  Jérusalem, 

ff.  226-269,  300-312.  Chants  en  P honneur  de  Jérusalem, 

»   1-69.  Neriès  Chnorali,  Élégie  sur  la  prise  d'Édesse 
{H.  arm,  des  cr,,  I,  226-269)  (2  copies). 

»  7S-io8.        Conférence  de  Mékhitdr  avec  lé  légat. 
»   168-176.      Lettre  du  catholicos  Constantin   au  roi  Hé~ 

tboum. 

47-58.         Abraham  d*Ancyre>  Prise  de  C.  P.  en  1453» 
58^1.  »  »  Prise  de  Caffa  en  JsSj. 

»    202. 

>  2S2- 
>  290. 

»    358- »  439- 

501. 

,  SUPPLÉMENT  ARMÉNIEN. 

.  XVII     ff.  1-29.  Conférence  de  Mékhitar  avec  le  légat. 

XIX      *  '        Mémorial  sur  la  mort  de  Sempad  (H,  arm. 
des  cr.,  î,  606-608). 

XVIII  Nersès  Chnorali,  Élégie  sur  la  prise  d'Édesse, 
XIX  Grégoire  Dgha  ,  Élégie  sur  la  prise  de  Jrlm 

(1187)  (Hi^^-  orm.  des  cr,^  I,  272-308), 

»  >  272-309.      Élégie  sur   la  mort  de  Baudouin  d'Édesse 
(tL  arm.  des  cr.^  I,  203-222). 

•  Sempad ,    Histoire   de    la   petite    Arménie 

(i  201 -127  5)    avec  une    continuatioQ 
(H,  arm.   des  cr.,  I,  609-672). 

FONDS  ÉTHIOPIEN. 

9 

> 

60 

m.  •  XVI  flF.  91.92. 

»  ».  »  »  1*199* 

»  »  »  f.  202. 

.  »  XVIII  &  19-20. 

>  »  >  f.  24. 
.  »  XVI  .  .  97. 
»  »  »  »    lOI. 

»  »  »    .  >.  109. 

»  »  »  »   iji. 

61 

Généalogie  spirituelle  des  moines   éthiopiens 
de  Jrlm, 

Chartes  du  XVI^  s.  relatives  au  monastère 

abyssin  de  Jrlm. 
Inventaire  du  mobilier  liturgique  du   mime 

couvent  (Martyrs  1289  — Chr.  1575). 

Histoire  d'un  malade  envoyé  par  la  Vierge 
à  Jérusalem. 

Fondation  de  V église  de  la  Vierge  à  Jéricho, 
Histoire  du  moine  Théodore  de  Jérusalem* 
Histoire  de  s.  Théodosie  (fille  de  s,  Hélène), 

et  de  la  Vraie  Croix, 

Histoire  d'une  pèlerine  romaine  à  Jérusalem. 
Histoire  du  couvent   de    Makou   ou  Màké 

près  du  Jourdain, 
[Contient,  n"  7  et  11,  les  deux  premières 

légendes  du  n°  60]. 
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62  m.     s.    XVI      f.  26.  Construction  de   Tègîise  dé  la  Vierge    à  Jé- richo, 

»  »      »      »  >  49.  Histoire   de  s,    Théodosie   et   de  la    Vraie 
Croix. 

12$  »      »     XV       ff.  ii2-i$o.      Version    du    Pratum    spirituale    de    Jean 
Moschus. 

»  9       9       »  >   1501  $4.       Vie  de  s.  ArchèlidèSy  pèlerin  à  Jérusalem. 
126  »       »     XVIII    fc  18.  Fête  de  la  consécration  des  églises  de  Jrlm, 

»  >      »      »  »  67.  »        »  »  de  l'église  de  Lydda. 
»  »       »       >  >   144*  Vie  de  s.  Archélidès, 

FONDS  HÉBREU. 

276  ch.     s,    XVI       f.  112.  Lettre  d'ÉHe  de  Pesaro  (18  oct.  1563)  ra- 
contant son  voyage  en  Chypre. 

312  m.     »     XIII        à  la  fiiL         Tombeaux  de  Terre  Sainte. 
1049  c^-     •     ̂ ^        ̂ '  ̂ 44*  ̂ ^*^  ̂ ^  Ferrare,  Lettre  écrite  de  Jérusalem, 

1438. 
1284  »       »     XIV  El  Harizi,  Tahkemoni  (Arch.  de  VO.  L.,  I, 

pp.  231-244). 
1285  »      »     XV  »  »  »        »        »        » 

ANCIEN  FONDS  PERSAN  ET  SUPPLÉMENT  PERSAN. 

[  En  dehors  de  quelques  ouvrages  très -généraux,  ces  fonds ,   si  importants  au  moins  par  le  nombre  des  to- 

lûmes  qui  les  composent,  ne  contiennent  rien  de  relatif  i  l'Orient  Latin  ]. 

FONDS   SYRIAQUE. 

51  m.     »     XII  Note  Jinale  importante  sur  Téglise  de  Jrlm 
aux  Xle  et  Xlle  s. 

133  ch.     »     XVI       ff.  5S-S9.        Dédicace  de  V église  de  la  Résurrection  à  Jé- 
rusalem. 

135  »      »     XIII       »    31-42.        Vie  de  s,  Sabas. 
»                  »  »  >  »  62-67.  •     ̂   ̂ '  Sopbronius,  archev,  de  Chypre. 
136  »  »  XVI  »  177-186.  »     de  s.  Euthymius. 
137  »  »  »  »  234-238.  Martyrs  de  la  laure  de  s.  Sàbas. 

234  ch.  s.  XIII  »  156-16S.  Vie  d' Archélidès. 
23  s  »         »        ̂   »    60-67.  »  » 
236  »       »     XII         »  274-290.        »  » 
278  »      »     XV         »  92-93.         Bar  Hebrseus,   Vers  sur  la  tyrannie    des 

Musulmans. 

FONDS  DES  TRADUCTIONS. 

24  ch.    s.    XVIII  Saad  ed-D!n ,  Prise  de  C.  P.  en  14s),  tr. 
du  Turc.  (Cf.  anc  fds.  turc,  68). 

33  »       »       >  Abd-al  Aziz,  Conquête  de  la  Canée  en  164$, 
46  >       »      »  Traité  de  la  fondation  de  C.  P.  (Ane  fds. 

turc    131,    147,   300  et  Supplément turc  222). 
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ANCIEN  FONDS  TURC. 

>/ 

79 

8) 

cb. 
102 bomb. 

» 
ch. 

bomb* 
• 
» 
» 

ÎOO 
» 

borab.    s.     XVIII 

»      »      »        n*  34. 

.       .       »  n-  35. 
u*  7. 

Gestes  des  premiers  califes  en  Syrie. 
Lettre    de   Mabomet    II    au    chérif  de    la 

Mecque  sur  la  prise  de  C,  P.  en  i4S)j 

et  réponse  de  ce  dernier. 
Lettre  du   métne  à   Djiham   Schah  sur   lé 

mime  sujet   et  réponse  de  ce  dernier. 
Pièces  relatives  à  Venise^  i453-x$83. 
Prise  de  C.  P.  en  1453. 
Prise  de  la  Goulette,  1577. 

Latîfy,  Description  de  C.  P. 
Du  pèlerinage  à  Jérusalem. 

Arabi  Eliaz,  Hist.  de  C  P.  et  de  S.Sophie. 

Dgjafer  Hissaby,  Description  de  C.  P. 

SUPPLÉMENT  TURC. 

51 

52 

» » » 
l$4 ^ > » 
IS8 » » » 

161 > » t 

216 ch. » XVI 
220 » » » 

222 »         »        » 

Traité   de   Vexcitation    à    visiter  Jrlm  et 
Hèbron. 

Même  titre;  ouvrage  différent, 
n*  2.  Histoire  de  S,  Sophie. 

Histoire   des   expéditions  de  Soliman  II   et 
de  Sélim  II  contre  les  chrétiens. 

Prise  de  C.  P.  en  14^3, 

Version  abrégée  de  Maqrîzî. 

Kemâl  Piri,  Description  des  côtes  de  la  Mi- 
diterranée,  avec  cartes. 

Latify,  Description  de  C.  P. 
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DÉPARTEMENT  DES  CARTES. 

905  m.  s .  .XV 
f.  I.    Car 

906  .   . 
» 

»  5- 

92}  .   . 
XVI »  10.    » 

927  .   . 
»  10.    » 

951  »   ■ 

»  4. 

9»  »   ■ 
>  2.     » 

940  .   1 
»  2.     » 

941  .   . 
•^  I.     » 

942  .   . 
»  I.     » 

943  »   ' 
»  2.     » 

947  • 

»  2*     » 

952  .   . 

f     X .vil »  2.     » 

954  »   ' 
»  I.     » 

955  »   ' 
»  I.     • 

958  » 

»  I.     » 

975  »  ■  ' 

►   x 
.V (Rouleau)  » 

ATLAS. 

fe  de  Terre  Sainte. 

CARTES  ET  PORTULANS 

CONTENANT  LES  CÔTES  DE  L*ORXENT  LATIN. 

202  m S.  XVL 220  m. s.  XV. 

203  » 
204  » 

»  XV. 
»  XV. 223  » 

224  » 

ann.  1589. 

»   IS84. 

205  » 
209  » 
210  » 

211  » 

ann.  1^3- 

s.  XVI. 
ann.  1669. 

s.  XV. 

227  » 

229  » 

235  » 

241  » 

»  1631. 

»  1618. 
»  1603. 

.   XIV. 

213  » 
ann.  1534. 

248  > 

ann.  1422. 

262  ann.  1592.  x 047  m.  ann.    1600. 
263  »     1462.  loso   *  s.  XVIL 
264  s.    XVL  105 1     »  »  » 
1 004*»'  »      XIV  (fac-iiimle).  I G  5  3  »  »  » 

1005     »      XIII-XIV.  I0S4    »  »  » 

X026  ann.  153$.  1104  »  »  XIV (f»c- 
1028  »   »  «mac). 
1040  >  X  586. 

DÉPARTEMENT  DES  ESTAMPES. 

AD  134    m.  -s.    XVI 
Réserve. 

ch.    .     XVII    n..  6. 

V- 

V    0 

Charles  Magius,  Voyage  dans  le  Levant^  1571. 

Plan  de  Jrlm. 
>     IX. 

»   16, 
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n.  BIBLIOTHÈQUE  DE  L'ARSENAL. 

212  (T.  L.  536  B) 

670  (H.  L.  104) 

m. 
» s. » 

XV 
» ff.  1-8. 

918  (H.  L.  iWi) 
1081  {H.  L.  6) 

1097  (H.  L.  88) 

ch. 
» 
m. 

XVII 

XV 

XV 

»  71-78*. 

»  I74-I8I. 

»         »        » 

iioo  (R  L.  100) 
>         »         » 

iioi  {H.  L.  loi) 
1102  (H.  L.  X05) 

» 

ch. 
» 

m. 
» 

» 
XV 

» 
XIV 

XIII 

»  184-213. 

ft  1^46*. 

»  46--47*- 

»  1-47". 

»         »         » 
»         »         » 

» 
» » »  47'-65*. 

»  65*-i02«. 

I1S7  (H.  L.  99) » XV »   i«46. 

1161  (H.  L.  102) 
»         »         » 

» 
» 

xm 
» 

»   1-47- 

f.  4B-. 
1162  (H.  L.  105) » » » 

1163  (H.  L.  106) ch. s. XVI 

1177  (T.  L.  186  B) 

1291  (H.  F.  18) 

» 
» 

XVIII 
XVII 

2160  (T.  L.  336  A) 

"SO  tj.  F.  12) 

» 

» 

» 
» 

2251  G.F.  15  B) 
m. 

XIV 

2680  (Se  A.  F.  23) » » 
ff.  i5*-i6«. 

31 14  (B.LF.  60) 

3139  (B.  L.  F.  165) 
»         »           » 

J140  (B.  L,  F.  167) 
3142  (B.  L.  F.  175) 
»         »            » 

3218  (H.  F.  17) 

» 

» 

» 

» 
ch. 

.  1-4. 

XIII 
» 

XVI 

XIU-XIV  f.  227-. 
»         ff.  309^11. 
XVI 

Î219  (H.  F,  21) 

3262  (H.  F.  23*") 
m. ch. 

XIV 
XVIÎI 

»  3«i07«. 

338s  (H.  F.  59*") 
» » xvm 

i 

Carmina  in  introitu  Jérusalem, 
Benedictus  Accoltus,  De  beUo 

a  chrisHanis  gesio. 
PahesUna  descripUo, 

Ekkehardus,  Hierosoîymita, 
Pius  II,  Epistoîa  de  desolatione 

Terra  SancUe, 

*       Epistoîa  ad  Mahumeiem. 
B^rtolfus,  Gesta  Francorum, 
Nomina  episcoporum  Jérusalem, 
Baidrtcus  Dolensis. 
Fulcherîus  Carnotensis  (I, 

cap.  1-36,  incomplet). 
Gualterius  Cancellarius 
Raimundus    de    Agutlers 

(Incomplet) 
Jacobus  de  Vitriaco,  Historia 

Orientaliê,  1.  I  et  II  (fr.). 
Baidrtcus  Dolensis. 

QuaUter  sita  est  Jrlm  (Itinera 
Hier,  latinOy  I,  pp.  347-349). 

Hermannus ,  Vita  Mahumeti  et 

Jabula  Saracenorum, 
Jacobus    Fontanus,    De  Bello 

Rbodio,  1.  III. 
Missale  ordinis  S,  La\ari, 

Journal  d'Orient  de  J,  F,  de  la 
Croix  le  Jih  (i  670-1 680). 

Office  du  5.  Sépulcre. 
Profession  des  chevaliers  de  S, 

Jean  de  Jrlm, 
Philippe  de  Mêzières,  La  che- 

valerie de  la  Passion, 

Innominatus   I:    «Si  quis....» 
en  français. 

J.  Bodel,  Congé. 
Le  chevalier  au  Cygne. 

Chanson  d'Antioche  et  de  Jrlm. 
Gilles  de  Chin. 

J.  Bodel,  Congé, 
Dit  de  Tunes, 

Jean  de  Vega,  1537,  Voyage  de 
S.  Blancart  en  Turquie. 

Mandevillc  en  français. 

J.  Dutrem,   Relation  de   VAr- 
chipel  et  de  la  Terre  Sainte, 

1703-X704. 
Ordre  de  S,  Jean, 
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3476  (B.  L.  F.  217) 
3  511  (H.  F.  20) 

3516  (B.  L.,  F.  283) 

3S49-35SI  (H.  F.  19) 

3S52  (H  F.  23) 

3557  (H.  F.  22) 
3671  (H.  F.  57) 

3672  (H.  F.  59) 

3673  (H.  F.  6o*«) 

3674-5  (H.  F.  61) 

3676-8   »    » 

3679 

3703  (H.  F.  58) 

3704  (H.  F.  60) 
4070  (H.  F.  462) 

4125  (Conrart) 

461 1  (H.  F.  778) 

4655  (H.  F.  908) 

4654  (H.  F.  673-4) 
4786  (H.  F.  678) 

4797  (H.  F.  677) 
»    »    » 

4798  (H.  F.  676) 

4977  (H.  F.  78}) 

5020  (H.  F.  775) 

5022  (H.  F.  777) 

5198  (B.  L.  F.  h}) 

cft.  s. 

>  » 

m.  » 

ch.  > 

»  » 

»  » 

ch.   s. 

XVI  ff.  1 19-13 1. 

XV 

XIII  .  288^-289'». 
XVIII    3  vol. 

m. 
ch. 

ch. 

ch 

Lettre  du  Prêtre  Jehan. 

Marco  Polo  en  français,  traduit 

par  Grégoire. Croisade  de  Charlemagne» 

Louis   Chevalier,    Voyage    an 
Levant. 

»  Turpetin,  Voyage  à  Jérusalem. 
»  Description  de  la  Palestine, 

XVII  P.  Dupuy,  Histoire  de  la  condam- 
nation des  Templiers  y  1618. 

XVIII  Origine  et  statuts   de  Vordre  de 
S,  Jean  de  Jrîm, 

XVII  Goussancouri ,  Preuves  du  tnar- 
tyrologe  de  S.  Jean  de  Jrlm, 

XVIII  Catalogue  des    chevaliers   de   la 

langue  de  Provence, 
»  Catalogue  des    chevaliers  de    la 

langue  de  France, 
»  Catalogue   des  chevaliers  de    la 

langue  d'Aquitaine. 
Dupuy,  Histoire  de  la  condam- nation des  Templiers, 
Ordre  de  5.  Jean  de  Jérusalem, 

Voyage  de  /'abbé  Carré  en  Orient. 
Gabriel  Selvago,  Discorso  sulla 

Lega  1S70. 

Histoire  et  armoriai  des  croisades. 

Peregrinatio  s,  Ludovici  trans- 
marina, 

Haython  en  français. 
Du  Cange,  Histoire  des  royaumes 

de  Hierusalemf  de  Chypre  et d'Arménie. 

Bemard-le-Trésoi  :cr. 
Innominatus  I,  en  français. 

Brochard,  Advis  directif^  traduit 

par  Jehan  Miélbt. 
Burchard,  traduit  par  Mièlot. 
Bertrand    de    la     Broquiére  , 

Voyage    à    la    terre    d*  Ou- tremer, 
»  »  259-267*.    Jean  Torzelo,  Advis  (1439). 
XVIII  Vincent  Thomassin,  Armoriai 

du  MonUCarmel  et  de  S,  La- 

lare. 

»  Villers-Autreau ,  Armoriai  des 
ordres   militaires, 

XVII  Histoire  et  armoriai  des   croi- 
sades (1662). 

XIII-XIV    (ff,  I,  19,  21,  25,  93,  93,  106,  107,  249, 

2S3»  385,  398).    Chansons  de croisade. 

»  ff.  1-85. 

» 
XVII 

»      pp.  1341-1356. 

XVI 
XVII        p.  3003. 

XIV 

XVIII 

XIII  ff.  1-128. 
»  »   128-133. 

XV  .   1-84. 

»  »  84-150. 
»  »  155-258. 
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5J0I  (B.  L.,  F.  90) 

m. 
s     XIII 

5108  (B.  L.  F.  215) » .     XV 

<2i9  (H.  F.  675) 

5220  (H.  F.  677") 
$259  (a  F.  801) 
5260  {H.  F.  802) 

» 
ch. 

» 

»            » 

»     XIV 
»     XVII 

»       » 

ff.  9.159. 

p.  410-41 }. »    222. 

5266  (H.  F.  779) » »        » 

5269  (H.  F.  148) 

5412  (Conrart) > 
»     XIV 
.     XVIII 

pp-  323-337. 
5425        » 9 »        » 

»  799-1221. 

5991  (H.  F.  678*") 
m .   xm 

ff.  i«-4*. 

»                      »                 » » »         » 

f.  4*. »                      »                 » » »         ̂  

»   5". 61 18  (H.  F.  783*"} 

6î2o  (H.  F.  785''0 
6565  (B,  L.  F.  178) 

ch. 
» 

» 

»     XVIII 

»       » 

»        » 
ff.  199-240. 

«41}  (Gr.  14) 
m. 

»     XIV 

8SÎ7  (It.  43) 

B54Î  (It.  46) 
ch. 
» 

•     XVII 

»         » 

8548  (It.  79) 

8S74  (It.  57) 

.S575(It.  59) 

» 

> 

.     XVIIl 

•     XVII 

»         » pp.  401-424. 

8589  (It.  58) .    »     XVIII 

Voyage  de  Charlemagne  à  C.  P. 
et  à  Jrlm. 

Du  Quesne,  Jacques  d'Avesnes, comte  de  Ponthieu  et  Saladin. 

Abrégé  de  Marco  Polo. 
Eracles  -  123 1. 

Généalogie  des  Lascaris, 

Voyage   d*  Outremer   du   comte de  Ponthieu. 

Pierre   le    Blanc  ,    Noms    des 

grands-maîtres  de  Malte. 
Baudouin  d*Avesnes. 
Des  quatre  patriarcats. 
Dictionnaire  géographique  de  la 

T.  S.  Description  et  histoire 

de  Jérusalem. 
Siège  de  Damiette  en  provençal 

\v.  helli  sacri  SS.,  169-292). 
Prophétie  Hannan  en  provençal 

(SS.  V.  helli  sacri,  205-212). 
Lettre  du  prêtre  Jean. 
Pièces  sur  S.  Lazare. 
»  »  » 

Roman  de  VEscoufie  (Croisade 
^e  Richard  de  Montivillers). 

Georgius  Gemistus,  De  jigura 
orhis  (en  grec). 

Isola  deir  Arcipelago. 
Villehardouin,  traduit  en  italien 

sur  le  manuscrit  de  Venise 

par  Paulmy,  év.  de  Rodez, 

(préparé  pour  l'impression). Statuti  delV  ordine  di  Malta. 
Discorso  del  Turco. 

G.  B.  Moro,  Spedixioni  de*  Ve- neiiani  contro  i  Turchi,  1684. 
(Cartes  curieuses). 

Cristof.  Canale,  Rèlaiione  del- V  Arcipelago. 
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m.  BIBLIOTHÈQUE  MAZARINE. 

261 
m. s.    XV flf.  47-66. 

Translatio  s.  Nieoîai. 

711  A 

'  » 

.     XIV Excidium  Acconis  (fragra.,  i  £). 

863 

■  »■ 
»             » »  129-209. 

Philippus  de  Maseriis ,  Oratio  tragadiea  pas- 
siottis  Christù 

1056 » »            » 

. 
Philippus  de  Maseriis,  Nova  religh  militia 

passionis  Cbristi  (cf.  Arch,  de  VO.  L. ,  I, 

3  S 1-3  58). iiii » »     XV Jacobus  de  Vitriaco,  Historia  Hierosolymitana, 
1.  I. 

Etienne  de  Lusîgnan,  Chronologie, 1292 ch. »     XVI 
X319 

m. 
»     XI 

ff.  2M5«. Reîatio  itinerts  Karoli  Magni  ad  T.  S. 
9 » »       » Peregrinatio  s.  Pauhe. 

X32X 

» »     XIV 
f.    165. 

Catalogus  patriarcharum  Jrlm  et  Antiochia. X345 

9 »     XII 
ff.  21-22. Anselmus  de  Ribodimonte,  Epistola  I  {Arch. 

de  VO.  Latin,  I,  221). 

» » »        % »    72-73. 
Epistola  cUri  Lucensis  1098  {Ihid.,  223). 

» » »    •     » 

f.  73. 

Anselmus  de  Ribodimonte ,  Epistola  II  (R., 
III,  890-893). 

I5I0 
ch. »   xvin 2  vol. 

De  Caravita,  Abrégé  d'un  traité  sur  les  cons- titutions de  MalU. 

2072 

-    » 

»     XVI D.  Pedro  Manrique  de  Burgos  (1593)»  La 

Victoria  de  Lepanto,  poema  de  20  cantos. 

2414  A 
» »    » 

2   vol. Regola  degli  Ospidalieri  di  San  Giovanni  da 
Gerusalemme. 

2702 

» »     XVII 
J.  B.  de  Péronne,  Pèlerinage  en  Titre  Sainte, 

X673. 

2920 

» »   xvn 
Armoriai  des  6)  premiers  grands-maîtres  de 

Vordre  de  S.  Jean  de  Jérusalem. 
2924 

•» 

»     XVIIl 
Origine ,  gouvernement  et  usages  de  Tordre  de 

S.  J.  de  Jérusalem  (1099-17 12). 2925 » »    » 
Falloize  (de  la),  Abrégé  des  grands-maîtres  de 

Vordre  de  S,  Jean  de  Jérusalem  (i  530-1760). 
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IV.  BIBLIOTHÈQUE  S,"  GENEVIÈVE. 

E.  1.28,  4*    nu   s 
.    XIV 

ff.  I39*-M5». 
>               »    » » 

»   i43*-i47*. 

»               »    » » 
»   I47*-I5i«. 

>                             9         » » •  ■I5I-.I5S-. 
>                             »        S » 

»   iSS^'-iéi*. 
G.  l  I,  4-    çh.  1 

XVII 
pp.  1.589. 

G.£7,r      .    *! 
k        » 

I.  £  3,   >       >     > » 

LLi,4'       »     . 
» 

ff.    I«-2«. 

>               »     1 » 
»    2«-72*. 

H.L7.4-     »     • 
>        » 

Lt4,4-     »     « 
^        » 

L  t  I}.  4*   .    . 
XIV 

ff.  8«-ii*. 
»                     ^      j ►  ,     »     . 

f.    I2«. »  ■                   » »        » 
ff.  s8--s9*. 

>                     »      ] »          > 

»  S9*-7i''- »                     » »       » »   I27«-X3S*. 

a  £4, 4-  • 
»     XVII 

pp.  110^124. 
R.  f.  8,  12'  » 

►    XVI 

Ital.,A.6,f  ch. ►     XV ^  62-129. 

»  A.  5a    »   » .     XVII 

•  A  14,4*    » 
»        » 

artoii  IV      » »     XIV n.  12. 

Projet  de  croisade  en  français.  -. 
Chemins    de    Bàbylone   (Itin.  français ,    I , 

pp.  237-252). Projet  de  croisade  en  français. 

Passages  d'Outremer. 
Guillelmus  Tripolitanus. 

P.  Pacifique  de  Provins ,   Voyage  au  L«- 
vant  (1622). 

Noms  et  blasons  des  g^-maitres  de  S.  Jean.. 
Assises  de  Jérusalem. 

Epistola  Alexii  Comneni  ad  Robertum  Flan- 
drensem. 

Robertus  Monachus. 

Histoire  de  la  condamnation  des  Templiers. 

Aubery,    Vie  de  S.  Louis  (1226-1244)  avec 
une  préface  de  Boulainvilliers. 

Provinciale, 

Visio  Tripolitana,  1367. 

Innominatus  I  en  français. 

Histoire  de  Jérusalem  (i 096-1222). 
Pseudo-Methodîus  en  français. 

Jean  Mocquet,  Voyage  en  Syrie  (1611-1612). 
Apologie  pour  Valliance  du  roi    îe   France 

avec  les  Turcs. 

J.  Celso,  Cronaca  di  Vene^ia^  1476. 
Ottaviano  Bon,  Rela^ione  del  Gr.  Turco. 

Oracoli  relativi  alla   destruxjione  del  Gran 

Turco  per  Lodovîco  XIII,  re  di  Francia. 
Mémoire  de  Fernand  de  Majorque  contre  le 

roi  de  Chypre,  13 12. 
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V.   INSTITUT. 

Î2S 

326 

m.    s.     XIV Histoire  de  Gênes  et  des  croisades  en  fr.  (1096- 

1291)  (Perdue). 
Guillaume  de  Tyr  en  fr.  (Perdu). 

COLLECTION    GODEFROY. 

14          »  > Papiers  relatifs  aux  Hospitaliers. 

16  - 

Condamnation  des  Templiers. 

96       .  . ►       »         n.*  26. 
Pièce  sur  Malte,  1585. 

97              »    ■ 
.       »          »  47 »       ̂         »       1626. 

141 ►       •         »   3. Charte  relative  aux  Templiers  de  Provence, 
1271  (2  sceaux). 

iS8             .     . ►       »          p.  20. 
Lettre  sur  Malte,  1572. 

259             .     . 
»       »         >    21. »        »       1574. 

»                              »         1 ►       »         »    93. 

»       1579. 

260             >     . ►       *         n.-  40-44, S2-S3>  7S»  97-  ̂ '^^«  sur  Malte,  1 581-1584. 
263             .    . >       »          n.«  28. »        »        »       1608. 

269             .     . ►       »          »    10. »        »        •     et  la  T.  S.,  1621. 
»                              »         1 .       »          .69,  99, »        »         9       1623-1624. 

270 ►         »              »    2S,  55. »        »        »       1627. 

273                          .         1 ̂         »              »    25,79. »        »         »       1643-4. 

274                         »         « ►         »              »    206. Aumône  demandée  en  16^6  par  le  patriarche d'Antioche. 

VI.   ÉCOLE  DES  LANGUES  ORIENTALES. 

FONDS    ARABE. 

X 

9 
ch.   S.    XVI 
.     .     XVIII 

II 
»     »       » 

17 
2S 

26 

»     »       » 
.     »     XV 
.     .     XVIII 

29 

Caswini,  Géographie. 
Etienne  du  Caire  (1771),   Histoire  Byzantine 

de  Constantin  à  1624. 

Ibn  Batoûtn,  Extraits  de  son  voyage. 
Conquête  de  la  Syrie  (Waqidi). 

Eutychius,  Annales "f^^ô. 
Moudgir   al-Dîn ,    Histoire    de   Jérusalem    et 

d'Hébron, 

Al-Soyoûtî ,   Histoire  d'Egypte. 
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Vn.    ARCHIVES  NATIONALES. 

Promesse  du  comte  de  Bar  de  se  rendre  en  Chypre  (1301). 
[Voir  plus  loin  Musée,  Doc.  étr.,  187]. 

Acte  de  Milon  de  Galathas,  chevalier  de  l'empire  de  C.  P. 
Jugement  entre  le  comte  de  Beaumont  et  les  Templiers, 
[Voir  Musée,  Doc.  fr.,  395]. 

Différend  entre  les  Templiers  et  le  bailli  du  comte  de 
Poitiers  (1251). 

Acte  relatif  aux  Templiers  d'Aquitaine  (1269). 
Ratification  d'une  vente  aux  Templiers  (1256). 
Acte  d' Alice  f  reine  de  Chypre  (sept.  1234). 
Obligation  de  Hugues  VI  ̂   comte  de  S'  Pol,  au  Temple 

(avril  1289). 

Bulle  d' Urbain  IV  en  faveur  des  Templiers  (  Vîterbe , 
13  févr.  1262). 

Échange  entre  le  roi  et  Guillaume  de  Villaret^  prieur  de 
S.  Gilles  (31  mars  1271). 

Acte  émané  d  Ermengaud  d'Aguilar ,  commandeur  de  Puy- 
Sivran  et  de  Caniac  (1293). 

Délivrance  au  roi  d'un  legs  de  T.  S,  (1273). 
Acte  émané  du  prieur  des  Hospitaliers  de  S.  Gilles  (juin  1255). 
Charte  par  laquelle  Gtàllaume  de  Chevigny ,  seigneur  de 

ChdteaurouXf  promet  à  Alphonse,  comte  de  Poitiers,  d'aller 
à  la  croisade  (Longpont,  1267). 

Charte  par  laquelle  les  consuls  de  Milhau  réclament  d'Al- 
phonse de  Poitiers  la  confirmation  de  leurs  privilèges  en 

considération  de  Vaide  que  la  ville  lui  accorde  pour  son 
voyage  en  T.  S.  (Milhau,  15  mai  1269). 

Guillaume  de  Villaret  confirme  un  accord  entre  le  roi  et  les 
Hospitaliers  de  S.  Gilles  (6  août  X272). 

Acte  émané  de  Frère  Léonard  de  Tibertis,  prieur  des  Hospi- 
taliers de  Venise.  —  Accord  entre  le  roi  et  des  Hospir 

taliers  (Paris,  14  févr.  131s). 

Lettre  de  Foulques  de  Villaret,  grand-mattre  des  Hospitaliers, 
à  Philippe-le'Bel ,  le  priant  de  prendre  sous  sa  sauvegarde 
le  temporel  de  Vévéque  de  Rode^^  envoyé  par  le  pape 
comme  légat  en  T.  S.  (1307-13 14). 

Acte  par  lequel  Élion  de  Villeneuve,  grandrmattre  des  Hospi- 
taliers, constate  que  le  roi  a  accordé  à  Vordre  quatre 

années  pour  payer  ses  dettes  (Paris,  12  juin  1326). 

Accord  du  g^'prieuré  de  France  avec  le  roi  (22  déc.  141 2). 
[Voir  Musée,  Doc.  fr.,  271-272]. 
Charles  II  de  Sicile  approuve  le  mariage  de  Catherine  de  C.  P. 

avec  le  comte  de  Valois  (1301). 

Catherine  de  C  P.  renonce  à  épouser  le  duc  de  Bourgogne,  1312. 
Conventions  du  mariage  entre   Philippe  de  Valois  et  Jeanne 

de  Bourgogne  (Sens,  15  avril  1303). 

42.  Assignation  de  la  Mof^éepar  Philippe  de  Tarente  à  sa  femme,  1 3  2 1 . 
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J.    413.  Procès  des  Templiers.  Confiscations,  37  pièces  de  1307  à  1509. 
>      414  A  et  B.  »        »         »       Procurations  des  députis  aux  États  de  ijo8. 
»        415   >»»  »9»  »»»  »»» 

»      416.  Bulles  de  Clément  V  (i  306-1 308).    Confiscation  et  adminis^ 
tration  des  biens  des  Templiers,  Commissaires  et  inquisi-- 
leurs  nommés  par  le  pape  pour  le  procès, 

»       417.  Bulles  de  Clément  V  et  de  Jean  XX IL  Curateurs  et  administra- 
teurs des  biens  des  Templiers,  Nomination  de  commissaires 

à  l'effet  d'examiner  leur  gestion.  Transfert  aux  Hospitaliers^ 

Suppression  de  F  ordre  du  Temple.  Projet  de  création  J*un autre  ordre  militaire  (Pièces  de  1308,  13 10,  1312,  13x6). 
»      419.  [Voir  Musée,  Doc.  étr.,  xoi,  146,  192]. 
»      420.  Union  des  églises  grecque  et  romaine,   lettres  de  cardinaux 

(1270).  [Voir  Musée,  Doc.  étr.,  193]. 
»      426       n.  12.  Acte  de  Jean  du  Tour,  trésorier  du  Temple,  1295. 
»     432       »    26.  Ligue  entre  Louis  XII  et  les  Hongrois  contre  les  Turcs  (i  Joe). 
»     433.  Cession  ou  vente  par  les  rois  et  reines  de  Chypre  des  biens 

qu'ils  possèdent  en  France  (1134-1 247).  [Voir  Musée ^ 

Doc.  étr.,  186,  189,  94].  Protection  des  Français  d'Acre 
par  le  roi  de  Chypre  (1286).  Alliance  des  rois  de  Chypre 
avec  la  France  (i39S-i39Ô)- 

»     441.  Emprunts  et  obligations  de  terres  faits  par  des  croisés  (1249- 
1251).  [Voir  plus  loin  Musée,  Doc.  fr.,  250,  Doc.  étr., 
191].  Emprunt  de  1 00^000  livres  tournois  fait  par  s.  Louis 
pour  la  croisade  (1270). 

»     442.  Rachat  des  vonix  de  rro/ia</tf  (1248-12  5  5).  Subsides  et  induU 

gences  en  faveur  d'Alphonse  de  Poitiers  partant  pour  la 
croisade  (1248,  1254,  12^^),  de  Hugues,  duc  de  Bourgogne 

et  d^Archambault,  duc  de  Bourbon  (1260).  Juridiction  sur 
les  croisés  (1272).  CUment  IV  place  le  royaume  de  France 
sous  la  protection  du  S.  Siège  pendant  la  croisade  (1267). 

Indulgences  de  Clément  IV  en  faveur  de  ceux  qui  favo- 
riseront la  croisade  (1269).  Croisades  contre  les  Turcs 

(1334,  1335,  1463).  Préparatifs  de  croisade  (13 15)* 

*     443  A  et  B.  Nominations  de  procureurs  à  l'assemblée  convoquée  par   le 
roi  de  France  à  Paris  au  printemps  de  1317  «  super 
»  passagio  ultramarino  ».  Lettre  de  V empereur  Frédéric  II 

en  faveur  des  croisés  (1246).  Vidimus  d'une  bulle  ̂ Inno- 
cent IV  (1249)  relative  aux  subsides  à  donner  à  Alphonse 

de  Poitiers  pour  la  croisade.  Lettre  des  prélats  de  la 

T.  S.  à  Philippe- Au gusU  (1220)  [Voir  Musée,  Doc. 
étraug.,  n.'  196]. 

»     444.  Nominations  de  procureurs  à  V assemblée  de  i)ij.  Catalogue 

d'actes  appartenant  à  Alphonse  de  Poitiers. 
»     445.  Bulles  d'Urbain  IV.  Mission  de  Gilles,  archev.  de  Tyr,  en 

France.  Collectes  des  sommes  destinées  au  secours  de  la 

T.  S.  Prédication  de  la  croisade  en  Angleterre,  Pays  de 
Galles  et  Ecosse  (34  pièces  de  1262  à  1264). 

»,    446.  Bulles   de   Grégoire  IX  et  de  Martin  IV.  .Absolution  du 

comte  de  Toulouse  par  Grégoire  IX  à  condition  qu'il  ira 
passer  ̂   ans  en  T,  S.  (1238).  Collectes  des  sommes  desti- 

nées au  secours  de  la  T,  S. 

■    ♦ 
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J.  447-  BuJhs  d* Innocent  JV,  Alexandre  IV  et  Urbain  IV,  Croisade 
du  comte  Raymond  de  Toulouse  (i  244-1 248).  Juridiction 
sur  les  croisés  (1246^  1260).  Rachat  des  vœux  de  croisade 

(1255).  Prédication  de  la  croisade  en  France  (i 262-1 263). 
Indulgences  et  privilèges  aux  croisés  (1262- 1263).  Mission 
de  Gilles  de  Tyr  en  France  (1263)  [51  pièces]. 

»    448.  Bulles  d'Urbain  IV ^  Innocent  V,  Jean  XXI ,  Grégoire  X. 
Mission  de  Gilles  de  Tyr  en  France  (1262- 1263).  Prédi- 

cation de  la  croisade  en  Ecosse  (1263).  Indulgences  et 
privilèges  aux  croisés  et  aux  prédicateurs  de  la  croisade 
(1263).  Juridiction  sur  les  croisés  (1272).  Collecte  des 

subsides  pour  la  croisade  (1272-1273).  Projet  de  croisade 
de  Philippe-U'Hardi  (1276-1277).  Collecte  pour  les  secours 
de  la  T.  S.  (1276).  Mission  de  Varchev,  de  Corinthe  en 
France,  1277  [35  pièces], 

»    449-  Bulles  de  Clément  IV,  Grégoire  X,  Innocent  V,  Nicolas  III, 
Honorius  IV,  Nicolas  IV ,  Bonijace  VIII,  Clément  V, 
Mission  de  Gilles  de  Tyr  en  France  (X265).  Projet  du 
pape  Grégoire  X  de  passer  en  T,  5.  (1274).  Mission  de 
Simon,  card.  de  S,  Cécile,  en  France  (1274-12^7).  Projet 
de  croisade  de  Philippe-le-Hardi  (i  276-1 277).  Subsides 
et  secours  en  hommes  pour  la  T,  S.  (1277,  X280).  Ju- 

ridiction fur  les  croisés  (1277).  Exhortation  d'Hono- 
rius  IV  au  roi  de  France  à  prendre  la  croix  (1286). 

Levée  de  décimes  pour  le  secours  de  la  T,  S,  (i  291-1296). 
Secours  au  Maître  des  Hospitaliers  pour  la  croisade  (1307) 

[47  pièces]. ].    450.  Mission  de  Gilles,  archev,  de  Tyr,  en  France,  Prédication 
de  la  croisade.  Levée  des  subsides  (1265).  Commutation 
des  vaux  de  croisade  (1265).  Subside  accordé  pendant 
^   ans  en  France  à  s.  Louis  pour  la  croisade  (1267). 

»    451.  Bulles  d'Innocent  IV  et  d  Urbain  IV,  Prédication  de  la 
croisade  en  France  (125 1-1264).  Mission  de  V archev,  de 
Tyr  en  France  (i  261- 1262).  Levée  de  subsides  pour  la 
T,  S,  en  Portugal  et  en  Norvège  (1262).  Levée  de  sub- 

sides en  Franu  (1263).  Prédication  de  la  croisade  en 
Ecosse  et  dans  le  pays  de  Galles  (1263).  Privilèges  aux 
croisés  et  aux  Templiers  (1263-164). 

•    4$2.  Bulles  de  Clément  IV,  Nicolas  III,  Nicolas  IV,  Oément  V, 
Mission  de  T  archev,  de  Tyr  (1265)  et  de  Simon,  card, 
de  S.  Cécile  en  France  (1267  1278).  Dime  ecclésiastique 

pour  le  secours  de  la  T.  S.  Collecte  de  subsides  (1265- 

1267,  1288).  Croisade  contre  Manfreâ,  Charles  d* Anjou 
nommé  roi  de  Sicile,  Privilèges  aux  croisés  (1267).  Pré- 

dication de  la  croisade  par  les  frères  prêcheurs  (1292). 

Levée  de  décimes  (13 12).  Sommation  au  roi  Philippe-le- 
Bel  par  le  pape  Clément  V  de  partir  pour  la  croisade 

(13Ï5)  [77  pièces]. 
>    453.  Bulle  de  Jean  XXII  à  divers  archevêques  et  évéques  de 

France,  leur  donnant  pouvoir  d'absoudre  les  excommuniés 
à  condition  qu'ils  partent  avec  le  roi  de  France  pour  la 

ï*»  «^^  ('333)  [ïai  pièces  de  la  même  teneur]. 
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454.  Buîh  de  Jean  XXII;  croisade  de  Philippe  de  VàUns,   Levée 
de  décimes  ecclésiastiques  à  cet  effet  (1335). 

455.  Sentence  de  la  cour  de  Messine  dans  un  débat  entre  des  pè- 

lerins et  le  patron  d'un  bateau  (1250).  Vœu  de  croisade 
prononcé  par  Alice  d*Audenarde  (1264).  Emprunt  fait 
par  un  particulier  en  vue  de  la  croisade  (1265).  Pro- 

messe de  Philippe  de  Valois  de  prendre  la  croix  (1332). 
Bulles  de  Jean  XXII  relatives  à  la  croisade  de  Philippe 

de  Valois,  Levée  d'un  décime  accordé  par  le  pape  en  vue 
de  cette  croisade.  Indulgences  aux  croisés.  Dispositions 
prises  par  le  roi  pour   V exécution  de  la  croisade  (1333)- 

456.  Collectes  et  levées  de  subsides  ecclésiastiques  en  France  pour 
la  croisade.  Legs  en  Javeur  de  la  T.  S.  Rachat  des 
vœux  de  croisade  (i  520-1278).  Mission  de  Varchev,  de 
Tyr  et  de  Simon  (i  264-1 265).  Location  de  bateaux  génois 
à  s.  Louis  (1268).  Prêts  faits  par  ce  roi  à  des  chevaliers 

qui  ont  pris  la  croix  (2269).  Prise  du  château  d'Acre 
par  les  Français  (1286).  [Voir  Musée,  Doc.  étr.,  195]. 
Avis  de  divers  personnages  sur  les  dispositions  à  prendre 

pour  secourir  la  T.  S.  (s.  XUI-XIV). 
473       n.  10.  Qjiittance  donnée  par  des  bourgeois  de  C.  P.  (1249,  i^^î)- 

»  »   21  et  2i^<'>.    Lettre  par  laquelle  le  patriarche  de  Jérusalem  et  ûs  grands 
maîtres  du  Temple  et  de  s,  Jean  de  Jrlm,  prient  s,  Louis 
de   payer   lOOQ   livres  à   des  marchands  de  Plaisance 
(29  oct  1265),  et  quittance  de  cette  somme. 

»         »  23.  Acte  de  Geoffroi  de  Sargines^  sénéchal  du  royaume  de  Jéru- 
salem (Acre,  28  juin  1267). 

»         >  25.  Lettre  de  Hugues  Revel,  grand^maitre    des  Hospitaliers, 
priant  s.  Louis  de  faire   un  payement  à  des  marchands 
de  Plaisance  (Acre,  29  oct.  1265). 

»  »  29  et  29^'^    Obligations  de  croisade  (1270). 
474        »   35.  Acte  de  Marie,  femme  de  Baudoin  de  C  P.  (1272). 
47$        >  77.  Quittance  de  Enguerran  de  Bailleul  de  joo  livres  reçues  du 

roi  pour  la  croisade  (Carthage,  i»  oct.  1270).  [Voir 
Musée,  Doc.  fr.,  n.«  278]. 

509.  Empereurs  de  C.  P,   Affaires   des  empereurs  et  impératrices 
de  C.  P.  en  Occident  (1241 -1275).  Traité  entre  Michel 
Paléohgue  et  Gênes  (1261).  [Voir  Musée,  Doc.  étrang-, 
190,  198].  Traités  de  Baudouin  II  et  de  Philippe^  son 

fils,  avec  Charles  d'Anjou  et  Venise  (1267- 1284).  Ma- 
riage de  Jacques,  fils  du  roi  de  Majorque ,  avec  Catherine 

de  Courtenay.  Promesse  de  Charles  II  de  Sicile  de  ne 
faire  aucun  pacte  avec  les  Paléologues  (1302).  Indulgences 
du  pape  Clément  V  en  faveur  de  C.  P.  (1306). 

510.  Empereurs  de  C.  P.   Lettre  de  Baudouin  II  à  Louis  IX 
relative  à  la  terre  de  Courtenay  (1230).  [Voir  Musée, 

Doc.  étrang.,  t88,  199].  Pièces  relatives  au  débat 

survenu  entre  Charles  de  Valois  et  les  filles  que  l'im- 
pératrice de  C.  P.  a  eues  de  lui  d'une  part ,  et  Jean , 

comte  de  Namttr  d'autre  part  (1307).  Refus  de  Ca- 
therine, héritière  de  Vemp.  de  C.  P.,  fille  de  Cb,  de 

Valois,  de  se  marier  avec  le  duc  de  Bourgogne  (13 12). 
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Pièces  relatives  au  mariage  de  Catherine  avec  Philippe^ 

prince  de  Tartnte  (131?,  1321).  Frédéric  III ,  roi  de 

Sicile  f  promet  d'aider  Charles  de  Valois  à  reconquérir 

C.  P.  (1303).  Lettre  d'Andronic  II  Paliologue  à  Char- 

les IV ̂   roi  de  France^  contenant  des  propositions  d'al- 
liance {sans  date;  1322-13 28).  Neuf  pièces  en  grec  rela- 

tives à  V administration  intérieure  de  l'empire  de  C.  P, 
[Voir  Musée^  Doc.  étr.,  143]. 

Acte  des  bourgeois  de  C,  P, 

[Voir  Musée  ̂   Doc.  étr.,  168]. 

Acte  de  Jean  du  Morf,  maréchal  du  roi  de  Chypre  (1361). 

Hommage  du  maréchal  de  Chypre  au  roi  de   Fratice  (1362 
6  février). 

«642      >  166.  Acte  d'adhésion  d'hier  de  Peyrusse,  commandeur  de  BellechaS' 

sagne  en  Guienne  à  l'appel  du  comte  d* Armagnac  au  roi 
de  France  contre  le  duc  de  Guienne  (Paris,  8  juin  1369). 

»    727       »  5^-52.  Don  fait  par  Philippe-te-Hardi  à  Forrier  de  Verneuil  (Car- 
thage,  nov.  1270).  [Voir  Musée,  Doc.  fr.,  877]. 

].  731       »  23.  Charte  de  *  frater  Andréas  de  Coloors,  domorum  Templi 
»  in  Francia  preceptor  »  (oct.  12 14). 

>  732       >   78.  Échange  fait  par  Roncelin  de  Fos,  maître  du  Temple  en 
Provence  (13  oct.  4269). 

>  908.  [Voir  Musée,  Doc.  fr.,  317]. 

»    937.  Traité  de  Tunis  (1270)    Croisade  contre  les  Turcs,  Bulles  de 

Léon  Xy  Clément  VII,  Adrien  VI  (1516-1532).  S.  Ligue 
contre  les  Turcs  (i$i9).  8  pièces  turques  et  arabes  (1282- 

161 7).   [Voir  Musée,  Doc,  étr.,  202-205]. 

»    973.  Analyse   {s,  XVII-XVIII)   d'environ  2S0  huiles  pontificales 
relatives  aux  croisades  (1186-1373).  Lettre  de  Charles 

d'Anjou  pour  empêcher  Bérard  des  Baux  de  renoncer  à 
son  projet  de  croisade  (1252).  Centiétne  accordé  par  le 
pape  au  roi  s.  Louis  pour  la  croisade  (1265).  Tentative 

de  Gui  de  GiheUt  pour  prendre  Tripoli  (1282).  Passeport 

de  Philippe-le-Bel  pour  des  personnes  revenant  de  T.  S, 
et  allant  en  Angleterre  (1294).  Dispositions  à  prendre  pour 

aider  à  l'exécution  de  la  croisade  (sans  date,  s,  XIV), 
»    1032     »  14.  Dîmes  de  Terre  Sainte  (1247).  [Voir  Musée,  Doc.  fr.,  251]. 

»    1036    >  7.  Philippe- le-Long  donne  à  la  reine  Clémence  de  Hongrie  la 
grande  maison  du  Temple  en  échange  du  château  de 
Vincennes  (15  août  1317). 

>  >       *  31*  Jeanne,  reine  dcjrlm,  confirme  les  donations  de  l'empereur 
de  C,  P.  Robert  à  sa  femme  (1363-4). 

[Voir  Musée,  Doc.  fr.,  579]. 
Testament  de  croisade  (1245). 

Charte  par  laquelle  Aubert  de  la  Tour  partant  pour  la  T,  S. 

dispose  de  ses  biens  en  faveur  de  Robert  IV,  comte  d' Au- 
vergne (1182-1194). 

>       »  6.  Acte  par  lequel  Archambaud  de  Montluc  «  cruce  sîgnatus  et 
Jerosolimam  proficiscens  »  réclame  ses  privilèges  de  croisé 

(vers  1202). 

5205     9  22.  Confirmation  faite  par  Havoise ,  comtesse  ̂ à'Aumale ,  d'une 
donation  aux  Templiers  (121 5). 

âràiw  d»  rOrint,  llim,  11  1882.  13 

1037 
• 12. 

II38 » 

3. 

» > 

5. 
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»      5235    n.  43.  Accord  entre  Guillaume  de  Chalon^  comte  d'Auxerre  et  de 
Tonnerre  ,  et  frère  Hugues  de  Pérault ,  visiteur  général 
du  Temple  (jânv.  1298). 

JJ.    SO"Sï    f.  63.  Philippe-le-Bel  f  règle  le  service  militaire  dû  par  Louis  de 
Bourgogne,  fils  de  Robert  II,  à  Philippe  de  Valois,  emp. 

de  C,  P.  à  cause  de  la  principauté  d'Achaîe  et  de  Sala- 
nique  (13 14,  oct.). 

K.     14       n."  117.  [Voir  Musée,  Doc.  fr.,  164] 
»       20        »     6»'.  [Voir  Ibid.,  n?]. 

»       21'      »     1^.7.  [Voir  Jhid.,  125,126]. 
»       22        »     5v  [Voir  Ihid,,  143], 
9       23        »     2  3.  [Voir  Ihib,,  146]. 
»       24        »     16.  [Voir  Ibid.f  172]. 
»       »         »     37.  Donation  de  Renaud  de  Graçay  partant  pour  Jrlm.  (11 59). 
»      25        »    4^  5'î.      [Voir  Musée,  Doc.  fr.,  177,  178]. 
»      42        »    12.  [Voir  il^iJ.  339] 
»       70        •     I.  Confirmation  par  Charles  Vil  des  privilèges  de  V ordre  de 

S,  Jean  de  Jérusalem  (Avesnes  en  HainAut,  août  1461). 

»       104       >     22.  Acte  émané  du  Grand-Prieuré  de  France  (1590). 
»     1246  [Voir  Musée,  Doc.  fr. ,  342]. 
»     13 18      »     I.  [Voir  Musée,  Doc.  étr.,  206]. 
»I3I9»»  [*         »  »         208]. 

L.    300       »  336.  Jean  XXII  invite  Philippe  V,  roi  de  France,  à  faire  la  paix 
entre  les  princes  de  Bourgogne  et  de  Sicile  (1320, 15  sept.). 

»     325       »   19.  Lettres  de  provision  d'une  commander ie  de  T Hôpital  données 
par  le  grand-maître  Pierre-Raymond  d^Acosta  (Rome, 
22  janv.  1476). 

»      >         9   \<)i.  Lettres  de  provision  pour  la  commanderie  de  Tours  données 

par  le  grand-maître  des  Hospitaliers,  Baptiste  des  Ursins 
(Rhodes^  12  avril  1476). 

»     390       »  4.  Version  d'une  charte  arménienne  de  J2çj, 
»     590.  S.  Sépulcre:  Dossiers  de  pièces  relatives  aux  canomcats  et 

prébendes  (1424-169 5).  Sentences  et  arrêts  rendus  entre 
les  chanoines,    les  administrateurs  du  S.  Sépulcre  et  les 

chevaliers  de  S,  Lazare  (i 329-1694).   Arrêt  de  réunion 
^  de  r  église  du  S,  Sépulcre  à  Tordre  de  S.  Lazare, 

»     59  t.  5.  Sépulcre,   Actes  relatifs  à  la  juridiction  du  chapitre  de 
Paris  sur  le  S,  Sépulcre.  Inventaire  des  reliques  (1678). 

*.    592-599.  Titres  du  S.  Sépulcre  de  Paris, 
»     731.  [Voir  Musée,  Doc.  fr.,  192]. 
t     780     n.  38.  Acte  de  Garin  de  Montaigu,  grand-maître  des  Hospitaliers 

(juin  1224). 
»     901      »  20.  Échange  de  dîmes  entre  les  Templiers  et  F  abbaye  de  S.  Victor 

de  Paris  (mars  1259). 

LL.  581.  Cartulaire  du  S,  Sépulcre  (i 366-1 396). 
»     582-586.  Décisions  capitulaires  du  S,  Sépulcre  (1633-1700)  «. 
/ 

I  Lee  cartons  L  226-251,  i^^-i-ji  ̂   274-277,  279-         ordres  militaires:  le  relevé  de  ces  piices  sera  Tobjct 

330,    }32-3}5>  336t  3^7*3<>9i  contiennent   des   bulles         d*une  publication  spéciale, 
pontificales    relatives  aux   croisades  et    aux   divers 
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M.    I.  Concessions    et   confirmations    de  privilèges    accordés  aux 

Templiers  et  Hospitaliers  par  les  rois  de  France  et  d*An- 
gUterre,  If  s  papes,  etc....  (i  191-1308).  Projet  de  Foulque 

de  Villaret ,  grand-maitre  des  Hospitaliers j  de  passer  ou- 
tremer (13 10).  Union  de  V Hôpital  de  S.  Sanson  de  C.  P., 

sis  à  Corinthe,  à  V  ordre  de  s.  Jean  de  Jérusalem  (13 10). 

Transfert  des  biens  des  Templiers  aux  Hospitaliers  (131 1- 

1 3 1 3).  Biens  des  Hospitaliers  en  France  (  1 3 18-1 3  5  5).  Pri- 
vilèges accordés  à  Vordre  de  S.  Jean  par  Clément  VII 

antipape^  Charles  V  et  Charles  VI ^  rois  de  France 

(i  378-1389).  Élection  d'un  prieur  (1402).  Exemptions  de 
péages ,  droits  de  passage ,  traite  foraine  en  faveur  de 
f  ordre  de  S,  Jean  (1509).  Inventaire  de  pièces  relatives 

à  l'ordre  de  S.  Jean;  privilège^  des  rois  de  France  et 

d'AngleUrre  (s.  XII-XVII).  CopUs  de  lettres  de  Henri  II 
(1549),  Charles  IX  (1566)  et  Henri  III  (i  $7 S)  confirmant 

les  privilèges  de  Malte. 

>  2-5.  Bulles  relatives  à  Vordre  de  Malte  (1193-1541). 

•  6-9.  Privilèges  royaux  (12 19-17 18). 
»    10.  Command.  de  Boncourt,  Bretteville-le-Rabet,  Èterpigny.  Haute' 

AvesneSf  Oisemont^  Reims,  Renneville,  S.  Jean  de  Latran. 

>  II-I2  Commanderie  de  Saint  Jean-en-VIle,  près  CorheiU 
»    13.  Commanderies  de  Sommereux,  Sours  et  Arvïlle,  Villedieu-la- 

Montagne. 

>  13*  D.O  9.  Charte  de  Pierre  II  archev.  de  Sens  pour  les  Templiers  (1221). 
»    14-19.  Titres  divers  (1191-1763). 

»  20.  Comptes  de  commanderies  (1333-1577). 
Délibérations  du  Conseil  (1763-1789). 

»  25.  Notes  réunies  par  chapitres  pour  Vhi^oire  de  Vordre. 
•  26-27.  Travail  manuscrit  sur  Vordre. 

»  28-29.  Histoire  et  pièces  imprimées. 

•  30.  Anciens  titres  de  Vordre  de  S.  Lazare  jusqu'en  ï6o8. 

•  31.  PriviUges  (XVII*-XVIII-  s.). 
»  J2.  Arrêts  (XVII*  s.). 

»  35.  Arrêts  (XVIII*  s.). 

»  34.  Donations,  baux,  rentes  (XVIII*  s.) 

»  35-36.  Fondations  de  commanderies  (XVIII*  s.). 

»  37-38.  Comptes  »  (XVIII*  s.).  ' »  39.  Inventaire. 
»  40.  Tables. 

»  41.  Histoire  et  cérémonial. 

»  42.  Correspondances  et  mémoires. 

Les  n.*>*  actods  des  pièces  suivantes,  eities  par  Douet  d'Arcq  {Sceaux),  n*oat  pa  être  retrouvés  ; 
en  Toid  les  n.«*  anciens:  • 

M.  S74.  Donation  i*  Roger,  ahbi  de  Ham,  amx  Templiers  (die.  laaé)  (D.  d*A.,  8751). 

■    577.  CharU  J^Adam,  ahhi  de  MonUSiw  (Acre,  30  mars  1288)  (D.  d*A.,  11824). 
•    579.  Échange  entre  le  due  de  Brahant  et  les  Templiers  (1296)  (D.  d'A.,  lojoi). 

MM.  1-2.  Mémoire  provenant  du  bailli  de  Solar  (1725). 

»    3-1 1.  Privilèges  des  Hospitaliers  (11 3  5-1 700). 
»     12-13.  Bullaire  (1311-1405). 

I  le  Kcan  en  a  iti  récemment  publié  par  M.  G.         1878,  p.  314])- 

^Ittnbcrgcr  {Sceanx  deVO.L.  [Mutée  archéologique. 

ur 
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MM. 14-16. 
17-24. 

25. 

26. 
27. 
28-50. 

54-89. 

90-92. 

93-94- 

95-96. 

97. 

98. 

99- 

lOO-lIO. 
ixi-:i5. 

116-118. 
119. 

120. 
121. 

122. 

123-124. 
X25-127. 
128-132. 

ï  3  5-174- 

175-181. 

199-201. 

202. 

203. 
204. 

205. 

206. 

207-209. 
210. 
211. 

212-217. 

218. 219. 

220-228. 

229-230. 
231. 

235- 

Privilèges  accordés  par  les  comtes  de  Flandre  (ii6o-i$99). 
Statuts  de  Pordre  (en  français  et  en  italien). 
Professions  (  1 747-1 792). 
Ordonnances  du  généralat  des  galères. 
Mémoire  sur  la  dignité  de  Turcoplier, 
Chapitres  de  la  langue  de  France  (1355-1779)- 
Assemblées  provinciales  du  grand  prieuré  de  France  (  1 779-1 792). 
Délibérations  du  conseil  de  la  langue  de  France  (1670-1786). 
Correspondance  du  bailli  de  FUury ,  ambassadeur  de  Malte 

en  France. 

Dépêches  du  marquis  de  Solar  au  grand-maitre  (ij $1-17 $^y 
Correspondance  du  bailli  de  Guiran ,   ambassadmr  à  Rome 

avec  le  grand-maître  (1788). 
Cens  et  rentes  de  Balisy  près  Long  jumeau  (i  387-1460). 
Comptes  de  la  commanderie  de  Beauvais  (1545)- 
Cens  et  rentes  de  Clichy  en  Launois  (1371). 

Comptes  de  la  commanderie  de  Choisy^le-Temple  (13  57-1 548). 
»  »  »  d'Éterpigny  (1438-1621). 
»  »  »  d'Ètampes  (15  52-1 597). 
»  >  *  de  Haute  Avesnes  (1573). 
9  •  *  de  Launoy  (1552). 
»  »  9  de  Saint  Mauvis  (1579). 

Aveux  rendus  au  commandeur  de  Montganguier  (1437-1439). 
Inventaire  des  titres  de  la  commanderie  de  Reims, 

Comptes  de  la  commanderie  de  Sommereux  (i  548-1 570). 
Cens  et  rentes  du  Temple  à  Paris  (12 5 2-1 372). 
Comptes  du  Temple  (144  3 -1599). 

»       de  la  commanderie  de  Troyes  (i  527-1 546). 
Inventaire  des  titres  des  ordres  de  N.-D,  du  Mont-Carmel  et 

de  S.  Lazare  de  Jérusalem  fait  en  ijii  (i  vol.  in-fo): 

!.•  Partie:  Inventaire  des  pièces  des  XVI^XVIIh  s. 
2.*      »  »  9      *      de  1 185-1730  relatives  aux 

commanderies  d*  Occident, 
3.*  Partie:  Inventaire  des  pièces  relatives  aux  commanderies 

de  France;  la  plupart  non  datées;  plusieurs  du  XV Ib  s. 
Recueil  de  titres  de  S,  Lazare  et  du  Mont-CarmeJ  (i  100-1672), 

extraits  des  registres  du  Parlement  de  Paris  par  le  R.  P. 
Toussaint  de  S.  Luc. 

Statuts  de  ijSj. 

Nominations,  Chapitres.  Commanderies  (i  721 -1726). 
Procès-Verbaux  des  comités  (i  779-1 785). 
Affaires  conteniieuses  (1779- 178 5). 

État  des  lieux  des^  grands-prieurés  et  commanderies  (1682). 
Cartulaire  de  S.  Lazare  (1145-1250). 
État  général  des  biens  (XVIII,  s.). 

Comptes  du  trésorier-général 
État  des  maladreries  (Chartres  et  Orléans). 
PouilUs  des  maladreries  (1700). 

Recueil  de  pièces  concernant  les  maladreries  (i  528-1787). 

Missels  de  l'ordre  de  Saint  Lazare. 
Mémoires  concernant  l'ordre  de  Saint  Lazare. 
Factum  pour  Tordre  de  Saint  Lazare  (1675). 



II.  Inv.  des  man.  reL  à  VOr,  latin.  197 

\   }j6    n.  Si7-8i7*«     AeU  et  contrat  de  mariage  d'Isabelle  d'Ibelin  et  de  Vinfant 
de  Majorque  (13T5,  15  oct.). 

1364    »    1362.  Mémoire  sur  la  mort    et  le  testament  de  Hugues  de   Lu- 
signan  (1387)  et  le  douaire  de  P  impératrice  de  C.  P., 
Marie  de  Bourbon, 

1364    n.  1368,  1372.   Pièces  relatives  à  une  créance  du  duc  de  Bourbon  sur  le 
roi  de  Chypre. 

136$    »    1117.  Fondation  d'une  messe  pour  Hugues  de  Lusignan  (1399). 

I    ̂,|       Mariage  de   Guy  de   Lusignan  et  de  Marie  de  Bourbon 

\';^\     (.328-1379). *  »     »      \\\o.  Rapport  de  Lermite  de  la  Faye^  ambassadeur  du  duc   de 
Bourbon  en  Chypre  (139$). 

>  1370  »    i8do.  Testament  de  Marie  de  Bourbon,  impératrice  de  C.  P. 

»    1371  »    193.  Nolis  d'un  navire  génois  pour  mener  en  Chypre  la  fille  du 
duc  de  Bourbon  19  mars  1329). 

>  2288.  Valor  decimarum  (13 18). 

»    2289  »  700»  703»  7^4-  Frojet  de  croisade  de  Philippe  K/  (1332). 
>  2529.  Dimes  de  Terre  Sainte, 
*  2544.  »        »        »  » 

>  2569.  »        »         »  » 

>  2$90.  »         »         »  » 

>  2591.  »        »        »  » 

S.   922-911.  Titres  des  propriétés  du  S,  Sépulcre  de  Paris. 

»    2238       n.  190.  Charte   de  Rotrou  III  comte  du  Perche  (1190):  «  tempore 
»  quo  reges  Jerosolimam  profecti  sunt  ». 

[Voir  plus  loin,  Musée,  Doc.  étr.,  197]. 

Testament  de  Léon  VI  d'Arménie  et  pièces  annexes. 
Charte  de  départ,  121 9. 

Acte  de  Hugues,  évéque  de  Bethléem  (1292). 

Acte  d'un  évéque  d'Acre  (XIII«  s.). 
Pièces  provenant  des  archives  de  S.  Lazare  (Baux  et  Contrats). 

Acte  émané  de  Jacques  d'Amboise ,   grand-mattre  de  V ordre 
de  S.  Lazare  (8  juin  1498). 

Acte  de  Frédéric,  archevêque  de  Tyr  (XII«  s.). 
Charte  de  •  frater  Amio  de  Aîîs,  humîlis  citra  mare  do- 

»  mus  milîcie  Templi  minister  »  (v.  1202). 

S042  n.  2,  3,  s,  x6.     Titres  de  s.  Samson  de  Constantinople. 

»  Acte  de  M-D.  de  Mont  Sion  (1289). 

»  Pièce  du  XIII*  s.  relative  aux  Templiers. 
»  Bulle  de  croisade  de  Clément  IV, 

5215       n.  8.  Donation  faite  par  Catherine,  comtesse  de  Blois  et  de  Clermont, 
aux  Templiers  (févr.  121 1). 

5218        »  5.  Bail  accordé  par  Gilles  de  Franqueville ,  commandeur  d'Es- 
quennoy  (2  juin  1499). 

5221        »   19.  Acte  émané  d'un  commandeur  de  Malte  (i68$). 

>  Outre  les  mcitioiis  ci-dessus ,  la  série  S  con-  que  peu  eu  point  l'Oricat   latin.    Voici  cependant , 

<icnt,  èpancs  dans  les  cartons  49$o-530o,  une  quantité  rindication  d*nn  certain  nombre  de  ces  pièces  : 
'*>àJénblc  de  pièces  relatives  aux  biens  des  Templiers  TiMPLins  :  99  —  19a.  34  ~~  ai  1  $  —  21  $4'  18  — 

(^  ̂  Hospitaliers  en  France,  pièces  qui  n'intéressent  a  160.  3  —  4948.  i,  40  — >  4949.  9$  —  49SO.  t,  16,  34 

Î743 » 

S- 

380X 
f. 

25' 
4203 n. .18. 4229 » 

5I. 4WI 
% 10. 

4877-4879- 
4885 » V 

4890 
» 28. 

5007 » 

î6. 
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S.    $223        9x8.  Donation  de  Pierre,  comte  de  PonthieUy  aux  Hospitaliers  (s.  XII). 

»     52 }8        »  20.  Acte  émané  du  grand-prieuré  de  France  (1444). 
»5239        »5.  B        •      de  Adam  le  Brun,  commandeur  de  Saint-Bris  en 

Auxerrois  {n  fevr.  1405)  «. 
T.    1026       n.  3  4.  Instructions  pour  une  croisade  du  duc  de  Valois. 

»     1489       »   1-2-3.  Papiers   modernes  de  Parchiconfririe  du  S.  Sépulcre  de  Jé- 
rusalem (XVII'  et  XVIII-  s.). 

MUSÉE    DES    ARCHIVES. 

Doc.  français. 
n.  117.  Donation  à  Vahhaye   de  Marmoutier  par   Nivelon   de    Pierrefonds 

partant  pour  la  croisade  (vers  iioo)  [K.  20,  n."  6'»]. 
»   125,  126.      Lettres  d'Ansel,  chantre  du  S*  Sépulcre   de  Jérusalem,  envoyant    à 

N,'D,  de  Paris  une  croix  du  bois  de  la  V,  Croix  (1108,  Jéru- 

salem) [K.  n.-   21,  1^.7]. 
»   143.  Donation  par  Thierry  d'Alsace  aux  Templiers  (1128)  [K.  22,  n.'  53]. 
»   146.  Donation  par  Guillaume,  châtelain  de  S.  Orner,  et  Oston  son  fils,  aux 

Templiers  ,{11^1  y  Jérusalem)  [K.  23,  n.*  2  î]. 
»   164.  Confirmation  par  B[audouin],  évéque  de  Noyon,  d'une  donation  aux 

Hospitaliers  (1158)  [K.  14,  n.°  117]. 
»   172.  Donation  faite  par  Raoul,  sire  de  Couci,  à  F  église  de  Nazareth,  où 

son  père  Enguerrand  est  inhumé  (Noyon,  1168)  [K.  24,  n.*  16]. 

»   177.  Confirmation  par  Henri,  comte  de  Champagne,  d'une  donation  aux 
Templiers  (1171)  [K.  2$,  n.'  46], 

^   178.  Charte  de  départ  de  Tbibaud  de  Marly  (1173)  [K.  25,  n.»  5*3]. 
»   192.  Échange  de  biens  entre  le  chapitre  de  Laon  et  les  Hospitaliers  (1186) 

[L.  7îi]. 

»  2  S I .  Levée  des  décimes  de  France  pour  la  croisade  (  1 247-1 2  $0)  [J.  1 3  2,  n.'  1 4]. 
»  271.  Codicille  de  s.  Louis,  fait  à  bord  de  son  vaisseau  sur  les  côtes  de 

Sardaigne  (Juillet  1270)  [J.  403,  n.*  6]. 
»  272.  Dernier  codicille  de  s,  Louis  fait  du  camp  devant  Carthage  (Août 

1270)  [J.  403,  n.'  7]. 
»  277.         '    Donation  faite  par  Philippe -le^Hardi  à  Pierre  de  la  Brou  (Carthage, 

sept  1270)  [J.  727,  n.*  51]. 

69,  100  —  49$i.  is,  19.  a»  —  495»-  S9  —  49S3-  $«79-  «8  —  $iW.  1  —  5x89.  10,  48  —  $190.  74  — 

9, 10  —  4954-  î  -  4976.  91  —  4977- 70  —  4986  —  Sï93-  a  —  5«94  "  —  $198.  3  —  S»99-  ̂ .  339  — 
4987.6  —  4988.  30.  ja  —  4993-  S^  —  4995-  7»  ".  $*oo-  a.  4.  8  —  saoï.  ao,  23  —  saoa.  a,  4.  8,  aa, 
SI,  S7-63,  78.  98.  «00.  104-106,  121 ,  156-14S,  149,  30,  31,  33,  sa,  S7.  62,  63,  66,  7s  —  sao3-  «8,  47-51, 
ISO  —  4996.  10,  15.21,  23-39,  34,  SI,  53.  55  «  6».  53  —  5ao5.  28,  29,  34—  5206.2  -  5207. 17—5208. 
89,92-96,99-103,  108,  112,113,  116-119,  123,124.  33»  73.  76— Sao9. 100— 5211.73  — sai4.  i  —  sai$. 
128,  136,  13H,  140-143.  a26  —  4997.  f,  a,  4,  s,  7  11  —  5215.  8  —  5216.  9  —  52x7.  14  —  saai.  ao 
—  4998.  9,  as,  33,  3s;  79  —  4999-  8.  12,  a8,  38,  —  saa3.46  —  5*38.  i  —  5*40-  50.78  —  5*9*.  77- 
62,  72,  86  —  sooo.  3S»  36.  37.  66,  68  —  sooi  —  Hospitaubks:  2351.  a8  —  4946.  a  —  4948.  a  — 
5007.  36  —  soo8.  1,  6  —  $017.  3,  27,  a8  --  5024.  4  4953-  34  —  4999-  38  —  5000  —  5001.  6  —  $049. 
—  S03a-  ao  —  $038.  9  —  5049-  ai,  37.  43.  49  —  ai,  51  —  5051  —  5052.  23  —  50S9  —  50^9-  5  — 
50S1. 1-18,  45  —  5057.  3  —  S061.  17.  65  —  5066.  5089.  as  —  5099-  7.  ao  —  siaa.  4  —  5135.  34-50 
I  —  5067,  a7,  29  —  S080.  as  —  5039.  a9,  56  —  —  sia6.  i  —  5135.  3  —  5138  —  5144.  37,  36  — 
$091. 15,  a6  —  5094.  a  —  5097-  6  —  5099-  6,  8  —  5147-  «,  «.  4*  —  S'^»-  «4  —  5«<a.  as  —  5x71.  j 
Siaa.  4  —  5ia6.  i  —  5136.  14  —  5138  —  5144-  a?,  —  s»75-  45  —  5»8i.  x  —  5x90.  74  —  5ao7.  18  — 

36  —  5145-  35  —  5147»  ».  a,  7.  ao,  49  —  5x48.  34  sao8.  74  —  san.  i  —  5ai8.  s  —  saai.  19  —  5323. 
—  5x50.17  —  5x6x  —  5x6a.  la,  as  —  S164.  a9  18,  a4  —  5338.  a6  —  5339.  s  —  éiaj.  6a.  — 
—  5167.  la  —  5169.  36  —  S171.  3,  84,  9X,  102,  Voir,  du  reste,  le  TabltAn  mélb.  dts  fonds  its  Ar- 
103,  105  —  5173.  s,  6,  20,  ai,  a7,  47,  64,  68,  69,  cAivm,  pp.  555-604. 
1x9,  121,  123,  124.  X29,  130, 132,  13s  —  5174.  60  — 
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n.*  517.  Dépêche  envoyée  à  Philippe-le-Beî  sur  les  Templiers  (Avignon,  24 
déc  1308)  [J.  908]. 

»   339.  Déclaration  de  Philippe  VI  relative  à  la  croisade  projetée  (  Melun  » 

Juillet  1332)  [K.  42,  n."  12]. 
>  342.  Engagement  pris  par  le  croisé  Guy  de  Chdtillon  (S.  Germ.  des  Prés, 

2  Oct.  1333)  [K.  1246]. 

»  393.  Charles  V  délivre  à  son  frère  Jean,  duc  de  Berry ,  un  fragment  de 

la  V,  Croix  (Paris,  janv.  1372)  [J.  x8s,  n.*  6], 
»  S79-  Publication  par  le  chancelier  du  Prat  de  bulles  de  Clément  VII  ac- 

cordant un  décime  contre  les  Turcs  (S.  Germ. ,   7  janv.  x  527) 

[J.  1037,  n,»  12]. 
Doc.  ètrang. 

n.*  4.  Traité   de  paix   et  de  commerce  conclu  après  la  mort  de  s.  Louis, 
entre  Abou-Abdallah-Mohamed-el-Mostancer-Billah ,  roi  de  Tunis  ̂  

et  Philippe  III,  roi  de  France,  Charles  d'Anjou ,  roi  de  Sicile ,  et 
Thibaut^  roi  de  Navarre  (21  nov.  1270,  Tunis)  [J.  937,  n."  i]. 

»  loi.  Lettre  de  Frédéric  II  aux  Siciliens  pour  qu'ils  aient  à  prêter  aide 
et  secours  au  roi  de  France  dans  son  expédition  d'outremer  (No- 

cera,  1246,  nov.)  [J.  419,  n.°  4]. 
»  143.  Déclaration  de  Marguerite,  reine  de  Jérusalem  et  de  Sicile,  relative 

au  droit  d'amortissement  que  Philippe-le-Bel,  roi  de  France,  vient 
de  lui  accorder  (Paris,  1293,  20  janv.)  [J,  511,  n.«  11  ̂ "]. 

>  146.  Le  pape  Clément  V  se  réserve  le  jugement   du  grand-mattre  des 
Templiers  et  des  principaux  de  Tordre,  (Vienne,  13 10,  19  oct.). 

[J.  419.  n.'  20]. 
>  168.  Traité  de  peux  conclu  par  les  envoyés  d'Alphonse  III,  roi  d'Aragon, 

avec  Charles  II,  roi  de  Jérusalem  et  de  Sicile  (Brignoles ,  1290, 

19  févr.)    [J.  587,  n.»  16]. 
>  186.  Cession  par  Alix ,  reine  de  Chypre ,  au  roi  s.  Louis  du   droit  qui 

pourrait  lui  appartenir  sur  les  fiefs  de  Blois ,  Sancerre  et  Chd- 
teaudun ,  vendus  par  Thibaut ,  comte  de  Champagne ,  au  roi  de 

France  (nov.  1234)   [J.  433,  n.*  4]. 
n.  187.  Engagement  fait  par  Anseau  de  Kaeu  ,   baile  de  l'empire  de   Con^ 

stantinople,  le  connétable  et  le  maréchal  du  dit  empire  et  autres 

à  Nicolas  Quirino  de  la  sainte  Couronne  d'épines  (Constantinople, 

1238,  4  sept.)  [J.  15),  n."  i], 
>  188.  Lettre  de  Baudouin  II,  empereur  de  C.  P.,  à  la  reine  Blancl  e  par  laquelle 

il  la  prie  de  lui  envoyer  une  des  filles  d'Elisabeth  de  Montaigu  pour 
la  marier  au  Soudan  d'Iconium  (C.  P.,  1243)  [J.  $10,  n.*^  22]. 

»  189.  Cession  par  Henri  I,  roi  de  Chypre,  à  son  neveu  Jean  de  Brienne, 
de  tous  ses  droits  en  Champagne  et  en  Brie  (Nicosie,  1247)   [J. 

433.  °-'  s]- 
»  190.  Pouvoir  donné  par  Baudouin  II  à  P impératrice  d'engager  ses  terres 

d'Outre-monts  et  de  France,  pour  garantir  un  emprunt  de  24fioo 
perpres   d'or  qu'il  a  contracté  avec  des  marchands  (C.  P.,  1248, 

ocL)   [J.  509,  n.'  4]. 
»  191.  Emprunt  de  i^oo  livres  tournois  fait  par  Philippe  de  Toucy ,  baile 

de  l'empire  de  C,  P.  à  Alphonse,  comte  de  Poitiers  (Camp  sous 
Césarëe,  1251,  juillet)   [J.  441,  n.*  13]. 

*  192.  Donation  par   Baudouin  II,  empereur  de  C.  P.,  à  Thibaut,  roi  de 
Navarre  et  comte  de  Champagne,  de  la  quatrième  partie  de  Vem- 

pire  de  Constantinople  (Paris,  1268)  fj.  419,  n."  5]. 
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n.  193.  Lettre   des  cardinaux  de  V église  romaine  à  s.  Louis  sur  V union 
projetée  de  VégUse  grecque  à  Végîise  romaine  et  les  conditions  de 
cette  union  (Viterbe,  1270,  15  mai)  [J.  420,  n.  i  et  2]. 

>  194.  Proclamation  de  Henri  II,  roi  de  Chypre,  à  T effet  de  protéger    les 

Français  qui  étaient  au  château  d'Acre  (Acre,  1286,  24  juin) 

[J.  433,  n.*  6]. »   195.  Protestation  de  Henri  II y   roi  de  Chypre,   contre  les  Français  qui 

s'étaient  emparés  du  château  d'Acre  (Acre»  1286,  juin).  [J.  456, 
n.*  27]. 

>  T96.  Lettre  des  archevêques,  êvêques  et  abbés  de  la  T.  S.  à  Philippe,  roi 

de  France,  pour  lui  exposer  Vétat  misérable  de  la  T.  S,  et  r ex- 
trême danger  oà  se  trouve  le  royaume  de  Jérusalem  (s.  d.  [1220] 

I."  oct.)  [J.  443,  n.»  2]. 
»   197.  Donation  de  Jean,  Jils  de  Jean,  roi  de  Jérusalem,  à  V église  S.  Pol  à 

Paris  (1294,  oct.)   [S.  3743,  n.**  5]. 
»   198.  Articles   du  mariage  entre  Jacques ,  Jils  aine  du  roi  de  Majorque  et 

Catherine  de  Courtenay ,  impératrice  de  C  P.  (1298)   [J.    509, n:  II]. 

»   199.  Lettre   d'Andronic   II  Paléologue  à   Charles  IV,  roi  de   Franu , 
contenant  des  propositions  d'alliance  (C.  P.,  s.  d.)  [J.  510, 

n.**  259], 

>  202.  Lettre  d'Argoun ,  roi  mongol  de  Perse ,   à  Philippe-lè-Bel,  pour  lui 
annoncer  les  victoires  des  Mongols  sur  les  Arabes  d'Egypte  (1289) 

tJ.  937.  n.«  8]. »   203.  Lettre  d'Oeldjaîtou,  roi  mongol  de  Perse,   à  Philippe-le-Beî  et  aux 
autres  princes  chrétiens  d'Europe,  pour  renouveler  l'alliance  qui 
existait  entre  leurs  ancêtres  et  les  siens  (1305,  premiers  jours  de 

juin)    [J.  937,  n.o  9].    ■ »  204.  Lettre  de  Tamerlan  à  Charles  VI ,  roi  de  France ,  par  laquelle   il 

lui  fait  part  du  résultat  de  la  bataille   d'Ancyre  et  Tengage   à 
envoyer  des  marchands  en  Orient  (1402,  juillet)    [  J.  937,  n.«  7]. 

»  205.  Lettre  de  Soliman  II,  empereur  des  Turcs,  à  François  I,  relative  à 
la  protection   que  le  sultan  accorde  aux  chrétiens  dans  ses  états 

(1528,  sept.)    [J.  937,  n.»  10]. 
»  206.  Lettre  d'Ibrahim  pacha ,  grand-vi^ir ,  à  Ferdinand,  roi  de  Hongrie 

et  de  Bohême,  relative  à  une  expédition  entreprise  par  le  sultan 

Soliman  I  (iS3S,  12  juil.).    [K.  1318,  liasse,  n.'  i], 
»  208.  Lettre  du  sultan  Amurath  III  à  l'empereur  Rodolphe  II,  relative  à 

un  retard  du  paiement  du  tribut  dû  par  r Empire  à  la  Porte  (i  578) 

[K.  15191  liasse  n°  i  ]. 

VIII.    ARCHIVES    DU   MINISTÈRE 
DES  AFFAIRES  ÉTRANGÈRES. 

Mém,  et  Docum,  230^»       m.    s.    XIII.       Eracles  -  123 1,  provenant  de  S.Simon. 
Turquie       5  ch.    »     XVIII.    Relation  de  la  Terre  Sainte  (1701). 
»  »       »,  »  Description  de  Jérusalem  (1782). 

»  33  »>»  »  delà  Terre  Sainte  {l'joî),  SLVCC 
6  gravures  du  temps. 
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IX.  BIBLIOTHÈQUES   PRIVÉES 

X.   M.  J.  DELA  VILLE  LE  ROULX. 

ch.    s.      XVIII  MisceUanées  sur  Tordre  de  Malte. 

>  >        »  Rollo  de'  cavalieri  gerosolimUani  ricevuti  neïla  îingua d*  Italia,  1732. 

•     »        •  Preuves  du  chevalier  de  Lauhe  de  Bron^  ï7S4* 

»      »        »  Convocations  du  grand-prieuré  de  Capoue,  l'jSi-î'jg^, 
»     »      XIX      2  vol.  Carbonaro  (L.  M.),  Monumenti  dei  militi  gerosoli- 

mitant  nella  chiesa  di  S.  Giovanni  di  Malta. 

»      »        »  4  voL  Preuves  des  chevaliers  de  S.  Jean,  Langues  d'Aqui- 
taine^ de  Champagne,  et  de  France, 

»      •       >  Repertorio  delFarchivio  di  Malta. 
>  »       »  Smitmer,  Extraits  de  sa  collection  de   sceaux  des 

ordres  militaires. 

>  >       »  »        Diss.  sur  les  sceaux  des  Templiers, 

2.  M.  FIRMIN  DIDOT. 

(N.»«  du  CAtalogoc  de  la  vente  de  1881). 

(Aujourd'hui,  Paris,  B.  Nat.,  N.  acq.  lat.  10. 
»  »  »  »         »     1423). 

Provinciale  Sixli  IV  (  147 1- 1484). 
Mandeville. 

Eracles  -  1231    (ff.  292-296,   CiUi;   fF.  298-301. 
Prophétie  Agap). 

Eracles  -  1261. 

(Aujourd'hui,  Paris  B.,  Nat.,  N.  acq.  fr.  1255). 
Marinus  Griraano ,  Instructio  ad  Barthol.  Paruta^ 

hajulum  Creta,  1597. 

j.   BARON  DE  GiJNZBURG. 

El  Harizi,  Tahkemoni  (Cf.  Arch.  de  VO.  L.,  I,  24). 

4.   COMTE  RIANT. 

HISTOIRE. 

ch.    5.     XVI  Ascanio  Savorgnano,  Cipro  e  il  suo  regno. 

»     »      XV  Des  Tûrckischen  Keysers  Kriegstaat. 

'     »      XVI      ff.  1-34  Sforza    Pallavicino,    Difesa   e    narrativa    sopra 
tutti  i  progressi  delV  armata  Venetiana  contra Turchi  (1570). 

*     *       »  »   5  5-74-         MzTCAnionioColonnZt  Annotaxione  sopra  las,  Lega, 

SS   m.    s.    XII 
S6    »     »    XUI 
58    ».    XV ff.  23-158. 
59    .     *    XIV 
62    .     .    XIII 

6j    »     *    XIV 

64    »     »    XV 

78    »     .    XVI 
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ch.     s.     XVI    ff.  73-94. 

»  95-141. 
»  142-21 1. 

m. 

ch. 

XVIII 
XVI 

XVII 

XVIII 

XVI 

XVU 

XVI-XVII 

XVI 

XV 
» 
XVII 

XV XVII 

2  vol. 

Gabriele  Selvagio,  Discorso  al  card.  di  Corregio 
sopra  la  s.  Lega. 

Capîlupo,  Discorso  al duca  d'Urhino  sopra  la  s,  Lega. 
Discorso   in  defensione  de'  Veneiiani  partiU   délia s.  Lega,  1573. 

Vita  del  sultan  Jacchia, 
Om  Tempelherrerne  og  denne  Ordens  Ophaveîse, 

Hieronymus    Ghinucci ,    ep.  Wigorniensis ,    Vidi- 
matio  privikgii  a  Clémente  VII  (1532,  15  apr,) 

Hospitalariis  concessi. 
Notifie  delV  isola  di  Malta  e  del  s.  ordine  Gero- 

solimitano. 

Caravita,  Traité  sur  les  privilèges  de  l'ordre  de  Malte. Statutenhuch   des  Ordens  von   d.  Teuschen  Hauss 

tt.  /.  Fr.  von  Jérusalem. 
Mergentheimer  Teutschen  Ordens  Statutenhuch^  1606. 

Marino  Ângeli.   Il  disinganno  del  mondo  (Généa- 
logie des  Comnènes). 

Raccolta  di  documenti  suiradministraiio'tte  di  Candia 
(Nombreux   originaux   dont  trois    en   grec, 
I  sur  vélin). 

Fr.  Maraldî,  Narratione  delVimperio  Ottomano. 
Fr.  di  Assisio,  Oratio  contra  Turcas,  1480. 

Stephanus  Antibarensis        »        »       1481. 
Guillaume    Postel ,   Histoire    des  expéditions   des 

Gaulois  en  Asie. 

Michèle  del  Giudice ,   Diss.  sopra  del  titolo  di  re 
di  Gerusalemme. 

A.  Charcon,  De  statu  Turkete^  1464. 
Statuti  di  S.  La^aro, 

Vom  Ursprung  d.  Ordens  d.  T.  Hauss  ̂ u  Irlm. 

GÉOGRAPHIE. 

»      »      XVI 

XV 

XVI 

XVIII 
XVU 

XIX. 

XVI 

Viaggio  da  Vene^ia  al  S,  Sepulcro   ed  al  Monte 
5mfln(Peintures). 

Mandeville  en  allemand. 

Jôrg  Mûlich  v.  Augsburg,    Wahlfart  Hansens  ̂ u ïValpurg  (1449). 

Geystlihe  Bilgerfahrt  in  d.  H.  Landt, 

Albrecht  ,  graven  *  zu  Lôwensteîn ,   Billgerfahrt gehn  Iherusalem  (1561). 

Pelgrinagie  naer  het  H,  Landt  (1644-1647). 
Borrély,  Pèlerinage  en  T.  Sainte  (1668). 
Louis  Lieutaud,  La  Terre  Sainte. 

Pèlerinage  à  Jérusalem   de  Vhermite  H.  Fr,  Ber- trand (1774). 

Voyage  en  Terre  Sainte  de  M.  d*Ortiéres  (1685). 
Saulcy,  Sur  le  site  de  Zoar  (Ségor). 
V.  Guérin,  Essai  sur  la  ville  de  Gath  (185$). 
Stùcken  heroerende  Cyprus  (1655). 
Die  Wegen  van  Sion  (1587). 
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5.   M.  CHARLES  SCHEFER. 

Manuscrits  occident  .\ux. 

Capodilista ,  Via^gio  a  Gerusalemme. 
Niccolô  da    Corbizzo  (Poggiboosi)  Viaggio 

d*  Oîtramar  (copié  en  1469). 

Viaggio  dcl  marcbese  d'Esté  (copié  en  141 3). 
Christoph.  Bondelmontius ,    Liber  insularum 

Arcipelagi  (Cartes  nombreuses). 
Pius  II,  Ad  Mahumetem  imperatorem, 
Trevisan  (Ser),  Reîaxione  delf  amhasctata  al 

sultano  Qançou  cl  Ghoury  (15 12). 

*  >       »  Loredano  (Il  doge),  Istruiiom    a  Ser  Tre* 
visan  (15 11). 

*      »      XVII  Tavcrnîer,  Histoire  des  religions  du   Levant 
(venant  de  Lamoignon). 

»      »        »  De  la  Croix,  Relation  de  la  T.  S. 

»      »      XVI  Rêyse  naer  het  H.  Landt. 
Portulans* 

Manuscrits  orientaux. 

ch.     >      XIIl  Aly  aUHerewi  (Abou  Bekr),  {Kitah  eniarai). 
Guide  aux  lieux  de  pèlerinage. 

XIV  El-Fezary  (Bourhan  eddin  Ibrahim),  Manuel 
du  pèlerin  à  Jrlm. 

XV  Kemâl    Eddin   (  Mohammed  )  ,    Histoire   des 
sanctuaires  de  Jrlm. 

XVI  Moudjir-Eddin ,  Histoire  de  Jrlm  et  d*Hèhron, 
XIV  Abou  Chamah  (Chihabeddin  Abdurrfiaman) , 

Histoire  de  Nourreddin  et  de  Saladin. 

>  Abou-Chamah,  Mémoires. 

»  Khalib  ben  Ibek  es  Satedy,  Histoire  des  gou- 
verneurs de  Syrie. 

»  Mouhy  Eddin  Naîmy,  Histoires  des  monuments 
religieux  de  Damas. 

XVII  Abdoulghany  de  Naplouse,   Voyages   en  Pa- 

lestine, 1689.* »  Carte  persane  de  la  Syrie. 

6.  MARQUIS  DE  VOGUÉ. 

*  »      XIV  G.  de  Machaut ,  La  prise  d*  Alexandrie. 
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ADDENDA' 

BIBLIOTHÈQUE  NATIONALE. 

FONDS    LATIN. 

697  A 
2X6$ 
2343 

2842 

4226 4889 

4892 

ch. 

m. 

4999  A  » 

5232 
5456  ch. 

106x8  ni. 

xi7s6  » 
IÏ997  » 
I 2274  > 
12600  » 

12607  » 

14651  ch. 

15054  » 

17456  m. 

XIII 

XV 
xu 
XIII 

fF.  43-103. 

9  70-106. »  128-157. 

»  86^-14  X. 

»  74-87- 
»  X  97-207. 
»     b,  Ct  2X0 

XIV XIII       > 

XVIII     » 

XI 
XIII 
IX 
X 

XI 
XIII 

XV XIII 

XII 

XIO-X30. 

27-29. 

»    2I7«-222«. 

*  1-66. 

*  256«-264«. 
»  X  80*- 190*. 

>  99«-io6*. 
»    39-54*. f.91. 
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HISTOIRE  DES  ARCHEVÊQUES   LATINS 

DE  L'ILE  DE  CHYPRE 

Le  pape  Célestîn  III,  voulant  déférer  à  la  demande  d'Amaury  de 
Lusignan,  alors  seulement  seigneur  et  non  encore  roi  de  l'île  de 

Chypre,  organisa  en  1195,  l'église  latine  dans  ce  pays.  Il  y  créa 
un  archevêché  dont  le  siège  fut  fixé  à  Nicosie,  la  ville  la  plus 

considérable  de  l'île,  et  lui  donna  pour  évêchés  suflfragants  Paphos, 
Limassol  et  Famagouste.  Le  Quien  et  les  éditeurs  des  Familles  d'Ou- 

tremer^ après  Le  Quien,  ont  voulu  ajouter  à  ces  sièges  un  cinquième 

évêché  latin,  celui  de  Cérines.  Ce  siège  est  inadmissible  et  le  cha- 

pitre qu'on  lui  a  consacré  dans  YOriens  christianus  avec  ses  huit  ou 
neuf  dignitaires  doit  être  entièrement  supprimé.  Jamais,  sous  aucun 

règne,  pas  même  transitoirement,  la  ville  de  Cérines  n'a  été  le  siège 

d'un  évêché  latin.  L'île  de  Chypre  n'a  jamais  formé  que  quatre 
diocèses  latins.  Le  cadre  ecclésiastique  établi  par  Célestin  III  n'a  pas 
varié  une  seule  fois ,  ni  par  addition ,  ni  par  suppression ,  pendant 

les  quatre  cents  ans  qu'a  duré  en  Chypre  la  domination  latine,  de 

l'an  1195  ̂   ï'^^  ̂ 570-  Nul  des  neuf  prélats  auxquels  Le  Quien 
confère  le  titre  d'évêque  latin  de  Cérines  en  Chypre  ne  l'a  été  réel- 

lement. Ces  prélats  sont  des  évêques  in  partibus  de  la  Cyrénaïque, 
ou  bien  des  évoques  nommés  à  des  sièges  européens,  dont  les  noms  plus 
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ou  moins  rapprochés  de  celui  de  Cërines  ont  été  défigurés  dans  la 

transcription  ou  la  lecture.  On  peut  considérer  ces  faits  comme  ab- 
solument certains. 

Les  évôchés  latins  créés  par  Célestin  III  reçurent  en  dotation 

i.""  une  partie  des  domaines  de  l'église  grecque ,  dont  un  grand 
nombre  de  sièges  furent  supprimés  et  2."  les  dîmes  sur  toutes  les 
terres  attribuées  à  la  couronne,  aux  chevaliers  ou  à  des  bourgeois. 
Les  14  évcchés  grecs  de  Citiura ,  Salamine ,  Amathonte ,  Neapolis , 

Curium,  Paphos,  Arsinoë,  Solia,  Lapithos,  Cérines,  Chytri,  Trimi- 
thus,  Carpasso,  Leucosia  ou  Nicosie  furent  réduits  à  quatre.  Ils  cor- 

respondaient aux  quatre  évèchés  latins  ,  mais  les  prélats  grecs  par 
suite  des  décisions  de  1222  et  1260  qui  complétèrent  la  création  de 

1 195  y  durent  résider  en  d'autres  villes  que  les  prélats  latins.  Le  métro- 
politain de  Nicosie  dut  se  fixer  dans  la  vallée  de  Solia,  à  l'ouest  de 

i'ile;  l'évoque  grec  de  Paphos  à  Arsinoê,  aujourd'hui  Arzos  dans  le 
Kiiani;  celui  de  Limassol  à  Lefcara,  au  haut  des  monts  Mâchera  et  celui 
de  Famagouste  à  Riso  Carpasso ,  dans  le  promontoire  oriental. 

L' établissement  de  l'église  latine ,  qui  asservit  en  réalité  l'église 
grecque  en  lui  ôtant  l'autorité,  ne  s'opéra  pas  sans  difficultés  et  sans 
troubles.  Jusqu'au  XIV'  siècle,  la  lutte  s'accuse  presque  sous  chaque 
épiscopat.  Dans  le  cours  de  ces  crises,  on  vit  toujours  la  puis- 

sance laïque  prendre  la  défense  des  intérêts  religieux  de  la  popula- 
tions indigène,  comme  pour  lui  faire  oublier  sa  sujétion  politique. 

Quelquefois,  les  papes  eux-mêmes  acquiesçant  aux  demandes  de  la 

royauté  ralentissent  î'efiet  de  leurs  propres  décisions,  ou  modèrent 
l'action  de  leurs  légats. 

ï.  ALAIN.    1196. 

1196  Alain,  mal  nommé  Sakin  dans  Tune  des  continuations  de 

Guillaume  de  Tyr  ' ,  fut  d'abord  archidiacre  des  églises  unies  de  S. 
Georges  de  Rama  et  Lydda,  évêché  de  la  Palestine,  et  chancelier 

d'Amaury  de  Lusignan,  avant  l'élévation  de  la  seigneurie  de  Chypre 
au  rang  de  royaume  *.  Chargé  par  le  pape  Célestin  III  d'organiser 
dans  Tile,  de  concert  avec  l'archidiacre  de  Laodicée,  les  chapitres  et 
les  sièges  épiscopaux,  dont  Amaury  avait  demandé  la  création  au  S. 
Siège  %  il  fut  élu  archevêque  de  Nicosie  par  le  chapitre  métropolitain 
dans  le  courant  de  Tannée  1196. 

I  Hitioritnt  dit  croit.,'  ̂ itt.  oteid.,  t.  U,  p.  167.  vrier  1196»  publiées  dans  notre  HtsL  JU  Chypre,  t.  IIT, 
Vu.  D.:  SaUln^  areediacra  di  S.  Georget  dt  Ranus,  p.  599-^00. 

a  CâriuJ.  d$  Sm  Soph.  di  Nûêtitt  Bibl.  Nftt.  Mm.  }  Hùt.  di  Chyp,,  t.  UI.  $99,  et  Càrtml.  di  Sn>* 

Lai.  10189,  n*  4{.  Bulles  du  19  sept.  1195  et  20  fè-  Sophii,  n*  4. 
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Célestin  III  confirme  d'une  manière  générale  les  droits  d'Alain  et 

les  dotations  territoriales  affectées  à  son  l'église  de  Nicosie  par 
Amaury,  dès  lors  roi  de  Chypre,  dans  une  bulle  du  13  décembre  1196, 
ainsi  libellée:  «r  Veneràbili  frairi  Alano,  Nicosiensi  archiepiscopo  >M. 

A  la  suite  de  la  demande  qu'en  avait  faite  pour  lui  le  chapitre , 
Alain  reçut  du  pape  au  commencement  de  l'année  1197  le  pallium, 

qui  était  l'insigne  de  la  pleine  autorité  métropolitaine.  Il  était  alors 
chancelier  du  royaume  de  Chypre  5  :  il  délivre  en  cette  qualité  une 
donation  du  roi  Amaury  au  S.  Sépulcre,  du  mois  de  mars  de 
Tan  1201  ̂  

Alain,  qui  n'est  mentionné  qi  dans  les  Familles  d'Outremer  y  ni 
dans  VOriens  christianus ,  ne  vivait  plus  le  13  décembre  1205. 

Ce  jour.  Innocent  III  confirme  la  nomination  d'un  trésorier  de  l'église 

de  Limassol  faite  par  l'archevêque  défunt,  désigné  seulement  par.  la 
lettre  A.,  dont  la  mort  devait  être  assez  récente:  «  thesaurariam  tibi 

»  a  bone  memorie  A.  archiepiscopo  Nicosiensi  collatam  »  ?. 

n.  iV.  inconnu.  Peut-être  Terry  ou  Thierry.  1206. 

n  est  probable  que  l'élection  du  nouvel  archevêque  de  Chypre 

n'avait  pas  encore  eu  lieu  le  28  janvier  1206.  Il  est  vraisemblable 
aussi  que  le  siège  d'Alain  vaquait  toujours,  quand  Innocent  III, 

s'adressant  aux  chanoines  de  Nicosie,  prenait  sous  la  protection  apos- 
tolique le  chapitre  et  ses  biens,  notamment  la  maison  autrefois  pro- 

priété de  Guillaume  de  Gaurelles  *  et  ses  dépendances,  «  laquelle 

»  maison  avait  été  reconstruite  par  l'ârchevcque  de  bonne  mémoire  », 
ainsi  que  le  jardin  nommé  Prastia  Pallorum,  situé  à  Nicosie,  précé- 

demment donné  au  chapitre  par  le  feu  roi  Amaury  '. 

Mais  il  est  certain  que  le  prélat  était  élu,  peut-être  sacré  et  in- 

tronisé déjà  le  5  août  1206,  date  d'une  lettre  qu'Innocent  III  lui 
adresse  de  Ferentino.  La  nomination  du  second  métropolitain  latin 

de  Nicosie  est  donc  comprise  entre  le  mois  de  janvier  et  le  mois 
d'août  1206. 

Le  pape  lui  mandait  de  se  rendre  à  la  cour  apostolique ,  ou  d'y 
envoyer  un  procureur,  afin  que  le  S.  Siège  pût  connaître  contradictoi- 
rement  des  réclamations    élevées  par  le  nouveau    patriarche    latin  de 

4  Hîst.  Je  Chyp.^  t.  ni,  p.  éoi.  8  GuilUrmi  de  Caurellis.  Les  Gaurelle,  dont  on  a 

5  Hist,  it  Chyp.f  t.  III,  p.  605.    Cartuî.    de  SM  écrit  aussi    le    nom    Gaverelles    étaient    chypriotes, 

^fhù  n.  1,  cf.  n*  4,    du  4  des  noncs  de  Janvier  a  d*origiue  firanque. 

(tt  non  ))  janvier  II97.  9  Lettre  d'Innocent  III   du  $  des   calendes    de   fc- 
i  Cariul.  du  s.  Sép.,  éd.  Rozière,  p,  317.  vricr,  8«  année,  à  Rome,  Car  tut.  de  S, le  SoPhie,  n"  14, 
?  Hiil,  d*  Chyf.,  t.  II,  p.   \}.   Inn.  III,  £/».,  éd.  publiée  dans  la  Biblioth.    de   Vie.  des  chartes^  1875  , 

Migne,  t.  Il,  coi.  75^6,  I.  VllI,  ep.  181.  p-  aaa. 

Arehivts  d*  l'Orient  latin ^  II,   i88a.  M 
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Constàntinople,  Thomas  Morosini,   qui  voulait  soumettre  l'église    de 
Chypre,  jusque  là  exempte,  à  sa  juridiction  '°. 

Les  prétentions  du  patriarche  Morosini  n'eurent  pas  de  succès;  et 

l'église  de  Chypre  continua  de  jouir  comme  par  le  passé  de  l'indé- 
pendance qui  lui  avait  été  accordée  dès  le  cinquième  siècle.  Elle  avait 

été  détachée  à  cette  époque  du  patriarcat  d'Antioche  pour  être  placée 
sous  l'autorité  directe  du  Saint  Siège ,  à  l'occasion  de  la  découverte 

du  corps  de  s.  Barnabe,  près  de  l'ancienne  Salamine,  au  N.  E.  de 
Famagouste  ". 

On  ne  connaît  pas  le  nom  du  métropolitain ,  qui  avait  eu  à  dé- 

fendre ainsi  l'autocéphalie  de  son  église  dès  la  première  année  de 
son  ministère.  Élu  en  1206,  il  était  décédé,  ou  n'était  plus  à  la  tète 
de  l'église  chypriote,  en  121 1,  année  dans  laquelle  un  document 
mentionne  un  nouvel  archevêque  du  nom  de  Durand.  Peut-être  ce 
second  archevêque  latin  se  nommait-il  Terry. 

Il  est  certain  qu'on  doit  inscrire  un  Terry  ou  Thierry,  (entière- 
ment inconnu  d'ailleurs  jusqu'ici,  comme  l'était  Alain)  parmi  les  ar- 

chevêques de  Nicosie  qui  ont  siégé  avant  Eustorge  d'Auvergne ,  tant 
les  témoignages  qui  le  concernent,  quoique  peu  nombreux,  sont  précis. 

D'abord  l'ancien  nécrologe  de  l'église  de  N.  Dame  de  Paris  mentionne 
en  ces  termes  formels,  comme  mort  le  18  juin  (et  avant  12x2), 

un  Terry,  archevêque  île  Nicosie,  dont  on  doit  célébrer  l'anniversaire 
conformément  à  la  demande  qu'en  avait  faite  son  frère  Pierre,  sous- 

chantre  de  Notre  Dame  ,  et  bienfaiteur  de  l'église:  «  Eodem  die  (14 
»  cal.  julii,  en  marge:  ante  1213)  obiit  Terriens,  Nichossiensis  ar- 
»  chiepiscopus ,  cujus  anniversarium  capitulum  fieri  concessit,  ad  pe- 
»  ticionem  Pétri,  succentoris  Parisiensis ,  fratris  sui.  Idem  enim  Pe- 

»  trus,  ob  remedium  anime  dicti  fratris  sui  et  sue,  dédit  nobis  qua- 
»  draginta  libras  Parisiensium,  positas  in  emptione  cujusdam  domus 

))  site  in  vico  Sancte  Marine,  que  fuit  Reginaldi  de  Vamvîs  "  ». 

En  second  lieu,  une  lettre  de  Grégoire  IX  ''  rappelle  qu'un  arche- 
vêque de  Nicosie,  désigné  par  la  lettre  T.  et  antérieur  à  Eustorge, 

dont  le  long  pontificat  ne  peut  avoir  commencé  plus  tard  que  l'année 
12 17,  avait  autorisé  les  chanoines  de  S.  Augustin  vivant  au  mona- 

stère de  Lapais,  près  de  Cérines,  à  adopter  la  règle  de  Prémontré. 

Il  ne  peut  s'agir  ici  que  de  notre  Terry. 

10  Hist.  dé  Chyp.,  t.  n,  p.  )$.  MigDC,  Inn.  III  £*/>.,  I*Archev.  Victor  Marcello  »  13  tom\  14S1.  CùUeet.  étt 
t.  II,  col.  966,  1.  IX,  ep.  141.  Rinaldi,  Annal.  eccUs.^  doc.  iitéd,,  Milangts,  nouv.  série,  t.  IV,  p.  506. 

ann.  1206,  $  6.  Cf.  Hist.  de  Chyp.,  t.  1,  p.  192.  12  M.  Guirard,  Cartul,  d«  N.  D,  dt  Paris,  Obi- 
XI  Voy.  Hist.  dt  Cbyp.t  t.  1,  p.  80  ;   II,  p.  3$  ;  maire,  t.  IV,  p.  87. 

III,  p.   $3,  note.   Cf.   dans  les  Documents  nouveaux  13  Rieti,  9  aTf.  193a.  C^rt,  d*  S.  Sophie,  n*  36. 

servant  de  preuves  i  l'HtsI.  d*  Chypre,  une  lettre  de  Hist.  de  Chyp,,  t.  m,  p.  632. 
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III.  Durand?  —  Albert.  121  i. 

§  I. 
En  Tannée  121 1,  un  nouvel  archevêque,  nommé  Durand,  avait  été 

élu  par  le  chapitre  métropolitain.  Mais  un  vice  de  forme  dans  l'élection 
empochait  la  cour  de  Rome  d'accorder  au  candidat  la  confirmation 

apostolique.  A.  ce  grief  principal  contre  l'élection  s'  ajoutaient  aussi 
contre  Télu  certaines  récriminations  mal  définies  qu'avait  adressées  au 
Saint  Siège  l'ancien  régent  de  Chypre,  Gautier  de  Montbéliard,  beau- 

frère  du  roi  Hugues  I*'  de  Lusignan,  qu'il  avait  longtemps  retenu  sous 
sa  tutèle  dure  et  cupide  »*. 

Au  lieu  de  procéder  directement  à  l'élection  de  l'archevêque , 
comme  eût  voulu  le  S.  Siège,  les  chanoines  de  Nicosie,  suivant  vrai- 

semblablement en  cela  l'usage  des  royaumes  d'Orient  et  désireux  de 

se  montrer  déférents  pour  l'autorité  du  jeune  roi,  qui  ne  dissimulait 
pas  sa  satisËiction  d'avoir  atteint  sa  majorité,  lui  avaient  présenté  le 
nom  de  deux  candidats ,  en  le  priant  de  désigner  celui  qui  lui  était 

le  plus  agréable.  Le  roi  avait  indiqué  Durand ,  et  Durand  avait  été 
élu  par  le  chapitre. 
Le  30  décembre  de  cette  année  1211,  Innocent  III  était  encore, 

parait-il,  insuffisamment  informé  de  ces  circonstances.  Il  avait  reçu 

seulement  la  notification  de  l'élection  et  la  demande  de  la  confirmation 
adressée  par  le  chapitre ,  par  le  roi  et  par  les  évêques  sufFragants  de 
Nicosie;  mais  en  même  temps  lui  étaient  parvenues  les  accusations 

de  l'ancien  régent  de  Chypre ,  avec  les  réponses  de  Durand  ou  du 
chapitre.  Ces  accusations,  remarquait  d'ailleurs  le  pape,  étaient  au  dire 
de  Durand ,  calomnieuses  et  inspirées  uniquement  à  Montbéliard  par 

son  hostilité  notoire  contre  le  roi  et  son  dépit  de  n'avoir  plus  les 

avantages  de  la  régence  '5.  Quelqu'instance  que  l'on  fît  pour  obtenir 

la  validation  apostolique,  le  pape  s'y  refusa  cependant  et  renvoia  l'exa- 
men de  l'affaire  au  patriarche  de  Jérusalem,  Albert,  légat  apostolique 

en  Orient  »^  Le  pape  alléguait  uniquement  comme  motif  de  l'ajour- 
nement qu'un  seul  des  électeurs  s'était  rendu  en  cour  de  Rome 

pour  solliciter  la  confirmation,  le  S.  Siège  ne  pouvait  suffisamment 

s'éclairer  sur  les  faits.  Toutefois,  afin  d'éviter  de  nouveaux  voyages 
aux  Orientaux,  le  pape  autorisait  le  patriarche  à  confirmer  l'élu, 

s'il  le  jugeait  à  propos  et  à  lui  remettre  en   son   nom  le  pallium^ 

H  Voy.  Hisi.  it  Chyp.,  t.  I,  p.  179.  16  Lib.  XIV,  ep.  134,  30  dèe.  lail.  Batuze,  1. 11, 

1$  Ih.  t.  I,  p.  184.  p.  $70;  Migne,  t.  III,  col.  494. 
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qu'il  lui  envoyait  par  avance,  un  mois  après  les  significations  néces- saires. 

Mais  les  choses  n'allèrent  pas  aussi  vite;  et  elles  ne  se  terminèrent 

pas  comme  Innocent  l'avait  pensé.  Les  insinuations  plus  ou  moins 
injustes  de  Gautier  de  Montbéliard  furent  oubliées;  Thonorabilité  de 

Durand  entièrement  reconnue;  toutefois  l'irrégularité  des  procédés  sui- 

vis pour  sa  nomination  frappa  le  patriarche:  il  cassa  l'élection  comme 
contraire  aux  droits  de  l'église  et  instruisit  le  pape  de -sa  décision. 

Elle  était  trop  conforme  à  sa  propre  doctrine,  pour  qu'Innocent  III 
ne  l'approuvât  pas  entièrement 

Le  13  et  le  15  janvier  I2ij,.le  pape  écrit  au  roi  Hugues  et  au 

chapitre  de  Nicosie  pour  leur  faire  comprendre  la  nécessité  qu'il  soit 
procédé  à  une  nouvelle  et  libre  élection ,  sans  que  le  roi  y  intervienne 
absolument  en  rien. 

a  Dans  les  lettres  que  l'archidiacre  de  Famagouste  m'a  apportées 
»  de  votre  part,  dit-il  au  roi,  vous  vous  plaignez  trop  vivement  de 

»  ce  que  le  patriarche  de  Jérusalem  a  cassé  l'élection  du  trésorier  de 
»  l'église,  de  Nicosie  comme  archevêque.  Si  vous  examiniez  les  choses 
»  avec  plus  de  calme  vous  ne  le  blâmeriez  pas.  Vous  êtes  juge  et 

»  partie  dans  la  question.'  L'élection  est  absolument  contraire  à  la 
»  liberté  de  l'église  et  vous  empiétez  sur  les  droits  ecclésiastiques  en 
»  exigeant  que  le  chapitre  de  Nicosie,  dans  la  nouvelle  élection  qui  lui 
»  est  demandée,  présente  deux  candidats  à  votre  acceptation.  Eh  quoi  ! 
»  non  content  du  domaine  de  César,  vous  voulez  usurper  celui  de  Dieu. 
»  Mais,  si  dans  les  mariages  ordinaires,  le  libre  consentement  des 

»  époux  est  indispensable  à  la  validité,  combien  ne  serait-il  pas  ridicule 

n  et  honteux  que  l'Église  fût  obligée  de  contracter  mariage  d'après  la 
»  décision  d'une  autre  autorité  que  la  sienne,  et  que  le  mariage  spi- 

»  rituel  dépendît  ainsi  d'une  décision  laïque.  On  m'a  bien  dit  que 
»  quelques-uns  de  vos  prédécesseurs  avaient  eu  et  avaient  exercé 

»  une  telle  prétention.  Mais  elle  est  inique  et  l'ancienneté  de  la  faute 

»  ne  feit  qu'aggraver  le  tort  et  la  nécessité  de  le  réparer   '7. 
Ses  paroles  sont  plus  sévères  encore  pour  les  chanoines  de  Nicosie  : 

«  Le  patriarche  de  Jérusalem  a  bien  agi  en  cassant  une  nomina- 
»  tion  contraire  au  droit  et  aux  lois  de  Téglise.  Elle  est  nulle ,  non 

»  point  par  indignité  de  l'élu  mais  par  le  vice  môme  de  l'élection, 

»  non  persona  sed  eltctionis  vitio.  Vous  n'êtes  pas  exempts  de  repro- 
»  ches;  mais  j'oublie  votre  faute,  et  je  vous  engage  à  procéder  sans 
»  retard  et  librement  à  l'élection  d'un  archevêque,  en  ne  tenant  compte 
»  que  des  lois  canoniques  et  des  intérêts  de  l'église  de  Nicosie.  Nous 

17  Lib.  XV,  cp.  204.  Baluze,  t.  n,  p.  70;;  Migne,  naldi,    Annal    iiîj,    $  5.  Hisl.   dt   Chypre ^  t.  I, 
t.  III,  col.  733.  Cartttl.  dt  S.U  Sopb.,  n»  10.  Cf.  Ri-  p.  18$. 
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»  déléguons  nos  pouvoirs  conjointement  et  séparément,  au  patriarche 
»  de  Jérusalem ,  à  Tarchevêque  de  Césarée  et  à  Tévêque  de  S.  Jean 

»  d'Acre,  pour  confirmer  ou  infirmer  au  besoin  votre  choix  **. 
Les  documents  ne  nous  font  pas  connaître  quelle  suite  eut  l'affaire 

du  trésorier  de  Nicosie,  et  Rinaldi  ne  l'a  pas  mentionnée.  Les  pièces, 
sans  lesquelles  il  n'aimait  pas  à  s'avancer ,  semblent  lui  avoir  fait 
défaut.  Nous  ignorons  si  on  trouva  un  moyen  de  concilier  la  liberté 
du  chapitre  et  les  désirs  du  roi  Hugues,  ou  si  le  conflit  continua. 
Nous  ne  savons  donc  point  si  Durand  doit  être  inscrit  au  nombre 

des  archevêques  définitifs  et  canoniques  de  Nicosie.  Nous  ne  le  pensons 
pas.  D  semble  que  le  roi  et  son  candidat  aient,  pour  le  moment, 

cédé  aux  représentations  du  pape  et  que  les  chanoines  de  la  cathé- 

drale aient  procédé  à  l'élection  d'un  nouvel  archevêque.  Ce  prélat 
fiit  peut-être  Albert. 

Quant  à  la  question  plus  élevée  à  laquelle  se  rattachait  l'élection 
de  Durand ,  elle  est  une  des  plus  délicates  qu'offre  l'histoire  des  rap- 

ports de  l'Église  et  de  l'état.  On  ne  sait  combien  de  temps  les  rois 
de  Chypre  acceptèrent  les  prétentions  et  la  théorie  d'Innocent  III ,  ni 

même  s'ils  l'acceptèrent  jamais.  Un  accord,  au  moins  tacite,  dut 
intervenir  en  Chypre  comme  ailleurs,  pour  évite* par  des  tolérances 

réciproques  une  lutte  ouverte  sur  des  cas  qui  devaient  être  cependant 
bien  fréquents. 

Les  successeurs  de  Hugues  I*^ ,  peut  être  Hugues  I"  lui  même , 

sans  prétendre  jamais  au  droit  de  nomination  ou  d'investiture  des 
évèques,  paraissent  avoir  réellement  exercé ,  comme  leurs  prédéces- 

seurs, le  droit  fort  légitime  de  présenter  les  sujets  à  la  nomination 

apostolique  '^. 

§2. 
Albert,  dont  nous  venons  d'écrire  le  nom,  est  mentionné  par  Amadi 

et  par  Florio  Bustron,  avec  des  circonstances  particulières,  comme  le 

troisième  archevêque  de  Chypre.  Il  aurait  jeté  les  fondements  de 

l'église  cathédrale  de  Sainte  Sophie  de  Nicosie ,  qu'Eustorge ,  son 
successeur  immédiat  et  par  conséquent  quatrième  archevêque  latin, 
aurait  terminée  en  1228.  «  Alberto ,  terzo  arcivescovo ,  dit  Amadi 

»  sous  l'année  1209,  cominciô  a  far  le  fondamenta  délia  madré 
»  cbiesia  de  Nicosia*®  ».  a  Santa  Sofia,  dit  Bustron,  la  quai  havea 
»  principiata  Alberto,  terzo  arcivescovo  del  1209  *'.  » 

La  date,    assignée  à  l'épiscopat  et  à  la  fondation    d'Albert  par  les 

«&  LA.  XV,  cp.  206.  Baluxe,  t.  II,  p.  706;  Migne,  ao  Chron.  dt  Chypre  ,    dite  d' Amadi ,  ann.  1209  , 
>  "I.  col.  7J4,  fol.  26. 

19  Vo\-.  Hiit,  d€  Cbyp.,  t.  I,  p.  186.  21  FI.  Bustron,  fol.  8a. 
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chroniqueurs  chypriotes  du  XV*  et  XVP  siècle,  peut  être  erronée, 
quoique  leur  chronologie  soit  généralement  exacte;  mais  le  fait  même 

de  l'existence  dans  les  origines  de  l'église  latine  de  Chypre  d'un  ar- 
chevêque du  nom  d'Albert  nous  parait  suffisamment  établie  par  leur 

témoignage ,  parce  qu'ils  se'  sont  entourés  de  très  bons  éléments 
pour  écrire  leurs  histoires. 

Seulement  si  l'année  1209  appartient  à  l'épiscopat  d'Albert, 
Albert  est  le  second  et  non  le  troisième  archevêque  de  Nicosie  , 
Eustorge  ne  lui  a  point  succédé  immédiatement,  car  Terry  ne  peut 
être  omis;  et  il  y  a  eu  dans  le  court  intervalle  qui  sépare  la  mort 

d'Alain  de  l'élection  de  Durand,  de  1206  à  121 1,  deux  archevêques 
nommés  et  décèles  bien  rapidement,  Albert  et  Terry. 

Notre  supposition,  qui  considère  Albert  comme  remplaçant  de 
Durand,  nous  semble  plus  vraisemblable,  et  conserve  à  ce  prélat  le 

troisième  rang,  que  lui  donnent  positivement  les  chroniques  de  l'ile 
dans  le  catalogue  métropolitain. 

IV.  Eustorge  de  Montaigu,  ou  Eustorge  d'Auvergne.  1217-1250. • 

Eustorge,  suivant  Florio  Bustron,  fut  élu  archevêque  à  la  mort 

d'Albert  ".  Il  appartenait  à  une  riche  famille  de  chevaliers' d'Auvergne, 
très  répandue  en  France  et  en  Orient.  Son  frère,  Foulques,  était 
évêque  de  Limassol;  par  un  autre  de  ses  frères,  il  était  oncle  pa- 

ternel d&  Bernard  de  Montaigu,  évêque  du  Puy,  oncle  des  deux 

grands-maîtres  du  Temple  et  de  l'Hôpital ,  Pierre  et  Guérin  de 
Montaigu  *5j  et  oncle  encore  de  Gérard  de  Montaigu,  premier  mari 

d'Échive  de  Montbéliard,  chevalier  chypriote,  qui  fut  tué  par  les 
Impériaux  au  combat  de  Nicosie,  en  1229  »^ 

Durant  les  35  ans  qu'il  a  occupé  le  siège  de  Nicosie,  Eustorge  a 
marqué  par  de  nombreux  et  honorables  souvenirs  dans  l'histoire 
des  royaumes  d'Outremer.  Il  s'associa  à  la  résistance  des  liges  de 
Chypre  et  de  Syrie  dirigée  par  le  vieux  sire  de  Beyrouth  contre 

Frédéric  II,  et  contribua  ainsi  à  assurer  l'indépendance  des  deux 
royaumes.  Il  seconda  toutes  les  entreprises  des  Chypriotes  et  des 

princes  d'Occident  en  faveur  de  la  Terre  Sainte.  Il  suivit  en  Syrie 
les  armées  du  roi  de  Hongrie,  de  Jean  de  Brienne  et  de  saint  Louis. 

11  «  Per  U  morte  d'csso  (Alberto)  successe  Eus-  t.  III,  p.  630,  note.    Le  père  d*Êchive  ,  Gtutier  de 
torgio  ».  Florio  Bustrod,  fol.  8a.  Montbéliard,    l'ancien   rcgent   de   Chypre   sous  Hu- 

a}   Albiric    des    Trois    Fontaines.    D.    Bouquet  ,  gués  I"',  avait  laissé  i  sa  fille  de  nombreuses  terres 
t.  XVIII,  p.  789;  t.  XXI,  p.  é36.  Cf.  Gallia  Christ.,  en  Chypre.  Contin.  d*  GuilL  U  Tyr,  HiU.  ou.  i« 

t.  II,  p.  626.  crois.f't.  II,  p.  376. 24  Hist.  dt  Chypre,   t.  1,  p.  258}   t.  II,   p.  18; 
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Il  mourut  à  Damiette ,   au   milieu   même   de  la   croisade   française 

qui  avait  eu  de  si  heureux  commencement. 

Dans  le  domaine  des  choses  religieuses,  il  se  montra  sévère  dé- 

fenseur des  droits  de  l'église  contre  tous,  grands  et  petits,  laïques  ou 
clercs,  et  en  même  temps  administrateur  généreux  et  dévoué.  Il  régla 

avec  la  royauté  et  la  noblesse  sur  des  bases  équitables  la  question 

des  dîmes  et  des  anciennes  terres  ecclésiastiques;  il  favorisa  le  dévo- 
loppement  du  clergé  régulier,  tant  des  anciens  ordres  de  S.  Benoit 

de  Prémontré  et  de  Cîteaux,  que  des  nouveaux  ordres  de  S.  Domi- 

nique et  de  S.  François  *5.  Il  accrût  le  domaine  de  l'église  métro- 
politaine; il  augmenta  le  nombre  de  ses  clercs  et  la  splendeur  du  culte. 

II  construisit  un  archevêché  et  termina ,  dans  les  {Premiers  temps 

de  son  ministère,  l'église  de  S**  Sophie  qu'Albert  avait  commencée, 
et  qui  fut  reconstruite  ou  agrandie  considérablement  par  ses  succes- 

seurs **. 

Nous  allons  suivre,  dans  l'ordre  chronologique  des  témoignages  qui 
nous  en  restent,  les  faits  et  les  événements  principaux  de  ce  long  et 
bel  épiscopat. 

Il  faut  d'abord  écarter,  comme  ne  pouvant  correspondre  au  temps 
de  l'administration  d'Eustorge,  l'année  1199,  dans  laquelle  Boé- 
mond  III  d'Antioche  promit  (6  septembre  1199)  de  restituer  à 
Tordre  de  l'Hôpital  les  villes  de  Maraclée  et  de  la  Cbamèle  qu'il 
occupait  momentanément  pour  se  mieux  couvrir  contre  les  entreprises 

du  Vieux  de  la  Montagne.  Eustorge,  à  la  requ'îte  des  frères  de  S. 

Jean,  a  bien  reconnu  l'authenticité  de  cet  engagement,  comme  on  lit 
aujourd'hui  au  bas  de  l'acte  publié  par  Paoli;  mais  cette  constatation 
ne  peut  être  contemporaine  de  la  rédaction  première  de  l'acte, 
qui  est  de  1199.  La  forme  même  employée  par  Eustorge  semble  in- 

diquer qu'il  n'a  fait  apposer  sa  garantie  sur  la  lettre  du  comte  de^ 
Tripoli  que  postérieurement  à  la  confection  et  de  cet  acte  peut-être  sur 

une  nouvelle  copie  (non  datée)  de  l'ancienne  charte.  «  Et  nos  Eustor- 
»  gius,  Nichosiensis  archiepiscopus,  de  verbo  ad  verbum  privilegium  B. 
»  comitis  Tripolis  legimus,  nihil  addito  vel  diminuto,  ad  petitionem,  etc. 

»  et  presenti  scripto  ad  majorem  conSrmationem  sigillum  nostrum 

»  duximus  apponendum  ̂ ^  ».  On  trouve  également  au  bas  de  la  charte 
de  1199  une  confirmation  de  P.  archevêque  de  Césarée,  et  il  est 

certain  que  ce  P.  n'a  occupé  le  siège  de  Césarée  que  de  1202  à  1232. 
Ces  souscriptions  sont  donc  postérieures  à  l'an  1199'*.  Peut-être  la 

3S  Hùt.itQtyf.,  1. 1,  p.  189.  Ci-après,  p.  12-21.  2S  Des   faits   semblables  ne   sont  pas   rares.   Un 

ii  U  ptfticipt  par  ses  donations  i  la  construction  diplôme  de  Hugues   Capet ,   rédigé   vers   l'an    loio 

ée  U  catbédrak  de  Fanugooste,  S*  Nicolas,  refaite  en  en  faveur  des  chanoines  de  S.**  Geneviève,  et  dont  ' 

> 309  par  Tévèquc   Baudouin.    Anudi,    ann.    i}o8,  les  Archives   nationales  possèdent  l'original  (K  18, 
fdl.  166.  Arthiv.  des  missiùits  scUntif.^  t.  I ,  p.  $39.  n.  9),  fut  souscrit  par  Gérald,  légat  du  S.  Siège  et 

27  Paolt,  Co4ùê  iiplom.,  p.  88.  cardinal  d*Ostie  de  2067  A  1077. 
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confirmation  de  l'engagement  de  1199  parut  elle  nécessaire  aux  Hos- 
pitaliers après  la  mort  de  Boémond  III,  à  cause  des  mauvaises  dispo- 

sitions que  témoignait  déjà  son  fils  à  l'égard  de  leur  maison. 
Aucun  témoignage  suffisant  ne  prouve  (mais  le  fait  n'est  pas  im- 

possible), qu'Eustorge  ait  été  consacré  archevêque  de  Nicosie  au 
concile  général  de  Latran,  en  12 15,  comme  l'admet  Le  Quien,  d'après 
Etienne  de  Lu^signan*^^  autorité  toujours  douteuse  et  légère.  Les 
lettres  de  convocation  au  concile  furent  lancées  en  12 13  et  les  actes 

originaux  •  mentionnent  seulement  d'une  manière  générale  qu'on  *  en 
expédia  des  copies  à  l'archevêque  et  aux  évêques  de  Chypre ,  sans 
désigner  nominativement  un  seul  prélat  3®. 

Le  premier  'document,  à  date  certaine ,  où  nous  trouvions  nommé 
Eustorge  est  la  confirmation  par  Bertrand ,  sire  de  Margat,  d'un  don 
assez  considérable  de  Renaud ,  son  fils,  à  l'ordre  de  l'Hôpital ,  con- 

firmation dressée  assez  solennellement  à  Nicosie,  dans  les  mains  du 

grand-maître,  Garin  de  Montaigu ,  frère  d'Eustorge ,  en  présence  du 
roi  Hugues  et  de  l'archevêque  Eustorge,  lui-même.  Cette  pièce  est 

du  23  Juillet  1217  3». 
Quelques  mois  après,  Eustorge  passe  en  Syrie  avec  les  chevaliers  de 

Chypre  et  le  roi  Hugues,  qui  meurt  à  Tripoli  au  mois  de  février  121 8  3»; 

il  s'embarque  au  mois  de  mai  de  cette  année  à  S.  Jean  d'Acre,  avec 

Jean  de  Brienne  et  l'armée  croisée  pour  l'Egypte;  il  suit  les  travaux 
du  siège  de  Damiette  que  les  renforts  amenés  par  le  légat  Pelage , 

évêque  d'Albano ,  permettent  d'activer ,  et  assiste  à  la  prise  de  pos- 
session de  la  ville  ,  enlevée  inopinément ,  après  18  mois  d'investis- 

sement, le  5  novembre  12 19  33. 

Pendant  les  lenteurs  de  la  campagne,  l'évêque  d'Albano,  qui  avait 
eu  à  rappeler  Eustorge  à  la  modération  vis-à-vis  de  l'évêque  de  Fa- 

.jnagouste  son  suflFragant  34^  s'occupait  d'amener  un  accord  entre  les 
prélats  et  les  chevaliers  de  Chypre  sur  des  questions  d'intérêt  fort 
graves,  et  restées  néanmoins  mal  réglées  encore  depuis  la  fondation 

du  royaume  latin  de  Chypre.  Il  s'agissait  d'abord  du  paiement  des 
dîmes  auquel  se  refusaient  souvent  les  seigneurs;  ensuite  de  l'exemp- 

tion des  charges  royales  et  autres  avantages  réclamés  pour  les  serfs 

de  terres    ecclésiastiques ,    et    enfin  de  l'ancien    domaine  des    églises 

29  Oriens  ebritt. ,  t.  Ill,  col.  1403.  Oliv.  le   Schcxlast ,  «p,  Eccard,  Carp.    hist.,  t.  11, 

30  Labbe  ,  Concil.,  t.  XI,  part  I,  col  125.  col.  1597.  Amadi,    ann.  1217.  Coniin.  de  Guill.  Jt 

31  Paoli,   G»,/.    dipJom.  ,  t.  1 ,  p.   112.    La    fibcc  Tyr ,  pp.  32a,   323. 

ét.iit  scellée    des  deux  sceaux  en  plomb    du   roi  Hu-  33  Rog.  de  Hovedcn,  ap.  D.  Bouquet,  t.  XVIll, 

gucs  et   de  l'archevci]ue.    Le  sceau    d* Eustorge  ,    rc-  p.   1S6.  Cf.  Math.    Paris,  ap.  D.    Pouq. ,  t.    XVU  , 
produit  par  Paoli.  PI.  V.    v.  n."  48,  et  rond  comnac  col.  745. 

celui  du  roi,  rcprcscute  d'un  côté  ,  un  archevêque  en  34  Lettre   d'IIonoruis  III,   13  juitlit    121S.    II'>i. 

habits  pontificaux  et  assis,  avec  la  légende:  5.  Eus-  de  Chyp.  ,  t.  Il,  p.   38.  L'objet    même  des    pljintc^ 

iorgit  Kicotsien.  arehifpi.  Au  revers,  une  église  et  la  «.'e  l'évêque  de  Famagouste  contre  T archevêque  >ont 
légende  :  EceUtia  NicosUnsis.  inconnues,  mais   elles  devaient   être    assez  sérieuses: 

32  Uiit.    dt    Chyp.,  t.  I,  p.    193;  t.   II,    p.   14.  Famagustanmm  tpiuopum  graviter  moUstabût. 
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grecques  que  TégUse  latine  réclamait  dans  son  intégrité,  prétention 
inadmissible,  car  la  seigneurie  temporelle  des  Latins  en  Chypre  avait 

été  constituée  et -des  fiefs  avaient  été  créés  au  moyen  de  propriétés 
ecclésiastiques  grecques,  par  Guy  et  Amaury  de  Lusignan,  bien  avant 

l'établissement  du  clergé  latin  dans  Tile^J. 
Une  première  convention  sur  ces  questions  délicates  fut  scellée  à 

Limassol  au  mois  d'octobre  1220,  dans  une  grande  assemblée,  à 

laquelle  assistèrent  la  reine  régente  Alix  de  Champagne,  l'archevêque 
Eusiorge ,  plusieurs  évéques  et  un  grand  nombre  de  chevaliers  revenus 

en  Chypre  pour  attendre  la  reprise  des  hostilités  en  Egypte.  La  cour 
de  Rome  se  prêtait  à  tous  les  arrangements  qui  pouvaient  mettre 

d'accord  la  noblesse  et  le  clergé  chypriotes ,  à  cette  seule  condition , 
que  les  èvêques  grecs  seraient  subordonnét  aux  évêques  latins,  et 
que  par  conséquent  le  seul  vrai  prélat,  presuly  dans  chacun  des  quatre 

diocèses  conservés  dans  l'île,  serait  l'évoque  latin.  L'évêque  grec 
était  simplement  toléré  pour  l'administration  des  sacrements  à  ses 
coreligionnaires.  Honorius  III  explique  formellement  cette  doctrine 

dans  une  lettre  du  5  janvier  1221  adressée  à  l'archevêque  de  Nicosie 
et  aux  évéques  de  Paphos  et  de  Limassol,  lettre  écrite  pendant  que 

l'évèque  de  Famagouste ,  chargé  d'aller  soumettre  les  projets  à  l'ap- 
probation du  Saint  Siège,  se  trouvait  encore  à  Rome  3^. 

L'accord  de  Limassol,  confirmé  par  une  déclaration  de  Pelage,  rendue 
à  Damiette  le  16  mai  1221  37^  par  diverses  lettres  d'Honorius  III  du 
17  décembre  1221  î*  et  du  8  mars  1222  '9,  fut  renouvelé  et  com- 

plété dans  une  nouvelle  convention  arrêtée  à  Famagouste  le  14  sep- 

tembre 1222,  en  présence  de  Pelage  et  d'Eustorge  *°.  Nous  avons 
&it  connaître  ailleurs  4»  les  bases  de  ces  diverses  transactions,  qui,  en 
régularisant  les  anciennes  concessions  féodales  faites  grâce  à  la  dépos- 

session des  églises  grecques,  tout  en  maintenant  l'obligation  stricte 
de  la  dime  pour  les  laïques,  consacra  une  situation  très  avantageuse 

en  somme  aux  prélats  latins  4*. 
Ces  arrangements  étaient  si  favorables  au  clergé,  que  la  reine  et  les 

chevaliers  les  trouvèrent  excessifs  et  dommageables  pour  eux.  Ils  en 

appelèrent  en  cour  de  Rome '♦5;    mais    le  pape  ne  put  que    rappeler 

;S  Cartnl.  it  S. te  Sophie,  n.«  84;  Hist.  de  Chyp.,  40  CartuL  de  S.U  Soph. ,  n.»  83  et  95  ,  publ.  Hùt, 

t,  I,  p.  305.207»  t.  m,  p.  éi3>6z4.  de  Chyp.  ,  t.  III,  p.  €19-622. 

36  Cariml.  âg  S.te    Sophie,  n.<*  86.  Qnod    tpiscopi  41  Hist.  de  Chyp.,  t.  I,  p,  209*212. 

^td  non  tint  presules  in  diocesibus   Latinorum,  nec  42  Hisi.  de  Chyp.,  t.  il,  p.    46.  Le  pape    le    re- 
*t  frtiaUs  repateniur.  connut  et  un  légat   apostolique    r<ippellait   en   1248, 

)7  Ovtu!.  de  S.te  Soph,^  a.**  82.  ces  avantages  réels  et  d'ailleurs  fort  légitimes.  Labbe, 

38  Cart.  de  S.U  Soph.,  n.^  8$  et  MSS.  de  La  Porte.  t.  XI,  2.*  part,  col.  2402,  art.  10. 

Du  Tbeil.  Bibl.  Kat.  Index  des  lett*.  apost.  Ann.  VI,  43  Voy.  Lettre  de  Gérold.  Hist.  de'  Chyp.  -,  t.  III, 
ep.  9S,  96  A  la  rein«*et  i  i'archcv.  p.  631. 

39  Cartnl.  de  S.te  Soph,,  n.«  8$:  8  Id.  Mart.  Ann.  6.» 
Anagnt. 
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les  barons  au  respect  des  engagements  contractés.  La  fréquence  de 

ses  recommandations  prouve  néanmoins  la  difficulté  qu'il  éprouvait  à 
les  y  amener.  En  1224  et  1225  ̂ ,  en  1228^^5,  en  1231  ̂ ^  en  1232  +7^ 
en  1237'»*,  à  d'autres  époques  probablement  encore,  car  les  chartes 
et  les  chroniques  ne  disent  pas  tout,  le  pape  ou  les  légats  apostoliques 
sont  obligés  de  rappeler  à  la  reine  et  aux  chevaliers  les  anciens  accords. 

Quelques  modérations  paraissent  avoir  été  introduites  vers  1232  •♦9. 

De  longtemps  cependant  ni  la  couronne  ni  la  noblesse  n'exécutèrent 
de  bonne  grâce  les  engagements  contractés  à  Limassol  et  à  Faroa- 

gouste. 
La  quotité  des  dîmes  à  payer  n'était  pas  le  point  le  plus  grave 

dans  les  rapports  des  laïques  et  du  clergé.  Quoique  l'église  ait  eu  à 
se  plaindre  souvent  de  la  négligence  des  princes  et  des  seigneurs  à 

cet  égard  50,  de  nombreuses  donations  prouvent  assez  la  libéralité  des 
fidèles  chypriotes  envers  elle. 

Ce  qu'il  fut  toujours  difficile  aux  évêques  de  Chypre  d'obtenir  de 
la  couronne  et  des  chevaliers,  c'est  le  concours  effectif  du  bras  séculier 
vis-à-vis  des  clergés  et  des  populations  orientales.  L'église  désirait 
l'entière  subordination  des  indigènes  et  de  leurs  prélats;  les  rois  et 
les  chevaliers  ,  par  la  simple  préoccupation  de  leur  intérêt  politique, 

furent  toujours  amenés  à  les  ménager  et  à  prendre  leur  défense  5*. 

Il  ne  fallait  pas  rendre  leur  position  pire  que  celle  qu'ils  pouvaient 
espérer  en  Asie  Mineure  ciiez  les  Musulmans ,  ou  les  Arméniens. 

L'émigration  de  la  population  rurale  eut  en  eflFet  ruiné  les  seigneurs  , 
le  domaine  royal ,  et  l'église  elle-même  5». 

Diverses  pièces  de  cette  époque  en  rappellant  ces  difficultés,  mention- 

nent des  donations  ou  des  restitutions  feites  à  l'église  métropolitaine 
par  les  soins  ou  des  deniers  môme  d'Eustorge.  Au  mois  de  mars  1220, 
la  reine  Alix ,  demeurée  en  Chypre ,  accordait  à  l'église  de  Nicosie 
l'exemption  des  droits  de  mouture  pour  tous  les  grains  destinés  à  sa 
maison,  que  ro.n  porterait  aux  moulins  royaux  de  Kytthéa ,  l'ancienne 
Cythère  près  de  Nicosie  53.  Au  mois  d'avril  1221  ,  Eustorge  fondait 
une  chapellenie  à  Nisso,  village  sur  le  plateau  d'Idalie,  alors  au  do- 

maine royal  5^  Les  15  mai,  il  achète  à  l'archevêque  de  Tyr,  moyen- 
nant la  somme  de  2,200  besants  d'or,  le  village  de  Livadi,  donné 

autrefois  par   Amaury  de  Lusignan   à  l'église  de  Tyr  et  resté  depuis 

44  Hisi. ,  t.  Il ,  p.  47.  5 1  L'hûtoire  entière  du  rouyame  de  Chypre  en  est 
4$  Hist. ,  t.  m  t  p.  62$.  le  témoignage. 
46  Hist.,  t.  m,  p.  631.  52  De  là  toutes  les  mesures   des  rois  de  Chypre, 
47  Hist,  t.  m,  p.  633.  et  plus  tard  du  gouvernement  vénitien,  pour  retenir 

48  Hist.,  t.  III,  p.  641.  les  serfs  dans  l'île. 
49  Arbitrage  d'archevêques  et  des  grand-maîtres  de  53  Hist.  ,  t.  Hl,  p.  6iz. 

Syrie.    Hùt. ,  t.  III,  p.  633.  $4  Htst.  de  Chypre,  t,  III .    p.  616.    Cf.    aji  n., 

$0  Eustorge,  lui-même,  s'en  plaignait  i  Grégoire  IX         t.  II,  p.  4|i. 
en  1237.  Hist.,  t.  m,  p.  641. 
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lors  dans  le  domaine  de  Téglise  de  Nicosie  5s.  Le  16  décembre  1221 , 

HoDorius  III  recommande  à  Eustorge  de  s'opposer  à  la  multipli- 
cation des  chapelles  privées  dans  son*diocèse,  en  faisant  fermer  les 

oratoires  qui  aifraient  été  établis  sans  l'autorisation  métropolitaine 
ou  qui  n'auraient  pas  une  dotation  suffisantes^  En  1222,  Eustorge 
concourt  à  l'acte  par  lequel  l'abbesse  de  Sainte  Marie-Madeleine  de 
de  S.  Jean  d'Acre,  ordre  de  Citeaux,  et  l'abbé  de  Beaumont,  de  Tri- 

poli ",  supérieur  du  couvent  de  S.  Jean  d'Acre,  élèvent  au  rang  d'ab- 
baye, la  maison  que  les  Cisterciens  avaient  déjà  à  Nicosie  5».  Dès 

Tan  1222,  Eustorge  et  ses  suflFragants  se  plaignaient  de  ne  pouvoir 

parvenir  à  se  faire  obéir  des  Grecs,  des  Syriens,  Jacobins  et  Nesto- 
riens  évèques,  simples  clercs  ou  fidèles  qui  méconnaissaient  entière- 

ment la  juridiction  des  évoques  latins;  ordre  était  donné  par  le  pape 

de  frapper  de  déposition  les  récalcitrants  ̂ 9. 
Vers  le  môme  temps,  Honorius  III  autorisait  Eustorge  à  exercer 

les  fonctions  épiscopales  en  dehors  des  limites  de  son  diocèse  parti- 

culier***; et  peu  après,  rappelant  l'augmentation  des  revenus  ecclé- 
siastiques due  aux  derniers  arrangements,  il  engageait  les  évèques  et 

les  chapitres  chypriotes  à  accroître  le  nombre  des  desservants  de 

leurs  églises  *'.  Sans  avoir  établi  encore  à  Sainte  Sophie  un  nombreux 

chapitre**,  Eustorge  avait  dû  pourvoir  déjà  son  église  d'un  personnel 
suffisant;  quelques  années  après  il  augmenta  sensiblement  le  clergé 

inférieur*',  mais  n'accrut  pas  le  nombre  des  canonicats. 
En  1233,  il  acheta,  pour  réunir  au  domaine  de  son  église,  diverses 

terres  appelées  des  presteries  *^.  On  voit  que  les  possessions  ainsi  nommées 
comprenaient  toujours  un  oratoire  ou  une  chapelle  desservie  par  un  prêtre 

avec  des  terres,  et  un  hameau  ou  un  casai  quelquefois  assez  considérable. 

L'une  de  ces  chapellenies ,  fondée  par  le  roi  Guy  de  Lusignan   dans 

S$  s.  ]ttn  d*Acre,  le  1$    mai  laiz.    (Cartnl.  dt  la  comtesse    Alix  de  Montbèliard,  veuve  de  Philippe 

S.k  Sephii,  D.<*  47),  Hist.  de  Chyp  ̂   t.  111,  p.  617,  d'Ibelin,  ancien  régent  de  Chypre  ,  accroît,   dote  et 

Ct.  p.  ;o2.   Le  grand-maître  de   l'Hôpital  (Gucrin  foide  vingt  ans  après,  i  la  sollicitation   d* Eustorge. 

àe  Moataigu) ,  présent  à  la  vente,  promet  de    payer  Voy.  la  lettre  confirmative  de  l*abbé  de  Citeaux  du 

ies  2200  besants  i  la  première  réquisition  de  l'arche-  mois  de  mars  1244.  Hi$t.  de  Chyp.,  t.  lU,  p.  644. 

^êspe  de  T>T.    Le  29  mai  1222,  à  S*  Jean  d'Acre ,  Cart. ,  n.o  64. 
1«  légat  Pelage    confirma  le  contrat  de  1221.    Cart.  59  Lettre  du  3   et  ao  janvier  1222.  Hist.,  t.  II, 

de  S.u  Scphie  ,  n.«  47.  p.  45  ,  not.    T  ,  t.    III,  p.    618.  Rinaldi ,  Ann.  eccL 
56  Hiil.  i,  Chyp.  .   t.  III.  p.  618.  1222,   S    10. 

57  Cf.  Hiit. ,  t.  lu  ,  p.  667.  Ces  abbayes  de  60  Bibl.  Kat. ,  Fonds  Iforeau.  Cf.  La  Porte  Du 

S.**  Maric-Mâdeleine  et  de  Beaumont  ne  figurent  pas  Theil.  Ini,  des  leitr.  d' Honorius  111.  ann.  $>6 , 
^^  la  Syrie  Sainte  de  Du  Gange.  fol.  205.  Mss.  Vatic. ,  6934. 

SS  Csrfa/.  de    S  Je    Sopb. ,  n.<»   63.    Ann.    1222.  61  Hist  de  Chyp  ,  t.  II ,  p.  46.  Ann.  1224. 

Kownx  d^çumemis  servant  de  preuves  d  l'hist.    de  62  Cf.,    Constit.  de  mars  1248.   Labbe  ,    Coneil^ 
Ciy^.  Coll.  des  Doe.  inédits^  Milanfes,  nouv.  série,  t.  XI ,  2.»  part. ,  p.  2400  ,  art.  xo. 

ton.  IV.  pag.  343.    L'acte  est  scellé    des  3  sceaux  63  En  1240. 

àe.  l'aicbcvéqne   Eustorge  ,   de  l'abbé   de    Beaumont  64  Hist.  de  Chyp. ,  111  ,  p.    636.  Cartul.   de   S.le 
«t  de  l'abbtye  de  Sainte  Marie-Madeleine  d'Acre,  Sophie,  n.«  $3;  Nicosie,  décembre  1233,  acquisition dêaritt   daas  le   Carti^re.    Cette    maison    cister-  de  Timios  Suvros. 

dcane  de  Kicotie  est  peut-être  la  même  Abbaye  que 
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le  diocèse  de  Nicosie  et  donnée  au  couvent  du  Temple-Domini  , 

établi  à  S.  Jean  d'Acre  depuis  la  perte  de  Jérusalem,  fut  vendu  par 
l'abbé  pour  acheter  quelques  faisons  à  S.  Jean  d'Acre  dans  la  rue 
des  Provençaux ,  où  était  située  peut-être  Tabbaye.  du  •Temple-Donfiini. 
En  1234,  il  reçoit  du  roi  Henri  I*^ ,  devenu  majeur,  les  villages  ou 

presteries  de  Mandia  et  de  Kavallari  ̂ 5  que  l'église  de  Nicosie  con- 
serva toujours  jusqu'à  la  fin  des  temps  Vénitiens  ̂ ^  En  1236  ̂ 7 , 

moyennant  une  somme  de  24,000  besants  blancs  versée  au  trésor  du 

roi,  il  assure  à  l'église  de  Sainte  Sophie  une  rente  annuelle  de  2,000 

besants  sur  les  salines  royales  de  Larnaca.  C'était  un  placement  à 
dix  pour  cent  environ ,  taux  ordinaire  des  contrats  analogues  dans 
le  monde  latin,  en  Orient  comme  en  Occident. 

Des  soins  et  des  affaires  plus  graves  avaient  préoccupé  l'arche- 
vêque Eustorge  depuis  quelque  temps.  Par  sa  position  autant  que 

par  ses  relations  de  famille,  il  se  trouva  mêlé  aux  événements  de  la 
guerre  civile  connue  sous  le  nom  de  guerre  des  Impériaux  ou  des 

Lombards,  qui  troubla  les  royaumes  d'Outremer  pendant  la  minorité 
du  roi  Henri  I"  de  Lusignan  et  compliqua  la  croisade  assez  illusoire  de 
Frédéric  II.  Comme  archevêque  de  Nicosie  et  comme  ami  des  princes 

d'Ibelin,  il  s'associa  en  toute  occasion  à  la  politique  de  résistance 
des  chevaliers  de  Chypre  et  de  Syrie,  qui,  en  se  faisant  une  arme 

des  principes  des  Assises  encore  dans  toute  leur  force,  contre  les  pré- 

tentions de  l'empereur,  parvinrent  à  déjouer  ses  plans  et  son  espérance. 
En  12 15  il  se  hâta,  conformément  à  leurs  désirs,  de  sacrer  le  jeune 

roi  Henri  à  peine  âgé  de  dix  ans  ̂ ^  pour  mieux  protéger  sa. royauté 

contre  les  desseins  de  Frédéric.  En  1225  et  1226,  il  s'efforça  de 

rompre  le  mariage  clandestin  d'Alix  de  Champagne,  reine  de  Chypre 
avec  l'héritier  d'Antioche,  Boémond  (V)  de  Tripoli,  dont  l'attitude 

était  plus  qu'équivoque  ̂ 9  ;  mariage  tour-à-tour  blâmé  par  Hono- 
rius  III 7°,  excusé  plus  tard  par  le  même  pape  et  par  Grégoire  IX  7», 
jamais  autorise  formellement  par  le  Saint  Siège ,  et  dissous    enfin  de 

65  Hist.  de  Chyp. ,  t.  III,  p.  6}8.  Cart  ̂   de  S.U  70  Ordre  d'Hononus  III  A  rarchevèque  de  Kicosic 

Soph. ,  n.°  61.  Kicosie,  août  1334,  don  de  Mendias  de  s'Informer  de  la  parenté  d*Alix  et  de  Boéniônd  , 

et  Kavallari.  L'arbitrage  de  1232  av^it  réglé  que  le  fils  du  comte  de  Tripoli.  Kîeti  ,  11  août  1225.  £p. 

le  roi  donnerait  Mendia  à  l'église  de  Nicosie,  i/is/.,  45.  Hist,  de  Chypre  ̂   t.  II,  p.  47. 

t.  III ,  p.  634  ,  art.  2.  Ordre    d'Honorius  III  aux   archev.  de  Kicosie    et 

66  Hist.  ,  t.  111 ,  p.  $02.  de  Césarée   d'excommunier  le  comte  de  Tripoli.    20 

67  Cart.  de  S.U  Soph.,  n.*  $0.  S.*  Jean  d'Acre,  janvier  1226.  Rinaldi ,  1226,  f  S7- 

Sept.   1236.  Le  sceau  d'Eustorge  qui  scellait  ces  let-  Honorius.  s\iJrc8sant    au\    chevaliers  de  Chypre, 

très  était  en  cire  verte,  sur  lacs  de- soie  blanche    et  déclare  incestueux  le  mariage  d'Alix  et  de  Boémond. 
rouge;  avec  la  légende:    StgiUum    Etstorgii    Nieo-  16  fév.  1226.  Rinaldi,  1226.  5  S^* 

siensii    arçhtepistopi,   comme  au  sceau  du  n.o  63  du  71  Ordres    d'Honorius    III  cl    de    Grégoire    IX  4 

Cartulairc.  Ci-dessus,  p.  12,  note  31.  l'archevêque  de  Nicosie  et  au  patriarche  de  Jérusalem 

68  Hist.  de  Chypre ,  t.  I  .  p.  228.  de  ne  plus  s'occuper  de  raflfairc    du    mariage    de  la 

69  La  principauté  d'AntiAbe  étant  frappée  d'in-  reine  de  Chypre,  1^27 ,  5  mars  et  5  avril.  Hist.  ̂ 
terdit,  le  mariage  avait  été  célébré  sur  un  îlot  de  la  t.  II  ,  p.  48. 

rade  de  Tripoli  en  1223.  Hisi. ,  t.  I  ,  p.  219. 
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la  volonté  des  parties  7>.  En  1229,  il  refuse  avec  le  clergé  de  Syrie 

d'accompagner  l'empereur  excommunié  à  Jérusalem,  afin  de  confirmer 
aux  yeux  de  tous  la  sentence  qui  l'avait  frappé  et  d'attester  son  iso- 

lement aux  yeux  des  Arabes  75. 

La  diversité  des  instructions  envoyées  de  Rome  à  l'archevêque  de 
Nicosie  au  sujet  du  mariage  d'Alix  de  Champagne  ,  provenait  du 

désir  qu'avait  eu  le  S.  Siège,  dans  l'intérêt  des  Lusignan,  d'éloigner 
la  reine  Alix.  On  ne  savait  comment  agir  avec  cette  princesse  irré- 

solue et  mobile.  Gênante  pour  ses  oncles  d'Ibelin  avec  lesquels  elle 
se  brouillait  souvent,  on  voulait  alors  la  décider  à  quitter  l'Orient; 
mais  on  craignait  aussi  de  la  voir  revenir  en  France,  où  quelques 

barons  voulaient  s'en  faire  un  instrument  contre  la  Régente  74. 
Bientôt  Eustorge  eut  des  difficultés  assez  vives  avec  un  membre  de 

la  famille  d'Ibelin  elle-même,  Balian  III,  fils  de  Jean  P»" ,  qui  au*mé- 
pris  des  défenses  et  de  la  parenté  canonique,  avait  épousé,  vers  1230, 
Échive  de  Montbéliard,  veuve  de  Gautier  de  Montaigu,  et  nièce  par 

alliance  de  l'archevêque.  Si  haut  que  fussent  placés  les  délinquants, 

Eustorge  ne  les  ménagea  pas,  et  les  frappa  d'excommunication. 
Balian  irrité  menaça  de  tuer  le  prélat,  s'il  ne  levait  la  condamnation; 

mais  plutôt  que  de  faiblir,  Eustorge  se  retira  à  S.  Jean  d'Acre  pour 
préserver  ses  jours. 

Cette  ferme  conduite  fut  approuvée  non  seulement  par  le  pape  , 

qui,  le  5  mars  123 1,  confirma  Texcommunication  75,  mais  par  le  père 

de  Balian  lui-même.  A  la  bataille  d'Agridi,  livrée  aux  Impériaux  le 
15  juin  1232  en  avant  des  gorges  de  Cérines,  Balian  réclamait 

comme  l'aîné  de  la  famille  le  commandement  de  l'avant  garde.  «  A 
»  Dieu  ne  plaise,  mon  fils  ,  lui  dit  le  vieux  sire  de  Beyrouth,  qu'un 
»  homme  privé  de  sa  grâce  conduise  nos  troupes  au  combat.  Récon- 
»  ciliez,  vous  avec  notre  Sainte  Mère  église ,  ou  vous  resterez  près 

»  de  moi  au  dernier  corps  de  bataille  7^  ». 
On  ne  sait  combien  de  temps  Eustorge  fut  obligé  de  résider-  en 

Syrie.  Il  se  trouvait  encore  à  S.  Jean  d'Acre  le  30  septembre  1233, 
quand  il  rachetait  à  l'abbé  du  Tlhiple  Domini  la  presterie  fondée 
par  Guy  de  Lusignan,  aux  environs  d'un  village  de  Guillaume  de  La 
Baume  77.  Mais  on  le  sait  présent  à  Nicosie  dès  le  mois  de  décembre 

suivant 78;  et  il   est  probable ^    sans    que  nous  connaissions  les  faits, 

7J  Hùl.  t.  II,  p.  47,  4h,  n.*6i.  n.  Eustorge  qui  reçut    le  corps  de  U  reine  et  l'inhuma 
75  Hisi.,  t.  U,  p.  49.  Pérouse,  1229,  23  Juillet.  A  S.««  Sophie.    Hist,  ̂   t.  I ,  p.  293. 

Bn  passant  à  Linussol  au  mois    de  mai    1229  ,  lors  74  Hist. ,  t.  I ,  p.  220. 

lie  va  retour  en  Europe,  Frédéric  avait  obtenu  d*Eus'  75  Lettre  où  les  faits    précédents   sont  rappelés. 

targe  qu'il  bénît  le  mariage  du  roi  de  Chjrpre  avec  Hist.  ,  t.  III ,  p.  627-630. 
W«  de  MoDtferrat   (Araadi,  1229,    fol.  79.    Hist.,  76  Hist.,  t.  I ,  p.  287. 

^-  ï .  p.  m).    Trois   ans   plus   tard    (1232-1233)  .  77  HisL  de  Chyp. ,  t.  III ,  p.  63e. 

Alix  étant  mort  au  milieu  des   Impériaux  ,  dans   U  78  Hist.  de  Chypre^    t.    III  «    Cart,  de  S.    Sophie , 

▼Jle  de  Cérioes,  <)u*assiégeaient  les  royalistes,  c'est  tfi*  53  et  59. 
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que  la  réconciliation  était  effectuée  et  que  Balian  avait  satisfait  l'église 
en  1236,  à  Tépoque  de  la  mort  du  sire  de  Beyrouth.  On  voit  en 

effiet  Balian  succéder  alors  aux  charges  comme  à  l'autorité  de  son 
père  dans  le  royaume  et  dans  le  parti  des  chevaliers  opposé  aux 

Impériaux  79. 

Si  Eustorge  repassa  depuis  en  Syrie  ̂ ,  c'est  qu'il  s'y  rendait 
spontanément  et  fréquemment  sans  doute,  pour  conférer  avec  les  pré- 

lats et  les  chevaliers  du  pays  sur  les  intérêts  communs  des  deux 

royaumes. 

C'est  ainsi  qu'il  assista  en  1238  aux  conférences  tenues  à  S.  Jean 

d'Acre  à  l'occasion  de  la  croisade  qu'organisaient  en  France  un  grand 
nombre  de  barons  dont  Thibaut  III  de  Champagne  devait  être  le  chef. 
Il  est  le  premier  nommé ,  comme  remplissant  alors  les  fonctions  de 
vicaire  du  patriarche  de  Jérusalem,  et  toujours  archevêque  de  Nicosie, 

dans  la  lettre  collective  que  les  prélats  et  les  barons  d'Outremer  adressent 
d'Acre  aux  croisés  français  le  6  octobre  1238^',  pour  les  encou- 

rager dans  leur  entreprise  et  leur  recommander  surtout  de  venir  re- 

lâcher en  Chypre  afin  de  diriger  de  là  l'ensemble  de  leurs  forces 

contre  l'Egypte ,  s'ils  voulaient  tenter  avec  quelque  chance  de  succès 
de  reconquérir  Jérusalem.  C'était  l'ancien  plan  d'Innocent  III,  que  la 
politique  vénitienne  avait  fait  avorter  au  commencement  du  siècle. 

J'ai  tenu  à  ne  rappeler  jusqu'ici  que  des  faits  et  documents  anté- 
rieurs presque  tous  à  l'année  1239,  P^rce  qu'à  cette  date ,  se  présente 

une  difficulté  qu'il  faut  lever  avant  de  continuer. 

La  chronique  d'Albéric  de  Trois-Fontaines  marque  en  effet  qu'Eus- 
torge,  archevêque  de  Chypre,  mourut  en  cette  année  1239  ̂ *.  Le 

Quien  et  Du  Cange,  n'ayant  pas  les  ressources  nouvelles  du  Cariu- 
laire  de  Sainte  Sophie,  ne  pouvaient  qu'accepter  comnie  exacte  la 
notice  du  religieux  de  Trois-Fontaines.  Ils  terminent  donc  l'épiscopat 

d'Eustorge  à  l'an  1239,  et  rapportent  (un  peu  confusément)  à  un 
nouveau  prélat,  qu'ils  nomment  Élie  ou  Hélie  I""  Cet  qui  est  ima- 

ginaire), toutes  les  notions  historiques  concernant  l'archevêque  de  Ni- 
cosie, depuis  l'an  1239  jusqu'à  l'aftiée  1251.  Du  Cange  et  Le  Quien 

sont  arrêtés  à  cette  dernière  année,  dans  laquelle  paraît  avec  une  autorité 

certaine  le  nom  d'un  nouveau  prélat  appelé  Hugues. 
Les  mentions  d'un  archevêque  de  Nicosie  de  1239  ̂   ̂ ^S^»  quand 

79  ttisi. ,  t.  I,  p.  313.  les  évèqu  s  d'Acre  et  de  Lyddâ,  l'abbé  du  Temple- 

80  II  était    à.   S'  Jean  d'Acre    au   mois   de   sep-  Domini,    les    grands   maîtres   de    l'Hôpital    et   du 
tembrc  1336.  Cartul.  de  S,te  Soph. ,  n.o  50.  Temple,  le  comte  de  Bricnne  ,  le  connétable  de  Jè- 

8x  Marténc,  Tbes.  Antcdoi, ,  t.  I ,  col.  10 la.  Hiti.  rusalem  et    d'autres   chevaliers   sont   nommés   à  U 
de  Chyp, ,  t.  I ,  p.  316.   «  E.  miseratione  divina  Ni-  suite. 

»  cosiensis    (archiep.),    domini    patriarchae  Jcroso-  Sa  Voy.    D.   Bouquet,  t.   XXI ,  p.   6a6  ;  et    nos 

»  lymitant  vicarius,  etc.  »  L'archevêque  de  Naatareth,  observations.  Hitt.,  t.  1,  p.  355,  n.^  6. 
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elles  sont  anonymes  ne  peuvent  rien  prouver  ici ,  et  il  est  donc  inu- 
tile de  les  énumérer. 

Deux  seuls  documents  portant  un  nom  propre  sont  cités  par  Le 
Quien  dans  cette  période  de  1239  à  125 1,  et  attribués  expressément, 

mais  tout  à  fait  à  tort,  à  Élie  ou  Hélie  I".  C'est  i.°  une  consti- 
tution (sans  date)  concernant  les  chanoines  surnuméraires  de  Sainte 

Sophie,  et  commençant  par  ces  mots:  a  Nos  fraier  Helias  »,  etc  *3, 

Le  Quien  attribue  le  décret  à  cet  Hélie  P',  qu'il  croit  avoir  succédé 

en  1239  à  Eustorge.  On  va  voir  qu'il  est  d'Élie  de  Nabinaux,  arche- 
vêque de  Nicosie  vivant  au  XIV*  siècle.  C'est  2.°  un  règlement 

d'Eudes  de  Châteauroux,  évêque  de  Tusculum,  légat  apostolique  en 
Orient,  daté  du  mois  de  mars  1248,  dans  lequel  l'archevêque  de  Ni- 

cosie, dont  le  légat  venait  de  visiter  la  province  ,  est  ainsi  désigné  : 

venerabilis  pater  E.  archiepiscopus  *^.  Le  Quien  voit  dans  cette  citation 

le  même  Élie  I"  qu'il  a  créé;  je  la  réclame  pour  Eustorge,  et  à  bon 
droit  évidemment,  puisque  un  document  de  la  même  année  1248  et 
presque  du  même  mois,  26  février,  nous  donne  en  toutes  lettres  le 

nom  du  métropolitain  vivant  et  exerçant  en  Chypre  :  Eustorgius^  Nico- 

siensis  archiepiscopus  *5. 

Voilà  donc  un  Eustorge,  archevêque  de  Nicosie  en  1248,  qu'il 
faut  absolument  introduire  dans  les  années  attribuées  à  l'épiscopat 

d'Êlic.  Il  y  a  plus  :  un  autre  document  établit  que  ce  même  Eustorge 
siégeait  à  Nicosie,  bien  avant  l'année  1248,  avant  même  Tannée  1240, 
et  ne  laisse  par  suite  plus  de  place  pour  cet  Élie  P'  du  XIII  siècle, 

qu'on  a  trop  facilement  accepté  et  qui  n'a  jamais  existé. 
La  34  pièce  du  Cartulaire  de  Sainte  Sophie,  bulle  du  8  des  ca- 

Jendes  d'avril,  14*  année  du  ponti6cat  de  Grégoire  IX,  25  mars  1240, 
prouve  que  l'archevêque  de  Nicosie  s'appellait  alors  Eustorge;  elle 
atteste  en  même  temps  que  l'archevêque  occupait  depuis  long  temps, 
({uoà  lu  olim^,  le  siège  de  Chypre  et  montre  ainsi  qu'il  ne  peut 

s'agir  ici  d'un  second  archevêque  homonyme  du  précédent ,  d'un 
Eustorge  II,  qui  aurait  succédé  au  premier  en  1239.  L'identité  de 

l'archevêque  de  Nicosie  existant  en  1215  et  1217,  avec  l'archevêque 
mort  après  1240  et  1248  est  donc  bien  établie.  La  mention  de  la 

chronique  de  Trois-Fontaines  est  donc  une  erreur  certaine,  soit  du 
premier  rédacteur,  soit  des  compilateurs    postérieurs;    et  la    soudure 

^3  Le  Qiiiea,  t.  Ul ,  col.  Labbe,  Coneil. ,  t.  XI,  actes  des  archevêques  de  Nicosie  avant  Tannée  1292, 

1*  partie,  col.  2400.  C'est   d*aprës  cet   unique   do-  et  avant  l'épiscopat  de  Jean  I*'  d'Ancône,  qui  paraît 
cuDMot ,  M«  iai/,  nous  le  répétons ,    mais^placé  i  être   le  premier  archevêque   de  Nicosie  nommé  direc- 

la  soi  ted'uiM  coDstitutioa  de  1251,  que  les  Bénédictins  tement  par  le  pape  sans  Tintcrvention,  mais  avec  Tas- 
{Artitvir^.  Us  data;  Chr.  des  conciles,  ann.  1298)  sentiment  du  chapitre. 

Cl  Le  QpiienOQt  fait  remonter  jusqu'à  Tannée  12$  i ,  84  Labbe,  t.  XI,  2.*  p. ,  col  2400. 
Tcmploi  de  la  formule  D«i  tt  apottoiice  seàis  gralki  8$  Hist,  ,  t.  III ,  p.  648. 

•reki^iscofv,  dans   U   chancellerie    chypriote.    Je  86  Cartul.  de   S,U    Soph»,   n°  14.    Doe.    Nouv. 

b'û  pu  trouvé  d'exemple  de  cette  formule  dans  les  servant  de  preuves.  Mélanges  ,  t.  IV  ,  p.  345. 
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étant  faite  entre  Eustorge  de  Montaigu,  successeur  d'Albert,  avec  Tar- 

chevêque  Eustorge  ,  nous  n'avons  qu'à  poursuivre  l'énuméraiion  des 
faits  qui  le  concernent  jusqu'à  Tépoque  de  sa  mort. 

Dans  ce  qui  nous  reste  à  dire  de  lui  nous  retrouverons  le  même 

esprit  d'activité  et  de  dévouement  que  les  monuments  nous  ont 
montré  aux  premiers  temps  de  son  épiscopat.  L'archevêque  n'est 
pas  toujours  désigné  nominativement  dans  les  actes  de.  cette  seconde 

période  pas  plus  que  dans  la  première.  La  lettre  E.  seule  l'indique 
quelquefois.  Mais  son  nom  se  retrouve  en  entier  dans  plusieurs  do- 

cuments ,  soit  en  français,  soit  en  latin:  Eusiorgius  ̂   en  1240*7; 

Eustorge  en  1244**;  Eusiorgius ,  en  1245*9;  Estorgue  y  en  1247  90  ; 

EustorgiuSy  en  1248  9», 

Les  anciennes  difficultés  avec  le  clergé  grec  étaient  loin  d'être  ap- 
paisées  et  ne  devaient  pas  se  calmer  de  longtemps.  Plutôt  que  de  prêter 

aux  évêques  latins  le  serment  d'obéissance  et  de  reconnaître  comme 
exempte  d'hérésie  la  croyance  latine  sur  les  azymes,  beaucoup  de 
prêtres  et  de  moines  grecs,  avaient-préféré  se  retirer  en  Arménie  avec . 
leurs  évêques  et  les  vases  sacrés  des  églises.  Informé  de  ces  faits  , 

Grégoire  IX  chargea  l'archevêque  de  Nicosie,  de  nommer  des  sujets 
latins  à  tous  les  postes  devenus  ainsi  vacants  et  pria  le  pouvoir  civil 

de  prêter  main  forte  ,  s'il  le  fallait ,  à  l'autorité  métropolitaine  pour 
l'exécution  de  ses  ordres.  On  n'insista  pas  heureusement  sur  ces  me- 

sures extrêmes  et  irréalisables.  Le  remède  eut  été  pire  que  le  mal,  et 
la  nécessité  de  retenir  en  Chypre  les  populations  des  campagnes 

amena  forcément  une  transaction  à  cet  égard  9». 

En  s'occupant  des  autres  communions  orientales,  Grégoire  IX  re- 

commandait aux  prélats  de  Syrie  d'aider  Tarchevêque  de  Nicosie  à 
ramener  à  l'obéissance  latine  un  grand  nombre  de  Syriens ,  Jac<W 
bites  et  Nestoriens  habitants  l'ile  de  Chypre ,  qui  au  milieu  des 
troubles  religieux  avaient  perdu  leurs  chefs  spirituels  et  erraient 

ainsi  dans  la  foi  comme  de  vrais  acéphales  95.  C'est  à  la  date  de  ces 

dernières ,  exhortations  que  le  pape  s'adressant  personnellement  à 
Eustorge,  archevêque  de  Nicosie,  approuva  les  nouvelles  créations 

qu'il  avait  faites  pour  augmenter  le  personnel  de  l'église  métropolitaine 

87  Ctff/.,  n.o  54,  Dw.  iVoMV.  Aft/an^w,  t.  IV,  }4$.  roi   de    Chypre.    Cartttl.y    n.**    71.     »  Même   date. 
88  Hiit.  ,  t.  III,  p.  644.  Lettre  aux  chevaliers   du   roy.   de  Chypre.  Car/ai., 

89  Hitl.  ,  t.  III ,  p.  646.  n.®  7î.  —  Même  date ,  même  objet.    Lettre  tu  prè- 

90  Hist.  ,  t.  m  ,  p.  647.  cepteur#  et  aux  frères  de  l'Hôpital  de  Jérusalem  en 
91  Hist.  ̂   t.  III,  p.  648.  Sxttorgius .  dans  un  Chypre.  Gtrtul.  ,  n.°  74.  Cf.  HmI.»  t.  I,  pp.  357, 

acte,  de  1251,  postérieur  i  son    décès.  Doc.  Nouv.  364,  392,  etc. 

Mélanges ,  t.  IV,  347.  95  Grégoire    IX    à    i'aichevèque    de   Césarëc ,   A 

92  Grégoire  IX ,  i  l'archcv.  de  Nicosie  ,  9  avril  Mévèque  de  S.^  {ean  d'Acre  et  au.  trésorier  de  Cé- 
1240,  de  Latran.  Cartul.  dt  S.tt  Sopb.  ,  n.**  73  ,  et  tarée,  a$  mars  1240,  de  Latran.  CarttU.  dt  S,tt  Sophù 

dans  Rinaldi,  1240,  §  45*  —  Même  date.  Lettre  au  n."  35. 
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parla  lettre  que  j'ai  précédement  citée  ,  du  25  mars  1240^4.  Sans 
compter  sts  chanoines,  Téglise  de  Sainte  Sophie  eut  dès  lors  pour  le 

service  divin ,  dix  prêtres  attitrés ,  5  diacres ,  5  sous-diacres  et  dix 

acoljTtes,  tous  jouissant  du  revenu  fixe   qu'on  appellait  une  assise. 
Si  Grégoire  IX  avait  dû  exhorter  souvent  les  chevaliers  chypriotes 

à  remplir  leurs  obligations  vis  à  vis  des  églises,  Innocent  IV  et  son 

successeur  n'eurent  pas  moins  d'occasions  d'intervenir  dans  ces  ques- 
tions jusqu'à  la  grande  constitution  de  1260,  qui  les  régla  à  peu 

près  définitivement.  Nous  en  trouvons  la  preuve  dès  les  premiers 

mois  du  pontificat  d'Innocent  IV  dans  la  lettre  que  le  pape  adressa 
au  roi  de  Chypre  le  4  août  1243  ̂ ^  sur  les  instances  réitérées  de 
Tarchevêque.  Eustorge  avait  déclaré  au  S.  Siège  que  les  chevaliers 
chypriotes  ne  paraissaient  pas  devoir  céder  à  de  simples  menaces 

d'excommunication  et  qu'il  ne  voyait  d'autre  moyen  pour  les  con- 
traindre â  payer  les  dîmes  aux  évoques  que  l'intervention  du  roi 

lui-même.  Sans  pousser  les  choses  à  l'extrême,  Eustorge,  autant 

•qu'on  en  peut  juger  par  les  actes  du  Cartnlaire,  ne  négligeait  ainsi 
aucune  occasion  de  défendre  les;  droits  de  l'église  ;  il  veillait  en  même 

temps  et  avec  la  même  sollicitude  qu'autrefois  aux  intérêts  généraux 
de  la  religion  et  au  bien  de  sa  cathédrale. 

A  sa  demande,  l'abbé  de  Citeaux  confirma  en  1244  la  fondation  à 
Nicosie  d'une  abbaye  de  l'ordre  due  à  la  générosité  d'Alix  de  Mont- 
béliard,  belle-sœur  du  vieux  sire  de  Beyrouth  9^,  fondation  qui 

n'était  peut-être  qu'une  dotation  nouvelle  et  plus  ample  de  l'ab- 
baye créée  far  Eustorge  en  122297.  Une  de  ses  chartes,  qui  est  une 

vraie  bulle  épiscopale ,  car  elle  est  scellée  en  plomb  9» ,  nous  montre 

que  l'obligation  pour  la  population  grecque  de  payer  la  dîme  aux 
prélats  latins  n'était  pas  universelle  et  absolue,  pas  plus  en  Chypre 

que  dans  l'empire  de  Romanie.  En  1245,  ""^  famille  grecque  ob- 
tient de  Tarchevôque  et  du  chapitre  de  Nicosie  la  confirmation  de 

sa  propriété  sur  diverses  maisons  construites  par  le  père  sur  un  ter- 

rain appartenant  à  l'église  de  Sainte  Sophie,  moyennant  la  seule 
redevance  annuelle  d'un  pain  de  cire  w.  Mais  ces  conditions  légères 

n'étaient  que  des  avantages  personnels  et  rares,  motivés  par  des  cir- 
constances exceptionnelles. 

H  Doc.    «Vraip.    sgrvat    de  preuves.    Mélanges  ,  •  plumbca  pendens  cum  filo  scrico  vermilio  »  in  qua 

t-  IV,  p.  ̂ ^^.  s  sculptus  crjt  a  parte    una  archicpiscopus   quidam  ; 

9$  AiugDi,  a  des  noues  d'Aoftt.,  ânn.  1,  Cartml,  •  et  erat  ibi  scriptum:  Sigillum  Eustùr^ii  Sieosiensii 
àt  S.U  S^h.  ,  n.®  S8.  •  arcbitpiicopi;  ab  alia  vcro  parte  crat  sculpta  ecclesia 

9<  HuL  de  Chypre  t  t.  UI ,  p.  644.  »  queJam  ,  et  scriptum  erat  :  Ecclesia  Niai^iettsis  ». 

97  VoT.  ci-dessus,  noces  57  et  $8.  Cartul.  de  S.ieSoph.,  n.**  58.  Eustorge  scellait  aussi 

4J  Le  scein  de  plomb^d* Eustorge,  déjA  connu  par  quelque  fois  en  cire.  Kous  avons   dans  le  Cartulaire 

k  (kssia  de  Paoli  (ci-dessus,  note  31),  est  ainsi  décrit  &  la  suite  des  pièces ,  n.**  s©  et  63  la  description  de 
ira  le  Ctrimlaire,  à  U  sotte  de  la  présente  pièce,  sa  bulle.  Ci-dessus,  notes  31  et  67. 

ioBX  nous  4Ton«  publié  le  dispodtif  :  99  Hûi.,  t.  lU,  p.  646. 

>  Cui  prÎTilegio  crat  imposita  quedam  vera   bulla 

Archives  de  tOrint  laiin,  II,  1882.  «S 
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Eustorge  avait  signalé  au  pape  certains  abus  de  pouvoir  qui  s'étaient 
introduits  dans  la  collation  de  prébendes  faite  par  sts  légats  au  nom 

ou  par  ordre  du  Saint  Siège  dans  quelques  églises  de  son  diocèse. 

Innocent  IV  lui  promet  en  1246  *~  que  nul  délégué  romain  ne 
pourra  désormais  le  contraindre  à  enregistrer  de  semblables  nomi- 

nations, qui  ne  lui  paraîtraient  pas  nécessaires  ou  méritées.  En  1247, 

il  achète  pour  son  église  de  Jean  d'Ibelin ,  comte  de  Jaffa ,  Tauteur 
célèbre  du  Livre  des  Assises  de  Jérusalem  un  jardin  situé  à  Nicosie 

et  tenant  d'un  côté  au  jardin  du  sire  de  Beyrouth  et  de  l'autre  au 
jardin  de  Tabbaye  de  Notre  Dame  de  Tyr  ***' ,  ce  qui  nous  montre 

que,  même  avant  la  perte  de  S.  Jean  d'Acre,  des  établissements  re- 
ligieux portant  des  dénominations  syriennes  existaient  déjà  en  Chypre. 

En  1248,  par  un  nouveau  contrat  fait  avec  le  comte  de  JafFa,  il  place 

aux  conditions  ordinaires  de  10  pour  cent  une  somme  de  12,000  be- 

sants  d'or  sur  diverses  villages  du  comte  situés  en  Chypre;  et  il  as- 
sure ainsi  à  son  église  un  revenu  de  mille  besants  '^', 

Les  monuments  ne  nous  permettent  pas  de  dire  quelle  part  Eus- 
torge put  prendre  aux  événements  qui  terminèrent  la  guerre  des 

Impériaux  en  Orient  et  à  la  reconnaissance  du  roi  de  Chypre  comme 

seigneur  du  royaume  de  Jérusalem.  Ces  événements  s'accomplissaient 
pendant  que  les  Francs  de  Syrie,  après  quelques  succès  momentanés, 

se  retrouvaient  dans  les  plus  grands  dangers.  Les  Arabes  avaient  re- 

pris partout  l'avantage  ;  les  populations  se  réfugiaient  dans  les  villes 
de  la  côte ,  d'autres  cherchaient  leur  sécurité  jusqu'en  Chypre.  Le 
reste  du  royaume  de  Jérusalem  semblait  perdu,  si  une  nouvelle  croi- 

sade n'arrivait  à  temps  pour  arrêter  les  Sarrasins.  L'archevêque  de 
Nicosie  et  l'évêque  de  Limassol ,  dont  les  diocèses  renfermaient  le 
plus  grand  nombre  des  fugitifs  venus  de  Palestine,  reçurent  du  S. 

Siège  l'assurance  que  pendant  qu'ils  auraient  à  pourvoir  à  la  vie  de 
ces  malheureux  fugitifs,  nul  délégué  du  S.  Siège  ne  pourrait  les  ap- 

peler en  jugement  hors  de  l'île  de  Chypre  ̂ ^^. 
Ces  garanties  n'étaient  pas  de  vaines  faveurs.  Elles  épargnaient  aux 

évêques  des  déplacements  coûteux,  pour  répondre  à  des  citations  en 
cour  de  Rome  quelque  fois  trop  précipitamment  lancées  par  les  légats. 
Eustorge  éprouva  par  sa  propre  expérience  combien  le  désintéressement 
et  le  dévouement  les  plus  notoires,  étaient  quelquefois  insuffisants  à 

préserver  un  vertueux  prélat  de  la  sévérité  des  inspecteurs  aposto- 
liques. 

Si  active  et  féconde  qu'eût  été  son  administration,  elle  ne  pouvait 

faire  qu'une  église  datant  à  peine  d'un  demi-siècle   et   établie  au  mi- 

zoo  Cariul.  de  S.tê  Sopb. ,  n.«  i6.  103  Innocent  IV  à  Târchevèque  de  Nicosie  et  à 

loi  Hist. ,  t.  III ,  p.  647.                                             l'évêque  de  Limasiol.  at    janvier   1247 ,  de   Lyon, 
loa  Hist.,  t.  m,  p.  648.                                                 Cariul.  de  S.U  S«ph.^  n.»  24* 
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fieu  de  races  étrangères,  fût,  nonobstant  ses  richesses,  aussi  bien  dotée 

d'institutions  ecclésiastiques  que  les  églises  d'Occident.  Eustorge,  après 
avoir  terminé  la  cathédrale  et  construit  un  archevêché,  après  avoir 

muhiplié  les  maisons  du  clergé  régulier,  et  étendu  le  domaine  de  son 

église,  s'était  plus  occupé  d'ajouter  à  l'éclat  du  culte  et  d'augmenter 
le  nombre  des  prêtres  et  des  desservants  de  Sainte  Sophie  que  d'ac- 
croitre  le  nombre  de  ses  chanoines.  La  pensée  d'élever  l'importance 
des  canonicats  en  leur  laissant  des  dotations  plus  considérables  l'avait 
peut-être  engagé  dans  cette  voie.  Il  est  moins  facile  de  voir  les  rai- 

sons qui  l'empêchèrent  d'exécuter  les  prescriptions  du  dernier  concile 
général  de  1215  pour  la  création  d'écoles  gratuites  dans  les  églises 
aihédrales.  Ce  qu'il  n'avait  pas  fait  frappa  le  légat  du  S.  Siège  Eudes, 
de  Châteauroux,  beaucoup  plus  que  les  incontestables  et  nombreux 
témoignages  de  son  dévouement  à  ses  devoirs  et  à  son  église. 

On  pourrait  le  croire  du  moins  d'après  le  décret  que  l'évêque  de 
Tusculum  publia  en  Chypre  même,  au  mois  de  mars  1248  '**^,  après 
avoir  terminé  la  visite  des  églises  du  royaume.  Il  y  signale  très- 

durement  l'oubli  à  peu  près  complet  des  décisions  du  concile  général 
sur  l'instruction  des  fidèles  et  sur  la  nécessité  d'arracher  le  peuple  à 

l'ignorance,  l'ignorance,  dit-il,  source  de  tant  d'erreurs  et  de  sottises, 
ignorantia  cunctorum  errorum  mater  '^K  Les  écrivains  qui  accusent 

l'église  d'obscurantisme  devraient  bien  au  moins  lire  les  monuments 
de  son  histoire,  remarquons-le  en  passant. 

Le  légat  ordonne  en  conséquence  à  l'archevêque  de  Nicosie  d'ou- 
vrir immédiatement  deux  écoles  gratuites  dans  son  église  cathédrale, 

d'abord  une  a  école  de  la  faculté  de  grammaire  »  pour  donner  les 
premières  notions  de  l'instruction ,  et  en  outre  une  école  de  théo- 

logie, pour  le  degré  supérieur.  Dans  les  églises  sufFragantes ,  c'est  à 
dire  à  Paphos ,  à  Limassol  et  à  Famagouste ,  devaient  être  établies 
sans  retard  de  simples  écoles  de  grammaire. 

Les  reproches  du  légat  ne  se  bornent  pas  à  cqs  questions.  Pour- 
suivant ses  récriminations ,  il  trouve  le  nombre  des  chanoines  de  Ni- 

cosie insuffisant  et  peu  en  rapport  avec  les  revenus  de  la  métropole; 

il  décide  donc  qu'il  y  aura  à  l'avenir  à  la  cathédrale  douze  chanoines 
au  moins,  nombre  que  personne  ne  trouvera  excessif,  dit-il ,  attendu 

qu'autrefois  (antiquitus)  avec  des  revenus  moindres,  l'église  en  avait 
eu  jusqu'à  seize  '°^.  En  même  temps  il  organise  d'une  manière  com- 

plète le  chapitre  de  Nicosie  déjà  *  existant  et  y  crée  la  dignité  de 

doyen,  pour  l'un  de  ses  membres  qui  prendra  deux  parts  de  cha- 

Doine  et  sera  la  première    personne   après    l'archevêque  au   chapitre 

104  Labk,  Court'/.,  t.  XI,  put.  i,  col.   2400-  105  An.  s. 
a^os»  106  Art.  10. 



228  C.   Mélanges  hisL  et  archéologiques. 

et  au  chœur  "7,  Enfin ,  avec  diverses  autres  mesures ,  il  ordonne  de 
multiplier  les  paroisses  dans  tous  les  diocèses  et  notifie  particulière- 

ment à  l'archevêque  de  Nicosie  d'avoir  à  créer  une  cure  dans  son 

village  de  Fandia,  aujourd'hui  'Aphandia^  petit  casai  sur  la  route  de 
Nicosie  à  Famagouste  »°*. 

Si  utiles  que  fussent  les  prescriptions  d'Eudes  de  Châteauroux,  leur 
forme  impérieuse,  le  blâme  qu'elles  exprimaient  par  le  décret  qui  les 
imposait  et  peut-être  aussi  l' oubli  du  bien  déjà  réalisé ,  blessèrent 
profondément  Eustorge  et  le  déterminèrent  à  porter  ses  doléances  au 
S.  Siège.  Nous  avons  une  preuve  non  équivoque  de  ses  plaintes 

dans  une  lettre  qu'Innocent  IV  lui  adressa  de  Lyon  le  26  février  1249. 
Rien  n'est  précisé  ni  particularisé  par  le  pape;  mais  les  réclamations 
auxquelles  il  fait  allusion  et  la  bienveillante  décision  qu'elles  provo- 

quèrent ne  peuvent  que  se  référer  à  la  mission  d'Eudes  de  Château- 
roux  et  au  désir  d'Inncent  IV  d'adoucir  l'amère  impression  qu'avait  dû 
en  garder  Eustorge.  Il  lui  déclara  que  nul  juge  apostolique  ne  pourrait 

le  suspendre  le  frapper  d'excommunication  sans  un  mandat  formel 
du  S.  Siège  '^. 

Trois  bulles  de  l'année  suivante  1250,  confirmant  les  garanties  ac- 
cordées à  l'archevêque  par  les  lettres  précédentes,  peuvent  avoir  été 

adressées  également  à  Eustorge  ou  à  son  successeur,  car  le  prélat 

n'y  est  pas  désigné  personnellement  "°.  Pour  Eustorge  elles  eussent 
été  une  confirmation,  peut-être  superflue  mais  toujours  utile  et  agréable, 

des  témoignages  d'estime  de  1249.  Pour  son  successeur  Hugues  de 
Fagiano,  homme  non  moins  considérable  et  dévoué  qu'Eustorge,  elles 
étaient  une  précaution  de  sécurité  contre  la  précipitation  ou  l'exagé- 

ration du  zèle  des  légats. 

Bien  que  l'observation  de  ces  bulles  soit  particulièrement  recom- 
mandée à  la  surveillance  des  religieux  prémontrés  de  Lapais,  du  dio- 

cèse de  Nicosie  ,  au  milieu  desquels  le  successeur  d'Eustorge  aimait 
à  se  trouver  et  pour  lesquels  il  fut  toujours  un  frère  bien  aimé, 

bien  qu'en  outre  une  recommandation  semblable  ait  été  adressée  pos- 
térieurement à  l'abbé  de  Lapais ,  à  une  époque  où  Hugues  de  Fa- 

giano occupait  incontestablement  le  siège  de  Nicosie,  je  croirais  que 
ces  trois  bulles,  datées  de  Lyon  le  23  décembre  1250  ,  ont  été  plu- 

107  Art.   9.  »  notre  ordre,  l'excommunication,  1* interdit  ou  U  sus- 

108  Art.  5.  *  u  pension.  Lyon,  lo  cal.  jan.  anno  VUI.o.  Cartuh  àt 

109  Cariul,  dtS.U  Sophie^  n.°  19.  Doe,  Nouv.  Mi-  S.U  Sopb.,  n.^  ao,  23  décembre  1250.  —  Innocent 

Unges,  t.  IV.  p.  34J.  Déji  ,  par  une  lettre  du  30  à  l'archevêque  de  Nicosie.  «  Connaissant  ton  dévoue- 
j'iillet  1245,  Innocent  IV  avait  pris  une  décision  ana-  >  ment  pour  le  Saint  Siège  et  désirant  te  dooner  une 
logue  pour  une  durée  de  s  «ns  (//»<.,  t.  III,  p.  64$.  »  faveur  spéciale,  nous  voulons  que  tu  ne  puisses  être 

Cartil.  n.«  iS).  La  décision  de  1249   n'a  pas  Je  li-  »  cité  en  cause  hors  de  l'Ue  de  Chypre  sans  un  ordre 

iio  Innocent  IV  à  l'arcbevcque  de  Nicosie.   «  Vou-  •  formel  de  nous,  faisant  mention  de  ce  présent  pri- 

»  lant  t'étre  agréable  nous  t*accordons  que  nul  délégué  »  vilége.  »  Même  date.  Cartul.^  a?  26.  Voy.  une  lettre 
»  du  S.  Siège  ne  puisse  prononcer  contre  toi ,    sans  sur  le  même  sujet  à  l'abbé  de  Lapais.  CartuL,  n^  33. 
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làt  destioèes  à  Eustorge  qu'à  Hugues.  Le  destinataire  y  est  désigné 
par  la  chancellerie  apostolique  comme  archevêque  de  Nicosie;  tandis 

que  le  successeur  d'Eustorge  était  encore  au  20  décembre  125 1  qua- 
lifié seulement  élu  de  Nicosie.  Mais  il  faut  alors  admettre  qu'In- 

nocent IV  et  la  cour  apostolique  ignoraient  encore  à  Lyon ,  au  mois 

de  décembre  1250,  la  nouvelle  du  décès  d'Eustorge,  mort  en  Egypte 
au  mois  d'avril  précédent. 
Eustorge  en  eflfet  qui  avait  assisté  à  la  première  prise  de  Damiette 

sous  le  roi  Jean  de  Brienne,  était  rentré  de  nouveau  dans  cette  ville, 

30  ans  après ,  à  la  suite  de  l'armée  de  s.  Louis.  Il  s'était  embarqué 
en  Chypre  avec  le  roi  Henri  au  mois  de  mai  1249  '"  pour  suivre 
la  flotte  du  roi  de  France.  Il  était  resté  en  Egypte  après  le  départ 
du  roi  de  Chypre  qui  précéda  la  bataille  de  Mansourah  et  était 
mort  à  Damiette,  le  28  avril  1250:  a  A  di  28  April,  morite  a 

»  Damiata  Eustorgio,  arcivescovo  de  Nicossia  "*.  » 

V.  Le  B.  Hugues  de  Pise,  ou  Hugues  de  Fagiako.  1251  "3. 

Hugues  que  l'on  a  nommé  Hugues  de  Fagiano,  Hugues  de  Pise, 
et  Hugues  Pisan,  était  né  dans  une  famille  de  pauvres  paysans  au 

village  de  Fagiano,  près  de  Pise,  à  la  fin  du  XII''  siècle  "♦.  Des  per- 
sonnes charitables,  ayant  remarqué  dans  cet  enfant  une  rare  intelli- 

gence, le  firent  instruire  et  l'envoyèrent  à  l'université  de  Bologne, 
puis  à  Rome.  Vers  1234,  il  était  avocat  à  la  cour  de  Rome.    Passé 

1249  ;  FI.  BustroD,  fol.  178.  cordés  aux  Grecs  et  aux  autres  rites  dissident!  par- 

us Amadi ,  ann.  îa$o,  Hist,  de  Chy^rt^  t«  I»  les  rois  de  Chypre  et  par  le  Saint-Siëgc  lui-même. 

F-  )SS-  D*  6-  Après  une  vigilante  administration,  dont  il  nous  reste 

113  La  notice  SttÎTaate,  publiée  dons  la  Revue  his-  de  nombreux  témoignages  dans  les  actes  des  conciles 

^"ifM  (1877,  ̂   ̂*  P-  ̂ )  ̂ ^'  précédée  d*un  résumé  et  dons  le  cartulatre  de  Sainte-Sophie  de  Nicosie,  fa- 

^  la  vie  d'Hugues  de  Fagiano  que  nous  nous  per-  tigué  de  ses  luttes  avec  l'autorité  laïque,  il  revient  A 
mectoos  de  conserver  :  «  Doyen  de  la  cathédrale  de  ses  idées  de  retraite ,  et  se  retire  aux  environs  de 

Kouea  et  associe  d'abord  1  la  croisade  de  saint  Louis,  Pise,  où  il  fonde  dans  la  vallée  de  Calci  la  char- 

Hjguts,  i  peine  arrivé  en  Chypre,  se  retire  dans  treuse  d'Episcopia,  dite  de  Nicosie,  ainsi  nommée  en 
ne  abbaye  de  Prcsaontré  fondée  près  de  Cérines,  où  souvenir  de  son  église  et  de  son  premier  monastère 

il  aoratt  voulu  finir  ses  jours.  La  notoriété  de  son  avec  lesquels  il  entretint  toujours  des  rapports  d'in- 
B^rite  et  de  ses  vertus  l'en  fait  sortir  et  le  met  i  térêt  et  d'affection.  Après  une  vie  de  dévouement  qui 

1a  tète  de  l'égUte  de  Chypre ,  où  de  grandes  diffi-  se  répandit  en  bonnes  oeuvres  dans  la  Toscane  en- 
caltcs  l'aRcDdkieiit.  Cette  haute  situation  n'était  pas  tière,  il  mourut  dans  sa  chère  vallée,  honoré  du  titre 
^•iessnt  de  son  mérite  i  peut-être  y  eût-il  fallu  ce-  de  bienfaiteur  de  la  ville  de  Pise,  bientôt  béatifié  par 

ptaiaat  un  esprit  moins  absolu  et  plus  disposé  aux  la  vénération  publique,  et  ayant  conservé  positive- 

i^Dagemaits  que  nécessitait  la  transition  dans  le  ment  jusqu'i  sa  mort  le  titre  d'archevêque  de  Chypre, 

àotaùa»  religieux^  la  vieille  suprématie  grecque  i  ce  que  n'admettent  ni  le  Q^ieni  ni  les  savonu  auteurs 
U  toprénatie  latine.  Sévère  pour  lui-même  et  pour  de  la  Biographie  des  illustres  Pisaus  m. 

le»  aaifts,  Hugnes  ne  se  contenu  pas  de  défendre  114  Memorit  isloriche  di  pià  uomini  illustri  pisani^ 

\  l'uaité  catholique;  il  voulut  obtenir  par  une  association   d'érudits.    Pise,   in-4" ,    179a, 

rnoédiatt   et    générale    prédominance   de    l'auto-         p.  91-117.   Notice  de  Mattei,   auteur   de  V  Histoire 

ràc,  de  U  juridioÉioa   et  des  formes   de   L'église  la-         de  figlite  de  Pise. 

t<ne.   Il   n'accepu  qu'A  regret  les  tempéranents  ac- 
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en  France,  il  devint  doyen  du  chapitre  métropolitain  de  Rouen  "S  et 
non  de  Reims  comme  il  a  été  dit  ailleurs^  par  erreur  "^ 

Au  mois  d'août  1247,  il  était  encore  à  Rouen;  il  reçut  alors,  en 
cette  ville,  comme  doyen  du  chapitre  et  pendant  la  vacance  du  siège 

archiépiscopal,  la  visite  de  l'abbé  du  Bec,  nouvellement  nommé"?. 
Les  chroniques  de  Normandie  ont  conservé  le  souvenir  du  soin  qu'avait 
le  doyen  Hugues  de  rechercher  pour  les  attacher  au  chœur  de  son 

église  les  clercs  doués  d'une  belle  voix  "^  Elles  mentionnent  aussi  la 
fondation  d'une  rente  de  20  sous  constituée  au  profit  des  clercs  du 
chœur  de  la  cathédrale ,  à  la  charge  par  eux  de  faire  célébrer  annuel- 

lement une  messe  du  Saint-Esprit,  à  son  intention,  le  5  janvier  "9. 

En  1248,  Hugues  partit  pour  l'Orient  à  la  suite  de  saint  Louis, 
qui,  au  dire  de  ses  biographes,  avait  remarqué  son  mérite;  il  arriva 

en  Chypre  avec  l'armée  croisée.  Il  ne  suivit  pas  le  roi  de  France  en 
Egypte.  Réalisant  vraisemblablement  alors  un  dessein  arrêté  depuis 
quelque  temps  dans  sa  pensée,  il  se  fixa  en  Chypre,  et  prit  Thabit 
des  chanoines  réguliers  de  Saint-Augustin,  au  monastère  de  Lapats, 
dit  aussi  Episcopia^  ou  Piscopiay  dans  les  montagnes  de  Cérines ,  au 
diocèse  de  Nicosie.  Les  Chypriotes,  comme  les  étrangers,  ont  donné 
à  ce  beau  monastère  des  noms  bien  divers,  qui  le  rendent  souvent 
méconnaissable  sous  ce  travestissement  dans  les  écrits  anciens  et 

modernes.  On  l'a  appelle  le  Prémontré  et  V Abbaye  Blanche,  en  raison 
de  la  règle  et  du  costume  adoptés  depuis  par  ses  religieux;  couvent 
de  Ca:(p^ajani,  à  cause  du  village  dont  il  est  voisin;  enfin  couvent 
de  Dellapaïs  ou  de  Bellapaese,  par  corruption  du  mot  de  Lapais  et 

par  l'influence  évidente  du  splendide  pays  au  milieu  duquel  il  est 

situé  "°. 
L'archevêque  de  Pise,  Frédéric  Visconti,  qui  fut  le   protecteur  et 

11$  Mattei,  Mem.,  p.  93.  détruit  use  grande  ptrtie  potir  réparer  leurs  maisons. 

u6  Notre  Hist,  dt  Chyprt^  t.  I ,  p.  355.  M.  le  warquis  de  Vogflé  a  donné  à  la  dernière  £t/«- 

117  Gallia  christ.  ,  t.  XI,  col.  232.  D.  Bouquet,  sition  giogfphiqng   de   Paris   en    187$    (Catalogue, 

Rec.  des  hist.,  t.  XXIII,  p.  454  f.  p.  389),  des  plans  et  des  vues  de  Lapais  d'une  ad- 
118  Rtc.  à$s  hist,  de  France,  t.  XXIII,   p.    37e  f.  mirable  exécution.  —  Les  planches   de   Cassas  reli- 

119  Ibid.t  t.  XXIII,  p.  3 $8  b.  tives  A  Lapais    sont    intitulées:    Vues   et  ruines   du 

lao  Les  Européens  ont  rarement  visité  cette    ma-         montutire  de  Ca^^afani  dans  l'isle  de  Cypre,  en  rai- 

gnifique  partie  de   l'Ile   de   Chypre   qui    s'étend   en  son  de  leur  voisinage  du  village  de  ce  nom.  Le  nom 
vue  de  la  mer  de  Caramanie ,  au  deU  des  montagnes  du  monastère  a  subi  une  nouvelle  déformation  dans 

de  Saint-Hilarion,  depuis  le  cap  Saint-André  jusqu'i  la  reproduction,  d'ailleun   fidèle,    des    planches    de 

l'Acamas.  Les  dessins  de   Cassas  peuvent  en  donner  Cassas  par  l'artiste  qu'a  employé  M.    Lacroix   {lUs 

une  idée.  C'est  un  des  plus  beaux  paysages  de  TO-  de  la  Griee,  Didot)  ,  où  les    belles  constructions  de 

rient ,  et  s'il  se  trouvait  sur  les  bords    méridionaux  LapaTs  deviennent  les  Ruines  du  monastère  Casa-Fu- 
de    VWc  de   Chypre,    plus    connus   des  voyageurs,  mien,  La  vue  du    monastère   de   Le  Pays    dans  Le 

leur   répuution   dépasserait   le   bassin   de   la  Médi-  Bruyn  fDelft    1700.    PI.    198,  fi  ̂io) ,   comme   la 

terranée.   Les   superbes   ruines  du  monastère  de  La-  mauvaise    planche   de   Drummond   de    la   prétendue 

pais  reconstruit    au    XIV«  siècle  par  Hugues  IV  de  Grande  Commanderie  de  Chypre  {Descripticm  of  Eati, 
Lusignan  sont  situées  près  du  village  grec  de  Kaz^-  p.  272) ,  concernent ,  non   pas  la  Grande  Comman- 

phani.  Je  les  ai  visitées  en  1847;  elles  étaient  à  peu  derie,  qui  était  é  so  lieues  de  U  au  village  de  Ko- 

près  telles  que  Cassas  les    avait   deuinées  en  178$.  lossi,    près   de   Paphos,  mais  bien  notre  LapaTs  ou 

Mais  les  payuns  de  Kazsaphani  en  ont  récemment  Episcopiâ ,  près  de  Cérines. 
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Fami  de  Hugues  de  Fagiano,  rappelle  en  ces  termes  son  entrée  au 

couvent  de  Lapais  dans  le  64^  de  ses  sermons,  dont  le  ms.  se  con- 
savt  à  la  Bibliothèque  Saint-Laurent  à  Florence  :  «  Cupiens  perfectus 
»  tssQy  vendidit  omnia  et  dédit  pauperibus,  ut  nudus  Christum  nu- 
»  dum  sequeretur;  intravit  in  religionem  ordinis  Beati  Augustini, 

»  qiuB  vocatur  Episcopia,  in  insula  Cypri  "'  ». 
Il  semble  que  Hugues  de  Fagiano  fut  déjà  en  relation  avec  les  religieux 

de  Lapaïs  dès  le  temps  où  il  se  trouvait  en  Europe  et  avant  qu'il  ne 
viot  se  fixer  au  milieu  d'eux ,  dans  la  pensée  de  renoncer  au  monde. 
Lorsque  les  événements  le  forcèrent  à  sortir  du  cloître  et  relevèrent 
au  siège  de  Nicosie,  il  ne  cessa  de  leur  porter  une  grande  affection 

et  de  les  considérer  comme  ses  frères.  C'est  peut-être  à  l'époque  de 
son  séjour  dans  ce  beau  monastère  de  la  mer  de  Caramanie ,  si  fa- 

vorable aux  paisibles  études,  et  avant  son  élection  à  l'archevêché  de 

Chypre,  que  l'on  doit  rapporter  une  note  intéressante,  encore  lisible 
à  la  fin  d'un  manuscrit  de  la  Bibliothèque  nationale  de  Paris ,  qui  fut 
sa  propriété  "*.  Le  ms.  renferme  la  Somme  théologique  de  Guillaume 

d'Auxerre.  Un  ami  de  l'aifcien  doyen  âe  Rouen,  resté  en  France, 
semble  avoir  écrit  cette  recommandation  au  bas  du  dernier  feuillet, 

pour  que  le  ms.  fut  envoyé  en  Chypre  à  une  occasion  favorable, 

avec  quelques  autres  livres  appartenant  aussi  à  Hugues:  a  Iste  liber 
»  est  magistri  Hugonis  Pisani,  quondam  decani  Rothomagensis ,  et 
*  débet  mitti  apud  Ciprum ,  in  abbatiam  que  vocatur  Episcopia,  inter 
»  summas....  »  Si  le  ms.  eût  été  transporté  en  Orient,  il  eût  proba- 

blement péri;  quoiqu'il  n'ait  pas  grande  valeur,  il  est  permis  de  se 

féliciter  aujourd'hui  jiu  hasard  ou  de  la  négligence  qui  l'a  fait  oublier en  France. 

On  ignore  l'époque  et  les  circonstances  dans  lesquelles  le  choix  du 
chapitre  de  Nicosie  vint  chercher  le  moine  pisan  dans  sa  retraite  et 

l'appela  au  siège  archiépiscopal.  Il  est  probable  que  son  élection  suivit 
de  près  l'époque  où  Ton  connut  en  Chypre  le  décès  de  l'archevêque 
Eustorge,  mort  en  Egypte,  le  28  avril  1250;  et  il  est  tout  à  fait 
certain  que  Hugues  fut  le  successeur  immédiat  de  ce  prélat. 
Le  9  avril  125 1,  dimanche  des  Rameaux,  Hugues  était  seulement 

élu  et  consacré,  mais  non  encore  intronisé  archevêque^  ses  lettres  de 
confirmation  ne  lui  étant  vraisemblablement  pas  alors  parvenues.  Cela 

résulte  de  la  mention  suivante  inscrite  au  bas  d'une  constitution  apos- 
tolique sur  les  excommunications,  qui  fut  lue  par  lui  au  peuple  de 

Nicosie  assemblé  dans  le  grand  cimetière  de  la  ville  :  a  In  die  Pal- 

>  marum,    tempore    domini  Hugonis,  Nicosiensis    electi    consecrati, 

121  Mittô,  ht.   fit.  llAttet  se   trompe    au   sujet  122  Mss.  Ut.  n**  t$745-  Ce  manuscrit  p.  ao,  pro- 

«i'Epûcopia,  qu'il  croit  avoir  itè   un   monastère  de         vient  de  la  Bibiiothique  de  la  Sorbonne. 
^  ville  même  de  Nicosie. 
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»  anno  M.CC.LI.  nono  (quinto)  id.  apriL  Et  eodem  modo,  anno 

»  sequenti"3  ».  A  la  fin  de  la  même  année,  le  20  décembre  1251, 
la  chancellerie  apostolique ,  dans  deux  bulles  expédiées  de  Pérouse  en 

Chypre,  le  qualifie  successivement  élu  et  archevêque.  Dans  la  pre- 
mière, Innocent  IV  notifie  au  doyen  de  Sidon  et  à  maître  Pierre, 

sans  doute  do}'en  du  chapitre  de  Saint-Sophie,  Tenvoi  du  pallium 

qu'ils  ont  demandé  au  nom  de  Velu  de  Nicosie,  et  les  charge  de 
remettre  l'insigne  de  sa  part  au  prélat  "^  La  seconde  pièce,  adressée 
à  l'abbé  de  Lapais,  datée  comme  nous  l'avons  dit  du  même  jour  que 
la  précédente,  est  assez  semblable  à  la  bulle  du  23  décembre  1250, 

que  nous  supposons  concerner  encore  Eustorge  '^5,  son  prédécesseur. 
Sachant  le  dévouement  aflFectueux  de  Varchevéque  de  Nicosie  pour  le 

Saint-Siège,  et  voulant  lui  accorder  une  faveur  spéciale,  le  pape  dé- 
clare que  nul  délégué  apostolique  ne  pourra  prononcer  contre  lui 

l'excommunication,  l'interdit,  la  suspension,  ou  l'exclusion  de  son 

église,  et  charge  l'abbé  d'Épiscopie  de  veiller  à  l'exécution  de  ce 

privilège  "^ Une  bulle  du  surlendemain,  22  décembfe  1251,  sans  le  désigner 

nominativement,  lui  donne  le  titre  d'archevêque  et  l'autorise  à  porter 
le  pallium  en  dehors  des  limites  de  sa  province,  et  à  sa  conve- 

nance '»7.  Le  titre  d'élu  ne  se  trouvant  sur  aucun  document  postérieur 
à  cette  date,  on  peut  croire  que  les  lettres  confirmant  son  élection 
furent  scellées  à  Pérouse  le  21  ou  le  22  décembre  1251, 

Dès  le  commencement  de  l'année  1252,  Hugues  de  Fagiano  figure 

comme  étant  en  pleine  possession  de  l'autorité  archiépiscopale.  Il  est 
nommé  et  qualifié  H.  architpiscopus  Nicosiensis^  ou  simplement  Ar- 
chiepiscopus  NicosiensiSj  dans  divers  statuts  du  5  janvier  et  du  4  mars 
de  cette  année,  qui  lui  furent  adressés  de  Syrie  par  le  légat  Eudes 

de  Châteauroux ,  évoque  de  Tusculum  "* ,  et  dans  ,  plusieurs  bulles 
insérées  au  Cartulaire  de  Nicosie,  portant  les  dates  du  23  janvier 

(n°  12),  23  mars  (n''  28),  5  et  11  avril  (n***  32  et  33),  13  avril 

(°  31)  et  22  décembre  1252  {^  27).  Les  deux  bulles  31  et  32  rap- 
pellent une  fondation  de  son  prédécesseur  Eustorge  de  bonne  mi- 

moire  ̂ ^^^  et  ne  laissent  aucun  doute  sur  le  fait  déjà  constaté  de  la 
succession  immédiate  des  deux  métropolitains. 

Ces  témoignages,  appuyés  sur  des  documents  aussi  nombreux  que 

probants,  suffisent  pour  montrer  l'impossibilité  de  l'existence  d'un 
Hèlie  ou  Élie  P"^  du  nom,  qui  aurait  été  archevêque  de  Nicosie  de 
1248  à  1252,  existence  admise  par  Du  Cange  et  Le  Quien,  et  dans 

123  Labbe,  Concil.^   t.  XI,    col.    240;  Hitt,    de  126  Cartul.,  n«  22. 
Chyp.f  t.  1,  p.  3s6.  127  Cartul,  f  xfi  6. 

124  Cariul.  de  Sainte  Sophût  tfi  5.  128  Labbe,  Cottcil.,  t.  XI,  col.  2582. 

12$  Cartul.,  n**  23.  129  CartuL^  n*  31. 
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réditîon  des  Familles  d'Outremer'^''.  Trompés  une  première  fois  par 
une  fausse  notion  d'Albéric  des  Trois-Fontaines,  et  trouvant  dans  la 
collection  des  conciles,  à  la  suite  du  décret  lu  par  Hugues  de  Fa- 
giano  au  cimetière  de  Nicosie  le  dimanche  des  Rameaux  125 1,  une 

constitution  concernant  les  chanoines  surnuméraires,  sans  date  '5'  mais 

au  nom  d'Hélie,  archevêque  de  Nicosie  (qui  est  Élie  de  Nabinaux  du 

X[V«  Siècle,  13 32-1 342),  Du  Gange  et  Le  Quien  l'ont  crue  de  la 
raème  date  que  la  pièce  antérieure,  ou  de  Tan  1252  *î%  et  ont  ainsi 

introduit  au  XIII*  siècle  un  archevêque  Élie  qui  n*a  jamais  existé. 
Cette  première  erreur  les  a  conduits  à  d'autres  confusions  et  leur  a 

fait  attribuer  à  ce  premier  et  imaginaire  Élie,  dont  le  nom  peut  s'é- 
crire par  un  E.  ou  par  un  H.,  des  faits  concernant  incontestablement 

Eustorge  et  Hugues. 

Les  savants  rédacteurs  des  Familles  d' Outremer  et  de  VOriens 
chrisiianus  ne  se  sont  pas  seuls  trompés  sur  la  date  de  la  constitu- 

tion concernant  les  chanoines  surnuméraires.  Comme  Du  Cange  et 

Le  Quien,  les  auteurs  de  VArt  de  vérifier  les  dates  l'ont  crue  aussi 
de  Tan  125 1  *33  et  de  ce  fait  erroné,  ils  ont  tiré  des  conséquences  diplo- 

matiques qu'il  faut  rectifier.  La  formule  :  Dei  et  apostolica  sedis  gratia 
cpiscopus  dont  use  a  bon  droit,  au  XIV*  siècle,  Élie  de  Nabinaux  dans 

celte  constitution,  ne  peut  être  ainsi  vieillie  de  près  d'un  siècle  et 
attribuée  à  Tan  125 1.  Le  premier  emploi  authentique  de  cette  for- 

mule célèbre  ne  paraît  dans  nos  documents  chypriotes  qu'en  1292  et 
et  1298,  sous  les  archevêques  Jean  d'Ancône  et  Gérard  de  Langres. 

Les  auteurs  du  Nouveau  traité  de  diplomatique  ne  citent  qu'un  exem- 
ple de  la  formule,  antérieur  aux  nôtres  sur  un  sceau  de  l'évêque  de 

Bamberg  de  Tan  1287  *3^ 

Nous  avons  eu  l'occasion  de  parler  ailleurs  '^5  des  difficultés  qu'Hu- 
gues de  Fagiano  eut  avec  le  roi  de  Chypre  au  sujet  des  prélats 

grecs,  auxquels  le  gouvernement  accordait  une  protection  trouvée 

excessive  par  l'archevêque  latin.  De  nouveaux  griefs  étant  survenus, 
Hugues  frappa  d'interdit  le  royaume  de  Chypre ,  et  se  retira  en  Italie 
pour  ne  rentrer  dans  l'île  qu'après  la  mort  du  roi  Henri  I" ,  arrivée 

le  18  janvier  125 3.  C'est  ce  que  nous  apprend  la  chronique  d'Amadi, 

à  l'année  1253:  »  La  terra  che  era  interdita  per  1' arcivescovo  Hugo 
»  Pisan ,  per  la  rissa  ch'  era  tra  lui  et  el  re  Henrico ,  intesa  la  morte 
»  del  re,  vene  d'oltremare,  et  riconciliô  la  terra  '3^  ».  H  faut  donc 

retarder  de  plusieurs  mois,  et  vraisemblablement  d'une  année  entière, 

ijo  P-  846-  133  Nûuv.  traiU,  t.  IV,  p.  591,  n. 

131  Ubbc,    1.  XI  «  col.  3400.    Comstitutio    HtlU  134  Familles  d^ Outremer  ,  p.  846. 
ardsttfiic.  De  canonicis  tuperHumerariit,  135  Hist.  de  Chypre,  t.  I ,  p.  357. 

13»  An  it  vérif,  Iti  dates.  Conciles,  t.  I.  p.  aoa ,  136  Amadi,  Chron.  ann.   1253.    Hitt.    de    Chyp,, 

«an.  1298;  voy.  à-^nsm,  note  83.  t.  I,  p.  isZ-^é^, 
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en  la  reportant  à  Tannée  1254,  la  constitution  que  l'archevêque  Hugues 
aurait  lue  au  palais  archiépiscopal  de  Nicosie  dès  le  9  janvier  1253,  sui- 

vant Labbe  et  suivant  toutes  les  éditions  des  conciles  *".  Mais  on  peut 
admettre  que  Hugues  de  Fagiano  était  rentré  en  Chypre  dès  les  pre- 

miers mois  de  l'année  1253  et  au  commencement  du  règne  du  nouveau 
roi,  Hugues  II  de  Lusignan,  encore  mineur.  Ce  fut  sans  doute  peu 

de  temps  après  son  retour,  et  après  avoir  levé  l'interdit,  qu'il  réunit 
le  synode  et  qu'il  promulgua  les  deux  statuts  disciplinaires  du  18  juin 

1253,  insérés  dans  les  constitutions  de  l'église  de  Nicosie,  recueil  dû 

en  partie  à  sts  soins  '3». 
Il  est  difficile  de  croire  que  la  cour  de  Rome  ne  fût  pas  informée 

le  30  mars  1254  de  sa  rentrée  en  Chypre.  On  trouve  cependant  à 
cette  date  dans  les  rubriques  des  lettres  apostoliques  une  décision 

d'Innocent  IV  conférant  au  patriarche  d*  Antioche ,  dont  le  diocèse 

était  envahi  par  les  Turcs ,  l'administration  et  les  revenus  de  l'église 
de  Nicosie  *5^  Une  semblable  mesure  se  comprendrait  pour  l'époque 

où  Hugues  de  Fagiano  s'était  éloigné  une  première  fois  de  Chypre, 
de  1252  à  1253,  o"  P'^s  ̂ ^^^  ̂ '^^s  1261,  lorsque  par  de  nouveaux 

scrupules  il  résolut  de  quitter  définitivement  l'Orient,  sans  abandonner 

pourtant  le  titre  d'archevcque  de  Nicosie.  \  la  date  où  elle  est  men- 
tionnée, dans  les  copies  rapportées  de  Rome  par  La  Porte  du  Theil, 

il  nous  est  impossible  de  l'expliquer. 
Nous  retrouvons  dès  1254,  et  dans  les  années  suivantes  »  Hugues 

de  Fagiano  en  Orient,  exerçant  l'autorité  archiépiscopale  à  la  tcte 
de  l'église  de  Chypre.  C'est  en  cette  qualité  qu'il  agit  ou  qu'il  est 
mentionné,  tantôt  sous  la  seule  désignation  d'archiepiscopus  Nicosiensisy 
tantôt  nominalement  Hugo,  archiepiscopus  Nicosiensis,  dans  divers  actes 

de  1254  à  1257,  qu'il  faut  énumérer  rapidement.  Le  29  janvier  1254, 
Innocent  IV  charge  l'évêque  de  Tripoli  et  l'archidiacre  de  S.  Jean- 

d'Acre  de  prononcer  sur  la  plainte  que  l'archevêque  de  Nicosie  avait 

adressée  au  Saint-Siège  au  sujet  de  la  vente  d'un  terrain  Qocum)  où 
les  religieux  Mineurs  de  Nicosie  s'étaient  précédemment  établis  et 
qu'ils  avaient  ensuite  vendu  aux  Cisterciens,  contrairement  à  la  règle 
de  leur  ordre,  en  vertu  de  laquelle  le  terrain  abandonné  par  eux 

devait  faire  retour  à  l'évoque  diocésain  '*°.    Le    pape   ne    spécifie  pas 

137  Labbe,  t.  XI,  col.  2384,  chap.  XXX,  des  son  zèle  de  manière  i  ne  pas  nuire  é  la  frèquenta- 
Constttnt.  Nicosiens,  ;  Mansi ,  Concil. ,  t.  XXVI  ,  tion  des  églises  du  clergé  séculier,  et  parttculièreinent 

col.  318.  les  jours  fériés,  à  la  fréquentation  de  l'église  cathc> 
138  Chap.  XXVIII,  n"**  1  ,  et  2,  des  Constit,  drale  de  S.  Sophie,  laquelle,  est  il  dit,  est  la  seule 

Nieot.,  L.ibbe,  t.  XI.  col.  2383,  Mansi,  t.  XXVI,  église  paroissiale  des  Latins  à  Nicosie.  On  crut 

col.  318.  Le  1*'  de  ces  statuts  rappelle  aux  laïques,  bon  de  renouveler  ces  statuts  en  1280  tous  l'arche* 

sous  peine  d'excommunication,  le  respect  qu'ils  doivent  véque  Ranulphe. 
témoigner  par  une  tenue  décente  dans  les    églises  d  139  Hitt.  dt  Chypre  ̂   t.  II,  p.  6S. 

Dieu  et  À  ses  ministres.  Le  no  2  ,  relatif  à  un  sujet  140  Oirtul.  dt  S.U  SophU^  n»  68,  publ.  dans  notre 

plus  délicat,  engageait  le  clergé  régulier  à  modérer  Hist,  de  Cbyp.^  t.  III.  pag.  651. 
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de  quel  terrain  il  est  question ,   maïs  la   rubrique  inscrite  en  rête  de 
la  bulle  et  ainsi  conçue:  rescriptum  de  loco  monasterii  BelHloci,  montre 

qu'il  s'agit  de  l'abbaye  de  Beaulieu,  monastère    cistercien  situé    dans 
rintérieur  même  de  la  ville  de  Nicosie '^^  Le  6  mars  1254,  Innocent 
IV  envoi  à  son  légat  en  Orient ,  Eudes  de  Châteauroux ,  la  solution 

de  différentes  questions  relatives  à  l'administration  des  sacrements  sur 

lesquelles  l'archevêque  et  les  prélats  latins  de  l'île  de  Chypre  n'étaient 
pas  d'accord  avec  les  évêques  grecs ''^*.  Le    10    mai  1254,    Innocent 
IV  défère  au  patriarche  de  Jérusalem  l'examen  des  plaintes    de    l'ar- 

chevêque de  Nicosie  contre  ceux  de  ses  fidèles  qui  s'adresseraient  pour 
leurs  devoirs  spirituels  au  clergé  régulier    sans  l'autorisation   de  leur 
curé**'.  Le  6  août  1254,  le  légat    Eudes   notifie    à   l'archevêque    de 
Nicosie  un  statut  rendu  à  Saint  Jean-d'Acre  contre  les  simoniaques  ̂ ^. 

Le  10  janvier  1255,  l'archevêque,    après    une   visite    des  églises  de 
son  diocèse,  rend  un  décret  pour  recommander  aux  clercs  l'assiduité 
aux  offices  *^5.    Le  13  janvier  1255,   Alexandre  IV   engage  le  prélat 
à  veiller  toujours  avec  sollicitude  sur  la  piété   et  les  mœurs    de    ses 

ouailles '^^.  A  la  même  date,    le*  pape,    s'adressant  tant   aux    Grecs 

qu'aux  Latins  de  l'île  de  Chypre,  leur    rappelle    qu'ils    doivent    tous 
également  obéissance  à  l'archevêque  de  Nicosie,  leur  métropolitain  '^7. 
Le  18  janvier  1255,  à    la   suite    des   réclamations    de   l'archevêque, 
Alexandre  IV  engage  la  reine  de  Chypre  à  respecter    les    droits    de 

l'Église  •^*.  Le  28  du  même  mois  et  de  la  même  année ,    Alexandre 

IV  garantit  à  Hugues  y  archevêque  de  Nicosie,  qu'il  ne  pourra  jamais 
être  contraint  à  recevoir  un  clerc  pourvu,  malgré  lui,  d'une  prébende 
dans  une  église  de  son  diocèse '*9.    Le    26    février    1255,    Alexandre 

IV  l'autorise  à  procéder,  même  par  voie  d'excommunication,  contre 
les  chevaliers  et  tous  autres  fidèles  de  son    diocèse    qui    refuseraient 

de  payer  les  dîmes  dues  à  l'Église  '50.  Le  14  mai  1255 ,  sur  la  plainte 
de  l'archevêque  de  Nicosie,  le  pape  charge    l'évêque   de    Saint  Jean- 

d'Acre  de  veiller  à  ce  que  les  exécuteurs    testamentaires   du   feu  roi 
Henri  I''  de  Lusignan  remplissent   l'intention    qu'avait  le    prince    de 
restituer  certains  revenus  ecclésiastiques  (vraisemblablement  les  dîmes) 

injustement  détenus  par  lui  '^i.  Le  16  août  1255  ,  l'archevêque  Hugues, 
se  trouvant  à  Saint  Jean-d'Acre ,  arrête  avec  le  grand-maître  de  l'Hô- 

pital, Guillaume  de  Ch^teauneuf,  une  convention  relative  aux  dîmes 

141  ffiff.,  t.  m,  pag.  651.  145  Chap.  33  des  Constit.    Nieos.^  Labbe,  t.  XI» 

142  RîiaUi,  1254  ,  $  7.  Labbe,  t.  XI,  col.  éi2;         col.  2386;  Mansi ,  col.  322. 

Qicn^iai,  Bmli.  magH.^  X.   I»    p.    100  ;   Reinhard ,  146  Cartul. ,  n^  13. 

flin.  i*  Ctypft  t.  I,  pr.  p.  49  ;  Cartnl.  de  Saintt-^  147  Cartul,  ̂   n*  7. 

Sophie,  n*  93,  sous  la  date  du  6  mai.  148  Cartul.  ̂   n**  70. 

143  Cartul.  y  vP  38.  149  Cartul.  t  n»    17. 

M4  Ubfae.  t.  XI,  col.  340s;  Mansi,  t.  XXVI.  150  Oirtul.,  n»  99. 
col.  343.  j$i  Hiil.  à*  Chypre^  t.  lU,  p.  652. 
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dues  sur  les  immeubles  que  Tordre  possédait  dans  la  ville  et  le  dio- 

cèse de  Nicosie '52  Le  28  août  1255,  Alexandre  IV  enjoint  à  l'arche- 

vêque de  prononcer  la  nullité  du  mariage  qu'avaient  contracté,  malgré 
leur  parenté  aux  degrés  prohibés,  la  reine  de  Chypre,  Plaisance 

d'Antioche,  veuve  de  Henri  P"",  et  Balian  d'Ibelin,  sire  d'Arsur '". 

Enfin  le  30  septembre  1257,  l'archevcque  Hugues,  après  avoir  pro- 
noncé un  sermon  dans  son  église  cathédrale  de  Sainte  Sophie,  lit  une 

constitution  comminatoire,  rendue  nécessaire  par  la  cupidité  et  les 

fraudes  croissantes  des  usuriers  et  des  courtiers  de  Nicosie,  témoi- 

gnage manifeste  de  l'augmentation  de  la  population  et  du  commerce 
de  Nicosie  sous  les  Latins  '54. 

Vers  ce  temps,  Hugues  fit  réunir  à  la  fin  du  Passionnaire  '5S  de  la 
cathédrale ,  la  phipart  de  sqs  statuts  disciplinaires  et  quelquesunes  des 

constitutions  que  lui  avait  adressées  le  légat  Eudes  de  Châteauroux  's^. 

Ces  précautions ,  qui  aidèrent  l'un  de  sqs  successeurs  à  former  le  vé- 
ritable cartulaire  de  Sainte-Sophie  tel  que  nous  l'avons  aujourd'hui, 

semblaient  annoncer  des  soins  et  des  préoccupations  qui  sont  les  pré^ 
ludes  ordinaires  de  graves  résolutions. 

Sans  rien  négliger  des  devoirs  de  sa  charge,  Hugues  en  eflfet  était 

souvent  découragé  par  les  difficultés  qu'il  rencontrait  dans  ses  rapports 
avec  les  clergés  indigènes;  il  revenait  ainsi  involontairement  à  ses  an- 

ciennes idées  de  retraite. 

Les  ménagements  des  rois  de  Chypre  et  du  Saint-Siège  lui-même, 
qui  voulait  amener  graduellement  la  subordination  des  prélats  indigènes 

sans  les  trop  violenter^  semblent  ne  pas  avoir  obtenu  l'entière  appro- 
bation de  Hugues.  La  constitution  chypriote  de  1260,  qui  resta  la 

loi  de  l'église  latine  en  Chypre ,  avait  bien  décidé  en  principe  la  sup- 
pression de  la  dignité  de  métropolitain  des  Grecs,  la  subordination  des 

évêque^  grecs  aux  prélats  latins  dans  les  quatre  diocèses  du  royaume , 

et  la  nécessité  pour  l'évêque  grec  de  résider  dans  un  autre  lieu  que 
le  siège  du  diocèse  latin  * 57.  Ces  décisions  organiques,  maintenues 

toujours  en  principe,  furent  néanmoins,  dans  l'application,  accompagnées 
de  dispositions  transitoires  et  de  ménagements  personnels  que  prolon- 

gèrent autant  qu'ils  le  purent  le  régent    et    les    barons    de    Chypre, 

152  Cartul.  D°  91.  1^6  Vidlmus  du  26  octobre  1270:  «  quamdam  con- 

153  Hist.  At  Chypre  f  t.  II,  p.  68-69.  Cf.  t.  I ,  »  stitutionem  bone  metnorie  domini  Hugonts,  Ktco- 
p.  366.  Plaisance  et  Baliaa  ne ,  résistèrent  pas  aux  »  siensis  archiepiscopi,  in  Passionario  ipstius  ecdcsia 

décisions  du  Saint-Siége  et  se  séparèrent.  »  Nicosiensis  scriptam  ,  cum  pluribus  aliis  constitu- 

1(4  Chap.  29.  Const.  Nicos.  Labbe,  Concil.,  t.  XI,  »  tionibus  ipstus  domini  archiepiscopi  et  felicis  recor- 

col.  2584;  Mansi,  col.  319;    Hùt.  d*  Chypre  ̂   t.  i ,  »  dationis  domini  Oddonis,  quondam  episcopi  Tuscti- 

P*8'  57'*  •  ̂***'  *»  C**"'*  ''*  ̂ '^  So'phitt  n»  29, 
15$  Les  livres  ainsi  nommés  au  Moyen  Age   ren-  157  Voy,  Hist,  de  Chypre  y  t.  I,  p.  3S1. 

fermaient  seulement  la  Passion  de  N.  S.  suivant  les 

quatre  évangilistes.   On  la  lisait   durant  It  Senuùne 
Sainte. 
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dans  l'intérêt  de  la  paix  publique.  Le  pape  ayant  décidé  que  le  mé- 
tropolitain actuel  des  Grecs,  Germain,  prélat  universellement  estimé, 

conserverait  son  titre  et  ses  droits  jusqu'à  la  fin  de  ses  jours,  Hu- 
gues de  Fagiano  crut  prudent  de  s'éloigner,  au  moins  momentané- 

ment, du  pays.  Le  partage  de  l'autorité  archiépiscopale  lui  parut  une iource  de  difficultés  et  de  conflits  incessants  entre  les  deux  rites.  Il 

crut  sans  doute  que  sa  retraite  en  amoindrirait  l'aigreur  et  sauvegar- 
derait mieux  pour  l'avenir  la  dignité  de  l'archevêque  latin.  Un  secret 

penchant,  né  d'une  grande  simplicité  de  mœurs  et  d'une  ardente 

piété,  l'attirait  d'ailleurs  vers  la  vie  monacale.  Il  finit  par  en  repren- 
dre les  habitudes  et  le  costume.  Mais,  en  s'éloignant  de  l'île  de  Chypre, 

avec  la  pensée  peut-être  de  n'y  plus  revenir ,  il  conserva  toujours  son 
titre  d'archevêque  de  Nicosie ,  et  ne  cessa  de  s'intéresser  à  la  situation 
de  l'église  latine  en  Orient ,  même  quand  il  remit  à  d'autres  les  soins 
de  l'administration  diocésaine. 

L'époque  précise  de  son  départ  de  Chypre  n'est  pas  connue.  Nous 
pensons  qu'il  ne  dut  pas  rester  bien  longtemps  dans  Tile  après  la 
promulgation  de  la  bulle  d'Anagni  du  3  juillet  1260.  Et  en  effet,  des 
actes  précis  témoignent  de  son  passage  en  Syrie  et  de  son  séjour 

probable  à  Saint  Jean-d' Acre,  dès  le  mois  de  décembre  1260,  et  au 
mois  de  janvier  1261  '>^  Le  8  juillet  suivant,  1261  ,  il  se  trouvait 

encore  à  Saint  Jean-d' Acre;  il  arrête,  à  cette  date,  avec  le  grand- 
maître  du  Temple,  Thomas  Bérard ,  au  sujet  des  dîmes  à  pa- 

yer sur  les  terres  que  possédait  l'ordre  dans  la  ville  et  le  diocèse 
de  Nicosie '59^  un  accord  analogue  à  celui  qu'il  avait  fait  avec  les 
Hospitaliers. 

Les  biographes  pisans  nous  le  montrent  arrivé  en  Toscane  au 

commencement  de  Tannée  1263  '^.  Nous  ne  voyons  rien  dans  les 
faits  et  les  documents  orientaux  qui  empêche  de  considérer  cette 

notion  comme  certaine.  Hugues  s'occupait  alors  de  la  construction 

d'un  monastère  où  il  pût,  sans  renoncer  entièrement  aux  occupations 
extérieures,  venir,  à  ses  heures  et  à  sa  convenance,  se  recueillir  et 

prier  en  commun  avec  les  chanoines  ses  confrères.  Le  projet  qu'il 
avait  tenté  de  réaliser  à  Lapais,  il  le  reprenait  et  l'exécutait  plus 
complètement  dans  son  propre  pays.  Il  consacra  à  cette  fondation 

les  ressources  qu'il  avait  rapportées  de  Chypre  et  qui  paraissent  avoir 
été  considérables,  grâce  à  b  sagesse  de  son  administration,  à  son 
désintéressement  personnel,  allié  toujours  à  une  grande  bienfaisance. 

Secondé  par  la  générosité  de  l'archevêque  de  Pise,  Frédéric  Viscontî, 
il  choisit  un   domaine  nommé    Rezzano,    dans    la  vallée  du   Calci, 

IS&  Sauli,    G^loia^    t.    H,    p.    201-302;   Fontn  159  Cartul.  de  SainU-Sophie ,  n'*  89. 
rn.  Jastriae,  Doc.  vénitiens,  t.  III,  p.  41-43.  160  Mattei ,  lo<.  cit.  p.  97-112. 
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affluent  de  TArno,  non  loin  des  propriétés  de  Frédéric  Viscontî, 

pour  y  fonder  une  maison  de  chanoines  réguliers  de  Saint-Augustin, 
à  laquelle  il  se  proposait  de  donner  le  nom,  toujours  cher  à  son 

cœur,  à'Episcopia. 

L'archevêque  Frédéric  posa  lui-même  la  première  pierre  de  TédiBce, 
en  présence  de  Hugues  de  Fagiano  et  d'une  nombreuse  assistance  de 
fidèles  et  de  prélats.  Les  constructions,  assez  avancées  déjà  au  mois 
de  décembre  1263,  comprenaient  un  couvent  et  une  église  magnifique, 

sumptuoso  opère  y  que  les  propres  facultés  dQ  l'archevêque  de  Nicosie 
devaient  suffire  à  terminer,  mais  pour  lesquelles  on  sollicitait  les  of- 

frandes publiques,  afin  de  hâter  leur  plus  prompt  achèvement.  Ces 
faits  sont  rappelés  dans  une  lettre  pastorale  de  Frédéric  Viscontî, 
scellée  et  rendue  publique  à  Calci  même,  le  21  décembre  1263,  fête 

de  saint  Thomas,  l'un  des  patrons  de  la  nouvelle  Episcopia  *^\ 
Ce  nom  peu  connu  d'un  monastère  éloigné  tomba  bientôt  en  oubli 

parmi  les  Toscans.  Peu  après  la  mort  d'Hugues  de  Fagiano,  il  fut 
remplacé  dans  le  langage  populaire  par  le  nom  de  Nicosie,  à  cause 

de  la  notoriété  du  siège  de  l'archevêque  et  du  renom  de  sainteté  qui 

s'attachait  à  sa  mémoire.  Aujourd'hui  les  noms  de  Re:;j(ano  et  d^Epis- 
copia  sont  tout  à  fait  inconnus  aux  alentours  de  Pise.  Le  nom  de 

Nicosie  a  absorbé  toutes  les  autres  dénominations  et  il  est  passé  du 

couvent  même  fondé  par  le  B.  Hugues  au  petit  village  qui  l'avoi- 
sine.  Mais  ces  changements  ne  se  sont  effectués  que  lentement  et 

successivement ,  sous  l'influence  des  souvenirs  et  du  langage  populaires. 

Du  vivant  de  l'archevêque,  et  bien  que  son  intention  fût  de  donner 
à  sa  fondation  le  nom  chypriote  d'Epîscopia,  comme  en  témoigne 
la  charte  de  Frédéric  Visconti ,  on  la  désignait  plutôt  sous  le  nom 

à' église  et  couvent  de  Saint- Augmiin  de  la  Vallée  de  Calci ^^*.  Lui-môme, 
en  adressant  aux  compagnons  de  sa  retraite  les  règlements  qu'il  ré- 

digea pour  leur  vie  commune ,  les  appelle  ses  chers  frères  de  la  Vallée 

de  Calci  ̂ ^K  Dans  une  charte  du  18  décembre  1325,  qui  constate  la 

réunion  de  leur  monastère  à  l'église  de  Saint-Paul  all'Orto  de  la  ville 
de  Pise ,  on  voit  pour  la  première  fois  apparaître  le  nom  de  Nicosie. 

Ils  y  sont  nommés:  chanoines  réguliers  des  églises  de  Saint-Augustin  de 

ReiT^anOy  appelé  Nicosie ^  et  de  Saint-Paul  all'Orto  ̂ '\  Dans  le  cours  du 

161    «  Ecce  quod  venerabîlis  pater  dominus  Hugo,  léi  I)ècislon  du  conseil  de  Pise  du  lO  juillet  ixéS 

»  archiepiscopus   Kicosiensis,   natione   Pisanus,    ec-  (v.  s.)  Dal  Borgo ,  p.  246-247. 

»  desiara  domumque  religiosam  que  Episcopia  voca-  163  Diltcti    in    Christo  fralres  in  valU  CaUesanA^ 

•  biiur,  in  valle  Calcisana  cepit  cdificarc  opère  sump-  Pisane  dioresis  ̂   commoranUs.  fionaini,  Staimti  di 

»  tuoso,  in  cujus    hindamento   p/imariam    posuimua  PiVtf,  t.  I,  App.  p.  6$ t. 

*  lapidcm.  Datum  apud  Calci,  ann.  1364  (style  164  Canonici  reguUrium  eeeUsianm  Samciormm 

»  pisan)  d.  s*»  Tboraae  ».  }•  année  du  pontificat  Augustini  de  Rethano  vocaii  Nicosie ^  Pisame  diocesis, 

d'Urbain  IV.  Scellée  de  4  sceaux.  Dal  Borgo.  Di-  et  Pamli  ad  Orium.  Ce  qui  montre  que  Tunion  du 
plomi  pisatii,  I.  part.,  p.  244.  Ex  urehiv.  DD.  monastère  de  Nicosie  à  réglisc  de  Saint-Paul  al- 

Canonic,  Nicosiens,  l'Orto  est  antérieure    A  J*«n  1357,  date  approxima- 
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XIV«  iiècle  le  monastère  du  B.  Hugues  est  encore  appelé  quelquefois 
du  nom  seul  de  Rezzano,  en  latin  Rethanum  ou  Ressanum;  plus  sou- 

vent des  deux  noms  réunis  de  Rezzano  et  Nicosia.  Mais  à  partir  du 

XV^  siècle,  on  ne  trouve  plus  trace  de  l'ancienne  dénomination,  et 
Nicosia  prévaut  tout  à  fait. 

Nicosia,  qu'on  nomme  aussi  Nicosia  di  Calci,  est  maintenant  un 
petit  village  de  200  ou  300  âmes,  à  6  milles  de  Vico  Pisano.  Mattei, 

le  savant  historien  de  Téglise  de  Pise  et  le  biographe  le  plus  autorisé 
de  Tarchevêque,  Dal  Borgo,  éditeur  des  Diplômes  PisatJSy  Roncioni, 

historien  de  Pise'^î,  ne  parlent  de  la  fondation  de  leur  illustre  com- 

patriote qu'en  lui  donnant  le  nom  de  Nicosie;  les  archives  des  Au- 
gustins  de  la  Vallée  de  Calci  sont  pour  eux  les  archives  des  cha- 

noines de  Nicosie;  et  aujourd'hui  les  documents  du  vieux  monastère 

d'Episcopia,  supprimé  depuis  le  dernier  siècle,  forment  un  fonds 
spécial  aux  archives  générales  de  Pise  désigné  sous  le  nom  de 

Nicosia  '^. 

Le  Quien,  et  Mattei  après  Le  Quien,  paraissent  croire  qu'une  fois 
établi  en  Toscane,  Hugues  de  Fagiano  cessa  d'agir  absolument  comme 

archevêque  de  Chypre,  et  que  Raphaël,  qu'ils  pensent  avoir  été  son 
successeur  immédiat ,  dut  prendre  le  litre  et  les  fonctions  d'archevêque 
de  Nicosie  dès  l'an  1263.  L'examen  des  documents  contemporains 

nous  amène  à  des  résultats  tout  opposés.  Il  est  incontestable  d'abord 

que  Hugues  de  Fagiano  conserva  son  titre  d'archevêque  de  Nicosie 
jusqu'à  sa  mort,  c'est-à-dire  jusqu'en  1268  ou  1269,  et  nous  avons 

des  preuves  certaines  qu'il  s'occupa,  parfois  même  très-activement, 
des  intérêts  généraux  de  l'église  latine  en  Chypre,  depuis  son  départ 
de  Tile  et  depuis  son  établissement  en  Toscane.  Un  délégué,  vraisem- 

blablement un  vicaire  général,  qui  fut  pendant  un  certain  temps 

l'abbé  de  Lapais  lui-même,  comme  une  pièce  postérieure  l'indique, 
devait  le  remplacer  dans  les  devoirs  journaliers  du  ministère  et  de 

l'administration  épiscopale;  mais  toute  la  haute  et  honorifique  respon- 
sabilité de  métropolitain,  avec  le  titre  et  les  droits  d'archevêque ,  il  se 

Tétait  expressément  réservée.  Nous  pensons  donc  qu'il  faut  absolument 
rapporter  à  Hugues,  même  après  l'année  1263,  tous  les  documents 

où  i!  est  question  d'un  métropolitain  anonyme  de  Nicosie.  L'arche- 
vêque Raphaël  n'est  nommé  que  dans  un  document  sans  date  qui 

nous  parait  bien  postérieur. 

Pour  nous,  c'est  toujours  à  Hugues  de  Fagiano  qu'Urbain  IV 
adresse  d'Orviéio,  le  3  janvier  1263,  les  lettres  apostoliques  qui  ré- 

tive de  raaioa  donnée  par  ïtSfcnl,  Di^ionario  geo~  zé$  IstorU  Pisane.  Ed.  Bon&ini,  p.  $68.  Arcbh. 
p*IUd  itor.  itlUk   Toscana.  (Note  communiquée  par  storieo  îtaï. 

M.   aèment   Lupi,    professeur    da  paléographie  et  i66  Archiva  des  missions  scitntif.  j*  série,  t.  Il, 
aifolnt     aux  archives  de  Pise).  p.   i Sa*  198. 
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commandent  à  l'archevêque  de  Nicosie  d'exercer  efFectivemcfht ,  et 
malgré  les  réclamations  des  barons  de  Chypre,  son  droit  de  juri- 

diction en  ce  qui  concerne  la  discipline  ecclésiastique,  aussi  bien  sur 

les  laïques  que  sur  les  clercs  ̂ ^7;  c'est  de  lui  qu'il  s'agit,  quand,  à  la 
même  date,  par  des  lettres  renouvelées  le  23  janvier,  le  pape  recom- 

mande à  Hugues  d'Antioche,  régent  du  royaume  de  Chypre  pendant 
la  minorité  du  roi  Hugues  II,  de  seconder  plus  e65cacement  Taction 

de  l'archevêque  latin  vis-à-vis  des  Grecs  et  des  Syriens  '"  ;  c'est 
toujours  de  Hugues  qu'il  est  question,  et  ici  d'.une  façon  bien  mani- 

feste, quoiqu'il  ne  fût  pas  alors  présent  en  Syrie,  quand  le  grand- 
maitre  du  Temple  notifie  à  Saint  Jean-d' Acre ,  le  30  septembre  1264, 

un  compromis  intervenu  entre  son  ordre  et  l'archevêque  de  Nicosie, 

désigné  par  la  lettre  H.  et  représenté  par  l'abbé  d'Episcopia,  E.,  son 
vicaire  général,  vicarium  archiepiscopi  antedicti '^9, 

Quant  à  Hugues  de  Fagiano  lui-même,  tout  en  s'occupant  de  ses 
créations  de  la  vallée  de  Calci,  et  sans  manifester  l'intention  de  re- 

tourner en  Chypre,  il  ne  négligeait  pas  les  occasions  de  réclamer 

contre  la  situation  abaissée  et  intolérable ,  suivant  lui ,  que  les.  mé- 

nagements apostoliques  d'une  part,  et  la  partialité  intéressée  des 
laïques  d'une  autre,  faisaient  à  l'église  latine  dans  le  royaume.  Il  se 
rendit  à  cet  effet  à  Orviéto,  où  résidait  le  pape,  au  mois  d'avril  1264. 
Nos  renseignements  concordent  sur  cet  incident  notable  avec  les  bio- 

graphes pisans,  qui  le  font  assister  cette  année  même  1264  au  jubile 

célébré  à  Rome  *7^  S'adressant  à  l'archevêque  Hugues,  le  pape  rap- 

pelle son  voyage  à  la  cour  apostolique  et  s'exprime  ainsi  :  «  Accedens 
»  non  absque  multis  periculis  et  laboribus  ad  apostolicam  sedem , 
»  exposuisti  nobis  oraculo  vocis  vive  quod  Greci  regni  Cipri,  etc. 
»  Quare  cum  ibidem  (en  Chypre)  tua  prodesse  presentia  non  valeret, 

»  ad  apostolicam  sedem  te  oportuit  personaliter  laborare  *''  ».  Nul 

doute  n'est  possible  sur  le  prélat  qui  agit  en  ces  circonstances.  Les 

représentations  de  Hugues  furent  d'ailleurs  vives  et  pressantes.  11 
affirmait  que  la  résistance  des  barons  et  leur  connivence  avec  les 

prélats  grecs  rendaient  nuls  les  eflfets  de  la  constitution  de  1260,  para- 

lysaient l'action  ecclésiastique,  et  réduisaient  dérisoirement  la  dignité 

métropolitaine    aux    fonctions   d'un    simple    prêtre  *'^.    Si    instantes 

167  Cartul.  dt  Sainti-Sophte^  no  79.  U  tDftmc  date,  avec    le  changements  nécessaire,  fut 

168  Cartul.  f  o?  n.  Hist,  de  Chypre,  t.  I,  p.  393,  adressée  au  régent  de  Chypre.  Cartul.  n®  76. 
t.  III,  p.  655.  172  «t  Dum  inter  vos  et  ipsum  archiepiscopum  de 

169  Cartul.  n«  $1;  Hift.  de  Chyp.^  t.  III,  pi-  »  hujusinodi  jurisdictione  contenditur ,  crimina  re- 

gina  657.  ■  maocnt  incorrecta    archiepiscopi  officium  vili- 

170  Mattci,  loc.  cit.^  p.  98-113;  Hist  de  Chyp, ,  »  penditur....  jam  non  archicpiscopus  sed  simplex  po- 
t.  I ,  p.  393.  •  tins  videatur  esse  sacerdos  ».  Urbain  IV  au  régent 

171  Lettre  d'Urbain  IV  à  l'archevêque  de  Nico-  de  Chypre,  du  13  avril  1264.  Cartul.  n»  76.  Rinaldi, 
sie,  Orvicto.  le  13  avril  1264.  Cartul.  de  Sainte-  1264,  n"  66.  Hist.  dt  Chypre ^  t.  1,  p.  394;  t.  III, 

Sophie,  n"  77,  répété  au  n^  81.  L41  même  lettre  de  p.  655,  n.  i;  657,    n.  i. 
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qu'aient  pu  être  les  représentations  de  Hugues,  elles  ne  paraissent 
pas  toutefois  avoir  eu  grand  résultat  pour  le  moment,  et  l'insuccès  de 
s^  démarches  dut  le  confirmer  dans  son  projet  de  rester  en  Italie. 

Le  temps  et  la  mort  du  métropolitain  grec  apaisèrent  ces  difficultés 
sous  sts  successeurs  et  firent  accepter  peu  à  peu  les  prescriptions  de 

la  constitution  de  1260  par  les  clergés  indigènes  et  par  les  barons 
chypriotes. 

Après  l'année  1264,  nous  ne  trouvons  plus  trace  de  l'intervention 
personnelle  de  Hugues  de  Fagîano  dans  les  affaires  de  Chypre.  Germain 

vivant  peut-être  encore,  Hugues  dut  abandonner  à  d'autres  la  di- 
rection immédiate  comme  les  revenus  de  Tarchevêché.  Ses  vicaires 

et  le  chapitre  de  Saint-Sophie  suffisaient,  en  son  absence  et  en  son 

nom,  aux  besoins  spirituels  et  temporels  de  l'administration.  On  l'a 
vu  dans  la  transaction  conclue  à  Saint  Jean-d'Acre  en  1264,  pour  le 

compte  du  chapitre  et  de  l'archevêque  de  Nicosie,  par  l'abbé  de 
Lapais,  vicaire  de  l'archevêque.  On  le  constate  de  même  dans  un 
acte  de  1267 '73^  année  dans  laquelle  le  patriarche  de  Jérusalem, 

Guillaume,  fit  en  l'absence  de  Hugues  la  visite  de  la  province  de 
Chypre.  Dans  cet  acte  concernant  les  chanoines ,  un  membre  du  cha- 

pitre agit  comme  trésorier  et  vicaire  de  Sainte-Sopliie. 
Sans  rechercher  les  détails  de  la  vie  de  Hugues  en  Italie,  nous  ne 

devons  pas  négliger  de  rappeler  combien  il  se  fit  vénérer  en  Toscane 
par  ses  vertus  et  aimer  par  une  générosité  qui  allait  presque  à  la 
munificence.  Il  restaura  à  ses  frais  plusieurs  églises  de  la  ville  et  du 

diocèse  de  Pise.  Fidèle  au  goût  qu'il  avait  déjà  manifesté  en  Nor- 
mandie pour  la  beauté  du  culte,  il  construisit  un  autel  particulier 

dans  la  cathédrale ,  et  y  attacha  des  pensions  pour  six  clercs ,  qu'on 
appela  depuis  les  six  clercs  de  Nicosie.  Il  fit  des  donations  spéciales  à 
la  ville  pour  la  réparation  de  ses  remparts  et  la  reconstruction  du 

pont  de  la  forteresse  '7*. 

Le  Conseil  de  la  République,  heureux  de  reconnaître  tant  de  ser- 
vices dûs  au  vénérable  père  Hugues,  son  bienfaiteur  et  son  protecteur 

spécial '7î,  plaça,  à  sa  demande,  sous  la  sauvegarde  expresse  de  l'État, 
et  exempta  de  tous  impôts,  sqs  établissements  de  la  Chanoinerie  ou 
de  la  Chartreuse,  désignés  ainsi  dans  la  délibération:  «  V église  et  le 

»  couvent  de  Saint- Augustin  de  la  vallée  de  Calci  ».  La  décision,  datée 

du  10  juillet  1268,  style  pisan,  1267  dans  le  style  actueP?^,  repro- 
duisait le   texte    de    la   requête  dans   laquelle    Hugues    prend,   à  la 

173  Hist.  it  Chyp.,   t.  III,   pag.  6$8  ;    Oirtitl. ,  176  Pise,  le  6  des  ides   de   }uiUet    1268,    inJict. 

■*  106.  10*.  Ex  nrchiv.  DD.  eanonic.  Nicos.  ap.  Dal  Borgo, 

174  Matttt,  p.  98-99.  Rociciooi,  éd.  Bonaini,  Isi,  Diplomi  pisani,  I,  part,  s,  pp.  246-247. 
f<?.  $69. 

17s  *  Qpem  îpsum    venerabilem   pAtrem   sibi   re- 

•  pota  in  protectorem  et  benefiictorem  precipuum  » . 

Archiva  it  F  Orient  laiin,  II,  1882.  16 
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suite  du  titre  d'  «  archevêque  de  Nicosie  » ,  celui  de  <r  fondateur  et 

»  recteur  de  l'église  de  Saint-Augustin  de  la  vallée  de  Calci''"  ».  Nous 
ne  voyons  figurer  dans  aucun  de  ces  actes ,  ni  le  nom  d'Épiscopie , 
qui  ne  fut  peut-être  pas  effectivement  donné  à  la  Chartreuse,  bien 

que  telle  eût  été  la  première  intention  de  l'archevêque,  ni  le  nom  de 
Nicosie,  qui  n'était  peut-être  pas  encore  adopté.  Nous  arrivons  ainsi 
aux  dernièes  années  où  nous  trouvions  des  souvenirs  de  Hugues. 

Il  nous  reste  cependant  un  monument  de  son  esprit  organisateur 

et  de  sa  prévoyance,  peut-être  postérieur  à  la  décision  du  Conseil 

de  Pise.  C'est  le,  statut  qu'il  rédigea  pour  son  couvent  et  pour  la  vie 
commune  de  ses  chanoines.  Le  règlement  ne  nous  est  pas  parvenu 

tel  que  le  B.  Hugues  le  rédigea  originairement.  De  l'avis  du  regretté 
Bonaini,  qui  le  premier  Ta  signalé  et  publié '7®,  des  modifications 
ont  dû  être  introduites  par  un  de  ses  successeurs  dans  les  dernières 

dispositions,  et  le  ms.  porte  en  tête  ce  titre,  qui  ne  paraît  pas  appar- 

tenir au  temps  même  de  l'archevêque  :  Consiitutiones  canonicorum  Nico- 
siensium.  Le  commencement,  plus  respecté,  est  ainsi  conçiv  «Hugo, 
»  miseratione  divina,  Nicosiensis  archiepiscopus,  dilectis  in  Christo 

3>  fratribus  in  valle  Calcesana,  Pisane  diocesis,  commorantibus ,  sa- 
»  lutem  in  vinculo  caritatis.  »  M.  Bonaini  estimait  que  le  statut 

avait  été  rédigé  en  1268  '79.  On  voit  que  Hugues  conserva  jusqu'à 
la  fin  de  ses  jours  le  titre  d'archevêque  de  Nicosie.  Il  le  portait  et 
l'honorait  depuis  près  de  dix-neuf  ans. 

On  ne  connaît  pas  l'année  précise  de  la  mort  de  Hugues  de  Fagiano, 
que  le  cri  de  la  reconnaissance  populaire  béatifia  presque  de  son  vi- 

vant à  Pise  et  dans  les  campagnes  environnantes.  Les  auteurs  de  la 

Nouvelle  biographie  des  Pisans  illustres  *^  disent'  qu'il  mourut  vers 
1268.  Tronci  pense  qu'il  vécut  jusqu'en  1269.  Cette  opinion  nous 
paraît  très-vraisemblable.  Mais  l'emploi  dans  les  anciens  documents 
pisans  du  vieux  style  qui  était  en  avance  de  neuf  mois  et  six  jours 

sur  notre  manière  actuelle  de  compter,  laisse  toujours  quelque  incer- 
titude sur  ces  dates.  Le  jour  précis  de  son  décès,  27  août,  nous 

est  donné  par  cette  mention  du  nécrologe  de  l'hospice  de  Saint-Ma- 

thieu ,  l'un  des  établissements  qui  avaient  eu  part  à  ses  innombrables 
libéralités:    «    V.  kal.   septembris.    Hugo,    venerabilis   pater,    archie- 

177  «  Venerabilis  pater,  dominas  Hugo,  Dci  gra-  vignes  et   des   oliviers,    et   de  la   copie   des    mss. , 
»  tia ,  Kigothiensis  archiepiscopus,  cdificator  et  rcctor  travail    doublement   méritoire    et    agréable    à  Dieu, 

.  »  ccclesic  Sancti  Augustin!  in  vallc  Calcisana,  petit  est-il  dit,  par  une  heureuse    pensée   parce    qu'il    est 
■  a  vobis,  etc.  ■  à  la  fois  une  prière  et  une    prédication. 

178  Staluli  di  Pisa^  t.    I,  Append.,    p.    651-671.  179  Statut* ^  t.  1 ,  p.  550. 

Pise,  in-4®.    i8$4.    Diaprés  le  ms.  des  Archives   de  180  Pise,  1838.   L'archevêque  Visconti,  qui  mou- 
l'iorcncc.  Fonds    des   communautés   supprimées.   Le  rut  en  1378,   rappelle  k  mort  et  les  vertus  de  Hu- 

règlcment  fixe   A   treize,   y   compris   le   prieur,    le  gués  dans  son  sermon  64*,  qui  n'est  pas  daté.   Mat- 
nombre  des   chanoines  de  Calci.  On  les  dispense  des  tei ,  p.  iiS> 

travaux    manuels,    é   l'exccptioa   de   la  culture   des 
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9  piscopus  Nicosiensis.  Pro  quo  fiât  vigilia,  quia  ab  eo  habuinius  li- 
»  bras  C.  '•'  ». 

Indépendamment  de  la  savante  Notice  de  Mattei  et  de  l'article  de 
la  Nouvelle  biographie  des  Pisans  illustres  ̂   qui  paraît  être  une  re- 

production abrégée  de  la  précédente,  il  existe  une  vie  manuscrite  de 
Hugues  de  Fagiano,  à  la  Bibliothèque  de  Pérouse ,  intitulée  :  Memorie 
sîoricbe  délia  vita  del  B.  Hugo  da  Pisa,  arcivescovo  di  Nicossia^  in 

Opro.  Perugia.  1760,  Ms.  n°  1572.  C'est  l'œuvre  de  dom  François 
Gclassi,  moine  du  Mont-Cassin.  L'auteur  annonce  avoir  écrit  sur  les 
documents  des  archives  des  chanoines  de  Nicosie.  Il  avait  divisé  son 

travail  en  deux  parties,  l'une  renfermant  la  vie  de  Hugues,  la  deu- 
xième les  pièces  justificatives.  Le  première  seule  se  trouve  à  la  bi- 

bliothèque de  Pérouse,  où  nous  l'avons  vue  il  y  a  quelques  années. 
Les  chanoines  de  Nicosie  ou  d'Êpiscopie  de  la  vallée  de  Caici  con- 

servèrent la  règle  de  Saint  Augustin  jusqu'en  1504.  A  cette  époque, 
le  pape  Jules  II  les  réunit  aux  chanoines  réguliers  de  Saint-Sauveur 

de  Bologne,  congrégation  sortie  de  l'ordre  des  Préraontrés.  En  1782, 
on  établit  dans  leur  couvent  les  religieux  Mineurs  Observantins,  qui 

le  possédaient  et  desservaient  l'église  à  l'époque  où  écrivait  Mattei, 
en  1792.  Le  couvent  a  àté  supprimé  de  nos  jours  et  sts  archives 
ont  été  transportées  aux  Archives  générales  de  Florence,  où  elles 
sont  conservées. 

VL   Bertrand.   1270. 

L'éloignement  prolongé  de  Hugues  de  Fagiano  a  produit  quelque 
incertitude  sur  sa  succession  au  siège  de  Nicosie,  comme  il  dut 

amener  vraisemblablement  quelque  relâchement  dans  la  direction  de 
son  église. 

Nous  ne  savons  si  Hugues  fut  remplacé  par  l'archevêque  Raphaël 

comme  le  pense  Le  Quien,  sur  la  foi  d'un  témoignage  ancien  mais 
non  daté,  et  en  faisant  remonter  d'ailleurs  l'épiscopat  de  ce  prélat 

jusqu'à  la  date  de  1263  ou  1264,  circonstance  inadmissible  '**.  Peut-être 
son  successeur  immédiat  fut-il  Bertrand ,  dont  ne  parlent  ni  Le  Quien 
ni  Du  Cange. 

Nous  pensons  en  eflfet  qu'il  faut  rejeter  Raphaël  après  Bertrand, 

parce  qu'on  ne  peut  facilement  admettre  qu'un  troisième  archevêque 
ait  été  élu  et  confirmé,  qu'il  ait  réuni  un  concile  provincial  et  quitté 

181  lùttd,  loe,  cit.,  p.  Il 6.  encore,    et    portait    le   titre   d'archevêque   de  Mi- 
181  K  cette  époque   Hugues   de   Fftgiano   vivait         cosie. 



244  C.  Mélanges  hisL  et  archéologiques. 

le  siège  de  Nicosie  dans  le  court  espace  de  temps  (un  an  ou  deux), 

qui  sépara  la  mort  de  Hugues  de  Fagiano  de  l'élection  de  Bertrand, son  successeur. 

Nous  avons  vu  que  l'archevêque  Hugues  mourut  suivant  toute  ap- 
parence en  126a  ou  1269.  Le  chapitre  de  Nicosie  paraît  .lui  avoir 

donné  un  successeur  en  1270,  ce  qui  nous  porte  à  placer  le  décès 

de  Hugues  en  1269  plutôt  qu'en  1268. 
Bertrand,  doyen  du  chapitre  de  S**  Sophie,  était  élu  archevêque  de 

Nicosie,  au  mois  d'octobre  1270,  quand  le  roi  Hugues  III  d'Antioche- 
Lusignan ,  fonda  en  l'église  métropolitaine  le  service  d'une  messe 
quotidienne  pour  le  repos  de  l'âme  des  rois  de  Chypre  ses  prédéces- 

seurs et  ses  successeurs,  en  associant  aux  prières  sa  mère  Isabelle ,  et 

Jean  II  d'Ibelin,  sire  de  Beyrouth,  mort  en  1263  -^3.  Le  diplôme  royal, 
dressé  à  cette  occasion,  stipule  qu'aussitôt  qu'il  y  aura  un  prélat  définitif 
sur  le  siège  de  Nicosie,  l'archevêque  devra  remettre  au  roi  un  privilège 
scellé  de  son  sceau  de  plomb,  pour  confirmer  et  remplacer  le  privilège 
provisoire  par  lequel  le  chapitre  acceptait  la  fondation  royale  avec  les 

charges  incombant  à  l'église  de  S**  Sophie  'K  Nous  apprenons  dans 
une  autre  pièce  du  Cartulaire  métropolitain ,  que  Bertrand  était,  en 

1267,  chanoine  et  vicaire  de  l'église  de  Nitosie  *^5.  C'est  tout  ce  que nous  savons  de  lui. 

VIL   Raphaël. 

Nous  inscrivons  donc  Raphaël  après  Bertrand ,  et  nous  le  consi- 
dérons comme  le  septième  archevêque  de  Nicosie.  Nous  devons  re- 

connaître cependant  qu'il  y  a  quelque  chose  d'un  peu  hypothétique 
et  dans  le  rang  que  nous  lui  attribuons  et  dans  la  date  que  nous 

donnons  par  ce  fait  à  son  épiscopat,  en  le  plaçant  après  l'année 
1270  et  avant  l'année  1280,  années  dans  lesquelles  le  siège  de  Nicosie 
était  positivement   occupé  par  d'autres  prélats. 

Le  seul  document  sur  lequel  figure  le  nom  de  Raphaël  est  une 
constitution  non  datée ,  renfermant  des  instructions  de  discipline  et 

d'administration  à  l'usage  des  prélats  grecs  '*^.  Elle  paraît  avoir  été 
préparée  dans  un  synode  provincial  présidé  par  Raphaël  lui-même  '*7. 
La  suscription  qui  suit  le  préambule  est  ainsi  conçue:  <(  Hec  et  tnuUa  alia 
))  consideranSy  nos,  Raphaël,  miseratione  divina,  Nicosiensis  archiepiscopus...». 

L'acte  n'apporte  pas  en  lui-même  de  suffisantes  lumières  pour  déter- 
miner sa  date.  Il  est  manifestement  postérieur  à  la  grande  constitution 

183  Hisl.  d€  Chyp.  .  t.  m,  p.  660.  ConciU,  t.  XI.  Col.  23862398;  Mansi,  t.  XXVI. 

184  Loc,  cil.  ,  p.  662.  Col.* 322. 
185  Hùt. ,  t.  III ,  p.  6$8.  187  Ubbe,  Concil.,  t.  XI,  eoL  1388. 
186  Comlùutiù  imlrutus  Grjtcos  et  aliios,  Labbe , 
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chypriote  de  1260;  il  ne  fait  pas  mention  d'un  métropolitain  grec, 
ce  qui  permet  de  supposer  que  Germain  n'existait  plus  en  ce  temps; 
et  Ton  a  soin  d*y  rappeler  que  les  prélats  grecs  sont  tolérés  en 
Chypre,  tandis  que  les  prélats  latins  sont  ordonnés.  Il  est  probable  en 
outre  que  ces  instructions,  comme  beaucoup  de  règlements  analogues, 
ont  reçu  à  diverses  époques  des  retouches  et  des  modifications.  On 

trouve  par  exemple,  vers  la  fin,  un  article,  le  26*  ***  incontestablement 
ajouté  ou  remanié  et  rédigé  dans  une  forme  nouvelle  après  la  pre- 

mière rédaction ,  puisque  Boniface  VIII  qui  est  nommé  dans  la  ru- 

brique, ne  fut  élevé  au  S.  Siège  qu'en  1294.  L'article  paraît  être  un 
fragment  de  constitution  de  ce  pape  reproduit  dans  les  Clémentines. 

Vin.  Ranulphe,  Arnulphe  ou  Arnoul.   1280. 

Le  26  octobre  1280,  Ranulphe  était  archevêque  de  Nicosie.  Cela 

résulte  d'un  vidimus  dressé  à  cette  date  pour  renouveler  un  statut 
que  Hugues  de  Fagiano^  son  prédécesseur,  avait  rendu  le  18  juin  1253. 

Ce  statut  menaçait  d'excommunication  tous  ceux  qui  par  leurs  cla- 
meurs ou  par  une  tenue  inconvenante  troubleraient  la  célébration  des 

saints  offices.  Il  avait  aussi  pour  but  de  prémunir  les  fidèles  contre 
Tentraîneraent  trop  commun  de  fréquenter  les  églises  des  couvents 

au  détriment  des  droits  de  l'église  de  S**  Sophie ,  restée  toujours  la 
seule  église  paroissiale  de  Nicosie  pour  les  Latins ,  cela  leur  est  ex- 

pressément rappelé.  Quelque  particularité  inconnue  fit  juger  opportun 

sans  doute  de  rappeller  en  1280  ce  statut,  que  l'archevêque  Hugues  avait 
tait  transcrire  avec  plusieurs  autres  à  la  fin  du  Passionnaire  de  S^  Sophie. 

L'official  de  l'archevêché,  chargé,  comme  l'archidiacre,  de  veiller  à 
son  exécution,  pria  Mathieu,  archevêque  de  Césarée,  alors  à  Nicosie, 

d'en  Élire  exécuter  et  sceller  en  son  nom  une  transcription  authen- 
tique. Le  vidimus  fut  dressé  le  z6  octobre  1280,  à  Nicosie,  dans  la 

maison  de  Jacques,  prêtre  de  Tripoli,  archidiacre  de  Césarée,  où  de- 

meurait l'archevêque  Mathieu,  en  présence  de  frère  Denis ,  prévôt  de 
Lapais ,  de  Johannin ,  clerc ,  neveu  de  l'archevêque  Ranulphe ,  et 
de  plusieurs  autres  témoins.  L'archevêque  y  est  ainsi  nommé  :  rêve» 
rendus  pater  dominus  Ranulphus,  Dei  gratia,  Nicosiensis  archiepiscopus  '^9. 

Nous  ne  connaissons  pas  d'autres  faits  concernant  Ranulphe,  si  ce 
n'est  cette  circonstance  rappelée  dans  une  bulle  apostolique  de  1288, 
qu'un  frère  mineur  nommé  Jean  lui  succéda,  après  une  vacance  assez 

iSS  Co].  2397.  servant  de  preuves,  etc.    dans   la   Collect.   des  Doc. 

1S9  Cartul.   i*  Sa*  Sophie,   Documenlp  nouveaux         inédits.  MOanges,  U  IV,  p.  348,  n''  29. 
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prolongée  amenée  par  la  double  élection  de  deux  sujets ,  lesquels  se 

désistèrent  enfin,  l'un  et  l'autre  pour  permettre  au  Saint-Siège  de 
nommer  un  troisième  sujet. 

Ranulphe  nous  parait  être  l'archevêque  Arnoul^  ou  Arnulf  (^Ics 
deux  noms  se  sont  confondus  souvent),  dont  Du  Cange  marque  la 

mort  en  1286,  sans  avoir  eu  peut-être  d'autre  preuve  du  décès  que  la 
vacance  même  du  siège  de  Nicosie  à  cette  date. 

IX.  Jean  I" ,  ou  frère  Jean  d'Ancone  '^^ 

Il  est  certain  en  efFet  qu'au  mois  de  janvier  1286,  le  chanoine 
Lanfranc,  mentionné  dans  une  pièce  antérieure,  comme  trésorier  de 

l'église  de  S.  Sophie  *9«^  était  alors  doyen  du  chapitre  métropolitain  , 
et  vicaire  d'un  prélat  qui  se  qualifiait  élu  de  Nicosie  *9».  Ce  prélat  était 
Henri  de  Giblet  ou  de  Biblos^  déjà  archidiacre  de  Nicosie.  Les  cir- 

constances de  son  élection  et  de  son  désistement  nous  sont  bien 
connues. 

Appelé  à  donner  un  successeur  à  l'archevêque  Ranulphe,  le  cha- 
pitre de  S"  Sophie,  avait  divisé  ses  votes.  Un  parti  s'était  porté  sur 

Guy  de  Novarialla  ̂ ^y  ̂   chapelain  du  pape,  auditeur  en  cour  de  Rome, 

qui  renonça  absolument  et  promptement  à  toute  prétention.  D'autres 
chanoines  avaient  nommé  l'archidiacre  de  S"  Sophie,  Henri  de  Giblet, 
lequel  accepta  l'élection  et  en  poursuivit  la  confirmation  auprès  du 
S.  Siège.  Convaincu  après  quelques  démarches  qu'il  ne  parviendrait 
pas  à  l'obtenir ,  Henri  se  désista  de  tous  les  droits  que  sa  nomination, 
quoique  insuffisante ,  pouvait  lui  conférer. 

Dans  cette  situation  et  pour  ne  pas  prolonger  davantage  une  va- 

cance toujours  fâcheuse ,  le  pape  Nicolas  IV  nomma  d'office  le  20 
octobre  1288*^  un  religieux  franciscain  fort  recommandablc,  appelé 
Jean.  Il  chargea  en  même  temps  le. cardinal  Mathieu,  précédemment 
général  des  frères  mineurs,  de  remettre  à  Jean  le  pallium ,  qui  lui 

conférait  la  plénitude  de  l'autorité  épiscopale.  Des  lettres  furent  ex- 
pédiées le  même  jour  à  Rome  pour  recommander  à  la  bienveillance 

du  roi  de  Chypre  le  nouvel  archevêque  '^5. 
Nous  avons  bien  peu  de  notions  sur  l'origine  et  la  vie  de  ce  prélat. 

U  est  probable  qu'il  habitait  Rome  et  qu'il  se  trouvait  dans  l'un  des 

190  Une  pièce  du  Cartulairt  de  S.te  Sophie  n.^  90  19a  Hisl. ,  t.  III,  p.  669. 
placerait  Gérard  archevêque   de   Nicosie  en  1287.  11             193  Peut  être  Novûriâ, 
y  a  erreur  dans  la  date  de  cet  acte.  Voy.  ci-après,  194  Wadding,  Annal  Min.  1288,  5  57t  R«g-  Pont, 
note  212.  p.  182. 

191  Hist.  i*  Chyp,,  t.  III,  p.  6(8,  an.  1267.  19$  Wadding,  Reg,  pont.,  p.  183,  ep.  2|8. 
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couvents  franciscains  de  cette  ville,  lorsque  le  choix  du  Saint-Siège  se 

porta  sur  lui  pour  l'envoyer  en  Chypre.  Nous  le  croyons  italien,  et  la 
rubrique  ajoutée  à  Nicosie  en  tête  d'une  bulle  transcrite  dans  le  car- 
tulaire  de  S**  Sophie,  le  désigne  sous  le  nom  de  Jean  d'Ancone: 
quedam  litlera  spetialis  favoris  archiepiscopo  Johanni  de  Ancona  ̂ ^, 

C'était  du  reste,  parait-il,  un  religieux  instruit,  modeste,  peu  exi- 
geant, surtout  pour  lui-même.  Il  apporta  sur  le  siège  de  Nicosie 

les  vertus  d'Hugues  de  Fagiano,  sans  avoir  ni  son  esprit  d'entreprise 
ni  ses  abondantes  ressources.  Les  agents  du  patriarche  de  Jérusalem, 

légat  du  S.  Siège  en  Orient,  et  le  patriarche  lui-même  semblent  avoir 

cherché  à  profiter  du  désintéressement  de  l'archevêque  Jean  pour  em- 
piéter sur  ses  droits.  Ils  terminaient  toujours  à. leur  avantage  les 

questions  d'intérêt  à  débattre  avec  lui.  Le  vicaire  patriarcal  s'im- 
misçait sans  cesse  dans  les  affaires  de  ta  juridiction  métropolitaine 

de  sorte  que  les  diocésains  de  Nicosie  négligeaient  la  cour  de  l'offi- 
cialité  au  grand  détriment  des  ressources  de  Tarchevêché.  Jean ,  ren- 

fermé dans  les  devoirs  de  la  piété,  laissait  aller  les  choses  et  sem- 
blait heureux  de  son  propre  dénûment.  Le  patriarche  tolérait  ou  se 

permettait  bien  d'autres  injustices.  Sans  égard  pour  la  pauvreté  de 
l'archevêque  de  Nicosie  '97^  dit  une  pièce  du  temps,  il  voulait  l'obliger 
i  restituer  une  somme  empruntée  par  son  prédécesseur  R[anulphe] 
à  r  évêque  de  Paphos ,  collecteur  des  décimes  apostoliques ,  bien 

qu'on  tînt  pour  constant  que  cette  somme  avait  été  rendue  par  Ra- 
Dulphe  et  qu'elle  ne  fût  pas  d'ailleurs  une  dette  de  l'église  de  Nicosie, 
mais  bien  une  dette  personnelle  de   l'archevêque  défunt. 

D'autre  part,  et  sans  tenir  compte  de  l'antique  exemption  dont 
jouissait  l'église  de  Chypre,  le  patriarche  exigeait  de  Jean  des  droits 
de  gite  exorbitants,  quand  lui  ou  son  délégué  venaient  en  Chypre; 

et  en  même  temps,  il  se  refusait  à  payer  à  l'archevêque  la  dîme  des 
récoltes  d'un  village  qu'il  possédait  dans  le  diocèse  de  Nicosie. 

On  finit  par  déterminer  l'archevêque  à  se  plaindre  d'usurpations  et 

d'exigences  qui  ne  l'atteignaient  pas  seul.  La  bulle  d'Orviéto  du  26 
avril  1291,  dont  la  rubrique,  citée  plus  haut,  nomme  notre  archevêque 

]tan  i'Ancone  ***,  eut  pour  objet  de  rappeler  le  patriarche  à  des  pro- 
cédés plus  équitables. 

Les  pays  d'Outremer,  et  l'on  peut  dire  la  chrétienté  entière,  étaient 
alors  sous  l'appréhension  des  graves  événements  qui  allaient  se  passer 

en  Syrie,  depuis  que  le  sultan  d'Egypte,  résolu  à  une  attaque  décisive 
contre  les  dernières  possessions  chrétiennes,  avait  concentré  toutes 

ses  forces  autour  de  S.  Jean    d'Acre.  Les  chroniques  indigènes  nous 

»9<  C*riul,  ,  n."   92.  Orviéto  ,  le  26  avril    1291.  197  ■  Ipsius  paupertatis  non  compatieos  ». 
•Dftc.  t.99v.  urvattt  de  preuves.  Mélanges^  t.  IV,  p.  349.  198  Voy. ,  note  196. 
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apprennent  que  l'archevêque  Jean  se  joignit  avec  une  galère  ,  armée 
vraisemblablement  à  ses  frais,  aux  renforts  amenés  à  S.  Jean  d'Acre 
par  le  roi  de  Chypre  lui-même  au  commencement  du  mois  de  mai 
129 1  *99.  Jean  dut  suivre  également  le  roi  Henri  II  dans  cette  retraite 

si  précipitée  et  si  blâmée,  mais  que  pouvaient  excuser  et  l'état  maladif 
du  roi  *°°  et  l'imminence  de  la  catastrophe ,  car  le  départ  d'Henri  II , 

précéda  de  3  jours  seulement  la  prise  de  S,  Jean  d'Acre  (18  mai). 
Le  Cartulaire  de  Nicosie  nous  fait  connaître  quelques  actes  de  son 

administration  postérieurs  à  son  retour  en  Chypre.  Le  10  janvier 

1292,  par  une  lettre  dressée  dans  la  loge  de  l'archevêché,  ubi  jus 
redditur ,  il  nommait  un  prieur  à  l'église  de  S.  Sauveur  du  Cimetière, 
à  Nicosie  "^  Le  ip  septembre  de  la  même  année ,  en  présence  du 

vicomte  de  Nicosie  et  de  quelques  jurés  assemblés  à  l'archevêché,  et 
dont  la  réunion  constituait  ainsi  régulièrement  une  séance  de  la 

Cour  des  Bourgeois,  il  achetait  pour  son  église,  du  chanoine  Gérard 

d'Antioche  et  au  prix  de  2800  besants  blancs,  une  maison  sise  à 

Nicosie  *°'. 

La  lettre  du  10  janvier  1292  était  scellée  d'un  sceau  de'cire  rouge, 
sur  lacs  de  soie  verte,  représentant  la  Sainte  Vierge  (Beata  Maria) 

plusieurs  saints  et  un  archevêque,  avec  la  légende  :  «r  Sigillum  fratris 
))  Johannis,  Dei  gratia^  archiepiscopi  Nicosiensis  )).  Dans  la  suscription  de 
la  pièce,  Jean  employait  une  formule  toute  nouvelle  que  légitimaient 
bien  les  circonstances  de  sa  nomination  par  Boniface  VIII  :  «  FraUr 

))  JohanneSy  Dei  et  aposiolica  gratia^  Nicosiensis  archiepiscopus  ».  Nous  avons 

remarqué  précédemment  la  source  de  l'erreur  qui  avait  porté  quelques 
écrivains  à  faire  remonter  l'emploi  de  cette  formule  à  l'année  125 1  »°5. 
La  pièce  de  1292  est  le  plus  ancien  exemple  que  nous  en  ayons  trouvé 

en  Chypre.  L'épiscopat  de  Gérard  de  Langres ,  prélat  que  le  pape 
transféra  de  Langres  à  Nicosie  nous  en  oflfrira  un  autre  exemple  de 
1298;  et  depuis  lors  la  formule  <r  Dei  etapostolice  sedis  gratia  »  deviendra 

fréquente  dans  les  lettres  épiscopales  tant  en  Orient  qu'en  Occident. 
Elle  a  sa  signification  historique.  Elle  indiquait  les  modifications  qu'é- 

prouvait partout  l'ancien  mode  d'élection  par  les  chapitres  et  la  pré- 
pondérance naturelle  que  les  événements  donnaient  de  plus  en  plus 

à  la  cour  de  Rome ,  non  seulement  dans  la  nomination  définitive , 

ce  qui  ne  pouvait  être  mis  en  question,  mais  dans  le  choix  direct 
des  candidats. 

Des  faits  de  1292,  nous  passons  un  peu  brusquement  à  un  èvéne^ 

ment  plus  considérable,  c'est  la  nomination,  en  1295,  de  l'archevêque 

199  Amadi,  fol.  127.  Hitt,  de  Chyprt,  t.  I,  p.  492.  201  Hitl.  d*  Chyp, ,  t.  III ,  p.  6j^. 
200  Hist.  dé  Chyp. ,  t.  I ,  p.  493.  203  Voy,  ci-dessus,  note  8}. 
201  Cartul, ,  n.»  6$.  Doc,  nomv.,  MeUngn  »  t.  IV, 
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Jean  à  Tarchevêché  de  Torre ,  en  Sardaigne ,  mentionnée  sans  com- 

mentaires par  Ughelli  ̂ °* ,  enregistrée  par  Le  Quien  '°5 ,  et  confirmée 
par  Matthaei  *°*.  Quels  furent  les  motifs  de  cette  translation  ?  Dans  quel- 

les circonstances  s'efFectua-t-elle ?  Nul  document  ne  nous  en  informe. 

L'histoire  générale  d'Outremer  permet  seulement  de  former  à  cet 
égard  quelques    conjectures. 

Le  roi  de  Chypre  avait  été  obligé ,  après  la  prise  de  S.  Jean  d'Acre, 

d'établir  une  imposition  extraordinaire,  appelée  Tétage  ou  capitation  ̂ °'f 
sur  tous  les  habitants  du  royaume,  quelques  fussent  leur  position,  leurs 

fonctions  et  leur  nationalité,  afin  de  pourvoir  à  la  défense  de  l'île, 
menacée  d'un  invasion.  C'était  un  droit  indéniable  de  salut  public  ; 
et  la  nécessité  de  la  mesure  était  telle  que  ni  les  étrangers  ni  les 

clercs  n'en  avaient  été  exceptés.  La  couronne  fut-elle  bien  impartiale 
dans  la  perception  du  têtage  ?  Ses  agents  tinrent-ils  la  balance  égale 

entre  les  cleres  et  les  laïques?  On  ne  sait.  Si  désireux  que  fût  l'ar- 
chevêque Jean  de  vivre  en  paix  avec  elle,  il  ne  put  peut-être 

supporter  en  silence  ni  le  principe ,  ni  Tapplication ,  qui  paraît 

avoir  été  assez  rigoureuse  et  assez  prolongée  "*,  vu  la  nécessité 

des  temps ,  d'une  décision  si  contraire  aux  privilèges  ecclésiastiques. 

11  ne  paraît  pas  être  allé  cependant  jusqu'à  décréter  l'interdit  contre 
le  royaume.  On  semble  l'avoir  craint  cependant  autour  du  roi  Henri, 
et  les  bulles  du  10  mais  1295  >  autorisant  la  famille  royale  à  faire 
célébrer  les  offices  divins  dans  sa  chapelle  privée  à  voix  basse  et  sans 

l'usage  des  cloches,  au  cas  où  un  interdit  général  serait  lancé  sur 
le  pays  *^ ,  semblent  avoir  été  sollicitées  dans  l'appréhension  d'une 
mesure  semblable. 

Ces  luttes  devaient  répugner  néanmoins  au  caractère  pacifique  de 

l'archevêque  ;  et  il  est  possible  que  ce  soit  pour  se  soustraire  aux 
difficultés  de  cçtte  situation ,  qu'il  demanda  au  S.  Siège  b  faveur  de 
quitter  l'île  de  Chypre  pour  aller  occuper  un  autre  siège  en  Europe. 
Sa  translation  ne  peut  être  antérieure  à  l'année  1295;  ̂ ^  ̂^^  vraisem- 
bbble  qu'elle  eut  lieu  dans  les  premiers  mois  de  cette  année. 

104 /icUs  Sscr»,  ér.  de  Lipjiri  i"  idit. ,  t.  Ht  »  proxime   fiierat  recepta   pro   defensione   regni    ». 

coL  I0S3,  n.*  t6.  Édit.  de  Venise,  t.  I,  col.  779,  Boniface  VllI  au  roi  de  Chypre,  11  janvier  1299, 

n.^  18.  Rigoureusement  la  date  de  la  translation  de  .  lib.  IV.  ep.  217.  Rinaldi,  Annal.  iccUt.^  1299,  5  37* 

Jcas  1  rarcherèchè  de   Torre   est   de   la    première  308  D'après  la  lettre  de  Bonifiice  VIII  citée  dans 

taace  da  pontificat  de  Boniface  VIII  (24  die.  1294  —  la  note  précédente  ,  il  est  très  possible   ̂ 'on    l'est' 
13  déc.  129$).  geit  encore  en  1299. 

20$  Oriems  christ. ,  t.  111.  col.  i3oé.  209  BoniC&ce  VIII  au  roi  de  Chyprâ  et  aux  minsi- 

iok  Sariinié  sacra ,  p.  i$8.  très  des  Dominicains   et  des   Franciscains.   Rinaldi 

207  >  Tallia  seu  coUecu ,  que   vulgariter   Testa-  129$,  §  48. 

I  gium  annoifatur ,    et    nonnuUia   annis   praeteris 
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X.  Gérard  de  Lakgres.  1295. 

Une  chronique  de  Chypre  rapporte  en  cts  termes  Télection  de 

Gérard,  doyen  de  1'  église  de  Langres  ,  à  Tarchevêché  de  Nicosie , 
son  séjour  de  deux  ans  seulement  dans  Tîle  et  son  prompt  retour 

en  Occident  :  «  In  questo  anno ,  papa  Bonifacio  fece  arcivescovo  de 

»  Cypro  messer  Guirardo ,  degan  de  Langres,  elqual  resté  in  Cypro 

»  doi  anni,  et  poi  and6  oltramar  *". 

Cette  mention  est  inscrite  dans  la  chronique  dite  d'Amadi  à  la  fin 
de  l'année  1294;  ̂ ^  comme  l'auteur  de  cette  chronique  commence 
généralement  Tannée  au  i'^^  mars,  dans  le  style  vénitien,  le  fait 
ci-dessus  rappelé  peut  aussi  bien  appartenir  chronologiquement  à 

l'année  1294  4"'^  Tannée  1295.  Nous  croyons  néanmoins  devoir  re- 

culer jusqu'en  1295  '^  promotion  de  Gérard  ,  promotion  que  nous 
savons,  d'autre  part,  être  due  à  Boniface  VIII  lui-môme*",  et  cela 
par  deux  raisons.  Parce  que  i.°  Boniface  VIII  fut  élu  pape  tout  à 
la  fin  de  Tannée  1294,  le  24  décembre,  et  sacré  le  2  janvier  1295; 

et  2,**  parce  que  les  rédacteurs  de  l'histoire  ecclésiastique  de  Sardaîgne 
placent  seulement  en  1295  la  promotion  à  Tarchevêché  de  Torre  de 

Jean,  prédécessur  de  Gérard  sur  le  siège  de  Nicosie.  Mais  nous  ne 

voyons  pas  à  quelle  époque  le  doyen  de  Langres,  ainsi  nommé  ar- 
chevêque de  Nicosie,  dut  se  rendre  en  Chypre. 

En  reculant  à  Tannée  1297,  ""^  charte  qui  nous  semble  évidem- 

ment mal  datée  de  1287  ̂ ^"^  ̂ ^  Cartulaire  de  Sainte  Sophie*", 

nous  trouvons  l'archevêque  Gérard,  alors  présent  à  Nicosie,  ce  qui 
satisfait  à  tout  ce  que  nous  savons  de  la  vie  et  des  voyages  de  ce 

prélat.  Le  i*""  mai  de  cette  année  1297  Gérard  accepte  la  médiation 
de  deux  arbitres  qui  avaient  été  chargés  de  prononcer  sur  une  con- 

testation élevée  entre  le  gérant  des  domaines  de  l'archevêché  et  le 
chevalier  Jean  de  Verny,  au  sujet  de  deux  villages  de  la  Messorée, 

Ornithi  et  Agridia,  dont  le  premier  appartenait  à  l'archevêché.  Nous 
nous  croyons  bien  autorisés  à  effectuer  cette  correction  au  manuscrits  du 
Cartulaire  de  Nicosie  et  à  replacer  en  1297  ̂ ^  charte  datée  de  1287; 

car  il  est  aujourd'hui  manifeste  que  Gérard  ne  pouvait  être  arche- 
vêque de  Nicosie  à  cette  dernière  date.,  puisque  deux  prétendants 

Guy  et  Henri  se  trouvaient  alors  en  compétition  pour  ce  siège  même. 

210  Amadi ,  1 294 ,  fol.  1 34.  a  1 2  Le  copiste  nous  semble  avoir  écrit  MCCLXXX  VII 

211  «  Nos  qui  eum  ad  archiescopalem  proveximus  pour  MCCLXXXXVII.  Cartul. ,  n.**  90.  PuUiée 
dignitatem  ».  Rinaldi.  Annal.  X303,  $  37,  t.  XXllI,  diji  par  nous  sous  la  date  erronée  de  1287.  Hist. 

p.  3S4-  àe  Chyp.,  t.  UI  ,  p.  673. 
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Nous  savons  d'ailleurs  par  le  Gallia  Christiana,  que  notre  Gérard,  doyen 
de  Langres,  plus  tard  archevêque  de  Nicosie,  était  en  France  en  1287  **î, 

et  qu'il  fat  cette  année  témoin  de  Thommage  rendu  par  Marguerite 
de  Naples ,  femme  de  Charles  de  Valois  à  l'évêque  de  Langres  pour 
quelques  terres  que  la  princesse  tenait  de  l'évêché  "*: 
Au  mois  de  septembre  1298 ,  l'archevêque  Gérard ,  entré  dans 

l'entier  exercice  de  sa  dignité ,  présida  le  concile  provincial  de  Li- 
massol ,  assisté  par  ses  suffragants  ,  à  l'exception  de  l'évêque  de  Fa- 
magouste,  alors  en  mission.  Les  canons  disciplinaires  arrêtés  et  publiés 
dans  la  grande  église  de  Limassol  le  23  septembre  pour  la  clôture  de 

ce  concile  »  nous  sont  parvenus  *'5.  Gérard  emploie  dans  la  lettre  de 
promulgation  la  formule  usitée  pour  la  première  fois  par  son  prédé- 

cesseur et  conservée  depuis  par  la  plupart  de  ses  successeurs  d'arche^ 
viqut  par  la  grâce  de  Dieu  et  la  grâce  du  siège  apostolique  *'^. 

Diverses  bulles  du  11  janvier  et  10  juin  1299,  données  %,  Anagni, 

indiquent  que  l'archevêque  de  Nicosie  était  encore  à  cette  date  en 

Chj-pre ,  ou  du  moins  que  la  cour  apostolique  croyait  qu'il  y  résidait 
toujours.  Les  deux  années  de  son  séjour  dans  l'île,  rappelées  par 
Amadiy  s'étendraient  donc  de  1297  à  1299. 
Ces  bulles  touchaient  à  des  matières  graves  et  délicates  sur  les- 

quelles il  est  difficile  de  croire  qu'un  accord  définitif  ait  été  possible 
entre  le  Saint  Siège  et  les  barons  de  Chypre.  Les  premières  avaient 

trait  à  cette  ancienne  question  du  téiage  imposé  dans  l'intérêt  de  la  dé- 
fense de  l'ile  à  tous  ses?  habitans  laïques  ou  ecclésiastiques.  Boni- 

face  VIII  manifeste  un  vif  mécontentement  de  la  mesure  prise  par 

le  roi  de  Chypre  bien  qu'elle  eût  été  concertée  sans  aucun  doute 
dans  la  haute  cour  et  avec  l'assentiment  de  ses  barons.  Le  pape  ne  se 
contente  pas  d'exonérer  de  «  cette  abominable  et  odieuse  exaction  "7  » 
les  clercs  et  les  frères  des  ordres  militaires  ;  il  veut  que  les  rois  de 

Chypre,  «  en  raison  du  dommage  qui  en  est  résulté  »,  ne  puissent 

l'exiger  dorénavant  des  étrangers  et  même  de  leurs  propres  sujets 
sans  l'autorisation  du  S.  Siège  "*  ;  prétention  exorbitante  que  ne 
durent  jamais  admettre  les  chevaliers  vivant  sous  la  loi  des  Assises. 

Mieux  inspiré,  Boniface  VIII  se  montrait  le  vrai  défenseur  des  intérêts 

de  la  chrétienté  militante  quand,  le  10  juin,  il  engageait  le  roi  Henri 

à  veiller  plus  strictement  à  l'observation  des  ordonnances  décrétées  ré- 
cemment par  le  S.  Siège,  de  concert  avec  les  prélats  de  Chypre  et 

les  grands-maîtres  militaires,   pour   prohiber  de  nouveau  le  transport 

113  Le  Gallia  distingue  à  tort  Gérard  UI  et  Gé-  217  «  Testâgium  .  .  aijva  ipsum  nomen  abomina» 

rard  IV.  C'est  le  même  personnage.  p  bîle  ac  horrendum  ». 
214  Gilî.  christ.  ,  t.  IV  ,  col.  6so.  21S  Anagni,  it  juin  1299,  lib.  v.  ,  cp.  234.   Ri- 

2t$  Labbe,  Concil. ,  t.  XI,  col  2409-2417.  naldi ,  1299,  S  37.  *•  XXIll ,  p.  277. 

216  Loe.  cit.,  col.  2409.  Voy.  ci-dessus  ,  note  83 

et  les  obiervatioaa  se  réftrant  A  la  note  203. 
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de  la  contrebande  de  guerre  dans  les  pays  arabes  ''^  Prise  en  réalité 

dans  l'intérêt  de  l'île  de  Chypre  et  surtout  en  vue  d'une  future  croi- 
sade, cette  mesure  ne  fut  jamais  qu'imparfaitement  appliquée.  Elle 

était  en  contradiction  avec  les  dispositions  désormais  pacifiques  des 

rois  de  Chypre;  elle  était  la  ruine  du  commerce  des  armateurs  ita- 
liens et  catalans  qui  mettaient  les  profits  du  commerce  au-dessus  de 

tous  les  avantages  religieux  ou  politiques  de  croisades  devenues 

impossibles.  En  l'année  1300  encore,  Boniface  VIII  se  plaignait  au  roi 
de  l'indifférence  qu'il  montrait  à  faire  exécuter  ces  prescriptions  "**. 

A  cette  date,  l'archevêque  Gérard  n'était  plus  en  Chypre,  et  tout 
faisait  présager  la  rupture  éclatante  qui  allait  le  mettre  en  révolte 

ouverte  contre  Boniface  VIII.  S'étant  rendu  auprès  du  pape  en  Italie, 
Gérard  en  avait  reçu  l'ordre  de  retourner  immédiatament  dans  son  dio- 

cèse **^  Non  seulement  l'archevêque  avait  refusé  d'obtempérer  à  cette 
injonction^  mais  il  s'était  acheminé  vers  la  Bourgogne,  et  avait  bientôt 
pris  publiquement  parti  pour  Philippe -le -Bel.  Nous  le  trouvons 
nommé  le  premier  ,  en  tête  des  prélats  qui  se  rendirent  aux .  États 
convoqués  par  le  roi  à  Paris  en  1302  ,  et  qui  approuvèrent  le  14 

juin  l'acte  d'accusation  dressé  par  Guillaume  de  Plasian,  l'un  des  lé- 
gistes du  roi  de  France  **^  Ses  «  faux  rapports  »  et  sts  «  con- 

»  seilles  captieux  »  avaient  amené  le  roi  à  de  telles  violences  et  l'en- 
tretenaient dans  sa  rébellion  "^  Telle  est  du  moins  l'accusation  de 

Boniface  VIII  dans  la  bulle  lancée  d'Anagni  le  15  août  1303  ,  quel- 
ques semaines  avant  l'attentat  de  Nogaret,  pour  frapper  de  suspen- 
sion l'archevêque  de  Nicosie  sans,  lui  ôter  néanmoins  son  titre  épi- 

scopal.  (r  Nous  ne  pouvons  tolérer ,  dit  le  pape ,  que  les  revenus  de 

»  l'église  de  Nicosie  qu'il  a  désertée,  profitent  à  l'archevêque  Gérard; 
»  nous  lui  enlevons  jusqu'à  nouvel  ordre ,  tant  au  spirituel  qu'au 
»  temporel ,  l'administration  de  cette  église.  Nous  pourrions  faire  plus 
»  encore  contre  lui;  mais  nous  nous  réservons  d'agir  de  nouveau, 
»  s'il  le  faut,  et  suivant  la  gravité  de  son  criminel   entêtement  "*  ». 

La  déposition  ne  fut  donc  pas  prononcée  ;  Gérard  fut  seulement 
suspendu  de  ses  fonctions;  et  il  est  possible,  il  est  même  probable, 

qu'après  la  mort  de  Boniface  VIII,  il  soit  rentré  en  relations  bienveil- 
lantes et  régulières  avec  le  S.  Siège;  car  Benoît  XI  et  Clément  V 

eurent  à  coeur  de  faire  oublier  les  éclats  du  précédent  pontificat. 
Gérard  ne    paraît  pas   cependant  être    revenu    en   Chypre.    Nous 

219  Rinaldi ,  1299,  $  38.  223  ■  Ipsum  regeni  callidis   commentis  ad    hujus* 
320  Latran»  19  die.  1300,  an.  6.^  lib.  VI,  cp.  1^3.         »  modi  rcbelUooem  mstigat  ». 

Rinaldi  ,  1300,  §  35,  t.  XXUI  »  p.  300.  224  Anagni,  le  15  août  1303,  18  cal.  sept.  an.  9. 
221  «  Mandatura   ut  ad  ecdesiani  suam  acccderet,         Rinaldi,  1303,  §  37»  t.  XXIU  ,  p.  354. 

vilipcndens  ». 

222  Ètmts  géniroMx,  publiés  par  M.  G.  Picot,  dans 

la  coll.  tUs  Doc.  iniiils,  t.  t",  sous  presse. 
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sommes  portés  à  croire  qu'alors  même  qu'il  ait  obtenu  tardivement 
sa  réintégration  dans  l'administration  des  biens  de  son  église,  ce  qui 
ne  pût  être  avant  l'année  1308,  comme  on  va  le  voir  ,  il  n'en  con- 

tinua pas  moins  à  résider  en  Europe^  gardant  quelque  temps  encore 

le  titre  d'archevêque  de  Chypre  avec  les  prérogatives  honorifiques 
de  cène  dignité. 

Durant  les  neuf  années  qui  séparent  la  mort  de  Boniface  VIII  du 

10  mai  13 12,  date  au  delà  de  laquelle  il  est  impossible  de  pro- 

longer Tépiscopat  de  Gérard,  l'histoire  de  Chypre  présente  des  cir- 
constances majeures  ,  telles  que  le  procès  des  Templiers ,  des  ma- 

riages royaux ,  l'exil  du  roi  Henri  II  en  Arménie ,  son  retour  en 
Chypre,  circonstances  au  milieu  desquelles  figurent  comme  agents  ou 

témoins  les  chefs  du  clergé  de  Chypre.  Jamais  il  n'y  est  question  de 
Gérard.  En  1307,  quand  l'Église  cherche  à  ménager  un  accord  entre 
le  roi  Henri  II  et  le  prince  de  Tyr  son  frère ,  on  voit  le  vicaire  et 

divers  dignitaires  de  l'archevêché  s'unir  aux  démarches  conciliantes 
des  èvêques  et  des  ordres  militaires  **5.  L'archevêque  ne  paraît  nulle 
parL  Si  Gérard  eût  été  alors  en  Chypre,  il  ne  se  fût  point  effacé 
en  de  tels  moments. 

Trois  ans  après  la  mort  de  Boniface  VIII,  en  1307,  Gérard  nous 

paraît  toujours  absent  de  Chyj)re  et  non  encore  relevé  des  eflFets  de 
la  suspension  quant  à  la  gestion  et  à  la  jouissance  des  biens  de  son 

^lise.  Le  8  mai  1308,  Guy  de  Séverac,  grand-commandeur  de  l'Hôpital 
en  Chypre,  présente  en  eflFet  au  chapitre  de  S***  Sophie  un  bulle  de 

Clément  V,  en  vertu  de  laquelle  l'administration  de  l'église  de  Nicosie 
était  confiée  à  Pierre  d'Erlant ,  évêque  de  Limassol.  Pierre ,  agissant 
comme  vicaire  de  l'archevêque,  une  fois  les  traitements  des  chanoines 
et  les  autres  dépenses  de  la  cathédrale  payées,  devait  remettre  le  sur- 

plus des  revenus  métropolitains  aux  chevaliers  hospitaliers  qui  pré- 

paraient alors  l'expédition  contre  Rhodes,  si  heureusement  terminée  le 
15  août  13 10  par  la  conquête  de  l'île  "^  Dans  cette  même  année 
1310,  avant  et  après  la  mort  du  prince  de  Tyr,  les  prélats  de  Chypre 
agissent  de  nouveau  en  faveur  du  roi  Henri  exilé.  Les  bâtiments  de 

l'archevêché  sont  le  théâtre  de  scènes  violentes  et  de  meurtres,  qui 
étaient  autant  de  violations  flagrantes  du  droit  d'asile  reconnu  à  la 

demeure  métropolitaine.  Le  silence  continue  sur  l'archevêque  "?. 

N'est-il  pas  évident  d'après  ces  faits,  qui  appartienaent  à  une  époque 
sur  laquelle  les  chroniques  de  Chypre  sont  particulièrement  déve- 

loppées, que  l'archevêque  Gérard  ne  se  trouvait  pas  alors  dans  l'île 
et  que  des  délégués,  comme  l'évêque  de  Limassol,  pourvoyaient  à  sa 
place  aux  soins  journaliers  de  son  église. 

22;  Amaai,  fol.  X48,  i$t,  153.  227  Cf.  Amadi  ,  fol.  226,  127,  232,  235*  S37. 
326  Aaudi,  fol.  161. 
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Quoique  Gérard  résidât  en  Europe,  nous  croyons  toutefois  qu'il 
conservait  encore  le  titre  d'archevêque  de  Chypre.  Il  pouvait  même 
en  cette  qualité  jouir  des  droits  supérieurs  et  honorifiques  de  métro- 

politain. Aussi  la  chancellerie  romaine  notifie-t-elle  à  Y  archevêque  de 

Chypre  et  à  ses  suffragants  les  décisions  nécessitées  par  l'instruction  du 
procès  des  Templiers  et  la  convocation  du  concile  général  de  Vienne, 
On  lui  expédia  notamment  en  cette  forme  :  la  bulle  de  Poitiers  du 

12  août  1308  qui  fixait  la  réunion  du  concile  à  l'année  1310^'^;  la 
bulle  d'Avignon  du  4  avril  13 10  qui  prorogea  l'ouverture  jusqu'en 
13 II  "9;  et  la  bulle  du  29  août  1311»  qui  autorisait  les  commissaires 

dans  l'affaire  des  Templiers  à  procéder  s'il  le  fallait  par  la  question , 
vu  l'urgence  des  interrogatoires  ̂ 5°.  H  est  probable  que  l'archevêque 
Gérard  assista  personnellement,  comme  ses  suffragants  de  Paphos  et 
de  Limassol,  au  concile  général  de  Vienne ,  qui  prononça ,  le  3  avril 

13 12,  la  suppression  du  Temple  et  attribua  les  biens  de  l'ordre  aux 
chevaliers  de  l'Hôpital. 

Mais ,  quand  il  s'agit  de  procéder  à  l'exécution  de  ces  dernières 
mesures,  ce  n'est  plus  à  Gérard,  éloigné  de  Tile,  que  les  bulles 
apostoliques  (2  mai  13 12)  sont  adressées,  c'est  à  l'archidiacre  de 
Nicosie,  nu  chantre  de  Sainte  Sophie,  et  à  quelques  autres  dignitaires 
de  Chypre  qui  alors  réellement  présents  dans  le  pays  pouvaient  seuls 

diriger  effectivement  cette  laborieuse  opération  *J'.  Au  reste,  nous 
en  sommes  réduits  à  des  conjectures  sur  toute  cette  dernière  période 

de  la  vie  de  Gérard.  Résigna-t-il  volontairement  l'archevêché  de  Ni- 
cosie ?  Fut-on  obligé  d'agir  de  rigueur  pour  obtenir  son  entier  renon- 

cement à  ce  qui  lui  restait  de  la  dignité  métropolitaine?  Nous  croi- 
rions plutôt  que,  porté  vers  des  idées  de  calme  et  de  retraite  comme 

l'indique  le  lieu  où  il  fut  .inhumé,  il  se  démit  sans  peine  de  ses 
titres  et  de  ses  honneurs.  Une  chose  est  certaine,  c'est  que,  le  10  mai 
13 12,  quatre  jours  après  la  clôture  du  concile  de  Vienne,  Clément  V 
nomm.i  un  nouvel  archevêque  de  Chypre. 

Gérard  mourut  peu  de  temps  après  à  Paris  le  26  février  1315  , 

retiré  vraisemblablement  dans  l'abbaye  de  S.  Geneviève,  et  fut  inhumé 
au  milieu  du  chœur  de  l'église.  Une  note  du  martyrologe  de  S.  La- 

zare, recueillie  par  les  Bénédictins  nous  apprend  ces  circonstances; 
cf  IV  Cal.  Martii,  obiit  bonae  recordationis  et  venerabilis  memoriae, 
»  Nicosiensis  archiepiscopus ,  et  quondam  decanus  Lingonensis  et 
»  senescallus  (canonicus)  Eduensis.  Jacet  Parisius,  in  choro  monasterii 

218  Lâbb«,  Coucil. ,  t.  XI,  col.  ISS^*  >3t  ArchiàUcono  elcMt^ri  Nicotiemsis  tt  ùesmh 
229  Labbe.  t.  XI,  col.  i$so.  Cette  bulle   mootre  rario  Paphtnsis  tccUsiarum.  Lâbbe,  t.  XI,  col.   is^, 

bien  que  U  chancellerie  de  Qémeat  V  compuit    les  1565.    Paoli ,    Cod,  àip.  ,  t.  II,  pp.  26.  29.  —  Là 

années  de  son  pontificat  i  partir    de   l'intronisation  bulle  iiit  aussi    adressée  i   Tévèque  de   Fanugouste. 
seulement.  Loibbe,  col  1564. 

2}o  Rinaldi,  1311,  S  $3  »  t-  XXIII ,  p.  $52. 
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9  Sanctae  Genovefae,  juxta  regem  primum  Franciae  christianutn ,   ad 

2>  dexteram ,  prope  gradus  per  quos  ascenditur  ad  altare  'î^  » 

XL  Jean  II,  Jean  del  Conte  ou  Jean  de  Polo 

dit  aussi  Paul  de  Rome.  13 12. 

Quelques  recherches  que  nous  ayons  faites  dans  les  documents  et 
dans  nos  souvenirs,  il  ne  nous  a  pas  été  possible  de  retrouver  la 

témoignage  qui  nous  a  autorisé  à  écrire  à  la  fin  de  la  notice  précé- 
dente que  le  successeur  de  Gérard  de  Langres  au  siège  de  Nicosie 

fut  désigné  par  Clément  V  dès  le  10  mai  13 12,  peu  de  jours  après 
la  séparation  du  concile  de  Vienne. 

Nous  ne  pouvons  que  maintenir  cette  date  comme  celle  à  laquelle 

commença  Pépiscopat  de  Jean  del  Conte;  mais  l'ensemble  des  infor- 
mations contemporaines  ét^ablit  également  que  le  nouveau  prélat,  par 

des  raisons  ignorées  aujourd'hui,  ne  se  hâta  pas  d'aller  prendre  pos- 
session de  son  siège. 

Pierre  de  Pleine  Chassagne ,  évéque  de  Rodez,  légat  apostolique 

en  Orient,  présida  un  concile  provincial  réuni  à  Nicosie  le  15  juin 

13 13,  dont  quelques  articles  accusent  l'existence  en  même  temps 
que  l'absence  d'un  archevêque  titulaire  *".  Nommé  patriarche  de  Jé- 

rusalem en  13 14,  Pierre  obtint  en  outre  vers  la  même  époque  l'ad- 
ministration de  l'église  de  Nicosie.  Du  Cange  a  vu  à  la  chambre  des 

comptes  des  titres  établissant  que  Pierre  de  Pleine  Chassagne  admi- 

nistrait encore  l'église  à  la  place  de  l'archevêque  en  13 16  *h. 
En  lisant  les  chroniques  de  l'île  à  cette  époque,  on  ne  peut  pas  ne 

pas  être  frappé  de  l'absence  de  l'archevêqne  de  Nicosie  en  diverses 
circonstances  mémorables,  par  exemple,  lors  des  cérémonies  du  mariage 

d'Isabelle  d'Ibelin,  cousine  du  roi,  avec  l'infant  de  Majorque,  célébré  à 
Nicosie  en  1315,  et  peu  après,  lors  des  démarches  collectives  des  pré- 

lats chypriotes  pour  éviter  une  rupture  entre  les  Génois  et  le  roi 
Henri.  Probablement  Jean  del  Conte  ne  voulut  pas  se  rendre  en 

Chypre  tant  que  Pierre  de  Pleine  Chassagne  conservait  l'administration 
du  temporel  de  son  église.  Ce  qu'il  y  a  de  certain  c'est  que  son 
départ  pour  l'île  suivit  de  près  la  mort  du  patriarche,  survenue  le 
6  février  1318. 

Les  chroniques  marquent  en  effet  son  arrivée  à  Famagouste  au  31 

1)2  Gall.  christ. ,  t.  IV ,  col  6^0.  234  FumilUs  à^ Outremer  éd.  de  M.  G.  Rey,  p.  73$- 

3}}  Labbe,  Concil.  ̂   t.  XI ,  col  2418;  art.  aS   et        Patr.  de  Jérusalem. 

41  de  la  constitution  promulguée  par  Pierre  dans  ce 
sOBcite. 
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août  13 19,  et  son  entrée  solennelle  à  Nicosie  au  6  septembre  sui- 

vant, en  cçs  termes:  «  L'ultinio  di  de  Avosto,  vene  a  Famagosta  el 
»  bon  arcivescovo  de  Niicosia,  fra  Joan  del  Conte,  che  era  predicator. 

»  Intrô  a  Nicosia  a  di  6  Settembrio,  et  fo  ricevuto  con  grande  ho- 
»  nore,  perché  era  gentilhomo  romano  et  da  bene;  et  fece  gran 
»  bene  à  la  chiesia  in  vita  sua  *35  ». 

Le  nouvel  archevêque  était  donc  un  noble  romain,  religieux  de 

Tordre  de  S.  Dominique.  Ughelli  et  l'éditeur  des  Familles  d'Outre- 
mer se  trompent  en  disant  qu'il  était  né  à  Pise  et  en  lui  donnant, 

on  ne  sait  sur  quel  fondement,  le  surnom  patronymique  de  Provin- 

cialibus  *3^  Il  n'appartenait  point  à  la  famille  italienne  des  Proveniali. 
Fontana  et  Brémond  ont  prouvé  que  Rome  était  son  lieu  de  nais- 

sance et  qu'il  était  de  la  noble  maison  des  Polo.  Le  savant  historien 
de  l'église  de  Pise,  le  P.  Mattei,  confirme  ces  dernières  notions, 
et  cite  différents  documents  où  l'archevcque  est  ainsi  nommé:  dominus 
frater  Johannes  de  Polo  y  romanus,  archiepiscopus  Nicosiensis\f rater  Johannes 

de  RornUy  archiepiscopus  Nicosiensis  *57.  Ainsi  s'expliquent  les  noms ,  un 
peu  altérés ,  de  Polo  Romano ,  ou  Paul  de  Rome ,  qui  lui  ont  été 

donnés.  Les  chroniques  chypriotes,  rédigées  en  italien,  l'appellent  or- 
dinairement Giovanne  del  Conte  *'*,  et  les  formules  officielles  de  la 

chancellerie  royale  du  règne  de  Hugues  IV  le  désignent  sous  le  même 
nom  :  Au  révèrent  père  en  Crist  et  son  amé  ami ,  frère  Johan  dou  Conte^ 

par  la  grâce  de  Dieu  arsevesque  de  Nicosie ,  Hugue ,  par  ycellt  mesme 

grâce ,  roy  de  Jérusalem  et  Chipre ,  salus  *3^  Les  Polo  possédaient 
vraisemblablement  quelque  comté,  peut-être  le  comté  de  Signia,  et 
les  deux  dénominations  doivent  se  concilier  ainsi.  Mais  ce  serait 

répéter  une  erreur  de  quelques,  unes  de  nos  anciennes  chroniques  *^, 
erreur  redressée  d'ailleurs  dans  VOriens  christianus  et  dans  la  Sicilia 

sacra  de  croire  qu'il  appartenait  à  la  grande  famille  des  Colonna  de 
Rome.  Nos  chroniqueurs  l'ont  confondu  avec  un  Colonna,  son  con- 

temporain et  son  homonyne,  archevêque  de  Messine*^*. 
La  première  mention  que  nous  ayons  de  lui  dans  les  actes  offi- 

ciels se  rapporte  à  l'année  même  de  son  arrivée  en  Chypre.  Par  une 
lettre  de  13 19,  qui  put  lui  être  remise  avant  son  embarquement 
pour  Famagouste,  le  pape  le  chargeait  de  veiller  conjointement  avec 

i'évêque  de  Catane  et  Tévêque  de  Savone,  à  l'observation  de  la  trêve 

d'un  an  imposée  à  la  république  de  Gênes  et  au  roi  de  Chypre ,  afin 

13$  Amadi,  ann.  13 19,  fol.  238.  t.  II,  p.  14a).  Sa  mère  est  nommée  aiUetirs  :  domina 
2)6  Ugheili,    It*l,    sacra,    t.    III,  col   44$.   Du  Jacoba.  (Mattei,  t.  II,  app.  ,  p.  a$  o.) 

Cangc,  Fam,    d'Outremer ,  p.    848*849;    tout    l'ar-  238  Amadi ,  FI.  Bustron,  Lorèdano. 
ticle  de  Jean  est  confus.  239  Astises,  t.  II,  p.  384. 

237  Mattei,    HUl.   tecl.  Fit.,  t.  II,  p.  $3,  not.  240  Le  Q.uien ,    t.  III,  col    1207;   Rocco  Pirri , 
Un  de  SCS  neveux  ,   témoin  au  traité  de  Chypre  du  Sicilia  tatra,  t.  1,  p,  40$-4o6,  1733. 
4    septembre    1329    est    appelé:    Dominus   Angélus  241  Rtnaldi,  1319,  $  10.   Cf.  1317,  $  )$;    1318. 
Ricardi  Pétri  Jaquinti.  de  Urbe.  (Not.  Hist.  de  Chypre,  $  17  ;  1 320 ,  $  47- 
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d'amener  s'il  était  possible  une  paix  définitive  entre  les  deux  pays  ***. 
De  1320  à  1325,  nous  le  voyons  promulguer  à  l'exemple  de  ses  pré- 

décesseurs plusieurs  constitutions  disciplinaires,  qui  sont  comme  au- 

tant de  prédications  à  l'adresse  du  clergé  et  des  fidèles  de  l'île. 
Défense  est  faite  aux  clercs  de  porter  des  boutons  d'or  ou  d'argent 

et  de  s'occuper  de  commerce.  On  flétrit  les  faux  •  témoignages.  On 
menace  d'excommunication  tout  usurpateur  des  biens  ecclésiastiques 
et  particulièrement*  des  biens  de  la  métropole  *^î. 

Par  une  décision  spéciale  ***  Jean  de  Polo  interdit  absolument  l'en- 
trée des  monastères  de  religieuses  de  Nicosie  à  toute  personne,  clerc 

ou  laïque ,  non  munie  d'une  autorisation  de  Tarchevêché.  La  défense 
n'admet  d'exception  qu'en  faveur  du  confesseur  des  religieuses  ,  en 
faveur  des  deux  reines,  des  sœurs  du  roi  et  de  leur  suite.  La  per- 

hahitation  s'étendait  donc  à  Isabelle  d'Ibelin,  veuve  du  roi  Hugues  III, 

à  Constance  d'Aragon ,  femme  d'Henri  II ,  et  à  ses  sœurs ,  la  prin- 
cesse de  Galilée,  demeurant  en  Chypre,  et  aux  autres  princesses 

mariées  dans  les  maisons  d'Arménie  et  d'Aragon. 
Le  roi  Henri  II,  toujours  languissant,  allait  souvent  se  reposer 

avec  quelques  membres  de  sa  famille  et  de  sa  maison  dans  une 

habitation  de  plaisance  qui  se  trouvait  à  Strovilo,  à  une  demi-lieue  de 

Nicosie.  Le  soir  du  30  mars  1324,  l'archevêque  Jean,  1' évêque  de 
Famagouste,  l'évèque  de  Paphos  et  une  assez  nombreuse  société  de 
chevaliers  accompagnèrent  le  roi  dans  sa  promenade  à  Strovilo  et 

prirent  congé  de  lui  vers  minuit  pour  rentrer  à  Nicosie.  Ils  ap- 

prirent le  matin ,  que  le  roi  s' était  couché  peu  après  leur  départ  et 
avait  rendu  le  dernier  soupir  dans  son  lit,  sans  bruit  et  sans  témoins  *^. 

La  haute  cour  s'étant  aussitôt  assemblée,  le  connétable  du  royaume, 
Hugues  de  Lusignan,  neveu  du  prince  défunt,  fit  constater  suivant 

l'usage  sa  parenté  et  ses  droits  d'hérédité  par  les  liges  et  reçut  leur 
hommage.  Le  15  avril  suivant,  il  fut  couronné  à  Sainte  Sophie  avec 

sa  femme ,  Alix  d'Ibelin  '*%  par  l'archevêque  Jean ,  qui  reçut  sur  les 
saints  Évangiles  son  serment  de  respecter  les  usages  du  pays  et  de 

sauvegarder  les  droits  de  l'église  ̂ ^  Ainsi  commença  le  règne  d'Hu- 
gues IV,  le  plus  calme  et  le  plus  prospère  de  tous  les  règnes  que 

les  Lusignans  ont  eu  en  Chypre. 

241  CoQStitiicions  dn  7  avril  1520,  en  19  articles.  24;  «  Et  li  «  coronati  tutti  doi  Tarcivescovo  Joan 

Ubbe,  Omcii.t  t.  XI,  col.   2424*2427;  constitution  »  del  Conte    predicator.  »  Âmadi ,  fol.    240.    Lore* 

lia  ]i  août  1323,  Ihid.t  col.  2428-2431-2429,  art.  2  dano,  p.  29$  :  FI.  Bustron ,  fol.  ii$o  y.« 

i  s;  aittre  du  2J  janvier  1324,  ibid.  col  2429-2431,  246  «  Et  le  dit  monseignor  Hague  s'agenouilla  et 
m.  é  A  g;  aotic  du  30  mars  1525,  ihii.,  col.  2431,  »  jura  sur  les  saintes  Evangiles  en  la  main    de  sire 

OML  9.  »  J(^an,  arcevesque  de  Nicosie,  le  serment    ».  As- 

343  CoDMitiitioa  do  17  )um  1321.  Labbe,   Coneil.  sists  de  Jirus. ,  t.  II,  p.  42». 
^2S,  art.  I. 

244Aaiadi,    fi>l.    «39;   Loredano,    Htst, ,  \.   V., 

Àrchivei  à*  rOrUnl  Uttn,  II,  1882.  i? 
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Nous  retrouvons  dans  les  documents  des  témoignages  de  la  solli- 

citude de  l'archevêque  pour  son  église.  La  forme  coordonnée  dans 
laquelle  nous  sont  parvenues  quelques  unes  de  sts  constitutions  **7 
montre  les  soins  qu'il  apportait  à  assurer  la  conservation  des  actes  de 
son  administration.  On  lui  doit  une  mesure  du  même  ordre  et  plus 

utile  encore  dans- ses  résultats  historiques,  c'est  la  confection  du 
premier  Cartulaire  de  Sainte  Sophie  Durant  le  cours  de  Tannée  1322, 
il  fit  exécuter  sous  sa  surveillance  directe  Tenregistrement  des  actes 
de  Tégiise  latine  de  Chypre,  dont  les  originaux  ou  les  copies  se 
trouvaient  un  peu  disséminés  dans  les  coffres  et  les  livres  de  la  ca- 

thédrale. Des  commissaires  attitrés,  juges  et  notaires ,  réunirent  ces 

pièces  dans  la  grande  chambre  de  l'archevêché ,  en  reconnurent  la 
sincérité  et  les  firent  transcrire  dans  un  registre  spécial.  Ce  premier 
recueil  qui  comprend  les  actes  de  1195  à  1292  sauf  Tintercalation 

postérieure  d'une  bulle  de  1492  (n.*»  94)  répond  aux  106  premiers 
numéros  du  cartulaire  actuel  de  Sainte  Sophie  conservé  à  Venise, 

cartulaire  exécuté  en  1524  sous  l'archevêque  Abdobrandino  des  Ursins. 
Le  recueil  de  l'archevêque  Jean  forme  en  réalité  le  premier  noyau  et 
la  plus  considérable  partie  de  ce  recueil ,  car  dans  son  ensemble  et  avec-* 
ses  divers  suppléments,  le  manuscrit  de  Venise  ne  renferme  que  140 

pièces  environ. 

La  formation  du  premier  cartulaire  par  l'archevêque  Jean,  en  1322, 
est  ainsi  rappelée  en  tête  du  ms.  de  Venise,  après  la  propre  déclara- 

tion d'Aldobrandino  des  Ursins  :  «  In  nomine  Domini ,  amen.  Anno 
»  a  Nativitate  ejusdem  millesimo  trecentesimo  vigesimo  secundo , 

;>  indictione  quinta,  tempore  domini  Johannis  pape  XXII,  ac  reve- 
»  rendi  in  Christo  patris  domini  fratris  Johannis,  archiepiscopi  Ni- 
»  cosiensis.  Hoc  est  exemplum  quorumdam  privilegiorum^  litterarum 

»  apostolicarum ,  regum,  legatorum  sedis  apostolice,  baronum  ad  ec- 
»  clesiam  Nicosiensem  spectantium  in  thesauro  ejusdem  ecclesie  re- 
»  pertorum  ;  quarum  ténor  inferius  denotatur  *48.  »  Le  travail  de 
transcription  fut  terminé  le  9  juillet  1322.  La  mention  suivante 

inscrite  après  le  certificat  des  délégués,  à  la  fin  de  la  pièce  n.*»  106, 
le  constate:  «  Actum  Nicosie,  in  magna  caméra  dicti  domini  archie- 
»  piscopi  ,  anno  Domini  millesimo  trecentesimo  vigesimo  secundo  , 
»  indictione  quinta,  die  nono  Julii,  presentibus  dominis  Guillelmo  de 
»  Aricio ,  canonico  plebis  Sancte  Marie  cîvitatis  ejusdem  ,  officiali 
»  ejusdem  domini  archiepiscopi,  fratre  Marco  de  Vicentia,  ordinis 
»  Predicatorum,  etc.  ad  hec  specialiter  vocatis  et  rogatîs  ». 

Il  est  à  remarquer  que  le  cartulaire  de  l'archevêque  Jean,  pas  plus 
que  le  supplément   qu'y  ajouta  plus  tard  Aldobrandino   des   Ursins, 

a^7  Labbc,  CbiriV.,  t.  XI,    art.  i,  col.  2424.  948  Oartnl  dé  SainU  Sophie,  n.*  f. 
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ne  renferme  pas  les  constitutions  émanées  des  archevêques  dont 

nous  a^ons  eu  l'occasion  de  parler  plusieurs  fois.  On  n'a  guère  tran- 
sait  dans  le  cartulaire  que  les  actes  réglant  l'organisation  de  l'église 
ktme  en  Chypre ,  et  une  partie  des  actes  relatifs  aux  propriétés  de 

TègUsc  provenant  de  donations,  d'achat  ou  de  fondations  pieuses  *^9. 
Les  décrets ,  les  statuts  capitulaires  ou  synodaux  et  tous  les  actes 
concernant  la  discipline  ecclésiastique  étaient  évidemment  copiés  dans 

un  recueil,  ou  dans  des  recueils  différents.  C'est  par  un  registre  de 
cette  sorte  que  nous  sont  parvenues ,  sous  le  titre  de  ConstiUiiiones 

Nicosienses  y  plusieurs  conciles  et  les  décisions  administratives  des  ar- 

chevêques de  Nicosie  de  l'an  1248  à  l'an  1354,  qui  forment  une  si 
précieuse  annexe  du  tome  XI  des  Conciles  de  Labbe  *5°. 

En  1326,  Jean  del  Conte  fit  transcrire  à  la  suite  de  son  cartu- 

laire les  pièces  numérotées  aujourd'hui  107  et  108,  qui  sont'des  actes 
de  1243  et  1245.  Plusieurs  années  après  sa  mort,  en  1339,  on  ajouta 

encore,  avec  les  procédés  ̂ ordinaires  de  l'enregistrement  officiel,  la 
pièce  n.*»  109  qui  est  du  20  janvier  1327  et  qui  appartient  au  temps 
de  son  épiscopat.  Jean  avait  confirmé  par  cet  acte  une  fondation 

pieuse  du  sénéchal  de  Chypre,  Guy  d'Ibelin.  Les  certificats  joints  à 
la  transcription  décrivent  très  en  détail  le  sceau  et  le  contre-sceau 

de  l'archevêque.  Le  sceau  oblong,  en  cire  rouge  et  incrusté  dans  une 
gangue  de  cire  commune  était  appendu  à  la  pièce  par  des  lacs  de 

soie  rouge.  Il  représentait  dans  la  partie  supérieure  la  Transfigura- 
tion de  N.  S.,  au-dessous  un  prélat  en  habits  pontificaux  ;  tout  au- 
tour était  la  légende  :  S.  frairis  Johannis ,  ordinis  Predicatorum ,  Dei 

gratta  y  archiepiscopi  Nicosiensis.  Le  contre-sceau,  rond  et  en  cire  rouge, 
avait  au  centre  un  aigle  et  autour  la  légende  :  S.  fratris  Johannis , 

Dd  gratiûy  archiepiscopi  Nicosiensis  '5'. 

L'archevêque  Jean  paraît  avoir  eu  une  dévotion  particulière  pour  la 
fètc  de  la  Transfiguration  de  N.  S.  qui  se  célèbre  au  6  août.  Cette 
date  se  rattachait  probablement  à  quelque  circonstance  mémorable  de 

sa  vie.  On  vient  de  voir  qu'il  avait  adopté  la  Transfiguration  comme 
emblème  particulier  de  son  sceau  pontifical;  il  fit  représenter  encore 
la  scène  miraculeuse  du  Thabor  en  broderie  sur  un  grand  tapis  dont 

il  fil  présent  à  l'église  de  Sainte    Sophie  avec  d'autres   riches   orne- 

349  Oa  y  cherche  TAinement  deux  bulles  ponti-  150  T.  XI ,  2.*  part ,  col.  2376-2441. 
fic«le^  Tune  du  27  août  1326,  Tautre]  du    8   mars  251  Le  sceau  du  chapitre  de  S.*'  Sophie  appendu 
i)$6 ,  toutea  deux   importantes  et  reUtives   au    vil-  également  i  Tacte,   itait  en  cire  notre,  sur   lacs  de 
lagc  de  Psimolopho ,  situé  dans  le  diocèse  de  Nicosie.  soie  rouge.  Au  centre,    sept  tfttes  de  chanoines .  au- 

U  s'afitMÎi  de  savoir  si  les  patriarches  de  Jérusalem,  tour  la    légende  :   Sigitlum   cap  Uni  i   Nicositnsis.   Le 
alors  propriétaires  de  ce  village,  devaient  payer  U  contre-sceau   représentait  deux  têtes  de    saints  avec 
Ane  de  ses  revenus   à   Tarchcvèque.   La   dtme   fut  U  légende  :  S.  Barnabas.  S.  Nicbanor, 

dédarée  exigible  si  elle  n*excèdait  pas  120  florins  d'or. 
BiU.  Hat.,  MSS.  Suarex.  XXllI,  fol.  198.  Juh.  à» 

iO,  L,  pp.  27),  a8i. 
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ments.  En  même  temps,  il  embellissait  son  église  de  peintures  mu- 
rales; il  y  ajoutait  des  chapelles,  une  galerie  et  quelques  ouvrages 

extérieurs  *5*.  Il  suivait  ainsi  l'exemple  de  ses  prédécesseurs ,  qui 
tous  avaient  tenu  à  honneur  de  continuer  l'œuvre  d'Albert  et  d'Eu- 

storge.  Le  plan  et  les  premiers  travaux  de  l'édifice  durent  être  mo- 
difiés vraisemblablement  dans  le  siècle  qui  s'était  écoulé  depuis  la 

pose  de  la  première  pierre.  Jean  II  ne  donna  pas  même  à  l'église  de 
Sainte  Sophie  le  dernier  complément,  qu'elle  n'a  peut-être  jamais  reçu. 
Mais  l'ensemble  de  l'œuvre  étant  suffisamment  avancé  dans  toutes 
SCS  parties,  Jean  II  fit  la  consécration  solennelle  du  monument  le  4 
novembre  1326. 

Les  chroniques  chypriotes  mentionnent  ces  travaux  et  la  générosité 

de  l'archevêque  Jean  pour  les  clercs  et  pour  les  pauvres  de  son  église 
dans  différents  passages  qu'il  serait  trop  long  de  citer  ici  •". 

Jean  del  Conte  n'était  pas  d'ailleurs  absolument  renfermé  dans 
les  choses  ecclésiastiques.  Sa  position  e»  sa  naissance  l'appelèrent 
plus  d'une  fois  à  prendre  part  utilement  aux  aftaires  politiques  du 
royaume  de  Chypre.  Dès  l'année  13 19,  le  pape  l'avait  chargé  de 
s'employer  à  prévenir  des  hostilités  entre  les  Génois  et  les  Chypriotes, 
afin  de  donner  le  temps  aux  négociateurs  de  chercher  une  base  de 

paix  acceptable  's^.  Il  fallut  encore  dix  années  d'efforts  et  de  pourparlers 
continus  pour  arriver  à  conclure  un  traité,  tant  étaient  grandes  les 
exigences  des  Génois  et  la  légitime  irritation  des  Chypriotes  contre 

les  corsaires ,  que  protégeait  la  république  '5$.  H  avait  été  plus  facile 

de  s'entendre  avec  les  Vénitiens.  Un  traité,  préparé  par  l'archevêque 
Jean  *56  et  signé  à  Nicosie  le  4  septembre  1328,  renouvela  les  avan- 

tages que  les  accords  antérieurs  avaient  donnés  aux  sujets  de  la 
répubUque  en  Chypre. 

Les  calamités  publiques  offraient  à  l'archevêque  l'occasion  d'exercer 
son  infatigable  charité.  En  1330,  au  mois  de  novembre,  des  inonda- 

tions extraordinaires  survenues  dans  l'île  ayant  particulièrement  sévi 
à  Nicosie,  il  ouvrit  sa  demeure  et  les  églises  de  Nicosie  aux  mal- 

heureuses victimes  du  désastre,  et  leur  livra  les  provisions  entières 

de  blé  qui  se  trouvaient  réunies  dans  les  greniers  de  l'archevêché  *57. 
C'est  à  ce  dernier  trait  que  s'arrête  ce  que  nous  savons  de  sa  vie. 

3$a  Amadi,    fol.  242.    Documents    uourtaux.  Mé-  neveu  de   Tarchevèque  «iosi  nommé:  Domimus   An- 

langes ,  t.  IV.  gglus  Ricardi  Pétri  Jaqminthi  de  Urh*^  nepotis    didi 

3$ 3  Doeum,  Nouv.  Mélanges  ̂   t.  IV,  p.  35a.  dcmini  arehiepiscopi. 

2$4  Rinaldi ,  13 191  S^^t  ci- dessus. ,  p.  ̂ bis»  3^7  «  Qjielli  che  poteno  scampar  del   fiume   ao- 

3$$  Hist.  de  Chyp,  f    t.  II,  p.    157,    i{8.    Traité  »  dorono  in  l'arcivcscovado ,   a   queli   TarciTescoro 

de  Nicosie  de  1329.  L'archevêque  Jean  n]asststa  pas  »  Joanne  iece  moite  belemosine  perô  che  ogni  giorno 
d  sa  conclusion.  »  dava  a  ciascun  de  essi  un  pan  ;  et  hayerse  dci  gri- 

2j6  «  Infrascriptiuest  tractatus  reverendi  inChristo  »  nari  de  formento  et  fece  cridar  per   la   terre  che 

»  pitris  domini  Johannis,  arehiepiscopi  Nicossiensis ,  »  venissero  a  tuor  formento  per  viver;    et   cosi  sa- 

»  fictus  inter  etc.  »  Hist.  de  Chypre ,  t.  II ,  p.  142.  •  stenne  la  povera   gente.    Et  li  altri   che  non  po- 

Patiui    les   témoins   signant  au  traité  se  trouve  un  •  tcno  habitar  in  l'arcivescovado  habitarono  a  santa 
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En  rappellant  sa  mort,  survenue  le  i*'  août  1332,  les  chroniques  re- 
nouvellent réloge  de  son  dévoûment  pour  son  église,  pour  son  clergé , 

pour  les  pauvres  ,  pour  tous  les  gens  malheureux  ou  délaissés  que 
pouvaient  assister  ou  diriger  ses  conseils  et  ses  ressources,  les  veuves, 
les  orphelins,  les  jeunes  filles  dépourvues  de  dot. 

Le  souvenir  de  ses  vertus  et  de  son  inépuisable  bienfaisance  *5» 

s'est  conservé  en  dehors  de  Pile  de  Chypre,  car  sa  générosité,  même 

après  son  établissement  à  Nicosie,  n'oublia  pas  les  églises  de  Toscane. 
On  lit,  à  la  date  de  son  décès  dans  le  mémorial  particulier  des 
Dominicains  de  Sainte  Marie  Nouvelle  de  Florence,  qui  avaient  été 

plusieurs  fois  l'objet  de  ses  munificences ,  que  l'archevêque  Jean  de 
Polo  mourut  dans  un  dénûment  presque  absolu,  parce  qu'il  ne  gar- 

dait rien  pour  lui  du  magnifique  revenu  de  25,000  florins  d'or  dont  il 
disposait:  <  Dominus  frater  Jphannes  de  Polo,  romanus,   ordinis  fra- 
>  trum  Predicatorum,  et  archiepiscopus  Nicosiensis,  de  insula  Cypri, 
»  migravit  ad   dominum  in  calendis  Augusti  MCCCXXXII,  in  dicta 

>  insula,  cum    magno  honore  et  gratia  totius  populi ,  propter    quod 
>  de  XXV  milia  florenis  auri  quos  habebat  in  redditibus  nichil  sibi 

»  reservabat,  sed  omnia  pauperibus  (et  religiosis  mendicantibus)  ero- 

*  gabat,  nolens  de  crastino  cogitare '59  ».  Plusieurs  actes  conservés 
dans  les  archives  du  monastère  portent  cette  mention:  «  De  pecunia 

»  fratris  Johannis  de  Roma,  archiepiscopi  Nicosiensis  *^°  ». 

Jean  del  Conte  continua  dignement ,  comme  on  le  voit ,  l'œuvre 
des  Eustorge  et  des  Hugues,  qui  avaient  honoré  le  siège  de  Nicosie 

dans  le  siècle  précèdent  par  leur  bienfaisante  et  vigilante  administra- 
tion. Rien  ne  dépérit  sous  son  successeur. 

Xn.  Le  cardinal  Élie  ou  Hèlie  des  Nabinaux 

ou   DE   NaBINAUX.    1332. 

Par  une  lettre  du  16  novembre  1332,  donnée  à  Avignon,  Jean  XXII 

nomma  frère  Élie  de  Nabinaux,  Elias  de  Nabinalis,  religieux  firancis- 

ûin  et  professeur  de  théologie,  à  Tarchevêché  de  Nicosie  *^'.  Le  sujet 

•  SopfaÎA  et  in  li  monasterii  et per  le  giesie  ».  Amadi,  260  Mattei ,   Hist,    tecl.    Pis.,   t.  II ,  p.    58,   n. 

laii.   i3}o,    fol.   241.    FI.  Bustron  2.*  partie.  MS.  En  132$,    Tarchevèque  de  Nicosie  avait  donné  i  U 
de  Londres,  fol.  5.  cathédrale   de   Pise    un  grand  amit    brodé  avec    ins- 

xjS  Dœmm.  nomv.  MilMges,  t.  IV,  p.  35  j.  cription,  que  l'on  plaçait  encore  devant  l'autel  prin- 

2$9  ilattei,    {Hisl.    tccl,   PismnM  ̂   t.  U.  ,   p.  55,  cipal  au  jour  .ommémoratif  de  la  consécration  de  l'é- 
0.)  qui  cite  ce  précieux  fragment  dans  sa  notice  sur  gUse,  du  temps  de  Mattei.  /fit/.,  t.  II,  app.  p.  2$,  n. 

Httgaes  de   Fagiano.    (iiirm.  d*  pH  ilUslri  pitani  ;  261  Wadding ,  Annal.   Minor. ,   t.  VII  ,  2.*  édit. 
t.  iV ,  p.   1 1 1).  Cf.  not.   Hùl  d*   Chyprt ,    t.    II ,  reg.  pontit ,  p.  449- 

p.  7».  «>.*  5- 
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nommé  directement  par  le  S.  Siège  pour  remplacer  l'archevêque 
Jean,  se  trouvait  en  Europe  et  probablement  dans  le  couvent  de 
son  ordre  à  Avignon.  Amadi  rappelle  en  ces  termes  son  élection;  son 

arrivée  en  Chypre  et  son  retour  en  cour  de  Rome  :  «  Dapoi  fii 
»  fatto  arcivescovo  un  Helia,  frate  minor,  quai  era  in  la  corte  de 

»  Roma.  Et  vene  in  Cypro,  et  poi  fu  citato  per  il  papa  de  andar  a 

»  Roma  ;.  et  andato  ,  fu    fatto  cardinale  *^'  ». 

Baluze  conjecture,  avec  vraisemblance,  d'une  lettre  apostolique 
dans  laquelle  un  Raymond  de  Nabinaux,  du  diocèse  de  Périgueux  , 

est  qualifié  de  damoiseau ,  que  la  famille  môme  de  l'archevêque  de 
Nicosie  était  de  quelque  noblesse  et  appartenait  au  Périgord  ̂ ^K  On 
trouve  dans  cette  province  une  localité  de  Nabinaux  ̂ ^*  qui  est 
peut-être  le  berceau  de  sa  famille.  Plusieurs  personnes  du  même  nom 
et  probablement  de  la  même  parenté,  de  Nabinalis  ou  Nabinallis, 
étaient  alors  fixés  en  Chypre.  Du  temps  même  du  nouvel  archevêque , 

Léger  de  Nabinaux  fut  doyen  du  chapitre  de  Sainte  Sophie  *^î ,  po- 
sition considérable,  qui  désignait  souvent  le  titulaire  au  choix  des 

chanoines  et  de  la  cour  de  Rome  pour  passer  à  un  siège  épiscopal. 

La  bulle  de  nomination  d'ÉIie  exposait  les  principes  nouveaux  qui 

prévalaient  ̂ lors  dans  l'église  au  sujet  des  nominations  d'évêques.  Les 
papes,  surtout  depuis  leur  établissement  à  Avignon,  avaient  pris  l'ha- 

bitude de  pourvoir  d'autorité  aux  évêchés  vacants,  sans  autre  désigna- 

tion ni  contrôle,  que  ceux  de  leurs  propres  agents.  Bien  plus,  l'usage 
s'était  établi  de  dispenser  souvent  de  l'obligation  de  la  résidence  les 
clercs  ainsi  nommés  à  des  èvêches  ou  à  des  abbayes,  et  de  les  autoriser 

à  gérer  leurs  bénéfices  en  simples  commendes.  Que  de  fâcheux  abus 

ne  soient  sortis  à  la  longue  de  ces  nouvelles  pratiques,  nul  ne  le  con- 

teste. Mais  il  faut  reconnaître  aussi  que  cette  extension  du  pouvoir- 

apostolique,  légitimée  d'ailleurs  par  l'adhésion  universelle  de  l'église , 
a  eu  pendant  longtemps  de  grands  avantages.  Il  permit  aux  souve- 

rains pontifes  d'appeler  dans  leurs  conseils  et  d'employer  dans  les 
affaires  publiques  les  hommes  le  plus  recommandables  de  la  chré- 

tienté entière  par  leurs  talents  et  leur  expérience.  Pour  nous,  en  res- 
tant dans  les  limites  de  notre  simple  exposition  historique ,  nous 

pourrons  voir  la  doctrine   nouvelle   nous  donner  la  raison   des    firé- 

261  Amadi ,  fol.  24a.  264  Pr^  d*Aabeterre,  ancien  diocèse  de  Périgueux. 

i€\    Benoit  XII  charge   l'èvftque   de   Famagouste  V**  de  Gourgues,  Ditt.  de  U  Dardogm*. 

d'absoudre  Raymond  de  ïiahinaxa.,  domieellum  Petr»-  26$  En    1339*  1340  et   peut-être   avant.    Labbe, 
goricensis  dictetsis ,  et  Pierre  de   Milhet,  citoyen   de  Concil. ,  t.    XI.    Constit,    NUot ,  col.    2400,  2433  ; 

Toulouse,  de   l'excommunication  qu'ils    avaient   en-  Cariml.,  de  S.U  Sophie  ,  n.*  109,  charte  de  1339,  dans 
courue  pour  avoir  visité  le  S.  Sépulcre  sans  la  per-  la  quelle   figure   hier  de  Nabinaux ,    religieux   fran- 
mission   nécessaire.    Lett.  de  dcc.  1336,    déc.  1337.  cÎKain. 

Ex  ruhric,  anni  $   Bened   XII,   c.  9.  Baluze,  Fil^ 

pap.    Aveaion ,    t.    I ,  col   886  ;  cf.    notre    H%:l.    de 

Chypre,  t.  iU  ,  p.  736,  n.  2. 



I.  Histoire  des  archev.  de  Chypre.  263 

quentes  absences  de  nos  archevêques  et  nous  devrons  constater  qu'il 

n'en  résulta  rien  de  très  avantageux  ni  pour  l'église  ni  pour  l'ile  de 
Chypre.  Du  vivant  même  de  Jean  del  Conte ,  le  pape  avait  eu  la 
pensée  de  &ire  administrer  la  métropole  de  Nicosie  en  commende, 

afin  de  rappeler  et  de  garder  auprès  de  lui  frère  Jean  ̂ ^.  La 

mort  trop  prompte  de  l'archevêque  empêcha  de  donner  suite  à  ce 
projet.  Mais  la  mesure  fut  appliquée  souvent  sous  ses  successeurs. 

Peu  de  temps  après  son  arrivée  en  Chypre,  l'archevêque  Élie  ef- 
fectua la  tournée  pastorale  de  sa  province.  Il  ne  nous  dit  pas  ce  qui 

put  le  satisfaire  dans  cette  visite.  Rarement  les  documents  ecclésias- 

tiques rédigés  dans  ces  circonstances  renferment  l'expression  d'une 
grande  satisfaction.  Toujours  désireux  du  mieux,  afin  de  prévenir  le 
relâchement,  les  inspecteurs;  comme  les  prédicateurs,  sont  surtout 
amenés  à  signaler  les  imperfections  et  les  défauts.  Élie  se  plaignit  de 

ce  que  les  décrets  rendus  antérieurement  pour  l'honneur  du  culte 
et  de  la  discipline  cléricale  restaient  stérilement  comme  une  lettre 

morte  sur  le  parchemin  *^7.  Dans  une  constitution ,  dont  la  date  n'a 

point  été  conservée,  il  recommande  d'une  manière  générale  l'exécu- 
tion des  lois  et  des  constitutions  disciplinaires  promulguées  par  les 

envoyés  du  S.  Siège  et  les  archevêques  «  en  tant  que  ces  dernières 

>  n'auraient  rien  de  contraire  aux  décisions  des  légats  apostoliques  '^^  ». 
Frappé  des  inconvénients  qu'ofirait  la  nomination  de  chanoines  sur- 

numéraires ou  expectants,  il  défendit  à  tous  les  clercs  investis  de 

titres  semblables  d'occuper  au  chœur  des  places  de  chanoines,  d'en 
porter  le  costume,  de  prendre  part  aux  votes  et  d'agir  en  quoi  que 
ce  fût  comme  chanoines,  avant  d'être  eflfectivement  pourvus  d'une  pré- 

bende canonicale  *^. 
La  constitution  relative  à  cette  question  est,  comme  la  précédente, 

dépourvue  de  date.  De  ce  qu'elle  se  trouve  imprimée  dans  la  col- 
lection des  conciles  à  la  suite  d'une  constitution  de  125 1,  on  lui  avait 

attribué  la  même  date  et  on  en  avait  fait  la  base  principale  de  l'exi- 
stence d'un  premier  Élie ,  archevêque  du  XIII.*  siècle  *7o.  Elle  est  in- 

contestablement du  successeur  de  Jean  II,  de  notre  Élie  de  Nabinaux, 

dont  elle  porte  le  nom  et  la  formule  diplomatique  habituelle  :  Nos  frater 

»(6  La  balle  de  nomtn«tion  d*Élte  le  constate.  qu'elle  semble  p«rticulièrement  «voir  en  vue  de  re- 
367   «  Nostram   provinciam   visitantes      consti-  nouvelei. 

>  tntioiies  et  kges  tavenimiB»  sic  potius  membranas  369  Labbe,  Coneil. ,  t.  XI,  col.  2400.  Cette  con- 

■  occopasse  qoam  ia  aliquo  froctum  attulisse.  stitution  ouvre  la  Collection  des   décrets   et   canons 

s£S  Labbe,  Cameil.  ̂   t.  XI ,  col  9431.  HelUt  areh.  de   X24B  A  1324  ,   que  termine    l'autre  constitution 
ATtcM.  tùnilUtUiû    qma    pr^tiecatorum    consiitutiones  sans  date   de  T archevêque,  Êlie   réédictant  les  actes 

M««Mf.  Cette   constitutioo  se  trouve  à  la  fin  d'une  de  ses   prèdécessurs.   Élie,    la  présenta  plus  tard   A 

série  de   décrets   ou  canons   de    1248,  1254,    1298  l'adoption     du    concile    de   1340,   pour    la    rendre 

(concile  de  Limassol)    1313,    1320,  1321,    1334    des  obligatoire  dans  les  autres  diocèses,  ce  qu'il  n'obtint 

%ati  Eades   de   Tosculom  ,   et  Pierre   de  Rodez ,  qu'en  partie.  Cf. ,  col.  2438,  art.  6. 
et  des  arcbevêques  Hugues  I,  Gérard  et  Jean  II  270  Voy.  ci-dessus,  notes  130-132. 
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Helias ,  Dei  et  apo:tolice  sedis  gratta^  archiepiscopus  Nicosiensis  *^\  La 
clause  relative  à  l'intervention  apostolique  assez  usitée  dans  nos  do- 

cuments chypriotes  depuis  la  fin  du  XIIL«  siècle ,  fut  dès  lors  pres- 
que constante. 

Une  des  choses  qui  préoccupaient  le  plus  Élie  c'était  de  conserver 
l'intégrité  de  la  foi  catholique  parmi  les  clergés  de  l'ile  de  Chypre , 
où  se  trouvaient  tant  de  prêtres  et  d'églises  de  rites  divers,  des  Grecs, 
des  Syriens,  des  Maronites,  des  Chaldéens,  et  beaucoup  d'Arméniens. 
Il  aurait  voulu  plus  encore;  il  s'eflforcait  de  faire  adopter  aux  Orien- 

taux les  usages  latins  dans  l'administration  des  sacrements  et  la  célé- 
bration des  offices.  Benoit  XII ,  en  le  remerciant  de  magnifiques 

présents  envoyés  de  Chypre,  le  loue  chaleureusement  du  zèle  qu'il 
montrait  pour  développer  ainsi  l'influence  et  l'autorité  des  pratiques 
latines.  *7*.  Il  parait  qu'Élie  obtint  sans  contrainte  et  spontanément 
de  plusieurs  clergés  indigènes  des  promesses  et  des  eftorts  sincères  à 
cet  égard.  Un  concile  provincial,  réuni  sous  sa  présidence,  dans  la 

grande  salle  du  palais  archiépiscopal  au  mois  de  janvier  1340  ̂ ^j^ 
reçut  des  Orientaux  une  déclaration  des  plus  satisfaisantes.  Léger  de 
Nabinaux,  doyen  de  Sainte  Sophie,  et  parent  vraisemblablement  de 

l'archevêque,  est  nommé  parmi  ceux  des  assistants  au  concile  qui 
entendaient  également  le  latin  et  le  grec.  Des  interprètes  servirent  pour 

les  autres  langues.  L'assemblée  adopta  un  symbole  de  foi  catholique en  huit  articles  confirmant  les  constitutions  des  conciles  antérieurs. 

Le  plus  important ,  en  ces  matières,  n'était  pas  d'arriver  à  la  ré- 
daction d'un  Credo  commun  pour  toutes  les  communions  dans  les 

questions  de  foi;  ni  même  d'obtenir  la  promesse  d'une  certaine  uni- 
formité dans  les  pratiques  générales  de  la  religion ,  uniformité  qui 

admettait  la  diversité  des  langues  et  de  certains  usages.  Le  difficile 

était  d'assurer  l'exécution  de  ces  mesures,  par  les  successeurs  d^  ceux 
qui  les  avaient  arrêtées.  L'histoire  atteste  qu'il  n'en  fut  pas  toujours 
ainsi.  En  Chypre  comme  ailleurs  ,  il  y  eut  souvent  des  luttes  fâ- 

cheuses entre  les  divers  rites  et  l'équité  ne  permet  pas  de  dire  si  le 
conflit  fut  provoqué  par  un  zèle  trop  exigeant  de  la  part  des  minis- 

tres latins ,  ou  par  un  véritable  oubli  des  conditions  acceptées  par  les 
Orientaux. 

Une  certaine  latitude   était  d'ailleurs  laissée  aux  évoques   latins  en 

271  Labbe,  Concil.  ̂   t.  XI  ,  col    2400,    2439.   L«  du  formulaire  ecclésiastique  et  nomme  seulement  El  te 

chancellerie  emploie  la  même  fonnule  dans  le  vidimus  «  pater   dominus    frater  Helias ,  archiepiscopus   Ki- 

de  l'acte   de   son   prédécesseur  Jean    du    30    janvier  »  cossie  ■,  comme  ayant  assisté  à  la  conclusioo    du 
1327  ,   dressé    à   Tarcbevéché   de    Nicosie  le  11  juin  traité  de  Nicosie  du  21  février  1338,  négocié  avec  la 

1339:   «    Coram    reverendo  in  Christo    pâtre    et  do-  république  de  Gènes.  Hast,  d«  Chyprr,  t.  II,  p.  17S. 
»  mino  domino  Fratre  Hclia,  Dei  et  apostolice  sedis  272  Rinaldi ,   annal.    1338,    $  72.    Litt.    Bencd. , 

»  gratia ,  archiepiscopo   Nicosiensi  ».  Cartul.  de  Sle  1.  IV,  Ep.  secrti.,  i8x. 

Sophie  n.**  109,  Toy.  ci-dessus,  note  265.  La  chancel-  273  Labbe,  CoiieU. ,  t.  XI,  col.  243»-i4]9. 

lerie  royale  ne  s'astreignait  pas  A  T exacte  précision 
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ce  qui  coacernait  les  canons  disciplinaires  votés  dans  les  conciles 

provinciaux.  Les  décisions  ne  devenaient  obligatoires  pour  leurs  dio- 

cèses respectifs  qu'autant  qu'elles  étaient  expressément  et  librement 
acceptées  par  eux.  Chaque  prélat  avait  la  faculté  de  suspendre  par  son 

veto  et  dans  son  église  l'exécution  totale  ou  partielle  d'une  résolution  qui 

ne  lui  paraissait  pas  opportune.  C'est  ainsi  que  l'évêque  de  Paphos, 
Eudes,  refusa  d'accepter  pour  son  diocèse  l'ancienne  constitution  d'Élie 
contre  les  chanoines  surnuméraires,  dont  l'archevêque  avait  fait  le 
6/  article  des  propositions  soumises  au  concile  de  Nicosie:  «  Cui 

>  constitutioni  dictus  dominas  Odo ,  Paphensis  episcopus ,  non  con- 
»  sensit;  immo  totaliter  contradicit,  nec  vult  ipsam  locum  habere  in 

*  sua  Paphensi  ecclesia  *74.  »  Eudes  n'admit  en  outre''  qu'une  partie 
déterminée  du  i*"^  canon  relatif  aux  dîmes  *75.  H  est  douteux  qu'un  tel 
droit  fût  reconnu  aux  évêques  orientaux. 

Le  souverain  pontife  voulut  récompenser  ses  services  en  lui  donnant 
une  position  plus  élevée,  qui  lui  permit  de  prendre  une  part  plus 
étendue  et  plus  personnelle  aux  travaux  de  la  cour  apostolique.  Le 
patriarcat  de  Jérusalem  étant  devenu  vacant  à  la  mort  de  Pierre  de 

La  Palu ,  Clément  VI  conféra  cette  dignité  à  Élie  de  Nabinaux ,  par 

une  bulle  du  12  juillet  1342 '7^  Depuis  la  perte  de  la  Terre  Sainte, 
le  prélat  investi  de  ces  fonctions  était  comme  le  délégué  habituel  du 
S.  Siège  dans  le  Levant.  Il  pouvait  ainsi ,  suivant  les  besoins  des 

temps,  résider  en  Europe  ou  en  Orient.  La  bulle  de  nomination 
établit  nettement  que  du  moment  où  Élie  fut  promu  au  patriarcat,  il 

cessa  d'être  archevêque  eflfectif  de  Nicosie  ̂ 77.  Mais  une  nouvelle  bulle  du 
même  jour,  12  juillet  1342,  lui  remit  en  commende  *78  l'administration 
spirituelle  et  temporelle  de  cette  même  église  de  Nicosie  devenue 

vacante  *79.  La  bulle  explique  qu'Élie  ne  pouvant  jouir  des  biens  de 
la  mense  patriarcale  occupés  par  les  Sarrasins,  il  percevrait,  comme 

par  le  passé,  tous  les  revenus  et  les  avantages  des  biens  de  l'arche- 
vêché de  Nicosie,  dont  il  était  nommé  administrateur  **°. 

De  nouvelles  faveurs  suivirent  bientôt  les  premières.  Le  22  sep- 
tembre de  la  même  année  1342,  Clément  VI  fit  sa  première  promo- 

tion de  cardinaux,   dans  laquelle   Élie  fut  compris  au  rang  des  car- 

»74  Ubbe,  t.   XI ,   col  2438 ,  art.   6    C£  ,  col.  279  «  Ad  presens  vacante  ...  sic  vacanti  ».  Wad- 
Moo.  ding,  t.  VII,  Reg.  pont,  ̂   p.   494,  n.    5  ,  ann.    i, 

27{  Ihid.  col.  X4n-  ep.   20. 

276  Wadifing  »  Annal.  Mimor.    2.*  édit. ,  t.  VII ,  380  C'est   peu  après  sa    nomination  au  patriarcat 

itf.fmt.,   p.   494,  a.°  4,  ann.  i,  ep.    21.  Lettre  que  furent   adressiïes  à  Élie  de  Kabinaux  les  lettres 

t  Rtaaldi ,  1 342  ,  5  H-  àc  Clcment  VI  le  chargeant  d'accorder  les  dispenses 
177  La  sufcripttoo   de  la  bulle  de  nomination   ne  nécessaires  au  mariage  de  Pierre  de  Lusignan,  comte 

le  coBsidire   plus  comme   archevêque  :   «    Veoerabili  de  Tripoli,  61s  aîné  du  roi  Hugues  IV,  avec  Êchive  de 

•  fntri  Heltae,  olim  archiepiscopo  Nicosiensi,  in  pa-  Montfort,  sa  parente.  Wadding,  1342,  5  4  >    <•  VU, 
a  iriarcham  Hierosol.  electo  •.  p.  254. 

278  •  Pnedictam  ecdcsiam  Kicosientem  tibi  com^ 
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dînaux-prêtres,  et  au  titre  de  Saint  Vital  *'».  En  même  temps,  le  pape, 

considérant  TinsuAGisance  de  ses  ressources  personnelles  *•*,  l'auto- 
risait à  posséder  plusieurs  bénéfices  '^^  Il  commença  par  lui  donner 

en  commende  une  abbaye  dont  le  nom  et  le  pays  nous  sont  inconnus, 
en  ajoutant  la  clause:  nonobstante  quod  professor  ordinis  Minorum 

existis  **^,  enïployée  dans  les  collations  faites  à  des  religieux  men- 
diants. 

La  donation,  qui  put  être  suivie  de  plusieurs  autres  actes  sembla- 

bles ,  semblait  annoncer  la  renonciation  d'Élie  à  Tadministration  de 
l'église  de  Nicosie.  Les  circonstances  de  ce  désistement ,  et  sa  date 
précise,  nous  sont  inconnues.  Mais  il  est  certain  qu'Élie  de  Nabinaux 
cessa  d'avoir  aucun  droit  et  ne  put  porter  aucun  titre  procédant  de 
l'archevêché  de  Nicosie,  au  moins  à  partir  du  mois  d'août  1344**5. 
Nous  trouvons  à  cette  date  un  nouvel  archevêque,  Philippe,  entière- 

ment nanti  du  titre  et  des  droits  qu'avait  eus  Élie  avant  lui,  et  ce  fait, 
hors  de  contestation  possible,  n'est  pas  la  moindre  difficulté  chrono- 

logique qu'il  y  ait  à  concilier  avec  le  récit  du  voyage,  d'ailleurs  si 
plein  d'intérêt ,  de  Ludolphe  de  Suchen  en  Orient.  Conformément  à 
l'opinion  commune,  nous  avions  considéré  la  relation  de  Ludolphe 
comme  de  Tannée  1350;  et  nous  avons  cité  ce  passage  où  le  pèlerin, 

qui  observa  tant  de  faits  intéressants,  parle  de  l'archevêque  de  Ni- 
cosie: «  Metropolitanus  Nichossiensis ,  temporibus  meis,  fuit  frater  de 

»  ordine  Minorum ,  nomine  Helyas.  Hune  Clemens  papa  promovit 

»  in  cardinalem  ̂ ^  ».  Mais,  quelleque  soit  l'époque  à  laquelle  Ludolphe 
ait  effectué  son  voyage  et  écrit  sa  relation,  les  circonstances  qu'il  rap- 

pelle ici  sont  nécessairement  antérieures  au  mois  d'août  1344. 
Ludolphe  d'ailleurs ,  bien  qu'il  ait  séjourné  quelque  temps  en 

Chypre ,  ne  put  voir  l'archevêque  de  Nicosie ,  qui  se  trouvait  très 
sûrement  en  Europe  à  l'époque  de  son  voyage.  Il  en  parle  donc  sur ouï  dire. 

Élie  de  Nabinaux  paraît  en  effet  être  retourné  en  Europe  peu 

après  son  élévation  au  cardinalat,  s'il  n'y  était  déjà;  et  il  ne  semble 
pas  s'être  écarté  beaucoup  depuis  lors  de  la  cour  apostolique.  U  as- 

sista au  chapitre  général  de  Tordre  de  S.  François  tenu  à  Marseille  dès 

Tannée  1343  *^7.  Du  Cange  '^*  et  Wadding  confondent  notre  Élie  de 
Nabinaux  avec  Élie  de  Saint  Yrieix,  et  les  deux  savants  historiographes 

281  Vita    Clemmi.  IV,  ap.   Baluze ,    VUét  pap,  ̂   Melisttn,  t.  VII,  p.  317.   Ciacconius  ,    ViU  fcp,  ti 
t.  I,  col.    244,    28$  ,  301.    Waddiag,    ana.    1342,  eardin.,  t.  II,  col.  497. 
$  5.  28$  Doeum.  noHv.  Milangn  ,  t.  IV,  p.  361. 

282  Wadding,  t.  VII,  p.  317.  a8é  Hisl.  de  Chypre,  t.  II,  p.  lU, 
283  Bulle  du  25  septembre  1342  ,  indiquée  par  le  287  Baluze,  TiU,  t.  1 ,  col.  836. 

P.  Melisaan,  dans  ses  additions  4  Wadding  ,   t.  VII,  288  Famillts  d'Outre-Mar ,  p.  736.  Patriarcbet  de 
p<  3 17*  Jinualem. 

284  BoUe  du  5  octobre  1342,  indiquée  par  le  P. 
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se  trompent  encore  en  disant  que  le  titre  cardinalice  d*Élie  était  l'évêché 
<l*Ostie  et  Velletri.  Les  registres  du  Vatican  consultés  par  Coutelier 
et  par  Ciaconius  portent  que  notre  archevêque  Elle  fut  seulement 

ardinal-prètre  au  titre  de  S.  Vital  **'  Nous  avions  pensé  avec  Baluze 

et  Suarez  que  l'archevêque  Élie  de  Nabinaux  conserva  le  titre  de 
patriarche  de  Jérusalem  jusqu'à  la  fin  de  sa  vie,  qui  se  prolongea 
jusqu'en  1350,  si  ce  n'est  jusqu'en  1367.  Mais  des  témoignages  irré- 

cusables éublîssent  que  la  dignité  et  les  droits  du  partriarcat  étaient 

passés  en  d'autres  mains  dés  l'année  1345  ̂ ^. 
Baluze  a  dit  qu'Ëlie  de  Nabinaux-  mourut  en  1350,  par  le  motif 

que  le  titre  car^nalice  de  S.  Vital  fut  attribué  cette  année  même  à 

un  autre  membre  du  sacré  collège  ̂ ^\  La  raison  ne  nous  parait  pas 

su£Bsamment  .probante;  les  titres  cardinalices  n'étaient  point  incommu- 
tables  même  entre  dignitaires  d'ordre  égal  ;  Élie,  cardinal  de  S.  Vital,  a 
pu  survivre  à  l'année  1350,  sous  un  nouveau  titre,  supérieur  ou  égal 
à  celui  de  S.  Vital.  Il  a  donc  pu,  comme  l'écrit  Ciaconius,  en  rap- 

pelant qu'il  a  composé  divers  ouvrages  sur  la  vie  contemplative  et  sur 
l'Apocalypse,  il  a  pu  participer  en  1352  à  l'élection  d'Innocent  VI, 
et  en  1362,  à  la  nomination  d'Urbain  V.  D'après  Ciaconius,  il  mourut 
à  Avignon  le  4  des  nones ,  ou  le  4  octobre  1367,  et  fut  inhumé  en 
cette  ville  dans  le  couvent  de  son  ordre  *>*. 

Xin.  Pnu-ffPE  I*'  DE  Chambarlhac,  1344. 

Philippe  de  Chambarlhac,  dont  on  a  aussi  écrit  le  nom  Chamber- 

Ihac,  était  d'une  ancienne  famille  de  chevaliers  périgourdins ,  formée 
au  bourg  d'Agonac,  à  2  lieues  de  Périgueux.  Il  était  oncle  de  Pierre 
de  Chambarlhac,  que  le  roi  Charles  VII  avait  nommé  sénéchal  de 

Pèrigord  *9'.  Plusieurs  de  ses  parents  sont  cités  au  XII*  et  XIII*  siècle 
parmi  les  bienfaiteurs  de  l'abbaye  de  la  Chancelade;  et,  le  monastère 
de  Ligneux  eut,  au  XIV*  siècle,  quatre  abbesses  de  sa  famille. 

M.  de  Montégut,  président  du  tribunal  de  Limoges,  a  le  premier 

identifié  l'archevêque  de  Nicosie  avec  un  prélat   jusqu'ici  à  peu   près 

xt9>290  Filet  pap.  «/  cardin.,  t.  U,  coU  497.  Êdit.  (10  mai    1367).   Ciaeeonins   l'ATtit   dit  et  ses  nou- 
Otdoia.  ftaxa.  éditeurs   se   trompent   en   le  corrigeant  pour 

391  VitÊ  papar.  Avtnion  ̂   t.  I,  col.  837.  substituer  à  cette  date  celle  du  4  octobre  1367,  qui 
293  Viu  pap.    et  iMàin, ,   t.  Il,  col.    497.    Le  est  la  date  du  décès  du  cardinal  de  Nabinaux  (Vits, 

Cardioal  Êlie  de  S'  Yrieix ,  cardinal-évèque  d*Ostie  t.  II ,  col.  533). 
et  VcUetri,  doyen  du  sacré  collège,  avec  lequel  il  est  393  MM.  de  Courcellcs  et  Saint  Allais,  NohilUne 

si  £Kile  de  confondre  notre  Élie  de  Nabinaux  ,  était  universel ,  t.  XVII,  p.  147,  n.  in  8." 
■ort  quelques  boU  vnax  hii,  le  6  des  ides  de  mai 
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inconnu  et  que  Ton  voit  occuper  successivement  les  sièges  de  Sien, 
de  Nice  et  de  Bordeaux,  sous  les  nom»  incertains  et  inexpliqu!s  de 
Philippe  Gaston  y  Philippe  de  Gascon^  Philippe  de  Gascogne^  ou  simplement 

Philippe  ̂ 94.  La  découverte  de  M.  de  Montégut  jette  \m  jour  tout  nou- 
veau sur  la  vie  et  les  actes  de  notre  archevêque,  dont  il  se  propose 

d'écrire  une  biographie  détaillée.  Nous  ne  pouvons  qu'indiquer  ici 
sommairement  les  faits  principaux  de  cette  digne  carrière. 

Philippe  de  Chambarlhac  fut  un  savant  prélat,  docteur  en  lois  et  en 
théologie,  souvent  employé  par  le  pape  et  par  divers  princes  dans  de 
graves  affaires  religieuses  et  politiques.  On  le  voit  de  1333  à  1338, 

chapelain  du  pape  à  Avignon,  chanoine  de  S.  Pierre  à  Rome,  recteur  * 
du  patrimoine  de  S.  Pierre  en  Toscane  »9s  ̂   archidiacre  de  Gand  au 
diocèse  de  Tournay'96. 
Nommé  évoque  de  Sion  dans  le  Valais  le  22  mai  1338*97,  il  fut 

transféré  en  1342  au  siège  de  Nice  en  Provence,  et  peu  de  temps 

après  placé  à  la  tête  de  l'église  chypriote. 
La  formule  dont  il  use  dans  ses  actes  de  métropolitain  :  «  permissione 

»  divina  et  sancite  sedis  apostolica  gratta  archiepiscopus  p  indique  que  sa 
nomination  émanait  du  choix  direct  et  spontané  de  la  cour  romaine. 

Nous  n'avons  pas  la  date  précise  de  cette  nomination,  mais  un  acte 
dressé  à  Nicosie  le  30  août  1344,  constate  que  Philippe  était  alors 

en  possession  de  sa  nouvelle  dignité,  bien  qu'il  ne  ne  fût  pas  encore 
rendu  dans  l'île  de  Chypre  ̂ ^\ 

Avant  de  l'envoyer  dans  sa  province.  Clément  VI  voulut  le  munir 
de  faveurs  et  d'autorisations  exceptionnelles,  pour  faciliter  son  admi- 

nistration lointaine  et  le  dispenser  de  recourir  à  la  cour  apostolique 
dans  les  cas  secondaires  de  la  juridiction  gracieuse  et  même  délictueuse. 

Une  première  série  de  huit  bulles  fut  expédiée  à  cet  effet  à  la  chan- 

cellerie d'Avignon  le  16  juillet  1345  *^.  Par  ces  lettres,  le  pape  lui 
donnait  le  pouvoir  d'absoudre  tout  coupable  ayant  encouru  l'excom- 

munication pour  la  visite  non  autorisée  du  S.  Sépulcre  ̂ ^ ,  le  droit 

d'accorder  deux  cents  rémissions  de  délits  ou  voies  de  fait  quelconques, 
hormis  l'eflfusion  de  sang,  contre  les  ecclésiastiques  }^' ,   et  la  faculté 

S94  En  attendant   la  publication  de  la  biographie  297  M.  de  Moatégot.   Le   Gallia  et  le   P.  Gama 
de  Philippe  de  Chambarlhac,   nous  devons  renvoyer  disent  le  8  juin. 

A  une  savante  publication  de  M.  l'abbé  Grimaud,  ar-  298  Doc,  nouv.   tervant  de  preuves  i  l'histoire   ie 
chiviste  de  Ston ,  dans  laquelle  les  heureuses  dicou-  Chypr.  dans  les  Mélanges  hist.,  t.  IV,  pag.   361. 

vertes  de  M.  de  Montégut  sont  déji  constatées.  Doc,  299  Car  lui.  de  Ste  Sophie»    n.<>*  115,    116  ,  119- 
sur  le  Valais,  t.  IV,  i88o.  123. 

295  En   13 }7,  noumment.    Gregorovius,  Hist.  de  300  Cartml.  de  Ste  Sophie,  n.**  11$.  Hist.  de  Chyp.y 
Rome  au   Moyen-Age,    trad.   ital.  ,  t.  VI,   p.   331;  t.  III,  p.  736. 

Theiner  ,  Cod.  diplom.  SancUe  Sedis,  t.  I,  et  II.  301  Car  lui.  ,  n."  116. 
%^  En  1338.  Mim.  de  la  soc.  hist.  et  littir,  de 

Tournay ,  t.  XVI ,  1867.  Archidiacres  de  Tournay , 

par  Mgr  Voisin,  p.  j8,  29. 
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enfin  d'autoriser  cent  personnes  de  son  choix  à  faire  le  pèlerinage 
du  S.  Sépulcre ,  nonobstant  les  défenses  générales  qui  subsistaient  30». 
On  sait  que  le  but  de  ces  prohibitions  était  de  restreindre  le  plus 

possible  la  source  des  profits  considérables  que  rapportait  au  sultan 
la  visite  des    saints    lieux  par  les  péages  exigés  des  pèlerins. 

Pour  ce  qui  le  concerne  plus  directement ,  le  pape  autorise  Phi- 

lippe à  conférer  les  ordres  ecclésiastiques  303  à  toute  personne  attachée 
i  sa  maison  comme  commensal  ^^^ ,  et  à  nommer  notaire  apostolique 

tout  clerc  agréé  par  lui  à  la  condition  qu'il  ne  fût  ni  marié  ,  ni  or- 
donné î*»5.  Il  lui  donne  en  outre  la  prérogative  spéciale  d'accorder 

cent  jours  d'indulgence  à  ses  auditeurs,  quand  il  prêcherait  ou  qu'il 
officierait,  soit  publiquement,  soit  devant  le  roi  ou  la  reine  de  Chypre  3°^. 
En  même  temps ,  le  pape ,  sachant  son  désir  de  visiter  personnelle- 

*ment  le  S.  Sépulcre,  l'autorise  à  faire  son  pèlerinage  particulier  avec 
une  suite  convenable  307.  Enfin ,  il  lui  donne  d'une  manière  géné- 

rale toute  liberté  de  s'absenter  de  l'île  de  Chypre  et  d'y  revenir  sui- 
vant les  circonstances  et  quand  il  le  jugerait  opportun  30».  Ces  deux 

dernières  lettres,  transcrites  comme  les  précédentes  au  Cartulaire  de 

Nicosie^  portaient  des  apostilles  qui  semblent  avoir  été  écrites  par  l'ar- 
chevêque lui  môme:  a  Littera  quodpossimtis  cum  decenti  comitiva  Sanctum 

B  Sepulcrum  et  alia  loca  visitare;  Littera  ut  possimus  eundo  vel  redeundo 
I  exire  insulam  Cipri,  quandocumque  nobis  videbiiur  expedire  ». 

Les  soins  de  prévoyance  qu'exigeait  la  création  de  chapelles  nou- 
velles et  le  paiement  des  dîmes  ecclésiastiques  préoccupèrent  aussi 

le  pape.  Il  ordonna  à  l'archevêque  de  défendre  absolument  à  ses  prê- 
tres d'aller  célébrer  les  offices  dans  les  chapelles  privées  que  les 

seigneurs  se  plaisaient  à  faire  construire  dans  leurs  demeures,  avant 

qu'on  n'eût  assuré  une  dotation  effective  à  chacun  de  ces  oratoires  309. 

II  fit  expédier  des  bulles  pour  prier  le  roi  d'obliger  les  chevaliers 
à  payer  exactement  les  dîmes  aux  églises,  obligation,  disait  le  pape, 

souvent  négligée  ,  souvent  éludée ,  niée  même  par  plusieurs ,  non- 

obstant les  excommunications  dont  ils  ont  été  menacés  ou  frappés  3»°. 
Une  bulle  du  19  septembre  1347,  que  demanda  Philippe  pour  con- 

céder cent  jours  d'indulgence  aux  fidèles  dont  les  offi'andes  contri- 

bueraient à  l'achèvement  ou  à  la  réparation  de  Sainte  Sophie  de  Ni- 
cosie 3"   nous   montre  que   l'édifice  consacré   par   Jean  de   Polo   en 

301  Cgrtmi.  it  Su  Sophity  n.*  122.  )o8  Cariuî.  ,  n,**  121. 
}0)  Ai  omîtes  oriiius,  309  Carlul.  ,  n.»  128.  Avignon  ,  16  juillet  134;. 
)<H  CartitL,  ii.«  iiS.  310  Cartul.f  n.«  119.  Même  date.  Hitt.  dt  Chyp.^ 

jos  Carlul.  n."  120.    Hist.    de    Cbypr* ,    t.    Ul  ,  t.  UI,  p.  738. 
p.  7Î7.  31Î  CartuLt   n.»  124-    ̂ »»'-   àt   Cbyp. ,   t.   Ul , 

)o6  Cirla/. ,  n.»  laj.  p.  739- 
joj  OwimLt  n.«  119,  Avigaoa,  16  juillet    1345. 
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1326  n'était  pas  encore  terminé,  et  que  le  nouvel  archevêque,  avant 
d'avoir  pris  possession  de  sa  cathédrale,  avait  déjà  à  cœur  de  lui 
donner  un  digne  complément  3". 

Le  24  septembre  1348,  le  départ  de  Philippe  pour  l'île  de  Chypre 
semblait  s'approcher  beaucoup.  Clément  VI,  donnant  plus  d'extension  à 
à  une  autorisation  antérieure,  lui  écrivait  à  cette  date  :  «  Comme  tu 

»  comptes  te  rendre  présentement  en  l'église  de  Nicosie  dont  nous 
»  t'avons  confié  la  charge ,  nous  voulons  t'accorder  une  faveur  dont 
»  tu  es  bien  digne;  nous  t'autorisons  donc,  lorsque  tu  seras  rendu 
»  en  Chypre  à  revenir  auprès  du   Siège  apostolique  toutes  les  fois 

>  que  tu  le  jugeras  opportun  J'î  >.  En  même  temps ,  le  pape  lui 
donnait  la  faculté  de  régulariser  douze  mariages  qui  eussent  ètè 
nuls  pour  cause  de  parenté  suivant  la  rigueur  canonique,  «  attendu , 

»  est-il  dit  dans  la  bulle ,  qu'il  est  souvent  incommode,  ainsi  que  tu  ■ 
»  nous  l'as  fait  observer  ,  pour  les  habitants  de  ce  lointain  royaunnie 
»  mêlés  à  tant  de  peuples  infidèles,  d'attendre  de  la  cour  apostolique 
>  les  dispenses  quelquefois  nécessaires,  pour  contracter  des  unions 

j>  chrétiennes  3'^  ».  Au  mois  d'octobre  de  cette  année,  Philippe 
était  cependant  encore  en  Europe,  et  sans  doute  à  Avignon,  Deux 
lettres  nouvelles  lui  furent  remises  à  cette  époque  (7  octobre)  pour 
étendre  ses  pouvoirs  sur  certains  cas  de  discipline  réservés  au  S. 
Siège;  mais  ceci,  pendant  un  an  seulement  à  partir  de  son  arrivée 

en  Chypre  5' 5.  Le  cardinal  grand-pénitentier  l'autorise  enfin,  à  la 
même  date,  à  accorder  cinquante  remises  de  peine  encourues  pour 

cause  de  mœurs  par  des  clercs  ou  des  laïques  méritants,  et  repen- 
tans  5'^.  Ces  grâces  devaient  être  en  quelque  sorte  comme  son  don 
de  bienvenue  dans  l'ile. 

Nous  le  trouvons  arrivé  enfin  en  Chypre  dans  l'année  1350.  Clé- 
ment VI,  en  lui  envoyant  le  16  septembre  de  cette  année,  par  l'évêque 

de  Paphos,  Eudes,  un  subside  de  6,000  florins  d'or  destiné  au  roi  et 
au  catholicos  d'Arménie,  le  considère  comme  parvenu  au  lieu  de  sa 
résidence  3"7.  Diverses  décisions,  prises  vraisemblablement  à  des  époques 
successives  et  résumées  dans  une  constitution  générale,  que  Philippe 
notifia  aux  fidèles  assemblés  dans  le  cimetière  de  Téglise  S.  Michel  de 
Nicosie  le  dimanche  des  Rameaux  17  mars  1353,  portent  également 

en  tête  la  première  date  de  1350  5«». 

)ti  «  Complenda  seti  rep«r«nd« ,   opère  non  mo-  316  Cartul. ,  n.^  tié. 
»  dicum  sumptuoto  ».  317  Rinaldi ,   ann.    i3$o,  $  37.  Ex.  tom.   9,  ep. 

51$  Car  tut.  ̂   n.®  114.  «ecret.,   p.  151.  Reinhtrd  .    G$$ch,   vom   Cyp.   t.  I, 
314  Cartml.,    n*   ia$.    Hist  di   Chyp,  ,   t.   III,         pr.  p.  76. 

p.  740.  )i8  Labbe,  ConciK,  t.  XI,  l.«  p.  col.  S4}9. 

31 5  «  PresentHmt^  pofC  unum  ennum  «  tempore 
a  ingressiu  tui|ia  regnum  Cipri  numerâsduin  miaime 
»  vaUturit.  Cartml.    n  *  117,  I27. 
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Il  avait  été  accompagné  en  Chypre  par  un  de  ses  frères  nommé 
Hèlie«  déjà  son  grand  vicaire,  qui,  à  la  mort  de  Tèvèque  Eudes,  fiit 

pourvu  de  Tévêché  de  Paphos  3»9. 
Bien  que  Rinaldi  cite  une  lettre  de  135 1,  dans  laquelle  le  pape 

prie  le  roi  de  Chypre  de  ne  pas  s'opposer  au  retour  de  l'archevêque 
auprès  du  S.  Siège  '***,  rien  n'indique  que  Philippe  eût  eu  la  pensée 
de  rejoindre  si  tôt  la  cour  apostolique.  On  le  voit  au  contraire  en 

1351,  en  1353  et  1354,  séjourner  dans  Tile  et  s'occuper  avec  solli- 
citude du  gouvernement  de  son  église.  Plusieurs  décrets  rendus  par 

lui  à  ces  époques  règlent  des  questions  de  discipline  et  d'administra- 
tion ecclésiastiques  '"  ;  d'autres  concernent  la  liturgie  et  ont  pour  efiet 

de  l'approprier  davantage  au  culte  des  saints  du  pays  3«.  Philippe 
secondait  en  même  temps  l'action  du  Saint  Siège  pour  amener  les 
Arméniens  à  se  rapprocher  de  plus  en  plus  dans  leurs  observances  des 

pratiques  de  l'église  romaine  3>3.  Une  de  ses  constitutions  ordonne 
expressément  aux  prêtres  latins  et  grecs  de  n'administrer^  les  sacre- 

ments qu'aux  fidèles  de  leurs  rits  respectifs  )^^;  mais  il  enjoint^  dans 
le  cas  d'un  mariage  mixte ,  de  conférer  de  nouveau  la  confirmation 
à  celui  des  deux  époux  qui  appartenait  à  la  communion  grecque  ̂ '^ 

Le  15  mars  1356,  le  *pape  régla  une  question  se  rattachant  aux 
dîmes  de  Psimolopho,  gros  village  du  diocèse  de  Nicosie  appartenant 

alors  au  patriarcat  de  Jérusalem  J^^  Le  patriarche  dut  payer  les  dîmes 

si  elles  n'excédaient  pas  120  florins.  On  ne  sait  si  l'archevêque  Phi- 
lippe se  trouvait  en  Chypre  à  la  date  de  cette  dernière  décision. 

Les  circonstances  ne  tardèrent  pas  à  le  rappeler  de  nouveau  auprès 

du  Saint  Siège.  Il  aimait  cette  résidence,  où  il  retrouvait  son  compa- 
triote et  ami  le  cardinal  de  Talieyrand-Périgord;  et  le  pape  Innocent  VI 

appréciait  d'ailleurs  à  leur  valeur  ses  conseils  et  sa  collaboration.  Il 
était  à  Avignon  au  mois  de  mars  1357,  en  qualité  d'ambassadeur  ou 
de  mandataire  du  roi  Hugues  IV.  11  représenta  ce  prince  dans  les 
conférences  où  furent  arrêtés,  le  20  de  ce  mois ,  sous  les  auspices  de 

la  cour  romaine ,  les  bases  d'une  nouvelle  campagne  contre  les  Turcs, 
avec  les  chevaliers  de  Rhodes  et  les  envoyés  du  doge  de  Venise  J*?. 

Nous  avions  pensé  que  l'archevêque  Philippe  ne  revint  plus  dès  lors 
en  Orient.  Les  nouvelles  informations  confirment  ce  que  nous  avions 

dit  à  cet  égard.  Il  ne  se  trouvait  pas  certainement  dans  l'île  en  1359) 

319  H.  de  Montât.  que  de  Mtesgherti,  ca  Annéaie.  W<ukling ,  Annal,  , 
J»  Aoa.  ijji,  $  19,  t.  XXV,  p.  536.  Min,  1351.  $  3. 
321  Coostit.   de   13S3  et   1354.   Labbe ,   t.   XI,  324  Labbe ,  t.  XI,  eoL  1440,  art.  s. 

3.*  p.,  col.  2439,  3441.  32$  Loc.  cit, ,  art.  ]. 
ju  Cartml.  it  S.U  Scfh. ,  n.«  X30.  3a6  Voy.  ci-dessui. 
3a3R»«ldi,    ij$i,   S    «y.   «.   XXV.   p.    $3$.  yiT  Hùt,  60  Cbyp. ,  t   U ,  p.  «8. 

>153.  S  >$•  ̂ "^<  d'innoceot  VI  iNersès,  arcbeTt- 



272  C.   Mélanges  hist.  et  archéologiques. 

quand  le  roi  Hugues  mourut  et  quand  Tévêque  de  Limassol  couronna 

Pierre  I"  son  fils  5**,  quoique  l'archevêque  de  Nicosie,  innommé  d*ail- 
leurs,  soit  au  nombre  des  prélats  orientaux  auxquels  Innocent  VI 

adressa  la  bulle  du  11  mai  1359,  pour  demander  la  prédication  immé- 
diate de  la  croisade  contre  les  Turcs  de  Romanie  î*?. 

Il  était  à  la  cour  d'Avignon  ou  dans  les  environs,  quand  Tarche- 
vêché  de  Bordeaux  venant  à  vaquer,  par  le  décès  d'Amanieu  de  La 
Mothe  (27  juin  1360),  prélat  d'une  famille  très  attachée  aux  princes 
anglais,  le  pape,  dévoué  à  la  France,  se  hâta  d'appeller  à  [ce  siège  im- 

portant Philippe  de  Chambarihac,  dont  les  sentiments  lui  étaient  bien 

connus.  Dans  les  circonstances  môme  où  Ton  s'occupait  de  sa  nomination, 
l'archevêque  de  Nicosie  avançait  au  trésor  pontifical  une  somme  de 
3,000  écus  pour  déloger,  s'il  était  possible  les  grandes  compagnies  du 
Pont  S.  Esprit,  dont  elles  s'étaient  emparé  "**. 

Mais  une  mort  imprévue  empêcha  Philippe  de  veiller  aux  mesures 
arrêtées  pour  le  remboursement  de  cette  somme,  et  ne  lui  permit  pas 
même  de  prendre  possession  de  son  nouveau  siège.  Il  mourut  au  mois 

de  juin  1361,  à  l'abbaye  de  Saint  Tibéry,  du  diocèse  d'Agde,  en  route 
pour  se  rendre  à  Bordeaux. 

XIV.  Raymond  de  La  Pradèle.  1366. 

Il  nous  paraît  tout-à-fait  invraisemblable  qu'entre  le  mois  de  juin 
1361,  date  de  la  mort  de  Philippe  de  Chambarihac,  et  l'année  1366, 
dans  laquelle  nous  voyons  Raymond  de  la  Pradèle  en  possession  de 

l'archevêché  de  Nicosie,  un  troisième  prélat,  d'un  nom  inconnu ,  ait 
occupé  le  même  siège.  Nous  inscrivons  donc  Raymond  comme  le  suc- 

cesseur immédiat  de  Philippe,  quoique  nous  ignorions  la  durée,  plus 
ou  moins  longue,  de  la  vacance  qui  put  séparer  les  deux  épiscopats. 
Raymond  était  français.  On  recherchait  encore  alors,  comm?  dans 

le  siècle  précédent,  les  clercs  de  cette  nation  pour  les  placer  à  la 

tête  des  églises  orientales.  Il  y  venaient  entretenir  l'esprit  du  pays 
qui  avait  fait  les  croisades  passées,  et  dont  l'église  attendait  toujours 

328  Hisl.  de  Chyp. ,  i.  Il,  p.  424,  n.»    p.  2$o.  Pétri  Thonut ,  in   8.*  Lyon  ,    i^$7  .   p.  i$0.  Autre 

329  Bulle  d'Innocent  VI  A  Pierre  Thomas,  èvèque  Bulle  de  13  $9,  aux  m&mes  archevêques.  RinâUB,  1359 
de  Coron,  légat  du  S.  Siège,  patriarche  de  C.  P.  et  $  19. 

aux    archevêques  de   Kicosie,  de  Crète,  de  Smyrne  ,  3  30  Documents  des  Archives  départementales  de  li 

Patras,  Athènes,  Thèbes,  Corinthe,  Rhodes,  Kaxos,  Gironde  ,  qui   seront  publiés   ultérieurement  par  X. 

Corfou  ,  Durazzo  et  Néopatras.  BuUarium    Carmeli-  de   Montégut.    Cf.    Froissait ,    éd.    Luce ,   t.   VI , 

/«MMiN  ,   part.    ]  ,    p.    102    et    Wadding  ,    Vila   B.  p.  XXXIl. 
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de  nouvelles  entreprises  en  Orient.  L'usage  changea  plus  tard.  Après 
le  retour  de  la  cour  apostolique  à  Rome ,  le  choix  du  Saint  Siège  se 
porta  de  préférence  sur  des  prélats  italiens. 
Le  nom  patronymique  de  Tarchevêque  Raymond  de  la  Pradèle 

nous  est  donné  par  le  testament  du  chevalier  Gantonet  d'Abzac ,  son 
neveu  îJ',  La  famille  de  la  Pradèle  tirait  vraisemblablement  son  nom 
du  village  et  du  château  de  La  Pradèle  ou  La  Pradelle ,  en  Péri- 

gord  "^,  localité  peu  éloignée  de  La  Monzie-Montastruc ,  où  se 

trouvaient  les  terres  du  testateur.  L'acte  de  dernière  volonté  que 
Gantonet  d'Abzac  dicta  de  son  lit  de  mort ,  au  château  de  La 
Douze,  fief  de  son  Irère  Adhémar,  rappelle  les  principales  circon- 

stances de  sa  vie  militaire  et  les  expéditions  auxquelles  il  avait  pris 

part  sous  les  rois  Pierre  I*^  et  Pierre  II  de  Lusignan.  On  y  voit  que 

Gantonet  s'était  trouvé  à  la  prise  d'Alexandrie  le  10  octobre  1365,  et 
qu'il  avait  eu,  pour  sa  part  de  butin,  une  grande  quantité  d'épiceries, 
denrées  alors  fort  chères,  qu'il  avait  fait  déposer  dans  l'hôtel  de  son 
oncle  à  Avignon  "3.  Gantonet  rappelle  le  legs  à  lui  fait  par  l'archevêque 
d'une  somme  de  mille  francs  d'or,  due  par  le  pape  Clément  VII,  et 
payable  sur  la  caisse  du  receveur  apostolique  dans  le  diocèse  de  Pé- 
rigucux  "-♦.  Mais  venons  aux  circonstances ,  malheureusement  bien  peu 
nombreuses ,  qui  concernent  personnellement  Raymond  de  la  Pradèle 
et  son  épiscopat. 

Philippe  de  Maizières  rapporte  que  l'archevêque  Raymond  officia 
à  Famagouste  lors  des  obsèques  du  légat  apostolique  Pierre  Tho- 

mas, mort  en  cette  ville  le  6  janvier  1366,  peu  après  le  retour  de 

l'armée  d'Alexandrie  5i$.  On  aurait  voulu  savoir  d'une  manière  cer- 

taine si  l'archevêque  de  Nicosie  avait  partagé  lui-même,  ce  qui  est 
probable,  avec  d'autres  prélats  les  dangers,  les  espérances  de  cette 
célèbre  et  inutile  expédition. 
En  1367,  par  une  lettre  vraisemblablement  donnée  à  Rome  le  2 

décembre,  Urbain  V  charge  l'archevêque  Raymond  d'exiger  du  roi 
de  Chypre  qu'il  répare  ses  torts  à  l'égard  de  la  reine  Constance 
d'Aragon ,  sa  femme,  et  qu'il  renonce  à  la  résolution,  indigne  de  son 
haut  rang ,  d'aller  se  battre  en  duel  en  France  avec  Florimond  de 
Lesparre  »^. 

Nous  ne  connaissons  plus  de  témoignages  où  l'archevêque  Ray- 
mond   soit   nominalement   désigné;    et   dans    l'ignorance    où    nous 

3)1  Hist.  dt  Ckjp. ,  t.  n  ,  p.  46x-4£3.  L«  fête  du  B.  Pierre  Thomas,   qui  aura't   dû  se  ci- 
33>  Arrondisacmeat  de  Bergerac,  commune  de  Beau-  lébrer  le  6  janvier,  fut  transférée  au  29  pour  motifs 

«w«,  dans  la  Dordogne.  liturgiques. 

333  mtt'  d*  Chyp.,  t.  U,  p.  4^1.  736  Rinaldi ,  ann.    1367  ,  $    13.  Voy.    La  pris* 

134  Lo€.  eii. ,  p.  463-464.  d'Alexandrie  par  Guill.  de  Machaut. 
33S  Bolland.,  29  janTter,  $  130,  p.  636.  nouT.  éd. 

Archives  de  f  Orient  iaiiti,  U,  1883.  i^ 
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sommes  de  la  date  précise  de  sa  mort,  nous  ne  savons  jusqu'à  quelle 
époque  il  convient  de  lui  rapporter  ce  qui  concerne  impersonnelle- 

ment l'archevêque  de  Nicosie.  Nous  pensons  que  c'est  encore  à  lui 
que  fut  adressée  le  29  mai  1368  de  Montefiascone  la  lettre  dans  la- 

quelle Urbain  V  recommande  à  l'archevêque  de  Nicosie  d'interdire 
absolument  aux  nobles  et  aux  riches  bourgeois  de  Nicosie  de  célébrer 

les  mariages  et  les  baptêmes  dans  leurs  chapelles  privées,  et  d'empê- 
cher les  Latins  de  fréquenter  les  églises  grecques.  Le  roi  Pierre  I^ 

récemment  revenu  en  Italie,  avait  lui-même  appelé  l'attention  du 
pape  sur  les  inconvénients  de  ces  pratiques,  qui  nuisaient  aux  intérêts, 

et  à  la  dignité  du  service  de  l'église  métropolitaine  "7.  C'est  encore 
à  lui ,  pensons-nous ,  qu'Urbain  V  confia ,  en  commun  avec  le  pa- 

triarche de  Grado,  l'examen  de  la  question  de  savoir  s'il  était  opportun 
de  rétablir  comme,  le  demandait  le  roi  de  Chypre ,  un  siège  dans  la 

ville  de  Satalie,  conquise  par  ses  armes  sur  les  Turcs  d'Asie  Mineure 
en  136 1  558,  Enfin  on  peut  admettre  que  Raymond  est  l'archevêque  pré- 

sent à  l'assemblée  plénière  tenue  dans  le  palais  de  Nicosie  le  16  janvier 
1369,  le  lendemain  même  du  meurtre  du  roi  Pierre  I**  »'.  Mais 

nous  trouvons  dans  les  chroniques  chypriotes  ,  en  l'année  1370  ,  la 
mention  de  la  récente  nomination  d'un  archevêque  de  Nicosie  , 
circonstance'  d'où  l'on  peut  inférer  que  La  Pradèle  n'occupait  plus 
alors  le  siège  de  Chypre.  On  ne  sait  ni  le  temps  ni  le  lieu  de  sa  mort. 
On  voit  seulement  dans  les  pièces  annexées  au  testament  de  son 

neveu  Gantonet  d'Abzac,  que  Raymond  de  La  Pradèle  ne  vivait  plus 

en  1382  340. 

XV.  N   Palounger. 

Léonce  Mâchera  '<'  et  Strambaldi  '**,  en  rappelant  l'issue  peu  satis- 
faisante de  la  première  ambassade  envoyée  à  Rome  par  les  seigneurs 

chypriotes  en  1370,  pour  notifier  la  mort  du  roi  Pierre,  disent  que 

l'un  des  ambassadeurs  fut  néanmoins  pourvu  d'un  canonicat  à  S**  So- 
phie de  Nicosie.  Ils  ajoutent,  par  la  même  occasion,  que  le  vicaire 

de  l'église  avait  été  promu  à  la  dignité  archiépiscopale  et  laissent  en- 
tendre que  cette  nomination  était  assez  récente. 

}}7  HisL  âe  Chjp. ,  t.  tll ,  p.  757.  ^o  Hist.  ât  Otyp. ,  t.  It,  p.  4e),  4^  ,  il. 
3)8  I"    •q>t.    1368,   M.    Rey  ,  Rtch.  2.*    idit. ,  341  Trad.  Miller, 

p.  68   et    cf.    Guill.    de   Mâchâut.    Prise  d'Alexuni.  34a  MS.  fol.  103,  v.**  :  «  II    pap«  It  lu   tnvcstito 
p.  20 ,  280.  »  un  canoaicato  di  Cipro  ia  Sanu  S<^hU   et  il  vt- 

339  Assiust  priambule ,  t.  1 ,  p.  4.  »  cario  l'ha  iovettito  V  arcivescovato  de  MkosU  ». 
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Ailleurs,  Mâchera  rapporte  que  le  roi  Pierre  II  fit  bénir  par  Tar- 
cievéque  Palounger  la  grande  forteresse  construite  à  Nicosie  dans  les 

dernières  années  de  son  règne,  de  1376  à  1382  343.  H  ne  nous  est 
pas  possible  de  retrouver  le  vrai  nom  de  ce  prélat,  dont  Tépiscopat 

ne  semble  pas  d'ailleurs  s*étre  prolongé  au-delà  de  1382,  puisqu'un 
document ,  assez  moderne  il  est  vrai ,  mentionne  l'archevêque  vé- 

nitien Michèle  dès  cette  époque. 

XVI.  Michel,  Michelî  ou  Michèle. 

Le  roi  d'Aragon,  Pierre  IV,  justement  préoccupé  de  la  situation  du 
royaume  de  Chypre  menacé  par  les  Génois,  priait,  en  1382,  Y  archevêque 

et  Nicosie  d*aider   de  ses  bons   offices  la  reine  Éléonore,   sa  sœur, 
et  le  roi  Pierre  II,  son  neveu,  qui  mourut  cette  année   même  jeune 
encore  et  sans  enfents  3*4. 

En  1392,  à  l'occasion  d'une  épidémie  survenue  en  Chypre,  Varche- 
véque  de  Nicosie  conduisît  une  grande  procession,  à  laquelle  assistè- 

rent le  roi  Jacques  de  Lusignan  et  la  reine  Héloïse  de  Brunswick , 

marchant  pieds  nus ,  en  avant  de  leurs  courtisans  5^5.  Une  liste  des 

archevêques  de  Nicosie  d'origine  vénitienne  dressée  au  XVI'  siècle 
mentionne  un  Micheli  dès  1382:  Un  certo  Michelin  fratello  di  Nicolao 

Micheli^^^  on  peut  rattacher  à  son  nom  les  deux  circonstances  pré- 
cédentes. Mais  on  ne  sait  combien  de  temps  dura  Tépiscopat  de  ce 

prélat.  Un  acte  de  Pan  1406,  se  rapportant  aux  temps  de  son  suc- 

cesseur ou  de  l'un  de  ses  successeurs,  établit  que  l'archevêque  Micheli, 
était  mort  sans  avoir  reçu  certaines  sommes  qui  lui  étaient  dues  par 
le  roi  de  Chypre.  Le  26  août  1406,  la  république  de  Venise,  envoyant 
un  nouveau  consul  en  Chypre,  lui  recommande  particulièrement  le 

recouvrement  de  cette  créance  dans  l'intérêt  des  enfants  de  Nicolas 
Micheli ,  héritiers  de  leur  oncle,  autrefois  archevêque  de  Nicosie  '^7. 

Un  certain  trouble  règne  à  cette  époque  dans  la  série  archiépisco- 
pale de  Chypre.  Il  put  y  avoir  vers  ce  temps  ou  une  vacance  pro- 

longée ou  une  absence  du  titulaire.  Et  c'est  peut-être  l'une  ou  l'autre 
de  ces  circonstances  qui  favorisa  l'incroyable  mystification  dont  la 
cour  de  Nicosie  fut  alors  la  victime.  Un  imposteur  osa  se  présenter 

)4)-j44  HUt,  ii  Ckyprtf  t.  Itl,  p.  76e.  347  Art.    12    des  tiutructtom   da   36  août    1406 

34f  Scranbaldt,  ibl.    198,   v.^  199.   Cf.   KmaÀx,  Nouvelles  preuves   de    Chypre,  p.  97.  in-8",  Ext.  de 
6)1.  )Oi.  la  Bibl.  de  Vie.  des  chartes.  Arch.  de  Venise.  Senato 

)4é  Doe.  nomv.  servmt  di  preuves.  Mélang.  Hûi.,  Misii  XLVIl,  fol.  6s  v*** 

t-  IV,  p.  5s<,  iB-4*, 
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au  roi  Jacques  de  Lusignan  en  qualité  de  patriarche  de  Constantinople  ; 
il  en  fut  parfaitement  accueilli  et  couronna  même  le  prince  comme 

roi  de  Jérusalem  en  1389.  Ce  qu'il  y  a  de  plus  extraordinaire  c'est  que 
Timpudent,  après  avoir  conféré  de  nombreux  bénéfices  et  reçu  d'abon- 

dantes gratifications,  eut  Taudace  de  se  rendre  avec  ses  acol)rtes  à 
Rome  même ,  où  sa  fourberie  finit  par  être  reconniïe.  Le  souvenir 
de  cette  étrange  aventure  a  été  conservé  par  le  religieux  de  S. 

Denis  34». 

XVII.  André? 

Un  André,  archevêque  de  Nicosie,  episcopus  Nicosiensis ,  aurait  eu 

en  commende,  dans  Tannée  1395,  l'évêché  de  Cavaillon,  su&agant 
d'Avignon  549.  J'hésite  d'autant  plus  à  inscrire  ce  prélat  dans  mon 

catalogue  qu'il  est  qualifié  dans  certaines  listes  d'archevêque  de  Nice- 
médie:  archiepiscopus  NicomediensiSy  et  non  de  Nicosie.  Toutefois  son 

existence  n'est  pas  absolument  rendue  impossible  par  la  chronologie 
de  nos  documents.  Si  le  précédent  archevêque,  Michèle  ou  Micheli, 

que  l'on  peut  appeler  aussi  Michieli  et  dont  j'ignore  le  prénom,  se 
nommait  Andréy  on  pourrait  peut-être  identifier  les  deux  prélats. 

XVIIL  Conrad  I^. 

Le  8  avril  1396  >  Boniface  IX,  adresse  de  Rome  une  lettre  à  Conrad, 

son  camérier,  archevêque  de  Nicosie:  Venfirahili  fratri  Conrado,  arcbie-- 

piscopo  Nicosiensiy  camerario  nostro  '5°.  Le  pape  ordonnait  à  Conrad  de 
procéder  juridiquement  contre  Tévêque  de  Ségovie,  François,  lequel 

chargé  d'une  mission  confidentielle ,  avait  manqué  gravement  à  ses 
devoirs.  Il  s'était  rangé  du  côté  de  l'anti-pape  Pierre  de  Lune  (Be- 

noît XIII)  et  avait  tenté  d'ourdir  une  sorte  de  conspiration  contre 
Boniface  IX,  au  sein  même  de  la  cour  apostolique.  Conrad,  qui  ne 

pouvait  en  ces  circonstances  s'éloigner  de  l'Italie,  possédait  vraisembla- 
blement l'archevêché  de  Nicosie  en  commende. 

348  Édit.    Bcllaguet,  t.  I,  p.  637;  cf.  Mâchera,  chevèque  de  Kicosie;   je  trouve  seulement  au  XI V« 

p.  372;  Strambaldi ,  fol.  197.  siècle   un  Nicolas  Michèle,  dit  le  grûmd^    distin^ 

349  Gallia  christ.^    t.  I ,   p.  952.    —    En   curri-  par  ses  faits  militaires  dans  la  guerre  contre  les  Ga- 
geant A  Venise  les  épreuves  de  ce  travail  (sept.  1882)  nois,  élu  provéditeur  en  1381, 

je  cherche  vainement,  dans  le  Campiâoglic  Veneto  de  3^0  Rome^  VI  id.  Apr.  pont.  ann.  VU.    Rîoaldt , 

Capellari  et  de  Barbaro  un  Michelî,  «pai  put  être  Tar-  1396  *  $  3* 
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On  peut  voir  encore  un  indice  de  son  séjour  en  Occident  et  de 

son  absence  de  l'ile  de  Chypre  dans  cette  circonstance  rappelée  par 
Tauteur  du  pèlerinage  du  seigneur  d'Anglure:  Sarrebruck  étant  mort  à 
Nicosie  le  i8  janvier  1396,  ses  obsèques  furent  célébrées  en  grande 

solennité  à  l'église  des  religieux  franciscains,  au  milieu  d'une  nom- 
breuse affluence.  On  y  remarqua  les  officiers  et  les  gens  du  roi 

Jacquets  I^ ,  car  le  roi  avait  toujours  traité  le  noble  pèlerin  avec 
beaucoup  de  distinction  durant  son  séjour  dans  Tile.  Il  est  vraisem- 

blable que  si  Tarchevèque  eût  été  alors  en  Chypre ,  il  eût  présidé 
lai-même  aux  funérailles  de  Sarrebruck.  Les  derniers  devoirs  furent 

rendus  au  seigneur  d'Ânglure  par  un  frère  dominicain  nommé  Jean, 
déjà  pourvu  du  siège  arménien  de  Tarse  ̂   et  promu  peu  de  temps 

après  au  siège    de    Nicosie:  «  Et   mesmement   monseigneur  Tarche- 

>  vesque  de  Terso,  qui  moult  debonnairement  l'avait  visité  et  con- 
»  forte  en  toute  sa  maladie,  chanta  la  gran-messe  au  service  de  mon 

>  dit  seigneur  ̂ ^'  ». 

XIX.  Jean  HI. 

Le  frère  Jean,  dont  nous  venons  de  parler,  est  qualifié  par  un  acte 

dressé  à  Nicosie ,  le  3  juin  1399,  dans  la  salle  capitulaire  des  Do- 

minicains» d'archevêque  de  Tarse  et  archevêque  postulé  de  Nicosie  : 
reverendissimus  in  Christo  pater ,  dominus  frater  Johanms ,  Dei  graiia , 

archiepiscopus  TarsensiSy  posiulatusque  ecclesie  Nicossiensis  35».  Jean,  sans 
avoir  encore  reçu  ses  lettres  définitives  de  nomination ,  exerçait  toute- 

fois la  plupart  des  fonctions  d'archevêque  de  Nicosie. 
Dès  le  mois  de  mai  1399  >  Bertrand  Lesgare,  chargé  par  le  duc 

de  Bourbon  9  Louis  II,  de  s'enquérir  de  la  succession  du  prince  de 
Galilée,  Hugues  de  Lusignan,  fils  de  sa  tante  Marie,  décédé  en  Chypre, 

avait  vu  l'archevêque  de  Nicosie  et  avait  reçu  de  lui  un  bienveillant 
accueil.  Afin  de  faciliter  sts  démarches,  l'archevêque  avait  mis  à  sa 
disposition  son  maitre  d'hôtel  et  un  autre  de  ses  Êimiliers  nommé  Au- 
drat  )S3.  Lesgare  parle  plusieurs  fois  de  l'archevêque  de  Nicosie,  sans 
écrire  néanmoins  son  nom,  dans  le  journal  de  son  voyage.  Le  28  mai, 

on  célébra  les  obsèques  du  prince  de  Galilée:  a  Ce  jour,  dit  Lesgare,* 
»  monseigneur  l'archevêque   dit  la   messe;  et  je   donnai   X    besants 

3  SI  Hisi.  d€  Chypre ,  c.  H,  p.  433.  Le  pékriiuge  a  avait  eu  connaissance  de  ce  document,   et  n'avait 
ètc  publié  récemment  dans  la  C0U.  des  aneiens  textes^  ir.  pas  oublié  Tarchevéquc  Jean.  Famillfs   ̂ Outremer  , 

Ip  Hi%t.  ie  Chypre,  t.  II,  p.  454.   Extr.    de   la  p.  851. 

duabre  des  comptes  de   Bourbonnais.    Du  Gange  553  Hist,  de  Cbyp' ,  t.  Il,  p.  4S0. 
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»  qui  valent  32  sous  parisis,  à  un  pauvre  frère  mineur,  lequel  estoit 

»  compaignon  du  dit  monseigneur  l'arcevesque  JJ*  ».  Je  croirai  d'après 
ce  passage  que  l'archevêque  Jean  appartenait  à  Tordre  de  S.  François, 

bien  que  Wadding  ne  fasse  nulle  mention  de  lui.  S'il  eût  été  de 
Tordre  des  frères  Prêcheurs,  on  s'étonnerait  qu'il  eût  attaché  à  sa 
personne  un  religieux  cordèlier. 

Lesgare  rapporte  ensuite  que  le  3  juin  il  alla  à  la  promenade  avec 

Tarchevêque  accompagné  d'Audrat ,  et  qu'ensemble  ils  s'acheminèrent 
vers  le  couvent  de  S.  Dominique,  où  reposait  le  corps  du  prince  de 
Galilée,  au  milieu  de  ces  précieuses  tombes  royales  que  les  travaux  de 

fortifications  du  XVI«  siècle  ont  détruites.  On  devait  signer. ce  jour-là 
chez  les  frères  Prêcheurs  la  charte  du  service  quotidien  que  le  duc  de 
Bourbon  voulait  fonder  en  Thonneur  de  son  cousin.  Une  collation  avait 

été  préparée  à  cette  occasion  par  les  soins  du  fidèle  messager.  Tous 
ces  faits  sont  consignés  dans  son  journal  :  «  Le  IIP  jour  de  Juing 

»  ensuivant,  menay  le  dit  monseigneur  Tarcevesque  et  messire  Au- 
»  drat  proumener,  pour  faire  passer  la  lettre  en  quoy  les  frères  Ja- 
»  cobins  de  Nicosie  sont  obligés  à  chanter  pour  mon  dit  seigneur 

»  le  prince;  et  leur  fiz  apareiller  à  boire,  qui  cousta  XII  besantz , 
»  qui  valent  XLII  sols,  X  deniers,  et  leur  f u  .  . .  .  Pour  Tescrîpture 

»  de  la  dite  lettre,  XII  besants,  valent  XLII  sols,  X  deniers 'ss  ». 

C'est  l'acte  précité  du  3  juin  1399,  rapporté  de  Nicosie  à  Moulins 

par  Lesgare,  et  qui  se  trouve  aujourd'hui  à  Paris  aux  archives  de  la 
chambre  dès  comptes  du  Bourbonnais,  P.  1365. 

Pressé  de  partir,  afin  de  profiter  du  retour  des  galères  marchandes 

avant  la  mauvaise  saison,  Lesgare  n'attendit  pas  l'époque  fixée  pour 
le  sacre  du  roi  Janus ,  qui  s'approchait.  Le  2  novembre  ,  une  galère 
du  roi  le  prit  à  Cérines  et  se  dirigea  vers  Tile  de  Rhodes,  où  il 

joignit  des  galères  de  Venise  qui  se  trouvaient  en  partance  «^. 
La  cérémonie  du  couronnement  du  roi  Janus,  eut  lieu  à  S**  Sophie 

de  Nicosie  le  11  novembre  1399;  la  date  est  certaine;  il  y  a  une 

légère  confusion  au  sujet  du  prélat  consécraieur.  Suivant  LéonCe  Mâ- 

chera 557 ,  et  Strambaldi  '5*,  Janus  reçut  la  couronne  de  la  main  de 
frère  Mathieu,  de  Tordre  de  S.  Dominique,  archevêque  de  Tarse. 

Amadi  qualifie  le  prélat  Mathieu  de  frère  mineur  '59.  Cela  ne  nous 

paraît  pas  suffire  pour  croire  qu'il  puisse  s'agir  ici  de  Tarchevêque 
Jean  lui-même  qui  appartenait  à  Tordre  des  Mineurs.  Soit  par  défé- 

rence pour  les  Arméniens ,  dont  les  rois  de  Chypre  se  prétendaient 

encore  souverains,  soit  qu'il  ne  fût  encore  lui-même   que  postulé  de 

354  Hùt.  de  Cbyp. ,  p.  450.  3 $8   MS. ,  fol.  199  vJ*  Cf.  Florio  Bastron.    MS. 
35$  Loc.  tiU  ,  p.  4$i.  de  Londres,  a.*  p.  fol.  99. 
3S6  Hiit.  dé  Cbyp.^  t.  II,  4$a.  359  MS.,  fol.  30a. 
3 $7  Satbu,  BibiUtk.  gricq, ,  U  II»  p*  }7S- 
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Nicosie  y   Jean   nous  parait  avoir  cédé   à  son  successeur  sur  le  siège 
de  Tarse  Thonneur  de  couronner  le  roi  de  Chypre. 

C'est  tout  ce  que  nous  pouvons  dire  de  l'archevêque  Jean  ̂ ^. 

XX.  Conrad  II,  Conrad  Caraccioli.  1402. 

Les  auteurs  de  la  Vie  des  papes  et  des  cardinaux  commencée  par 

Ciaconius,  rapportent  que  Conrad  Caraccioli,  de  l'illustre  famille  na- 
poliuine  de  ce  nom,  se  rendit  à  la  cour  apostolique  sous  Urbain  VI; 

qu'il  fut  nommé  par  Boniface  IX  sous-diacre  apostolique  et  pro- 
camérier  ;  que  le  2  octobre  1402  ,  il  fut  pourvu  de  l'archevêché  de 
Nicosie ,  puis  de.  l'évêché  de  Malte,  avec  la  faculté  de  garder  l'arche- 

vêché de  Chypre  en  commende;  et  qu'Innocent  VII,  dont  il  aurait 
été  pro-camérier ,  le  nomma  en  1405  camérier  et  cardinal-prêtre  du 

titre  de  S.  Chrysogone.  Ils  ajoutent,  qu'hésitant  au  milieu  du  trouble 
et  des  malheurs  du  temps,  Conrad,  partisan  d'abord  de  Grégoire  XII, 
assista  en  cette  qualité  au  concile  de  Pise  en  1409,  et  qu'il  passa 
ensuite  dans  le  parti  d'Alexandre  V.  Dépouillé  de  l'évêché  de  Malte 

par  Grégoire  XII,  dédommagé  par  Alexandre  V  qui  lui  donna  l'admi- 
nistration perpétuelle  de  l'église  d'Orvieto,  il  mourut  à  Bologne,  où 

il  éuit  lé^t ,  le  25  février  141 1  ̂^^. 

Le  Quien  n'ajoute  rien  à  ces  renseignements,  que  nous  ne  pouvons 
ni  contredire,  ni  confirmer. 

Remarquons  seulement  que  Conrad  figure  parmi  les  cardinaux- 

prêtres  de  l'obédience  de  Grégoire  XII  présents  au  concile  de  Pise 
avec  les  seuls  titres  de  cardinal  de  S.  Chrysogone,  évêque  de 

Malte  y  et  qu'on  l'appellait  communément  le  cardinal  de  Malte  : 
»  Rev.  in  Christo  pater  dominus  dominus  Conradus ,  iituli  sancti  Chry- 

»  sogoni ,  dictas  Militensis  ̂ ^^  »• 

XXI.  Etienne  de  Carrare.  1406. 

Etienne  de  Carrare,  fils  naturel  de  François  II,  le  Jeune,  seigneur 

de  Carrare,  fut  évêque  de  Padoue  dès  1398  ̂ ^K  La  ville  de  Padoue 
ayant  été  prise  par  les  Vénitiens  en  1405  et  son  père  jeté  en  prison, 

Etienne  se  réfugia  à  Rome  ,  auprès   d'Innocent  VII ,  qui    lui   donna 

)<o  On  trouve  dans  les  actes  de  la  maison  de  Sa-  }6i  Ciaconhxs,  Vit.  pap.  tt  eard. ,  édit.  Oldoino , 

voie  mention,  en    1459»  d*un  arebevéïiue   ie    Tarse,  t.  Il,  p.  7x8;  cf.  Gams ,  p.  7x1. 
qui  ne  peut   être  ni   Jean    ni  Mathieu.   Guichenou ,  362  Labbe,  Coneil, ,  t.  XI ,  a.*  p.  ̂   col.  32x3. 
t.  U  ,  p.  93.  365  Gams ,  Strits  tpiscoporum  ,  p.  798. 
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l'archevêché  de  Nicosie,  ea  1406  J^^.  Rien  n'indique  qu'il  soit  jamais 
venu  en  Chypre.  On  peut  croire  qu'il  a  joui  pendant  sept  ans  du  siège 
de  Nicosie  comme  simple  commendataire,  bien  qu'il  ait  pu  prendre 
le  titre  d'archevêque.  Nommé  évêque  de  Teramo,  dans  les  Abruzzes, 
le  3  octobre  1412,  il  fut  transféré  au  siège  de  Tricarico,  en  1427; 

et  en  1432,  à  celui  de  Rossano,  qu'il  parait  n'avoir  occupé  que 
deux  ans  jusqu'en  1434  '^5.  U  mourut  à  Rome  le  10  juillet  1449. 
Son  épitaphe  le  qualifie  seulement  d'évôque  de  Padoue ,  de  Teramo 
et  de  Tricarico  ̂ ^ ,  sans  mentionner  son  passage  sur  le  siège  de 
Nicosie. 

XXn.   Le  cardinal  Hugues  II  de  Lusignan. 

Hugues  de  Lusignan,  connu  dans  l'histoire  sous  le  nom  de  Car- 
dinal  de  Chypre^  était  le  troisième  fils  du  roi  Jacques  I«'  et  d'Héloïse 
de  Brunswick;  il  était  frère  par  conséquent  du  roi  Janus  de  Lusignan, 
et  beau-frère  de  Ladislas,  roi  de  Naples. 

Nous  ignorons  entièrement  ce  qui  arriva  de  l'administration  de 
l'église  de  Chypre  et  du  titre  d'archevêque  de  Nicosie,  après  la  trans- 

lation d'Etienne  de  Carrare  au  siège  de  Teramo,  en  1412.  C'est 
même  sans  en  avoir  une  preuve  directe  que  nous  considérons  Etienne 

comme  étant  resté  en  possession  du  titre  chypriote  jusqu'à  cette dernière  date. 

Nous  ne  savons  à  quelle  époque  le  frère  du  roi  Janus  fut  promu 

à  l'archevêché  de  Nicosie.  Le  Quien  confond  évidemment  Hugues 
de  Lusignan  avec  son  frère  Henri ,  prince  de  Galilée ,  quand  il  dit 

qu'à  la  suite  de  démêlés  survenus  dans  la  famille  royale,  Hugues 

quitta  l'île  de  Chypre.  On  ne  voit  pas  sur  quel  témoignage  s'appuie 
le  savant  auteur  de  VOriens  chrisiianus  quand  il  ajoute  que  Hugues 

fut  chargé  temporellement  de  l'archevêché  de  Nicosie  dès  l'année 
141 3  5^7,  S'il  en  fut  ainsi ,  ce  que  nous  admettons  faute  de  pouvoir 
le  contester ,  nous  n'avons  rien  à  changer  à  l'ordre  de  notre  liste 
archiépiscopale;  mais  si  Hugues  de  Lusignan  n'a  été  désigné  pour 
le  siège  de  Nicosie  par  le  choix  du  chapitre  de  S**  Sophie ,  ou  par 

toute  autre  voie  qu'après  le  9  juillet  1420  (ce  qui  n'est  pas  impos- 
sible, on  va  le  voir,  mais  ce  qui  nous  semble  invraisemblable),  il 

feudrait  inscrire  entre  Etienne  de  Carrare  à  qui  nous  donnons  le 

n.»  XXI  et  Hugues  de  Lusignan,  qui  a  le  n.^  XXII  (XVI  et  XVII 

364  Gàms,  p.  798;  U^helli.  //.  tacr.  ̂   t.  I,  col.  36e  Ughelli,  t.  I,  col.  368.  Sttphmnus  ât  CarnkrU 
368,  t.  V,  col.  454.  ipiscojmt  Faduamus,  Aprutiuus  et  TrUariegnsis. 

36$  Gams,  pp.  798,  917.  367  Or.  christ.,  t.  UI ,  col.  laio. 
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de  Le  Qiiien) ,  un  nouvel  archevêque  à  nous  inconnu ,  qui  aurait 
pendant  quelques  années,  en  commende  ou  à  titre  complet,  occupé 

Tarchevêché  de  Nicosie;  car  le  siège  n'était  pas  vacant  en  1420  ̂ ^*. 
A  la  date  du  9  juillet  de  cette  année  en  effet,  comme  en  1422,  des 

lettres  furent  adressées  par  le  pape  Martin  V  à  un  archevêque  de  Ni- 
cosie 3^  ;  et  rien  ne  nous  dit  que  ces  notifications  fussent  à  la  desti- 

nation personnelle  de  Hugues  de  Lusignan. 

n  parait  que  le  prince,  en  entrant  dans  l'Église,  parcourut  succes- 
sivement les  divers  ordres  mineurs  et  qu'il  fut  aussi  protonotaire  apos- 

tolique 57^.  Nommé  cardinal-diacre  de  S.  Adrien  par  Martin  V  dans 

la  promotion  du  24  mai  1426  471  ̂   îl  reçut  le  chapeau  en  Chypre  au 
milieu  de  la  douleur  publique ,  au  mois  de  novembre  suivant ,  pen- 

dant que  le  roi  son  frère  fait  prisonnier  à  Cbiérokitia,  se  trouvait  en- 

core au  Caire.  —  En  lui  apportant  la*  barrette,  l'envoyé  du  pape  lui 
remit  aussi  les  bulles  qui  le  nommaient  définitivement  à  l'archevêché 

de  Nicosie ,  dont  il  n'était  jusque  là  qu'administrateur  et  élu  :  «  A 
»  di  23  novembri  del  1426,  fu  portato  dal  papa  el  capello  del  pre- 
>  ditto  monsignor  cardinal  et  le  boUe  del  arcivescovado  de  Nicosia, 

»  che  prima  era  promosso  et  postulato.  Et  alli  30  del  ditto  mese,  con 
»  gran  solennità  et  festa,  port6  el  ditto  capello  per  cardinal  clerico 

1  de  Santo  Andréa  (1.  Adriano)  ;  et  hâve  etiam  el  titolo  del'  arcive- 
»  scovado,  perché  el  possesso  l'haveva  per  avanti  ̂ 7»  », 

Après  le  désastre  de  Chiérokitia,  qui  livra  l'île  de  Chypre  à  la 
fureur  des  mameloucs  victorieux,  le  cardinal  se  bâta  de  &ire  partir 

la  famille  du  roi  pour  le  jchâteau  de  Cérines  et  s'y  renferma  avec 

elle  î7î.  Il  gouverna  le  royaume  et  parvint  à  rétablir  l'ordre ,  après 
le  départ  des  troupes  égyptiennes,  dans  les  districts  où  les  paysans 

s'étaient  soulevés.  Les  chevaliers  et  les  bourgeois  lui  avaient  spon- 
tanément décerné  l'autorité  de  régent  '7*,  et  il  la  conserva  durant  toute 

la  captivité  du  roi  (juillet  1426,  mai  1427). 

Abattu  par  ses  revers,  Janus  en  revenant  d'Egypte,  vécut  fort  retiré 
et  se  déchargea  sur  son  frère  de  tout  ce  qui  concernait  sts  affaires 

et  s^s  intérêts  en  Europe.  La  procuration  dressée  à  cet  effet  à  Ni- 
cosie le  25  août  1427,  désigne  ainsi  le  cardinal:  Hugo  de  Lusignano, 

miscratione  divina^  tituli  sancti  Adriani  dyaconi  cardinalis  ̂ 7^ 

368  Cf.,  Hisi.  dt  Cbyp,,  t.  H ,  p.  $42.  de  Londres,  fol.  it$  ,  et  extr.  de  Stnuabeldt.  Hùt. 

369  Weddiog ,  Aun*l.  Min. ,  t.  X  ,  p.  36  »  66,  de  Chyp.  t  t.  II ,  p.  54a,  Léonce  Mâchera ,  p.  407. 

X420,  5  9*  '4^'*  5^3'  ̂   mentionaant  cette  der-  373  Hisl.  de  Chyp,  «  t.  U  ,  p.  $39.  Anudi, 

Bière  lêttie,  Waddbg  écrit ,  qu'elle  est  adressée  A  fol.  309.  Monstrelet  (t.  IV  ,  p.  164) ,  connut  des 
TMfme  de  Nicosie.  chevaliers  qui   avaient  servi  dans  les  armées    du  roi 

370  Extr.  de  Strambaldi  dans  not.  Hisi.  de  Chyp. ,  Janus.  Il  appelle  le  cardinal  de  Chypre  Gi7/#i,  mais 

t.  Il ,  p.  $43;  Léonce  Mâchera,  p.  407.  il  le  qualifie  très  exactement  d'archevêque  élu  de  Ki- 
371  RinaUi ,    1426,  §  26  ;  Ciaconius ,  t.    II ,  col.  cosie. 
8<o.  374  Amadi,  fol.  3x1. 

372  Amadi,  toi.    $12.   Cf.  Florio  Bustron,  MS.  37$  Hist,  dt  Chyp.,  t.  U ,  p.  $18,  $20  note. 
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En  vertu  de  ce  mandat,  aussi  étendu  que  les  plus  amples  pouvoirs 
donnés  à  un  ambassadeur,  Hugues  de  Lusignan  représenta  le  roi  son 

frère  auprès  du  S.  Siège,  à  Gènes,  et  à  la  cour  de  Turin,  où  il 

s'occupa  du  mariage  de  sa  nièce  Anne  de  Lusignan  avec  le  fils  du 
duc  de  Savoie.  Son  expérience  et  son  dévoûment  furent  également 

appréciés  partout. 

Il  dut  quitter  Tîles  de  Chypre  à  la  fin  de  l'année  1427.  Le  ri 
lévrier  1428,  il  était  à  Gênes  et  renouvelait  les  conventions  relatives 

au  paiement  des  sommes  dues  par  le  roi  à  la  Mahone  de  Chypre  57«. 
Il  accomplit  ensuite  quelques  missions  que  lui  confia  le  pape  Martin  V. 

dans  le  royaume  de  Naples  et  dans  les  États  du  S.  Siège  î77.  Eugène  IV, 

élu  pape  au  mois  de  mars  143 1 ,  le  créa  à  peu  d'intervalle  cardinal- 
prêtre  de  S.  Clément,  puis  cardinal-évêque  de  Palestrina  37«  ̂   un  des 
évêchés  suburbicaires  réservés  'généralement  aux  conseillers  habituels 
des  souverains  pontifes. 

Les  29  septembre  143 1  et  25  avril  1432,  retenu  à  Rome,  le  car- 
dinal de  Chypre  délègue  ses  pouvoirs  à  deux  écuyers  de  confiance, 

Jean  Gardien  et  Simonin  du  Puy,  qui  continuent  sous  sa  direction 

à  préparer  le  mariage  de  la  princesse  Anne.  Ses  titres  sont  ainsi 
libellés  dans  cet  acte  :  Hugo ,  miseratione  divina ,  episcopus  Prenestinus , 

sancte  romane  eccUsic^  Cardinalis  de  Ciprc  vulgariter  nuncupatus  '79. 
Le  roi  Jean  étant  mort  le  29  juin  1432,  la  princesse  Agnès,  sœur 

du  roi,  qui  prit  en  main  les  affaires  au  nom  de  son  neveu  Jean  II, 
encore  fort  jeune,  fit  expédier  au  cardinal  dès  le  8  juillet  les  pouvoirs 

nécessaires  pour  qu'il  continuât  à  s'occuper  des  affaires  de  Chypre, 
et  pour  représenter  particulièrement  le  roi  au  concile  de  Bàle ,  dont 
la  réunion  était  annoncée  depuis  quelque  temps.  Hugues  est  encore 
nommé  dans  cet  acte  évêque  de  Palestrina,  vulgairement  cardinal  de 

Chypre  J*®;  de  même  que  dans  la  procuration  donnée  par  lui  à  Na- 

ples le  20  mars  1433  ,  aux  évêques  de  Rennes  et  d'Uzès  pour  le 
rftnplacer  avant  son  arrivée  aux  premières  réunions  de  l'assemblée 
de  Bâle  J*'.  Il  signait  ses  lettres  privées  de  ces  seuls  mots  :  le  cardi- 

nal  de  Chypre  J^». 
Atteint  par  les  premières  mesures  qu'Eugène  IV  décréta  contre  les 

adhérents  du  concile,  le  cardinal  fut  rétabli  dans  sqs  titres  et  dignités, 

ainsi  que  divers  autres  prélats  ,  quand  le  pape  reconnut  la  légitimité 

de  l'assemblée  réformatrice  par  divers  actes  expédiés  le  même  jour, 
15  décembre  1433  '*'.  Il  prit  ensuite  une  part  personnelle  aux  travaux 

376  HisL  de  Ckyp.  .  t.  II,  p.  $21.  381  Hût.  àê  Chyp. ,  1.  III,  p.  11. 
377  Qaconius,  t.  II,  col.  860.  382  Rome,    11    septembre    1433.    Koov.    preuves 
378  Ciaconiut,  t.  II,  col,  860.  de  Chypre,  p.  $27. 
379  Hiti.  it  Chyp.  ,  t.  II,  p.  $i3,$26.  383  Riiuldt,  1434»  S  <•  ̂ ^'«  ̂ *  Chyp.  ,    t.  III, 

380  Hitî,  dé  Chyp, ,  t.  m,  p.  1.  p.  II  ,  n.«  $. 
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da  concile.  Les  Pères  de  Bâle,  renvoyèrent  comme  légat  spécial 

aux  conférences  d*Arras  5^,  véritable  congrès  politique  d'où  pouvait 
sortir  la  pacification  de  l'Europe  et  de  la  France  en  particulier.  Si 
l'Angleterre  se  refusa  aux  négociations  pour  ne  pas  abandonner  sts 
projets  de  guerre,  l'assemblée  lui  ôta  du  moins  son  principal  auxiliaire 
en  réconciliant  le  duc  de  Bourgogne  avec  le  roi  de  France. 

Philippe-le-Bon  qualifie  le  cardinal  de  Chypre  très  cher  et  très 
aimé  cousin  ̂ K  Monstrelet  rappelle  en  termes  honorables  sa  parti- 

cipation à  la  préparation  du  traité  de  paix  qui  fut  enfin  signé  à 

Arras,  le  21  septembre  1435  ̂ ^'  Au  mois  de  février  précédent,  après 
la  Chandeleur  de  1434,  le  cardinal  avait  eu  la  satisfaction  de  célébrer 
à  Chambéry  le  mariage  de  sa-nièce  Anne  de  Lusignan  avec  le  fils 
aine  du  duc  de  Savoie,  Louis,  mariage  projeté  depuis  longtemps  et 

reurdé  par  la  mort  du  roi  Janus  5*7. 
Il  est  très  vraisemblable ,  et  Ton  peut  même  considérer  comme 

chose  certaine,  que  le  cardinal,  peu  de  temps  après  la  signature^e  la 

paix  d'Arras  se  rendit  en  Chypre ,  où  la  mort  du  roi  Janus  avait 
£ût  passer  la  couronne  à  son  jeune  fils  Jean  II.  Il  dut  arriver 

dans  l'île  vers  la  fin  de  l'année  1435;  il  y  passa  très  certainement 
l'année  entière  1436  et  s'y  trouvait  encore  au  mois  d'octobre  1437. 
Un  noble  chevalier  castillan  ,  Pierre  Tafur ,  dont  le  pèlerinage  au 
Sinaï  a  été  récemment  publié  à  Madrid,  vit  It  cardinal  à  Nicosie  en 
1436  et  1437.  Il  était  alors,  dit  Tafur,  le  conseiller  habituel,  avec  sa 
sœur  la  princesse  Agnès,  du  roi  leur  neveu,  âgé  de  16  ou  17  ans 

et  dirigeait  en  son  nom  toutes  les  affaires  de  l'état  >*•.  Tafur  reçut 
on  excellent  accueil  à  la  cour  de  Nicosie ,  et  se  mit  à  la  dispo- 

sition des  princes.  Le  cardinal  lui  remit  des  lettres  qui  facilitèrent 

son  pèlerinage  au  couvent  de  S**  Catherine;  et  il  le  chargea  d'une 
mission,  dont  il  s'acquitta  avec  succès,  auprès  du  divan  d'Egypte,  à 
son  passage  au  Caire,  relativement  au  tribut  que  Chypre  payait  au 

sultan  depuis  le  rachat  du  roi  Janus.  Tafur  séjourna  encore  à  Ni- 
cosie à  son  retour  du  Sinaï.  Il  y  vit  arriver  plusieurs  ambassadeurs, 

un  envoyé  du  duc  de  Savoie  et«le  mandataire  d'un  duc  d'Allemagne 

}&4  CcO,  de  chroniques  B*lgn  tous  U  domin,  àes  graves  circonstances  ,  avait  chargé  Louis  de  Roma- 
ni if  Botirgogm* ,  t.  II ,  p.  109.  gnano  de  présenter  en  son    nom  au  doge  de  Gènes , 

58$  Monstrelet,  t.  V,  p.  153.  les  plaintes  du  rot  de  Chypre  contre  les  Gèiiois  de 

}96  MoDStrelet',  ch.  17e,  t.  V ,  p.  130,  1$!,  179;  Pamagoiiste.   Réponse  fut  fiite  aux  réclamations   du 
OUv.  de  U  Ifarclic,  éd.  Michaud,  p.  359.    Hisi.  de  cardinal  le  xs  février  1435.  Hisl.  de  Chypre^  t.  III, 

Cb^.,  t.  ni»  p.  it,  n.  —  Martène  a  publié  plusieurs  p*  23* 

lettres  coBccraaat  le  congrès  et  la  paix  d'Arras  dans  387  Monstrelet,  ch.  i$o,  t.  V,  p.  82;    Hist,  dt 

lesquelles  figure  le  cardinal.    L'une  du  26  septembre  Cbypr.^  t.  III,  p.  12.  n.  i. 
I43(  adressée  au  roi  d'Angleterre  est  signée  :  Hugo,  388  Andanetts  i  viajes  de  Pero  Tafur ̂   por  diverses 
terîmalù  de  CyfrOt  iegatus  et  alii  amhassiatofes  saeri  partes  del  mundo  avidot  ̂   t43S-t439'  Madrid,  1874, 
Bêsikemsù  Cvneilii.  Dans  VAmpliss,  Coll. ,  t.  VIII,  2  vol.  in  12,  tomes  VIII  et  IX  de  la  Coteceioa  de 
coL  Séi-ttfa  ,   cf,   96$,  871 ,  881.    Le  cardinal   de  libros  espanoles  raros  o  curiosos,  t.  I ,  pag  68,  120 

Cb^pre,  ce   pourant   t'èloâgner  d'Arras,  dans  ces  et  122. 
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chargés  d'offrir  la  main  de  deux  priâcesses  au  roi  de  Ch\pre , 
que  l'on  désirait  marier  depuis  quelque  temps.  Ni  l'un  ni  l'autre  de 
ces  projets  d'union  ne  se  réalisa.  Le  cardinal,  revenu  en  Europe  peu 
après  le  départ  du  chevalier  Tafur,  y  conclut  cette  année  même  le 
mariage  de  son  neveu  avec  Aimée  de  Montferrat,  fille  du  marquis  Jean 

Jacques  Paléologue.  L'acte  du  contrat  royal  fut  dressé,  en  sa  présence 
au  château  de  Ripaille,  en  Savoie,  au  mois  de  décembre  1437  3^. 

Son  titre  cardinalice  avait  été  modifié  sur  ces  entrefaites.  Une  dé- 

cision du  28  juin  1436  le  transféra  du  siège  de  Palestrina  au  siège 

de  Frascati  ̂ ^o.  Et  on  le  voit  figurer  avec  son  nouveau  titre  tant  dans 
le  contrat  de  mariage  de  Ripaille,  que  dans  les  traités  non  moins  im- 

portants qu'il  parvint  à  conclure  dans  ce  temps ,  au  nom  de  son 
neveu  avec  la  république  de  Gênes.  Tantôt  il  est  nommé  Hugo  de 

LusignanOy  episcopus  Tnsculanus,  Cardinalis  de  Cypro;  tantôt  seulement: 
Hugues  de  Lusignan,  Cardinal  de  Chypre. 

En  144 1 ,  par  suite  de  pouvoirs  spéciaux  reçus  du  roi  son  neveu 

le  II  août  1439  '9',  il  put  négocier  un  nouvel  arrangement  avec  la 

république  de  Gènes  et  la  Banque  de  S.  Georges.  Il  s'agissait  du  rè- 
glement des  dettes  qui  pesaient  sur  le  trésor  chypriote  depuis  la  &- 

taie  guerre  de  1373.  La  nouvelle  convention  fut  arrêtée  à  Gênes  le 
8  avril  1441  dans  le  palais  des  chevaliers  de  Rhodes ,  dont  les  bons 

offices  ne  furent  pas  inutiles  au  succès  des  négociations  ̂ 9\ 
Dans  ce  long  et  pénible  traité  intervient,  comme  premier  témoin, 

un  autre  membre  de  la  famille  royale  de  Chypre,  appartenant  aussi 

à  l'Église  et  qui  parait  avoir  été  un  personnage  considérable.  Je  ne 
sais  cependant  à  quelle  branche  le  rattacher.  C'est  monseigneur  Lan- 
celot  de  Lusignan,  ainsi  dénommé  dans  les  pièces:  reverendissimus  in 

Christo  pater  dominus  Lan;(ialotus  de  Lusignano,  protonotarius  apostor 

licus  393.  Le  savant  auteur  de  la  chronologie  des  princes  de  Savoie 

M.  Cibrario  confond,  malgré  la  dissemblance  des  prénoms,  ce  Lan- 
celot  de  Lusignan,  qui  fut  aussi  cardinal,  avec  le  cardinal  Hugues 

de  Lusignan,  frère  du  roi  Janus  394.  U  faut  les  bien  distinguer  cepen- 
dant et  la  différence  est  aussi  facile  à  faire  que  positivement  établie, 

d'abord  par  le  traité  de  Gênes  où  figurent  les  deux  personnages  l'un 
comme  négociateur,  l'autre  comme  témoin,  ensuite  par  la  chronique 

389  Le  2}  décembre  1437  <i**F^  Guichenon,  qui  391  Sperone,  Rtal  grami«{\a  di  Gtnov,  p.  164- 
eite  le  ms.  raëme  4e  l'Histoire  de  Montferr«t  (Jiitt.         16$. 

de  Savoie^  t.  II,  p.  $9  ;  t.  III,  p.  385,  éd.  de  Turin).  36a  Speroue,  p.  l$0-i66.  Le  cardinftl  eut  à  s*oc« 
L'acte  est  p«r    erreur    daté  du   aa  septembre   X437  cuper  encore  à  Géaes  d'autres  affaires  et    d'autres 

dans  l'imprimé  de  Benvenuto  de  S.*  Georges  (Mura-  dettes  du  roi.   Bihl.  dt  tÊfoU  de*  ekarU    6.*   S.  , 
tori,  Scripi.  ital,,  t.  XXUl,  col.  708  ;  Uùl  dt  Chypre,  t,  IV  ,  p.  6aa,  etc. 

t.  III,  p.  79,  note  i)  ;  Ciaconias  dit,  par  un  écart  393  Sperone  ,  p.  166. 

plus  grand  encore,  du  a$  ftvrier  1437  «  t.   U,  col.  39s  Mém.  de  PJcad,  de    Tan»,  a.*  série,  t.    I. 
860.  p.  389.  Turin  1839.  Chronologie  rectifiée  des  Primées 

390  UgbeUi;  Gams. ,  p.  XVl  de  Smvoie. 



I.  Histoire  des  archev.  de  Chypre,  285 

de  Savoie  qui ,  en  deux  paragraphes  consécutifs ,  parle  de  Tun  et  de 

r^utre  prélat  "s. 
Ce  que  nous    savons  au  reste  de  Lancelot   de   Lusignan  se  réduit 

i  peu  de  chose.  Il  était  venu  en  Piémont,  dès  1434 ,  avec   la  nom- 
breuse escorte  donnée  à  la  princesse  Anne  de  Lusignan  et  qui  resta 

à  la  cour  de  Turin,  au  grand  déplaisir  des  seigneurs  piémontais  dont 

elle  excita   les   plaintes   par   ses   dépenses    luxueuses  )9^.    Il   semble 
avoir  été  question  de  lui  donner  en  commende   Tévèché  de  Nimes  ; 

mais  la  commende  fut  révoquée  le  2  mai  1438  ''7.  Nous  le   voyons 

qualifié  en  144 1,  dans  le  traité   de  Gènes,   de  protonotaire   aposto- 
lique, n  reçut   ensuite  la  pourpre  romaine,   et  fut  aussi,  comme   le 

cardinal  Hugues,  appelé  Cardinal  de  Chypre  y  ce  qui  n'a  pas  peu  con- 
tribué à  la  confusion  survenue  entre  les  deux  personnages.  Mais  tout 

nous  porte  à  croire  que  la  barrette  ne  fut  donnée  à  Lancelot  qu'après 
la  mon  du  premier  cardinal  Hugues  (1442)  et  à  sa  place,  par  Tun  ou 

Tautre  des  papes  contendants,  on  ne  sait  ̂ ^s.  Le  22  avril  1445,  Lancelot 
de  Lusignan,  qualifié  seulement  de  patriarche  de  Jérusalem ,  se  trouvait 

à  Genève,  où  il  fut  présent  à  la  confection  des  lettres-patentes  par  les- 

quelles le  duc  de  Savoie,  Louis  I'^'^ ,  déclara  soù  domaine  inaliénable, 

en  présence  de  Félix  V ,  son  père  ̂ ^ ,  que  l'Allemagne  seule  recon- 
naissait comme  pape.  Le  26  juin  1448,  le  Cardinal  de  Chypre  assiste 

à  Pignerol,  comme  témoin,^  à  l'acte  du  duc  Louis  qui  concède  divers 
privilèges  à  François  de  Grilly,  prieur  de  Neuville-en-Bresse,  cham- 

bellan du  pape   Félix  *^;  et  le   19  décembre  1448,    il   figure   parmi 
les  témoins  d'un  autre  acte  dressé  au  château  de  Turin  avec  le  nom 

et  le  titre  de  Lancelot  de  Lusignan^  Cardinal  de  Chypre  ̂ ^'.  Rien  n'in- 
dique qu'il  ait  eu  comme  son  prédécesseur  l'administration  commenda- 

taire  de  l'archevêché  de  Nicosie.    S'il  en  jouit  quelque  temps ,  il  ne 
la  conservait  plus  à  cette  dernière  date  de  1448 ,  comme  on  le  verra 

par  la  suite.  U  ne  garda  pas  même  la  dignité  de  cardinal  jusqu'à  sa 
mort.  Ayant   mécontenté  le  pape  Félix,  il  fut  privé  du  chapeau    et 
renvoyé  au    château   de    Moncalier  dans  un  honorable   exil  :  «    Hic 

»  abstulit   cappellum  Lancelloto  de  Luziniano,   cardinal!   de  Cipro, 

>  quem,  propter  sua  démérita,  in  Montecalerio,  cum  honore    eccle- 

»  siastico^  deposuit  et  privavit  ̂ *.  Cette  mesure,  dernière  circonstance 
que  nous  connaissions  de  la  vie  de  Lancelot  de  Lusignan ,  est  néce&* 

}9(  Utmmm.  putride  y  s*r^i,  »  t.  I ,  col.  615.  pAtriareb«  de  Jénualcm  «ssists  A  rinhomatbn  de  Phi- 
396  Cibrario,  hc.  cit. ,  t.  I ,  p.  389.  lippe  de  Savoie,  comte  de  Genève,  A  Haute  Combe 
397  D.  ValssAte,  Hist.  de  Langiûd,  nom.   èdit. ,  (Mim,  it  TAcai.  d*  Turin,  t.  I,  p.  388). 

t.  IV,  p,  aSf.  400  Gukhenon,  t.  U,  p.  84. 
398  Gacoaius  ne  le  meotxniae  pas  cependant  p«nni  401  Doc.  cité  et  analysé  par  Gioffredo,  Sior.  dslU 

ks  cardinaux  oa  pscoio-cardiaaux  de  l'antipape  Félix,  Alpi  Marin,  Mouum.  patrû»,  ScripL  ,  t.  U,  col. 
t.  II ,  col.  938-948.  1087.  Cf.  Guichenon,  t.  II,  p.  84. 

399  Guicbcnoa  (Hitl.  d*  Savûiê  t.  II ,  p.  82 ,  402  Chrom.  Ut,  de  Savoie ,  ap.  Mênnm»  pûtriét , 

t.  IV,  1"  part.,  p.   yéo,  éd.  Turin).    En  1434,  le  Script, ,  t.  I  ,  col.  6x$. 
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sairement  antérieure  au  9  avril  1449  >  jour  où  Félix  V,  désireux  de 

concourir  à  l'extinction  du  schisme,  se  démit  de  la  tiare  pour  vivre 
dès  lors  sous  le  nom  de  cardinal-évêque  de  la  Sabine ,  doyen  du  sacré 

collège,  haute  situation  qu'il  accepta  de  Nicolas  V. 
Quant  au  cardinal  Hugues  de  Lusignan  auquel  nous  revenons  enfin, 

il  ne  vécut  pas  longtemps  après  la  conclusion  du  traité  de  Gènes  de 
1441.  Il  put  apprendre  que  le  roi  Jean  de  Lusignan  avait  ratifié  ses 

négociations  le  28  février  1442,  au  palais  de  U  citadelle  de  Nicosie  ̂ >  ; 

mais  il  n'atteignit  pas  la  fin  de  cette  année.  Il  mourut  en  Savoie,  un 
jour  non  déterminé  du  mois  d'août  1442  ̂ ^.  Sa  mort  était  annoncée 
à  Rome  le  24  de  ce  mois  ̂ "s.  Nous  croyons  qu'il  conserva  jusqu'à 
la  fin  de  sa  vie  l'archevêché  de  Nicosie  en  commende;  et  nous 
savons  qu'il  jouit  dans  les  mêmes  conditions  de  l'abbaye  de  S^  Marie 

de  Pignerol '♦°^. 

XXIII.  Galesio  de  Montolif.  Jacques  BENorr,  administrateur.  1442. 

Bosio,  qui  a  très  souvent  et  judicieusement  consulté  les  documents 

des  archives  de  Malte,  pour  écrire  son  histoire  des  chevaliers  hospi- 
taliers, donne  le  nom  exact  du  successeur  de  Hugues  de  Lusignan  à 

l'archevêché  de  Chypre.  C'est  Galesio  de  Montolif  ̂ ^.  Lorédano  écrit 
mal  son  nom  Galesio  di  Monsolo  ̂   ;  les  bulles  de  la  chancellerie  ro- 

maine l'appellent  seulement  Gaksius^. 
Ce  nom  de  Galesio  ou  Galesius  eût  été  un  peu  étrange  au  XIII^ 

siècle  dans  une  famille  aussi  française  que  les  Montolif;  au  XV*  siècle, 

il  l'était  moins,  parce  que  les  alliances  avec  des  familles  italiennes  et 
grecques  avaient  introduit  dans  les  maisons  de  race  franque  beaucoup 
de  noms  et  de  prénoms  nouveaux.  Cara,  Glimot  et  Priamon  de 
Montolif  étaient  les  contemporains  ou  presque  les  contemporains  de 
Galesio. 

Suivant  Lorédano  la  nomination  de  Galesio  aurait  suivi  de  près  le 

décès  du  cardinal  Hugues!»'^;  elle  aurait  été  faite  promptement  et 
directement  par  le  pape  Eugène  IV,  afin  de  prévenir  une  présentation 

inaccepuble  que  l'on  craignait  de  la  part  de  la  reine  de  Chypre,  Hé- 
lène. On  ne  peut  jamais  se  fier  absolument  aux  assertions  de  la  Sforia 

de*  re  Lusignani;  mais  il  feut  en  tenir  toujours  compte  et  particuliè- 

403  Sperone,  Rgûi  graniti{a^  p.  16^169.  407  Stor.  gerosol,  liv.  VI,  t.  II,  p.  laa. 

404  M.  Qbnirio,  d'aprèi  kt  comptes  des  trésor.  408  Sur.  i£  Lmsiptûmit  éd.  de  Bologne,  p.  $80. 
de  Savoie.  Mim,    dt  VAmà,    et    Turm,  Lorédsao ,         De  même  dsns  l*édit.  de  Venise. 
Slor.  d/  Lmtign.  409  Rineldi,  144$,  $  ao. 

405  CUcoDiuB,  t.  Il,  coL  860.  cf.  928.  410  i:ior.  ai  Lmtig»,  son.  144a,  p.  $80. 
406  Ciaconius ,  t.  II|,  col.  860. 
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rement  à  cette   époque,  où,    durant  une   période  de    15  années,  les 
chroniques  originales  nous  font  défaut. 
La  reine  Hélène  Paléologue,  maîtresse  en  réalité  du  gouvernement 

et  des  affaires  du  royaume,  sous  le  nom  de  son  mari  Jean  II,  aurait 
désiré,  paraît-il,  obtenir  rarchevêché  de  Nicosie  pour  le  neveu  de  sa 

nourrice,  femme  avide,  dont  la  reine  comblait  la  famille  d'honneur  et  de 
richesses  sans  parvenir  à  la  satisfaire.  Le  pape,  ne  voulant  pas  confier 

une  position  aussi  considérable  à  un  sujet  d'origine  grecque,  répondit 
aux  ouvertures  de  la  cour  de  Chypre  qu'il  n'était  plus  temps  de  s'oc- 

cuper de  la  succession  du  cardinal,  et  que  Galesio  de  Montolif ,  per* 

sonnage  d'ailleurs  fort  recommandable,  était  nommé  à  sa  place  arche- 
vêque de  Nicosie.  Il  ne  fut  pas  facile  de  faire  accepter  ce  choix  à  la 

reine.  Elle  s'opposa  à  la  prise  de  possession  de  Montolif,  et  lui  rendit 
la  résidence  de  Nicosie  intolérable.  Elle  l'obligea  bientôt  à  se  réfugier 
i  Rhodes,  et  comme  l'archevêque  se  rendit  peu  après  à  Rome,  elle 
n'hésita  pas  à  mander  elle-même  un  ambassadeur  au  pape  pour  réclamer 
l'annulation  de  sa  nomination.   Par  déférence  pour  l'autorité  royale, 
Eugène  IV  consentit  d'abord  à  charger  deux  cardinaux  de  l'examen 
de  l'affaire  -•".  Il  alla  plus   loin  dans  la  voie  de  la   conciliation   et  il 
approuva  toutes  les  mesures  que  proposèrent  les  commissaires  afin  de 

terminer    pacifiquement  le  conflit  4'\  La  décision    des    arbitres ,  sans 
donner   pleine   satisfaction  à  Hélène  Paléologue  et  au  roi  Jean  ,  ne 
dut  pas  leur  déplaire.  Galesio  fut  éloigné,  au  moins  momentanément, 

de  rarchevêché  de  Nicosie  et  reçut  le  titre  honorifique  d'archevêque 
de  Césarée  en  Cappadoce  ̂ ^^.  Mais  la  reine  n'obtint  pas  la  nomination 
de  son  protégé.  Comme  il  fallait  néanmoins  pourvoir  aux  intérêts  de 

l'église  chypriote,  et  en  défendre  les  biens  contre  les  entreprises  des 
officiers  royaux ,  le  pape  chargea  l'évêque  d'Orviéto ,  Jacques  Benoît, 
de  prendre  en  main   l'administration  de  l'archevêché   de   Nicosie  ♦'^ 
Peu  de  temps  après,  en  1445,  une  réconciliation  parait  s'être  opérée 
entre  la   reine  et  Galesio  de    Montolif  par  la  médiation  du  grand- 

maître  de  Rhodes  Jean  de  Lastic,  et  de  l'évêque  de  Famagoiiste,  Jean 
de  Monteleone,  investi  de  la  dignité  de  légat  apostolique  en  Orient. 

Galesio  rappelé  en  Chypre,  fut  installé,  croyons-nous,  à  l'archevêché 
dans  le  courant  de  Tannée  1446  ̂ '$.  Il  survécut  bien  peu  à  sa  restau- 

ration. Il  mourut  avant  le  mois  d'août  1447  ̂ '^ 

4it  Ëogèae  IV  aux  earainaux  de  Palettrtiu  et  de  41$  LoridAno,  p.  $82;  Ughe  li ,  t.  UI,  col.  laii; 

ift  S.(  Ltorent,  Ef.  Ub.  IX,  p.  %\.  Rinaldi ,  1445,  Bosio,  lib.  VI,  t.  II,  p.  aaa. 
5  ao.  416  LorédaQo  (p.  58a)  qui  mêle  toujoort  un  peu 

412  Lib.  IX,  p.  40.  Rioaldi,  144$  t  S  ̂ ^-  ^^  romanesque    aux   événements   les  plus  naturels, 

41}  Rinaldi,  Uc  tii,  :  Ugbelli ,  t.  III ,  col.  laiT.  Insinue   qu'Hiline  Paléologue  fit  empoisonner   Tar- 
414  Lîb.    XVIll ,    p.  124   (t(«).    Rinaldi ,    1445  ,  chevique  par  son  propre  échanson,  lequel  fut  empoi- 

S  ao.  sonné  à  son  tour  conuM  un  témoin  dbngertux. 
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XXIV.  André  IL  1447. 

Le  3  août  1447,  Nicolas  V  donne  une  commission  à  André,  arche- 
vêque de  Nicosie,  envoyé  comme  légat  à  latere  en  Orient,  en  lui 

recommandant  de  requérir,  s'il  le  faut,  l'emploi  du  bras  séculier,  pour 
assurer  l'exécution  de  ses  ordres.  Il  le  charge  d'empêcher  les  Grecs 
d'Orient ,  notamment  ceux  des  îles  de  Chypre  et  de  Rhodes,  de  répéter 
que  leurs  évêques  n'avaient  point  adhéré  à  la  doctrine  catholique  du 
concile  de  Florence ,  et  de  prétendre ,  contrairement  à  la  réalité  des 

faits,  que  les  Latins  avaient  été  contraints  de  reconnaître  l'excellence 
du  symbole  et  des  principes  grecs  ̂ '7.  Tel  était  en  effet  le  déplorable 

résultat  de  l'animosité  que  l'ignorance  et  Tobstination  du  bas  clergé 
grec  entretenait  au  sein  des  populations  orientales.  Les  sages  con- 

cessions consenties  à  Florence  par  leurs  chefs  les  plus  éclairés  leur 
paraissait  le  comble  de  la  faiblesse  et  de  la  honte,  tant  il  est  vrai 

qu'en  tous  les  temps,  les  ultra  sont  les  pires  ennemis  de  leur  propre 
cause.  Ils  se  prétendaient  les  seuls  purs,  les  seuls  orthodoxes  et  cou- 

raient ainsi  en  aveugles  au  devant  des  désastres,  en  perdant  la  der- 

nière chance  d'intéresser  l'Europe  chrétienne  à  leur  sort. 
André  est  peut-être  le  môme  archevêque  à  qui  Nicolas  V  recom- 

mande en  1450,  de  veiller  à  ce  que  les  Chaldéens  ou  Nestoriens  de 
Chypre  ne  retombent  pas  dans  les  erreurs  de  doctrine  récemment 

désavouées  par  eux  ̂ '*.  C'est  tout  ce  que  nous  connaissons  de  cet  ar- 
chevêque et  des  faits  qui  peuvent  se  rapporter  au  temps  de  son  épi- 

scopat.  La  lettre  de  1447  e^t.le  seul  document  où  nous  le  voyons 
personnellement  désigné. 

XXV.  Jacques  de  Lusignan,  depuis  roi  de  Chypre. 
Le  cardinal  Isidore.  1456. 

Le  siège  de  Nicosie  étant  devenu  vacant  en  Tannée  1456 ,  le  roi 
Jean  II  de  Lusignan  le  donna  à  son  fils  naturel,  Jacques,  alors  âgé 

de  16  ou  17  ans  ̂ '9,  et  demanda  la  régularisation  de  sa  nomination 
à  la  cour  apostolique. 

417  RinAldi,  1447,  $27.  Nicol.  ann.  I,  ep.  )  419  Georges  Bustron,  Cl^off.,  èdit.  Sathas,  p.  41$. 
non.  aug.  Voy.  HitU  d*  Chypre,  t.  III,  p.  517,  Cf.  Flor.  Bustroa  et  notre  Uisi.  ig  Ckyffr* ,  t.  III, 
diven  document  cur  ce  sujet.                                               p.  7),  n.  2.  Et.  de  Lusignan  dit  ̂ ue  Jacques  le  BAurd 
418  Ann.  4.  Rinaldi,  1490,  $  ij.  Voy.  Hitl,  d*  avait  alors  20  ans  (fol.  1(7,  y");  mais  trots  ans 

Chypre ,  t.  III ,  p.  327  ,  note.  plus  tard,  en  14(9,  il  donne  encore  au  prince  le  mime 
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Pourvu  des  premiers  degrés  de  Tordre  ̂ *°,  le  jeune  prince,  ambi- 
tieux et  passionné^  propre  à  tout,  prêt  à  tout,  excepté  à  remplir  les 

devoirs  ecclésiastiques,  se  bâta  de  prendre  possession  de  l'église  de 
Sainte^Sophie  et  du  palais  de  Tarchevèché ,  en  attendant  ses  bulles 

de  confirmation.  Quoi  qu'on  en  ait  dit,  Rome  ne  les  lui  accorda 
jamais^';  et  l'on  doit  s'en  féliciter  pour  l'honneur  de  l'Église.  Les 
événements  poussèrent  bientôt  Jacques  le  Bâtard  dans  des  voies  bien 

différentes  de  celles  où  le  cardinal  Hugues,  son  grand-oncle,  dont  il 

se  prétendait  l'émule  et  le  successeur,  avait  laissé  une  mémoire  res- 

pectée. A  peine  sorti  de  l'adolescence,  Jacques  avait  la  résolution 
d'un  homme  fait  ;  il  était  d'ailleurs  d'un  physique  des  plus  avanta- 

geux et  d'une  rare  intelligence.  Le  roi  avait  pour  cet  enfant,  son 
seul  fils,  une  extrême  tendresse,  et  n'osait  trop  la  manifester.  La 
reine  Hélène  Paléologue  se  défiait  déjà  de  ce  qui  semblait  s'agiter 
dans  cette  tête  ardente  et  ouverte  à  toutes  les  convoitises.  Séparé 

do  trône  par  une  sœur  légitime  qu'il  aimait,  mais  qu'il  ne  tarda  pas 

à  dépouiller ,  Jacques  ne  pensait  peut-être  pas  encore  à  l'autorité  sou- 
veraine; il  se  fût  contenté  vraisemblablement  de  l'archevêché ,  à  la 

condition  d'en  faire  un  moyen  de  domination.  L'église,  comme  le 
royaume  de  Ch3rpre  avait  perdu  une  grande  partie  de  ses  richesses 

depuis  les  guerre  des  Génois  et  l'invasion  des  Mameloucs.  L'arche- 
vêché de  Nicosie  n'en,  était  pas  moins  encore  un  magnifique  bénéfice 

de  12,000  ducats  d'or  de  revenu^*.  C'était  une  somme  considérable; 

car  en  évaluant  le  ducat  à  7  fi-ancs  50,  elle  répond  d'un  manière 
absolue  à  85,000  firancs;  et  en  tenant  compte  de  la  différence  du 

pouvoir  de  l'argent,  elle  s'élève  au  moins  au  triple,  et  représente 
aujourd'hui  un  revenu  de  255,000  firancs  environ.  Au  XIV*  siècle, 

l'église  de  Nicosie  jouissait  d'un  revenu  de  25,000  florins  que  Jean 
del  Conte  employait  généreusement  au  soulagement  des  pauvres  et  à 

la  beauté  du  culte.  Tout  autres  étaient  les  préoccupations  de  notre 
nouveau  métropolitain. 

Les  chroniques  du  temps ,  en  parlant  des  premières  années  de  la 

vie  publique  du  prince  Jacques ,  l'appellent  toujours  VApostole  ou  le 
Postulé^  ce  qui  signifie  VElu  ̂ 5.  On  désignait  de  ce  nom  le  prélat 

nommé  déjà  à  un  évêché  par  l'autorité  ecclésiastique  ou  laïque  et 
non  encore  pourvu  de  la  confirmation  dernière  et  indispensable  du 

Samt-Siège«    La  dénomination    est   restée    plus    particulièrement   at- 

^e,  &1.  167.   Malipiero  dit  qu*i  m  mort  (6  juillet  422  Cf.  Hist.    de    Chypre  ̂   t.  Ill ,  p.    76,    n.   4, 
'47})  le  roi  avait    33    ans  non    terminés.    {Annal,  p.  82  ,  n.  3. 

^tneti,  t.  U,  p.  $33).  423  CbroH.  de  Georges  Bustron.  èdit.  Sathas.  Ve- 

420  llalipiero.    Annal.  ̂   X.    II ,  p.    $96.    Il   était  nise,  1873,  pag.  450;  Florio  Bustron:  •  L' arcevesco- 

*itH-Aacrc  à*tiftk»  Lnitgnan.  »  vado  che  ha  d'entrade  ogn*anno  12  mill.  ducati 
4»  Pie  II  le  rappeUe  lui-ai6me:  «  quod    romana  •  veneziani  ■>. 

>  ecclcMa  nunquam  ratum   habuit  •.  Opéra  omnia. 

Bâie ,  p.  379.  De  belle  Cypriç. 

Archives  de  P Orient  latine  II»  1882.  19 
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tachée  à  Jacques  le  Bâtard  en  raison  de  sa  notoriété  historique  ,  et 

parce  que  les  événements  de  son  règne  furent. d'abord  écrits  par  un 
contemporain  grec ,  Georges  Bustron ,  qui  l'appelle  toujours  VApo- 
stoUs.  Ses  partisans  le  nommèrent  de  même  jusqu'au  jour  où  les 
succès  inouïs  de  son  audace  et  de  son  usurpation  forcèrent  ses  en- 

nemis, comme  ses  amis,  à  donner  le  nom  de  roi  à  celui  qu'ils 
n'avaient  pas  voulu  appeler  archevêque. 

La  violence  de  son  caractère  n'avait  pas  tardé  à  se  manifester. 
Pendant  qu'il  séjournait  encore  à  l'archevêché  de  Nicosie,  au  milieu 

d'une  maison  plus  militaire  que  cléricale,  sa  sœur  Charlotte  s'étant 
un  jour  plainte  à  lui  du  chambellan  royal  Thomas,  frère  de  lait  de 

la  reine  Hélène,  Jacques ,  sans  calculer  le  danger,  prit  vivement  parti 
pour  sa  sœur  ;  il  ordonna  de  saisir  le  chambellan,  le  fit  amener  devant 

lui,  et  tuer  sous  sos  yeux  par  ses  gens.  Obligé  de  quitter  Nicosie, 
après  cet  insolent  défi  jeté  à  la  reine,  il  se  réfugia  à  Rhodes,  où  il 
passa  cinq  mois.  Il  fut  rejoint  dans  cette  ile  par  un  moine  augustin, 

de  race  franco-grecque,  frère  Guillaume  Gonème,  confesseur  du  roi 

Jean ,  homme  d'une  vie  régulière  et  sans  ambition  personnelle ,  que 
la  reine,  blessée  de  son  honnête  indépendance,  avait  fini  par  éloigner 

de  la  cour  et  contraint  à  quitter  l'île  de  Chypre.  Gonème  s'intéressa 
au  sort  du  prince  exilé  comme  lui  et  s'attacha  à  sa  fortune.  Sans 

pouvoir  diriger  sa  nature  impérieuse,  il  parvint  souvent  à  s'en  faire 
écouter,  et  lui  rendit  de  grands  services  par  sa  prudence,  son  dévoue- 

ment et  sa  dextérité. 

L'espoir  de  retenir  encore  Jacques  dans  la  carrière  des  honneurs 
ecclésiastiques  détermina  sans  doute  la  reine  à  consentir  ensuite  à 

son  rappel.  Il  rentra  en  Chypre,  avec  Gonème,  dans  l'année  1457. 
Mais  le  fond  de  sa  nature  hautaine  et  emportée  reparut  bientôt.  Peu 

après  son  retour,  il  tua  de  sa  propre  main  un  chevalier  de  la  fa- 

mille de  Gourri  qui  l'avait  bravé.  Personne  n'osa  sévir  contre  lui  à 

cette  occasion.  On  semblait  le  craindre  déjà,  et  on  évitait  d'irriter 

celui  que  l'on  voyait  chaque  jour  s'approcher  du  pouvoir  suprême,  et 
maître  de  l'avenir.  Grâce  à  cette  disposition  des  esprits,  il  obtint  sa 
réinstallation  complète  à  l'archevêché,  dit  Georges  Bustron,  «  avec  les 

droits,  les  honneurs,  et  les  revenus  qu'avait  eus  son  oncle  k  cardinal^  ». 
La  nomination  romaine  lui  manquait  seule,  pour  avoir  la  plénitude 

du  droit  archiépiscopal,  et  il  ne  l'obtint  pas,  je  le  répète,  quoiqu'elle 
fût  souvent  demandée  au  pape,  non-seulement  par  le  roi  et  par  la 

reine  Hélène,  mais  même  par  quelques  influences  étrangères  ̂ 5^  qui, 

424  Ms. ,  fol.  la,  V.  Êdit.  Sathas,  p.  423.  en  possession   de  l'ardievèchè  dès  U  moct  du  csr- 
42$  La  république  de   Florence  le  deiHAnda  A  Ni-  dinâl  Hugues,  son  grand-onde*  Venise  agit  dans  le 

colas  V.  (Hist  de  Chypre  ̂   t.  IH  »  p.  73 ,  n.)f  où  il  mène  sens  après  du  pape,  sans  plus 

est  dit ,  par  erreur  ,  que  Jacques  le  BAtard   fut   mis 
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dans  rintérêt  de  la  paix  du  royaume  de  Chypre,  auraient  voulu  fermer 

absolument  l'accès  du  trône  à  Jacques.  Jamais  le  pape  Pie  II  ne  voulut 
régulariser  une  nomination,  faite  au  mépris  des  droits  de  Téglise,  d'un 
enfant  illégitime  et  aujourd'hui  souillé  de  sang«  Jacques  ne  s'en  tenait 
pas  moins  pour  archevêque,  et  prétendait  agir  comme  tel  dans  toiles 
les  choses  temporelles.  Il  consentait  du  moins,  pour  éviter  de  con- 

sommer le  sacrilège,  à  laisser  à  son  premier  vicaire,  Antoine  Sou- 
louani ,  toutes  les  fonctions  purement  religieuses  de  la  dignité  mé- 

tropolitaine -♦**. 

La  reine  Hélène  Paléologue  étant  morte  au  mois  d'avril  1458,  les 
grands  officiers,  profitant  de  l'indécision  du  roi,  parvinrent  à  faire 
refuser  à  l'Âpostole  l'autorisation  d'assister  aux  obsèques  royales.  On 
lui  notifia  d'avoir  à  se  tenir  renfermé  dans  l'archevêché  ̂ ^t.  Ce  fut 
pour  lui  un  mortel  déboire;  il  obéit  néanmoins ,  semblant  compter 

sur  un  prochain  dédommagement.  Ses  pressentiments  ne  l'avaient  pas 
trompé.  Le  roi,  comme  affiranchi  par  la  mort  de  la  reine  d'un  joug 
intolérable,  osa  montrer  sa  volonté.  Il  appela  le  jeune  prince  au  pa- 

lais, il  l'autorisa  à  venir  le  voir  souvent,  et  bientôt,  ne  se  contenant 
plus,  il  lui  témoigna  devant  tous  et  en  particulier  la  plus  vive  ten- 

dresse. Cette  haute  faveur  et  cette  reconnaissance  publique  ne  de- 
vaient porter  aucune  atteinte  aux  droits  de  sa  fille  Charlotte.  Tels 

étaient  du  moins  le  ̂ ésir  et  la  volonté  formelle  du  roi.  Mais  l'effet 
fut  tout  autre  qu'il  ne  le  pensait;  et  de  son  vivant  il  put  en  pres- 

sentir les  redoutables  conséquences.  Deux  partis  se  formèrent  aussitôt 

dans  la  cour  et  dans  la  population  suivant  les  événements  qu'on  pré- 
voyait et  qui  allaient  forcément  séparer  le  frère  et  la  sœur  jusque-là 

unis  par  une  véritable  affection. 
Les  anciennes  familles  de  race  française  demeurèrent  généralement 

fidèles  à  -Charlotte,  héritière  légitime  de  la  couronne  ,  la  gardienne 

en  quelque  sorte  de  l'honneur  et  de  la  tradition  royale.  Jacques,  issu 
par  sa  mère  du  sang  hellénique ,  trouva  des  sympathies  dans  toutes 

les  populations  indigènes.  Il  s'entoura  d'un  corps  armé  de  200  ou 
300  hommes,  recrutés  en  partie  parmi  les  orientaux ,  en  partie  parmi 
les  étrangers  espagnols  et  siciliens  qui  fréquentaient  Nicosie  et  les 

ports  de  mer.  Il  se  fortifiait  ainsi  chaque  jour,  et  attendait  avec  con- 
fiance les  événement,  qui  marchaient  du  reste  au  gré  de  ses  désirs. 

Quatre  mois  après  la  mort  de  la  reine,  le  roi  Jean  mourut  aussi 
(juillet  1458),  et  Charlotte,  à  peine  âgée  de  22  ans,  fut  proclamée 

reine  de  Chypre.  L'Apostole  se  hâta  de  venir  au  palais,  et  rendit 
hommage  à  sa  sœur.  MaifS  on  lui  défendit  d'assister  au  couronnement 
de  la  reine,  dont  les  cérémonies  furent  faites  par  les  vicaires  et  le  cha- 

43e  GeorgM  Bottnm,  fol.  17,  19;  Édit. ,  p.  427.  427  Georges  Bustron ,  fol.  16,  17;  Édit.,  p.  437. 
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pitre  de  Sainte-Sophie,  le  dimanche  3  ou  10  septembre.  On  cruf  avoîr 
consolidé  le  pouvoir  de  Charlotte  et  réduit  le  bâtard  à  la  soumission. 

On  n'avait  fait  qu'enflammer  ses  rancunes  et  ses  convoitises.  Il  sut 
pourtant  se  contenir  quelque  temps  encore,  grâce  vraisemblablement 
aux  conseils  de  frère  Gonème. 

La  rupture  éclata  vers  la  6n  de  l'année  1458.  ou  au  commence- 
ment de  1459.  Les  chevaliers,  justement  inquiets  des  réunions  et  des 

préparatifs  militaires  qui  ne  cessaient  à  l'archevêché,  ayant  profité 
de  l'absence  de  Jacques  pour  faire  visiter  et  saccager  son  palais  4**; 
l'archevêque  saisit  avec  bonheur  ce  prétexte  et  leva  résolument  le masque.  ^ 

Muni  de  ressources  suffisantes  et  suivi  de  quelques  amis  dévoués , 

parmi  lesquels  nous  retrouvons  frère  Gonème,  il  s'embarque  à  Larnaca  , 
et  fait  voile  vers  l'Egypte.  Parvenu  bientôt  au  Caire,  il  sait  se  ménager 
des  amis  dans  le  divan  il  reçoit  la  pelisse  d' investiture  royale  du 
sultan,  qui  lui  livre  lâchement  les  ambassadeurs  mêmes  envoyés  par 
la  reine;  il  repart  aussitôt  avec. un  corps  de  mameloucs  enrôlés  à 
ses  frais;  il  débarque  à  Haïa  Napa ,  au  sud  de  Famagouste,  marche 

droit  sur  Nicosie  et  se  fait  proclamer  roi  de  Chypre  au  n\ois  de  sep- 
tembre 1460 ,  pendant  que  la  reine  Charlotte  se  renferme  avec  la 

cour  et  quelques  fidèles  chevaliers  dans  le  château  de  Cérines. 

Peu  de  temps  après,  enhardi  et  se  croyant  tout  permis  par  son  in- 
croyable succès,  Jacques  osa  députer  au  pape  Pie  II  deux  ambassa- 

deurs ,  l'évoque  de  I,imassol  ̂ *5  et  le  chevalier  Philippe  Podocator , 
qui  n'obtinrent  pas  même  l'honneur  d'être  reçus  en  audience  offi- 

cielle à  Rome  ̂ 3°. 
Le  Saint-Siège,  sans  vouloir  régulariser  la  nomination  de  Jacques 

le  Bâtard  comme  archevêque  ,  ne  s'était  pas  hâté  de  pourvoir  à  la 
vacance  du  siège  de  Nicosie.  Pie  II  s'y  résolut  cependant,  quand  il 
devint  évident  que  le  prince  Jacques  ne  descendrait  pas  du  trône 

pour  accepter  l'archevêché ,  y  fut-il  canoniquement  nommé  par  le 
Saint-Siège.  La  décision  apostolique  parait  être,  d'après  une  pièce  citée 
par  Rinaldi^'S  de  la  fin  de  l'année  1460,  ou,  plus  vraisemblablement, 
des  premiers  mois  de  l'année  146 1. 

L'archevêché  de  Chypre  fut  alors   donné  en  commende    avec  Tar- 

428  C'est  ,  du  moins  ,   ce  qu'assure  Georges  Bus-  Italie  que  sous  Paul  U;  on  a  dit,  d'autre  part,  que 

trou ,  assez  favorable  A  l'archevêque.  Tarchevique  Louis  Perce  Falnice,  parti  en  ambassade 

429  L'édition  des  Mémoires  de  Pie  II,  donnée  en  1471  ,  avait  été  chargé  de  se  rendre  auprès  de 
sous  le  nom  de  Gobelin  ,  son  secrétaire  ,  porte  par  Pie  II ,  qui  était  mort  dés  1464.  (Lusign.  Descripl. , 

erreur  Epiuopus  Nicosiensis,  au  lieu  de  Nimotùntis  fol.  iSi).  Toutes  ces  assertions  sont  inexactes. 

{Hist.  de  Chypre,  t.  III ,  p.  154,  n.).  Ce  texte  fautif  430  Hist.  de  Chypre  ̂   r.  III ,  p.  !$)•  n.  i$S>  °- 

a  jeté  quelque  confusion  dans  les  histoires  du  roi  431  Rinaldi,  Ann.  1459,  $  8$;  mais  ta  lettre 

Jacques  le  Bâtard ,  au  sujet  de  ses  rapports  avec  U  citée  paraît  être  de  la  3»  année  du  pontificit  de 

co  tr  de  Rome..  On  a  cru  que  Guillaume  Gonème  Pie  II  {Lib.'  III,  Bull. ,  p.  464)  dont  les  limites 

avait   été    envoyé  i  Pie  II,  tandis   qu'il   n'alla   en  sont  du  3  sept.  1460,  au  a  sept.  1461. 
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chevêche  de  Négrepont  au  vertueux  cardinal  Isidore  de  Kiev,  ou  de 

Russie,  archevêque  'des  Russes,  patriarche  latin  de  Constantinople,  un 
des  prélats  orientaux  généreusement  associés  aux  efforts  de  Bessarion 

et  des  pères  de  Florence  pour  tenter  de  réaliser  l'union  si  désirable 
des  deux  églises  d'Orient  et  d'Occident. 

Isidore  resta  toute  sa  vie  fidèle  aux  sentiments  qu'il  avait  témoignés 
au  concile.  Il  vécut  à  Rome,  cardinal-évôque  de  la  Sabine,  jouissant 
en  outre  de  quelques  revenus  et  des  prérogatives ,  souvent  honorifi- 

ques ,  qui  pouvaient  lui  provenir  de  ses  commendes  en  Orient,  quand 

elles  ne  lui  étaient  pas  contestées  par  des  compétiteurs.  De  l'église 

de  Chypre,  il  n'eût  que  les  soucis  d'une  administration  à  peu  près 
illusoire  et  stérile ,  car  le  roi  Jacques,  après  tant  d'autres  hardiesses, 
avait  disposé  de  la  manse  archiépiscopale  en  faveur  de  frère  Gonème. 

Isiaore  mourut  à  Rome  le  27  avril  1463,  du  vivant  de  Pie  II  ̂5*. 

XXVI.  Antoine  Tuneto,  Jean-François  Brusato 
ET  Guillaume  Gonéme.  1463. 

Un  des  premiers  actes  de  Jacques  le  Bâtard,  devenu  roi ,  avait  ̂ té 

en  effet  de  transférer  l'archevêché  de  Nicosie  à  Guillaume  Gonème  ̂ ^\ 

sans  s'inquiéter  de  ce  qui  pourrait  être  décidé  à  Rome. 
Il  y  eut  donc  alors,  au  moins  nominalement,  deux  prélats  à  la  tète 

de  l'église  chypriote:  le  cardinal  Isidore,  archevêque  commendataire 
et  seul  légitime,  et  le  frère  Guillaume  Gonème,  archevêque  de  fait, 
mais  qui  probablement ,  avec  sa  prudence  habituelle ,  ne  se  hâta  pas 

de  prendre  le  titre  de  la  dignité  que  le  roi  lui  avait  peut-être  imposée. 

Gonème  appartenait  à  une  famille  grecque  de  l'île  de  Chypre, 
parvenue  à  la  noblesse  sous  les  Lusignans,  et  qui  garda  ses  entrées 

au  grand  conseil  du  royaume,  l'ancienne  haute  cour  féodale,  jusqu'à 
la  fin  de  la  domination  vénitienne.  Après  la  perte  de  l'île,  plusieurs 
de  ses  membres  se  retirèrent  à  Venise  ̂ ^\  Son  nom  a  été  écrit  diver- 

sement Gonème^  Gonetriy  Gounème,  Guyneme,  Guynemi  et  Coumine.  Ces 
deux  dernières  formes  sont  les  moins  bonnes.  Le  vrai  prénom  du 

religieux  augustin,  d'abord  confesseur  du  roi  Jean  II,  devenu  l'ami 
du  roi  Jacques  le  Bâtard ,  est  Guillaume.  Le  prénom  de  Julien ,  que 
lui  donnent  souvent  les  chroniques,  est  une  erreur  de  traduction  ou 

de  transcription.  Cette  dévition  provient  de  ce  que  Georges  Bustron 

4)3  Cixeoaim ,    Tii-r   pap.    et   cardinal. ,   t.    Il ,  454  Et.  de  Lusigiun,  DeseripI,  ou  Hisî.  de  Cypre, 

col.  904.  fol.  83.  Cicogna,  Itcri{.  vm«^. ,  t.  III ,  p.  225. 

4J3  Georges    BiMtron,  èd,  Saihas,  p.  445.    Voy. 

Hist.  de  Chypre,  t.  lU,  p.  97.  »•  4- 
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a  rendu  en  grec  le  prénom  français  de  Guillaume  par  le  mot  Gui-- 
liam:  6  fpe  TcXcaix,  mot  dont  les  écrivains  postérieurs  écrivant  en 
italien,  comme  Florio  Bustron,  ont  fait  Guïliamo  et  Giuliano. 

On  ne  voit  pas  pour  quelle  raison  le  P.  Lusignan,  après  avoir 

donné  d'abord  à  Gonème  son  vrai  nom  personnel  de  Guillaume  ̂ "  , 
semble  l'oublier  tout-à-coup  quelques  pages  après,  et  ne  le  nomme 
plus  jusqu'à  sa  mort  qu'f/te  ou  Hilie  ̂ J^.  Sur  la  foi  de  Lusignan ,  ce 
nom  est  passé,  avec  quelques  autres  inexactitudes,  dans  YOriens  chri-s 
iianus  et  dans  les  Familles  d'Outremer, 

Frère  Guillaume  Gonème,  bien  que  saisi  matérleUement  de  l'église 
et  des  revenus  de  l'archevêché  de  Chypre  à  partir  de  la  fin  de 
l'année  1460,  ne  fut  d'abord  qu'un  intrus  et  un  pseudo-métropolitain 
aux  yeux  des  princes  légitimes  et  de  la  cour  de  Rome.  ^ 

Les  dispositions  du  Saint-Siège  ne  paraissent  pas  avoir  changé  à 
son  égard  lors  de  la  mort  du  cardinal  Isidore,  survenue  en  1463; 

et  vraisemblablement  frère  Guillaume,  simple  et  modeste,  ne  s'en 
plaignit  pas  beaucoup.  Pie  II  attribua  successivement  le  titre  d'arche- 

vêque de  Nicosie  à  deux  prélats,  nommés  l'un  Antoine  Tuneto, 
l'autre  Jean-François  Brusato.  Ni  Tuneto  ni  Brusato  ne  semblent 
avoir  conservé  longtemps  ce  titre,  qui  paraît  avoir  été  pour  eux 

purement  honorifique;  nous  n'en  devons  pas  moins,  avec  Le  Quien, 
inscrire  ces  prélats  dans  le  catalogue  chypriote  des  métropolitains 
réguliers  et  canoniques. 

Antoine  Tuneto  est  qualifié  d'archevêque  de  Nicosie  dans  un  acte 
du  février  1464.  Son  nom  semble  indiquer  un  origine  sicilienne.  II 
se  trouvait  du  moins  en  Sicile  à  la  date  du  document  précité,  qui 

est  l'autorisation  à  lui  donnée  par  le  vicaire  de  l'évêque  de  Syracuse, 
agissant  en  l'absence  de  l'évêque,  prisonnier  des  Africains,  de  con- 

sacrer l'église  des  religieuses  Bénédictines  de  San  Salvatore  de  Nétino, 
dans  son  diocèse  ̂ ". 

Jean-François  Brusato,  à  qui  le  titre  chypriote  passa,  peut-être  dès 

l'année  1464,  était  un  noble  véronais  que  l'appui  du  cardinal  de  la 
Rovère,  son  oncle,  avait  fait  nommer  évêque  de  Cassano  en  Ca- 
labre  le  15  août  1463  «*. 

Nul  de  ces  prélats  d'ailleurs,  pas  plus  que  le  cardinal  Isidore,  leur 
prédécesseur,  ne  put  faire  acte  d'autorité  réelle  en  Chypre  ;  et  vraisem- 

435  Lusign.,  fol.  158»  v<^,  165.  ▼•.  458  Voir  ton  épitapbc,  dftiis  régllse  Saînt-CIèmeat 
A36  Lusign. ,  fol.  167  i  179.    Colberuddi ,  «uteur  A  Rome  :   StdtnU  Sixio  IV,   Jokûmni  Frmntisto  Brm^ 

d'une  médiocre  histoire  de  Catherine   Comaro^dont  lato,..  oHiistiti  Cassantmsi    et   in   Nùcsiensi  tchit- 

i*at  imprimé  quelques  extraits  {Hist. ,  t.  III,  p.  44$),  piscopûtu  translato,  eomplurihns  Ugatiomibus  «I  ûpoitc 
donne  aussi  le  nom  d*Èlie  au  frire  Gonème.  Mi.  de  lieis   et  regiis  functo...    Fioriut  RovtrtUa  uepeti,  a 
Venise  ,  fol.  38,  47.  iuiamtnfo  P.  Ughelli,  deuxième  éd.,  t.  IX,  ool.  350. 

437    Oriens   christ.,   t.    III  ,    col.    12x3  ;   Rocco  Le  Quien,  t.  III,  col  1213. 

Pirro,  Sicilia  Sacra,  a**  édit.  de  Mongitore ,  t.  H, 
p.  634,  qui  cite  Litura,  de  rébus  Netin, ,  fol.  13. 
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blablement ,  ils  n'eurent  jamais  la  pensée  de  se  rendre  dans  Tile. 
BrusatOy  employé  surtout  dans  les  ambassades,  mourut  encore  jeune, 

âgé  de  44  ans,  à  Rome,  en  1477  ♦»;  et  Ton  sait  d'une  manière 

cenaine  qu'il  ne  put  conserver  le  droit  de  s'intituler  archevêque  de 
Nicosie  jusqu'à  sa  mort,  puisque  Guillaume  Gonème,  archevêque  de 
£iit  depuis  1460,  reçut  l'institution  légale  de  la  cour  romaine  dès 
l'année  1466  ou  1467. 
Même  avant  la  régularisation  de  sa  situation ,  frère  Guillaume 

Gonème ,  tout  réprouvé  qu'il  fût  légalement ,  s'était  trouvé  plus  com- 
plètement archevêque  que  ne  l'avait  été  l'Apostole.  Non  seulement  il 

détenait  et  administrait  le  temporel  de  l'archevêché;  mais  son  ca- 
ractère de  prêtfe,  l'ascendant  d'une  vie  pure,  et  la  tacite  adhésion 

de  son  clergé  l'autorisèrent  à  exercer  une  certaine  juridiction  spiri- 
tuelle. La  mort  du  cardinal  Isidore  dut  diminuer  encore  les  difficultés 

de  sa  position.  Depuis  cet  événement,  il  paraît  s'être  qualifié  formel- 

lement d'archevêque  de  Nicosie,  et  avoir  eu  à  la  cour  du  roi  Jacques, 
comme  dans  sa  chancellerie,  le  rang  et  les  titres  ordinaires  réservés 

aux  métropolitains.  Le  i*'  janvier  1464,  il  assiste  avec  les  grands- 
officiers  de  la  cour,  accompagné  de  ses  suSragants  de  Paphos  et  de 
Limassol,  à  la  confirmation  des  conditions  accordées  par  le  roi  à  la 
ville  de  Famagouste  lors  de  sa  reddition.  Il  est  ainsi  qualifié  dans 

l'acte  dressé  à  cet  effet  à  Nicosie:  «  reverendissimus  in  Christo  pater  et 
M  dominus  Guillelmus  Gonem^  archiepiscopus  Nicosiensis  ̂ ^  ». 

Il  secondait  d'ailleurs  le  roi  Jacques  dans  sa  politique  active, 

comme  autrefois,  mais  toujours  avec  des  vues  de  conciliation  et  d'apai- 
sement. On  ne  le  voit  jamais  associé  aux  mesures  violentes  que  k 

roi  prit  trop  souvent  contre  les  partisans  de  sa  sœur  Charlotte  et 

du  roi  Louis  de  Savoie.  Dans  cette  même  année  1464,  après  le  mas- 
sacre des  auxiliaires  égyptiens,  le  roi  Tenvoya  en  ambassade  au  Caire, 

pour  expliquer  au  sultan  la  nécessité  où  il  s'était  trouvé  de  sauver 
son  trône  et  sa  vie  par  cet  acte  de  vigueur.  La  reine  Charlotte  rap- 

pelle cette  circonstance  dans  une  lettre  à  Louis  de  Savoie,  datée  de 

Rhodes  du  i"  septembre  1464 ,  où  elle  donne  encore  le  surnom 

d'Apostole  au  roi  son  frère  :  «  Je  vous    avise   que  de   Chipre   sont 
>  venus  le  fils  de  monsieur    Fébus  et  autres,  qui   dient   que  l'Apo- 
»  stolle  avoet  mandé  ô  soldan  Gonem ,  qui  se  dit  arssevesque  de  Ni- 
>  cossie  ̂ '.  » 
Guillaume  Gonème  réussit  dans  cette  délicate  mission  ,  comme  en 

tant  d'autres.  Aussi  le  trouvons-nous  deux  ans  après  ambassadeur  du 
roi  à  Venise,  au  mois  de  décembre  1466 ,  offrant  au   sénat   le  con- 

4)9  UgbcIIi  et  Le  Quien,  hcc,  du.  441  Hist.   de    Chypn,  t.    UI ,  p.  129,    n.    Cfr. 
^oHist,  dt  Chyfrt,  t.  Hl,  p.  172.  p.  97. 
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cours  des  forces  chypriotes  dans  sa  guerre  contre  les  Turcs,  deman- 
dant en  même  temps  les  bons  offices  de  la  seigneurie  pour  ménager 

au  roi  un  mariage  qui  pût  le  rassurer  contre  les  dangers  du  dehors 

et  du  dedans  ̂ ^^.  Venise  ,  ne  pensant  pas  alors  au  mariage  Cornaro , 
engageait  le  roi  Jacques  à  épouser  une  fille  du  despote  de  Morèe, 
Sophie  Paléologue,  retirée  à  Rome,  auprès  du  cardinal  Bessarion. 

C'est  à  la  médiation  bienveillante  de  la  république,  croyons-nous, 
que  Gonème  dut  la  légitimation  de  sa  nomination  et  de  son  titre 

d'archevêque.  Pierre  Barbo ,  ou  Paul  II ,  successeur  dé  Pie  II ,  était 
un  sujet  vénitien.  Il  nous  parait  bien  vraisemblable  que  la  république 
demanda  et  obtint  aisément  de  son  noble  concitoyen  une  mesure  re- 

clamée par  les  plus  sérieux  intérêts  de  la  religion  et  <le  la  paix  pu- 

blique en  Chypre.  Au  point  de  vue  politique ,  elle  n'infirmait  en  rien 
le  droit  des  princes  légitimes ,  dont  le  Saint-Siège  était  le  gardien  et 

le  défenseur;  le  caractère  et  les  vertus  de  Gonême  rendaient  d'ail- 
leurs le  choix  irréprochable  quant  au  mérite  personnel  du  sujet. 

Toujours  est-il  que  le  pape  Paul  II  confirma  l'administration  tem- 
porelle de  l'archevêché  de  Nicosie  dans  les  mains  de  Guillaume 

Gonème  ̂ 3 ,  par  une  bulle  de  la  3*  année  de  son  pontificat ,  qui  pa- 
raît avoir  été  rendue  vers  le  mois  de  mai  1467,  à  une  époque  où 

Gonème,  encore  vraisemblablement  en  Italie,  put  aller  vénérer  les 
basiliques  des  saints  Apôtres,  et  se  réconcilier  complètement  avec  le 
Saint-Siège. 

La  connaissance  de  cette  décision  importante,  qui  assure  la  légitimité 

de  l'archiépiscopat  de  Guillaume  Gonème,  à  partir  du  milieu  de  l'année 
1467 ,  est  due  à  Thomas  de  Herrera,  historien,  des  Ermites  de  Saint- 
Augustin.  Herrera  nous  apprend ,  en  outre ,  que  le  frère  Guillaume 

avait  été  professeur  de  théologie  à  Nicosie  en  1434;  il  ajoute  qu'après 
la  validation  canonique  de  sa  dignité  métropolitaine,  un  mandement 
du  général  de  son  ordre,  dont  il  ne  se  sépara  jamais,  lui  confia  le 
27  mai  1467  la  surveillance  (curam)  des  couvents  augustiniens  de 
Chypre  de  Rhodes  et  de  Crète ,  dont  il  avait  eu  précédemment 
l'administration  ^. 
Gonème  demeura  toujours  au  milieu  de  ses  hauts  emplois  sans 

ambition  personnelle.  Il  ne  parait  pas  avoir  conservé  longtemps  l'ar- 
chevêché après  son  retour  en  Chypre.  Nous  ignorons  à  quelle  épo- 

que il  s'en  démit  ;  mais  il  est  certain  qu'il  résigna  spontanément  sa 
dignité,  et  qu'il  voulut  passer  les  dernières  années  de  sa  vie  dans le  calme  et  la  retraite. 

442  Hist.  de  Chypre,  t.  III,  p.  173.  444  Le  Qulen,  t.  III,  col.  1213. 

443  TbomAS  de  Herrera,  dans  son  Hist.  alpbab. 

des  Ermites  de  Saint- Augustin  (t.  I,  p.  2981  col.  a), 

rappelé  par  Le  Quien,  t,  III,  col.  1113. 
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Noos  savons  en  effet  qu'il  mourut  le  14  septembre  1473  ,  deux 
mois  après  le  roi  Jacques  le  Bâtard ,  simple  frère  augustin  ,  comme 

aux  premiers  temps  où  l'histoire  commence  à  s'occuper  de  lui^$; 
et  un  document  authentique  établit  que  le  siège  de  Nicosie  était  déjà 

vacant  au  mois  de  juin  1469,  c'est-à-dire  depuis  plus  de  quatre  ans 
avant  sa  mort  ^^. 
Guillaume  Gonème  fut  inhumé  à  Nicosie,  dans  son  couvent  de 

Saint-Augustin.  Il  avait  Êiit  beaucoup  de  bien  à  ce  monastère,  et  avait 

élevé  à  ses  frais  l'auberge  ou  l'hospice  qui  en  dépendait.  En  mourant, 
il  ajouta  à  ses  bienfaits  le  don  d'un  village ,  qu'il  lui  légua  par  son 
tesument  ^^. 

XX VIL  Louis  Ferez  Fabrice.  147  i. 

Le  3  juin  1469 ,  le  sénat  de  Venise  chargeait  le  conseil  du  doge, 

que  l'on  appelait  le  Collège,  d'écrire  à  l'ambassadeur  de  la  répu- 
blique à  Rome,  pour  lui  signaler  le  danger  qu'il  y  aurait  à  ce  que 

l'archevêché  de  Nicosie  fût  donné  à  un  sujet  catalan  *^.  Le  siège 
était  donc  vacant  à  cette  date,  bien  que  Guillaume  Gonème  vécût 
encore, 

Venise  attachait  avec  raison  une  juste  importance  à  ce  que  la  pre- 
mière dignité  ecclésiastique  du  royaume  ne  parvint  pas  aux  mains 

de  l'une  des  familles  catalanes  et  siciliennes  dont  Jacques  le  Bâtard 

s'était  entouré.  L'assistance  de  plus  en  plus  manifeste  que  le  roi 
de  Naples  donnait  à  la  faction  espagnole  en  Chypre  pouvait  ruiner 

les  projets  que  la  république  commençait  à  former  sur  l'ile,  en  vue 
de  ses  communications  et  de  son  alliance  avec  le  sofi  de  Ferse  par 

l'Asie-Mineure.  Faul  II,  pape  vénitien,  qui  régnait  encore ,  put  tenir 
compte  des  représentations  de  ses  compatriotes;  il  est  donc  possible 

que  la  nomination  du  nouvel  archevêque  de  Nicosie  ne  lui  appar- 

tienne pas,  et  qu'elle  soit  postérieure  au  28  juillet  147 1 ,  date  de  sa 
mort.  Sixte  IV,  François  de  La  Rovère,  successeur  de  Faul  Barbo, 

élu  le  9  août  147 1,  sans  être  hostile  aux  intérêts  de  Venise,  fat  plus 

libre  vis-à-vis  de  la  république.  Il  eut  sans  doute  des  motifs,  aujour- 

d'hui inaperçus,  d'être  agréable  à  la  fois  au  roi  Jacques  le  Bâtard  et 
au  roi  de  Naples,  en  instituant  précisément  le  sujet  que  le  sénat 

semblait  personnellement   désigner  et  exclure  par  sts   recommanda- 

44S  Georges  Bustron  ,  èdit.  Sathas,  p.  48$.  Hist.  447  Arcb.    de    Venue.    Senâto.    Secreti,  XXIV, 
ii  Ojpr*t  t.  III,  p.  510,  n.  fol.  ai,  v^  Hist.  et  Cbypri ,  t.  III,  p.  510. 

44$  Gtorg.  Bttstroo,  485.  448  Hisl.  de  Chypre ^  t.  ID,  p.  5io-)ii,  n. 
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tions.  Il  e$t  certain  que  le  catalan  Louis  Ferez  Fabrice  succéda  au 

frère  Gonème  sur  le  siège  de  Nicosie,  et  on  voit  qu'il  fut  nommé  à 
l?époque  où  la  seigneurie  de  Venise  agissait  pour  empêcher  le  Saint* 
Siège  de  porter  son  choix  sur  un  personnage  de  cette  nationalité. 

Louis  Fabrice,  que  Le  Quien  et  d^autres  écrivains  ̂ 9  ont  confondu 
avec  un  prélat  non  archevêque,  du  même  prénom  que  lui,  Louis 
Podocator ,  était  bien  connu  en  Chypre.  Sa  famille  ,  toute  dévouée 
au  roi  Jacques,  y  avait  acquis  une  grande  influence.  Son  frère ,  aine 
Jean  Ferez  Fabrice ,  doté  déjà  de  nombreux  fiefs  par  le  nouveau  roi, 
avait  été  créé  comte  de  Jaffa ,  comte  du  Carpas  et  premier  baron  de 

Chypre.  On  ne  sait  pas  l'époque  exacte  de  la  nomination  de  Louis 
à  l'archevêché.  Le  P.  Lusignan  et  Lorédano  retardent  son  élection 
jusqu'au  décès  de  Gonème,  en  1473.  Mais  nous  voyons  Fabrice 
formellement  titulaire  de  l'église  de  Nicosie  deux  ans  avant  la  mort 
du  frère  augustin,  et  le  décret  précité  du  sénat  de  Venise,  du  3  juin 

1469 ,  établit  bien  que  Gonème  n'occupait  plus  la  dignité  métropo- 
litaine à  cette  date.  Je  crois  la  nomination  de  Louis  Fabrice  de  1470 

ou  de  147 1. 

Georges  et  Florio  Bustron  disent  d'ans  leurs  chroniques  que  Louis 
Ferez  Fabrice  fut  envoyé  comme  archevêque  de  Nicosie  en  ambassade 

auprès  du  pape  Sixte  IV  dès  l'année  1471  ̂ s<>.  J'ai  retrouvé  à  Venise 
la  lettre  autographe  du  roi  Jacques  le  Bâtard  accréditant  l'archevêque 
auprès  de  Sa  Sainteté.  Elle  n'est  que  du  27  décembre  1472  ̂ ^^. 

Le  principal  objet  de  la  mission  de  l'archevêque  était  d'obtenir  du 
Saint-Siège  la  reconnaissance  de  Jacques  le  Bâtard  comme  roi  de 

Chypre.  A  l'exemple  de  Pie  II,  Sixte  IV  refusa  d'accorder  un  titre 
semblable  au  détriment  des  droits  de  Charlotte  de  Lusignan,  héri- 

tière légitime  de  la  couronne.  Jacques,  de  son  côté,  éloigna  les 
propositions  de  la  cour  de  Rome  qui  désirait  lui  faire  épouser  la 
princesse  de  Morée,  Sophie  Paléologue,  réfugiée  à  Rome  auprès  de 
son  protecteur  et  ami  le  cardinal  Bessarion.  Sans  songer  probable- 

ment dès  lors  pour  le  roi  à  l'alliance  vénitienne,  à  laquelle  on  pensa 
plus  tard,  l'archevêque  revint  de  Rome  complètement  éconduit. 

On  comprend  combien  ces  événements  et  les  troubles  qu'ils  amenè- 
rent dans  l'ile  nuisaient  aux  intérêts  de  l'église  et  des  fidèles.  La  si- 

tuation irrégulière  et  contestée  comme  archevêques  de  Jacques  le 
Bâtard  et  de  son  ami  Guillaume  Gonème  avait  aâfaibli  dans  tous  les 

449  Toutes  les  notions  de  chronologie  et  de  gè-  4$t  Biblioth.  S.  Maîc,  dans  les  Mss.  de  Livio  Po- 
n£alogie  sont  bouleversées  et  confondues  dans  ce  qui  docator,  qui  fut  trchev.  de  Nicosie  de  1^14  à  ijsi 
est  dit  de  Louis  Fabrice  et  de  Louis  Podocator  dans  et  résida  longtemps  à  Rome  auprès  du  cardinal  Louis» 

VOrtens  christûmus  ,  et  dans  l'édition   des   Famillts  son  oncle.  Class.  X,  cod.  175.  Pièce  n*  69.  La  pièce 
^Outrtmtr.  est    publiée    dans    les    Doc.    nouvMttx   ttrvûnt    it 

4$o  Georges  Bustron,  p.  474-47S-  Florio  Bustroo.  prmvts^  etc.  MiUmgts,  Ac  la  Coll.  des  Doc.  inédits, 
fol.  170.   ICm.  de  Londres.   Année  1471.   Hist.   de  t.  IV,  p.  417. 
Chypre,  t.  lU,  p.  174,  n.  fî!  .  B. 
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districts  Tautorité  des  évoques  francs.  Partout  les  prélats  orientaux, 
grecs,  arméniens  et  syriens  étendaient  leur  juridiction  au  détriment 
de  la  considération  et  des  biens  de  Téglise  romaine.  La  nomination 

essentiellement  politique  de  Fabrice  n'était  pas  de  nature  à  remédier 
au  mal.  Il  aurait  fallu  alors  en  Chypre  un  de  ces  prélats  vigilants 
et  dévoués,  essentiellement  occupés  du  ministère  et  du  soin  des  âmes, 

comme  avaient  été  autrefois  Eustorge  de  Montaigu ,  Hugues  de  Fa- 
giano,  Jean  del  Conte,  Èlie  de  Nabinaux  et  quelques  autres.  Par  une 

bulle  du  i*^  juin  1472  ̂ î*  ,  Sixte  IV ,  en  Tabsence  peut-être  de  Louis 

Fabrice ,  s'adressa  directement  aux  évêques  indigènes  de  l'île ,  en  leur 
notifiant  de  nouveau  les  anciennes  constitutions  d'Alexandre  IV,  qui 
avaient  délimité  leurs  droits,  et  les  récents  décrets  du  concile  de 

Florence  sur  les  obligations  respectives  des  évêques  des  deux  rites. 
En  rappelant  combien  le  diocèse  de  Nicosie  avait  eu  particulièrement 

à  souffrir  des  événements  qui  l'avaient  si  longtemps  privé  des  ses  pas- 
teurs ,  ipu  pastore  jamdiu  caruit  *5î  ,  il  recommande  aux  prélats  orien- 

taux de  n'exercer  leur  juridiction  que  dans  les  villes  mêmes  désignées 
depuis  longtemps  pour  leur  résidence  ;  il  les  engage  à  se  montrer  en 
toute  occasion  déférents  pour  les  ordres  du  nouvel  archevêque  Louis  y 

nominativement  désigné  dans  la  bulle  ̂ ^. 

Les  craintes  de  Venise  au  sujet  de  l'élection  d'un  sujet  catalan 

n'étaient  que  trop  justifiées.  Louis  Ferez  Fabrice  fiit  l'un  des  adver- 
saires les  plus  résolus  et  les  plus  violents  de  la  politique  vénitienne 

en  Chypre  ̂ 5s.  H  se  trouvait  à  Naples,  avec  son  frère  Gaspard ,  chargé 

d'une  mission  secrète  du  roi  Jacques,  quand  ce  prince  mourut  subi- 
tement au  mois  de  juillet  1473  «^.  Arrivé  immédiatement  en  Chypre, 

il  devint  le  chef  de  la  résistance  organisée  contre  les  Vénitiens  ;  il 
provoqua  par  sts  excitations  la  révolte  de  Famagouste,  au  milieu  de 

laquelle  périt  André  Cornaro,  oncle  de  la  reine  Catherine*". 

Obligé  de  quitter  le  royaume  vers  la  fin  de  l'année  1473  ̂ ^b  ,  il  se 
retira  dans  les  états  du  roi  Ferdinand  et  ne  cessa  de  conspirer  ouver- 

tement contre  les  Vénitiens  *59.  H  tenait  moins  à  détrôner  Catherine 

Cornaro  qu'à  chasser  les  Vénitiens  de  l'île  et  à  placer  le  pays  sous 
la  domination  du  roi  de  Naples.  Tout  lui  eût  été  bon  pour  atteindre 
ce  but.  Il  aurait  accepté,  et  il  caressa  tour  à  tour  à  cet  effet  le  projet 

451  Hisu  iê   Chypre,  t.  III,   p.    32$.    Cart.   5.  456  Hist.,  t.   IH,  p.    )n  ,  n.;  350,  n.  1;  361 , 
Sfh.,  94.  La  rubrique  de  cène  tralle  dans  le  cartu-  n.  2. 

lâifc  de  Saiate-Bophie  permet  d'en  préciser  la   date.  457  Hisi.  iê  Cbyprg,  t.  IXi,,  p.  356  et  n-;  p.  3 $8, 
Elle   est   ainsi    conçue  :    Bulla    in    kalendit  junii.  et  cf.  Nouv.  preuvfs  de  Chypre»  p.  7,  n.   Biblioth. 
M.    CCCC.    LXXII.   ponîifMlus  sanetiss,    D.    N,  ie  PEe.  da  chartes,  t.  XXXHI,  1872. 
&/I.  4$8  Hiit'  i*  Chypre,  t.   III,  p.  16$,    n.  2  et   4  ; 
4$3  Hisl.,  t.  m,  p-  326,  n.  I.  p.  346,  n.  i;  361,  n.  2;  403,  n. 
454  Hiit, ,  t.  in  »  p.  527.  459  Hisî. .  t.  m ,   p.  402-403.   Doc.   du  38  dé- 
455  Hist.,  t.  m,  p.  3"*  n*  ̂ $^1  °*  s  et  ««'«f  cembre  1474  et  la  note, 

p.  4as-405- 



300  C.  Mélanges  hisU  et  archéologiques. 

de  marier  la  reine  Charlotte  de  Lusignan  ou  bien  la  reine  Catherine 

Cornaro  à  l'un  des  enfants  du  roi  Ferdinand;  il  cherchait  en  même 
temps  une  autre  combinaison  dans  l'union  des  enfants  naturels  des 
deux  rois  Jacques  et  Ferdinand,  pour  proclamer  un  nouveau  roi  de 
Chypre.  Son  frère  Gaspard,  resté  à  Naples,  offrait  encore  en  son  nom 

au  commencement  de  Tannée  1474  le  trône  de  Chypre  à  l'ambassadeur 
du  duc  de  Milan ,  Galéas  Sforza  4^.  Galéas  étant  seigneur  de  Gêaes , 
aurait  pu  &ire  appuyer  ses  prétentions  par  les  forces  de  la  république. 

La  promptitude  et  l'énergie  que  déployèrent  dans  ces  circonstances 
mémorables  les  agents  de  la  république  déjouèrent  tous  les  complots 

et  renversèrent  pour  jamais  le  trône  et  l'indépendance  chypriotes. 
Nous  ne  pouvons  suivre  l'archevêque  au  milieu  de  ces  événe- 

ments. Une  lettre  de  h  reine  au  doge  nous  fait  retrouver  un 

instant  sa  trace  en  1475  4^'.  Il  paraît  qu'il  était  alors  à  Rome,  où 
l'évèque  de  Limassol  lui  faisait  parvenir  sa  part  des  revenus  de  Tar- 
chevêche,  qu'on  n'avait  pu  lui  enlever.  On  voit  dans  la  lettre  de  la 
reine  que  ce  dernier  prélat,  dont  nous  n'avons  pu  savoir  le  nom 
mais,  qui  devait  être  un  personnage  d'assez  haute  position ,  s'était 
déjà  avancé  et  compromis  dans  les  affaires  politiques  du  vivant  du 

roi  Jacques.  Après  l'avoir  chargé  d'une  mission  à  Venise,  la  reine 
Catherine  avait  fini  par  refuser  de  l'admettre  en  sa  présence.  Dans 
sa  lettre  elle  le  traitait  d'agent  du  perfide  archevêque.  Elle  déclarait 
que  non  seulement  elle  lui  avait  interdit  l'accès  de  la  cour,  mais 
qu'elle  voulait  le  chasser  de  l'Ile  même.  Et  chose  assez  étrange ,  les 
résolutions  de  la  reine  à  cet  égard  étaient  alors  entravées  par  les 
conseillers  Vénitiens  résidant  en  Chypre,  Diédo  et  Giustiniani,  qui 

ménageaient  l'évèque  de  Limassol,  peut-être  leur  compatriote. 
Nous  ne  savons  ni  l'époque,  ni  le  lieu  de  la  mort  de  Louis  Ferez 

Fabrice  ̂ *.  Il  est  certain  que  le  siège  archiépiscopal  de  Nicosie  était 
de  nouveau  inoccupé  en  1476. 

460  Le  ao  j«nvkr  1474,  Gopard  Fabrice,  ignorant  le  chapeau  de  cardinal  ;  il  stipule  encore  que  les  fils , 

encore,  ou  feignant  d'ignorer,  la  fuite  de  l'archevêque,  li  fioli,  de  son  frère  Jean  Ferez,  le  comte  de  Jafii, 
arrêtait  à  Naples  avec  François  Malcta,  ambassadeur  atosicalo  pt,r  Venetiani  (il  le  répète  sans  preuves), 

du  duc  de  Milan  auprès  du  roi  Ferdinand,  un  traité  conserveront  le  titre  et  les  revenus  paternels.  Doe. 

secret  qui  devait  être  soumis  A'I'acceptation  de  Sforza  publiés  par  M.  Gbinzoni,  dans  VArchiv.  storico-Lom- 
pour  la  prise  de  possession  du  royaume  de  Chypre.  barda  ̂   Dec.  1879.  Ann.  VI,  fasc.  4,  pag.  731. 

Gaspari  signe  ainsi  :  «  Jo  Gatpar  FahricA  de  Barchi-  461  Lettre  de  la  reine  Catherine  au  doge  àzttt 
»  irofM,  fraullo  dtUo  Apottolleo  di  Xipro  et  fraUl  de  de  Famagouste  le  9  novembre  1475-  Arch.  de  Ve- 

•  le  conte  de /afa^  qui  hanno  morto  Veneeiani  9 .  Il  af-  nisc.  Pacta  secreia  rfi  79,  Se-tato  V.  C,a.  Documents 

firme  que  l'archevêque,  ou  l'Apostole  son  frère,  est,  remis  par  l'Autriche  en  x868;  publiée  dans  les  Mi- 
en sa  qualité  de  gouverneur  du  royaume^  absolument  langes  hist.,  t.  IV,  p.  4^4. 

maître  des   ports   et   des   forteresses  de   l'île    qu'il  46a  Cf.  Hist  de  Chypre^  t  III ,  p.  403  ,  n.  Trom* 
livrera  au  duc.  Indépendemment  delà  remise  de  cer-  péa  encore  ici,    Le   Q^en  (t.  UI ,   col.    1114),   et 

taines  sommes   d'argent    qui    devront  préalablement  les  éditeurs  des  Familles  éP Outre-mtr  ̂    font  mourir 

être  déposées  à  la  banque  Medici  à  Rome,   Gaspard  l'archevêque   Louis  A   Milan    le   15  juillet    ifo6,  à 

demande  que  son  frère  l'Apostole  soit  maintenu  dans  Tige  de  7$  ans.  C'est  l'âge  et  la  date  du   décès  du 

sa  position  de  Vice-roi ,  et  que  le  duc  s'emploie  auprès  cardinal  Louis  Podocator,  qui  ne.fiit  pas  archevêque 
de  Sa  Sainteté  pour  lui  faire  obtenir  prochainement  de  Chypre. 
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XXVIII.  Victor  Marcello.  1477. 

Nous  avions  déjà  dans  les  documents  antérieurement  publiés  une 

vague  indication  de  l'archevêque  qui  succéda  à  Louis  Fabrice  4*'.  De 
nouvelles  recherches  m'ont  fait  retrouver  son  nom  d'une  manière 

précise  et  l'époque  de  sa  nomination  d'une  façon  assez  approximative. 
Ce  fut  un  vénitien  des  plus  considérés ,  Victor  Marcello  ,  de  la  fa- 

mille patricienne  qui  avait  donné  le  doge  sous  lequel  la  mort  du 
jeune  enfant  de  Catherine  Cornaro,  dernier  rejeton  des  Lusignans 

légitimes,  rendit  plus  entière  l'influence  vénitienne  sur  les  affaires  de 
Chypre. 

Le  II  mai  1476,  le  sénat,  alors  en  bons  rapports  avec  Rome, 

chargeait  son  ambassadeur  d'informer  le  pape  de  la  satisfaction  qu'é- 
prouverait la  seigneurie  de  voir  conférer  l'archevêché  de  Nicosie,  de- 

venu vacant,  au  révérend  Victor  Marcello,  protonotaire  apostolique, 

comme  telles  paraissaient  être  les  dispositions  de  Sa  Sainteté  ̂ *^ 

Sixte  IV  réalisa  peu  après  l' intention  qu'il  avait  manifestée,  et  Mar- 
cello put  envoyer  en  Chypre  un  mandataire  chargé  de  prendre  en 

son  nom  possession  de  l'église  de  Sainte-Sophie  et  de  l'archevêché  ̂ ^K 
Victor  Marcello  est  inscrit  dans  le  catalogue  des  archevêques  vé- 

nitiens de  Chypre  à  Tannée  1477  ***•  L'époque  précise  de  ses  bulles 
canoniques  nous  manque  cependant.  Le  14  juillet  1477  ,  il  était  seu- 

lement élu  de  Nicosie,  et  il  n'avait  pas  encore  quitté  Venise.  A  cette 
date,  le  sénat  prescrit  de  notifier  sa  nomination  à  la  reine  et  aux 

conseillers  royaux  et  charge  les  conseillers  de  remettre  à  son  pro- 

cureur l'église  cathédrale  et  les  biens  de  l'archevêché  «  conformé- 

B  ment  aux  bulles  apostoliques».  En  attendant  l'arrivée  de  Marcello, 
le  procureur  devait  gérer  de  son  mieux  le  temporel  et  chercher  à 
faire  rentrer  au  domaine  archiépiscopal  tout  ce  qui  pouvait  en  avoir 

été  distrait  par  le  malheur  des  temps  ̂ ^. 

Si  l'on  voulait  juger  du  caractère  et  de  l'administration  de  Mar- 
cello d'après  le  peu  que  nous  en  savons ,  on  serait  porté  à  croire 

que  ce  fut  un  homme  d'un  esprit  difficile,  e^tigeant  et  assez  intéressé. 
Mais  il  serait  tout  à  fait  injuste  de  porter  ainsi  une  appréciation  gé- 

nérale sur  ce  prélat  d'après  des  informations  aussi  incomplètes.  Il  &ut 

461  Hisi,  dé  Chyfre^  t.  UI ,  p.  403,  n.  466  Nouv.  documents^  dans  les  Mélanges  de  la  Coll. 

464  ArcfaÎT.  <fc  Venise  ,  Sensto,    Mar  ̂    Reg.    X,  des  Doc.  inédits,  t.  IV,  p.  ̂ ^6. 

^^-  77»  v^*  ^^'  Archtv.  de   Venise,  Sênatû,    Mar,  Reg.  X, 

4^5  Cela  ressort  de  l'acte  da  14  juillet  1477,  ci-  fol.  129,  v*. 
après  rappelé. 
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nous  borner  à  rappeler  les  faits  tels  que  les  rares  documents  que 
nous  avons  recueillis  nous  les  livrent.  Ils  témoignent  du  moins  chez 

Marcello  d'un  grand  et  légitime  souci  de  la  dignité  archiépiscopale, 
tant  vîs-àvis  du  gouvernement  vénitien  qu'à  Tégard  des  agents  du 
Saint-Siège  eux-mêmes. 

Sixte  IV ,  en  nommant  Marcello  à  l'archevêché  de  Nicosie  ,  avait 
réglé ,  de  concert  vraisemblablement  avec  les  conseils  de  Venise  et 

peut-être  à  leur  demande,  que  certaines  pensions  seraient  payées  par 
le  nouvel  archevêque  sur  les  revenus  métropolitains.  On  voit  que  des 
rentes  avaient  été  ainsi  inscrites  sur  la  manse  archiépiscopale  au  profit 

de  Jérôme  Marcello,  parent  de  Victor,  et  d'un  prêtre  vénitien,  nommé 
Antoine  de  Léonardi.  L'archevêque  se  refusa  à  payer  ces  assignations, 
accordées  probablement  sans  son  avis  et  à  son  insu. 

Il  ne  devait  pas  être  rendu  depuis  longtemps  en  Chypre  que  déjà, 
au  13  juin  1749,  le  conseil  du  doge  se  plaignait  de  lui  pour  ce  fait. 

On  lui  reprochait  d'oublier  qu'il  devait  sa  nomination  aux  instances 
de  la  république,  et  on  chargeait  le  provéditeur  du  royaume  de  veil- 

ler à  ce  que  le  métropolitain  n'attribuât  pas  à  sa  personne  ou  à  son 
église  la  totalité  des  revenus  du  domaine  archiépiscopal,  au  détri- 

ment de  ceux  qui  avaient  obtenu  des  assignations  viagères  sur  ces 

revenus  mêmes  *^*. 
La  résistance  de  Marcello  au  reste ,  ne  peut  être  .  attribuée  à  des 

sentiments  mesquins  et  égoïstes.  Tout  nous  autorise  à  le  dire  et  le 

prouve.  L'archevêque  réclamait,  et  il  en  avait  le  droit,  afin  de  pro- 
téger un  patrimoine  qui  était  le  bien  commun  de  ses  successeurs, 

et  en  partie  celui  des  pauvres,  contre  une  tendance  trop  naturelle  à 

Venise  comme  à  Rome,  d'exonérer  le  trésor  de  l'État  aux  dépens 
des  possesseurs  de  grands  bénéfices. 

Marcello  finit  par  consentir  à  payer  les  pensions  promises  à  Jé- 
rôme et  à  Léonard;  mais  tout  ne  fut  pas  réglé  par  là. .Â  sa  mort 

les  difficultés  se  renouvelèrent  et  son  successeur  ne  se  montra  pas 
moins  résolu  que  lui  à  défendre  les  intérêts  de  son  église.  Le  5  août 

1488,  quatre  ans  après  la  mort  de  Marcello,  le  sénat  envoyait  l'ordre 
suivant  en  Chypre,  à  l'adresse  des  conseillers  royaux:  a  Nous  avons 
»  reçu  avec  peine  les  doléances  de  notre  concitoyen,  le  prêtre  An- 
»  toine  de  Léonard,  qui  se  plaint  de  ne  plus  toucher  la  pension  de 

»  100  florins  d'or  de  chambre,  à  lut  assignée  sur  les  revenu  de 
»  Tarchevêché  de  Nicosie.  Bien  que  l'archevêque  Victor  Marcello 
»  n'existe  plus ,  nous  entendons  que  la  rente  soit  payée  à  Léonard  , 
»  attendu  que,  suivant  les  bulles  du  souverain  pontife  et  les  déci- 

»  sions  du  sénat,  la  pension  est  une  obligation  non  pas  de   l'arche- 

468  Hist,  di  Chyp, ,  t.  lU ,  p.  403»  a. 
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>  vêque  de  Nicosie,  mais  de  rarchevêché  même  ♦^  ».  Le  premier 
refus  de  Marcello  avait  donc  quelque  chose  de  naturel  et  de  bien 
fondé. 

L'équité  et  la  modération  furent-elles  toujours  de  son  côté^  comme 
la  fermeté,  dans  quelques  autres  circonstances  de  sa  vie^  signalées 

par  nos  documents?  Cela  se  pourrait;  nous  n'en  avons  pas  cependant 
de  preuves  suf&santes. 

Je  ne  veux  pas  suppléer  par  des  conjectures  aux  faits  que  j'ignore, 
mais  je  dois  dire  qu'au  temps  où  le  sénat  récriminait  contre  Marcello, 

d'autres  griefs  étaient  articulés  à  sa  charge  en  cour  de  Rome.  On 
lui  reprochait  d'avoir  déloyalement  dépouillé  Tévêque  de  Limassol , 

Nicolas  Donato,  d'une  partie  des  ses  revenus.  Un  envoyé  du  pape 
étant  arrivé  sur  ces  entrefaites  en  Chypre  et  quelques  empiétements 

sur  l'administration  archiépiscopale  s'étant  produits ,  soit  de  la  part  de 
cet  envoyé,  soit  de  la  part  de  l'évoque  de  Limassol  lui-même,  Mar- 

cello adressa  sur  tous  ces  faits  au  pape  Sixte  IV  une  lettre  presque 

hautaine  dont  nous  avons  retrouvé  à  Venise  l'original  même  ̂ 7^.  Elle 
est  datée  de  Nicosie,  le  23  mai  148 1  :  «  Très-saint  père,  dit  Mar- 

»  cello,  l'évêque  de  Limassol  m'ayant  remis  certains  brefs  j'ai  écrit 

»  à  votre  Béatitude,  par  les  derniers  navires  de  mars,  qu'on  lui  avait 
»  mandé  non  la  vérité  mais  des  mensonges.  Votre  dévoué  serviteur 

»  Jean-Baptiste,  homme  aussi  distingué  que  bienveillant  et  modéré, 
»  étant  venu  ici,  il  lui  a  été  démontré  plus  clair  que  le  jour,  en 

»  présence  de  l'évêque  de  Paphos,  que  je  n'ai  pas  pris  une  ûbole  à 
»  l'évêque  de  Limassol,  et  que  je  n'ai  cessé  de  défendre  sts  intérêts 
»  contre  le  domaine  royal  et  contre  les  séculiers.  Nicolas  Donato  m'a 

»  même  remercié.  Jean-Baptiste  pourra  vous  le  dire,  et  comme  c'est 
>  un  homme  loyal  et  digne  de  foi,  il  vous  dira  aussi,  je  l'espère, 

»  que  ce  n'est  pas  sans  quelque  peine  que  je  parviens  à  maintenir 
»  ici  dans  la  paix  et  l'union   les    populations   diverses   qui   me  sont 
>  soumises,  et  qui  toutes  vous  reconnaissent  et  vous  révèrent  comme 

>  leur  père  et  le  vicaire  de  saint  Pierre,  ce  qui  n'a  par  toujours  été  ». 
La  fin  de  la  pièce  présente  quelques  obscurités  dans  sa   rédaction. 

On  ne  voit  pas  clairement  à  qui  étaient  imputables  les  faits  d'ingé- 

rence illégale  dont  se  plaignait  l'archevêque,  et  à  qui,  de  l'envoyé 

Jean-Baptiste  ou  de  Nicolas  Donato,  évêque  de  Limassol,  s'adressait 
notamment  cette  phrase  ferme  et  digne:  «    Bien  qu'il  soit  neveu  de 
>  Votre  Sainteté,  je  n'entends  pas  qu'il  se  mêle  de  mes  affaires  ». 
On  ignore  quelle  suite  iut  donné  à  la  lettre  de  Marcello;  et  nous 

4<9  AidÛT.  StHOio,  Uùti,  Reg.  XXTV,  i«88-i490,  nard  f&t  payée.  Commisûon  de  BdthaMr  Trevtsini. 
feL  8,  ▼*.  Le  27  août  1489,  ordre  était  donné   au  Notre  Hist.  tU  Chypre,  t.  UI,  p.  467. 

t^mhmm  Je  Ch^^fe  de  saisir  les  rercaus  de  l'arcbe-  470  Doe.  nouv.  dans  les  Màl^mgtt^  d»  la  Coll.  des 

ftebè  jusqu'à  ce  que  !«  pcnsioa   d'Antoine  de  Léo*  Doc.  inédits,  t.  IV,  p.  so$. 
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n'avons  plus  de  renseignements  sur  la  fin  de  la  carrière  de  ce  prélat. 

J'ai  remarqué  dans  les  registres  du  sénat  quelques  ventes  de  blé  et 
d'orge  faites  pour  son  compte  au  gouvernement  vénitien  ̂ ^K 

Il  mourut  vraisemblablement  en  Chypre  dans  Tannée  1483  ou  au 
commencement  de  1484. 

XXIX. 

Benoit  Soranzo.  1484. 

On  lit  dans  la  chronique  des  Doges  de  Venise  de  Sanudo  le  Jeune 

que,  dès  le  24  mars  1484,  le  sénat  avait  fait  choix  de  Nicolas  Do- 
nato,  alors  évêque  de  Limassol,  pour  le  siège  de  Nicosie:  (r  In  questo 

»  atino  (1484),  a  dl  24  mar:^o^  fu  electo  arT^iepiscopo  di  Nicosia^  in  hco 

»  di  domino  Vitor  Mar^elo,  morite,  domino     Donato^  quondam  Ber- 

»  nardo^'J^  ».  Par  suite  de  circonstances  inconnues,  la  désignation 

n'eut  pas  d'effet.  Le  sénat  ne  la  maintint  pas  longtemps,  et  la  cour 
de  Rome  n'en  tint  aucun  compte,  si  elle  lui  fut  notifiée. 

Les  dispositions  de  Siite  IV  à  l'égard  de  la  république  étaient  en 
effet  bien  changées  depuis  la  nomination  de  Victor  Marcello ,  le  der- 

nier archevêque  de  Nicosie.  L'ancien  allié  de  Venise  était  devenu  le 
défenseur  ardent  du  duc  de  Ferrare  et  du  roi  de  Naples,  depuis  que 

le  comte  d'Imola,  Jérôme  Riario,  le  neveu  et  l'arbitre  de  la  politique 

du  pape  Sixte,  croyait  de  son  intérêt  de  servir  les  cours  d'Espagne 
et  de  Naples  au  détriment  de  la  république.  A  la  suite  d'exigences 

réciproques,  les  choses  s'étaient  envenimées,  et  le  pape  en  était  venu 
à  lancer  contre  Venise,  le  25  mai  1483 ,  une  bulle  d'excommunication 

générale  d'une  fermeté  inouïe. 
Tout  n'avait  pas  été,  cependant,  en  cette  occasion  faiblesse  et  né- 

potisme chez  Sixte  IV,  comme  l'ont  dit  sts  ennemis.  La  rigueur  du 
pape  trouvait  une  explication  et  presque  une  excuse  dans  la  prétention 

qu'affectait  de  nouveau  la  république  d'imposer  en  quelque  sorte  son 
choix  à  la  cour  romaine,  par  la  présentation  obligatoire  des  candidats 

aux  évêchés  et  à  tous  autres  bénéfices  situés  dans  l'étendue  de  ses 

possessions  d'Italie  et  d'Orient. 
La  vacance  du  patriarcat  d'Aquilée  et  de  l'archevêché  de  Nicosie, 

survenue  au  milieu  de  la  crise,  accusa  nettement  l'opposition  des  gou- 
vernements, sans  l'aggraver  heureusement. 

471   Senato.  littr ^  4  mai»  34  juillet  1479,  1481.  iti  éogi.   Ml.  iul.    c1«m.  VU,   a*  801  ,  loi.  146  , 

Reg.  XI,  fol.  ai,  y°t  3 s*  v*.  Ce  précieux  et  Autographe  MS.  diffère  beaucoup 
47a  Bibliothèque   S.  Marc.  Crommca  vint», ,  0  vùt        de  l'èditioa  donnée  par  Muratori. 
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Sixte  IV,  en  pourvoyant  d'autorité  à  Tun  et  l'autre  sièges,  apporta 
un  esprit  d'équité  et  de  modération  très-politique  dans  le  choix,  des 
sujets.  Il  arrêta  ses  vues  non-seulement  sur  des  hommes  très-recom- 
mandables,  mais  il  choisit  des  sujets  de  nationalité  vénitienne,  dont 

les  personnes  et  les  familles  semblaient  ne  devoir  qu'être  agréables  à 
la  Seigneurie.  Il  donna  le  patriarcat  d'Aquilée  à  Hermolao  Barbaro, 
propre  ambassadeur  de  la  république  auprès  du  Saint-Siège,  et  l'ar- 

chevêché de  Chypre  à  un  protonotaire  issu  de  l'une  des  premières 
&miUes  de  Venise,  Benoit  Soranzo. 

Peut-être  avait-il  espéré  ainsi  ne  pas  trop  mécontenter  la  république 
et  affirmer  une  fois  de  plus  le  droit  supérieur  du  Saint-Siège ,  sans 
provoquer  des  protestations.  Mais  le  sénat  ne  se  prêta  pas  au  dessein 

et  rejeu  entièrement  les  deux  nominations.  Abandonnant  l'idée  qu'il 
avait  eue  d'élever  Tévêque  de  Limassol,  Donato,  au  siège  de  Nicosie, 
le  sénat  le  transféra  d'office  au  patriarcat  d'Aquilée,  et  dédira  absolu- 

ment vaine  la  nomination  de  Barbaro,  attendu  que  les  lois  vénitiennes 

interdisaient  aux  agents  extérieurs  de  la  république  d'accepter  une  di- 
gnité ou  une  charge  quelconque  des  gouvernements  auprès  desquels 

ils  étaient  accrédités.  Quant  à  l'archevêque  de  Nicosie,  le  fait  seul 
de  la  nomination  romaine  le  plaça  dans  un  état  de  suspicion  inexpli- 

cable vis-à-vis  de  la  république,  et  provoqua  contre  lui  les  mesures 
les  plus  violentes  du  Conseil  des  Dix. 

Le  nouveau  prélat  don  Benetto  ou  Benedetto  Soranzo ,  Benedictus  Supe- 

raniius,  était  de  l'illustre  famille  qui  avait  occupé  les  plus  hautes 
charges  de  l'État  jusqu'au  trône  ducal,  et  dont  Tun  des  membres  se 
trouvait  récemment  provéditeur-général  dans  les  mers  du  Levant, 
n  appartenait  à  la  branche  des  Soranzo  dal  Banco.  Son  père  était 

Jean  Soranzo,  fils  de  Victor;  sa  mère,  Lucie  Paruta '♦'S  delà  famille 
dans  laquelle  naquit  ̂ u  siècle  suivant  le  célèbre  historiographe  de  la 
république,  auteur  de  V Histoire  de  la  guerre  de  Chypre,  Il  était  né  au 
mois  de  novembre  1442,  et  avait  été  attaché  à  la  cour  romaine  dès 

l'an  1470  ̂ 7^.  Il  fut  pourvu  de  la  charge  de  protonotaire  à  la  chan- 
cellerie apostolique  au  moins  dès  l'anée  148 1  ̂ ^K  Sa  promotion  à 

l'archevêché  de  Nicosie  eut  lieu  dans  le  consistoire  secret  tenu  le  2 

juin  1484  ̂ 7^  Voilà  ce  que  nous  savons  d'une 'manière  certaine. 

473  Voy.  Cappcllari ,  Catiiptiogîio  Feneto  ,  $  So-  476  Archtv.  de  Venise ,  Carie  cusiodiU  fra  te  ht- 
ranzo.  Doe,  u»9Wn  dans  les  UiUutgn  HUU,  t.  IV,  iere  accennaU.  (Communication  de  M.  Toderint, 
p.  356.  direct,  des  Archives,  du  13  août  1874).  Je  cite  avec 

474  Voy.  pins  loin  m  lettre  m  do^  du  17  no-  quelque  détail  mes  autorités  ;  car  les  papiers  du 

venbre  14S8.  D'après  son  ̂ ntapbe,  il  serait  né  le  Conseil  des  Dis  n'étant  pas  encore  complètement 
iS  novembre  1442.  classés  ni  numérotés,  il   n'est  pas  toujo;  rs  aisé  d'y 
475  Plttsicttrs  lettres  de  l'année  1481 ,  conservées  retrouver  les  documents  signalés,  malgré  l'extrême 

étm  les  cartoos  du  Conseil  de  Dix,  dont  il  est  ques-  et  constante  obligeance  des  archivistes. 
tkm  plus  loin,  lui  sont  adressées  A  Rome  et  le  qua- 

lifient de  protonotaire  Apostolique. 

Auhivts  àe  V Orient  lutin,  11,  1882.  20 
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Quant  aux  raisons  particulières  qui  déterminèrent  son  élection , 

quant  à  ses  relations  personnelles  et  à  ses  dispositions  politiques ,  s'il 
en  avait  manifesté,  quant  à  ses  antécédents  et  à  sa  vie  entière,  avant 
et  après  sa  nomination,  tout  est  pour  nous  sinon  inconnu,  du  moins 

parfois  couvert  d'un  grand  mystère. 
A  peine  désigné  à  Rome  pour  le  siège  de  Chypre,  Tarchevôque 

Soranzo  est  arrêté  par  les  sbires  vénitiens,  puis  relâché  dans  les  con- 
ditions les  plus  honorables.  La  mort  de  Sixte  IV  et  le  rétablissement 

des  bons  rapports  entre  la  république  et  la  Saint-Siège  qu'Innocent 
VIII  scella  au  mois  de  février  1485 ,  en  accordant  la  levée  de  Tex- 
communication,  ne  lui  rend  pas  cependant  une  situation  complètement 
sûre  et  régulière.  Reconnu  par  la  république  comme  archevêque  de 

Nicosie,  il  demande  plusieurs  fois  la  permission  d'aller  remplir  les 
devoirs  d'archevêque  en  Chypre  et  ne  l'obtient  pas,  tant  qu'il  le  sol- 

licite. Peiné  peutôtre  de  se  voir  ainsi  l'objet  de  défiances  imméritées , 
mais  la  conscience  en  repos,  il  rentre  à  Rome,  y  reprend  ses  fon- 

ctions de  protonotaire  et  y  meurt  bientôt,  après  avoir  refusé  de  se 

rendre  en  Chypre,  quand  on  voulut  l'y  contraindre.  Ses  papiers,  saisis 
aussitôt  par  les  agents  de  la  république,  sont  envoyés  à  Venise.  Ils 
y  sont  examinés,  et,  après  un  vraisemblable  triage,  déposés  aux 

archives  secrètes  des  inquisiteurs  d'État,  où  nous  les  avons  vus  et 
parcourus  avec  attention,  feuille  à  feuille  *77. 

Ils  remplissent  aujourd'hui  six  cartons  ou  portefeuilles  comprenant 
un  plus  grand  nombre  de  liasses  un  peu  en  désordre.  Le  tout  est 

assez  considérable,  mais  d'un  médiocre  intérêt.  Les  pièces  vraiment 
utiles,  les  documents  précis  articulant  des  faits  et  pouvant  servir  à 

justifier  des  soupçons,  ne  sont  plus  là.  Et  il  est  certain  qu'il  y  en  a 
eu.  Soranzo  a  été  incontestablement  l'objet  de  plaintes  et  d'accusations 
nombreuses;  et  puisque  le  conseil  des  Dix  reçut  des  dénonciations,  il 
dut  faire  informer  contre  lui;  car  en  diverses  lettres,  existant  encore 

aux  dossiers,  l'archevêque  se  plaint  de  la  persistance  et  de  l'injustice 
des  attaques  dont  le  poursuivent  ses  ennemis,  i  miei  adversarii.  Les 
écrits  des  délateurs  et  les  rapports  des  agents  ont  ils  été  détruits? 
On  ne  sait.  Cette  dernière  supposition  me  semble  peu  vraisemblable. 

Je  suis  donc  réduit  à' rappeler  sommairement  et  chronologiquement, 
d'après  ce  qu'il  en  reste  dans  les  cartons  des  Dix  let  à  l'aide  de 
quelques  arrêts  consignés  dans  les  registres  du  même  conseil,  une 

série  de  faits,  d'imputations  et  de  résolutions  dont  la  liaison  et  les 
véritables  causes  nous  manquent  presque  toujours. 

La  république  de  Venise  songeait  déjà,  à  cette  époque,  à  mettre  fin, 

quand  l'occasion  favorable  se  présenterait,  à  la  royauté  de  Catherine 

477  Archives  du  Conseil  des  Du.  Pr»titsi  expediti         con  stMlen^â.  N*  tSlo.  P<pkrs  Sortoto.  six  caitom. 
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Comaro,  afin  de  disposer  plus  librement  de  Tîle  de  Chypre,  dont  la 
possession  lui  était  nécessaire  pour  lier  s^s  relations  et  ses  opérations 
avec  la  Perse  contre  les  Turcs. 

Au  vice  originel  de  son  élection,  Benoit  Soranzo  aurait-il  ajouté 

le  tort  plus  grave  encore  d'avoir  accepté  quelque  mission  confiden- 
tielle,  soit  pour  la  cour  du  roi  Ferdinand  de  Naples,  soit  pour  le 

ropnme  de  Chypre  ?  Autait-il  partagé  quelque  peu  la  pensée  de  Sixte 

IV,  qni  aurait  voulu  maintenir  l'indépendance  de  Tile  de  Chypre  et 
qui  croyait  encore  possible  de  ranimer  le  parti  chypriote,  au  profit 

de  Charlotte  de  Lusignan,  ou  du  mari  qu'on  eût  donné  à  Catherine 
Comaro?  Rien  absolument  ne  m'autorise  à  le  croire.  On  ne  peut 
que  hasarder  des  conjectures  à  cet  égard,  et  la  présence  dans  les 

papiers  de  Soranzo,  d'un  sauf-conduit  délivré  à  la  date  du  28  juillet 
i486,  par  Alfonse  d'Aragon,  duc  de  Calabre,  fils  aine  du  roi  de 
Naples,  ne  pourrait  aucunement  servir  de  base  à  de  semblables 
soupçons. 

Ce  qui  est  m&nifeste,  c'est  que  l'archevêque,  à  peine  nommé  par 
le  Saint-Siège,  et  non  encore  reconnu  par  Venise,  fiit  arrêté  par 
ordre  du  Conseil  des  Dix,  dans  les  environs  de  Ravenne,  vers  le 

commencement  du  mois  de  juillet  1484;  ce  qui  est  certain,  c'est  que 
sa  correspondance  et  ses  gens  furent  saisis ,  et  qu'amené  immédia- 

tement à  Venise ,  Soranzo  y  fut  gardé ,  avec  tous  ses  serviteurs ,  dans 

une  rigoureuse  prison.  Ce  qui  n'est  pas  moins  bien  établi,  c'est  que, 
dès  le  29  du  même  mois  de  juin,  après  une  minutieuse  et  rapide 
investigation,  comme  les  examinateurs  du  Conseil  des  Dix  savaient 

en  Élire,  Tarchevèque,  reconnu  parfaitement  au-dessus  des  soupçons 
ou  des  inculpations  qui  avaient  pesé  sur  lui,  était  rendu  à  la  liberté. 
Un  ordre  sévère  prescrivit  aux  membres  du  Conseil  le  silence  le 

plus  absolu  sur  toute  cette  affaire  et  particulièrement  sur  le  motif  de 

l'arrestation  du  prélat.  . 
Voici  l'analyse  de  deux  décision  du  Conseils  des  Dix  rappelant  ces 

£iits.  «  19  juin  1484.  Comme  la  collation  de  l'archevêché  de  Nicosie 
»  récemment  faite  par  le  Souverain  Pontife  à  notre  noble  citoyen ,  dom 

»  Benoit  Soranzo,  protonotaire  apostolique,  et  d'autres  circonstances  le 
1  rendent  suflBsamment  suspect,  attendu  que  nos  secrets  pourraient  être 
»  connus  par  lui  du  comte  Jérôme  et  conséquemment  de  Sa  Sainteté 

>  elle-même;  diverses  circonstances  confirmant  d'ailleurs  nos  soupçons; 
>  nous  ordonnons  qu'un  membre  du  Conseil  des  Dix,  élu  au  scrutin^ 
«  ait  à  se  rendre  immédiatement  à  Ravenne,  et  que  là  il  prenne  les 
>  moyens  les  plus  secrets  et  les  plus  sûrs   de  saisir  et  de  retenir  la 
>  personne  dudit  protonotaire  apostolique  Benoit  Soranzo,  ainsi  que 
»  toutes  les  personnes  de  sa  maison  (Jamilid) ,  notamment  le  secrétaire 

9  qui  a  apporté  des  lettres  à  Césène.  Notre  conseiller  s'emparera  de 
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»  toutes  les  écritures  du  protonotaire;  il  les  fera  immédiatement 
»  expédier  sous  bonne  garde  à  Venise,  où  nous  ferons  détenir  les 

»  personnes  en  prison  et  mettre  à  la  torture,  si  besoin  est  ».  —  Ser 
»  Marc  Bollano  a  été  désigné  pour  cette  mission  ». 

«  29  juillet  1484.  Que  le  révérend  dom  Benoît  Soranzo,  protono- 
»  taire  apostolique,  soit  mis  hors  de  prison,  avec  tous  ceux  de  sa 

»  maison,  attendu  qu'on  ne  Ta  trouvé  coupable  d'aucune  des  choses 

»  pour  lesquelles  il  avait  été  arrêté  ̂ "'^  » . 
L'acceptation  par  la  république  de  la  nomination  de  Soranzo  au 

siège  de  Nicosie  dut  suivre  de  très- près  sa  mise  en  liberté,  et  précéda 

môme  la  mort  de  Sixte  IV,  Dès  le  mois  d'août  1474  (le  décès  de 
Sixte  IV  est  du  13  de  ce  mois),  le  doge  avait  envové  en  Chypre  les 

ordres  nécessaires  pour  qu'on  admit  le  mandataire  de  Soranzo  à 
prendre  possession  en  son  nom  des  biens  de  l'archevêché.  Ces  ordres 
furent  renouvelés  le  4  septembre  par  une  lettre  ducale  délibérée  en 
conseil  des  Dix  et  dont  voici  la  teneur: 

a  Jean  Mocénigo,  doge  de  Venise,  aux  sages  hommes  Jacques  de 

»  Musto  et  Bernard  Tiépolo,  conseillers  de  Chypre  et  à  leurs  succes- 

»  seurs.  Nous  vous  avons  ordonné,  au  mois  d'août  dernier,  de  concert 
»  avec  notre  Conseil  des  Dix,  de  faire  délivrer  la  pleine  et  corporelle 

»  possession  Qenutam)  de  l'archevêché  de  Nicosie  aux  envoyés  et  au 
»  procureur  du  révérend  père  en  Christ,  dom  Benoit  Soranzo.  Nous 

»  vous  répétons  cet  ordre.  Nous  avons  appris  que  vous  et  vos  prèdé- 
»  cesseurs,  à  la  mort  du  dernier  archevêque,  aviez  nommé  certains 

»  gouverneurs  salariés  pour  l'administration  des  biens  et  des  autres  af- 
»  faires  de  l'archevêché.  Comme  jious  désirons  que  toute  difficulté  et 
p  tout  doute  cesse  à  cet  égard,  et  comme  nous  voulons  que  l'entière 
»  possession  des  biens  de  l'archevêché  soit  remise  au  nouvel  archevêque, 
»  nous  vous  ordonnons  de  faire  vérifier  les  comptes  de  ces  gouverneurs 

»  depuis  le^ temps  de  leur  nomination  jusqu'à  l'arrivée  des  envoyés  de 
»  Benoît  Sorauzo,  actuellementa  rchevêque  de  Nicosie,  afin  qu'ils  payent 
»  entièrement  et  à  qui  de  droit  ce  qu'ils  doivent,  et  qn'ils  nVient  plus 
»  à  s'occuper  à  l'avenir  de  l'administration  de  ces  biens  et  revenus/«79  ». 

Soranzo  se  trouvait  alors  à  Venise,  ou  dans  les  environs  de  cette 
ville.  Je  remarque  dans  les  cartons  une  lettre  signée  de  lui  et  datée 

de  Trévise  le  5  septembre  1484.  Bien  que  qualifié  dès  lors  d'arche- 
vêque, à  Rome  aussi  bien  qu'à  Venise,  il  n'avait  pas  encore  cepen- 

dant ses  bulles  de  nomination;  il  ne  signait  et  n'était  mentionné 
dans  les  pièces  officielles  de  la  chancellerie  que  du  titre  d'ekctus  Ni- cosiensis. 

478   Dec.    nouv.   servant  de  pnuvu   à   l'hist.   dt  479  Conseil  des  Dix.  Proceai  espêdUi  tom  umtem^*, 
Chypre^  dans  la  coll.  des  Doc.  incd.  Mélangei,  t.  IV,  Cartoas  n«  1820.    Papiers  Soranzo.   Dédsioa  et  let- 
P*  507*  tre  du  septembre  I4ft4f  5*  mdiction. 
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Un  fonctionnaire  de  la  cour  romaine,  Victor  Prosechino,  écrivant 

de  Rome  le  17  octobre  1484  à  un  parent  de  l'archevêque,  Victor 
Soranzo  dal  Banco,  au  sujet  des  lenteurs  ordinaires  de  l'administra- 

tion, s'excusait  de  n'appeler  encore  Benoit  que  Vilu  de  Nicosie,  le 
titre  d'archevêque  ne  devant  régulièrement  lui  être  attribué  et  n'être 
usité  à  son  égard  qu'après  la  délivrance  des  bulles.  Prosechino  an- 

nonçait d^iilleurs  qu'on  songeait  à  accorder  le  pallium  à  Benoît,  et 
il  ajoutait  que  la  demande  de  cette  haute  distinction  devait  être  faite 
pour  lui  dans  le  prochain  consistoire. 

Une  lettre  du  même  Prosechino  à  l'archevêque,  du  22  novembre 

1484,  ne  porte  encore  d'autte  susCriptîon  que  les  mots  svivants: 
Electo  Nicosiensi.  Mais  les  bulles  définitives  durent  être  scellées  et 

expédié^  vers  la  fin  de  l'année  1484,  ou  dans  les  premiers  mois  de 
Tannée  1485. 

Soranzo,  pourvu  dès  lors  de  toutes  les  investitures  canoniques  et 
politiques,  pouvait  se  croire  enfin  libre  de  partir  pour  son  diocèse, 
au  moment  surtout  où  la  république  recommandait  dé  nouveau  la 

résidence  à  ses  fonctionnaires  levantins ,  particulièrement  aux  Chy- 

priots.  Il  n'en  fut  rien.  Une  volonté  supérieure,  qui  ne  daignait  pas 
donner  ses  raisons,  ne  lui  en  accorda  pas  l'autorisation.  Des  défiances, 
des  appréhensions  au  moins,  persistaient  donc  toujours  à  son  endroit 

dans  les  conseils  de  Venise,  et  le  plaçaient  ainsi  dans  un  pays  où 
tous  les  fonctionnaires  étaient  suspects,  parmi  les  plus  suspects. 

Une  lettre  autographe  de  l'archevêque  au  doge  Barbarigo,  écrite 
de  Ravenne  le  7  mai  i486,  accuse  avec  une  amertume  résignée  cette 

situation  pénible.  Soranzo  s'était  déterminé  à  se  rendre  à  Rome  pour 
bâter  le  règlement  de  quelques  afiairjes,  en  attendant  le  permis  de 

départ  pour  le  Levant  qu'il  sollicitait  toujours  .du  Conseil  des  Dix, 
De  la  ville  de  Ravenûe,  il  adresse  au  Conseil  une  longue  dépêche 
où  on  lit: 

«  Comme  je  l'ai  écrit  à  Votre  Sublimité,  je  me  rends  à  Rome,  et 
»  j'ai  déjà  fait  plus  du  tiers  de  la  route.  J'y  vais  puisqu'il  est  nécessaire 
»  que  je  veille  à  l'expédition  des  affaires  concernant  mon  église  de  Chypre. 
»  Mais  il  m'est  bien  pénible  de  voir  qu'il  y  a  toujours  des  gens  em- 
»  pressés  et  désireux  de  me  nuire  dans  l'esprit  de  Votre  Seigneurie; 
»  je  ne  puis  dire  à  cet  égard  que  ce  que  j'ai  déjà  dit  et  déclaré.  Comme 
»  homme  d'église,  il  m'était  absolument  impossible  de  quitter  Rome 
P  à  l'insu  et  sans  la  permission  du  Pape.  Dès  que  j'en  ai  eu  la  per- 
»  mission  de  Sa  Sainteté,  je  suis  parti  pour  Venise,  sans  considérer 

»  les  fetîgues  et  les  dépenses  du  voyage  ». 

Il  insiste  sur  l'utilité  de  sa  présence  en  Chypre  pour  veiller  aux 
intérêts  d'une  église  privée  depuis  si  longtemps  de  direction,  et  il 

est  prêt  à  s'y  rendre  dès  que  le  conseil  le  jugera  à  propos.  Il  revient 
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enfin  sur  les  délations  et  les  insinuations  persistantes   de   ses   adver- 

saires, adversarii;  il  s'en  plaint  vivement,  et  termine  ainsi: 
<x  Mes  intérêts  personnels  m'engageraient  à  rester  à  Rome;  mais 

»  je  dois  penser  avant  tout  à  mon  église  et  je  suis  prêt  à  partir.  Ni 

»  les  difficultés  du  voyage,  ni  le  danger  des  Turcs  ne  m'arrêteront. 

»  Benedictus  Superantius 

>  Archyepîscopus  Nicosiensis  ». 

Le  gouvernement  de  Venise  était  tellement  frappé  de  la  dépopu- 

lation de  Chypre  et  de  la  nécessité  de  fixer  dans  l'île  les  fonction- 
naires de  tout  rang,  surtout  les  ecclésiastiques,  qu'il  avait  rendu  à 

cet  effet  un  décret  spécial,  dès  le  7  avril  1484**®.  Ordre  était  donné 
à  tous  les  clercs  possédant  des  bénéfices  en  Chypre  de  résider  dans 
le  pays  même ,  sous  peine  de  voir  les  deux  tiers  de  leur  revenu  con- 

fisqués et  appliqués  à  la  réparation  des  remparts  de  Famagouste.  De 
nouvelles  mesures  fiarent  édictées  peu  après  dans  le  même  esprit. 

Nous  avions  pensé  qu'elles  avaient  été  suspendues  à  l'égard  de  So- 
ranzo.  Il  n'en  est  rien.  Quelques  documents  récemment  reconnus 
nous  montrent  que  Soranzo  fut  au  contraire ,  dans  la  seconde  période 
de  sa  carrière,  engagé  et  pressé  même  par  le  gouvernement  de  Venise 
de  se  rendre  dans  son  diocèse.  Mais  cette,  fois  les  résistances  et  le 
refiis  vinrent  de  Soranzo  lui-même. 

Le  7  avril  i486  le  sénat  avait  décidé  que  si  l'archevêque  ne  se 
rendait  pas  bientôt  en  Chypre,  comme  le  devoir  l'y  obligeait,  le 
gouvernement  de  l'île  pourrait» disposer  d'une  partie  notable  des  re- 

venus de  son  siège  *'^'. 
Les  prescriptions  furent  renouvelées  le  30  avril  1487  ̂ **.  Elles  n'eu- 

rent pas  plus  de  succès  que  les  précédentes,  puisque  don  Benetto 
était  toujours  en  Italie  le  27  octobre  149 1.  Le  Sénat  en  ordonnant 
à  cette  date  la  réparation  de  la  cathédrale  de  Nicosie,  ébranlée  par 
un  tremblement  de  terre,  crée  une  œuvre  spéciale  pour  recueillir 

les  fonds  ̂ stinés  aux  travaux;  il  taxe  l'archevêque  à  une  contributions 
annuelle  de  250  ducats,  et  notifie  aux  conseillers  que  si  Soranzo  se 

rend  en  Chypre,  comme  il  l'a  promis^  il  sera  le  président  de  l'œuvre, 

Caput  fubrice  ̂ ^K 
Mais  rien  ne  changea  les  nouvelles  dispositions  de  l'archevêque. 

Après  s'être  offert  sincèrement  à  remplir  dans  toute  leur  étendue  les 

480  NavAgiero,  ap.  Muratori,  Script.  tW.,  t.  XXIII,  482  M.  Sathas,  Doe.  I,  p.  540,  34). 
col.  1193.  483  Arcbtv.  de  Venise.  SiMh.  Mar^   Reg  XUI. 

481  H.    Satbas,    Doe.    sur    l'hist.    de    la  Grict.  fol.  74,  v* 
Paru,  llatsonaeuve,  1880,  t.  I,  p.  343. 
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devoirs  de  sa  dignité,  se  trouvant  justement  blessé  des  défiances  qu'il 
avait  rencontrées,  il  avaît  tourné  sts  vues  d'une  autre  côté. 

Attiré  vers  Rome,  dont  il  avait  toujours  chéri  le  séjour,  il  retourna 

dans  cette  ville  bien-aimée,  la  patrie  commune  de  touts  les  chrétiens  ; 
il  y  reprit  avec  bonheur  les  fonctions  de  protonotaire  apostolique 

qu'il  avait  remplies  sous  Innocent  VIII  et  qu'Alexandre  VI  lui  con- 

féra de  nouveau^.  Il  n'en  resta  pas  moins  le  fidèle  sujet  de  la  ré- 
publique; il  n'encourut  pas  sa  disgrâce,  et  se  borna  à  jouir  comme 

archevêque  commendataire  des  revenus  et  des  bénéfices  que  le  sénat 
voulut  bien  lui  laisser. 

Une  lettre,  adressée  de  Rome  le  17  novembre  1488  au  doge  Bar- 

barigo,  expose  respectueusement  les  plaintes  de  l'archevêque  sur  les 
conséquences  désavantageuses  qu'avaient  eues  pour  lui  l'abandon  forcé 
d'une  abbaye  qu'on  lui  avait  d'abord  conférée.  «  Le  Très-saint  Père, 

»  tenant  compte  des  dix-huit  années  que  j'ai  passées  déjà  au  service  de 
»  la  cour  romaine,  considérant  en  outre  que  je  suis  arrivé  d  l'âge  de 
»  quarante-cinq  ans  et  que  je  ne  reçois  à  peu  près  rien  (nienie  de  intrada) 

»  de  mon  archevêché,  bien  que  j'aie  payé  7,500  ducats  mes  droits 
>  de  nomination ,  a  bien  voulu  me  donner  motu  proprio  l'abbaye  de 
>  Saint-Chrysogone  de  Zara ,  devenue  vacante.  Votre  Seigneurie  désire 

>  aujourd'hui  cette  abbaye  pour  un  autre  sujet,  je  m'en  dessaisis  volon- 
»  tiers,   comme  j'ai  précédemment  remis  en  ses  mains  l'abbaye  de 
>  Saint-Zéno  de  Vérone,  toujours  dans  l'intérêt  a  dudit  »  Rosst.  Je 
»  n'élève  aucune  réclamation.  J'ai  fait  ces  renonciations  avec  plaisir, 
»  afin  d'entrer  dans  les  vue  de  Votre  Seigneurie  et  de  lui  être  agréable. 

>  Seulement,  je  la  prie  de  vouloir  bien  considérer  qu'il  ne  mé  reste 

»  presque  plus  rien  aujourd'hui  pour  vivre  décemment  ».  Il  signe: 
Filius  et  servitar  vester  B.  Super antius,  archyepiscopus  Nicosiensis, 

Smt  D.  N.  secreiarius. 

D'aussi  légitimes  réclamations  durent  être  accueillies;  et  c'est  vrai- 
semblablement pour  y  satisfaire  que  Soranzo  reçut  en  commende  l'ab- 

baye de  Sainte-Euphémie  au  diocèse  de  Padoue.  Il  en  était  titulaire 

dès  l'an  1489  ̂ ^K  Suivant  Malipiero ,  il  posséda  également  en  commende 

l'abbaye  de  Saint-Apollinaire  de  Ravenne,  dont  on  le  trouve  investi 
à  l'époque  de  sa  mort  *^. 

Les  pièces  réunies  dans  les  cartons  du  Conseil  des  Dix  se  rappor- 
tent surtout  au  temps  de  son  séjour  à  Rome,  de  1485  à  1493.  Elles 

ofirent  en  général  peu  d'importance.  On  y  voit  que  l'archevêché  de 

Chypre,  quel  que  fût  l'appauvrissement  du  pays,    n'était  pas  devenu 

484  Son   épitaphe  le    rappelle  Schrader ,   MoMum,         abbé  commendauire  de  Sainte-Eupbémie.    Campido- 

itil,t  p»  i$4-  ^'*^  Vtnelo,  Mi8.  de  Saint  Marc. 

48$  Capelliui    le   meotiomie  A  cette  date  comme  486  Annali  Veneti,  Florence,  1844,  t.  II,  p.  69$. 
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cependant  une  dignité  absolument  honoriâque  et  sans  quelques  profits 
temporels.  Soranzo  avait  même  à  Nicosie  un  mandataire  et  des  agents 

chargés  de  l'administration  des  biens  de  l'archevêché,  et  l'on  trouve 
plusieurs  letrres  de  ces  fonctionnaires  instruisant  l'archevêque  de  l'état 
plus  ou  moins  satisfaisant  des  récoltes.  Une  pièce  recueillie  dans  les 

cartons  de  Candie,  et  réunie  aujourd'hui  aux  cartons  des  documents 
généraux  de  Chypre,  donne  le  nom  et  le  titre  du  fonctionnaire  chargé 

de  l'administration  du  temporel  de  l'église  de  Nicosie  éa  l'absence  de 
Soranzo:  magnifico  dotnino  Andréa  Morosini  govemador  del  arcivesco^ 
vado.  Par  sa  famille  et  par  son  titre,  Morosini  devait  être  un  per- 

sonnage assez  considérable. 
Bien  que  Rome  filt  su  résidence  habituelle,  Soranzo  se  rendait 

quelquefois  à  Venise  ou  dans  les  États  vénitiens,  dont  l'accès  ne  lui 
était  pas  interdit.  Il  y  vint  notamment  en  1490  pour  saluer  la  reine 
Catherine  Cornaro,  retirée  alors  dans  le  domaine  que  la  république 
lui  avait  donné  près  de  Trévise,  après  son  abdication.  Dans  une  lettre 

datée  du  château  d'Âsolo,  le  28  décembre  de  cette  année,  signée 
Regina  Catherina^  et  conservée  au  dossier,  la  reine,  en  remerciant 

l'archevêque  de  sa  visite,  lui  recommande  le  messager  à  qui  elle 
confie  sa  dépèche.  Elle  prie  Soranzo  de  ha  donner  quelque  emploi 

dans  l'administration  de  son  archevêché.  C'était  un  ancien  et  fidèle 
serviteur  de  la  reine,  nommé  Benoît,  homme  sûr  et  honnête. 

Nous  remarquons  ensuite  quelques  pièces  de  moindre  intérêt.  Le 

25  mai  1488,  plusieurs  habitants  de  l'île  de  Naxos  écrivent  au  ré- 
vérend P.  Benoît  Soranzo,  archevêque  de  Nicosie,  à  Rome,  et  se 

recommandent  à  ses  bontés.  Le  4  août  1488,  le  docteur  Christophe 
Regino  lui  écrit  de  Rome  et  le  qualifie:  Regni  Cypri  archiepiscoptis. 

Le  2  mars  1491,  Soranzo  étant  absent  de  Rome,  mais  peut-être 
dans  les  environs,  une  lettre  lui  est  adressée  avec  ces  titres:  arcives- 
covo  di  Nicosia^  sanctissimi  Domini  nostri  secreiario  et  assistentù  Le 

2  octobre  1493,  le  P.  Théodore,  probablement  employé  dans  la  ges- 

tion des  biens  de  l'archevêché,  écrit  de  Nicosie  à  Rome;  il  lui  pré- 
sente ses  devoirs,  et  lui  dit  que  les  terres  ont  une  assez  bonne  ap- 

parence: retferendissimo  j  etc,^  Benedicto  Superaniio,  regni  Cypri  archiè- 
piscopo.  Il  mourut  subitement  à  Rome,  le  6  juillet  1495  ♦*',  âgé  seulement 

de  quarante-huit  ans,  sept  mois,  quinze  jours.  Il  fut  inhumé  dans  l'é- 
glise de  la  Minerve.  Son  épitaphe  le  qualifie  d'archevêque  de  Nicosie, 

secrétaire  apostolique  des  papes  Innocent  VIII  et  Alexandre  YI,  et 

prélat  assistant  ̂ *^, 
Puisque  des  papiers  bien  postérieurs  à  sa  reconnaissance  comme 

archevêque  de  Chypre  par  la  république ,  se  trouvent  aujourd'hui  dé- 

487  M«lipiero,  AniuL  Vvut, ,  t.  II,  p.  69$.  4$8  Schra^,  Mtmm,  iW.,  p.  ts4. 
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posés  au  Conseil  des  Dix,  il  est  évident  que  le  gouvernement  de 
Venise  mit  la  main  sur  sa  correspondance  à  son  décès.  Ainsi  des 
soupçons,  ou  une  sorte  du  haute  surveillance,  semblent  avoir  plané 

sur  Soranzo  jusqu'à  sa  mort. 
On  ne  sait  qu'elle  pouvait  en  être  la  vraie  raison.  Je  ne  crois  pas 

trop  m'avancer  en  affirmant  que  ni  sa  loyauté,  ni  ses  mœurs  n'ont 
rien  à  redouter  des  révélations  de  l'avenir  à  cet  égard.  Le  motif  en 
devait  être  absolument  politique.  Sans  parler  des  délations  toujours 
bien  accueillies  à  Venise,  la  déférence  de  Soranzo  pour  la  cour  de 
Rome,  où  il  avait  de  si  anciennes  attaches,  le  signabût  suffisamment 

aux  défiances  des  inquisiteurs  d'Ëtat. 

XXX.   SÉBASTIEN   PrIULI.    I496. 

D'après  les  annales  de  Malipiero ,  à  la  mort  de  Benoit  Soranzo , 
l'archevêché  de  Nicosie  aurait  été  donné  au  célèbre  cardinal  Domi- 

nique Grimani^^,  et  Grimani  se  serait  démis  en  faveur  de  Jacques 
de  Pesaro,  son  maitre  de  cliambre,  de  Tévêché  de  Paphos,  dont  il 

jouissait  en  commende^^^.  Je  doute  de  l'exactitude  de  ces  notions. 
Longo  a  pu  troubler  un  peu  ce  que  disait  Malipiero,  en  rédigeant 
son  abrégé  des  Atmali  Veneii. 
Jacques  de  Pesaro  a  été  certainement  évêque  de  Paphos;  mais  on 

ne  voit  pas  que  l'éminent  et  libéral  Dominique  Grimani,  l'heureux 
possesseur  du  beau  Bréviaire,  ait  jamais  occupé  le  siège  de  Nicosie. 
Si  Venise  ou  Rome  pensèrent  quelque  temps  à  lui  pour  la  succession 
de  Soranzo,  ces  dispositions  ne  tardèrent  pas  à  changer.  Sébastien 

Priuli  ou  de  Priolis,  protonotaire  apostolique  ̂ 9' ,  docteur  et  juriscon- 
sulte émérite,  fils  du  procurateur  de  S.  Marc,  Pierre  Priuli ,  et  parent 

do  capitaine^énéral  François,  qui  avait  reçu  l'abdication  de  Catherine 
Comaro  en  1489,  était  dès  le  mois  d'octobre  1496  en  pleine  pos- 

session par  ses  commissaires  de  l'archevêché  de  Nicosie  ̂ ^. 

489  AmêU  FtmtH,  i.  II,  p.  69$.  tOD  mftgnifiqwe    Bréviairt ,  embelU  de  rainiaturca  de 

490  Dominique  Grimani ,  fils  d'Antoine  Grimani ,  Memling  et  d* Antonello  de  Messine,  qu'il  avait  légué 
fat  créé  cardiBal-dlacre  par  Alexandre  VI  en  149),  à  â  la  République.  —  M.  Antoine  Perini  co  a  puUlè 
Tige  de  50  ans.  Le  bref  annonçant  sa  nomination  au  des  photographies  avec  un  texte  explicatif  de  Zanotto, 

do^c  Barbarigo  se  trouve  transcrit  aux  CpmM^moTfaax,  in-4**.  Venise,  186a. 

Utg.  XVn,  148a*! 500,  fol.  170';  il  est  du  so  sep-  491  Le  6  mai  1490,  le  Sénat,  ea  cxécutioB  d'un 
tcmbfc ,  2/  aan.  du  pootif.  Dominique  fut  plus  urd  bref  apostolique  ,  ordonne  qu'il  soit  donné   au  rév. 
cardiaal-prètre  de  S.  Marc ,  et  conserva  ce  titre  toute  Séb.  Priuli ,  Sebattiano  d*  Priolis^  notario  et  rtftren- 

u  rie.  n  fat  nonmé  patriarche  d*  Aquilée  à  la  fin  de  iéria  apûsloUeo ,  la  possession  du   monastère  de  SS. 
raaoéc  1497,  et   mourut   à  Rome  en  isas»   (Cla-  Cosme  et  Daroka  de  Zara,  vacant  par  le  décès  du 

,  t.  III,  col,  i8«.  Tiraboscbi,  leUtral  iléL  ,  cardinal  de  S.  Marc.  &1M/0.  Mar.  Reg.    XIU ,  fol. 

t.  VII ,  p.  s  ,  308 ,  XJ4).  B  aimait  paasionémeot  les  ^o. 

ans  Cl  il  fiyma  une  belle  collection  d'objeto   et  de  493  Hùt  d*  Chypr*,  t.  111,  p.  49a. 
maauBcritspiédei»*  La  bibliocbéque  S.  Marc  poiiéde 
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D'autre  part,  le  cardinal  Grimani  désigné  par  le  sénat  à  la  cour 
de  Rome  pour  le  patriarcat  d'Aquilée,  à  la  fin  de  Tannée  1497,  était 
pourvu  de  ce  patriarcat  au  plus  tard  en  1498  ̂ 93,  Malipîero  lui-même 
insère  dans  ses  annales  un  témoignage,  assez  curieux  à  cet  égard. 

C'est  la  série  des  votes  qui  eurent  lieu  au  Sénat  le  5  septembre  1497, 
pour  Télection  du  successeur  de  Nicolas  Donato  au  patriarcat.  Dans 

l'un  des  scrutins,  63  voix  furent  données  à  Priuli  déjà  archevêque 
de  Nicosie:  Sébastian  di  Prioliy  fo  de  messer  Piero^  procurator^  arcive^ 
-scovo  di  Nicosia  *94.  Grimani  ne  peut  donc  être  inscrit  dans  le  cata- 

logue des  archevêques  de  Chy^pre,  même  à  titre  commendataire. 
Les  choses  s'empiraient  d'ailleurs  chaque  jour  en  Chypre  aussi  bien 

pour  l'état  que  pour  l'Église.  Il  fallut  souvent  que  des  décisions  du 
Sénat  vinssent  contraindre  les  citoyens  à  aller  prendre  possession  des 
emplois  auxquels  ils  étaient  nommés.  Les  .clercs  ne  semblaient  pas 

plus  empressés  que  les  fonctionnaires  civils  à  aller  habiter  Tile,  s'il 
faut  en  juger  par  l'exemple  de  Priuli.  Les  circonstances  politiques  ne 
pouvaient  plus  laisser  entrevoir  le  moindre  inconvénient  à  la  résidence 

du  métropolitain  dans  l'ile;  les  fidèles  et  le  clergé  eussent  gagné  à 
posséder  leur  chef  au  milieu  d'eux.  Priuli  resta  néanmoins  à  Venise 
et  profita  de  la  tolérance  générale  et  fâcheuse  qui  permettait  à  tant 

d'autres  ecclésiastiques  de  conserver  des  bénéfices  en  commende  sans 
s'astreindre  à  la  résidence. 

En  attendant ,  si  les  impôts  s'amoindrissaient  pour  le  trésor  public, 
l'église,  voyait  de  son  côté  les  dîmes  et  tous  ses  revenus  diminuer 
plus  encore,  par  l'apauvrissement  et  le  relâchement  universel.  Le  vi- 

caire de  l'archevêque  Priuli  et  les  évêques  suffragants  signalèrent 
plusieurs  fois  au  gouvernement  de  Chypre  les  pertes  énormes  que 

leur  occasionnaient  la  négligence  des  fidèles  à  payer  les  dîmes  et  l'in- 
curie des  fermiers  ecclésiastiques  à  reildre  leur  comptes.  On  ne  trou- 

vait pas  de  remède  efficace  au  mal.  Le  6  octobre  1496,  sur  de  nou- 
velles instances  du  clergé,  le  tribunal  de  la  secrète,  composé  du  lieu- 
tenant du  royaume  et  de  ses  conseillers,  ordonna  expressément  aux 

écrivains  chargés  des  comptes  de  fournir  pour  chaque  diocèse  un  ta- 

bleau des  retardataires  afin  qu'on  exerçât  contre  eux  de  sévères  pour- 
suites ^95.  Rien  ne  paraît  avoir  été  sensiblement  amélioré  par  ces 

ordres.  On  édictait  des  peines ,  on  menaçait  ;  mais  on  n'agissait  contre 
personne,  tant  était  grand  probablement  le  nombre  des  coupables. 

Les  particuliers  n'étaient  pas  seuls  à  négliger  le  paiement  des  con- 

493  NaTagiero,  ap.  Murât,  t.  XXIU ,  col.  lai);  daoa  sei  DUrii  idit.  1879,  t.  I,  col.  748,   cf.  col. 

Malipiero,  t.  II,  p.    706-707;  Ugfaelli ,  t.   V,  col.  760. 
13a;  Gams  ,  p.  774.  495  «  Scribe,  balii,  castelUni  et  officiales  quilms 

494  Malipiero ,  t..  II ,   p.    707.   Sanudo    a  connu  ^  •  constituta  est  merces  pro  tenendts  hujismodi  con- 

aussi  le  scrutin    du  5  septembre    1497  et  l'a   inséré  •  putis  •.  Hist.  iê  Chyprt^  t.  III ,  p.  492. 
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tributions  ecclésiastiques.  Les  fermiers  du  domaine  royal  cherchaient 

à  s'y  soustraire  comme  les  autres  et  autant  qu'il  leur  était  possible. 
Le  Cartiilaire  de  S**  Sophie  renferme  une  sentence  du  lieutenant  de 
Chypre  en  date  du  20  novembre  1497,  lancée  contre  le  fermier  de 

la  teinturerie  royale  de  Nicosie,  pour  l*obliger  à  payer  sans  plus  de 
retard  Tarriéré  de  la  dîme  i  l'archevêque  ̂ '^ 
Quelques  autres  pièces  du  temps  de  Sébastian  Priuli,  dans  lesquelles 

le  prélat  est  nommé,  se  trouvent  transcrites  parmi  les  appendices 
du  même  recueil.  Ce  sont  pour  la  plupart  des  baux  à  ferme  de 

difièrents    moulins    de    l'archevêché.    Un  acte    public   du   23    février 
1497 ,  constate  que  la  collation  des  bénéfices  de  S.  Jean  ̂ 97  et  de  la 

Miséricordieuse  *9*,  alors  vacants,  appartenait  à  l'archevêque  et  non  au 
lieutenant  de ,  Chypre  ̂ ^,  Ces  divers  actes  ont  été  réunis  sur  des 

feuillets  séparés  à  l'ancien  Cartulaire  de  5'*  Sophie.  Il  sont  précédés 

d'une  rubrique ,  où  l'on  voit  que  Sébastien  Priuli ,  comme  quelques 
uns  de  ses  prédécesseurs  peut-être,  portait  le  titre  de  légat-né  du 
Saint-Siège  en  Orient  :  «  per  reverendum  in  Christo  patrem  et  dominum 
*  dominum  Sebastianum  Priolum^  dignissimum  Cipri  archiepiscopum  et 

»  legatum  naium  $****.  » 

Les  soins  du  temporel  de  l'archevêché  étaient  dévolus  au  vicaire  de 

l'église  de  S'*  Sophie  et  aux  procureurs  de  l'archevêque,  que  les  actes 
désignent  sous  le  nom  de  Commessi  ̂ °\  Tenu  par  eux  au  courant  de 

tout  ce  qu'intéressait  son  église,  Priuli  ne  paraît  pas  avoir  eu  la 
pensée  de  s'en  rapprocher.   Peut-être  cependant  le  parti  qu'il  prit  en 

1498,  d'apprendre  la  langue  grecque  ̂ ^ ,  en  appelant  auprès  de  lui 
le  jeune  et  déjà  célèbre  Jérôme  Alexander,  futur  recteur  de  l'univer- 

sité de  Paris  et  archevêque  de  Brindes  503  ̂   indique-t-il  le  projet  d'aller 
un  jour  y  résider  ou  la  visiter;  à  moins  que  ce  ne  ftlt  chez  lui, 

comme  chez  tant  d'esprits  distingués  de  son  temps,  le  pur  désir  de 
s'instruire  d'avantage.  Ses  relations  avec  Alexander  et  sa  désignation 
comme  délégué  apostolique  pour  l'établissement  à  Venise  d'un  couvent 
de  l'ordre  de  S.  Jérôme,  dans  une  bulle  du  15  avril  1501  504^  sont  les 
dernières  circonstances  que  nous  connaissions  de  sa  vie. 

496  Hist.  d*  Chyfre,  t.  III,  p.  537.  guerra  di  Nieosia,  par  Jean  Sozomène,  ou  Saiomcno, 

497  C*est  je  pense   l*église  de   S*  Jean   de  Mont-         publié  par  Altamira,  à  Bologne  en  i$7i.   Plaquette 

(an  k  Nicosie,    détraite   en   1567.    Hûf. ,   t.  III,         in.  4**  rare. 
p*  SS^»  °'  499  ̂ "^- 1  t.  m,  p.  267,  n.  3. 

498  Kotre  Dame  de  la  Miséricordieuse  était  prés  de  500  Cariul.  de  S.tt  Sophie  ,  fol.  47-479. 

réglise  actuelle  d'Haia  Paraskevi,  sur  la  colline  que  $ot  «  Gli  commessi  del  reverendissimo  in  Cfaristo 
Ie&  Français  appcllaient  La  Marguerite^  On  trouve  une  *  padre  Sebastiano  de  PrioHs  meritissimo  arciveKOVO 

notice  et  quelques  documents  sur  cette  chapelle,  dans  »  Kicosiense.  »  Hist. ,  t.  III  ,  p.  $37. 

aoB  Hitt.^  t.  Il],  p.  203,  n.  sé$-269,  282,  504,  $25.  502  Le  grec  moderne  et  vulgaire,  je  le  suppose,  car 

Les  Turcs,  lors  do  siège  de  Kicosie,  en  1570,  firent  son  épitaphe  le  qualifie  de:   litUris  grecis^  hebraieis, 

cOBstruLK  un  fortin   sur  la  colline  de  la  Marguerite,  chaldeit  eruditissimus^  sapientissimus,  eU. 

entre  le  boulevard  Costanio  et  le  boulevard  Podocator.  $03  Ughelli ,  nouv.    éd. ,  t,    IX  ,   col.  38-39.    Le 

Le  comte  d*Edesae  et  le  comte  Le  Tripoli  furent  tués  Quien. 
1  la  prise  de  ce  dernier  boulevard.   Natratione  délia  504  Inscri^.  Vene\.  ,  t.  VI ,  p.  167. 
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La  mention  d'un  évêque  de  Nicosie  habitant  Venise  dans  une  bulle 
du  pape  Alexandre  VI  du  15  avril  1501  ,  citée  par  M.  Cicogna,  et 

dont  nous  regrettons  de  n'avoir  pu  retrouver  l'origine ,  pourrait  se 
rapporter  peut-être  encore  à  lui. 

Priuli  mourut  à  Venise ,  jeune  encore ,  à  l'âge  de  42  ans  ,  le  2 

octobre  1502;  il  fut  inhumé  en  l'église  S.  Michel  de  Murano  ̂ °5. 

XXXI.  Aldobrandini  des  Ursins.  1502. 

Il  appartenait  à  la  grande  famille  romaine  des  Ursins.  Son  père, 
Nicolas  Aldobrandini  Orsini,  comte  de  Pitigliano,  ville  de  Toscane, 

à  l'ouest  du  lac  de  Bolsena,  était  alors  commandant  général  des 
troupes  de  la  république  de  Venise  $**^.  Lui-même ,  devenu  protono- 

taire apostolique^  possédait  la  terre  de  Morlupi ,  au  diocèse  de  Népi, 

non  loin  de  Rome,  où  il  fonda  vers  Tan  1500,  un  couvent  de  reli- 

gieux franciscains  J»?. 
Le  Sénat  l'avait  déjà  recommandé  à  la  bienveillance  du  Saint  Siège 

pour  l'obtention  de  quelque  bénéfice  dans  les  limites  des  domaines 
vénitiens,  quand  Alexandre  VI,  à  la  nouvelle  de  la  mort  de  Sébas- 

tien Priuli  lui  donna  immédiatement  le  siège  de  l'archevêque.  La 
mort  de  Priuli  est  du  2  octobre  1502,  et  le  8  du  même  mois,  s'il 
n'y  a  pas  quelque  erreur  de  chiflFre  dans  ces  dates,  le  Sénat,  déjà 
informé  de  la  nomination  d' Aldobrandini ,  écrivait  au  lieutenant  de 

Chypre  pour  qu'on  le  mit,  lui  ou  son  mandataire^  en  possession  des 
biens  de  l'archevêché  ^^. 

Quoiqu'investi  de  ces  hautes  fonctions,  qui  eussent  autrefois  né- 
cessité son  établissement  en  Chypre,  il  conserva  son  domicile  à  Rome, 

où  il  avait  toujours  résidé.  Il  habitait  le  palais  devenu  peu  après  le 

collège  Clémentin  sur  la  place  Nicosie  $^ ,  entre  le  quai  de  Ripetta 
et  le  Pont  S.  Ange. 

Il  voulut  visiter  cependant  et  visita  en  effet  la  province  ecclésia- 
stique qui  venait  de  lui  être  confiée,  province  autrefois  si  prospère, 

maintenant  si  déchue  sous  tous  les  rapports.  Il  put  y  constater  les 

déplorables  effets  de  l'absence  des  che£^  ecclésiastiques  sur  la  disci- 
pline et  les  mœurs.  La  date  de  son  voyage  et  la  durée  de  son  séjour 

505  CapelUri,  Campidoglio  Vêntlo  ̂   msa.  S^  Marc  508  Doc,  monv.  MilamgeSt  t.  IV,  p.  J12. 

Famille  Priuli,  qui  donne  son  épitaphe.  $09  Capellari,    Campidoglio    FtHêto.    C'était,  je 
506  Extr.  des  Diarii  de  Sanudo,  cité  par  M.  Ci-  crois,  alors  le  Palais  Peppoli.  On  ne  sait  pas  la  vé< 

cogna.  Inscri^.  Vene^.  ,  t.  IV ,  p.  142  ;  et  ci-après  ritable  origine  du  nom  de  la  place  Kiccsim  ;  pcut- 

la  lettre  du  Sénat,  du  8  octobre  1502.  être  n*a-t-elle   rien  de  commun  avec  le   nom  de  U 

$07    Wadding,  Annal.   Minor.  ̂   t.    V       p.  438,  capitale  de  l'Ue  de  Chypre, n.  21. 
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en  Chypre  sont  inconnus;  le  voyage  est  certain,  puisqu'en  15 18 

l'ambassadeur  vénitien  résidant  à  Rome  écrivait  au  Sénat  qu'Aldo- 
brandini  demandait  l'autorisation  de  retourner  au  Levant  :  «  Questa 
»  sera  è  venuto  da  me  lo  arcivescovo  de  Nicosia ,  per  tor  licentia , 

>  perché  vol  ritornar  in  Levante  5»o  ». 
Revenu  i  Rome,  peut  être  depuis  plusieurs  années,  il  assista  au 

concile  général  ouvert  au  palais  de  Latran  le  3  mai  1512  et  clos  le 
16  mars  15 17.  Son  nom  se  trouve  ainsi  mentionné  plusieurs  fois 

entre  ces  deux  dates,  au  bas  des  procés-verbaux  de  diverses  sessions: 

reverendus  pater  Dominus  Aldrovandus  Nicosiensis  5", 

C'est  donc  bien  incontestablement  de  lui  qu'il  s'agit  dans  les  graves 
dépêches  adressées  de  Rome  au  doge  de  Venise,  par  Marc  Minio, 

ambassadeur  de  la  république  les  25  avril  15 17,  30  juillet  et  28  août 

15 18  S". 
A  cette  époque ,  deux  des  enfants  naturels  du  dernier  roi  de  Chypre, 

Eugène  et  Jean  de  Lusignan,  échappés  à  la  police  vénitienne,  par- 

couraient les  cours  d'Allemagne  et  d'Italie.  Pleins  d'illusions  et  d'es- 
pérance, ils  se  flattaient  que  les  puissances,  jalouses  de  la  prédomi- 

nance de  Venise  dans  la  haute  Italie,  allaient  prendre  la  défense  de 

leurs  droits.  Ils  se  laissaient  dire  qu'une  grande  flotte  portant  les 
troupes  austro-napolitaines  ne  tarderait  pas  à  les  transporter  en  Chypre 
et  à  les  replacer  sur  le  trône  de  Nicosie.  Le  vicaire  de  Tarchevêque, 
religieux  dominicain  récemment  venu  de  Chypre  à  Venise,  où  il  fut 

quelque  temps  retenu ,  puis  autorisé,  peut-être  pour  le  compromettre , 

à  se  rendre  à  Rome,  s'y  conduisit  de  la  manière  la  plus  inconsi- 
dérée. Il  refusa  d'aller  demeurer  à  la  Minerve,  couvent  de  son  ordre; 

il  alla  s'établir  dans  la  maison  même  qu'habitait  le  prince  Jean  de 
Lusignan,  pendant  que  son  frère  aîné  était  en  Allemagne;  il  entre- 

tint et  exalta  par  ses  rapports  et  ses  confldences  la  puérile  ambition 
de  ces  princes,  Venise,  sans  être  autrement  inquiète  de  menées  qui 
oe  pouvaient  lui  être  inconnues,  les  sui veillait  avec  sa  vigilance 
ordinaire. 

C'est  sur  ces  entrefaites  qu'un  misérable,  Agostino  del  Sol ,  banni 
du  territoire  vénitien,  vint  proposer  à  l'ambassadeur  résidant  à  Rome 
de  débarrasser  la  république  des  préoccupations  que  pouvaient  lui 
donner  les  intrigues  des  princes  Chypriotes,  en  abrégeant  par  le  poison 

l'existence  des  deux  prétendants.  Ce  qu'il  y  a  de  pénible  à  constater, 
c'est  que  l'ajpbassadeur  vénitien,  non-seulement  accueillit  ces  abomi- 

nables propositions,  mais  qu'il  les  transmit  à  son  gouvernement,  en 
faisant  connaître  en  détail  le  prix  exigé  pour  le  forfait. 

Sio  Dèp.  de  Rome,  38  août  isi8.   Nmv.  prtmvis  s»  J'*^  ?^^^  m*   docnments  4aiu    les  nowilht 
de  Chjfre,  m  «•,  p.  57.  prtuvts  d« Cbypr;  p.  3$.}4,  e»tr.  de  la  Bihl.  dt  ftc. 

511  Ubbe,  co»€iL,  t.  XIV,  col.  28-315.  dis  chûrUt^  1872. 
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L'archevêque  Aldobrandini ,  resté  au-dessus  de  ce  indignes  aSaires, 
garda  une  situation  aussi  noble  que  loyale.  Les  odieuses  confidences 

d'Agostino  del  Sol  ne  parvinrent  probablement  pas  jusqu'à  lui;  mais 
aussitôt  qu'il  eut  appris  l'inconvenante  conduite  de  son  vicaire ,  il  agit 
résolument  à  son  égard.  Il  lui  retira  les  fonctions  ecclésiastiques;  il 

lui  interdit  absolument  l'accès  de  sa  demeure ,  et  informa  immédia- 
tement l'ambassadeur  vénitien  de  ce  qu'il  savait  et  de  ce  qu'il  faisait. 

Marc  Minio  rend  justice,  et  sans  restriction,  à  l'attitude  parÉaitement 
correcte  d' Aldobrandini  dans  les  dépêches  sus  indiquées  qui  méritent 
toute  créance,  parce  qu'elles  sont  essentiellement  confidentielles  î*J. 

Après  tous  ces  événements,  il  est  plus  que  douteux  qu'Aldobran- 
dini  ait  obtenu  la  faculté  de  retourner  en  Chypre;  lui-même  bien 
probablement  ne  persista  pas  à  la  demander.  Ses  intérêts  et  ses 

affections  principales  étaient  toutes  en  Italie.  Comme  ses  prédéces- 

seurs, il  dut  se  résoudre  facilement  à  ne  pas  s'en  éloigner.  Bientôt 
même  il  renonça  à  sa  dignité.  Vers  le  mois  d'août  ou  de  sep- 

tembre 1524,  il  résigna  l'archevêché  de  Chypre  et  l'échangea  contre 
un  canonicat  à  S.  Pierre.  Indépendeaiment  de  ce  titre,  il  fut  prieur 

de  l'église  de  S.  Agnès  in  Navona,  et  abbé  de  S.  Laurent  hors  les 
murs  d'Aversa,  dans  le  royaume  de  Naples.  Resté  toujours  seigneur 
de  iMorlupi  5»^ ,  il  abandonna  en  1526  à  son  neveu,  le  comte  Jean 

François  Aldobrandini,  tous  les  droits  qu'il  avait  sur  cette  terre  et  sur 
les  châteaux  et  seigneuries  de  Fiano,  Filacciano  et  Monte  délia 

Guardia.  Il  mourut  deux  ans  après,  vers  l'an  1528  5«5. 
Une  circonstance  particulière  le  recommande  à  l'estime  des  érudits. 

Peu  avant  de  résigner  l'archevêché  de  Nicosie,  il  avait  Êiit  exécuter 
à  Rome  une  copie  de  Tancien  Cartukire  de  Sainte  Sophie  constitué 

en  1322  par  l'archevêque  Jean  II,  et  auquel  plusieurs  pièces  avaient 
été  ajoutées  par  divers  archevêques  jusqu'en  1472.  Ce  cartulaire  ori- 

ginal ,  qu'Aldobrandini  avait  reçu  ou  qu'il  avait  rapporté  de  Chypre, 
n'existe  plus  aujourd'hui.  Mais  la  copie  exécutée  pour  lui  à  Rome  se 
trouve  heureusement  à  Venise,  à  la  Bibliothèque  S,  Marc,  n.*»  LVI, 
de  la  IV'  classe,  réservée  aux  manuscrits  latins  5'^. 

On  y  lit  sur  la  première  page  :  «  Ex  veteri  codice ,  qui  chartas  anno 
»  1322,  jussu  fratris  Johannis,  ordinis  Praedicatorum,  archiescopi  Ni- 
»  cosiensis,  transcriptas ,  et  alias  deinde  adjcctas  continebat,  ac  in 
»  thesauro  ecclesise    illius  asservabatur ,  exemplum  hoc,  anno  1524, 

S13  l^^iche  de  Minio  do   2$  avril    i^fj,    h/ûuv.  $1$  Ces  derniers  faits  sont  rappelés  dans  te  Csin- 

preuvet  à*  Cbypr»,  p.  j).  Ihç.  nomv.  MiUng.,  t.  1V«  pidoglio  Vemtto  de  CapeUati.  $,  Aldobranaini. 

P*  S^7>  $i6  Une  copie  de  ce  manuscrits,'  exécutée  par  M. 
$14  Wadding    rappelle    une   donation   de  l'arche-  Lorenzi,  attaché  A  la  Bibliothèque  S.  Marc,   est  au- 

véquc   Aldobrandini  au  couvent  qu'il   avait   établi  à  jourd'bui  A  Paris  A  la  BiUiotfaèque  Matiooile.    Usi, 
Horlupi,  datée  de  Rome  Je  S  octobre  1531.    AnnûL  Ut.  ,  n.«  10189. 
Afi«.,  t.  VII,  p.  439,  n,  ai. 
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»  Romae,  sumptum  est,  et  maiiu  ac  sigillo  Floridi  Brisseti,  clerici 
»  Lugdunensis ,  curiae    Romanae  notarii ,  recognitum    ac    roboratum , 

>  Aldobrandino  de  Ursinis,  archiepiscopo  Nicosiensi,  id  procurante  ». 
La  transcription   fut    commencée  le  23    juin  1524,  sur  la    remise 

Élite  à  Brisset  du  cartulaire  original  par  Jean  Sicolo  des  Ursins,  chargé 

de  la  procuration  de  l'archevêque  Âldobrandini.  Elle  fut  ainsi  authen*- 
tiquée  par  le  même  Brisset  :  «  Ego ,  Floridus  Brisseti ,  clericus  Lug- 
»  dunensis,  civis  Romanus ,.  publicus  auctoritate  apostolica,  neç  non 

»  curie  causarum  camere  apostolice  notarius ,  premissis  omnibus  in*- 

»  terfui,  ideo  hoc  presens  publicum  transsumptum   subscripsi  et  pu- 
>  blicavi ,  una  cum  dicte  curie  causarum  camere  apostolice  sigilli  ap- 
>  pensione,  in  fidem  premissorum,  rogatus  et  requisitus  ». 

Quoique  la  transcription  soit  l'œuvre   d'un   copiste  ignorant  abso- 
lument du  latin,  le  recueil,   n'en  est  pas  moins   précieux   et  justifie 

bien  ce  qu'en    disait    Florio  Brisset  :  «  Est  vero    locuples    ac    longe 
>  pretiosa  collectîo  monumentorum  ad  res  Latinorum  et  Grecorum 

»  ecclesiasticas  regni  Cypri  cognoscendas  valde  opportuna  ».  Si  le 

présent  travail  apporte  quelques  notions  nouvelles  à  l'histoire  de 
Téglise  latine  de  Chypre  et  introduit  un  peu  plus  d'ordre  dans  la 
chronologie  de  ses  évêques,  ce  résultat  lest  dû  surtout  aux  secours 

que  m'a  fournis  le  recueil  de  Jean  de  Polo  et  d'Àldobrandini.  Posté- 
rieurement à  la  copie  exécutée  en  1524,  on  a  inséré  dans  le  volume 

huit  documents  des  années  1496,  1497,  1510,  1547  et  15645»?. 

La  pièce  de  15 10  est  la  seule  qui  se  rapporte  au  temps  de  l'admi- 
nistration d' Aldobrandini.  C'est  une  sentence  du  lieutenant.de  Chypre 

rendue  à  Nicosie  le  24  septembre  15 10.  Elle  maintient  la  célèbre 

abbaye  de  Lapais  ou  d'Episcopia  près  de  Cérines  sous  la  juridiction 
de  l'archevêque,  nonobstant  ses  réclamations  5*^.  Rien  n'indique  dans 
la  pièce  qu' Aldobrandini  se  trouvât  alors  en  Chypre ,  ce  qui  est  pos- 

sible; la  preuve  de  son  absence  ne  résulte  pas  cependant  de  ce  fait 

qu'il  fut  représenté  à  la  barre  du  lieutenant  par  un  des  chanoines  de 
S**  Sophie  5»:>.  Quant  aux  velléités  d'autonomie,  manifestées  par  les 

Prémontrés  de  Lapais,  peut-être  n'étaient-elles  pas  inspirées  par  des 
raisons  bien  historiques  ni  bien  avouables.  Depuis  le  temps  où  le  B. 

Hugues  de  Pise  et  le  prince  Haïton  d'Arménie  avaient  vécu  parmi 
eux  et  honoré  l'habit  de  leur  ordre,  les  choses  étaient  bien  changées 

à  Lapais.  L'Abbaye  Blanche,  comme  on  j'appelait  alors,  abusant  de 
ses  richesses  et  de  ses  privilèges,  était  tombée  dans  le  plus  déplo- 

rable relâchement.  En  l'absence  de  toute  surveillance  diocésaine ,  les 

517  Le  docummt  auquel  nous  doutions  cetto  date  H  £iiit  corriger  et  UceM.D.LXIlU.  (iS^)«  1«  bulle 

est  une  bulle   datée    dans   le   ni$.  de   l'aniiée    ISS3  étant  de  la  5*  année  de  Pie  IV.- 
(M.D.LUI.)  millésime  que  nous  avons  eu  tort  de  con-  518  Hist,  de  Chyprtj  t.  III,  p.  513. 
«ervCT  en  pabliant  la  piice,    Hist,,  l.  III,  p.   539.  S*9  OuionieQ  iniervenitaU  namim  rtv^arth,  I4UC. 
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choses  en  étaient  arrivées  à  ce  point  que  la  monogamie  constituait 
une  sorte  de  mérite  relatif  à  ceux  des  religieux  qui  voulaient  bien 

s'en  contenter:  «  tutti  li  frati  hanno  moglie....  havendomi  un  di  loro 
»  affirmato  che  vi  sono  di  quelli  clie  hanno  tre  moglie  ̂ ^  ». 

Mais  lui-même,  Aldobrandini,  était-il  bien  en  position  de  remédier 
à  ces  honteux  désordres.  Si  le  mal  lui  fut  révélé  pendant  son  sèpur 
à  Nicosie,  il  dut  le  flétrir,  et  le  proscrire,  mesures  insuffisantes  tant  il 

était  profond.  Avait-il  d'ailleurs  pour  l'extirper  sans  miséricorde  l'auto- 
rité morale  et  la  mâle  énergie  que  donne  une  conscience  sans  re- 

proche ,  lui  dont  le  Campidoglio  Veneto  termine  la  courte  notice  par 

ce  trait,  que  je  ne  me  pardonnerai  pas  d'omettre:  «  Mori  circa  il 
»  1528,  lasciando  diversi  naturali,  de'  quali  uscirono  molti  Orsini  ». 

XXXII.   LiVIO  PODOCATOR.    I524. 

La  famille  Podocator,  dont  le  nom  a  été  écrit  Podacatoro,  Podaca- 

tara  y  Apodochataro ^  et  autrement  encore,  était  chypriote,  d'origine 
grecque.  Elle  avait  entrée  à  la  haute  cour ,  comme  anoblie ,  au  moins 

dès  le  XV'  siècle.  A  la  même  époque  une  de  sts  branches  était 
déjà  fixée  à  Venise,  où  elle  contracta  des  alliances  avec  les  Êiniilles 

patriciennes  Quirini,  Minip,  Molin  et  Michèle  5*». 
Beaucoup  de  sts  membres  se  sont  distingués  en  Italie  et  en  Chypre 

dans  les  ionctions  civiles  et  ecclésiastiques.  Moins  attachés  que  les 

descendants  des  maisons  franques  aux  principes  de  l'hérédité  légitime, 
ils  adhérèrent  plus  facilement  aux  événements  nouveaux,  à  l'usurpation 
de  Jacques  le  Bâtard  et  aux  vues  de  la  république  de  Venise  5".  Pierre 
Podocator  avait  été  d'abord  ambassadeur  de  la  reine  Charlotte  de 

Lusignan  au  Caire.  Subjugué  par  l'accueil  du  roi  Jacques  et  par  l'in- 
fluence des  faits  accomplis,  il  se  soumit  à  l'usurpateur  et  lui  rendit 

de  loyaux  services  5*'.  Son  fi-ère  Philippe  remplit  diverses  missions  du 
même  prince  et  de  Catherine  Cornaro  «'^  Un  de  leurs  auteurs , 
Hugues,  avait  été  ambassadeur  du  roi  Jean  II,  père  de  Jacques  le 

Bâtard  auprès  de  diverses  cours  d'Europe  $*^  César  possédait  au 
XV^  siècle  la  maison  qui  avait  appartenu  à  Amaury  de  Lusignan^ 

prince  de  Tyr,  frère  du  roi  Henri  II 5»^   Hercule  acheta  le  fief  de 

$10  Rapport  àt  B«rn.   Stgrèdo  au  Sénat  de  i$6a  i6i,  n.   Sa  feoime  était  Agnès  Salah  (p.    193-4); 

ou  i$65;  Hist.  dé  Chypre  ̂   t.  UI,  p.  S43-S44-  son  fib  Jacques  (p.  a8)).. 
(II  BiU.  S.  liCarc.  Capellari ,  Campidoglio  Fgntto.  $24  Hist.    d*  Chypre,  t.  m,  p.    15),    a.;  isSi 
Saa  Voy.  ;  Hist,  de  Chypro ,  t.  Ul ,  p.  )i6,  n.j  Ui;  jao;  561,  a. 

)ao,  n.  5as  Hi$t.  de  Chyp,,  t.  III,  p.  €1,  a.;  7a  eta.  };  810. 
S»}  ̂ M<  ̂     Chypre,  t.  UI,  p.  74,  a.  ;    158.  n;  s>6  Hiii.  do  Chyp,,  t.  III,  p.  $>]. 
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Chiti  à  la  seigneurie  de  Venise  5*7.    Mais  arrivons  à  Lîvio,  dont   la 
filiation  ne  nous  est  pas  connue. 

Le  Quien  et  les  éditeurs  des  Familles  d'Outremer  avec  lui  ont 
un  peu  mêlé  ce  qui  concerne  trois  personnages  fort  distincts  :  notre 
Livio  Podocator,  archevêque  de  Nicosie;  le  cardinal  Louis  Podocator, 

son  oncle,  qui  n'eut  rien  de  commun  avec  Téglise  de  Chypre;  et  le 
fameux  archevêque  Louis  (Perez  Fabrice),  absolument  étranger  à  la 
famille  Podocator,  et  que  son  prénom  seul  a  fait  confondre  tantôt 

avec  l'oncle  Louis  Podocator,  tantôt  avec  le  neveu,  Livio,  sujet  du 
présent  article. 
On  a  vu  précédement,  au  §  XXVII,  ce  qui  concernait  Louis  Perez 

Fabrice,  cet  entreprenant  et  énergique  partisan  espagnol,  dont  la  ré- 

publique de  Venise  redoutait  avec  juste  raison  la  nomination.  Il  me  ' 
sera  bien  facile  de  séparer  maintenant  la  personnalité  de  Louis  Po- 

docator et  celle  de  Livio  Podocator,  grâce  aux  notices  que  le  savant 

Emmanuel  Cicogna  a  consacrées  à  ces  deux  prélats  5»». 

Le  cardinal  Louis  Podocator,  né  dans  l'ile  de  Chypre  en  1430,  fit 
ses  études  à  l'université  de  Padoue  et  y  devint  recteur  des  arts  en 
1460.  Il  était  très  versé  dans  les  lettres  grecques  et  latines,  et  at- 

teignit une  certaine  notoriété  en  médecine  ,  puisqu'il  fut  médecin 
{archiairo)  d'Innocent  VIII.  Il  marqua  surtout  dans  les  dignités  ecclé- 

siastiques. Nommé  par  Sixte  IV  à  l'évêché  de  Capaccio  au  royaume 
de  Naples  en  1483,  créé  cardinal  de  Sainte-Agathe  en  1500,  il  con- 

serva, en  commende  sans  doute,  son  diocèse,  ce  qui  le  faisait  nommer 

le  cardinal  de  Capaccio,  cardinalis  Caputacquensis,  Pourvu,  en  1502, 

d'un  canonicat  à  la  cathédrale  de  Padoue,  il  s'en  défit  en  faveur  de 
son  neveu  ,  Livio ,  et  mourut  peu  après.  On  ne  sait  d'une  manière 
précise  ni  le  lieu  ni  la  date  de  son  décès:  il  mourut  à  Milan,  en 

1504,  suivant  les  uns;  à  Rome,  en  1506  suivant  d'autres.  Livio, 
héritier  de  ses  goûts  littéraires  et  de  sa  riche  collection  d'antiquités, 
lui  a  fait  élever  dans  l'église  de  S**  Marie  du  Peuple  à  Rome,  un 
très  beau  mausolée,  avec  une  inscription  qu'a  publiée  Galletti  5^9. 

Livio  Podocator,  devenu  chanoine  de  Padoue  le  29  octobre  1502, 

sur  la  résignation  de  son  oncle  Louis,  nommé  en  15 13,  abbé  com- 

mendauîre  de  l'abbaye  de  Saint  Gall  à  Moggio  dans  le  Frioul  (béné- 
fice qu'il  conserva  après  son  élévation  au  siège  archiépiscopal  530) , 

pourvu  d'un  canonicat  à  Trévise  en  15 14,  fut  promu  à  l'archevêché 
de  Nicosie  dans  le  consistoire  du  5  octobre  1524,  après  la  renoncia- 

tion d'Aldobrandini  des  Ursins.    Dès  le  29  du  même  mois,  le  Sénat 

527  Hitt.  iê  Cbyp.,  t.  III,  p.  342,  n.  529  Inscri{.  Venet.^    p.    159,    n.°    1;    Cicogna, 

jzS  hsa-t'i.  FtHf^.t  t.  IV,  p.  143  et  144.  Notice         t.  IV,  p.  144,  n.  5. 
géaèrale  «or  la   fiimille  Podacataro,   ou  Podocator,  $30  Cf.  Cicogna,  t.  V. ,  p.  640. 

h  142-147- 

Archives  dé  POritml  latin ^  II,  1882.  21 
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de  Venise  mandait  aux  gouverneurs  de  Chypre  de  livrer  à  Livio, 

ou  à  son  délégué,  les  biens  et  les  bâtiments  de  l'archevêché  5i». 
Le  nouvel  archevêque  ne  prit  pas  personnellement  possession  de 

son  église.  Comme  ses  précédecessurs ,  il  en  jouit  en  commende  et 

l'administra  de  loin.  Son  âge  et  son  excessive  corpulence  lui  auraient 

rendu  d'ailleurs  le  voyage  tout  à  fait  impossible,  s'il  en  avait  eu  la 
pensée  et  l'autorisation.  Livio  Podocator  était  surtout  un  prélat  érudit, 
un  ami  des  lettres  et  de  l'antiquité;  il  correspondait  en  prose  et  en 
vers ,  en  latin  et  çn  langue  vulgaire ,  avec  les  hommes  instruits  de 

son  temps,  avec  l'aimable  cardinal  Bembo,  entre  autres,  dont  on 
a  plusieurs  lettres  intéressantes  des  années  153 1  à  1546,  adressées  à 

l'archevêque  de  Nicosie  alors  à  Venise  53». 

Ses  relations  et  ses  occupations  littéraires  n'empêchaient  pas  Livio 
de  veiller  aux  afiaires  de  son  église  dans  les  différents  villes  où  il  ré- 

sidait, Venise,  Padoue  et  Rome.  Les  notions  concernant  son  adminis- 

tration archiépiscopale  sont  toutefois  bien  rares.  Flaminio  Cornaro  rap- 

porte un  serment  d'obéissance,  prêté  le  14  septembre  1548  par  Au- 
rélie ,  abbesse  du  monastère  de  Notre  Dame  de  Tyr ,  à  Nicosie ,  à 

l'archevêque  Livio  et  à  ses  successeurs.  Les  religieux  Prémontrés  de 
Lapais  étaient  moins  déférents  pour  lui.  Revenus  à  leurs  anciennes 

prétention  d'autonomie,  quelque  insuccès  qu'elles  eussent  eues  auprès 
du  Saint  Siège ,  ils  avaient  introduit  une  instance  à  la  cour  du  lieu- 

tenant de  Chypre  dans  l'espoir  que  l'autorité  civile  se  montrerait  plus 
favorable  à  leurs  réclamations.  Le  tribunal  les  renvoya  en  1547  à 

l'évêque  de  Famagouste,  juge  délégué  par  le  saint  siège  5 îî  pour 
connaître  de  l'affaire  534 j  et  vraisemblablement  la  décision,  qui  ne 
nous  est  pas  connue,  les  maintint  sous  la  juridiction  métropolitaine, 

dont  le  voisinage  et  la  surveillance  les  gênaient  peut-être. 

Quoiqu'il  habitât  ordinairement  Venise ,  Livio  ne  put  se  rendre  au 
concile  général  ouvert  à  Trente  au  mois  de  décembre  1545.  Il  fut  à 

cette  occasion  l'objet  de  quelques  récriminations  parvenues  jusqu'en 
cour  de  Rome,  et  dont  on  ne  sait  pas  bien  le  caractère.  Peut-être  des 

clercs  mécontents^  ou  des  jaloux  l'accusaient  ils  d'insouciance  ou  de 

parcimonie,  tandis  que  les  plus  sérieuses  considérations  d'âge  et  de 
santé  légitimaient  la  dispense  qu'il  demandait.  Bembo  joignit  ses  ami- 

cales instances  aux  siennes  pour  l'obtenir  ̂ ^^  ;  le  nonce  Jean  délia  Casa, 
donna  aussi  son  témoignage. 

S3I  Doc.  nouv,  Mélanga,  t.  IV«  p.  513.  L*occu-  p.  640,  et  dans  les  lettres  de  Bembo,  lib.  VI  i  M. 

pation  régulière  du  titre  et  des  biens  de  l*archevècbé  Livio  PodoatlatOt  arciveuovo  di  Cipri.  Fitugia. 
de  Kicosie  ptr  Livio  Podocator  de. is34^  ISSS  >  fc°<l  $33  C^^ogna,    t.    IV,    p.    143.   Flam.    Comaro, 

tout  à  fait  impossible  l'admission  de  fr.  Guxdo  Bku-  Chiese  Veuite  ̂   I,  88. 
MfcLLVS,  dominicain  de  Cortone,  que  Le  Quien,  sur  534  ao  mars  1547;  ̂ »<  di  ̂ yp-t  t.  m,  p.  $37. 

la  foi  de  Fontana,  pense  avoir  été  nommé  à  Nicosie  53s  Leltres    de    Bembo,    lib.    VI,    p.    156,   ctc- 
en  i$30  par  Clément  VIL  Cicogna. 

$31  Voy.   Cicogna,  t.  IV,   p.  141,  687;  t.   V, 
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Le  17  novembre  1545,  le  nonce  écrivait  au  cardinal  Farnese:  «  Var- 

»  chevêque  de  Chypre  est  vieux,  H  est  très-gros:  è  vecchio  et  corpolento 
>  molto  ;  il  ne  pourrait  vraiment  se  rendre  au  concile  ;  il  prie  votre 

»  seigneurie  de  supplier  Sa  Sainteté  de  vouloir  bien  l'excuser.  Il  y 
»  aurait  certainement  danger  pour  sa  vie  "^.  »  Le  pape  et  le  concile 
excusèrent  son  absence.  Quelques  explications  de  Bembo  au  cardinal- 
délégué  suflSrent  pour  faire  tomber  comme  calomnieuses  les  plaintes 
portées  contre  lui.  Les  lettres  de  Bembo ,  si  explicites  à  cet  égard 
témoignent  aussi  de  son  empressement  à  faciliter  par  de  convenables 

subventions  le  voyage  de  Trente  aux  ecclésiastiques  chypriotes  qui 

avaient  répondu  à  l'appel  du  Saint  Père  537. 
Ainsi  rassuré  et  satisfait ,  Livio  put  ce  faire  transporter  à  Rome , 

où  il  se  fixa  pour  quelque  temps  auprès  du  cardinal  Louis,  son  oncle. 

Leurs  demeures  furent  le  rendez-vous  d'une  société  choisie  d'hommes 

instruits,  d'artistes  et  de  savants.  Quelques  années  après ,  Livio , 
craignant  peut-être  d'être  surpris  par  une  fin  subite,  se  démit  de  l'ar- 

chevêché de  Nicosie,  en  faveur  de  son  frère  César;  la  renonciation, 

et  la  présentation  qu'il  avait  faites  ayant  été  ag^réées  en  cour  de  Rome 
le  24  août  1553  538^  il  retourna  à  Venise,  ou  dans  les  environs,  et  y 
jouit  encore  de  trois  années  de  repos. 

Quelques  jours  avant  sa  mort,  le  10  janvier  1556,  il  dicta  s^s 
dernières  volontés  et  rendit  son  ame  à  Dieu  le  19  du  môme  mois. 

Il  conserve  dans  son  testament  la  qualité  d'archevêque  de  Nicosie  : 
Tcstamento  di  Noiy  Livio  Podacataro,  arcivescovo  di  Nicosia  del  regno  di 

CiprOy  al  présente  résidente  in  Venetia,  in  confine  di  San  Rafaele  539. 

L'épîtaphe  gravée  sur  le  mausolée  qui  lui  fut  élevé  conformément 
à  ses  désirs  dans  l'église  S.  Sébastien  par  les  soin  de  Jacques  San- 
sovino,  lui  donne  le  même  titre:  Livius  Podacatharus^  Cyprins,  archie- 
piscopus  Lôucosiensis  ex  testatnento.  Obiit.  MDLV.  (vieux  style)  XIIIL  KL. 
Fe.  An.  LXXXI S40. 
La  Bibliothèque  de  S.  Marc  possède  un  recueil  précieux  de  cinq 

portefeuilles  in  folio  qui  lui  ont  appartenu.  Ils  proviennent  vraisem- 
blablement du  legs  de  son  oncle,  le  cardinal  Louis.  Ce  sont  des  let- 

tres originales,  et  la  plupart  autographes,  adressées  par  divers  princes 

$36  Cicogna ,  t.  VI ,  p.  904.  Arebiv.  storico  lia-  signa  l*archcT^hé  de  Nicosie  en  faveur  de  son  frère 
'^M,  nouT.  série  «  t.  l,  a*  partie,  p.  209,  185$.  le  24  août  1552»  uns  citer  Tautorité  de  cette  asser- 

S;7  Lettres  de  Bembo,  lib.  VI,  p.  156.   Cité  par  tion,  ce  qui  est  bien  rare  chez  lui.  Je  crains  qu'il 

M.  Gcogna.  t.  IV,  p.   142.  n*y   ait  U   une   légère  erreur.    Cicogna    a   pcut-àtre 

)}S  Doc.  nouv.  Mélanges^  t.  IV,  p.  514,  note  3.  confondu  la  renonciation  avec  l'acceptation  de  la  ren- 
539  n  fonda  trois  bourses  i  l'université  de  Padoue  onciation  de  Livio,  acceptation  qui  lut  constatée  par 

en  faveur  de  trois  jeunes  gens,  dont  deux  devaient  la  nomination  de  César,  laquelle  est  du  24  août  iSSJi 

«rc  désignés  par  l'archevêque  de  Nicosie  et  par  Nono  cahnâas  septembre  anni  proxime  pr^teriU. 

l't'aiversjté  de  la  même  ville.  Cette   date   est  rappelée   dans  la  décision   du   Sénat 
540  Gcogna,  t.  IV,  p.  142.  Cf.  t.  VI,  p.  904.  ordonnant  Tenvoi  en  possession  de  César  le  a  janvier 

U  14  des  cal.  de  fèvr,  répond  au  19  janv.  M.  Ci-  X5;4(nouv.  style).  Doc.  nouv.  Mélanges,  t.  IV,  p.  514. 

«ogna  dit  (t.  IV ,  p.   142) ,  que  Livio  Podocator  ré- 
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et  personnages  marquants  de,  1481  à  15 17  environ,  aux  papes  Sixte  IV, 

Innocent  VII  et  à  leurs  successeurs;  jusqu'à  Léon  X  >-♦'. 
J'y  ai  trouvé  une  lettre  de  Victor  Marcello,  archevêque  de  Chypre, 

du  23  mai  1481,  et  une  lettre  du  roi  Jacques  le  Bâtard  du  27  déc. 

1472,  qui  sont  insérées  dans  les  Documents  nouveaux  servant  de  preuves 

à  l'Histoire  de  Chypre  ̂ ^\ 

XXXIII.  César  Podocator.  1553. 

Le  frère  en  faveur  duquel  Livio  Podocator  renonça  à  l'archevêché 
de  Chypre,  César  Podocator,  était  chevalier  de  Malte.  Nous  savons 
bien  peu  de  choses  de  lui. 

Les  bulles  apostoliques  le  désignant  pour  l'archevêché  de  Nicosie, 
sur  la  libre  démission  de  son  oncle,  sont  du  9  des  calendes  de  sep- 

tembre, ou  24  août  1553  543;  et  le  Sénat  de  Venise  décida  sa  mise 

en  possession  des  biens  de  l'archevêché  le  2  janvier  1554  ̂ ^,  Néan- 

moins, M.  Cicogna  pense  qu'il  n'eut  réellement  l'archevêché  qu'en 
1556,  après  la  mort  de  son  frère.  On  pourrait  croire  même  qu'il  ne 
reçut  jamais  la  dernière  et  définitive  investiture  archiépiscopale,  puis- 

que dans  son  testament,  écrit  le  16  novembre  1557,  quatre  jours 

avant  sa  mort,  il  s'intitule  seulement  «  élu  de  Nicosie:  Cesare  Po- 
»  docatharOy  eletto  arcivcescovo  di  Nicosia  del  regno  di  Cipro  hs.  j» 

Dans  cet  acte,  il  lègue,  entre  autres  objets,  au  chevalier  Hercule  Po- 
docator, son  neveu,  une  coupe  de  vermeil  aux  armes  de  la  reine  de 

Pologne  qui  avait  donné  ce  bel  objet  à  son  frère  Livio.  Pierre  Podo- 

cator, son  petit  neveu,  abbé  de  la  Vraie  Croix  de  Chypre  546^  reçoit 
de  lui  un  rubis  et  un  saphir,  provenant  également  du  précédent  ar- 
chevêque. 

Ses  exécuteurs  testamentaires  furent  l'abbé  de  S.  Cyprien  de  Mu- 
rano  et  Antoine  Michèle,  son  gendre.  Il  avait  donné  en  mariage  en 
1556  à  ce  Michèle,  fils  du  noble  Salvador  Michèle,  sa  fille  naturelle, 

nommée  Emilie.  Je  ne  veux  pas  décharger  sa  mémoire  de  ce  dernier 

fait,  que  je  trouve  consigné  au  mss.  1785  ital.  de  S.  Marc  et  ailleurs  ̂ 4?. 

541  Bîbl.  s.  Marc.  Mss.  Latins.   CUsse    X,  cod.  546  Cicogna,  t.  IV,  p.  145,  146,  n."  6.  L'ib- 
174  i  178.  Cinq  vol.  M.  Tabbé  Valentinelli  les  di-  baye  de  La  Vraie  Croix  te  nommait   aussi  S.   Pjo) 

crit  en  détail,  Catal. ,  t.  I,  p.  9J.  d'Antiocbe.  Voy.  Doc.  nouv.  MéUmg.,  t  IV,  p.<i9- 
S4a  Mélanges^  t.  IV.  Pag.  417  et  505.  S47  «  i$$^>  Cesare  Podocataro  vÎTera  ardveicovo 

543  ̂ oy.  la  note  $)8.  Les  listes  de  la  Biblioth.  •  in  quest*fuino,  che  maritô  una  sua  figUa  in  Ser 
s.  Marc,  le  désignent  cependant  comme  archev^ue  •  Antonio  Michiel  qnondam  Salvador,  q.  Lacs.  Mss. 

de  issa  A  1557.  Doc.  nouv.  Milang.  t.  IV,  p.  jjé.  •  ital. ,  class.  VII,    1785.  Strù  di  vaeovi.  Cf.  O- 
544  Doc.  nouv.  Méi.^  t.  IV,  p.  514.  ■  cogna,  t,  IV,  p.  144,  ir«  col.  •. 
S4$  Cicogna,  Iiucr,vcM.,  t.  IV,  p.  14$. 
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XXXIV.  Philippe  Mocènigo,  dernier  archevêque.  1560. 

Le  dernier  de  nos  archevêques  latins  de  Chypre  était  un  noble 

vénitien,  fils  du  chevalier  Pierre  Mocènigo,  très  proche  parent  54»  du 

doge  Louis  Mocènigo,  qui  mourut  en  1577,  dix  années  avant  l'ar- 
chevêque 5^9.  D'après  les  indications  de  son  épitaphe,  Philippe  Mocè- 

nigo dut  naître  en  1503  ou  1504. 

Avogador  fiscal  en  1550,  il  avait  été  désigné  pour  aller  compli- 

menter Emmanuel-Philibert  à  l'occasion  de  la  paix  de  Cateau-Cam- 
brèsis,  qui  assurait  au  duc  la  main  de  la  sœur  du  roi  de  France,  avec 

la  restitution  du  duché  de  Savoie,  comme  dot  de  la  princesse ,  quand  sa 

nomination  à  l'archevêché  de  Nicosie  fit  charger  une  autre  personne 
de  cette  haute  mission  5^°.  Sa  promotion  à  rn.rchevôché  doit  être  des 
premiers  mois  de  Tannée  1560,  et  appartient  par  conséquent  au 
pontificat  du  pape  Pie  IV,  élu  à  la  fin  de  Tannée  1559. 

Dès  le  27  avril  1560,  le  Sénat  chargeait  les  ambassadeurs  de  la 

république  résidant  à  Rome  de  remercier  le  Souverain  Pontile  d'avoir 
conféré  ce  siège,  comme  on  Tespèrait,  à  un  sujet  vénitien.  On  recom- 
mendait  en  même  temps  aux  ambassadeurs  de  toucher  délicatement 

la  grave  question  du  patronage  (^juspatronato)  qui  réservait  expressé- 
ment à  la  Seigneurie  le  droit  de  présentation  des  candidats  pour  les 

bénéfices  vacants,  et  spécialement  pour  Tarchevêché  de  Chypre.  Le 

Sénat  aimait  à  croire  que  la  question  serait  résolue  dans  le  sens  in- 

diqué déjà  bienveillamment  par  Sa  Sainteté  elle-même  ̂ s'. 

Le  15  mai  suivant,  les  ambassadeurs  écrivent  à  Venise  qu'ils  se 
sont  acquittés  de  Toffice  recommandé  par  la  décision  précédente. 
Le  Saint  Père,  confirmant  ses  premières  dispositions,  avait  donné 

en  efiet  à  entendre  que  tout  serait  réglé  à  la  satisfation  du  gouver- 

nement 5S2,  Ces  espérances  et  ces  promesses  ne  tardèrent  pas  à  être 
réalisées. 

)4S  Frcre,    d'après   les    listes   de  la  Bibliotfa.    S.  Dépêches  de  Rome.   Rubricario  primo  ̂   fol.  71.    Le 
Marc.  {Dot.  nouv.  Mélaug, ,  t.  IV,  p.  3$^);  cousin-  26  juillet  1$^»  le  Séoat  envoyait  aux    gouverneurs 

germain  seulement,  d'après    le   P.   Lusignan,  Wsl.  de  Chj'pre  492  ducats,  restant  de  la  moitié  du  droit 
ft  Chjp. ,  fol.  83,  T.*  de  dépouille  Opoglii)  sur  les  meubles  du  dernier  ar- 
$49  Le  Qden  se    trompe  en  prennant  la  date    de  chevcque  de  Nicosie ,  moitié  accordée  par  le  pape  au 

lyyj  poor  celle  du  décès  de  notre  archevêque  même.  gouvernement   de    Venise   pour  être    employée  à  la 

S$o  Cicogna,  Inscri^.    Venei.^  t.  VI,  p.   421    et  réparation  des  églises  et  autres  établissements  pieux, 

ci-après.  La  dépense  devait   être   concertée  avec  le  nouvel  ar- 

)5Z  Sencta.  Delibtra{ioni.  Roma,  Reg.   de    1560-  chevèque  (Senato.  Mar,  XXXV,  fol.  94). 

1)6;,  fol.  5.  Dans   une  dépèche   du   15   mars   1560  552  Dépêches  des  ambassadeurs  vénitiens  i  Rome. 

\e%  ambassadeurs    annonçaient  que  les  dernières  dé-  Rubricario.  Premier   vol. ,  fol.  75.  Je  n'ai  pas  lu  la 
cis'ons  concernant  les  sièges  de  Nicosie   et  de  Ber-  dépèche  même,  que  signale   suffisamment  le   Rubri- 
game  avaient  été  prises  par  le  consistoire:  «  5<>iio  sla  cario. 

*tptiiii  in  coueistorio  H  vescovati  diBtrgomo  et  Cipro.  * 
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Une  bulle  solennelle,  datée  du  14  des  calendes  de  janvier,  pre- 
mière année  du  pontificat  (19  décembre  1560),  confirmée  ultérieure- 

ment par  un  bref  de  Pie  V  du  20  septembre  1567,  termina  la  ques- 

tion, objet  de  taat  de  litiges,  de  défiances  et  d'hostilités  entre  Venise 
et  Rome  depuis  de  si  longues  années.  Elle  attribua  d'une  manière  dé- 

finitive à  la  république  le  droit  de  patronage  et  de  présentation  pour 
Tarchevêché  de  Nicosie,  quelle  que  fût  Torigine  de  la  vacance  du 

siège,  soit  le  décès,  soit  la  résignation  du  sujet  à  remplacer»?. 

La  désignation  des  candidats  éligibles  aux  sièges  épiscopaux  n'avait 

pas  seulement  une  importance  politique.  Elle  était  d'une  utilité  admi- 
nistrative fort  grande  dans  la  répartition  générale  des  fonctions  et 

des  dignités  de  l'état,  car  Nicosie  passait  pour  l'un  des  plus  riches 
bénéfices  dont  la  république  pût  disposer  alors  »4. 

Les  évaluations  du  revenu  métropolitain  de  Chypre  diffèrent  beau- 

coup dans  les  documents  contemporains.  Une  statistique  du  commen- 
cement du  XVP  siècle  donne  seulement,  y  compris  les  dîmes,  pour 

la  totalité  des  revenus  des  4  évêchés  latins  de  l'île  la  somme  de 

10,500  ducats  d'or,  dont  6,000  pour  l'archevêché  seul  "5.  Ces  chif- 
fres me  semblent  bien  faibles,  puisque  l'archevêché  de  Nicosie  avait 

encore  en  1456,  à  l'époque  où  le  roi  Jean  II  l'attribua  à  son  fils 
Jacques,  un  revenu  de  12,000  ducats  5^^  Us  sont  peut-être  exacts 

néanmoins,  vu  l'amoindrissement  de  toutes  les  ressources  de  l'ile 
depuis  le  règne  de  Jacques  le  Bâtard.  Vltinératre  en  Terre  Sainte  du 

chevalier  Furer  d'Haimensdorfl,  qui  est  de  1556,  élève  cependant  le 
revenu  archié  piscopal  à  13,000  ducats  d'or  5S7,  Un  document  grec 
fort  suspect  d'exagération,  et  d'exagération  volontaire,  le  fait  monter 
même  à  20,000  écus  d'or  5 s».  En  acceptant  l'évaluation  la  plus  basse 
de  6,000  ducats,  Nicosie  reste  encore  classé  parmi  les  plus  riches 
archevêchés  vénitiens,  et  les  revenus  de  Mocénigo  peuvent  être  estimés 

environ  à  45,000  francs,  valeur  absolue,  sans  tenir  compte  de  la 

puissance  relative  de  l'argent  entre  cette  époque  et  la  nôtre  îs'. 
Si  l'on  admet  l'équivalence  du  florin  d'or  et  du  ducat  de  Venise, 

on  voit  que  les  ressources  des  églises  chypriotes  avaient  subi  depuis 

le  XIV*^  siècle  une  énorme  diminution.  La  perte  était  des  trois  quarts. 

En  1332,  l'archevêque  Jean  del  Conte  jouissait  d'un  revenu  annuel 
de  25,000  florins  d'or,  que  son  inépuisable  bienfaisance,  oublieuse 
de  ses  propres  besoins,  trouvait  le  moyen  d'employer  totalement  en 
bonnes  œuvres  s^°. 

553  Ces  actes  sont  transcrits  danst  les    Commcmo-  555  Htst.  de  Chyp,  ̂   t.  III,  p.  502. 

riait  de  la  Rôp.  Reg.  XXIII,  fol.  7;^  Bull»   ponti-  556  Voy.  ci-dessus ,  les  faits  se  référant  i  U  n.  422. 
ficis  maximi  PU  IV ̂   de  eleciiont  archiepiscopi  Cypri;  557  Hist.  de  Cbyp.^  t.  IH,  p.  54a,  n,  4,  Itinir., 

la  confirmation  du  pape  est  au  fol.  laé.   Cf   Le  P.  p.  107-109. 

Lusignan,  Dtscripi.  ̂   fol.  88,  v.«>,  et  21  x.  558  HisU  de  Cbyp.  ̂   t.  III,  p.  $67. 
554  Voy.    M.    Daru,    Hist.  Je    Venise,    t.    VII,  559  En  évaluant  le  ducat  à  7  francs  $0. 

p.  89;  et  not.  ,  Hist.  de  Chyp. ,  t.  III.  p.  543,    n.  $60  Voy.  ci-dessus,  5  ̂1  et  notes  257  i  260. 
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Sans  pouvoir  disposer  d'aussi  magnifiques  ressources,  Mocénigo  fit 
beaucoup  de  bien  en  Chypre ,  en  ranimant  dans  le  clergé  et  les  fidèles 
le  sentiment  et  la  pratique  des  devoirs  religieux.  Nous  en  avons  un 

témoignage  non  suspect.  Le  commissaire  ducal  qui  a  si  impitoyable- 
ment traité  le  relâchement  des  Prémontrés  de  Lapaïs  dans  son  rapport 

au  Sénat  parle  ainsi  des  réformes  de  xMocénigo  :  «  L'église  de  Ni- 
»  cosie  a  été  mise  sur  un  aussi  bon  pied  que  possible  par  le  nouvel 

»  archevêque,  et  le  service  divin  s'y  fait  régulièrement.  Auparavant, 
))  quand  les  gouverneurs  voulaient  aller  aux  offices  ils  devaient  s'en- 

»  quérir  d'un  prêtre  pour  leur  dire  la  messe.  Aujourd'hui  le  chant 
»  est  réorganisé;  les  saints  offices  sont  célébrés  convenablement  à 

»  toutes  les  fêtes;  chaque  jour  il  y  a  matines,  une  grand'messe,  et 
»  le  soir  vêpres  et  complies.  Aussi  l'église  est-elle  fréquentée  par  les 
»  gentilhommes  et  par  les  autres;  tandis  qu'auparavant,  si  les  rec- 

»  leurs  n'allaient  pas  à  Sainte  Sophie,  presque  personne  ne  s'y  ren- 
»  dait  5*'  ». 

Ce  rapport  et  la  mention  d'un  document  du  18  novembre  1567  s^* 
indiquent  que  Mocénigo  avait  dû  se  rendre  en  Chypre  après  la  pu- 

blication du  concile  de  Trente,  et  vraisemblablement  pour  veiller  per- 

sonnellement à  l'œuvre  difficile  de  son  adoption  par  les  églises orientales. 

La  restauration  du  culte  divin  à  S**  Sophie  et  le  réveil  des  senti- 
ments religieux  dans  la  population  latine  de  Nicosie  étaient  dûs  sans 

aucun  doute  à  la  présence  même  de  l'archevêque  au  milieu  de  sqs 
ouailles  et  à  l'influence  de  ses  exemplaires  vertus. 

C'est  une  satisfaction,  en  terminant  cette  histoire,  d'avoir  à  rap- 
peler, au  milieu  des  défaillances  si  fréquentes  de  siècle,  un  dévou- 

ment  et  une  piété  dignes  des  temps  anciens. 

Nous  ne  savons  presque  plus  rien  de  la  vie  et  des  œuvres  de  Mo- 

cénigo. Il  avait  assisté  en  IJ63  aux  dernières  sessions  du  concile  de 
Trente  et  y  souscrivit  ainsi  :  Philippus  Mocenigus,  Fenetus,  regni  Cypri 

primas  et  legatus  natus,  archiepiscopus  Nicosiensis  ̂ ^K  Peut-être  serait-il 
parvenu  à  faire  accepter  par  les  grecs  chypriotes  les  décisions  de 

l'assemblée,  si  les  événements  politiques  n'eussent  trop  tôt  mis  fin  à 
la  domination  latine  en  Chypre. 

Comme  tant  d'autres  membres  de  la  noblesse  et  du  clergé,  il  vint 
largement  en  aide  au  gouvernement  vénitien  dans  la  formidable  guerre 

qui  a  retenu    dans   l'histoire  le  nom   de  guerre  de  Chypre,   Venise, 

s6i  Ri|»port  de  Sa^édo  au  sénat  de  156s  environ,  La  nomination  est  rappelée  dans  une  pièce   notariée 

{'\w  j'avais  cru  d*abord  de  1 562)  ;  Hitt.  dé  Chypre^  dressée  à  Padoue  le  1 1  décembre  1 576    et  imprimée 
t.  lll,  p.  542- j.  par  Lusignan  en  tète  de  sa  Description  ou   Histoire 

S62  Par  cet  acte,  Mocénigo  confirme   Etienne  de  de  Cypre,  Paris,  1580. 

Luûgnan  comme    vicaire   de  l'évèque   de   Limaasol.  ^^3  Labbe,  Concil.  t.  XIV,  col.  924. 
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abandonnée  par  les  princes  d'Europe,  perdit  en  deux  ans  sa  plus  belle 
colonie.  Nicosie  fut  prise  le  19  septembre  1570,  et  Famagouste  le 

5  août  1571. 
Après  ces  évènerfaents,  Mocénigo  alla  passer  quelque  temps  à  Rome. 

Il  y  composa  et  publia  -un  livre  intitulé  :  Universales  insHtutiones  ad 

hominum  perfecHonem  ̂ ^^.  Il  retourna  ensuite  à  Venise  et  séjourna  dans 
le  ville  ou  les  environs. 

Il  mourut  âgé  de  73  ans,  le  i*»"  juin  1586,  et  fut  inhurtié  dans  l'é- 
glise des  pères  de  Rua,  petite  localité  des  environs  de  Padoue,  où  vrai- 

semblablement il  possédait  quelques  biens.  L'inscription  suivante  fut 
gravée  sur  son  tombeau: 

Hoc   IN   MONUM.   QUIESCUNT 

ossA  Philippi  Mocenici 
ARCHIEPISC.   NiCOSIENSIS.   PRIMATIS 

AC    LEGATI    IN    REGNO    CyPRI.     ViXIT 

AN.    73.    MENSEM    UNUM.   ©lES    27.    ObIIT 
DIE    PRIMO    MENSIS   JUNII. 

AN.    DOMINI.    1586  5^5. 

Comte  de  Mas  Latrie. 

S64  CApclIari ,  qui  ne  donne  pas  ta  date  de  cette  en  Giypre  par  Pie  FV ,  et  inscrit  par  Le  Quicn  avec 

publication.    On  trouve    mention  de  Mocénigo   dans  le  n.»  XXXI  à  la  suite  des  archevêques  de  Nicosie, 

la  correspondance  de  Nani  en  1576  et  1577.  Cicogna,  n'a  rien  de  commun  avec  les  archevêques  latins  dont 
Inscri^. ,  t.  VI,  p.  ̂ 49*  nous  venons  de  nous  occuper.  11  fut  évèque  des  Ar- 

$6 s  Capellari,  Cam^t(/og/fo  r^n«/o.  Bibl.  s.  Marc. —  mcnicns    Chypriotes,   puis   transféré    â  l'èvèché   de 

Le  frère  Julien,  d'origine  arménienne,  nommé  évèque'  Bova,  en  Calabre. 











IL 

LES    PÉRIPLES    DES    CÔTES    DE    SYRIE 

ET  DE  LA  PETITE  ARMÉNIE 

Il  serait  bien  difficile  de  dire  ce  que  fut  au  temps  des  croisades 

l'organisation  de  la  marine  des  principautés  latines  de  Syrie;  nous 
savons  seulement  que  les  rois  de  Jérusalem  possédaient  des  arsenaux 

à  Acre  et  à  Tyr  et  qu'ils  entretenaient  un  certain  nombre  de  navires de  combat. 

A  l'entrée  des  ports  et  sur  les  principaux  caps  de  la  côte  syrienne, 
se  voyaient  des  tours  munies  de  feux  destinés  à  guider  les  naviga- 
teurs  qui  côtoyaient  le  rivage  pendant  la  ûuit. 
Le  littoral  de  la  Syrie  et  de  la  Caramanie ,  composé ,  en  très 

grande  partie,  de  plages  sablonneuses,  formées  par  les  alluvions  des 
torrents  descendus  des  montagnes^  ainsi  que  par  les  apports  du 
grand  courant  Méditerranéen,  sont  peu  découpées  et  ne  présentent  au 

navigateur  que  de  rares  abris. 

Les  travaux  maritimes  n'étaient  pas  très  familiers  aux  ingénieurs 
Latins:  aussi  ne  créèrent-ils  que  des  ports  d'une  faible  superficie. 
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Seuls,  Acre,  Tyr,  Sagette,  Laodicée  et  le  Soudin  ou  Port  S* 

Siméon,  possédaient  des  ports  aptes  à  recevoir  des  navires  d'un  ti- 
rant d'eau  considérable.  A  Tripoli  et  à  Tortose,  des  îles  abritant 

le  mouillage  contre  les  vents  du  large,  procuraient,  grâce  à  la  bonne 
tenue  des  fonds,  une  assez  grande  sécurité  aux  bâtiments. 

Quand  une  embouchure  de  rivière  était  protégée  par  une  pointe  du 

rivage ,  les  Latins  s'en  servaient  parfois  pour  y  créer  un  refuge , 
comme  nous  le  voyons  au  Nahar  es  Sîn,  où  un  petit  mouillage  que 

l'on  doit,  je  crois,  identifier  avec  le  Beona  ou  Lena  de  Sanuto,  avait 
été  ménagé  sous  la  protection  du  fort  nommé  le  Toron  de  Boldo. 

Sur  la  côte  de  Caramanie ,  ce  n'est  qu'à  l'Aïas  et  à  Gorhigos  que 
se  voient  des  restes  de  travaux  méritant  le  nom  de  ports,  et  encore 

la  nature  en  a-t-elle  fait,  en  partie,  les  frais.  Tous  les  autres  points 
de  ce  littoral,  énumérés  plus  loin,  ne  furent  jamais  que  des  anses 

plus  ou  moins  abritées  par  des  caps,  des  îlots  ou  des  récifs,  et  sou- 
vent même  de  simples  mouillages  en  pleine  côte. 

Plusieurs  essais  ont  déjà  été  tentés  sur  la  géographie  maritime  de 
cette  région  au  temps  de  la  domination  Latine^ 

La  première  de  ces  études  a  été  publiée  par  MM.  Tafel  et  Thomas, 

dans  le  second  volume  des  Urkunden  :(ur  àlteren  Handels'Und'-Siaats 
geschichte  der  republik  Venedigs^  pp.  399  et  suivantes.  Ce  travail  se 
borne  à  une  annotation  assez  sommaire  du  texte  de  Marino  Sanuto, 

renvoyant,  pour  chaque  localité,  aux  divers  auteurs,  tant  anciens  que 
modernes,  qui  en  ont  parlé. 

La  seconde,  que  nous  devons  également  à  M.  Thomas,  est  intitulée 

Der  Paraplus  von  Syrien  und  Palàstina.  C'est  une  espèce  de  tableau 
synoptique  des  formes  des  noms  portés  au  Moyen -Age  par  les 

divers  points  du  littoral  Syrien ,  tableau  formé  à  l'aide  de  la  réunion , 
dans  un  même  cadre,  des  dénominations  fournies  par  huit  portulans 

conservés  dans  les  diverses  bibliothèques  de  Munich.  Malheureuse- 

ment aucun  commentaire  géographique  n'accompagne  ces  nomen- clatures. 

Pensant  qu'il  restait  encore  beaucoup  à  faire  après  ces  auteurs,  je 
me  suis  déterminé  à  traiter  ce  sujet  à  mon  tour. 

Le  portulan  du  génois  Pierre  Visconti,  fait  en  13 18  et  conservé 
au  musée  municipal  de  Venise  dans  le  fonds  Correr  (A,  6,  34), 

deux  cartes  d'un  atlas  sur  vélin,  du  XVP  siècle,  conservé  dans  la  bi- 

bliothèque de  l'université  de  Munich  sous  le  n°  337  \  et  dont  les  noms 
sont  reproduits  par  M.  Thomas,  ainsi  que  les  fragments  du  périple 
de  Sanudo,  intitulé:  «   Descripiio  riperia  marina  soldano  subjecta  et 

I  Ces  cftrtes  se  trouvent  aux  ff.  12  et  15;  la  se-         pp.  3}8-344. 

conde   ne  m'a   fourni   que   la  colonne  additionnelle 
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#  propriorum  nominum  de  tnarina  y  ter r arum  ̂   portuum  ac  insuïarum ,  suc-- 
M  carum  et  milium  etc.  *  )>  forment  la  base  de  mon  étude  :  c'est 

autour  d'eux  que  j'ai  groupé  les  éléments  puisés  à  d'autres  sources 
nioic^s  importantes,  ainsi  que  les  commentaires  que  j'ai  cru  devoir 
y  joindre,  et  que  j'annonçais  en  1866  dans  mon  Essai  sur  la  domi- 

nation française  en  Syrie  au  temps  des  croisades  3. 

F.  C.  Rey. 

3  Uax.  Sanatus,  Stcr.  fid.  crucis^  1.  U,  pars  IV, 

c  a;  (Bongars,  U,  pp.  85-90). 
5  Comm«  tous  me%  lecteurs  ne  sont  peut-être  pas 

ÊBuIiaxûis  arec  les  noms  sous  lesquels  sont  de- 

vises dans  ce  périple  les  divers  vents ,  la  liste  qui 

soii  me  parait  âcroîr  tiouver  ici  sa  place  : 

Magister 
vent du  Nord-Ouest 

GrKCUs Nord-Est. 

Garbinus Sud-Ouest. 

Siroccus Sud-Est. 

Meridies 
Sud. 

Oriens Est. 
Occidens 

Ouint. 

Tramontana 
Nord. 
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C.  Mélanges  hist.  et  archéologiques. 

A.  —  LA  CÔTE 

Allai  de  Munich ^  f.  13. Portulan  Correr  A*  6,  J4. 
MARIKUS  SANUTUS. 

ALESANDRETA 

RASALGANZIR 

SOLDIN 

P.   VALLO 

GULFO  D£  CARAMELA 

ALLEXAKDREA 

BORBOKEL 

RASSACAKZIR 

SOLLIKO 

P.   VALLE 

A  Caramela  [Cannamella]  usque  in 

Âlexandretam  quindecim  milia  cssc  di- 
cuntur,  versus  syrocum  per  meridiem 

navigando.  Caramela  vero  est  în  con- 
finibus  terrarum  régis  Armenîae  ad  prae- 
sens;  et  similiter  dicta  Caramela  confi- 
nium  soldani  participât. 

Ab  Alexandreta  ad  Prebonelum  versus 

garbinum  per  meridiem  navigando  sunt 
decem  milia  et  plus  etiam  dici  potest. 

A  Prebonelo  ad  Rasagarizir,  navigando 

inter  meridiem  et  garbinum  milia  sunt 
decem. 

A  Rasaganziro  ad  faucem  âuaiinis 
Soldini,  navigando  per  syrocum  versus 
meridiem,  XX  milia  computantur:  et  haec 

est  astaria  Montante  nigrae.  Et  in  Came- 
rata  a  medîo  miliari  in  mari  Soldini,  usque 

ad  vallem  quae  dicitur  Tandera,  milia  sunt 

decem,  per  garbinum  etiam  navigando. 
In  valle  prsefata  portus  est. 
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DE  SYRIE. 

COMMENTAIRE   GÉOGRAPHIQUE. 

La  situation  exacte  de  la  localité  nommée  Canamella  au  temps  des  croisades  n*a  pas  encore 

j  été  établie  d^une  manière  positive.  Elle  me  semble  devoir  être  recherchée  au  fond  du  golfe 
•  d'Alexandrette,  là  où  le  rivage  est  formé  par  la  plaine  d*Issus,  dont  le  terrain  humide  se  prête t  merveilleusement  à  la  culture  de  la  canne  à  sucre. 

!  Les  ruines  nommées  Sakal-Toutan ,  dans  lesquelles  M,  Langlois  croyait  avoir  retrouvé  le 

j  site  de  Canamella  >  me  semblent  d'une  part  trop  rapprochées  de  l'Ayas  et  de  Tautre  trop  éloignées 
I  d'Alexandrette  pour  pouvoir  concorder  d'une  minière  satisfaisante  avec  les  distances  données 
.  par  Tauteur  anonyme  du  périple. 
I      Entre  Canamella  et  Alexandrette  se  trouvent  deux  localités  souvent  mentionnées  dans   les 

j  documents  contemporains  des  croisades  :  TAyas,  petite  ville  relevant  de  la  principauté  d*Antioche, 
et  la  Portelle  ou  Portella  qui  forma  longtemps  la  frontière  du  royaume  d'Arménie  et  de  la 
principauté  d'Antioche.  Wiliebrand  d'Oldenbourg  cite  en  ces  termes  Portella  :  «  Hoc  est  casah 
•  honum,  prope  se  habens  portant^  a  qua  ipsum  denominatur,  Hac  sola  sita  est  in  strata  puhlica  in 
»  ripa  maris,  et  est  omatissima.  >  » 

Les  piles  de  cet  arc,  encore  debout,  nommées  piliers  de  Jonas,  sont  bâties  en  marbre  blanc. 
La  carte  de  Sanuto  signale  entre  Alexandrette  et  le  Ras  el  Khanzir  un  mouillage  nommé 

Borhonellum;   c'est  le  même  que  nous  trouvons  désigné  par  les  auteurs  du  XVr  et  du  XVII' 
siècles  sous  le  nom  de  port  Bonnel  3  ;   celui-ci  se  trouve  aujourd'hui  au  village  moderne  de 
Borounli  ou  Mordounli. 

Le  chaînon  de  l'Amaûs  s'étendant  du.  col  de  Beylan  au  Ras  el  Khanzir,  alors  nommé  Mon- 
tagne Noire,  éuit  couvert  de  forêts,  arrosées  par  des  sources  abondantes  ;  là  s'élevaient  plusieurs 

abbayes,  les  unes  de  moines  grecs,  les  autres  du  rite  latin;  et  parmi  ces  dernières  se  voyait 
celle  de  S.  Georges,  que  nous  trouvons  plusieurs  fois  mentionnée  dans  les  chartes  de  la  prin- 

cipauté d'Antioche. 
Le  port  S.  Siméon  était  celui  de  l'antique  Séleucie,  nommé  au  Moyen-Age  Soudin  ou  le 

Sachin  et  qui  formait  alors  un  des  fiefs  de  la  principauté  d'Antioche.  Ce  port  est  aujourd'hui 
comblé.  C'est  un  bassin  de  forme  elliptique,  entièrement  creusé  de  main  d'homme,  commu- 

niquant avec  la  mer  par  un  canal  maintenant  obstrué  par  les  sables.  Il  est  bordé  de  quais, 
et  mesure  650  mètres  de  longueur  sur  une  largeur  de  plus  de  400. 

Un  filet  d'eau,  vanant  de  l'Est,  s'y  perd  au  milieu  de  la  végétation  marécageuse  qui  remplit 
aujourd'hui  cette  dépression;  deux  jetées  encore  bien  reconnaissables  s'avançaient  dans  la  mer 
formant  avant-port  à  l'entrée  du  chenal. 
Guillaume  de  Tyr  et  Jacques  de  Vitry  nomment  Mons  Oruntes  les  montagnes  qui  dominent 

Antioche  au  sud  ;  aujourd'hui  elles  sont  appelées  Djebel  Kossaîr,  nom  qu'elles  tirent  des  ruines 
'  de  la  forteresse  nommée  Cursat  au  temps  de  la  domination  franque.  A  cette  époque  le  massif 
du  Cassius  s'appelait  le  Mont  Parlier  et  le  Portus  Vallis  de  la  carte  de  Sanuto  doit  être  iden- 

tifié avec  la  baie  de  Kassab.  Le  port  nommé  Tandera  qui  est  indiqué  ici  comme  situé  à  l'ex- 
trémité d'une  vallée  me  parait  être  le  même  que  le  Portus  Vallis. 

1  Langtois,  Vojagt  en  CiUcitt  p.  472.  3  Mimoires  et  caravanes  de  Jean  de  Lnppi  (Paris ,    i8é$ , 

a  WiUebr.  OUcob.,  Iliner,,  c.  XVUI  éd.  Uurent,  p.  17s.         8°),  p.  96.98. 
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Atlas  de  Muaichf  f.  a, 

POCIN 

GLORIATA 

LALECHIA 

BEONA 

VALINEA 

MARGATO 

MARACREA 

TORTOSA 

Portulan  Correr 

POMCIM 

CAVODILAGLORIATA 

LECIA 

BEONA 

VALLINEA 

MARGATO 

MARACREA 

TORTOSSA 

MARIKUS  SANUTUS. 

A  Soldino  usque  ad  PoUcinum ,  per 
garbinum  versus  occidenteni  navigando 
millia  sunt  xx.  A  Polzino  usque  ad 
caput  Gloriatse  sunt  millia  xx  navigando 

per  meridiem  versus  garbinum. 

A  Gloriata  in  usque  ad  Laoysam,  id 
est  Liciam^  millia  sunt  decem,  navigando 

per  syrocum.  Laoycîa,  seu  Licia,  bonum 
portum  habet  ad  catenam,  qui  quidetn 
portus  habet  introitum  a  magistro,  in 
cuius  ore  in  introitu  versus  niagisttum 

una  turris  est  :  dicta  autem  Gloriata,  bo- 
num habet  operimentum  seu  paravegium 

a  partibus  tramontane. 
A  portu  siquidem  Laoycae  ad  faucem 

âuminis  Lenae,  per  meridiem  navigando, 
mîlia  sunt  decem. 

A  dicta  vero  fauce  ad  Vallaniam  millia 

sunt  quinque,  versus  syrocum  per  meridiem 
navigando:  Vallania  paravegium  est  bonum 

et  operit  usque  magistrum.  A  Vallania  us- 
que Mergatum,  castrum  fortissimum,  mil- 

lia sunt  quinque,  per  meridiem  navigando. 

Ista  est  astaria  Suria^  qua  riperia  tna- 
ritima,  seu  Httus  tnaritimum  nuncupatur. 

In  primis  a  Mergato  usque  ad  civita- 
tem  Anteradum,  navigando  per  mendiera 
versus  garbinum  milia  sunt  xx.  A  dicta 
a\item  civitate    Anterado   ad   Gloriatam 
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Pul^in,  nommé  aussi  Pascera  par  le  portulan  Benincasa  (Bibl.  Nat.  de  Paris,  Cartes,  B.  337) 
iUxi  le  nom  donné  alors  aux  ruines  de  Posidium.  Ce  mouillage  était  abrité  par  le  Ras  el  Basit 
e:  le  môle  antique  du  port  est  placé  par  : 

Lat.  Kord  de  Paris  3S''Si'3S'*        Longitude  33'29'o$'. 
Une  tour  ruinée  qui  semble  avoir  dû  servir  de  Phare  s*élève  au  sommet  de  ce  promontoire. 
U  ponulan  Benincasa  (Bib.  Nat.  de  Paris)  el  V Atlante  Luxoro  indiquent,  tous  deux,  entre 

le  Portas  Vallis  et  le  cap  Gloriata,  un  mouillage  qu'ils  nomment  Fexere  et  FtxttOy  et  qui  se 
retrouve,  je  crois,  au  Ras  el  Fazaori  à  Tabri  duquel,  entre  la  terre  et  un  petit  tlot  se  ren- 
coatre  un  mouillage  dont  le  fond  varie  de  2  à  5  brasses. 

Quant  au  Gloriata  Caput,  qui  tirait  son  nom  d*un  casai  voisin  appelé  Glorkta^  le  Portolano 
publié  à  la  suite  du  Consolato  del  Mare,  et  dont  le  texte  primitif  parait  remonter  au  comment 
du  XIV  siècle ,  ne  saurait  laisser  aucun  doute  sur  son  identification  avec  le  Ras  Ibn  Hani  ; 

c'est  dit  ce  portulan  :  «  une  point  basse  située  à  5  mille  de  la  Lizza  (  Latakieh  ) ,  par  la  tra- 
>  moQtaoe,  et  sur  laquelle  s'élèvent  une  tour  et  plusieurs  murailles  ruinées  »  4. 
Ce  port  a  été  levé  et  décrit  par  moi  $.  Quant  à  la  tour  dont  il  est  ici  question,  elle  éuit 

surmontée  d'un  phare. 
Le  Portolano  et  V Atlante  Luxoro  indiquent  à  un  mille  et  demi  au  sud  de  l'entrée  du  port 

it  Latakieh  un  lieu  qu'ils  nomment  Santalexio.  La  trace  de  ce  nom  se  retrouve  aujourd'hui , 
dans  les  ruines  d'une  petite  chapelle  placée,  à  l'extrémité  sud  du  cap,  près  d'une  source  nom- 

mée Aîn-Sandalax.  Au  XIV  siècle  l'écrivain  arabe  Abou-Adallah-Dimischki  désigne  le  Nahar 
el  Kebir  sous  le  nom  de  fleuve  Blanc  ̂ . 

La  localité  désignée,  dans  les  divers  périples  de  la  côte  de  Syrie,  remontant  au  Moyen- Age, 

sous  le  nom  de  Lena  ou  de  Beona  a  été  identifiée ,  jusqu'à  présent  avec  Zibel,  ville  épiscopale 
àt  h  principauté  d'Antioche ,  qui  s'était  élevée  sur  les  ruines  de  la  Gabala  antique.  Presque 
toujom^  Lena  est  mentionnée  comme  se  trouvant  à  l'embouchure  d'un  fleuve  (Fossa  de  Belda)^ 
et  aucmi  cours  d'eau  de  quelque  importance  ne  vient  se  jeter  à  la  mer  près  de  cette  ville ,  qui 
possède  un  petit  port  creusé  par  les  Francs  7.  Il  y  donc  lieu  de  chercher  plutôt  le  site  de  Lena 

ou  Béona  à  l'embouchure  de  Nahar  es  Sïn  dans  les  ruines  de  l'ancienne  Paltos,  nommée  dans 

les  chartes  du  temps  s  le  Touron  de  Belda  ou  de  Beauda,  aujourd'hui  Ras  Baldy  el  Melek.  On 
voit  en  ce  point  les  restes  d'un  petit  port,  défendu  par  un  fortin,  dont  la  construction  par  les  Latins 
ne  saurait  être  discutée.  Les  sondages,  exécutés  en  ce  point  par  les  ingénieurs  anglais  en  1859, 

iionncnt  encore  une  profondeur  moyenne  qui ,  malgré  l'ensablement ,  varie  de  4  à  5  mètres 
«ians  ce  petit  hâvve. 

Vâlénie,  ville  épiscopale  de  la  principauté  d'Antioche,  occupait  le  site  de  l'antique  Banias. 
E^  1859,  on  voyait  encore  des  ruines  considérables  de  la  ville  médiévale. 

L'Ouad  Mehika^  qui  se  jette  à  la  mer  sous  le  nom  de  Nahar  Banias,  entre  les  ruines  de  Vâ- 
lénie et  la  montagne  de  Margat ,  séparait,  au  temps  des  croisades,  la  principauté  d'Antioche  de 

celle  de  Tripoli  ;  les  chroniques  le  nomment  fleuve  Abana. 

Entre  ces  deux  points  se  trouvaient  le  château  et  la  ville  de  Maraclée.  Les  restes  du  château 

4  C»wJ«te  id  mare  (Venezia,  1576.  il")  p.  16  v».  7  Ètnde  sur  Varch,  milit.,  p.  17$. 

$  Ètaâe  sur  Pareh.  milit.  des  croisades,  p.  177.  8  Dimischki  (éd.  Mehren,  p.  184)  nomme  le  Nahar-ei-Sin 

(  Dimiicfaki,  éd.  Mcbren,  p.  184.  fl«ttve  d'Abter. 
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Atlas  de  Munich, 

/.  1^. 

Portulan  Correr 

PREXON 

LARCA 

TRIPOLI 

NEFIN 

C.   POZO 

PRESSON 

TRIPOLLI 

NIFFIN 

POTO 

CONNESTABE 

MARINUS  SANUTUS. 

praefatam,  per  septentrionem  navîgando, 

sunt  milîa  quadraginta.  Dicta  quippe  in- 
sula  civitatis  Anteradensis  bonum  habet 

portum  a  facie  quae  et  versus  terrara, 

et  potest  ibi  stari  versus  caput  septen- 
trionis  ad  prodenses  ;  et  ab  omnibus 
partibus  potest  introitus  dici  portas,  qui 

quidem  portus  a  terra  firma  per  duo  mil- 
liaria  vere  distat. 

Ab  Anterado,  olim  nobili  civitate,  usque 

Tripolim,  navigando  inter  meridiem  et 
syrocum,  millia  sunt  xx.  Tripolis  autem 

bonum  habet  portum,  et  super  dictuni 

portum,  intrando,  per  quatuor  milliaria,  in- 
sulte sunt  plures  que  Recini  nomine  po- 

tiuntur.  Et  si  quemquam  venire  contigerit 

ad  portum  supradictum,  sinat  stare  cunc- 
tas  insulas  a  meridie,  et  tanta  ab  ipsis 

Insulis  elongetur  distantia,  quanta  proden- 
sis  unius  et  dimidii  reperitur:  postmodum 

vero  per  orientem  navigetur  per  unum 

miliare,  deinde  per  syrocum  per  duo  mil- 
liaria navigetur:  et  inveniet  scolium,  per 

quod  fit  portus,  in  quo  fondum  trium  pas- 
suum  reperitur;  et  a  longe  uno  prodense , 
itur  ad  dictam  Insulam.  Infra  vero  terram 

Tripolis  supradictae  montes  reperiuntur  I 

altissimi,  super  quos  montes  nîves  nun-  j 
quam  desinunt  reperiri. 

A  praedicta  vero  Tripoli  usque  Nephy- 
num,  per  garbinum  navîgando,  millia  sunt 

quinque. 
A  Nephyno  autem  usque  ad  Puteum 

Conostabulis,  per  garbinum  versus  meri- 
diem navigando,  millia  sunt  quinque; dictus 



IL  —  Périples  de  Syrie  et  d'Armime.  337 

se  voient  encore  sur  un  rocher  en  face  de  la  petite  pointe  nommée  Ras  el  Hassan  un  peu  au 

sud  de  Tembouchure  de  la  rivière  de  Maraclée  (Nahar  Marakieh).  Quant  à  ta  ville  il  n'en 
subsiste  plus  que  des  restes  informes. 

V'ût  de  Tortose ,  nom  porté  au  Moyen-Age,  par  l'île  de  Rouad ,  forme  un  mouillage  encore 
fréquenté  par  les  bâtiments  qui  naviguent  sur  les  côtes  de  Syrie.  Les  restes  de  trois  môles  , 

d'origine  phénicienne,  facilitent  ici  les  opérations  d'embarquement  et  de  débarquement. 
La  ville  de  Tortose,  proprement  dite,  paraît  n'avoir  jamais  possédé  d'autre  établissement 

rairitime  que  celui  dont  on  voit  les  restes  à  deux  kilomètres,  au  nord,  sur  la  petite  anse 
sommée  de  nos  jours:  El  Mina  Tarions, 

Ao  XIV  siècle,  Tortose  servit  cependant  de  port  d'armement  et  de  ravitaillement  aux  flottes 
cgyptienncs:  la  grande  église  de  Notre  Dame  était  alors  devenue  un  magasin  d'agrès  et  de natures  9. 

Prexon  ou  Proxime  est  très  difficile  à  identifier ,  attendu  que  dans  les  noms  des  villages  ac- 
raels  pas  plus  que  dans  la  configuration  de  la  côte  on  ne  peut  trouver  aucun  jalon.  Le  seul 

point  du  littoral,  entre  Rouad  et  l'embouchure  de  la  rivière  d'Arcas,  où  j'aye  trouvé  un  petit 
mouillage,  firéquenté  par  les  caboteurs  de  la  côte  et  les  pêcheurs  d'épongés,  est  près  d'£l 
Hamam:  c'est  £1  Mina  Kabousi. 

VArcha^  désigne  l'embouchure  de  la  rivière  d'Archas. 

Les  lies  dont  parle  ici  Sanuto  se  nomment  à    présent  :    Ramkîne ,  Sanani ,   Tares  ,  Nakl , 
Tauouîleh,  Medaouara,  Naukas,  Ramalleh,  Bellanch  et  El  Bakar. 

Quant  au  Mons  Leopardorum  signalé  par  Burchard  de  Mont-Sion  ><>,  comme  se  trouvant  à 
deux  lieues  au  nord  de  Tripoli,  ce  ne  peut  être  que  le  Djebel  Tourboul. 

Le  mouillage  désigné  ici  sous  le  nom   du  Puy   du   connétable  et  qui  parait  avoir  tiré  son 

9  M^hcras,  Cbron.y  éd.  Miller,  p.  ii6.  lo  Rurc.  de  Monte  Sion,  Itiner.^  1.  I  c.  19,  éd.  Laurent  p.  a8. 

Arehivtt  it  l'Orient  lalin.  II,   i88a.  22 
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AtUt  de  Munich,       Atlas  de  Munich, Portulan  Correr 
MARINUS   SANUTUS. 

BARUTI 

Sidon  Magna 
nunc  Sagita, 

Sareta  Sido 
niarum. 

Thirus  nunc 

Sur.  Puteus  aqua- 
rum  viventium. 

BODROxM 

GIBILETTO 

F.    CANIS 

BARUTI 

DAMOR 

SAITTO 

SERAFEM 

SUR 

BODROM 

GIBELETO 

CAKO 

BARUTI 

DAMOR 

SAITO 

CAVO 
DE    SARAFEN 

SUR 

autem    puteus  bonum    est  operimentum 

seu  paravegium  capitis  posiri  in  mari. 

A  dicto  puteo  ad  Boldronum  milia  sunt 

sex  permeridiem  navigando.  Gibeletum  por- 
tum  habet  pro  lignis  subtilibus  cum  catena. 

A  Gibelleto  usque  ad  Beritum  millia 

quindecin  computantur,  versus  garbinum 

quarta  venti  per  meridiem  navigando.  In 
dicto  capite  versus  orientera  quaedam 
est  civitas,  quae  nuncupatur  Beritum,  cum 
uno  Castro  apud,  quod  bonum  paravegium 

reperitur  versus  orientera.  Per  unum 

railliare  ad  graecura  ;  duas  sunt  insula? 
ubi  portus  existit  :  verumtaraen ,  puncta 
cuiuslibet  dictarum  insularum  per  unum 
miliare  débet  a  longe  honerari. 

In  introitu  versus  grsecum  dictum 

caput  Beriti  habet  Saheti  insulani,  a  qua 

per  spatiura  xx  railium  distat  per  méri- 
dien! navigando,  que  quidera  insulam  por- 

tum  habet  et  introitum  a  partibus  tra- 
niontanas  in  quo  potest  quis  ad  prodenses 
juxta  prasfatani  insulara  permanere.  Ipse 
vero  portus  versus  terram  firmam  faciem 

suam  tenet,  cuius  introitus  a  parte  me- 
ridiei  parvum  fundura  habet.  Ac  supra 

diciuni  Sahetura ,  una  est  raontana  fur- 
culea,  seu  raons  cui  Furcse  Saheli  dicitur 
vulgariter  eloquendo. 

A  dicto  autem  Saheto  ad  caput  Sera- 
phandini,  versus  Garbinum  quarta  per 
meridiem  navigando,  milia  sunt  decem. 

A  Seraphandino  vero  ad  civitatem  Tyri 

milia    sunt   quinque  per  meridiem  navi- 
gando.   Tyrus   autem    portum    habet   et 

plura   scolia  ad   magistrum    quse  oninia  | 

dimitti  debent  a  meridie;  et  débet  intrare  [ 
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nom  d'un  fief  afférent  à  la  charge  de  Connétable  du  comté  de  Tripoli  était  très-fréquenté  au 
temps  des  colonies  franques  de  Syrie.  Il  est  abrité  par  le  cap  Théoprosopon  ;  c'est  là  que 
icbarqua  au  mois  de  février  1232  Jean  d'Ibeiin  avec  les  troupes  royales  qu'il  amenait  de 
ChN-prc  pour  combattre  les  Allemans,  qui  sous  les  ordres  de  Richard  Filangieri,  maréchal 
Je  rcrapcrcur  Frédéric  II,  assiégeaient  Beyrouth. 

Le  Boutron  n'cur  jamais  qu'un  très  petit  port  creusé  de  main  d'homme  et  ne  pouvant  rece- 
voir que  des  barques  ou  navires  d'un  très  faible  tonnage. 

Pour  le  port  de  Gibelet,  voir  mes  Études  sur  Varch,  miliL  des  crois,,  p.  217). 

Ce  lieu  est  le  fleuve  du  Chien,  au-dessus  duquel  le  chemin,  se  dirigeant  vers  Beyrouth,  tra- 
verse un  passage  difficile,  taillé  dans  une  falaise  à  pic,  et  qui  était  alors  nommé  Passus  Canis. 

Ce  fieuve  séparait  alors  le  patriarcat  d'Antioche  de  celui  de  Jérusalem. 

Cette  pointe  est  nommée  aujourd'hui  pointe  du  Lazaret.  Les  deux  petites  îles,  dont  il  est 
question  ici,  se  votent  encore  à  l'est,  en  face  de  l'embouchure  du  Nahar  Beyrouth.  Les  restes 

d'un  petit  port ,  pour  les  barques ,  existent  le  long  des  quais  de  la  ville ,  au  pied  des  ruines ii:  chiteau. 

Entre  Beyrouth  et  Sagette  se  trouve  l'embouchure  du  Nahar  ed-Damour,  le  Tamyrus  des  an- 
ciens. Au  Moyen  Age,  on  avait  latinisé  son  nom  sous  la  forme  Flumen  A*norh. 

Les  deux  pitons,  désignés  ici  sous  le  nom  de  Fourches  de  Sagette,  servent  encore  de  point  de 

reconnaissance  aux  navigateurs,  et  sont  appelées  aujourd'hui  Toghmat-Djezzin  ou  En-Niha  ;  leur 
iîtitude  est  de  1880  mètres. 

Le  casai  d'Adelon  est  signalé,  par  le  Portoîano,  comme  étant  alors  un  mouillage  pour  les 
birqaes. 

Les  Ras  Sarfend  fut  appelé,  au  temps  des  croisades ,  cap  S.  Raphaël  ;  on  y  voyait  une  pe- 

*iîe  chapelle,  élevée  en  mémoire  du  prophète  Élîe  ;  et,  probablement  l'origine  de  ce  nom  avait 
c'ê  l'altération  des  deux  mots  arabes  Ras  Naby-£lias,  cap  du  prophète  Élie,  devenu  Raphaelis. 
Le  Lëontès  était  nommé,  au  XIII"*  siècle,  la  rivière  de  la  Casémie,  aujourd'hui  Nahar  el Kisraich. 

Pon  et  écueils  sont  encore  facilement  reconnaissables.  Le  pèlerin  Theodoricus  mentionne, 

iu  XII"*  siècle»",  ces  derniers,  comme  abritant  le  mouillage  des  navires  que  leur  grand  tirant 

'i'cau  empêchait  de  pénétrer  dans  le  port  même  de  Tyr.  Le  plus  élevé  de  ces  récifs  est  à 
rrèsent  désigné  sous  le  nom  de  tombeau  de  Rodope. 

Il  Theodoricus,  c.  51,  cd.  Tobler,  p.  tu. 
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Atlas  dt  Munich t Atlûs  de  Munich^ 

/.    12. 

Portulan  Corrtr 
MARINUS   SAKUTUS. 

Sandalîum  cas- 
trum,  quod  prius 
dicehatur  Ah- 
xandreta. 

SARONA 

ThoUmaida 
nunc  Acris. 

C.  BIANCO 

ACRI 

CAVO 

lANCHO 

ACRI 

quîcumque  fuerit  per  Septentrîonem ,  hoc 
est  versus  scolium  nomînatiim  quod,  est 

a  partibus  Tramontnnae ,  qui  ab  omnibus 

scoliis  supradictis  débet  prodensîbus  duo- 
bus  et  dimidio  elongari,  vel  débet  sibi 

cavere;  quoniam  in  omnibus  ipsorum 

faucibus  fundum  parvum  protinus  repe- 
ritur;  et  potest  ibi  stare  ad  prodenses, 

quîcunque  ftierît  pênes  muros,  prasdictae 
civîtatis.  Notitia  supradîcti  Tyri  talis  est: 

quoniam  quicumque  de  pelage  venerit, 
forças  predicti  Saheti  videbit,  quae  remane 
bunt  sibi  a  partibus  tramontanae,  aliosque 

montes  magnos  et  altos,  qui  dicuntur 

Belignas  vulgariter  qui  ei  a  meridie  rema- 
nebunt. 

A  Tyro  autem  ad  Caput  Blancum  milia 

sunt  decem,  versus  garbinum  per  me- 
ridiem  navigando  ;  quod  quidem  caput 

altum  est  ;  et  supra  dictum  caput  montes 
sunt  aliquî  valde  magni  qui  Bellinse  ab 
incolis  illarum  partium  nuncupantur. 

A  dîcto  autem  capite  ad  civitateni 
Acon  milia  sunt  decem,  versus  garbinum 

per  meridiem  navigando  donec,  quîcunque 

pervenerit  ad  scolia  quae  sunt  super  ca- 
sale  Lambertum  ,  posteaque  declinel  ad 
meridiem  versus  syrocum. 

A  praedictis  autem  scoliis  usque  ad 
civitatem  Acon,  sunt  infra  mare  vel  in 

mari,  circa  tria  milliaria  plures  siccac. 

Acon  autem  portum  habet  ;  ibique  unum 
scolium  facîens  dictum  portum,  ad  quod 

scolium  prodenses  debent  dari:  ab  oriente 
autem  turris  est  Muscarum,  et,  si  quem 

venire  contigerit  ad  praefatum  portum, 

naviget  a  longe  a  templo  S.  Andreae  per 

tria  milliaria,  propter  siccam  quae  est 

super  Sancto  Andréa,  per  rectum  donec 
viderit  domum,  quac  fuit  conestabulis  in 
Turre  Muscarum,  et  tune  potcrit  facere 
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C'est  dans  cet  espèce  d*avant-port  que  stationnaient  les  bâtiments  qui  ne  faisaient  que  toucher 
i  Tyr,  dont  le  mouvement  maritime  fut  toujours  moins  important  que  celui  du  port  d*Acre. 

A  cinq  kilomètres,  au  sud  de  Tyr,  et  très  près  de  la  mer,  se  voient  les  sources  jaillissantes 

commées ,  au  Moyen- Age  :  Puteus  aquarum  viventium,  et  aujourd'hui  Ras  el  Aïn.  A  sept  kilo- 
mèrres  plus  loin  se  trouvent  une  source  et  des  ruines.nommées  Aïn  Scanderouna.  C'est  le  site 
de  Tantique  Alexandroschène  et  du  château  de  Scandelion  du  Moyen-Age  qui  est  indiqué  par 
ceruins  portulans  comme  un  mouillage  par  quinze  brasses  de  fond. 

Le  cap  Blanc  était  alors  nommé  Passe-Payen.  Les  montagnes  appellées  ici  Beîlina  ne  sont 

autres  que  les  sommets  du  Djebel  Belat»  dominant  le  cap  et  dont  l'altitude  est  de  850  mètres 
au  dessus  de  la  mer.  Le  Ras  Mefscherkeh  qui  forme  la  pointe  extrême  de  ce  massif  portait 

alors  le  nom  de  Passe-Poulains.  Ce  nom  paraît  tirer  son  origine  d'une  tradition  antérieure  aux 
croisades,  d'après  laquelle  deux  fiancés  passant  sur  ce  cap,  montés  sur  un  poulain,  ce  dernier 
subitement  effrayé  sauta  à  la  mer  où  périrent  ces  deux  fiancés. 

Il  est  èvidement  question  ici  de  la  ligne  d'écueils  et  de  bas-fonds  qui  s'étendent  parallèlement 
à  la  côte  du  Ras  Mefschcrkeh  jusqu'en  face  du  village  de  Semirieh. 
Quant  à  Casai  Imbert  j'ai  établi  son  identification  avec  les  ruines  d'EI  Hamsi  ». 

Ces  ccuetls  ont  été  reconnus  par  le  commandant  Mensetl  et  figurent  dans  sa  carte  hydro- 
graphique de  fa  côte  de  Syrie. 

Uo  bas-fond  dangereux  s'étend  en  effet  en  avant  de  l'angle  S.  O.  de  la  ville,  à  l'entrée  du 
pon  qui  existe  encore,  et  forme  un  bassin  fermé  de  huit  hectares  environ,  avec  darses  inté- 

rieures aujourd'hui  remblayées.  La  base  de  la  Tour  des  Mouches  se  voit  encore  à  l'entrée  de  la 
passe.  Au  Moyen-Age ,  ce  port  était  réputé  peu  sûr,  et  la  mer  s'y  faisait  sentir  d'une  manière 
très  violente  par  les  gros  temps.  Un  pèlerin  du  XII"*  siècle,  Theodoricus,  dit  y  avoir  vu  plus 
Je  quatre-vingt  navires  mouillés  en  même  temps  «3. 

n  Bmll.  dt  U  Sociiti  des  anUq.,  1S67,  p.  109.  i}  Theodoricus,  c.  40,  éd.  Tobler,  p.  91. 
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CAIFAS 

S.   HELIE 

Castrum  pe- 
regrinorum, 

ECCLESIÂ 

S.   MARLE 

FORTALICIUM 

CESARIA 

PALESTINA 

Antipatrida  sive 
Dor  vel  Assur, 

loppe  vel  lapha. 

CAIFASSO 

CARMENE CARMENO 

CASTELL 

PELEGRI 

CESARIA 

ARZUFFO 

ZAFFO 

CASTEL 
PELEGRIN 

CESARIA 
ARZUFFO 

lAFFA 

MARIKUS  SANUTUS. 

viam  portus;  et  cuni  intraverit  dîctuni 
portum,navîget  in  tantumintra  praeJictum, 
ut  castrum  Cayphae  sive  Porphyriae  per 

médium  pupis  sui  navigii  relinquatur,  tenens 
dictam  Muscarum  Turrem  per  mediam 

proram  navigii  antedicti  :  et  hune  modum 
tenendo  secure  ire  poterit  intra  portum. 

A  prsedicta  autem  turri  vel  sicca  rempli, 
usque  ad  locum  Carmeli,  milia  sunt  decem 

per  garbinum  navigando.  Carmelum  vero 
mons  est  altus  et  planus  supra  mare  et 

in  mari ,  tanquam  longam  insulam  se 
ostendens;  cuius  montis  caput  quod  est 

supra  mare,  versus  magistrum  respîcit, 
in  cuius  sommitate  una  est  ecclesia  quae 

Sancta  Margarita  vocitatur.  Â  parte  autem 

septentrionis  quaedam  sicca  est  quae  per 
unum  milliare  elongatur. 

A  monte  autem  Carmelo  ad  Castrum 

Peregrinum  milia  sunt  quînque,  per  mc- 

ridiem  navigando. 

A  Castro  peregrino  usque  ad  Cae- 
saream  millia  sunt  xx  per  meridiem  na- 

vigando. 

A  Caesarea  vero  usque  ad  Arzuffum 
milia  sunt  xv  per  meridiem  navigando. 

Ab  Arzuffb  usque  Joppen,  per  garbi- 
num navigando,  milia  sunt  decem. 
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Le  couvent  grec  de  S.««  Marguerite  s*élevait  au  sommet. du  cap  Carmel. 
L'ècueil  dont  il  est  ici  question  était  nommé,  au  siècle  dernier,  Banc  de  la  Sultane \  et  dia- 

prés une  tradition  locale,  c*est  là  que  s*échoua  la  nef  qui  amenait  s.  Louis  à  Acre,  à  son 
retour  d'Egypte. 

La  pointe  sur  laquelle  s'élève  le  Château  Pèlerin  forme  un  mouillage  que  fréquentent  encore 
les  barques  d*un  faible  tonnage. 
La  saline  indiquée  par  le  Portolano  m  entre  Château  Pèlerin  et  Césarèe  me  paraît  se  retrouver 

dans  un  lieu  dit  de  la  côte,  nommé  aujourd'hui  Memlàha. 
L'église  S.«  Marie  se  trouve  dans  le  hameau  de  El  Hadderah  (La  Puissante) ,  forme  arabe 

sjjs  laquelle  la  Vierge  est  fréquemment  désignée  par  les  Orientaux. 

tntrc  Château  Pèlerin  et  Césarèe,  il  existait  au  Moyen-Age  une  petite  ville  maritime,  élevée 

su:  les  ruines  de  l'antique  Dor.  Elle  est  nommée  Mirla  par  Gautier  Vinisauf  et  le  Merle  dans 
•C)  Aisius  du  royaume,  où  elle  est  comptée  au  nombre  des  Bourgeoisies  ;  c'est  aujourd'hui  le 
\iIUgc  de  Tantourah  »s. 

I    Fcrtaîicium  pourrait,  je  crois,  être  recherché  dans  le  village  de  Kefer  latn,  qui  est  entouré 

Je  murjîlles  du  Moyen-Age  et  couronne  une  petite  colline  s'élevant  au  bord  même  de  la  mer. 
A  Césarèe,  on  trouve  un  petit  havre,  formé  d'un  côté  par  le  château  et  de  l'autre  par  une 

etée  faite  de  fôts  de  colonnes  antiques;  mais  ce  port  n'a  jamais  pu  recevoir  que  des  barques. 
Arsur  possède  un  petit  port  fermé  par  des  jetées  et  placé  aux  pieds  et  sous  la  protection 

du  château. 

Le  Consolaio  del  Mare  ̂ ^  et  la  relation  de  Ghillebert  de  Lannoy  >?  nous  apprennent  que  les 
petits  navires,  tels  que  plattes,  gripperies  et  galiottes,  venaient  mouiller,  devant  Japhe,  entre 

la  terre  et  les  écueils;  on  pénétrait  dans  le  mouillage  par  deux  passes,  l'une  vers  la  tramon- 
une,  Tautre  vers  le  poncnt  :  c'est  celle-ci  qui  sert  encore  aujourd'hui  ;  quant  aux  grosses  nefs 
elles  devaient  s'ancrer  â  3  railles  au  large. 
Nous  savons  par  Amadi  qu'en  1244  <8  le  Nahar  Roubîn,  qui  se  jette  à  la  mer  à  ai  kilo- 

mètres au  sud  de  Jaffa,  était  déjà  nommé  le  Rubin. 

'      14  PtfTiolaMo  (Vtnegi'a,  s.  d..  s    XV,  ia«),  f.  i€b.  17  G.  de  Lannoy,  Voja^ts^  id.  d«s  Bibliophiles,  p.  loi. 

I       15  Bull,  it  la  Sociiti  tUs  amU'q.,  1874,  p.  92.  18  Amadi,  Chron.^  f.   171. 
I       16  Ctnt.  Jel  mcre.  Port,  de  Levant,  p.  t6  v*. 
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Ramia  portas 
ludeorum. 
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Portulan  Correr 

CASTRUM 
BEROALDI 

ACARON 

AZATUS 

•  ASCALONA 

GAZA  VEL 
GAZARA 

DARON 

CASTELL 
BEROALDO 

EXCALONA 

GAZARA 

DAROK 

P.  BERTON 

CASTEL 
BEROARDO 

ASCALLONIA 

GAZARA 

DROMO 

BERTO 

MARIKUS  SANUTUS. 

A  monte  autem  Carmelo  usque  Da- 
miatam  nullus  mons  circa  maritimam  in- 
venitur;  sed  terra  subtilis  et  plana,  et  habet 

rupes  albas  de  sabulo.  Infra  terram  sunt 
montes  aiti  per  astariam  gradiendo,  qui 

lerosolymitani  montes  appellantur  :  et 
omnes  montes  qui  videri  possunt  usque 
Carmelum  duplices  sunt  vere. 

Hac  est  mariiitna  seu  astaria  qut£  a 

loppen  usque  ad  Damiatam  protendiiur. 

In  primo  a  loppe  usque  ad  castrum 
Beroardum,  versus  syrocum  per  meridiem 

navigando  milia  sunt  decem. 

A    Castro   Beroaldo  usque  Âscalônani 
mîlia  sunt  decem. 

De  Ascalona  usque  Gazaram  xv  milia 

computantur,  versus  garbinum  per  me- 
ridiem navigando. 

A  Gazara  vero  usque  Darum  milia 

sunt  XV,  per  garbinum  versus  meridiem 
navigando. 

A  Daro  ad  caput  Beroardi  milia  sunt 

xxxy  a  capite  pekgi  Rixae  per  Garbinum. 
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Karma  ou  Portus  ludeorutn,  qui  se  trouve  mentionné  dans  la  seconde  carte  du  manuscrit  de 

Munich  «9,  occupe  le  site  du  port  de  l'antique  Jamiiîa,  devenue  l'ibelin  du  Moyen-Age.  C'est 
u2«  petite  baie,  déterminée  par  un  promontoire  et  une  ceinture  de  réci£s;  elle  mesure  huit 
cents  mètres  de  longueur,  sur  deux  cents  de  largeur.  On  y  trouve  un  fond  variant  de  trois 
i  sept  mètres;  quelques  ruines  de  fortifications  se  voient  encore  sur  le  promontoire. 

Le  point  nommé  Château  Béroard  ne  fut  jamais  qu'un  mouillage  en  pleine  côte  à  la  hauteur 
d'Azot.  Le  château  qui  lui  donnait  son  nom  a  été  retrouvé  dar  M.  Guérin.  Ce  mouillage  pré- 
::cnte  aujourd'hui  un  fond  de  sable  variant  de  5  à  14  mètres,  et  est  nommée  Minât  el  Kalah. 

Ascalon  n'eut  jamais  qu'une  rade  foraine.  Les  deux  môles  dont  M.  Guérin  croit  avoir  re- 
trouvé des  traces  qui  m'ont  complètement  échappé,  ne  furent  selon  toute  apparence  que  des 

cpis  destinés  à  faciliter  le  débarquement  et  l'embarquement. 

Le  site  du  Darum  parait  enfin  identifié  avec  le  village  de  Deîr  el  Balat. 

Un  portulan  ̂   de  la  Bibliothèque  Royale  de  Munich  désigne  ce  lieu  sous  le  nom  de  Birefa, 

'  dont  ridentifîcation  avec  les  puits  de  Raphia,  nommés  aujourd'hui  Bir  Refah,  ne  saurait  laisser 
aucun  doute.  Une  petite  anse,  maintenant  ensablée,  servait  de  port  et  il  y  a  peu  d'années  que 
des  restes  de  construction  se  voyaient  encore  sur  ses  bords. 

19  Tlxraus,  Dtr  Pataplut  von  Syrien  uni  Palàstina^  p.  $8,  n.**  8. 
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C.   Mélanges  hisL  et  archéologiques. 

Atlas  de  Mmiickf  f.   12. 

G.    DE   LARISSA 

LARISSA 

PortuUn  Correr 

GULFFO    DE   RISSO 

MARIN  US  SANUTUS. 

A  capite  Beroardi  in  fundum  gulfi  Rixas, 

pcr  syrocum  navigando,  tnilia  sunt  xxx. 

Ab  illo  capite  a  meridie  per  occiden- 
tem  versus  magistrum  milia  sunt  xxx. 

A  prasdicto  vero  capite  ad  caput  Staxi, 

per  garbinum'  navigando,  xxx  milia  coin- 

putantur. 

Dictum  Staxum  Gulfum  est  quod  cîr- 
cumvoluitur  per  spatiuin  xx  milium. 

RASSACAXERA A  capite  Staxi  ad  Rasagasaron,  versus 
garbinum  per  occidentem  navigando , 
milia  sunt  1. 

A  Rasagasaron  usque  ad  Faramiaui 

versus  garbinum  per  occidentum  navi- 

gando, milia  sunt  xxx. 
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!  Dans  le  Caput  Beroardi,  que  nous  trouvons  mentionné  ici,  je  serais  bien  tenté  de  recon- 
rjîrre  le  tertre  factice,  nommé  encore  à  présent  par  les  Arabes  Hadjaret-Berdaouil  (le  monceau 
Je  pierres  de  Baudouin)  et  qui  marque  remplacement  où  furent  enterrées  les  entrailles  de  ce 

pr.nce  (Baudouin  I)  mort  à  Laris  en  11 18,  au  retour  d'une  expédition  contre  TÉgypte. 
I  Le  golfe  d*El  Arisch  parait  avoir  pénétré  jadis  plus  avant  dans  les  terres,  et  la  lagune  qui 
se  voyait  encore  au  commencement  de  ce  siècle,  fut  selon  toute  apparence  l'ancien  mouillage 
feu  à  peu  comblé  par  les  dunes.  Toute  cette  partie  de  la  côte  s'exhausse,  d'ailleurs,  rapi- 
liemeot  par  la  formation  d'une  roche  nouvelle  née  de  l'agglomération  des  sables  par  un  ciment 
siliceux  que  déposent  les  eaux. 

Aujourd'hui  Ras  Straki. 

Ce  cap  doit,  sans  hésitation,  être  identifié  avec  le  Ras-el-Kasroun. 
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C    Mélauges  hisU  et  archéologiques. 

B.  —  COTE  DE  LA 

Mlas  de  Munich,  f.  12. 

G.    DE   ZARAMELLA 

M.   GAIBO 

LAIZO 

P.    DE  LIPAI 

MALMISTA 

C.   MALLO 

Portulan  Correr. 

GULFO  d'  CARAMELA 

MONTE   GAIBO 

LAIAZO 

P.    DE   PALLl 

MARMISTRO 

MALLO 

MARINUS  SANUTUS. 

A  Crameia  usque  ad  montem  Caybo^ 

per  magistrum,  xx  millia  computantur. 

A  monte  Caybo  ad  Laïacium,  per  oc- 
cidentem  versus  garbinum  navîgando , 

spatium  xv  milium  computatur. 

A  Laïacio  ad  portum  Pallorum,  navi- 
gando  inter  garbinum  et  occidentem  milia 
suut  X.  Laïacium  portum  habet  et  siccam 

unam  ante  se,  quse  scolium  dici  potest;  ad 

quam  quidem  siccam  prodenses  figuntur 
et  nncorae  versus  terram  firmam. 

A  dicto  autem  portu  Pallorum,  adi 
faucem  fluminis  Malmistrae,  milia  sunt 

decem  navigando  per  garbinum:  et  no- 

tandum  est  qciod  puncta  dicti  portus  Pal-i 
lorum  débet  per  dimidium  milliaris  hono- 
rari;  et,  si  ad  praetatum  portum  quis! 
accesserit  unum  inveniet  ibi  pallum  quod 

super  puncta  dicti  portus  Pallorum  fixum  | 
manet  continue;  et  caveat  sibi  a  pallo 

portus  proxime  ante  dicto. 

A  prasdicta  autem  fauce  fluminis  Mal- 
mistrae  usque  ad  Malo,  millia  sunt  decem 

versus  magistrum  per  occidentem  navi- 
gando. Malo  portum  habet  qui  coram  se 

duas  habet  parvunculas  insulas,  quae  sunt 

distantes  quarta  milliaris  a  terra  firma; 
et  prodenses  tenentur  ad  insulam  ;  ancors 
vero  versus  terram  firmam  figuntur,  ubi 

duorum  passuum  usque  ad  très  aquarum 
profunditas  reperitur. 
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PETITE  ARMÉNIE. 

COMMENTAIRE  GÉOGRAPHIdUE. 

Le  Mont  Caybo,  cité  ici,  me  paraft  être  un  piton  placé  à  Textrémité  de  l'un  des  contrefons 
de  la  chaîne  du  Dedeh  Dag. 

Ljazzo,  Tantique  JEgx ,  nommée  1* Aîas  au  XIII"*  siècle,  est  située  sur  la  pointe  de  terre  qui 
Jctermine  Tentrée  de  la  baie  de  Chamluk.  Cette  ville  qui,  eut  une  grande  importance  commcr- 

ciile  pendant  toute  la  durée  du  royaume  de  la  Petite  Arménie,  n'est  plus  qu'un  misérable  vil- 
bce.  On  y  voit  encore  deux  châteaux  datant  de  cette  époque  ;  l'un  s'élevant  sur  un  flot ,  dé- 

fendait le  port,  l'autre  était  bâti  sur  la  terre  ferme.  C'est  dans  les  murs  de  ce  dernier  qu'est 
contenue  la  bourgade  moderne.  Le  port  est  encore  très  reconnaissable;  il  est  d'une  assez  grande 
étendue,  dix  hectares  environ,  et  on  y  trouve,  malgré  l'ensablement,  de  huit  à  douze  pieds 
deau.  Le  château  maritime  défendait  la  passe  qui  s'ouvre  au  sud-ouest.  Une  jetée,  formant 
deux  des  côtés  du  port ,  reliait  le  château  de  terre  à  celui  qui  défendait  Pentrée  de  la  passe. 

Cest  dans  la  baie  de  Chamluk  que  parait  devoir  être  recherché  le  Portus  Paîlorum ,  mais 

de  nombreux  atterrissements  modernes  ont  profondement  modifié  l'aspect  de  ce  mouillage  qui 
qui  était  alors  considéré  comme  le  plus  sûr  et  le  plus  vaste  de  ces  parages. 

Voici  ce  que  nous  lisons  au  sujet  de  ce  port  dans  un  projet  de  croisade  écrit  vers  la  fin  du 

XIII"'  siècle  (1290?)  «   port  a  il  un  des  meilliors  dou  monde,  là  ou  totes  les  naves  dou 
>  monde  porroient  yuerner,  c'est  a  sauoir  le  port  de  Paus  qui  est  à  iiij  lieus  d'Aïas   »  >. 
A  cette,  époque  la  partie  de  la  plaine  cilicienne  s'étendant  de  Missis  à  Anazarbe  était  désignée 
vm  le  nom  de  Pratum  PaUiorum  >. 

L'embouchure  du  Pyramus  nommé,  alors,  fleuve  de  Mamistra,  devait,  à  cette  époque,  se 
trouver  placée  à  la  hauteur  du  village  moderne  de  Touzla.  Cette  rivière,  nommée  aujourd'hui 
I^jihan  Tschaî  prend  sa  source  non  loin  de  Marasch,  coule  près  d' Anazarbe,  puis  traverse  Missis, 
som  porté  aujourd'hui  par  Mopsueste  ou  Mamistra  ;  à  partir  de  cette  ville  jusqu'à  la  mer,  elle 
es:  encore  navigable  malgré  les  ensablements ,  ainsi  que  l'ont  constaté  MM.  Beaufort  et  Ain- 
5*orth.  Pendant  tout  le  Moyen  Age,  ce  fut  une  des  grandes  artères  commerciales  de  la  Petite 

Arménie.  Cette  rivière  forma  longtemps  la  limite  de  la  principauté  d'Antioche  et  du  royaume 
^  la  Petite  Arménie.  Nous  la  trouvons  mentionnée  dans  les  actes  du  roi  Léon  II  sous  le  nom 
àc  Jaham. 

Le  château  dont  il  est  ici  question  existe  encore.  Au  XIII'  siècle ,  il  était  nommé  Cumbetfort 
«  appartenait  à  Tordre  Teutonique.  Les  deux  petites  iles  mentionnées  ici  par  Sanudo  ont  été 
relevées  par  le  commander  Mensell  en  1861  et  figurent  dans  un  plan  hydrographique  de  la 

pointe  de  Karadasch ,  nom  porté  aujourd'hui  par  ce  cap.  La  profondeur  d'eau  qui  se  trouve  à 
j  ce  mouillage  varie  de  8  à  20  pieds. 

!  Osford,  BiM.  Bodl.,'A«hiB.  134a  (m.  «.  XIV),  f.  1. 
2  V.  Unglois,  Voyagf  tn  Ci/iViV,  p.  4)$. 
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C.  Mélanges  hist,  et  archéologiques. 

Atlas  de  Munich^  f.  i». 

ADENA 

TARSO 

LAMO 

P.   BOKBOLIZO 

Ianuzo 

CURCHO 

Portulan  Correr. 

ADENA 

MARINUS  SANUTUS. 

TERSSO 

LAMO 

P.   BONBOLISSO 

CURCO 

SALLEFO 

A  Malo  autem,  quod  est  quoddam  cas- 
trum,  usque  ad  faucem  fluminis  Adens 

navigando  per  occidentem  versus  magis- 
trum  millia  sunt  viginti. 

A  fauce  fluminis  antedicti  usque  ad 
faucem  fluminis  Tarsi,  millia  sunt  xx, 

navigando  per  occidentem  versus  ventura 
qui  dicitur  magister. 

A  fauce  vero  Tarsis  usque  ad  Curcum, 
versus  garbinum  versus  per  occidentem, 
xl  millia  esse  dicuntur;  coram  autem 

dicto  Curco^  quaedam  insula  invenitur. 

A  Curco  autem  usque  ad  punctara 
faucis  fluminis  Salefli  millia  sunt  decem, 

cum  garbino  versus  occidentem  navi- 

gando. 
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Le  fleuve  d'Adana  est  appelé  le  Sarus  par  les  géographes  (je  PAntiquité.   Le  nom  moderne 
de  ce  cours  d*eau  est  le  Sihoun. 

Le  fleuve  de  Tarse  ou  Cydnus  est,  aujourd'hui,  nommé  Tarsous-Chaï.    Au  commencement  . 
du  XUr  siècle ,  cette  rivière  était  encore  navigable  jusqu'à  Tarse  ;   mais  l'embouchure  de    ce 

co;,rs  d'eau,  ainsi  que  celle  du  Sarus,  ont  été  déplacées  par  la  marche,  excessivement  rapide  , 
ies  attemssemcnts  de  la  côte  de  Cilicie ,  toute  la  partie  littorale  de  la  plaine  Aléïenne  s'étant 

bmiée  à  une  époque  extrêmement  récente  et  s'agrandissant  encore  chaque  jour. 

i  Bombalizo  me  parait  devoir  être  identifié  avec  les  ruines  de  Pompeiopolis  ou  Mezetlu,  nom- 

JEêcs  encore,  de  nos  jours,  par  les  habitants  Bombaloo-Kalessi,  et  dont  le  port  antique  devait 
IfKore  être  praticable  à  cette  époque. 

Dans  îanuip,  nommé  également  Lamesie  dans  d'autres  portulans,  nous  retrouvons,  je  crois, 
k  port  de  Lamas ,  village  situé  à  Tembouchure  d'une  petite  rivière  nommée  dans  l'antiquité 
le  Lamus.  Deux  forteresses,  nommées  Lamas-Kalessi,  dominent  ces  ruines.  Ce  château  était,  au 

Moyen  Age,  un  des  fiefs  importants  de  la  Petite  Arménie. 

A  quatre  milles  au  N.  £.  de  Ghorighos,  le  Portolano  signale  un  mouillage  qu'il  nomme  le 

vieux  Coure;  il  s'agit,  évidemment,  ici  d'Ayasch,  l'antique  Élusa. 
A  Ghorighos,  le  Coure  des  historiens  occidentaux  des  croisades,  se  voient  encore  les  deux 

châteaux  élevés  par  les  princes  de  la  dynastie  Roupénienne. 
Le  premier,  nommé  château  de  terre,  est  une  des  forteresses  les  plus  considérables  et  les 

mieux  conservées  de  la  côte  de  Cilicie.  C'est  un  polygone  irrégulier  mesurant  environ  180  mètres 
it  long  sur  une  largeur  de  1 50,  bâti  sur  un  promontoire  et  défendu,  vers  la  terre  ferme,  par 

en  profond  fossé  uillé  dans  le  roc  et  que  remplissait  jadis  la  mer.  Il  possède  deux  enceintes 

iormées  de  courtines,  reliant  entre  elles  des  tours,  les  unes  arrondies,  les  autres  barlongues. 

De  l'angle  sud-ouest  de  ce  château  part  une  jetée,  longue  de  près  de  800  mètres,  formant  le 
pcrt  proprement  dit  et  aboutissant  à  un  rocher  â  fieur  d'eau,  sur  lequel  s'élève  une  petite  tour 
carrée  paraissant  avoir  dû  servir  de  phare. 

La  seconde  de  ces  forteresses  est  bâtie  sur  l'îlot  dont  il  est  ici  question  ;  elle  en  occupe 

p^c^que  toute  la  surface.  Sa  forme  est  celle  d'un  pentagone  irrégulier.  A  l'angle  oriental  se 
>ûit  une  tour  carrée,  formant  réduit  et  sur  les  murs  de  laquelle  se  trouvent  deux  inscriptions 

arméniennes,  relatant  l'une  la  fondation  de  ce  château  par  le  roi  Léon  II  en  1206,  l'autre  son 
ichèveroent  sous  le  règne  de  Hethoum  I,  en  125 1. 

Entre  ces  deux  châteaux  s'étend  la  rade ,  où  l'on  trouve  partout  une  profondeur  d'eau  va- 
riant de  10  à  25  pieds. 

Entre  Ghorighos  et  la  Langue  de  Bagasse  se  trouve  l'embouchure  du  Calycadnus  ou  Salcph , 

2t^iourd*hui  Geuk-Sou.  La  ville  de  Selefkeh,  l'ancienne  Seleucia  ad  Calycadnum,  s'élève  à  vingt  kilo- 
îEttres  de  son  embouchure.  Elle  est  dominée  par  un  château  donné  aux  Hospitaliers  en  1210 

pjf  le  roi  Léon  IL  Au  XUI"'  siècfe  les  petits  navires  pouvaient  entrer  dans  cette  rivière. 
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C.   Mélanges  hist.  et  archéologiques. 

Atlas  de  Munich,  f.  ti. 

LENA   DE   BAGASSA 

S^  TODARO 

S'   PIN 

LA   PROENZAL 

Portulan  Carrer. 

LENA 

DELLA   BAGASA 

P.   PIM. 

SCOLO 

PROENZAL 

MARIKUS   SANUTUS. 

A  flumine  vero  de  SalefFo  usque  acj 
Lenam  de  Labagaxa  millia  sunt  decem, 

a  grseco  et  a  garbino;  dicta  autera 

puncta  de  Labagaxa  est  valde  plana  et  in 
fundo  sunt  arense,  et  parvam  habet  aquam 

in  mari  bene  per  unum  milliare. 

A  Lena  vero  de  Labagaxa  usque  ad 

portum  Pinum,  millia  sunt  xv  a  syroco 
et  a  magistro:  prsedictus  portus  bonumi 

habet  spacium  et  bonum  fundum  retinet.: 

A  portu  vero  Pmi  usque  ad  portum! 
Cavaleriiim  decem  millia  sunt  navîgandoj 

per  quartam  Ponentis  versus  Garbinum.i 
Dictus  vero  portus,  bonum  habet  statium! 
et  bonum  retinet  fiindum.  | 

A  portu  autem  Cavalerio  usque  adj 
portum  Prodensalium  xv  millia  compui 
tantur,  a  levante  similiter  et  ponente:! 
Dictus  scolius  habet  statium  intus  atquel 

magnum  fundum  retinet:  et  in  dictc^ 
scolio  sunt  quaedam  muralia,  unde  illiq 

prope  est  statium. 
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Cette  pointe  sablonneuse  formée  par  les  alluviens  du  Saleph,  s'avance  chaque  jour  dans 
la  mer.  Elle  porte  le  nom  de  Langue  de  Bagasse,  et  un  phare  a  été  récemment  établi  à  son 

;  extrémité  pour  signaler  ce  danger  aux  navigateurs.  Nommé  cap  Zephyrium  par  les  anciens, 
elle  est  désignée  par  les  indigènes  sous  le  nom  de  Lissan  el  Khapheh. 

*  La  dénomination  de  Zanido  qui  se  trouve  dans  V Atlante  Luxoro  parait  devoir  s'appliquer  à 
llziâexion  qu^on  remarque  sur  la  côte  orientale  de  ces  atterri ssements. 

Le  point  nommé  S.  Théodore,  par  le  Portulan  Benincasa  et  plusieurs  autres  documents, 
I  et  Gulfo  Je  San  Tomado  par  le  Porlolano,  me  parait  se  retrouver  au  fond  du  golfe,  dans  une 
I  mine  placée  au  pied  des  collines,  à  la  naissance  de  la  Langue  de  Bagasse. 

Le  Port  Pin  me  semble  devoir  être  identifié  avec  la  baie  d' Aga-Liman ,  dont  la  position  con- 
corde à  merveille  avec  le  texte  de  Sanudo. 

Au  Port  Cavalier,  le  mouillage  est  abrité  vers  l'est  par  un  îlot,  et  le  cap  Cavalier,  cou^ert 
vie  ruines  que  dominent  les  restes  d'une  forteresse  importante,  le  défend  des  vents  d'ouest. 

I 
I 

Le  Port  Provençal  était,  je  croîs,  tout  simplement  le  mouillage  formé  par  Tabri  de  l'île  Pro- 
vençale qui,  dans  le  PortolanOy  V Atlante  Luxoro  et  le  Portulan  Benincasa   de  la   Bibliothèque 

I  Nationale,  est  mentionnée  entre  le  cap  Cavalier  et  le  Port  Pin.  Sur  l'île  dont  il  est  ici  ques- 
1  tion  se  voient ,  en  effet ,  les  restes  de  constructions  très  ruinées. 

! 

'  E.  G.  Rey. 

Arcifivfi  de  F  Orient  talin,  11.  1882. 





III. 

LES  CONSULATS 

ÉTABLIS  EN  TERRE  SAINTE  AU  MOYEN-AGE 

POUR  LA  PROTECTION  DES  PÈLERINS. 

[Traduit par  M.  Furcy  Raynaud] 

Dans  SCS  Dmkblatier.  ans  Jérusalem  %  Titus  Tobler  parle  quelque  part 
des  consuls  établis  dans  cette  ville:  selon  lui,  les  fonctions  de  ces 

consuls  ont  eu  de  tous  temps  un  caractère  plutôt  religieux  que  com- 

mercial. Pour  refaire  l'histoire  de  cette  institution ,  il  £iit  remonter 
ses  recherches  jusqu'au  Moyen-Age;  mais,  pour  ce  qui  concerne  cette 
époque,  il  n*ose  point  s'avancer  et  se  contente  de  cette  timide  affir- 

mation: a  Es  ist  nicht  ganz  sicher,  dass  in  der  Mitte  des  15.  Jahrhun- 
>  derts  Genua  und  Venedig  durch  Consuln  auf  lângere  Zeit  (in  Jeru- 
»  salem)  irertreten  waren  ».  Une  note  explicative  indique  le  sens  que 

Titus  Tobler  lui-même  attache  à  ce  passage;  un  fait  certain,  c'est 
qu'à  r  époque  de  son  pèlerinage  (1449)  Etienne  de  Gumppenberg 
trouva  à  Jérusalem  un  consul  de  Gênes  et  un  consul  de  Venise;  mais 
on  ne  saurait  affirmer  que  ces  consulats  aient  eu  une  longue  durée. 

L'historien  génois  Serra  '  traite  le  même  sujet  mais  ses  affirma- 
tions ne  paraissent  pas,  à  première  vue,  plus  positives  que  celles  de 

Titus  Tobler;  il  rapporte  qu'un  sultan  mameluk  régnant  au  XIV*  siècle 
probablement,  accorda  à  la  république  génoise  le  droit  d'établir  à 
Jérusalem  un  consul^  dont  la  juridiction  s'étendait  à  toutes  les  na- 

tions chrétiennes  représentées  dans  cette  ville  et  à  tous  les  pèlerins 

occidentaux  qui  s'y  rendraient.  Serra  annonce  qu'il  va  mettr^î  sous 
les  yeux  du  lecteur  le  document  sur  lequel  il  s'appuie  pour  prouver 
ce  qu'il  avance;  mais  on  a  beau  feuilleter  son  livre  jusqu'à  la  fin, 
on  n'y  trouve  rien  de  semblable.  M.  de  Mas-Latrie  3  refuse  toute  va- 

1  p.  394.  éd.  CapoUgo,  IV,  p.  172  ;  cf.  Ibid.,  p.  4$. 
2  Serra,  Slorin  MT  aittica   Liguria  e    di  Genova ,  3  Histoire  de  ChyprCt  II,  349  et  s. 
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leur  à  une  pièce  uniquement  citée,  sans  date  et  sans  nom  d'auteur, 
et  considère  l'affirmation  de  Serra  comme  une  nouveauté  hétérodoxe, 
inconciliable  avec  la  connaissance  du  véritable  état  de  choses  à  cette 

époque.  Dans  son  opinion,  même  au  XIV  siècle,  époque  où  la  ré- 
publique génoise  avait  atteint  déjà  un  haut  degré  de  puissance  et  de 

renommée,  on  ne  pourrait  citer  un  moment  où  elle  ait  été  en 
mesure  de  prétendre  au  protectorat  des  pèlerins,  soit  en  Egypte,  soit 

en  Syrie:  seule,  depuis  l'époque  des  croisades,  Venise  jouissait  au- 
près des  sultans  d'un  crédit  assez  grand  pour  pouvoir  obtenir  ce  pa- 

tronat exclusif;  mais  la  seigneurie  n'éleva  aucune  prétention  de  ce 
genre;  les  intérêts  de  son  commerce  primaient  chez  elle  toute  autre 
considération. 

Pour  renverser  ce  raisonnement  il  suffit  de  retrouver  le  docu- 

ment sur  lequel  Serra  s'est  appuyé,  et,  dès  lors,  on  devra  admettre 
l'exactitude  de  ce  qu'il  avance,  du  moins  quant  au  fond  de  la  question. 
Or,  ce  document  existe  :  il  se  trouve  dans  le  chapitre  où  Serra  donne, 

pays  par  pays,  le  texte  d*es  traités  conclus  par  la  république  génoise 
avec  les  puissances  du  Levant.  A  l'origine,  dans  son  manuscrit,  il 
avait  disposé  les  choses  de  manière  que  sa  notice  fût  placée  avant 

le  document  auquel  elle  a  trait;  mais,  à  l'impression,  il  les  transposa 
de  telle  sorte  que  le  document  se  trouva  reporté  avant  la  notice  qui 

devait  l'accompagner;  mais  il  oublia  de  signaler  ce  changement,  et 
c'est  ainsi  qu'au  lieu  d'être  prévenu  que  la  pièce  probante  se  trouve 
quelques  pages  plus  haut,  on  doit  admettre  qu'elle  est  un  peu  plus 
loin  4.  En  effet ,  le  document  sur  lequel  s'appuie  Serra  est  évi- 

demment l'instruction  du  i"  février  143 1  pour  le  consul  de  Gênes 
au  moment  de  son  départ  pour  le  Caire ,  et ,  dans  cette  in- 

struction ,  c'est  spécialement  le  passage  où  il  est  recommandé  au 
consul  de  faire  tous  ses  efforts  pour  obtenir,  dans  le  traité  qu'il  va 
conclure  avec  le  sultan,  l'insertion  de  la  clause  suivante:  k  quod 
»  habeamus  in  Hyerusalem  Januensem  consulem  omnium  christia- 
»  narum  nationum  et  peregrinantium  $ ,  ut  antiquitus  solebamus ,  qui 
»  sit  solus,  nec  habeat  coliegam  Venetianum  aut  alterius  nationis; 

»  qui  consul  suos  habeat  honores ,  emolumenta  et  obvendones  con- 
»  suetas,  sicut  in  cancellaria  soidani  constare  débet ^  ».  Certes,  en 

présence  de  cette  phrase,  il  était  bien  permis  d'admettre  que  l'un 
quelconque  des  prédécesseurs  du  sultan  alors  régnant,  avait  con- 

cédé à  la  républiqiïe  génoise   l'établissement   d'un    consul   et  attribué 

4  Cette  pièce  est  i  U  page  i68,  tandis  que   U  no-  6  J'ai   relevé   ce  passage  dans   le  texte  original , 
ticc  est  à  la  p.   17a.  NoI.  tt  extr.  des  manuscr.  du  Rot,  XI,   p.  73.   J'ai 

5  «  Console  per  diritto  d'altre  nationi  cristiane   e  pensé  que  cela  valait  mieux  que  de  le  recopier  dans 
•    principalmente   de*  pellegrini   »    —   Noiie*  dans  Serra.  Cf.  Serra,  IV,   168. 
Serra ,  p.  172. 
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à  celui<î  certaines  sources  de  revenus.  Mais  vouloir  que  ce  consul 

eût  représenté  toutes  les  nations  chrétiennes  (seulement  celles  d'Oc- 
cident sans  doute  ?)  et  exercé  un  protectorat  en  faveur  de  tous  les 

pèlerins,  cela  dépassait  assurément  les  bornes  de  ce  que  la  situation 

de  Gênes  lui  permettait  de  demander.  Nous  ignorons  d'ailleurs  si  le 
sultan  fixa  effectivement  la  limite  des  pouvoirs  du  consul  génois, 
conformément  à  la  demande  qui  lui  avait  été  soumise,  et  si  les  autres 
puissances  chrétiennes  élevèrent  des  réclamations  contre  cette  outre- 

cuidante prétention. 
La  seconde  demande,  celle  par  laquelle  les  Génois  prétendaient 

obtenir  qu'aucun  consul ,  de  Venise  ou  de  toute  autre  nation ,  ne 
pût  fixer  sa  résidence  à  Jérusalem  à  côté  de  celui  de  Gênes,  était 
inspirée  par  la  haine  de  Venise,  la  commerçante  rivale»  avec  laquelle 
Gènes  était  alors  en  guerre  ;  mais  jamais  elle  ne  fut  exaucée  :  en  effet, 

d'une  part  le  sultan  n'était  nullement  disposé  à  retirer  l'exequatur 
au  consul  de  Venise  en  faveur  de  celui  de  Gênes,  et  d'autre  part 
la  seigneurie  de  Venise  était  encore  bien  moins  disposée  à  supprimer 

volontairement  son  consulat.  Quoi  qu'il  en  soit,  si  le  consul  de 
Gênes  n'a  jamais,  ou  à  peu  près  jamais,  eu  le  privilège  d'être  seul 
le  représentant  général  de  toutes  les  nations  occidentales  en  relation 
avec  Jérusalem,  nous  devons  cependant  maintenir  que  Gênes  eut, 
pendant  longtemps,  un  consul  en  résidence  à  Jérusalem,  probablement 

à  partir  du  XIV*  siècle,  mais  peut-être  point  d'une  manière  ininter- 
rompue. On  peut,  en  outre,  admettre  avec  certitude  que  ni  le  com- 

merce ,  qui  ne  fut  jamais  florissant  sur  cette  place ,  ni  la  protection 

des  nationaux  de  la  république  (car,  à  l'exception  de  quelques  moines 
latins,  il  n'y  avait  point  en  réalité  de  colonie  occidentale  à  Jérusalem), 
ne  furent  le  but  du  maintien  de  ce  poste;  son  principal  objet  fut  la 

protection  des  pèlerins,  des  Génois  d'abord,  puis  de  ceux  des  autres 
nations  qui  faisaient  la  traversée  sur  des  vaisseaux  génois. 

C'était  Venise  qui  tenait  de  beaucoup  le  premier  rang  pour  le 
transport  des  pèlerins  vers  la  Ville  Sainte  :  dans  ce  but  elle  avait  or- 

ganisé un.  service  régulier  de 'navigation  pour  Jaffa;  à  partir  de  cette 
ville,  les  patrons  des  vaisseaux  escortaient  généfalement  leurs  passa- 

gers jusqu'à  Jérusalem.  Un  consulat  vénitien  y  avait  beaucoup  plus 
de  raison  d'être  qu'un  consulat  génois.  Pour  en  refaire  l'histoire,  il 
faut  retourner  d'abord  à  la  cour  du  Sultan  d'Egypte. 

Nous  apprenons  qu'en  l'an  141 5  les  ambassadeurs  vénitiens  Lo- 
reuzo  Capello  et  Santo  Venier  y  portèrent  plainte  7  contre  les  drog- 
mans  sarrasins  de  Jérusalem,  pour  avoir  exercé  nombre  de  tracasseries 

7    Renseignement    extrait   des   actes   des  archives         nus  qui  ont  eu  T amabilité   de   m'en  donner  com- 
dc   Venise   par   U.M.   Jos.   Mûller   et  G.-M.  Tho-         munication. 
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et  d'exactions  aux  dépens  des  marchands  et  pèlerins  venus  à  Jéru- 
salem par  des  vaisseaux  vénitiens  (et  dans  le  nombre  il  y  avait  sou- 

vent des  personnages  du  plus  haut  rang),  et  leur  avoir  extorqué  des 

sommes  s'élevant  jusqu'à  200  ducats.  Le  doge  ne  voyait  de  remède 
à  ces  abus  que  dans  l'établissement  à  Jérusalem  d'un  consul  vé- 

nitien^ officiellement  chargé  de  faire  droit  aux  réclamations*  des  victimes 
de  menaces  ou  de  mauvais  traitements:  sur  la  demande  des  ambas- 

sadeurs cités  plus  haut,  le  sultan  lui  permit  d'entretenir  à  Jérusalem 
un  noble  et  féal  vénitien  en  qualité  de  consul  «  conformément  à 
ses  coutumes  »  (segondo  le  vostre  usanze,  dit  le  diplôme).  Cette 
expression  peut  avoir  une  double  signification  :  ou  bien,  le  «  consul  sera 
»  établi  aux  mêmes  conditions  et  avec  les  mêmes  droits  que  les  consuls 

»  de  Venise  déjà  existant  sur  d'autres  points  du  territoire  égyptien  »  ; 
ou  bien  :  «  le  consulat  de  Jérusalem  sera  établi  dans  les  mêmes  con- 
»  ditions  que  celui  qui  existait  précédemment  (autrefois)  dans  cette 

»  ville  ».  C'est-à-dire  que  nous  nous  trouverions  ici  en  face  d'une  allu- 
sion aux  choses  du  passé,  comme  dans  le  passage  «  ut  antiquitus 

»  solebamus  »  du  document  génois.  Ce  consul  devait  défendre  les 
intérêts  (&za  raxon)  des  marchands  de  sa  nation  ou  des  étrangers 
débarqués  des  vaisseaux  destinés  aux  transports  des  Vénitiens;  mais 

il  lui  était  interdit  de  s'immiscer  dans  les  questions  de  douanes 
(ou  de  prétendre  se  faire  payer  un  traitement  sur  les  revenus  des 

douanes  du  sultan?).  L'acte  de  concession  portait  le  seing  du  sultan 
Abou-Nassr-Scheik  :  l'un  de  ses  successeurs  immédiats  le  sultan 
Boutsbaï  renouvela  cette  concession  peu  de  temps  après  son  élévation 
au  trône  (avril  1422),  et  garantit  sa  protection  au  consul  de  Venise 
à  Jérusalem  et  aux  pèlerins  qui  se  rendraient  dans  cette  ville  par  des 
vaisseaux  vénitiens.  Mais  il  ne  tarda  pas  à  violer  la  parole  donnée , 
et ,  au  mois  de  septembre  de  la  même  î^nnée ,  on  vit  arriver  de  Jé- 

rusalem au  Caire  les  consuls  de  Venise  et  de  Gênes  accompagnant 
les  moines  franciscains  du  monastère  de  Sion  et  treize  pèlerins  occi- 

dentaux emmenés  en  captivité  par  les  Sarrasins  •  ;  ils  racontèrent 
que  le  sultan  avait  fait  murer  les  Lieux-Saints  et  en  avait  interdit 

l'accès  à  tous  les  chrétiens:  les  ambassadeurs  de  Florence,  qui  se 
trouvaient  précisément  au  Caire,  oflfrirent  d'intervenir  auprès  du  sultan  ; 
mais  leur  intervention  se  borna  à  une  démarche  sans  résultat  «.  Heu- 

reusement ces  explosions  de  fureur  tyrannique  n'étaient  jamais  de 
longue  durée  chez  les  sultans,  et  les  consuls  purent  bientôt  retourner 
tranquillement  à  leur  poste. 

8  En  1444 ,   le  tultan  alors  régnant  donna  égale-  9  Voyea  le  Journal  a*  un   de   ces   «mbueadeurs 
ment  Tordre  d'arrêter  tous  les  pèlerins  ̂ ui  arrive-         nommé  Felice  Brancscci ,  dans  1*  Arckiv.  shr,  il*l,, 
rsient  i  Jérusalem  et  de  les  mener  su  Caire.  Livret         IV*  s.,  VIll,  p.  179. 
dm  piltrin  anonyme ,   pnMié  par  Birlinger  dans  Hcr- 
rigs  Arcbiv.,  vol.  XL,  p.  318. 
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Comme  les  fonctions  de  ces  consuls  les  mettaient  fréquemment 
en  rapport  avec  les  pèlerins,  nous  trouvons  nécessairement,  dan3  les 
relations  de  voyage,  des  passages  où  il  en  est  fait  mention.  Faut-il 
ranger  dans  cette  catégorie  la  relation  du  pèlerinage  du  Seigneur 

iTAnglure}  Pour  ma  part,  j'en  doute  fort.  Il  raconte  que,  lorsqu'il 
faisait  ses  préparatifs  de  départ  pour  le  Sinaï  (octobre  1395) ,  le 
consul  (consulo,  var.  consuille)  de  Jérusalem  lui  procura  du  vin,  «  qui, 
»  ajoute-t-11,  éuit  très  difficile  à  trouver,  par  la  raison  que  les  Sarrasins 

»  n'en  boivent  pas  '^  » .  Un  lecteur  peu  au  courant  des  relations  de  pèle- 
rinages doit  penser  que  cet  homme  secourable,  qui  vient  au  secours 

d'un  pèlerin  dans  l'embarras,  est  un  consul  occidental.  Mais  Etienne 
de  Gumppenberg,  qui  connaissait  personnellement  les  deux  consuls 
de  Venise  et  de  Gênes ,  fait  une  distinction ,  et  nomme  à  part  «  le 

»  Consul  »  (den  Consellen)  qui  vend  du  vin  aux  pèlerins  ".  C'est  le 
même  fonctionnaire  qu'on  trouvera,  dans  des  relations  postérieures, 
désigné  par  les  mots  de  gaiello ,  ga^elus,  gasella;  c'était  un  chrétien 
jacobite ,  à  la  fois  guide  et  interprète,  et  qui,  en  cette  qualité,  rendait 
des  services  aux  pèlerins;  il  était  simultanément  au  service  du  mo- 

nastère franciscain  et  du  sultan.  On  ne  pouvait  acheter  du  vin  aux 
chrétiens  ou  aux  juifs  sans  son  autorisation  et  les  pèlerins  lui  payaient 

pour  cela  une  taxe  fixée  par  le  sultan  ". 
Voilà  une  découverte  qui  change  bien  la  face  des  choses:  si  ce 

consul  vendant  du  vin,  cité  dans  la  relation  de  d'Anglure,  était  un 
chrétien  jacobite ,  il  ne  peut  plus  être  question  d'admettre  cette  men- 

tion comme  la  preuve  la  plus  ancienne  de  l'existence  d'un  consulat 
occidental  à  Jérusalem,  preuve  remontant  à  la  fin  du  XIV*  siècle 
ce  qui ,  d'ailleurs ,  n'est  pas  une  raison  pour  cesser  de  croire  que  le 
premier  établissement  des  deux  consulats  dont  nous  nous  occupons 
ait  eu  lieu  pendant  ce  siècle.  Une  autre  relation  de  pèlerinage  dé- 

montre évidemment  qu'ils  existaient  au  moins  en  l'an  1413,  par  con- 
séquent deux  ans  avant  le  document  de  141 5:  sans  cela,  on  pourrait 

prétendre  que  ce  dernier  est  le  premier  acte  par  lequel  un  sultan 

d'Egypte  ait  consenti  à  l'établissement  d'un  consul  de  Venise  à  Jé- 
rusalem. Le  12  Mai  14 13  le  marquis  Nicolô  d'Esté  débarquait  à  Jaf&, 

avec  l'intention  d'aller  faire  un  pèlerinage  aux  Lieux  Saints;  il  vit 
venir  à  lui  «  les  consuls  chrétiens  stationnés  en  Syrie  (che  stanno 
»  U  in  Soria)  pour  accompagner  les  pèlerins;   il   y   en   avait   deux, 

10  L*  saint  voyage  de  Jhérusalem  in  seigatar  ̂ An-  Ghistele,  Voyage  (Gftnd,  iS7a)t  pp.  7$»  109,  m.  Le 
glmre^  publié  par  Boniurdot  et  Longnon  (Paris,  1878),  Konssal  (sic)  dont  parle  Ginund  de  Schwalbach  (voy. 
p.  41.  Rôhricht  et  Meissner ,  Deutsche  Pilgerreisen  ,  p.  98) 

11  Riytbtuh  des  Heù.  Landes  (1584),  fol.  140  b.  et  auqnel,   ven  Tan   1440,   chaque   pèlerin   devait 

ta  Tucher,  Reyshuch  <2y  H,  Landes  ,   fol.  3 $2  a,  payer  5  groschen  «  vor  sein  Recht  »  était  sans  doute 
358  b.   Fabri ,  Bvsgatoftum ,  éd.  Hassler  ,  II,  179.  le  même  personnage  que  ce  gazello. 
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»  Tua  pour  les  Vénitiens,  nommé  Zanni  délia  Cecca,  natif  de  Candie, 

»  l'autre  pour  les  Génois,  nommé  sire  Bartolomeo,  natif  de  Gênes  ». 
Je  traduis  littéralement  ce  passage ,  parce  qu'il  est  très  important  et 
démontre,  en  tous  cas,  que  ces  deux  consuls  étaient  à  cette  époque, 

les  seuls  représentants  des  chrétiens  d'Occident  à  Jérusalem.  Voyons 
un  peu  quelles  étaient  leurs  fonctions.  Ils  reçoivent  le  marquis  et  sa 

suite  au  port  de  débarquement,  font,  en  présence  de  l'agent  du  sultan, 
le  dénombrement  exact  des  pèlerins,  afin  que  personne  n'échappe  au 
tribut  à  payer  ;  ces  formalités  remplies,  ils  les  escortent  pendant  leur 

voyage  dans  l'intérieur.  Ils  (li  predetti  consoli  cristiani)  sont  admini- 
strateurs de  l'hôpital  des  pèlerins  à  Jérusalem  :  avant  que  les  pèlerins 

qui  y  logent  ne  commencent  la  visite  des  Lieux  Saints  sous  la  con- 

duite des  Franciscains,  les  consuls  exigent  d'eux  un  droit  de  cinq 
deniers  par  tète,  à  quoi  il  faut  encore  ajouter  un  denier  pour  le 

voyage  au  Jourdain.  Au  retour  ils  escortent  une  seconde  fois  les  pè- 

lerins jusqu'à  Jaflfa  '3. 
Cinq  ans  seulement  après  le  marquis ,  un  noble  pèlerin  français , 

nommé  de  Caumont,  arrivait  à  son  tour  à  JaiFa;  là,  il  reçut  le  passe- 

port accordé  par  le  sultan,  des  mains  d'un  moine  franciscain  du  Mont- 
Sion  et  d'un  personnage  envoyé  par  les  «  trois  consuls  qui  repré- 
»  sentent  la  chrétienté  en  ce  pays  »  (ung  autre  home  de  trois  que 

sont  qui  demeurent  par  dellà  consols  pour  les  chrestiens)  »^.  Les  deux 

consuls  italiens  n'allèrent  donc  pas  recevoir  en  personne  le  seigneur 
français,  comme  ils  l'avaient  tait  pour  le  marquis  d'Esté,  voisin  et  ami 
de  la  république  de  Vétiise;  à  cela  rien  de. surprenant.  Mais  ce  que 

je  ne  comprends  pas,  c'est  que  Caumont  .parle  de  trois  consuls;  il  a, 
sans  doute,  fait  là  une  confusion,  car  on  ne  trouve  aucune  source  con- 

temporaine où ,  en  dehors  des  consuls  de  Venise  et  de  Gênes,  il  soit 

fait  mention  du  représentant  d'une  autre  nation  chrétienne  quelconque. 
Jean  Bassenhanner,  dans  son  Guide  du  Pèlerin  ̂ ^,  de  1426,  réduit  le 
nombre  des  représentants  à  »»,  mais  on  saisit  mieux  son  motif.  En 

effet ,  dans  l'énumération  des  dépenses  qui  attendent  le  pèlerin  à  Jé- 
rusalem, il  note  ce  chiffre:  «  au  consul  de  l'hôpital^  six  deniers  ». 

Nous  avons  déjà  appris  par  la  relation  du  marquis  d'Esté,  que,  dès 
sa  première  excursion  hors  de  l'enceinte  de  l'hôpital,  le  pèlerin  de- 

vait payer  6  deniers  (5  -h  i);  il  est  évident  que  les  consuls  ne  se 
tenaient  pas  tous  deux  à  la  porte  pour  percevoir  leur  rétribution, 

mais  que  l'un  d'eux  remplissait  les  fonctions  de  percepteur. 

I)  yitiggio  a  GirutaUmmt  di  Nu.  da  EsUy  dans  14  Caumont,  Voyaigt  d'Ouliremir  en  Jhiruxaltin 
les  Mitctllama  di  opuscoli  inediti   0   rari   net   seeoli  (Paris,  i8s8)>  p-  4^- 
Xiy  e  XV.   Prose,  vol.  I,  Torino  1861  ,  p.   118  et  15  Au^tiger  fur  Kuude  der  dtulichen  Vor^^nt,  i86j, 
I.,  128.  p.  319  et  s. 
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Le  nombre  deux  '^  reparaît  dans  la  relation  de  Lochner  (1435) 
qui ,  accompagnant  ses  seigneurs ,  les  margraves  Jean  et  Albert  de 

Brandebourg,  avait  pris  logis  avec  eux  à  l'hôpital  général  des  pèlerins, 
chez  les  «  deux  consuls ,  dits  conseillers,  qui  y  demeurent  »  (zweyen 

>  consulen,  Rathgeben  genand,  die  darinnen  wohnen  *7).  »  Nous  le  re- 
trouvons encore  dans  Etienne  de  Gumppenberg  (1449);  en  effet,  nous 

lisons,  d'une  part ,  qu'il  se  renseigna  auprès  du  consul  de  Venise , 
son  a  Compère  (Gevatter)  »  sur  les  coutumes  de  l'Orient,  et  que,  grâce 
à  lui ,  il  put  entrer  dans  le  tombeau  de  S*"  Anne ,  dont  l'accès  était 

interdit  à  tout  le  monde;  d'autre  part,  que  le  consul  de  Gênes  le 
mena  voir  l'exécution  d'un  arabe  **.  Il  semble  qu'à  ce  moment  les 

consuls  n'habitassent  déjà  plus  dans  l'intérieur  de  l'hôpital,  mais 
bien  dans  des  maisons  particulières  '9.  Us  y  louaient  des  appartements 

à  ceux  qui  préféraient  une  habitation  séparée  à  la  promiscuité  de  l'au- 

berge. C'est  ainsi  que  le  landgrave  Guillaume  de  Thuringe  (146 1) 
descendit  «  dans  la  maison  de  Jacques ,  le  consul ,  qui  est  chrétien 
»  et  Génois  (in  Jacob  des  Consuls  Haus ,  der  ist  ein  Christ  und  ein 

»  Genueser  ̂ '^  »;  il  payait  pour  son  entretien  un  loyer  de  50  ducats. 
Le  pèlerin  Ketzel,  de  Nuremberg  (1476),  habitait  aussi  chez  un  Consul 

italien*».  L'auteur  anonyme  de  la  Niederrheinische  Pilgerschrift y  de 

l'année  1472,  récemment  publiée  par  Conrady,  était  d'abord  descendu 
à  l'hôpital  général,  puis  il  changea  et  alla  loger  chez  un  chrétien, 
qualifié  de  consul  et  chargé  officiellement  de  conseiller  les  pèlerins 

auxquels  on  avait  fait  quelque  injustice  *».  Il  faudrait  savoir  s'il  est 
question  ici  d'un  consul  italien  et  s'il  ne  s'agit  pas  plutôt  de  ce 
ga:(ello  y  dont  on  a  indiqué  plus  haut  les  fonctions.  D'un  côté,  il  est 
permis  de  pencher  pour  la  première  supposition,  car  les  Consuls 

étaient  chargés  de  faire  droit*  aux  réclamations  des  pèlerins,  et,  en  ce 
cas,  nous  pourrions  nous  féliciter  d'avoir  trouvé  ce  passage,  qui  nous 
fournit  la  preuve,  première  et  unique,  qu'ils  s'acquittaient  effectivement 
de  leur  oflBce.  Mais ,  d'un  autre  côté ,  le  gazello  avait ,  jusqu'à  un 
certain  point,  une  situation  officielle,  en  vertu  de  laquelle  d'une  part 
il  remplissait  auprès  des  Franciscains  du  Monastère  de  Sion  les  fonc- 

tions de  drogman  et  de  conseiller  (consulo,  de  Tucher),  et,  d'autre  part 
il  rendait,  en  leur  nom,  aux  pèlerins,  des  services  analogues.  Il  y  a. 

16  11  y  en  avait  le  même  nombre  à  Rama  (Ramla),  berg  admirait    un  pied  de  vigne  «  planté    devant    U 

entre  Jafia  et  Jérusalem:  c'est  ce  que  Ton  peut  con-  mabon  du  consul  ». 
dure   de   ce  passage   de  Mïriano  da  Siena  (143 1)  :  ao  Voyez   son  pèlerinage   en  Terre  Sainte   publié 

•  Stavi  uno  consolo  Genovcse  e  uno  Veneziano   per  par  J.  G.  Kohi,  Brème,  1868,  pp.   loi,  142. 

•  tenere  ragione  a*  roercatanti,   che  vi  capitano,  e  21  je  cite  cet  exemple  d* après  Rôhridit  et  Meiss- 
•  agli  altri  cristiani  *  (^'O/^to  in  Terra  Santa,    [Fi-  ner ,   p.  28  ,   mais  sans  avoir  sous  les  yeux  le  texte 

rente,  1822],  p.  19).  original. 

17  Geisbeim,  Dig  Hoheu^,  am  H.  Grab,  p.  219.  22  Conrady,  Fier  rheintsche  Palâitma-Ptlgerschriften 
/8  Reyssbuch^  fol.  238  b,  239  b.  (Wiesbaden,  1882),  p.  133;  cf.  aussi  p.  142,  153,  i$6. 

19  Ibid.,  fol.  S41  b.  Le  jour  de  l'an ,   Gumppen- 
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dans  le  passage  qui  nous  occupe,  une  particularité  qui  semble  le  dé- 

signer plus  spécialement;  c'est  que  son  hôte  reçut  des  vivres  des 
chrétiens  à  ceinture ,  c'est-à-dire  des  Jacobites  (on  sait  que  le  ga- 

zello  appartenait  à  cette  secte)  et  des  païens  (Sarrasins).  J'avoue 
qu'il  est  difficile  de  démêler  exactement  la  vérité. 

Peu  de  temps  après  les  exemples  cités  plus  haut,  on  ne  trouve 
déjà  plus  trace  des  deux  consuls  italiens.  Sans  parler  des  pèlerins  de 

peu  d'importance,  il  est  remarquable  que  des  voyageurs  aussi  experts 
des  choses  de  Jérusalem  que  l'étaient  Jean  Tucher  (1479) ,  Bernard 

Breydenbach  et  Félix  Fabri  (1483  el  s.)  n'en  parlent  plus:  il  y  a  là 
matière  à  réflexion.  L'administration  de  l'auberge  des  pèlerins  était , 
nous  ne  savons  ni  comment,  ni  pourquoi,  passée  aux  mains  de  fonc- 

tionnaires sarrasins,  chargés  à  la  fois  d'accompagner  les  pèlerins  en 
qualité,  d'interprètes  et  de  leur  assurer  aide  et  protection.  Dans  le 
langage  des  Occidentaux,  ils  se  nommaient  le  grand  et  le  petit  ca- 

linus  *^ 

Ainsi ,  l'institution  des  consuls  italiens  pour  la  protection  des  pè- 
lerins à  Jérusalem  ne  survécut  pas  au  Moyen-Age.  De  141 3  à  1476, 

on  peut,  de  dix  en  dix  ans,  en  démontrer  l'existence  preuves  en 

main,  et  il  est  très  probable  que  l'origine  en  remonte  jusqu'au 
XIV  siècle.  D'ailleurs  les  pèlerins  qui  se  rendaient  à  Jérusalem  ne 
débarquaient  pas  tous  à  Jaffa  et  ne  venaient  pas  tous  se  rembarquer 

dans  ce  port  :  un  certain  nombre  d'entre  eux ,  les  plus  riches  surtout, 
ne  se  contentaient  pas  d'une  visite  aux  Lieux  Saints:  ils  y  joignaient 
une  excursion  au  Sinaï,  et  dans  ce  cas  Alexandrie  était,  en  général , 

le  port  de  débarquement  ou  d'embarquement:  il  était  donc  nécessaire 
d'entretenir  dans  cette  ville  des  fonctionnaires  chargés  de  protéger  et 
de  guider  les  pèlerins.  Cependant  il  n'exista  jamais  de  maison  spé- 

ciale, uniquement  destinée  au  logement  des  pèlerins;  les  premiers 
éditeurs  de  la  relation  de  voyage  de  Guillebert  de  Lannoy  avaient  cru 

y  découvrir  un  couchicr  des  pèlerins;  mais  le  meilleur  manuscrit  fait 

voir  qu'il  ne  s'agit  ici  que  d'un  couchier  de  Pakrme,  caravansérail  des 

Palermitains  ̂ ^  Les  pèlerins  n'étaient  pas  admis  indifiéremment  dans 
tous  les  caravansérails  entretenus  par  les  marchands  occidentaux  *^ 
Mais ,  à  quelques  époques ,  un  certain  caravansérail ,  tout  en  restant 
affecté  au  commerce,  était  spécialement  désigné  pour  héberger  les 

pèlerins  de  passage.  C'est  ainsi  que  le  seigneur  d'Anglure  (1395), 
revenant  du  Sinaï  pour  s'embarquer  à  Alexandrie,  fut  logé  avec  toute 
sa  suite  au  caravansérail  de  Narbonne,  le  seul  où  il  fût  alors  permis 

33  Fel.  Fabri,  Exagatorium,  I,  193,  198,  340,  306,  a$  On  trouve  des  exemples  de  ce   fait  «Uos   ma 

3$4,  4$i;  IIp  a,  )4, 98,  t.  107-109.  Tucher,  fol.  353,  a.         Geseh.  d,  Ltvanithanitîi,  II,  433. 
24  Lannoy,  Œuvrttt  hà.  Potvin,  p.  110. 
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de  recevoir  des  pèlerins.  «  En  effet,  ajoute-t-il  dans  sa  relation  (p.  78), 
»  il  y  a  dans  ce  caravansérail  un  chrétien ,  agent  du  Sultan,  qui  sait 
»  quelle  somme  il  doit  payer  chaque  année  au  sultan  et  quelle  taxe  il 
>  doit  exiger  de  chaque  pèlerin  à  son  arrivée  à  Alexandrie.  Cet  agent 
»  se  nomme  le  Consulte  de  Narbonne  et  des  pèlerins  ».  Maintenant 
une  question  se  pose:  faut-il  admettre  que  le  sultan  eût  confié  au 
consul  entretenu  à  Alexandrie  par  la  ville  de  Narbonne  pour  la 

protection  de  son  commerce,  la  fonction  de  receveur  de  l'impôt  établi 
sur  les  pèlerins  de  passage  ?  ou  bien ,  le  sultan  plaçait-il  au  caravan- 

sérail de  Narbonne  un  chrétien  de  naissance,  chargé  de  lever  l'impôt 
sur  les  pèlerins,  et  cet  agent  était-il  désigné  comme  «  Consulle  de 

»  Narbonne  »  uniquement  parce  qu'il  exerçait  ses  fonctions  dans  ce 
caravansérail  et  non  en  qualité  d'administrateur  d'une  colonie  de  mar- 

chands de  Narbonne?  Le  florentin  Frescobaldi,  passant  à  Alexandrie  dix 

ans  auparavant,  fut  logé  chez  un  a  Console  de'  Franceschi  (Français)  e 
>  pellegrini  »,  qui  hébergeait  d'habitude  tous  les  pèlerins  dans  sa  maison, 
au  prix  d*un  ducat  par  tête  *^.  La  même  question  se  pose  encore  pour 
celui-ci:  était-ce  un  agent  du  roi  de  France  ou  du  sultan  d'Egypte? 
Frescobaldi  raconte  que  c'était  un  français,  mais  qu'il  avait  épousé 
une  chrétienne  du  pays  des  Sarrasins,  et  qu'au  fond  il  les  tenait  pour 
aussi  peu  croyants  l'un  que  l'autre:  ce  consul  était  donc  un  demi 
renégat  au  service  du  sultan.  Un  siècle  plus  tard,  les  pèlerins  allaient, 

selon  «  l'ancienne  coutume  »,  loger  au  caravansérail  des  Catalans, 
dont  le  consul  était  aussi  officiellement  chargé  de  leur  protection  et 

il  était  aidé  dans  cette  fonction  par  le  drogman  sarrasin  '7.  On  le 
voit ,  il  se  produisait ,  dans  cette  organisation ,  de  fréquents  change- 

ments, et  pour  que  la  lumière  se  fasse  tant  soit  peu  sur  ces  faits  en- 
core mal  connus,  il  faudra  que  bien  des  relations  de  pèlerinages  soient 

encore  livrées  à  la  publicité. 

W.  Heyd. 

a6  Vimggi   in    Terra  Sanla    ii  \L.    Frestobaldi    e  37  Bern.  de  Brcydcnbach,  Uintrarium^  p.  lai. 
laltri  itl  uc,  XIV  (Ftrenze,  iSéa),  p.  20  et  s.,  165, 
17a.  174,  4a  I- 





IV. 

ÉTUDES  SUR  LES  DERNIERS  TEMPS 

DU   ROYAUME   DE   JÉRUSALEM  ' 

LES  COMBATS  DU  SULTAN   BIBARS 

CONTRE   LES   CHRÉTIENS   EN   SYRIE   (1261-I277) 

Malik  Daher  Rokn  ed-din  Bibars  Bondokdari ,  le  puissant  et  re- 

douté sultan  mamlouk,  comptait  déjà  bon  nombre  d'années  d'une  vie 
fort  agitée ,  quand  il  arriva  au  pouvoir  après  la  mort  de  Kotouz  ̂  
Enlevé  tout  enfant  de  sa  ville  natale,  Bardchab  dans  le  Kiptchak,  il 
avait  été  autrefois  vendu  comme  esclave  sur  le  marché  de  Damas , 

pour  le  prix  de  800  dirhems  d'argent.  Son  premier  maître,  Malik  al- 
Mansour  de  Hamah,  le  revendit,  parce  qu'il  avait  une  tache  blanche 
sur  l'œil ,  au  mamlouk*  Idekin  Bondokdar  duquel  il  reçut  le  nom  de 

Bondokdari  (  l'arquebusier  )  qu'il    conserva   désormais  ̂     Ce  nouveau 

1  Voir  Areh.  de  fOr.  L,  I,  pp.  ̂ 17-653.  orUnL,  II),  Weil.  Outre  kt  autres  sources  citées  au 
2  La  vie  du  sultan  Bibars  se  trouve  racontée  dans  cours  de  notre  exposé,  nous  mentionnons  encore  les 

Wilken,  VII,  4$4-é20,  v.  Hammcr  ,  Gemàldtsaal  d.  brèves  et  insignifiantes  notices  de  Haython  (éd.  Louis 
Ltbtnshesebr.  gro$$*r  mmsl.  Herrscker  (Lcips.  1839),  de  Hacker),  ̂ p.  188,  189  et  «29,  et  du  Monach. 

VI,  pp.  210-265,  n.  49;  et,  en  outre ,  dans  Weil,  Patavinus  (Muratori,  VIII,  731).  La  bibliothèque  de 
Ceschichtt  der  ChaliftH,  IV,  20-103  ;  un  court  exposé  Berlin  possède  plusieurs  cahiers  qui  contiennent  une 
de  ses  conquêtes  ea  Syrie  est  donné  par  U  Nain  de  histoire  romantique  de  B0Mr9  (Sectio  Wetzstein,  IJ, 
TiUemont,  Vie  dt  s.  Lwit,  éd.  de  Gaulle  (Paris,  1848),  n.  561-623). 
IV,  p.  446-466.  La  source  principale  pour  la  biogra-  3  Ibn  Férat,  dans  Reinaud,  Extraits  ̂   $3>'S39*  "- 
pkie  de  Bibats,  est  Makrizi,  Histoire  des  snUans  Mmm-  Hammer  {Gesch.  der  goldenen  Horde ,   Pesth ,  1840 , 
lùuks  en  Egypte^  éd.  Q)Mtremére  (Paris,  1845),  I  A,  p.  170)  fait  observer  avec  raison  que,  par  suite   de 
p.  116-248;  1  B,  p.  1-155.  Makrizi  sUppuie  lui-même,  son  origine  mongole,  Bibars  introduisit  en  Egypte  un 

comme  le  fait  atissi  Aboulféda ,   sur  Nowaïri ,  dont  grand    nombre  de  formalités  d*étiquette   et  d'usages 
rœuvre,  non  encore  éditée,  a  été  en  partie  extraite  mongols, 

par  Quatremère,  Reinaud,  Defrémery  {Mém.  d'hist. 
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maître  Temmena  en  Egypte  où  il  fit  rapidement  son  chemin  au  ser- 
vice du  sultan  Malik  as-Salih.  Nommé  par  ce  dernier  commandant 

des  mamlouks  bahrites,  il  se  distingua  par  sa  bravoure  dans  les  com- 

bats contre  s.  Louis;  puis  il  fut  l'instigateur  et  le  chef  des  mamlouks 
rebelles  qui  renversèrent  le  Malik  al«Mouazzam  Touranchah.  A  la  suite 

du  meurtre  de  l'émir  Paris  ed-din  Âktaï  par  Moêzz  Eibek,  Bibars  se 
réfugia  à  la  cour  du  sultan  Malik  an-Nasir,  de  Damas;  mais  il  se 

réconcilia  bientôt  avec  la  cour  d'Egypte,  rentra  au  Caire  et  obtint 
par  son  énergique  insistance  que  Ton  rompit  les  négociations  entamées 

pour  la  paix  avec  les  Mongols.  Dans  la  guerre  qui  s'ensuivit,  il  sur- 
passa de  beaucoup  par  son  intrépidité  tous  les  autres  émirs^  Cepen- 

dant quand  le  sultan  Kotouz  lui  refusa  le  gouvernement  d'Alep,  qu'il 
demandait,  il  ourdit  une  conjuration  dont  Kotouz  tomba  victime  tout 

près  du  Caire.  Quand  l'atabek  Aktaï  Mostareb  lui  demanda  qui  avait 
tué  le  sultan,  Bibars  déclara  sans  détours  que  c'était  lui-même.  Le 
même  l'ayant  engagé  à  prendre  la  place  du  sultan  mort,  il  n'hésiu 
pas  un  instant;  Aktaï  fut  le  premier  à  lui  rendre  hommage,  et  les 

autres  émirs  suivirent  son  exemple.  Bibars  prit  alors  le  titre  de  Ma- 
lik Daher  (le  roi  triomphant)  et  établît  sa  résidence,  le  26  octobre 

1260,  dans  le  «  château  de  la  montagne  »  \ 

C'était  une  personnalité  imposante  que  Bibars.  Au  physique  déjà, 
par  sa  taille  gigantesque,  son  teint  brun-ioncé,  l'éclat  farouche  de  ses 
yeux  bleus ,  il  se  distinguait  de  tous  les  émirs.  On  citait  de  lui  des 

traits  d'un  rare  héroïsme,  et  les  souvenirs  de  ses  actes  sanglants, 
de  sa  cruauté,  de  ses  vengeances  resta  longtemps  ineffaçable  en 
Egypte.  Si,  même  sur  le  trône,  il  ne  dépouilla  jamais  la  sauvagerie 
native  du  barbare,  en  revanche,  comme  prince  musulman,  il  eût  pu 

servir  d'exemple,  sous  certains  rapports,  à  plus  d'un  roi  chrétien;  et 
les  sources  chrétiennes  elles-mêmes  rendent  justice  à  ses  qualités 
gouvernementales.  Il  déployait  une  activité  sans  pareille,  dérivée  non 

point  d'une  surexcitation  nerveuse,  mais  du  besoin  d'exercer  ses  forces, 
de  la  conviction  qu'il  devait  tout  voir  par  lui-même  et  au  besoin 
intervenir  en  personne  pour  diriger  l'administration  de  son  pays,  pré- 

venir ou  réprimer  les  troubles,  entreprendre  et  mener  à  bien  les 

guerres.  On  put  dire  de  lui  avec  raison:  «  aujourd'hui  le  sultan  est 
x>  en  Egypte,  demain  en  3yrie  et  le  quatrième  jour  en  Arabie  ».  Pour 
dépister  tout  espionnage,  il  voyageait  généralement  incognito  et  sans 
suite  ;  ses  véritables  plans  étaient  souvent  ignorés  de  sts  plus  intimes, 

à  plus  forte  raison  de  ses  ennemis,  qui  pensaient  parfois  qu'il  était  loin 
d'eux  ou  occupé  à  la  chasse,  tandis  qu'il  apparaissait  soudain  devant 
eux  avec  des  forces  imposantes.   En  strict  observateur  de  l'Islam,   il 

4  Makrixl,  I,  A.  ii6,  et  tuiv.;  Weil.  IV,  19. 
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défendait  et  punissait  tout  écart,  toute  transgression  de  la  loi  du 

Coran,  et  se  montrait  particulièrement  inflexible  sur  l'article  du  vin 
et  du  hachich;  lui-même  se  contentait  du  koumiss  mongole. 
Au  contraire  des  autres  sultans ,  il  abandonna  presque  tout  à  fait  le 

régime  des  harems  et  se  borna  à  quatre  épouses  légitimes,  dont  la 

Êivorite  était  une  chrétienne  d'Antioche.  D'autre  part  il  refusa  abso- 
lument de  laisser  subsister  Ténorme  impôt  qu'on  prélevait  autrefois 

sur  les  cabarets  et  les  maisons  de  prostitution,  pour  le  recrutement 

et  l'entretien  de  l'armée,  parce  que,  disait-il,  il  ne  pouvait  pas  se  servir 
de  soldats  qui  devaient  leur  entretien  à  la  boisson  et  à  la  débauche.  Nous 

savons  également  qu'il  dispensait  à  tous,  musulmans  ou  chrétiens,  une 
justice  égale,  et  donna  même  à  ces  derniers  quelques  marques  de  faveur. 

Il  prouva,  par  son  dévouement  pour  Son  ancien  compagnon  d'armes 
Sonkor  al-Achkar,  qu'il  n'était  pas  étranger  aux  nobles  sentiments  de 
l'amitié  et  de  la  fidélité,  que  les  autres  traits  de  son  caractère  sem- 

blaient exclure.  A  l'égard  des  chrétiens  latins,  il  se  montra  dédaigneux; 
s'il  voulait  bien  ne  pas  les  exterminer  en  Syrie,  bien  qu'ils  méritassent 
de  l'être,  c'est  que  probablement  il  ne  se  sentait  pas  assez  fort  en 
présence  des  menaces  continuelles  des  Mongols.  Sans  doute  il  se  mon- 

trait parfois  clément  pour  eux,  en  apparence,  et  leur  accordait  la  paix, 
sans  avantage  pour  lui-même:  maïs  ces  concessions  étaient  toujours 
motivées  par  des  nécessités  politiques.  Un  écrivain  chrétien  de  son 
temps  lui  attribue  ces  paroles  farouches  5  :  «  Le  roi  des  Français,  le 

»  roi  d'Angleterre,  le  roi  d'Allemagne,  l'empereur  romain,  ont  autre- 
»  fois  voulu  marcher  contre  nous;  ils  ont  disparu  comme  un  nuage 

È  chassé  par  le  vent.  Qu'il  vienne ,  oui  qu'il  vienne ,  le  roi  Charles , 
»  qu'il  vienne,  et  avec  lui  le  Grec  et  même  encore  le  Mongol:  nous 
»  nous  enrichirons  de  leurs  trésors  et  dans  la  guerre  nous  serons 
»  glorifiés  comme  vainqueurs  ». 

C'est  en  tout  cas  une  preuve  évidente  de  sa  prudence  politique, 
qu'aussitôt  après  être  monté  sur  le  trône,  il  renoua  et  entretint  entre 
l'Egypte  et  la  Sicile  des  relations  ̂   qui  étaient  devenues  traditionnelles 
depuis  Frédéric  II.  En  1261,  le  kadi  de  Hamah,  Djemal  ed-din  Mo- 

hammed  ibn  Selam   ibn  Wasel ,    se  rendit   auprès  de  Mainfi^oy  ?,  et 

5  Gnildm.  Tripolitan.,  433*435  ;  le  même  (p.  43$)  (p.  170)  :  «  Mainfroy  se  distillait  de  tous  les  princes 

rapporte  de  lui  cette  prédiction  :  «  Qja* après  sa  mort         »  Francs  par  sa  sympathie   pour  les   musulmans    et 
•  un  Turc  arriverait  au  pouvoir  et  mourrait  en  moins  •  par  son  amour  pour  les  sciences.  J'eus  plusieurs 
»  d'un  an ,  et  qu'alors  le  règne  du  christianisme  se  »  entretiens  avec  lui   et  )e  reconnus   qu'il  possédait 
•  relèverait ,  et  s'étendrait  au>dclA  des  limites  de  la  «des  talents  hors  ligne  et  qu'il  aimait  beaucoup  les 
»  Syrie  •.  •  sciences  intellectuelles.   Il  savait  par  coeur  les  dis 

6  Hôhxkht  /  Beitrâgg  ̂ ur  Gesch.  itr  Krtui^ûget  »  «discours  du  traité  d'Euclide.  Près  de  la  ville  où 
I,  51.  »  je    réaidais   se   trouvait   ime    autre   ville  appelée 
7  Le  rapport  de  Djemal  ed-dtn  (donné  en  extrait  »  Loudjèra  (Loceria),  dont  les  habitants  étaient  des 

d.  Reâuud»  Extr.,  48a  et  suiv.)  nous  a  été  con-  »  musulmans  venus  de  Sicile.  On  y  célébrait  la 

serve  en  entier  dans  V Autobiographit  d'Aboulféda  »  prière  du  vendredi  et  on  y  pratiquait  ouvertement 
{Hitt.  ar.  des  crois. ,  I»  p.  170  et  suiv.).    On  y  lit  »  les  rites  de  1* islamisme.  Je  remarquais  que  les  prin- 
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Ton  dit  que  peu  après  une  seconde  ambassade  *  arriva  chez  ce  même 
prince  avec  de  riches  présents.  De  pareilles  relations  avec  le  sultan  durent 

paraître  fort  avantageuses  aux  autres  princes  de  l'Occident;  car  nous 
voyons ,  dans  la  suite  Conradin  9,  l'empereur  de  Constantinople  '°,  les 
rois  Charles  de  Sicile  ",  Jacques  I  d'Aragon  ",  Alph  nse  X  de  Castille  '3, 

»  cipaux  officiers  de  l'empereur  Mamfroy  iMîent  des 

»  musulnsans  :  dans  son  camp  on  faisait  l'adan  (l'ap- 

»  pel  à  la  prière)  et  l'on  célébrait  la  prière.  »»  — 

(Ce  qu'il  rapporte  des  aveux  de  Frédéric  11,  au  sujet 

de  ses  intrigues  lors  de  son  élection  à  l'empire ,  en 
le  donnant  comme  de  la  bouche  même  de  Maiufroy, 

est  tout  A  fait  romanesque).  Sur  une  ambassade  envoyée 

entre  ia6o  et  1277,  voir  Amari,  Bibl.  Ara&o-sicula 
(Versione),  II,  p.  677. 

8  Jafel,  d.  Reinaud.  Extr,,  483.  ̂   Outre  iwe 

girafe  (selon  Makrizi ,  I.  B,  p.  106,  une  girafe 

fut  aussi  envoyée  &  Mainfroy  en  ia6i)  on  men- 
tionne aussi  parmi  les  présents  un  certain  nombre  de 

prisonniers  musulmans  avec  leurs  chevaux.  Au  mois 

de  ehaban  660  (ai  juin-ao  juillet  laéa)  le  kadi 

Asil  ed-din  Khodja  et  l'émir  Seïf  ed-din  Kcrzi  re- 
vinrent de  leur  voyage  à  la  cour  de  Mainfroy  (Mak- 

rizi, I.  A,  174  et  suiv.  ;  cf.  Weil,  IV,  44,  note).  En 

mai  126$  Bibars  écrivit  une  nouvelle  lettre  à  Main- 
froy (Makrizi,  1.  B,  p.  16)  et  reçut  une  rcpouse  peu 

de  temps  après  (juin-Juillet  126$  -  Makrizi,  I.  B, 
p.  18).  Voir  aussi  Archives  de  fO.  £,. ,  I ,  p.  626, 
note  s  s. 

9  Reinaud,  Extraits,  516;  (pour  l'année  1269  où 

Conradin  était  déjà  exécuté!);  Extraits  d'Ibn  Férat 
(Wilken,  VII,  431,  note  20);  Rôhricht ,  Beilrâge,  II, 
286,  note  4$. 

10  Bibars  félicite  Michel  Paléologue  à  propos  de 

SCS  victoires  sur  les  Latins  (Niccphorus  Grcgoras,  Hist. 

Byiant.f  IV,  c.  7;  Mas  Latrie,  Histoire  i*  VtU  de 

Chypre,  II,  127),  et  conclut  un  traité  d'alliance  avec 
lui  ;  des  députés  grecs,  en  même  temps  que  dbs  en- 

voyés génois,  se  présentèrent  au  Caire  (21  mai-ai  juin; 
Makrizi,  211,  215). 

11  Wilken,  VU,  431,  note  20;  Reinaud,  483.  Une 

ambassade  de  Charles  est  mentionnée  en  1263  (Mak- 

rizi, I.  A,  94,  note),  une  autre  au  commencement  ou 

vers  le  milieu  du  ramadhan  662  (juin  ou  juillet  1264); 

l'envoyé  de  Charles  «  annonçait  que  son  maître  avait 
»  ordonné  de  faire  reconnaître  dans  ses  états  l'autorité 

»  de  Malik  Daher.  •—  Il  veut,  ajoutait-il,  que  je  me 
•  regarde  comme  délégué  du  sultan  comme  je  le  suis 

»  de  mon  souverain  »  (Makrizi,  I,  A,  239).  En  1269 

des  ambassadeurs  de  Charles,  vinrent,  dit-on,  chez 

Bibars  pour  obtenir  son  amitié  ;  il  leur  répondit  : 

«  qu'il  ne  tenait  pas  A  lui  de  faire  ce  qu'on  deman- 
»  dait  ;  que  les  chrétiens  se  ruinaient  de  leurs  propres 

»  mains,  et  que  sans  cesse  le  plus  petit  défaisait  ce  qu'a- 
•  vait  fait  le  plus  grand  ».  A  la  deman*ie  de  renou- 

veler les  relations  de  commerce  qui  existaient  depuis 

Frédéric  II  entre  la  Sicile  et  l'Egypte  >  il  répondit  : 

«  qu'il  voulait  en  user  avec  Charles  comme  il  avait 
B  fait  jadis  avec  son  frère  le  roi  de  France  Louis  IX, 

»  lorsqu'il  tomba  au  pouvoir  des  musulmans  •  (Rei- 
naud, Extraits,  516).  Mais  nous  savons  que  des  am- 

bassadeurs de  Bibars  vinrent  chez   le  roi  Charles  en 

février  et  mars  1269  (Riccio ,  Alcuni  fatti  riguar- 
danti  Carlo  I  [Napoli  1874],  p.  40,  49,  $1  ;  del  Giu- 

dice  ,  Codice  diplom,  de!  regno  di  Carlo  1  e  II  [Na- 

poli  1863],  I,  p.  222,  note  ;  voir  aussi,  p.  223,  uûtt); 

d'ailleurs  il  est  fort  probable  que  l'envoi  d'une  ambas- 
sade lui  fut  dicté  par  le  désir  de  séparer  Charles  du  roi 

Jacques  d'Aragon  qui,  cette  même  année  1269,  médi- 
tait une  croisade  {Annal.  Januenses  [  Mon.  Germ. 

SS.,  XVIII,  p.  264]).  En  novembre  1269,  le  roi  en- 
voyait au  Caire  des  ambassadeurs  au  nombre  desquels 

était  le  doyen  de  S*  Pierre  d'Orléans  (Riccio,  p.  82), 
et,  en  janvier  1270,  le  roi  attendait  ses  ambassadeurs 

revenant  ̂ e  la  cour  du  sultan  (frère  Berlingicri,  Bcr- 

traimo  de  Poiette,  chevalier)  avec  les  ambassadeurs 

de  Bibars  (Riccio,  p.  93;  voir  aussi  p.  112  [21  mars 
1270]  et  Riccio,  //  ngtio  di  Carlo  I  [Napoli  187s], 

p.  15).  Nous  trouvons  des  ambassadeurs  du  sultan 
chez  le  roi  en  décembre  1270  (Riccio,  AUuni  fatti, 

p.  141);  voir  d'ailleurs  Arcb.  de  VO.  L.,  I,  p.  624. 
12  Reinaud,  494.  Chafî ,  dans  U  Bibliothèque  des 

croisades,  669  ne  parle  que  d'une  seule  ambassade  de 
Jacques  ;  Tourtouîon  (Jacme-le-Conquérant ,  [Mont- 

pellier, 1867],  II,  p.  429),  en  mentionne  trois  :  1®  en 
1262:  Bernât  Porter  et  Ramon  Ricart  ;  2®  de  1263- 

1264:  Ramoo  de  Conques,  de  Montpellier  ;  3**  (p.  430) 
du  mois  d'août  1266:  Bernard  de  Molendiuis  et  Ber- 

nard de  Piano,  de  Montpellier;  (Makrizi,  1,  B,  77, 
donne:  1:69). 

1 3  Wcil  (IV,  44 ,  note  5)  donne  comme  date  de  la 
première  ambassade,  1271-1272;  Makrizi  (I,  B,  p.  127), 

dit  qu'en  même  temps  (1275)  que  les  envoyés  grecs  et 

génois,  arrivèrent  aussi  au  Caire  ceux  d'Alphonse  X. 
La  plus  ancienne  mention  de  relations  plus  étroites 

entre  l'Egypte  et  Alphonse  X  que  nous  ayons  ren- 
contrée ,  se  trouve  dans  les  Mentor ias  historicas  del 

rei  D.  Alonso  et  Sakio  cd.  Gaspar  Ibafies  de  Segovia 

Peralta  i  Mendoza,  marques  de  Mondejar  (Madrid  1777) 

fol.,  p.  216.  Nous  y  lisons  à  l'année  1260  :  «  Estando 
»  el  rei  D.  Alonso  en  Sevilla  e  todas  estai  gentes 

»  con  èl  por  este  coroplimiento  que  bacia  por  su  padre, 
D  vinieron  a  èl  mensageros  del  rei  de  Egipto ,  que 

»  decian  Alvandejar  e  traxeron  présente  a  este  rei 

»  D.  Alonso  de  muchos  panos  preciados  e  de  muchas 

»  naturas  e  de  muchas  cosas  i  joyas  mui  nobles  e 

»  mui  estranas;  c  traxcronle  un  roarfil  i  una  aliualia 

•  que  decian  Azorafa,  i  una  asna  que  cri  buda,  que 

»  ténia  la  una  vanda   blanca   i    la  outra   prieta  :    e 
•  traxeronle  otras  bestias  i  alimalias  de  muchas  ma- 

•  neras  i  naturas:  i  el  rei  rescibio  mui  bien  los 

»  mandaderos  e  hizoles  muchas  honras  i  embiôles 

»  ende  mui  pagados  ».  Les  indication^  qu'on  trouve 

aux  pages  605-606  rendent  vraisemblable  que  l'ambas- 
sade d'Alphonse  était  destinée  à  Kotoux,  prédécesseur 

de  Bibars.  Alphonse  avait  pris  la  croix  et  avait  maintes 

fois  déjà  engagé  des  négociations  avec  le  pape  au 

sujet  de  l'expédition  d'une  crois.idc  (Potthast,  Reg. 
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Ottokar  de  Bohême  »*  et  le  pape  lui-même  '5  nouer  des  relations 
avec  Bibars  et  échanger  avec  lui  des  ambassades.  De  toute  façon 

Bibars  atteignit  son  but:  isoler  les  principautés  latines  de  Syrie,  dont 

les  forces  étaient  d'ailleurs  usées  et  consumées  par  de  continuels 
troubles  intérieurs,  et  surtout  par  les  guerres  coloniales  des  cités  ma- 

ritimes de  l'Italie  *^.  Contre  les  Mongols  de  la  Perse  il  se  couvrit 
par  son  alliance  avec  Bérékah  du  Kiptchak  »7.  En  Egypte,  il  conso- 

lida son  autorité  en  déchargeant  ks  habitants  d'une  contribution  au- 

trefois imposée  par  Kotouz ,  et  en  élevant  ses  amis  à  d'influentes  po- 
sitions. En  Syrie,  il  écrasa  le  soulèvement  du  gouverneur  de  Damas, 

Sindjar  Halébi ,  qui  s'était  proclamé  sultan  sous  le  nom  de  Malik 
al-Moudjahid,  et  celui  de  Chems  ed-din  Akouch  al-Barki,  et  rétablit 
bientôt  partout  son  autorité. 

Son  attention  principale  se  porta  sur  le  besoin  de  renforcer  ses 
lignes  de  défense.  Les  fortifications  de  Damas,  Sait,  Âdjloun,  Sarchod, 
Bosra,  Baalbek,  Chaïsar,  Soubaïbah,  Choumaïmis,  en  partie  détruites 

par  les  Mongols,  se  relevèrent  de  leurs  ruines.  La  flotte  jusque-là 
fort  négligée  fiit  augmentée ,  et  pour  empêcher  les  navires  chrétiens 

de  remonter  le  Nil,  il  fit  jeter  des  troncs  d'arbres  et  d'énormes 

quartiers  de  roche  dans  l'embouchure  de  Damiette  '^,  pour  la  rendre 
impraticable  aux  navires  d'un  certain  tonnage,  et  construisit  à  Rosette 
une  tour  à  signaux.  Il  fit  restaurer  la  coupole  de  la  mosquée  Sakhrah 
à  Jérusalem  et  organisa  une  correspondance  postale  régulière  entre 
le  Caire  et  Damas. 

poniif.  Romûu,,  n***  ao43$-39,  20758,  30959,  11598;  le  fit  escorter  plus  loin  ptf  Bedr  ed-din  (ReinAud , 
comparez  Ibanec  de  SegovU,  p.  $0*51,  57,  122-125,  516). 

175);  on  sait  qu'il  fit  rédiger  La  gran  conquista  de  x6  Heyd,  GuchichU  des  LevanUhandelt  im  Millel- 
I7/framar  (p.  470-473),  publiée  en  1503  àSaUmanque,  aller,  I,  386  et  suit.  Lonqu'en  1268,   les  Vénitiens 
et  en  1854  A  Madrid,   dans  U   Bibliot.  de  los  aut.  furent   invités   i  porter   aide  i  la  Terre-Sainte,    ils 

etpagu.f  t.  XLIV.  déclarèrent  qu'ils  ne  pouvaient  point  le  faire  ,  parce 
14  Ottokar  envoya  des  peaux  de  castor  A  Bibars  et  que  Bibars  userait  de  représailles,  à  Alexandrie,  contre 

lui  demanda  en  retour,  des  reliques,  un  doigt  ou  leurs  propriétés  (Rayn.  Annal.,  1268,  §  51). 

quelque  autre  partie  du  corps  de  s.**  Catherine  ainsi  17  Howorth  ,  History  of  the  Mongols  (London  , 

qu'on  morceau  de  la  vraie  Croix  (Gerbert ,  Codai  1880),  II,  p.  103-105;  Ravertsy,  Tabakat-i-Nasiri 
epist.  Rmdolfi,  I,  n?  XVIII;  DoUiner,  Codex  Ottoc.^  {BibU  Indiea,  2883),  p.  1274-1286;  comparez  Rayn., 

P*  i^-yi)'»  c^  démonstrations  amicales  lui  attirèrent  Annal.  1265,  5  47* 
le  biime  de  plusieurs  prélats  et   du   pape   (Dudik,  18  Makrizi ,  11 7- 120,    140-143.    La  démolition  de 

Uàhrisebe  Geseh,,  IV,  p.  157,  note  2),  Sur  une  am-  Damiette  (Ibid.,  p.  15)  avait  commencé  dés  le  16  no- 

bassadc  (1285)  de  Rodolphe  de  Habsbourg,  voir  Kara-  vembre  1250.  Cardonne,  Extraits  des  chroniques  arabes 

bacek  d.  Oesterr,  Monatsscbrift  fkr  d.  Orient,  1879,  (Joinville,  Fie  de  s.  Louis,  1769,  p.  $44),  rapporte 

p.  459  suiv.  ;  mais  comparez  Amari,   La  guerra  del  que  Bibars  construisit  un  pont  ou   une   chaussée   de 

vespro  siciliano ,  (Firenze,  1876),  1,  p.  35s,  note  2.  plus  de  30  lieues  de  longueur,   de  Kalioub   prés  du 

Sur  une  autre  de  Hicou,   roi  de  Norwège  A  Tunis  Caire  jusqu'A  Damiette;  ceci  est  inexact,   car  l'ou- 
(1263),  voir  Amtal,  Jtland.,  p.  132.    Riant,  Scand,  vrage  en  question   fut    exécuté  en  1308   par    Bibars 

en  T.  S.,  pp.  349-351,   et   de  son   SI*  Magnus  en  Dchaschneguir  (Reinaud,  £x/r.,  48X,  note  3).  Le  fait 

Egypte,  BiskapM  ̂ gur,  I,  715;  Riant,  Op.  e.,  p.  376.  que  le  port  de  Damiette  fut  obstrué,  aussitôt  après  le 

15  Wiiken,  Vil,  431,  note  20.  On  rapporte  qu'un  départ  de  s.  Louis,  par  des  blocs  de  pierre,  est  aussi 
envoyé  du  pape  se  trouvait  mêlé  A  ceux  que  Charles  mentionné  par  le  Chron.  universaleMetl.  {Mon.  Germ., 

adressa  au  Caire  en  1269,  et  que  le  sultan  l'ayant  SS.,  XXIV,  524).  Sur  les  conséquences  qu  eut  cette  fer- 
reconnu,  lui  fit  des  reproches  de  son  incognito  \o-  meture  de  Damiette  aux  navires  de  haut  bord,  voyez  : 

lontaire ,   mais   finit    par   le  traiter  avec    bonté   et  Heyd ,  Gescb.  des  Levaniebaudels ,  1 ,  467  et  suiv. 

Archives  de  fOrient  latin,  II,  1882.  24 
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A  le  voir  multiplier  ainsi  ses  efforts  dans  toutes  les  parties  de 

l'administration  intérieure,  il  est  permis  de  supposer  qu'il  ne  déploya 
pas  une  moindre  activité  dans  ses  entreprises  extérieures.  En  effet  le 
régne  de  Bibars,  abstraction  faite  de  sa  longueur  extraordinaire,  est 

plus  riche  en  faits  et  en  événements,  en  succès  et  en  victoires,  qu'au- 
cun autre  règne  des  sultans  mamlouks.  Nous  ne  parlerons  pas  ici  de 

ses  guerres  avec  les  Mongols  et  avec  tes  rois  d'Arménie,  nous  nous 
restreindrons  à  ses  expéditions  contre  les  chrétiens  latins  de  la  Syrie. 

Nous  verrons  qu'aucune  armée  chrétienne  n'osa  tenir  devant  lui  en 

pleine  campagne,  qu'il  abattit  l'une  après  Tautres  les  forteresses  la- 
tines et  prépara  ainsi  la  chute  définitive  des  principautés  fondées  en 

Syrie  par  les  croisés. 

En  l'an  1256,  le  sultan  Malik  an-Nasir  de  Damas  et  le  sultan 
Malik  Moëzz  d'Egypte  avaient  conclu  avec  les  chrétiens  une  trêve 
de  10  ans,  10  mois,  10  semaines,  10  jours  et  10  heures '9.  Mais 

en  dépit  de  ce  traité  il  n'y  avait  pour  les  chrétiens  que  peu  de  repos 
et  de  sécurité.  Les  forces  des  latins  de. Syrie  étaient  consumées  par 

des  dissensions  intérieures;  le  pillage  et  le  meurtre  étaient  à  l'ordre 
du  jour*°;  à  cela  vint  s'ajouter  la  défaite  qu'ils  subirent  en  1260 
dans  un  combat  contre  les  Turcomans,  oiH  bon  nombre  des  princi- 

paux chevaliers  furent  tués  ou  faits  prisonniers  *»,  puis  l'invasion  des 
Mongols  dans  le  nord  de  la  Syrie  **.  Mais  le  plus  cruel  et  le  plus 
redoutable  des  ennemis   qui    menacèrent   les  chrétiens,  était  Bibars. 

La  mort  du  sultan  Kotouz  avait  déjà  été  pour  les  musulmans  le 

signal  d'une  rupture  de  la  paix  qui  subsistait  toujours  *3.  Les  pèlerins 
qui  s'étaient  rendus  à  Jérusalem  furent  pillés  (au  commencement  de 
1261  *4^.  Bibars  à  son  tour  fit  bientôt  voir  qu'il  n'entendait  tenir  aucun 
compte  de  la  trêve  conclue  avec  les  chrétiens. 

Vers  la  fin  d'octobre  ou  au  commencement  de  novembre  1261,  il 

fit  irruption  sur  le  territoire  d'Antioche ,  pilla  et  ravagea  tous  les 
alentours  et  emporta  un  énorme  butin.  Puis  laissant  comme  gouver- 

19  Manuscrit  de  Rolhêlin^  (H.  oce.  des  cr.,  II>  633  ;  veau  U  p*rtie  de  U  côte  qui  avait  autreibb  appartenu 

Mattb.  Paris,  p.  614  ad  annum  xa$$),  Amadi  (Mas  L»-  A  Malik  as-Salih  Kedjm  ed-din  Ajioab,  c'cst-â-dire  le 

trie,  Hisloirt  de  File  de  Chyprt,lt  369,  notez),  Makrizi,  paya  situé  au  sud  d'Arsouf  (Ibid,^  60  et  suiv.).  De 
(Bibliotb.  des  croisadetf  735.  et  Reinaud,  Ex&.f  477  et  toute  façon  le  Manuscrit  de  Rothtlin  est  dans  le  vrai, 

48$).  Vestoire  d'Eracles  (442)  indique  comme  ligne  de  lorsqu'il  dit  que  deux  sultani  firent  la  paix  avec  les 
démarcation  :  «  e  fil  la  devise  du  flun  d'Arsur  }usqu*A  chrétiens. 
•  la  devise  de  Barutha.lialik  an-Nasir  de  Damas  avait,  20  Eracles,  444. 

il  est  vrai,  dû  céder  à  Malik  Moézz  d'Egypte,  en  taji,  si  Brades,  445. 

Jérusalem,  Gaza  et  toute  la  côte  (Makrizi,  éd.  Quâ-  22  Archives  de  l'O.  £.,  I,  p.  635-^37. 
tremère,  1,  A,  39)  ;  voir  Mattb.,  Paris,  843;  mais  il  23  En  tous  cas  lorsque  Julien  de  Sidon  vendit,  en 

recouvra  ces  districts  bientôt  après  (/Hi.,  $3),  ce  qui  1261  (avril;  voir  Annal,  de  Terre-Sainte ^  1261),  sa 

permet  d'expliquer  la  notice  portant  qu'il  fit  la  paix  Migneorie  et  Beaufort  aux  Templiers  (Eracles,  44 {, 

avec  les  cbrétiens  pour  a  ans  6  mois  et  40  jours,  et  4^7}t  et  Balian  d'ibelin,    lorsqu'il  céda   Arsouf  aux 

put  leur  abandonner  le  pays  jusqu'au  Jourdain  contre  Hospitaliers  (Mas-Latrie,  I,  376,  390)  avaient  le  près* 

payement  d'un  tribut  (Jhid. ,  34-5$;  cf.  Ant.al«s  de  sentiment  d'une  catastrophe  imminente. 
Terre-Sainte t  ti^).  Donc,  en  1256,  Malik  an-Kasir,  24  Manuscrit  de  RotheltUt  638. 

ayant  fait  la  paix  avec  Malik  Mo€sz,  lui  céda  de  nou- 
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neur  d*Alep ,  Ala  ed-din  Bondokdarî ,  il  prit  le  chemin  du  retour. 
Presque  aux  portes  de  cette  ville  il  reçut  des  envoyés  chrétiens  ve- 

nant lui  demander  la  paix.  Il  hésita  d'abord,  puis  leur  posa  des  con- 

ditions qu'ils  ne  pouvaient  accepter,  et  les  traita  avec  le  plus  grand 
dédain.  Déjà  sts  troupes  s'apprêtaient  à  envahir  le  territoire  chrétien 
par  la  route  de  Baalbek,  quand,  cédant  aux  nouvelles  instances  des 
envoyés  et  par  considération  pour  la  famine  générale  dont  souffrait 
la  contrée,  il  convint  avec  eux  que  les  choses  seraient  remises  en 

l'état  où  elles  étaient  dans  les  dernières  années  du  règne  de  Malik 
an-Nasir  et  qu'on  se  rendrait  de  part  et  d'autre  les  prisonniers.  Bientôt 
après  les  envoyés  des  seigneurs  de  Jaffa  et  de  Beyrout  vinrent  éga- 

lement pour  traiter  de  la  paix.  Mais  comme  ils  faisaient  des  difficultés 
au  sujet  de  la  reddition  des  prisonniers,  le  sultan  fit  emmener  les 
prisonniers  chrétiens  de  Naplouse  à  Damas  et  les  fit  astreindre  à  de 

durs  travaux.  En  outre  les  envoyés  prétendaient  à  une  indemnité  re- 
lativement à  Zerin  ;  mais  le  sultan  leur  répondit  :  «  Sous  le  règne  de 

»  Malik  an-Nasir,  vous  avez  reçu,  en  compensation  de  cette  place  celle 

»  de  Merdj-Ojjoun;  vous  avez  conclu  un  arrangement  du  même  genre 

»  avec  le  maître  de  Sis,  et  vous  avez  entre  les  mains  l'indemnité  qu'il 
»  vous  a  donnée;  comment  osez-vous  la  demander  encore  une  fois?  Si 

»  vous  voulez  vous  en  tenir  aux  termes  de  la  convention,  c'est  bien  ; 
»  si  non,  notre  seule  tâche  est  de  faire  la  guerre  aux  infidèles  »  *5.  La 

guerre  continua:  l'émir  Djemal  ed-din  Mohammed  envahit  les  terri- 
toires chrétiens  que  ne  protégeait  aucun  armistice  *^  et  fit  un  grand 

butin.  L'émir  Chems  ed-din  Sonkor  Roumi  reçut  l'ordre  (en  juin 
1262)  de  châtier  le  prince  Boémond  d'Antioche  pour  s'être  allié  avec 
les  Mongols.  S'étant  uni  avec  Malik  al-Mansour  de  Hamah  et  avec 
Malik  al-Achraf  de  Hims ,  ce  général  ravagea  de  la  façon  la  plus 

épouvantable  les  alentours  d'Antioche,  prit  le  port  de  Souweida  (Sé- 

leucie)  et  incendia  les  navires  qui  s'y  trouvaient  ;  cependant  l'approche 
des  Mongols  appelés  par  le  roi  Héthoum  l'obligea  à  se  retirer.  Il 
rentra  au  Caire,  le  18  août  1262,  avec  250  prisonniers  et  fut  richement 

récompensé  par  Bibars  *?. 
En  1263  le  sultan  entreprit  une  seconde  campagne  contre  les  chré- 

tiens. Ayant  quitté  sa  résidence ,  le  «  Château  de  la  montagne  »  *^, 
le  18  février,  il  se  mit  en  marche  pour  la  Syrie  le  22,  et  gagna  le 

3$  Makrizi,  I,  A,  168-169.  Par  suite  <Se  ses  guerres  a6  Makrlzi,  169;  selon  Cha6  {Btbîioth.  des  croisades, 

répétées  avec  les  chrétiens  et'les  Mongols,  Bibars  fut  668-669) ,  l'émir  avait  aussi  ordre  de  châtier  les  Ara- 
obligé  d*éublir  des  impftcs  considérables;    chose   eu-  bes  Zobeidi. 
rieuse  i  remarquer,  les  contributions  destinées  A  dé-  2^  Makriz! ,  f ,  A,  177-179;  Reinaud,  486  (Aboul- 
frzytx  la  guerre  contre   les  Mongols ,    rencontraient  fèda  ,  148  ,    indique  le  nombre  de  300  prisonniers)  ; 

une  énergique  opposition  chez  une  classe   d'iroans  et  Eracles,  442  (répété  par  Marinus  Sanutus,  ist,  bien 

de  cheicks  orthodoxes,  parmi  lesquels  on  nomme  sur-  qu*il  donne  quelquefois  d'autres  chiffres), 
tout  Abou  Zakarja   el-Nawawi  CWOstenfeld,  dans  les  28  Selon  Abouiféda,  149,  le  ti  rabi  H. 

Gô/f.  ùeai.  AbbanâU,  1849,  p.  134). 
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mont  Thabor  (Tour)  en  passant  par  Gaza.  A  Baïsan  il  reçut  le  Malik 

Moughith  de  Damas  qui  ne  l'avait  pas  encore  reconnu  comme  sultan 
d'Egypte;  pendant  un  entretien  il  le  fit  traîtreusement  saisir,  puis 

transporter  en  Egypte,  sous  prétexte  qu'il  avait  engagé  des  négocia- 
tions avec  Houlagou  *9.  S'étant  ainsi  débarrassé  de  ce  dangereux  ad- 

versaire, il  se  tourna  contre  les  plus  faibles  de  ses  ennemis,  les  chré- 
tiens. Ceux-ci  réclamèrent  de  nouveau  que  la  forteresse  de  Zerîn  leur 

fût  rendue.  Bibars  répondit  encore  qu'ils  avaient  déjà  reçu  sous  le 
règne  de  Malik  an-Nasir,  plusieurs  villages  du  district  de  Mcrdj-Ojjoun, 

en  compensation  de  cette  place  et  que  par  conséquent  ils  n'avaient 
le  droit  de  rien  réclamer.  Au  môme  temps  des  envoyés  de  ses  gou- 

verneurs arrivèrent  auprès  de  lui,  pour  se  plaindre  des  chrétiens,  et 

les  accuser  d'avoir  rompu  la  paix.  Ceux-ci  déclarèrent  qu'il  n'avaient 
eu  aucune  connaissance  de  son  arrivée  ;  mais  le  sultan ,  vu  la  proxi- 

mité où  il  était  de  leurs  frontières,  pouvait  avec  raison  leur  demander 
comment  une  armée  aussi  considérable  que  la  sienne  eût  pu  parvenir 

jusqu'aux  portes  de  leurs  villes  sans  qu'ils  en  eussent  connaissance. 
Quand  les  seigneurs  de  Jaffa  et  d'Arsouf  se  furent  décidés  à  rendre 

les  prisonniers  musulmans  et  à  offrir  divers  présents ,  et  eurent  par 

ce  moyen  acheté  la  paix  î°,  les  négociations  furent  aussi  reprises  avec 
lec  autres  envoyés  chrétiens ,  au  pied  du  mont  Thabor ,  le  8  avril 

1263.  Lorsqu'ils  protestèrent  de  leurs  intentions  pacifiques,  Bibars 
leur  répondit  en  se  plaignant  de  leur  conduite  équivoque.  Il  affirma 

qu'avant  son  arrivée  ils  avaient  formé  des  projets  de  guerre ,  et  que 
néanmoins  il  ne  s'en  était  pas  vengé;  puis  il  récapitula  tous  leurs 
manquements  en  leur  faisant  cette  déclaration  que  nous  reproduisons 

d'après  Makrîzi,  qui  est  ici  la  principale  source'': 
«  Tandis  que  nous  résidions. à  Damas,  vous  nous  adressâtes  une 

»  formule  de  serment ,  que  nous  avons  prêté  immédiatement:  quant 

»  à  celle  que  nous  vous  avions  envoyée,  vous  avez  refusé  d'en  ratifier 

29  Makrizi,  189-193;  comp.  Weil,  IV,  32-3S-  Du  rompu  U  paix  sans  motif.  Le  sultan  se  plaint;  2.°  </« 

reste  k  déloyale  arrestation  de  Malik  Moughith  est  pillage  de  marchands  musulmans  et  3.0  de  Varreitaticn 

aussi  mentionnée  par  Urbain  IV  dans  sa  lettre  i  da  ambassadeurs  qu'il  envoyait  à  ConsiOMtinopU,  Plus 
s.  Louis  (Rayn.,  Annal. ^  126}»  5  9).  £1-Aini  (ms-  tard  Bibars  reprocha  aussi  au  prince  Boémond  (Reinaud, 

de  P.f  B.  nat.,  fr.  9068,  f.  82)  dit  que  le  sultan  vint  50;)  «  qu*on  eût  fait  prisonniers  les  envoyés  du  roi  de 
à  Beisan  le  8  avril  et  prit  Mougith  le  23  avril.  »  GéorgiCf  qui  se  rendaient  au  Caire  »;  en  tout  cas 

30  Makriii,  194.  le  chroniques    arabe  est  dans   le  vrai,   lorsqu'il   se 
31  Makrîzi,  I9S-I97.  La  lettre  du  pape  dans  Rayn.,  plaint  en  ces  termes  des  chrétiens  et  du  peu  de  fond 

Annal,  1263,  $  St  indique  la  sittution  du  camp  qu'on  peut  faire  sur  leur  parole  :  ■  Si  l'on  traitait  avec 
«  entre  le  Thabor  et  Katn  ».  Les  raisons  que  le  sultan  »  les  Hospitaliers,  c'était  pour  les  Templiers  un  motif 

allègue  pour  déclarer  la  guerre  sont  donc  celles-ci:  •  de  prendre  les  armes;  si  l'on  faisait  la  paix  avec 

\**  Le  refus  de  livrer  les  prisonniers  musulmans.  Ce  »  la  ville  d'Acre ,  on  était  exposé  aux  insultes  du 
point  est  confirmé  par  VEracles,  446.  Guillaume  de  »  roi  de  Chypre  •  (Reinaud,  48$).  Les  sources  arabes 

Tripoli  (434),  fait  remarquer  qu'il  était  certain  que  ajoutent  comme  quatrième  motif  de  la  guerre  déclarée 
Bibars  eût  de  son  côté  rendu  les  prisonniers  chrétiens,  par  Bibars,  que  les  chrétiens  avaient  fortifié  Arsouf, 

si  les  chrétiens  n'avaient  pas  retenu  les  prisonniers  malgré  leur  promesse  de  n'établir  auctme  fortification 

musulmans;  c'est  donc  A  tort  que  Bibars  est  accusé  (Reinaud,  48 s;  Qiafi  dafts  la  Biblioth.  des  croi- 

par  Urbain  IV  (Rayn.,  Annal.  ̂   1263,  5  S)  d'avoir  sades^  668). 
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>  le  contenu,  et  vous  en  avez  fabriqué  une  autre  sur  laquelle  vous  avez 

ji  prêté  serment.  Or  les  clauses  du  premier  acte  devaient  se  retrouver 
>  dans  le  second.  Nous  avons  fait  transporter  nos  prisonniers  à  Na- 

>  plouse,  puis  à  Damas:  vous  n'en  avez  envoyé  aucun;  et  chaque  classe 
»  d'entre  vous  a  usé  de  supercherie  envers  l'autre.  Nous  vous  avons 
»  adressé,  comme  ambassadeur,  Kemal  ed-din  Ebn  Scheïth,  afin  qu'il 
»  vous  informât  de  l'arrivée  de  vos  prisonniers;  mais  vous,  vous  ne  nous 

»  avez  envoyé  personne.  Vous  n'avez  eu  aucune  pitié  de  prisonniers 
»  qui  professaient  la  même  religion  que  vous ,  et  qui  se  trouvaient 

»  déjà  arrivés  à  la  porte  de  vos  maisons  ;  et  cela  afin  de  ne  vous  point 

•  priver  de  travaux  que  vous  figiez  des  prisonniers  musulmans. 
»  Vous  vous  étiez  engagés  à  rendre  les  sommes  que  vous  avez  en- 

»  levées  aux  marchands;  vous  avez  dit:  «  ces  richesses  n'ont  pas 

»  été  prises  sur  notre  territoire ,  mais  dans  la  ville  d'Antartous.  Elles 

»  ont  été  portées  dans  le  trésor  des  templiers,  et  c'est  chez  les  derniers 
»  que  se  trouvent  les  prisonniers  »  ;  si  Antartous  ne  vous  appartient 

»  pas.  Dieu  prouvera  la  vérité  de  cette  assertion.  Lorsque  nous  en- 

»  voyâmes  des  ambassadeurs  vers  l'empereur  des  Grecs,  nous  vous  écri- 
»  vîmes  pour  vous  engager  à  faciliter  le  voyage  de  ces  députés  ;  vous 

»  leur  conseillâtes  de  faire  voile  vers  l'île  de  Chypre.  Mais  là,  ils  furent 

»  arrêtés,  chargés  de  chaînes,  resei'rés  étroitement,  et  l'un  d'eux  mourut 
»  en  prison ,  tandis  que  nous  avons  toujours  traité  vos  envoyés  avec 

»  une  extrême  bienveillance;  or  suivant  les  usages  reçus,  les  ambas- 

»  sadeurs  ne  sont  jamais  molestés,  et  même  en  temps  de  guerre,  ils  peu- 
»  vent  aller  et  venir  librement.  Si  un  pareil  acte  a  eu  lieu  contre  votre 

»  gré,  c'est  un  affront  pour  vous  ;  or  comment  les  rois  peuvent-ils  con- 
»  server  leur  vie  et  leurs  richesses,  si  ce  n'est  en  maintenant  leur  hon- 

»  neur?  D'ailleurs,  c'est  dans  la  ville  d'Akka,  dans  les  provinces  du 
»  Sahel,  que  se  trouvent,  pour  la  plupart,  les  objets  appartenant  au 
0  prince  de  Chypre.  Les  vaisseaux  des  marchands  sont  stationnés  chez 

»  vous.  En  outre,  ce  n'est  point  un  souverain  indépendant:  des  Tera- 
»  pliers  et  des  chevaliers  de  tous  les  ordres  résident  auprès  de  lui: 

»  des  légats  y  sont  établis,  ainsi  que  le  comte  de  Jafta.  Si  vous  dé- 
»  sapprouviez  sa  conduite ,  vous  ne  manquerez  pas  de  vous  lever  tous 
»  contre  lui,  de  saisir  tout  ce  qui  lui  appartient  :  vous  écririez  aux  rois 

»  des  Francs  et  au  pape,  pour  les  instruire  de  ce  qu'a  fait  ce  prince. 
»  Quant  à  vous,  sous  le  règne  de  Malik  as-Salih  Ismaïl,  vous  avez  reçu 

»  de  ce  dernier  les  villes  de  Safed  et  Chakif  î*,  soua  la  condition 
»  de  le  secourir  contre  le  sultan  Malik  as-Salih  Nedjm  ed-din.  Vous 
>  vous  rendîtes  en  effet  tous  ensemble  auprès  de  votre  allié ,  et  lui 

»  prêtâtes  le  secours  de  vos  armes.  Mais  l'événement  trahit  ses  espé- 

3a  Rciiwiid,  440*441  • 
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»  rances;  vos  soldats  furent  tués  ou  faits  prisonniers,  et  la  puissance 

»  d'Ismaïl  fut  complètement  abattue.  Le  sultan,  loin  de  vous  punir,  vous 
»  avait,  lors  de  son  passage,  comblés  de  bienfaits.  Pour. reconnaître  cette 

»  générosité,  vous  vous  joignîtes  au  roi  de  France ,  le  secondâtes  de 
»  toutes  vos  forces,  et  le  suivîtes  en  Egypte.  On  sait  que  la  mort  et 

»  la  captivité  furent  le  résultat  de  vos  efforts.  Dans  quelle  circonstance 

»  avez- vous  tenu  vos  engagements  envers  l'empire  égyptien?  laquelle 
»  de  vos  tentatives  a  été  couronnée  par  le  succès  ?  Enfin  ,  vous  aviez 
».reçu  de  Salih  Ismaïl  les  villes  susdites,  sous  la  condition  de  défendre 

»  la  Syrie  et  les  contrées  voisines;  mais  moi,  je  n'ai  nul  besoin  de 
»  votre  secours,  de  votre  coopération.  Ainsi  donc,  restituez  les  cantons 

»  que  vous  avez  envahis,  remettez  en  liberté  tous  les  prisonniers  mu- 
»  sulmans,  car  je  ne  souscrirai  à  aucune  autre  condition  »! 

Les  Francs  répondirent  :  «  Nous  n'avons  nul  dessein  de  rompre  la 
»  trêve.  Au  contraire,  nous  implorons  la  bonté  du  sultan  et  le  prions 
»  de  maintenir  le  traité.  iNous  aurons  soin  de  ne  plus  exciter  les  plaintes 

»  des  gouverneurs  et  nous  mettrons  en  liberté  les  prisonniers!  »  Le 

sultan  leur  répondit:  «  Voilà  ce  qu'il  fallait  faire  avant  que  nous 
»  eussions  quitté  l'Egypte,  au  cœur  de  l'hiver,  par  une  saison  pluvieuse, 
»  et  que  nos  armées  fussent  arrivées  sur  vos  terres  ». 

Cette  déclaration  faite,  il  ordonna  aux  envoyés  chrétiens  de  ne  pas 

séjourner  une  nuit  de  plus  dans  le  camp  et  de  s'éloigner  immédia- 
tement. Puis  il  envoya  l'émir  Ala  ed-din  Taïbar  contre  Nazareth;  ce 

dernier  détruisit  la  ville  avec  la  célèbre  église  de  S.*'  Marie,  sans 
rencontrer  la  moindre  résistance  "  ;  l'église  du  Mont  Thabor  et  celle 
de  Kaboul  54  furent  également  réduites  en  cendres.  En  même  temps 

l'émir  Bedr  ed-din  A'îdemouri  porta  le  pillage  et  la  dévastation  jus- 
qu'aux portes  d'Acre;  il  se  retira  bientôt,  mais  il  s'avança  une  se- 

conde fois  sans  être  arrêté  par  les  chrétiens.  Peu  après,  Bibars  vint 

lui-même  avec  trente  mille  hommes  à  cheval  devant  Acre,  fit  donner 

l'assaut  à  une  fortification   qui  couvrait   la  ville    et  s'en   retourna   le 

)3  Les  source;  principales  pour  cette  campagne  sont  engagea  à  renier  la  foi  chrétienne,  fiarthol.  de  Pbîs 

Makrizi,  I,  A,  198-199,  et  les  Annales  de  Terre  SainU,  (JJh.  couformiiat.f  125)  dit  que  31  frères  franciscains 

X263  ;  puis  la  lettre  d'Urbain  IV,  dans  Rayn.,  Annal. ^  y  furent  massacrés. 
126},  5  S'^i  Eracleif  446;  et  Marinus  Sanutus,  221,  qui  34  Rayn.,  AunaL^  X363,  S  7»  ■  Ubi  Deus  et  bomo 

du  reste  donne  le  nombre  de  3000  cavaliers   musul-  •  unigenitus  post  resurrcctionem   cum  discipulis   co- 

mans  et  rapporte  qu* alors   fut  également   détruit   le  •  médit  »  —  Kaboul,  nommé  •  Rabtil,  domus  Hos- 
couvent  de  Bethléem.  Une  singulière  notice  se  trouve  piulis  »  par  Johannes  Vitoduranus,   éd.  Wyss  ,  14  , 

dans  le  Chron.  Sampetrinum  éd.  Stubel,  90,  à  savoir  et  Cahor  dans  des  chartes  de  l'ordre  Teutonique  (voy. 

qu'une   rébellion  éclau  dans  le  camp  du  sultan  ,   et  Strehlke ,    TahuUe ,    n.  22  et  23)   est  probablement 

que  les  musulmans  de  Jérusalem    avaient   abandonné  l'ancien  X«a«.^w  (Josué,  XIX,  27;  comparez  Robinson, 
cette  ville:  «  Quod  christiani  audientes  civitatemjc-  Neutre  hibL   Reisen,  11 3-1 14;    Sepp,  Jérusalem^  II, 

»  ruaalem  nullo  impediente  intravcrunt,  et  ipsam  pos-  ijé;  Burcbard  de  Mont-Sioa,  éd.  Laiirent,  34);  Ar- 

•  scderunt  »1  Un  autre  récit,    tout   aussi   peu   his-  culf  {binera  Hierou    lat.,  I,  183)   et  Beda  (Jbii. , 

•  torique,    mentionné  par  Tobler   {Nazareth,  xi8,  228  et  suiv.)    ne   no.iiniw-nt  pas  encore  le  lieu,  mais 
note  4),    rapporte  que  Tévèque  {!)  de  la  ville,   au  connaissent  la  tradition. 

lieu  d'exhorter  les  cbrétiens ,    à  la  persévérance,  les 
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même  soir  (14  avril  1263).  Le  lendemain  il  revint  et  rangea  son 

armée  contre  une  hauteur  nommée  Tell  el-FoudhouI ,  que  les  chré- 

tiens avaient  entourée  d'un  fossé,  mais  de  nouveau  abandonnée  à 

l'approche  des  Musulmans  ^^  A  la  vue  de  la  ville  d'Acre  ces  derniers 
éclatèrent  en  bruyants  cris  de  joie,  prirent  d'assaut  le  retranchement 
qui  couronnait  la  hauteur,  saccagèrent  le  cimetière  S.  Nicolas  ainsi 
que  les  plantations  circonvoisines,  et  taillèrent  en  pièces  les  chrétiens 
qui  avaient  tenté  une  sortie;  Geoffroy  de  Sargines  fut  blessé  à  cette 

occasion  '^  L'armée  s'était  avancée  jusqu'aux  portes  de  la  ville,  mais 
vers  le  soir  elle  alla  reprendre  s^s  anciennes  positions,  lorsque  le 

sultan ,  d'une  hauteur  qui  dominait  la  forteresse ,  en  eut  reconnu  la 
force  ;  avant  de  se  retirer ,  on  s'était  encore  emparé  à  l'aide  de  la 
mine  de  la  tour  de  Doc,  et  l'on  avait  fait  prisonniers  quatre  che- 

valiers et  trente  fantassins  ".  S'il  faut  en  croire  la  relation  d'un  écri- 

vain arabe ,  Ibn  Férat ,  Bibars  s'était  secrètement  entendu  avec  les 
Génois  et  Philippe  de  Montfort;  ceux-ci,  par  haine  et  inimitié  contre 
les  Vénitiens ,  avaient  promis  de  lui  livrer  la  ville,  mais  ne  tinrent 

pas  leur  parole  J*. 
Le  lendemain  au  matin  Bibars  revint  devant  la  ville;  mais,  sans 

s'arrêter  plus  longtemps,  il  se  dirigea  sur  Nazareth  pour  inspecter  le 
travail  de  démolition  ainsi  que  Vestrade.  qu'il  avait  fait  élever  en 
face  du  Thabor.  De  la  il  se  rendit,  le  24  avril,  par  El-Latroun  à 
Jérusalem  où  il  arriva  le  28.  Il  visita  la  forteresse  et  les  mosquées, 

ordonna  quelques  travaux  de  réparation,  régla  divers  points  relatifs 
aux  établissements  charitables  et  fit  construire  un  khan  en  dehors  de 

la  ville  3*, 

Comme  les  chrétiens  latins  de  Syrie  entretenaient  des  relations 

d'amitié  avec  les  Mongols  de  la  Perse  et  ne  cessaient  de  les  engager 

35  Rayn.,  Amial. ,  1963,  S  7*  ̂ i  ̂ ^  '^^^  el-Fou-  38  Iba  Férat,  d.  Reisaud,  489,  490.  Heyd  (Geseh. 
dhoal  nommé  par  Makriii,  I,  A,  199,  300,  est  aussi  des  LevantehandtU^  I,  389)  ,  conteste  l'exactitude  de 
mentiomié  par  Boha  ed-din,  i6t.  Le  Chron.  Sam-  cette  notice;  cependant  elle  ne  parait  pas  trop  in- 

pttrin.  (93),  indique  le  30  mars  comme  date  de  la  pre-  vraisemblable,  si  l'on  tient  compte  de  l'extrême  ani- 
mière  attaque,  et  la  Semaine  Sainte  pour  les  combats  mosité  des  Génois  et  de  Philippe  de  Monfort  contre 

autour  de  la  ville;  il  prétend  en  outre,  qu'en  cette  les  Vénitiens;  voy.  les  développements  de  Mas  La- 
occasion  Bibars  avait  fui  devant  les  chrétiens!  trie,  I,  37$,  388,  389,  39a,  39$,  396,  41s. 

36  II  était  depuis  1159,  après  la  mort  d'Ibelin,  39  Makriai,  I,  A,  p.  204,  305,  330,  248.  Vers  cette 
bail  du  royaume  de  Jérusalem  {EracUs  ,  444  ,  447  ;  époque  (le  a$  septembre  1263)  vint  débarquer  A  Acre 

RotheUn,  629;  comp.  Mas  Latrie,  Hittoirt  d*  ViU  le  nouveau  légat  du  pape,  Guillaume  d'Agen,  tandis 
de  Chy^e f  I,  37$);  en  1263,  Henri,  fils  du  prince  que  son  prédécesseur,  Thomas  de  Lentino,  évèque 

Boêmond  d' Antioche ,  se  chargea  de  la  hailie ,  et  de  Bethléem  retourna  à  Rome,  avec  Guillaume,  frère 

Hugues  d* Antioche,  en  1264,  de  la  régence  (Mas  prêcheur  de  Tripoli  (EracUs,  447;  comp.  Rayn.,  Am- 
Latrie,  I,  4o£).  Godefroi  mourut  le  11  avril  1269  no/.,  1263,  §  12).  Ce  Thomas  devint  plus  tard  évèque 

{EraeUSf  4S7);  voir  sur  lui  Rutebeuf,  éd.  Jubinal,  de  Cosenxa  (Rayn.,  Annal, ,  1264,  $  14;  Potth., 

I,  64-70,  11$,  374-381  ;  Hiit.  lUt.  dt  la  Franc*,  XX,  n°  20003)  ̂ <  ensuite  patriarche  de  Jérusalem  (Potth. , 

760-761;  Gust.  Schlumberger  :  Musée  arcbéol.,  1879,  n»  20534);  mais  en  cette  qualité,  il  s'attira  le  bVlme 

p.  43-46.  Les  AnuaUi  dt  Terrt  Sainte  racontent  que  du  pape  pour  avoir  mal  employé  l'argent  des  décimes 
le  sultan  tua  et  prit  26  chrétiens.  des  croisades  (Rayn.,  Annal,,  1272,  §  17).  Guillaume 

37  Makrizi,  I,  A,  p.  200;  Rayn.,  Annal, ,  1263,  mourut  le  21  avril  1270  {EracUs,  458).  Voir  Ar- 

S  7;  comparez  Annal,  de  Terre  Sainte,  §  1x2.  chives  de  PO.  £.,  I,  p.  636,  note  15. 



376  C.   Mélanges  hist.  et  archéologiques. 

à  envahir  les  territoires  musulmans.  Bibars  avait,  vers  la  fin  de  no- 
vembre ou  au  commencement  de  décembre  1263  ,  envoyé  auprès  de 

Bérckah ,  Khan  du  Kiptschak ,  pour  le  déterminer  à  faire  une  diver- 
sion contre  les  alliés  des  chrétiens.  Bérékah  envoya  à  son  tour  au 

Caire  des  ambassadeurs,  qui  furent  presque  immédiatement  suivis  par 

ceux  de  l'empereur  grec  et  des  Génois***. 
Vers  la  fin  de  l'année,  peut-être  en  janvier  ou  en  février  1264,  le 

roi  Héthoura  d'Arménie  tenta  une  surprise  contre  Héraclée  et  Sarfend  ; 
mais  il*fiit  obligé  de  se  retirer,  malgré  le  secours  que  700  Mongols 
vinrent  lui  prêter  en  toute  hâte.  Au  contraire,  le  16  janvier,  les 

Templiers  et  les  Hospitaliers  s'emparèrent  d'une  forteresse,  prirent 
200  hommes  et  firent  un  butin  considérable;  ils  ne  perdirent  que  2 

hommes  *'.  Par  suite  de  ces  attaques  l'émir  Seif  ed-din  Belban  Zeini 
fut  envoyé  en  Syrie,  en  mars  1264,  pour  inspecter  les  fortifications 
et  les  troupes  de  Hamah  et  de  Hims  et  pour  tout  mettre  sur  le  pied 
de  guerre.  En  avril  fut  achevée  la  construction  près  de  Karâ  (non 

loin  de  Hims)  d'une  tour  forte ,  qui  devait  servir  à  couvrir  la  route 
contre  les  surprises  des  chrétiens.  Une  autre  tour  plus  grande  fut 

commencée  ainsi  que  la  restauration  de  Chakif-Tiroun.  Les  Arméniens 

qui,  pour  tromper  l'ennemi,  avaient  revêtu  d'armures  mongoles  une 
partie  de  leurs  troupes,  furent  battus  par  le^  corps  de  Damas  et  de 

Hamah;  un  troisième  corps  s'avança  en  ravageant  tout,  jusqu'aux 
portes  d' Antioche ,  un  quatrième  vint  menacer  Acre  **.  Dans  le  même 
temps  ou  peu  après  (mars-avril)  Gérard  de  Picquigny,  châtelain  de 

JafFa,  avait  été  fait  prisonnier  pendant  qu'il  se  rendait  à  Ramlah;  en 
représailles ,  les  chrétiens  dirigèrent  le  15  juin  une  expédition  contre 
Ascalon,  surprirent  un  corps  musulman  de  300  ou  de  400  hommes, 

dont  ils  tuèrent  28  soldats  et  2  émirs,  et  firent  un  grand  butin  *'. 

Par  suite  de  cette  attaque  Nasir  ed-din  Kaïmari  reçut  l'ordre 

(27  juin  à  27  juillet)  d'envahir  les  territoires  de  Césarée  et  d'Athlith; 
il  ravagea  tous  les  environs  et  fit  rebrousser  chemin  aux  chrétiens 

qui  se  dirigeaient  vers  |afFa.  Ces  derniers  réussirent,  il  esc  vrai,  à  sur- 

prendre et  à  piller  une  caravane;  mais  ayant  reconnu  la  grande  su- 

périorité de  forces  de  Nasir  ed-din,   ils   envoyèrent  vers  lui  le  com- 

40  MAkrizi,  m;  Kowaitri,  213  et  s.,  s  17.  La  ré-  41  Ixs  Annales  dt  T.  Sainte,  §  113»  nomment  cette 
ponae  du  khan  était  datée  du  1 1  mai.  Cependant  au  forteresse  le  Li^on,  Ligon,  et  Marinus  Sanutus  (aia)  : 

moi  de  juillet  1264,  on  reçut  la  nouvelle  que  Las-  Lilion^  nom  par  lequel  il  faut  évidemment  entendre 

caris   avait  arrêté  les  députés  envoyés  par  le  sultan  Ledjoun^  l'ancien  Megiddo;    selon   lui   les   chrétiens 
auprès  de  Bérékah ,  sur  quoi  le  sultan ,  par  de  vives  ne  perdirent  que  trois  hommes  et  ramenèrent  comme 

représentations  et  des  menaces,  obtint  qu'il  les  remit  butin  un  grand  nombre  de  pièces  de  bétail, 
en  liberté.  (Makrizi,  I,  A,  p.  240).   Parmi  les  Mon-  43  Makrizi,  235,  236. 

gols  qui,  en  mars  1264,  revinrent  au  Caire  avec  les  43  Marin.  Sanut.,  222;  corap.  Mas  Latrie,  Hisloire 

«.'.jputés  égyptiens,  quelques-uns  adoptèrent  l'Islam  et  de  Vile  de  Chypre^  I,  409. 
Makrizi  (23$),  ajoute  :   «  il  en  fut  de  même  des  Francs 

»  qui  s'étaient   soumis   volontairement,  et  des  émirs 
•>  nubiens  •. 
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mandant  de  Césarée  pour  lui  ofirir  la  restitution  du  butin;  celui-ci  fut 

alors  retenu  comme  otage  jusqu'à  ce  que  les  chrétiens  eussent  accompli 
leur  promesse  ̂ .  Malgré  cela  les  chrétiens^  parmi  lesquels  se  trouvait 

Olivier  de  Termes  *$  qui  venait  d'arriver  à  Acre  avec  des  troupes,  le 
20  septembre  1264,  entreprirent  le  5  novembre  une  course  contre 
Baïsan ,  détruisirent  plusieurs  villages  et  rentrèrent  avec  ua  riche 

butin  *^.  En  présence  de  ces  succès  des  chrétiens ,  le  sultan  résolut 
de  prendre  lui-même  la  direction  de  la  guerre  en  Syrie.  Il  partit  du 
Caire  le  25  janvier  1265,  atteignit  Gaza  le  9  février  et  reçut  à  Saïda  le 

châtelain  de  Jaffa,  qui  dans  l'intervalle  était  sorti  de  captivité  et  venait 
lui  oflfrir  des  présents.  Bibars  lui  fit  des  reproches  de  ce  que  les 

chrétiens  continuaient  à  s'allier  avec  ses  ennemis ,  les  Mongols ,  et 

de  ce  qu'ils  avaient  enlevé  les  troupeaux  des  musulmans.  Gérard 

s'excusa  ainsi  sur  ce  dernier  point:  «  Ces  bestiaux  appartiennent  à 
»  des  personnes  qui  me  sont  alliées  ;  n'interprétez  pas  à  mal  cet  acte 
»  de  complaisance  car  ils  n'ont  cHez  moi  ces  bestiaux  que  pour  les 
A  mettre  à  l'abri  ̂ 7  ». 

Le  15  février  Bibars  fut  averti  à  Baïsan  que  les  Mongols,  qui  avaient 

mis  le  siège  devant  Al-Birah  sur  l'Euphrate,  s'étaient  retirés  à  la 

nouvelle  de  son  approche.  Par  suite  il  résolut  de  se  porter  d'abord 
contre  Césarée.  Il  se  dirigea  par  Audj  vers  la  forêt  ̂   d'Xrsouf ,  en 
apparence  pour  s'y  livrer  à  la  chasse,  mais  en  réalité  pour  y  ras- 

sembler des  charpentiers  et  des  tailleurs  de  pierre,  et  faire  construire 

des  matériaux  de  siège.  Le  27  février  ̂ ^  il  apparut  soudain  devant 
Césarée,  à  la  grande  terreur  des  habitants.  «  Les  soldats  prirent  les 

»  piquets  de  fer  destinés  pour  les  chevaux  ainsi  que  les  brides,  et  s'en 
»  servant  comme  d'échelles  ils  montèrent  de  tous  parts  ».  En  même 
temps  les  machines  commencèrent  à  manœuvrer ,  et  les  portes 

furent  détruites  par  le  feu.  Les  habitants  se  réfugièrent  alors  de  la 

ville   basse   dans  la  citadelle  s°,   que  le  roi  s.  Louis  avait  rendue  ex- 

44  Makrizi,  2)9;  Chafi,  669;  comp.  Wilken,  VII,  U  comète  brilU  3  semaines  pendant  le  mois  d'août, 
464,  qui  admet  à  tort  que  depuis  U  fin  d'avril  1263  et  selon  la  Compil.  chronoL  (Pistorius  I ,  éd.  1583, 
Bibars  a  Técu  en  paix  avec  les  chrétiens.  ad  annum  1264),  on  la  vit  du  22  juillet   jusqu'à   la 
45  Sur  Olivier  ,  voir  Blafaul ,  Cartul.  et  archives  moitié  d'août,  ou  plutftt  jusqu'au  2  octobre  {AnnaL 

it  CMrcMtwntu,  111,  p.  451-463.  Colmar.  maj.  [Mon,  Germ.  55.,  XVII,  191]). 
46  ErmeUs^  449;  Maria.  Sanut.,  222.  Selon  ce  que  47  MAkrizi,  I,  B,  2;  Chafi,  669. 

rapporte  MAkrizi  (241  et  suiv.),  pendant  le  ramadhan  48  Makrià,  I,  B,  3-7  ;    le  vrai  quartier-général  se 
(juillet-août)  1264,  on  vit  au  ciel  une  grande  comète,  trouvait  selon    Makrizi  (p.  6),  près    des    sources  de 

que  mentionnent   du  reste  également  M^rin.  Sanut.,  l'Awasir  «  qui  font  partie   de  la  vallée  de  'Arah  et 
222,  YErdcUs,  450.  Salimbene,  282  (7  r.oût);  Ah-  'Arârah  ».  Sur  Audj,  au  nord  de  Ramlab,  voy.  Mak- 
•«/.  5.  Supban.   Frising.  {Mon.  Gtrm.  SS, ,  XIII,  riii,  1,  B,  253  s. 

$7);  Chrou.  Erpkord.' (Jbiâ.  ̂   XXIV,  203);    Chron.  49  Le  9  djoumada  1 ,  663  ;  AnnaUt  dt  Terre  Sainte MetUut.   (Ibid.  t  XXIV,  $24);  les  Nol^e  monasi,  5.  et  Marin.  Sanut.,  222:  le  26  janvier  («  proditione  •). 
Ific*.  {Rec,  da  but,  d*  U  France,  XXIII,  p.  573);  50  Nommée   dans   «akriri ,  7:   «  Al-Chadrah  (la 
comp.   Heinric.  Heimb.   {Mon,   Germ.  SS. ,  XVII,  verte)  •,   dans  Ibn  Férat  (Biblioth.  des  croisades), 
714)  ;   Anmal.  Farm,  maj.,  678.    Selon  les  Annal,  777  :  •  al-Birra  ■> . 
Plaeent.    Gbib,   (Mon.   Germ,  SS, ,  XVIIl,  514), 
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traordinairement  forte  en  introduisant  dans  la  maçonnerie  des  murs 

d'énormes  colonnes  de  granit  placées  dans  le  sens  de  leur  longueur , 
de  sorte  qu'on  ne  pouvait  compter  sur  le  succès  d'un  travail  de  mine. 

Pendant  qu'il  faisait  bombarder  la  citadelle  par  des  salves  de  feu 

grégeois  et  des  balistes  établies  sur  des  tours  roulantes  qu'il  avait 
fait  venir  d'Adjloun,  le  sultan  avait  occupé  le  sommet  d'une  église 
située  en  face  de  la  place,  afin  d'empêcher  les  chrétiens  de  monter  en 
haut  des  remparts  de  la  forteresse.  Quelquefois  il  se  mettait  en  marche, 

monté  sur* une  de  ces  balistes  que  des  roues  faisaient  mouvoir  et 
s'avançait  jusqu'au  mur  afin  d'inspecter  par  lui-même  l'état  des  mines. 
Un  jour  s'étant  armé  d'un  bouclier  il  combattit  avec  courage  et  ne 

quitta  la  place  qu'au  moment  où  son  bouclier  fut  criblé  de  flèches  5'. 
Enfin  après  7  jours  de  siège,  le  5  mars  1265  5*  les  chrétiens  oflfrirent 

au  sultan  de  rendre  la  citadelle  et  tout  ce  qu'elle  contenait.  Il  les 
laissa  se  retirer  librement,  après  quoi  il  livra  à  la  destruction  la  ci- 

tadelle et  la  ville,  et  mit  lui-mênie  la  main  à  l'œuvre. 
Déjà  pendant  le  siège  de  Césarée,  le  sultan  avait  dirigé  vers  Baïsan 

un  corps  placé  sous  les  ordres  de  Chehab  ed-din  Kaïmari,  et  contre 

Acre  une  division  de  Turcomans  et  d'Arabes  5'.  Peu  après  la  chute 
de  Césarée,  Sonkor  Roumi  et  Seif  ed-din  Mostareb  se  portèrent  contre 
Âl-Melouhah,  près  de  Damas,  et  la  détruisirent.  Une  autre  division 
alla  contre  Athlith,  la  forteresse  des  Templiers,  tandis  que  Izz  ed-din 

Hamawi  et  Sonkor  Alfi  allèrent  attaquer  Caypha.  La  plupart  des  ha- 
bitants de  Caypha  abandonnèrent  la  ville  pour  se  réfugier  sur  les  na- 

vires qui  stationnaient  dans  le  port;  les  musulmans  pénétrèrent  dans 
la  ville  sans  résistance  et  firent  prisonniers  ou  massacrèrent  tous  ceux 
qui  étaient  restés.  Ils  livrèrent  ensuite  la  ville  et  b  citadelle  à  une 

destruction  complète,  et  retournèrent  le  même  jour  auprès  du  sultan. 

Pendant  ce  temps  ce  dernier  s'était  rendu  en  personne  devant  Athlith, 
avait  ravagé  les  environs  et  réduit  en  ruines  la  ville  basse.  De  là  il 

revint  à  Césarée   pour  y  achever   l'œuvre  de  destruction;  il  y  reçut 

SI  Makrizi,  I,  B,  7.  »  partes   priori  S.  Gtaovtf*  Parisiensit  commisât  ». 

$2  Le  1$  djoumada  I  (Makrizi,  I,  B,  7*8);   Ah-  Nous  rappelons,   à  cette  occasion,    qu'en  1877,   un 
naUs  d*  Terrt  Sainte,  5  'H-   Aboulfôda  (x$o)   rap-  descendant  de  Saladin  (?)  chercha  et  trouva  des  secours 

porte  que  Bibars  ne  tint   pas  la   capitulation   et  fit  dans  Thospice  des  chevaliers  de  S.  Jean,  i  Beyrouth; 

tuer  les  assiégés  qui  se  retiraient;   cette   notice   est  on  trouvera  sur  ce  fait  des  renseignements   détaillés 

avec  raison  rejetée  par  Weil  IV,  48.  Urbain  IV  pré-  dans  le  JohamUtrhlaii  i.  BûU.  Brandemh»rg  (Berlin, 

tend  encore  que   Bibars  trompa   les   assiégés  («  qui  1878),  pp.  39,  i^i-t^*, 

•  blandis  vcrborum  lenociniis  Ccsarienses   decepit  »  $3  Le>  chrétiens   avaient   3ux-mèiocs   détroit   ki , 

[Rayn.,  Annal.,  1264,  %  68])  et  qu'il  gagna  la  for-  bientôt  après  la  prise  de  Césarée,  la  «  Turris  llolen» 

teresse  par  la  trahison  {Ibib.,  126$,  §  41,  42).  Une  dinonim  »    et  l'église    qui  s'élevait  sur  le  cimetière 
fort  curieuse  notice  qui  serait  de  nature  i  appeler  des  S*  Nicolas  »  (Marin.  Sanur  ,  222  ;    cf.  An4aUs   dt 

recherches,  se  rencontre  dan»  Rayn.  Ann,,  1264,  $  68  :  Terrt  Sainte),  —  Les  dévastations  d'Acre  sont  aussi 
«  contulisse  etiam  se  ad  christianorum  sacra  Sakdini  mentionnées  dans   la  lettre  adressée   à   Thibaut  (le 

>  olim    soldani   e  Coscejo   (c.-A-d.  Kousch)    filium  27  rcai  126$)  par  le  patriarche  GuUlaume  et  par  le 

»  ostendunt  Urbanl  littera;  qui  ut  pii  principis  rébus  grand-maître  de  l'Ordre  (Martène,  'netamrns  MÊtcd., 
»  ad  vium  fustinendam  necessariis  consoleret,  cas  I,  loi},  et  Paoli,  Codia  I,  316)* 
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simultanément  un  nouvel  envoi  de  machines  de  guerre  et  d'appareils 
de  siège  venant  de  Soubeibah  (Banias),  et  des  ambassadeurs  chrétiens 
qui  lui  prêtèrent  le  serment  de  fidélité  et  obtinrent  ainsi  la  sécurité 

pour  leur  territoire  54. 
Le  20  mars  Bibars  quitta  Césarée   et  apparut   le   lendemain    sous 

les  murs  d'Arsouf.  Il  fit  aussitôt  établir  des  palissades  et  creuser  deux 

mines  qui  s'étendaient  des  fossés  de  la  ville   jusqu'à  la  citadelle.    La, 
suite  du  siège   est  très  exactement   rapportée  par  Makrizi  aitili  qu'il 
suit  «  : 

a  On  pratiqua  un  chemin  qui ,  des  deux  fossés ,  pénétrait  jusqu'à 
»  la  citadelle:  on  amoncela  dans  le  fossé  une  énorme  quantité  de  bois; 

»"mais  les  Francs,  à  l'aide  d'un  stratagème,  réduisirent  en  cendres 
»  toute  cette  masse.  Bientôt,  par  ordre  du  sultan,  on  pratiqua  des  ex- 

»  cavations,  depuis  l'entrée  des  deux  mines  jusqu'à  la  mer.  On  creusa 
»  sous  terre  plusieurs  autres  mines  de  manière  à  ce  qu'elles  fussent 
p  recouvertes  par  le  mur  du  fossé  de  l'ennemi.  On  ouvrit  dans  le  mur 
»  plusieurs  portes,  par  lesquelles  on  jetait  la  terre  qui  tombait  dans  les 

»  mines ,  et  le  sol  de  celles-ci  se  trouva  de  niveau  avec  celui  du  fossé. 

»  Des  géomètres  que  l'on  avait  appelés,  réglèrent  les  travaux ,  dont  la 
»  direction  fut  confiée  à  l'émir  Izz  ed-din  Aibek  Fakhri.  Ils  furent 
»  poussés  avec  une  extrême  activité.  Le  sultan  se  livrait  en  personne 

»  à  un  travail  assidu,  s'occupant  tantôt  à  creuser  la  terre ,   tantôt   à 
>  traîner  les  machines ,  à  jeter  la  terre,  à  transporter  des  pierres,  afin 

>  d'exciter,  par  son  exemple,  le  zèle  des  autres.  On  le  voyait  marcher 
»  seul ,  armé  d'un  bouclier,  tantôt  dans  la  mine,  tantôt  sur  les  portés 
»  que  l'on  venait  d'ouvrir ,  tantôt  sur  le  bord  de  la  mer,  d'où  il  lançait 
»  des  traits  sur  les  vaisseaux  des  Francs,  tirant  les  cordes  des  machines, 

»  montant  par  dessus  les  palissades,  et  de  là  décochant  des  flèches. 

»  Dans  un  seul  jour,  il  en  lança  jusqu'à  trois  cents.  Étant  un  jour  à 
»  visiter  la  mine ,  il  s'assit  à  son  extrémité  supérieure ,  derrière  une 
»  embrasure,  et  était  occupé  à  tirer  des  flèches:  les  Francs  sortirent 

»  de  la  place,   armés  de  lances   garnies  de  crocs,    afin  d'enlever  ce 
>  prince.  Il  tint  ferme  et  combattit  de  près.  Il  avait  auprès  de  lui  les 

»  émirs  Sonkor  Roumi,  Baïsari,  Bedr  ed-din  le  kha^indar  (le  trésorier). 

D  C'était  Sonkor  qui  lui  remettait  les  pierres.  Le  sultan  tua  de  sa  main 
»  deux  cavaliers  francs;  les  autres  tournèrent  bride  dans  un  désordre 

»  complet.  Bibars,  durant  le  siège,  se  plaisait  à  circuler  seul,  entre  les 
»  armées,  sans  que  personne  osât  le  regarder  ou  le  désigner  du  doigt. 
»  Parmi  les  personnes  qui  assistèrent  à  cette  expédition,  on  comptait 

54  Makrizi,  I  B,  p.  8.  devant  Arsouf.  Voir  la  plainte  du  chevalier  du  Temple 

55  Makrixi,  9-to;  selon  lut  Bibart  parut  le  30  djou*         sur  la  chute  d'Arsouf  d«n9  VHùtoire  da  troubad. , 
laada  I  (ai  nurs);  selon  V EraeUt,  450,  le  1$  mars,         UI,  467. 
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»  un  grand  nombre  de  religieux ,  d'anachorètes,  de  jurisconsultes,  de 
»  fakirs,  d'hommçs  de  toutes  les  classes.  On  ne  vit  dans  le  camp 

»  ni  vin,  ni  aucun  ggnre  d'actions  honteuses.  Des  femmes  vertueuses 
y>  venaient,  au  milieu  du  combat,  donner  à  boire  aux  soldats  et  traï- 

»  naient  elles-mêmes  les  machines.  Le  sultan  assigna  à  plusieurs  per- 

»  sonnages  d'une  vertu  éminente,  une  gratification  qui  se  composait  de 
»  moutons  et  autres  objets.  Le  scheïkh  Ali  Bakka  5«  reçut  une  somme 

»  en  tfgent.  On  n'entendit  jamais  dire  qu'aucun  des  grands  officiers 
»  attachés  à  la  personne  du  sultan,  eût  manqué,  pour  une  affaire  quel- 

»  conque ,  de  combattre  à  son  tour,  qu'un  émir  eût  envoyé  ses  pages 
x>  se  battre  à  sa  place,  et  se  fût  livré  au  repos:  mais  tout  le  monde 
»  travaillait  sans  distinction.  Enfin,  les  machines  de  guerre  firent 

»  tomber  une  partie  des  murailles.  En  même  temps,  on  acheva  les 
»  mines  creusées  aux  deux  côtés  du  fossé  et  dans  lesquelles  on  ouvrit 
»  de  larges  portes  ». 

Enfin  après  40  jours  de  siège ,  la  ville  basse  tomba  le  26  avril  ̂ 7^ 

et  .la  citadelle  le  29  ̂ ^.  La  bannière  du  sultan  flottait  déjà  sur  cette 
dernière  que  les  chrétiens  se  défendaient  encore.  Le  sultan  remit  alors 

son  propre  étendard  aux  mains  de  l'émir  Sonkor  Roumi  et  l'envoya 

proposer  aux  assiégés  une  libre  retraite;  l'étendard  fut  porté  par 
l'émir  Alem  ed-din  Sandjar  Mesrouri ,  le  hajib  ;  les  chrétiens ,  con- 

sentant à  la  capitulation ,  descendirent  du  haut  des  murs  une  corde 

que  ce  dernier  s'attacha  autour  du  corps  et  par  le  moyen  de  laquelle 
il  fut  tiré  dans  la  citadelle  avec  l'étendard.  Il  ordonna  aussitôt  aux 

chrétiens  de  déposer  les  armes  et  d'ouvrir  les  portes  par  lesquelles  il 
fit  sortir  les  vaincus.  Ceux-ci  étaient  encore  au  nombre  de  plusieurs 

milliers ,  bien  qu'il  en  fût  tombé  deux  mille  59  pendant  le  siège,  et 
parmi  eux  90  Hospitaliers  ̂ .  On  trouva  dans  la  forteresse  de  grandes 

provisions  de  blé  et  de  munitions,  beaucoup  d'argent,  des  bêtes  de 
somme  et  une  foule  de  prisonniers  musulmans.  Le  sultan  abandonna 
ce  riche  butin  à  ses  soldats;  toutefois  il  leur  acheta  un  certain 

nombre  d'objets  précieux.  Bien  qu'il  eût  promis  la  libre  retraite 
à  toute  la  garnison,  il  maintint  captifs  les  180  Hospitaliers  survi- 

vants ^'  et  leur  fit   mettre  les   entraves   des   prisonniers  musulmans 

56  II  s'agit  évidemment  d'un  Rcfaije,  qui  tomba  en  204);  la  mime  chose  est  rapportée  dans  la  Comfil, 
extase  au  moment  de  l'attaque  et  ne  revint,  dit-on,  â  ehronoL  (Pistorius,  I,  74  s)* 

lui  qu'au  moment  où  la  ville  fut  prise  (Raiuaud,  493;  60  Marin.  Sanut.,  axa. 

comp.  Chafi,  673  et  suiv.)  ;  c'est  pourquoi  les  mu-  éi  Ce  chififre  est  donné  par  le  Cbron,  mimor.  Er- 
sulmans  crurent  devoir  attribuer  leur  succès   à   ses  pkord.,  a04,  Cbron.  jam^e/rm»  93,  Joh.  Vitoduranus, 

prières.  14,  qui  tous  tirent  leurs  reinseigncments  de  la  même 

57  Le  8  radjab  663  (Makrizi,  10).  source.    Chafi,  673' et  Eracles,  450   parlent  de  plus 
$8  Le  II  radjab  (29  avril),  Weil,  IV,  49;  selon  de  1000  frères  de  l'ordre.   Annalts  dt  Ttrre  Sainte: 

les  Annales  de  Terre  Sainte,  Marin.  Sanut. ,  aaa,  et  mille  prisonniers ,  entre  eux   4x0  (ou  variante  :  80) 

V  EraeUs,  4^0:  le  30  avril.  frères  des  ordres. 

S 9  Cbron.  minor.  Erph.  (Mon.  Gtrm.,  SS.^  XXIV, 
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délivrés.  Après  avoir  distribué  les  tours  d'Arsouf  à  ses  émirs  ̂   il  fit 
démolir  la  forteresse  par  les  mains  de  prisonniers  chrétiens  ̂ ^;  puis 
il  partit  le  1 1  mai,  fit  route  par  Gaza,  et  rentra  au  Caire  le  29,  con- 

duisant en  triomphe  les  prisonniers  chrétiens  qui  portaient  des  ban- 
nières renversées,  et  des  croix  brisées  attachés  à  leur  cou.  Aussitôt 

après,  il  fit  porter  à  son  ami  Manfroy  la  nouvelle  de  Theureuse 

issue  de  sa  campagne  ̂ 3. 

Les  chrétiens  d*Acre  étaient  restés,  ou  plutôt  avaient  dû  rester  tran- 

quilles spectateurs  de  tous  ces  exploits  du  sultan;  car  ils  n'étaient 
pas  de  force  à  résister  à  la  puissante  armée  des  musulmans.  Le  23 

avril  Hugues  de  Lusignan  était  venu  de  Chypre  aborder  devant  Acre  ̂  
avec  une  flotte  portant  130  chevaliers  et  bon  nombre  de  sergents. 

Mais  cette  faible  troupe  ne  pouvait  rien  contre  Bibars;  on  peut  sup- 
poser que  la  flotte  du  moins  put  porter  quelques  secours  à  la  yille 

d'Arsouf.  Les  contingents  amenés  à  Acre  par  le  comte  de  Nevers, 
fils  du  duc  de  Bourgogne ,  le  20  octobre  1265  ̂ $,  par  Érard  de  Va- 

léry et  Érard  de  Nanteuil ,  au  commencement  de  l'année  1266  ̂ ^, 
furent  tout  aussi  insuffisants.* 

Bientôt  après  le  retour  du  sultan  en  Egypte,  le  prince  d'Antioche 
fit  des  préparatifs  pour  une  incursion  dans  le  district  de  Hims;  mais 

le  gouverneur  de  cette  ville,  Alem  ed-din  Sandjar  Bachkirdi,  le  pré- 

vint et  occupa  le  gué  de  l'Oronte  que  Boémond  se  proposait  de  passer. 
Puis,  tandis  que  ce  dernier  cherchait  un  endroit  pour  le  passage, 

Alem  ed-din  franchit  lui-même  le  fleuve ,  tomba  sur  les  chrétiens  gt 

les  mit  en  déroute  complète  (19  novembre  1265)  ̂7. 

L'année  1266  débuta  de  même  fort  malheureusement  pour  les  chré- 

éa  lUkrizi.  I.  B,  p.  lo;   le  même  (p.  13-15),  66  EraeUs,  4$$:  jo  chevaliers.  Kous  avons  encore 

donne  des  détails  géographiques  trës-prèds  et  très-  une  charte  de  1267  (7  juu)  (Bihl,  de  VicoU  dis  chartes ^ 

importants  sur  le  partage  que  le  sultan  fit  du  terri-  IV  série,  tom.  IV,   p.    130),    dans  laquelle.    E.  de 
totre  de  la  ville  entre  ses  èrairs.  Valéry,  Geoffroy  de  Sargines,  Guillaume,  patriarche, 

63  Makrizi,  I,  B,  p.  16.  Urbain  IV,  qui  avait  été  déclarent  avoir  reçu  4  lettres  de  change  de  3400  li- 

instruit  de  l'attaque  du  sultan,  par  les  barons  syriens  vres  pour  payer  les  chevaliers  qui  faisaient  la  guerre 
tt  par  une  lettre  du  grand-maître  des  Hospiuliers  en  Terre  Sainte  et  une  antre  (30  juin  1267).  dans 

(Rayn.,  Annal.  1265,  $  37,  38),  communiqua  à  son  laquelle  Geof&oy  déclare  avoir  reçu  du  roi  4  lettres 

tour  la  nouvelle  i  des  princes  chiétiens  (5  42),  et  du  change  de  1000  livres  à  recevoir  sur  les  mar- 

exhorta  principalement  les  Français  (5  45)  à  entre-  chands  de  Sienne ,  et  d'autres  lettres  pour  1400  li- 
prendre  nne  croisade:  «  Eis  debetur  hujus  belli  Victoria,  vres  totinées  au  paiement  de  chevaliers  (Qiiantin , 

•  eis  hcc  propooitur  ad  glorlam,  eis  ad  meritum  re-  p.  312-335,  n.  634  et  p.  3X3*3i4»  n.  63$).  Le  codi- 
•  lervatur  •.  cile  fait  par  Érard  en  Terre  Sainte  contient  des  legs 

64  EracUSf  4^;  Marin.  Sanut.,  laa.  de  chevaux  et  de  sommes  d'argent  i  ses  chevaliers  et 
6$  frar/fv/54;  Marin.  Sanut.,  222.  Eudes  mou-  à  ses  autres  serviteurs  (24  juin  (270);  voir  Qjiantin, 

rat  en  1267  (le  7  août;  cf.  Annales  de  Ttrre  Sainte)  p.  329-331 1   n.  662.    Êrard  reçut  du  pape  en  127$ 
i  AcK  (Chron.  Nonnann.  [Rec.  des  hist.  de  la  France,  2000  marcs  sur  le  revenu  de  la  dime  de  Navarre  pour 

XXIII,  p.  40$];  comp.  Rutebeuf,  Complainte  du  comte  une   nouvelle  croisade  (Potthast,   Rtf.^  n.  21079). 

Hmede  de  Nevers,  éd.  Jubinal ,  I,  55-63,   95).   Voir  Sur  U  situation  politique  en  Syrie  (1263-1268),  voir 

l'inventaire  et  le  testament  d'Eudes  dans  les  Mim.  des  Mas  Latrie,  I,  chap.,  15,  390-401. 
ont,  de  Fr.,  XXXII  (1871),  p.  169-206;  voir  aussi  67  Kowalri ,    d.  Makri»  ,  I,  B«  25,   note  27,  n 

Qjaaatin,    Reeneil  des  pièces  à  la  suite  du  cartuU  de  Chafi,  673. 

VYamme,  p.  306-308. 
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tiens  ̂ \  Après  avoir  ordonné  la  construction  d'un  pont  solide  sur  le 
Jourdain  près  de  Damiah,  au  sud  du  Wadi  Zerba,  le  sultan  fit  appel 
le  10  avril,  pour  une  nouvelle  expédition.  Parti  du  Caire  le  8  nui, 
il  traversa  Gaza  le  10,  et  se  rendit  à  Jérusalem  en  passant  par 

Hébron  ̂ 9  et  Aïn-Djalout ,  tandis  que  les  émirs  Idogdi-Azizi  et 

Seif  ed-din  Kelaoun  campèrent  près  d'Audj.  Pendant  que  les  troupes 
concentrées  autour  de  Hims  faisaient  des  incursions  dans  les  terri- 

toires du  Château  Kurde,  d'Araka  et  de  Koleia?^,  Ala  ed-din  Bon- 
dokdari  et  Izz  ed-din  Igan  furent  envoyés  avec  le  gros  de  Tarmée 

contre  Tyr  ?',  Itamech  contre  Sidon,  Bedr  ed-din  Aïdemouri  avec  Bedr 
ed-din  Baïsari  contre  Montfort,  Nasr  ed-din  Kaïmari  contre  Athlith, 

Fakhr  ed-din  Hemsi  contre  le  Djebel  Amilâh'*;  le  sultan  lui-même 
se  porta  sur  Acre  (i  juin)  ̂ ^.  Tandis  que  les  habitants  de  cette  ville 

faisaient  de  vains  eflorts  auprès  de  l'atabek  pour  obtenir  la  paix,  plu- 
sieurs corps  se  concentrèrent  sans  bruit  autour  de  Safed.  Les  émirs 

Bektach  Fakhri,  Bondokdar  et  Izz  ed-din  Igan  parurent  les  premiers 
sous  les  murs  de  cette  ville.  Bibars  qui  campait  toujours  devant  Acre, 

s'avançant  tout-à-fait  près  des  murs,  prit  position  «ur  le  Tell  el-Fou- 
dhoul.  Huit  jours  après  il  apparut  soudain  devant  Monfort,  le  château 
des  chevaliers  Teutouiques,  et  le  13  juin  il  se  trouvait  à  Safed  où 

arrivèrent  presque  simultanément  des  députés  des  chrétiens  de  Tyr, 

de  Beyrouth  et  de  Jaffa,  et  d'autre  part  des  députés  de  Sehjoun  et  du 
prince  des  Assassins  7^.  Peu  à  peu  arrivèrent  aussi  de  Damas  les  ma* 
ckines  de  siège,  dont  le  transport  avait  rencontré  de  grandes  diffi- 

cultés, notamment  au  passage  du  pont  de  Jacob.  En  même  temps  de 

nombreux  corps  de  troupes,  venant  soit  de  Syrie  soit  d'Egypte,  se 

présentèrent  au  camp,  de  sorte  qu'au  bout  d'une  quinzaine  de  jours 
le  siège  put  commencer  ^K    Le  7  juillet  le  sultan  ordonna  un  assaut 

68  Au  mois  de  djoumâda  I,  664  (8  ftvrier-io  mars  liers  parurent  le  a  jum  devant  Tripoli,  dont  ils  rt- 
ia66),  un  grand  nombre  de  prisonniers  musulmans  vagèrent  cruellement  les  environs  (p.  19;  comp. 

furent  rachetés  par  l'émir  Fakhr  ed-din  Ibn  Djelban  Marinus  Sanutus,  xii,  qui  indique  le  $  juin  comme 
avec  l'argent  du  fonds  du  wakou^  et  rendus  A  la  liberté  le  jour  de  ce  desastre  de  cette  contrée). 
Qiâkrvdt  h  B,  2$»  aé);  sur  les  autres  modes  de  ra-  7a  Djebel  Amilah  parait  être  le  nom  donné  à  la 

chat  en  usage ,  voy.  Ibn  Djoubair  dans  Goergcns,  croupe  montagneuse,  sur  laquelle  s'élèvent  les  8  chA- 
Arabiuht  QuelUih-Beilràgef  l,  378-380.  teaux  des  Assassins  :  Al-Kebf,  Ai-OUaîkah,  Kadmoua. 

69  Où  il  interdit  de  nouveau   aux   Jui£s   et   aux  Khawaby,  Ma!nakah,  Rossafa  et  Koleiah.  (Defrémery, 

chrétiens   Tentrée  du  sanctuaire  (Reinaud,  49s).   La  dans  le  Journ.  Asiat.,  i8$St   V*  série,  V,  p.  48. 

fisrce  totale  de  l'armée  égyptienne  est  portée  à  i$ooo  7)  Makrizi,  1,  B,  28;    Marin.  Sanut.,  aaij   £ir«- 
cavaliers  dans  la  lettre  de  l'évèque  Simon  (  Kenryn  cla,  4$4. 
de  Lettenhove,  dans  les  Nonv.  Ûtm.  i*  ̂ Acai.  f.  ai  74  Makrizi,  p.  a8;  comp.    Defrémery,    Op.   c. , 

Bdgiqiu,  XXV,  p.  18  et  suiv.).  p.  )a-33i  Aboulféda  (i$i).  indique  A  tort  le  8  chabaa 
70  Makrisi,  I,  B,  17,  dit  que  ces  châteaux  furent  (16  mai)  au  lieu  du  8  ramadhan.  Selon  Ibn  Férat 

dé)A  conquis,  ce  qui  est  inexact.  Chose  curieuse,  Simon  (Reinaud,  499)  le  seigneur  de  Tyr,  lorsqu'il  demanda 
(p.  19),  dit  la  même  chose,  et  nomme  les  châteaux  la  paix,  aurait  reçu  cette  réponse  du  sultan,  qu'il 
conquis:  i^rcAortri»,  il/^4»  et  Go/t'ad  (les  mêmes  noms  se  avait  lui-même  rompu  la  paix,  parce  que  le  seigneur 
rencontrent  dans  les  AnnaUs  dt  Ttrrg  SaiiUt,  $  115);  de  Tyr  n'était  pas  venu  au  secours  du  sultan  lors  du 
Albc  ne  peut  être  qu'Alba  Spécula  (Safitha),   mais  siège  d'Acre,  malgré  son  alliance  avec  lui. 
pas  plus  que  les  autres  celle-ci  ne  fut  prise  alors.  7$  Selon  Makrizi,  a8  :  le  a6  ramadhan  (i  juillet); 

71  Selon  U  Liltrg  de  Simon  (p.  18)  7000  cheva-        selon  Ibn  Férat,  781  :  déjà  le  ai  (a6  juin). 
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général  contre  la  forteresse  ;  pour  encourager  ses  soldats  il  avait  promis 

300  pièces  d'or  aux  dix  premiers  pionniers  qui  arracheraient  une 
pierre  des  murs.  Là-dessus  une  lutte  acharnée  s'engagea  ;  mais  malgré 
l'intrépidité  que  déployèrent  les  assaillants ,  stimulés  à  la  fois  par  les 
promesses  du  sultan  et  par  l'exemple  qu'il  leur  donnait  personnel- 

lement, ils  durent  se  retirer  sans  avoir  rien  eflfectué.  L'assaut  fut  re- 
nouvelé le  13  et  le  19  juillet,  sans  plus  de  succès.  Quand  alors  un 

grand  nombre  d'émirs,  épuisés  par  des  efforts  continuels,  firent  mine 
de  vouloir  prendre  du  repos,  Bibars  en  fit  arrêter  40.  Mais  il  ne 

tarda  pas  à  leur  faire  grâce  ;  il  n'avait  voulu,  disait-il,  que  les  efirayer 
et  ranimer  leur  énergie  par  cette  sévérité.  Enfin  la  force  de  résistance 
des  assiégés  commençant  à  faiblir,  ils  entrèrent  en  pourparlers  avec 

le  sultan  au  sujet  de  la  capitulation.  Celui-ci  leur  permit  de  se  re- 

tirer librement  vers  Acre,  mais  à  condition  d'abandonner  tout  ce 

qu'ils  possédaient.  En  conséquence  la  bannière  du  sultan  fut  hissée 

et  les  portes  de  la  forteresse  s'ouvrirent;  mais  à  peine  les  assiégés 
furent-ils  sortis,  qu'ils  furent  arrêtés  et  retenus  prisonniers  sous  bonne 

garde  7«. Cette  rupture  de  la  capitulation  est  diversement  expliquée  par 
les  chroniqueurs  arabes.  Makrizi  rapporte  que  les  chrétiens  avaient 
les  premiers  manqué  à  leur  parole,  en  emportant,  cachés  sous  leurs 

habits,  des  objets  d'argent  et  des  armes.  D'autre  part  Ibn  Férat  et 
Ibn  Abd  er-Rahim  prétendent  que  le  sultan  trompa  les  chrétiens  de 

propos  délibéré;  mais  ils  ne  sont  pas  non  plus  d'accord  sur  les  dé- 
tails. En  effet,  ce  dernier  raconte  que  Bibars  n'avait  pas  juré  la  con- 

vention en  personne,  mais  qu'ayant  fait  asseoir  Kermoun-Aga  sur  le 
trône,  il  l'avait  fait  jurer  à  sa  place,  tandis  qu'il  se  tenait  lui-même 

à  ses  côtés,  comme  s'il  était  son  écuyer;  que,  par  suite,  il  n'avait 

pas  jugé  à  propos  de  tenir  une  parole  qu'il  n'avait  pas  donnée  en  per- 
sonne. Au  contraire,  Ibn  Férat  rapporte  que  Bibars  avait  assuré  la 

vie  sauve  à  tous  les  chrétiens,  hormis  aux  Templiers;  que  là-dessus 

quinze  hommes  s'étaient  échappés  de  la  forteresse  auprès  du  sultan 
qui  leur  fit  don  de  beaux  vêtements ,  tandis  que  'les  Templiers  conti- 

nuèrent encore  quelque  temps  à  combattre  avec  le  courage  du  dé- 
sespoir. Quand  ensuite,  épuisés,  ils  eurent  traité  avec  le  sultan,  ils 

furent  victimes  de  la  trahison  susdite  7?. 

76  lUkrisi,  19,  30.  MArin.  Smut.,  sas,  comme  les  ibomagentt  (Labbe,  Nova  hihlioth.t  I,  378):  «  circa 
Annales   di   lerrt  Sainte  ̂     §    ti$;    Amadi ,   $  172,  »  fettum  Omnium  SAoctorura  ».  La  lettre  de  Simon 

indique   la   date  du    24    juin   et   Y  Eratlet    (454):  {Noav.  mim.  de  l'Ac.  r.  de  Belg. ,  XXV),   p.  19, 
le  22  juin  ;    le   Chromie.  Lemovie.   {Recutil  des  bht.  fixe  la  durée  du  siège  de  Safed  à  6  semaines,  ce  qui 

de  la  France,  XXI),  77;  dit  :  le  a;  iuilkt.  Aboulftda  s'accorde  à  peu  près  avec  les  autres  données, 
(ip)  et  d'après  loi  Moudjired-dîn  (éd.  Sauvaire),  237,  77  Makriti,  30;  Reinaud,  497,  498. 
indiquent  fiiuasemcnt  le  19  chaban  ;   le  Cbrcnic,  Ro- 
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Quoi  qu'il  en  soit  les  vaincus  '*  furent  retenus  prisonniers  puis 

conduits  sur  une  hauteur  79  et  passés  au  fil  de  l'épée ,  sauf  deux 
seulement.  L'un  de  ces  derniers ,  nommé  Léon ,  le  même  qui  avait 
conduit  les  négociations  avec  le  sultan ,  avait  embrassé  rislam  ̂   ; 

l'autre  devait  porter  aux  chrétiens  la  nouvelle  du  massacre  qu'il  avait 
vu.  Après  cette  épouvantable  exécution,  le  sultan  partagea  entre  ̂ s 

émirs  les  riches  provisions  de  la  ville  ̂ \  les  esclaves,  filles  et  garçons; 

puis  dans  l'espace  de  peu  d'heures,  il  fit  transporter  dans  l'intérieur 

des  murs  une  grande  quantité  de  vivres  et  d'armes,  mettant  lui-même 
activement  la  main  à  l'œuvre.  Ensuite  il  nomma  commandant  de  la 
ville  Izz  ed-din  Âlaï,  et  commandant  de  la  citadelle  Madjd  ed-din 

Touri.  Il  fixa  à  80000  pièces  d'or  la  solde  mensuelle  de  la  garnison, 
et  ordonna  la  construction  d'une  mosquée  dans  la  citadelle,  ainsi  que 
dans  la  ville.  Les  trois  quarts  des  revenus  de  la  cité  fiirent  assignés 
au  cheikh  Ali  Medjoun,  le  dernier  quart  au  cheikh  Êlie;  enfin  les 

revenus  d'un  village  voisin  furent  attribués  à  l'entretien  du  tombeau 
de  Khalid  ben  Walid,  situé  près  de  41ims.  Afin  de  repeupler  la  ville, 

on  fit  venir  un  grand  nombre  d'habitants  de  Damas  ̂ *. 
Bientôt  après  se  présentèrent  des  députés  chrétiens  pour  demander 

qu'on  leur  rendit  les  corps  des  massacrés  pour  les  ensevelir.  Le 
sultan  leur  accorda  audience  pour  le  lendemain,  sans  leur  donner 

pour  le  moment  d'autre  réponse;  mais  la  nuit  même,  il  fit  une  in- 
cursion sur  le  territoire  d'Acre  et  tua  un  grand  nombre  de  chrétiens. 

A  son  retour  il  fit  cette  réponse  aux  députés:  «  Vous  veniez  chercher 
»  ici  des  martyrs;  vous  en  trouverez  suffisamment  à  Acre;  nous  en 

»  avons  ajouté  là-bas   plus  que  vous  n'en  voudriez  1  »  ̂'.    Le  i  août 

78  Les  indications  varient  au  sujet  de  leur  nombre  ;  frères  mineurs,  Jacques  dn  Puy  et  Jérémie  les  exbor- 

Ic  Chrou,  Lemovic»^  tj},  dit  :  150  frères  de  l'ordre  tèrent  A  rester  fidèles  i  leur  religion,  si  bien  qu*cn 
et  767  autres  combattants»  3000  habitants,  sans  compter  tout  8  seulement  embrassèrent  Tlslam  ;  on  chAtia  ces 
les  frères  mineurs ,  les  femmes  et  les  enfants.  Le  frères  mineurs,  en  les  exécutant  les  derniers.  Marinas 

Chron.  minor,  Erpbord,  (Mon.  Gtrm.^  SS, ,  XXIV,  Sanutus  (222),  raconte  la  même  chose  et  ajoute  en 

30$),  Sigfridi  Epilome^  p.  1046  et  Abd  er-Rahim  outre  que  Bibars  fit  d'abord  écorcher,  puis  fouetter 
(Reinaud  ,  498) ,  disent  :  environ  aooo  hommes  ;  le  les  Templiers  et  les  Uineurs  ;  que  dans  la  nuit  une 

Chron,  Rotbomag,  (378)  :  1600  ;  le  Chron,  Sampi-  auréole  lumineuse  plana  au-dessus  des  cadavres  de  ces 
trin.  (94):  t$oo;  Marin.  Sanut.  (222):  500  hommes.  martyrs;  enfin,  au  dire  du  Chron.  Ltmovic^  773,  la 

79  Marin.  Sanut.  (222)  :  après  le  coucher  du  soleil;  tète  même  d'un  des  Mineurs,  acheva,  une  fois  abattue. 

Makrizi  (30),  dit:  au  matiji  du  24  juillet.  de    chaoter  le   Saîvt  rtgina  qu'elle  avait    commencé 
80  Eracles  ̂   469  (comparez  Amadi ,  fol.  172)  ;  se-  vivante  (Ces  notices  du  Chron.  Ltmovie,  avaient  été 

Ion  le  Chron.  Lemovic. ,  77) ,  c'était  un  syrien  de  p(Hir  la  première  fois  publiées  par  Baluie ,  Dé  eotu- 
naissance.  Cette  dernière  source  croit  savoir  que  Sa-  truciione  Safed^  dans  Miseellan.^  I,  228-231). 

fied  est  tombée  par  trahison,  et  en  particulier  par  la  81  Chron.  Sûmpeîrin.,  94,  rapporte  que  Saied  ren- 

trahison  d'un  frère  Templier  et  du  chitelain  lui-même  fermait  le  matériel  de  guerre  nécessaire    pour  4000 
«  qui  non  permittebat  quod  se  defenderent  christiani  1  •  hommes. 

Au  sujet  de  l'exécution  des  frères  mineurs  prisonniers,  8a  Makrisi,  )0-)l.    Chron.  Sémpetrin, ,   94.    Une 
les  sources    chrétiennes  racontent   encore   bien   des  courte  histoire  des  conquêtes   faites   A   cette   ̂ »oque 

choses  :  selon  le  Chron.  minor,  Erpbord.  CoM/m.,  I  par  le  sultan  se  trouve  dans  Chron.  Normnnn.  (^Rtc. 

{Mon.  Germ. ,  SS.,  XXIV,  205)  et  le  Sigfridi  Epi-  d*s  hist.  it  h  Franu,  XXIV,  p.  217). 
tome ,  1046  ,   Bibars  engagea   les  chrétiens  à  renier  83  Reinaud,  498.  La  nouvelle  de  la  prise  de  Safed 

leur  foi  (ce  qui  est  très-vraisemblable  en  tant  que  diminua  beaucoup  chea  Clément  IV   les  espérances 

conforme  aux  prescriptions  dn  Coran)  ;   mais   deux  qu'il  avait  conçues  pour  la  Terre  Samte  après  la  mort 
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il  partit  pour  Damas  d'où  il  expédia  le  8  août  un  corps  d'armée 
contre  Sis ,  sous  les  ordres  de  Malik  al-Mansour  de  Hamah.  Dans 

la  seconde  partie  du  mois  (après  le  13) ,  il  s'empara  lui-mûme  de 
Ramlah  ̂   et  de  plusieurs  autres  petites  villes,  dont  il  ordonna  immé- 

diatement la  reconstruction. 

Vers  ce  temps  vinrent  aussi  des  députés  des  Hospitaliers^  qui  de* 
mandaient  la  paix  pour  leurs  territoires  des  environs  de  Hims  et  des 

montagnes  des  Assassins.  Bibars  consentit  à  leur  demande,  à  la  con- 

dition, premièrement  qu'en  tout  temps  il  serait  permis  de  rompre  la 
paix ,  après  une  dénonciation  préalable  y  et ,  qu'en  second  lieu ,  les 
Hospitaliers  renonceraient  pour  jamais  au  tribut  annuel  qu'ils  tiraient 
de  Hamah,  du  canton  de  Boukbis  près  de  Chaïsar  et  des  As- 

sassins ^s. 

Peu  après,  ayant  reçu  la  nouvelle  que  les  chrétiens  d'Acre  avaient 
tué  quatre  habitants  musulmans  de  Cheikhâ  près  de  Jérusalem,  il  se 
porta  immédiatement  sur  leur  territoire  pour  tirer  vengeance  de  ce 

fait,  tua  200  chrétiens  et  s'en  revint  avec  un  riche  butin  *^. 
Dans  l'intervalle^  Malik  al-Mansour  de  Hamah  était  arrivé  près  de 

Derbessak ,  afin  de  châtier  le  roi  Héthoum  de  son  alliance  avec  les 

Mongols.  Il  força  les  défil.és  d'Adarbend,  malgré  les  fortifications  que 
le  roi  avait  fait  établir  sur  la  montagne.  Dans  un  combat  ̂ 7,  Léon , 
le  fils  aîné  du  roi,  fut  fait  prisonnier;  le  frère  cadet  de  Léon  et  son 
oncle  paternel  furent  tués;  un  autre  oncle  et  son  fils,  prirent  la  fuite 
avec  les  douze  princes  restants.  Les  musulmans  poursuivirent  les  fuyards, 

au  milieu  d'un  afiireux  carnage,  s'emparèrent  de  Sis  et  d'Amoudein  ^*, 
la  forteresse  des  Templiers.  L'émir  Igan  pénétra  dans  les  districts  du 
nord;  Kelaoun  s'empara  de  Massissah,  Adana,  Ajas  et  Tarse,  puis 
revint  à  Sis  rejoindre  Malik  al-Mansour.  Le  butin  fut,  dit-on ,  si 

énorme  qu'on  offrait  en  vente  un  bœuf  pour  deux  dirhems  sans 
trouver  d'acheteur. 

de  Biainfroy  (Rayn.  Ann.^  ia66,  515»  4S)  ;  il  la  com-  au  sujet  de  la  campagne  en  Arménie  ,  Er actes ^  455  ; 

muniqua  en  termes  ménagés  aux  légats  de  Sicile  et  Héthoum,  p.  187-188;  Petermann,  Armtni$cht  Quel- 

d'Angleterre  (laéé,  5  4a,  4)).  /en &rt/râ^«,  168-169;  Samuel  d'Ani,  d.  les  His t.  armé». 
84  Makrizi  (3^1  nomme  en  outre  Houncin  ctHanin;  des  cr.,  I,  461-462  ;  Chrou,  rimie  de  la  peiitt  Arménie 

aiUoirs  on  nomme  seulement  encore  Tibnin.  (Rci<  (/^iJ.,  $21-523);  Primat,  Chronique  {Rec.  des  bisi,  dt 

naud,  498).  la  France ,    XXIV  ,   p.  19-ao)  ;  Baudouin  d*AvcsDes 

85  Le  tribut  de  Hamah  s'élevait  i  4000  pièces  {Mon.  Germ.,  ùS. ,  XXV,  p.  46$);  enfin  Brosset, 

d'or,  celui  de  Boukbis  à  800,  tandis  qiie  les  Assassins  Hist.  de  Géor^ie^  I,  566»  j68  et  Addii.,  459-46$.  La 
avaient  à  payer  200  pièces  d'or  et  chacun  100  bois-  lettre  de  consolation  que  le  pape  Clément  écrivit  A 

leaux  de  blé  et  d'orge  (Makrisi,  32);  déji  dans  le  Héthoum,  est  dans  Rayn.  Annal,,  1266,  $  47. 
camp  de  Safed,  Bibars  avait  fait  des  reproches  au  88  Situé  sur  la  rive  Nord  du  fleuve  (Ibn  el-Atir 

cbeik  des  Assassins  au  sujet  de  ce  honteux  tribut  et  dans  le  ms.  P.  B.  nat.,  fr.  906^,  f.  263*).  Makrizi  (33), 

l'avait  menacé  d'exterminer  toute  sa  secte  (  Rei-  porte  le  nombre  de  ses  habitants  à  2200  inr.es  ;  mais 
naud,  499).  il  ne  nomme  pas  la  forteresse ,    tandis  que  Nowaîri 

86  Makrizi,  32.  la  nomme  (dans  Weil,  IV,  $6).  Les  combattants  furent 

87  Selon  Barhebrxus,  Chron.  Sjriae.^   $44:  le  20  massacrés  (manuscr.  9064,  f.  a63"). 
août  ;  selon  Marin.  Sanut.,  222  :  le  22  ;  comparez  encore 

Archives  i*  l'Orient  latin  ̂   II,  1882.  2$ 
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A  la  nouvelle  de  cette  victoire,  Bibars  sortit  de  Damas  le  15  sep- 
tembre pour  se  porter  à  la  rencontre  des  vainqueurs.  Parvenu  à  Kara, 

il  infligea  aux  habitants  de  cette  ville  un  épouvantable  châtiment  dont 

les  chroniques  rapportent  ainsi  qu'il  suit  le  motif. 
Un  palefrenier  du  commandant  <ies  troupes  de  Hamah ,  nommé 

Mourchid,  qui  revenait  de  Damas  où  il  avait  été  en  mission  ,  tomba 

malade  en  route  et  fut  obligé  de  s'arrêter  dans  une  localité  voisine 
de  Kara.  Deux  habitants  l'attirèrent  dans  cette  ville,  sous  prétexte  de 

lui  offrir  l'hospitalité ,  et  après  trois  jours  il  recouvra  la  santé.  Mais 
une  nuit  ses  hôtes  le  transportèrent  de  force  au  château  des  Kurdes 
et  le-  vendirent  aux  habitants  de  cette  forteresse.  Un  marchand  de 

Damas,  venu  au  même  lieu  pour  racheter  des  prisonniers  musulmans , 
racheta  à  la  même  occasion  le  palefrenier  auquel  il  rendit  la  liberté 

à  Damas.  Revenant  ensuite  à  Kara  ̂ ^  à  la  suite  de  l'armée  du  sultan, 

cet  homme  raconta  son  aventure  à  l'Atabek  Paris  ed-din.  L'émir  ayant 

ordonné  aussitôt  qu'on  s'emparât  des  deux  habitants  en  question,  l'un 
d'eux  fut  découvert  et  interrogé.  Après  avoir  longtemps  nié  toute 
participation  au  fait  incriminé ,  il  finit  par  tout  aVouer ,  en  ajoutant 

que  les  habitants  de  la  ville  pratiquaient  depuis  longtemps  cette  sorte 

de  traite  ou  de  vente  d'hommes  avec  les  -chrétiens ,  sans  en  avoir 
jamais  été  blâmés  ou  punis.  A  la  suite  de  ces  révélations  le  sultan 
fit  saisir  et  massacrer  sur  place  les  moines  de  Kara  qui  étaient  venus 
au  camp  offrir  des  provisions;  le  couvent  ftit  surpris  et  incendié,  la 

pli^art  des  habitants,  amenés  hors  de  la  ville,  furent  taillés  en  pièces 

à  l'exception  de  deux  qui  purent  s'échapper  9°.  Une  autre  partie ,  en 
tout  1070 ,  qui  s'étaient  réfugiés  dans  les  tours  et  les  fortifications , 
furent  faits  prisonniers;  d'autres  enfin  qui  avaient  cherché  un  refuge 
auprès  d'Abou'1-izz,  le  gouverneur  de  la  ville,  eurent  la  vie  sauve  et 
gardèrent  la  liberté.  L'église  fut  transformée  en  mosquée ,  et  la  ville 
fut  assignée  aux  Turcomans  pour  y  demeurer;  les  enfants  fiirent  vendus 

et  devinrent  plus  tard^iiamelouks  ;  quelques  uns  d'entre  eux  parvinrent 
à  de  hautes  positions  en  Egypte. 

Peu  après  cette  exécution  parurent  les  troupes  revenant  d'Arménie; 
elles  furent  richement  récompensées;  le  prince  d'Arménie  et  les  au- 

tres prisonniers  de  distinction  furent  traités  avec  douceur  et  beaucoup 

d'égards.  Le  26  septembre  1266,  le  sultan  rentra  dans  Damas  avec 
ses  prisonniers.  Le  28  octobre,  les  chrétiens  sachant  le  sultan  à 

Damas,  et  renforcés  par  les  troupes  que  Hugues  de  Lusignan  avait  ame- 

89  Selon  Kowaîri  (Makrizi,  I,  B,  35,  note  41):  et  suiv.,  note  41);  c^cst  Kowaïri  (Mkkrizi ,  3s)  qui 
le  8  septembre,  tandis  que  Makrizi  assigne  au  départ  rapporte  le  plus  complètement  les  événements  ;  on 

de  Damas  la  date  que  nous  donnons  ci-dessus  dans  les  trouve  aussi  en  extraits  dans  Rcinaud,  501,  note: 

le  texte,  enfin  Wetl,  IV,  57,  les  raconte  diaprés  Nowaîri. 

90  D'après  Abou-Chamah  (dans  Wilken  VII     496 
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nées  de  Chypre,  en  tout  1500  hommes,  tentèrent  une  incursion  dans 
le  district  de  Tibéri^de,  pour  tirer  vengeance  des  musulmans  qui, 
sous  Seïf  ed-din  Bektimour  Saki  et  sous  Chehab  ed-din  Bourana, 
avaient  cruellement  ravagé  les  alentours  de  Safed.  Les  ennemis  ce- 

pendant avaient  préparé  une  embuscade  non  loin  d'Acre  9»,  et  quand 
Tavant-garde  des  chrétiens,  entraînée  par  la  soif  du  butin,  eut  impru- 

demment pris  une  avance  de  trois  lieues  sur  le  gros  de  l'armée ,  les 
ennemis  tombèrent  sur  eux  et  les  tuèrent  jusqu'au  dernier.  Le  gros 
de  l'armée ,  formé  d'Hospitaliers ,  de  chevaliers  Teutoniques  et  des 
chevaliers  de  Geoflfroi  de  Sargines ,  en  tout  500  hommes  au  dire  des 

rebtions ,  n'eut  sans  doute  pas  à  subir  de  grand  dommage  en  cet 
endroit.  Mais  la  huit  le  camp  fut  surpris  par  des  campagnards  des 

environs  et  fortement  décimé,  si  bien  qu'un  petit  nombre  seulement 
rentrèrent  dans  Acre  ;  Geoffroy ,  fils  du  comte  d'Auvergne  resta 
parmi  les  morts. 

Pendant  ce  temps  Bibars  avait  quitté  Damas,  le  3  octobre  1266, 

et  était  rentré  au  Caire  le  4  décembre.  Des  députés  d'Arménie  se 
présentèrent  pour  -obtenir  la  liberté  des  princes  prisonniers  9*;  au 
commencement  de  mars  1267  vinrent  aussi  des  envoyés  des  Assassins, 

pour  remercier  lé  sultan  de  les  avoir  délivrés  du  tribut  qu'ils  avaient 
payé  jusque-là  aux  chrétiens ,  et  pour  se  déclarer  maintenant  ses  tri- 
butaires. 

A  la  même  époque,  il  donna  ordre  de  reconstruire  la  forteresse  de 
Kakôun  et  de  la  repeupler;  il  y  fit  aussi  élever  une  mosquée.  Puis 

il  repartit  pour  la  Syrie  93;  à  Gaza,  des  envoyés  chrétiens  vinrent 
lui  offrir  des  présents  et  un  certain  nombre  de  prisonniers  musulmans. 
De  là,  en  passant  par  Safed,  il  se  rendit  à  Damas,  où  il  resta  trois 

jours ,  et  revint  à  Safed  le  20  avril  94.  Des  envoyés  d'Arménie  et 
des  chrétiens  de  Syrie  étant  venus  l'y  trouver ,  il  fit  devant  leurs 
yeux  travailler  aux  fortifications  de  la  citadelle,  et  pendant  qu'ils  se-* 
journaient  encore  dans  son  camp,  prenant  avec  lui  une  partie  de  son 
armée,  à  laquelle  il  faisait   porter    des    bannières    de    Templiers    et 

91  «  Au  carroblier  pris  du  pUin  d'Acre  »  dit  VE-  déjà  à  cette  époque  (le  3i  décembre  ti6€)  le  prince 
rmcUs ,  4$;,  où  lif*rm.  Sanut.  (222),  a  puisé   (voir  i  la  liberté  et  consentit  A  une   paix  d'un  an;    mais 
AnntUts  it  Tem-Saintg ^  §  'M'  ̂   u°c  lie\it  d'Acre)  ceci  est  contredit  par  Makrizi  lui-même,  comme  nous 
et  qui  place  le  combat  au  mois  d'août ,   tandis   que  le  verrons  plus  bas. 
Makrizi  (37)  ,  indique  le   mois  d'octobre.    «  Le  car-  93  Selon  Makrizi  (41):  le  26  djoumada  II  (24  mars); 
»  Toblier  »  est  probablement  ic  Mont  du  Caroubier  ,  selon  Kowairi  (Defrémery,  363)  :  le  20  djoumada  II 
Tell  el-Kharouba  (Boha  ed-din,  p.  109),  que  le  siège  (18  mars) 

d'Acre  fait  connaître.   Selon  la  lettre  du  pape  du  31  94  Nowaïri ,  364.  Vers  cette  époque  les  habiunts 
décembre  1266  (Martène  et  Durand,  Thtsaur.  anecd.f  d'Acre   craignaient  que  Bibars  ne  vint  assiéger   leur 

n,  p.  43 s)»  plus  de  40  Hospitaliers  tombèrent  dans  ville;  de  sorte  que  plusieurs  milliers  d'Iulien»  s'em- 
ce  combat  {AnnaUs  de  Terrt-SainU,  §  "5=  4S)»  «*  barquèrent  pour  retourner   dans  leur  patrie  (Kervyn 

parmi  eux   Etienne  de  Meyssis  ,    grand-commamleur  de  Lettenhove ,    Notice  sur  un  manuscrit  dts  Dunes , 

des  Hospitaliers  (5  iis")-  ***»*  *«•  •^^o*"'.  mém.  de  VAc.  r.  de  Bruxelles.  XXV, 

9a  Makrizi   (58)    rapporte    que   le   sultan   rendit  Doc.  VI,  p.  20-21). 
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d'Hospitaliers  pour  tromper  les  chrétiens,  il  s*en  alla  faire  une  incur- 
sion subite  dans  le  territoire  d'Acre  (2  mai).  Après  avoir  tué  un 

grand  nombre  de  campagnards,  il  fit,  derrière  le  Toron  près  d'Acre, 
mutiler  d'une  manière  aflfreuse  500  prisonniers ,  et  reparut  au  camp 
après  une  absence  de  vingt-quatre  heures;  là  il  exposa  aux  regards 
des  envoyés  son  butin  composé  de  têtes  de  chrétiens,  et  fit  devant 

eux  massacrer  les  prisonniers  précédemment  mutilés  '5.  Puis  il  leur 

déclara  que  ce  qu'il  venait  de  faire  était  pour  se  venger  des  incur- 
sions que  les  chrétiens  s'étaient  permises  sur  le  territoire  de  Chakif 

(Beaufort).  Comme  ensuite,  malgré  ces  barbares  essais  d'intimidation, 
les  envoyés  chrétiens  refusaient  toujours  d'accepter  les  conditions  de 
paix  que  leur  imposait  le  sultan,  savoir  de  démolir  Chakif,  et  de 
partager  avec  lui  la  possession  de  Sidon ,  il  les  congédia ,  sans  avoir 
rien  conclu  pour  la  paix. 

Le  17  mai  9^,  il  parut  encore  une  fois  devant  Acre,  ravagea  les  en- 
virons et  revint  quatre  ou  cinq  jours  après  à  Safed,  où  des  envoyés 

d'Arménie  et  de  Beyrouth  vinrent  le  trouver.  Contre  toute  attente 

il  se  montra  disposé  à  s'entendre  avec  eux ,  non  seulement  parce 
qu'ils  lui  amenaient  des  prisonniers  musulmans  et  le  butin  que  des 
corps  chrétiens  avaient  fait  en  surprenant  une  caravane,  mais  surtout 

parce  qu'à  ce  moment  les  Mongols  le  menaçaient  d'une  nouvelle  at- 
taque. C'est  peut-être  aussi  à  cette  date  qu'il  faut  placer  le  fait  ipcn- 

tionné  dans  un  rapport  adressé  au  sultan  par  l'émir  Nadjebi,  savoir 
que  lors  .de  l'attaque  tentée  par  celui-ci  contre  Djoubaïl,  les  habitants 
lui  avaient  échappé,  sans  qu'il  s'en  aperçut,  par  la  porte  opposée  de 
la  ville  91. 

De  Safed,  le  sultan  se  dirigea  contre  Tyr,  dont  les  habitants  avaient, 

pour  exercer  une  vengeance,  tué  un  mamlouk  du  nom  de  Sabek 
Chahia.  Grâce  au  prince  de  la  ville  qui  lui  rendit  un  grand  nombre 

-de  prisonniers  musulmans  et  se  montra  prêt  à  satisfaire  en  tout  ses 
volontés,  Bibars  accorda  une  paix  de  dix  ans  à  Tyr  et  à  99  localités 

des  alentours,  à  condition  que  15000  pièces  d'or  fussent  payées  aux 
enfants  du  mamlouk.  Aux  Hospitaliers  de  Markab  il  accorda  égale- 

ment la  paix  pour  dix  ans,  dix  mois,  dix  semaines,  dix  jours  et  dix 

heures,  à  condition  qu'ils  renonceraient  à  tout  tribut  des  villes  de 
Hamah,  Chaïzar,  Apamée,  Boukbis  et  Aïntab  9». 

Il  ordonna  encore  la  construction  d'une  fontaine  à  Jérusalem ,  et 
voulut  que  le  souvenir  de  la  restauration    de  la  forteresse   de   Safed 

9$  Makrizi,  41-42;  Marin.  Stnut. ,  223-223;  £r«-  >  ton  des  jardins  (Mariaus  ;  «  turrera  viridarionim  ») 
cleSf  455.  »  et  fist  tailler  les  arbres  et  les  )ardins  et  les  vignes 

96  Makrixi,  42:  le  21  cbaban;  Marin.  Sanut.  (223)  »  qui  cstoicnt  defers  les  murs  d'Acre  ». 
(cf.  Nowatri,  365);  Eracles  (450):  le  16  mai.  Selon  97  Chafi,  675. 
cette  dernière  source  •  il  fist  abatre  6$  molins  et  les  98  Makriii,  4s. 
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dont  on  lui  manda  le  complet  achèvement,  fût  perpétué  par  une 

inscription  99.  Puis  comme,  contre  son  attente,  les  Mongols  n'avaient 

donné  aucune  suite  à  leur  projet  d'invasion,  il  rentra  en  Egypte. 
Malgré  cette  suite  ininterrompue  de  victoires  et  de  conquêtes  de 

leur  terrible  ennemi,  les  chrétiens  restaient  désunis.  Le  16  août,  25 

ou  28  galères  génoises  commandées  par  l'amiral  Lucchetto  Grimaldi, 
parurent  devant  Acre,  s'emparèrent  de  la  «  Tour  des  Mouches  »,  for- 

cèrent tous  les  navires  qui  voulaient  entrer  dans  le  port,  à  se  diriger 
sur  Tyr,  et  agirent,  selon  leur  bon  plaisir,  pendant  12  jours;  enfin  le 
28  août  Jacopo  Dandolo  et  Marino  Morosini  avec  28  navires  vénitiens 

le  forcèrent  à  leur  tour  à  se  rendre  à  Tyr  '~.  Le  11  novembre  1267, 
Hugues  II  de  Lusignan  mourut  et  eut  pour  successeur  Hugues  III  '®'. 

Au  commencement  de  l'année  1268,  les  émirs  Alem  ed-din  Hemsi 

et  Bedr  ed-din,  l'Atabek,  reçurent  l'ordre  de  se  porter  contre  Chakif 
(Beaufort);  le  sultan  quitta  lui-môme  le  Caire  le  19  février  et.se  rendit 
à  Audj  en  passant  par  Gaza.  Ostensiblement  il  édicta  des  peines  sé- 

vères contre  tout  émir  ou  soldat  qui  causerait  du  dommage  sur  les 

terres  des  chrétiens;  mais  ce  n'était  là  qu'une  ruse  pour  endormir 
ces  derniers.  Le  7  mars  1268 ,  il  parut  soudain  devant  Jaflfa  et  s'en 
rendit  maître  en  moins  de  12  heures;  la  citadelle  eut  le  même 

sort  *®*.    Puis   après   avoir  permis   aux  habitants  de  se  retirer   vers 

•^  Voici  les  termes  de  cette  inscription  :  «  Kous 

avons  écrit  dans  les  Psautaics,  après  des  avis  salu- 
taires, que  U  terre  sera  rbcriugc  de  mes  vertueux 

serviteurs  ;  ce  sont  eux  qui  forment  U  troupe  de 

Dieu,  et  cette  troupe  prospérera  constamment  ."Cette 
citadelle  a  été  rebâtie ,  fortifiée,  ambellic  par  le 

sultan  Melik-Dâher-Abou'l  fatah  Bibars,  aprcs  que 
ce  prince  a  délivre  cette  place  des  mains  des  Francs 

maudits,  et  Ta  remise  au  pouvoir  des  musulmans, 

qu'il  Ta  transportée  du  domaine  des  Templiers  à 

celui  des  vrais  croyants ,  qu'il  Ta  fait  revenir  A 
son  état  primitif,  i  la  foi  véritable,  et  a  causé  ainsi 

aux  infidèles  une  perte  et  un  chagrin  bien  sensibles; 

que  par  suite  de  ses  efforts ,  de  ses  combats ,  il  a 

substitué  la  vraie  religion  à  l'erreur  ,  la  procla- 

mation des  prières  au  son  des  cloches ,  l'Alcoran 

à  l'Évangile.  11  *  présidé  en  personne  aux  travaux, 
jusque  U  que  lui  et  ses  courtisans  intimes  ont  porté 

sur  leurs  tètes  la  terre  et  les  pierres  des  fossés. 

Que  tout  prince  de  l'islamisme  qui  possédera  cette 
forteresse,  que  tout  défenseur  de  la  religion  qui 

habitera  cette  place,  accorde  d  ce  monarque  la  ré- 

compense  qui  lui  est  due,  et  ne  manque  pas  d'im- 
plorer sur  lui ,  en  secret  comme  en  public,  la  lui- 

séricorde  divine.  Car  chacun  se  disait  :  Puisse  Dieu 

relever  cette  citadelle  !  après  avoir  dit  :  Puisse  Dieu 

en  hâter  la  prise!  •.  Les  vrais  croyants  doivent 

triompher  jusqu'au  jour  du  dernier  jugement  ».  (Ma- 
kriii,  48  ;  Weil,  IV,  $9-60).  Defrémery,  564,  donne 
également  le  contenu  de  cette  inscription  et  ajoute 

de  plus,  d'après  Nowaïri,  p.  36$:  «  Lorsque  les  oons- 

»  tructions  furent  achevées,  le  sulun  mont  a  au  châ- 

»  teau  et  vit  dans  la  tour  une  grande  idole,  sous  U 

»  protection  de  laquelle  était  placée  la  forteresse . 

»  d'après  le  dire  da  Francs  qui  la  nommaient  [ici 
suit  un  moi  illisible,  faute  de  points  diacritiques],  11 

»  ordonna  de  l'enlever  et  fît  construire  à  la  place 

»  un  mihrab  «.  Faut-il  entendre  ceci  de  l'idole  des 

Templiers,  ou  d*une  image  du  Christ,  d'un  saint? 
100  Annales  Jantunses  {Mon.  Geim.f  55.,  XVIII, 

360);  Eratles  ,  455  et  suiv.  ;  Marin.  Sanut.,  223; 

comp.  aussi  Heyd ,  Gescb.  des  Levantebandels,  I,  390. 

loz  Brades ,  456  ;  comp.  Mas  Latrie  ,  Hist.  de 

l'île  de  Chypre,  I.  418  {Annales  de  T.-Sainte,  $  il6: 
le  5  décembre;  et  Hugues  III  fut  couronné  (5  1x8} 

le  24  sept,  en  laéS).  C'est  i  cette  date  qu'il  faut 

ranger  l'ambassade  que  le  patriarche  Guillaume  en- 

voya i  s.  Louis  sous  la  conduite  d'Amaury  de  la 
Roclic,  commandeur  du  Temple  i  Jérusalem  (  Mas 

Latrie,  I,  417),  afin  de  réveiller  son  zèle  en  faveur 
de  la  Terre-Sainto. 

102  Le  20  djoumada  II  (Makrizi,  jo):  ce  qui  s'ac- 
corde exactement  avec  la  date  indiquée  par  Martnus 

Sanutus  (223),  et  par  1'  Eraeles  (456),  (Annales  de 
Tetre-Sainte:  8  mars);  V Eraeles  suppose  que  Jaffa 

tomba  par  trahison,  et  rapporte  que  le  sultan  emporta 

la  tète  de  s.  Georges,  et  fit  livrer  au  feu  le  corps  de 

S.t«  Christine  que  l'évèque  Jean  de  Troyes  aurait 
laissé  à  Jafia.  Une  notice  sommaire  sur  la  prise  de 

Jafia  se  trouve  aussi  dans  le  Chrou.  Normann.  (Rec, 
dis  hist.  de  U  France,  XXUI,  p.  ai?). 
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Acre ,  il  livra  la  ville  à  la  destruction  en  ordonnant  de  réserver  les 

bois  et  les  marbres,  qu'il  destinait  à  la  décoration  intérieure  de  la 
mosquée  Daheri,  dans  le  quartier  Hosainiah  au  Caire.  Il  fif  en  outre 
construire  plusieurs  mosquées  aux  alentours  de  JafFa ,  et  échelonna 

des  postes  de  Turcomans  tant  le  long  de  la  côte  que  dans  l'intérieur 
du  pays ,  en  leur  imposant  un  service  de  garde  ininterrompu  et  un 
tribut  annuel  consistant  en  chevaux  et  en  provisions  de  bouche. 

Pour  justifier  cette  agression  subite  et  déloyale,  les  écrivains  mu- 
sulmans allèguent  que  le  comte  Jean  de  Jaflfa  avait  à  plusieurs  reprises 

fait  des  incursions  sur  le  territoire  de  Katijah  et  exercé  de  brutales 

violences  sur  des  femmes  musulmanes;  que  la  paix  n'avait  été  en 
réalité  conclue  qu'avec  Jean,  et  qu'après  la  mort  de  celui-ci,  en  1266, 
elle  n'avait  pas  été  renouvelée  avec  son  successeur  ;  enfin,  prétendent-ils, 

le  nouveau  seigneur  de  JafFa  serait  venu  au  camp  d'Audj,  avec  plusieurs 
chevaliers ,  offrir  de  rendre  la  ville  '°5,  à  condition  que  la  vie  et  la 
possession  de  leurs  biens  fût  garantie  aux  habitants.  Mais  toutes  ces 
allégations  ne  sont  probablement  que  de  vaines  excuses:  en  réalité 

la  surprise  de  Jaffa  fut  l'un  de  ces  nombreux  actes  de  déloyauté  et 
de  violence,  dont  Bibars  s'est  rendu  coupable. 

Après  avoir  ordonné  la  reconstruction  d'Hébron,  le  sultan  se  tourna 
contre  Chakif-Arnoun,  et  vint  camper  sous  les  murs  de  la  forteresse, 

le  4  ou  5  avril  1268  '°*.  La  ville  bombardée  par  26  machines  se  vit 

bientôt  forcée  de  capituler.  Les  portes  s'ouvrirent  le  15  avriP°5;  les 
femmes  et  les  enfants  purent  librement  se  diriger  vers  Tyr,  tandis 

que  les  hommes  furent  liés  et  emmenés  captifs.  L'une  des  citadelles 
fut  placée  sous  le  commandement  de  Sarmi  ed-din  Kaïmaz,  et  Seïf 

ed-din  Belban  Zeini  fut  chargé  de  la  reconstruction.  L'autre  citadelle 
fiit  complètement  démolie. 

Pendant  que  Bibars  opérait  devant  Chakif,  arrivèrent  des  députés 
de  Géorgie  et  de  Beyrouth;  ces  derniers  apportaient  des  présents,  parmi 

lesquels  des  prisonniers  musulmans  qui  avaient  été  capturés  sur  mer 

plusieurs  années  auparavant  *°^  Le  25  avril  1268,  le  sultan  partit 
pour  Banias ,  après  avoir  envoyé  ses  bagages  à  Damas ,  et  avoir  dé- 

taché Izz  ed-din  Aïdemouri.  De  là  il  se  porta  en  personne  devant 

Tripoli ,  pour  punir  le  prince  Boémond  d'avoir  fait  alliance  avec  les 

Mongols  et  d'avoir  livré  à  Houlagou   des   envoyés    Géorgiens.    Aux 

10}  Weil,  IV»  60.  ruse.  La  garnison  des  Templiers ,   au  dire  de  cette 

104  Makrisi,  51  :  le  19  radjab  (4  avril);  Weil,  notice,  avait  envoyé  une  lettre  d  Acre,  pour  demander 

IV,  61  :  le  20  radjab.  des  secours,  et  le  messager   musulman   l'avait,   par 
105  Makrizi ,  51  :  le  dernier  radjab  (15  avril);  la  scrupule  de  conscience,  remise  au  sultan.  Celui nci  se 

même  date  est  donnée  par  VEraeles,  456,  et  d*apris  lui  la  fit  traduire  et  y  fit  répondre  en  sens  contraire,  par 
par  Marin.  Sanut.,  223.  Ibii  Férat  (Rey,  Etudts  sur  suite  de  quoi,  la  garnison^  se  conformant  au  conseil 

Varchittciurt  mtlUairt  dts  crottés,  138)  a  faussement:  exprimé  dans  la  lettre,  rendit  la  forteresse.  Tout 

le  26  avril.  Selon  la  Btpgrapbié  dt  Bibars  (dans  Rei-  ce  récit  est  peu  vraisemblable. 
naud ,  £x/r.,  504),   Chakif  aurait  été  pria   par   une  106  Makrixi,  $1. 
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environs  du  i  mai  il  arriva  devant  la  ville,  fit  affreusement  ravager 
les  alentours  et  massacrer  tous  les  prisonniers.  Dans  le  principe  il 
voulait  établir  un  siège  en  règle;  mais  comme  les  hauteurs  voisines 

étaient  entre  les  mains  des  chrétiens  et  qu'il  était  survenu  un  fi-oid 
rigoureux  et  des  chûtes  de  neige ,  il  renonça  à  ce  plan ,  et  partit  le 
9  mai  1268  pour  aller  assiéger  Antioche.  Les  seigneurs  de  Safitha  et 

Tortose  parurent  alors  dans  son  camp  avec  des  présents  et  300  pri- 
sonniers pour  protester  de  leur  dévoument,  sur  quoi  il  leur  donna 

l'assurance  que  leurs  territoires  seraient  épargnés.  Le  gros  de  l'armée 
se  dirigea  par  Hims  sur  Hamah,  tandis  que  Bedr  ed-din  prit  la  route 

de  Souweida,  Igan  celle  de  Derbessak  ;  ils  rejoignirent  l'un  et  Tautre 

le  sultan  près  d'Apamée.  A  peu  de  distance  d'Antioche ,  le  comman- 
dant de  Tavant-garde ,  Chems  ed-din  Aksonkor  rencontra  un  déta- 

chement de  chevaliers  chrétiens.  Un  musulman  nommé  Folan  ed-din 

s'étant  jeté  sur  leur  commandant,  le  connétable,  le  fit  prisonnier  et 
l'amena  au  sultan,  qui  lui  accorda  le  titre  d'émir  et  le  droit  de  porter 
les  armoiries  du  connétable  '®7. 

Ensuite  le  sultan  chargea  le  connétable  de  négocier  une  capitulation 

avec  les  habitants  d'Antioche.  Après  avoir  fait  venir  son  fils  pour 
servir  d'otage ,  le  connétable  se  rendit  à  la  ville  et  en  revint  avec 

un  grand  nombre  de  moines  et  de  prêtres.  Les  négociations  n'ayant 
pas  abouti,  la  ville  fut  assaillie  de  toutes  parts  le  15  mai  1268  '^^ 

Le  18,  après  trois  jours  de  pourparlers '%  l'armée  des  assiégeants, 
grossie  dans  l'intervalle  par  de  nouveaux  renforts,  recommença  l'as- 

saut et  se  rendit  maîtresse  de  la  ville.  Après  avoir  escaladé  d'abord 
la  partie  des  murailles  tournée  du  côté  de  la  montagne,  les  assaillants 

pénétrèrent  dans  la  ville  "*»,  répandant  partout   le  meurtre  et  la  des- 

107  Makrizi,  $2  ;  Jatei,  dans  ReiuAud,  joé.   Nous  Hermann.  Altahens.  {Mon.  Germ.^  SS.,  XVIII,  407): 

Mvons  que  les  musulmans  avaient  aussi  un  ordre  de  le  19  mai;  selon  V  Eracles  (456)  :  le  27  mai;  selon 
chevalerie  dans  lequel  on  entrait  en  buvant  dans   la  Marin.  Sanut.  (223)  et  le  Chron.  Lemovic.  (Rec.  des 

h.  coupe  nommée  Kas  el-foutouwwa  et  par  l'investi-  hi$t,  de  la  France,  XXI,  77$:  «  in  proditione  »):  le 
ture  de  pantalons  ou  scrâwil  el-foutouwwa    (  Kara-  29  mai  («  infra  5  dics  »).  En  dehors  de  ces  sources 

bacek ,  Repertorium  fur  KuHstwissenschafty  Stuttgart ,  ou  trouve  de  courtes   mentions   de   cette   conquête , 

I,  p.  27e);  les  uns  porta.tent  dans  leurs  armes  la  coupe,  dans  les  Annal.  Rudb.  {Mon.  Germ.^  SS.,  IX,  798)  ; 

les  autres  les  pantalons,  et  nous  lisons  dans  V  Ilint-  Annal.  S.  Just.  {Mon.  Gtrm.t  55.,  XIX,  192);  An- 
rarimm  Rùardi,  272:    «  Tekedinus  habens  banerium  nal.  Lubie.  {Ibid.  ̂   XVI,  413  ad  1267);    Guill.  de 

•  insignitum  miro  génère  distinctionis  scilicet  incisa-  Nangis  {Recueil  des  hist,  de  la  Franc*  ̂   XX,   561); 
»  rum  tcbemate  braccarum  :  h«c  pro  vexillo  gerebatur  Chron.   S.  Catharin.  {Ibid.  ,  XXIII ,   40;)  ;   Coroer 

suis  notissiroo  ».   Sur    la  chevalerie  des  Arabes  voir  in:  Eccard. ,    Corp.  hist.  M.  JEvi  ̂   II,  p.  218;  des 

aussi  V.  Hammer  dans   le  Journ,   asia*. ,    1849 ,    I ,  récit  analogues  se  trouvent  dans  Chron,  Lanercost, , 

p.  1-14.  82,  et  Jean  d'Yprcs  {Thesaur,  anecd.^  111,  p.  745); 
loft  Le  I  ramadhan  (Makrizi,  52-53;  comp.  I,  B,  Boaincontrius,  1 5  et  Barhebraeus,  Chron.  Syriac.,^-]!; 

143).    Selon  la  Chronique  de  Primat  (20)  Bibars  ré-  cqoip.  Tiilcmont,  V,  463  et  suiv. 

dama  un  tribut  annuel  d'un  besant  par  tête.  110  Selon  Jafei  (Rcinaud  ,   £x/r. ,  512),    la  vill^ 
109  Le  4  ramadhan,  ainsi  que  Bibars  écrit  lui-même  avait  X2  milles  de  circuit,    130  tours   et  80000  crè- 

(Malcrtzî,  1,  B,  193);    Annales  de  T.-Saittte,  S  ̂ ^T-  neaux!    La   population  est  portée   i    200,000   ftmes 
12  mai  (de  même  Aboulféda,  151);  selon  Salimbene,  {Chron.  de  Primat,  d.ans  Rec.  des  hist.  de  la  FroHce, 

250:  le  16  mai;  selon  Florentius  Wigornensis  («  Ju-  XXIV,  20);  à  z20,ooo  (Petcrmann,  Armenische  Quel- 

àxa  boc  procurantibus  »),  II,  20Z:  le  17  mai;  selon  lenbeiiràge  ̂   172);  ou  à  130,000  {Chron.  tninor.  Er- 
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truction.  Environ  8000  hommes  '",  femmes  et  enfants  se  sauvèrent 

dans  la  citadelle,  tandis  que  tout  le  reste  de  la  population,  ne  trou- 
vant aucune  issue  pour  fuir,  toutes  les  portes  étant  gardées,  fut  taillé 

en  pièces.  Deux  jours  après,  ceux  qui  s'étaient  réfugiés  dans  la  citadelle 
capitulèrent;  ils  furent  enchaînés  et  conduits  en  captivité,  après  qu'on 
eut  inscrit  leurs  noms;  cependant  ceux  qui  embrassèrent  l'Islam  furent 
mis  en  liberté  "*.  Le  sultan  fît  sans  délai  répandre  la  nouvelle  de 
cette  heureuse  conquête ,  en  eîivoyant  des  lettres  de  toutes  parts  ;  il 

poussa  même  l'ironie  jusqu'à  faire  avertir  le  prince  Boémond  de  la 

perte  de  sa  ville  "3. 
Ayant  ensuite  confié  la  ville  au  commandement  des  émirs  Bedr 

ed-din  Bilik  et  Baïsari,  il  donna  ordre  de  recueillir  le  butin ,  en  me- 
naçant des  peines  les  plus  graves  toute  infidélité  et  toute  soustraction. 

Bientôt  on  en  eut  ramassé  une  immense  quantité;  mais  il  fallut  un 

temps  considérable  pour  fixer  la  valeur  des  divers  objets;  les  pièces 

d'or  furent  simplement  pesées  dans  des  vases.  Les  portes  de  fer  et  le 
plomb  provenant  des  toitures  des  églises  furent  vendus  à  des  trafi- 
cants  sur  un  marché  improvisé;  les  filles  et  les  enfants  furent  par- 

tagés: «  un  enfant  en  bas  âge  se  vendait  douze  dirhems,  et  une 

»  jeune  fille,  cinq  »  "-♦. 

Par  suite  de  la  prise  d'Antioche,  les  habitants  des  châteaux  circon- 
voisins  firent  offrir  leur  soumission,  sur  quoi  plusieurs  détachements 

pbord.  coHlin.  ,  I,  107  cl  Ckron,  Sampetr.^  98).  Ma- 
krizi  (53),  dit  seulement  (comme  Amadi,  f.  175):  plus 

de  cent  mille  hommes.  Selon  la  Chron.  de  Primat  (20) 

il  n'y  aurait  eu  dans  Aniiochc  eu  dépit  d'un  tel  chiffre, 
que  1000  hommes  capables  de  porter  les  armes! 

III  Makrizi,  J3  ;  selon  la  Chron.  de  Primat  (11)  : 

aooo;  selon  V Brades  (457)»  et  Marin.  Sanut.  (213): 

xo,ooo.  VEracJes  porte  le  nombre  total  des  hommes 

tombes  A  17000  (Baudouin  d'Avesnes  [Moh.  Germ. , 
XXV]  458)  :  64,000.  On  rapporte  que  parmi  eux  se 

trouvaient  aussi  7  frères  Mineurs  ;  l'un  deux,  Conrad 
de  Halle,  fut  jeté  à  la  mer,  mais  pendant  trois  jours 
«  on  vit  luire  au-dessus  de  sa  tète  deux  lumières  • 

(ChroH.  minor.  Erphorâ,  eoni. ,  I,  p.  207;  cf.  Bar- 

thol.  de  Pisis  ,  Lib.  conformitatum^  74*.  Wadding , 
Annal,  minor.,  II,  308,  et  Barthol.  de  Pisis,  114, 

nomment  deux  couvents  de  Mineurs  qui  furent  dé- 

truits par  Bibars;  un  dans  Anttoche ,  l'autre  sur  la 
Montagne  Noire  (montagna  nigra).  Le  patriarche 
chrétien  et  en  outre  4  frères  Prêcheurs  furent 

égorgés  devant  le  maitre-autel  de  la  cathédrale 

(Le  Quieo,  Or.  christ.,  III,  p.  1162).  Les  reli- 

•  gieuses  Clari^ses ,  conseillées  par  leur  prieure,  se  cou- 

pèrent, dit-on,  le  nc2,  pour  échapper  aux  violences, 
et  Subirent  ensuite  la  mort  des  martyres  (  Bzovius  , 

Jnnal.  12S8  1)  68;  Quétif  et  Echard.  SS.  Pratd.,  1, 

423  ;  corap.  Annal.  Minor,  II,  585  et  sutv.).  D'au- 
tres relations  rapportent  la  même  chose  A  propos  de 

la  prise  de  Jérusalem  11 87  (Félix  Fabri ,  Evagat., 

H,  132;  Thietmar  30);  d'autres  encore  A  propos  de 
la  prise  d'Acre,  1291  (Rayn. ,  Annal. ^  1391,  §  13; 
Antoninus  Fiorentinus,  III,  tit.  14,  c.  9,  11  ;  Wad- 

ding, Ex  clronol.  antiq.  ord.,  tit.  30,  c.  6,  5  9i  Joh. 

Vitoduranus,  37)  ou  de  celle  de  Tripoli,  1289 

(Biovius,  12B9,  n"  2;  Chron.  d«  Lanercost  [Banna- 
tynp  Club],  p.  129);  cette  dernière  source  ,  qui  puise 

dans  les  rapports  de^^l'évèque  Hugues  de  Byblos,  le- 
quel vécut  deux  ans  en  Angleterre ,  donne  le  nom 

de  l'abbcsse  (Luceta),  mais  ajoute  que  celle-ci  sauva 
d'une  autre  manière  son  innocence,  en  assurant 

A  un  des  émirs  qu'elle  possédait  un  préservatif  ma- 

gique contre  la  mort  violente,  et  en  l'invitant  A  en 
faire  l'épreuve  sur  elle,  sur  quoi  elle  subit  la  mort. 
Cette  source  contient  aussi  quelques  renseignements 

sur  la  prise  de  Tripoli,  et  sxir  celle  d'Acre  (p.  128- 

130;  139-140). 
112  Chron.  minor.  Erphord.  cont.  ,  I,  207;  Ma- 

krizi, $3;  Chron.  de  Primat,  21.  Cette  dernière  (p.  ao- 

21)  offre*  un  tableau  détaillé  du  massacre;  mais  c'est 
plutôt  une  ampliâcatione  poétique. 

1 1 3  Cette  lettre  a  été  publiée  par  Reinaud  dans  le 

Journal  Atiat.,  XI,  78-8$,  dans  les  Extraitt,  $07-512  ; 

Makrizi,  I,  B,  I92-X99;  et  en  version  allemande 
aussi  par  Wilken ,  Vil ,  append.  2,  p.  ;-io  et  par 
Weil,  IV,  63.67. 

114  Makrizi,  53,  S4- 
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sous  les  ordres  de  Témir  Bilik,  s'en  allèrent  procéder  à  la  reddition; 
les  habitants  furent  retenus  prisonniers. 

Dans  l'intervalle,  le  roi  Héthoum  d'Arménie,  pour  obtenir  la  dé- 
livrance de  son  fils  aîné,  avait  offert  des  sommes  considérables  et  la 

remise  des  forteresses  de  Behesne,  Derbessak,  Merxaban,  Raban,  Ar- 

roub ,  Chi  al-haddid  "5.  Mais  le  sultan  exigeait  en  outre  que  le  roi 
rachetât  à  tout  prix  de  la  captivité  des  Mongols,  son  ancien  compa- 

gnon d'armes  Chems  ed-din  Sonkor  al-achkar.  Héihoum  lui  en  avait 
hit  la  promesse ,  et  venait  maintenant  au  bout  d'un  an  lui  faire  an- 

noncer qu'il  avait  réussi;  mais  il  ne  voulait  plus  qu'il  fût  question  de 
rendre  les  forteresses.  Là-dessus  le  sultan  écrivit  une  lettre  pleine  de 
menaces,  et  le  roi  intimidé  se  déclara  prêt  à  tout  et  promit  de  consti- 

tuer des  otages  qui  resteraient  entre  les  mains  du  sultan  jusqu'à  ce 
que  toutes  les  forteresses  fussent  remises.  En  conséquence  la  paix 

fut  conclue  à  Antioche  vers  la  fin  de  mai  1268;  Fath  ed-din  ben 

Kaïsarain  fut  chargé  d'aller  recevoir  le  serment  du  roi ,  tandis  que 
Bedr  ed-din  Bedjka  Rouma  partit  pour  le  Caire ,  le  27  mai ,  afin  de 
chercher  le  prince;  ce  dernier  arriva  à  Damas  le  9  juin  et  le  lende- 

main le  traité  tut  juré  par  Héthoum. 
Le  sultan  se  rendit  alors  à  Damas  en  passant  par  Chaïsar ,  Hims 

et  Hamah ,  et  accueillît  Léon  avec  de  grandes  marques  d'amitié.  Le 
16  juin  il  jura  la  paix  à  son  tour;  sur  quoi  Léon  quitta  Damas  sous 

la  conduite  de  l'émir  Bedjka.  Aussitôt  après  la  remise  des  places 
fortes,  les  otages  arméniens  furent  rendus,  et  quand  Léon  fut  arrivé 

à  Sis  auprès  de  son  père  ,  Sonkor  fut  à  son  tour  mis  en  liberté  "^ 
Presque  à  la  même  époque  plusieurs  autres  places  importantes 

des  environs  d' Antioche  tombèrent  au  pouvoir  des  musulmans:  le 
27  mai  "7  Chems  ed-din  Aksonkor  Farekani  s'empara  sans  coup 

férir  de  la  forteresse  de  Baghras;  les  Templiers  l'avaient  simplement 
abandonnée  avec  ses  riches  provisions ,  en  n'y  laissant  qu'une  vieille femme. 

Ce  même  27  mai,  Bibars  avait  reçu  devant  Antioche  des  envoyés 

du  roi  Hugues  III,  venus  d'Acre  pour  lui  offrir  des  présents    et   lui 

Il  s  Makrizi,  $4;  Nowoïri,  366-36;;  Coruer  (Hc-  (Marin.  Sanut.  [223]:   a  Portum   Pra:boneUi  »).    La 
card.,  Corpus  bist.  Meâ.  JEviy  II,  p.  918).  Roche  de  Russolc  était  un  château,   situé   A   environ 

116  Makrizi,  5$;   Nowaîri,  367;  Abouiféda,  ij2;  20  kil.  de  la  mer,  et  qui  appartenait  aux  Templiers 

EracleSt  4S7  ;    Chant  popuU  ,    dans  les    Hist.  armén.  (^EracUî ,  1.  c);  il  ne  faut  pas  le  confondre  avec  La 

dks  crois. t  I,  S37'$39*  Comp.  Ricoldus,  Itiuirar.  (cd.  roche  Rhosienne,  déjà  nommée  par  Ptolémée,  aujour- 

Laurcnt,  130*  d'hui,   le  cap  Raz  el-Kanzir,   i   l'ouest  de  Rhosus , 
X17  Makrizi  (56),  ne  nomme  pas  le  mois;   il  res-  ville  maritime  située  sur  la  côte  syrienne.  Le  Portus 

sort  de  Weîl  (IV,  67)  que  c'éuit   le  1 3    ramadlian.  Praebonelli  est  le  mouillage  actuel  de  Borounli  ;  voir 

L'£racto  (4 5 7)  nomme  aussi  les  forteresses  de  «Gaston  plus  haut  p.  333.    Les  événements  que  nous  racon- 
•  et  ie  la  Roche  de  Russol  »  (Bustron:  ■  la  Rocca  tons  ici  ont,  â  tort,  été  portés   A   la   date  de  1266 

•  de  Russole  •)  et ,  sur  la  mer  ;   «  Port  Bonneh  *  par  Wilken,  Vil,  497. 
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demander  la  paix.  Il  consentit  à  Taccorder,  à  condition  que  Caypha 
avec  trois  villages  resteraient  aux  chrétiens,  mais  Acre  et  les  alentours 

du  Carmel  devaient  être  partagés  également  entre  les  deux  parties; 
en  second  lieu,  la  plaine  autour  de  Sidon  devait  rester  aux  chrétiens, 
la  montagne  au  contraire  serait  donnée  au  sultan;  enfin  des  deux 

côtés,  les  otages  devaient  rester  en  liberté,  et  la  paix  devait  être  établie 

pour  une  durée  de  dix  ans  "^.  Là-dessus  Bibars  envoya  à  son  tour  des 
présents  au  roi  de  Jérusalem,  entre  autres  vingt  des  prisonniers  faits  à 

Antioche.  Le  cadi  Mohi  ed-din  ben  Abd  ad-Daher  et  Djemal  ed-din 
ben  Saïa  reçurent  mission  de  se  rendre  à  Acre  pour  y  recevoir  le 

serment  relatif  au  traité  (3  juillet  1268).  Comme  le  sultan  leur  avait 

recommandé  de  ne  tolérer  aucune  humiliation,  ils  refusèrent  de  s'as- 

seoir, dans  l'audience,  si  l'on  ne  dressait  pas  un  second  trône  en  face 
de  celui  du  roi  de  Jérusalem.  Un  fonctionnaire  élevé ,  ayant  voulu  re- 

cevoir de  leurs  mains  leurs  lettres  de  créance,  ils  insistèrent  pour  les 

remettre  directement  au  roi.  Voici  ce  que  Mohi  ed-din  rapporte  lui- 
même  sur  leur  entrevue  avec  le  roi  Hugues: 

«  A  notre  première  audience,  le  roi  nous  reçut  sur  un  siège;  il  avait 

»  l'air  de  vouloir  prendre  le  pas  sur  nous.  Comme  musulmans,  nous 
»  ne  pouvions  souffrir  une  telle  insulte;  nous  nous  élevâmes  donc  jus- 

»  qu'à  lui  et  la  conversation  commença  aussitôt.  Il  parlait  avec  humeur, 
»  et  sur  différentes  choses,  je  lui  répondais  sur  le  même  ton.  Tout-à- 

»  coup  il  me  regarda  avec  colèrp  et  me  fit  dire  par  l'interprète  de  re- 
»  garder  derrière  moi:  je  tournai  la  tcte  et  je  vis  sur  la  place  toutes 

»  les  troupes  du  roi  rangées  en  bataille  ;  l'interprète  eut  même  soin  de 
»  m'en  faire  remarquer  le  nombre  et  l'attitude  martiale.  Alors  je  baissai 

»  les  yeux,  et  après  qu'on  m'eut  promis  de  respecter  mon  caractère  de 

»  député,  je  dis  au  roi  qu'il  y  avait  en  effet  beaucoup  de  soldats  sur 

»  la  place,  mais  qu'il  y  en  avait  encore  plus  dans  les  prisons  du  Caire. 
»  A  ces  mots ,  le  roi  changea  de  couleur  ;  il  fit  un  signe  de  croix,  et 

»  remit  l'audience  à  un  autre  jour.  A  la  fin  cependant  on  se  mit  d'ac- 
»  cord  "9  ». 

Après  le  roi  Hugues,  le  seigneur  de  Satitha  revint  également  à  la 

charge  pour  demander  la  paix.  «  Le  sultan  y  mit  la  condition  qu'on 
»  lui  céderait  Djibleh.  Cette  place  appartenait  non  au  seigneur  de  Sa- 
»  fitha,  mais  aux  Hospitaliers;  les  Hospitaliers,  quoique  en  paix  avec 

»  le  sultan ,   furent    obligés   de  consentir  à   ce    sacrifice  **®  ».   Enfin 

118  Makrizi,  56.  Âpres  U  mort  de  Hugues  II,  le  &ible  l'assertion  qu'Hugues  n'aurait  pas  fait  la   paix 

seigneur  d'Ârsouf,  Balian  d'Ibelin  était  devenu  con-  pour  la  Syrie,    mais  sculenicnt   pour  Chypre  (Rei- 
nétable  et  baile  du   royaume  de  Jérusalem  {EracUt^  naud,  512;  Wilken,  VII,  $25,  s^^)* 

457);  Hugues  III  était  venu  de  Chypre   i   Acre   le  119  Reinaud,  £r/r.,  ̂ 14,  $15.  Selon  Makrizi  ($7), 

22  mai  1268  (Marin.  Sanut.,  223)  ;    il  fut  couronné  on  ne  réussit  pas  â  s'entendre;  en  tout  cas  cette  in- 

à  Tyr  le  24  septembre  (v.  note  xoz).  Les  conditions  dication  ne  se  rapporte  qu'à  la  première  audience, 
du  traité,   indiquées  dans  le  texte,  rendent  inâdmis-  X2o  Reinaud,  $15. 
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le  prince  Boémond,  à  qui  Bibars  venait  d'arracher  Antioche ,  vint  à 
son  tour  demander  humblement  la  paix  ;  le  sultan  la  lui  accorda  pour 

pouvoir  à  loisir  préparer  sa  perte  définitive.  On  raconte  qu'il  fut  pré- 
sent lui-même  aux  négociations,  à  Tripoli,  caché  sous  un  déguisement 

d'écuyer,  sans  être  reconnu  par  Boémond.  A  ce  sujet ,  Mohi  ed-din 
rapporte  encore  ceci  :  «  Le  sultan  entra  avec  nous  dans  la  ville ,  se 

»  donnant  pour  notre  écuyer,  mais  en  effet  pour  reconnaître  la  si- 
»  tuation  de  Tripoli  et  en  examiner  les  endroits  faibles.  Il  assista 
»  aux  conférences  que  nous  eûmes  avec  le  comte.  En  rédigeant 

»  le  traité,  nous  n'avions  donné  à  Boémond  que  le  titre  de  comte, 
»  sans  faire  mention  de  celui  de  prince ,  lequel  ne  lui  convenait 

»  plus  depuis  qu'il  avait  perdu  la  principauté  d' Antioche.  Boémond , 
»  s'en  étant  aperçu ,  se  fâcha  et  demanda  qu'on  lui  restituât  son 
u  titre.  Je  répondis  que  le  titre  de  prince  appartenait  au  sultan,  en 

»  sa  qualité  de  maître  d' Antioche  et  de  Jérusalem.  A  ces  mots,  le 
»  comte  se  tourna  vers  ses  troupes.  Ce  mouvement  nous  remplit  de 
»  frayeur;  le  sultan  nous  fît  signe  du  pied  de  ne  pas  insister;  nous 
>  rétablîmes  donc  dans  le  traité  le  titre  de  prince,  et  les  conditions 

»  furent  jurées  de  part  et  d'autre;  mais  à  notre  retour  le  sultan  ne 
»  put  s'empêcher  de  rire  de  l'aventure  et  de  donner  au  diable  tous 
»  les  comtes  et  les  princes  de  la  terre  *"  ». 

Le  16  février  1269,  Bibars  quitta  le  Caire  et  se  rendit  par  Gaza 
à  Arsouf  «  à  cause  des  nombreux  pâturages  »,  et  ensuite  à  Damas 

où  il  reçut  en  audience  un  envoyé  d'Abagha,  qui  demandait  une  sou- 
mission absolue,  mais  fut  naturellement  éconduit.  Le  5  avril,  il  se 

rendit  de  Damas  à  Soubaibah  et  à  Chakif,  tandis  que  ses  bagages 

étaient  expédiés  à  Khourbet  al-Lôussous  près  d' Arsouf  "^  C'est  peut- 
être  à  ce  moment  que  des  envoyés  du  roi  Charles  I  de  Sicile  arri- 

vèrent auprès  de  lui  **'. 

Bibars  ne  tarda  pas  à  rencontrer  l'occasion  qu'il  désirait  de  recom- 

mencer la  guerre  avec  les  chrétiens,  quoiqu'il  eût  conclu  la  paix  avec 
eux  l'année  précédente.  En  effet  quatre  mamlouks  déserteurs  s'étaient 
réfugiés  à  Acre  et  n'avaient  pas  été  livrés ,  malgré  les  réclamations 
du  sultan,  parce  qu'ils  avaient  adopté  la  foi  chrétienne.  Les  envoyés 
chrétiens  qui,  trompés  par  la  fausse  nouvelle  de  la  mort  du  sulu.n 

qu'on  avait  répandue  à  dessein,  étaient  venus  au  camp  des  musul- 
mans, furent  liés  et  enchaînés,  en  suite  de  quoi  les  mamlouks  furent 

lai  Reinaud,  513.    Toutes  les   autres  sources   se  122  Makrizi,  6i-6a,  comp.  €6;  un  autre  Khourbet 

lùscnt  au  sujet  de  ces  négociations  de  Tripoli.  Il  ne  al-Loussous  se  trouvait  près  de  Gadara  ;'  voir  Wilken, 
nous  est  mime  pas  possible  de  citer   des  preuves  de  U,  147,  note  51. 

la  présence  de  Bibars  devant  Tripoli  pendant   la  pé-  123  Voyez  ci-dessus,  note  11. 

riode  du  19  mai  au  30  juillet,  lorsqu'il  se  rendait  de 
Damas  au  Caire. 
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livrés.  Malgré  cela  Bibars  déclara  la  paix  rompue  et  donna  ordre  à 

l'émir  Akousch  Chemsi  de  ravager  les  alentours  d'Acre.  Le  23  mai 
il  se  porta  lui-même  contre  Tyr  ;  pour  tirer  vengeance  des  prétendues 
violences  que  les  chrétiens  auraient  exercées  sur  une  femme  musul- 

mane. Celle-ci,  à  en  croire  une  source  musulmane,  avait  racheté  sa 

fille,  prisonnière  à  Tyr ,  au  moyen  de  l'argent  fourni  par  une  fon- 
dation pieuse  à  Damas.  Mais  en  s'en  retournant  à  Safed  elle  avait 

été  surprise  et  entraînée  pour  être  baptisée  de  force.  D'autre  part  on 
prétendait  que  des  chrétiens  de  Tyr,  avaient  saisi  quelques  musulmans 

qui  travaillaient  près  de  Safed,  en  avaient  tué  deux,  et  traîné  les 
autres  en  captivité.  Les  réclamations  pour  que  ces  musulmans  capturés 
et  baptisés  fussent  rendus  étant  restées  sans  réponse,  le  sultan  envahit 

le  territoire  de  Tyr,  y  fit  d'effroyables  ravages,  et  ne  se  retira  qu'après 
avoir  envoyé  des  corps  volants  intercepter  tout  ravitaillement  de 

la  ville  "4. 
Vers  cette  époque  (fin  mai  1269),  se  présentèrent  chez  le  sultan 

des  députés  de  Beyrouth,  qui  sous  l'impression  de  la  terreur  causée 
par  les  derniers  ravages,  venaient  implorer  sa  clémence  "5.  Il  con- 

sentit à  renouveler  la  paix  conclue  avec  eux  précédemment,  d'autant 
plus  volontiers  que  les  Mongols  le  menaçaient  d'une  invasion,  et 

qu'il  venait  d'apprendre  qu'une  grande  armée  de  croisés,  commandés 
par  le  roi  Jacques  d'Aragon ,  ne  tarderait  pas  à  débarquer. 

En  octobre  1269,  sur  la  nouvelle  certaine  que  les  Mongols,  ayant 

fait  alliance  avec  les  chrétiens ,  s'apprêtaient  à  envahir  la  Syrie ,  il 
partit  du  Caire  avec  son  armée  le  18  novembre,  et  parvint  à  Damas 
le  4  décembre.  Là  il.  apprit  que  les  Mongols  avaient  rebroussé  chemin 
dès  la  première  nouvelle  de  son  arrivée  ;  en  revanche  il  fut  averti  que 

des  troupes  du  roi  d'Aragon  avaient  débarqué  pour  aller  se  joindre 
à  Abagha  en  Cilicie,  mais  que  la  partie  principale  de  la  flotte  croisée, 

empêchée  par  des  tempêtes ,  n'avait  pu  entreprendre  la  traversée  "^ 
Bientôt  après,  le  19  décembre,  une  rencontre  sanglante  eut  lieu  avec 

les  chrétiens  enhardis  par  l'arrivée  des  Aragonais;  ils  furQnt  encore 
une  fois  battus  ,  et  le  sultan  s'en  revint  avec  une  riche  moisson  de 

têtes  de  chrétiens,  de  Safed  à  Damas  où' il  fit  une  entrée  solennelle, 
le  23  décembre  1269,  précédé  de  prisonniers  et  de  trophées.  Puis  il 

se  tourna,  par  Hamah  et  Kafr-tab,  contre  Markab,  la  forteresse  des 
Hospitaliers;  cependant  les  premières  atteintes,  fort  rigoureuses,  de 

l'hiver  l'obligèrent  à  revenir  sur  Hamah  où  il  resta  19  jours.  Une 
seconde  tentative  contre  Markab  fut  également  infructueuse  **7. 

124  Reinaud,  5x5  ;   Makrizi,  68-69;   comp.  Wôl ,  avec  Bibttrs,  nous  renvoyons  à  la  suite  de  ces  études, 
IV,  68.  dans  le  tome  111  des  Arehivts,  d*  fO.  L. 

125  Makrizi,  70-71.  127  Makrizi,  78. 

126  Makrizi ,  76-77  ;  sur  les  combats  des  Aragonais 
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Le  28  janvier  1270,  Bibars  reprit  son  plan  de  campagne  contre  les 
chrétiens,  et  envahit  avec  20  cavaliers  le  territoire  du  château  Kurde 

(Hisn  el-Akrad);  les  chrétiens  essayèrent  une  sortie,  mais  furent  battus. 
Après  avoir  escaladé,  avec  environ  40  hommes,  le  rocher  sur  lequel 

s'élevait  le  château ,  il  dit  aux  siens,  pour  bien  faire  sentir  aux  chré- 
tiens le  mépris  qu'il  avait  pour  eux:  «  Laissez  les  chrétiens  faire  une 

»  sortie,  nous  ne  sommes  que  40  cavaliers ,  couverts  de  vêtements 
»  blancs  pour  toute  armure!  »  Puis  il  redescendit  sans  avoir  eu  le 
moindre  mal.  et  se  retira  après  avoir  ravagé  de  son  mieux  la  contrée. 
A  son  retour  à  Damas,  le  24  février  1270,  il  apprit  que  le  roi, 

s,  Louis  avait  mis  à  la  voile  avec  une  armée  considérable  de  croisés 

sans  qu'on  sût  de  quel  côté  il  avait  l'intention  de  se  tourner.  Ap- 
préhendant que  cette  nouvelle  croisade  ne  fût  destinée  contre  TÉgypte, 

il  y  retourna  à  la  hâte  et  rentra  au  Caire  le  25  mai ,  au  moment 

où  de  nouveaux  envoyés  chrétiens  venaient  d'y  arriver  "*. 
Cependant  il  fut  averti  que  s.  Louis  avait  débarqué  à  Tunis.  Il 

écrivit  aussitôt  au  bey  qu'il  viendrait  à  son  secours ,  et  donna  ordre 
aux  tribus  arabes  de  Barkah  et  d'autres  contrées  de  xreuser  des  puits 

pour  l'usage  de  son  armée.  Déjà  tout  était  prêt  pour  son  départ 
quand  le  23  septembre  -1270  on  vint  lui  annoncer  que  le  roi  de 

France  était  mort,  et  que  les  chrétiens  s'apprêtaient  à  retourner  chez 
eux  "9.  Craignant  néanmoins  qu'en  quittant  Tunis,  ils  ne  songeassent 
à  se  porter  contre  l'Egypte  ou  la  Syrie  'î°,  il  se  rendit  en  toute  hâte 
à  Ascalon,  dès  le  25  septembre  1270,  fit  détruire  la  ville  et  obstruer 

le  port  par  des  pierres  et  d'autres  obstacles  ̂ >'  pour  empêcher  que 
cette  place  ne  servît  de  point  d'appui  aux  ennemis. 

Mais  quand  il  eut  l'assurance  certaine  que,  par  suite  de  la  mort  de 
s.  Louis  et  du  désastre  de  la  flotte  croisée  devant  Trapani  '5%  les 

chrétiens  de  Syrie  se  trouvaient  privés  de  tout  espoir  d'être  secourus, 
il  prépara  une  nouvelle  campagne  contre  eux  et  partit  du  Caire  le 
24  janvier  127 1.  Arrivé  à  Damas  le  20  février,  il  alla  aussitôt  ravager 

le  territoire  de  Tripoli  et  mettre  le  siège  devant  la  forteresse  de  Sa- 

fitha  *55.  La  garnison  de  cette  place  se  déclara  d'abord  prête  à  capituler, 
puis  changeant  d'idée,  elle  résolut  de  se  défendre.  Le  maître  de  Tortose 

ayant  enfin  obtenu,  à  force  d'instances,  qu'on  se  rendît,  les  Templiers 
au  nombre  de  700  hommes  sans  compter  les  femmes  et  les  enfants, 
rendirent  la  forteresse  et  purent  se  retirer  sans  être  inquiétés. 

138  Makrizi,  80-8 x.  13  novembre  1270,  \ine  lettre  du  roi  Léon,  datée  de 

129  Hakrizi,  83-84.  La  paix  elle-même  ne  fut  «:on-  Sis,  par  laquelle  il  lui  annonçait  que  son  père  Hé- 
due  que  le  30  octobre.  tbouro   était  mort   le  6   novembre   dans  un  couvent 

130  Makrizi,  84;  Ibn  Férat,  ̂ 24.    La  même  chose  (Makrizi,  84,  note  X04);  comp.  Corner,  918. 
est  affirmée  par  Menko  (Mon.  Gtrm.  55.,  XXIII,  ssO-  »33  Makrixi.  84-85.   La  forteresse  est  appelée  par 

i^t  Makrizi,  84;    le  25  octobre  (8  rabi  11)  il  se  VEraeUs  (460):    «  U  tor  de  Castel   Blanc  »  j   par 
trouve  de  nouveau  au  Caire.  Menko  (ssî):  Blonkastel. 

13a  Reinaud,  $s$.  Selon  Nowairi,  Bibars,  reçut  le 
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Après  s'être  ensuite  emparé  de  Tell-halifah  et  d'autres  châteaux 
voisins  'J-*,  Bibars  s'avança  contre  le  Château  Kurde  appartenant  aux 
Hospitaliers  (23  mars)  et  en  commença  le  siège,  aidé  des  princes  de 
Hamah  et  de  Sehjoun  et  du  chef  des  Assassins.  La  citadelle  se 

rendit  le  30  mars ,  et  le  7  avril  les  assiégés  purent  se  retirer  '». 
L'émir  Sarim  ed-din  Kafouri  fut  nommé  commandant,  et  ordre 
fut  donné  pour  la  restauration  des  ouvrages  de  la  forteresse.  Dans 

une  lettre  qu'il  adressa  au  commandeur  des  Hospitaliers,  Hugues 
de  Revel,  il  s'exprime  ainsi  avec  une  méprisante  ironie:  «  Au  frère 
»  Hugues.  Puisse  le  Seigneur  te  mettre  au  nombre  de  ceux  qui  ne 

»  se  raidissent  pas  contre  le  destin  et  qui  craignent  de  résister  au 
»  maître  de  la  victoire!  Nous  lui  mandons  ce  que  Dieu  vient  de 
»  faire  pour  nous  dans  cette  occasion:  tu  avais  fortifié  cette  place, 

»  tu  en  avais  confié  la  garde  à  l'élite  des  frères  de  ton  ordre;  eh 
»  bien!  tout  cela  n'a  servi  de  rien,  tu  n'as  fait  qu'avancer  la  mort 
»  des  tiens  et  leur  mort  sera  ta  perte  '^^  ». 

Par  suite  de  cets  graves  événements  les  Hospitaliers  qui,  pleins  de 

confiance  en  la  prochaine  arrivée  des  Mongols  et  d'armées  venant 
d'Occident ,  avaient  dit-on ,  proféré  d'orgueilleuses  paroles  contre  le 
sultan,  vinrent  alors  demander  humblement  la  paix.  Leur  exemple  fut 
suivi  par  le  seigneur  de  Tortose  qui  tremblait  pour  le  maintien  de 

la  trêve  qu'on  lui  avait  accordée  «  Elle  fut  prorogée,  dit  Makrizi,  pour 
»  la  ville  d'Antartous  seulement,  à  l'exclusion  de  Safitha  et  de  son 

134  Weil,  IV,  69.  Selon  Menko  (556),  Bibars  au-  dans  le  cbàtcau  restauré  (p.  46):    «  La  restauration 

rait  paru  devant  Acre  le  22  mars  ;    mais   cette  indi-  *  de  ce  château-fort  béni  a  été  ordonnée  sous  le  règne 

cation  doit  être  erronée  comme  l'a  déjà  £iit  observer  »  de  notre  maître  le  sultan ,  le  roi  puissant ,  le  vic> 
Wilken  (Vil,  p.   596,  note  29).  »  torieux,  le  juste ,  le  défenseur  de  la  foi,  le  guerrier 

13$  Selon  Marinas  Sanutus  (224),  le  siège  dura  du  »  assisté  de  Dieu,  le  conquérant  favorisé  de  la  vic- 

18  février  au  8  avril  (Amadi,  fol.  178:  jusqu'au  x8  »  toire ,  la  pierre  angulaire  du  monde  et  de  la  reli- 

avril);  selon  Ibn  Férat  (dans  Rey,  Études,  65)  il  com-  «>   gion  ,  le  père  de  la  victoire  ,    Bibars,  l'associé  de 
mença  le  11  radjab  et  la  ville  basse  tomba  le  20  ;  le  »  l'émir  des  croyants,  et  cela,  à  la  date  du  jour  de 
7  chaban  commença  le  bombardement;  le  lélaciu-  •  mercredi    »,  et  (p.  271):    «  Au  nom  de  Dieu 

dclle  tomba.  Ibn  Férat  (Ibid.f  66)  rapporte   à  propos  »  clément  et  miséricordieux.    Celte  noble  tour  a  été 

de    cette    prise,  la  même  ruse  du  sultan,  que    nous  •  remise  A  neuf  par  le  seigneur  savant  et  juste,  celui 

avons  mentionnée  ci-dessus ,  note  10$  ;    il  doit  donc  «  qui  se  consacre  à  la  guerre  sainte   et  à  la  défense 
avoir  fait  confusion.    Nous  suivons  le  récit  de  Mak-  •  des  frontières,  le  victorieux,  le  roi  assisté  de  Dieu, 

rizi  (85),  qui  s'appuie  sur   Kowaîrî,    ainsi   que    le  •*  Seîf  ed*din  Kelawoun,    ancien  mamlouk  de  Malik 

fait  Aboulféda'(i)3).    La  prise  de  la    forteresse   du  *  Essalih   .»    et  (p.  272):    «  Le  sultan  £1-Malik 
Crak  est  aussi  brièvement  mentionnée   par  le  Chron.  »  ed-Daher  Bibars  a  ordonné  la  reconstruction  de  ce 

minor.  Erphord,  {Mon,  Germ.,  SS. ,  XXIV,  p.  209)  •  château  ».  —  «  Le  sulun  Malik  Es^Saîd....  a  or- 

ct  par  le  Chron.  Sampttr.  (loi),  qui  lui  est  apparenté;  »  donné  la  reconstruction  de   ces  remparts  en   l'an 

Jean  d'Ypres  ÇThesaur,  anecd.  ,   111,    750),   le  con-  »  677  •. 
fond  à  tort  avec  Karak  dans  la  Moabitique.  Bibars  qui  136  Reinaud,  $2j-$36.  Hugues  Revel,  grand-maltre 

laissa  les  assiégés  se  retirer  en  paix  à  Tripoli  (Bar-  des  Hospitaliers  communiqua  au  comte  Guy  de  Flan- 
hebrteus ,   Chron.  syriac   547)    fit   perpétuer  par  une  drcs ,    la    nouvelle   de   la  mort  de  Thomas   Bérard , 

inscription  le  souvenir  de  la  restauration  de   la  for-  grand-maître  des  Templiers,  survenue  le  a  s  mars  1273 

teresse  faite  par  son  ordre.   E.  Rey   (Élude  sur   Us  (Eraclts,  462),  et  de  l'élection  de  son  successeur  Guil- 

monuments  de  l'archiUcturt   militaire   des   croisés   en  Uumc  de  Beaujcu  (.<4rc&.  i{«/' Or.  Jal.,  1,  p.  390-391). 

Syrie,  Paris,  1871)  qui  donne  aussi  une  courte  histoire  Voir  deux  chartes  de  Hugues  Revel  dans  d'Arbois  de 
du  Château  Kurde  (p.  39-67;  comp.  planches  IV. VII),  Jubainville,   Hist.  des  comtes  d*  Champagne,  II,  si, 
mentionne  les  inscriptions  suivantes  qui  se  trouvaient  et  Q)iAntin,  p.  301,  n.  614,  not.  i. 
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»  territoire.  Le  sultan  reprit  aux  Francs  tout  ce  qu'ils  avaient  envahi 

»  sous  le  règne  de  Malik  an-Nâsir.  Il  exigea  qu'ils  renonçassent  à  tout 
»  ce  qu'ils  percevaient  de  droits  et  de  partages  de  revenus  sur  les 
»  contrées  soumises  à  l'Islamisme.  Il  statua  que  le  territoire  de  Mar- 
»  kab  et  ses  différentes  branches  de  revenus  appartiendraient  par 

a  moitié  au  sultan  et  aux  Hospitaliers;  que  l'on  ne  ferait  dans  la 
»  ville  de  Markab  aucune  construction  nouvelle.  La  paix  fut  conclue 
*  à  ces  conditions,  et  les  Francs  évacuèrent  plusieurs  forteresses  dont 

»  le  sultan  prit  possession  '"  ». 

Le  29  avril  commença  le  siège  d'Akkar  et  le  11  mai  cette  place  capi- 
mla  ;  la  garnison  se  retira  le  lendemain  à  Tripoli  *î*.  Après  la  conquête 

d'Akkar,  où  il  célébra  la  fête  du  Beïrâm,  Bibars  qui  avait  déjà  humilié 

Boémond  de  Tripoli  par  la  lettre  qu'il  lui  écrivit  à  propos  de  la  prise 
d'Antioche,  voulut  encore  une  fois  le  blesser  par  une  missive  mo- 

queuse, parce  qu'il  lui  en  voulait  tout  particulièrement  *J9  i  cause  de 
ses  négociations  avec  les  Mongols  '•♦°.  Bientôt  après    il    la  fit    suivre 

137  MAkrizi,  8$;  Reinaud,  $26. 

lyS  ̂ Likrizi,  85;  Bitrhebreus ,  572  («n.  1269);  la 

fsrtcresM  est  appelée  d.  EracUs  (440)»  {AnaaUs  dé 

TerrtSainU  :  le  18  mai)  et  d.  Marinus  Sanutus , 

224:  Gibelacar  ;  d.  Meako,  555:  Duplicar  (d.  Jean 

d'Ypnss,  7SO  :  Catntbilitar  nommée  à  côté  d'U- 
Uurum).  La  Ltttre  dans  Menko,  ainsi  que  Mattb. 

de  Westminster  (401),  mentionnent  encore  Merigard, 

qui  évidemment  ne  peut  être,  ni  Margatum,  ni  Markab 

et  ne  peut  s'cntcnJre  que  de  Safîtha.  A  propos 

de  la  prise  d^Akkar ,  le  poète  Mohi  ed-din  Ibn  abd 
ecl-Daber  fcliciu  le  sultan  par  ces  vers  :   «  Roi  de  la 

•  terre!  je  te  prédis  l'accomplissement  de  tes  souhaits! 
>  Akkar  représente  bien  Akka  et  quelque  chose  de 

■  plus!  »  (Aboulféda,  153). 

i}9  Boémond,  au  dire  du  continuateur  d'Elmacin, 
se  serait  un  jour  rendu  1  Baalbek  et  aurait  représenté 

au  khan  la  puissance  redoutable  de  Bibars;  mais  le 
khan  Taurait  fait  étendre  sur  le  ventie  et  battre  de 

verges ,    pendant  qu'il  lui  disait  :  «  Qjxoi  ]  tu  venais 

•  ici  pour  nous  faire  peur  de  Bibars!  »  puis  l'aurait 
congédié  sans  accueillir  sa  demande  de  secours  (Rei* 
naud,  526,  note  z). 

140  Cette  lettre  se  trouve  aujourdhut  traduite  en 

entier  dans  Weil,  IV,  70-71;  selon  Makrizi,  85,  elle 

fut  expédiée  de  Merd)  non  pas  après  la  prise  du  Châ- 
teau Kurde  (Reinaud,  526;  Wilken,  VU,  591),  mais 

après  celle  d'Akkar,  comme  il  ressort  de  son  contenu. 
En  voici  les  termes  (p.   70)  :    «   Au    nom    de   Dieu 
•  miséricordieux.  Il  est  connu  du  comte  Boémond 

»  (veuille  Dieu  lui  inspirer  la  pensée  de  prendre 

»  souci  de  son  âme  et  de  se  préparer  i  temps  pour 

•  les  jours  à  venir)  qu'après  la    conquête    de   Hissn 
•  Alakrad ,  nous  nous  sommes  portés  devant  la  for- 

>  teresse  d'Akkar  et  que  nous  avons  transporté  notre 
•  matériel  de  siège,  malgré  le  temps  défavorable^  et 

•  des  pluies  contraires ,   par   dessus   des   montagnes 

•  escarpées  oCi  les  oiseaux  mêmes  ne  s'élèvent  qu'avec 

•  peine  pour  s'y  construire  un  nid  i  l'abri  de  toute 

atteinte;  que  nous  avons  dressé  nos  machines  sur 

un  sol  où  glisserait  une  fourmi  ;  que  nous  sommes 

descendus  dans  des  vallées  et  des  gorges  si  pro- 

fondes, que  le  soleil  lorsqu'il  sort  des  nuages,  se- 
rait effrayé  d'y  voir  autre  chose  que  sa  propre 

ombre,  l^  comte  a  vu  aussi  ce  qui  est  advenu  de 

ses  braves  qu'il  avait  choisis  et  distingués  entre 
tous  et  dont  les  derniers  survivants  reviennent 

nuintenant  prés  de  lui,  privés  de  toute  ressource. 

Ces  lignes  doivent  également  l'apprendre  que  nos 
drapeaux  jaunes  ont  refoulé  tes  drapeaux  rouges 

et  que  le  son  des  cloches  a  été  remplacé  par  l'appel: 
Allah  akb.ir  !  Il  est  vrai  que  ceux  dv  tes  gens  que 

la  mort  a  épargnés  ont  été  laissés  en  liberté  ;  mais 
i)s  sont  blessés  dans  leurs  membres  et  dans  leurs 

coeurs.  Ils  ont  échappé,  mais  pour  tomber  du  bt-uit 
de  la  bataille  dans  les  lamentations  de  femmes 

pleureuses.  Kous  les  avons  laissés  libres  pour  qu'ils 

aillent  rapporter  au  comte  ce  qui  s'est  passé  et 
avertissent  les  habitants  de  Tripoli  de  ne  pas  se 

laisser  séduire  par  tes  paroles  vaniardçs.  Ils  de- 
vront montrer  les  blessures  dont  leur  nuque  est 

couverte  et  vous  faire  comprendre ,  qu'il  ne  vous 
reste  plus  que  ytu  de  temps  À  vivre,  vu  que  nous 

sommes  déjà  en  route  pour  aller  vous  trouver. 

Annonce  à  tes  murs  et  à  tes  églises  que  nos  ma- 

chines de  siège  vont  bientôt  avoir  affaire  A  eux  , 

et  i  tes  chevaliers ,  que  nos  épées  s'inviteront 

bientôt  chez  eux  ;  car  les  habitants  d'Akkar  n'ont 
pas  suffi  à  leur  faim  et  à  contenter  leur  soif  de 

sang.  Ils  n'ont  été  laissés  libre*  ,  en  vérité  ,  que 
pour  abreuver  de  sang  nos  armes  un  peu  plus  tard  ; 

et  comment  peut-il  en  être  autrement,  puisque  les 

trois  quarts  d'Akkar  font  Akr  [Le  mol  Akkar 
t'écrit  avec  4  lettres  en  arabe,  et  le  mot  Akr,  qui 

signifie  poignée  (Fépée  ̂   avec  ̂ /j.Qjie  le  comte 

prenne  connaissance  de  ces  lignes  et  agisse  en  con- 

séquence ;  sinon ,  qu'il  tienne  ses  navires  prêts  (A 

la  fuite)  pour  lui  et  ses  compagnons  d'armes  ;  car 
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d'une  autre  dont  voici  le  contenu  '4»  :  «  Le  bruit  court  que ,  crai- 

»  gnant  pour  ta  vie,  tu  n'oses  plus  sortir  de  la  ville,  et  que  tu  as  renoncé 
»  au  divertissement  de  la  chasse;  en  conséquence  nous  t'envoyons 
»  ce  gibier  pour  te  consoler  »,  Quand  ensuite  le  sultan  envahit  le 
territoire  de  Tripoli,  le  comte  lui  en  fit  demander  la  raison;  le 

sultan  répondit:'  «  C'est  afin  de  recueillir  vos  moissons  et  de  vcn- 
»  danger  vos  vignes.  Par  Dieu,  j'espère  bien  chaque»  année  vous  faire 
»  une  visite  semblable  ».  Boémond  comprit  alors  qu'il  lui  fallait  de-- 

mander  la  paix,  et  s'y  résigna;  mais  le  sultan  exigea  qu'il  payât 
tous  les  frais  de  guerre ,  et  posa  plusieurs  autres  conditions  fort  dures. 

A  cela  le  comte  répondit:  «  Du  moins,  quand  j'ai  perdu  Antioche, 
»  ma  réputation  .est  restée  intacte  aux  yeux  de  mes  sujets  ;  mais  com- 
»  ment  justifier  maintenant  une  telle  bassesse?  Je  sais  bien  que  je  ne 

»  suis  pas  en  état  de  résister  au  sultan;  mais  non  !  j'aime  mieux  tout 
»  perdre  que  laisser  un  nom  souillé  à  mes  descendants  *^*  !  »  Il  est 
fort  possible  que  ces  chevaleresques  paroles  aient  impressionné  le 

sultan  *43;  mais  il  est  encore  plus  vraisemblable  que  c'est  le  débarque- 
ment du  prince  Edouard  qui  le  disposa  à  l'indulgence;  quoi  qu'il  en 

soit  il  conclut  la  paix  pour  lo  ans  avec  le  comte  Boémond  *44. 

C'est  évidemment  vers  cette  époque  que  doit  avoir  eu  lieu  l'im- 
mixtion du  sultan  dans  les  affaires  de  Beyrouth  '^5.  Jean,  le  seigneur  de 

cette  ville  étant  mort  avant  le  mois  d'octobre  1270 ,  sans  laisser  de 

postérité  masculine ,  des  sources  arabes  rapportent  qu'il  institua  héri- 
tière son  épouse  en  la  mettant  sous  la  protection  du  sultan.  Quand 

ensuite  le  roi  Hugues  III,  refusant  de  reconnaître  le  testament,  éleva 

des  prétentions  sur  Beyrouth  en  qualité  de  suzerain,  et  emmena  même 
la  princesse  en  Chypre ,  en  quelque  sorte  comme  otage ,  Bibars  lui 
écrivit  une  lettre  pleine  de  menacesji  où  il  disait  entre  autres  choses  : 

»  Il  existe  un  traité  d'alliance  entre  moi  et  la  princesse;  quand  son  mari 
»  était  en  voyage ,    c'était   moi  qui  devais    la  protéger;    quand    elle- 

»  nous  tenons  déjà  à  la  nuin  les  chaînes   que   nous  »  fiducia  in  adjutorium  Dei   cum   suc   populo   vcllct 

»  vous    destinons   A   toi  et  A  eux  ».  —    Selon    Kei-  »  contra  eum  usque  ad  mortem  pugnare  ■. 

naud  ($26),  la  lettre  contenait  en  outre  ces  mots,  qui  145  Menko,  557:   «  Soldanus  ->  sapienter  dissimu- 
ne  se  trouvent  pas  dans  notre  texte   et  qui   ont  été  »  lans  dicens,  quod  pro  tanta  virtute  vcUet  eum  in 

probablement  ajoutés  par  le  continuateur  d'Elmacin  :  »  gratiam  reciperc  ». 

■  où  te  sauver  mamtenant?  Par  Dieul  je  ne  sais  ce  144  Makrizi  ,  86.  Le  même  rapporte  ,  qu'il  se 

»  qui  me  tient  que  je  ne  t'arrache  le  co:ur  et  que  je  mit  le  16  mai  en  marche  sur  Tripoli  et  qu'il  y  reçut 

»  ne  le  fasse  cuire.  Nous  verrons  de  quoi  te  servira  la  nouvelle  certaine  du  débarquement  d'Edouard;  selon 
»  ton  alliance  avec  Âbaghal  »  Menko  ($57)*  Bibars  parut  le  33  juin  devant  Tripoli. 

141  Reinaud,  526,  527.  Vers  ce  temps  Bibars  envoya  l'émir  Fakhr  ed-din  ben 
142  Reinaud,  $27.  Selon  Menko  {Mon.  Germ.^  SS.,  Djclban  «t  le  kadi  Chems  ed-din  Akhouani  avec  3000 

XXIII,  5(7)  Boémond  fit  répondre  à  Bibars:  «  quod  dinars  (à  Tripoli?)  pour  racheter  des  prisonniers  mu- 

»  non  opporteret  eum  properare  ad  obsidionem  civi-  sulmans  (Makrizi,  87). 

»  utis,  eo  quod  ipsc  vellet  jactare  cogitatum  in  Do-  14$  Ibn  Férat  (Reinaud,  £x/r.^532)  donne  la  date 

»  mino  cujus  auxilto  unus  pcrsequebatur  mille  et  duo  675  de  l'Hégire,  mais  Jean  de  Beyrouth  éuitdéji  mort 

»  millia,  qui  fecit  mirabilia  in  ̂ ypto  et  Pharaoncm  avant  octobre  1270  (Du  Gange  ,  J^s  familUs  d*ou' 
»  cum  populo  suo  demersit  in  profundum  maris;   et  iremer,  éd.  Rey,  23$). 

■  ideo  si  nollet  libère  cum  eo  soldanus  pacem  ipsam. 
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>  même  s'absentait,  je  tenais  sa  place.  Vous  avez  agi  sans  mon  aveu; 
»  je  veux  que  mon  ambassadeur  voie  la  princesse,  et  ce  sera  à  elle 

»  de  décider  ce  qu'elle  veut  faire;  sinon  j'occuperai  le  pays  de  force  ». 
A  la  suite  de  ces  menaces,  surtout  comme  les  Templiers  se  déclarèrent 
également  contre  lui  et  sqs  prétentions,  Hugues  céda  et  laissa  libre 
la  princesse. 

Après  cela  Bibars  retourna  au  Château  Kurde  pour  inspecter  les 

travaux  de  réparation,  s'empara,  le  23  mai  1271,  d'Alaikah,  forteresse 
des  Assassins  et  rentra  à  Damas  le  27.  De  là  il  se  porta  le  5  juin 
vers  Safed,  mais  se  détourna  soudain  contre  le  château  des  chevaliers 

Teutoniques,  Koraïn  (Montfort)  *^^,  qui  dominait  la  route  de  Safed  et 
lui  avait  souvent  paru  gênant.  On  rapporte  que  le  sultan  ayant  lancé 
un  trait  dans  la  direction  de  la  forteresse ,  le  hasard  voulut  que  ce 

trait  atteignit  une  colombe  qui  s'envolait  du  camp.  On  trouva  sur 
elle  une  lettre  qu'un  espion  qui  se  trouvait  dans  le  camp  du  sultan 
adressait  aux  chevaliers  Teutoniques  et  qui  contenait  des  détails  sur 

l'armée  assiégeante  et  surtout  sur  la  personne  même  du  sultan.  Celui-ci 
en  fit  donner  lecture  devant  quelques  chevaliers  qui  se  trouvaient 
précisément  en  sa  présence,  en  disant:  «  Voilà  une  lettre  qui  vous 

»  était  adressée;  nous  sommes  bien  aise  qu'il  y  ait  auprès  de  nous 
»  des  gens  qui  vous  tiennent  au  courant  de  nos  affaires  '*?  »,  Le 
siège  fut  ensuite  activement  poussé;  le  sultan  avait  promis  1000  di* 
rhems  pour  chaque  pierre  enlevée  de  la  forteresse.  La  ville  basse 
tomba  le  II  juin  et  la  citadelle  le  lendemain  (12  juin);  les  chevaliers 
obtinrent  une  capitulation  et  purent  se  retirer  à  Acre,  en  abandonnant 

tous  leurs  biens  meubles  et  leurs  armes  **^.  De  là  le  sultan  se  porta 
devant  Acre  dans  l'espoir  que  les  habitants  seraient  amenés  à  faire 
une  sortie.  Mais  comme  il  n'en  fut  rien,  il  revint  à  Koraïn,  et  après 
avoir  donné  des  ordres  pour  la  démolition  de  cette  forteresse ,  il  se 

rendit  de  nouveau  dans  le  voisinage  d'Acre  et  vint  camper  à  Led- 

joun  '♦^ 
Jusqu'à  ce  moment  la  fortune  avait  constamment  favorisé  le  sul- 

tan dans  ses  combats  avec  les  chrétiens;  pour  la  première  fois  alors 
il  échoua  dans  une  entreprise  qui ,  si  elle  eût  réussi ,  leur  eût  certai- 

nement causé  un  grand  dommage.  En  effet  comme  la  conquête  d'Acre 
ne  lui  paraissait  pas  encore  possible,  il  avait  formé    le    plan   de  sur- 

146  Makrizi,  87.  Hermann.  Altahens.  {Mon.  Gntn.,  55.,  XVII,  406-407) 
147  Reioaud,  $27;  Kowaîri ,  dans  Makrizi ,  87  ,  dit  aussi  tris-brièvement  que  Montfort  a  été  conquis 

note  108.  «  quod  comparaverat  Leupoldus  senior,  dux  Austric  » 

148  Makrizt,  87;  selon  la  Lettre  dans  Menko,  s 5 S»  (▼•  Oliverius,  Ht'st.  Dam.,  1410;  Strehlke,  Tah.  ori. 
on  leur  permit  de  se  retirer  tfv«c  leurs  biens  meubles,  Teulon.,  n«  7a).  Les  Annal,  de  Terre-Sainte ^  5  '*9 
nuis  sans  leurs  armes.  Sur  le  siège,  voir  Marin.  Sa-  (voir  note  2)  racontent  que  le  siège  commença  le 
nnt.,  224.  Eracles,  460  et  Otbert  {Mon.  Germ.,  SS.,  8  juin  et  que  la  capitulation  fut  conclue  le  12  iuin 
XVIII,  271),  ne  donnent  que  de  très-courtes  relations.  149  Blakrizi,  87. 
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prendre  Chypre  elle-même,  d'où  les  chrétiens  recevaient  constamment 
des  secours,  et  avait,  dans  ce  dessein,  fait  équiper  plusieurs  galères  'JO; 

celles-ci,  d'après  le  conseil  du  principal  pilote,  Ibn  Hassoun,  furent 
peintes  en  noir  et  hissèrent  des  bannières  de  croisés ,  pour  être  en 
tout  semblables  à  des  navires  chrétiens»  Cette  flotte  prit  la  mer  au 

mois  de  chav;ral  (13  mai-4  juin),  peu  après  que  le  roi  Hugues  eut 
lui-même  quitté  Chypre  pour  se  rendre  à  Acre.  Mais  onze  des  navires 

échouèrent  devant  Limassol,  «  et  tout  ce  qu'ils  portaient,  d'équipage 
»  et  d'artisans,  tomba  entre  les  mains  des  chrétiens  au  nombre  de 
»  plus  de  dix-huit  cents  hommes  '5«  »,  Ibn  Hassoun  lui-même  put 

s'échapper  avec  le  reste  de  la  flotte. 
Le  roi  de  Chypre  et  de  Jérusalem  écrivit  alors  au  sultan  une  lettre 

de  menaces,  où  il  disait  : 

«  Des  galères  égyptiennes,  au  nombre  de  onze,  faisant  voile  vers 

»  l'ile  de  Chypre  pour  l'envahir,  ont  été  brisées  par  le  vent  et  sont 
»  tombées  dans  mon  pouvoir  i>.  Quand  le  sultan  reçut  la  nouvelle 

de  ce  revers,  il  s'écria,  dit-on:  «  Louange  à  Dieu!  Depuis  que  je 
»  suis  sur  le  trône,  mon  drapeau  n'avait  essuyé  aucun  échec.  Je  crai- 
»  gnais  donc  d'éprouver  l'influence  du  mauvais  regard.  Eh  bien!  ce 
»  revers  me  met  à  l'abri  d'un  autre  !  ».  Là-dessus  il  expédia  au  Caire 
l'ordre  de  construire  vingt  galères  et  de  faire  revenir  cinq  autres 
bâtiments  qui  se  trouvaient  à  Kous.  Puis  il  adressa  au  prince  de 

Chypre  une  lettre  pleine  de  reproches  et  de  menaces  terribles  '5». 
Malgré  tout  il  entama  bientôt  après  des  négociations  avec  le  roi  Hu- 

gues, au  sujet  de  la  mise  en  liberté  des  prisonniers.  Les  officiers  et 
les  archers  qui  avaient  été  pris  furent  échangés  contre  des  prisonniers 

chrétiens;  mais  on  ne  put  s'entendre  sur  la  restitution  de  six  pilotes, 
au  nombre  desquels  se  trouvaient  ceux  de  Damiette  et  d'Alexandrie. 
Le  sultan  demanda  à  les  racheter,  et  dans  ce  but,  envoya  l'émir 
Fakhr  ed-din  Mokri  à  Tyr;  mais  les  chrétiens  exigèrent  une  rançon 

trop  élevée  que  Bibars  ne  voulut  pas  payer.  Quand  ensuite  les  pri- 

sonniers furent  arrivés  à  Acre,  le  sultan  donna  ordre  à  l'un  des 
deux  commandants  de  Safed ,  Saif  ed-din  Katleba ,  de  mettre  tout  en 

œuvre  pour  délivrer  les  pilotes.  En  conséquence  celui-ci  corrompit 

les  hommes  qui  les  gardaient,  pour  qu'ils  fournissent  aux  pilotes  des 
limes  et  des  scies.  Grâce  à  ce  moyen  ces  derniers  purent  s'échapper 
du  cachot  de  la  citadelle ,  trouvèrent  une  barque  toute  prête ,   et  six 

150  Selon  Uann,  Sanut.  (224)  tt  Eraeles  (466)'.  14;  racles  (4^),  )000  hommes  de  l'équipage,  vivants  et 
selon  Makrizi  (88):  17.  La  relation  de  Kowaîri  te  morts,  tombèrent  aux  mains  des  Cypriotes.  Les  Am- 
trouve  en  extraits  dans  Defrém.ry,  367-)é9;  quelques  nalet  it  Tem-SainU  donnent  comme  date  de  cet 
notices  sont  aussi  fournies  par  Ibn  Fèrat,  dans  Rei-  échec  8  juin. 
naud.  £x/r.,  $28.  152  Makrici,  88. 

151  Makrizi,  88;  selon  Marin.  Sanut.  (224)  et  E- 
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chevaux  sur  le  rivage,  si  bien  qu'ils  se  trouvèrent  en  sûreté  avant 
qu'on  se  fût  aperçu  de  leur  fuite  à  Acre^  et  qu'ils  gagnèrent  sains  et 
saufs  le  Caire  '". 

Vers  cette  époque  arrivèrent  auprès  du  sultan  des  députés  de  Tyr 
pour  lui  demander  la  paix:  on  convint  que  le  seigneur  de  Tyr  ne 
posséderait  que  15  villes  du  territoire,  que  le  sultan  en  aurait  5  qui 
étaient  les  plus  importantes,  et  que  le  reste  serait  partagé.  Quand 
ce  traité  eut  été  juré  des  deux  parts,  Bibars  retourna  au  Caire;  il  y 

arriva  le  21  juillet  1271.  Vers  le  milieu  du  mois  d'août  1271,  sur  Tan- 
noDce  que  les  chrétiens  avaient  envahi  le  territoire  de  Chagour,  il 

donna  ordre  à  ̂ l'émir  Aksonkor  Farekani  de  s'avancer  contre  Tyr; 
lui-même  ayant  quitté  le  Caire  le  25,  arriva  à  Kerak  le  13  septembre 

où  il  signa  la  nomination  de  l'émir  Izz  ed-din  Aïdemouri  comme  com- 
mandant du  Château  Kurde,  et  vint  de  là  à  Damas.  De  cette  ville,  il 

se  rendit  par  Hamah  vers  Alep,  puis  changeant  subitement  de  route 
il  revint  par  Hims  au  Château  Kurde  et  à  Akkar,  inspecta  les  deux 

places  et  regagna  Damas.  De  là  il  écrivit  aux  principaux  émirs  une 
lettre,  dans  laquelle  il  leur  communiquait  entre  autres  choses  ce  qui  suit: 

tr  J'avais  reçu  la  nouvelle  que  les  Tartars  se  mettaient  en  campagne, 
9  et  si  nous  fussions  partis,  toute  la  population  aurait  pris  la  fuite 

»  avec  précipitation.  Quant  aux  Francs,  ils  avaient  fabriqué  des  échelles 
»  de  fer  et  se  disposaient  à  fondre  sur  les  villes  de  Safed  et  de  .  .  . 

»  (Raizoun??).  Mais  dès  que  nous  arrivâmes  dans  ces  cantons,  leurs 

»  espérances  se  trouvèrent  complètement  déçues.  Un  fait  prouve  que 

»  nous  savons  employer,  avec  un  égal  succès,  tantôt  l'épée,  tantôt  le 
0  poignard.  Le  prince  de  Marakiah,  qui  avait  été  dépouillé  par  nous 
»  de  ses  états,  se  retira  chez  les  Tartars,  pour  implorer  leur  appui. 
»  Nous  envoyâmes  à  sa  poursuite  plusieurs  fedawi  (assassins).  Un 

»  de  ces  hommes,  qui  est  aujourd'hui  de  retour,  nous  a  rapporté  que 
»  lui  et  ses  compagnons  se  sont  précipités  sur  le  prince  et  l'ont  égorgé. 
9  Depuis  que  nous  avons  reçu  la  nouvelle  des  mouvements  des  Tar- 
»  tars ,  je  ne  passe  jamais  la  nuit ,  sans  avoir  auprès  de  moi  mes 
o  chevaux  tout  sellés  et  je  ne  quitte  point  mes  vêtements,  pas  même 

»  les  éperons  *5*  ». 
Quand  ensuite  les  Mongols  alliés  aux  chrétiens  eurent,  en  octobre 

127 1,  fait  irruption  dans  le  territoire  d'Aïntab  et  d'Amk,  il  expédia 
contre  eux  l'émir  Baïsari  avec  3000  cavaliers.  Les  Mongols  péné- 

trèrent  ensuite ,   en  faisant  de  terribles  ravages ,   dans  le  district  de 

153  Mftkrixi,  88  et  I2i-i32.  $29,  note);  Barthélémy  vécut  encore  après  cela  à  la 

154  Makrizi,  100;  on  TÎt  plus  tard  que  cette  an*         cour  du  khan  des  Mongols  (Defré-ncry,  dans  le /oHrna/ 

I  du  meurtre  de  Barthélémy,  seigneur   de  Ma-         asiat.,  V*  série,   185$,  V,  p.  66-67). 
rakiab,  avait  reposé  sur  une  erreur  (Reinaud,  Exir,, 
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Harem,  et  repoussèrent  les  troupes  d'Alep  jusqu'à  Haraah,  sur  quoi 
une  grande  partie  de  la  population  de  Damas  prit  incontinent  la  fuite. 

Enfin  Basaïri  arriva,  le  9  novembre,  avec  un  corps  égyptien.  Le  sul- 
tan se  dirigea  sur  Alep  et  envoya  plusieurs  divisions  contre  Marach, 

Harran  et  Édesse;  il  réussit  à  vaincre  les  Mongols  et  à  ruiner  ainsi 

complètement  les  espérances  des  chrétiens  »5s. 

Libre  de  ce  côté,  Bibars  voulut  ensuite  (le  7  décembre)  s'attaquer 
à  Acre  elle-même;  mais  des  pluies  diluviennes  l'obligèrent  à  congé- 

dier ses  troupes  à  Mardj  Bargout  près  de  Damas.  Le  27  décembre 

1271,  il  rentra  lui-même  au  Caire,  où  des  envoyés  du  bey  de  Tunis 

vinrent  lui  oÉFrir  des  présents.  Cependant  comme  le  bey  s'était  servi, 

dans  sa  missive ,'  d'expressions  et  de  tournures  que  le  sultan  jugea 
blessantes  et  peu  convenables,  il  ne  garda  pas  les  présents  pour  lui- 
même  et  les  distribua  à  ses  émirs.  Puis  il  écrivit  au  bey  une  lettre 

sévère  lui  reprochant  «  de  se  livrer  ouvertement  à  des  actes  coupa- 

is blés,  d'avoir  pris  des  Francs  à  son  service  '5«,  de  n'avoir  pas  osé 

»  faire  une  sortie  contre  les  Francs  qui  l'assiégeaient,  mais  de  s'être 
»  tenu  caché.  Un  homme  tel  que  vous,  lui  disait-il,  n'est  pas  digne 
»  de  régner  sur  les  musulmans!  » 

C'est  aussi  à  cette  date  qu'on  peut  rapporter  les  pourparlers  que 

Bibars  engagea  avec  les  habitants  d'Acre  au  sujet  de  quelques  marchands 
de  Marseille.  Ceux-ci  avaient  capturé  un  navire  égyptien ,  sur  lequel 

se  trouvaient  des  envoyés  de  Mangou-Timour,  le  successeur  de  Bé- 

rékah,  khan  de  Kiptchak  qui  fut  toujours  l'allié  de  Bibars.  Ce  der- 
nier avait  lieu  de  craindre  que  les  envoyés  ne  fussent  livrés  à  Abagha, 

l'ennemi  de  Mangou-Timour;  car  son  alliance  avec  le  khan  de  Kipt- 
chak avait  toujours  causé  à  Abagha  de  fâcheuses  diversions  et  avait 

trop  souvent  traversé  ses  plans.  Le  sultan  écrivit  donc  à  Acre  pour 

réclamer  les  envoyés  mongols;  mais  on  lui  répondit  que  les  Marseil- 

lais ne  relevaient  pas  des  autorités  d'Acre,  mais  qu'ils  étaient  les 
sujets  du  roi  Charles  de  Sicile.  Là-dessus  Bibars  s'adressa  aux  Mar- 

seillais eux-mêmes  en  les  menaçant  de  représailles;  il  leur  fermerait 

les  ports  de  l'Egypte  s'il  ne  satisfaisaient  pas  à  sa  demande.  Cette 
menace  produisit  son  effet;  les  envoyés  furent  livrés  et  amenés  à 

Damas,  où  le  sultan  négocia  et  conclut  avec  eux  un  traité  d'al- 
liance *57. 

Quand  Bibars  eut  ensuite  fait  la  paix  avec  les  chrétiens  d'Acre, 
grâce  à  l'entremise  du  roi  Charles  I  de  Sicile,  les  Mongols  à  leur 
tour  jugèrent  opportun  de  traiter.  Une  ambassade  de  leur  part  vint  à 

XS5  Makrizi,  xoo-ioz.  I,  363,  369,  379,  401.  463,  fur  l'hisToira  dts  Mat- 
156  Makrizi,  102.  seilUis  en  Orieat. 

157  Iba  Férat,  dans  Reinaud,  $30'$3t;  voir  Heyd» 
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Damas  le  2  mai  1272,  et  de  son  côté  Bibars  envoya  des  députés 

égyptiens  auprès  d'Abagha.  Puis  le  sultan  se  rendit  au  Château  Kurde  »«* 
où  il  arriva  le  19  juillet  1272,  alla  inspecter  la  forteresse  d'Âkkar  et 
revint  au  Château  Kurde.  Depuis  lors  les  chrétiens  de  la  Terre-Sainte 
vécurent  reLitivement  tranquilles  et  sans  être  inquiétés.  Le  8  octobre 

1272,  r«x-archcvêque  de  Cosenza,  Thomas,  vint  en  qualité  de  légat 

apostolique  débarquer  à  Acre  avec  500  hommes  d'armes  '^9;  le  8  avril 
1273  ,  Olivier  de  Termes  y  arriva  avec  25  cavaliers  et  100  archers 

envoyé  par  le  roi  Philippe  de  France*^,  et  fut  rejoint  bientôt  après 

par  Giles  de  Sanci  et  Pierre  d'Aminnes ,  chacun  avec  300  archers 

recrutés  aux  frais  du  roi  Philippe  à  l'aide  des  décimes  des  croisades  '^'. 
Pendant  ce  temps  Bibars  détruisait  complètement  les  derniers  châ- 

teaux des  Assassins,  Mainakah,  Kadmous  et  Kahf  (juillet  1273),  g^~ 

rantissait  l'Egypte  par  de  forts  armements  contre  tout  débarquement 
imprévu  d'une  armée  de  croisés  *^* ,  et  partait  du  Caire  le  i  février 

1275  pour  envahir  la  Cilicie,  dont  le  roi  s'était  de  nouveau  allié  avec 
les  Mongols  *^î.  Pendant  le  cours  de  cette  campagne  (mars  1275),  le 
comte  Boémond  VI  de  Tripoli  étant  venu  à  mourir  ̂ ^^,  le  sultan  ré- 

clama la  moitié  de  Laodicée,  parce  que  cette  ville  n'avait  été  enlevée 
aux  musulmans  que  sous  Boémond  11^  et  apparut  soudain  devant  Arakah. 

Quoi  qu'ils  eussent  considérablement  renforcé  leurs  fortifications  pour 
parer  à  toute  surprise,  les  Laodicéens  ne  se  crurent  pas  en  sécurité, 

et  prièrent  le  roi  Hugues  d'intervenir  en  leur  faveur  pour  obtenir  la 
paix.  Les  efforts  du  roi  aboutirent,  et  un  traité  fut  conclu  le  4  juillet 

1275  avec  Seïf  ed-din  Belban  agissant  au  nom  de  Bibars,  aux  condi- 
tions suivantes:  20  prisonniers  musulmans  seraient  rendus  et  un 

tribut  annuel  de  20,000  dinars  serait  payé  au  sultan. 
La  dernière  conquête  que  le  sultan  fit  sur  le  territoire  chrétien,  fut 

celle  de  la  forteresse  de  Kossaïr  »^5  près  d'Antioche.  Bientôt  après  la  prise 
d'Antioche,  Bibars  avait  conclu  avec  le  patriarche  à  qui  appartenait  ce 
château,  une  convention  sur  la  base  d'une  paix  autrefois  accordée  par 

158  Makrizi,  103.  Voir  Auhivts  de  fO  I..,  I,  III.  p.  7)3);  EracUs,  46^;  Chronique  rimi* y  {H.  Arm. 

p.  614.  '  iet  cr.^  1,  p.);  Sempad  {IhiA,^  607);  Weil,  IV,  76-79. 

159  ErofUt,  463;  il  mourut  le  14  septembre  1277  164  Selon  Kowa'iri,  (dans  Weil,  IV,  79;  cf.  Ma- 
(£rac2«5,  478).  krizi.  12$)  et  Ibn  Férat  (dans  Wilken,  VU,  p.  611, 

160  EratUs^  465;  Marin.  Sanut.,  22$;  sur  sa  prc-  note  72),  Boémond  mourut  le  8  mars  1275  ;  selon 
mière  venue  en  Syrie,  voy.  plus  haut  p.  377;  r£ra4;/«f  (466),  le  zi  mars;  selon  Marin.  Sanut.  (226, 

bulle  du  pape  Clément  IV  (du  28  juin  1265) ,  rela-  sans  doute  par  suite  d'une  faute  de  copie)  le  xi  mai. 
tive  à  sa  croisade,  dans  Potthast  n*  19237;  sur  sa  II  eut  pour  successeur,  Boémond  VII  sous  la  tutelle 

seconde  mission,  voy.  Rayn.  A»n*.l.y  X273,  §  3;.  OU-  de  sa  mère  Isabelle,  fille  de  Héthoum  II,  et  de  l'é- 
vier mourut  à  Acre,  le  12  août  1274  (£ra</«i,  466).  vique  de  Tortose  ;  v.  Du  Gange,  Les  familUs  (VOu- 

161  EratUs,  464;  Marin.  Sanut.,  225.  iremer,  208-209. 

162  Makrizi,  112-113;  comp.  Weil,  IV,  90;  De-  ié$  Nowaîri  (J.  M^krizi,  I,  B,  268);  Reinaud,  512; 

frémcry  dans  le  Journal  atiat.  ̂   18$$,  V,  pp.  64  et  v.  Weil,  IV,  78-29.  Sur  Kossaïr  ou  Cursarium, 

luiv.).  (Wilken,  VII,  524,  note  35),  v.  Barbebr.,  Chron.  sy- 

163  Makrizi,  123-124;  comp.  CAron.  Sam/efr.,  109;  ria^.,  311;  Aboulféda,  éd.  Reinaud,  69;  Makrizi,  I, 

Marin.  Sanut.  ,  226  ;  Jean  d^Ypres  {Tbesaur,  anecd.,  B,  p.  127,  2$8,  26$. 
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Omar  ben  Khattab,  et  en  vertu  de  laquelle  il  se  contenuit  de  la  moitié 
du  territoire.  Bien  que  le  connétable  de  Kossaïr,  Guillaume,  eût 
cherché  à  se  conserver  la  faveur  du  sultan,  en  lui  fournissant  maintes 

fois  des  indications  sur  les  plans  des  chrétiens  et  des  Mongols,  on  lui 

reprocha  néanmoins  d'avoir  fait  cause  commune,  avec  ces  derniers  lors- 
qu'ils avaient  envahi  en  1271  le  territoire  de  Harem,  et  notamment  d^avoir 

excité  les  musulmans  à  transgresser  la  loi  du  Koran,  en  leur  vendant 

du  vin.  Quoi  qu^il  en  soit ,  le  sultan  donna  ordre  à  Seïf  ed-din  de 
s'emparer  de  la  forteresse  à  tout  prix.  En  conséquence ,  le  13  avril 
1275,  celui-ci  attira  le  connétable  hors  des  murs,  sous  le  prétexte 

d'une  entrevue,  le  retint  prisonnier  après  avoir  massacré  son  escorte, 
et  le  fit  transporter  à  Damas  où  il  mourut  même  avant  son  père 

également  prisonnier  '^.  Comme  la  garnison  refusait  néanmoins  de 
capituler,  Seïf  ed-din  Suri  et  Chehab  ed-din  Merwan  vinrent  cerner 

la  forteresse,  qui  finit  par  se  rendre  le  14  novembre  1275  »^7. 

Au  mois  d'octobre  1275,  Guillaume  de  Roussillon  vint  au  nom  du 
roi  de  France,  avec  40  chevaliers,  60  sergents  et  400  archers  '**;  mais 
cette  petite  troupe  était  vraiment  trop  insuffisante  pour  assurer  la 

défense  des  chrétiens,  et  les  habitants  d'Acre  s'estimèrent  heureux 
que  Bibars  fût  obligé  par  de  grandes  guerres  au  dehors,  de  les  laisser 

en  repos.  On  conçoit  aisément  quelle  fut  leur  joie  quand  enfin,  le 
30  juin  1277,  le  plus  fort  et  le  plus  redoutable  de  leurs  ennemis 

vint  à  mourir  »^. 

Nous  terminons  ici  l'exposé  des  combats  du  sultan    Bibàrs    contre 
les  chrétiens.  Les  plans  que  ces  attaques  firent  former  en  Occident , 

et  les  préparatifs  d'une  nouvelle  croisade  destinée  à  protéger  les  der- 
nières possessions  chrétiennes    en  Syrie ,   feront   l'objet   d'un   travai 

particulier. 

Reinhold  Rôhricht. 

i6é  Nommé  le  sire  de  Bastardou,  (Reinaud,  531).  contre  les  Mongols  (Marin.  Sanut.,  218  ;  Guillaume 

167  Le  23  djoumad.!  II  (Vov^aïri,  dans  Makrizi,  Nangis  (566,  ad  annum  1179,  d'après  Jean  d'Yprrs 
268),  et  non  le  2?  dioumada  I  comme  dit  Makrizi  (I,  {Thesaur.  antcà.,  Ul,  p.  756]):  «  ventris  profluvio  •. 

127);  le  14  juin  1280,  Faklir  cd-din  Altounba  fut  Les  meilleures  sources  arabes,  au  contraire,  ainsi  que 
nomnf^è  gouverneur  (Makrizi,  II,  A,  p.  6).  Héthoum(cap.  $a),  Corner  (p.  927),  s'accordent  i  dire 

168  EracUs,  467;  Marin.  Saiiut,,  226;  Guillaume  que  le  sultan  mourut  empoisonné.  Us  rapportent  que 
mourut  en  1277  (Marin.  Sanut.,  227).  par  jalousie  contre  l'Ayoubitc  El-Malik  al-Kaher  ibn 

169  11  mourut  le  27  mouharram  676  (Makrizi,  I  ,  Malik  an-Nastr  Dawoud,  qui  s'était  couvert  de  gloire 
B,  iso;  comp.  Weil,  IV,  98);  cette  même  date  est  contre  les  Mongols,  Bibars  lui  fit  présenter  une  coupe 

donnée  par  Moudjir  ed-din  (d'après  Aboulféda,  155).  empoisonnée,  dans  laquelle  il  but  ensuite  lui-même, 
VEraehs  (480)  indique  le  15  avril;  Marin.  Sanot.  (128),  sans  qu'elle  eût  été  suTl  .imment  purifiée  (Aboulfida, 
le  25  avril,  en  ajoutant  que  la  mort  survint  par  suite  i$6;  Makrizi,  148-150);  selon  Barhebrxus  (Ç58)  ,  le 

d'une  blessure  que  Iç  sultan  avait  reçue  dans  la  guerre  SMitan  fui  directement  empoisonné  par  son  trésorier. 
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ADDITION 

À  LA  CROISADE  D'EDOUARD  D'ANGLETERRE 

[Arch.  de  1*0.  L.,  I,  617  et  652] 

Nous  avons  reçu  rèceminent  de  M.  le  ch.'  Cornelio  Desîmoni,  qui  nous  a  permis^ 
avec  sa  libéralité  ordinaire,  d*en  user  à  notre  gré,  la  pièce  suivante,  jusqu'ici •  iné- 

dite, et  qui  est  d'une  grande  importance  pour  le  sujet  traité  dans  la  première  des 
présentes  Études, 

127 1,  3  janvier.  Trapani. 

Quittance  donnée  par  les  proprUuUres  de  neuf  vaisseaux  génois  et  mar- 

seillais^ nolisés  pour  la  croisade  d* Edouard  d  Angleterre,  à  l'amiral  Ltic 
de  Thonay  '   agissant  pour  ce  prince. 

{Ginu^  Arch.  nourile.  —  Reg.  de  Joacbino^KcpitelU  (1261-1278)  f.  X14]. 

Nos,  NicoLAUs  Nepitella  et  Luchinus  Streiaporcus ,  pro  una 
navî  que  vocatur  Sanctus  Franciscùs ,  et  Iàcobus  Bassus  pro  duabus 
navibus,  videlicet  pro  una  que  vocatur  Sanctus  Luchas  et  altéra 
Sanctus  lohannes,  et  Enricus  Spinulla  pro  una  que  vocatur  Sanctus 
Lucas  et  Oddinus  de  Guasco  de  Naulo  et  Petrus  de  Tebaldo  pro 

una  que  vocatur  Sancta  Maria ,  Desiderius  de  Roterio  pro  una  que 
vocatur  Sanctus  Anthonius  Peire ,  capitaneus  Bonifaci  pro  una  alia 
que  vocatur  Sanctus  Franciscùs  et  Iohannes  Girelmus  de  Massilia 
pro  duabus^  una  quarum  vocatur  Stella  et  altéra  Sanctus  Georgius, 
quas  ducimus  in  presenti  pasagio  et  pro  quibus  alias  promisimus  ut 
dicimus  contineri  in  publicis  instrumentis ,  confitemur  vobis  domino 

Lucas  de  Tanai  ,  militi  et  adrairato  domini  Eduardi  ,  primigeniti  illu- 
str!(s)  Régis  Anglie,  recipienti  nomine  et  vice  ipsius  domini  Eduardi, 
nos  habuisse  et  récépissé  integram  solucionem  et  satisfacionem  de 
omni  eo  quod  nobis  et  alicui  nostrum  tenebatur  dare  dictus  dominus 
Eduardus  de  naulo  dictarum  navium  et  cuiuslibet  ipsarum  usque  ad 

complementum  viatici ,  et  omnes  illas  curcumas  quas  nobis  dare  tene- 

I  Voir  sor  ce  personnage  Archiv,  i*  l'O.  I.   1 ,         631  {Éludis,  p.  15)  et  Rymer  I,  494,  $36. 
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batur  et  debebat   dictus   dominas    Eduardus,  videlicet   solidos   octo 

Turonensium  pro  qualibet  libra«  occasione  remicionis  secundutn  quod 

continetur  in  insirumentis  pactoruni  factorum  inter  nos  et  dictum  do- 

minum  Eduardum  ,  sive  alium  pro  eo ,  de  quibus  omnibus  nos  quie- 
tos  et  solutos   vocamur,  abrenunciantes   quilibet  nostrum    exceptioni 

non  habitarum  et  non  acceptarum  curcumarum,  doli  in  factum  condi- 
cioni  et  sine   causa,  et  omni  iuri  pro  quo  tueri  possemus»   unde  et 

pro  quibus  sine  aliqua  alia  solucione  quilibet  nostrum  promittimus  et 
convenimus   vobis   domino    Lucha  de  Tanai,  recipienti    nomine   et 

vice  dicti  domini  Eduardi,  vos  expectare  in  portu  Trapene  cum  na- 
vibus  nostris  predictis,  videlicet  quilibet  cum  predictis  sive  predicta, 

pro  quibus  promisit  usque  per  totum  madium  proximum,  et  raovere 

ad  voluntatem  vestram  vel  illius  vel  illorum  qui  essent  loco  dicti  do- 
mini Eduardi  ,  sive  quando  dictus  dominus  Eduardus  ,  vel  eius  nun- 

cius  decreverit ,  usque  per  totum  mensera  madium  et  ante  ad  volun- 
tatem  vestram   vel   illorum  qui  habuerint   decretum  a  dicto  domino 

Eduardo,  seu  eius  nomine  cum  navibus  predictis  et  cum  omni  sartia 

et  apparatu  ipsarum   secundum  quod  promisimus  in  predictis   instru- 
meniis  pactorum ,  et  movere  ad  voluntatern  vestram  ut  predictum  est 
et  illorum   qui   essent   loco  dicti   domini    Eduardi,  causa   eundi   in 
Accone  vel  in  aliqua  parte  Sirie  ad  voluntatem  dicti  domini  Eduardi, 
vel  illorum   qui  essent   loco  eius,  et  honerare  res    promittimus,  et 
exhonerare  cum  barchis   nostris ,  et  ipsas  accipere  ad  litus    maris   et 

portare  illas  omnes  et  il  las  quas  voluerit   seu    voluerint   noncii  dicti 
domini    Eduardi,    seu   qui   esset   vel    essent   loco   eiusdem   domini 
Eduardi,  usque  ad  completum  dictum    viagium  et  ibi    honerare   et 
exhonerare  ad  voluntatem  eiusdem   domini    Eduardi  sive  qui  essent 
loco  eius  secundum  quod  tenemur  per  predicta  instrumenta  pactorum, 

et  expectare  ad  locum  illud  Sirie  quo  aplicuerimus  causa   exonerandi 

per  unum    mensem.    Et  si  dictus  dominus   Eduardus  ,  vel  ille  qui 
esset  loco  eius  constitutus,  vellet  in  mensem  infradictum  se  transferre 

vel  ire  ad  aliquem  alium  locum  in  eadem  regione,  promittimus   ite- 
rate  rehonerare  et  exhonerare  res  omnes  ipsosum ,  ut  predictum  est , 

vel  illorum  qui  essent  loco  dicti  domini  Eduardi  ,  omnes  saltem  quas 
tenemur  in  predictis    instrunientis   pactorum  cum  barchis  nostris,  et 

predicta  omnia,  et  singula  iuramus  quilibet  nostrum  et  iuramus  tactis 
sacrosantis  Evangeliis ,  attendere  complere  et  observare,  et  contra  non 

venirc  in  aliquo  et  bona  fide  custodire,  et  salvare  res  omnes  et  sin- 
gulas  dicti  domini  Eduardi,  et  eorum  qui  cum  eo  essent,  vel  eorum 
qui  essent  loco  eius ,  et  facere  et  curare  sic  et  taliter  quod  antedictum 
fuerit  et  observatum,  ut  supra,  per  illos  qui  essent  in  dictis  navibus, 
pro  nobis  et  loco  nostrum  sub  pena  dupli  totius  nauli  et  curcumarum 
de  eo  quod   percepimus,  et  quilibet  nostrum  percepit   et  habuit   pro 
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présent!  viagio,  in  qua  pena  incidat  quilibet  nostrum  qui  predicta 

non  observaverit ,  seu  in  nullo  contraveniet  ille  qui  erit  loco  dicti  do- 
mini  Eduardi,  et  pro  pena  et  ad  sic  observandum  universa  bona 
nostra  et  quilibet  nostrum  presencia  et  futura  vobis  domino  Luche  , 

récipient!  nomine  et  vice  cuius,  vel  quorum  interest  vel  intererit  pi- 
gnori  obligamus,  et  insuper  ego  Luchas,  nomine  et  vice  dicti  do- 
min  Eduardi,  promitto  et  convenio  vobis  et  cuilibet  vestrum ,  quod , 
completis  et  observatis  per  vos  omnibus  et  singulis  supradictis  ,  bona 
5de  et  sine  fraude,  absolvam  vos  et  quemlibet  vestrum  et  bona  vestra 
omnia,  et  fideiussores  vestros,  de  omni  eo  et  toto  quod,  occasione 
dictarum  naulizacionum  tenebamini  dicto  domino  Eduardo,  vel  alicui 

pro  eo  vel  obligavistis,  occasione  presentis  passagii,  et  quod  absoluti 

critis  per  illum  vel  illos,  qui  essent  loco  dicti  domini  Eduardi,  ob- 
servatis predictis.  Et  de  predictis  preceperunt  dicte  partes  fieri  pub- 

blica  instrumenta  unius  tenoris,  ut  quilibet  a  pena  predicta  possit 
caveri  et  attendere  quod  promisit. 

Actuoi  Trapane  in  domo  heredum  quondam  Giberti  Abbati  , 

MCCLXXI  —  die  III*  lannuarij,  indicione  XIII',  circa  vesperas. 
Testes:  Simon  Malonus;  Iohannes  Guaracus;  Rainaldus  Ceba. 





V. 

INVENTION 
DE  LA 

SÉPULTURE   DES   PATRIARCHES 

ABRAHAM,  ISAAC  ET  JACOB  À  HÉBRON 

le  2S  juin  iii^  ̂  

On  sait  quelle  importance  extrême  les  Musulmans  attachent  à  la 

sépulture  des  patriarches  Abraham,  Isaac  et  Jacob,  sépulture  située  à 

Hébron  et  entourée  encore  aujourd'hui  de  toutes  les  barrières  que 
peut  opposer  à  la  curiosité  des  archéologues  le  fanatisme  le  plus  ja- 

loux :  sauf  quelques  témoignages  anciens  * ,  dont  Tun  des  plus  récents 
est  celui  de  Benjamin  de  Tudèle  ',  qui  écrivait  dans  le  troisième  quart 

t  Le  présent  travail  n'est  que  le  développement 
d'une  communication  faite  i  l'Académie  des  Inscr. 
et  B.  L.  le  26  janvier  1883  (Ac,  des  I.  tt  B.  I., 

CompUt-rtndtu,  1883,  pp.  26-35). 

a  Arculf ,  en  670  (^Liber  is  locit  SS. ,  1.  11,  c.  9) 
[lUn,  hi*rot.  lai,,  1,  p.  173,  cf.  pp.  214,  237])  parle 
de  ces  sépultures.  M.  Q^utremire ,  dans  un  des 
appendices  de  sa  version  de  VHût.  des  Mamelouks 

deMakrizi  (P.  1840,  4®,  I,  pp.  a39-2Sî)  a  réuni 
un  grand  nombre  de  témoignages  relatifs  i  ces  mo- 

numents. Un  texte  plus  important  (celui  de  Mo- 

hammed Ibn  Bekran  [934-940]  qui  raconte  la  visite 

i  Hébron  d*Abou  Bekr  el  Eskafy)  se  trouve  dans 
Moudgir  Eddin  (Histoirt  de  Jrïm  et  t^Hibron  ,  tr. 

Sauvaire,  pp.  8-1 1),  et  dans  Aly  cl-Herewy  (/«</.  de 

pilerinages,  cd.  Schefcr  [Arch.  de  l'O.  Lai.,  I,  606]). 
Nassiri  Khosrau  (Voyage,  éd.  Schefer,  p.  xos),  visita 

aussi  la  mosquée  en  1043.  Enfin  Ibn  Batoutah (Voyages, 

tr.  Defrémery,  II,  pp.  115  et  s.)  enregistre  d'anciens 
témoignages  relattfs  aux  sépultures  des  patriarches. 

3  ■  Hère  (Chebron)  is  the  large  place  of  worshîp 

»  called  S.  Abraham,  tv  hich  during  the  time  of  the 

•  Mahomedâns  was  a  synagogue.  The  gentiles  bave 

•  erected  six  sepulchres   in   tbis  p!ace,   whicb   they 

»  pretended  to  be  those   of  Abraham  and   Sarah  of 

•  Jitschak  «ad  Ribekah,  and  Ja'acob  and  Leah  ;  the 
■  pilgrins  are  told  that  they  are  the  tepulchrea  of 
»  the  fiithers,  and  money  is  extorted  from  theo.  But 

■  if  any  Jew  come,  who  gives  an  addit  tonal  ht  to  the 
>  keeper  of  the  cave,  an  iron  door  is  opeaed,  uhich 
m  dates  from  the  times  of  our  forefatbers  who  rest 

■  in  peace,  and  whith  a  bummg  candie  in  his  hands, 
»  the  visitor  descends  into  a  first  cave  whicb  is 

»  eropty,  traverses  a  second  in  the  same  state,  and 

»  at  last  reaches  a  tfaird,  which  conuins  six  sepul- 

»  chres  :  that  of  Abraham  ,  Jitschak  and  Ja'acob  and 
»  of  Sarah,  Ribekah  and  Leah,  one  opposite  the  other. 

■  Ail  thèse  sepulcbres  bear  inxriptions ,   the  letters 

■  being  engraved  thus  upon  that  of  Abraham:  «  This 
»  is  the  sepulchre  of  our  father  Abraham  upon  whora 

»  be  peace  »,  even  so  upon  that  of  Jitschak  and  upon 
»  ail  the  othcr  sepulcbres.  A  lamp  bums  in  the  cave 

•  and  upon  the  sepulcbres  continually,  both  night 

»  and  day,  and  you  there  sce  tubs   611ed   with   the 
■  bones  of  Israélites;  for  it  is  a  custom  of  the  house 

■  of  Israël  to  bring  thither  the  bones  of  their  re- 
»  licts  and  of  their  forefiithers.  ■  (Benjamin  de  Tu- 

dèle, éd.  Asher,  pp.  76-77). 
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du  XII*  siècle,  nous  ne  savons  rien  de  cette  sépulture,  et  ce  n'est 

même  qu'à  une  date  presque  contemporaine  que  quelques  chrétiens  ̂  
dont  le  plus  compétent  était  l'architecte  Pierotti  (1854-1861)5  ont 
pu  pénétrer,  non  dans  le  tombeau  lui-même,  mais  seulement  dans 

la  mosquée  qui  le  surmonte  et  qui  contient  les  cénotaphes  des  pa- 
triarches. Quant  à  la  partie  souterraine,  au  sépulcre  véritable,  on  en 

est  réduit  aux  conjectures,  et  l'on  peut  même  lire,  exprimé  dans  des 
ouvrages  récents  et  non  sans  mérite,  l'espoir  de  retrouver  là  un  jour 
la  momie  de  Jacob  ̂ . 

Le  texte  dont  je  vais  parler  paraît  devoir,  sinon  satisfaire  entière- 

ment la  curiosité  des  érudits  à  l'endroit  de  ce  monument  vénérable , 
du  moins  mettre  un  terme  aux  hypothèses  de  ce  genre,  en  réduisant 

à  fort  peu  de  chose  ce  qu'on  pourrait  trouver  sous  le  sol  de  la 
mosquée  d'Hébron,  Harani  el-KhaliL 

L'on  savait  par  le  témoignage  d'Aboulféda  ',  répétant  Ibn  al-Athîr  * 
(témoignage  d'ailleurs  révoqué  en  doute  au  XV«  siècle  par  Moudgir- 
cd-Dîn  9)  que,  suivant  un  certain  Hamza  ben  Assad  el-Tamimi,  une 

1845 

1862 

1866 

1869 

4  Pierotti,  Macphiïah  ou  U  tomhtau  des  patriarches 

(Lausanne,  1869,  8**).  Dans  ce  travail,  sorte  de  pam- 
phet  extrêmement  discutable,  M.  Pierotti  prétend 

avoir  pu  en  1859  lever  le  plan  de  la  mosquée  (qu*il 
aurait  visitée  18  fois  de  1854  a  tZ6i)  et  même  avoir 
entrevu  U  crypte  (??) 

5  Voici  la  liste  chronologique   de  ces  visites  i  la 
mosquée,  en  dehors  de  celles  de  Pierotti: 

1807    Aly-Bey  (Voyages^  lU,  pp.  i6o-iéa). 
D'  Friinkel  [Nach  Jérusalem,  i8$8.  II,  478). 
Le  prince  de  Galles,  avec  Stanley  et  le  consul 

Rosen  (V.  Rosen ,  DU  Patriarchengruft    ̂ u 

Hebron^    [Berlin,   1853],  et  Stanley,  Jewish 
church,  App.,  1,  448). 

Le  marquis  de  Bute   (Lady  Herbert,  Cradle 

Lands   [L. ,    1867],    pp.  170  181  ;   Porter, 
Haudbook  for  Syria^  187s,  p.  104) 

i{  nov.   h€  prince  royal  de  Prusse  (V.  Hand- 
leczki,  Dû  Anvesenheit  d.  S,  K.  H,  d.  Kron- 

prin^  m  Palàst.  [Berlin,  1870, 8"],  pp.  $7-S9). 

1870  (Vers).   M.  de  Rivadeneyra,  consul  d*£spagne 
(V.  son    Viaje  de   Ceylan  a  Damasco  [Ma- 

drid, 1871,  la**],  pp.  304-318). 
1881,  s  *vril.    Les  princes  Albert- Victor  et  Georges 

de  Galles  et  leur  suite  (Claude  R.  Conder, 

Rep.   of  ihe   princes*  v'sit   to   the   H.  Land 
[Quarterl.  statem.  1882,  pp.   133-234]). 

Saulcy  en  1863  et  MM.  le  marquis  de  Vogué  (1862), 

Renan  (1865),    V.  Guérin   (1854  et  1863),    le  duc 

de  Luynes  (1864)  ne  virent  que  l'enceinte. 
6  Liévin  de  Hamme,  Guide-ind.  de  la  T.  5..(Lou- 

▼ain,  1876,  12*),  II»  107,  n.  i;  Porter,  Handhook 
for  Syria,  p.  10 j  ;  Vigouroux  ,  La  Bible,  I,  454; 

Laurent  de  S.  Aignan,  Le  sépulcre  d'Abraham  (Ver- 
sailles, 1870,  8°),  pp.  13-14.  Cette  momification  de 

Jacob  est  l'interprétation  que  la  majorité  des  com- 
mentateurs donnent  au  passage  suivant  de  1  a  Genèse  : 

a.  «  Et  prccepit  Joseph  servis  suis  sepultoribus 

»  ut  scpelirent  patrem  ejus  ;  et  sepelierunt  sepultores 

»  ipsum  Israël. 

3 .  »  Et  impleverunt  ejus  quadraginta  dies  :  sic 
>  enim   enumerantur  dics  sépulture.   Et   lusit  cura 

•  ̂ gyp^^  septuaginta  dics. 
»  •  .  ,  .  .... 

13*  ■  Et  retuleruat  eum  filii  ejus  in  terram  Chft- 

»  .naan,  et  sepelienmt  eum  in  spelunca  duplici,  quam 

»  acquisivit  Abraliam ,  speluncam  in  possessione  mo- 

»  numcnti,  ab  Ephron  Chettseo,  e  regiooe  Manbre  •. 
{Genesis,  L,  a- 13). 

7  «  Eodem  anno[5i3]  apparebat  sepulcbnim  Cha- 
»  lili  (seu  familiaris  amici  Dei,  quo  titulo  Abraham 

»  patriarcha  designatur)  et  filii  atque  nepotis  eius  , 

■  Isaaci  et  lacobi,  prope  Hierosolyraas.  Pcrmalti  vi- 
»  denmt  eorum  corpora  non  corrupta.  Spelunca,  qu« 

»  tumulum  ipsi  prxstabat,  aurea  ostcntabat  et  argcntea 
•  candelabra.  Sic  ccrte  refert  Ibn  el-Atir  in  Cameh  ; 

•  qui  vicissim  asserit  ex  Haazx  ,  fiiii  Asadi ,  iîlii 
»  Alii,  filii  Muhammedis,  Thamimitc  Chronito  htm- 

m  sisse  ».  (Aboulfcda,  Ann.  moslemici ,   ad  H.  $13, 
•  tr.  Reiskc,  III,  397). 

8  Ibn  al-Athlr  ,  Kâmil  ,  éd.  Tornberg  (  Le>'den , 

x86i|) ,  X,  p.  384.  D.  Berthereau  ,  dans  le  ou.  de 

Paris,  B.  nat.,  fr.  906;,  f.  7,  donne  la  version  la- 
tine suivante:  «  Hoc  quoque  anno  ($13)  casu  in- 

»  venta  fueruut  monumenta  trium  patriarcharum,  nempe 

»  Abraham,  Isaac  et  Jacob  prope  lerosolymaro;  nml- 
»  tique  bomines  eorum  corpora  adhuc  incorrupta  suis 

»  oculis  conspexerunt  ;  ea  autem  monumenta  rcpcrta 

B   fuerunt  in  qu;idaro  spelunca,  in  qua  etiam  plurimx 

•  limp.idcs  aurcjc  et  argentese  invente  fuerunt;  sic 

»   refert  Ilanizj,  fîlius  Asadi  ». 

9  m  [Aboulfèda]  rapporte  que  celte  année-li  (si 3) 

»  on  découvrit  le  tombeau  d'Abraham  cl-Khalil,  ainsi 
•  que  ceux  de  ses  deux  fils  Isaac  et  Jacob ,   dans  le 
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visite  dans  la  partie  souterraine  de  Haram  el  Khalil  avait  eu  lieu  en 

Tan  de  l'Hégire  513  (1119). 
Ce  témoignage  avait  été  à  tort  suspecté  par  Moudgir  cd-Dîn  :  voici , 

en  eflfet,  les  paroles  mênae  de  cet  Hamza,  dont  les  Annales  de  DamaSy 

continuées  jusqu'à  ii6o,  sont  conservées  à  Oxford  '^  et  qui  a  pu  par- 
&itement  être  contemporain  de  Tévèneraent  qu'il  raconte: 

€  Et  dans  la  même  année  (513),  quelqu'un  qui  vint  de  Jérusalem 
»  racontait  la  magnificence  des  tombeaux  d'Abraham  et  de  ses  en- 
»  fants  Isaac  et  Jacob ,  les  prophètes  (que  la  prière  de  Dieu  et  la 
»  paix  soient  sur  eux!)  Ils  sont  réunis  dans  une  caverne  dans  la  terre 

»  de  Jérusalem.  Ils  sont  comme  vivants;  leur  corps  n'est  pas  usé  et 
>  leurs  os  ne  sont  pas  pourris.  Et  au-dessus  d'eux,  dans  la  caverne,  il 
>  y  a  des  lampes  d'or  et  d'argent  «uspendues  "  ». 

De  plus ,  Aly  el-Herewy,  écrivain  de  la  fin  du  XII°«  siècle ,  s'ex- 
primait ainsi  dans  son  curieux  livre  intitulé  :  Indications  sur  les  lieux 

de  pèlerinage: 
«  Je  me  rendis  à  Jérusalem  en  569  (1173),  et  je  vis  dans  cette  ville 

»  et  à  Hébron,  des  vieillards  qui  me  racontèrent  que,  sous  le  règne 
»  du  roi  Bardawil  (Baudouin),  un  éboulement  se  produisit  dans  la 
»  caverne.  Le  roi  autorisa  quelques  Francs  à  y  entrer.  Ils  virent 
»  Abraham,  Isaac  et  Jacob  dont  les  linceuls  tombaient  en  lambeaux. 

»  Us  étaient  adossés  contre  les  parois  de  la  caverne  et  des  lampes 

»  étaient  suspendues  au-dessus  de  leurs  têtes  nues.  Le  roi  fit  renou- 
»  vêler  les  linceuls  et  fermer  la  brèche.  Ce  fait  eut  lieu  en  l'année 

»  5 13  (i  1 19).  Le  chevalier  Biran,  qui  résidait  à  Bethléem  "  et  jouissait, 

»  parmi  les  Francs,  d'une  grande  notoriété  à  cause  de  ses  qualités 
»  viriles  et  de  son  grand  âge ,  m'a  dit  être  entré  dans  la  caverne 
»  avec  son  père  et  avoir  vu  Abraham,  Isaac  et  Jacob  qui  avaient  la 

»  tête  nue.  a  Quel  âge  aviez-vous?  »  lui  demandai-je:  «  Treize  ans, 

»  me  répondit-il  ».  Il  ajouta  que  le  chevalier  Djofry  (Geoffroy),  fils 

»  de  Djordjy  (Georges)  '?,  avait  été  chargé  par  le  roi  de  renouveler 

•  TOtsiiuge  de  Jérusalere,  que  beaucoup  de  personnes  de  ce  manuscrit. 

a  virent  les  corps  de  ces   patriarches   qui   s'étaient  ii  Cod.  Oxqu.,  f.  176  d.  Je  dob  la  traduction  de 
■  conserrèsiansaltèration^et  qu'auprès  d*eux,  dans  la  ce  passage   à   l'obligeance  du  savant  bibliothécaire 
>  caverne ,  étaient  rangées  des  lampes  d'or  et  d'ar-  d'Oxford,  M.  Ad.  Neubauer.  Il  se  retrouve,  du  reste, 
»  gent.  L'auteur  ne  dit  point  de  quelle  manière  8*0-  inséré  à  Tanné  H.  513,  dans  le  Mirai  t^-Zémin^  de 
»  péra  cette  découverte  ,   sur  laquelle  plane  quelque  Sibt  Ibn  el-Djcuzi,  historien  de  la  fin  du  XII*  siècle, 

•  obscurité,  attendu  qu'A  l'époque  indiquée  Jérusalem  avec  cette  addition:    «  qu'on  laissA   les  corps  dans 
>  et  la  ville  de  notre   seigneur   El  Khalil  (Hébron)  »  l'état  où  ils  étaient ,    en  fermant  hermétiquement 
•  étaient  au  pouvoir  des  Francs  ;  les  Musulmans  n'y  »  l'orifice  de  la  caverne  »  (^Hist,  or.  tUs  crois,,  III, 
«  exerçaient  aucune  autorité;  et  l'on  n'a  jamai»  en-  p.  $62).   Cf.  Ben  Schenah  (f  14B0)  cité  par  d'Her- 
•  tendu  dire  que  les  Francs,  pendant  leur  domination,  belot,  Bibl,  or.,  p.  16. 

»  permissent  aux  Musulmans   l'entrée  de  ces  places.  ta  Biran  doit  correspondre  â  Balian;   ce  chevalier 
»  Dieu  conoaît  mieux  l'exactitude  du  fait  »  (Moudgir  devait  être  de  la  famille  surnommée  de  BtthUtmi  v. 
cd-Din,  Hisi.  dejrm  ei  J^Hib.,  tr.  Sauvains,  pp.  13-13).  Delaville  le  Roulx,  Arcb.  ig  Maltg,  pp.  93, 150,  15  s. 

10  Cod.  bomb.,  Hèg.  629  script  us,  n*  7x8  (Hun-  13  Probablement  Gcoffroi  le  Tort  ou  de  Tor  :  v. 

tiagdon  ia$);  je  dois  au  prof.  R.  Rflhricht  l'indication  Du  Gange,  FamilUt  d'Oulrnur,  p.  599. 
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»  les  linceuls  et  de  réparer  la  brèche  de  la  caverne.  Je  demandai 

»  de  ses  nouvelles;  on  me  répondit  qu'il  était  mort  depuis  longtemps. 
»  Si  le  récit  qui  m'a  été  fait  est  exact,  j'ai  parlé  à  une  personne  qui 
»  a  vu  Abraham,  Isaac  et  Jacob  en  réalité  et  non  en  songe  ̂ *  »- 

Enfin  le  fait  avancé  s'appuyait  sur  un  témoignage  occidental,  passé 
jusqu'ici  inaperçu  et  qui  nous  interdit  absolument  de  partager  le 
scepticisme  de  Moudgir  ed-Din. 

En  effet,  dés  17 17,  on  pouvait  lire  dans  l'édition  que  les  fioUan- 
distes  venaient  de  donner  du  martyrologe  d'Usuard,  la  mention  sui- 

vante empruntée  à  un  manuscrit  du  XV*  siècle: 

c  VI  oct.  —  In  ludaea,  civitate  Ebron  raetropoli,  deposîtîo  ss.  patrîarcharara 
j>  Abrahs,  Isaac  et  lacob  ;  quorum  corpora  in  eadem  eccksia  »  in  spclunca  duplîci, 
»  divina  revelatione  inventa  sunt  a  Latinis  canotiicis  ejusdem  ecclesise ,  anno  Do- 
»  mini  MCXX  »  'S. 

Et,  en  1780,  ils  publiaient  '^  quelques  fragments  d'un  texte  envoyé  de 
S.  Martin  de  Tournay,  en  167 1,  à  Papebroch  et  relatif  au  même  événement. 

J'ai  été  assez  heureux  pour  trouver  récemment,  dans  une  biblio- 

thèque de  l'étranger ,  un  autre  manuscrit  du  même  texte  '^* ,  et  j'ai 
pu  étudier  dans  son  entier  le  document  dont  les  BoUandistes  n*a- 
vaient  donné  que  des  extraits. 

C'est  une  de  ces  narrations  contemporaines  d'invention  ou  de 

translation  de  reliques,  dont  j'ai  défini  ailleprs  '?  le  caractère  littéraire, 
et  qui,  à  défaut  de  procès-verbal  officiel,  constituent,  pour  ces  sortes 

d'événements,  des  témoignages  de  premier  ordre.  Il  a  été  rédigé, 

probablement  un  peu  après  11 19,  époque  même  de  l'invention  *7'^ 
par  un  témoin  oculaire,  chanoine  anonyme  du  prieuré  établi  par  les 
Latins  à  Hébron  dès  les  premiers  temps  de  la  conquête. 

Le  récit  porte  pour  titre  a  Tractatus  de  inventione  sanctorum  pc^ 

»  triarcharum  Abraham ,  Isaac  et  Jacob  :  »  il  débute  par  une  courte 

préface,  adressée  à  la  communauté  dont  l'auteur  fait  partie. 
Puis  ce  dernier  décrit  le  sanctuaire  élevé  sur  la  sépulture  des  patriarches: 

«  Bâti,  dit-il,  de  grandes  pierres  de  taille,  il  mesure  à  l'intérieur  18  cou- 
»  dées  de  haut  et  49  de  large  **;  six  cénotaphes  en  forme  de  pyramides, 

»  y  sont  élevés  en  l'honneur  des  patriarches  et  de  leurs  femmes:  ces  six 
»  cénotaphes  sont  placés  alternativement  en  face  les  uns  des  autres  ». 

14  AI7   el-Herewy ,   Iniie,  de  piler, ,   tr.  Schefler  17  Exuvùe  sacrée,  I,  pp.  Ixx]  et  s. 

{Arek,  de  VO.  L.,  I,  éoé),    répété,  arec   quelques  17*  Le  patriarche  Guennond  (f  1138)  y  est  idcb- 
variantes,  au  commencemeat  du  XIII*  siècle,  par  Yâ-         tionné  comme  déji  mort,  et  Baudouin  de  S.  Abraham 

koAt  dans  son  Dictionnaire  géogr.  (éd.  WQstenfeld ,  comme  n'étant  plus  seigneur  d*Hëbron  :  or  ce  ̂  
II,  p.  468).  apparaît  encore  en  1136;  t.  plus  loin  n.  26. 

15  AÀf  SS.  Boti.t  Jun.  VI,  a*  éd.,  p.  52$.  18  La  mesure  de  longueur  manque  :  les  deux  autres 
16  Ihid.t  Oct.  IV,  pp.  688-691.  mesures  (la  coudée  éunt  de  o,  64)  concordent  avec 

16*  XV*  s. ,  vél.,  contient:  Jae.  Vitriae.,  Hist,  le  plan  de  Pierotti,  ainsi  que  les  position!  assignées 
•T.,  I.  l-II  ;  ejusdem  Epist.  VI  (Martène,  Tbts^  an, ,  aux  cénoupbes. 
III,  301-306),  et  à  la  fin,  notre  document. 
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Il  passe  ensuite  à  un  court  résumé  de  l'histoire  d'Hébron  depuis 
l'acquisition  par  Abraham  du  caveau  funéraire  jusqu'au  régne  de 
Théodose.  Arrivé  là,  il  insère  une  légende  qu'il  doit,  dit-il,  à  un  moine 
grec  du  Mont-Sinaï,  nommé  Jean,  et  à  un  prêtre  syrien  *9. 

D'après  cette  légende,  la  pieuse  avidité  de  Théodose,  mal  assouvie 
par  la  possession  à  Constantinople  de  reliques  précieuses  (qu'énumère 
notre 'auteur),  envoie  en  Palestine  une  ambassade  pour  en  rapporter 
les  corps  des  trois  patriarches:  les  envoyés  sont  frappés  de  cécité 

dès  qu'ils  veulent  approcher  du  monument  d'Hébron,  et  recouvrent  la 
vue  quand  ils  s'en  éloignent.  Ils  finissent  par  abandonner  la  partie^  et 
ne  trouvant  point  à  Hébron  d'autres  reliques  majeures  à  rapporter  à 
leur  maître,  se  résolvent  à  emmener  avec  eux  Tarchevêque  de  cette 

ville,  et  à  l'associer  à  des  fouilles  qu'ils  organisent  pour  retrouver 
près  de  Naplouse  le  tombeau  du  patriarche  Joseph.  Ils  y  réussissent; 

mais  l'archevêque  paye  de  la  vie  l'audace  qu'il  a  de  porter  la  main 
sur  des  reliques  aussi  vénérables  pour  les  envoyer  à  l'empereur. 

Bien  qu'un  seul  texte  grec'^  nous  parle  de  cette  ambassade,  dont 
aurait  fait  partie  Moïse,  évêque  d'Antaradus,  et  qui  aurait  eu  lieu 
en  415 'S  ̂ lic  rentre  assez  dans  les  mœurs  byzantines  du  temps 

pour  ne  point  paraître  inacceptable,  surtout  si  l'on  tient  compte  du 
cas  que  les  empereurs  d'Orient  ont  toujours  fait  des  reliques  de 
l'Ancien  Testament":  je  ne  la  rejetterai  donc  point  cpmplètement, 
et  la  tiendrai  même  pour  historique,  au  moins  en  partie,  jusqu'à  preuve du  contraire. 

Après  cette  digression,  notre  auteur  raconte  l'invasion  sarrasine, 
la  fuite  des  habitants  grecs  qui ,  avant  de  s'en  aller ,  murent  l'entrée 
des  sépultures,  les  recherches  faites  par  les  Infidèles  pour  y  pénétrer^ 
la  trahison  des  Juifs  qui  leur  vendent  le  secret  de  cette  entrée,  moyen- 

nant la  concession  d'une  synagogue  voisine  des  tombeaux ,  puis  la 
conquête  latine,  le  pillage  dû  sanctuaire  musulman  par  un  «  archie- 

B  piscopus  Apamensis^'  j»,  enfin  la  fondation  à  Hébron  d'un  cou- 
vent de  clercs  latins  relevant  du  S.  Siège. 

Ce  n'est  qu'après  ce  long  préambule    que   notre   auteur  passe   au 

19  Ou  nommé  Sjrn$\  k  phrase  présente  ce  double  PétehaU,  éd.  Bonn.,  I,  $7»,  ad  «nn.  41$)  :  cependant 

ce  double  sens.  je  dois  dire  que  ce  corps  ne  figure  dans  aucune   des 

ao  *  Ka\  lsef&(9^i)  it  Kwv«T«vTtveu«ôXt(  lié  x^ç  X«X-  listes  de  reliques  consttûtinopoUuines    que  ]'aie  pu- 

•  nileviiete;  9x*X««  Xc(^««  l**«1tf >  -nS  ut«ff  'Iw^^  mu\  bliées  ou  consultées. 

»  Zc^nfleuf  va  «cT^^c  T»J  iflw  'iMàweu  toJ  Bm-ci-  ai  Année  du  pèlerinage  d'Orose  et  de   l'apport   A 

•  no-7  |ii|v\  yo^ial^  »  X9%  c  '  vwvSv  9nrc(|A^f (mv  tV-^f*  C*  P*  ̂ ^  reliques  de  s.  Etienne. 
>  ffo^Tv  (samedi,  a  octobre  41  s),  pc«wÇôvTwvTè«&t4  aa  Voir  Mim.  dts  ant.  d*  Fr.,  XXXVI  ,  p.  29. 

»  Xêi^fm.   Iv    TXM9«ro«ô|iOK  Iw9\«  'ArrraoST  ««T^ié^ou  a}  Est-ce  le    premier    archevêque    d'Apamée?  en 

•  RtoWT«Tr(ve»«élMt$s«\M«v<«<l«i«»éicoo*AvT«94lou  H 19*  ̂ gure  un  Pierre,  archev.  de  cette  ville  (Wilh. 
>  ♦•iv(aitc,    x«écCet»éNM  aixZi   (v  ̂ ufijeaCotc  'Sxnrn,  Tyr.,  1.  XII,  c.  zo.  [Hist.  œe.  des  crois.,  I,  526; 
•  faMcvr*  Iv  T^  |ikrr4Ài)  Imlti^tf ,  x^omiyMvnnç  Owfvou  cf.  HI,  447]  ). 

•  Ivifx**  «oXiMc  ««,\  «éffikf  -rtlc  eu-piXiJîtou  »  QChron, 
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récit  de  la  découverte  proprement  dite:  «'Elle  eut  lieu,  dit-il,  au  mois 
»  de  juin  de  la  2P  année  du  royaume  des  Francs  »;  ici  se  place  une 

petite  difficulté.  D'où  fait-il  partir  cette  ère  spéciale?  Est-ce  du  15 
juillet  1099,  date  de  la  prise  de  Jérusalem,  ou  du  23  juillet,  date  de 

l'élection  de  Godefroi,  ou  du  i**^  janvier  ou  encore  de  Pâques  de  cette 
année:  dans  les  deux  premières  hypothèses,  les  événements  que  nous 
allons  résumer  se  seraient  passés  en  11 20:  dans  les  deux  dernières, 

pour  lesquelles  je  suis  porté  à  pencher,  en  1119*^. 

Quoiqu'il  en  soit,  à  cette  époque  (11 19  ou  1120),  le  couvent 
latin  d'Hébron  avait  pour  prieur  un  certain  Rainier  *^,  qui  était  allé 
à  Jérusalem  pour  les  affaires  de  son  monastère.  Un  jour,  en  son  ab- 

sence, à  l'heure  de  la  sieste,  un  religieux  en  prière  dans  l'église, 

ayant  remarqué  qu'un  souffle  de  vent  frais  sortait  de  l'interstice  de 
deux  dalles,  eut  l'idée  de  sonder  cet  interstice;  il  le  trouva  profond 
de  onze  coudées.  Ayant  fait  part  de  sa  découverte  à  ses  confrères, 

ceux-ci  qui  connaissaient  l'existence  des  sépultures  tout  en  ignorant 

le  moyen  d'y  pénétrer,  demandèrent  la  permission  au  seigneur  du 
lieu,  nommé  Baudouin  *^  de  commencer  des  fouilles  à  l'endroit  signalé 
par  celui  qui  avait  fait  le  premier  sondage.  Les  fouilles  durèrent 

plusieurs  jours  et  mirent  à  découvert  l'entrée  d'un  caveau ,  où  Ton 
descendit  à  l'aide  d'une  corde,  Eudes,  le  doyen  des  religieux.  Mais 
ce  dernier  s'étant  fait  remonter  sans  avoir  pu  rien  voir ,  un  de  ses 
confrères,  Arnoul ,  se  fit  descendre  à  son  tour  le  lendemain ,  éclaira 

le  caveau ,  et  reconnut  qu'il  semblait  fait  d'une  seule  pierre ,  tant 
la  taille  en  était  parfaite;  il  interrogea  à  Taide  d'un  marteau  ces 
parois  qui  paraissaient  faire  corps  avec  le  roc  même,  et  finit  par  y 

trouver  un  endroit  qui  sonnait  le  creux.  On  introduisit  alors  des  ou- 
vriers pour  continuer  les  fouilles  dans  cette  direction:  mais  ce  ne 

fut  que  le  cinquième  jour  qu'apparut  l'entrée  d'une  sorte  d'aqueduc, 
large  d'une  coudée ,  long  de  dix-sept  et  haut  de  onze.  Ici ,  même 
construction  que  dans  le  caveau  d'entrée,  même  paroi  sans  joints 
apparents.  Arnoul  reprend  son  marteau,  interroge  de  nouveau  le  roc 

et  finit  par  trouver  une  troisième  pierre,  dont  l'enlèvement  demande 
quatre  nouveaux  jours  de  travail  et  donne  entrée  dans  une  petite  ba- 

silique ronde,  dont  le  plafond  paraissait  fait  d'une  seule  pierre  et  qui 
pouvait  contenir  trente  personnes. 

Ici  les  religieux  s'arrêtèrent^  croyant  que  les  reliques  devaient  se 
trouver  dans  ce  sanctuaire  souterrain,  et  résolurent  d'attendre  le  retour 

24  C'ett  également  U  date  (Hég,  $13)  que  doiv-  lain  de  S.  Abraham  en  111$,  11 10,  1127-1130,  1136 
nent  les  témoignages  orientaux.  {Cari,  du  S.  Sip. ,  8),  85;    Seb.   Paul! ,   1,  p.  18, 

2)  Cf.  Seb.  Pauli,  Cod.  dipl.^  I,  p.  4,  n^  4.  n**  17;  C&ar/«i  <2«yMapWr,  pp.  31,  35,  41,  42,44,  47). 
26  Ce  Baudouin  apparaît  comme  seigneur  ou  châte- 
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de  leur  prieur.  Ce  dernier  revenu,  on  tient  conseil  et  Ton  décide  de 

faire  le  lendemain  une  entrée  solennelle  dans  la  basilique  circulaire  : 
mais,  à  leur  grand  désappointement,  les  religieux  ne  trouvent  toujours 

que  le  roc ,  sans  la  moindre  trace  d'un  objet  quelconque.  C'est  Âr- 
noul  qui  les  tire  une  troisième  fois  d'embarras:  il  revient  vers  l'en- 

trée de  la  basilique  et  découvre  là  une  pierre  taillée  en  forme  de 
coin  et  enfoncée  dans  le  roc  naturel ,  duquel  elle  ne  se  distinguait 

qu'à  peine. 
Une  fois  enlevée,  cette  pierre  donna  enfin  accès  dans  la  véritable 

sépulture,  le  25  juin  ̂7  :  le  prieur  ordonna  alors  à  Arnoul  d'y  péné- 
trer un  cierge  dans  chaque  main  et  en  priant  à  haute  voix.  Mais 

celui-ci,  craignant  quelque  réclamation  postérieure  du  seigneur  de 
S.  Abraham,  présent  aux  fouilles,  obtint  du  prieur  que  Baudouin  fût 

invité  à  l'accompagner.  Baudouin  suivit  donc  Arnoul;  mais,  à  peine 
entré ,  il  fut  saisi  de  frayeur  et  sortit  épouvanté.  Arnoul  reste  seul 
et  cherche  avec  soin  les  reliques  :  il  ne  trouve ,  hélas ,  que  de  la 

terre  qui  paraissait  avoir  été  imbibée  de  sang.  Il  revient  désolé  vers 
ses  compagnons,  et  tous  sortent  du  souterrain  le  désespoir  dans 
Tâme. 

Mais  le  lendemain  26,  il  fut  plus  heureux:  et  ici  je  laisse  la  parole 
au  chanoine  anonyme: 

«  Le  jour  suivant  le  prieur  ordonna  à  Arnoul  de  pénétrer  de 

»  nouveau  dans  la  crypte,  et  d'y  fouiller  la  terre  avec  le  plus  grand 
»  soin.  Arnoul,  obéit  à  l'invitation  de  son  supérieui^  entre  un  bâton 
»  à  la  main,  et  ayant  fouillé  la  terre  avec  ce  bâton,  il  trouve  les 

»  ossements  de  s.  Jacob;  ignorant  de  qui  ils  provenaient,  il  se  con- 
»  tente  de  les  réunir  ensemble.  Puis  poursuivant  son  examen,  il  finit 

»  par  trouver,  à  la  tête  de  s.  Jacob,  l'entrée,  d'ailleurs  fermée,  d'une 
»  autre  caverne,  où  se  trouvaient  les  ossements  des  ss.  Abraham  et 

j»  Isaac.  Il  débouche  l'entrée,  pénètre  dans  le  tombeau ,  et  trouve  au 
»  fond,  et  scellé,  le  corps  sacré  du  saint  patriarche  Abraham,  et,  aux 

9  pieds  de  celui-ci,  les  os  du  bienheureux  Isaac,  son  fils.  Car  ce  n'est 
»  point,  comme  plusieurs  le  croient,  dans  la  même  caverne  que  tous 
»  furent  déposés,  mais  bien  dans  la  plus  profonde  Abraham  et  Isaac, 

»  et,  dans  l'extérieure ,  Jacob.  Arnoul,  qui  avait  trouvé  ce  trésor  sans 
»  prix  et  incomparable,  sort  de  la  caverne  et  annonce  au  prieur 

»  et  aux  frères  qu'il  a  vu  les  reliques  des  bienheureux  patriarches. 
»  Ceux-ci,  à  la  nouvelle  d'une  découverte  tju'ils  avaient  si  longtemps 
»  attendue  et  avec  un  si  vif  désir,  se  mirent,  pleins  d'enthousiasme, 
»  à  glorifier  Dieu  par  des  hymnes  et  des  cantiques.    Arnoul,  ayant 

27  Les  fouilles  avaient  donc  dû  commencer  dans         la  première  semaine  de  juin. 
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»  pris  de  Teau  et  du  vin,  lava  les  ossements  des  saints,  plaçant 

y>  ceux  de  chacun  d'eux  sur  une  planche  séparée  qu'on  avait  pré- 
»  parée  dans  ce  dessein:  puis  il  les  laissa  là  et  se  retira.  Tout  le 

»  monde  étant  ensuite  sorti,  le  prieur  mit  les  scellés  sur  l'entrée, 
»  pour  que  personne  ne  pût  y  pénétrer  sans  sa  permission.  Le  second 

)>  jour,  quelques-uns  des  religieux,  étant  entrés  dans  la  crypte,  pour 

»  prier,  remarquèrent  à  droite  de  l'entrée  quelques  lettres  gravées 
»  dans  la  pierre  et  Iqs  montrèrent  aux  autres,  mais  sans  pouvoir  les 

»  déchiffrer  :  ils  enlevèrent  alors  une  pierre  au-dessous,  mais  ne  trou- 

»  vèrent  derrière  que  de  la  terre.  Pensant  alors  que  les  lettres  n'a- 
»  vaient  pu  être  gravées  sans  cause ,  ils  percèrent  le  mur  en  face , 

»  c'est-à-dire  à  gauche  de  l'entrée,  et,  le  27  juillet,  trouvèrent  der- 
»  rière  environ  quinze  vases  de  terre  pleins  d'ossements,  sans  pouvoir 
»  deviner  de  qui  ils  provenaient'^.  On  doit  croire  cependant  que  ce 

»  sont  les  reliques  de  quelques-uns  des  plus  anciens  fils  d'Israël. 
»  Cependant  le  prieur  se  rendit  à  Jérusalem  pour  y  annoncer  l'in- 

»  vention  au  patriarche  Guermond*^,  de  sainte  mémoire,  qui  occupait 

»  alors  le  siège  patriarcal,  et  l'inviter  à  venir  à  Hébron  procéder  à  l'élé- 
»  vation  des  corps.  Guermond,  plein  de  bienveillance,  promit  plusieurs 

»  fois  de  venir;  mais,  mal  inspiré,  trompa  l'espoir  de  celui  qui  avait 
»  reçu  sa  promesse.  Ce  dernier,  se  voyant  ainsi  leurré,  se  décida  le 

»  6  octobre ,  en  présence  d'un  grand  concours  de  peuple  venu  de 
x>  Jérusalem  et  des  villes  voisines  pour  assister  à  la  fête  des  saints 
»  patriarches,  i^us  les  clercs  chantant  à  haute  voix  le  Te  Deum^ 

»  à  sortir  avec  pompe  les  reliques  de  la  crypte ,  et  à  les  promener 

»  processionnellement  dans  le  cloître ,  pour  les  exposer  aux  re- 
»  gards  avides  du  peuple.  Bénis  sois-tu!  seigneur  Dieu,  qui  as  caché 
»  ces  choses  aux  sages  et  aux  prudents  pour  les  révéler  aux  petits. 

»  Oh!  combien  grand  fut  l'enthousiasme!  que  de  pleurs  fit  verser 

»  l'excès  de  la  joie!  lorsqu'il  hit  permis,  ce  qui  n'avait  jamais  eu  lieu 
»  jusqu'alors,  de  baiser  ces  bienheureux  ossements.  Tout  ayant  eu  lieu 
»  suivant  les  rites,  la  foule,  après  s'être  recommandée  au  patronage 
»  des  saints  patriarches,  regagna  joyeusement  ses  foyers  ». 

On  voit,  en  résumé,  d'après  ce  témoignage,  que  le  souterrain  se 
composait  de  : 

1°  Un  petit  vestibule; 

2^  Un  couloir  long  de  17  coudées  et  aboutissant  à: 

3''  Une  petite  salle  circulaire  de  la  capacité  nécessaire  à  trente 
personnes:  ces  trois  pièces  taillées  dans  le  roc  vif; 

«8  Cf.  Ben|«min  de  Tudèlc,  /.  e.  19  Waremund  ou  Gucrraona  de  Picquigny  (1118- 

1128). 
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4''  Donnant  dans  la  salle  au  point  où  finissait  le  couloir  et  pro- 
bablement à  angle  droit  avec  lui ,  la  première  grotte  avec  un  sol  de 

terre; 

3*  Au  fond  de  celle-ci,  la  deuxième  grotte  5^; 
6*»  Enfin ,  à  gauche  de  Tentrée  de  cette  dernière  et  en  face  d'une 

inscription,  une  cavité  peu  considérable. 
De  ces  six  locaux,  les  trois  premiers  étaient  vides,  le  quatrième 

contenait  les  corps  de  Jacob ,  le  cinquième  ceux  d'Abraham  et 
d'Isaac,  le  sixième  quinze  vases  pleins  d'ossements  3'.  On  remarquera 
également  qu'aucun  objet  ne  paraît  avoir  été,  malgré  le  témoignage 
oriental,  trouvé  avec  les  corps,  et  qu'il  est  difficile  de  croire  que 
celui  de  Jacob  fût  à  l'état  de  momie  '*.  Quant  aux  restes  des  femmes 
des  patriarches,  notre  auteur  n'en  parle  point  :  je  ne  serais  nullement 
surpris  que  le  chanoine  Arnoul  n'ait  p^^  poussé  assez  loin  ses  in- 

vestigations, et  se  soit  arrêté  précisément  derrière  le  mur  qui,  sui- 
vant un  pèlerin  musulman  du  X^  siècle ,  Abou  bekr  el  Eskafy  '3  ̂   sé- 

parait le  caveau  d'Abraham  de  celui  de  Sara,  de  Rébecca  et  de  Lia. 
Que  sont  devenus  les  corps  après  l'invention?  Nous  venons  de 

voir,  par  le  récit  du  chanoine  d'Hébron,  qu'ils  fiirent  sortis  de  leurs 
caveaux  et  solennellement  promenés  dans  le  cloître,  et  nous  n'avons 
aucune  raison  de  révoquer  en  doute  Benjamin  de  Tudèle,  nous  affir- 

mant (vers  le  dernier  quart  du  douzième  siècle)  qu'ils  avaient  été 
replacés  dans  la  crypte,  et  Aly  el-Herewy  faisant  honneur  au  roi  Bau- 

douin de  la  restauration  des  sépultures.  Mais  nous  pouvons,  d'autre 
pan,  affirmer  qu'ils  n'y  furent  point  replacés  tout  entiers  et  que  de 
notables  fragments  en  furent  détachés  et  placés  dans  un  grand  autel 

que  l'on  consacra ,  sous  le  vocable  des  trois  patriarches ,  dans  le 
sanctuaire  supérieur. 

Vers  II 80,  en  effet,  l'avoué  de  Tabbaye  de  S.  Gall,  le  comte  Ro- 
dolphe de  Pfiillendorf,  s'étant  retiré  en  Terre  Sainte  pour  finir  sa  vie 

au  service  du  S.  Sépulcre  et  dépenser  ses  biens  en  aumônes,  reçut  de 

son  ami ,  l'abbé  Ulrich  IV,  une  demande  de  reliques.  Il  se  rendit  à 
Hébron,  se  fit  ouvrir  l'autel  en  question,  et,  en  échange  d'une  au- 

mône de  dix  marcs  d'or  '*,  reçut  des   reliques  des  trois  patriarches 

30  Et  Mm  q;tte  rien ,  dâU  le  tntt ,  vienne  âp-  »  ̂ m  signaiitm  •  ;  à  moins  que  Ict  derct  Utînt  en 

pujfer  reffiitnjition  de  PSenmi  (jue  U  grone  aérait  le  soient  trompés  et  n' tient  pris  le  corps  d*Âfarahem 
dooble  deas  le  sens  perpendicolâire  et  non  dans  le  pomr  celni  de  Jacob  ;  v.  phis  haut,  n.  6. 

sens  boritontnl  ̂   «o  contraire.  13  Cet  Abou  Bekr  ne  pénétra  pas  d'aifleurs  plus 
51  Cooparei  ce  que  dit  de  cet  Tases  BeB)emin  de  loin;  Toir  pins  haut  n.  a. 

Todèle,  I.  c.  )4  EnTÎron  6588  fr.,  valant  pins  de    131   mille 
33  Le  texte  dit,  en  effet  oîsa  pottr  Jacob  et  Imac.  francs  de  notre  monnaie. 

Pour  Abraham  seul,  il  pourrait  y  avoir  doute  :  «  eor- 
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qu'il  envoya  à  S.  Gall  dans  un  reliquaire  précieux  '^ ,  où  elles  pa- 
raissent avoir  brûlé  dans  le  grand  incendie  de  1314'^. 

Auparavant  d'autres  fragments  des  trois  corps  avaient  dû  être  en- 
voyés à  l'empereur  d'Orient^  dans  la  chapelle  duquel  l'abbé  islandais 

Nicolas  de  Thingeyrar  les  vénéra  en  1157". 
Les  corps  eux-mêmes,  vus  sous  la  domination  latine  par  Balian  de 

Bethléem,  par  Benjamin  de  Tudèle  et  probablement  par  beaucoup 

d'autres  'S,  Rirent-ils  laissés  à  leur  place  par  les  Infidèles  après  la 
reprise  d'Hébron  par  Saladin  en  1187  î^? 

Le  respect  extraordinaire ,  qu'ont  toujours  inspiré  aux  Musulmans 
les  noms  des  trois  patriarches,  est  un  sûr  garant  du  culte  dont  ils 

durent  entourer  leurs  restes  ;  et  j'affirmerais  sans  hésiter  que  ces 
restes  reposent  aujourd'hui  encore  à  la  même  place  et  dans  le  même 

état  que  les  ont  laissés  les  chanoines  d'Hébron,  sans  un  passage  de 
Makrizi,  qui  raconte  qu'à  la  fin  de  1267,  le  sultan  Bibars  fit  rebâtir 
la  mosquée,  et  au  commencement  de  1268,  la  ville  d'Hébron *°. 

3  5  «  Anno  ab  Incamatione  Domini  i  i8o ,  r^^ntc 

»  gloriosissimo  Romanorum  imperatorc  Friderico , 

j»  cornes  Ruodolphus  de  Phulndorf ,  collecta  maxima 

o  copia  auri  et  argunti,  lerosoliroam  petit,  et  se  per- 
»  petualiter  Sancti  Scpulchri  servicio  dicavit.  Audiens 

•  vero   benignissimus    abbas   eccleste  S.  Galli,  [Ul- 
•  ricus  IV],  eumdem  comitem,    hujus  loci   videlicet 

•  advocatum  ,  de  mamona  iniqvit^i^tis  per  circumia- 

»  centia  cenobia  sîbi  amicos  comparare,  propter  mu- 
»  tuam  quam  ad  invicem  habebant.quondam  amicitiam, 

»  litteras  sibi  direxit,  et,  ut  reliquiaasibi  transmitteret, 

»  obnixe  rogavit.  Ille  autem  petitioni  cius  volens 

w  Mtisfacere ,  ad  quoddam  cenobium  perrexit ,  quod 

«  Ad  S.  Abraham  nominatur  ,  illicque  x  marcaa 

m  auri  obtulit:  deinc  pro  cantate  reliquias  petiit. 
»  Illi  hoaorifice  eum  tractare  volentes  »  duxeruQt 

s  eum  ad  altâke  puhlicum  quod  in    honore  pairiar- 
•  charum  erat  conseeratum  ,  et  altare  aperienfes , 

m  dévote  sibi  reliquias  Abrahe,  çt  Ysaac,  et  lacob,  osten- 
•  derunt,  et,  quia  borum  reliquias  supra  modum  petiit, 

»  licet  renitendo  tamen,  ei  particulas  ex  tpsis  dederunt. 

m  Cornes  vcro,  sicut  honcstissime  semper  consuevit 

»  agere,  capsulam  pretiosi  operis  comparavit ,  ac  rc- 
»  lîquias  in  illo  sub  proprio  sigillo  condidit ,  et  sic 

»  sigillata[s]  abbati  Sancti  Galli,  amicissimo  domino 

»  suo,  transibisit.  Ubicumque  autem  he  reliquie  fîie- 

»  rint ,  ut  illi  testât!  sunt ,  illic  pax  et  augmemum , 

•  et  lenitas  aeris  semper  erit.  He  autem  reliquie  in 

»  altari  Sancti  Galli  eum  rcliquiis  nostris  sunt  coUo- 

■  cate.  Iste  autem  locus,  ubi  he  reliquie  impetrate 

»  sunt,  iuxta  Damascum  est,  in  agro  videlicet  Da- 
»  roasceno,  ubi  Adam  creatus  est  »  (Cami  S.  GalU^ 

not.  marginales  ad  ann.  xi8o  [Mon,  G.«  55.,  II,  71]; 

Goldast. ,  SS.  RR.  '  AUm. ,  p.  18)  ;  cf.  Uitth.  <. 
S.  Gnllt  vaUrl.  Geseh.^  1872,  p.  104,  a.  361;  Walch- 
ner,  Gtuh.  d.  Stadt  P/mllendorf  (Coastanx ,  x8as)  * 

p.  4  ;  Janotti,  G.  d.    Grafsehaft  Werdenberg^  p.  6. 

36  Renseignement  dû  à  M.  le  docteur  Idtensohn , 

bibliothécaire  de  S.  Gall  :  cf.  Arx,  Geuh.  S.  Galîs . 

II,  pp.  9,  10. 
37  Exuvûe  C,  P. ,  II,  2x3.  Ce  sont  probablement 

ceux  qu'y  vola  en  1204  l'abbé  Martin  de  Pairis  en 
Alsace ,  pour  les  transporter  dans  son  monastère 

(Jhid,^  I,  122).  Je  n'ai  rencontré  de  mentions  de 
reliques  semblables  que  dans  Kicolaus  Signorilis  , 

Catal.  rtlliquiarum  SS,  (ms.  de  l'Archivio  Colonna  à 
Rome,  rédigé  sous  Martin  V,  i4t7*X43i),  qui  signale 

A  S.  Maria  sopra  Minerva,  A  Rome:  «  De  reli* 
■  quiis  ss.  patriarcharum  Abraham,  Isaac  et  Jacob  » 

(Renseignement  dû  A  Tobligeance  de  M.  le  comm. 
de  Rossi).  Comme  celles  dont  je  viens  de  parler,  ces 
dernières  ont  disparu. 

38  Ces  sépultures  paraissent,  en  effet,  avoir  été  alors 

un  but  de  pèlerinage.  Cf.  IHnér.  frsmçaii,  I,  6$,  104*, 

X22,  170,  233.  Il  est  vrai  que,  suivant  une  lettre  du 

vizir  égyptien  Salih  A  l'émir  syrien  Ousâma,  insérée 
dans  Imâd  ed-Dln,  Livre  dts  dtux  Jardins  (éd.  de 

BoulAk,  t.  I,  p.  117),  lettre  que  veut  bien  me  si- 
naler  M.  Hartvv'ig  Derenbourg,  la  cavalerie  égyptienne, 

commandée  par  Ibn  Farîdj  (?)  le  T&ite,  aurait  oc- 

cupé Hébron  en  11  )8;  ~-  mais  les  sépultures  n*ont 
pas  dû  se  ressentir  de  cette  invasion  momentanée, 
certainement  antérieure  A  la  visite  de  Benjamin  de 
Tvdèle. 

39  Ibn  al-Atbir,  Kdmil,  ad  ann.  H.  $85  {Hi$L or,  dit  cr.f  I,  697). 

40  «  Bientôt  après  (safar  666,  oct.-nov.  1267),  ce 

•  prince  donna  l'ordre  de  rebfttir  la  mosquée  de 

»  Khalil.  L'émir  Djemal  Eddin  ben  Nahar  se  rendît 
»  sur  les  lieux  pour  surveiller  les  travaux  et  les 
»  conduittt  à  leur  terme. 

»  Ce  même  mois  (II  djoam.  466,  £èvr.«m«rs  xi68) 

»  il  donaa  l'ordre  de  rebâtir  U  ville  de  Khalil ,  et 

>  voulut  que  le  repas  qui  s'y  donnait  eût  lieu  A 
»  quelque  distance  de  la  laosquée.  »  (Mflkrixi,  éd. 
Qpatrcmère,  U,  pp.  48,  $1). 
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La  mosquée,  aussi  bien  que  la  ville,  étaient  donc  détruites  à  cette 
époque.  Mais  quand  avait  eu  lieu  cette  destruction?  Pas  en  1187, 

car  la  conquête  de  Saladin  ne  parait  avoir  comporté  qu'une  capitula- 
tion sans  combat^'. 

D'autre  part  Hébron  ne  semble  pas  avoir  été  compris  dans  le  ter- 
ritoire rendu  à  Frédéric  II  en  1229^,  ̂ ^  P^r  conséquent  repris  de 

force  par  les  Infidèles  après  cette  date. 

Je  trouve  seulement  qu'en  octobre  1244,  la  ville,  alors  apparte- 
nant au  prince  de  Damas,  lui  fut  enlevée  par  les  troupes  du  sultan 

d'Egypte ^3.  Sont-ce  ces  troupes  ou  leurs  alliés,  les  Kharismiens,  qui 
démolirent  alors  la  mosquée?  violèrent-elles  aussi  les  sépultures? 

Autant  de  points  douteux  et  que  seuls  les  orientalistes  versés  dans 
la  connaissance  des  manuscrits,  pourront  éclaircir. 

Je  me  contente,  quant  à  moi,  de  leur  signaler  cet  intéressant  pro- 
blème 44. 

R. 

41  Ibn  al'Athir,  /.  c. 
42  ce  EfocUs,  l.  XXXIII,  c.  8  [R.  dts  bist.  occ. 

ia  cr.,  II,  374].  En  sept.  xa$3,  Tévèque  d*Hébron, 
Barthélémy  de  FosMOOva  paraît  avoir  Acre  pour  ré- 

sidence ;  (cf.  TakmLg  ori.  Teut.,  éd.  Strehlke,  p.  82). 
Ses  successeurs  y  habitaient  en  126$  (Delaville  le 

Roulx,  Arch.  de  Malte,  pp.  29  et  229),  ainsi  qu'en 
1268  (Schlumberger,  Sceaux  de  fOr.  Lai.,  p.  20)  et 
en  1273  ÇTahuUi  ord,  Teitt.,  p.   116). 

43  Makrizi ,  ad  ann.  1244,  d.  Joinville  (éd.  Du 
Cange)t  1668,  p.  $29. 

44  Les  caveaux  étaient  fermés  en  1334  lorsqu'Ibn 
Batoutah  visita  Hébron  {Voyages  d'Ibn  Batoutah,  tr. 
Defirémery,  II,  p.  11$).  et  les  pèlerins  musulmans 

n'y  entraient  pas  ;  il  en  fut  de  même  plus  tard  et  il 
en  est  de  mime  probablement  encore  aujourd'hui. 





VI. 

SIGILLOGRAPHIE  BYZANTINE 

DES  DUCS  ET  CATÉPANS  D'ANTIOCHE,  DES  PATRIARCHES 

D'ANTIOCHE  ET  DES  DUCS  ET  CATÉPANS  DE  CHYPRE 

Ducs   BYZANTINS    d'AnTIOCHE. 

L'illustre  cité  d'Ântioche,  la  Grande  Théoupolis  des  Byzantins,  i^ 

(leY^Xv)  OeouTcéXrç,  métropole  d'Asie  et  première  forteresse  du  sud» 
prise  en  540  par  Chosroès,  tombée  aux  mains  des  Arabes  sous  le 

règne  d'Héraclius,  dès  l'an  637,  fut  reconquise  plus  de  trois  siècles 
après  par  les  troupes  de  l'empereur  Nicéphore  Phocas,  commandées 
par  Michel  Bourtzès  patrice,  et  Pierre  \  Cet  événement  eut  lieu  le 

i  nov.  969,  quelques  semaines  seulement  avant  l'assassinat  du  brillant 
empereur  par  son  compétiteur  Jean  Zimiscès.  Cent  seize  années  plus 
tard ,  en  1085  ,  la  trahison  de  Philarète  Vrakamios  et  de  son  fils 
livra  de  nouveau  Antioche  aux  mains  des  Infidèles;  Soliman ,  sultan 

des  Turcs  s'en  empara.  Mais,  cette  fois,  les  Arabes  ne  demeurèrent  pas 
longtemps  maîtres  de  leur  conquête  et,  dès  1098,  le  3  juin,  après  un 
siège  fameux,  Antioche  tombait  aux  mains  des  chefs  de  la  première 
croisade. 

Dans  cet  intervalle  de  plus  d'un   siècle,   entre  les  années  969    et 

I  V.  Murait,  I.  p.  $4» 
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1085,  la  grande  cité  byzantine,  capitale  des  marches  du  sud,  constam- 
ment exposées  aux  attaques  du  monde  musulman,  fut,  au  nom  des 

empereurs,  gouvernée  avec  son  territoire  par  des  ducs^  chefs  militaires 
très  importants,  exerçant  également  Te  pouvoir  civil,  dont  plusieurs 
ont  joué  un  rôle  considérable  dans  ces  temps  agités. 

Les  auteurs  byzantins  donnent  presque  constamment  à  ces  gouver- 

neurs d'Ântioche  le  titre  de  ducs ,  titre  que  justifiaient  et  la  grandeur 
de  la  cité,  centre  du  monde  byzantin  méridional,  et  son  immense 

importance  stratégique  et  commerciale;  très  exceptionnellement  ils 
les  désignent  sous  le  nom  de  catépans;  ainsi  Michel  AttaUote  parlant  du 

fameux  Chatatourios  ou  Khatzatour,  le  nomme  ô  xfjç  jieYiXîjç  'Avno- 
X^dou;  xaTÊTcdcvo)  ̂   Nous  verrons  que  sur  leurs  sceaux  les  gouverneurs 

d'Antioche  sont  par  contre  assez  fréquemment  désignés  sous  ce  titre 
plus  spécial  de  catépan  ou  caiépano. 

Les  ducs  d'Antioche  avaient  rang  de  patrices  et  étaient  en  même 
temps  magistri. 

La  liste  des  ducs  byzantins  d'Antioche  n'a  jamais  été  dressée  d'une 
manière  exacte;  cependant,  en  s'aidant  des  indications  réunies  par 

Du  Cange  dans  les  Familles  d' Outre-mer,  et  en  corrigeant  par  la 
lecture  des  chroniqueurs  byzantins,  quelques  erreurs  qui  lui  sont 
échappées,  on  arrive  à  donner  une  série  assez  complète,  sauf  une  ou 
deux  lacunes. 

Voici  cette  liste  telle  que  j'ai  pu  la  dresser  fort  à  la  hâte. 
1.  Michel  BourtTiès  (peut-être  bien  seulement  le  fils  du  conquérant 

d'Antioche ,  et  non  celui  là  même  ?)  cité  par  Cédrénus  '  et  autres 
comme  ayant  été  nommé  magister  et  duc  d'Antioche,  à  l'avènement 
des  empereurs  Basile  II  et  Constantin  VIII,  en  janvier  976,  par  le 

ministre  Basile,  proèdre,  qui  redoutait  sa  présence  à  Constantinople 

et  préférait  l'éloigner.  On  peut  voir  dans  Cédrénus  divers  détails  sur 
ce  Michel  Bourtzès  qui  pris  parti  tantôt  pour  les  jeunes  empereurs 
tantôt  pour  le  rebelle  Bardas  Scléros. 

2.  Damianosy  cité  dans  Cédrénus  ̂   comme  ayant  été  duc  d'Antioche. 
Il  fut  tué  à  la  tête  de  ses  troupes  par  les  émirs  révoltés  de  Tripoli, 

Damas,  Tyr  et  Béryte,  peu  avant  l'arrivée  de  l'empereur  Basile  II  en 
Syrie,  vers  le  mois  d'avril  1003. 

3.  Nicéphore  Uranus^  gouverneur  de  Salonique,  fut  envoyé  presque 

aussitôt  après  par  Basile  II  comme  duc  à  Antioche,  «  Sçyjy^vx,  'Avno- 

Xe^  »  ̂. 4.  Michel  Spondyle,  eunuque,  personnage  mal  famé,  administrateur 

a  Ed.  Bonn.,  p.  17a.  4  U,  p.  448. 

3  Ed.  Bonn.,  t.  II,  p.  417.  j  Id.,  p.  454- 
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funeste,  fut  nonjmé  duc  d^Antioche  par  Constantin  VIII,  à  l'époque 
de  son  avènement  en  décembre  1025  ̂ . 

J.  Constantin  Catantinos,  mari  de  la  sœur  de  Romain  III  Argyre; 

fut  nommé  par  celui-ci  duc  d'Antioche,  en  1030*,  en  remplacement 
de  Michel  Spondyle  qui  s'était  laissé  honteusement  battre  par  les  Sar- 

rasins 7. 

6.  Nicitas  de  Misthie  ou  Misthéen,  Nixt^oç  èx  Mtoflefaç,  remplaça 

cette  même  année  Constantin  Carantînos,  et  fut  nommé  duc  d'An- 
tioche  par  Romain  III,  au  moment  où  celui-ci  quittait  la  capitale  sy* 

rienne,  dans  l'automne  de  l'année  1030  ̂  

7.  Nicitas f  frère  de  Michel  IX,  second  mari  de  l'impératrice  Zoé, 
frère  aussi  du  ̂ fameux  ministre  Jean  l'Orphanotrophe  9,  fut  créé  duc 

d'Antioche  à  l'avènement  de  Michel  au  printemps  de  1034,  probable- 
ment en  remplacement  de  Nicétas  Misthéen.  Les  Antiochéens,  qui 

avaient  massacré  le  commerciaire  Salibas,  n'ouvrirent  les  portes  de 

la  ville  à  leur  nouveau  duc  qu'après  promesse  de  sa  part  d*une 
amnistie  générale.  Mais  Nicétas,  aussitôt  maître  de  la  cité,  oublieux 
de  ses  serments,  fît  cruellement  mettre  à  mort  par  la  glaive  et  le  pal 

cent  des  plus  nobles  citoyens.  Les  onze  principaux  furent  réservés 

pour  être  envoyés  enchaînés  à  Byzance,  et  Nicétas  accusa  Dalas- 

sène  d'être  l'auteur  véritable  de  toute  cette  émeute  »°;  il  fut  ainsi 
le  principal  artisan  de  la  perte  de  ce  malheureux. 

8.  Constantin^  autre  frère  de  Michel  IV,  fut  nommé  duc  d'Antioche, 
en  remplacement  de  Nicétas ,  mort  dès  la  fin  de  cette  même  année 

1034".  Ayant  délivré  Édesse  d'une  formidable  attaque  des  Sarrasins, 
il  fut  élevé  au  rang  de  domestique  des  contingents  orientaux  en  1037". 

9.  N...*.  Scliros  y  cité  comme  duc  d'Antioche^  à  l'année  1054,  sous 
le  règne  de  Constantin  Monomaque'^ 

10.  Niciphore  Catacalon,  magister,  surnommé  b  xexoutiivoç,  le  brûléy 

et  plus  généralement  désigné  sous  ce  dernier  nom ,  le  plus  fameux 

des  capitaines  byzantins  de  l'époque,  fut  duc  d'Antioche  au  moins 
durant  la  dernière  année  du  règne  de  Constantin  Monomaque  et 

jusqu'à  la  mort  de  Théodora  survenue  durant  Tété  de  1056. 
11.  Michel,  surnommé  Uranus  y  *0upav6ç,  magister,  cousin-germain 

de  Michel  VI  stratietique ,  fut  nommé  duc  à  l'avènement  de  celui-ci 
(août  1056)  en  remplacement  de  Catacalon**. 

12.  Niciphore  Bucellarien  *5,  dit  Nicéphorize  (Nicéphoritzès),  le  Éimeux 

6  la.,  p.  488;  Giycas,  p.  581.  n  Cèdrénus,  p.  513. 

7  U.,  pp.  481  et  491;  V.  Murait,  t.  I,  p.  604.  la  Id.,  p.  51$. 

8  Cedrenus,  t-  II,  p.  495.  13  Baronius,  AnnaJ.^  ann.  xOS4i  n^  29> 

9  J*ai  poUié  un  sceau  de  ce  personnage  dans  la  14  Cedrenus,  t.  Il,  p.  715  î  Zoaaras,  XVflI,  i,  etc. 
Kmw  archiologiqu*  de  1808,  II,  p.  80.  i  $  Originaire  du  thème  des  Buctllainst,  en  Asie. 

10  Cedrenus,  t.  II,  p.  $10  ;   Zonaras,  XVII,  14  ; 
Murait,  t.  I,  p.  6ia. 
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eunuque  qui  se  distingua  par  ses  rapacités  sous  le  r^gne  de  Michel 

Ducas,  fut  duc  d'Antioche,  de  1059  à  1060,  sous  Constantin  Ducas 
(avant  Khatzatour  qui  était  encore  duc  d'Antioche  au  moment  de  la 
révolte  de  Romain  Diogène  '^).  De  déplorables  révoltes  signalèrent  le 
gouvernement  de  ce  personnage  odieux. 

13.  Khatchatour  ou  KhatT^atour  d'Ani,  créé  vesiis  à  Constantinople , 
chef  arménien  célèbre,  le  Chatatourios  ou  Lachatourios  des  Grecs , 

cédant  aux  instances  de  Constantin  Ducas ,  accepta  le  duché  d'An* 
tioche  en  1060.  Il  battit  les  Turcs,  à  plusieurs  reprises.  Il  prit  parti 
plus  tard  pour  Romain  Diogène,  et  fut  vaincu  et  fait  prisonnier,  presque 

en  même  temps  que  lui,  dans  les  plaines  de  Tarse,  en  1073  '7. 

14.  Joseph  TarchanioUy  protoproèdre,  fut  duc  d'Antioche  sous  Michel 
Ducas,  jusqu'en  1074,  époque  de  sa  mort»®. 

15.  Isaai  Comnène  fut  nommé  duc  d'Antioche  en  1074,  à  la  mort 
de  Joseph  Tarchaniote  *?.  Cette  même  année,  il  comprima  une  vio- 

lente sédition.  En  1077,  première  révolte  de  l'arménien  Philarète 
Vrakàmios,  chef  puissant  originaire  du  Vaspouracan  ;  il  se  soumet  à 

l'empereur  Nicéphore  Botoniate  dès  son  avènement  en  1078  **.  En 
1079,  Isaac  Comnène  était  revenu  de  son  commandement  d'Antioche 
et  Nicéphore  le  créait  sébaste^'. 

16.  Philarète  Vràkamios ,  qui  avait  probablement  succédé  à  Isaac 

Comnène  et  qui  avait  été  nommé  duc  d'Antioche  par  Nicéphore  en 
récompense  de  sa  soumission  '',  établit  en  10S3  son  fils  Vahram  ou 
Barsan  comme  gouverneur  d'Édesse  *î.  Philarète  se  rend  à  peu  près 
indépendant  à  Antioche.  Son  ambition  et  ses  trahisons,  sa  brouille 

avec  son  fils,  sont  cause  que  Soliman,  sultan  des  Turcs,  s'empare  sans 
coup  férir  en  1085  de  la  grande  cité  d'Antioche  qui  échappe  défini- 

tivement au  pouvoir  des  Byzantins. 

Récapitulons  tant  bien  que  mal  la  série  des  ducs  byzantins  d'An- tioche : 

976    -  .  .  .  Michel  Bourtzès. 
Vers  1002  Damianos. 

1003  -  .  .  .  Nicéphore  Uranus. 
1025  -  1030  Michel  Spondyle. 
1030  Constantin  Carantinos. 

1030  -  1034  Nicétas  de  Misthée. 
1034  Nicétas,  frère  de  Michel  IV. 

16  Scyliues,  p,  70e.  20  Id.,  p.  38,  n'»  33. 
17  TcbamtchUn;  Murait,  II,  pp.  6  et  33;  Scy-  21  Bryenne,  p.  i$6-i$7. 

Utxes,  p.  70 j.                               .                                          aa  V.  Murait,  II,  p.  $t,  n»  7. 
18  Bryenne,  p.  96.  13  U.,  p.  ja,  n»  ai. 
19  V.  Murait,  t.  II,  p.  a6. 
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1034  -  1037?  Constantin,  autre  frère  de  Michel  IV. 
1054  Scléros. 
1054?-  1056  Nicéphore  Catacalon. 
1056  -  1059  Michel  Uranus. 
1059  -  1060  Nicéphore  Bucellarien. 

1060  -  1073  Khatchatour  d'Ani. 
1073  -  1074    Joseph  Tarchaniote. 
1074  -  1078?  Isaac  Comnène. 
1078?-  1085     Philarète  Vrakamios. 

De  tous  ces  hauts  fonctionnaires  byzantins  du  XI"'  siècle  com- 
mandant la  grande  forteresse  chrétienne  du  sud,  quelques  sceaux  très 

précieux  nous  sont  restés.  Ils  n'ont  point  encore  été  publiés,  et  sont 
de  découverte  toute  récente.  Les  uns  font  partie  de  ma  collection; 

les  autres  m'ont  été  gracieusement  communiqués  avec  des  notes  et 
d'excellents  dessins  par  M.  Mordtmann,  qui  a  bien  voulu,  sur  la 
demande  de  M.  Sorlin  Dorigny,  renoncer  à  les  publier  lui-même. 

SCEAU   DE   NICÉTAS,   PATRICE,   RECTEUR   ET   CATÉPAN 

DE   LA   GRANDE    ANTIOCHE. 

-  K€     B,e,     Tû)     A[OY](Xa))    NIKH[TA]     nAT[Pl]K'("«>) 
Seigneur  protige  ton  serviteur  Nicétas  patrice , 

Rev.     PAIKT[û)P'](0     S      KAT[€n]AN(a))     (tyjO 

M     (pour  MerAAHC)      A[N]TIOX'(etaç) 
recteur  et  catépan  de  la  grande  Antioche. 

Ma  collection. 
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C'est  ici  le  sceau  soit  de  Nicétas  Misthéen,  soit  de  son  succes- 
seur, le  second  duc  d'Antioche  de  ce  nom,  Nicétas,  frère  de  l'em- 

pereur Michel  IV.  On  peut  ainsi  fixer  la  date  de  ce  monument  à 

l'espace  qui  s'étend  entre  les  années  1030  et  10J4.  Le  chef  de  la 
grande  cité  syrienne  s'intitule  sur  son  sceau  catepan  et  non  duc  de 
la  grande  Antioche.  Il  était  en  outre  patrice  et  recteur;  cette  dernière 
dignité  figure  très  rarement  dans  les  légendes  des  sceaux  byzantins. 

SCEAU   DE   LÉON,   PATRICE,   ANTHYPATOS,   VESTIS 

ET   CATÉPAN   d'aNTIOCHE. 

Buste  de  S^  Michel;  dans  le  champ,  lettres  du  nom  de  MIXAHA 

R^.   [A]€û)N   n[P]K  (pour  nATPIKIOCJ  AN0YnAT,(oç)  B€CT,(t)0 

S      KAT6n,(av(i))      ANTIOX^etoç). 

Collection  Mordtmann. 

Les  auteurs  ne  citent  aucun  duc  d'Antioche  du  nom  de  Léon.  Mi- 
chel Attaliote  *^  désigne  Léon  Tornikios  comme  ayant  été  à  plusieurs 

reprise  nommé  stratège  (gouverneur  de  province)  et  comme  s'étant 
spulevé  contre  Constantin  Monomaque  alors  qu'il  était  catépan  de 

Samosate.  Or  précisément  vers  cette  époque,  c'est  à  dire  entre  les 
années  1037  ̂ ^  ̂ ^54,  nous  constatons  une  lacune  considérable  dans  la 

série  des  ducs  d'Antioche.  Il  se  pourrait  donc  que  ce  Léon  Tornikios 
ait  été  titulaire  de  ce  poste  à  quelque  moment  durant  cet  intervalle 

et  que  ce  sceau  lui  appartint.  C'est  du  moins  une  fort  ingénieuse 
hypothèse  suggérée  par  M.  Mordtmann. 

24  p.  as- 
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SCEAU   DE   MICHEL   URANUS,   PATRICE,   MAGISTER, 

ET   CATÉPAN   D*ANTIOCHE 

-»-K€    BOHeei    TO    C,(o)     AOYAO    MIXAH'G) 

R^>    n[A]TP'0>wi))    [MAriCT]Pû)    [S    KAlT€nAN6)   ANTHOXIAC 
Collection  Mordtmann. 

Nous  connaissons  trois  ducs  d'Antioche  du  nom  de  Michel,  mais 
celui  des  trois  auquel  ce  sceau  a  appartenu  est  très  probablement 

Michel,  dit  Uranus,  qui  gouverna  la  capitale  du  sud  de  1056  à  1059  (?) 

SCEAU  DE  NICÉPIÎORE,  SÉBASTOPHORE  ET  DUC    DE  LA  GRANDE  THÉOUPOLIS, 

ANTIOCHE,  CONSEILLER  PRIVÉ  DE  NOTRE  PUISSANT  ET  SAINT  EMPEREUR. 

^/5M»TD®^>^ 

NIKH^POC     C€BACTO(|>OPOC     S     AOYH     THC      MCrAAHC 
e€OYnOA€(0,(s) 



430  C.   Mélanges  hist.  et  archéologiques. 

Rev.    ANTIOX,(ecaç)  O  ANePÛ)nO,(0  TOT  KPATAIÔY    KAl 

AnOY     HMCON     BACIA€û)C 

Nicéphore  dit  Uranus,  Nicéphore  Catacalon  et  Nicéphore  Bucel- 

larien,  dit  Nicéphorize,  ont  été  tour  à  tour  ducs  d'Antioche;  mais  ce 

magnifique  sceau,  de  dimensions  extraordinaires  (comme  devaient  l'être 
du  reste  tous  les  grands  sceaux  des  ducs  d'Antîoche ,  fonctionnaires 
très  considérables),  est  très  probablement  celui  du  dernier  des  trois, 
le  fameux  eunuque  Nicéphore  Bucellarien ,  plus  connu  sous  le  nom 

de  Nicéphorize  (Nicéphoritzès).  Celui-ci,  on  le  sait,  fut  duc  d'Aur 
tioche  de  1059  à  1060^  sous  le  règne  de  Constantin  Ducas,  avant  de 

devenir  l'odieux  ministre  et  l'âme  damnée  de  ce  triste  Michel  Ducas, 
auquel  ses  exactions  valurent  le  sobriquet  de  Parapinace.  Nicéphore, 

sur  ce  sceau,  s^intitulo^  sébastophore,  dignité  rare  que  je  n'ai  rencontrée 
que  deux  fois  sur  les  sceaux  byzantins. 

J'attire  également  l'attention  sur  la  formule  qui  termine  la  légende 
de  ce  sceau  :  ANePOPOC  TOY  KPATAIOY  KAl  APIOY  HMû)N 

BACIACCJCy  homme  de  notre  puissant  et  saint  empereur;  on  la  retrouve 
sur  quelques  autres  sceaux  appartenant  à  de  très  hauts  fontionnaires 

de  l'époque  des  Ducas  et  des  Comnènes,  et  dans  de  nombreux  actes 
contemporains. 

Il  existe  quelques  très  rares  exemplaires  de  ce  sceau  gigantesque  ;  un 

appartient  à  M.  A.  Sorlin  Dorigny,  le  jeune  et  savant  archéologue  de 

Constantinople ;  un  second  est,  je  crois,  entre  les  mains  d'un  habi- 
tant du  Phanar  ;  M.  le  D'  Mordtmann  a  bien  voulu  m'envoyer  la 

description  d'un  troisième  qui  a  appartenu  jadis  à  Subhy  Pacha.  Sur 
cet  exemplaire,  au  début  de  la  légende  du  revers,  M.  Mordtmann,  au  lieu 
des  mots  ANTIOX,  D,  lit  OIK6IOC.  Cette  lecture  reconstituerait 
encore  plus  exactement  la  formule  OIK€IOC  AN©Pû)nOC  etc.  etc., 

homo  intimus  *5  sancti  et  poteritissimi  régis  nostriy  telle  qu'on  la  re- 
trouve dans  les  actes  du  temps  *^,  et  telle  qu'elle  paraît  avoir  été  plus 

spécialement  réservée  aux  fonctionnaires  eunuques ,  ce  qui  serait 

une  raison  capitale  en  faveur  de  l'attribution  du  sceau  à  Nicéphoritzès, 
à  l'exclusion  des  autres  Nicéphore  ducs  d'Antioche.  Comme  cette 
première  ligne  de  la  légende  du  revers  est  assez  peu  visible  sur 

l'exemplaire  que  j'ai  eu  à  ma  disposition,  j'ai  tout  lieu  de  croire  que 
la  lecture  de  M.  Mordtmann  est  la  vraie. 

a$  Conseiller  intime,  conseillé  privé.  monast.  tî  eccl.  Or.,  pp.  4$,  i$3  et  paisim, 
26  V.   p.  ex.   MûUer  et  Miclosicb,   Acta  tt  iipl. 
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5- 

FRAGMENT  DE   SCEAU   DE  JOSEPH   (tARCHANIOTe)  ,   PROTOPROÈDRE 

ET   DUC   d'aNTIOCHE. 

Au    droit    devaient    figurer    deux    saints    militaires    dont    un    seul 

(S.  Théodore?)  est  encore  visible  sur  ce  fragment 

Rev.    [l]û>(oT]<p)   ÂnPO[€AlPO,(ç)    {pour  nPû)TOnPO€APOC)  KAI 

[AO]YS    ANLTl]OX€(ta€). 

Ma  collection. 

Joseph  Tarch4niote,  protoproèdre,  mourut  duc  d'Antioche  en  1074. 

SCEAU  DE  VACHRAMÈS  ARCHÔN. 

Buste  de  S.  Théodore;    O     A(y"^)     ©€OA(<«)poç) 

Rev.    BAXPAMHC     O    APXCON,    Uarchôn  Vachramls 

Collection  Mordtmann. 

Ce  précieux  sceau  qui  appartient  certainement  à  un  prince  (Sp^cov) 

arménien '7  du  XI"*  siècle**,  pourrait  fort  bien  être    celui  du  fameux 

27  Vachramh^  pour  Frtuhamios  ou  Vrahamîos,  est  28  C'est  le  type  classique  des  sceaux    de  l'époque 
un  nom  essentiellemeat  arménien.  des  Comnènes. 
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C.   Mélanges  hisi.  et  archéologiques. 

Philarète  Vrakamios*^  qui  fut  duc  presque  indépendant  d*Antioche 
sous  Nicéphore  Botaniate  et  sous  Alexis  Comnène ,  et  fut  cause 

qu'Antioche  retomba  aux  mains  des  Sarrasins  et  fut  reconquise  par 
le  Seldjoukide  Soliman  en  l'an  1085. 

M.  Mordtmann   possède   encore   le   sceau  de  Romain   Eugenianos  y 

protospathaire^  chrysoiricUnaire  et  comnterciàire  d'Antioche. 

+  K€     Be     PCOMANÛ)  ACnAeAP,(««>)     €ni    T,(ou)    xrKAIN' 
(pour  XPYCOTPIKAINOY) 

Rev.    S     KOMM€PKIAP,(tco)     ANTlOX,(ecaç)  Tû>  €Yr€NIAN,(ct)) 

Seigneur  protège  Romain  Eugenianos  y  protospathairey  chrysotriclinaire  et 

commerciaire  d^Antioche. 

II. 

Patriarches   d'  A  ntioche. 

Les  sceaux  de  patriarches  byzantins  d'Antioche  sont  bien  plus 
rares  encore  que  ceux  de  leurs  collègues  de  Constantinople ,  aussi 

rares  au  moins  que  ceux  des  ducs  d'Antioche.  On  n'en  connaissait 

jusqu'ici  que  deux  publiés  par  M.  Mordtmann ,  mais  sans  qu'il  en 
eut  donné  les  gravures.  Je  puis  aujourd'hui  doubler  ce  nombre  et 
donner  les  dessins  de  quatre  sceaux  de  patriarches  byzantins  de  la 

grande  Théoupolis.  Je  suis  redevable  de  ce  résultat  à  l'obligeance  de 
MM.  Mordtmann  et  Sorlin  Dorigny. 

Deux  de  ces  sceaux  sont  de  très  grandes  dimensions  comme  Tétaient 

en  général  les  sceaux  officiels  des  hauts  dignitaires  d'ordre  religieux 
et  même  civil. 

29  Tr*nsposition  de  Vachramis. 
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I. 

SCEAU   DE   THÉODOSE   CHRYSOBERGE,   PATRIARCHE    d'aNTIOCHE. 

Les  ss.  Pierre  et  Paul  î^,  patrons  de  Tèglise  d'Antioche,  debout,  de 

face;  à  gauche  O  ACt^^O  HAYAO^Q;  adroite  cTÂCyw;)   nÇTPOXO 

Rev    +  eCOAOCIOC   €A'6)^   '{pour   €A€CO  efOY)   HPIAPX {pour  nATPIAPXHC)    GYROA,     {pour    ©€OYnOA€C0C) 

M  {pour  MerAAHC)  ANTlOX,(etaç)  O  XPYCOBÇPfHC  +; 
Thlodose  ChrysobergCy  par  la  grâce  de  Dieu,  patriarche  de  Théoupolis, 

h  Grande  Antioche. 

Collection  Mordlmann^K 

Très  probablement  le  sceau  de  Théodose  III,  patriarche  d'Antioche 
à  l'époque  des  Comnènes  5\ 

Sceau  du  même? 

30  Oa  sait  que  les  ss.  Pierre   et  Paul  figurent  3 1  V.  Mordtrnann ,  Confirma  sur  Us  sceaux  et  lu 

également  an  droit  des  sceaux  des  ducs  latins  d*An-         plombs  hy^antius,  p.  4. 
tiocbc.  3»  V.  Le  Quien,  Or.  ehrtst.^  t.  Il,  7$$. 

Archives  dé  r Orient  Utin,  II,  iS8a. 

a8 
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S*  Pierre  debout,  de  face,  tenant  une  longue  croix  de  la  main 
droite  ;     [o     AflOC]     neTPOC  _ 

Rev.        +   06OAOCIOC     RATPIAPXHC     eeOYnOACCOC 

M€rAAHC       ANTIOX6IAC  ;       Théodose  patriarche   de 
ThéoupoliSy  la  Grande  Antioche. 

Ce  superbe  sceau  qui  &it  partie  de  la  collection  de  M.  Sorlia 

Dorigny  remonte  également  à  Tépoque  des  Comnènes;  probable- 

ment même  faut-il  l'attribuer  au  patriarche  Théodose  III  comme  le 
petit  sceau  précédent* 

SCEAU  DE  THÉODORE  IV  BALSAMÔN^  PATRIARCHE   D* ANTIOCHE  ». 

Buste  de  face  de  la  Panagia  hodigitria  portant  TEnËmt  Jésus   sur 

le  bras  gauche;    MHP"  [éoY]     H    OAirH[TPl]A    ,    Mi^p    etoO il     OSyjYi^xpca. 

Rev.  +  e€OAû)POC  [eAelttGY  ÏÏPÎAP[XHC]  eCOYROAe- 
[COC]  MerAAHC  [ANjriOXIAC  K€  {pour  KAl)  [RACHC] 
THC  ANÀ[TjOAHC  ;  Théodore,  par  la  grâce  de  Dieu,  patriarche 
de  Théoupolis,  la  grande  Antioche,  et  de  toute  VAnatolie. 

C'était  là  le  titre  oflBciel  des  primats  de  la  grande  métropole 
syrienne. 

Théodore  IV  Balsamôn,  patriarche  d' Antioche  de  1186  à  I2I4î^ 
fut  un  prêtre  distingué  et  un  écrivain  célèbre». 

3)  Mordtiiunn,  M(m.  dm  Sytt.  gru  de  C.  P.  pour 
1871-73,  p.  III. 

}4  V.  le  paragraphe  conucré  à  ce  prélat  daai  Le 
Qpien,  t.  II,  760.  —  V.  encore KTcétas  Clion.,  p.  sj). 

35  M.  Mordtiiuan  a  copié  chet  un  brocanteur, 

I  Ha4gi  Agepf  1a  légende   d'un  sceau  en  fort 

maoTata  état  qui  a  dû  appartenir    au  mioe  person- 
nage avant  qu*il  f5t  patriarche. 

Droit    TA        Kiwi    XAP  .  X«fv« 
m  .  .  0)  «TAAKO  fvXuoc 

KAI  n  .  .  A         BaACAMCON     B«1l««|i;.« 
NT..N  eEOAPOCOr  eie»«f«v 
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SCEAU  DE  N   ARCHEVÊaUE  d'aNTIOCHE. 

Buste  de  la  Vierge ,  les  deux  mains  levées  dans  Tattîtude  de  To 

raison,  le  médaillon  du  Christ  sur  la  poitrine,  le  tout  entre  les  sigles 
accoutumées. 

Rev.  [e]K€  [ee  ... .]   APXi[€n]icKono  [©ÔY"n]oA (««>€) M€rA[AHC]     ANTIOX[€l]AC  ;     Thiotokos    protège    N..... 
archevêque  de  Théoupolis ,   la   grande  Antioche.    Le   nom  du 

titulaire    (  probablement  ̂ û"  pour    I6)ANNHC  j    Jean)    est malheureusement  presque  effacé. 

Collection  Sorlin-Dorigny.  —  Époque  des  Comnènes. 

CLISURE 

DE  PODANDUM  OU  PODANTUM. 

Le  territoire  de  Podantum,  xb  Qi\ix  xb  nàSovSâv,  formait  partie 

constituante  du  duché  d' Antioche,  et  comprenait  le  territoire  de  la 
place  forte  de  ce  nom,  détaché  par  Alexis  I  Comnène.  Michel  Atta- 

liote  '^  cite  la  clisura  de  Podantum,  1^  xXeiooDpa  1^  xoO  ̂ eyopivou 
rioSavxoO;  elle  gardait  le  fameux  défilé  du  même  nom,  route  ordi- 

naire des  armées  byzantines  pour  descendre  du  Taurus  dans  les 
plaines  de  la  vallée  de  TEuphrate.  Scylitzès  nomme  cette  clisure 

PendaBos;  Cédrénus,  Zonaras  la  nomment  Podandos  et  Glycas  Pon-- 
dodos  r. 

Je  possède  le  sceau  d*Épiphane,  ipiskeptite  de  Podantuntj  avec  la  lé- 
gende  C(|)PAriC   €ni(|)AN(tou)      B'(acjtXtxou)      €niCK€nTIT(ou) 

nOAANTOY  TOY  KA  . . . .  Le  nom  patronymique  a  malheureu- 

sement disparu.  Ce  précieux  monument  appartient  à  l'époque  de 
la  dynastie  des  Comnènes. 

36  Ed.  Bonn.,  pp.  121,  i)  et  173,  23,  •  37  V.  Murtlt,  I,  p.  $81. 
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III. 

Fonctionnaires  byzantins  du  thème  de  Chypre. 

Le  thème  insulaire  de  Chypre^  quinzième  thème  asiatique  du  Por- 
phyrogénète ,  OijJLa  zh  xaXou|ievov  êTWcpxta  KÙTTpou ,  constitué  par  la 

grande  île  de  ce  nom  et  par  son  aride  et  insignifiante  voisine  Car- 
pathos,  ne  figure  à  juste  titre,  ni  dans  la  première,  ni  dans  la  seconde 
liste  du  Livre  des  cérémonies  de  Constantin  Porphyrogénète.  Dès  les 

VII°*  et  VIII"*  siècles,  en  effet,  Chypre  était  tombée  aux  mains  des 

Arabes,  et  ce  ne  fut  qu'en  965,  bien  peu  d'années  après  la  mort  du 
Porphyrogénète  qu'elle  fut  reprise  par  Nicéphore  Phocas,  alors  simple 
général.  Si  cette  province ,  dans  laquelle  Constantin  Porphyrogénète 
ne  possédait  ni  un  soldat  ni  un  pouce  de  terre,  se  trouve  cependant 

notée  dans  la- liste  du  Livre  des  thèmes^  il  ne  faut  en  chercher  la 
raison  que  dans  cette  traditionnelle  et  incurable  vanité  de  la  cour 
byzantine  qui  ne  pouvait  se  décider  à  accepter  le  fait  accompli. 

On  sait  comment ,  vers  la  fin  du  XII"*  siècle ,  un  membre  de  la 
famille  des  Comnènes,  Isaac,  nommé  stratège  ou  gouverneur  de  Chypre, 
chercha  à  se  créer  dans  cette  îlç  un  empire  indépendant,  et  comment 

il  fut  détrôné  en  1190  par  Richard  d'Angleterre  lequel  vendit  Chypre 
aux  chevaliers  Teutoniques. 

Les  sceaux  de  fontionnaires  byzantins  du  thème  de  Chypre  sont 

d'une  extrême  rareté. 
I. 

Je  possède  le  très   beau  sceau  de  Jean ,  hypatos  (consul)  et  dioecète 
(administrateur)  de  Chypre. 

KYPt€    BOHe€l  (en  monog.  crucif)    TQ   C(ù    AOYAO;  Seigneur 
protige  ton  serviteur. 

Rev.    +  IWANNH      YnATtt      S     AIOIKHT(ti)      KYnPOY 
Jean,  hypatos  et  diœclte  de  Chyt>re. 
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Ce  sceau  par  son  style  et  surtout  par  la  disposition  du  type  du 

droit,  date  du  VIII""  ou  même  de  la  fin  du  VII"*«  siècle ,  avant  la 

conquête  Sarrasine,  alors  que  la  division  de  l'empire  en  éparchies 
exisuit  encore.  Ce  Jean  était  dioecète  pour  Téparchie  de  Chypre. 

Son  sceau  m*a  été  envoyé   de  Beyrouth  par  M.  Pérétié. 

De  Tépoque  écoulée  depuis  l'expulsion  des  Arabes  en  965,  jusqu'à 
l'arrivée  des  Anglais  en  1180,  nous  possédons  quelques  sceaux  chy- 

priotes intéressants.  Je  citerai  ceux  publiés  par  M.  Mordtmann'^:  de 

Michel,  magisUr  et  catipan  de  Chypre  au  XII"*  siècle ,  à*Elpidios  Vra- 
hamioSy  curopalau  et  duc  de  Chypre  (même  époque),  et  de  Lion  y  proto- 
secretis  et  duc  de  Chypre  (même  époque). 

Je  possède  dans  ma  collection: 

i^  Le  sceau  de  Michel ̂   vestis^  juge  et  catipan  de  Chypre,  avec  la 
légende  +K€  BOHe€l  MIXAHA  BCCTH ,  KPITH  KAI 

KATEnANÛ)    KYnPOY    (XI»*  siècle). 

U^ 

2*»  Le  sceau  de  Léan^  commerciaire  de  Chypre  et  d' A  Italie,  avec  la 
légende  +K6  80  A6ttNT(0  K[Ô7M]6PK(ta?teo)  KYnPOY 

S    ATTAAX^^)    (époque  des  premiers  Comnènes). 

Attalie,  dans  le  thème  des  Cibyrrhéotes,  était  le  principal  entrepôt 

du  commerce  du  continent  avec  l'île  de  Chypre.  Le  fontionnaire  qui 
s'intitulait  commerciaire  de  Chypre  et  Attalie,  présidait  certainement 
aux  opérations  de  douanes  entre  le  thème  insulaire  et  le  continent. 

)8  Re9ut  areh.,   1877.  p.  s»;  KE  B'e*  TO)  GO)         nA\Ar(r.)  S  AOrK\'ii    KrnpOT  T JLiBPAXAMIO) 
ÙOrA*((|>)  WKAHA   MAnCFPO)   S    KATEnANO)  -  -f  KE      Ve*     TO)    C(0     A(ouX»)     AEONTH 
Knrpor  —  kb  bohoh  E.vniAri)    Korpo-       achkphtic   s   kpith   KrnpXo-);- 
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On  voit  que  les  sceaux  nous  donnent  des  diœcèteSf  des  ducs^  des 
catépans ,  et  aucun  stratège  de  Chypre.  Il  semble  que  c^te  province 
ait  été  constamment  tenue  sur  pied  de  guerre  et  gouvernée,  du  moins 
à  partir  de  la  conquête  de  Nicéphore  Phocas ,  par  des  fontionnaires 

absolument  militaires ,  ce  que  n'expliquait  que  trop  le  voisinage  im- 
médiat de  l'éternel  ennemi  musulman. 

NOTES    ADDrriONKËLLES. 

I.  Au  chapitre  des  sceaux  des  Patriarches  d'Antioche  j'ai  omis  de  signaler  le  sceau 
du  patriarche  Macarios  qui  est  décrit  comme  suit  dans  le  Corpus  inscr,  gr,,  t.  IV, 

sous  le  n.'*  8987:  Inscriptio  sigiîli  ahtnei  (?),  in  quo  Petrus  apostolus  est  cum  clave 
sedens,  juxta  gaîlus  (??)  Inscriptio  est  circa  marginem,  Bepertum  est  a  rustico  prope 
Antàb  (olim  Antîochia  pênes  Taurum):  a.  1071.  Oxoniensibus  missum  et  editum  a 
Chaudlero  Marm,  Oxon.  praef.,  p.  VII. 

+  MAKAPIOC  JACtt  e€Oy     nATPIÂPXHC  THC   MerAAHC 
GYnOACttC      ANTIOX6IAC    KAI     HACHC     ANATOAHC 

2.  Au  dernier  moment  je  reçois  de  M.  A.  Postolacca,  le  savant  conservateur  du 

cabinet  des  médailles  d'Athènes,  les  empreintes  de  deux  très  petits  sceaux  portant 
le  nom  de  TÉglise  d'Antioche: 

a)  Sceau  de  VÉglise  de  Thloupolis 

-h  H  €KKA(>iaca)  + 

Rev.  éVn   +  {pour  eeornOAecoç). 

h)  Sceau  de  VÉglise  apostolique  de  Thioupolis 

-h  An(ooToXtxTj)  €KA'(^ata)- 

Rev.  -h  e€OYnOA'(««)ç)- 

Je  regrette  de  ne  pouvoir  donner  ici  la  gravure  de  ces  deux  curieux  monuments 
qui  me  paraissent  remonter  à  une  époque  assez  éloignée. 

GusUve  SCHLUUBERGER. 
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VII. 

VERRE  REPRÉSENTANT  LE  TEMPLE  DE  JÉRUSALEM 

Le  verre  dessiné  à  la  grandeur  de  l'original  dans  la  planche  cbro- 
molitbographique  ci-contre,  est  un  fond  de  coupe  de  la  catégorie  très 

connue  appellée  des  verres  cimiiériaux,  parce  qu'on  les  trouve  surtout 
dans  les  cimetières  souterrains  de  Rome.  Ce  verre  était  enseveli  sous 

les  ruines  d'un  cubiculum  du  cimetière  ad  duas  lauros  au  troisième  mille 

de  la  voie  Labicane  '.  Le  dessin  a  été  obtenu  en  examinant  la  plaque 

sous  s^  deux  faces;  certains  détails  se  voient  mieux  à  l'endroit,  d'autres 

à  l'envers;  quelques-uns  par  transparence,  d'autres  en  maintenant  l'opa- 
cité. Au  moment  de  sa  découverte,  le  verre  était  absolument  opaque  ; 

je  l'ai  rendu  transparent  en  enlevant  délicatement ,  du  côté  extérieur , 
les  couches  de  lamelles  et  les  pellicules  de  patine  terreuse  qui  inter- 

ceptaient la  lumière.  De  cette  façon  les  contours  du  dessin  sont 

maintenant  plus  visibles  au  revers  qu'au  droit,  mais  l'or  et  les  couleurs 
ne  se  voient  qu'à  l'endroit.  Le  petit  monument  est  unique  en  son 
genre;  il  représente  le  temple  de  Jérusalem  et  a  appartenu  aux  Juifs 
de  Rome. 

J'en  ai  donné  une  première  ébauche  en  dessin  noir  dans  le  Bulletin 

^archéologie  cbriHenne,  1882  pi.  VII,  réservant  aux  Archives  de  l'Orient 
Latin  l'édition  complète  en  polychromie.  La  voici  avec  un  commen- 

taire divisé  en  trois  articles.  J'expliquerai  d'abord  les  détails  de  la 
représentation;  puis  je  la  rapprocherai  des  monuments  qui  ont  quelque 

rapport  avec  elle; -enfin  je  parlerai  de  l'inscription  grecque  et  de  l'âge 
de  la  coupe. 

I  Voyez  le  Bulletin  d'arch.  <hrit.^  i88a,  id.  française,  p.  123. 
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s  I- 

LA   PERSPECTIVE   DU  TEMPLE   DE  JÉRUSALEM. 

Au  milieu  d'une  cour  fermée  de  trois  côtés  par  des  portiques  s'é- 
lève,  sur  un  escalier  assez  haut,  la  cella  d'un  temple,  dont  le  fronton 
est  supporté  par  quatre  colonnes  rouges;  entre  celles-ci  on  voit  une 

porte  d'or,  unique;  dans  le  tympan  du  fronton  est  représenté  le  chan- 
delier à  sept  branches.  A  droite  et  à  gauche  deux  hautes  colonnes 

monumentales ,  isolées ,  de  la  teinte  foncée  du  bronze.  En  avant ,  la 

cour  est  fermée  par  une  barrière  à  treillis,  derrière  laquelle,  dans 

l'enceinte  sacrée ,  sur  une  ou  plusieurs  tables ,  sont  représentés  en  or 
des  canthari  et  autres  vases,  avec  le  cédrat  et  le  faisceau  connu  sous 

le  nom  de  loulah;  cela  résulte  de  la  comparaison  avec  les  monuments 

judaïques,  ceux  de  Rome  surtout:  je  reviendrai  bientôt  là  dessus. 
Au  milieu  de  ces  objets  apparaît  le  grand  candélabre  à  sept  branches 
terminées  chacune  par  une  lampe  allumée.  En  dehors  du  portique,  à 
la  droite  du  spectateur ,  on  voit  en  perspective  deux  édifices  dont  la 

façade  parait  être  curviligne;  derrière  chacun  d'eux  s'élance. un  pal- 
mier, emblème  caractéristique  de  la  Judée.  Il  est  clair  que  ce  temple 

est  celui  de  Jérusalem;  les  objets  et  symboles  du  culte  juif,  surtout 

le  candélabre  à  sept  lampes,  répété  jusque  dans  les  ornements  du 
fronton,  le  prouvent  abondamment. 

Il  serait  inutile  de  songer  au  temple  d'Onias,  élevé  sur  le  modèle 

de  celui  de  Jérusalem ,  auprès  d'Héliopolis  en  Egypte,  sous  le  règne 
de  Ptolémée  Philométor,  Josèphe  en  fait  mention  plusieurs  fois  et 

raconte  qu'il  fut  dévasté  et  fermé  sous  les  préfets  Lupus  et  Paulinus, 
vers  l'an  73  de  notre  ère  *.  Même  en  faisant  abstraction  des  doutes 
sérieux  que  Ton  a  soulevés  sur  la  vérité  de  ces  récits  de  Josèphe,  et 

en  s'en  rapportant  sur  ce  point  aux  indications  substantielles  de  M. 
Lumbroso  3,  il  suffit  de  remarquer  que  Philon,  qui  vécut  à  Alexandrie 

avant  l'an  73,  ne  mentionne  jamais  ce  temple,  bien  qu'il  parle  de 
celui  de  Jérusalem  comme  du  centre  de  la  piété  religieuse  des  Juifs 

et  même  des  Juifs  d'Egypte  ♦.  Si  les  Alexandrins  du  premier  siècle 
de  notre  ère  n'avaient  aucune  vénération  spéciale  pour  le  soi-disant 

temple  d'Onias,  il  n'est  pas  admissible  que  plusieurs  siècles  après  sa 

2  Jos.  Btll.  Jui,,  I,  t;  VII,  10,  13:  Contru  Apion.  ârina  dans   les  Mem.   ât  la   R,   AcU,  de  Turin , 
II,  $:  Aniiq.,  XII,  $,  i;  9,  7;  XX,  10,  3;  XIII.  3,  XXVU,  p.  53a  et  «uiv. 
i;  XIV,  8,  I.  4  Lumbroso,  l»  «.,  p.  $33. 

3  Lunbroso,  IJuovi  stuii  di  archeologia  Alessan- 
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dévastation,  cet  édifice  ait  été  choisi,  à  la  place  de  celui  de  Jéru- 
salem, pour  être  représenté,  loin  de  TÉgypte,  sur  la  vaisselle  des 

Juifs  de  Rome.  Du  reste,  certains  détails  topograpbiques ,  propres  à 
la  Palestine,  et  certains  monuments  voisins  du  temple,  sur  lesquels 

je  m'arrêterai  plus  loin ,  confirment  cette  évidence  en  quelque  sorte 
spontanée,  et  prouvent  que  nous  avons  ici  une  représentation  du  prin- 

cipal sanctuaire  de  la  religion  juive.  Aussi  ne  fais>je  point  difficulté 

d'exclure  toute  autre  hypothèse  plus  ou  moins  invraisemblable,  où  il 
serait  question  de  quelque  synagogue  ou  proseuque  juive  de  Rome 

ou  d'une  autre  ville  de  l'empire  romain. 
Les  anciens  monuments  ne  nous  ont  conservé  aucune  représen- 

tation du  temple  de  Jérusalem,  qui  ne  soit  absolument  imaginaire.  Si 
celle-ci  était,  au  moins  en  partie,  une  réminiscence  ou  une  imitation 
de  la  réalité,  elle  serait  unique  en  son  genre;  aussi  doit-elle  être  étu* 

diée  attentivement  à  l'aide  des  données  que  nous  possédons  sur  le 
plus  considérable  des  monuments  de  la  religion  juive ,  illustré  par  la 

présence  du  Rédempteur  et  théâtre  des  premiers  événements  de  l' his- 
toire apostolique  et  ecclésiastique.  C'est  de  nos  jours  seulement  que 

l'on  a  pu  étudier  sur  les  lieux,  dans  la  mosquée  d'Omar,  ce  qui  reste 
du  temple  primitif  de  Salomon  et  de  la  reconstruction  qui  en  fut 
faite  par  Hérode-le-Grand.  Le  premier  qui  en  ait  parlé  chez  nous, 

est  S.  Em.  le  cardinal  Bartolini,  qui,  de  retour  d'un  voyage  en  Orient, 
exécuté  en  1855,  donna  des  dissertations  sur  ce  sujet  à  l'académie 
romaine  d'archéologie,  en  1860  et  1862  5.  M.  le  comte  de  Vogué 
dessina  en  1862  toutes  les  parties  de  la  mosquée  d'Omar;  deux  ans 
après,  il  publia  à  Paris  un  volume  splendide ,  accompagné  de  plan- 

ches, où  il  avait  réuni  tout  ce  que  4'étudô  attentive  des  lieux,  les 
textes  bibliques,  Josèphe  et  les  traditions  de  la  littérature  talmudique , 
peuvent  fournir  de  données  pour  la  restauration  du  second  temple, 

dans  la  forme  qu'il  reçut  d'Hérode  ̂ .  Depuis  cette  publication,  l'œil 
des  savants  n'a  cessé  d'être  ouvert  sur  les  moindres  découvertes 

faites  à  l'emplacement  de  ce  santuaire  vénérable:  je  dois  ici  une  men- 
tion spéciale  aux  deux  sociétés  anglaise  et  allemande  pour  l'explo- 

ration et  l'étude  de  la  Palestine  et  à  deux  compatriotes  de  M.  de 
Vogué,  le  regretté  M.  de  Saulcy  et  M.  (31ermont-G anneau ,  à  qui 

l'archéologie  palestiniame  est  si  redevable.  C'est  en  profitant  de  leurs 
études  et  de  leurs  découvertes,  autant  qu'elles  me  sont  connues, 
que  je  vais  expliquer  en  peu  de  mots  cette  représentation  inattendue 
de  la  perspective  du  temple  de  Jérusalem ,  conservée  sur  un  verre 
romano-juif. 

5  Suit  Mtico  Itmpio  ai  Salomout  «  suit antiea  usai  de  topographie  de  la  ville  sainte,  Paris  1S64; 
grotta  ecc.  in  Bettemme,  Roma  1868.  cf.  de  Saulcy  dans  la  Galette  areh.  de  MM.  de  Witte 

6  ne  Vogué  ,   Le  temple  de  Jérusalem    suivi   d'un         et  Lenormant  1877,  p.  63-65,  pi.  11. 
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La  masse  énorme  des  édifices  du  temple  et  de  son  enceinte  sacrée 

s'élevait  à  des  niveaux  différents  et  dans  des  cours  séparées;  tout 
étant  cependant  compris  dans  Tehceinte  du  grand  portique  dit  de  Sa- 

lomon.  Le  temple  proprement  dit,  c'est-à-dire  le  Saint  avec  le  Sancta 
Sanctorum,  était  dans  Tatrium  le  plus  intérieur  dont  Taccès  était  ré- 

servé aux  prêtres  seuls;  là,  dans  une  cour  à  ciel  ouvert,  s'élevait  l'autel 
des  holocaustes ,  comme  dans  les  temples  sémitiques  7.  Au  premier 

abord  il  semble  que  notre  verre  ne  représente  que  l'atrium  des  prêtres. 
Le  portique  spécial  qui  l'entourait  est  décrit  par  Joséphe  comme  in- 

terrompu par  les  portes  des  chambres  destinées  au  trésor.  M,  de 
Vogué  (pi.  XV,  XVI)  en  indique  les  colonnes ,  mais  seulement  des 

deux  côtés  du  temple,  et  non  du  côté  du  fond.  Sur  le  verre,  le  por-> 

tique  règne  sur  trois  côtés  et  l'on  n'y  voit  nulle  part  les  portes  du 
trésor.  Ce  défaut  s'explique  par  la  forme  abrégée  et  grossière  de  cette 
perspective.  Peut-être  cependant  l'artiste,  qui  ne  disposait  que  d'un 
espace  étroit,  a-t-il  voulu  indiquer  seulement  le  portique  extérieur  de 

l'enceinte  sacrée ,  celui  de  Salomon ,  y  figurer  au  milieu  le  temple 
proprement  dit,  et  indiquer  la  barrière  devant  l'aire  sainte  réservée 
aux  prêtres.  Mais  cette  barrière  n'étant  pas  représentée  sur  les  côtés, 
il  me  semble  plus  vraisemblable  que  cet  atrium  et  ce  portique  est 
simplement  celui  des  prêtres. 

Il  serait  impossible  de  concilier  avec  la  restitution  de  M.  de  Vogué 

l'architecture  de  la  façade  du  temple  telle  que  notre  verre  la  repré- 
sente. Les  Paralipomènes  (III,  4)  parlent  de  la  grande  hauteur  de  la 

façade;  Joséphe  raconte  que  le  prétexte  d'Hérode  pour  reconstruire 
le  temple,  fut  son  désir  de  lui  rendre  toute  la  hauteur  qu'il  avait  eue 
au  temps  de  Salomon  (^Ant.  fud.XY,  11);  M.  de  Vogué  a  cru  en 
avoir  trouvé  une  imitation  dans  le  temple  de  Siah,  en  grande  partie 

contemporain  d'Hérode,  retrouvé  et  remis  au  jour  par  M.  Waddington 
et  par  lui  *.  S'attachant  à  ce  modèle,  il  a  figuré  la  façade  du  temple 
hiérosolymitain  d'Hérode  en  lui  donnant  deux  ordres  grecs  superposés, 
ce  qui  est  inconciliable  avec  le  portique  tétrastyle  et  le  tympan  trian- 

gulaire de  notre  verre.  Les  chambres  à  plusieurs  étages,  que  Joséphe 

décrit  comme  adossées  aux  flancs  de  la  cella  et  du  vestibule,  n'y 

ont  non  plus  laissé  aucun  vestige.  Il  semble  qu'on  ait  voulu  repré- 
senter d'une  manière  générale  la  façade  et  la  ceÛa  d'un  temple,  suivant 

le  type  le  plus  commun  de  l'époque  impériale,  sans  prétendre  à  une 
imitation  spéciale  des  véritables  formes  du  temple  de  Jérusalem  re- 

construit sous  Hérode;  je  reviendrai  sur  ce  point  dans  le  paragraphe 
suivant. 

7  Cf.  Fabiant,  La  suU  ii  Mua,  re  di  Moab,  p.  ij.  gieuse,  pi.  a-4,  p.  j8;  cf.  W«ddingtoa,  Inscr.  gric- 
S  ]>  Vogué,  Syrû  centrale,  Archit.  civile  et  reli-         •/»«  et  latines  de  la  Syrie^  n.  2364,  236;. 
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Des  deux  côtés  de  la. façade  s'élèvent  deux  colonnes  monumentales 
isolées.  Elles  ne  cadrent  nullement  avec  le  type  ordinaire  des  temples 

gréco-romains;  c'est  une  particularité  caractéristique,  digne  d'une  at- 
tention spéciale.  Dans  les  temples  égyptiens,  devant  le  vestibule,  il  y 

avait  deux  obélisques,  suivant  la  disposition  que  présente  la  célèbre 
mosaïque  de  Palestrina  9,  Apion,  dans  un  passage  obscur  et  fort  con- 

troversé '**,  que  rapporte  Josèphe,  dit  que  les  Hébreux,  en  vertu  d'une 
institution  mosaïque,  substituèrent,  dans  l'usage  sacré,  les  colonnes 
aux  obélisques:  ivtl  i^fi)V  xfbvoc  ".  On  sait  que  les  Phéniciens  avaient 
dans  leurs  principaux  temples,  notamment  dans  celui  de  Baalsamin  à 

Tyr,  deux  colonnes  sacrées  et  symboliques  ".  Le  vestibule  du  temple 
de  Salomon  était  décoré  des  deux  célèbres  colonnes  de  bronze  exé- 

cutées par  des  artistes  phéniciens;  elles  sont  décrites  dans  les  livres 

des  Rois  et  des  Chroniques  (Paralipomènes)  et  dans  Ézéchiel  '3j  l'une 
s'appeliait  Jakin,  l'autre  Boaz.  C'est  évidemment  ces.  deux  colonnes 
que  le  dessinateur  antique  auquel  nous  devons  notre  verre  a  voulu 
représenter;  en  ceci  il  se  montre  attentif  à  donner  au  temple  de  Jé- 

rusalem quelques-uns  au  moins  de  ses  attributs  caractéristiques  et  à 
reproduire  son  type  particulier  et  traditionnel  conservé  dans  les  ré- 

miniscences judaïques.  M.  le  comte  de  Vogiié  a  placés  les  deux  fa- 
meuses colonnes  dans  le  vestibule^  parmi  les  supports  de  Tarchitrave, 

en  se  fondant  sur  ce  que  ces  colonnes  étant  terminées  par  des  cha- 
piteaux, ceux-ci  devaient  avoir  un  entablement  à  porter,  et  sur  ce  que, 

dans  les  livres  des  Rois  et  des  Chroniques  (Paralipomènes),  elles  sont 
indiquées  comme  étant  dans  le  vestibule  :  Ézéchiel,  entré  dans  le  vesti- 

bule, les  place  devant  les  antes  '^.  Cependant,  en  suivant  la  visipn  du 

prophète,  on  voit  qu'après  avoir  mesuré  le  vestibule,  il  compte  les 
gradins  par  lesquels  on  y  montait,  et  qu'il  mentionne  ensuite  les  deux 
colonnes  situées  en  avant,  Tune  à  gauche,  l'autre  à  droite.  Cette 
description  me  parait  convenir  à  des  colonnes  monumentales  isolées, 

situées  auprès  de  l'escalier  du  vestibule,  comme  les  obélisques  devant 
les  temples  égyptiens;  déjà  d'autres  savants  les  avaient  supposées  iso- 

lées comme  nous  les  montre  cet  ancien  verre  ̂ K  Ces  colonnes  étaient 
creuses;  les  chapiteaux  se  terminaient  en  forme  de  lys;  des  colonnes 
semblables ,  sans  architrave  à  supporter ,  mais  soutenant  des  canihares 

d'argent,  furent  placées  par  Constantin,  à  Jérusalem  même,  autour  de 
l'hémicycle  par  lequel  se  terminait  la  basilique  du  Saint  Sépulcre  dé- 

9  Zoega,  De  orig.  tt  usu  obelùcorum,  p.  151  et  s.  14  De  Vogûè,    Temple  de  Jérusalem ,   p.  39,  cf. 
10  ZoegA,  /.  *.,  p.  IS9*  p.  J4. 
11  Comtra  Apion,  II,  a.  1$  De  Saulcy  ,  Histoire  de  Vart  judaïque  ̂   2  éd. 
12  Ifoven,  Die  Phlniiier^  ï,  p.  292-99,  393.  1864,  pltut  du  temple  de  Salomon  K,  L:  B«rtolini, 
13  m  Zig,  vn,  21;  II  Faralip,  UI,  17;  Esechici.  /.  c,  pi.  UI. 

XL.  48.  49. 
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crite  par  Eusèbe  '^.  Il  y  en  avait  aussi  à  R,ome,  dans  la  basilique 
constantinienae  du  Latran;  elles  étaient  au  nombre  de  quatre,  en 

bronze  doré ,  dans  Tabside ,  et  supportaient  des  lampes  '?.  Je  ne  dis 
pas  que  sur  celles  de  Jérusalem  il  y  eut  des  lampes  au  dessus  des 

chapiteaux  terminés  en  forme  de  lys  ;  bien  que,  dans  l'art  chrétien  et 
dans  la  liturgie  chrétienne,  le  terme  de  lilia  ait  designé  des  chapiteaux 

et  des  candélabres.  Mais  en  ce  qui  regarde  la  particularité  caractéri-* 
stique  des  deux  colonnes  isolées,  le  dessin  du  verre  ne  me  semble 

pas  être  de  pure  fantaisie;  et  j'estime  qu'il  y  a  là  une  réminiscence 
de  la  réalité ,  sauf  les  erreurs  et  les  impropriétés  d'une  perspective 
aussi  grossière  et  d'un  dessin  à  peine  ébauché.  Je  crois  que,  pour  dé- 

gager la  perspective  du  temple ,  le  dessinateur  a  écarté  les  deux  co- 
lonnes ,  qui  auraient  dû  être  marquées  devant  la  façade ,  auprès  des 

degrés^  comme  les  obélisques  davant  les  pylônes  des  temples  égyptiens. 
Du  reste,  même  en  accordant  que  ces  célèbres  colonnes  aient  été 
élevées  pas  Salomon  dans  le  vestibule  lui-même,  notre  verre  nous 

les  représente  telles  qu'elles  étaient  dans  le  temple  d'Hérode.  La  par- 
ticularité caractéristique  de  ces  deux  colonnes  isolées  donne  à  la  per- 

spective figurée  sur  notre  verre  le  mérite  d'une  imitation  évidente  d'un 
type  réel  et  non  point  entièrement  générique  et  imaginaire;  c'est  ce 
qui  la  distingue  de  toutes  les  autres  représentations  du  temple  que 

l'on  connaît  jusqu'à  présent,  comme  je  l'expliquerai  dans  le  paragraphe suivant. 

Dans  l'espace  sacré  et  découvert  on  voit,  rangés  sur  une  ou 
plusieurs  tables,  des  canihara  d'or  et  autres  vases  précieux,  souvenir 
de  ceux  que  Salomon  avait  offerts  au  temple;  au  milieu  le  candélabre 
à  sept  branches  avec  sts  sept  lampes  de  niveau,  comme  on  le  voit 

sur  d'autres  monuments  judaïques.  Tous  ces  objets  devaient  être  ren- 
fermés à  l'intérieur  de  la  cella,  dans  le  Sainte  devant  le  Sancta  SancUh 

rum;  l'artiste,  pour  rendre  visibles  les  vases  sacrés  caractéristiques  du 
culte  juif,  les  a  mis  auprès  ou  au  dessus  dé  l'autel  des  holocaustes, 
dans  l'atrium  des  prêtres.  Le  faisceau  de  petites  branches  attaché  au* 
tour  d'une  verge  est  évidemment  le  loulab  ̂   comme  il  résulte  de  la 
comparaison  avec  les  monuments  judaïques  *^;  je  renvoie  sur  ce  point, 
et  aussi  pour  le  cédrat,  au  P.  Garrucci  (1.  c).  Les  deux  baguettes 

courbées  à  l'extrémité  dans  l'ouverture  du  vase  le  plus  à  gauche,  ne 

lé  VHa  Coslantini,  111,     38.  conde).    Leur   antiquité  n'est   pas  douteuse   et  leur 
17  Le  livre  pontifical,  vie  de  Sylvestre,   ne  parle  position  isolée  ne  me  parait  pas  pouvoir   être  attrt' 

pas  de  ces  colonnes;  mais  il  en  est  question  dans  la  buée   aux  restaurations   de   la  basilique  pendant  le 

Dturiptio  sancimm'i  euUsù»  romana  contenue   dans  Moyen  Age. 
le  ms.  Vat.  Reg.  712  et  dans  un  ms.  de  Valenciennes     ^       18  V.  Gamicci,  Vttri^  a*  éd.,  pi.  V}  ArU  crût. 
du  XII*  siècle  (V.  Musaici  ii  Roma,  texte  relatif  à  pi.  490,  491. 
la   mosaïque  de   U  chapelle  des  S<"*  Rufioe  et  Se- 



VIL  Verre  repris,  le  temple  de  Jirusàletn.  445 

sont  pas  entièrement  visibles;  ce  sont,  à  mon  avis,  les  cornes  qui 
figurent  ordinairement  parmi  les  objets  liturgiques  ou  symboliques  du 
culte  juif. 

L'enceinte  sacrée,  limitée  de  trois  côtés  par  un  portique  à  colonnes, 
est  fermée  sur  le  devant  par  une  barrière  à  jour.  La  barrière  entre 

l'espace  le  plus  rapproché  du  temple,  accessible  aux  prêtres  senls^  et 
la  cour  où  se  tenaient  les  Israélites,  est  appellée  yslaioy  et  d-^vpiôç 
par  Josèphe;  celle  qui  séparait  la  cour  des  Israélites  du  portique  des 
gentils  est  désignée  par  le  mot  Sjûçaxtoç.  M.  Clermont-Ganneau  a 
beaucoup  écrit  sur  ce  sujet,  depuis  son  importante  découverte  de 
r  une  des  stèles  grecques  qui ,  dans  cette  barrière ,  menaçaient  de  la 
peine  de  mort  tout  àXXoYsvi^  (étranger,  gentil)  qui  aurait  osé  pénétrer 

dans  le  îepèv  (enceinte  sacrée),  ouvert  seulement  aux  Juifs  purifiés  *?. 
S.  Paul  se  trouva  en  péril  de  mort  dans  une  sédition  du  peuple  de 

Jérusalem  (Act.  XXI,  26-32),  précisément  parce  qu'on  l'accusa  d'avoir 
introduit  dans  l'enceinte  sacrée  (celle  des  Juifs)  un  Grec,  Trophime 
d'Êphèse.  Parmi  les  marbres  antiques  taillés  de  diverses  manières  et 
employés  dans  le  revêtement  des  murs  et  du  soubassement  de  la  Koub* 

bet-es-Sakhrah,  dans  la  mosquée  d'Omar,  c'est-à-dire  sur  l'emplacement 
de  la  roche  sacrée  du  temple  et  peut-être  de  Tautel  des  holocaustes, 

M.  de  Saulcy  a  remarqué  des  plutei  qu'il  considère  comme  les  restes 
précieux  du  Y£(aLov  ou  dpcyxiç  ou  du  SpûçoocToç  qui  séparait  les  espaces 

réserves  aux  Juifs  et  aux  gentils  ̂ .  Les  dessins  en  ont  été  publiés  en 
1879  **;  ils  diffèrent  beaucoup  des  barrières  représentées  sur  notre 

verre.  Il  est  vrai  que  celui-ci  représente  l'enceinte  la  plus  intérieure, 
celle  des  prêtres,  et  que  les  plutei  de  M.  de  Saulcy  sont  attribués 
par  lui  de  préférence  au  second  atrium  et  à  la  clôture  entre  les  Juifs 

et  les  gentils.  Bien  qu'il  fût  exagéré  de  supposer  une  exactitude  parfaite 
dans  les  détails  de  notre  représentation,  je  dois  dire  que  quelques-uns 
au  moins  des  pliitei  relevés  par  M.  de  Saulcy  ne  me  semblent  pas 

avoir  appartenu  au  temple  d'Hérode,  mais  aux  basiliques  chrétiennes 
de  Jérusalem  et  notamment  à  celles  da  temps  de  Justinien  et  du  si- 

xième siècle  environ.  Dans  le  Bulletin  d'archéologie  chrétienne  (1882 
pi.  XI),  n.  I  et  2,  j*ai  réproduit  les  deux  parapets  édités  par  M.  de 
Saulcy:  on  peut  comparer  le  n.  2  à  celui  que  j'ai  fait  graver  dans 
la  même  planche  sous  le  n.  3.  J'ai  tiré  ce  dernier  de  la  pi.  XXXVII, 
7  du  volume  déjà  cité  de  M.  de  Vogué,  lequel  l'a  dessiné  au  lieu 
même  d'où  proviennent  ceux  de  M.  de  Saulcy.    L'illustre  édiîeur  y 

19  V.  Revus  dteh.t  ftTfil  167a,  p.  ai)-64;  nui,  ai  De  Witte  et  LtnonD«nt,  Ga^HU  areh.   1879, 

p.  290-96.                                                                          pL  )6»  p.  362-263. 
20  De  Sanlcy,  Vvyagt  m  TerrtSmtttét  P«ris  i86$i 

I,    p.  IS2,   IJJ. 
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a  vu  un  devant  de  sarcophage  et  le  tombeau  d'une  Marie,  dont  le 
nom  se  lit  sur  la  corniche  en  lettres  grecques.  Mais  la  formule  YflCP 

CWTHPIAC  MAPIAC  {pro  sainte  Maria)  est  plutôt  votive  que  funé- 
raire; elle  indique  un  monument  fait  par  ou  pour  une  personne  vi- 
vante. La  formule  pour  les  défunts  et  les  tombeaux  était  YIICP 

ANAnAYC€Ci)C  On  en  a  trouvé  un  exemple  à  Jérusalem,  en  1880, 
dans  une  mosaïque  de  pavement,  sur  le  mont  des  Oliviers;  Yn€P 

€YXHC  K(at  ANARAYCeCOC  KANCTPATOY  YROAlAKovou  Affoç 
ANACTACC6K  {pro  veto  et  requie  Canstrati  stibdiacom  (ecclesia)  sancta 

resurrectionis)  ".  Le  marbre  de  Marie  est  tout-à-fait  semblable  aux 
plutei  des  basiliques  chrétieimes  du  VI*  siècle ,  en  particulier  à  ceux 
de  S.  Clément,  à  Rome.  Lui  aussi,  je  crois,  est  un  pluteus  de  balus- 

trade et  provient  de  l'une  des  basiliques  chrétiennes  de  Jérusalem. 
La  paléographie  paraît  convenir  au  VI*  ou  au  VII*  siècle.  Ainsi  ce 
plutèus  nous  éclaire  sur  la  provenance  de  celui,  qui  dans  la  planche 

citée  porte  le  n.  2  et  qui  est  tout  semblable;  celui-ci  non  plus  ne 
me  paraît  avoir  aucun  rapport  avec  le  temple  de  Jérusalem  et  son 
enceinte  sacrée.  Je  ne  serais  pas  aussi  affirmatif  sur  le  n.  i ,  dont  la 
décoration  a  quelque  analogie  avec  celle  des  caisses  à  ossements  que 

Ton  trouve  en  Palestine  *3^  et  dont  j'aurai  à  parler  dans  la  troisième 

partie  de  ce  travail.  Il  peut  être  du  temps  d'Hérode  et  provenir  des 
balustrades  établies  par  ce  roi. 

Du  temple  et  de  ses  portiques  on  découvrait  la  vallée  de  Josaphat 
avec  ses  mausolées  et  ses  tombeaux  de  rois  et  de  prophètes  auxquels 

font  allusion  les  paroles  du  Seigneur  rapportées  par  S'  Mathieu 

(XXIII,  27,  29)  et  S.  Luc  (XI,  47).  Deux  d'entre  eux,  depuis  le 
quatrième  siècle  au  moins,  sont  demeurés-  célèbres  parmi  les  Juifs  et 

les  chrétiens  qui  s'accordent  à  leur  donner  les  noms  d'Âbsalon  et  de 
Zacharie'^.  Le  pèlerin  de  Bordeaux,  en  333,  les  désigne  autrement: 
il  les  appelle  monuments  monubiUs  ̂ ^.  On  ignore  le  sens  de  ce  mot: 
Saumaise  voulait  le  changer  en  volubiks,  et  le  rapportait  à  des  édi- 

fices concamerali  *^.  Celui  quii  porte  le  nom  d'  Âbsalon  se  compose 
d'un  soubassement  carré ,  monolithe ,  qui  supporte  un  tambour  cylin* 

drique,  terminé  par  une  petite  pyramide;  l'autre  est  entièrement  mo- 
nolithe; c'est  une  pyramide  élevée  sur  un  soubassement  carré.  Dans 

32  Schultze  dans  le  Zeiischrifl  d.  Deuts(htu  PaUs-  niMtU  Parent  ̂   p.  il  et  suiv.;    Thê  têtêvêry  o/  /^ 
Hna'Vereins  xftSi,  4*  CAhi«r  pi.  1,  1.   La  flnguUritè  rutaUm  (de  U  cociété  Palestine  Exploratiom   Fumd) 

des  deux  formules  réunies  Yll^P    ̂ VXHC  et  P*  494- 
'  '^"^    ̂      ̂ "^  34  De  Sâulcy.  Art,  jmiaiqmt,  1.  c,  p.  aaa-aji , 

AN  AFIAYCCWC  v»"»  <f«  "  1"«  ̂*  mos*îque  aéi  et  suiv.;  Voyage  en  Terre  Sainte,  II,  p.  121.  122: 

«  ité  exècutie  en  suite  d'un  vœu  du  donataire  et  pour  cf.  Renan,  Mission  en  Phèmicie^  p.  792,  793. 
indiquer  le  lieu*de^sa  sipulture.  25  Tobler,  Itin.  et  deseript.  Terne  Sancts  (cd.  Soc. 

23  Clermont-Gasaeau ,  dans   la  Revne  areh.,  )ain  Orientis  Latini)  Genève,  1877,  I,  p.  18. 
1873,  p.  398  et  suiv.;  nov.  1873,   p.  3O2  et  suiv.:  26  Du  Cangt,  GUss,  mei,  latoi,,  v.  Ilonubilis. 
nov.    1878,  p.  305   et   suiv.;  De   Saulc}- ,  BuU,  du 



Vn.   Verre  représ,  h  temple  de  Jérusalem.  447 

certains  monuments  de  l'ancien  art  chrétien,  le  mausolée  du  S'  Sé- 

pulcre a  un  architecture  qui  rappelle  celle  du  tombeau  d'Absalon  *7. 
Les  deux  monuments  figurés  sur  notre  verre ,  à  côté  du  temple , 
semblent  avoir  une  façade  curviligne;  leurs  formes  architectoniques 

ne  présentent  aucune  imitation  réelle  des  tombeaux  en  question.  Ce- 
pendant ils  en  sont  une  réminiscence  topographique  et  comme  une 

note  caractéristique  du  lieu,  de  la  même  façon  que  les  édifices  indi- 
qués sommairement  dans  les  plans  à  perspective  des  anciens,  par 

exemple  dans  la  table  de  Peutinger.  La  forme  circulaire  des  façades 
est  probablement  une  allusion  grossière  au  tambour  circulaire  du 

monument  dit  d'Absalon  et  aux  autres  mausolées  palestiniens  que 
les  bas-relîefs  en  marbre  et  les  ivoires  du  IV*  siècle  et  des  siècles 
suivants  représentent  toujours  avec  la  forme  ronde.  La  vraie  position 
de  ces  mausolées,  dans  le  voisinage  du  temple,  aurait  dû  être  indi- 

quée sous  le  côté  antérieur;  mais  on  ne  doit  pas  demander  tant  d'exac- 
titude à  une  perspective  de  ce  genre. 

^  Je  conclus  on  disant  que  le  verre  reproduit,  d'une  façon  très  som- 
maire et  très  imparfaite,  un  dessin  ou  un  modèle  du  temple  de  Jé- 

rusalem, conservé  par  les  Juifs  après  la  ruine  de  la  ville  sainte  ou 

imaginé  d'après  les  souvenirs  et  les  traditions  de  leurs  ancêtres.  Que 
ce  type  ne  fût  pas  entièrement  fantastique,  cela  résulte  des  deux  co- 

lonnes isolées  et  de  leur  position  par  rapport  à  l'édifice,  car  nous  ne 
les  trouvons  jamais  indiquées  ainsi  dans  les  représentations  du  temple 

que  nous  fournit  l'ancien  art  chrétien  sous  des  formes  diverses.  Voici 
le  moment  de  parler  de  ces  représentations  et  de  les  comparer  à 
notre  verre. 

§11. 
La  perspective  du  temple   dans  le   verre   JUDÉO-kOMAIN, 

COMPARÉE   AVEC   d'aUTRES   MONUMENTS. 

La  perspective  que  nous  venons  d'étudier  est ,  jusqu'à  présent ,  la 
seule  qui  se  soit  rencontrée  sur  un  ancien  monument  juif.  Il  reste 
à  voir  quelle  peut  être  sa  ressemblance  avec  les  représentations  du 

temple  des  Juifs  dans  l'ancienne  iconographie  chrétienne. 
Je  ne  m'aventurerai  pas  dans  le  champ  immense  de  l'art  figuré 

du  Moyen  Age,  qui  a  eu  souvent  à  représenter  le  temple,  dans  les 

scènes  bibliques  et  surtout  dans  celles  du  nouveau  testament;  d'or- 
dinaire il   se  bornait  à  imiter  sommairement  les  formes  des  édifices 

17  Roma  toU„  VI,  p.  471  et  tuiv. 
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religieux  contemporains,  ou  bien  il  ne  figurait  que  l'autel,  selon  les 
divers  styles  de  l'architecture  et  de  la  liturgie  chrétienne,  en  Orient 
et  en  Occident  *^.  Môme  dans  des  monuments  antérieurs  uu  Moyen 
Âge,  par  exemple  dans  les  portes  de  S.  Sabine,  on  procédait  à  peu 
près  de  la  même  façon;  ainsi  à  S.  Sabine  on  voit,  dans  la  scène  de 

Zacharie  et  de  l'ange^  un  petit  édicule  qui  symbolise  le  temple  et 
par  derrière  une  croix  gemmée  *?.  Les  anciennes  bibles  illustrées  mé- 

ritent ici  une  attention  spéciale.  Leurs  premières  origines  appartien- 

nent à  la  période  classique  de  l'art  chrétien:  elles  sont  ainsi  contem- 
poraines ,  ou  à  peu  près ,  des  verres  du  genre  de  celui  dont  nous  nous 

occupons.  Les  sujets  de  leurs  miniatures  exigeaient  souvent  une  re- 
présentation expresse  du  temple  de  Jérusalem,  soit  à  propos  des  récits 

historiques  de  l'ancien  Testament,  soit  à  propos  de  certains  épisodes 
évangéliques.  Si  quelque  type  traditionnel  ou  conventionnel  du  temple 
avait  passé  jadis  des  Juifs  aux  chrétiens,  nous  pourrions  le  retrouver 

dans  les  plus  anciennes  bibles  figurées,  et,  à  la  lumière  de  la  décou« 
verte  récente,  en  distinguer  les  traits  caractéristiques^ 

Les  célèbres  manuscrits  illustrés  de  la  Genèse  grecque,  celui  de^ 
Vienne  et  celui  du  fonds  Cotton,  au  British  Muséum,  et  le  Penta- 
teuque  latin  dont  M.  von  Gebhardt  prépare  une  reproduction  photo- 

typique 5°  ne  nous  sont  ici  d'aucun  secours  ;  car  il  ne  peuvent  nous 
donner  qu'une  représentation  idéale  du  tabernacle,  antérieur  à  la  con- 

struction du  temple  de  Salomon  ''.  Ce  temple  ne  peut  pas  figurer 
davantage  dans  le  volumen  grec  de  la  bibliothèque  palatino-vaticane, 

qui  contient  l'histoire  de  Josué,  ni  dans  les  miniatures  d'un  style 
analogue  à  celui  du  second  Virgile  du  Vatican,  signalées  par  M. 

Tabbé  Duchesne  dans  un  ms.  grec  du  livre  de  Job  que  l'on  conserve 
au  monastère  de  S.  Jean  de  Patmos  ̂ \  Il  faut  en  dire  autant  des 

précieuses  esquisses  à  la  plume  du  psautier  latin  d'Utrecht  »,  sur  le- 
quel cependant  mon  savant  ami  M.  le  professeur  Kraus  a  fait  une 

observation  très  importante.  Le  dessin  joint  au  psaume  26  ̂^ ,  où  est 
représenté  David   accueilli  dans  le  temple   par  le  Seigneur  (v.  4-6) , 

38  V.  par  exemple  Robault  de  Fleury,  La  Sainte  ;i  Les  plans  du  tabernacle  dans  les  mss.  grecs  de 

Vierge^  \  p.  47  et  suiv.;  146  et  suiv.  Cosmas  Indicopleustcs  et  dans  le  tns.  latin  de  Monte 

29  Gamicci,  Artt  crist.^  pi.  500:  Kondakoff  dans  Amiata  (Garnicci,  /.  r.,  pi.  126,  144,  15a)  ont  été 

la  Rev.  arcb.,  juin  1877,  p.  369  et  suiv.  imaginés  d'après  Exod.  XXXI  et  suiv. 
30  V.  dans   les    Comptes-rendus   de   racadimle  des  32  Bihl,  des  écoles  fr.   d* Athènes    et   de    Ri/tue^  1, 

Inscr.  de  Paris,  sa  fév.    1883,  la  communication  de  p.  237. 

M.  Delisle  sur   les  mss.    de   la  bibliothèque  d'Ash>  33  Springer,    Die  Psaîter-illustralionen    im  frmber 
bumham-Place  et  en  particulier  les  deuils  relatif  au  MitteUîter  mit  besonierer  RêeksichI  attf  ien  Vtrecht- 

très  ancien    Peotatenque  latin  A  minintures  de  style  Ptalter  dans  les  Akhendl.   de  l'Académie  royale  de 

classique,  qui   appartenait  autrefois   A   la  cathédrale  Saxe,  classe  de  phîlol.  et  d'hist.,  t.  VllI,    p.    190- 
de  Tours.  Je  ne  cite  pas   le  livre   dn  même   savant  294,  pi.  I-X. 

intitulé:  Notice  sur  les  manuscrite  disparus  de  la  H-  34  L.  <;.,  pi.  III. 

bliotbique  de  Tours  (Paris  1883),  P*''^^  9^6  je  ne  l'ai 
pat  encore  vu. 



VII.  Verre  repris,  le  temple  de  Jérusalem.  449 

est  exactement  identique  à  celui  d'un  bel  et  classique  ivoire  du  musée 
de  Zurich.  J*ai  sous  les  yeux  une  photographie  de  cet  ivoire:  M. 
Kraus  doit  en  avoir  '  publié  dernièrement  le  dessin*  Ainsi ,  dans  les 

diverses  œuvres  du  meilleur  style  que  nous  ait  laissé  l'art  chrétien 
antique,  nous  avons  quelquefois  les  mêmes  types  qui  furent  imaginés 

pour  l'illustration  des  plus  anciennes  bibles;  les  sculptures,  les  pein- 
tures, les  mosaïques  peuvent  servir  à  combler  les  lacunes  trop  larges 

des  bibles  figurées  primitives.  En  ce  qui  regarde  le  nouveau  Testament, 
MM.  von  Gebhardt  et  Harnack  nous  ont  donné  en  1880  des  es- 

quisses de  l'évangéliaire  grec  de  Rossano;  on  y  voit  un  portion  assez 
réduite  de  l'un  des  côtés  du  portique  du  temple,  par  où  s'enfuient  avec 
leurs  marchandises  les  marchands  chassés  par  le  Seigneur  3$.  Ces  por- 

tiques, de  forme  asisez  banale,  se  retrouvent  sur  les  sarcophages  et 
les  ivoires  dans  la  scène  de  la  dispute  avec  les  docteurs  et  dans 

d'autre  scènes;  ils  n'ont  point  de  valeur  spéciale,  car  ils  ne  présen- 
tent aucune  trace  d'un  type  ou  conventionnel  ou  formé  sur  l'édifice, 

réel  Dans  le  manuscrit  de  Rossano  un  édicule  grossier  avec  un  voile 

pendant  à  la  porte,  au  fond  d'un  portique,  sert  à  indiquer  le  san- 
ctuaire ;  cela  diffère  complètement  de  la  cella  du  temple  qui  est  figurée 

dans  notre  verre  et  même  de  toute  réminiscence  architectonique  du 

temple  de  Jérusalem,  si  sommaire  et  si  imparfaite,  qu'on  la  suppose. 
Il  n'en  est  pas  ainsi  du  temple  figuré  dans  la  mosaïque  du  grand 

arc  de  S.  Marie  Majeure,  basilique  décorée  par  Sixte  III  (432-440) 
de  peintures  qui  peuvent  fournir  un  précieux  supplément  aux  lacunes 
des  plus  anciennes  bibles  illustrées.  On  y  voit  la  rencontre  entre 

Marie  portant  l'enfant  divin,  et  les  vieillards  Siméon  et  Anne,  figurée 
au  milieu  d'un  grand  portique  à  arcades,  dans  le  style  architectonique 
du  IV*  et  du  V«  siècle.  De  ce  portique  on  ne  voit  qu'un  seul  côté, 
au  centre  s'élève  le  temple  avec  une  façade  tétrastyle,  un  tympan  et 
un  toit  triangulaires,  comme  dans  notre  verre;  dans  le  tympan  cepen- 

dant, au  lieu  du  candélabre  à  sept  branches,  il  y  a  des  images  qui 

n'ont  pas  pu  se  trouver  dans  le  temple  de  Jérusalem  et  qui  imitent 
la  décoration  d'un  fronton  de  basilique  chrétienne  ̂ ^  L'espace  sacré 
réservé  aux  prêtres  est  à  peine  indiqué  dans  la  mosaïque  par  une 
enceinte  à  jour,  partie  à  treillis,  partie  à  écailles;  les  parties  à  treillis 
sont  conformes  à  la  balustrade  représentée  sur  le  verre.  Il  semble 

que  par  le  portique  à  colonnes  on  ait  voulu  indiquer  celui  de  l'en- 
ceinte extérieure,  c'est-à-dire  celui  de  Salomon,  et  que  l'ont  ait  né- 

gligé les  atria  intérieurs.  Le  verre  juif  est  donc  supérieur  à  la  mo- 
saïque et  aux  illustrations  chrétiennes  de  la  bible,  comme  exactitude 

3;  Evamgtliornm   ecdix  grétcus  purpurtus    Rossa-  36  Gftrniect,  /.  e.,  pi.  ai2,  2. 
nntist  pL  V]. 

Archives  ie  i* Orient  iatim ,  II,  1882.  ,  19 
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dans  la  représentation  du  temple  et  de  son  enceinte  sacrée.  En  par- 

ticulier, il  a  ceci  de  remarquable  qu'on  y  voit  les  deux  colonnes  de 
Salomon,  négligées  même  dans  la  mosaïque.  Cependant  on  doit  noter 

l'accord  de  celle-ci  avec  le  verre  pour  l'ensemble  de  la  perspective  et 
la  façade  de  la  cella  tétrastyle  et  terminée  par  un  fronton  triangu- 

laire et  un  toit,  suivant  le  type  ordinaire  des  temples  gréco-romains. 
A  S.  Apollinaire  de  Ravenne  où  Ton  voit  une  série  de  tableaux  en 

mosaïques  représentant  des  scènes  de  l'Évangile  et  postérieurs  de 
moins  d'un  siècle  à  ceux  de  S.  Marie  Majeure,  l'intérieur  du  vesti- 

bule du  temple,  figuré  dans  la  scène  du  publicain  et  du  pharisien, 

est  tétrastyle  ".  La  répétition  fréquente  de  ce  type  de  temples  té- 

trastyles  sur  les  monnaies,  sculptures  et  autres  œuvres  d'art,  peut 
avoir  occasionné  cette  uniformité  dans  la  représentation  du  temple 

de  Jérusalem  que  nous  constatons  dans  le  verre  juif  et  dans  les  mo- 
saïques, lesquelles,  suivant  moi,  sont  des  reproductions  des  plus  an- 

ciennes bibles  figurées  qu'ait  produites  l'art  chrétien.  Néanmoins  ce 
point  mérite  considération:  j'invite  mon  illustre  ami  M.  le  comte  de 
Vogué  et  les  autres  savants  qui  s'occupent  des  antiquités  juives  à 
étudier  le  nouveau  monument  et  à  voir  si,  dans  une  restauration  du 

temple  d'Hérode,  on  ne  pourrait  pas  combiner  la  façade  tétrastyle 
avec  les  mesures  et  autres  données  architectoniques  de  Josèphe  et 
avec  les  autres  éléments  artistiques  et  historiques  de  ce  problème. 

Il  y  aurait  aussi  quelque  parti  à  tirer  d'un  autre  rapprochement, 
celui  que  l'on  pourrait  faire  avec  les  anciennes  synagogues  juives  les 
plus  considérables.'  On  peut  supposer  en  efiet  qu'on  y  aura  voulu 
quelquefois  imiter  plus  ou  moins  le  temple  de  Jérusalem.  On  a 

trouvé  dernièrement ,  près  de  Tunis,  les  ruines  d'une  synagogue, 
avec  des  inscriptions  et  des  symboles  en  mosaïque  dans  le  pavé;  il  en 

a  été  parlé  à  l'Institut  de  France  et  plusieurs  journaux  ont  donné 
des  détails  à  ce  sujet  3^.  M.  l'abbé  Delattre  a  eu  la  bonté  de  m'en- 
voyer  un  plan  de  ce  monument,  dessiné  par  le  capitaine  de  Prud- 

homme.  Le  portique  ou  atrium  ne  fait  pas  le  tour  de  l'édifice;  il 
forme  comme  une  basilique  hypèthre,  à  trois  nefs,  devant  le  vesti- 

bule et  la  salle  intérieure;  c'est  à  peu  près  la  même  disposition  que 
celle  de  l'atrium  carré  des  basiliques  chrétiennes.  Aussi  n'y  a-t-il  rien 
à  tirer  de  cette  synagogue  pour  la  restitution  architectonique  du 

temple  d'Hérode,  ou  des  réminiscences  qui  s'en  conservèrent  chez  les 
Juifs  dispersés  et  éloignés  de  la  Palestine;  la  synagogue  de  Tunis  ne 
paraît  avoir  aucune  parenté  avec  ce  type. 

)7  Garrucci,  /.  «.,  pi.  148.  38  Rtvnê  ûtch.,  Tnar>«vril  1883,  p.  157  et  suit., 
3aa,  2a6,  234. 
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§111. L'iNSCKIPTION  GRECQ.UE  ET  LA   DATE   DU  VERRE. 

Venons  maintenant  au  dernier  point.  L'inscription  est  grecque  et 
divisée  en  deux  parties:  Tune  encadre  la  cella  du  temple ,  l'autre  suit 
la  courbe  du  cercle  extérieur  qui  enveloppe  toute  la  scène.  De  celle-ci 

il  ne  reste  que  la  fin,  à  droite,  CCON  FIANTCON»  qui  appelle  la  res- 
titution de  la  tormule  ni€  ZHCAIC  M€TA  T«N  C6)N  RANTÉÙN. 

Tout  le  monde  connaît  les  spécimens  latins  de  cette  formule,  tracés 

sur  les  verres  cimitériaux,  juifs  ou  chrétiens;  mais  on  n'en  a  trouvé 

qu'un  seul  en  grec ,  au  fond  d'une  coupe  chrétienne  ornée  de  l'image 
du  Bon  Pasteur:  POY(|)€  Rie  ZHCAIC  M€TA  T6)N  C6)N  RANTCON  5'- 

Sur  UD  verre  juif  on  lit . . .  CI  BiBAS  CVM  EVLOCIA  CONPARM<>; 
Eulogia  est  évidemment  ici  un  nom  de  personne.  Il  en  est  de  même 

de  l'CYAOriA  gravé  sur  Tarmoire  des  livres  sacrées,  entre  deux 
candélabres  à  sept  branches,  dans  une  épitaphe  provenant  des  cime- 

tières juifs  de  Rome,  puis  entrée  au  musée  Borgia  et  depuis  au  musée 

national  de  Naples^'.  Aussi,  quand  je  commençai  à  étudier  notre 

verre,  où  l'inscription  carrée  ne  laissait  guère  lire  que  le  mot  €YAOri  A, 
je  pensai  que  ce  mot  était  la  continuation  de  la  formule  acclama- 

toire  et  qu'il  représentait  un  nom  de  femme ,  comme  dans  l'ins- 
cription latine  ci-dessus.  Plus  tard ,  ayant  mis  en  évidence  toute  l'ins- 
cription qui  encadre  la  cella  du  temple,  jelus:OIKCX  IPHvy]C  AAB€ 

€YAOriAv.  Ainsi  l'inscription  désigne  d'abord  le  sujet  représenté: 
demeure  de  la  paix;  puis  elle  ajoute:  prends  la  bénédiction;  enfin  elle 

continuait  dans  le  cercle  extérieur  par  l'invitation  à  boire:  hois  et  vis 

avec  tous  les  tiens.  Le  nom  de  la  personne  à  qui  s'adresse  l'acclama- 
tion, s'il  n'a  pas  été  omis,  a  dû  être  écrit  dans  la  zone  circulaire, 

avant  niC.  Le  contexte  montre  qu'ÇYAOriA  n'est  pas  ici  un  nom 

propre,  car,  suivant  le  style  ordinaire,  on  l'aurait  mis  avant  AAB€- 
J'expliquerai  bientôt  cette  formule  AAB€  €YAOriAv,  nouvelle  sur 
les  verres  de  ce  genre. 

Le  temple  est  appelé  ici  maison  de  la  paix;  je  n'ai  pas  connais- 
sance que  cette  désignation  se  rencontre  expressément  dans  les  livres 

39  BoUet^  Cimil,t  p.  3i3,  3;  Garrncci,  Viiri^  a  le  musée  de  U  Propagande);  d'après  lui:  Cardinal!, 
éd.,  pi.  VI,  X.  her,  antkht  ineâitt^  p.  64;  C.  /.  Gr.,  n.  9901;  Fio- 

40  BiKMUirroti,   Velri,  pi.  III,  a;  Gamicd,  /.  c,  relit,  CataU  del  mus.  diKapoli^  Iscr.  a.  1964;  Car 
pt.  V,  }.  rucci,  Arlt  erisi.^  pi.  492,  2. 

41  RÂponi,  Intcr.   mus,  Bor%.,  p.  i$é  (ms.   dans 
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et  ks  monuments  des  Juifs.  Dans  la  Sainte  Écriture  on  dit  habituel- 
lement maison  du  Seigneur:  les  épitaphes  hébraïques ,  qui  datent  par 

l'ère  de  la  destruction  du  temple,  l'appellent  maison  de  sainteté^. 
Mais  les  Juifs,  et  après  eux  les  chrétiens,  on  pris  le  mot  eîpiqvT]  dans 
le  sens  de  suprême  félicité  et  de  salut,  temporel  ou  éternel;  dans  le 
nouveau  Testament,  Dieu  est  appelé  6  deôç,  ô  xôpcoç,  xfjç  elpi^vyjç, 

Dieiî,  Seigneur  de  la  paix  ̂ 5,  et  cette  expression  était  certainement 
commune  aux  chrétiens  et  aux  Juifs.  Ainsi  maison  de  la  paix  équivaut 
à  maison  du  Seigneur,  du  Dieu  de  la  paix.  Quand  les  chrétiens  eurent 
enlevé  le  temple  aux  mains  des  Sarrasins,  ils  écrivirent  sur  la  façade  : 

ff  Fax  aierna  ab  aterno  Paire  sit  buic  domui  ̂   ».  Peut-être  les  personnes 
versées  dans  la  littérature  hébraïque  pourront-elles  y  trouver  des  for- 

mules semblables  à  celle-ci,  dont  le  sens  est  en  harmonie  avec  la 
langue  religieuse  des  chrétiens  et  des  Juifs. 

Le  salut  religieux  Paix  figure  parmi  les  acclamations  funèbres  de 

la  liturgie  et  des  épitaphes  juives  rédigées  en  hébreu,  ou  en  grec,  ou 

même  en  latin  ̂ ^  ;  on  le  trouve  aussi ,  en  latin  ou  en  grec ,  sur  les 

monuments  chrétiens  ̂ ^.  M.  le  prof.  Lumbroso  me  dit  que  OIKOC 
CIPHNHC»  écrit  ainsi  autour  du  temple  de  Jérusalem  par  des  Juifs 
habitants  Rome,  pourrait  exprimer  une  allusion  ou  un  vœu  i  propos 
de  leur  sépulture.  Les  Juifs  dispersés  en  dehors  de  la  Palestine  et 

appelés  par  antonomase  «  juifs  dans  la  dispersion ,  iv  t9}  Scaaicopf  » , 
avaient  le  plus  vif  désir  que  leurs  corps  fussent  portés  après  leur 

mort  dans  la  terre  de  leur  patrie ,  auprès  de  leurs  pères ,  à  l'ombre 
de  la  sainte  montagne  de  Sion.  Et  ce  désir  semble  expliquer  le 

nombre  extraordinaire  des  niches  à  ossuaires  dans  les  grottes  sé- 

pulcrales des  vallée.s  d'Hinnom  et  du  Cédron,  au-dessous  du  mont 
Sion  et  du  mont  Moriah,  où  s'élevait  le  temple.  Bien  des  per- 

sonnes croient  que  c'est  à  des  translations  d'ossements  des  Juifs  morts 
loin  de  la  Terre  Sainte  qu'il  faut  rapporter  l'usage  des  caisses  à  osse- 

ments dont  j*ai  parlé  plus  haut  ̂ 7.  Mais  le  savant  qui  s'en  est  le  plus 
occupé  et  qui  doit  nous  en  donner  un  recueil  complet.  M,  Clermont- 

4a  V.  AKoli,   Iser,   di  auliehi  sep,   giudaiei  éUl  provenant  de  T«rente,  publiées  p«r  M.  Benubei  (Fio- 
Napoliiano,  p.  90.  rellî.  Nottiie  dtgU  tcavi  i88i,  p.  38e,  387),  et  par 

43  Rom,  XV    33,    XVl   ao;   //  Cor.   XIII.    11;  M.  Lenonnant  dans  la    Ga^etU  érekéologiaaé  1883, 
Phil.  IV,  9;  /  Tktss.  V,  aj;  JJTbiss.  III,  6.  Htkr.  p.  201. 

XIII,  ao.                                              ,  46  J'aurai  i  m*ocaiper  de  ce  point   et  des  dïser- 
44  Theoderici,  Libellus  de  loeit  Mitcf»  (vers  117a)  vations   présentées  par  M.  le  prof.  Ascoli,  dans  le 

dans  Vogué,  /.  c,  p.  137.  livre  ««dessus   mentionné,  quand  je  parlerai  dans  le 
4$  La  formule  épigraphique  chrétienne  in  paet  tt  Bull,  d'archéol.  chrit.  des  fouilles  de  PrisciUe  re- 

frène ,  que  j'ai  expliquée  dans  le  Bulletin  d'archéol.  prises  après  une  interruption  de  deux  ans. 
ebrét.  (i88a,  éd.  fr.,  p.  130)  |i  un  pendant  juif  dans  47  Clermont-Oanneau  dans  la  Rev,  grek.,  juin  1873, 
une  épitapbe  de  Carthage  (C.  /.  L,  VIII  n.  1091,  p.  398,  399;  Schultze,  Zeitsebr.  à,  dmttch.  Palis- 

V.  l'avis  de  la  p.  939  ad  n.  1091).  Aux  exemples  tina-Vereins ,  IV  (1881),  p.  la,  13;  Chwolsoa. déji  connus  de  Tacclamation  Paix,  en  latin,  sur  les  Corput  inser.  hebr.  (Pctcrsbourg,  188a),  p.  aaj. 
anciennes  épitaphes   juives,  il  faut   en  joindre   deux, 
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Ganneau ,  a  remarqué  dernièrement  qu'elles  sont  en  pierre  calcaire  de 
Palestine,  c'est-à-dire  indigènes ,  et  non  point  apportées  d'ailleurs  *•. 
Cependant  on  aurait  pu  transporter  les  ossements  dans  des  caisses  de 
bois  et  les  déposer  à  Jérusalem  dans  les  urnes  de  pierre  préparées 
sur  les  lieux.  Il  est  certain  que  le  religieux  désir  des  Juifs  de  reposer 
en  paix  à  Tombre  de  Sion,  et  celui  de  la  reconstruction  du  temple, 

toujours  exprimé  dans  les  inscriptions  juives  datées  de  Tère  de  la  des- 

truction ♦^,  s'accordent  fort  bien  avec  la  désignation  de  maison  de  la 
paix  y  que  nous  voyons  aujourd'hui  employée  à  Rome  en  parlant  du 
temple  de  Jérusalem,  centre  des  plus  ardentes  aspirations  des  Israé- 

lites de  la  diaspora. 

Après  OIKOC  IPHvïjC  vient-AAB€  €YAOriAv.  Le  mot  riXayix  et 

ses  congénères  sont  déjà  connus  dans  l'épigraphie  gréco-judaïque:  on 
en  a  retrouvé  dernièrement  un  exemple  en  latin  (benedictio): 

MEMORIA  .  IVS 
TORVM  AD  BE 

nedictiontm  s° 

De  même,  deux  èpitaphes  chrétiennes  des  cimetières  suburbains 

présentent  la  formule  in  pace  et  benedictione  ̂ K  Ces  paroles  se  rappor- 

tent aux  défunts  et  à  leur  mémoire ,  comme  TeYAOrHMCNH  d'une 
petite  inscription  grecque  (maintenant  chez  M.  Â.  Reda,  à  Bergame) 

provenant  du  cimetière  juif  de  la  vigne  Randanini  sur  la  voie  Âp- 

pienne  5*.  C'est  aux  vivants  que  s'adresse  le  salut  eôXoyiîx  itfiatv 
(bénédiction  à  tous),  écrit  en  mosaïque  dans  le  pavé  d'une  synagogue 
à  Êgine  5î  et  dans  des  èpitaphes  juives  de  Phénicie  5*  et  de  Rome  «. 
On  a  lu  dernièrement  la  formule  RANTEC  EYAOrOYCIN  sur  un 

tombeau,  près  d'Eramaûs  5^;  on  trouve  les  mots  €YAOr€l  ®€ON, 
9€OY  CYAOriA»  dans  deux  inscriptions  d'eulogie  (bénédiction)  à 
Dieu ,  qui  sont  l'œuvre  de  deux  Juifs  égyptiens  ̂ ^.  C'est  de  ces 
derniers  monuments  de  l'épigraphie  juive  et  du  mot  tiikctfta ,  que  nous 
devons  rapprocher  la  formule  de  notre  verre.  Les  mots  AAB€  €Y  AOri  Av» 
c  prends  la  bénédiction  » ,  y  sont  une  allusion  manifeste  aux  prières 

de  bènédicton  et  d'action  de  grâces  à  Dieu ,  que  le  chef  de  la  fa- 
mille prononçait  dans  les  festins,  surtout  dans  les  festins  religieux,  en 

.48  Rtvuê  critiqM0,  février  1883,  p.  146.  $4  Renan,  ExpL  de  la  PhhticU^  p.  i8é,  cf.,  p.  8)6. 
49  AjcoU,  /.  «.  5$  G«rrQCci,   Diss,  areb,  ii  vario  argonunlOt  U, 
5oBernabd,    /.    «.,   p.   38$!;  Lenorouuit,  /.    c,         p.  i%y.  Schûrer,  DU  Gtmeinieverfassnng  itr  Jnim 

p.  aoa.  M  Rom^  inscr.  n.  45. 

$1  Boo-iarrotl,  Fcirt,  p.  xé$.  $6  aermont-Gaaneau,  Revue  critique,  x^filv.  1883, 
sa  V.  GarnKci,  C/m>  iêgU  EbrH  in  vigma  iStfii-         p.  142. 

dan'ni,  p.  68.  $7  Letronne»   JUvuê  dé  phihl.,  I,   1845,  p.  304 
33  C.  /.  Gràtc,  n.  9894-  C.  /.  Gr.,  n.  4838^. 
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prenant  (Xo^c&v)  le  calice  et  en  le  donnant  à  boire  aux  convives.  Les 
banquets  étaient  très  usités  à  la  fête  des  tabernacles,  qui  coïncidait 

avec  celle  de  la  dédicace  (encénies)  du  temple  d*Hérode  5*;  il  y  a 
une  convenance  spéciale  entre  cette  fête  et  la  représentation  du 

temple  de  Jérusalem  dans  les  coupes  de  festin. 
Ugolini  a  consacré  une  dissertation  spéciale  à  expliquer  la  dernière 

cène  du  Sauveur,  en  la  comparant  avec  le  repas  pascal  des  Juifs  ̂   les 
rites  que  Ton  y  observait  et  les  bénédictions  prononcées  par  le  chef 
de  la  famille  au  moment  où  Ton  rompait  le  pain  et  où  Ton  prenait 

et  présentait  aux  convives ,  à  quatre  reprises ,  le  calice  de  vin  $'. 
Notre  verre  juif  est  bien  approprié  à  cet  psage;  sa  formule  A  ABC 

CYAOriAv,  7dz  jietà  xôv  CÛN  flANTttN.  (prends  la  bénédiction,  bois 
avec  tous  les  tiens)  se  rapproche  des  termes  du  récit  évangélique: 

A ABÛN  i  lîpoOç  iprov  xod  EYAOfHZAZ  eîicev  AABETE  ç&F»  ̂   '^'  ̂• 
Kal  A  A  BAN  '^  twtt^v  eûxapton^aç,  ëS(oxev  aôroC;  Affcov  fil  ETE  ̂  
aôioO  riANTEZ  >t.  x.  X.  ̂ .  S.  Paul  appelle  Tconl^ptov  ififi  EAYOflAS  le 

calice  eucharistique^'.  J'ai  déjà  parlé  dans  le  Bulletin  (1865,  p.  74, 

75;  1872,  p.  21,  22)  du  terme  d'eùXoyCa  appliqué  à  FEucharistie  par 
les  chrétiens ,  surtout  en  Egypte.  L*  eulogia  des  martyrs  était  l'huile 
bénite  par  le  contact  de  leur  tombeaux.  S.  Jean  Chrysostome  ̂ *  con- 

struit avec  Xi^  le  mot  eôXoy^  pris  dans  ce  sens;  la  formule  €YOAOri A 

(sic)  AABOMev  TOY  AflOY  MHNA  a  été  lue  par  mon  collègue  M. 
Le  Blant  sur  des  ampoules  du  célèbre  martyr  Mennas;  et  sa  lecture 

est  confirmée  par  le  passage  de  S.  Jean  Chrysostome  et  par  notre 

verre  juif  ̂5.  En  somme  l'inscription  de  ce  dernier  jette  une  lumière 
nouvelle  sur  les  rapports  entre  les  rites  juifs  et  les  paroles  employées' 

par  les  évangélistes  en  racontant  la  dernière  pâque  de  N.  S.  et  l'in- 
stitution de  l'Eucharistie  ̂ ^ 

Quant  à  l'âge  de  notre  monument,  je  n'en  dirai  qu'un  mot.  On 
sait  que  la  période  de  ces  verres  cimitériaux  est  restreinte  au  troi- 

sième et  au  quatrième  siècle  de  notre  ère.  Leurs  inscriptions  sont 

d'ordinaire  en  lettres  latines  et  en  latin,  sauf  la  formule  p|E  ZESES- 
Les  rares  exemples  connus  de  verres  figurés,  païens  ou  chrétiens, 

avec  inscriptions  grecques ,  sont  d'un  type  iconographique  et  d'un  * 
style  qui   indiquent  ou  le  commencement  ou  le  milieu  de  cette  pé- 

58  Garrucci,  Velri,  a.  éd.,  p.  $4.  65  L«  Blant,  Rtv.  areh.,  mai  1878,  p.  30a.  Dans 

$9  Blasîi  Ugolini,  Diu.  dt  ritibus  m  cotm  Domini  le  beau  livre  «ur  les   Sarcophages  d'Arles,    p.  60^ 
etc.  dans  les  Thés,  antfq,  saer.^  XVII,  p.  MCLXXVI  M.  Le  Blant  parle  de  nouveau   de   cette  formule  et 

**/"*';     ,     ̂ ^,„     ,            ̂ „         ̂ ,„  conjecture   que    ÇYAOflA     ««   *«   Pl«rieï   <>« 
60  Matth.,  XXVI,  26,  37:  cf.  Marc,  XIV,  12-14;  1        ̂   •  '»v^i  *r^ 

Luc,  XXn.  19,  ao.  '^^'T*"^- 
61  /  Cor.^  IX,  lé.  64  Ce  point  mériterait  un  dévdo^ment,  qui  nous 

6s  Homil.  M  mof/.,  Opp.,  t.  II,  p.  669,  670  ;  cf.  mènerait  loin  du  sujet  de   notre    travail:    voyes  le 

Rom.  soit.t  t.  m,  p.  ̂ 06.  B»IK  d'arcb.  chrèt.,  1883,  éd.  fr.,  p.  16}. 
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riode  ̂ 5.  Il  en  est  ainsi,  notamment  du  verre  chrétien  avec  le  Bon 

Pasteur  dont  l'acclamation  grecque  nous  a  fourni  un  rapprochement 
et  un  supplément.  Dans  notre  verre  juif  cependant,  le  dessin  et  la 

peinture  sont  très  grossiers.  Aussi  n*oserais-je  pas  le  faire  remonter 
aux  premières  origines  de  cette  &brication  ;  je  préfère  l'attribuer  à  la 
période  moyenne,  c'est-à-dire  à  la  seconde  moitié  du  troisième  siècle 
ou  à  la  première  du  quatrième. 

Comm.  J.  B.  de  Rossi. 

65  Le  verre   destiné  dtins  la  pi.  VU   du   Bulletin        cription  y  est  en  lettres  grecques ,  nuits  en   Utin, 

'ar^h.  ebrét,,  a.  1882  n'est  pas  des  meilleurs;  Tins-         «uf  le  111^    7HCHC 





VIIL 

NOUVEAUX  MONUMENTS  DES  CROISÉS 

RECUEILLIS  EN  TERRE  SAINTE 

Les  trois  planches  ci-jointes  (I,  II,  III)  contiennent  un  groupe  de 
huit  nouveaux  monuments  des  croisés ,  tous  épigraphiques^  sauf  un, 

que  j'ai  recueillis,  au  cours  de  ma  dernière  mission  en  Palestine  (1881). 
Cette  série  forme  donc  un  complément  naturel  aux  quatre  mémoires 

que  j'ai  publiés,  il  y  a  déjà  plusieurs  années,  sous  le  titre  général  de 
Matériaux  inédits  pour  servir  à  V histoire  des  croisades  K  La  présente 
publication  sera  la  cinquième  de  ces  études. 

N.«  I. 

(PL  I,  A  et  B). 

Sur  une  grande  dalle  de  marbre  blanc  que  j'ai  rapportée  de  S.  Jean 
d'Acre  et  qui  est  aujourd'hui  déposée  au  Louvre:  Douze  lignes. 

1     I.     htefi^tont  mUUvala  iê  Paitstint.  IV.  Sur  une  inscription    arabe  de  Botrê  relative 

II.   La  présentation  du  Christ  au  Temple  {diaprés  aux  croisades. 
un  ebapit/an  provenant  de  Jérusalem).  Ces  quatre  mémoires,  extraits  du  Mutée  Archiolo» 

liJ,  Lu  pitrre  d«  Bclhphagi  (fresques  et  inscriptions  g*9f**»  àt  la  Revue  Archéologique  et  dix  Journal  Atia- 
des  croisés.  tique,  se  trouvent  à  la  librairie  Leroux. 

Archives  de  rOrieut  latim ,  II,  1883.  1» 
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f  Ici  gist  Sire  Gautier  Meinne-Abeuf,  qui  irespasa  an  Van  de  Vincar- 

na(a)cion  notre  Seignor  J(esus)  Crit  M/  CC."  LXX .  FUI,  à  XX  jors  de 
iue.  —  (Ecu  du  défunt) 
esc  espou^e  Madame  Alemanne^  qui  frespasa  a  XXVII  jors  dou  mois 
d'aoust. 

U  angle  droit  supérieur  a  été  cassé;  il  est  heureusement  conservé. 

L'on  remarque  sur  la  pierre  quatre  trous  avec  traces  de  scellement 
au  plomb. 

La  dalle  mesure  55  X  48^2  X  5  (épaisseur)  centimètres. 

La  partie  postérieure  de  la  dalle  est  ornée  de  bas-reliefs  appartenant 

à  une  dalle  primitive  beaucoup  plus  grande,  peut-être  un  côté  de  sar- 

cophage antique  de  l'époque  byzantine:  grande  croix  grecque  mar- 
telée, inscrite  dans  une  couronne;  losanges,  entrelacs,  fleurons  etc. 

Le  martelage  de  la  croix  a  dû  être  exécuté  par  les  Musulmans  entre 

la  domination  byzantine  et  l'arrivée  des  Francs,  qui  utilisèrent  ce  dé- 
bris déjà  mutilé. 

L'inscription  présente  certaines  particularités  orthographiques  qui 
méritent  de  fixer  l'attention  des  médiévistes. 

Je  signalerai  entr'autres ,  le  mot  lïlCHïînHAHCIOn:  qui  semble 
être  écrit  avec  deux  a;  la  notation  des  chiffres  de  la  date  à  la  mode 

latine  dans  une  inscription  française";  le  nom  de  mois  IY6,  qui 

doit  être  juillet ,  ou  peut-être  juin;  le  groupe  ej^C6J^POYZ6,  ̂ t 
son  épouse  (sa  espouse). 

Sire  Gautier  Meinne-Abeuf  ne  tarda  pas  à  être  suivi  dans  la  tombe 
par  sa  femme,  madame  Alemanne,  et,  quelques  semaines  après  sa  mort, 

l'on  grava  à  la  suite  de  son  épitaphe  celle  de  sa  compagne.  Le  champ 
étant  limité  pour  cette  dernière  inscription  par  la  surface  disponible 

de  la  dalle  occupée  en  partie  par  l'écu  du  défunt,  le  lapicide  a  serré 
visiblement  ses  lettres  et  supprimé  les  points  disjonctifs. 

J'ai  déterminé  dans  mon  rapport  n.  III  ̂   l'identité  possible ,  chro- 
nologiquement parlant,  de  notre  personnage  avec  le  Guautitr  Maynebnef 

qui  figure  dans  une  charte  datée  d'Acre  15  septembre  1256,  parmi 

les  hommes  de  la  seigneurie  de  Jean  d'Ibelin,  sire  de  Barût,  et  sa 
parenté  avec  Barthélémy  Mainebeuf,  un  des  vassaux  de  Julian,  sire 

de  Sagette,  dont  la  signature  est  apposée  en  bas  d'un  acte  de  vente 
.de  son  suzerain,  daté  de  1254  4. 

Depuis  j'ai  relevé  encore  le  nom  d'un  Sire  Gérard  Maineheuf  dans 
trois  chartes  françaises  î,  datées  d'Acre,  des   années  1265  et  1169; 

a  Là  mime  particularité   se   retrouve    dans   l'épi-  4  Paoli,  CodUe  AipUmaticù,   t.  I,  n.»  laj.  —  Ce 
Uphc  du  chevalier  Simon   de  Massy  (laSi)   conser  même  Btrtdemt  Mtinehuf  souscrit  un  acte  frinçab 

vée  dans  TÉglise  de  S»«  Marie  Madeleine,  à  Massy  en  iaj8,  (Strehlke,   Tah.  Ori.  Tbemtom.,  97). 
(InîeriptioHS  de  h  France),  III,  p.  519.  5  Sebastiaoo  Paoli,  Cçdke  diphmiùo,  II,  pp.  iSo, 

5  Archives  det  missions  scientifiques,  t.  X,  p.  40  et  188  et  19a. 
suiv.  du  tira^  i  part. 
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dans  Tune  d'elles  il  figure  parmi  les  «  hommes  de  la  Haute  Cour  du 
Royaume  ».  Ce  Gérard  Mainebeuf,  contemporain  de  notre  Gautier 

Meinne-Abeuf  devait  être  son  proche  parent.  Le  nom  de  Menebœuf 
est  inscrit  parmi  ceux  des  familles  fixées  en  Syrie  par  le  Sommaire 

du  supplément  aux  familles  d' Outre-Mer  ̂ , 
Je  n'ai  pas  retrouvé  de  trace  de  Menebœuf  au  Cabinet  des  Titres, 

et  j'ignore  si  la  famille  existe  encore  en  France.  Les  armoiries  pour- 
raient faciliter  de  nouvelles  recherches.  L'écu  est  de  x  aux  trois  bandes 

de  x.  Les  émaux  demeurent  indéterminés.  Ils  devaient  être  indiqués 

sur  le  monument  dans  son  état  primitif.  L'on  remarque,  en  effet, 
que  le  champ  sur  lequel  se  détachent  les  bandes ,  est  travaillé  à  la 

pointe,  de  façon  à  retenir  une  pâte  colorée  qui  y  était  incrustée  et 

qui  a  disparu. 

Ce  monument  est  d'un  rare  intérêt  aussi  bien  pour  l'histoire  des 
croisades  que  pour  notre  histoire  nationale.  Les  textes  en  français 

trouvés  en  Terre  Sainte  ne  sont  pas  communs.  Je  n'en  connais  qu'un 
comparable  au  nôtre,  c'est  celui  mis  au  jour  par  le  D/  Sepp  dans  ses 
fouilles  à  Tyr  pour  retrouver  le  tombeau  de  Barberousse  '.  Par  une 
singulière  ironie  du  sort ,  ces  excavations  coûteuses,  entreprises  dans 

des  vues  politiques  pour  la  plus  grande  gloire  du  germanisme,  et 

dont  l'échec  a  soulevé  en  Allem.agne  de  si  vives  polémiques,  ont  eu 

pour  principal  résultat  l'exhumation  de  la  dalle  tombale  d'un  cheva- 
lier français. 

On  nous  saura  gré  de  reproduire  ici,  d'après  le  D/  Sepp,  ce  mo- 
nument qui  est  antérieur  au  nôtre  de  quelques  années. 

10m 

6  Ë.  Xi.  Rey,  1881,  p.  17.  MAlheureoscment  l'ftu-  dtr  Kathedrale  mit  Barbarossa's  Grab  (p.  264);  cf.  à 

teur  ne  nous  indique  pas  les  sources  auxqiieUes  il  a  la  p.  261  du  même  ouvrage  un  fragment  d'épitaphe 
puisé  ce  renseignement.  médiévale    latine    provenant    des    mêmes    fouilles  : 

7  D»  Sepp,  Meerfahrt  naeh  Tyrus  lur  ÀHSgrabuHg        BlC    Gj^T  j^€îPYDCRY   
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f  Ici  gist  messire  Berthelme  Chayn  Ch(evalie)r  de  St4r^  (qui)  très* 

passa  en  l'an  de  l'incarnation  N(pt)re  Seignor  Jhu  Crist  M.CCLXFI, 
samadi  au  seir^  le  premier  jor  de  j envier  ;  laquel  (?)  amme  .... 

L'inscription  est  malheureusement  incomplète;  toute  la  fin  manque. 
Je  n'ai  rien  pu  trouver  concernant  ce  Barthélémy  Chayn,  chevalier 

de  Tyr.  Pour  le  nom  de  Chayn;  Ton  peut  rapprocher  Caaîn  le  Roux^ 

l'un  des  cinq  seigneurs  à  qui  Frédéric  Barberousse  avait  cédé  le  gouver- 

nement de  Chypre,  au  moment  de  partir  d'Acre  pour  l'Italie  en  1229  *. 

N.<»  2. 

(PI.  I,  C). 

Sur  une  petite  dalle  de  marbre  blanc,  destinée  à  être  encastrée; 

provient  de  Tyr.  J'ai  également  rapporté  T original  au  Louvre. 
Dimensions  15  X  ̂ S  X  4  (ép.)  centimètres.  Cinq  lignes. 

Hic   requiscit   Petrus  j  filius      Obiit  anno  dominica   nativiMis 

M .*'  C*  nonagesitnOf  indictione  FUI. 
La  pierre  a  souffert.  Plusieurs  caractères  sont  en  partie  efiacés,  ce 

qui  rend  le  patronymique   difficile  à  déchiffrer;  peut-être:   S(€RXjII 

capvahi?'. 
En  revanche  la  date  1190,  VIII«  indiction,  est  certaine. 

C'est,  ]à  crois,   la  plus  ancienne  inscription  des  croisades,   iatée^ 

que  l'on  ait  découverte  jusqu'à  ce  jour. 
N.»  3. 

(PI.  I,  D). 

Sur  une  grande  plaque  de  marbre  moulurée,  provenant  de  la  mos- 

quée d'Omar,  où  elle  a  été  mise  au  jour  pendant  les  réparations  exé- 
cutées en  1874.  Commencement  de  cinq  lignes. 
ToUitur   

quinta  su(a)   
novem   

mensis.   
mericus  e   

Il  semble  que  l'inscription  était  métrique  et  mentionnait  l'âge  et  la 
date  de  la  mort  d'un  personnage  nommé  Aimericus.    Les  caractères 

8  Du  Ctng«»  F^milUs  tTOuirê-Mn ,  éd.  Rey,  lu  £uniU«  Capuano,  Toir  les  ditaiU  doanèi  par  le 
p.  61.  G**  Riant  dans  son  Mimùir§  sur  U$  rtlifmts ,  p.  45 

9  MM.  R.  de  Lasteyrie  et  J.  Havet  i  qui  j*ai  corn-  et  dans  Innoctnt  ill,  p.  lai,  et  par  Caméra  dans  ses 
rouniqttè  Tinscription  inclinent  Tcrs  cette  lecture.  Sur  Mtmorù  di  Ammlf^  I,  p.  6}). 
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ont  une  belle  forme  romaine.  La  plus  grande  partie  du  texte  manque, 

la  plaque  ayant  été  intentionnellement  coupée  en  plusieurs  morceaux 

pour  être  utilisée  dans  une  ancienne  construction  musulmane.  Il  n'est 
pas  impossible  que  Ton  découvre  un  jour  le  reste  de  cet  intéressant 

monument.  Le  fragment  est  actuellement  entre  les  mains  de  l'archi- 
mandrite de  la  mission  russe. 

N.°  4. 

(PL  II,  A). 

Fragment  de  bas-relief  en  marbre  blanc;  sculpture  des  croisés  d'un 
tort  beau  style,  où  Ton  sent  encore  l'inâuence  de  Tart  roman.  Sur 

Tun  des  côtés,  la  taille  médiévale  à  strks  obliques ,  dont  j'ai  signalé 
autrefois  la  valeur  caractéristique,  est  très  nettement  marquée.  Cette 

taille  nous  fournit,  comme  je  l'ai  établi,  le  plus  sûr  des  diagnostics  pour 
distinguer  une  pierre  quelconque  mise  en  vente  par  les  croisés.  J'ai 
réussi  cette  fois  à  rapporter  au  Louvre  le  monument  original  que 

j'avais  découvert  à  Jérusalem,  il  y  a  une  dizaine  d'années. 
L'on  y  reconnaît  facilement  l'entrée  triomphale  de  Jésus  monté  sur 

Tànesse.  Entre  les  jambes  de  sa  monture,  l'on  distingue  encore  l'ânon. 
Derrière  est  un  groupe  de  disciples.  La  tète  de  Jésus  a  disparu.  Il 
tient  les  rênes  de  la  main  gauche  et  bénit  de  la  droite. 

Les  figures  ont  une  inclinaison  générale  eu  avant,  ce  qui  indique 

probablement  que  ce  fragment  provient  d'une  frise  ou  d'un  linteau  de 
porte  destiné  à  être  vu  de  bas  en  haut. 

Ce  morceau  présente  de  frappantes  affinités  avec  la  frise  qui  décore 

le  linteau  de  l'entrée  principale  de  l'église  du  Saint-Sépulcre,  et  je 
ne  serais  pas  surpris  qu'il  lui  appartint  réellement. 

En  effet,  cette  frise,  entr'autres  scènes  évangéliques,  contient  l'en- 
trée triomphale  de  Jésus.  Or,  il  existe  justement  dans  cette  scène 

une  grande  lacune  que  notre  fragment  vient  parfaitement  combler. 
Le  fragment  avait  été  réutilisé  parmi  les  matériaux  de  construction 

d'une  maison  arabe.  La  mutilation  qui  est  le  fait  des  iconoclastes 
musulmans  doit  donc  être  assez  ancienne.  Nous  avons  sur  ce  point 

un  témoignage  formel  qui  remonte  à  1480,  celui  du  moine*  allemand 
Faber,  autrement  dit  frère  Schmidt,  qui  nous  a  laissé  une  minutieuse 

description  de  l'église  du  Saint-Sépulcre. 
Après  avoir  relaté  que  le  linteau  de  la  porte  d'entrée  est  de  marbre 

blanc  {de  candidissimo  marmore)  et  qu'il  est  sculpté  à  l'extérieur  de 
façon  à  représenter  l'entrée  à  Jérusalem  du  Seigneur  monté  sur  l'â- 
nesse  (sculptum  imaginihus  de  ingressu  Domini  super  asinam  in  Jérusalem^ 
la  scène  de  vendeurs  du  Temple   et   la   résurrection  de   Lazare,   il 
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ajoute   que  les  sculptures  ont  été  brisées  et  mutilées  (violenta  destructa 

et  mutilaia  membris)  *°. 
N.-  5. 

(PI.  II,  B). 

Grand  bloc  calcaire  employé  dans  la  construction  d'un  gros  piliers 
des  arcades  encadrant  le  Haram  ech-cherîf  à  Jérusalem  ;  face  sud  du 

deuxième  pilier  du  portique,  à  main  droite  en  entrant  par  Bâb  es-silsili. 
Une  seule  ligne.  Le  reste  a  été  détruit  par  les  maçons  musulmans  qui 

ont  retaillé  le  bloc  original  pour  le  faire  entrer  dans  la  construction 

de  leur  pilier.  Longueur,  de  Va  de  jacet  à  Vs  de  bus:  0",  85  : 
[Hic  ja]cet  Drogo  de  Bus   
Le  nom  de  Drogon  se  reftpuve  plusieurs  fois  dans  les  chartes  de 

Terre-Sainte,  par  exemple,  Drogo  de  Bria  "  et  Drogo  de  Melloto  **. 

La  restitution  du  nom  d'origine  de  Bus    prête  à  trop  d'hypo- 

thèses pour  que  je  m'y  arrête  ici. 
Remarquez  la  taille  médiévale  à  stries  obliques  visible  sur  le  fac-similé. 

N.°  6. 

(PI.  Il,  C). 

Sur  une  dalle  de  marbre  carrée  (31X31  centimètres)  prm^enant, 

dit-on,  de  Sidon  et  présentement  conservée  an  musée  de  Cannes  'S 

où  j'en  ai  relevé  l'existence  en  septembre  1879,  eh  me  rendant  en 

Italie  pour  wne  mission  dont  m'avait  chargé  le  ministre  de  l'Instruction 
publique.  Cinq  lignes: 

Hic  re^(u)ie[sc]it  Her  {h? tus)  d*Amhro   ? 
Deux  compas  entr'ouvcrts;  au  milieu  une  grande  croix  à  double 

traverse.  Plusieurs  caractères  sont  plus  ou  moins  ef&cés. 
Le  nom  est  douteux:  Herbertus? 

N.o  7. 

(PL  III,  A> 

Dalle  de  marbre  se  trouvant  actuellement  entre  les  mains  du  baron 

von  Ustinow ,  à  JaflEi  ̂ ^   Provenance   incertaine;    Ascalon  ou  plutôt 

10  F.  Fabri  Evagatorium,  I,  p.   J44.  14  Je  l'avais  dcji   étudiée   d'après   une    copie   qui 
11  D«laborde,  Charles  de  T.  S.,  V,  28.  m'avait  cté  envoyée  en  1879.  Le  VI»  cahîer  du  Jour- 
12  Id.      ,  lifid,  ,  XIV,  %i.  nai  Dos  beiligt  Lmd  (PL  I,  187$)  en  contient  une 

13  Provient  de  la  collection  de  Lycklama  qui  con-  reproduction  asser  médiocre. 
tUnt  divers  objtts  certainement  originaires  de  Stdon. 
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Acre.  L*on  remrirque  encore  la  présence   de   trous    pour   scellement 
au  plomb.  Epitaphe  en  distiques  léoninen.  Huit  lignes: 

Marescbaud{us)  Hugo  Salomonis  de  QuiHugOy 
Templi  milicie  p(ro)vidus  eximie; 

Miles  bellaior,  fortis^  pedes,  a$siliator\ 
Hosiibns  horribilis^  cum  sociis  bumilis. 

Tormenti  strat{tis)  ictti  lapidis,  tumulatus, 

Ut  legit(ur)  titulo^  conditÇtir)  hoc  itimulo. 

L'on  voit  que  notre  personnage,  le  maréchal  Hugo  de  Quiliugo, 
Templier,  avait  été  tué  par  une  machine  de  guerre,  probablement  pen- 

dant des  opérations  de  siège. 

L'on  pourrait  être  tenté  de  croire  qu'il  faisait  partie  de  ces  qua- 

rante Templiers  qui  partagèrent  le  sort  du  grand-maître  à  l'assaut 
d'Ascalon,  le  14  août  1133  '5.  Mais  il  n'est  nullement  prouvé  que 
le  monument  provienne  d'Ascalon.  D'ailleurs,  les  caractères  semblent 
indiquer  une  époque  moins  ancienne.  A  plus  forte  raison  ne  doit-on 
pas  penser  au  Hugo  marescalcus  qui  souscrivit  un  acte  de  Ugo  ,  sei- 

gneur de  JafFa,  daté  de  113 3  '^.  L'on  pourrait,  alors,  songer  au  ma- 
réchal dont  le  nom  ne  nous  .1  pas  été  conservé  par  l'histoire  et  qui 

fut  tué  à  la  prise  d'Acre  en  1291  *?. 

Notre  personnage  est  peut-être  d'origine  bretonne:  son  nom  rap- 
pelle celui  des  familles  bretonnes  du  Qnilioii  de  Keroncuff,  du  Quiliou 

de  PenelaHy  Quiligonan,  QuilHeny  QuiUîgin:(iau;  comparez  encore,  pour 
le  premier  élément  du  nom,  Qinlfisire^  Quilidien  et  les  noms  de  lieu 
bretons  QuillieUy  Le  Quillio  etc   

Quoi  qu'il  en  soit,  ce  monument  est  un  document  précieux  pour 
l'histoire  du  Temple,  puisqu'il  nous  permet  d'ajouter  un  nom  à  la 
liste  si  incomplète  des  grands  officiers  de  l'ordre. 

N.°  8. 

(PI.  III,  B). 

Plaque  de  marbre,  provenant  de  Jérusalem,  conservée  actuellement 

dans  rétablissement  français  de  S."  Anne.  L'inscription  parait  être 
incomplète  et  ce  qui  en  reste  a  beaucoup  souffert.  Un  grand  nombre 
de  caractères  ont  totalement  disparu  par  suite  de  frottements,  la  plaque 

1;  Du  C«nge|    FamitUs  d' Outre- Mer  ,   èâ.    Rey  ,  d' Outre- Mer  ̂   p.  32.    11  est  cependant   difficile   d'ad- 

p.  875 .  mettre  qu'on   ait  trouvé    le   temps  ,   dans   des    con- 
té Seb.  Paoli,  Codice  dipUmAtico^  I,  p.  201.  jonctures  aussi  critiques,  de  composer   et   de  graver 

17  Cf.  Rey,  Sommaire  du  st\ppUment  aux  Familles  cette  belle  épitapbe. 
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ayant  dû  servir  dans  un  dallage.    L'on  distingue  les  traces  de  six  li- 
gnes. Dimensions:  32  X  37  centimètres: 
  anni?)  ab  in\carnatione  Domin\i  nostri  Jesu 

X[risH  ....  X]III,  indicio'\ne  ...?.?  feria  ?  qui[nte 
jenuari   io  Stralle\r?   hic  ja[cet.,.,. 

L'on  ne  peut  guère  reconnaître   que  la  disposition  de  la  date.  Il 
semble  que  c'est  Tépitaphe  d'un  personnage  nommé  Straller? 

Clermont-Ganneau. 
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CHARTES 

ACTES   PASSÉS   À   FAMAGOUSTE 

DE    1299    A    I3OI 

PAR   DEVANT 

LE  NOTAIRE  GÉNOIS  LAMBERTO  DI  SAMBUCETO 

Dans  le  tome  I  des  Archives  de  V Orient  Latin,  j'ai  publié  une  série  d'actes  passés 
en  1271,  1374  et  1279  à  TAïas  (Petite  Arménie)  et  à  Beyrouth  par  devant  plusieurs 

notaires  génois  ».  Aujourd'hui  je  commence  la  publication  des  actes  rédigés  à  Fama- 
gouste  par  un  autre  notaire  génois.  Ce  notaire,  Lamberto  di  Sambuceto,  exerçait, 

comme  ses  collègues,  sa  profession  d'une  façon  ambulante  :  nous  le  trouvons  à  Chia- 
vari  en  1292,  à  Caffa  en  1289,  à  Famagouste  en  1300  et  1301  :  de  retour  de  cha- 

cun de  ses  voyages,  il  rapportait  à  Gênes  ses  registres ,  qui  furent  déposés,  après  sa 
mort,  dans  les  archives  des  notaires  défunts  au  palais  archiépiscopal,  archives  qui 

forment  maintenant  une  section  des  Archives  d'État  de  la  même  ville. 

Le  registre  de  Famagouste  est ,  comme  les  autres ,  écrit  sur  papier  de  coton  ;  il 

est  assez  bien  conservé,  mais  d'une  lecture  un  peu  difficile.  Il  compte  296  feuillets 
et  comprenait  les  actes  de  deux  années  génoises  entières  (commençant  au  25  dé- 
cembre). 

X  Archives  de  P Orient  Latin  ̂   I,  pp.  434-$ 34. 
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26  décembre  1599  —  26  décembre  1301. 

Aujourd'hui  il  s'arrête  au  27  octobre  1301  par  suite  de  la  perte  de  quelques 
feuillets  à  la  fin  du  volume. 

Quelques  actes  portent  en  marge  la  lettre  /,  qui  suivant  une  note  >  d'un  autre 
registre  du  même  notaire  indique  qu'ils  ont  été  extraits  d'un  autre  recueil  d'actes 
écrits  sur  vélin. 

A  la  fin  de  la  présente  publication  qui  durera  plusieurs  années  ,  nous  consacre- 

rons une  notice  étendue  aux  actes  qu'elle  aura  embrassés:  nous  nous  contenterons 
aujourd'hui  de  signaler  leur  analogie  avec  ceux  des  notaires  de  l'Aîas  et  de  faire 
remarquer  les  renseignements  qu'ils  donnent  sur  plusieurs  maison  de  commerce 
italiennes.  On  y  trouvera  mentionnés:  un  embryon  d'assurances  maritimes  plusieurs 
noms  géographiques  nouveaux,  un  ambassadeur  du  khan  de  Perse  au  pape,  les 
noms  de  Marino  Sanudo  et  de  Nicolô  Polo,  cousin  de  Marco,  un  prince  de  Tartaire, 
la  flotte  et  un  accarator  des  Templiers,  les  chevaliers  Teutoniques,  enfin  des  ventes 
et  affranchissements  d'esclaves. 

Chevalier  Cornelio  Desimoni. 

2  «  Et  est  sciendum  quod  in  itlis  cartis  in  quibus        »  pergatneno  »  (Lamberti  de  Sambuceto,  Re^.   Ca- 
•  erit  dcscriptus /,  erunt  extracte  de  cartulario  in         phenst  1289,  f.  i). 
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ACTA  LAMBERT!  DE  SAMBUCETO 

[GtmSf   Arcbivio  dt  Statn,  Archivio  Kotarile  '  ]. 

I.  —  1299,  26  décembre. 

In  nomine  Domini,  amen.    Nos   Odo   Percivalis   de   Castro  et 

Matheus  Bestagnus   confitemur   tibi  Iohanni   Passare, 

procuratori  Franceschini  Belmusti  ,  stipulant!  et  récipient!  hanc  con- 
fcssionem  et  stipulacionem  nomine  procuratorio  dicti  Franceschini, 

nos  quisque  nostrum  in  solidum  habuisse  et  récépissé  a  dicto  Iohanne 

illos  daremos  novos  de  Armenia  quinque  milia  centum  viginti  quinque, 
quos  dare  et  solvere  tenebatur  nobis  per  instnimentum  scriptum 
manu  Francisci  de  Pontili  notarii  millesimo  ducentesimo  nonagesimo 
nono,  die  vigesima  augusti.  Renunciantes  exception!  non  habitorum 
et  non  receptorum  dîctorum  daremorum  et  confession!  non  facte  et 

omni  iurî.  Quare  quisque  nostrum  in  solidum  promittimus  et  con- 
venimus  tibî ,  dicto  nomine  récipient! ,  quod  in  perpetuum  in  iudicio 
vel  extra  occasionet  dictorum  daremorum  seu  partis  eorum,  seu  in 
aliquo  ex  predictis ,  contra  dictum  Franceschinum  seu  heredes  eius 
vel  bona  eius ,  nuUam  faciemus  peticionem  seu  requisitionem ,  seu 
actio  vel  questio  aut  peticio  per  nos  vel  heredes  nostros ,  seu  alterum 

nostrum ,  seu  per  aliquem  habentem  causam  ab  altero  nostrum  seu 
a  nobis.  Alioquin  penam  dupl!  de  quanto  et  quociens  foret  peticio, 
seu  actio  moveretur  quisque  nostrum  in  solidum  tibi  stipulant!  dare 

et  solvere  promittimus,  ratis  manentibus  omnibus  et  singulis  supra- 
dictis.  Pro  quibus  attendendis  et  observandis  universa  nostra  bona  et 
cuiuslibet  nostrum  in  solidum  habita  et  habenda  tibi  dicto  nomine 

pignon  obligamus.  Abrenunciantes  in  predictis  iuri  solidi,  beneâcio 
nove  et  veteris  costitutionis  de  duobus  reis ,  epistole  divi  Adriani , 

iurî  de  principal!  et  omni  iuri.  Hoc  acto   ut   quisque  nostrum  in  so- 

I  Cet  acte  et  les  20  suivants  sont  datés  dans  le  manus-        crit  de  1 300  (ère  génoise  commençant  le  25  décembre). 
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lijdum  de  predictis  teneatur.  Volantes  quisque  nostrum  in  solidum 
dictum  instrumentum  dicti  debiti  esse  cassum  et  irritum  et  nuUius 

momenti  et  valoris,  facientes  dicto  Franceschino  Hnem  et  remis- 
sionem  omnimodam  et  pactum  de  ulterius  non  petendo  aliquid  de 
omnibus  et  singulis  supradictis. 

Actum  in  logia  lanuensîum  Famaguste,  die  xxvj  decembris  intcr 
terciam  et  nonam.  Testes  vocati  et  rogati  :  Borbonosus  de  Turcha  et 

Petrus,  placerius  communis  Famaguste,  lanuenses. 

IL  —  1299,  29  décembre. 

In  nomine  Domini ,  amen.  Ego  Raffus  Dalmacius  facio,  constituo 
et  ordino  meum  certum  nuncium  et  procuratorem  Lanfrancum  de 
Lavania  socium  meum  presentem  et  suscipientem  ad  naulizandum 
navim  meam  communem  inter  me  et  dictum  Lanfrancum  ,  vocatam 

Sanctus  Sirus,  que  nunc  est  in  portu  Famaguste,  ad  naulizzandum 

dictam  navim  et  ad  naulum  accipiendum  nomine  meo  et  dicti  Lan- 
FRANa  secundum  quod  eidem  Lanfranco  videbitur,  ad  cambiandum, 

ad  emendum,  transigendum  et  paciscendum,  vocandum  se  quietum  et 

solutum  de  eo  quod  receperit,  transigendum  et  paciscendum,  iura  ce- 
dendum  ,  instrumenta  quietacionis  faciendum  ,  liberandum  et  absolven- 
dum  ,  ad  unum  procuratores  vel  plures  constituendum  et  ad  obligandum 
me  et  mea  pro  supradictis ,  et  demum  ad  omnia  et  singula  faciendum 

in  predictis  et  circa  predicta ,  que  fuerint  necessaria  faciendum  et  que 
egomet  faccere  possem  si  presens  essem.  Dans  et  concedens  dicto 
procuratori  meo  liberum  mandatum  et  generalem  administracionem 

in  predictis  et  quolibet  predictorum ,  omnia  facicndi  ut  supra.  Promit- 
tens  notario  infrascripto ,  stipulanti  et  recipienti  nomine  et  vice  cuius 
vel  quorum  interest  vel  intererit,  habere  et  tenere  ratum  et  firmum 

quidquid  et  quantum  per  dictum  procuratorem  meum  actum,  procu- 
ratum  fuerit,  seu  gestum  in  predictis  et  quolibet  predictorum;  sub 
obligatione  bonorum  meorum  presencium  et  futurorum;  et  onmia, 
que  faciet  dictus  Lanfrancus  fecerit ,  fieri  debeat  comuniter  inter  me 
et  dictum  Lanfrancum. 

Actum  in  logia  laouensium  Famaguste,  die  xxix  decembris  circa 
vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Leonellus  Panzanus  et  Anthonius 
Advogarius. 

IIL  -*  1299,  29  décembre. 

In  nomine  Domini ,  amen.  Ego  dictus  Lanfrancus  de  Lavania  , 

patronus  similitcr  dicte  navis  una  cum  dicto  Raffo  ,  eodem  modo  ut 
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supra ,  facio ,  constituo  et  ordino  meum  certum  nuncium  et  procura* 
torem  dicîum  Raffum  socîum  meum  ad  omnia ,  ut  supra  me  consti- 
tuit  dictus  Raffus  ,  dicta  die  et  hora ,  et  testibus  videlicet  dictis  Leo- 

NELLO  Panzano  et  Anthonio  Advogario,  présente  dicto  Raffo  et 
suscipiente. 

IV.  —  1299,  29  décembre. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Thomas  de  Casanova,  61ius  Pel- 
LEGRiNi  de  Casanova,  facio,  constituo  et  ordino  meum  certum  nun- 

cium et  procuratorem  Iohannem  de  Iso,  absentem  tanquam  presentem 
ad  petendum,  exigendum  et  recipiendum  pro  me  et  raeo  nomine 

omnia  mea  débita,  que  habere  seu  recipere  debeo,*vel  in  futurum 
debebo  a  quacumque  persona,  coliegio  et  universitate  ex  quacumque 
causa  ;  ad  vocandum  se  quietum  et  solutum  de  eo  quod  receperit , 

transigendum  et  paciscendum ,  iura  cedendum ,  instrumenta  quieta* 
cionis  faciendum ,  liberandum  et  absolvendum ,  finem  et  remissionem 

et  pactum  de  non  petendo,  demum  ad  omnia  et  singula  &ciendum 
in  predictis  et  circa  predicta,  que  fuerint  necessaria  faciendum  et 
que   egomet  facere    possem,   si   presens   essem.    Dans  et  concedens 

dicto  procuratori  meo    etc.  Promittens  notario  infrascripto    etc. 
Sub  obligatione  bonorum  meorum  presentium  et  futurorum. 

Actum  in  logia  laauensium  Famagusle ,  die  xxix  decembris  circa 

vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Gabriel  de  Servo,  Marchetus  de 
Magdalena  et  Conradus  de  Porta  Sancti  Andrée  lanue. 

V.  —  1299,  29  décembre. 

In  nomine  Domini ,  amen.  Ego  Georgius  de  Sagona  lanuensis,  ha- 
bitator  Famaguste,  filius  quondam  Michaelis  de  Sagona,  confiteor 
tîbi ,  loHANNi  de  Berninzono  ,  de  Pallio  me  habuisse  et  récépissé  a  te 
bissantios  albos  mille  septingentos  octo  et  charatos  decem  et  septem 

bonos  et  iustiponderis  de  Cipro.  Renuncians  exceptioni  non  habito- 
rum  et  non  receptorum  dictorum  bissantiorum  et  confessioni  non  facte 

et  omni  iuri.  Unde  et  pro  quibus  nomine  cambii  promitto  et  con- 
venio  tibi  dare  et  solvere ,  tibi  sive  tuo  certo  nuncio ,  seu  dari  aut 

solvi  facere  per  meum  certum  nuncium,  daremos  sexmilia  centum 

quinquaginta  septem  novos  de  Armenia ,  bonos  et  iusti  ponderis ,  et 
hoc  in  Layacio ,  salvos  in  terra ,  infra  dies  quatuor  proxime  venturos, 

postquam  ibidem  applicueris,  sive  tuus  certus  nuncius ,  et  si  forte  non 
attendero  et  observavero  tibi  ut  supra ,  promitto  et  convenio  tibi  per 

pactum  darç  et  solverç  tibi  sivç  tuo  certo  nuncio  presencialiter  dictos 
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daremos  integraliter,  et  hoc  in  Layaccio ,  et  ultra  decem  ex  dictis  da- 
remis  de  Ermenia  pro  quoliSet  centenario.  Que  omnia  et  singula  su- 
pradicta  promitto  tibi  attendere,  complere  et  observare  et  contra  in 
aliquo  de  predictis  non  venire.  Âlioquin  penam  dupli  dicte  quantitatis; 
cum  restitucione  dampnoruni  et  expensarum  propterea  foctorum  sîve 
factarum ,  tibi  stipulanti  dare  et  soivere  promitto,  rato  manente  pacto. 

Pro  quibus  attendendis  et  observandis  universa  bona  mea  iiabita  et 
habenda  tibi  pignori  obligo. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  xxix  decembris,  circa 
vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Matheus  de  Camulio,  Iohammes  de 
Porta  Sancti  Andrée  et  Brunetus  Florentinus. 

VI.  —  1299,  30  décembre. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Franciscus,  filius  quondam  Salmonis 

de  Cagaroto,  confiteor  tibi  Matheo  Bestagno  me  habuisse  et  récé- 

pissé a  te  mutuo ,  gratis  et  amore  libras  viginti  ianuinorum.  Renun- 
cians   etc.  Quas  igitur    libras   viginti  vel  totidem  pro  ipsis 
eiusdem  monete  promitto  et  convenio  tibi  dare  et  soivere  tibi,  sive 

tuo  certo  nuncio,  seu  dari  aut  solvi  facere  per  meum  certum  nun- 
cium  hinc  usque  ad  kalendas  aprilis  proxime  venturi.  Alioquin  penam 
dupli   etc.  Pro  quibus  attendendis   etc. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste ,  die  xxx  decembris ,  circa 

vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Raffus  Dalmacius  et  Iakuikus  Ga* 
RINUS, 

VIL  —  1299,  30  décembre. 

In  nomine  Domini ,  amen.  Nos  Dimffer  et  Stephanus  de  Margato 

fratres ,  habiutores  Famaguste,  quisque  nostrum  in  solidum  confitemur 

tibi  Polo  Papalardo  stipulanti  et  recipienti  banc  confessionem  no- 

mine Cristiaki  SpmuLE  nos  émisse,  habuisse  et  récépissé  a  te  for- 
ment! modia  mille  quingenta.  Renunciantes  ....  etc.  Unde  et  pro 

quibus  precio  quisque  nostrum  in  solidum  promittimus  et  convenimus 
tibi  dare  et  soivere  tibi  sive  tuo  certo  nuncio,  seu  dari  aut  solvi  fa- 

cere per  meum  certum  nuncium ,  bissantios  albos ,  bonos  et  iusti  pon- 
deris ,  quatuor  millia ,  et  hoc  in  Famagusta ,  salvos  in  terra.  Alioquin 
penam  dupli   etc.  Pro  quibus  attendendis   et   observandis  .  .  . 

.  .  .  etc.  Hoc  acto  ut  quisque  nostrum  in  solidum  teneatur  de  predictis. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  xxx  decembris,  post 
vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Obertus  de  Camulio  et  Iohankes 
de  Margato,  lanuenses,  et  Borbonosus  de  Torcha. 

f.   2*. 
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Vin.  —  1300,  20  février.  * 

Petrus  Vidalis  ,  procurator  dicti  Pauli,  ut  de  procura  constat  in- 
strumento  infrascripti  notarii,  [vocavit]  se  intègre  satisfactum  de  dictis 
bissantiis  quatuor  millibus ,  computatis  bissantiis  ducentis  quatuor  quos 

dicit  dictum  Paulum  lanuario  usque  dies  xxvj  intrante  mense  pro- 
xime   venturo   habuisse   et   récépissé   a   nepote   dicti    Dimitri   et  ab 
Oberto  de  Camulio.  Renunciantes   etc.  Presentibus  testibus 
Iacobo  de  SiGNAGO  et  ZA<!kiARiA  RoBERTi  de  Messana. 

IX.  —  1299 ,  30  décembre. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Polus  Papalardus  dicto  nomine 

facio,  constituo  et  ordîno  meum  certum  nuncium  et  procuratorem 
Petrum  Vitalem,  hàbitatorem  Messane,  presentem  et  suscipientem  ad 
petendum ,  exigendum  et  recipiendum  pro  me  et  meo  nomine  dictos 
bissantios  quatuor  milia ,  ad  vocandum  se  quietum  et  solutum  de  eo, 
quod  receperit ,  ad  quietandum  et  dictum  instrumentum  cassandum , 
et  ad  iura  cedendum,  et  demum  ad  omnia   et  singula   faciendum  in 

predicta,  que  fuerit   etc.  Dans  et  concedens  dicto  procura- 
tori   etc.  Promittens  notario  infrascripto  stipulanti  ....  etc. 

Sub  ypotheca  et  obligatione  bonorum  meorum  presentium  et  fîitu- 
rorum. 

Âctum  in  logia  lanuensium  Famaguste ,  die  xxx  decembris ,  post 
vesperas.  Presentibus  testibus  predictis  Borbonoso  et  Oberto  de 
Camulio. 

X.  —  1299,  30  décembre. 

In  nomine  Domini ,  amen.  Obertus  de  Camulio,  lanuensis,  volens 

intercedere  et  se  et  sua  solempniter  et  principaliter  obligare  pro  Ste- 
PHANO  et  DiMrrRO  de  Margato  ,  frairibus  lanuensibus ,  versus  Polum 

Papalardum  de  bissantiis  mille  quingentis,  qui  sunt  ex  quodam  de- 
bito  bissantiorum  quatuor  millium  alborum  quos  dare  tenentur  et 

debent  predicti  Stephanus  et  Dimiter  dicto  Polo,  titulo  emptionis 

fiirmenti ,  ut  constat  publico  instrumento  scripto  manu  notarii  infra- 
scripti, hodie  promittit  et  convenit  dicto  Polo  ,  si  predicti  eidem  non 

solverint  bissantios  mille  quingentos,  dare  et  solvere  eidem,  sive  certo 

2  Acte  postérieur  intercalé  ici  par  le  notaire  comme        se  refirent  au  n.**  précédent. 
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suo  nuncio ,  ad  voluntatem  suam  dtcti  Poli  ,  et  de  predictis  bissantiis  f.  3  < 
mille  quingentis  persolvendis  eidem  se  constituît  principalem  debitorem 
et  pagatorem  sub  dicta  condicione.  Âbrenuncians  iuri  de  principali 
et  omni  iuri ,  et  ultra  promittit  dare  et  solvere  eidem  omne  dampnuni 

et  interesse ,  que  propterea  passus  esset.  Sub  pena  dupli  dicte  quan- 
titatis  et  obligatione  bonorum  suorum  presencium  et  futurorum. 

Actûm  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  xxx  decembris,  cum 

pulsaretur  ad  completorium.  Testes  vocati  et  rogati  :  Nicola  Cava- 
ZATUS  et  Petrus  Vitalis  de  Messana. 

XL  —  1300,  20  février.  ' 

Petrus  Vitalis  de  Messana  procurator  diçti  Pauli,  ut  de  procura 

constat  dicto  instrumento ,  iussit  dictum  instrumentum  ,  de  quo  inter- 

cessit  6deiussor  pro  dictis  Dimitro  et  Stefano  fratribus  dictis  Ober- 
Tus  esst  cassum  et  nuUius  momenti.  Testes  Iacobus  de  Signago  et 

Zacharia  Roberti  de  Messana  civis. 

XIL  —  1299,  30  décembre. 

In  nomine  Domini ,  amen.  Ego  Eoroius  Segerius  de  Stephano  Pi- 
sanus  confiteor  tibi  Bruneto  Florentino .  de  Galiano  me  habuisse 

et  récépissé  a  te  bissantios  albos  trescentos  viginti  quatuor  bonos  et 
iustî  ponderis.  Renuncians  exceptioni  .  •  .  .  etc.  Unde  et  pro  quibus, 
nomine  cambii ,  promitto  et  convenio  tibi  dare  et  solvere  tibi  sive 
tuo  certo  nuncio ,  vel  dari  facere  per  meum  certum  nuncium  daremos 

mille  duccntos  novos  de  Ermenia  bonos  et  iusti  ponderis ,  hoc  in  La- 

jaccio,  salvos  in  terra,  infra  dies  decem  tune  proxime  venturos,  post- 
quam  ibidem  aplicueris,  sive  tuus  certus  nuncius.  Et,  si  forte  non  at- 
tendero  et  observavero  tibi  ut  supra,  promitto  et  convenio  tibi  per 
pactum  dare  et  solvere  tibi,  sive  tuo  certo  nuncio,  dictos  daremos 

integraliter,  et  ultra  decem  daremis  ex  dictis  daremis ,  et  hoc  specia- 
liter  in  loco,  ubi  tibi  placeret.  Que  omnia  et  Mngula  supradicta  pro- 

mitto tibi  attendere  et  observare  sub  pena  dupli  cum  restitutionc 

dampnorum  et  expensarum ,  et  obligatione  bonorum  meorum  presen- 
cium et  futurorum.  Abrenuncians  in  predictis  omni  privillegio  forî 

ita,  quod  possis  me  et  mea  convenire  sub  quolibet  magistratu. 
Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste ,  die  xxx  decembris ,  circa 

vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  Lanfrancus  de  Prédis  et  Vassal- 
LiNus  de  Sancto  Orcesio  et  Guido  de  Mantoa. 

)  Acte  iatercalé. 
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XIII.  —  1299,  30  décembre. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Leomardus  ,  filius  Oberti  de  Recho, 
magister  axîe,  qui  moror  ad  Sanctum  Thomam  de  lanua,  confiteor 
tibi  Râbelle  de  Grimaldis  me  habuisse  et  récépissé  a  te  mutuo , 
gratis  et  amore  bissantios  albos  centum  bonos  et  iusti  ponderis  de 

Cipro.  Renuncians  exceptioni ....  etc.  Quos  igitur  bissantios  centum 

vel  totidem  pro  ipsîs  eiusdem  monete  promitto  et  convenio  tibi  dare 
et  solvere  ....  etc.  usque  menses  sex  proxime  venturos.  Alioquin 
penam  dupli...  etc.  Rato  manente  pacto.  Pro  quibus  attendendis...  etc. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste ,  die  xxx  decembris,  inter 

primam  et  terciam.  Testes  vocati  et  rogati  :  Iacobus  de  Signag.o,  rector 

lanuensium  in  Famagusta ,  Abraykus  ,  custos  logie  et  Becaria  ,  pla- 
cerius  comraunis  Famaguste. 

XIV.  —  1299,  30  décembre. 

f-5^-  Iq  nomine  Domini,  amen.  Ego  Ioha>{Kes  de  Burzono  de  Pelio 
facio,  constituo  et  ordino  meum  certum  nuncium  et  procuratorem 

BoNiFACiUM  Akioinum  preseutem  et  suscipientem  ad  petendum ,  exi- 
gendum  .  .  .  etc. ,  de  ulterius  non  petendo  aliquid  ;  et  ad  unum  pro- 

curatorem vel  plures  constituendum ,  et  ad  id,  quod  receperit,  mitten- 
dum  ad  risicum  et  fortunam  meam ,  et  demum  ad  omnia  faciendum 

in  predictisy  que  .  .  ̂   .  etc.  Dans  .  .  .  etc.  Promittens  habere  ratum 
quidquid  ....  etc.  Sub  obligatione  omnium  ....  etc. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  xxx  decembris,  cum 

pulsarelur  ad  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Iacobus  de  Signago 
et  Lanfrakcus  de  Lavania,  omnes  lanuenses. 

XV.  —  1299,  31  décembre. 

In  nomine  Domini ,  amen.  Ego  Iohannes  Barberus  de  Levanto  ; 
nomine  Thomaini  fratris  mei ,  cuius  sum  fideiussor,  confiteor  tibi 

Adalono  Bucanigre  nie  tibi  dare  et  solvere  debere  pro  dicta  fide- 
iussone  libras  très  ianuinorum.  Renuncians  exceptioni  non  débite  pe- 
cunie ,  et  confessioni  non  facte ,  et  omni  iuri.  Quas  igitur  libras  très, 

vel  totidem  pro  ipsis  eiusdem  monete ,  dare  et  solvere  tibi  promitto 
hinc  usque  annum  unum  proxime  venturum.  Alioquin  penam  dupli 
....  etc.  Pro  quibus  attendendis  et  observandis  universa  bona  mea 
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habita  et  habenda  tibi  pignori    cbligo   et    sunt  pro  dicta  fideiussione , 
quam  feci  pro  dicto  fratre  meo  versus  te  in  navi  tua. 

Actum  Famaguste ,  in  iogia  lanuensium  ,  die  xxxj  decembris,  circa 
vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Ugolinus  de  Rivemar  et  Franciscus, 
filius  quondam  Sâlmokis  de  Cagaroto. 

XVI.  —  Sans  date. 

In  nomine  Domini ,  amen.  Ego  Salvetus  Pezagnus  confiteor  vobis 
Percfvali  de  Castro  et  Matheo  Bestagno   

XVII.  —  1299,  29  décembre. 

In  nomine  Domini,  amen.  Salvetus  Pezagkus  et  Albaxetus  Au- 

RiE  eorum  propriis  nominibus ,  et  nomine  domini  Nicolai  Spinule,  f.^^ 
cuius  procuratores  sunt  secundum  formam  publici  instrumenti  scriptî 

manu  Francisci  de  Pontili  notarii ,  millesimo  ducentesimo  nonage- 
simo  nono,  die  prima  septembris  ex  una  parte,  et  Percival  de  Castro 
et  Matheus  Bestagnus  nominibus  suis  et  nomine  perdentium  de  Cipro, 
quorum  procuratores  sunt  secundum  formam  instrumenti  scripti  manu 
loHANNis  AvuNDi  notarii  hoc  anno  ex  altéra,  confitentur  inter  se  ad 

invicem  una  pars  ab  altéra  habuisse  et  récépissé  integram  racionem , 

solucionem  et  satisfactionem  eius  tocius ,  quod  una  pars  ab  altéra  pe- 
tere  posset  hinc  rétro  usque  diem  hodiernum  ,  tam  occasione  illius 

societatis  contracte  inter  dictas  partes  illarum  duarum  galearum  ar- 
matarum  ,  ductarum  per  dictas  partes  in  partibus  cismarinis,  ut  constat 

de  instrumento  publico  scripto  manu  Pagani  Durantis  notarii  mille- 
simo ducentesimo  nonagesimo  nono,  die  undecima  [   ]  5 ,  quam 

aliqua  alia  occasione  vel  causa,  que  dici  vel  excogitari  posset  usque 
diem  hodiernum.  Renunciantes  exception!  non  habite,  et  non  recepte 
intègre  racionis ,  solucionis  et  satisfactionis  et  confessionis  non  facte, 

doli  in  factum ,  condicioni  cine  causa  et  omni  iuri.  Quare  dictis  no- 
minibus una  pars  alteri  promittit  et  convenit  quod  in  perpetuum  in 

iudicio  vel  extra,  occasione  dicte  societatis,  seu  partis  eius,  seu  ali- 
cuius  debiti ,  promissionis  ,  pacti  vel  obligationis ,  seu  quacumque  alia 

occasione  vel  causa ,  nuliatenus  una  pars  alteri  vel  contra  alteram  fa- 
ciet  peticionem,  seu  requisitionem  seu  actio  vel  questio  movebitur 

per   eas   vel   alteram   earum ,  seu  heredes    earum ,    vel   alterius   ea- 

4  Acte  non  terminé.  5  Manque  le  nom  du  mois. 
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4 1,  rum,  scu  per  dictum  dominum  Nicolam  Spinulam  seu   per   aliquem 
habentem  causam  ab  ets   seu    altero    earum.    Alioquin    penam    dupli 

  etc.  dictis  nominibus  una  para  alteri  stipulanti  dare  et  sol- 
vere  promittit.  Ratis  nichilominus  manentibus  omnibus  et  singulis 
supradictis.  Pro  quibus  omnibus  attendendis  er  observandis  universa 
bona  earum  habita  et  habenda  et  dicti  domini  Nicole  Spinule 

dictis  nominibus  inter  se  ad  invicem  pignori  obligarunt.  Faciens 
dictis  nominibus  una  pars  aiteri  finem  et  remissionem  omnimodam 

et  pactum  de  ulterius  non  petendo  aliquid  de  omnibus  et  singulis  su- 
pradictis. Ita  tamen  quod  libertas  dictis  partibus  contingat.  Salvo 

tamen  et  reservato  predictis  Salveto  et  âlbaxio  dictis  nominibus 

omne  ius,  quod  habent  in  illis  libris  quingentis  ianuinorum,  de  quibus 
fit  mentio  instrumento  dicte  societatis  facto  manu  dicti  Pagani,  ita 

tamen,  quod  per  presens  instrumentum  quietacionis  non  obsit  eisdem 
in  aliquo  in  dicta  quantitate  dictarum  librarum  quingentarum. 

Actum  Famaguste,  in  domo  Templi,  die  xxix  decembris  circa  ves- 
peras.  Testes  vocati  et  rogati:  Leonardus  de  Rivemar  et  Simon 
Niger  et  Nicolaus  Binellus,  notarius. 

XVIII.  —  1299,  29  décembre. 

In  nomine  Domini,  amen.  Nos  Percival  de  Castro  et  Matheus 

Bestagnus,  nominibus  nostris  propriis  et  nomine  perdentium  de  Cipro, 
quorum  procuratores  sumus  secundum  formam  cuiusdem  instrumenti 

scripti  manu  Iohannis  Avundi  notarii  anno  proxime  preterito,  con- 
fitemur  vobis  SalveTo  Pezagno  et  Albaxio  Aurie  ,  recipientibus  ves- 
tris  propriis  nominibus,  et  nomine  domini  Nicole  Spinule  militis, 

cuius  estis  procuratores,  ut  constat  de  ea  procura  instrumento  pu- 
blico  scripto  manu  Francisci  de  Pontili,  notarii,  millesimo  ducente- 
simo  nonagesimo  nono,  die  prima  septembris,  confitemur  habuisse  et 
récépissé  a  vobis  dictis  nominibus  integram  racionem  et  satisfactionem 
tocius  introitus  et  exitus  correrii,  marinariorum  et  omnium  alterius 

galee  nobis  conducte  a  Manuele  Aurie  certa  mercede.  Renunciantes 

exceptioni   etc.  Unde  ante  dictam  satisfactionem,  vobis,  dictis 
nominibus,  damus,  cedimus,  et  mandamus  omnia  iura,  raciones  et 

actiones  reaies,  personales,  utiles  directas  et  mixtas  et  rei  persecuto* 
rias,  que  et  quas  dictis  nominibus  habemus,  et  nobis  dictis  nomi- 

ç^  nibus  competunt  vel  competere  possunt,  seu  unquamr  competierunt 

nobis  vel  alteri  nostrum  in  dicta  galea  occasione  dicte  conduc- 
tionis.  Ita  ut  ipsis  iuribus ,  rationibus  et  actîonibus  uti  possitis , 

agere,  petere,  deflPendere,  replicare,  transigere,  opponere,  pacisci,  et 
omnia  demum  facere,  que  unquam  dictis  nominibus    facere  potuimus 
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vel  possemus  ;  constituentes  dictis  nominibus  in  vos  dictis  notninibus 

procuram,  ut  in  rem  vestram  propriam.  Quam  vero  cessionem  et 

omnia  et  singula  supradicta  dictis  nominibus  promittimus  et  conve- 
nimus  vobis  dictis  nominibus  habere  ratam  et  firniam  et  contra  in 

aliquo  de  predictis  non  venîre.  Sub  pena  dupli  de  quanto  et  quociens 
foret  contrafactum  et  obligatione  bonorum  nostrorum  et  dictorum 

perdentium  presentium -et  futurorum.  Hoc  acto  tamen,  dicto  et  afEr- 
mato  per  predictos  in  presenti  contractu,  quod  idem  Salvetus  per 

pactum  teneatur  et  debeat  dictis  Percivali  et  Matheo  dare  et  resti- 
tuerez et  salvare  eidem  Manueli  dictam  galeam,  et  solvere  et  facere 

id  totum,  quod  facere  tenerentur  predicti  Percival  et  Matheus  pre- 
dictis nominibus  dicto  Manueli  Aurie  per  presens  instrumentum,  et 

ut  supra  statutum  et  adfirmatum  est  inter  dictas  partes  de  voluntate 
earum. 

Actum  Famaguste,  in  domo  Templi,  die  xxix  decembris,  circa  ves- 
peras.  Testes  vocati  et  rogati  :  Leonardus  de  Rivemar,  Simon  Niger 
et  NicoLAUS  BiNELLUs,  notarius. 

XIX.  —  1299,  29  décembre. 

In  nomine  Domini,  amen.  Salvetus  Pezagnus,  procurator  ad  infra 

domini  Nicolai  Spinule  militi  ex  una  parte  ut  de  procura  constat 

instrumento  publico  scripto  manu  Francisci  de  Pontili,  notarîi,  mil- 
lesimo.  ducentesimo  nonagesimo  nono,  die  prima  septembris,  et  Al- 
BAXETUS  Aurie  dicto  procuratorio  nomine  similiter  domini  Nicole, 

ut  constat  de  dicta  procura  dicto  publico  instrumento  ex  altéra,  con- 
fitentur  dictis  nominibus  inter  se  ad  invicem,  unus  ab  altero,  habuisse 

et  récépissé  integram  et  veram  racionem,  solucionem  et  satisfactionem 
tocius  illius  societatis  illarum  duarum  galearum  ductarum  per  nos  et 

Percivalem  de  Castro  et  Matheum  Bestagnum  in  partibus  cismari- 
nis,  ut  de  ipsa  societate  constat  per  instrumentum  publicum  scriptum 
manu  Pagani  Durantis  notarii,   millesimo   ducentesimo   nonagesimo 

nono  undecima  [   ]  et  eius  tocius,  quod  unus  ab  altero   dictis 

nominibus  petere  posset   ex  quacumque  causa,  occasione  dicte  socie- 
tatis hinc  rétro  usque  diem  hodiernum.  Renunciantes ....  etc.  Quare  f.  $  ̂. 

dictis  nominibus  unus   alteri   promittit   etc.  Alioquin  penam 

dupli   *etc.  Ratis  manentibus   etc.  Et  proinde  universa 
bona   etc.  Faciens  unus  alteri  finem   etc. 

Actum  in  domo  Templi,  die  xxix  decembris,  circa  vesperas.  Testes 
vocati  et  rogati:  Leonardus  de  Rivemar,  Simon  Niger  et  Nicolaus 
Binellus,  notarius. 
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XX.  —  Ï299,  29  iJicenibre. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Salvetus  Pezagnus,  nomine  meo 

proprio  pro  tercia  parte  et  procuratorio  nomine  domini  Nicole  Spi- 
NULE  militis,  ut  de  procura  constat  instrumento  publico  scripto  manu 
Francisci  de  Pontili  notarii,  millesimo  ducentesîmo  nonagesimo  nono, 

die  prima  septembris,  pro  tercia  parte  et  medio  carato  galee  nove 

vocate  Sanctus  Ânthonius,  que  in  comitiva  venit  in  partibus  cisma- 
rinis  cum  illa  conducta  per  dominos  Percivalem  de  Castro  et  Ma- 
THEUM  Bestagnum  nomine  eorum  perdentium  et  Manuele  Aurie 

dictîs  nominibùs  pro  dictis  partibus,  vendo,  cedo  et  trado  tibi  Albaxeto 
AuRiEy  tuo  proprio  nomine  recipienti,  dictas  duas  partes  et  caratum 

médium  dicte  galee  cum  omni  suo  iure,  ingressu  et  exitu,  quo- 
modo  (sic)  et  utilitate  pertinenti  dictis  partibus,  ad  babendum  et  pos- 
sidendum  deinceps  in  perpetuum,  et  titulo  emptionis,  ccrto  finito 

precio;  de  quo  precio  dictis  nominibùs  a  te  me  voco  bene  quietum 
et  solutum.  Renuncians ....  etc.  Et  si  plus  valent  dicto  precio  illud 
plus  dictis  nominibùs  dono  et  remitto  mera  et  inrevocabili  donacione 

inter  vivos,  sciens  veram  extimacionem  ipsarum.  Renuncians  legi  de- 
ceptionis  dupli  ultra  dimidiam  iusti  precii.  Possessionem  quoque  et 

Ua.  dominium  ipsarum  ex  nunc  tibi  confiteor  tradidisse.  Quas  vero 
partes  promitto  tibi  legittime  deffendere  et  expedire  in  iudicio  et 

extra  a  quacumque  persona,  collegio  et  universitate,  meis  propriis  ex- 
pensis  et  dicti  domini  Nicole,  remissa  tibi  necessitate  denunciandl 

Insuper  ex  dicto  precio  et  ex  dicta  causa  cum  dictis  nominibùs  tibi 
do,  cedo  et  mando  omnia  iura,  raciones  et  actiones  reaies ....  etc. 

que  et  quas  habeo,  seu  dominus  Nicola  habet,  seu  mihi ....  *  etc.  ita 
ut  dictis  iuribus   etc.  Alioquin  penam  dupli  de  quanto   et    quo- 
ciens  valent  dicte  partes,  seu  pro  tempore  meliorate  essent,  tibi  sti- 

pulant! dare  et  solvere  promitto.  Ratis   etc.  Pro  quibus  atten- 
dendis   etc.  Hoc  acto  autem  et   dicto   in   presenti  instrumento , 

quod  si  conditio  adveniret,  quod  idem  Albaxetus  haberet  aliquod 
impedimentum  vel  molestationem  in  dicta  galea  pro  dictis  partibus 

a  dicto  domino  Nicola,  vel  aliquod  dampnum  ferret,  quod  idem  Sal- 
vetus promittit  et  convenit  eidem  Albaxeto  illud  dampnum  et  inte- 

resse eidem  Albaxeto  integraliter  dare  et  restituere,  et  ipsum  Alba- 
XETUM  de  eo  indempnem  conservare  videlicet  pro  medietate  dicte 

galee,  videlicet  parti  contingent!  dicto  Nicole;  et  hoc  sub  pena 

dupli  de  quanto  et  quociens  foret  contrafactum  et  obligatione  bono- 
rum  omnium  dicti  Salveti  presentium  et  futurorum. 

In  dicto  loco  et  die  et  hora  et  predicti  testes   similiter   vocati   et 
rogati  ad  predicta. 



i6  Documents.  —  I.  Chartes. 

XXI.  —   1299,  29  décembre. 

In  nomine  Doraini,  amen.  Ego  Albaxius  Aurie  nomine  meo  pro- 
prio  confiteor  tibi  Salveto  Pezagno  recipenti  nomine  tuo  proprio 
et  nomine  domini  Nicole  Spinule  militis,  cuius  es  procurator,  me 

dare  debere  tibi,  dictis  nominibus,  daremos  decem  milia  novos  de  Er- 
menia  bonos  et  expendibiles,  qui  restabant  tibi  ad  habendum  et 
recipiendum  ex  illa  societate  illarum  duarum  galearum  armatarum, 

ductarum  per  me  et  te  et  Percivalem  et  Castro  et  Matheum  Bes- 
TAGNUM  in  partibus  cismarinis.  Renuncians  exception!  non  débite 
peccunie,  confessionis  non  facte  et  omni  iuri.  Quos  igitur  daremos 

predictos  decem  millia  promitto  et  convenio  tibi  dare  et  solvere  tibi, 
dictis  nominibuSy  seu  dari  aut  soivi  £icere  per  meum  certum  nuncium 

in  Armenia^  salvos  in  terra,  et  hoc  usque  diôs    quindecim    proximos 
venturos.  Alioquin  penam  dupli   etc.  Rato  manente  pacto.  Pro 
quibus  attendendis  ....  etc.  Salvo  tamen  et  reservato  tibi  omni  iure, 

quod  habes  in  presenti  istrumento.  Ita  quod  per  instrumentum  quie- 
tacionis,  hodie  per  te  factum  mihi,  non  obsit  in  aliquo  tibi  in  presenti 
instrumento  dicti  debiti. 

Actum  in  domo  Templi  Famaguste,  die  xxix  decembris,  circa  ves- 
peras.  Testes  vocati  et  rogati  :  Leonardus  de  Rivemar  et  Simon  Niger 
lanuenses  et  Nicolinus  Binellus,  notarius. 

XXII.  —  1299,  29  décembre. 

In  nomine  Domini,  amen.  Per  presentem  seriem  publici  instru- 
menti  pateat  universis  tam  presentibus  quam  futuris,  quod  in  pre- 
sencia  mei  Lamberti  de  Sambuceto  notarii  et  testium  infrascriptorum 

ad  hoc  specialiter  vocatorum  et  rogatorum,  Salvetus  Pezagnus  et 
Albaxius  Aurie,  procuratores  domini  Nicole  Spinule  per  publicum 

instrumentum,  dicunt  et  protestati  sunt  de  eorum  voluntate  et  man- 
dato,  quod  illa  tercia  pars  et  caratum  médium  illus  galee  vocate 
Sanctus  Antonius,  quam  dictus  Nicola  habebat  cum  dicto  âlbaxeto, 
idem  Nicola  eam  terciam  partem  tantum  amodo  habeat  et  habere 

debeat  in  galea  eiusdem  Salveti,  quam  habuit  idem  Salvetus  a  Per- 
ciVALE  de  Castro  et  Matheo  Bestagno,  et  ut  supra  adfirmatum  est 

et  decretum  per  predictos  procuratores  nom.inibus  supradictis,  presen- 
tibus predictis  Percivali  de  Castro  et  Matheo;  quam  vero  permu- 

tacionem  sive  cambium  predicti   dictis   nominibus  procuratores   dicti 

f  6f. 
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Nicole  proniittunt ....  etc.  Sub  pena  ....  etc.  ;  et  obligatione  bono- 
rum  dicti  domini  Nicole  presentium  at  futurorum. 

Actum  in  dicto  loco,  dicta  die  et  hora,  testibus  presentibus. 

XXIII.  —  1299,  31  décembre. 

In  Domine  Domini,  ameq.  Ego  Salvetus  Pezagnus  meo  proprio 
nomine  confiteor  vobis  Percivali  de  Castro  et  Matheo  Bestagno 

me  vobis  dare  debere  libras  octingentas  ianuinorum,  que  restabant 
vobis  ad  habendum  et  recipiendum  de  racione  societatis  galee  illius 

per  vos  et  nomine  perdentium  de  Cipro,  conducte  a  Manuels  âurie 
certa  mercede.  Renuncians  exceptioni   etc.    Quas    igitur  libras 

octingentas  vel  totidem  pro  ipsis  eiusdem  monete  promitto  et  con- 
venio  vobis  dare  et  solvere,  vobis,  sive  alteri  vestrum  integraliter, 
sive  vestro  certo  nuncio  sive  altèrius   vestrum,  hinc  usque   kalendas 

madii  proxime  venturas  et  hoc  salvas  in   terra.    Âlioquin   etc. 
Rato ....  etc.  Pro  quibus  attendendis ....  etc. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  xxxj  decembris,  circa 

completorium.  Testes  vocati  etrogati:  Gabriel  Vicecomes  et  Luche- 
Tus  Nigrinus,  omnes  lanuenses. 

XXIV.  —  1300,  I  janvier. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Percival  de  Cast^lo  facio,  constituo 

et  ordino  meum  certum  nuncium  et  procuratorem  Matheum  Besta- 
GKUM  presentem  et  suscipientem  ad  .petendum,  exigendum   etc., 

ad  id,  quod  receperit  mittendum  ad  mei  risicum  et  fortunam,  excepto 
in  loco  deveti,  quod  mittere  non   teneatur;   ad   unum   procuratorem 

vel  plures   etc.  ad  omnia  et  singula,  que ....  etc.  Dans  et  con- 
cedens  dicto  procuratori . . .  etc.  Promittens  notario  infrascripto . . .  etc. 
Sub  obligatione   

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguçte,  die  prime  januarii,  cum  pul- 
saretur  ad  nonam.  Testes  vocati  et  rogati:  Conradus  de  Sanctô 
DoNATO  et  Nolascus  de  Nigro. 

XXV.  —  1300,  I  janvier. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Matheus  Bestagnus  similiter  facio, 
constituo  et  ordino  meum  certum  nuncium  et  procuratorem  dictum 

Percivalem  de  Castro  presentem  et  suscipientem  ad  omnia    indiffe- 
Archiva  dt  VOritnt  latin.  H,  2,  1 88a.  a 
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renter,  ut  supra  idem  Percival  me  constituit  procuratorem  suum  per 
dictum  instrumentum.  Dans  ....  etc.  Promittens  habere  ratum  et  fir- 

mum  ....  etc.  Sub  obligatione  ....  etc. 

XXVI.  —  1300,  I  janvier. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Odoardus  Ventus,  procurator  ad  f.  »«. 

infrascripta  Thome  Salvaigi,  ut  de  procura  constat  instrumento  pu- 
blico  scripto  manu  Thome  Caparragie,  notarii,  millesimo  ducentesimo 

nonagesimo  nono,  die  vigesima  nona  septembris,  dicto  nomine  procu- 
ratorio  confiteor,  tibi  Petro  Pétri  Vidalis,  habitatori  Messane,  stipu- 
lanti  et  recipienti  hanc  confessionem  et  stipulacionem  nomine  procu- 
ratorio  Pauli  Papalardi  per  publicum  instrumentum  factum  manu 
notarii  infrascripti,  presenti  millesimo,  et  nomine  Cristiaki  Spikule 

et  Leonardi  Spinule,  quorum  idem  Paulus  procurator  est  per  pu- 
blicum istrumentum  scriptum  manu  Guillielmi  Caldore,  notarii,  mil- 
lesimo ducentesimo  nonagesimo  nono,  die  quarta  mensis  iulii,  me  ha- 

buisse  et  récépissé  a  te^  dicto  nomine,  illos  bissantios  sarracinales  auri 

quadringentos  septuaginta  quinque,  quos  idem  Paulus,  nomine  procu- 
ratorio  supradictorum  Cristiani  et  Leonardi  Spinularum,  et  pro 

ipsis  dare  tenebatur  predicto  Thome,  ut  constat  pùblico  instrumento 
scripto  manu  dicti  Guillielmi  Caldore,  notarii,  dicto  millesimo,  die 

vigesima  secunda  septembris;  ipsis  vero  bissantiis  sarracinalibus  corn- 
putatis  in  bissantiis  albis  mille  quingentis  quadraginta  tribus  et  charatis 

decem  et  octo.  Renuncians  exceptioni  non  h;îbitorum  et  non  recep- 
torum  dictorum  bissantiorum  et-  non  computatorum  in  diçtis  bissantiis 
albis  mille  quingentis  quadraginta  tribus  et  charatis  decem  et  octo,  et 
confessioni  non  facte  et  omni  iuri.  Quare  dicto  nomine  procuratorio 
promitto  ....  etc.  Alioquin   etc.  Ratis   etc.  Pro   quibus 
attendendis   etc.  Volens  et  iubens    dictum    instrumentum  dicti 

debiti  esse  cassum  et  irritum  et  nuUius  moment!  et    valoris,   tradens 

eum  instrumentum  incisum  taliter  quod  de  eo  amodo  non  possit  uti. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die   xij  januarii,  circa  ves- 
peras.  Testes  vocati  et   rogati  :   Bolbonosus   de    Turcha  ,  Iohannes 
Mussus  de  Pelio  et  Zacharia  de  Roberto,  civis  Messane. 

# 

XX VII.  —  1300,  12  janvier. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Borbonosus  de  Turcha,  lanuensîs, 

confiteor  tibi  Petro  Pétri  Vidalis,  habitatori  Messane,  stipulant!    et 

f.  R^. 
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récipient!  hanc  confessionem  et  stipulationem  procuratorio  nomine 
Pauli  Papalardi  per  publicum  instrumentum  scriptum  hoc  anno 
manu  notarii  infirascripti,  et  nomine  Cristiaki  Spinule  et  Leonardi 

Spinule,  quorum  idem  Paulus  procurator  est  per  publicum  instru- 
mentum scriptum  manu  Guillielmi  Caldore,  notarii,  millesimo  ducen- 

tesirao  nonagesimo  nono,  die  quarta  mensis  iulii,  me  habuisse  et  ré- 
cépissé a  te,  dicto  nomine,  illos  bissantios  sarracinales  auri  mille 

ducentos,  quos  mihi  dare  tenebatur  dictus  Paulus  nomine  predictorum 

Cristiani  et  Leonardi  Spinulorum  et  pro  ipsis,  ut  constat  publico 

instrument^  scripto  manu  dicti  Guillielmi  millesimo  ducentesimo 
nonagesimo  nono,  die  vigesima  prima  septembris,  ipsis  vero  bissantiis 

mille  ducentis  sarracinalibus  computatis  in  bissantiis  albis  tribus  mil- 
libus  noningentis.  Renuncians  ....  etc.  Quare  promitto  et  convenio 
tibi ....   etc.  Alioquin   etc.   Pro  quibus  attendendis  ....  etc. 
Volcns  ....  etc. 

Actum  Famaguste  in  logia  lanuensium,  die  xij  januarii,  circa  vespe- 
ras.  Testes  vocati  et  rogati  ad  predicta:  Odoardus  Ventus,  Phh-ipus 

de  Naulo,  Zacharia  de  Roberto,  civis  Messane,  et  Salvinus  de  Sa- 
GONA,  lanuensisy  indictione  XII. 

XXVIII.  —  1300,  20  janvier. 

9«.  In  nomine  Domini,  amen.  Bernabos  de  Placentia,  filius  Saxon 
de  Pelucho  de  Placentia  confiteor  tibi  Iohanni  Passare  lanuensi 

me  habuisse  et  récépissé  a  te  mutuo,  gratis  et  amore  libras  très  ia- 
nuinorum.  Renuncians  ....  etc.  Quas  libras  très,  vel  totidem  pro 

ipsis  eiusdem  monete  promitto  et  convenio  tibi  dare  et  solvere  tibi 
sive  tuo  certo  nuncio,  seu  .  .  .  .  etc.  quandocumque  volueris  et  de 

tua  fuerit  voluntate.  Alioquin  ....  etc.  Proinde  universa  .  .  .  etc. 
Abrenuncians  in  predictis  privillegio  fori  ita,  quod  possis  me  et  mea 
convenire  sub  quolibet  magistratu. 

Actum  Famaguste  in  domo,  qua  moratur  dictus  Iohannes>  die  xx 

ianuarii  circa  terciam.  Testes  vocati  et  rogati  :  Vaxillius,  habitator  Fa- 
maguste, et  Gun*LiELMUS  Faba  de  Coconario,  famulus  Franceschini 

Tavani  lanuensîs,  ibi  présentes  ad  predicu. 

XXIX.  —  1300,  26  janvier. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Branca  de  Castro  de  Castro  (jiV) 

facio,  constiluo  et  ordino  meum  certum  nuncium  et  procuratorem  lo- 

HANNiNUM  de  Mari  presentem  et  suscipientem,  ad    naulizandum   sive 
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locandum  navim  meam,  et  sociorum  meorum,  vocatam  Sancta  Maria, 

que  nunc  esc  in  porcu  Famaguste,  ad  lanuam  eundo,  vel  in  qua- 
cumque  parte  eidem  Iohakniko  videbitur  pro  meliori  et  utiliori,  et 
pro  illo  naulo,  quod  eidem  videbitur;  ad  petendum  ....  etc.,  ad 
id,  quod  receperit,  mittendum  ....  etc.  demum  ad  omnia  ....  etc. 
Dans  et  concedens  .  .  .  etc.  Promittens  notario  infrascripto  .  .  .  etc. 

Sub  ypotheca  et  obligatione  ....  etc. 
Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  xxvj  ianuarii,  circa 

vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Iohannes',  scriptor  domini  consulis 
lanuensium  Famaguste,  et  âbreynus,  custos  logie  lanuensium  Fa- 

maguste. 

XXX.  —  1300,  27  janvier. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Thomas  Pignatarius  confiteor  tibi  f.  9* 
Ugolino  de  Rivemlar  me  habuisse  et  récépissé  a  te  tôt  de  tuis  rébus. 

Renuncians  ....  etc.  Pro  quarum  precio  promitco  et  convenio  tibi 
dare  et  solvere  tibi  seu  tuo  certo  nuncio  ....  etc.  libras  viginti 

ianuinorum,  et  hoc  in  lanua,  infra  dies  quindecim  tune  proximos 
venturos,  postquam  ibidem  applicueris,  sive  tuus  certus  nuncius^ 

salvas  in  terra.  Alioquin  ....  etc.  Rato  ....  etc.  Pro  quibus  at- 
tendendis  ....  etc. 

Actum  Famaguste  pênes  domum,  qua  moratur  Garinus,  anno  do- 
minice  nativitatis  MCCC,  die  xxvij  ianuarii,  circa  vesperas.  Testes  vo- 

cati et  rogati  :  Franciscus  de  Rappallo  et  Stephanus  Bonaccursus. 

XXXI,  —  1300,  27  janvier. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Manuel  de  Finali  confiteor  tibi 
Percivali  de  Castro  stipulanti  et  recipienti  banc  confessionem  et 

stipulationem  nomine  Mathei  Bestagni,  cuius  procurator  es  per  pu- 
blicum  instrumentum  scriptum  manu  notarii  infrascripti,  me  émisse, 
habuisse  et  récépissé  a  dicto  Matheo  tantum  pannum.  Renuncians...  etc. 

Pro  cuius  precio  promitto  et  convenio,  tibi  dicto  nomine,  dare  et  sol- 
vere dicto  Matheo  sive  eius  procuratori  libras  octo  et  solidos  un- 

decim  et  denarios  sex  ianuinorum,  quandocumque  voluerit  dictus 

Matheus  sive  dictus  procurator  et  de  eius  processerit  voluntate.  Alio- 
quin ....  etc.  Pro  quibus  attendendis  ....  etc. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  anno  dominice  nativitatis 

MCCC,  die  xxvij  ianuarii,  circa  completorium.  Testes  vocati  et  rogati 
Anthonius  BELLACms  da  Naulo  et.IoHANNES  Gallus  de  Cogoleto, 
omnes  lanuenses. 
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XXXIL  —  1300,  27  janvier. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Obertus  de  Quarto,  filius  quondam 
Francisci  de  Quarto,  confiteor  tibi ,  Percivali  de  Castro,  stipulanti 

et  recîpienti  hanc  confessionem  et  stipulationem  nomine  Mathei  Bes- 
TAGNI9  cuius  procurator  es  per  publicum  instrumentum  scriptum 
manu  notarii  infrascripti ,  me  émisse ,  habuisse  et  récépissé  a  dicto 
Matheo  tantum  pannum.  Renuncians  •  .  .  .  etc.  Pro  cuius  precio 
promitto  et  convenio  tibi  dare  et  solvere  dicto  Matheo,  sive  eius 

procuratori ,  libras  septem  ianuinorum  ad  voluntatem  dicti  Mathei  , 
sive  procuratoris  eius ,  et  quandocumque  de  ejus  processerit  voluntate. 
Alioquin  ....  etc.  Pro  quibus  attendendis  ....  etc. 
Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste ,  die  xxvij  ianuarii ,  cum 

pulsaretur  ad  completorium ,  sive  circa  completorium.  Testes  vocati 
et  rogati:  Anthonius  Bellacius  de  Naulo  et  Iohannes  Gallus  de 
Cogoleto ,  lanuenses. 

XXXIII.  —  1300,  28  janvier. 

f,  10 «.  In  nomine  Domini ,  amen.  Ego  Enricus  de  Spina  nomine  meo 

proprio  in  soliduni ,  et  nomine  Emoi  Sichamengi,  consulis  Pisanorum 

in  Layacîo ,  pro  quo  promitto  de  rato  habendo ,  confiteor  tibi  Ugo- 
UNO  de  RiVEMAR  stipulanti  et  recipienti  hanc  confessionem  nomine 

filiorum  et  heredum  quondam  Salveti  Pezagni,  me  habuisse  et  ré- 
cépissé a  dicto  Ugolino  dicto  nomine  illos  daremos  de  Armenia 

quinque  millia  ,  quos  dico  dictum  quondam  Salvetum  mutuo  acce- 
pisse  a  dicto  Bindo  ,  prout  constat  per  quamdam  litteram  factam 
manu  quondam  dicii  Salveti,  ut  dico,  et  in  qua  littera  continetur, 
quod  tu  dictus  Ugolinus  pro  dicto  quondam  Salveto  dare  deberes 
michi  et  pro  dicto  Bindo  daremos  quinque  milia.  Renuncians  .  .  .  etc. 

Quare  dicto  nomine  promitto  et  convenio  tibi  dicto  nomine  reci- 
pienti me  facere  et  curare  ita  et  sic ,  quod  in  perpetuum  in  iudicio 

vcl  extra  .  .  .  etc.  Alioquin  ....  etc.  Ratis  ....  etc.  Pro  quibus 
attendendis  ....  etc. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste ,  die  xxviij  ianuarii ,  circa 

vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Thomas  Bechignonus  ,  Leonardus 
de  F0NTANEG10  et  Ambrosius,  filius  Oberti  Caldelarii. 

XXXIV.  —  1300,  31  janvier. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Franoscus,  filius  quondam  Salmokis 

de  Cagoroto  de  Clavaro ,  confiteor  tibi  Ambrosio,  filio  Oberti  Cal- 
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DELARii  de  Sancto  Stéphane,  me  émisse,  habuisse  et  récépissé  a  te 
tantum  pannura.  Renuncians  ....  etc.  Pro  cuius  precio  promitto  et 

convenio  tibi  dare  et  solvere  tibi ,  seu  ,  .  .  .  etc.  libras  très  ianui- 

norum ,  quandocumque  volueris ,  et  de  tua  processerit  voluntate.  Alio- 
quin  ....  etc.  Proinde  universa  ....  etc. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  xxxj  ianuarii.  Testes 

vocati  et  rogati:  Leonardus  de  Fontanegio  et  Romanbtus  de  Ver- 
NACIA,  lanuenses  omnes,  post  vespcras. 

XXXV.  —  1300,  29  janvier. 

In  nomine  Domîni ,  amen.  Ego  Salvinus  Bava  de  Sagona  con-  f.  ,0  k. 
fiteor  tibi  Percivali  de  Castro,  stipulant!  et  recipienti  banc  confes- 
sionem  et  stipulationem  nomine  tuo  proprio  et  nomine  filiorum  et 
heredum  quondam  Salveti  Pezagni  ,  et  nomine  Albaxeti  Aurie  et 
Mathei  Bestagni  ,  me  habuisse  et  récépissé  a  te ,  dictis  nominibus , 

illos  daremos  de  Ermenia  novos ,  et  bonos ,  et  iusti  ponderis  viginti 
milia  centum ,  quos  dare  et  solvere  tenebaris ,  una  in  solidum  cum 

predictis,  mihi  precio  salmarum  trescentarum  ut  de  predictis  constat 
instrumento  instrumente  (sic)  publico  scripto  manu  notarii  infrascripti 

millesimo  ducentesimo  nonagesimo  nono ,  die  vigesima  prima  no- 
vembris.  Renuncians  ....  etc.  Quare  promitto  et  convenio  tibi,  dictis 

nominibus,  quod  in  perpetuum  ....  etc.  Alioquin  ....  etc.  Ra- 
tis  .  .  .  .  etc.  Pro  quibus  attendendis  ....  etc.  Volens  ....  etc. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  xxix  ianuarii,  post  ves- 
peras.  Testes  vocati  et  rogati  :  Petrus  Rubeus  de  lanua,  Branca  de 
Castro  et  Odoardus  Zacharias. 

XXXVI.  —  1300,  29  janvier. 

In  noniine  Domini ,  amen.  Ego  Bertola  de  Alamania  ,  habitator 

Famaguste,  confiteor  tibi  Anthonio  Gamerio,  me  habuisse  et  récépissé 

a  te  tôt  de  tuis  rébus.  Renuncians  ....  etc.  Pro  quarum  precio  pro- 
mitto et  convenio  tibi  dare  et  solvere  tibi  sive  tuo  certo  nuncio,  seu 

dari  aut  solvi  facere  per  meum  certum  nuncium  bissantios  albos  decem 

bonos  et  iusti  ponderis ,  quandocumque  volueris ,  et  de  tua  processerit 
voluntate.  Sub  pena  dupli  ....  etc.  et  obligatione  ....  etc. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  xxix  ianuarii,  post  ves- 

peras.  Testes  vocati  et  rogati  :  Conradus  Todiscus  ,  Rodulfus  To- 
Discus  et  Petrus  de  Turri,  lanuensis. 
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XXXVIL  —  1300,  31  janvier. 

In  nomine  Domini,  amen.  Nos  Manuel  Salvaigus  et  Léo  Sal- 

VAIGUS,  quisque  nostrum  in  solidum ,  confitemur  libi  Salvino  Bave  de 

Sagona  nos  émisse ,  habuîsse  et  récépissé  a  te  salmas  centum  fiir- 
raenti  onustas  in  navi  Branche  de  Castro.  Renuncians  ....  etc. 

Pro  cuius  igitur  furmenti  precio  quisque  nostrum  in  solidum  promit- 
timus  et  convenimus  dare  et  solvere  tibi ,  sive  tuo  certo  nuncio ,  seu 
dari  aut  solvi  facere  per  raeum  certum  nuncium  daremos  novos  et 

bonos  de  Ermenia  novem  milia  quingentos ,  et  hoc  in  Ermenia , 
salvos  in  terra,  hinc  usque  dies  quindecim  proximos  venturos.  Alio- 
quin  ....  etc.  Rato  ...»  etc.  Pro  quibus  attendendis  ....  etc. 
Abrenunciantes  ....  etc. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste ,  die  xxxj  ianuarii^  circa 
vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Thomas  Pignatarius  et  Iohannes 
BoTACius  de  Castro. 

XXXVIII.  —  1300,  31  janvier. 

In  nomine  Domini,  amen.  Nos  Manuel  Salvaigus  et  Adalanus 

BucANiGRA,  quisque  nostrum  in  solidum ,  confitemur  tibi  dicto  Salvino 

dare  debere  daremos  duo  millia  septingentos  quinquaginta  bonos  et 
novos  de  Ermenia ,  qui  restant  tibi  ad  habendum  pro  precio  salmarum 
furmenti  quinquaginta  onusti  in  navi  Brance  de  Castro,  et  quas  a 
te  habuisse  et  récépissé  confessi  sumus.  Renuncians  ....  etc.  Quos 

igitur  daremos  duo  millia  septingentos  quinquaginta ,  vel  totidem 

eiusdem  monete  quisque  nostrum  in  solidum  promittimus  et  conve- 
nimus tibi  dare  et  solvere  tibi,  seu  ....  etc.  in  Ermenia,  salvos  in 

terra,  hinc  usque  dies  quindecim  proximos  venturos.  Alioquin  .  .  .  etc. 
Rato  .  .  .  etc.  Pro  quibus  attendendis  .  .  .  etc.  Abrenunciantes  .  .  .  etc. 

Hoc  acto,  ut  quisque  nostrum  in  solidum  de  predictis  teneatur. 
Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste  ,  die  ultima  ianuarii ,  circa 

vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Thomas  Pignatarius  et  Iohannes 
BoTACius  de  Castro,  lanuenses. 

•       XXXIX.  —  1300,  i  février. 

nh.       In  nomine  Domini,  amen.  Ego   Bartolinus  Bulla  lanuensis,  ha- 
bitator  Nicosie,  facio,  constitue  et  ordino  et  loco   mei   pono  meos 
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certes  nuncios  et  procuratores  Pelerinum  Cocharelum,  Percivalem 
de  Mari  et  Franciscum  Cocharelum  absentes  tamquam  présentes, 

et  quemlibet  eorum  in  solidum  ita ,  quod  non  sit  melior  condifio  oc- 
cupantis,  et  quod  unus  inceperit  alter  finire  possit,  ad  mutuandum 
sive  mutuum  accipiendum  pro  me  et  meo  nomine  usque  in  illam 

quantitatem  peccunie,  que  continebitur  in  litteris,  quas  mittam  ipsis 
procuratoribus  meis,  seu  alicui  eorum,  ad  expendendum  et  faciendum 
de  ipsa  peccunia,   quam    mucuo   acceperint   pro  me  secundum  quod 
continebitur  in  dictis  meis  litteris ,  ad  transigendum   etc.  et  ad 

omnia  et  singula  .  •  .  .  etc.  Dans  et  concedens  .  .  .  •  etc.  Promit- 
tens  notario  infrascripto  ....  etc.  Sub  ypotecha  ....  etc. 

[Actum]  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  prima  februarii.  Testes 

vocati  et  rogati  :  Iacobus  Pinellus  et  Gregorellus  Formica  de  Sa- 
gona,  lanuenses. 

XL.  —  1300,  2  Jévrier, 

In  nomine  Domini ,  amen.  Nos  Salvinus  Bava  de  Sagona  et  Ber- 
NARDUS  GiNUS  de  Florencia  confitemur  tibi,  Ugolino  de  Rivemar,  sti- 

pulant! et  recipienti  hanc  confessionem  et  stipulationem  nomine  fi- 
liorum  et  heredum  quondam  Salveti  Pezagni  ,  nos  habuisse  et  récé- 

pissé a  dicto  Ugolino  danti  et  solventi ,  de  bonis  dicti  quondam  Sal- 
veti ,  daremos  illos  quindecim  millia  sexcentos  de  Ermenia  bonos  et 

novos,  quos  dictus  quondam  Salvetus  dare  et  solvere  tenebatur 
nobis  pro  precio  salmarum  ducentarum  furmenti,  quod  idem  quondam 
Salvetus  ,  tempore  quo  vivebat ,  émit  a  nobis  ,  ut  de  predictis  constat 

instrumento  publico  scripto  manu  notarii  infrascripti ,  presenti  mille- 
simo,  die  vigeslma  octava  decembris.  Renunciantes  ....  etc.  Quare 

promittimus  et  convenimus  tibi ,  dicto  nomine ,  quod  in  perpetuum  in 

iudicio  ....  etc.  Alioquin  ....  etc^  Ratis  ....  etc.  Pro  quibus  f.  12  c. 
attendendis  ....  etc.  Tradentes  tibi  dictum  instrumentiim  incisum 

taliter,  quod  de  cetero  uti  non  possit  de  eo. 
Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  ij  februarii,  in  crepuscolo. 

Testes  vocati  et  rogati  :  dominus  Iacobus  de  Sigkago,  rector  lanuen- 
sium in  Famagusta,  Nicolaus  de  Mari  et  Leonellus  Panz anus,  la- 

nuenses. 

XLI.  —  1300,  3  février. 

In  nomine  Domini ,  amen.  Ego  Rabella  de  GrimÂldis  meo  pro- 
prio  nomine  in  solidum  et  nomine  procuratorio  in  solidum  ad  infra- 
scripta  Andrioli  Dentuti  per  publicum  instrumentum  scriptum  manu 

Nicole  de  Racione,  notarii,  millesimo  dugentesimo  nonagesimo  sep- 
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timOy  die  décima  octava  madii ,  ac  etiam  Domine  procuratorio  in  so- 
lidum  SiMONis  Dentuti,  ut  de  procura  constat  instrumento  publico 
manu  âmbrosii  de  Brolio,  notarii,  millesimo  ducentesimo  nonagesimo 
nono,  die  décima  nona  augusti,  confiteor  tibi,  âkdalo  Salvaigo,  me 
dictis  nomînibus  habuisse  et  récépissé  a  te  tôt  de  tuis  bissantiis  albis 

bonis  et  iusti  ponderis  de  Cipro.  Renuncians  ....  etc.  Unde  et  pro 

quibus ,  nomine  cambii ,  dictis  nominibus  in  solidum  promitto  et  con- 
venio  tibi  dare  et  traddere  atque  consignare  tibi  sive  tuo  certo  nuncio, 
seu  ...»  etc.  cantaria  octuaginta  zuchari  de  Cipro  ad  cantarium 

de  Cipro ,  et  hoc  in  lanua ,  salva  in  terra,  hinc  usque  per  totum  men- 
sem  proxime  venturum ,  et  que  cantaria  octuaginta  esse  debeant  eius- 
dero  bonitatis  illorum  cantariorum  viginti ,  que  emisti  a  principe 

Tabarie,  que  fers  seu  manent  lanue  et  ipsa  cantaria  octuaginta  zu- 
cbari  promitto  tibi  dare  et  traddere  ad  dictum  terminum ,  ut  supra , 

secundum  quod  ponent  dicta  cantaria  viginti ,  salva  in  terra,  non  ob- 
stante  aliquo  accidente  qui  evenerit  dictis  cantariis  viginti  zuchari. 
Que  omnia  ....  etc.  Âlioquin  ....  etc.  Et  proinde  ....  etc. , 
et  ex  nunc  obligo  tibi  pignori  pro  securitate  et  firmitate  tua,  fardella 
sexdecim  serici  gielli,  ponderata  libre  très  millia  sexcente  de  lanua, 

que  ex  nunc  confessus  es  te  habuisse  et  récépissé,  et  que  defferri  de- 
f.  Il*,  bcnt  in  illa  nave ,  sive  lîgno,  que  sive  quod  mihi  placuerit  in  pro- 

vincia ,  et  que  fardella  debent  stare  in  virtute  et  custodia  tui  Andalo 

vel  tui  certi  nuncii,  quousque  tibi  sive  tuo  certo  nuncio  fuerit  inte- 
graliter  satisfactum  de  dicto  zucharo ,  et  facta  tibi ,  sive  tuo  certo 
nuncio  solucione  et  satisfactione  de  dicto  zucharo,  tenearis  et  debeas 
dare  et  restituere  mihi  Rabelle  ,  sive  meo  certo  nuncio  dictam  setam, 
euntibus  dictis  fardellis  ad  risicum  et  fortunam  dicti  Rablle,  et  ut 

supra  affirmatum  et  statutum  est  inter  dictas  partes  de  voluntate  ea- 
rum.  Abrenuncians  dictus  Rabella  ....  etc. 

Actum  Famaguste ,  in  domo  Oddonis  de  Sexto  ,  que  est  ante  do- 
mum  Templi ,  die  iij  februarii.  Testes  vocati  et  rogati  :  Manuel  Ma- 
RABOTUS,  loHANNiNUs  de  Mari  et  Odoardus  Vektus, 

XLII.  —  1300,  2  Jévrier. 

In  nomine  Ddmini,  amen.  Per  presens  publicum  instrumentum 

pateat  universis  tam  presentibus ,  quam  futuris,  quod  in  presencia  mei 

notarii  infrascripti ,  testium  infrascriptorum  ad  hoc  specialiter  voca- 
torum  et  rogatorum  videlicet  :  Baliani  de  Guisulfo,  Odoardi  Za- 
charie,  Nicolai  Verdoni,  Iohannis  de  Mari  et  Bonaccufsi  scribe- 

galee  quondara  Salveti  Pezagni  ,  Ugolinus  de  Rivemar,  filius  Guil- 
lielmi  de  Rivemar,  confitetur  Iacobo  Rubeo,  Paschali  de  Mari,  recto- 
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ribus  lanuensium  in  Cipro ,  et  Iacobo  de  Signago,  rectori  lanuensium 

in  Famagusta,  ipsos  prefatos  rectores  tradidisse  et  consignasse  dicto 

Ugoliko,  in  eiusdem  custodia,  dictam  galeam,  que  fuit  dicti  quon- 
dam  Salv£TI>  daremos  de  Ermenia  quadraginta  sex  millia  centum 

septuaginta  unum ,  inventos  in  dicta  galea  inter  capscietas  dicti  quon- 
dam  Salveti  in  parte ,  ed  in  parte  inter  portam  prope  dicte  galee , 
omnes  res  et  mercimonia  infra  dicti  Salveti  ,  inventas  etiam  tam  in 

dicta  galea ,  quam  in  magasenis ,  pro  ipsa  galea  lanuam  ducenda  et 
res  et  bona  ibi  defferenda ,  exceptis  illis ,  de  quibus  feicta  est  solucio 

creditoribus  infra  dicti  quondam  Salveti,  que  omnia  bona  predicta 
dicti  quondam  Salveti  mortui  intestati  ad  dictorura  rectorum  manus 
pervenerunt  racione  dicte  rectorie.  Renuncians  exceptioni  ....  etc. 

Quas  vero  res  et  que  mercimonia  et  quantitates  pecunie ,  exceptis  illis 
rébus  et  peccuniis ,  que  scripte  sunt  inferius ,  et  de  quibus  rébus  et 
peccuniis  facta  est  solutio  infra  creditoribus  per  quantum  infra  ̂   et 
que  pecunie  et  res  debent  diminui  de  infrascriptis  rébus  et  peccunia 

super  scripta,  idem  Ugolinus  promittit  et  convenit  prefatis  rectoribus 
in  dictam  lanuam  defferre  et  bona  fide  et  sine  fraude  salvare  et  custo- 

dire  eas,  et  eas  traddere  et  consignare  lanue  in  virtute  dominorum 
potestatis  lanue  vel  consulum  seu  filiorum  et  heredum  dicti  quondam 

Salveti  vel  illorum  quibus  de  iure  dicta  bona  spectabunt:  et  hoc 
sub  pena  dupli  vàlementi  dictarum  rerum  et  obligatione  bonorum 
presencium  et  futurorum ,  euntibus  ipsis  galea  et  rébus  ad  risicum 
eius  et  fortunam  maris  et  gentium  sive  illorum ,  quorum  sunt ,  et 

quibus  spectant:  dicentes  et  protestantes  ad  invicem  dicti  recto- 
res, quod  dictam  traditionem  et  consignationem  ei  dicto  Ugolïno 

fecerunt,  quia  cognoverunt  a  parte,  quod  erat  et  est  pro  me- 
liori ,  utiliori  et  saniori  dictorum  bonorum  et  dictorum  heredum.  De 

quibus  vero  rébus  et  omnibus  supradictis  dictus  Ugounus  promittit 
predictis  rectoribus  eos  et  quemlibet  eorum  conservare  idempnes  et 
bona  eorum  idempnia,  sub  dicta  pena,  et  obligatione  bonorum  eius 
presentium  et  futurorum.  Hiis  vero  creditoribus,  quibus  primo  facia 
est  solutio  de  dictis  peccuniis  et  rébus  sunt  hii.  Primo  Salvino  Bave 

de  Sagona  et  Bernardo  Gini  de  Florentia  daremos  quindecim  millia 

sexcentos ,  qui  fuerunt  pro  precio  furmenti ,  quod  eidem  quondam 

Salveto  vendiderunt,  tempore  quo  vivebat,  et  de  quibus  est  instru- 
mentum  publicum  factum  manu  notarii  infrascripti,  presenti  millesimo^ 
die  xxviij  decembris.  Item  Iacobo  Rubeo  predicto  in  una  parte  in 
daremis  de  Ermenia  viginti  duo  millia  computatis  in  bissantiis  albis 

quinque  millibus  noningentis  quadraginta  et  in  alia  parte  bissantios 
albos  très  millia  noningentos  quadraginta  octo,  computatos  in  peciis 

pannorum  Lombardeschi  xxxiij  et  pannorum  Francescorum  xxvij 

dicti  quondam  Salveti,  et  in  alia   parte   in  bissantiis  albis  quadrin- 

ij«. 



I.  Actes  génois  de  Famagouste.  27 

gentos  quinquaginta  novem ,  et  sunt.  in  summa  bissantii  aibi  decetn 

millia  trescenti  quadraginta  septem ,  quos  idem  Iacobus  conficetur  ha- 
buisse  et  récépissé  de  dictis  bonis.  Renuacians  ....  etc.  Pro  precio 

capsciarum  septuaginta  zuchari,  quod  fuit  nitidum,  in  pondère  cantaria 
xxxiv  et  rotuli  vj,  ad  cantarium  de  Cipro,  quod  idem  quondam 
Salvetus  emerai ,  tempore  quo  vîvebat ,  a  dicto  Iacobo  ,  ut  dico. 
Res  autem  dicti  quondam  Salveti  que  date  sunt  in  custodia  dicti 

Ugolini  sunt  hec.  Primo  sciphi  duo  de  pede  de  argento  y  unus  quo- 
rum est  ad  arma  dicti  quondam  Salveti,  alius  vero  non.  Item  capscie 

due.  Item  capscias  quinque  argenti  ad  arma  dicti  quondam  Salveti. 

Item  coclearia  viginti  quinque  argenti.  Item  pomelli  grossi  quinque  de 
ambra.  Item  annulum  unum  auri  pro  sigillando  de  leone.  Item  bursa 

una  desguamita  de  auro  et  serico.  Item  tnacie  due  sine  manico  deau- 
rate.  Item  buxola  una  de  anofanto.  Item  scipKus  unus  de  Mezaro  (?)  cum 
pede  argenti.  Item  burssa  una  deaurata,  toaiolum  unum  recamatum 
de  auro.  Item  cartularium  suum.  Item  ducati  sive  veneciani  de  ar- 

gento Ixxix.  Item  cofanum  unum.  Item  pecie  très  ianssemini,  cul- 
trix  una  naxicii  y  tunica  blavi  cum  friseis.  Item  alium  cofanum  et 

pannus  unus  deauratus.  Item  pecie  due  de  macuca ,  coprisius  unus  et 
mantus  de  blavo  foderatus  penna  varia,  paria  octo  de  corzetis.  Item 

f.  i;».  linteamina  duo,  pecie  iasemini  sarbuxii  due  cum  nariis  et  cemilariis, 
boneta  una,  carnarolius  unus  cum  infulis  intus  et  sarbuxiis.  Item 
cortine  due.  Item  cultrix  una  cendati.  Item  tunica  una  de  scarleto 

foderata  penna  vulpis.  Item  cocadia  una  gamelini  foderata  penna,  item 
mantellum  unum  de  virgato  cum  penna  varia.  Item  copertorium  unum 

virmilium  foderatum  penna  de  uncîa ,  gamerra  ,  et  coprisium  fode- 
ratum  de  blavo.  Item  paria  duo  calligarum  de  cimiliato,  aliud  de  scar- 

leto ,  moschetum  unum ,  linteamina  tria ,  ronge  très.  Item  gasapa 

sex ,  toalioli  duo  pro  manibus ,  capellus  unus  de  aqua,  guanti  duo  de 
corio ,  frissetinus  unus  de  naco ,  canne  très  minus  tercia  de  blavo  de 

Fiandara,  frissetinus  albus,  cabani  quinque  de  panno  Lombardisco,  duo 
virmilii  et  très  blavi.  Item  stivarii  de  corio.  Item  capellum  unum  de 

ferro.  Item  stagnaria  una  de  ramo,  lobie  due  albe  et  stache  due  la- 
borate.  Item  due  laborate  similiter.  Item  carpita  una  varnita  burdi , 
cultres  due,  una  grossa,  alia  vero  subtillis.  Item  oregerium  unum  et 
item  alia  capsia,  currigium  unum  munitum  de  argento  smadatum  ad 

arma  dicti  quondam  Salveti.  Item  berretina  una  deaurata.  Item  ipper- 
peri  vij  auri  in  quandam  burssa.  Item  pomelli  iij  argenti  grossi.  Item 

tappetum  unum ,  sclavi  duo  griflFoni  de  Marvasia,  qui  sunt  pro  redem- 
ptione.  Item  alius  sclavus,  qui  datus  fuit  eidem  quondam  Salveto, 

ut  dicitur.  Item  alius  sclavus,  qui  vocatur  Tartarinus,  quem  duxit 
de  lanua.  Asturis  una,  capscia  vacua  de  aeneis.  Balie  quatuor  de 
Tuscana.  Balle  très  panni  Lombardeschi ,  pecie   xxv.    Item   pecie  xij 



28  Documents.  —  I.  Chartes. 

panni  Lombardischi.  Item  balle -très  panni  de  Francia,  pecîe  xvj. 
Item  balle  due  panni  de  Francia,  pecie  decem.  Item  vîrgati,  pecie  j, 
que  sunt  in  summa  pecie  sexaginta  quatuor,  que  date  fuerunt  dicto 
Iacobo  Rubeo  in  solutum  infra  solucionem  debiti  sui  ut  supra. 

Actum  in  domo  Oddonis  de  Sexto  Famaguste,  que  est  ante  do- 
mum  Terapli,  die  ij  februarii,  circa  vesperas.  Testibus  vocatis  et  ro- 
gatis  predictis ,  videlicet  dictis  Baliano  de  Guisulfo  ,  Odoardo  Za- 
CHARiA,  NicoLAO  Verdono  ,  loHANNi  BoNACCURSO  scribe  dicta  galee 
et  aliis. 

XLIII.  —  1300,  6  février. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Franciscus  de  Rappallo  confiteor  t.  m-. 
tibi  Percivali  de  Castro  me  habuisse  et  récépissé  a  te  daremos  de 
Ermenia  bonos  et  iusti  ponderis  quingentos.  Renuncians  ....  etc. 
Unde  et  pro  quibus  nomine  cambii  promitto  et  convenio  tibi  dare 
et  solvere  tibi  sive  tuo  certo  nuncio ,  seu  dari  aut  solvi  facere  per 

meum  certum  nuncium  libras  viginti  quinque  ianuinorum,  salvas  in 
terra ,  ad  voiuntatem ,  et  quandocumque  de  tua  fuerit  voluntate.  Sub 
pena  dupli  ....  etc.  et  obiigatione  ....  etc. 

Actum  Famaguste ,  ante  cambia ,  die  vj  februarii ,    inter  nonam  et 
vesperas.  Testes  :  Iohanninus  de  Mari  et  Leonardus  de  Rivemar. 

XLIV.  —  1300 ,  6  février. 

In  nomine  Domini ,  amen.  Ego  Salvdîus  Bava  confiteor  tibi  Petro 

Rubeo  de  lanua  me  habuisse  et  récépissé  a  te  integram  racioneni , 
solucionem  et  satisfactionem  illorum  daremorum  de  Ermenia  viginti 

unius  millium  centum  ,  quos  habuisti  et  recepisti  pro  me  et  meo  no- 
mine a  Salveto  Pezagno  ,  Albaxio  Aurie  ,  Percivale  de  Castro 

et  Matheo  Bestagno,  et  de  quibus  est  instrumentum  factum  manu 

notarii  infrascripti ,  sicuti  predicti  dictos  daremos  mihi  dare  et  sol- 
vere tenebantur,  quisque  eorum  in  solidum,  anno  proxime  preterito 

die  xxj  novembris  per  instrumentum  factum  manu  notarii  infrascripti 
in  dicto  millesimo  et  die.  Renuncians  ....  etc.  Quare  ....  etc. 

Promittens  te  et  tua  conservare  indempnem  et  idempnia  de  predicta 

pecunie  quantitate.  Sub  pena  ....  etc. 
Actum  ante  logiam  lanuensium  Famaguste ,  die  vj  februarii ,  inter 

terciam  et  nonam.  Testes  vocati  et  rogati  :  Bonifacius  Anioinus,  Ri- 
CARDUS  de  Albertekgis  de  Sagona,  omnes  lanuenses. 
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XLV.  —  1300,  sans  date. 

In  nomine  Domini,  amen.  Nos  Iacobus  de  Signago  et  Oddo  de 
Sexto  facimus,  constituimus  et  ordinamus  nostruni  certum  nuncium 

et  procuratorem  dominum  Iacobum  Tormellum,  admiratum  Ermenie, 
ad  habendum,  exigendum  et  recipiendum  pro  nobis  et  nostro  nomine 
capitale  et  lucrum  cuiusdam  accomendacionis  de  bissanciis  albis  mille 
sexcentis  a  Galvano  Manegeta,  quos  habuit  et  recepit  a  nobis  in 
accomendacione,  ut  constat  publico  instrumento  scripto  manu  notarii 

in&rascripti  anno  proxime  preterito,  ad  vocandum  se  quietum  et  so- 
lutum  de  eo,  quod  receperit,  transsigendum  et  paciscendum,  instru- 
mentum  quietacionis  faciendum  ....  etc.  ad  iura  cedendum,  et  ad 
mittendum  nobis  peccuniam  secundum  quod  eidem  procuratori  meo 

mittemus  dicendo  per  litteras  nostras.  Dantes  ....  etc.  Promitten- 
tes  •  .  .  .  etc.  Sub  ypotheca  ....  etc. 

Testes:  Gregorellus  Formica,  Anthonius  de  Vulturo  et  Zerva- 
ziNUS  ToRNELLUS,  omnes  lanuenses. 

XL VI.  —  1300,  8  Jévrier. 

1. 14*.  In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Iacobikus  de  Marwo  confiteor 

tibi,  Rabelle  de  Grimaldis,  me  habuisse  et  récépissé  a  te  in  accomen- 
dacione  pecias  pannorum  nachi  triginta  septem,  pecias  pannorum 
triginta  de  camuca,  peciam  unam  panni  tafta,  libras  septuaginta  sex  ad 
libram  lanue  serici  scegelli  et  pecias  septem  velluti  et  in  daremis  de 
Ermenia  sexcentos  viginti.  Renuncians  ....  etc.  Cum  quibus,  Deo 

dante,  causa  mercandi  ire  debeo,  quo  Dominus  mihi.  melius  admi- 
nistraverit  ;  habens  potestatem  ex  ipsis  quam  partem  voluero  mittendi 
ante  me  seu  dimittendi  post  me,  vendendi,  implicandi,  conciliandi  et 

dimittendi  post,  et  faciendi  secundum  quod  mihi  melius  videbitur.  Et 
cum  ego  dictus  Iacobus,  dante  Deo,  fuero  in  provinciam,  promitto  tibi 
facere  tibi  sive  tuo  certo  nuncio  seu  cui  mihi  placuerit  et  voluero  in- 

tegram  racionem,  solucionem»  assignacionem  et  satisfactionem  de  dicta 

accomendacione.  Alioquin  ....  etc.  Rato  ....  etc.  Pro  quibus  at- 
teftdendis  ....  etc.  Et  ego  dictus  Rabella  confiteor  et  protestor, 

quod  dicte  res  sunt  de  quadam  accomendacione,  quam  habui  a  Lu- 
CHETO  de  Travi  et  de  qua  dico  esse  instrumentum. 

Die  viij  februarii,  circa  vesperas.  Testes  vocati  et  sogati:  Raffus 

Dalbiacius  et  Gabriel  Vicecomes,  lanuenses.  luxta  logiam  lanuen- 
sium  Famaguste. 
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XLVII.  —  1300,  8  février. 

In  nomine  Dominî,  amen.  Ego  Tucius  de  Michaele  confiteor  tibi 
loHANNi  de  Callari,  Pisano,  me  habuisse  et  récépissé  a  te  integram 

et  veram  racîonem,  solucionem  et  satisfactionem  capitalis  et  lucri  cu- 
iusdam  accomendacionis  de  bissantiis  quadringentis  triginta  octo  albis, 

de  quibus  dicimus  esse  publicum  instrumentum  scriptum  manu  Ma- 
gistri  Pétri,  notarii,  millesimo  ducentesimo  nonagesîmo  nono.  Renun- 
cians  ....  etc.  Quare  ....  etc.  Alioquin  ....  etc.  Sub  obliga-  f.  ,5^. 
cione  ....  etc.  Volens  ....  etc.  Salvo  tamen  et  reservato  mîhi 

Tucio  et  tibi  dicto  Iohanni  omne  ius,  quod  habemus  in  illis  sachis 
tribus  grane  cotoni  onusti  per  te  in  ligno  Nicolini  Formagii  nomine 

meo  et  tuo  et  in  quibus  tribus  sachis  grane  cotoni  dicimus  et  pro- 
testati  sumus  ad  invicem  nos  habere,  ut  infra,  videlicet  me  dictum 

TuciUM  habere  daremos  de  Ermenia  mille  quingentos  octuaginta 

quinque,  et  te  Iohaknem  daremos  de  Ermenia  ducentos  septuaginta 
unum.  Ita  tamen  quod  per  dictum  instrumentum  quietacionis  non  obsit 

in  aliqu^  in  parte  mihi  contingente  in  dictis  sachis  tribus  grane  co- 
toni, ut  supra. 

Actum  ante  cambîa  Famaguste,  die  viij  februarii,  circa  terciam. 
Testes  vocati  et  rogati  :  Benaia,  filius  Guidonis  de  Benaia,  Pisanus,  et 
Léo  Barberius  habitator  Famaguste. 

XL VIII.  —  1300,  7  février. 

In  nomine  Domini,  amen.  Philipus  de  Sancto  Siro  lanuensis  et 

Obertus  de  Monte  lanuensis  ex  una  parte,  et  Faciolus  de  Clavaro 
ex  altéra,  societatem  ad  invicem  fecerunt  inter  se,  et  contraxisse  con- 

fitentur,  in  qua  quidem  socîetate  alter  nlteri  confitetur  posuisse  quan- 
titatem  pecunie  inferius  implicate  in  mercimoniis  infra,  videlicet  dictus 
Philipus  bissantios  albos  mille  sexaginta,  dictus  Obertus  nomine  suo 
proprio  bissantios  albos  centum,  et  nomine  Pétri  Azatatoris  la- 

nuensis bissantios  albos  ducentos,  et  dictus  Faciolus  bissantios  albos 

quingentos  quinquaginta  octo,  solidos  duos  et  denarios  très  albos,  et 
sic  sunt  in  summa  bissantii  albi  duo  millia  quadringenti  decem  et 
octo,  solidi  duo  et  denarii  très  implicati  in  sapono,  furmento.  Re- 
nunciantes  ....  etc.  Quam  quidem  societatem  totam  dictus  Faciolus 
confitetur  habere  pênes  se,  et  cum  qua,  Deo  dante,  causa  mercandi 
ire  débet  ad  Tarzo,  recto  tramite,  viagio  non  mutato,  nisi  iusto  Dei 
impedimento  remansserit,  et  ex  înde   reddere   Ciprum;    ad    quartum 
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proficui  dicte  societatis  habendum.  Habens  potestatem  ....  etc.  In 

redditu  vero,  quem  primo  faciet  de  dicto  viagio  in  Cipro  dictus  Fa- 
f.  ,çK  ciOLUS  promisit  et  convenit  eisdem  sociis  bona  fide  et  sine  fraude 

fecere  eis  sive  eorum  certis  nunciis  integram  racionem,  solucionem  et 

satisfactionem  de  capitali  et  lucro  dicte  societatis.  Alioquin  ....  etc. 

Ratis  ....  etc.  Pro  quibus  attendendis  ....  etc.  Eunte  dicta  so- 
cietate  ad  risicura  et  fortunam  maris  et  gentium. 

Actum  Famaguste,  ante  cambia,  die  vij  februariî,  circa  vesperas. 
Testes  vocati  et  rogati  :  Daniel  de  Clavaro  et  Nicola  de  Monleone, 
omnes  lanuenses. 

XLIX.  —  1300,  6  février. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Obertinus  de  Rappallo,  fiiius  Ni- 
coLAi  Balbani  de  Rappallo,  confiteor  tibi  Ambrosio,  filio  Oberti 

Caldelarii  de  Sancto  Stephano,  me  habuisse  et  récépissé  a  te  mutuo, 

gratis  et  amore  libras  très  ianuinorum  et  solidos  quinque.  Renun- 
cians  ....  etc.  Quas  igitur  libras  très  et  solidos  quinque  ianuinorum 

promitto  et  convenio  tibi  dare  et  solvere  tibi,  sive  tuo  certo  nuncîo, 
seu  dari  aut  solvi  facere  per  meum  certum  nuncium,  hinc  usque  ad 

voluntatem  tuam  et  quandocumque  de  tua  processerit  voluntate.  Alio- 
quin -  .  .  .  etc.  Et  proinde  ....  etc. 

Actum  in  domo  notarii  infrascripti,  die  vj  tebruarii,  circa  terciam. 
Testes  vocati  et  rogati  :  Theodorus  de  Tiro  et  Luchinus  de  Susilia 
lanuensis. 

L.  —  1300,  5  février. 

In  nomine  (Domini,  amen).  Ego  Iohanninus  de  Milano,  fiiius 

quondam  Andrée  de  Milano,  confiteor  tibi  Enrico  de  Nigrono,  civi 
lanuensi,  me  tibi  dare  debere  libras  septem  denariorum  ianuinorum, 

quas  tibi  dare  et  solvere  tenebar.  Renuncians  ....  etc.  Quas  igi- 
tur ...  .  etc.  Alioquin  ....  etc.  Et  proinde  ....  etc.  Abrenun- 

cians  ....  etc. 

Actum  Famaguste,  in  domo  qua  moratur  dictus  Iohanninus,  die 

V  februariî,  circa  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Raynerius  de  Fon- 
tana  et  Stephanus  Dordona,  omnes  lanuenses. 

LI.  —  1500,  5  février. 

î.t6a.       In  nomine  Domini,  amen.  Ego.  David  Ferrus  confiteor  tibi  Fran- 
cisco Bestagno  me  habuisse  et  récépissé  a  te  in  accomendacîone  da- 
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remos  mille  ducentos  implicatos  in  Cipro  in  mea   comuni    implicita, 
Renuncians   etc.  Cum  quibus,  Deo    dante,  causa   raercandi ,  ire 
debeo  Layacium,  vel  quo  Deus  mihi  melius  administraverit.  Habens 
potestatem . . . .  ete.  Et  in  dîcto  loco  Layacii  promitto  tibi  facere  tibi 
sive  tuo  certo  nuncio  integram  racionem,  solucionem  et  satisfactionem 
de  capitali  et  lucro  dicte    accomendacionis.    Âlioquin   etc.  Et 
proinde  ....  etc. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  v  februarii,  citca  terciam. 
Testes  vocati  et  rogati:  Guirardus  de  Fontana  et  Cesaries,  la- 
nuenses. 

LU.  —  1300,  5  février. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Adalonus  Bucanigra  confiteor 
tibi,  Ugolino  de  Rivemar,  stipulanti  et  recipienti  hanc  confessionem 

et  stipulacionem  nomine  filiorum  et  hercdum  quondam  Salveti  Pe- 
ZAGNi ,  me  habuisse  et  récépissé  a  te,  te  dante  et  solvente  de  bonis 

dicti  quondam  Salveti,  bissantios  sarracinales  auri  bonos  et  iusti  pon- 
deris  viginti  duos,  quos  idem  quondam  Salvetus  dare  et  solvere  te- 
nebatur  mihi  pro  precio  canabacii.  Renuncians  . .  .  etc.  Quare . ,..  etc. 
Alioquin  ....  etc.  Rato ....  etc.  Pro  quibus  attendendis  ....  etc. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  v  februarii,  cirça  terciam. 
Testes  vocati  et  rogati:  Odoardus  Zacharias  et  Raffus  Dalmacius, 
omnes  lanuenses. 

LUI.  —  1300,  2  février.  ̂  

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Percival  de  Castro,  procurator 
Mathei  Bestagni,  ut  de  procura  constat  instrumento  scripto  manu 
notarii  infrascripti  millesimo  tercentesimo,  die  prima  ianuarii,  a  quo 
vero  Matheo  potestatem  habeo  alium  constituendi  procuratorem ,  f.  i6*. 
dicto  procuratorio  nomine,  facio,  constituo  et  ordino  meum  certum 
nuncium  et  procuratorem  et  dicti  Mathei,  pRANascuM  Bestagnum 

presentem  et  recipientem,  ad  petendum  ....  etc.  et  demum  ad  om- 
nia  .  .  .  .  etc.  Dans  ....  etc.  Promittens  , .  .  .  Sub  ypoiheca  .  .  .  etc. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  ij  februarii,  inter  primam 
et  terciam.  Testes  vocati  et  rogati,  Obertinus  de  UxiO  et  Iohan- 
NiKUS  de  Castello,  omnes  lanuenses. 

LiV.  —  1300,  2  jévrier. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Franciscus  Bestagkus,  procurator 
Mathei  Bestagni,  sive  substitutus  procurator  Mathei  a  Percivale  de 
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Castro  procuratore  dicti  Mathei,  ut  de  ipsa  substitutione  constat 

insirumento  publico  scripto  manu  notarii  infrascripti ,  présent!  mille- 
simo,  die  ij  februarii,  confiteor  tibi  Adalano  Bucanigre  me  habuisse 
et  récépissé  dicto  nomine  a  te  illos  daremos  de  Ermenia  sex  millia 

noningentos  quatuordecim»  computatis  omnibus  avariis  factis  in  Laya- 
cio ,  que  processerunt  ex  modiis  quadringentis  furmenti  in  Famagusta , 

que  dictas  Matheus  dédit  âdalono  ad  vendendum  in  Layacio!  Re- 
nunciantes  . . .  etc.  Quare  . . .  etc.  Alioquin  . .  .  etc.  Ratis  ....  etc. 
Pfo  quibus  attendendis  ....  etc.  Et  ego  dictus  Franciscus  confiteor 

et  protestor,  quod  habeo  de  meis  propriis  daremis  in  dicta  racione 

dictorum  daremorum  daremos  mille  quadringentos  octuaginta  quinque 
de  Ermenia. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  ij  februarii,  inter  pri- 
mam  et  terciam.  Testes  vocati  et  rogati:  Percivale  de  Castro  et 

BEN£niCTus  de  Mokte  de  Cogoreto ,  omnes  lanuenses ,  ad  hoc  spe- 
cialiter  vocati  et  rogati. 

LV.  —  1300,  3  février. 

In  nomine  Domini,  amen.  Nos  Manfredus  de  Marino  meo  pro- 
prio  nomine  in  solidum,  et  procuratorio  nomine  in  solidum  Montani 

de  Marino  y  ut  de  procura  constat  instrumento  publico  scripto  manu 
Andrée  de  Vercellis,  notarii,  millesimo  ducentesimo  nonagesimo 
nonoy  die  vigesima  secunda  septembris^  et  Iacobus  de  Marino  meo 

proprio  in  solidum ,  confitemur  tibi  Arnaldo  de  Benedicto  de  Ner- 
bona  recipienti  tuo  proprio  hanc  confessionem  et  stipulationem  et 

Pétri  de  Limono,  Bernardi  Poncii,  Guillielmi  lïgatoris  et  Dal- 
macii  de  Clargis,  nos  habuisse  et  récépissé  a  te  dictis  nominibus 

turonenses  argenti  quinque  millia  septingentos  bonos  et  iusti  ponderis 
Renunciantes  ....  etc.  Unde  et  pro  qaibus ,  nomine  cambii ,  quisque 
nostrum  in  solidum,  promittimus  et  convenimus  tibi  dicti  nominibus 
dare  et  solvere  tibi  sive  tuo  certo  nuncio  turonenses  argenti  grossos, 

bonos  et  iusti  ponderis  integraliter  et  hoc  in  Nemose,  salvos  in  terra, 

hinc  usque  médium  mensem  aprilis  proxime  venturi.  Alioquin....  etc. 
Abrenunciantes  ....  etc.  Hoc  acto,  ut  quisque  nostrum  in  solidum  de 

predictis  teneatur,  et  privillegio  fori,  ita  quod  possis  nos  et  nostra 

et  cuiuslibet  nostrum,  et  similiter  dicti  Montant  in  solidum  conve- 
nire  sub  quolibet  magistratu. 

Actum  Famaguste,  in  domo  Oddonis  de  Sexto,  que  est  ante  do- 
mum  Templi,  indictione  duodecima,  die  tercia  februarii,  circa  terciam. 
Testes  vocati  et  rogati:  Rabella  de  Grimaldis,  Odoardus  Ventus 
et  Iacobus  de  Lavania,  lanuenses. 

Archiva  it  F  Orient  latin,  II,  2,  i88a.  3 
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LVI.  —  1300,  3  février. 

In  nomine  Domini,  amen.  Nos  Bonifacius  Anioinus  et  Franges-  r.  ir»-- 

CHiNUS  Bestagnus  ,  quisquc  nostrum  in  solidum ,  confitemur  tibi  Sal- 

vino''Bav£  de  Sagona  dare  debere  tibi  daremos  de  Ermenia,  bonos 
et  expendibiles ,  quinque  millia,  qui  restant  ex  precio  salmarum  cen- 
tum  furmenti  onusti  in  navi  Brance  de  Castro ,  quod  frumentum  a 
te  ex  nunc  confiteor  habuisse  et  récépissé:  Renuncians  .  .  .  etc.  Quos 

igitur  daremos  quinque  millia  vel  totidem  pro  ipsis  eiusdeni  monere, 
quisque  nostrum  in  solidum  promittiraus  et  convenimus  tibi  dare  et 

solvére  tibi,  seu  tuo  certo  nuncio,  seu  dari  aut  solvi  facere  per  no- 
strum certum  nuncium  in  Layacio,  salvos  in  terra,  usque  dies  tresde- 

cim  proxime  venturos.  Alioquin  .  .  .  etc.  Et  proinde  ....  etc.  Abre- 
nunciantes  ....  etc. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  tercia  februarii,  circa 

vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Iacobinus  Pinellus  et  Ugetus 
Advogarius,  omnes  lanuenses. 

LVII.  —  1300,  3  février. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Iacobinus  Pinellus  confiteor  tibi 

Bonifacio  Anioino,  quod  tu  meis  precibus  et  mandato  te  et  tua  obli- 
gasti,  et  promisisti  in  solidum,  una  cum  Franceschino  Bestagno  de 
daremis  de  Ermenia  quinque  millibus  versus  Salvinum  Bavam  de 

Sagona,  dare  et  solvere  eidem  Salvino  dictos  daremos  quinque  mîUia, 
ut  constat  instrumento  publico  scripto  manu  mei  notarii  infrascripti 

presenti  die,  dare  et  restituere  omne  dampnum  et  interesse  in  pec- 
cunia  numerata  ad  voluntatem  tuam  et  mandatum,  que  propterca 

passus  esses ,  videlicet  usque  quantitatem  daremorum  duorum  millium 

quingentoruni  ex  dictis  daremis  quinque  millibus ,  et  te  et  tua  con- 
servare  indempnem  seu  indempnia  usque  dictam  quantitatem  dictorum 
daremorum  quingentoruni.  Alioquin  ....  etc.  Et  proinde  ....  etc. 

Actum  in  logia  Famaguste,  die  iij  februarii,  inter  nonam  et  vesperas. 
Testes  vocati  et  rogati:  Ugetus  Advogarius  et  Iohanninus  Trabucus, 
omnes  lanuenses. 

LVIIL  —  1300,  10  février. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Anthoninus  Paternianus,  filîus  do- 
mini Stephani   Paterniani  de  Ancona,  confiteor  tibi  Ianuino  Mo- f.  18*. 
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RECiKO  de  Veneciis  stipulant!  et  recipienti  hanc  confessionem  et  sti- 
pulacionem  nomine  Philipi  Pallarese  ,  me  habuisse  et  récépissé  a 

te  dicto  nomine,  te  dante  et  solvente  de  propria  peccunia  dicti  Phi- 
upi  bissantios  sarracinales  auri ,  boni  et  iustî  ponderis,  ducentos.  Re- 
nunciantes  ....  etc.  Unde  et  pro  quibus  nomine  cambii  promitto  et 
convenio  tibi  dare  et  solvere  tibî  sive  domino  Philipo  ,  vel  eius  certo 

nuncio  libras  duodecim ,  solidos  quindecim  et  denarios  octo  venetia- 
norum  grossorum,  bonorum  et  expendibilium ,  et  hoc  in  Ancona , 

salvos  in  terra ,  infra  mensem  unum  tune  proxime  venturum ,  post- 
quam  presens  instrumentum  dicti  debiti  ibi  in  Ancona  applicuerit. 

AHoquin  .  .  .  etc.  Rato  .  .  .  etc.  Pro  quibus  attendendis  .  .  .  etc.  Abre- 
nuncians  .  .  .  etc. 

Actum  Famaguste,  in  domo  in  qua  est  banchum  quod  tenet  Vi- 
viANUS.  Anno  dominice  nativitatis  MCCC,  indictione  XII,  die  x  fe- 

bruarii,  post  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  dominus  Nicolaus  Iu- 
Nius ,  baiulus  de  Venetiis ,  Marchus  Salamonus  de  Venetiis  et  Panta- 
LEONUS  de  Veneciis. 

LIX.  —  1300,  3  février. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Daniel  Salv aigus  confiteor  tibi 

Odoardo  Vento,  stipulant!  et  recipienti  hanc  confessionem  et  stipu- 
lationem  nomine  Thome  Salvaigi,  cuius  procurator  es  per  publicum 

instrumentum  scriptum  manu  Thome  Caparagn,  notarii ,  millesimo 
ducentesimo  nonagesimo  nono,  die  xxiv  septembris ,  me  habuisse  et 

récépissé  a  te,  dicto  nomine,  dante  et  solvente  de  propria  pecunia 
dicti  Thome,  bissantios  mille  quingentos  quadraginta  unum  et  soliduni 

uoum  albos,  computatis  ipsis  marchis  argenti  sexaginta  octo  et  di- 
midia  de  liga  veneta  videlicet  proiectis  in  ligis  bulatos  {sic).  Renun* 
cians  .  . .  etc.  Quas  igitur  marchas  sexaginta  octo  et  dimidia  promitto 
et  convenio  tibi  dare  et  traddere  atque  consignare  tibi  sive  dicto 
Thome,  sive  eius  certo  nuncio,  sive  Symoni  Salvaigo,  sive  eius  certo 
nuncio,  salvas  in  terra  lanue,  ad  voluntatem  tuam,  sive  dicti  Symonis, 

sive  dicti  Thome.  Alioquin  ....  etc.  Pro  quibus  attendendis  ....  etc. 
Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  tercia  februarii,  cum 

pulsaretur  ad  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Manuel  Marabotus 
et  Rabella  de  Grimaldis,  lanuenses. 

LX.  —  1300,  3  février. 

In  nomine  Domini,  amen.  Nos  Manfredus  de  Marino  meo  pro- 
prio  nomine  in  solidum,  et  nomine  procuratorio  in  solidum  Montani 
de  Marino,  ut  de  procura  constat  instrumento   publico  scripto  manu 
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Andrée  de  Vercellis,  notarii,  millesimo  ducentesimo  nonagesimo 

nono,  die  xxij  septembris,  et  Iacobus  de  Marino  meo  proprio  no- 
mine  in  solidum  confitemur  tibi,  Rabelle  de  Grimaldis,  sttpulanti  et 
recipienti  hanc  confessionem  et  stipulacionem  nomine  tuo  proprio  et 

nomine  Andrée  et  Symonis  Dentuti,  quorum  procuratores  per  pu- 
blica  instrumenta  9  nos  habuisse  et  récépissé  a  te  rot  de  tuis  et 

predictorum  bissantiis  albis,  boni  et  iusti  ponderîs  de  Cipro.  Renun- 
cians  ....  etc.  Unde  et  pro  quibus  nomine  cambii  quisque  nostrum 
in  solidum  promittimus  et  convenimus  tibi^  dare  et  traddere  atque 

consignare  tibi,  sive  tuo  certo  nuncio,  sive  dari  et  consignari  facere 
per  meum  certum  nuncium  cantaria  octuaginta  tria  zuchari  de  Cipro 
ad  cantarium  de  Cipro,  et  hoc  in  provincia,  salva  in  terra  hinc,  per 

totum  mensem  iunii  proxime  venturi.  Que  omnia  ....  etc.  Alio- 

quin  ....  etc.  Ratis  ....  etc.  Pro  quibus  attendendis  ....  etc.  Abre- 
nunciantes  ....  etc. 

Actum  Famaguste,  in  domo  Oddonis  de  Sesto  ,  que  est  ante  do- 
mum  Templi,  et  in  qua  domo  morantur  predicti,  die  tercia  februarii, 
cîrca  terciam.  Testes  vocati  et  rogati:  Odoardus  Ventus,  Daniel  et 
Andalo  Salvaigi. 

LXI.  —  1300,  4  février. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Petrus  Pétri  Vidalis,  habitatoris 

Messane,  lanuensis,  procurator  ad  infrascripta  Pauli  Papalardi,  ut  de 
procura  constat  instrumento  publico  scripto  manu  notarii  infrascripti, 

presenti  millesimo  [   ] ,  dicto  nomine  procuratorio  confiteor  tibi 
Adalano  Bucanigre  me  habuisse  et  récépissé  a  te  bissantios  albos 

mille  sexaginta  sex,  solidos  duos,  denarios  duos,  computatis  in  ipsis 
bissantiis  trescentis  quadraginta  tribus,  quos  dictus  Polus  habuit  et 

recepit  a  te,  et  de  quibus  fideiussit  pro  te  versus  predictum  Paulum  f.  ,9^. 
Andalo   Salvaigus.    Renuncians   etc.    Quare   etc.  Alio- 
quin  ....  etc.  Ratis  ....  etc.  Pro  quibus  attendendis  ....  etc. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  quarta  februarii,  circa 
terciam.  Testes  vocati  et  rogati:  Ambrosius  de  Diano  et  Laurencius 
de  Bissane,  omnes  lanuenses. 

LXII.  —  1300,  4  février. 

In  nomine  Domini,  amen.  Nos  Facinus  Arditus  et  Georgius  de 

Sagona,  quisque  nostrum  in  solidum,  confitemur  tibi  Leoni  Salvaigo 

nos   émisse ,  habuisse  et  récépissé  a  te  salmas  centum  furmenti.  Re- 
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nunciantes ....  etc.  Unde  et  pro  quibus  precio  promittimus,  et  con- 
venimus,  quisque  nostrum  in  solidum ,  dare  et  solvere  tibi ,  sive  tuo 

certo  nuncio,  seu  dari  aut  solvi  facere  per  nostrum  certum  nuncium 
daremos  novem  millia  quingentos  bonos  et  cursibiles  de  Ermenia.  Et 

hoc  in  Layacîo ,  salvos  in  terra ,  usque  per  totum  mensem  februarii 

nunc  présentera.  Alioquin  ....  etc.  Ratis  ....  etc.  Pro  quibus  atten- 
dendis  . . .  etc.  Abrenunciantes  .  .  .  etc.  Hoc  acto  ut  quisque  nostrum 
in  solidum  de  predictis  teneatur. 

Actum  in  legia  lanuensium  Famaguste,  die  quarta  februarii,  circa 
nonam.  Testes  vocati  et  rogatî:  Bernardus  Guidi  de  Florencia,  et 
loHANKES  Trabucus,  lanueusis. 

LXIII.  —  1300,  /[février. 

19  ̂   In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Leq  Salvaigus  facio,  constituo  et 

ordino  raeum  certum  nuncium  et  procuratorem  Adalonum  Bucani- 
gram   présentera  et  suscipientera   ad   petendura  ....  etc.   Et   demum 

ad   omnia  ....  etc.    Dans   etc.    Promittens  ....  etc.    sub    ipo- 
theca  ....  etc. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  quarta  februarii,  circa 

vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Francischinus  Bestagnus  et  Iohan- 
Nmus  de  Bava,  omnes  lanuenses. 

LXIV.  —  1300,  ̂ février. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Albaxius  Aurie  confiteor  tibi  Sal- 

viNO  Bave  de  Sagona  me  émisse,  habuisse  et  récépissé  untum  fur- 
mentum.  Renuncians  ....  etc.  Pro  cuius  precio  promitto  et  convenio 
tibi  dare  et  solvere  tibi  sive  tuo  certo  nuncio,  sive  dari  aut  solvi 
iacere  per  meum  certum  nuncium  daremos  decera  raillia  quingentos 

triginta  bonos  et  expendibiles,  et  hoc  in  Layacio,  salvos  in  terra,  bine 
usque  dies  octo  proxime  venturos.  Alioquin  ....  etc.  Et  proinde  .  .  . 
. . .  etc.  Et  ego  dictus  Salvinus  dico  et  confiteor  et  protestor ,  quod 

licet  quod  tu  dictus  Albaxius  fuisses  confessus  dare  et  solvere  Ber- 
NARDO  de  societate  de  Bernardis  meo  nomine  recipienti  daremos  de 

Ermenia  decem  novem  millia,  de  quibus  dicis  esse  instrumentum  fac- 
tura manu  Gabrielis  de  Predono,  notarii ,  veritas  est,  quod  sunt  tan- 

tura  daremi  decem  millia  quingenti  triginta  et  non  plus ,  qui  restant 

de  furmento,  unde  volo,  et  de  mea  voluntate  est,  quod  a  dictis  da- 
remis  decem  millibus  quingentis  triginta  ipsum  instrumentum  jfactum 
manu  dicti  Gabrielis  sit  cassum ,  et  irritum ,  et  nullius  moment!  et 

valoris,  non  obstante  id  plus,  quod  scriptum  est,  ut  supra. 
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Actura  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  quarta  februarii,  circa 
completorium.  Testes  vocati  et  rogati:  Iohannes  de  Peluo  et  Alegrus 
Fatenanti,  omnes  lanuenses. 

LXV.  —  13CX),  s  février. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Percival  de  Castro  facio,  constitue  ^'  *°  ' 
et  ordino  meum  certum  nuncium  et  procuratorem  Brancam  de  Castro 

presentem  et  suscipientem  ad  petendum  . . .  etc.  ad  vocandum  se 
quietum . . .  etc.  Ad  emendum,  vendendum ,  impllcandum  usque  in 

illàm  quantitatem ,  in  quantam  dictus  Branca  receperit  pro  me,  se- 
cundum  quod  eidem  melius  videbitur,  et  ad  id,  quod  receperit  pro 

me  mittendum  lanuam  ad  risicum  et  fortunara  rerum,  ad  unum  pro- 
curatorem vel  plures  pro  me  et  meo  nomine  constituendum,  et  demum 

ad  onmia  et  singula  ....  etc.  '  Dans  ....  etc.  Promittens  ....  etc. 
Sub  ypotheca  ....  etc. 

Actum  In  logia  lanuensium  Famaguste,  die  quinta  februarii,  circa 
terciam.  Testes  vocati  et  rogati  Iohannes  de  Bonaccurso  et  Marcus 
de  Addo,  omnes  lanuenses;  circa  terciam. 

LXVI.  —  1300,  16  février. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Andalo  Salvaigus  facio,  constitue 

et  ordino  meum  certum  nuncium  et  procuratorem  Adalonum  Buca- 
NiGRAM  absentem  tamquam  presentem  ad  petendum  et  exigendum .  .  . 
.  .  .  etc.  ad  vocandum  se  ...  .  etc.  ad  id  quod  receperit  pro  me  et 
meo  nomine  mittendum  ad  risicum  ....  etc.  et  demum  ad  omnia  .  . 

.  .  .  etc.  Dans  . . .  etc.  Promittens  notario  . . .  etc.  Sub  ypotheca  . . .  etc.  f.  ao  t 
Volens  et  iubens  dictus  Andalo  dictam  procuracionem  debere  durare 

hinc  usque  menses  quatuor  proxime  venturos  et  non  plus. 
Actum  in  domo  notarii  infrascripti,  MCCC,  indictione  XII,  die  xvj 

februarii,  circa  campanas  nocturnas.  Testes  vocati  et  rogati:  GuiRARDUs 
de  Parma,  Daniel  Salvaigus  et  Guillielmus  Raynaldi. 

LXVII.  —  1300,  17  février. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Zelemelo  Pisanus,  filius  Colomel 

de  Pisis,  confiteor  tibi  Oddoni  de  Sexto  me  habuisse  et  récépissé  a 

te  in  accomendacione  bissantios  albos  mille  quingentos  quindecim  im- 
plicatos  in  ordeo  onusto  in  nàvi  Brance  de  Castro.  Renuncians  . . .  etc. 
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Cum  quibus,  Deo  dante,  causa  tnerrandi  ire  debeo  Layacium  viagio 

non  mutato,  ad  quartum  proficui  mihi  inde  habendun?<  Habens  potes- 
tatem  ipsum  ordeum  vendendi,  et  peccuniam  de  eo  exactam  mittendi 

in  galea  Albaxii  Aurie  ,  vel  ipsam  mecum  defFerendi  in  Cipro ,  vel 

cambiandi  ita  et  taliter,  quod  peccunia  sit  salva  in  terra,  et  omnia  fa- 
ciendi  secundum  quod  mihi  meliiis  videbitur.  Tamen  de  dicta  acco- 
mendacione  aliquid  non  possim  dimittere  post  me,  eunte  dicta  acco- 
mendacione  ad  risicum  et  fortunam  maris  et  gentium.  In  redditu  vero, 

quem  primo  fecero  in  Cipro,  de  capitale  et  lucro  dicte  accomenda- 
cionis  promîtto  tibi  facere  tibi,  sive  tuo  certo  nuncio  integram  racio- 
nem ,    solucionem   et   satisfactionem.    Sub  pena   etc.    Abrenun- 
cians  ....  etc. 

Actum  in  logîa  lanuensium  Famaguste ,  indictione  XII ,  die  xvij 

februarii,  circa  terciam.  Testes  vocati  et  rogati  :  Blanchetus  de  Casa- 
nova, Gregorellus  Formica,  Ianuinus  et  Bern ardus  Barberius,  habi- 

tator  Famaguste,  Pisanus. 

LXVIII.  —  1300,  18  février. 

In  nomîne  Domini,  amen.  Ego  Gregorius  de  Lezia,  filius  quondam 

Dimitri  de  Lezia,  confiteor  tibi  Barono  de  Castro,  stipulanti  et  reci- 
pientî  hanc  confessionem  nomine  tuo  proprio  et  nomine  societatis 

navis  vocate  Sancta  Maria,  comunis  inter  te  et  alios  consortes,  me  ha- 

buisse  et  récépissé  a  te  dictis  nominîbus  mutuo ,  gratis  et  amore  da- 
remos  de  Ermenia  novos,  bonos  et  iusti  ponderis  duo  millia.  Renun- 
cians  ....  etc.  Quos  igitur  daremos  duo  millia,  vel  totidem  pro  ipsis 

eiusdem  monete  promîtto  et  convenio  tibi,  dare  et  solvere  tibi,  sive 
tuo  certo  nuncio  hinc  usque  mensem  unum  proxime  venturum,  salvos 
in  terra.  Alioquin  ....  etc.  Et  proinde  ....  etc.  Et  ego  Cosmo  de 
Lezia,  filius  quondam  Constantini  de  Lezia,  pro  dicto  Gregorio 
versus  dictum  Baronum  principaliter  intercedo  et  fideiubeo ,  et  me 

constituo  principalem  debitorem  et  observatorem  de  predictis  omni- 
bus attendendis  et  observandis.  Renuncians  iuri  de  principali  et  omni 

iuri,  et  sub  obligacione  ....  etc.  Abrenuncians  ....  etc. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  xviij  februarii,  circa  et 

post  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  Salvinus  Bava  de  Sagona, 
Andréas  de  Prédis  scriba  dicte  navis  et  Conradus  de  Castro,  om- 
nés  lanuenses. 

LXIX.  —  1300,  23  février. 

In  nomîne  Domini,  amen.  Ego  Salvinus  Bava  de  Sagona  confiteor 
vobis  Stephano,  filio  Simonis  de  Tripoli,  et  Guillielmo,  filio  Georgii 
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de  Tripoli,  me  vobis  vendidîsse  salmas  furmcnti  centum.  Renun- 
cians  ....  etc.  precio  daremorum  undecim  millmm  quingentorum  de 
Ermenia,  de  quibus  daremis  ex  nunc  a  vobis  confiteor  me  habuisse 
et  récépissé  daremos  .duo  mtlia  quingentos.  RenuQcians  .  • .  etc.  Quod 
vero  furmentum  promitto  vobis  dare  atque  traddere  vobis,  sive  altcri 
vestrum  in  solidum,  una  tamen  tradicione  contentis,  ad  portum  de 
Pallibus  Ermenie  intus  navim  Brance  de  Castro,  vobis  soiventibus 

naulum  dicti  furmenti ,  cum  dicta  navis  ibi  in  dicto  portu  aplicuerit , 
eunte  dicto  furmento  ad  risicum  et  fortunam  mei  Salvini,  et  dictis 

daremis  duobus  millibus  quingentis  ad  risicum  et  fortunam  dicti  fur- 
menti. Que  orania  promitto  vobis  attendere,  complere  et  observare 

et  contra  in  aliquo  de  predictis  non  venire.  Sub  ....  etc.  et  obli- 
gatione  ....  etc. 

Actum  Famaguste,  ante  cambia,  die  xxiij  februarii,  circa  terciam. 
Testes  vocati  et  rogati:  Philipus  Draperius  et  Iohaknes  Guirardus, 
omnes  lanuenses. 

LXX.  —  1300,  24  février. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Nicola  de  Sagona,  habitator  Fama-  r.  ai  ». 
guste,  filius  quondam  Simonis  de  Sagoka,  confiteor  tibi  Oddoni  de  Sesto 
lanuensi  me  habuisse  et  récépissé  a  te  in  accomendacione  bissantios 
albos  mille  implicatos  in  furmento  ordeo.  Renuncians  ....  etc.  cum 

quibus  «  Deo  dante,  causa  vendendi  ire  debeo  Layacium,  viagio  non 
mutato,  ad  quartum  proficui  mihi  inde  habendum.  Habens  potestatem 
vendendi  dictum  ordeum,  et  peccuniam  ex  eo  exactam  mittendi  in 

Cipro  in  galea  Albaxii  Aurie  ,  vel  mecum  defferendi  cum  dicta  galea 
vel  in  alio  ligno  tuto  et  sufficienti.  In  redditu  vero,  quem  ....  etc. 
Sub  pena  ....  etc.  et  obligatione  ....  etc. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste ,  die  xxiv  februarii ,  circa 

vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Ianuinus  de  Murta  et  Iohaknes  de 
Sancto  Petro  Arène,  omnes  lanuenses. 

LXXI.  —  1300,  24  février. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Oddo  de  Sexto  facio,  constitue  et 

ordino  meum  certum  nuncium  et  procuratorem  dictum  Nicolam  pre- 
dictum  ad  petendum,  exigendum  et  recipiendum  pro  me  et  meo  no- 

mine a  Zalamele  Pisano  salmas  centum  furmenti,  quod  dico  mo 
émisse  a  Thoma  Coffino  precio  de  daremis  de  Ermenia  septuaginta 

pro  quolibet  modo  de  Ermenia,  recipiente  dicto  Nicola  dictum  fur- 
mentum ad  dictum  modium  Ermenie.  Et  cum  ipse   procurator  rece- 



I.  Actes  génois  de  Famagouste.  41 

périt  dictum  furmentum,  idem  procurator  meus  solucionem  faciat  de 
dicto  furmento  dicto  Zalamele  post  receptîonem  dicti  furmenti  infra 

dies  quindecîm  tune  proximos  venturos,  et  ad  quîetandum  eum  de 
dicto  furmento,  et  demum  ad  omnia  ....  etc.  Dans  ....  etc.  Promit- 
tens  ....  etc.  Sub  ypotheca  ....  etc. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  xxiv  februarii,  cum 

pulsaretur  ad  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Iakuinus  de  Murta  et 
loHANNES  de  Sancto  Petro  Arène,  lanuenses. 

LXXII.  —  1300,  25  février. 

^«•.      In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Albaxius  Aurie  confiteor  tibi  Ce- 
mer  de  Dec  habitatori   lanue  me  habuisse  et  récépissé  a  te  mutuo, 
gratis  et  amore  daremos  de  Ermenia  decem  millia  quingentos  triginta. 
Renuncians  . .  ... .  etc.    Quos   igitur   daremos  vel   totidem   pro  ipsis 
eiusdem  monete  promitto  et  convenio  tibi  dare  et  sol  ver  e  tibi,  sive 

tuo  certo  nuncio  usque  mensem  unum  proxime  venturum.  Alio- 
quin  ....  etc.  Et  proinde  ....  etc.  Hoc  salvos  in  terra. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  circa  vesperas.  Testes  vocati 

et  rogati  Baktholinus  de  Castro  et  Nicolaus  de  Costa,  omnes  la- 
nuenses. 

MCCC,  die  xxv  februarii. 

Dictus  Cemer  de  Dec  vocavit  se  intègre  satisfactum  de  dicto  de- 
bito  a  dicto  Albaxio  Aurie.  Renuncians  ....  etc.  Promittens  . . .  etc. 

Testes  vocati  et  rogati:  Gabriel  Nigronus  et  Ianuinus  Betus,  la- 
nuenses. 

LXXIII.  —  1300,  25  février. 

In  nomine  Domini ,  amen.  Nos  Georgius  Balistarius  de  Accon , 

fitius  quondam  Obrini  Balistarii  de  Accon,  et  Dulceta  de  Neapoli, 

iugales ,  quisque  nostrum  in  solidum ,  confitemur  tibi  Graciano  de 

Accon  nos  habuisse  et  récépissé  a  te  mutuo,  gratis  et  amore  bissan- 
tios  sarracinales  bonos  et  iusti  ponderis  octaginta  quinqiie  et  dimi- 
dium.  Renuncians  ....  etc.  Quos  igitur  bissantios,  vel  totidem  pro 

ipsis    eiusdem   monete    promittimus,  quisque   nostrum   in   solidum, 
dare   etc.   infra   dies  quindecim    proximos   venturos ,  postquam 
navis  vocata  Regina  aplicuerit  in  Marsilia,  euntibus  dictis  bissantiîs 

ad  risicum  et  fortunam  maris  et  gentium.  Que  omnia  ....  etc.  Abre- 
nunciaotes ....  etc.  Et  specialiter  ego  dicta  Dulceta  abrenuncio  iuri 
ypotbecarum,  senatus  consulto,  et  omni  legum  et  capitulorum  auxilio. 

Faciens  hec  in  presencia,  consensu  et  voluntatc  dicti  viri  sui ,  et  con- 
silîo  tescium  infrascriptorum,  quos  in  hoc  casu  meos  propinquos  . . .  etc. 
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Actum  Famaguste,  in  domo  qua  morantur  dicti  Georgius  et  Dulceta  , 

Famaguste,  die  xxv  februarii,  inter  terciam  et  nonam.  Testes  vocatî  et 
rogati:  Guillielmus  de  Insula,  Guillïelmus  de  Fossatello,  lanuenses, 
et  GuiRARDUS  de  Anioinio  ,  et  consciliatores  similiter  ad  predicta. 

LXXIV.  —   1300,  25  février. 

In  nomine  Domini ,  amen.  Ego  Petrus  Rubeus  lanuensîs  naulizo  \ 
et  titulo  naulizazionis  conceio  tibi,  fratri  Petro  de  Vares,  preccptori  f.  X2 1. 

domus  milicie  Templi,  recipienti  nomine  tuo  et  dicte  domus ,  navim 
meam  vocatam  Sanctus  lohannes,  que  nunc  est  in  portu  Famaguste  ad 
scarsum,  videlicet  a  mense  marcii  proxime  venturo  ad  médium  mensem 

iulii  tune  proxime  venturum,  quam  navim  promitto  tibi  dicto  no- 
mine habere  paratam  et  furnitam ,  ut  infra ,  videlicet  de  marînariis  et 

famulis  quinquaginta  quinque,  et  sarcîa,  ancolîs  et  velis,  et  furnimento 
secundum  quod  est  dicta  navis  et  hoc  pro  onerando  dictam  navim  de 

omni  eo  et  toto,  quod  tibi  placuerit,  sufficienter  pro  dicta  navi  navi- 
gando,  et  cum  dicta  navi  discedere  de  portu  Famaguste  pro  eundo 
in  Siria  ad  loca  infrascripta ,  videlicet  Tortosam,  Tripoli,  Tirus  et 

Accon.  In  quibus  locis  liceat  tibi  et  dicte  domui  onerari  et  exone- 
rari  facere  in  dicta  navi ,  et  de  dicta  navi  cum  barchis ,  equos  et 
omnia  onusta  in  dicta  navi,  ad  voluntatem  tuam  seu  dicte  domus 

eundo  et  reddeundo  cum  dicta  navi ,  in  dictîs  locis  et  predicta  loca 

ad  voluntatem  tuam ,  seu  dicte  domus ,  et  quod  tenearis  et  debeas 

discedere  cum  dicta  navi  ad  médium  mensem  marcii  proximum  ven- 
turum de  Famagusta,  et  ire,  si  placuerit  dicte  domui,  versus  Nimottium, 

ibidem  in  dicto  loco  onerando  et  ex  onerando  dictam  navim  ad  volun- 
tatem dicte  domus,  et  de  dicto  loco  discedere  cum  dicta  navi  et  ire 

versus  Syriam  ad  dicta  loca,  modo  et  forma,  ut  superius  est  scriptum, 
et  exinde  de  dicta  Syria  cum  dicta  navi  recedere  et  venire  versus  Ciprum 

videlicet  Famagustam  et  Nemocium  et  ibidem  onerari  et  exonerari 
facere  dictam  navim  sufficienter  pro  navigando ,  ut  supra  est  dictum , 
et  reverti  in  Siria  ad  voluntatem  dicte  domus  usque  dictum  terminum 
completum,  et  si  forte  aliquod  proficuum  naulizazionis  inveniretur  in 
dicta  Syria  cum  dicta  navi,  non  deteriorando  seu  disturbando  bona 

dicte  domus ,  liceat  tibi  dictam  navim  naulizare  et  naulura  sive  pro- . 

ficuum,*  quod  progredietur ,  sive  exigetur,  inter  me  et  bona  fide, 
sine  fraude,  dividere  per  médium,  et  unicuique  partem  contingentem  ex 

dicto  proficuo,  sive  naulo,  dare,  assignare,  te  dante  et  solvente 
pro  naulo  et  nomine  nauli  dicte  navis,  pro  dicto  tempore  bissantios 

sarracinales  auri  très  millia,  computatos  quolibet  dicto  bissantio  sar- 
racinali  in  bissamiis  albis  tribus  et  dimidio ,    bonis   et   iusti   ponderis 



I.  Actes  génois  de  Famagauste,  43 

usque  integram  racionem  et  satisfactionem  dictorutn  bissantiorum  sar- 
racinalium  trium  millium,  solvendo  ex  dictis  bissantiis  tribus  millibus 

sarracinalibus  ad  présents  bissancios  sarracinales  duo  millia,  et  super- 
âuum  ad  voluntatem  meam,  de  quibus  vero  bissantiis  tribus  millibus 
ex  nunc  confiteor  me  babuisse  et  récépissé  a  te  bissantios  sarracinales 

duo  millia.  Renuncians   etc.    Hoc  acto ,  quod ,  si  non  placuerit 
dicte  domui  dictum  naulum  dicte  navis  tenearis  et  debeas  mihi  re- 

spondere  de  eo  hinc  per  totum  mensem  marcii  proximum  venturum, 
et  si  dicta  domus  eam  noluerit,  retinere  in  me  possim  et  debeam  de 
dictis  bissantiis  duobus  millibus  sarracinalibus  mille  quingentos,  et 

i.33--  alios  quingentos  tenear  et  debeam  restituere  dicte  domui.  Versa  vice 

et  ego  dictus  frater  Petrus  nomine  supradicto  aprobo,  verifico  et  con- 
fiteor  dictam  naulizacionem  sive  conductionem  et  omnia  et  singula 

supradicta  pactis  et  condicionibus  suprascriptis ,  et  promiuo  et  con- 
venio  tibi  sive  tuo  certo  nuncio  facere  integram  et  veram  racionem, 

solucionem  et  satisfactionem  de  dicto  naulo,  modo  et  forma,  ut  su- 
perius  dictum  est.  Que  omnia  .  . .  etc.  Sub  pena  florenorum  auri  mille 
inter  dictas  partes  solempniter  stipulata  et  promissa,  in  qua  vero  pena 
pars  non  observans  incidatobservanti.  Ratis  . . .  etc.  Et  proinde  .  .T  etc. 
Abrenunciantes  ....  etc.  Insuper  ego,  Ianucius  Bartuli,  de  Florencia, 

pro  predictis  fratre  Petro  et  Petro  Rubeo  principaliter  intercedo  et 
fideiubeo^  et  me  et  mea  solempniter  obligo  versus  eos  et  quemlibet 
eorum  et  pro  eis  et  quolibet  eorum  in  solidum  de  predictis  omnibus 
attendendis ,  et  conservandis,  et  me  constituo  principalem  debitorem , 

propriura  et  pagalorem  de  predictis  omnibus.  Renuncians  iuri  de  prin- 

cipal! ....  etc.  Faciens  predicta  precibus  et  mandat©  eorum,  qui  pro- 
miserunt  me  et  mea  conservare  indempnem  sive  indempnia  de  predicta 
fideiussione,  et  omnibus  predictis.  Sub  dicta  pena  et  obligacione   etc. 

Actum  in  Famagusta,  in  domo  Templi,  die  xxv  februarii,  cum 
pulsaretur  ad  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Dagnanus  de  Lezia  , 
Gracianus  de  Accon,  Domenzeus  scriba  Cabani  ,  Donatus  Ugouni 

de  Florencia,  et  Bernardus  de  Albertengis  de  Sagona,  lanuensis. 

LXXV.  —  1300,  25  fivricf. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  David  Ferrus,  lanuensis,  facio,  con- 
stituo et  ordino  meum  certum  nuncium  et  procuratorem  Facium  de 

Costa,  absentem  tanquam  presentem,  ad  locandum  domos  et  posses- 
siones  meas,  quas  habeo  lanue  ad  Sanctum  Thomam,  pro  me  et  meo 

nomine ,  ad  pensionem  dictarum  domorum  petendum ,  habendum  et 

rccipiendum,  et  pensione  ipsarum  nutriendum,  et  gubernandum  Gri- 
MALDiNAM  neptem  meam,  et  ad  quietandum  illas  personas  de  eo,  quod 
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receperit  ab  eis  de  dicta  pensione,  et  hinc  ad  annos  duodecim  com- 
pletos:  si  non  ivero  lanuam  ,  ipsas  domos  dandum  et  tribuendum  dicte 
nepti  mee  pro  eiusdem  patriraonio  et  maritare ,  et  non  pro  alîo ,  et 

demum  ad  omnia  et  singula  faciendum  in  prediclis  et  circa  pre- 
dicta  ....  etc.  Dans  ....  etc.  Promittens  habere  et  tenere  ratuin  et 

firmum  quidquid  et  quantum  per  dictuni  procuratorem  meum  actum , 
procuratum  fuerit  y  seu  gestum  in  predictis ,  et  quolibet  predtctorum 

Sub  ypotheca  ....  etc. 

Actum  Famaguste,  ante  domum  Grani  Tabernarii,  die  xxv  fe- 
bruarii,  circa  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Nicola  Cavazutus, 
GuiRARDUS  de  Parma  et  Iohannes  de  Costa,  magister  axie,  lanuensis. 

LXXVI.  —  1300,  2  mars. 

In  nomine  Domini ,  amen.  Ego  Bernardus  de  Qualeno  de  Ner-  r.  aj  *. 

bona ,  procurator  Isabelle,  uxoris  quandam  Pétri  Rubel,  heredis  testa- 
mentarie,  âdeicommissarie  et  executricis  bonorum  dicti  quondam  Pétri, 

ut  df  dicta  procura  constat  instruraento  publico  scripto  manu  Thome 

de  FossATO,  notarii,  niillesimo  ducentesimo  nonagesimq  nono,  die  vige- 
sima  septima  novembris,  dicto  nomine  procuratorio,  confiteor  Philipo 
de  Sancto  Syro  me  habuisse  et  récépissé  ab  eo  integram  racionem, 
solucionem  et  satisfactionem  eius  tocius ,  quod  dare  debebas,  seu  ex 

quo  obligatus  fuisti  seu  promisisti  dicto  ̂   quondam  Petro  pro  Ray- 
MUNDO  BuFFARO  et  Andrea  de  Mmis  ex  quacumque  causa  tam  cum 

cartis,  scripturis^  quam  sine,  usque  diem  hodiernum.  Renuncians....  etc. 
Quare  dicto  nomine  promitto    etc.  Alioquin   etc.  Ratis    etc. 
Pro  quibus  attendendis    etc.  Volens  et  iubens  omnia  instrumenta, 
scripturas  factas ,  sive  facta  occasione  dicte  fideiussionis  qssc  cassa  et 
irrita  et  nullius  momenti  et  valoris. 

Actum  Famaguste,  ad  rudam  copertam,  ante  stacionem  Guilljelmi 
de  Sur.  Testes  vocati  et  rogati  :  Philipus  Avis  et  Petrus  Accarator 

Templi',  lanuenses  Die  ij  marcii ,  inter  terciam  et  nonam. 

Lxxvn. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  dama  Linor  ,  uxor  quondam  Oglerii 

Callegarii,  confiteor  tibi  Bernardo  de  Qualeno,  recipienti  banc  con- 
fessionem  et  stipulationem  nomine  procuratorio  Isabelle,  uxoris 

quondam  Pétri  Rubei,  heredis  testamentarie  sive  fidecommissarie  et 

executricis  bonorum  dicti  quondam  Pétri,  me  habuisse  et  récépissé 
a  te,  dicto  nomine,  integram  et  veram  racionem  et  satisfactionem  eius 
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tocius  y  quod  micht  slve  alteri  pro  me  dare  tenebatur  dictus  quondam 
Petrus  tam  occasione  testamenti,  înstrumentorum  seu  scripturarum  , 

quam  aliqua  occasione  vel  causa,  hinc  rétro  preterita  usque  diem  ho- 
diemum.  Renuncians  . .  .  etc.  Quare  .  .  .  etc.  Et  hoc  sub  pena . . .  etc. 
et  oblîgatione  .  . .  etc.  Faciens  dicte  Isabelle  finem  et  reniissionem 

omnimodam  de  omnibus  et  singulis  supradictis.  Volens  .  . .  etc.  Fa- 
ciens hec  omnia  consilio  testium  infrascriptorum ,  quos  in  hoc  casu 

meos  propinquos  .  . .  etc. 
Âctum  Famaguste^  in  domo  qua  moratur  dicta  dama  LiNOR^dieij 

marcii,  inter  nonam  et  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  magister 

Lakfrakcus  scolarum^et  Petrus,  Accarator  Templi,  lanuenses. 

LXXVIII.  —  1300,  I  mars. 

L 14 ..  In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Philipus  de  Sancto  Siro  confiteor 
tibi  dame  Linor  ,  uxori  quondams  Oglerii  Callegari  ,  me  habuisse 
et  récépissé  a  te  in  mea  custodia  et  recomendacione  bissantios  albos 

septingentos  bonos  et  iusti  ponderis  de  Cipro.  Renuncians  ....  etc. 

Quos  igitur  bissantios  vel  totidem  pro  ipsis  eiusdem  [monete]  pro- 
mitto  et  convenio  tibi  dare  et  solvere  tibi,  sive  . .  .  etc.  salvos  in 

terra ,  hinc  usque  menses  très  proximos  venturos.  Alioquin  .  . .  etc. 
Rato  ....  etc.  Pro  quibus  attendendis  et  observandis  universa  mea 
bona  mobilia  et  immobilia  coperta  et  discoperta  ubique  existentia  tibi 

pignorî  obligo. 
Actum  Famaguste,  in  domo  qua  moratur  dicta  dama  Linor,  die 

prima  marcii,  circa  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Bernardus  de 

Qualeno  de  Nerbona,  Petrus,  Accarator  Templi  et  Magister  Bel- 
lotus,  habitator  Famaguste. 

LXXIX.  —  1300,  23  novembre  K 

Die  xxiij  novembris,  amen.  Beyna,  soror  Domenzi  Bulle  et  Lam- 
bertus  de  Sambuceto,  fideicommissarii  ipsius ,  vocaverunt  se  integra- 
liter  fuisse  sactisfactos  a  dicto  Philipo.  Renunciantes  . .  .  etc.  Testes 
Obertus  de  Monte  et  Anthonius  Canzellarius. 

LXXX.  —  1300,  26  février. 

In  nomine  [Domini,  amen].  Ego  Iordanus  de  Alba  meo  proprio 
nomine  in  solidum  et  nomine  filiorum  et  heredum  quondam  Antonii 

de  ZocHO  consobrini  mei,  pro  quibus  Deo  promitto  de  vero  rato  ha- 

2  Acte  intere«lé. 



46  Documents.  —  I.  Charles. 

bendo,  confiteor  tibi  Guirardino  de  Odono  de  Creraona  me  habuîsse 

et  récépissé  a  te  bissantios  albos  decem,  qui  sunt  pro  intégra  et  vera 

racione,  solucione  et  satisfactione  illorum  bissantiorum  triginta  al- 
borum,  quos  habuisti  in  tua  custodia,  et  recomandacione  a  dîcto  An- 
THONio  quondam,  tempore  quo  vivebat,  et  eius  tocius,  quod  darè 
debuisses  liinc  rétro  usque  diem  odiernuin  dicto  quondam  Anthonio 

ex  quacumque  causa.  Renuncians  . . .  etc.  Quare  . . .  etc.  Sub  pena 

. . .  etc.  et  obligatione  .  .  .  etc.  Et  promitto  te  et  tua  conservare  în- 
dempnem  sive  indempnia  de  omnibus  et  singulis  supradictis.  Abre- 
nuncians  .  .  .  etc. 

Actum  in  Famagusta ,  in  domb  qua  moratifr  dîctus  Guirardinus  , 

die  xxvj  februarii,  circa  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Nolaschus 
de  NiGRO,  Percival  de  Gavio  et  Iohannes  Conio. 

LXXXI.  —  1300,  7  mars. 

In  nomine  Domini,  amen.  Nos  Paulucius  de  Boianis  de  Anchona,  f^  ̂^t, 
et  Andreolus  fratres  confitemur  tibi,  Pinello,  domini  Iacobi  Contïs 

de  Ancona,  me  habuisse  et  récépissé  a  te  bissantios  sarracinales  auri 

bonos  et  iusti  ponderis  sexaginta  quatuor,  charatos  quatuordecim  pro 

intégra  et  vera  racione,  solucione  et  satis&ctione  partis  nobis  contin- 
gentis  a  te  tam  capiialis ,  quam  lucri  medietatis  illarum  librarum 

centum  anconitanorum,  quos  dare  et  solvere  tenebaris  nobis  et  An- 
THONio  domini  Stephani  de  Paternatis  de  Ancona ,  ut  constat  de 

îpsis  libris  et  instrumento  publico  scripto  manu  Iacobi  Grimaldi  no* 
tarii,  millesimo  ducentesimo  nonagesimo  nono,  die  quarta  mensis  augusti, 
Renunciantes  .  .  .  etc.  Quare  .  .  .  etc.  Alioquin  .  .  .  etc.  Ratîs  .  . .  etc. 

Pro  quibus  attendendis  . . .  etc.  Volentes  dictum  îstrumentum,  quantum 
pro  dicta  medietate  dictarum  librarum  centum  partis  contingentis  a 
te,  csst  cassum  et  Irritum  et  nuUius  momemi  et  valoris;  confitens 

dictus  Andreolus  se  esse  maiorem  annis  xvij ,  iurans  attendere, 

complere  et  observare,  in  omnibus  et  per  omnia,  omnia  et  singula 
supradicta,  et  contra  in  aliquo  de  predictis  non  venire.  Sub  pena 
predicta  et  obligatione  .  .  .  etc.  Faciens  hec  omnia  consilio  testîum 

înfrascriptorum  quos  in  hoc  casu  meos  propinquos ,  vicinos ,  consi- 
liatores  elligo  et  appelle,  et  in  presencia,  consensu  et  voluntate  dicti 
fratris  mei. 

Actum  Famaguste,  in  domo  qua  moratur.  MCCC,  indictione  XII% 

die  vij  marcii,  post  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Libotus  Nicole 

de  Ancona,  Lucius  Thome  de  Ancona,  Barkabos  de  Ancona,  Symo- 
Nucius  Pétri,  Amator  Iacobî,  Leonardus  Laurench  et  Thomas 
Mathei. 
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LXXXII.  —  1300,  13  mars. 

In  nomine  Doaiini,  amen.  Nos  Syronus,'  filius  Therecii,  habitator 
Erraenie,  Carenus,  filius  Varti,  et  Megal,  filius  Sextani,  habitatores 

similiter  Ermenie,  quisque  nostrum  in  solidum,  confiteraur,  tibi  Petro 

ViDALi  de  Messana,  stipulant!  et  recipienti  hanc  confessionem  et  sti- 
pulacionem  nomine  Pauli  Papalardi  de  Sagona,  cuius  procurator  es 
per  pubblicura  instrumcntura  scriptum  manu  notarii  infrascripti ,  nos 
habuisse  et  récépissé  a  te,  dicto  nomine,  mille  centum  quinquaginta 
quinque  daremos  de  Ermenia,  bonos  et  iusti  ponderis  mutuo,  gratis 
et  amore.  Renunciantes  .  . .  etc.  Quos  vero  daremos  mille  centum 

quinquaginta  quinque^  vel  totidem  pro  ipsis  .  .  .etc.,  quisque  nostrum 
f.  2s«,  in  solidum,  promittimus  et  convenimus  tibi  ̂ are  et  solvere  tibi, 

sive  dicto  Paulo,  vel  eius  certo  nuncio,  hinc  per  totum  mensem 
marcii  presentem,  et  hoc  salvos  in  terra  in  Ermenia.  Et  hoc  sub 

pena  .  .  .  etc.  Et  obligatione  .  .  .  etc.  Ratis  nihilominus  .  .  .  etc.  Re- 

nunciantes .  .  .  etc.  Hoc  acto,  ut  quisque  nostrum  in  solidum  de  pre- 
dictis  teneatur. 

Actum  Famaguste  in  domo  infrascripti  notarii,  die  xiij  marcii,  cum 
pulsaretur  ad  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Iacobus  Abbas  de 
Naulo,  Gabriel  de  Berzegi  et  Berthola  de  Varigoti,  lanuenses. 

LXXXIII.  —  1300,  13  mars. 

In  nomine  Domini,  amen.  Nos  Georgius  Caponus  lanuensis  et 

Iacobus  Safsaf  de  Beruto,  habitator  Famaguste,  quisque  nostrum  in 
solidum,  confitemur  vobis  Pellegrino  de  Castello  et  Nicolao  de 

Mari,  nos  habuisse  et  récépissé  a  vobis  in  accomendacione  bissantios 
in(ra,  videlicet  a  te,  Pellegrino,  bissantios  albos  centum  quinquaginta 

pro  tribus  partibus,  et  a  te,  Nicolao,  bisantios  albos  centum  pro  duabus 

partibus.  Renuncians  .  .  .  etc.  Cum  quibus ,  Deo  dante ,  causa  mer- 
candi  ire  debemus  in  Siria,  viagio  non  mutato  et  ex  indj  reddere 

Ciprura.  Habens  potestatem  ex  ipsis ,  quam  partem  voluero  mittendi 

ante  nos,  sed  non  post  nobis ,  et  faciendi  secundum  quod  nobis  vi- 
debitur  pro  meliori,  ut  suprai  In  redditu  vero,  quem  primo  faciemus, 

de  capitale  et  lucro  dicte  accomendacionis  promûtimus ,  quisque  no- 
strum in  solidum  vobis,  facere  vobis ,  sive  vestris  certis  nunciis  vel 

vestro  certo  nuncio  integram    et   veram  racionem  .  . .  etc.  Sub  pena 
  etc.  et  obligatione  . .  .  etc.  Abrenunciantes  .  . .  etc.  Hoc  acto,  ut 

quisque  nostrum  in  solidum  de  predictis  teneatur. 
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Actum  Famaguste,  in  banchis  cambiorum  Famaguste,  die  xîij  niarcii, 

inter  nonam  et  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Marcus  Mizus  cen- 
sarius,  habitator  Famaguste,  Georgius  de  Tripoli,  Magister  Enricus 
de  Sur,  mer  sarius,  habitator  Famaguste. 

LXXXIV.  —  1300,  12  mars. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Ambrosius  de  Camulio,  procurator  f  »>* 
GuiLLiELMi  BocACir,  notarii,  ut  de  procura  constat  instrumento  publico 

scripto  manu  Vivaldi  de  Aveto,  notarii,  millesimo  ducentesimo  no- 
nagesimo  nono ,  die  xv  madii,  a  quo  Guillielmo  Bocacio  habeo 

potestatem  constituendi  seu  substituendi  alium  procuratorem,  ut  con- 
stat dicto  instrumento,  dicto  nomine  procuratbrio  facio ,  constituo  et 

ordino  meum  certum  nuncium  et  procuratorem  et  dicti  Guillielmi 

Gabrielem  ViCECOMrrEM  presentem  et  suscipientem,  ad  petendum, 

exigendum  et  recipiendum  pro  me  et  meo  nomine  et  dicti  Guil- 
lielmi bissantios  albos  quadraginta  a  Petro  de  Persio  pro  intégra  et 

vera  racione,  solucione  et  satisfactione  illarum  librarum  decem,  soli- 
dorum  quinque  et  denariorum  sex  ianuinorum  ,  quas  idem  Petrus 
habuit  et  recepit  in  accomendacione  a  dicto  Guillielmo,  ut  constat 

instrumento  publico  scripto  manu  dicti  Vivaldi,  notarii,  millesimo  du- 
centesimo nonagesimo  secundo,  die  quarta  septembris,  ad  quitandum 

dictum  Petrum  de  dicta  tota  accomendacione  pro  dictis  bissantiîs 

quadraginta,  et  ad  cum  eo  paciscendum,  et  fînem  et  remissionem  fa- 
ciendum  ,  et  deitium  ad  omnia  ....  etc.  Dans  . . .  Promittens  notarié 

infrascripto  . .  .  etc.  Sub  ypotheca  .  .  .  etc. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  xij  marcii,  circa  corn- 

pletorium.  Testes  vocati  et  rogati:  Balianus  de  Guisulfo  et  Gur- 
RARDUS  de  FoNTANA ,  omncs  lanuenses. 

LXXXV.  —  1300,  14  tnars. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Gabriel  Vicecomes,  substitutus 

procurator  ab  Ambrosio  de  Camulio,  procura  tore  Guillielmi  Bocacii 

notarii ,  ut  de  ipsa  substitucionc  procuratoria  constat  instrumento  pu- 
blico scripto  manu  notarii  infrascripti ,  presenti  millesimo ,  die  xij 

marcii,  et  de  procuracione  dicti  Gullielmi  Bocacii  constat  instrumento 

publico  scripto  manu  Vivaldi  de  Aveto,  notarii,  millesimo  ducentesimo 

nonagesimo  sexto ,  die  xv  madii ,  dicto  nomine  procuratorio ,  confi- 
teor  tibi,  Petro  de  Persio,  me  habuisse  et  récépissé  a  te  bissantios 

albos  quadraginta  albos,  bonos ,  et  iusti  ponderis  pro  intégra  et  vera 



I.  Actes  génois  de  Fatnagousie.  49 

racione,  solucione  et  satisfactione  capiulis  et  lucri  illius  accomenda- 
cionis  librarum  decem,  solidorum  quinque  et  denariorum  sex  ianui- 
nonim  y  quos  habuisti  in  accomendacione  a  dicto  Guiluelmo  Bocacio, 
ut  constat  in3trumento  publico  scripto  manu  dicti  Vivaldi  ,  notarii , 

miilesimo  ducentesimo  nonagesimo  secundo ,  die  iv  septembris.  Re- 
.  iCa,  nuncians  . . .  etc.  Quare  ...  etc.  Âlioquin  . . .  etc.  Ratis  .  .  .  etc.  Pro 

quibus  attendendis  .  . .  etc.  Volens  . .  .  etc. 
Âctum  Famaguste,  in  logia  lanuensium,  die  xiv  marcii,  circa  ves- 

peras.  Testes  vocati  et  rogati:  Nicolaus  de  Mari  et  Nicola  de  Daia 
omnes  lanuenses. 

LXXXVI.  —  1300,  15  mars. 

In  noraine  Domini  ,  amen.  Ego  Ugolinus  de  Messana,  bancherius, 
confiteor  tibi,  Iohanni  de  Pando  de  Messana,  me  tibi  vendidisse  sclavum 

unum  nigrum  de  proyenia  spagnola,  etatis  annorum  duodecim  vel 
circa,  cum  omni  iure  servitutis,  quod  habeo  in  eo,  et  michi  compé- 

tent! et  competituro,  quem  sclavum  confiteor  émisse  in  publico  ru- 
dagîo  Famaguste  finitio  precio  bissantiorum  alborum  centum  viginti 
novem  ,  de  quibus  a  te  me  bene  quietum  et  solutum  voco,  et  ipsos 
confiteor  me  a  te  habuisse  et  récépissé.  Renuncians  . . .  etc.  et  si 
plus  valet  dictus  sclavus  dicto  precio,  illud  plus  tibi  dono  et  remitto 
mera ,  et  pura,  et  inrevocabili  donacione  inter  vivos,  sciens  veram  ex- 
timacionem  ipsius.  Renuncians  legi  decepti  dupli  ultra  dimidium  iusti 
precii.  Quem  sclavum  promitto  tibi  legittime  defFen^ere,  et  expedire 
in  iudicio  et  extra  a  quacumque  persona,  coUegio  et  universitate,  meis 
propriis  expensis,  remissa  tibi  necessitate  denunciandi.  Âlioquin  penam 

dupli  de  quanto  et  quociens  nunc  valet  dictus  sclavus,  seu  pro  tem- 
pore  melioratus  esset,  tibi  stipulanti  dare  et  solvere  promitto.  Rato 
.  . .  etc.  Pro  quibus  attendendis  .  . .  etc.  Abrenuncians  .  . .  etc. 

Actum  in  logia  lanuensium  Famaguste ,  die  xv  marcii ,  cum  pul*- 
saretur  ad  vespares.  Testes  vocati  et  rogati  :  Petrus  Vidalis  de  Mes- 

sana, Gregorellus  Formica  et  Raynerius  de  Cossa  de  Messana. 

LXXXVIL  —  1300,  22  mars. 

f  ,6i.  In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Ugozonus  de  Cassina,  luterius 
tuscus,  facio  et  ordino  meos  certos  nuncios  et  procurators  Vivianum 

de  SwiBALDO  presentem  et  suscipientem  et  Iacobum  de  Cassina  ab- 
sentera tanquam  presentem,  et  quemlibet  eorum  in  solidum,  îta  quod 

non  sit  mdior  conditio   occupantis ,  et  quod  unus  începerit ,  alter  fi- 
Archives  de  FOrienl  latin,  II,  i,  18S3.  4 
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nire  possit,  a4  petenduni,  exigendum  et  rccîpiendum  a  Bacorino  de 
LuTERio  capitale  et  lucrum  cuiusdam  accomendacionis  bissantiorum 

sarracinalium  ducentorum  octuaginta,  de  quibus  est  instrumentum  pu- 
blicum  scriptum  manu  notarii  infrascripti,  millesimo  ducentesimo  nona- 
gesimo  octavo,  die  prima  novembris,  ad  vocandum  se  quietum  et  solutum, 

de  eOy  quod  receperit,  transigendum,  et  paciscendum,  iura.  cedecdum 
. .  .  etc.  et  demum    ad  omnia    etc.    Dans  et.  cohcedens  dictis  et 

cuilibet  eorum  in  solidam  et  substitutum  seu  substitutis  liberum  man- 

datum  et  generaiem  administrationem  .  • .  etc.  Promittens  .  •  •  etc. 
Actum  in  Famagusta,  ante  bancum  dicti  Viviani,  die  xxij  marcii. 

Testes  vocati  et  rogati:  Thomas  Coffinus  et  Rollandus  de  Rivalta, 
Placentinus. 

LXXXVIII.  —  1300,  20  mars. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Polinus,  filius  quondam  Raymondi 
Mazoni  de  Saxeto,  lanuensis,  ioco  et  ticulo  locationis  concedo  tibi 

Thomasino  Ricaldbllo,  habitatori  et  burgensi  Famaguste,  fratrem 

meum,  nomine  Maffey,  ad  standum  totum  liinc  usque  ad  annos  novem, 

ostendendo  eidem  bona  fide  et  sine  fraude  artem  marinarie,  et  pro- 
mitto  tibi  facere  et  curare  ita  et  sic,  quod  dictus  frater  meus  stabit 
usque  dictum  terminum  completum  et  quod  salvabit  et  custodiet 

omnia ,  que  in  eius  potestatem  pervenerint,  et  quod  faciet  omnia  ser- 
vicia  sibi  possibilia  tam  in  domo,  quam  extra,  te  dicto  fratri  meo 

dante  victum  et  vestitum  tam  infirmo,  quam  sano,  iusta  possibilitatem 
tuara.  Versa  vice  et  ego  dictus  Thomasinus  promitto  et  convenio 
tibi  dicto  Polîko,  dicto  nomine,  dictum  fratrem  tuum  tenere  in  domo 

mea,  tam  infirmo,  quam  sano,  iusta  meum  posse,  et  ipis  non  facere 
aliquam  superpositionem.  Que  omnia  et  singula  supradicta  promiserunt 
dicte  partes  inter  se  ad  invicem  attendere,  complere  et  observare  sub 

pena  bissantiorum  alborum  centum  inter  eas  . .  •  etc;  Ratis  nichtlo- 
minus  .  .  .  etc. 

Actum  in  apotheca,  que  est  prope  logiam  lanuensîum  Famaguste. 
Anno  MCCC,  die  xx  marcii.  Testes  vocati  et  rogati:  Obertos  et 
Paschalis  Filatures  et  Manuel  Spaterius,  lanuenses  omnes^circa 

compietorium. 

LXXXIX.  —  1300,  23  mars. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Petrus  Guercius,  habitator  Famaguste,  r.  »7* 
iacio,  constituo  et  ordino  meam  certani  nunciam  et  procuratricem  Con- 

TESSAM,  uxorem  meam,  prcsentem  et  suscipientem ,  ad  peiendum  et 
recipiendum  pro  me  et  meo.  nomine   ab   beredibus   quondam   Pétri 



!•  Actes  génois  de  Famagouste.  51 

RuBEi  quoddam  lignum  meum,  quod  dico  dédisse  in  custodia  et  re- 
comendacione  quondam  dicto  Petro,  tempore  quo  vivebat,  et  ad  ra- 
cionem  audiendam  de  dicto  ligno ,  transigendum  et  paciscendum ,  et 
ad  unum  procuratorem  vel  plures  constituendum ,  et  demum  ad 

omnia  . . .  etc.  Dans  . . .  etc.  Promittens  notario  infrascripto  .  . .  etc. 
sub  hypoteca  .  • .  etc. 

Âctum  Famaguste^  in  domo  dicti  Pétri  Guercii,  lanuensis,  die 

xxiij  marcii,  circa  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Petrus  de  Tre- 
POLi  et  Dakiel  Fornarius,  lanuens.,  habitator  Famaguste. 

XC.  —  1300,  24  mars. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Cathalina  ,  filia  quondam  Magistri 
loHANNis,  olira  ;scribe  domini  régis  Cipri,  confiteor  tibi,  Stephano  de 
GiBELLETO,  me  habuisse  et  récépissé  a  te  illos  duos  annulos  auri  cum 

lapidibus  turchesis,  quos  habuisti  et  recepisti  a  me  in  pignore  pro 
turonensibus  argenti  grossis  quatuordecini ,    quos    mihi   mutuasti ,   et 
quos  tune  confessus  es  habuisse  et  récépissé.    Renuncians   etc. 

Quare ....  etc.  Sub  pena   etc.  Faciens  hec  omnia  consilio  tes- 
tium  infrascriptorum,  quos  in  hoc  casu  ....  etc. 

Âctum  in  Famagusta,  in  domo  qua  moratur  Amasia,  quondam  lo- 
HANNIS  de  ViNEis,  die  xxiv  marcii  circa  vesperas.  Testes  vocati  et 
rogati  :  Anthonius  Faber  et  Georgius  de  Gibelleto,  lanuens. 

XCI.  —  1300,  31  mars. 

i-iiK  In  nomine  Domini,  amen.  Ego,  Anthonius  Calafatus  de  Naulo, 

confiteor  tibi,  Galïano  de  Revello  de  Savona,  lanuensi,  tibi  vendi- 
disse  sclavum  unum  sarracenum  vocatum  .Heiosefe,  etatis  annorum 

novem  vel  circa,  brunetum,  cum  omni  iuri  servitutis,  quod  habeo  in 

eo,  et  mihi  competenti  et  competituro  in  eo,  finito  precio  florenorum 

auri  sex  auri  et  bissantii  unius  albi,  de  quibus  a  te  ex  nunc  con- 
fiteor me  intègre  fore   satisfactum.   Renuncians  ....  etc.   Et  si  plus 

valet   etc.  Renuncians  legi   decepti   dupli   ultra   dimidiam   iusti 
precii ,  quem  vero  sclavum  promitto  tibi  legittime  defFendere  . .  .  etc. 
Alioquin  ....  etc.  Ratis  ....  etc.  Pro  quibus  attendendis  ....  etc. 

Actum  Famaguste,  ante  hospitale  Sancti  Anthonii.  Testes  vocati  et 
rogati:  Thomas  de  Viride,  Gregorellus  Formica,  ômnes  lanuenses, 
die  xxxi  marcii,  cum  pulsaretur  ad  nonam. 
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XCII.  —  1300,  31  mars. 

In  nomine  Doraini,  amen.  Ego,  Georgius  Balistarius  de  Accon , 

filius  quondam  Obrini  Balistaru  de  [Accon],  confiteor  tîbî  Guil- 
LiELMO  de  Insula,  filio  quondam  Raymondi  Aicardi,  me  habuîsse  et 

récépissé  a  te  tôt  de  tuis  bissantiis  albis  bonis  et  expendibilibus  de  Cipro. 

Renuncians  ....  etc.  Unde  et  pro  quibus  nomine  cambiî  proraitto  et 
convenio  tibi  dare  et  solvere  tibi  sive  tuo  certo  nuncio ,  seu  dari  aut 

solvi  facere  pcr  meum  certum  nuncium  libras  vigintiquinque  realîum 
de  Marsilia  bonas  et  iusti  ponderis ,  ac  etiam  expendibiles ,  salvas  in 

terra,  infra  dies  quindecim  tune  proximos  venturos,  postquam  navis 
vocata  Regina  ibidem  in  Marsilia  aplicuerit.  Alioquin  .  . .  etc.  Rato  .  . 
.  .  .  etc.  Pro  quibus  attendendis  ....  etc.  Abrenuncians  ....  etc. 

Actum  in  Famagusta,  ad  domum  Bartholomei  Cursarii  ,  die  xxxi 

marcii,  inter  nonam  seu  vesperas  et  completorium.  Testes  vocati  et 
rogati  :  dictus  Bartholomeus  de  Cursario  et  Iohannes  Sellarius  , 
omnes  lanuenses. 

XCni.  —  1300,  3  avril. 

In  nomine  Dominî ,  amen.  Ego  Lanfrancus  de  Mari  de  Finale 
facio,  constituo  et  ordino  meum  certum  nuncium  et  procuratorem 

Marchum  Mocium  censarium  presentem  et  suscipientem ,  ad  audîen- 
dam  racionem  a  Puzio  Pisano  de  quarta  parte  quatuor  bestiarum  , 

videlicet  mulorum  trium  et  unius  mule,  quos  seu  quas  dico  me  ha- 

bere  in  societate  cum  dicto  Puzio,  ad  petendum,  exigendum  et  reci- 
piendum  omne  id  et  totum,  quod  habere  debeo  occasione  dicte  partis 
mihi  contingentis  ex  dictis  bestiis,  ad  partem  meam  vendendum,  si 

necesse  fuerit,  ad  vocandum  se  quietum  et  solutum  de  eo,  quod  re- 
ceperit,  transigendum  et  paciscendum  et  demuia  ad  omnia  ....  etc. 
Dans  ....  etc.  Promittens .  notario  ....  etc.   Sub  obligacione  . .  .  etc. 

Actum  in  Famagusta,  ante  cambia  loci  eiusdem,  die  tercia  aprilis, 

cum  pulsaretur  ad  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Iacobus  de  Salva, 

NicoLAUS  de  Salva  et  Andriolus  Malagamba  de  Arenzano,  la- 
nuenses. 

XCIV.  —  1300,  I  avril 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Falagius  Cozecuro  de  Boloenia, 

appaltator  sabonarie  Famaguste,  confiteor  tibi ,  Guirardo  Fontana  la- 
nuensi,  me  habuisse  et  récépissé  a  te  in  mea  custodia  et  recomenda* 

t.  as-- 
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cione  bissantios  albos  ducentos  septuaginta  quatuor.  Renuncians   etc. 

Quos  igitur  bissantios  yei  totidem  pro  ipsis  eiusdem  monete  pro- 
mitto  et  convenio  tibi  dare  et  soivere  tibi,  sive  luo  certo  nuncio  ad 

voluntatem  tuam.  Alioquin  ....  etc.  Et  proinde  ....  etc.  Abrenun- 
cians ....  etc.  Et  ego,  dictus  Guirardus,  dico  et  protester ,  de  mea 

voluntate  et  mandato  est,  quod ,  si  decederem  in  hoc  viagio ,  dictos 
bissantios  omnes  tenearis  et  debeas,  una  cum  infrascripto  notario, 
dare  pro  anima  mea  pauperibus  euntibus  mendicando. 
Âctum  Famaguste,  ante  cambia  dicti  loci,  die  prima  aprilis.  Testes 

vocati  et  rogati:  Guilxoelmus  Alpanus  de  Caperana,  Guirardus  de 
Sancto  Andréa  et  Ottobonus  Nizola,  omnes  lanuenses. 

XCV.  —  1300,  6  avril. 

t,ab.  In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Percival  de  Camulio,  filius  Pétri 
de  Camuuo,  confiteor  tibi,  Guillielmo  Alpanq,  me  tibi  vendidisse 

sdavum  uaum  nomine  Aferum,  sarracenum,  olivegium,  annorum  etatis 

decem  cum  omni  iure  servitutis ,  quod  habeo  in  eo  mihi  competenti 

et  competituro ,  finito  precio  bissantiorum  alboruni  viginti  quinque , 

de  quibus  ex  nunc  confiteor  me  intègre  satisfactum  fore  a  te.  Re- 
nuncians .  . .  etc.  Et  si  plus  valet . .  .  etc.  Renuncians  legi  decepti . , 

. . .  etc.  Quem  vero  sclavum  promitto  tibi  l^ittime  defFendere  . .  .  etc. 

Alioquin  ....  etc.  Rato  ....  etc.  Pro  quibus  attendendis  ....  etc. 
Actum  Famaguste^  ante  cambia,  die  vj  aprilis,  cum  pulsaretur  ad 

vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Stephanus  de  Flisco,  Bartholo- 
MEUs  Veroxarius,  Desiderius  Pignatarius. 

XCVI.  —  1300,  8  avril. 

In  nomine  Dominî,  amen.  Ego  Ambroxius  de  Camulio,  pater  et 
legittimus  administrator  filiorum  meorum,  facio,  constitue  et  ordino 
meum  certum  nuncium,  et  procuratorem  legitimum  filiorum  meorum 

presentium,  Nicolaum  de  Camulio,  firatrem  meum,  decanum  ecclesie 
Nicosiensis,  absentem  tamquam  presentem,  ad  petendum,  exigendum  et 

recipiendum,  nomine  meo  et  dictorum  filiorum  meorum,  bissantios 

quingentos  albos,  quos  dico,  quondam  Thomam  Bullum  legasse  dictis 

filiis  meis  in  suo  testament©  sive  ultima  voluntate,  et  ultra  ad  pe- 
tendum et  recipiendum  pro  me^  et  meo  nomine  bissantios  sexcentos 

albos,  quos  dico  similiter  me  recipere  debere  ab  Anthonio  de  Ar* 
DOYNis  pro  precio  pannorum,  quos  eidem  vendidi;  ad  vocandum  se 

quietum  et  solutum  de  eo,  quod  receperit^  transigendum  et  paciscen* 
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dum,  iura  cedendum  .  . .  etc.  et  demum  ad  omnia . . .  etc.  Dans . . .  etc. 
Promittens  . .  a .  Sub  obligatione  ....  etc. 

Actum  Famaguste,  in  logia  lanuensium^  die  viij  aprilis  inter  ves- 
peras  et  completoriura.  Testes  vocati  et  rogati  :  Baliakus  de  Guisulfo 
et  IoHAH>i£S  de  Bernizono»  lanuenses. 

XCVIL  —  1300,  9  avril. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Thomas  de  Viride  lanuensis,  ha- 
bitator  Famaguste,  manumitto»  et  a  nunc  perpetuo  dimitto  te  Elen, 
sclavam  meam,  cum  filiis  tuis,  videlicet  duobus  masculis  et  femina 

una,  et  te,  cum  dictis  filiis  tuis  et  filia,  libero  ab  omni  vinculo  servi- 
tutis  sub  istis  pacto  et  condicione,  videlicet,  quod  tenearis  et  debeas 

mihi  servire  tam  in  domo ,  quam  extra  bine  usque  annos  quinque 

continuos  proximos  venturos,  et,  completis  annis  quinque,  ab  inde  in 
antea  esse  debeas  fiança  et  libéra  cum  dictis  filiis  tuis  et  fiiia  ab 

omni  vinculo  ser vitutis ,  et  potestatem  onmimodam  habeas  emendi , 
vendendi,  cambiandi ,  testandi,  codicillandi,  et  in  iudicio  existendi ,  et 

omnia  generalia,  contractum  iaciendi  tamquam  libéra  femina,  lus  quo- 
que  patrocinii  et  ingratitudinis  tibi  et  dictis  filiis  tuis  remittens,  omnia 

iura,  et  bénéficia,  que  tibi  leges  concedunt  in  hac  libertate  et  manu- 
missione.  Quam  vero  manumissionem  et  libcrtatem,  et  omnia  et  sin* 

gula  supradicta  promitto,  et  convenio  tibi  habere  ratam  et  firmam 
sive  rata  et  firma,  et  contra  in  aliquo  non  venire.  Âlioquin  penam 
dupli  de  quanto  et  quociens  foret  contrafactum  tibi . .  .  etc.  Ratis  .  . . 
.  .  .  etc.  Pro  quibus  attendendis  ....  etc. 

Âctum  Famaguste,  in  domo  qua  moratur  dictus  Thomas,  die  ix 

aprilis,  circa  terciam.  Testes  vocati  et  rogati:  Iohannes  Monelia  et 
Georgius  de  Maionica,  omnes  lanuenses. 

XCVIII.  —  1300,  14  avril. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Raffus  Dalmacius  nomine  meo  pro* 
prio  in  solidum,  et  nomine  Lanfrancini  de  Lavania,  socii  mei,  cuius 
procurator  sum  similiter  in  solidum ,  secundum  formam  instrumenti 
scripti  manu  notarii  infrascripti,  présent!  millesimo,  die  xxi»  de- 

cembris,  dictis  nominibus  confiteor  tibi,  Ugeto  Advogario,  me  ha- 

buisse  et  récépissé  a  te  tôt  de  tuis  bissantiis  albis  bonis  et  iusti  pon- 
deris  de  Cipro.  Renuncians  ....  etc.  unde  et  pro  quibus ,  nomine 
cambii,  dictis  nominibus  in  solidum  promitto  et  convenio  tibi  dare 

et  solvere^tibi  sive  tuo  certo  nuncio,   seu  dari  aut  solvi   focere   per 

f.  29^' 
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meum.  certum  nuncium  libras  bctingentas  ianuinorum,  et  hoc  in  lanua, 
infra  menses  quatuor  et  dimidium  tune  proximos  vehturos,  postquam 

maior  pars  rerum  onustarum  in  navi  Dalpiacia  mei  Raffi  et  socii 
exonerata  fiierit,  vel  in  alio  loco,  ubi  dicta  navis  exonerata  fuerit  e:^ 

.  19  *.  dicta  maiori  parte  dictarum  rerum.  Que  omnia . . .  etc.  Alioquin  . . .  etc. 
Rato  ....  etc.  Pro  quibus  attendendis  ....  etc.,  et  ex  nunc  infra  soc 
lucionem  dicti  debiti  obligo  tibi  pignori  sachos  viginti  cotoni  onusti 
in  dicta  navi,  quos  scribi  faciam  super  te  in  cartulario  dicte  navis,  et 

ego  dictus  Ugetus  confiteor  tibi  Raffo  te  mihi  dictum  cotonum  as* 
signasse,  ut  supra,  in  pignore  in  dicta  navi. 

Âctum  in  logia  lanuensium  Famaguste,  die  xiv  aprilis,  circa  corn- 
pletorium.  Testes  vocati  et  rogati:  Ansermus  Guidonis  et  Blanchetus 
de  Casanova,  omnes  lanuenses. 

XCIX.  —  1300,  15  avril. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Enricus  Vicecomes,  filius  domini 
NicoLAi  ViCECOMrris,  in  presencia  testium  infrascriptorum  ad  hoc 

specialiter  vocatorum  et  rogatorum,  dicit  et  protestatur  ac  eciam  con- 
fitetur  Ugoni  de  Sozo  de  Placentia  recipienti  nomine  domini  Al- 

BERTi  ScoTi  de  societate  de  Scotis,  et  sociorum  suorum,  quod  Ve- 
ritas est,  quod  illi  sachi  cotoni  xxxj  onusti  in  navi  Dalmacia  pre- 

sencialiter,  dante  Deo,  itura  lanuam,  et  quod  cotonum  dicit  fuisse  in 

pondère  cantaria  xxij ,  et  rotulî  xxxj  '/a  ad  cantarium  de  Cipro ,  et 
quod  cotonum  dictus  Enricus  émit  a  dicto  Ugone,  et  ipsum  dicit 
esst  scriptum  in  cartulario  dicte  navis  per  manum  scribe  dicte  navis, 

est  dicti  domini  Alberti  et  sociorum ,  et  ipsum  emptum  de  propria 
peccunia  doi^ini  Alberti  et  sociorum ,  set  ad  eum  dictum  cotonum 

pertinet,  et  non  michi  dicto  Enrico,  neque  alicui  alteri  persone.  Re- 
nuncians  omni  exceptioni  et  iuri,  quibus  contra  predicta  venire  possit, 
et  ddem  Ugoni  dicto  nomine  dicti  domini  Alberti  ,  et  sociorum , 
omoia  dura  eidem  Enrico  acquisita  occasione  dicti  cotoni,  et  omnia 
iura  eidem  Enrico  competentia  et  competitura  occasione  dicti  cotoni 
dédit,  cessit  et  tradidit ,  eunte  dicto  cotono  ad  risicum  et  fortunam 

maris  et  gentium. 

Actum  in  Famagusta,  ante  domum  Ianuini  de  Murta.  Testes  vo- 
cati et  rogati:  Iohannes  Grossus  de  Naulo,  Bos  Gandulfus  de  Tenda 

omnes  lanuenses,  die  xv  aprilis,  circa  terciam. 

G.  —  1300,  17  avril, 

f-îo..      In  nomine  Domini,  amen.    Ego  Iohannes   Caponus,    qui   habito 
lanue   intra  castrum ,   confiteor  tibi  Cemer  de  Deo  de  Florencia  me 
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émisse,  habuisse  et  récépissé  a  te  tôt  de  tuis  rébus.  Renuncians   etc. 

Pro  quarutn  precîo  promitto  et  convenio  tibi,  dare  et  solvere  tibi  sîve 

tuo  certo  nuncio,  seu  dari  aut  solvi  Êicere  per  meum  certum  nun* 
cium  in  lanua  libras  quadraginta  ianuinorum,  et  hoc  infra  mensem 

unum  tune  proxime  venturum,  postquam  navis  Dalmacia»  que  est  in 

portu  Famaguste  parata  presencialiter  lanuam  proficisci,  aplicuerit  Xn 
lanua.  Âlioquin  ....  etc.  Rato  ....  etc.  Pro  quibus  attendendis  •  •  • 
. . .  etc.  Et  ex  nunc  tibi  obligo  pignori  sachos  undecim  rogerie  (?)  de 

Cipro  pro  rinogere»  que  est  cantaria  tria  grossa  de  Cipro,  onustos 
in  dicta  navi,  quam  vero  rogeriam  tibi  iiceat  yendere  ad  voluntatem 
tuam  pro  solucione  consequenda  dicte  peccunie  quantitatis,  nisi  tibi 
satisfecero  de  dicta  peccunie  quantitate  ad  terminum  supradictum , 
eunte  dicta  rogeria  ad  risicum  et  fortunam  maris  et  gentium. 
Actum  Famaguste,  in  domo  infrascripti  scribe,  die  xvîj  aprilis,  inter 

nonam  et  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Franciscus  Antonionus 
et  loHANNES  Sellarius,  omnes  lanuenses. 

CL  —  1300,  18  avril. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Manuel  Tartaro,  nomine  Iohannis 
de  ViGNALi,  confiteor  tibi,  Iohanni  Zacharie,  me  habuisse  et  récépissé 
a  te  iilos  sachos  cotoni  triginta  quinque  dicti  Iohannis  de  Vignali 

qui  ad  manus  tuas  pervenerunt,  et  quos  naulizavi  in  navi  Brance 
de  Castro,  que  est  in  portu  de  Famagusta,  parata  lanuam  prjoficisci. 
Renuncians  ....  etc.  De  quibus  vero  sachis  cotoni  xxxv  promitto ,  et 
convenio  tibi  té  et  tua  conservare  indempnem  sive  indempnia  a  dicte 

loHANNE  de  Vignali,  et  a  qualibet  persona  volente  petete  aliquid  in 
dicto  cotono  pro  Iohanne  de  Vignali,  et  dare  et  restituere  tibi  omne 

dampnum  et  interesse,  que  propterea  passus  esses  ad  voluntatem  tui, 
et  £éicere  et  curare  ita  et  sic  quod  dictus  Iohannes  de  Vignali  stabit 

tacitus  et  contentus  predicte  traditioni  dicti  cotoni,  et  hoc  sub  pena 
dupli  valimenti  dicti  cotoni  cum  refectione  omnium  dampnorum  et 
expensarum  propterea  factorum  sive  factarum,  et  obiigacionè  bonorum 
meorum  presencium  et  futurorum.  Insuper  nos  Albaxius  Aurie  et 
Branca  de  Castro,  quisque  nostrum  in  soiidum,  pro  dicto  Maiïuele 
versus  te,  Iohannbm  Zachariam,  principaliter  intercedimus,  et  fideiu- 

bemus,  et  nos  et  nostra  solemniter  obUgamus,  quisque  nostrum  in 
soiidum,  de  predictis  omnibus  attendendis,  et  observandis.  Renunciantes 

iuri  de  principali,  et  omni  iuri,  et  sub  obligatione  ....  etc.  Abrenun- 
ciantes  in  predictis   iuri   solidi ,    beneficio   nave  et   veteris   constitu- 
tionis   etc.  Et  ego,  dictus  Manuel  Tartaro,  dico  et  protestor ,  f.  jok 
quod  dictum  cotonum  dicti  Iohannis  de  Vignali  per  me  naulizavi  in 



1.- Actes  génois  de  Famagousle.  57 

navi  dicti  Brance  per  îpsum  lanuam  portaturum,  a  quo  vero  Iohanne  de 
ViGNALi  habui  plenam  libertatem  et  baliam  dictum  cotonum  naulizandi, 

pro  dicto  Iohanne  ipsum  naulizavi  in  dicta  navi,  et  quia  cognovi  si- 
xniliter^  quod  erat  dicta  naulizatio  pro  meliori  et  tuciori  dicti  Iohannis 
de  V1GNALI9  et  dictum  cotonum  idem,  ut  supra,  naulizavi. 

CIL  —  1300.  ' 

MCCC.  Dictus  loHANNES  de  Vignali  stetit  tacitus  et  contentus 

omnibus  factis  de  dicto  cotono  suo  per  dictos  Manuelem  et  Iohan- 
N£M  Zachariam,  et  ideo  iussit  idem  Iohannes  dictum  instrumentum 
cssc  cassum,  et  irritum,  et  nuUius  momenti  et  valoris.  Testes:  Daniel 
Salv AIGUS  et  Martinus  Aurie,  lanuenses. 

cm.  —  1300,  18  avril. 

In  nomine  Domini,  amen.  Nos  Albaxius  Aurie  et  Branca  de 

Castro  ,  quisque  nostrum  in  solidum,  confitemur  tibi  Makueli  Tar- 
TARO,  quod  licet  obligavisti  Iohanki  Zacharie  de  illis  sachis  xxxv 

cotoni  Iohannis  de  Vickali  per  te  naulizatis  michi  Brance  de  Ca- 
stro et  loHANNi  Zacharie,  ut  constat  instrumento  publico  scripto 

manu  infrascripti  (notarii),  dicto  millesimo  et  die ,  veritas  est ,  quod 
dictam  obligationem  fecisti  pro  nobis  et  nomine  nostro,  videlicet  pro 

duabas  partibus  tantum,  et  precibus  nostris  et  mandato.  Quare  vo- 
lentes  tibi  observare  promissa,  quisque  nostrum  in  solidum,  promittimus 
et  convenimus  tibi,  te  et  tua  conservare  indempnem  sive  indempnia 
a  dicta  obligatione  dicti  cotoni,  et  te  et  tua  conservare  indempnem 

sive  indempnia  de  dicta  obligatione,  videlicet  quantum  pro  dictis  dua- 
bus  partibus,  et  ultra  omne  dampnum  et  interesse,  que  propterea 

passas  esses,  quantum  pro  dictis  duabus  partibus  tibi  dare  et  resti* 
tuere  ad  voluntatem  tuam.  Sub  pena  dupli . .  .  etc.  et  obligatione  . . . 

. . .  etc.  Abrenunciantes  in  predictis  iuri  solidi,  beneficio  nove  et  ve-^ 
teris  constitutionis  de  duobus  reis,  epistole  divi  Adriani,  iuri  de  prin- 

cipali  et  omni  iuri.  Hoc  acto,  ut  quisque  nostrum  in  solidum  te- 
neatur. 

Actum  Famaguste,  ante  logiam  lanuensium,  videlicet  dicta  duo  in- 
strumenta, die  xviij  aprilis  circa  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati: 

Gabriel.  VicECOMEs,  Adalonus  Bucanigra  et  Iohannes  Grossus  de 
Naulo,  omnes  lanuenses. 

I  Acte  intercalé. 
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CIV.  —  1300,  5  mai.  ' 

MCCC.  V  madii. 

Dictus  de  Vignali  stetit  tacitus    et   contentus   omnibus 

supradictis  factis  per  predictos  Makuelem  Brancam  et  âlbaxium    et 
iussit  dictus  Iohannes  dictutn  instrumentum  tsst  cassum  et   nuUius 
momenti.  Testes:  Daniel  Salvaigus  et  Martinus  Aurie. 

CV.  —  1300,  18  avril 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego,  Bernardus  Gini  de  Florencia,  facio^ 
constttuo  et  ordino  meum  certum  nuncium  et  procuratorem  Cemer 

de  Dec  de  Florencia  présentera  et  suscipientem,  ad  petendum,  exi- 

gendum  et  recipiendum  pro  me  et  meo  nomine  quidquid  et  quan-  f-  i»  « 
tum  ....  etc.  ad  vocandum  se  quietum  ....  etc.  ad  me  et  mea  obli- 
gandum  cum  omni  solempnitate  iuris  de  eo ,  quod  receperit ,  unum 
procuratorem  vel  plures  constituendum,  et  demum  ad  omnia  .  • .  etc. 
Dans  . .  •  etc.  Promittens  mihi  notario.  . .  etc.  Sub  obligatione  . . .  etc. 

Âctum  in  domo  Iacobi  de  Groppo,  Famaguste,  die  xviij  aprilis, 

cum  pulsaretur  ad  campanas  nocturnas.  Testes  vocati  et  rogati:  Branca 

de  Castro,  Iohannes  Grossus  de  Nauîo  et  Petrus  Vidaus  de  Mes- 
sana ,  omnes  lanuenses. 

CVI.  —  1300,  20  avril. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego,  Nicolaus  Cavazutus,  lanuensis 
habitator  Famaguste,  confiteor  vobis  Philipo  de  Sancto  Syro  et 
Bartolomëo  de  Altenato  et  Oberto  de  Monte,  me  habuisse  et 

récépissé  in  accomendacione  quantitates  bissantiorum  infrascriptorum 

implicatorum  in  furmento,  videlicet  a  te,  Bartolomeo,  bissantios  qua- 
dringentos,  a  te,  Philipo,  bissantios  sexcentos,  a  te,  Oberto,  bissantios 

sexcentos ,  sic  sunt  in  summa   bissantii  albi   mille   sexcenti.    Renun* 
cians   etc.  Cum  quibus ,  Deo  dante,  causa  mercandi  ire   debeo 

Ermeniam,  viagio  non  mutato,  ad  quartum  proficui  mihi  inde  haben- 
dum.  Habens  potestatem  ex  ipsis,  quam  partem  voluero  mittendi  ante 
me,  sed  non  dimittendi  post  me,  vendendi,  implicandi ....  etc.  In 

redditu   vero  quem  primo  fecero  Ciprum  de  presenti  viagio  de  capi- 

I  Acte  intercalé. 
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taie  et  lucro  dicte  accomendacionis  promitto  et  convenio  [facere] 

vobis  sive  vestris  certis  nunciis  integram  et  veram  racionem ,  solu- 
cionem  ....  etc.  Sbb  pena  dupli ....  etc.  et  obligatione  ....  etc. 

Actum  Famaguste,  ante  cambia  Famaguste,  die  xx  aprilis,  circa  com- 
pletorium.  Testes  vucati  et  rogati:  Bomiorkus  lanuensis  et  Saporitus 

de  CuRiA,  notarius^  circa  completorium. 

CVII.  —  1300,  20  avril 

u',ih.  In  liomine  Domini,  amen.  Ego,  Nïcolaus  Cavazutus,  habitator 
Famaguste,  confiteor  tibi,  Philipo  de  Sakcto  Syro,  me  habuisse  et 

récépissé  a  te  in  accomendacione  bissantios  albos  trescentos  triginta 

iii^)licatos  in  ordeo.  Renuncians  ....  etc.  Cum  quibus ,  Deo  dante , 
causa  mercandi  ire  debeo  Ermeniam,  viagio  non  mutato,  ad  quartum 
proficui.  Habens  potestatem  ....  etc.  In  redditu  vero,  quem  Ciprum 

fecero  primo  de  presenti  viagio,  de  capitale  et  lucro  dicte  accomen- 
dacionis promitto  et  convenio  tibi . . .  etc.  Et  hoc  sub  pena  dupli . .  • 

.  . .  etc.  et  obligatione  ....  etc. 

Aaum  Famaguste,  ante  cambia  Famaguste,  die  xx  aprilis,  circa 

completorium.  Testes  vocati  et  rogati:  Obertus  de  Monte  et  Domi- 
Nicus  de  Rapallo:  omnes  lanuenses,  habitatores  Cipri. 

CVIII.  —  1300,  21  avril. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Aus  de  Accon,  uxor  quondam 
Vaxo-u  de  Accon  de  Castello  de  Accon,  loco  et  titulo  locationis 

concedo  tibi,  Benedicto  Tartaro  lanuensi,  Stephandjum  de  Accon 

nepotem  meum,  ibi  presentem  et  volentem,  nomine  Stefaninum,  filium 
quondam  filie  mee,  ad  standum  tecum  hinc  usque  ad  annos  decem 
proximos  venturos,  faciendo  tibi  servicia  tua  tibi  possibilia  tam  in 
domo^  quam  extra,  et  promitto  tibi  facere  et  curare  ita  et  sic,  quod 
dictus  nepos  meus  stabit  tecum  ad  tua  servicia  faciendum,  ut  supra, 

usque  dictum  tempus   etc. ,  quod  salvabit  et  custodiet ....  etc. 
Te  eidem  prestanie  alimenta,  videlicet  victus  et  vestitos  convenientes 

iusta  tuam  possibilitatem  usque  dictum  termînum.  Et  ego,  dictus  Be- 
nedictus,  versa  vice  promitto  et  convenio  tibi  dicte  Aus  nonam  (sic) 

predicti  Stephanini  recipere  dictum  Stephaninum,  tenere  usque  dictum 
tempus  conipletum,  et  eidem,  tam  sano  quam  infirmo,  dare  victum 
et  vestitum  ,  et  non  facere  eidem  aliquam  iniuriam,  seu  violenciam 

f.}i<.  aut  superpositam.  Que  omnia  et  singula  supradicta  promiserunt  dicte 
partes   etc.  Sub  pena  bissanciorum  centum  alborum  inter  dictas 
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partes  solempniter  stipulata  et  promissa,    in  quam  penam   pars   non 
observans  incidat  observant!.  Ratis  nihilominus  ....  etc.    Pro  quibus 
attendendis   etc.   Faciens  dicta  âlis  bec  coâsiiio  testium   infra- 
scriptorum,  quos  in  hoc  casu  ....  etc. 

Actum  in  Famagusta,  ante  logiam  lanuensium,  die  xxj  aprilis,  circa 
terciam.  Testes  vocati  et  rogati:  Luchinus  de  Clavaro  et  Balianus 
de  CuRSARio. 

CIX.  —  1300,  22  avril. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego,  Robertus  Ginetus  de  Cathalonia, 
naulizo  et  titulo  naulizacionis  concedo  tibi,  Bochino  de  Claro,  de  so- 
cietate  de  Bardis  de  Florencia»  recipienti  nomine  dicte  societatis,  et 

nomine  Ianucu  Bartoli  de  Florencia,  pro  qno  promitto  de  rato  ha- 
bendoy  navim  meam  de  tribus  copertis  vocata  Sanctus  Salvatory  que 
nunc  est  in  portu  Famaguste,   quam  promitto  tibi  dictis   nominibus 

habere  paratam  et  furnitam ,  ut  infra ,  videlicet  de  marinariis  quadra- 
ginta  bonis  et  sufficientibus,  famulis  quinque,  de  agumenis  octo  novis 
ultra  iilas  agumenas  undecim,  que  sunt  in  dicta  nave,  et  de  artimono 
uno  novo ,    bono  et  sufficiente  ultra  illa  vella  quinque ,    que  sunt  in 
dicta  naviy  et  de  anthennis ,  arboribus,  timonibus,  aqua,  panatica  et 
omnibus  sarciis    et  apparatu  ipsius  sufficienti   per    diaam  navim  pro 
navigando ,    et  cum  ipsa  navi   sic   parata   presencialiter   recedere    de 
portu  Famaguste  et  ire  ad  loca  infrascripta  pro  levando   salmas  fur- 
menti  duo  millia  quadringentas  ad  salmam  Ampulie   in   dicta  nave, 
videlicet  ad  Barletum  vel  Manfredoniam ,  videlicet   in   illo   loco  ex 
dictis  locis,   quod  tibi  vel  tuo  certo  nuncio  placuerit,   et  ibi  in  illo 
loco  levare  in  dicta  navi  mea  dictas  salmas  duo  millia  quadringentas 

furmenti,  et  illo  loco  pro  dicto  onere  habendo  et  recipiendo    te  ex- 
pectare  usque  médium  mensem  augusti  proxime  venturum,  dum  tamen 
infra   dictum  terminum  tenearis,  et  debeas  incipere  dare  dictum  fur- 
mentum  in  dicta  navi,  salvo  et  reservato  tibi  dictis  nominibus ,  quod 
si  conditio  advenerit,  quod  ipsum  furmentum  habere  non  posses  pro 
precio  de  unciis  xxv  auri  pro  centanario  vel  minori  precio  in  prima  r.  ja 
compara,  tibi  vel  tuo  certo  nuncio  esset  factum  aliquod  impedimentum 
seu  violenciam  per  aliquem  dominum  de  dicto  furmento,  quod  ipsum 
habere  non  posses,  quod  de  dicto  onere,  neque  nanlo,  in  aliquo  mihi 
tenearis,   seu  dictus  Ianucius  dare  et  solvere,  et  cum  dicta  navi  sic 
onusta  recedere  et  venire,  rectç  tramite,  versus  Ciprum  aut  Lamesso 
aut  Famagostam   et  ibi  in  Lamesso  cum  dicta  navi  expectare  te  per 
dies  sex  tune  proximos  venturos,  postquam  dicta  navis  ibi  aplicuerit, 
et  tu  debeas  mihi  respondere  infra  dictum  terminum,  si  ibi  expnerare 
volueris,  cum  dicta  navi  sic  onusta  ire  tenear  et  debeam  in  Famagus- 
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tara  aut  Ermeniam  aut  in  Siria,  videlicet  Accon  aut  Trîpolum  aut 

Tortosa,  et  in  quo  loco  dictorum  locorum  elligeris,  tenear  et  debeam 
dictum  onus  dicti  furmenti  exonerare  et  tibi  sive  tuo  certo  nuncio 

dare  et  traddere,  te  mihi  dante  et  solvente  pro  naulo  et  nomine  nauli 

dicti  furmenti,  ut  infra,  videlicet  in  Cipro  uncias  decem  auri  pro  quo- 
libet centanario  ex  dictis  salmis ,  et  in  Ermenia  vel  Siria  uncias  un- 

decim  auri  pro  quolibet  centanario ,  soivendum  dictum  naulum ,  ut 

infra;  videlicet  in  Âmpulia  medietatem  dicti  nauli  personaltter  one- 
rata  dicta  nave  et  aliam  medieutem  infra  dies  quindecim  tune  proxime 

venturos»  postquam  dicta  navis  exonerata  fuerit  de  dicto  onere,  fa- 
ciendo  mihi  dictam  solucionem  de  dictis  unciis  secundum  quantum 

valebunt.  Versa  vice  ego,  dictus  Bochinus,  dictis  nominibus  prottiitto 

de  rato  ratificans  et  aprobans  dictam  naulizacionem,  et  omnia  et  sin- 
gula  supradicta  modo  et  forma,  ut  superius  est  dictum ,  et  promitto 
dictis  nominibus  tibi  dare  et  traddere  dictum  onus  in  dicta  navi,  seu 

traddi  facerc  per  meum  certum  nuncium ,  ut  supra  est  dictum ,  et 
tibi  facere  integram  racionem  et  satisfactionem  de  dicto  naulo,  modo 

et  convenienciis ,  ut  superius  est  dictum,  et  me  facere  et  curare  ita 

et  sic ,  ut  dictus  Ianucius  stabit  tacitus  et  contentus  omnibus  et  sin- 
gulis  supradictis.  Que  omnia  et  singula  promiserunt ....  etc.  Sub 

pena  unciarum  auri  ducentarum  inter  dictas  partes  solempniter  stipu- 
îata  et  promissa,  in  qua   etc.  Ratis  nihilominus   etc.  Pro 
quibus  attendendis  ....  etc.  Abrenunciantes  in  predictis  dicte  partes 

privilegio  fori  ita,  quod  una  pars  alteram  possit  convenire  sub  quo- 
libet magistratu. 

[Actum]  Famaguste  in  domo,  qna  moratur  dictus  Bochinus,  die 

xxij  aprilis ,  circa  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Magister  Bal- 
DoiNus,  caoonicus  Nicosie,  Guillielmus  Pisanus  et  Guillielmus  Sa- 
DAHUS,  Cathaloniensis. 

ex.  —  ijoo,  22  avril. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Iohaninus  de  Mari,  filius  Ugeti  de 

Mari,  procurator  constitutus  Lanfranci  de  Mari,  ad  omnia  eius  Lan- 
FRANCi  négocia  gerenda  et  administranda ,  ut  constat  de  ipsa  procura 
instrumento  pubUco  scrîpto  manu  Pagani  Duraktis,  notarii,  millesimo 

ducentesimo  nonagesimo  nono,  die  xxn  augusti,  dicto  procuratorio  no- 
mine eiusdem,  et  pro  quo  promitto  de  rato  habendo,  manumitto  et 

a  manu  propria  dimitto  te,  Bonam,  sclavam  dicti  Lanfranci  ibi  pré- 
sentera, albam  de  proienie  sclavonia,  etatis  annorum  xvj  vel  xviij, 

et  que  sclava  inventa  fuit  pênes  Iacobum  de  Bobio,  et  que  dicebatur 
eidem  Iacobo  pignorata  fuisse  per  Ianotum  de  Salviho,  cui  Iakoto 
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fuit  recomendata  per  Lanfrancum  predictum  in  custodia,  ut  dicitur, 
et  de  qua  sclava  lata  fuit  sententia  arbitrorum  per  Oddokem  de  Sexto 
et  BoNiFACiÛM  ÂNioiNUM,  Ut  dico ,  contra  dictum  Iacobum,  quod 
idem  Iacobus  restituere  deberet  dictam  sclavam  mihi,  nomine  dicti 

Lakfrakck,  et  te,  Bonam,  libero  dicto  nomine  procuratorio  ab  omnî 

vinculo  servitutisy  ut  de  cetero  mera,  et  pura  omni&ria  libertate  per- 
frui  possis  et  in  iudicio  existere.  Dans  et  concedens  tibi  dicto  nomine 

liberam  potestatem  et  omnimodam  potestatem  emendi,  vendendi   etc. 

Promittens  dicto  nomine  tibi  dictam  libertatem,  et  omnia  et  singula 

supradicta  de  cetero  habere  rata  et  firma  per  me  et  dictum  Lan- 
francum, et  contra  in  aliquo  non  venire,  et  me  facere  et  curare  ita 

et  sic,  quod  dictus  Lanfrancus  dicte  libertati  et  omnibus  supradictis 

stabit  tacitus  et  contentus.  Et  hoc  sub  pena  dupii ....  etc.  Et  obli- 

gatione  .  . .  etc.  Ratis  ....  etc.  lus  quoque  patronatus  et  ingratitu- 
dinum  tibi  remittens  et  omnia  iura,  et  bénéficia,  que  mihi  leges  con- 
cedunt  in  hac  libertate  et  manumissione. 

Âctum  Famaguste,  in  domo  Oddonis  de  Sexto,  die  xxij  aprilis, 
circa  terciam.  Testes  vocati  et  rogati:  Iohakninus  Bassus  et  Pascalts 
de  Saragosa,  omnes  lanuenses. 

CXI.  —  1300,  25  avril. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Guillielmus  de  Promontorio,  filîus  r.  33  *. 
quondam  Passerii  de  Promontorio,  confiteor  tibi  Iacobiko  Calafato 
me  habuisse  et  récépissé  a  te  tôt  de  tuis  rébus.  Renuncians   etc. 
Pro  quarum  precio  promitto  et  convenio  tibi  dare  et  solvere,  tibi  sive 

tuo  certo  nuncio,  seu  dari  aut  solvi  facere  per  meum  certum  nun- 
cium  solidos  viginti  duo  ianuinorum  usque  menses  très  proximos 
venturos.  Et  hoc  sub  pena  dupli ....  etc. 

Actum  Famaguste,  ante  hospitale,  die  xxv  aprilis,  circa  vesperas. 
Testes  vocati  et  rogati:  Marchetus  Faber  et  Thomas  Callegarius, 
lanuenses. 

CXII.  —  1300,  25  avril 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Oddo  de  Sexto,  lanuensis,  habitator 
Famaguste,  confiteor  tibi,  Oberto  de  Monte,  lanuensi,  me  habuisse  et 

récépissé  a  te  integram  et  veram  racionem,  solucionem  et  satisfactio- 

nem  eius  tocius,  quod  mihi  dare  debuisses  hinc  rétro  usque  in  diem 
hodiernum  tam  cum  cartis,  scripturis,  quam  sine,  et  tam  occasione 

accomendacionum,  quam  aliqua  alia  occasione,  que  dici  vel  excogitari 
posset.  Renuncians   etc.   Quare  promitto  et  convenio  tibi  quod 
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in  perpetuum  ....  etc.  Âlioquin  ....  etc.  Rato  ....  etc.  ̂   Pro  quibus 
attendendis  ....  etc.  Faciens  tibt  finem  et  omnimodam  remissionem 

et  pactum  de  ulterius  non  petendo  de  omnibus  et  singulis  supradictis. 
Voiens  et  iubens  omnia  instrumeata,  scripturas  per  te  hinc  rétro  mihi 
factas  esse  cassas,  et  irritas^  et  aullius  momenti  et  valoris. 

Âctum  atite  logiam  laauensium  Famaguste,  die  xxv  aprilis,  circa 

vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Enricus  de  MAGDALENAy  filius  Me- 
LiANi  de  Magdalena,  et  Akdriolus  de  Vindercio,  omnes  lanuenses. 

CXin.  —  1300,  28  avril. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego,  Pbyre  de  Pedrezerio  de  Monte  Pe- 
sulano,  confiteor  tibi,  Philipo  de  Borgas  de  Filac  de  Monte  Pesulano, 

quod  tu  meis  precibus  et  mandato  intercessisti  fideiussor,  et  te  et  tua 
soiempniter  obligasti  pro  me  versus  Guirardum  Germanum  in  una 
parte  pro  daremis  de  Ermenia  centum  decem,  pro  peciis  decem  panni 
de  Loderio,  et  in  alia  pro  bissantiis  quadraginta  albis,  unde  cum  aliter 
non  intercessisses  pro  me  de  predictis  nisi  tibi  promitterem  et  me 

et  mea  soiempniter  obligarem  ad  infrascripta ,  voiens  observare  pro- 
missa,  tibi  promitto  et  convenio  tibi  te  et  tua  conservare  indempnem 

sive  indempnia  a  dicta  fideiussione,  et  de  omnibus  et  singulis  supra- 
dictis, et  ultra  tibi  dare  et  restituere,  vei  tuo  certo  nuncio  omne 

dampnum  et  interesse  in  peccunia  numerata,  que  propterea  passus 
esses ,  ad  voluntatem  tuam ,  et  si  forte  dedissem  et  solvissem:  dicto 

Guirardo  dictam  peccunie  quantitatem  et  res  predictas,  integraliter , 

ut  promisi  et  conveni,  una  tecum,  dicto  Philipo,  promitto  et  convenio 
tibi  per  pactum  facere  tibi  sive  tuo  certo  nuncio  integram  et  veram 
racionem ,  solucionem  et  satisfactionem  de  dicta  peccunie  quantitate 

tota,  et  rébus  in  Monte  Pesulano,  ad  voluntatem  tui,  Philipi,  secun- 
dum  quod  ponet  ibidem  in  dicto  loco  Montis  Pesulani  ratio  tua. 
Que  oninia  promitto  tibi  attendere  ....  etc. 

Actum  in  Famagusta^  ante  cambia  Famaguste,  die  zxviij  aprilis, 
inter  nonam  et  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Marchus  de  Orro 
de  Candea  et  Berkardus  de  Nerbona. 

CXIV.  —  1300,  28  avril. 

Ex  huius  publici  instrumenti   clareat   lectione,   quod  in  presencia 

domini  f   ]>  vicecomitis  Famaguste,  et  iuratorum  curie  domini 

régis  Famaguste,  videlicet  Pellbgrini  de  Castello,   Liacii  Impera- 
TORis  et  Abratki  Banchbru  et  testium  infrascriptorum,  ad  hoc  spe- 
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cialiter  voc^torum  et  rogatorum,  âlexsia,  nuria  quondatn  Ricuobomi 
OccELLi,  confiteor  Philipo  Aris,  presbitero  Nicole  de  Beruto  et 
Ianuino  de  Murta,  fideicommissariis  relictis  per  testamentum  quoadam 

dicti  RiCHOBOKi  scriptum  manu  notarii  infrascripti,  millesimo  proxime 

preteri|p,  se  habuisse  et  récépissé  ab  eis^  dantibus  et  solventibus  de 
bonis  dicti  quondam  Richoboni,  illos  bissantios  sexcentos,  quos  dictus 
quondam  Richobonus  fuit  confessus  se  dare  debere  eidem  Alexsie 
in  dicto  testamento  occasione  docium  •  et  racionum  dicte  Alexsie. 

Renuncians  ....  etc.  Quare  promittit  et  convenit  dictis  fideicommis-  f.  54  *. 
sariis ,  quod  in  perpetuum  ....  etc.  Alioquin  penam  dupli ....  etc. 
Ratis  ....  etc.  Pro  quibus  attendendis  ....  etc.  Faciens  de  consHio 

predictorum  et  testium  infrascriptorum,  quos  ....  etc. 
Actum  Famaguste,  in  logia  domini  régis ,  Famaguste,  die  xxviij 

aprilis,  inter  vesperas  et  compktorium.  Testes  vocati  et  rogati:  6a- 
LiANUS  de  GuisuLFO  et  Iohannes  de  Sancto  D£kisio. 

CXV.  —  1300,  28  avril. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego,  presbiter  Nicolas  de  Beruto^  con- 
fiteor vobis  Phîlipo  Aris  et  Ianuino  de  Murta,  fideicommissariis  re- 

lictis una  mecum  in  testamento  sive  uitima  voluntate  quondam  Richo- 
BOKi  OccBLLi,  facto  manu  notarii  infrascripti  millesimo  ducentesimo 

nonagesimo  nono,  me  habuisse  et  récépissé  a  vobis  dantibus  et  sol- 
ventibus de  bonis  dicti  quondam  Richoboni  illos  bissantios  albos 

quingentos ,  quos  dictus  quondam  Richobonus  fuit  confessus  in  dicto 

testamento  se  habuisse  et  récépissé  a  me  in  accomendacione.  Renun- 
cians ....  etc.  Quare  promitto  et  convenio  vobis ,  quod  in  perpe- 
tuum ....  etc.   Alioquin  penam  dupli ....  etc.  Ratis   etc.   Pro 

quibus  attendendis ....  etc. 
Actum  ante  logiam  domini  régis  Famaguste,  die  xxviij  aprilts,  circa 

completorium.  Testes  vocati  et  rogati:  Pellegrinus  de  Castello,  iu- 

ratus  dicte  cin'ie,  Ealianus  de  Guisulfo  et  Iohakmes  de  Sancto 
Dekisio. 

CXVI.  —  1300,  29  avril. 

In  nomine  Domini,  amen.  Nos,  Benvbkutus  de  Sancto  de  Ischia  fis* 
et  BoRGARiNUS  de  Ischia,  confitemur  tibi,  Bencivegna  Cerase  de  Marfi, 

nos  habuisse  et  récépissé  a  te  illos  bissantios  albos  octingentos  tri- 

ginta  sex  dimidium,  quos  dare  tenebaris  nobis  per  instrumentum  po- 

blicum  scriptum  manu  notarii  Cbrgb  /'  ut  dicimtis  de  dicto  notario. 
RenuDciantes  ....  etc.  Quare  promittimus  et  convenimus  tibi ,  quod 
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in  perpctuum  . . ,  .  etc.  Alioquin  ....  etc.  Ratis  .  .  .  etc.  Pro  quibus 
attendendis  ....  etc.  Volentes  et  iubentes  dictum  instrumentum  dicti 
debiti ....  etc. 

Actum  in  Famagusta,  in  statione  Pétri  Pelleterh  lanuensis,  die 

xxix  aprilis,  post  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Iacobus  de  Ter- 
DOKA.,  Marchetus  de  Fenaria  et  Thomas  de  Canabaciis  de  Sexto, 

habitator  Famaguste. 

CXVII.  —  1500,  4  mai. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego,  Anthonius,  filius  quondam  Ste- 
PHANi  Paternaki  de  Ancona,  confiteor  tibi,  Ianucïo  Bartholi  de  Flo- 
rencîa,  me  habuisse  et  récépissé  a  te  tôt  de  tuis  rébus.  Renuncians. . . 

. .  .  etc.  Pro  quarum  precio  promitto  et  convenio  tibi  dare  et  solvere 
tibi  sive  tuo  certo  nuncio,  seu  dari  aut  solvi  facere  per  meum  certum 
nuncium  bissantios  sarracinales  auri  bonos  et  iusti  ponderis  quingentos, 

et  hoc  salvos  in  terra,  quandocumque  de  tua  fuerit  voluntate ,  et  uti 
volueris  sive  tuus  certus  nuncius  voluerit.  Alioquin  penam  dupH  . . . 
. . .  etc.  Rato  ....  etc.  Pro  quibus  attendendis  . . .  etc.  Abrenuncians 

in  predictis  privilegio  fori  ita,  quod  . . .  •  etc. 
Âctpm  Famaguste  in  domo,  qua  moratur  dictus  Ianucius,  die 

quarta  madii,  inter  nonam  et  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  frater 

GuiLLiELMUS  de  Hospîtali  et  Transmondinus  de  Servo  de  Sasfer- 
rato  et  Enricus  de  Ancona. 

ex VIII.  —  1300,  4  mai. 

f.3^i.  In  nomine  Domini,  amen.  Ego,  Anthonius,  filius  quondam  Sté- 
phane Paternani  de  Ancona,  meo  proprio  nomine  in  solidum  et  no- 

mine sociorum  meorum ,  videlicet  Leonardi,  Iacobi  et  David  et  Ia- 
NELLA  Iagobi  ,  pro  quîbus  promitto  de  rato  babendo ,  confiteor  tibi , 
Ianucio  Bartholi  de  Florencia ,  quod  tu  meis  precibus  et  mandato 
intercessisti  pro  me  fideiussorem,  et  te  et  tua  obligasti  occasione 
cuiusdam  nauliaacionis,  quam  feci  Hospitali,  de  nave  mea,  et  de  quibus 
dicimus  scripturam  esse  factam  in  curia  Famaguste  domini  castelani 
loci  eiusdem  Famaguste,  unde  cum  aliter  non  intercessisses  pro  me 

de  predictis,  nisi  dictis  nominiby^  tibi  prdmitterem  et  me  et  mea... 

.  • .  etc.  ideo  volens  ....  etc.  promitto  et  convenio  tibi  dictis  nomi- 
nibus  dare  et  restituere  tibi  sive  tuo  certo  nuncio  ad  voluntatem  tuazn 

omne  dampnum . . .  etc.  Sub  p^na  dupli . . .  etc.  et  obligatione . . .  etc. 
Ratis  nihilominus  ....  etc.  Abrenuncians  ....  etc. 

Actum  Famaguste^  in  domo  qua  moratur  dictus  Ianucius,  die  quattu 
Arehivts  de  VOritnt  laiin  IIi  s,  i88i.  5 
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madii,  inter  nonam  et  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  frater  Guil- 
LiELMUs  de  Hospitali  et  Transmokdinus  de  Servo  de  Sasferrato  et 
Enricus  de  Ancona. 

CXIX.  —  1300,  7  maù 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego,  Raynaldus  Cathalanus  Càtha- 

LANUS  (5îV),  burgensis  Manfredonee,  filius  Arnaldi  Cathalani,  con- 
fiteor  tibi,  Nicole  de  Borrono,  burgensi  Barleti  me  habuisse  et  récé- 

pissé a  te  bissantios    quingentos    bonos  et  iusti   ponderis    de    Cipro. 
Renuncians   etc.    Unde  pro  quibus  nomine   cambii  promitto  et 
convenio  tibi  dare  et  solvere,  tibi  sive  tuo  certo  nuncio,  seu  dariaut 

solvi  facere  per  meum  certum  nuncium,  âorenos  centum  auri  bonos 
et  iusti  ponderis  et  hoc  in  Barleto  infra  dies  quindecim  tune  proxime 

venturos ,  postquam  ibi  in  dicto  loco  Barleti  aplicuero ,  salvos  in  f.  ,6^. 

terra.  Alioquln  ....  etc.  Et  proinde  universa  mea  bona .  • .  etc.  Ab- 
renuncians  ....  etc. 

Actum  Famaguste,  ante  cambia,  die  vij  madii,  inter  vesperas  et 
completorium.  Testes  vocati  et  rogati:  Obertus  de  Monte,  Iohaknes 
de  PiNO  lanuensis,  et  Bernardus  de  Rose. 

CXX.  —  1300,  9  fnai. 

In  nomine  Domini,  amen.  Nos,  Salvjna,  uxor  quondam  Iohannis 
Tortorelle,  et  Contessa,  filia  et  hères  dicti  quondam  Iohannis,  ut  dico 

ego  dicta  Contessa  me  esse  heredem,  facimus,  constituimus  et  ordi- 
namus  nostrum  certum  nuncium  et  procuratorem ,  et  pro  nobis  po- 

nimus  Paschalem  Filatorem,  virum'mei,  Cc^tessb,  presentem  et 
suscipientem ,  ad  locandum  pro  nobis  et  nostro  nomine  medietatem 
quandam  logie,  que  fuit  dicti  quondam  Iohannis  ,  positam  in  Layacio 

iuxta  portam  Alamanorum ,  et  ad  ipsius  medietatis  logie  logerium  re- 
cipiendum ,  et  ad  quitandum ,  et  ad  solvendum  incensivum  de  me-- 
dietate  dicte  logie,  et  ad  vendendum  medietatem  dicte  logie  pro 
maritare  Benvenutam,  filiam  mei,  Conthsse,  et  ad  faciendum  de 

ipsa  medietate  dicte  logie  quidquid  eidem  Paschali  videbîtur  facien- 
dum pro  maritare  dictam  BE>rv£Ni/TAM ,  et  dcmum  ad  omnia  et  sîn- 

gula  faciendum  ....  etc.  Dans  ....  etc.  Promittens  mihi  notario.... 

«te.  Sub  ipotheca   etc.  Facientes  hec  consilio  testium  infrascri* 
ptorum ,  qnos  ....  etc. 

Actum  in  Famagusta,  in  domo  dicti  Paschalis,  die  ix  xnadii,  inter 

terciam  et  nonam.  Testes  vocati  et  rogati:  Obertus  Filator,  Lochï- 
Nus  de  SusiLiA  et  Doacenga,  filia  Iohannis  Cruseri. 
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CXXI.  —  1300,  9  mai. 

In  nomîne  Dotnini,  amen.  Ego,  Iohannes  Trabucus  de  Clavaro, 

qui  confirme  morari  ad  Sanctum  Syrum,  confileor  tibi,  Nicolino  Br- 
NELLO  nourio,  me  habuisse  et  récépissé  a  te  tôt  de  tuis  rébus,  bis- 

L)£K  santus  albis,  bonis  et  expendibilibus  de  Cipro.  Renuncians  ....  etc. 
Unde  et  pro  quibus  nomine  cambii  promitto  et  convenio  tibi  dare  et 
solvere  tibi,  sive  tuo  certo  nuncio,  seu  dari  aut  solvi  facere  per  meum 
certum  nuncium,  libras  octo  denariorum  ianuinoruni,  et  hoc  lanua 

salvas  in  terra,  quandocumque  de  tua  fuerit  voluntate.  Alioquin  penam 
dupli ....  etc.  Rato  ....  etc.  Pro  quibus  attendendis  ....  etc. 

Actum  Famaguste,  ante  logiam  lanuensium,  die  ix  madii,  post  ves- 
peras.  Testes  vocati  et  rogati:  Iohannes  Zacharias  et  Luchinus  de 
Clavaro,  omoes  lanuenses. 

CXXII.  —  1300,  19  mai. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego,  Marchus  Manzinus  lanuensis,  ha- 
bitator  Saragose,  confiteor  tibi,  Georgio  Garozie  Iiabitatori  Nicosie 

me  habuisse  et  récépissé  a  te  in  accomendacione  bissantios  albos  cen- 
tum  sexaginta  implicatos  in  mea  comuni  implicita.  Renuncians  . . .  etc. 

Cum  quibus,  Deo  dante,  causa  raercandi ,  ire  debeo  quo  Dominus 

nielius  administraverit,  ad  quartum  proficui  mihi  inde  habendum.  Ha- 

bens  potestatem  ex  îpsis  ....  etc.  emendi,  vendendi . . .  .'etc.  et  fa- 
ciendi  secundum ,  quod  mihi  videbitur ,  de  aliis  rébus  quas  mecum 

porto,  cum  quibus  expendere  et  lucrari  debetur  comuniter.  In  red- 
ditu  vero,  quem  Ciprum  fecero  de  capitale  et  lucro  dicte  accomen- 
dacionis  promitto  et  convenio  tibi  facere ,  sive  tuo  certo  nuncio  per 
me  vel  meum  certum  nuncium  (rationem  et  satisfactionem).  Sub 
pena  dupli ....  etc.  et  obligatione  ....  etc. 
Actum  Famaguste,  ante  domum  Gregorh  Placerh,  die  xix  madii 

circa  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Manuel  de  Sagona,  lanuensis 
et  Thomas  de  Saragosa. 

CXXIII.  —  1300,  21  mai. 

In  nomîne  Domini,  amen.  Ego,  Zacharias  Roberti  de  Messana,  confi- 
teor vobis,  Gregorio  Mamaviva  et  FRAifCisco  Cattzellerio,  recipientibus 

nomînibus  propriis  vestris  et  nomine  Egidh  de  Canova  in  simul  so- 
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dis,  hanc  confessionem  et  stipulationcm ,  quod  licet  Iosephus  Banche- 
Rrus,  habitator  Famaguste,  confessus  fuerit  habuisse  et  récépissé  ad  ban- 
cum  suum  turonenses  grosses  argent!  quatuor  millia  quadringentos 
viginti  unum,  et  Laurencius  Panaterius  confessus  fuit  similiter  se 

habuisse  et  récépissé  se  a  me  bissantios  albos  trescentos  viginti  pro 

precio  salmarum  viginti  furmenti^  veritas  est,  quod  tota  dicta  peccunia  f.  37^ 
tam  turonenses,  quam  bissantii  est  vestra,  et  ad  vos  pertinet,  et  non 

ad  me.  Unde  promitto  vobis  totam  dictam  pecuniam  exigere  et  re- 
cipere  pro  vobis  et  vestro  nomine,  cum  sit  de  voluntate  et  mandato 

vestro,  ad  terminum  stabilitum  a  predictis,  videlicet  usque  decem  et 

octo  dîes,  intrante  mense  iuiii  proxime  venturi,  et  totam  illam  pecu- 
niam dare  et  traddere  alicui  vestrum  ostendenti  mihi  instrumentum 

procure  pro  vobis,   eunte,  et  stante  dicta  tota   pecunia   ad   risicum 
et  fortunam  vestram.  Que  omnia .  .  «  etc.  Sub  pena  dupli   etc. 
et  obligatione  ....  etc. 

Actum  Famaguste,  iuxta  apothecam  Pétri  Pelleterii,  die  xxj  madii 
circa  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Petrus  Vidalis,  habitator  de 

Messana,  et  Bartholomeus  de  BoNAvrrA  et  Iohanes  de  Pando,  simi- 
liter de  Messana. 

CXXIV.  —  1300,  II  juillet.  ' 

Die  xj  iulii,  predicti  Gregorius,  Franciscus  et  Ecmius  de  Canova 
vocaverunt  se  intègre  fore   satisfactos  de  dicta   pecunie  quantitate  de 
predictis.  Renunciantes   etc.  cassatum  dictum  instrumentum  de 
voluntate  feorum.  Testes:  Bartholomeus  Tarabutus  de  Messana  et 
NiCOLAUS  de   BONOLINO. 

CXXV.  —  1300,  25  mai. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego^  Symon  Safforinus  lanuensis,  ha- 
bitator Famaguste,  confiteor  tibi,  Iohakki  Pigkatario,  me  habuissse  et 

récépissé  a  te  in  zaterio  bissantios  albos  quinquaginta  bonos  et  iusti 
ponderis  de  Cipro  pro  una  parte.  Renuncians  ....  etc.  Cum  quibus, 
Deo  dante ,  ire  debeo  cum  Panfilo  meo  in  cursum ,  quo  Deus  mihi 
administraverit,  et  mihi  aplicuerit,  euntibus  dictis  bissantiis  ad  risicum 

et  fortunam  maris  et  gentium.  In  redditu  vero,  quem  primo  fecero 
de  dicto  viagio  promitto  tibi  facere  ....  etc.  Sub  pena  dupli ....  etc. 
Et  obligatione  ....  etc. 

f  ketê  mt«rc«lé. 
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Actum  in  domo  infrascripti  scribe,  dib  xxv  madii,  circa  tercian:. 

Tester  vQcati  et  rogati:  DAgnanUs  Fbrrarius,  Benvenutus  de  Gibel- 
LETo  et  Symoninus  de  Neffino. 

CXXVI.  —  1300,  28  mai. 

la  nomine  Domini,  amen.  Ego,  Martinus  Aurie  confiteor  tibi, 

Zervasino  Turnello,  ex  dellegacione  tibi  facta  per  Thomam  de  Ac- 
CON  de  daremis  septingentis  nonaginta  duobus  de  Ermenia,  quos  dare 
et  solvere  tenebar  eidem  Thome,  occasione  rerum  quas  ab  eo  habui, 
me  tibi  dare  et  solvere  debere  dictes  daremos  septingentos  nonaginta 
duos.  Renuûcians  . . .  etc.  Quos  igitur  daremos  vel  totidem  pro  ipsis 
eiusdem  monete  promitto  et  convenio  tibi  dare  et  solvere,  tibi  sive 

tuo  certo  nmicio,  seu  dari  aut  solvi  &cere  per  meum  certom  nun- 
ciuniy  quaodocumque  voluero.  Alioquin  . . .  etc.  Et  proinde  . . .  etc. 
Actum  ante  logiam  lanuensium,  Famaguste,  die  xxviij  madii,  circa 

vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Rizardus  de  Albbrtengis  de  Sagona 
et  Léo  de  Palacio,  omnes  lanuenses. 

CXXVII.  —  1300,  31  mai. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego,  Nicolaus  Zitonetus,  baiulus  Ve- 
netorum  in  toto  Cipro,  ex  auctoritate  qua  fungitur,  in  presentia 
testium  infrascriptorum  ad  hoc  specialiter  vocatorum  et  rogatorum, 
nomine  comunis  Veneciarum ,  et  pro  ipso ,  vendit ,  cedit  et  tradidît 
Mateo  de  Clavaro  lanuensi,  babitatori  Famaguste,  quamdam  galeam 

HoMOBONi  AiCARDi,  habitatoris  Negropontis,  quam  dicit  fuisse  reco- 
mendatam  quondam  Andrée  Aycardo,  filio  dicti  Homoboni,  per  dictum 
HoMOBONUM,  lempore  quo  dictas  Andréa  vivebat,  et  qui  Andréa 
quondam  dicitur  esse  mortuus  intestatus  in  Satalia,  et  quam  quidem 

galeam  cum  omni  -sarcia ,  correddo  et  apparatu  ipsius,  dicto  nomine, 
eidem  Mateo,  vendit  cedit  et  tradit  cum  omni  suo  iure,  ingressu  et 
exitu,  commodo  et  utilitate  et  omnibus  super  se  et  in  se  positis,  ad 
habendum,  tenendum  et  possidendum  deinceps  in  perpetuum  et  titulo 

empcionis,  finito  precio  bissantiorum  alborum  mille  quingentorum,  de 
quibus  ex  nunc  idem  Nicola  confitetur  se  intègre  fore  satis&ctum  a  dicto 
Mateo.   Renuncians  ....  etc.  Et  si  plus   valet. .  . .  etc.   Renuncians 

legi  deceptionis   etc.    Possessionem  quoque  et  dominium   idem 
Nicolaus,  dicto  nomine,  de  dicta  galea  et  apparatu  ipsius  conlitetur 
dicto  Mateo  ex  nunc  corporaiiter  tradidisse,  quam  vero  galeam  cum 

apparatu   ipsius,   dicto   nomine,    promittit  et  convenit  eidem  Mateo 
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legittime  defendere  . . .  etc.  Insuper  ex  dicto  precio  et  ex  dicta  causa 
dictus  NicoLAUs  dar,  cedit  et  tnidit  diao  Matbo  omnia  iura,  ractones 

et  actiones  reaies  . .  .  etc.  ita  ut  ipsis  iuribus,  racionibus  et  actionibus 

uti  possit . . .  etc.  Constituens  dicto  nomine  procuratorem  et  defen-  f.  js .. 
sorem  ....  etc.  Âlioquin  penam  dupli  de  quanto  et  quociens  nunc 

valet  dicta  galea  cum  omnî  apparatu  ipsîus,  vcl  pro  terapore  mclîo- 
rata  fuerit ....  etc.  Pro  quibus  attendendis  ....  etc.  Et  quam  vero 

galeam  dictus  dominus  Nicolaus  fecit  subastari,  seu  incaligari  in 

publica  calega,  in  logia  Venetorum  Famaguste,  per  Gregorium,  pla- 
cerium  dicti  comunis ,  et  eam  dari  et  traddi  dicto  Mateo  tamquam  per- 
çone  plus  ceteris  offerenti  in  ea,  et  hoc  pro  solucione  et  satisfacttone 
facienda  creditoribus  recipere  debentibus  in  dicta  galea;  et  bec  facta 

sunt  in  presencia,  consensu  et  voluntate  atque  consilio  âkthokii  de 
Andalo,  Gabrielis  de  Andalo,  Iustiniani  Pantaleonis,  LAimENTir 

Barixani  et  Marchy  Salamonis,  omnes  de  Veneciis,  et  specialiter 

in  presencia,  iussu^  consensu  et  voluntate  Andrée  de  Andelo,  procu- 
ratoris  dicti  Homoboki  »  qui  promittit  similiter  de  defiensione  dicte 

galee,  ut  supra  promisi  dicto  Nicolao,  ut  de  procura  constat  instru- 
mento  publico  scripto  manu  Marini  Vitalis,  notarii  presbîterii  ecclesîe 

Sancti  Basilii,  millesimo  ducentesimo  nonagesimo  nono,  die  prima  de- 
cembrisy  indictione  décima  tertia. 

Actum  in  logia  Venetorum  Famaguste,  millesimo  tercentesimo,  in- 
dictione duodecima,  die  ultima  madii,  circa  complelorium.  Testes  vo- 

vocati  et^rogati:  Laurencius  de  Paxio,  Gregorius  Placbrius  et  lo- 
HAMNES  RossELLUS,  et  similiter  omnes  supradicti. 

CXXVIII.  —  1300,  3  juin. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego^  Maceotus^  filius  Dentis  de  Bbruto, 

burgensis  Famaguste,  in  presencia,  consensu  et  voluntate  dicti  patris 

mei  confiteor  tibi  Marie,  filie  quondam  Bonifilii  de  Messana,  stipu- 
lanti  et  recipienti  hanc  confessionem  et  stipulationem  nomine  Isabelle 

filie  tue,  sponse  et  uxôris  niee  future,  et  me  habuisse  et  récépissé  a 
te,  nomine  dicte  filie  tue,  pro  dote  et  nomine  dotis  eius,  bisantios  albos 

trescentos  bonos  et  iusti  ponderis,  computatis  in  ipsis  rauba,  argento 
et  denariis.  Renuncians  . . .  etc.  Unde  facio  dicte  filie  donacionem  no- 

mine anteËicti  sive  donacionis  propter  nupcias  in  bonis  meis  habitis 
et  habendis  de  bissahtiis  albis  trescentis;  et  sic  sunt  in  summa  inter 

dotem  et  antefactum  bissantii  sexcenti,  ad  ipsos  habendum  et  recupe* 
randum  secundum  morem  et  consuetudinem  Cipri,  quas  vero  dotes 
et  antefactum  dicte  filie  tue  volo  amodo  essa  salvas  in  dictis  bonis 

meis   habitis   et   habendis.  Quas  promitto  tibi,  dicto  nomine,    dare  f.  )>*• 
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et  restituere  dicte  filie  tue,  vel  aii  de  iure  dari  aut  restitui  debebunt, 

adveniente  condicione  ipsarum  docium  et  antefacti  restituendarum. 
Alioquin  .  .  .  etc.  Rato  .  .  .  etc.  Pro  quibus  attendendis  .  .  .  etc. 

Actum  Famaguste,  in  domo  qua  moratur  dicta  Maria,  die  iij  iunii, 

indiciione  xij  inter  terciam  et  nonam.  Testes  vocati  et  rogati  :  Ben- 
civEGNA  et  BoNOCRiSTiANO  de  Messana,  Nicolaus  Nepitella  et 
dictus  Dente  de  Beruto. 

CXXIX.  —  1300,  3  juin. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego,  Bencivegna  Cerase  de  Marfi,  con- 
ftteor  Bonano  Mêle  de  Marfi  me  habuisse  et  récépissé  a  te  tôt  de 
tuis4)iss^ntiis  albis  bonis  et  iusti  ponderis  de  Cipro.  Renuncians. . .  etc. 

Unde  et  pro  quibus,  nomine  cambii,  promitto  et  convenio  tibi  dare  et 
solvere  tibi,  sive  tuo  certo  nuncîo,  sçu  dari  aut  solvi  facere  per  meum 

certuni  nuncium,  uncias  quadraginta  octo  auri,  videlicet  in  carlinis 

de  auro  bonis  et  iusti  ponderis,  et  hoc  in  Marfi  vel  in«Neapoli  infra 
dies  viginti  tune  proximos  venturos,  postquam  ibi  in  aliquo  dictorum 
locorum  aplicuero,  vel  in  Ampulia,  si  ibi  in  Ampulia  exonerabitur 
mercemonium  meum ,  et  vendidero.  Ita  tamen,  quod  tenear  et  debeam 

iacere  tibi  dictam  solucionem  in  dicto  loco  Ampulie  presencialiter , 
cum  vendidero  ibi  in  Ampulia  dictum  raercimonium  meum.  Que  omnia 

et  singuia  ,  . .  etc.  Alioquin  penam  dupli  .  .  .  etc.  Ratis  .  .  •  etc.  Pro 

quibus  attendendis  et  observandis  ex  nunc  tibi  obligo  pignori  sachos 
decem  et  septem  cotoni  meos,  qui  sunt  pênes  me  et  in  mei  custodia, 
et  ultra  omnia  mea  bona  mobilia  et  îmmobilia  et  stabilia  ubique  existentia 
habita  et  babenda.  Abrenuncians  in  predictis  omni  privilegio  .  .  .  etc. 

Actum  Famaguste,  ad  apothecam  Pétri  Pelleterii  lanuensis,  die  iij 

iunii,  circa  nonam.  Testes:  vocati  et  rogati  Ugounus  ^e  Valdetario, 
Petrucius  dé  Parma  et  Iohannes  de  Insula,  lanuensis. 

CXXX.  —  1300,  8  juin. 

Die  viij  iunii,  cassum  dictum  instrumentum ,  quia  scriptum  est 
ante  eo,  quod  defficîebat  iure,  et  hoc  de  voluntate  partium  presientium. 

Testibus  Iohane  de  Gibeleto,  filio  Raymondi,  et  Oberto,  filio  Zam- 
BARDl  CaLEGARU. 

I  Act«  intercalé. 
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CXXXI.  —  1300,  3  juin. 

In  notnine  Domini,  Amen.  Dama  Cahdelor,  uxor  quondam  Marchi  (•  }9« 
de  Castello,  et  filia  quondam  domini  Pétri  B&icie,  fecit,  constltuit 
et  ordinavit  suum  certum  nuncium  et  procuratorem,  et  loco  eius  posuît 
MiCHAELEM  Briciam,  fratrem  suum  absentem  tamquam  présentera,  ad 

habendum,  petendum,  exigendum  et  recuperandum  pro  se  et  suo 
nomine  omne  id  et  totuni ,  quod  dicta  dama  Candelor  habere  seu 
recipere  débet,  vel  in  futurum  debebit  a  Philipo  Bricia  ex  quacumque 
causa ,  ad  vocandum  se  quietum  . .  .  etc«  ad  unum  pr ocuratorem  vel 
plures  .  .  .  etc.  et  demum  ad  omnia  • . .  etc.  Dans  et  concedeos  • .  •  etc. 
Promittens  uotario  infrascripto  . . .  etc.  Sub  ypothec» .  • .  etc.  Facteas 
bec  omnia  consilio  testium  infrascriptorum ,  quos  .  • .  etc. 

Âctum  Famaguste,  in  domo  qua  moratur  Laurentius  Barixamus, 

die  iij  iunii,  inter  terciam  et  nonam.  Testes  vpcati  et  rogati:  Lau- 
rentius   Barixànus,    Iohannes    de    Castello    et    Franciscus    de 

ÂUSXAMDRO. 

CXXXII.  —  1300,  4  juin. 

In  Qomine  Domini ,  amen.  Ego  Daghanus  Cultellerius,  lanueosis, 
conficeor  tibi  Guillioto,  iilio  Pétri  Guercii,  quod  tu  meis  prectbus  et 
mandato  intercessisti  fideiussor ,  et  te  et  tua  solempniter  obligasd  pro 
me  ad  Nimocium  versus  Simonem  Tauatorem  de  bissanciis  vigtnti 
octo  solvendis  ad  racionem  de  bissantiis  tribus  pro  quolibet  mense. 

Renuncians  . .  .  etc.  Quare  volens  tibi  observare  promtssa ,  promitto 

et  convenu)  tibj  dare  et  solvere  tibi,  sive  tuo  certo  nuncio,  seu.  dari 
aut  solvi  facere  per  meum  certum  nuncium,  diaos  bissantios  viginti 
octo,  si  contingerit  te  ipsos  solvisse,  solvendos  ab  hodie  in  antea  pro 

quolibet  mense  bisantios  très  usque  integram  solutionem  et  satisfac- 
tionem  dictorum  bissantiorum  xxviij.  Insuper  ego  Ioanninus  Pigna- 
TARius,  pro  dicto  Dagnano  versus  te  dictum  Guilliotum,  principaliter 

intercedo  et  fideiubeo,  et  me  et  mea  solempniter  obligo  et  me  prin- 
cipalem  . . .  etc.  Renuncians  iuri  de  principali  •  «  .  etc.  Sub  obbligatione 

. .  etc.  Hoc  acto.  quod  ego  dictus  Iohakkikus  de  dicto  debito  non 
tenear,  si  dictus  Dagnanus  moriretur. 

Actum  Famaguste,  ante  pothecam  Georgii  de  Cursario,  die  iv 

iunii  cîrca  nonam.  Testes  vocati  et  rogati  :  Obertus  et  Paschalis  fila- 
tores  et  Petrus,  olim  placerius  Famaguste. 
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ex XXIII.  —  1300,  5  juin. 

tjf*'  In  nomine  Domini,  Amen.  Ego,  Gulliblmus  de  Levanto,  filius 
quondam  Iouamnis  de  Levamto,  coixBteor  tibi,  Iobammino  de  Domina 

de  Bisane,  me  habutsse  et  récépissé  a  te  tôt  de  tuis  rebos.  Renuncians 
. . .  etc.  Pro  quanitn  precio  promitto  et  conveoio  tibi  dare  et  solvere, 

tibi  sive  tuo  certo  nuocio,  seu  dari  aut  solvi  facere  per  meum  certuni 
nuncium  libras  très  et  solidos  decem  iatiumoruin ,  et  hoc  Jhbc  usque 

mensem  unum  proxime  venturam.  Alioquin  . . .  etc.  Rato  .  . .  etc. 
Pro  quibus  atténdendts . . .  etc. 

Actum  Famaguste,  ante  cambia,  die  v  iunii,  circa  veq)era8.  Testes 

vocati  et  rogati:  Ioham£S  de  CaAVAHO-taliator,  Vivai«dus  de  Bisane 
et  Thomas  de  Albario,  omnes  lanuenses. 

CXXXIV.  —  1300,  7  juin. 

In  nomine  Domini,  amen.  Nos,  Gifredus  Lupinxjs  Veneticus,  ha* 
bitator  Candee,  et  Boktempus  Aragusius  Veneticus,  habiutor  Candee 

similiter,  vendimus,  cedimus  et  tradimus  tibi,  Conrado  de  Samcto  Do- 
MATa  lanuensi,  habitatori  Famaguste,  ementi  nomine  Facimi  Arditi 
lantseosis,  taridam  nostram  de  hzjiàis  et  de  doobus  arboribus  vocatam 

Sanctus  Nicolaus ,  que  nunc  est  in  portu  Famaguste ,  quam  quidem 

taridam  cum  omnibus  sarcia ,  cprredu .  et  apparatu  ipsius  tibi  dicto 
nomine  ementi  vendimus,  cedimus  et  tradimus,  et  cum  omni  suo  iure, 

ingressu  et  exitu,  comodo  et  utilitate  et  omnibus  super  se  et  in  se 

positis,  ad  habendum,  tenendum  et  pos^dendum  îure  «perpetuo,  et 

'  titulo  emptionis,  finîto  precio  bissantiorum  alborum  mille  quingentorum, 

de  quibus  a  te,  dicto  nomine,  vocamus  bene  quietos  et  solutos.  Re- 
nunciantes  . . .  etc.  Et  si  plus  . . .  etc.  Quam  vcro  taridam  cum  omni 

sarcia  et  apparatu  promittimus  tibi,  dicto  nomine,  legittime  defendere 
. .  .  etc.  Posséssioiiem  quoque  et  dominium  dicte  taride . . .  etc.  Insuper 
ex  dicto  preciô  et  ex  dicta  causa  tibi,  dicto  nomine,  damus,  cedimus 

i-¥>».  et  tradimus- omnia  iu/a,  raciones  . . .  etc.  ita  ut  ipsis  iuribus,  racîonibus 
et  actionibus  uti  possts  . . .  etc.  Constituentes  .  .  .  etc.  Alioquin  penam 

dupli . . .  etc.  Ratis  . .  .  etc.  Pro  quibus  attendendis  .  .  .  etc.  Que  ven- 
ditio  vero  et  omnia  et  singula  supradicta  facta  et  âdfirmata  àunt  in 

presencîa  domini  Nicolai  Zugno,  baiuli  Venetorum  in  Cipro,  confir* 
mantis  et  aprobantis  dictam  vendicionem  et  omnia  et  singula  su- 

pradicta. 
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Actum  in  Famagusta,  in  logia  Venetorum,  îuxta  comerzium  Fama- 
guste,  die  vij  iunii,  inter  primam  et  tercîam.  Testes  vocatî  et  rogati  : 
NicoLAUS  Paulus,  de  Veneciis  et  Ianinus  Bellotus,  Veneticus. 

CXXXV.  —  1300,  7  juin  '. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego,  Leokardus  Paradisius  Veneticus, 
vendo»  cedo.et  trado  vobis,  Nicolao  Paulo  de  Veneciis  et  Stbphano 
Magmo  de  Veneciis  y  galeam  unam  vocatam  Sanctus  Nicolaus,  quam 
qhidem  galeam  vobis  vendimus ,  cedimus  et  tradimus  cum  oaini 
sarcia  .  .  .  etc.  finito  precio  bissantiorum  alborum  mille  sexcen- 
toi  um.  quinquaginta  alborum ,  de  .quibus  a  vobis  me  voco  bene  quie- 
lum  et  solutum.  Renuncians  .  .  .  etc.  et  si  plus  valet . .  .  etc.  Renun- 
cians  legi  deceptionis  . , ,  etc.  Quam  vero  galeam  cum  dicta  sarcia  et 
apparatu  ipsius  promittp  vobis  legittime  defFendere . . .  etc.  Possessionem 
quoque  et  dominium  .  . .  etc.  Jnsuper  ex  dicto  nrecîo  et  ex  dicta  causa 

vobis  do ,  cedo  et  trado  omnia  iura  .  .  .  etc.  ita  ut  îpsis  iuribus ,  ra- 
cionibus  et  actionibus  uti  possitis  .  .  .  etc.  Alioquin  penam  dupli . . .  etc.  f.  40 1. 
Ratis  . .  .  etc.  Pro  quibus  attendendis  .  .  .  etc.  Que  venditio  et  omnia 

et  singula  supradicta  facta  et  adfirmata  sunt  in  presencia  domîni  Ni- 
cotH.  ZuGHO  baitili  Venetorum  in  Cipro,  adfîrmàntis  et  aprobantis 
dictam  venditionep^  et  omnia  et  singula  supradicta,  ut  supra. 

Actum  Famaguste,  in  logia  Venetorum  Famaguste,  iuxta  comerzium 

dicti  loci,  die  vij  Iunii,  circa  terciam.  Testes  vocati  et  rogati:  lo- 
HANNfiS   MoLEsmus ,   Blancus    Armora   et  CoKSADUs   de  Samcto 
DONATO. 

CXXXVI.  —  1300,  7  juin. 

In  nomine  Oomini,  amen.  Ego,  Puaus  Gobi,  Pisanus,  civis  Pisarum, 
confiteor  tibi,  Guidoni  Pisano  de  Valdeterzo,  me  habuisse  et  récépissé 
a  te  mutuo ,  gratis  et  amore  bissantios  quadringentos  quadraginta  sex 
tripulatos,  bonos  et  iusti  ponderis.  Renuncians  . . .  etc.  Quos  vero  bis- 

santios quadringentos  quadraginta  sex.  yel  totidem  pro  ipsis  eiusdem 
monete,  promitto  et  convenio  tibi  dare  et  solvere  tibi  sive  tuo  certo 
nuncio,  sive  dari  aut  solvi  facere  per  meum  certum  nuncium,  hinc 
usque  ad  annum  unum  proxime  venturum.  Alioquin  penam  dupli .  • .  etc. 
Rato  . . .  etc.  Abrenuncians  in  predictis  omni  privilegio  .  .  .  etc. 

Actum  in  Famagusta,  iuxta  domum  qua  moratur  Garinus,  ad  portam 
domus  Oberti,  placerii  comunis  Famaguste  lanuensium,  die  vij  iunii 
inter  tçrciam  et  nonam.  Testes  vocati  et  rogati:  Raynerius  Visdominus, 
Gracia  de  Cazi,  Pisanus,  et  Ioannes  Frexellerius,  habitator  Nicosie. 

I  Voir  plui  bu  le  n.«  CLXIII. 
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CXXXVII.  —  1300,  T  juin. 

uia.       In  nomine  Domini,  amen.    Dama  Donia  Cavitorendi,   uxor  lo- 
HAKKis  P1LETI9  in  presencia  consensu  et  auctoritate  dicti  viri  sui  et 

in  presencia  domini  Nicolai  Zugno,  baiaii  Venetorum  in  Cipro,  fecit, 

constituit  et  ordinavit  suum  certum  nuncium  et  procuratorem  Nico- 
LAUM  de  BoNOSEMBLANTE,  habitatorem  Nigropontis,  absentem  tamquam 

presentem,  ad  agendum  et  ipsum  deffendendum  in  amni  causa  et  ques- 
tione,  quam  movere  intendit  contra  quamcumque  personam  ex  qua- 
cumque  causa,  ex  qua  moveri  contra  eam  posset  ex  quacumque  causa 

et  sub  quolibet  magistratu,  ad  littem   seu   littes   coqtestandum  >  peti* 
cioni  sive  peticionibus  respondendum ,  et  eas  faciendum,  lamentaciones, 
seu  iibellos  dandum,  exceptiones  faciendum,  titulos  donandum,  testes 

producendum  et  iurare  videndum,  reprobandum,  sententias  sive  sen- 
tentiam  audiendum  et  se  appellandum,  iuramentum  calumpnie  cuius- 

cumque  generis  suscipiendum  in  anima   sua  dicte  Dokie,  et  ad  pe- 
tendum,  exîgendum  et  recipiendum  quidquid  et  quantum  habere  seu 

recipere  débet  a  quacumque  persona,  coilegio  et  universitate ,  vel  in 
futurum   debebit   ex   quacumque  causa,   ad   vocandum  se  .  «  .  etc.  et 
deaium  ad  omnia   et   singula  . .  .  etc.  que  mérita  causarum  . .  .  etc. 

tam  in  agendo,  quam  deffendendo.  Dans  dicto  procuratori  suo  liberum 
roandatum  et  geoeraiem  administrationem  . . .  etc.  Promittens  .  . .  etc. 
Sub  obligatione  bonorum  eius  presencium  et  futurorum. 

Âctum  Famaguste,  in  logia  Venetorum,  die  vij  iunii,  circa  vesperas. 
Testes  vocati  et  rogati:  âkmoratus  Blakcus,  Veneticus,  et  Symqnetus 

Bbcharius  de  Negroponte. 

CXXXVIII.  —  1300,  8  juin. 

In  nomine  Domini ,  amen.  Ego,  Bencivegna  Cerase  de  Marfi^  con- 
iiteor  tibi,  Bonano  Mêle  de  Marfi,  me  habuisse  et  récépissé  a  te  tôt 
de  tuis  bissantiis  albis  bonis  et  iusti  ponderis  de  Cipro.  Renuncians 
. .  .  etc.  Unde  et  pro  quibus  nomine  cambii  promitto  et  convenio  tibi 
dare  et  solvere  tibi,  sive  tuo  certo  nuncio,  seu  dari  aut  solvi  facere 

per  meum  certum  nuncium,  uncias  quadraginta  octo  auri  in  cariinis 
de  auro  bonis  et  iusti  ponderis,  et  hoc  in  Marfi  vel  in  Neapoli,  infira 

dtes  viginti  tune  proxtme  venturos,  postquam  ibi  in  aliquo  dictorum 
locorum  apiicuero,  vei  in  Ampulia,  si  ibi  in  Âmpulia  exonerabitur,  et 
vendidero  mercimonium  meum.  Ita  tamen ,  quod  tenear  et .  debeam 
facere  tibi  dictam  solucionem  in  dicto  loco  Âmpulie,  presentiaiiter  cum 
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vendidero  ibi  in  Âmpulia  dictum  mercimonium  meum.  Que  omnîa 

• .  •  etc.  Âlioquin  penatn  dupli . .  .  etc.  Rato  . .  .  etc.  Pro  qutbus  at- 
tendendis  et  observandis^  ex  nunc  pro  securitate  et  pignore  dicti  debiti, 
tibi  obligo  pignori  sachos  cotoni  decetn  et*  septem  meos,  qui  sunt 
pênes  me  et  in  mea  custodîa  pro  te,  et  ultra  omnia  mea  bona  mo- 
bilia  et  immobilia  et  stabilia  . .  .  etc.  Âbrenuncians  . . .  etc.  lurans  ego 
dictus  Bekcivegna,  tactis  sacrossanctis  Scripturîs  manibus  propriis  at- 
tendere,  complere  et  observare,  in  omnibus  et  per  omnia,  omnia 
et  singula  supradicta. 

Actum  Famaguste»  ante  Hospitale  circa  litus  maris,  die  viij  iunii 
post  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Iohankes  de  Goielleto,  filius 
Raymondi  Paterii,  Stephanus  de  Antiochia  et  Obertus,  filius  Zam- 
BAROi  CAtEGARH,  Ianuens[is]. 

CXXXIX.  —  1300,  9  juin. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego,  Iohannbs  de  Insula,  facio,  con- 
stituo  et  ordino  meum  certum  nuncium  et  procurafiorem  Vassaunum 

de  Belungbrio,  absentem  tamquam  présentera ,  ad  petendum,  exi« 
gendum  et  recipiendum  pro  me  et  meo  nomine,  bbsantios  ccotum 
quinquaginta  albos^  quos  habere  et  recipere  debeo  a  Guirardo  de 
Sancto  Panoiacio  pro  precio  cuiusdam  tapeti,  quod  eidem  vendidt, 
ad  vocandum  se  quietum  et  solutum  de  eo  quod  recqperit,  ad  instru- 

menta quietacionis  . . .  etc. ,  et  demum  ad  oomia  et  singula  . . .  etc. 
Dans  et  conoedens  dicto  prpcuratori  meo  et  substitutis  vel  substituto 
cius  ...  etc.  Promittens  mihi  notario  .  • .  etc«  Sub  obligatione  . . .  etc. 

Actum  Famaguste,  ante  cambia,  die  ix  iunii,  circa  compktorium. 
Testes  vocati  et  rogati:  Stephanus  Paschalis  et  Gregorellus  For- 

mica, lanuenses. 

CXL.  —  1300,  II  juin. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego,  Dagnanus  Cûltbllerius  lanuensis, 
confiteor  tibi,  Iohanni  de  Insula  lanuensi,  me  habuisse  et  récépissé 
in  zaterio  bissantios  albos  quinquagtnu  pro  una  parte,  restantes  ex 

omni  et  toto,  quod  habuissem  facere  hinc  rétro  usque  diem  ho- 
diemum  ex  quacumque  causa,  computatis  in  ipsis  bissantiis  balista  una 
tua.  Rehuncîans  . .  •  etc.  Cum  quibus,  Deo  dante,  ire  debeo  in  cnrsu, 
quo  Deus  mihi  melius  administraverit.  In  redditu  vero,  quem  primo 
fecero  Ciprum  de  dictis  bissantiis  promitto  tibi  facere  integram  tz- 
cionem  .  *> .  etc.  Sub  pena  dupli .  • .  etc.  Et  obligatkme  • . .  etc.  Eun« 
tibus  dictis  bissantiis  ad  risicum  et  fortunam  maris  et  gentium. 

f.  41- 
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Actum  Famaguste,  iuxta  curiam  comuniis  lanue,  quod  tenet  Passa- 
ROTA,  die  xj  ïunuy  inter  primam  et  terctam.  Testes  vocati  et  rogati: 
GuiLLiELMUS  GuERCius,  lâduensis,  Iohanhihus  Pignatarius  et  Iacobus 
de  Iardineria. 

CXLL  —  1300,  13  juin. 

In  Domine  Domini,  amen.  Ego,  Conradus  de  Clavaro,  confiteor 

tibi,  Odoni  de  Sexsto»  me  babuisse  et  récépissé  a  te  in  accomenda- 
cione  bissantios  aibos  quadringentos  quinquaginta  implicatos  in  mea 
comuni  implicita  »  qui  processerunt  ex  accomendacionibus  per  te  mihi 
(actis  hinc  rétro.  Renuncians  •  • .  etc.  Cum  quibus,  Deo  dante,  causa  mer- 
candi  ire  debeo  tantum  ad  Tarso^  viagio  non  mutato»  et  ex  iode 
reddtre  Ciprum,  ad  quartum  proficui  mihi  inde  habendum.  Habens 
potestatem  ex  ipsis,  quam  partem  voluero  mittendi  anteme  (sed  di- 
mittere  non  possim  po^  me,  nisi  tantum  bissantios  sexcentos  de 
dicta  comuni  ratione  ad  manus  Peruzii.  Ghcii),  vendendi,  implicandi, 
expendendi,  et  facîendi  secundum  de  aliis  rébus,  quas  mecum  porto, 
cum  quibus  expendere  et  lucrari  debeo  comumter.  In  redditu  vero , 
quem  Ciprum  fecero  de  capitale  et  lucro  •  *  •  etc.  Sub  pena  • . .  etc. 
Et  obligatione  . . .  etc. 

Actum  Famaguste,  in  domo  dicti  Oddokis^  die  xiij  iunii,  inter  ves- 
peras  et  compl^orium.  Testes  vocati  et  rogati:  Homodeus  de  Bor- 
RONO,  Egidius  de  Bonoardis  de  Ancona,  Ianuens[is]. 

CXLII.  —  1300,  13  juin. 

In  Domine  Domini,  amen.  Ego,  Conradus  de  Clavaro,  lanuensis , 
confiteor  tibi,  Iacobo  de  Sigkago,  me  habuisse  et  récépissé  a  te  in 
accomendacione  bissantios  albos  quadringintos  quinquaginta,  implicatos 
in  mea  comuni  implicita ,  qui  processerunt  ex  accomendacionibus  £ictis 

hinc  rétro  per  te  mihi.  Renuncians . .  .  etc.  Cum  quibus,  Deo'dante, 
causa  mercandi  ire  debeo  ad  Tarso  tantum,  viagio  non  mutato  ,  ad 

quartum  proficui  mihi  inde  habendum,  et  ex  inde  reddire  Ciprum. 
Habens  potestatem .  « .  etc.  In  redditu  vero . . .  etc.  Sub  pena  dopti . . .  etc. 
Et  obligatione  —  etc. 
Acmm  Fami^Qste,  in  domo  que  est  dicti  IacobIi  die  xiij  ionii, 

cum  pulsaretur  ad,  completorium.  Testes  vocati  et  rogati:  Raymovinis 
de  Clavaro,  ANTRomus  Salvaigus  de  Lipari  et  Ziiibiitus  d<  No- 
VBU.O  de  Anchona. 
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CXLIII.  —  1300,  14  juin. 

In  nomine  Domini,  amen.  Nos,  Bellengerius  de  Turre  et  Lau- 

RENCius  de  Clotis  de  Maionica,  quîsque  nostrura  in  solidum,  confî- 
temur,  tibî,  Bruschino  Zacarie  lanuensi,  nos  habuisse  cl  récépissé  a  te 
bissantios  albos  mille    bonos  et  îustî   ponderis  de  Cipro,    computatîs 

ipsis  bissantiis  mille  in  daremis  quatuor  millibus  de  Turchia.  Renun- 
ciantes  . .  .  etc.  Unde  et  pro  quibus  nomine  cambii,  quisque  nostrum 
in  solidum,  promittimus  et  convenimus  tibi  facere,  tibi  sive  tuo  certo 
nuncio,  integram  solucionem  et  satisfactionem  pactis  et  convenientiis , 

ut  infra,  videlicet  quod  in  recessu  quem  fecerimus  cum  navi  nostra 
vocata  Sanctus  lohannes  de  loco   de  Candelor,   et   erimus  in  portu 

Famaguste,  promittimus  et  convenimus,  quisque  nostrum  in  soiidum  , 
tibi  dare  et  solvere  tibi  sive  tuo  certo  nuncio ,  seu  dari  aut  sotvi  fa- 
cere  tibi  sive  tuo  certo  nuncio,  in  Famagusta  infra  dies  viginti  quinque, 

postquam  dicta  navis  ibi  in  Famagusta  aplicuerit,  pro  quibuslibet  da- 
remis tribus  predictis  bissantium  unum  album  bonum  et  iusti  ponderis 

de  Cipro  usque  convenientem  quantitatem  dictorum  daremorum  quatuor 
jnillium  ;  et  si  forte  concordaremus  ire  cum  dicta  navi  in  aliqua  parte 

Sirie ,  que  pars  sive  qui  locus  teneretur  per  chrisrianos ,  promittimus 
et  convenimus,  quisque  nostrum  in  solidum,  tibi  dare  et  solvere,  tibi 
sive  tuo  certo  nuncio  infra  dies  viginti  quinque  tune  proxime  venturos, 
postquam   dicta   navis  ibi  in  diaa   parte   sive   dicto   loco  aplicuerit^ 
pro  quibuslibet  daremis  decem  ex  predictis,  turonenses  septem  argenti 

de  Francia  iusti  ponderis,  usque  integram  solucionem  dictorum  dare- 

morum; et  si  forte  concordaremus  ire  cum  dicta  navi  in  Sicilia  pro-  f-^J* 
mittimus  et  convenimus,  quisque  nostrum  in  solidum,  dare  et  solvere 
tibi  sive  tuo  certo  nuncio,  ibi  in  dicto   loco  Sicilie,  infra  dies  viginti 

quinque  postquam  dicta  navis  ibi  aplicuerit,  pro   quibuslibet  daremis 

sexagmta  ex  dictis  daremis  unciam  unam  auri  boni  ad  pondus  géné- 
rale Sicilie  usque  integram   solutionem   dictorum    daremorum  ;  et  si 

forte  concordaremus  ire  cum  dicta   navi  ad  Calari,   promittimus   et 
convenimus ,  quisque  nostrum  in  solidum ,  dare  et  solvere  tibi ,  sive 
tuo  certo  nuncio   infra  dies  vigintiquinque ,  postquam  dicta  navis  ibi 
aplicuerit,  pro  quibuslibet  daremis  sexaginta   ex   dictis  daremis  libras 
quatuor  iatiuinorum  usque  integram  solucionem  dictorum  daremorum; 

et  si  forte  concordaremus  ire  ad  Tripoli  de  Barbaria,  promittimus  et 
convenimus ,  quisque  nostrum   in   solidum ,  dare  et  solvere  tibi  sive 
tuo  certo  nuiicio  inira  dies  vigmti  quinque   tune   proxime  venturos, 

postquam  dicta  navis  ibi  aplicuerit,  pro  quibuslibet  daremis  quindecim 
ex  dictis  daremis  doblam  unam  iusti  ponderis  generalis  dç  Terra  (?)  usque 
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integram  solucionem  dictorum  daremorum;  et  si  forte  conditio  adve» 
niret,  quod  dicum  navem  venderetnus  in  dicto  loco  de  Candelor  pro- 
mimcnus  et  convenimus,  quisque  nostrum  in  solidum,  tibi  dare  et 
solvere,  tibi  sive  tuo  certo  nunciOy  per  pactum  ad  complementum 
dicti  debiti,  daremos  de  Turchia  quinque  milita  presencialiter,  vendita 
dicta  navi^  eunte  tota  dicte  pecunie  quantitate,  et  omnibus  ad  risicum 
et  fortunam  maris  et  gentium,  et  ut  supra  adfirmatum  est  per  dictas 
partes,  nemine  discrepante.  Que  omaia  .  ,•.  etc.  Âlioquin  penam  dupli 
•  • .  etc.  Ratis  . . .  etc.  Pro  quibus  attendendis  et  observandis  ex  nunc 
pro  dicto  debito  persolvendo  obligamus  tibi  pignori  dictam  navim  et 
naulum ,  et  ultra  omnia  bona . . .  etc.  Âbrenunciaates  in  predictis  iuri 
soiidi . . .  etc. 

Actum  Famaguste,  rétro  staciones  comunis  lanue  ad  litos  maris, 
die  xiv  iunii ,  circa  completorium.  Testes  vocati  et  rogati  :  ânsermus 
GuiDOKis  et  Ianotus  Occellus,  lanuensis,  et  Anthon^s  Elionis^  la- 
Duensis. 

CXLIV.  —  1300,  14  juin. 

41*.  In  nomine  Domini,  amen.  Nos,  BELLEKGERitJS  de  Turre  et  Lau- 
REKCius  de  Clotis  de  Maionica,  vendimus,  cedimus  et  tradimuS  tibi, 
Bruscheto  Zacha/ie,  navim  nostram  vocatam  Sanctus  lohannes,  que 
nunc  est  in  portu  Famaguste ,  quam  quidem  navim  tibi  vendimus , 
cedimus  et  tradimus  cum  omni  sarcia  et  apparatu  ipsius,  ad  habendum , 
tenendum  et  quidquid  volueris  faciendum,  iure  proprietario,  et.titulô 
empcioois,  finito  precio  bissantiorum  alfoorum  quinque  miUium^  de 
quibus  a  te  ex  nunc  vocamus  bene  quietos  et  solutos.  Renunciantes 
. . .  etc.  Et  si  plus,  valet  dicta  navis  . . .  etc.  Renunciantes  legi  dece- 
ptionis  * . .  etc.  Quam  vero  navim  cum  omni  sarcia  et  apparatu  ipsivs 
promictimus  tibi  legitdme  deffendere  et  expedire  in  iudicîo  .  . .  etc. 
Ex  dicto  precio  et  ex  dicta  causa  tibi  daraus,  cedimus  . .  •  etc.  Ita  • . .  etc. 
Constituentes  te  inde  procuratorem  et  deffensorem^  ut  in  rem  tuam 

propriam.  Âlioquin  penam  dupli . .  .  etc.  Ratis  . .  •  etc.  Pro  quibus  at" 
tendendis  .  .  .  etc. 

Actum  Famaguste,  rétro  staciones  comunis  Famaguste  ad  litus  maris, 
die  xiv  iunii,  circa  completorium.  Testes  vocati  et  rogati:  Ianotus 
OccBixus,  Ansermus  Guidonis  et  Anthonius  Elionis. 

CXLV.  —  X300,  15  juin. 

'  44«.      In  nomine  Domini,  an^en.  Ego,  BRUsdniKDs  Zacharias,  confiteor 
vobis,  Bellengbrio  de  TurKe  et  Laurbkcio  de  CL<yns  de  Maioiiica, 
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quod  illâ  vendicio  navis  nostre  vocate  Sanctas  lohannes,  quam  mihi 
heri  fecistis  prccio  de  btssaatiis  quinque  millibus,  secundum  quod 
constat  per  pubblicum  instrumentum  scriptum  manu  notarii  infrascripti^ 
facta  fuit  fincte,  simulate  et  non.\rere.  Quare  volens  vobis  attendere 
et  observare  bonam  fidem»  et  ea,  que  acta  sunt  inter  me  et  vos  , 
retrocedo  per  vos  dictam  veaditioneiD  et  omnia  iura  mihi  acquisita 
occasione  dicte  venditionis  in  dicta  nave,  et  mihi  competentia  et  com* 
petitura,  revocans  in  totum  dictam  venditiooem,  et  omnia  et  singula 
contenta  in  dicta  venditione.  Volens  et  iubens  dictum  istrumentum 
venditionis  dicte  navis  in  totum  cassum  •  4 .  etc.  Promittens  vobis  de 

cetero  occasione  dicte  vendtcionis  seu  alicuius  promissionis  vel  obliga* 
tionis  per  vos  mihi  factarum  occasione  dicte  venditionis  nuUam  contra 
vos  seu  bona  vostra  facere  peticionem . . .  etc.  Que  omnia  et  singula 
. . .  etc.  AUoquin  . . .  etc. 

Actum  Famagusle»  in  domo  qua  moratur  Bauanus  de  Guisulfo, 
die  XV  iunii,  circa  nonam.  Testes  vocati  et  rogati:  Ansermus  Gui- 
DONiSy  Léon  ARDUS  de  Ripparolia  et  Ianotus  Occellus»  omnes  la- 
nuenses. 

GXLVI.  —  1300,  14  juin. 

In  nomine  Oomini,  ameo.  Ego  Ianotus,  fiUus,  quondam  Pétri  de  f.  44» 
Vene^iis,  facio,  coostituo  et  ordino  meum  certum  nuncium  et  pro- 
curatorem  Nicolaum  Paulum  de  Veneciis,  presentem  et  suscipientem, 
ad  (^tendum  et  exigendum  et  recipiendum  pro  me  et  meo  nomine 
coria  sexcenta  nonaginta  unum  et  ultra  totum  asnisium  meum,  et 
omne  id  et  totum,  quod  habere  seu  recipere  debeo  vel  in  futurum 
debebo  a  Marco  Pbllegrino,  habitatore  Soldaye,  ad  vocandum  se 
quietum . ,  •  etc.  et  demum  ad  omnia  et  singula. . . .  etc.  Dans  et 
concedens  . . .  etc,  Promittens  notario  infrascripto  ...  etc.  Sub  oblt* 
gatione  . .  •  etc. 

Actum  Famaguste,  in  domo  notarii  mfrascripti,  die  xiv  iunii,  circa 
campanas  nucturnas.  Testes  vocati  et  rogati:  Francisçus  Zacharias 
et  STEPfiANUS  Magnus  de  Veneciis. 

CXLVII.  —  1300,  15  juin. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego,  Oddo  de  Sexto,  lanuensis,  habi- 
tator  Famaguste,  confiteor  t^i*,  Ratmokdo  draperio^  stipulanti  et  re- 
cipienti  hanc  confessionem  et  stipulationem  nomine  Zelemo  Pisani 

filii*CoiOAftE  de  Pisis,  me  habutsse  et  récépissé  a  dicto  Zelbmo  inte- 
gram  et  veram  raçionetn,  solucioUem  et  satisfacionem  illorum  bis- 
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santîorum  alborum  mille  quingentorum  quindecim ,  quos  a  me  habuisse 

et  récépissé  fuit  confessas  in  accomendacione  dictus  Zelemo,  ut  con- 
stat instrumente  publico  $cripto  manu  notarii  infrascripti ,  millesimo 

tercentesimo ,  die  xvij  februarii.  Renuncians  . . .  etc.  Quare  promitto 

tibi  dicte  nomine  récipient! ,  quod  ia  perpetuum  in  iudicio  . .  .  etc. 
Alioquin  penam  dupli . . .  etc.  Ratis  .  . .  etc.  Pro  quibus  attendendis 
. . .  etc.  Tradens  notario  in&ascripto  dictum  instrumentum  dicti  debiti 

incisum  ita  et  taliter,  quod  de  eo  non  possit  uti  amodo. 
Actum  Famaguste,  ad  rudam  copertam,  ante  pothecam  quam  tenet 

dictus  Raymondus,  die  xv  iunii,  circa  completorium.  Testes  vocati 

et  rogatî  :  Iacobus  de  Signago  et  Homodeus  Censarius,  habitator  Fa- 
maguste. 

CXLVIII.  —  1300,  II  juin. 

i.i^s.  In  nomine  Domini,  amen.  Ego,  frater  Andréas  de  Perusio,  ordinis 

predicatorum,  confiteor  tibi  Iacobo  Rogerio  [••••]  sive  tibi,  notario 
infrascripto,  stipulant!  et  récipient!  hanc  confessionem  et  stipulacionem 
nomine  Iacobi  de  Rogerio  ,  quem  dico  promisisse  mihi  solvere  pro 
quodam  nomine  Margarito  de  Veneciis,  quod  mihi  confessus  fuit 
se  habuisse  de  maie  ablatis,  me  habuisse  et  récépissé  a  dicto  Iacobo, 
dante  et  solvente  de  bonis  dicti  quondam  Margariti,  que  erant  in 

tarida,  de  qua  erat  patronus  dictus  Iacobus,  bissancios  albos  duo- 
decim,  qui  soluti  sunt  pro  eo,  quod  dictus  quondam  Margaritus 

fuit  mihi  confessus  se  habuisse  et  récépissé  de  maie  ablatis.  Renun- 
cians . . .  etc.  Quare  promitto  et  convenio ,  quod  in  perpetuum  . . .  etc. 

Sub  obligatione  .  .  .  etc. 

Actum  Famaguste,  ante  comerzium,  die  xviij  iunii,  circa  comple- 
torium.  Testes  vocati  et  rogati:  Armora  Blancus  de  Veneciis,  frater 

Deodato,  ordinis  fratriim  predicatorum ,  et  Georgius,  placerius,  de 
Veneciis. 

CXLIX.  —  1300,  19  juin. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego,  Lambertus  de  Sambuceto,  notarius, 
habitator  Famaguste,  confiteor  tibi,  dame  Linor,  uxori  quondam  Oglerh 

Calegarii,  me  habuisse  et  récépissé  a  te  mutuo,  gratis  et  amore  bis- 
santios  albos  centum  bonos  .  .  .  etc.  Renuncians  .  .  .  etc.  Quos  bis- 
santios  centum  vel  totidem  pro  ipsis  eiusdem  monete  promitto  et 
convenio  tibi  dare  et  solvere,  tibi  sive  tuo  certo  nuncio,  seu  dari  aut 

solvi  facere  per  meum  certum  nuncium,  hinc  ad  annum  unum  pro- 
xime  venturum.  Alioquin  penam  dupli  .  . .  etc.  Rato .  .  •  etc.  Pro  quibus 
attendendis  • . .  etc. 

Ar^Lv,s  de  P Orient  latin,  II,  r,  1882.  6 
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Actum  Famaguste,  in  domo  qua  moratur  dicta  dama  Linor,  die  xix 
iunii,  circa  completorium.  Testes  vocati  et  rogati  :  Obertus  de  Monte 
lanuensis,  Georgius  de  Baruti,  filius  quoudam  Danti  Barberii  et 
Georgius  de  Baruti  ,  socius  dicti  Georgii. 

CL.  —  1300,  20  juin. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Ansaldus  de  Modulo,  habitator 

Saragose,  filius  quondam  Richeti,  confiteor  tibi,  Andriolo  Pillato 
lanuensi,  me  habuisse  et  récépissé  a  te  integram  et  veram  racionem, 

solucionem  et  satisfactionem  illorum  bissantiorum  sarracinalium,  ducen- 
torum  quadraginta  trium  sarracinalium ,  quos  mihi  dare  et  solvere 
tenebaris,  et  de  quibus  obligatio  est  mihi  publico  instrumente^ 
scripto  manu  Puzii  de  Morona,  notarii,  millesimo  tercentesimo,  die 

quarta  madii.  Renuncians  . .  .  etc.  Quare  promitto  et  convenio  tibi , 
quod  in  perpetuum  in  iudicio  . . .  etc.  Alioquin  penani  duplf. .  .  etc. 
Ratis  .  .  .  etc.  Pro  quibus  attendendis  . . .  etc.  Volens  et  iubens  dictuni 
instrumentum  dicti  debiti  esse  cassum  .  .  .  etc. 

Actum  Famaguste,  iuxta  apothecam  Berthozii  Florentini,  specîarîi , 

die  XX  iunii,  inter  primam  et  terciam.  Testes  vocati  et  rogati:  lo- 
HANES  Dracus,  Nicolaus  Cavazutus  et  Maceotus  lanuensis,  bar- 
berius. 

CLI.  —  1300,  20  juin. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego,  Andriolus  Pii.latus  lanuensis, 
facio,  constituo  et  ordino  meum  certum  nuncium  et  procuratorem 

Ansaldum  de  Modulo,  filium  quondam  Richeti,  habitatorem  Fama- 
guste, presentem  et  suscipientem ,  ad  petenduqi  et  audiendum  racionem 

de  ligno  meo  vocato  Sanctus  Cristofanus,  et  ad  quitandum  quemlibet, 

quantum  pro  dicto  ligno,  et  ad  vocandum  se  quietum  et  solutum  de 
predictis ,  et  demum  ad  omnia  et  singula  .  .  .  etc.  Dans  et  concedens 

dicto  procuratôri  meo  liberum  mandatum  et  generalem  administra- 
tionem  in  predictis  et  circa  predicta  . .  etc.  Promittens  notario  infra- 
scripto  .  .  .  etc.  Sub  obligatione  . .  .  etc. 

Actum  in  dicto  loco ,  dicta  die  et  hora  et  dictis  testibus  presentibus. 

CLII.  —  1300,  20  juin. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego,  Ansaldus  de  Modulo,  filius  quondam  f.  46  «. 

Richeti  de  Modulo,  habitator  Saragose,  confiteor  tibi,  Andriolo  Pil- 
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LATO,  lanuensî,  me  habuisse  et  récépissé  a  te  in  mea  custodia  et  re- 
comendacione  in  una  parte  bissantios  albos  centum  quadraginta  unum, 
in  alia  parte  bissantios  ducentos  quinquaginta  sex  albos,  et  hoc  in 

Francisco  de  Rappallo,  de  quibus  bissantiis  ducentis  quinquaginta  sex 
confiteor  me  habere  pignus,  et  in  alia  parte  cantaria  salsarum  car- 
nium  quindecim  ad  cantarium  de  Cipro.  Renuncians  .  .  .  etc.  Habens 

potestatem  ex  ipsîs  vendendi  et  facieodi  secundum  quod  mihi  melius 
videbitur  pro  meliori  et  tuciori,  et  de  dictis  pecuniis  et  rébus  pro- 

mitto  tibi  facere  tibi,  sive  tuo  certo  nuncio  integram  racionem,  solu- 
cionem  et  satisfactionem ,  quandocumque  volueris  et  de  tua  fuerit 
voluntate.  Alîoquin  .  .  .  etc.  Et  proinde  .  .  .  etc. 

Actum  Famaguste,  in  dicto  loco,  die  predicta  et  hora  et  predictis 
testibus. 

CLIII.  —  1300,  27  juilkt.  ' 

Die  xxvij  julii,  dîctus  Andriolus  vocavit  se  intègre  fore  satîsfactum 
de  dicta  accomendacione  a  dicto  Ansaldo.  Renuncians  .  .  .  etc.  Quare 

. . .  etc.  Testes  vocati  et  rogati  :  Maceotus  Barbbrius  et  Iohaninus 
de  AccoN,  socius  Barberii. 

CLIV.  —  1300,  25  juin. 

In  nomine  Domini  amen.  Ego,  Leonardus  de  Ripparolîa,  habens 
iuris  cessionem  a  Galvano  de  Baldizono  et  Todeschino  Cicogna  , 

ut  de-  ipsa  cessione  constat  instrumento  publico  scripto  manu  Ga- 
brielis  de  Predono  notarii  millesimo  tercentesimo ,  die  quarta  iunii 

contra  Franciscum  de  Rapallo ,  quantum  pro  daremis  novem  mii- 
libus  septuaginta  novem  et  dimidio  de  Ermenia  ex  quadam  fideius- 
sione,  quam  ego  dictus  Leonardus  feci  pro  dicto  Francisco  de  dicta 
pecunie  quantitate  versus  predictos  Galvanum  et  Todeschinum  ,  ut 

constat  de  dicta  fideiussione  instrumento  publico  scripto  manu  Gal- 
TERU  de  Balena  notarii  publici  Saragosc  millesimo  tercentesimo,  die 

vn  mensis  madii,  confiteor  tibi  dicto  Francisco  me  habuisse  et  ré- 
cépissé a  te  integram  racionem,  solucionem  et  satisfactionem  dictorum 

daremorum.  Renuncians  .  .  .  etc.  Quare  promitto  et  convenio  tibi , 

'  ̂̂ **  quod  in  perpetuum  . . .  etc.  Alioquin  penam  dupli . . .  etc.  Ratis.  . . .  etc. 
Pro  quibus  attendendis  .  . .  etc.  Volens  et  iubens  dicta  instrumenta 
tam  cessionis,  quam  dicti  debiti  et  fideiussionis  esse  cassa  .  . .  etc. 

Actum  Famaguste,  iuxta  apothecam  Berthozh  Florentini  speciarii 

I  Acte  intercala 



84  Documents.  —  I.  Chartes. 

habitatoris  Famaguste,  die  xxv  îunii  post  vesperas.  Testes  vocati  et 

rogati  Obertinus  Beltramis  de  Clavaro,  Ansaldus  de  Modulo  ha- 
bitator  Famaguste ,  filius  quondam  Richeli  et  Montanus  Garibus  , 
omnes  lanuenses. 

CLV.  —  1300,  25  juin. 

In  nomine  Domini ,  amen.  Ego  Leonardus  de  Ripparolia  facio , 

constitue  et  ordino  meos  certos  nuncios  et  procuratores  Raymon- 

DiNUM  de  Messana  et  IohAnnem  de  Clavaro,  absentes  tamquam  pré- 
sentes ad  habendum  ,  recipiendum  pro  me  et  meo  nomine  salmas 

furmenti  ducentas  viginti  minus  tercia,  exonerati  de  galea  moi  Leo- 
NARDi  in  duobus  magasenis  in  Layacio  traditi  per  me ,  ut  dico ,  in 
custodia  David  Ferro,  ad  vendendum  dictum  furmentum  per  dictos 

meos  procuratores  y  ad  peccuniam  de  dicto  furmento  recipiendum, 
et  ad  solvendum  dicto  David  pro  me  et  meo  nomine  daremos  très 
millia  centum  nonaginta  octo  de  Ermenia,  et  demum  ad  omnia . . .  etc. 

Dans  . . .  etc.  Promittens  habere  ratum  et  firmum  notario  infrascripto 
stipulanti  et  recipienti  nomine  et  vice  cuius  vel  quorum  interest  vel 

intererit,  quîdquid  et  quantum  . . .  etc.  Sub  obbligatione  . . .  etc.  Et 

ego  dictus  Leonardus  in  presencia,  consensu  et  voluntate  Francisci 
de  Rappallo,  dico  et  protestor ,  quod  dictum  furmentum  et  peccunia 
exacta,  sive,  que  exigetur  de  dicto  furmento  est  dicti  Francisci,  et 

ad  eum  pertinet  et  non  ad  me  dicto  Francisco,  ratificante  et  apro- 
bante  dictam  procuram  et  omnia  supradicta,  ut  supra. 

Actum  Famaguste  iuxta  stacionem  Berthozu  Florentini  speciarii, 

die  xxv  iunii  circa  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  Obertinus  Bel- 
tramis de  Clavaro  et  Ansaldus  de  Modulo,  filius  quondam  Richeti 

lanuensis. 

CL VI.  —  1300,  25  juin. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego,  Franciscus  de  Rapallo,  confiteor 
tibi  Léon AR  DO  de  Ripparolia  me  tibi  dare  et  solvere  debere  bissan- 

tios  albos  quingentos  triginta  quatuor  albos,  qui  restant  ex  omni  eo 
et  toto,  quod  hinc  rétro  dare  debuissem  tibi  tam  occasione  nauli, 
quam  aliqua  alia  occasione.  Renuncians . . .  etc.  Quos  igitur  bissantios 

quingentos  triginta  quatuor  vel  totidem  pro  ipsis  eiusdem  monete  pro- 
raitto  et  convenio  tibi  dare  et  solvere.  tibi  sive  tuo  certo  nuncio,  seu 

dari  aut  solvi  facere  per  meum  certum  nuncium,  quandocumque  vo- 
lueris,  et  de  tua  fuerit  voluntate.  1  Alioquin  . . .  etc.  Et  proinde  . . .  etc. 



I.  Actes  génois  de  Famagousle.  85 

Actura  Famaguste  ante  stacionem  Berthozii  Florentini,  speciarii, 

de  Famagusta  habitatoris,  die  xxv  iunii  post  vesperas.  Testes  vocati 
et  rogati,  Obertinus  Beltramis  de  Clavaro  et  Ansaldus  de  Modulo, 
filius  Ricardi  de  Modulo  omnes  lanuenses. 

Die  vj  iulii  cassata,  quîa  dîctus  Leonardus  vocavit  se  intègre  fore 
satisfactum  de  dicte  débite  a  dicte  Francisco.  Renuncians  . . .  etc. 

Testes  :  Iohannes  Barberius  habitator  Famaguste  et  Ansaldus  de 
Modulo. 

CLVIL  —  130e,  15  juin. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Iohanninus  Pignatarius  cenfiteor 
tibi  Iohanni  de  Insula  me  habuisse  et  récépissé  a  te  illes  bissantios 

albos  quinquaginta,  quos  confessus  fuit  habuisse  et  récépissé  a  me  in 

zaterio  Symon  SAFFORmus,  lannuensis,  habitator  Famaguste  per  pu- 
blicum  instrumentum,  scriptum  manu  netarii  infrascripti  presenti . . .  etc. 
Renuncians  . . .  etc.  Unde  ante  dictam  selucionem  de,  cède  et  mande 

omnia  iura ,  racienes  et  actiones  reaies  et  persenales  . . .  etc.  Ita  ut 

ipsîs  iuribus ,  racionibus  et  actionibus  uti  pessit,  agere  . . .  etc.  et  de- 
mum  omnia  facere,  que  unquam  facere  potui,  seu  pesscm.  Censtituens 

inde  te  procuraterem  . . .  etc.  Quam  vere  cessienem  et  omnia  et  sin- 
gula  supradicta  promitto  tibi  attendere  . . ,  etc.  Alioquin  penam  du- 
pli . . .  etc.  Rate  . . .  etc.  Pro  quibus  attendendis  . . .  etc. 

Actum  Famaguste,  ante  legiam  lanuei^.sium  Famaguste,  die  xv  iunii 
circa  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Dagnanus  Cultellerius,  la- 
nuensis,  Iohannes  Degerius  et  Laurencius  Crusetus,  lanuensis. 

CL VIII.  —  1300,  28  juin. 

'^''*  In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Iofredus  Lupinus  de  Veneciis 
cenfiteor  tibi  Marcho  Vesentino,  habitatori  de  Tire,  me  habuisse  et 

récépissé  a  te  tôt  de  tuis  bissantiis  albis  bonis  et  iusti  penderis  de 

Cipro.  Renuncians  . . .  Unde  et  pro  quibus  nomine  cambii  promitto  et 
convenio  tipi  dare  et  soivere  tibi  sive  tue  certo  nuncie,  seu  dari  aut 

solvi  facere  per  meum  certum  nuncium  iperperos  viginti  argenti  de 
illis  de  grossis  duedecim  pro  quolibet  dicte  iperpere,  et  hoc  infra  dies 
quindecim  prexime  venturos,  pestquam  aplicueris  in  Tire,  sive  tuus 

certus  nuncius ,  hoc  salves  in  terra.  Alioquin  penam  dupli . .  ;  etc. 
Rate  . . .  etc.  Pro  quibus  attendendis  . . .  etc.  Abrenuncians  . . .  etc. 
Actum  Famaguste  iuxta  stacionem  predictam,  die  xxviij  iunii  circa 

vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Iohannes  Bellengerius,  habitator 
Candee,  de  Tire ,  Nicolaus  Maurus,  de  Tire  et  Petrus  Maliovata 
de  Tire. 
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CLIX.  —  1300,  28  juin. 

In  nomîne  Domîni,  amen.  Ego,  Symon  Daliotus,  lanuensis  confiteor 
tibi  Frakceschino  Vicecomiti,  lanuensi,  stipulant!  et  recipientî  hanc 
confessionem  nomine  Io^annis  Passare,  me  habuisse  et  récépissé  a 

te  dicto  nomine,  te  dante  et  solvente  de  propria  pecunia  dicti  Iohannis 

daremos  ducentos  de  Erraenia  lam  pro  intégra  solucione  illorum  bo- 
caranorum,  quos  habui  a  dicto  Iohanne  titulo  emptionis,  quam  in  aliqua 

alia  occasione  hinc  rétro  preterita  usque  diem  hodiernum.  Renun- 
cians  . . .  etc.  Quare  promitto  et  convenio  tibi  dicto  nomine,  quod  in 

perpetuum  ,  .  .  etc.  Alioquin  penam  dupli  . . .  etc.  Ratis . . .  etc.  Pro 
quibus  attendendis  . . .  etc.  Faciens  tibi  dicto  Ioiianni  Passare  finem 

et  omnimodam  remissionera ,  et  pactum  de  ulterius  non  petendo  alî- 
quid  de  omnibus  et  singulîs  supradictis. 

Actum  Famaguste,  in  domo  Lornu,  die  xxviîj  iunii  circa  vesperas. 
Testes  vocati  et  rogati:  Enricus  de  Caperona,  Zanucius  Peducius 
et  SALvmus  Azolinus  Pisani,  et  in  qua  domo  moratur  Honestaxe 

pisanus. 

CLX.  —  1300,  I  juilkt. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Symonius  Iacopo,  de  Acri,  Veneticus, 
facio,  constituto  et  ordino  meum  certum  nuncium  et  procuratorem 
Marchesinum  Ricardellum  de  Veneciis  presentem  et  suscipientem  , 

ad  petendum ,  exigendum  et  recipiendum  pro  me  et  meo  nomine 

orane  id  et  totum,  quod  habere  et  recipere  debeo  vel  in  futuro  de- 

bebo  a  quacumque  persona ,  coilegio  . . .  etc.  Ad  vocandum  se  quie- 
tum  . . .  etc.  ad  unum  procuratorem  vel  plures  constituendum,  et  de- 
mum  ad  omnia  et  singula  . . .  etc.  Dans  et  concedens  . . .  etc.  Promit- 
tens  . . .  etc.  Sub  ypotheca  et  obligatione  . . .  etc. 

Actum  Famaguste,  iuxta  pothecam  Berthozii  speciarii  Florentini, 

die  prima  iulii  inter  terciam  et  nonam.  Testes  vocati  et  .rogati:  Ia- 
cofius  Cagnacius,  de  Saragosa  et  Nicolaus  de  Borrono. 

CLXI.  —  1300,  I  juillet. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Baldoynus  Ricius  Sagonensis,  ha- 

bitator  Famaguste,  confiteor  tibi  Alegro  Farconario,  habitatori  Fa- 
maguste, me  tibi  vendidisse  sclavam  meam  vocatam  Doblam,  de  pro- 

vincia  Cervia,  etatis  annorum  viginti  quatuor  vel  circa  et  filium  suum 

f.  48» 
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parvulum  dicte  sclave  cum  omni  îure  servîtutîs,  quod  habeo  in  eis, 
et  mîhi  competit  et  compétent  certo  precîo,  de  quo  precio  ex  nunc 
confiteor  tîbi  nie  intègre  fore  satisfactum  a  te.  Renuncians  . . .  etc.  Et 

si  plus  valet  dicto  precio  . . .  etc.  Renuncians  legi  decepti  . . .  etc. 

Quare  promitto  tibi  legittime  defFendere  et  expedire  . . .  etc.  Alioquin 
i^ih.  penam  dupU  .. .  etc.  Obligacione  . . .  etc.  Quam  vendicionem  tibi  feci 

sub  istis  pacto  et  condiiione,  videlicet,  quod  dicta  Dobla  teneatur  et 
debeat  tibi  servire  tam  in  domo  tua,  quam  extra,  hinc  usque  annos 

quinque  proxime  venturos,  et  completis  dictis  annis  quinque  dicta 
Dobla  sit  âanca  et  libéra  a  me  et  a  te  et  a  quacumque  alia  persona, 

sive  alîquo  impedimento ,  et  ab  omni  vinculo  servitutis  liberata  tam- 
quam  âanca  et  libéra  femina,  et  de  dicto  fiiio  dicte  Doble  ab  hodie 

in  antea  possis  facere  ad  totam  voluntatem  tuam  tamquam  de  sclavo 

tuo  proprio  et  vendere  et  facere  ad  totum  tuum  velle ,  salvo  et  re- 

servato,  quod  si  contingeret  dictum*sclavetum  filium  suum  velle  emere 
filium  NicOLAi  Cavazuti,  seu  aliuni  aliquemque  propînquum  eius , 
quod  ipsum  non  possis  neque  debeas  vendere  filio  dicti  Nicolai, 

neque  propinquis  eius  pro  minori  precio  de  bissantiis  trescencis  albis, 

et  ut  supra  adfirmatum  et  statutum  est  inter  dictas  partes  de  volun- 
tate  earum,  nemine  discrepante,  et  ut  supra  promitit  dictus  âlegrus 

aitendere,  complere  et  observare  sub  pena  bissantiorum  centum  al- 
borum  de  dicto  sclavo,  in  quam  penam  incidat  dicto  Baldoyno  ,  si 
non  observabit  et  attendet. 

Âctum,  Famaguste,  iuxta  pothecam  Berthozii  Flôrektini  speciarii, 

die  prima  iulii  inter  nonam  et  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Ni- 
coLAUs  Nepitella,  Guirardus  de  Sancto  Andréa  et  Guir ardus  de 

Parma  censarius,  lanuenses. 

CLXII.  —  1300,  5  juillet. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  presbiter  Iohannes  de  Heunar, 
cantor  Paphi,  confiteor  tibi  Oddoni  de  Sexto,  habitatori  Famaguste 
lanuensi,  me  habuisse  et  récépissé  a  te  integram  et  veram  racionem , 
solucionem  et  satisfactionem  capitalis  et  lucri  cuiusdam  accomenda- 
cionis  bissanciorum  mille  alborum  ,  quos  a  me  habuisti  in  accomen- 
dacione,  et  de  quibus  dicimus  esse  instrumentum  scriptum  manu  Pétri 
Sturnelli  notarii,  et  integram  racionem  et  satisfacionem  eius  tocius, 
quod  habuisses  facere  mecum  hinc  rétro  usque  diem  hodiernum  tam 

cum  cartis  et  scripturis,  quam  sine  ex  quocumque  modo  et  ex  qua- 
cumque causa.  Renuncians  . . .  etc.  Quare  promitto  et  convenio  quod 

in  perpetuum  . . .  etc.  Alioquin  penam  dupli  . . .  etc.  Ratis  .  .  .  etc.  Pro 

^*5'-  quibus  attendendis  . . .  etc.    Volens   et   iubens   dictum    instrumentum 



88  Documents.  —  I.  Chartes. 

dicte  accomendacionis  esse  cassum  .  .  .  etc.  Faciens  tibi  finem . .  •  etc. 

Actum  Famaguste  ad  rudam  copertam,  ad  stacionem  Raimondi  Elie 
draperii,  videlicet  quam  tenet,  die  quinta  iulii  inter  priaiam  et  terciam. 

Testes  vocati  et  rogati  :  Guillielmus  Poncius  ccnsarius  et  dictus  Ray- 
MOKDUS  Elie,  draperius,  lanuensis. 

CLXIIL  —  1300,  5  juillet  '. 

In  nomine  Domini ,  amen.  Ego  Stephanus  Magkus  de  Vcnecîis 
vendo,  cedo  et  trado  tibi  Nicolao  Paulo  de  Veneciis  medietatem 
illius  galee  vocate  Sanctùs  Nicolaus,  quam  galeam  comuniter  emimus 

inter  me  et  te,  videlicet  quisque  nostrum  per  medietatem  eius  a  Leo- 
NARDO  Paradisio  Venetico  per  quoddani  instrumentum  scriptum 
manu  notarii  infrascripti  presenti  millesimo,  die  vu  iuniî ,  quam  qui- 
dem  medietatem  dicte  galee  cum  mtdietate  sarcie,  corredi  et  apparatus 
ipsius  tibi  vendo ,  cedo  et  trado  cum  omni  suo  iure ,  ingressu  et 

exitu,  quomodo  (sic)  et  utilitate ,  ad  habendum  ,  tenendum  et  possi- 
dendum  iure  proprietario  et  titulo  emptionis ,  ânito  precio  bissan- 
tiorum  alborum  cctingentorum  viginti  quinque  alborum,  de  quibus 
ex  nunc  a  te  confiteor  me  intègre  satisfactum  et  me  bene  quietum 
et  solutum,  Renuncians  . . .  etc.  Et  si  plus  valet  dicta  medîetas  . . .  etc. 
Renuncians  legi  deceptionis  . . .  etc.  Quam  vero  medietatem  dicte 
galee  cum  medietate  sarcie  et  apparatus  ipsius  promitto  et  convenio 
tibi  legittime  deffendere  . . .  etc.  Possessionem  quoque  et  dominium 
. . .  etc.  Insuper  ex  dicto  precio  et  ex  dicta  causa  tibi  vendo,  cedo  et 

mando  omnia  iura,  raciones  et  actiones  reaies  et  personales,  utiles  ̂ '^'^ 
. . .  etc.  Ita  ut  ipsis  iuribus,  racionibus  et  actionibus  uti  possis,  agere, 
petere,  transigere,  replicare,  opponere,  deffendere  et  pacisci  et  omnia 
demum  facere  . . .  etc.  Constituens  inde  te  . . .  etc.  Alioquin  penam 
dupli . . .  etc.  Ratis  . . .  etc.  Pro  quibus  attendendis  . . .  etc. 

Actum  Famaguste,  iuxta  stacionem  Berthozu  Florentin!  speciarii, 
die  quinta  iulii  inter  primam  et  terciam.  Testes  vocati  et  rogati:  Ni- 
coLAUS  Bastianus  de  Veneciis,  scriba  dicte  galee,  Donatus  Longus 
et  Philiponus  de  Accon,  omnes  de  Veneciis. 

CLXIV.  —  1300,  5  juillet. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Enricus  Blancus,  lanuensis,  facio, 
constituo  et  ordino  meum  certum  nuncium  et  procuratorem  Lau- 
RENCiUM  CuRTUM  de  Sagona,  magistrum  axie,  presentem  et  suscipîentem, 
ad  petendum ,  exigendum    et   recipiendum   pro   me   et    meo  nomine 

I  Voir  plus  haut  le  n.  CXXXV. 
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omne  id  et  totutn,  quod  habere  seu  recipere  debeo  vel  in  futurum 
debebo  tam  cum  cartis  et  scripturis  quam  sine,  in  iudicio  vel  extra, 

ex  quacumque  causa,  ad  vocandum  se  . . .  etc.  Ad  unum  procuratorem 
.  • .  etc.  Et  demum  ad  omnia  et  singula  . . .  etc.  Dans  et  concedens 

. . .  etc.  Promittens  notario  infrascripto  . . .  etc.  Sub  ypothecâ  et  obli- 
gatione  . . .  etc. 

Actum  in  dicto  loco,  die  v  iulii  circa   vesperas.    Testes   vocati  et 
rogati:  Symon  Corigiarius  de  Levanto  et  Thomas  de  Accom. 

CLXV.  —  1300,  s  juillet. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Enricus  Blancùs,  lanuensis,  con- 
fiteor  tibi  Laurencio  CintTO  de  Sagona,  magistro  axie ,  me  habuisse 

et  récépissé  rautuo,  gratis  et  amore  bissantios  albos  viginti  quinque 
bonos  et  iusti  ponderis.  Renuncians  . . .  etc.  Quos  bissantios  viginti 
quinque  vel  totidem  pro  ipsis  eiusdem  monete  promitto  et  convenio 

tibi  dare  et  solvere  tibi  sive  tuo  certo  nuncio,  seu  dari  aut  soivi  fa- 
cere  per  meum  certum  nuncium  quandocumque  volueris,  et  de  tua 

fuerit  voluntate.  Alioquin  . .  .  etc.  Rato  .  . .  etc.  Pro  quibus  attendendis 
. . .  etc.  Et  ego  dictus  Enricus  dico,  con6teor  et  protestor,  quod  dictum 
mutuum  feci  nomine  raeo  et  nomine  Ottolini  de  Pontili,  lanuensis. 

Actum  Famaguste,  iuxta  stacionem  Berthozu  Florentini  speciarii, 

die  quinta  iulii  circa  vesperas.  Testes  vocati  ei  rogati  :  Thomas  de 
AccoN  et  Symon  Corrigiarius  de  Levanto. 

CLXVI.  _  1300,  6  juillet. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Bernardus  de  Rose,  habitator  Cipri, 

cathalanus ,  confiteor  tibi  JSernardo  Arnaldi  de  Barcelona  me  ha- 
buisse et  récépissé  mutuo  gratis  et  amore  bissantios  albos  ducentos 

viginti,  et  ultra  caxiam  unam  et  coclearia  tria  argent!.  Renuncians 
. . .  etc.  Quos  igitur  bissantios  vel  totidem  pro  ipsis  eiusdem  monete 
dare  et  solvere  tibi  sive  tuo  certo  nuncio  et  dictas  res  dare,  traddere 

atque  restituere  (promitto)  integraliter ,  quando  volueris  et  de  tua 
processerit  voluntate,  et  hoc  salvos  et  salvas  in  terra.  Alioquin  penam 

dupli . . .  etc.  Ratis  . . .  etc.  Pro  quibus  attendendis  .  • .  etc.  Abrenuncians 
privilegio  fori  . . .  etc. 
Actum  Famaguste,  iuxta  pothecara  Berthozïi  Latini  speciarii,  die  vi 

iulii  inter  primam  et  terciam.  Testes  vocati  et  rogati:  Guillielmus 
de  Sancto  Paulo  de  Terrolia,  Guillielmus  Sera  de  Barcelona  et 

Bernardus  Paschalis,  similiter  de  Barcelona. 
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CLXVII.  —  1300,  I  août'. 

Die  prima  augusti  cassum,  quia  dictus  Bernardus  Arnaldi  vocavit 
se  intègre  satisfactum  de  predictis  a  dicto  Bernardo.  Renuncians 
. . .  etc.  Testes  :  Bartholomeus  Tabernarius  ,  habitator  Famaguste  , 
GuiLLiELMUS  CuRATUS  de  Maionica. 

^CLXVIIL  —  1300,  6  juillet. 

In  nomine  Domini»  amen.  Ego  Opicmus  Tartaro  filius,  quondam  t.  jo». 
ÂMDRiOLi  Tartaro,  confiteor  tibi  Frakcesciiino  de  Rappallo,  quondam 
magistri  Alberti  de  Rappallo,  me  habuisse  et  récépissé  a  te  daremos 
de  Ermenia  quinque  millia  quadringentos  pro  intégra  et  certa  racione, 
solucione  et  satisfactione  illarum  unciarum  sexaginta  auri,  quas  fuisti 
contessus  te  habuisse  et  récépissé  a  me  secundum  formam  instrument! 

pubblici  scripti  manu  Marini  de  Lilio  notarii  millesimo  tercentesimo 
die  sexta  aprilis.  Renuncians  . . .  etc.  Quare  promitto  et  convenio  tibi» 

quod  in  perpetuum  . . .  etc.  Alioquin  penam  dupii . . .  etc.  Ratis  . . .  etc. 
Pro  quibus  attendendis . . .  etc.  Faciens  tibi  finem  et  remissionem 
.  • .  etc.  Volens  et  iubens  dictum  instrumentum  dicti  debiti  esse  cassum 
.  .  .  etc. 

Âctum  Famaguste  iuxta  stacionem  Bertozii  Latiki  speciarii,  die  vi 
iulii  inter  nonam  et  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  Thebaldus  de 
VuLTURO  lanuensis  et  Pellegrinus  Calegarius  lanuensis. 

CLXIX.  —  1300,  6  juillet. 
p 

In  nomine  Domini,  amen.  Symon  Raynaldi  de  Anchona,  nomine 

suo  proprio  et  nomine  filii  sui ,  pro  quo  promittit  de  rato  habendo 
ex  una  parte,  et  Benvenutus  Iani  de  Ancona  ex  altéra ,  de  comuni 

concordia  ad  iuvicem  se  compromiserunt  in  infrascriptos ,  videlicet 

CoNRADUM  ViTALis,  Symoninum  de  Iac,  consules  Anconc  in  Faraa- 

gusta,  Stephanum  de  Bonaiuncta,  Leonardi  Iacobi  et  Fanellum  Ia- 
coBUM,  et  ipsos  ellegerunt  arbitros,  arbitratores  et  amicabîles  compo- 
sitores  et  largam  potestatem  habehtes  super  causa  et  questîone,  quam 
movent  in  simul  seu  movere  intendunt  tam  occasione  nauli  navis  vo- 

cate   Sanctus  Nicolaus ,  et  intrate  nauli ,  sete  et  expensarum  ,  quam 

I  Acte  intercalé. 
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omnium  scripturarum  et  instrumentorum  pertinentium  ad  dictam  navim 

f.  s>  <•  et  super  omni  eo  et  toto,  quod  una  pars  alteri  petere  posset  ex  qua- 
cumque  occasione  dicte  navis.  Dantes  et  concedentes  eisdem  arbitris 

hic  presentibus,  arbitratoribus  et  amicabilibus  compositoribus  liberam 
potestatem  et  générale  mandatum  et  administrationem,  videndi  dictam 

qucstionem,  audiendi,  dicendi  et  sententiandi  super  ipsa  summarie  et 

de  piano  sine  strepitu  iudiciorum,  servato  iuris  ordine  vel  non  ser- 
vato^  cum  testibus  vel  sine ,  stando  vel  sedendo ,  una  pane  présente 
et  altéra  absente,  die  servata  vel  non.  Omnem  iuris  autoritatem 

eisdem  remitentes,  promittentes  inter  se  se  ad  invicem  dicte  partes 
habere  ratum  et  firmum  quidquid  et  quantum  per  dictos  arbitros, 

arbitratores  et  araicabiles  compositores  dictum ,  sententiatum  et  pro- 
nunciatum  flierit.  Et  hoc  sub  pena  bissantiorum  sarracinalium  quin- 
gentorum  inter  dictas  partes  solempniter  stipulata  et  promissa,  in 

qua  vero  pena  pars  non  observans  incidat  observanti.  Raiîs  nihilo- 
minus  .  .  .  etc.  Pro  quibus  attendendis  .  . .  etc.  Hoc  acto ,  quod  dicti 
arbitri  teneantur  et  debeant  sententiare  super  dicta  questione  hinc 

usque  dies  duodecim  proxime  venturos,  et  si  forte  aliquis  ipsorum 
arbitrorum  defficeret  pro  eo,  quod  iret  extra  Faniagustam  videlicet 
pro  factis  suis  perficiendis,  quod  dicti  consules  predicti  teneantur  et 
debeant  elligere  alium  loco  ipsius  absentis  in  laude  ipsorum,  et 

ut  supra  adfirmatum  est  per  predictos. 
Actum  Famaguste,  ante  domum  domini  Senescalchi  Episcopi,  die 

vj  iulii  circa  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Stephanus  de  Iani  , 

Georgius  de  Thoma,  Petrus  Mathei,  Iacomellus  Albertini  et  Ia- 
NETUS  de  Philipo,  omnes  de  Ancona. 

CLXX.  —  1300,  7  juillet. 

In  nomine  Domini ,  amen.  Ego  Ianuinus  de  Murta,  lanuensis,  ha- 
bitator  Famaguste,  confiteor  tibi  Iohanni  de  Sevastiano  de  Trapano 
lanuensi,  me  habuisse  et  récépissé  a  te  in  accomendacione  bissancios 
albos  duo  millia.  Renuncians  .  .  .  etc.  Quos  bissantios  tenere  debeo 

in  Cij'ro,  non  exeundo  de  Cipro,  et  mer  cari  et  lucrari  cum  ipsis  de 
f.  ji*.  vînis  et  illis  mercimoniis,  que  raihi  videbuntur  pro  meliori  et  utiliori, 

et  ad  medietatem  lucri  dicte  accomendacionis  mihi  inde  habendam. 

Habens  potestatem  ex  ipsis  quam  parteni  voluero  . . .  etc.  Et  de  capitale 
et  lucro  dicte  accomendacionis  promitto  et  convenio  tibi  facere  tibi 

sive  tuo  certo  nuncio  integram  et  veram  racionem  .  .  .  etc.  Alioquin 

penam  dupli .  .  «  etc.  Pro  quibus  attendendis  .  .  .  etc. 
Actum  Famaguste,  iuxta  apothecam  Berthozii  Latini  speciarii.  Testes 
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vocati  et  rogatî:  Georgius  Iordane  de  Accon,  Petrus  de  Palagerio 

de  AccoD  et  Petrus  Danielis  de  Nerbona,  die  vij  iulii  circa  ter- 
ciam. 

CLXXI.  —  1300,  3  juilkt. 

In  nomine  Domînî,  amen.  Ego  Iohannes  de  Sevastiano  de  Tra- 

panOy  lanuensis,  facio,  constituo  et*ordino  meum  certum  nuncium  et 
procuratorem  Mateum  de  Passarota  de  Clavaro,  absentera  tamquam 
présentera,  ad  petendum,  exigendura  et  recipiendum  pro  me  et  meo 

noraine,  a  Ianuino  de  Murta  capitale  et  lucrum  cuiusdam  accomen- 
dacionis  bissantiorum  duoruni  millium  alborura^  quos  a  me  habuit  in 

accomendacione  dictus  Ianuinus  secundum ,  quod  constat  per  instru- 
raentura  scriptum  raanu  notarii  infrascripti  hodie,  et  a  quacumque  alla 

persona  omnia  niea  débita  presencia  et  futura ,  que  habere  et  recipere 

debeo,  vel  in  futurum  debebo  a  quacumqe  persona,  coUegio  et  uni- 
versitate  ex  quacuraqud  causa ,  ad  vocandum  se  . .  .  etc.  ad  unum 
procuratorera  vel  plures  . . .  etc.  et  demum  ad  omnia  et  singula  . . .  etc. 
Dans  et  concedens  .  . .  etc.  Promittens  notario  infrascripto . .  •  etc.  Sub 

ypotheca  et  obligatione  .  •  .  etc. 
Actura  Famaguste,  iuxta  apothecara  Berthozii  Latini  speciarii,  die 

vij  iulii  circam  tQrciam.  Testes  vocati  et  rogati  :  Georgius  Iordame 
de  Accon,  Petrus  de  Palagerio  de  Accon  et  Petrus  Dani£l16  de 
Nerbona. 

CLXXII.  —  1300,  7  juillet. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  MARGARrrA,  uxor  quandam  Symonis  f-  $>«• 
de  Cellis,  de  Cipro  de  Nicosia,  confiteor  tibi  Ansaldo  de  Modulo 

habitatori  Saragose,  filius  quondam  Richeti  de  Modulo,  me  tibi  ven- 
didisse  sclavara  unara  meam  olivegnam,  nominatam  Axia,  de  provincia 

Mazarabi,  etatis  annorum  viginti  quinque  vel  circa  cum  rigetis  cobe- 
teriis  in  mento,  cum  omni  iure  servitutis,  quod  habeo  in  ea  et  mihi 

competenti  et  competituro  in  eadem  finito  precio  bissantiorum  alborum 
centum,  quos  a  te  nunc  confiteor  habuisse  et  récépissé,  et  de  quibus 
me  voco  bene  quietam  et  solutam.  Renuncians  . . .  etc.  Et  si  plus 
valet  . . .  Renuncians  legi  deceptionis  . . .  etc.  Quam  vero  sclavam 

promitto  tibi  legittime  deffendere  et  expedire  in  iudicio  et  extra. . .  etc. 
Alioquin  penara  dupli . .  .  etc.  Ratis  .  .  .  etc.  Pro  quibus  attendendis 
...  etc.  Faciens  hec  orania  consilio  testiura  infrascriptorum  quos . . .  etc. 

Actum  Famaguste,  in  domo  Thome  de  Margato,  die  vij  iulii  circa 
nonam.  Testes  vocati  et  rogati:  Kizardus  de  Albertê>uîuis  de  Sagona, 
Petrus  Vidalis  de  Messana,  lanuensis,  et  Oddo  de  Mbssana. 
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CLXXIIT.  —  1300,  II  juillet. 

In  nomîne  Domini ,  amen.  Ego  Lanfrancus  Cigala  ,  lanuensis , 
confiteor  tibi  Boccakigre  Boccakigrh  me  habuisse  et  récépissé  a  te 
tôt  de  tuis  bissantiis  albis  bonis  et  expendibilibus.  Renuncians  . . .  etc. 

Unde  et  pro  quibus  nomine  cambii,  promîtto  et  convenîo  tibi  dare  et 
solvere  tibi,  sive  tuo  certo  nuncio,  seu  darî  aut  solvi  facere  per 
meum  certum  nuncium  iperperos  auri  bonos  et  iusti  ponderis  ad 
sazum  Constantinopolis  ducentos  et  hoc  in  illo  loco ,  ubi  navis  mea 
et  sociorum  vocata  Sanctus  Nicolaus,  que  nunc  est  in  portu  Famaguste 
exonerabitur  illo  sale  in  ea,  sive  de  maiori  parte  eius,  videlicet  infra 

dîes  octo  tune  proximos  venturos  postquam  exonerabitur  dicto  sale , 
sive  ex  maiori  parte  eius,  eunte  dicta  peccunia  ad  risicum  et  fortunam 
dicte  navis.  Que  omnia  et  singula  supradicta  promitto  tibi  attendere 

. . .  etc.  Sub  pena  dupli . .  .  etc.  Et  obligatione  , .  etc.  Renuncians  . . .  etc. 

Die  xj  iulii  circa  terciam.  Testes  vocati  etrogati:  Nicolaus  Pigna- 
tarius  et  Gregorellus  de  Formica  de  Sagona,  omnes  lanuenses. 

CLXXIV.  —  1300,  9  juillet. 

*•  s»  >.  In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Ianuinus  Rolla  de  Porta  Sancti 
Andrée,  lanuensis,  hères,  ut  dico,  quondam  Guizardi  de  Bonovicino 
patrui  mei  mortui  intestati,  facio,  constituo  et  ordino  meam  certam 

nunciam  et  procuratricem  Agnesinam  uxorem  meam  absentem  tam- 

quam  presentem,  ad  agendum  et  me  defiendendum  in  causa  et  que- 
stione,  quam  movere  intendo  contra  bona  et  detentores  bonorum  dicti 
quondam  Guizardi,  et  contra  quamcunque  personam  habentem  de 
dictis  bonis  et  debentes  dicto  quondam  Guizardo,  ad  littem  seu  littes 
contestandum,  pétition!  seu  petitionibus  respondendum,  lamentaciones 
dandum,  et  ipsis  respondendum  .  .  .  etc.  Ad  petendum,  exigendum  et 
recipiendum  omne  id  et  totum  .  . .  etc.  Ad  unum  vel  plures  .  •  etc. 

Et  demum  ad  omnia  et  singula  .  • .  etc.  Dans  . . .  etc.  Promittens  no- 
tarîo  infrascripto  .  . .  etc.  Sub  ypotheca  et  obligatione  .  . .  etc. 

Actum  Famaguste,  iusta  (sic)  stacionem  Berthozii  Latini  speciarii, 

die  ix  iulii  circa  completorium.  Testes  vocati  et  rogati  :  presbiter  Ia- 
coBUs  de  Porta  Sancti  Andrée,  Andréas  Alexandri  de  Nervio 
lanuenses. 
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CLXXV.  —  ijoo,  13  juilkt. 

In  nomîne  Domini,  amen.  Nos  Lanfrancus  Cigala  et  Nicolaus 

PiGNATARius  facimus,  constituîmus  et  ordinamus  nostrum  certum  nun- 
cium  et  procuratorem  Balianum  Musculam,  présentera  et  suscipientem, 

ad  petendura,  exîgendum  et  recipiendum  pro  nobis  et  nostro  nomîne  ^-  î3  - 
quidquid  et  quantum  habere  seu  recipere  debemus  seu  aller  nostrum 

in  judicio  vel  extra  a  quacumque  persona  . .  •  etc.  Ad  vocandum  se 

. . .  etc.  Et  demum  ad  omnia  et  singula  .  . .  etc.  Dantes  et  conce- 
dentés  .  . .  etc.  Promittentes  notario  .  .  .  etc. 

Actum  Famaguste/ iuxta  potecam  BERTHOzn  Latini  speciarii,  die  xiij 
iulii  circa  terciam.  Testes  vocati  et  rogati  Akthonius  Canzelerius  , 
Ottobonus  Rubeus  omnes  Ianuenses. 

CLXXVI.  —  1300,  14  juilkt. 

In  nomine  Domini ,  amen.  Ego  Polus  Barberius,  habitator  Fama- 
guste  confiteor  tibi  Bernardo  de  Qyn-ENO  me  tibi  vendidîsse  sclavam 
unam  meam  sarracenam,  vocatam  Fatimam,  etatîs  annorum  decem  vel 

circa ,  albam ,  cum  orani  iure  servitutis  y  quod  habeo  in  ea ,  et  mihi 

competenti  et  competîturo  in  ea,  finito  precio  bissantiorum  alborum 
centum  de  quibus  a  te  ex  nunc  me  voco  bene  quietum  et  solutum. 
Renuncîans  .  . .  etc.  Et  si  plus  valet .  .  etc.  Renuncians  legî  deceptionis 

. . .  etc.  Quam  vero  sclavam  promitto  tibi  legittime  defendere  . . .  etc. 
Alioquin  penam  • .  •  etc.  Ratis  . .  .  etc.  Pro  quibus  attendendis  • .  •  etc.   f.  s)  y- 

Actum  Famaguste,  iuxta  pothecam  Berthczu  La^tini  speciarii ,  die 

xij  iulii  circa  terciam.  Testes  vocati  et  rogati  :  Iohaknes  Pelleterius, 
Ugo  de  ToLOSA  et  magister  Petrus  Balistarius,  omnes  habitatores 

Famaguste. 

CLXXVII.  —  1300,  14  jmllet. 

In  nomine  Domini,  amen.  Nos  Peyre  Maymontjs  de  Teragona  et 

Bellengerius  de  Monblanco,  quisque  nostrum  in  solidum,  confitemur 
tibi  Bernardo  Faxite  de  Nerbona,  recipienti  hanc  confessionem  et 

stipulationem  nomine  Giriberti  Pelliparii,  nos  émisse,  habuisse  et 
récépissé  a  te  dicto  nomine  cantaria  quindecim  amandolarum  fractarum 

et  mondarum  ad  cantarium  de  Cipro,  ad  racionem  cuiuslibet  dicti  can- 

tarii  de  bissantiis  triginta  octo  albis,  qui  ascendunt  in  summa  dicta  can- 

taria quindecim  bissantii   albi.  quingenti  scptuaginta,    quos   igitur  bis- 
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santios  quingentos  septuaginta,  quisque  nostrum  in  solidum ,  promit- 
tîmus  et  convenimus  tibi  dicto  nomine  dare  et  solvere  dicto  GiRi- 

BERTO  sîve  eius  certo  nuncio,  seu  dari  facere  per  nostrum  certum 

nuncium  in  Layacio  hinc  usque  menses  très  proximos  venturos,  vi- 
delicet  pro  quibuslibet  bissantiis  viginti  septem  ex  dictis  bissantiis, 

daremos  centum  de  Ermenia  bonos  et  curribiles  usque  integram  so- 
lutionem  dictorum  bissantiorum ,  et  si  forte  non  solverimus  eidem 

GiRiBERTO,  sive  eius  certo.  nuncio  ad  dictum  terminum,  dictos  bis- 
santios  ad  dictam  racionem  dictorum  daremorum,  quisque  nostrum  in 
solidum,  promittimus  tibi  dare  et  solvere  dicto  Guiiberto  ,  sive  eius 

certo  nuncio  prcsencialiter  in  Famagusta ,  et  si  forte  non  eos  solve- 
rimus bissantios  eidem  in  Famagusta,  ùt  supra,  damus  et  concedimus 

tibi  dicto  nomine,  quod  liceat  dicto  Giriberto,  sive  eius  certo  nuncio 

accipere  salmas  ducentas  fiir menti,  quas  habemus  in  magaseno  in  Fa- 
magusta^ et  eas  presencialiter  venderc  quousque  fuerit  integraliter  de 

dictis  bissantiis  quingentis  septuaginta  satisfactum,  et  quod  furmentum 

in  presencia  testium  infrascriptorum  Petrus  Car^ibacerius  de  Tera- 
gona  coniîtetur  habere  in  eiusdem  custodia  pro  dicto  Giriberto.  Que 

omnia  et  singula  supradicta  nos  dicti  Peyre  Maymonus  et  Bellen- 
GERius,  quisque  nostrum  in  solidum,  promittimus  et  convenimus  tibi 
dicto  nomine  attendere  . .  .  etc.  Âlioquin  penam  dupli .  .  .  etc.  Ratis 

. .  .  etc.  Pro  quibus  attendendis  .  . .  etc.  Abrenunciaptes  in  predictis 

iuri  solidi . .  .  etc.  Hoc  acto,  ut  quisque  nostrum  in  solidum  de  pre- 
dictis teneatur. 

Actum  in  dicto  loco,  die  xiv  îulii  cvrca  vesperas.  Testes  vocati  et 

rogati:  Iohankes  de  Sguaves  de  Teragona,  magister  Ugo  de  Torosa 

accimator,  Petrus  Danielis  de  Nerbona,  et  Maceotus  Barberius,  Fa- 
maguste  habitator. 

CLXXVIII.  —  1300,  14  juilkt. 

54*.  In  nomine  Domini,  amen.  Nos  Peyre  Maimonus  de  Teragona  et 
Bellengerius  de  Monblanco  confitemur  tibi  Iohanni  de  Sguaves  de 

Teragona,  qui  licet  obligaverimus  Bernardo  Faxie  de  Nerbona  reci- 
pienti  nomine  Giriberti  Pelliparu  illas  salmas  ducentas  furmenti 

pro  bissantiis  quingentis  septuaginta  albis  secundum  quod  constat  per . 

instrumentum  scriptum  hodie  manu  notarii  infrascripti ,  veritas  est, 

quod  dictum  furmentum  est  tui  Iohannis.  Quare  volentes  tibi  at- 

tendere et  observare  promissa,  quisque  nostrum  in  solidum,  promit- 
timus et  convenimus  tibi  dare  et  restituere  tibi,  sive  tuo  certo  nuncio, 

seu  dare  vcl  solvi,  restitui  facere  per  nostrum  certum  nuncium  omne 
dampnum  et  interesse  in  pecunia  numerata  presencialiter,  que  in  dicto 
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furmento  seu  occasione  ipsius  substineres,  seu  passus  esses  propterea, 
credendo  de  ipsis  dampno  et  interesse  in  tuo  solo  verbo  ,  vel  nuncii 
tui  de  eo,  quod  dixeris  sive  nuncius  tuus  dixerit,  sine  testibus  et  alia 
probacione  et  libeilo  aliquo.  Que  omnia  et  singula  supradicta  . .  .  etc. 
Alioquin  penam  dupli . . .  etc.  Ratis  .  . .  etc.  Pro  quibus  attendendis 
. . .  etc.  Âbrenunciantes  in  prediçtis  . . .  etc.  Hoc  acto,  ut  quisque  . . .  etc. 

Âctum  in  dicto  loco,  die  xiv  iulii  circa  vesperas.  Testes  vocati  et 
rogati:  Bern ardus  Faxie,  Petrus  Danielis  de  Nerbona  et  Iohanninus 
de  AccoN,  barberius. 

CLXXIX.  —  1300,  14  juilkt. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Polinus  de  Rocha,  lanuensis^  fi- 
lius  Galvani,  confiteor  tibi  Guillielmo  de  Goano  me  habuisse  et  ré- 

cépissé a  te  de  tuis  rébus.  Abrenuncians  .  •  •  etc.  Pro  quarum  precio 
promitto  et  convenio  tibi  dare  et  solvere  tibi  sive  tuo  certo  nuncio, 
seu  dari  aut  solvi  facere  per  meum  certum  nuncium  ipperperos  très 
auri  ad  sazum  Constantinopolis,  et  hoc  infra  diem  terciam ,  postquam 
Uomaniam  aplicueris.  Sub  pena  dupli . . .  etc.  Et  obligatione  .  . .  etc. 

Actum  in  dicto  loco,  die  xiv  iulii  circa  vesperas.  Testes  vocati  et 
rogati:  Theodolinus  de  Galata  et  Comradus  Raspbrius,  lannuensis. 

CLXXX.  —  1300,  15  juillet. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Lakfrançus  Cigala  confiteor  tibi  f.  54». 
GuiDETO  Spinule  filio  quondam  Spinulini  Spinule  me  habuisse  et 
récépissé  a  te  tôt  de  tuis  bissantiis  bonis  et  iusti  ponderis  de  Cipro 
albcs.  Abrenuncians  . .  .  etc.  Unde  et  pro  quibus  nomine  cambii  pro- 

mitto et  convenio  tibi  dare  et  solvere  tibi  sive  tuo  certo  nuncio,  seu 
dari  ant  solvi  &cere  per  meum  certum  nuncium  ipperperos  auri  bonos 

et  iusti  ponderis  ad  saium  de  Constantinopoli  quingentos  triginta,  infi'a 
dies  quindecim  tune  proximos  vcnturos,  ubi  navis  mea  et  sociorum 
meorum  vocata  Sanctus  Nicolaus  exonerabitur  illo  sale  onusto  in  ea, 

et  si  non  exonerabitur  in  aliquo  loco,  quam  in  Constantinopoli,  pro- 
mitto et  convenio  tibi  dare  et  solvere  tibi,  sive  tuo  certo  nuncio,  seu 

dari  aut  solvi  facere  per  meum  certum  nuncium  dictos  ipperperos 

integraliter  infi'a  dies  quindecim  tune  proximos  venturos,  postquam 
dicta  navis  ibi  in  dicto  loco  de  Costantinopoli  aplicuerit.  Alioquin 
penam  dupli  .  . .  etc.  Ratis  . . .  etc.   Pro  quibus  attendendis  . .  .  etc. 

Actum  in  dicto  loco.  Testes  vocati  et  rogati  Nicolaus  Pignatarius 
et  Guillielmus  de  Quarto,  omnes  lanuenses,  die  xv  iulii  circa  terciam. 
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CLXXXI.  —  1300,  15  juillet 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Anthonius  Nigrus,  tabernarius,  ha- 
bîtator  de  Candea,  confiteor  tibi  Guillielmo  de  Quarto  me  habuisse 
et  récépissé  a  te  tôt  de  tuis  rébus.  Renuncians   etc.  Pro  quarum 
[precio]  igitur.  promitto  et  convenio  tibi  dare  et  solvere  tibi,  sive  tuo 
certo  nuncio,  seu  dari  aut  solvi  facere  per  meum  certum  nuncium 
ipperperos  triginta  auri  boni  et  iusti  ponderis  ad  saium  Constantino- 
polîs,  et  hoc  in  Constantinopoli,  salvos  in  terra  infra  médium  men- 
sem  septembris  proxime  venturi,  et  ante  si  ante  ibidem  in  dicto  loco 
de  Co[n]stantinopoli  aplicuero.  Alioquin  penam  dupli . . .  etc.  et  Rato  . . 
etc.  Pro  quibus  attendendis  ...  etc. 

Actum  Famaguste,  in  dicto  loco,  die  xv  iulii  circa  nonam.  Testes 
vocati  et  rogati:  Amador  de  Ancona  et  Dominicus  de  Rimola  et  lo- 
HANNiNUS  de  AccoN,  barberius. 

CLXXXII.  —  1309,  15  juillet. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Bellengerius  Marchus  de  Mon- 
BLANCO  confiteor  tibi  Ioanni  de  Sguaves  de  Teragona  me  tibi  dare 
et  solvere  debere  turonenses  grossos  argenti  iusti  ponderis  et  bonos 
octingentos  octuaginta  octo,  restantes  tibi  ad  habendum  et  recipiendum 
ex  precio  nauli,  quod    tibi   debebam.    Renuncians   etc.    Quos 
igitur  turonenses  octingentos  octuaginta  octo  vel  totidem  pro  ipsis 
eiusdem  monete  promitto  et  convenio  tibi  dare  et  solvere  tibi,  sive 

tuo  certo  nuncio,  seu  dari  aut  solvi  facere  per  meum  certum  nun- 
cium, quandocumque  volueris,  et  de  tua  fuerit  voluntate,  sive  quan- 

documque  voluerît  tuus  nuncius,  et  de  sua  fuerit  voluntate.  Alio- 
quin penam  dupli ....  etc.  Pro  quibus  attendendis  .  . .  etc.  Abrenun- 

cians  in  predictis  omni  privilegio  fori  ita  quod  .  .  .  etc. 
Actum  Famaguste,  iuxta  stacionem  Berthczu  Latiki  speciarii,  die 

XV  iulii  inter  nonam  et  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Petrus  Ca- 
rabacius  de  Teragona  et  Petrus  de  Rio  de  Arenos. 

CLXXXIII.  —  1300,  23  juillet. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Iulianus  de  Bulgaro  confiteor  tibi 
Lakfranco  de  Bulgaro  me  habuisse  et  récépissé  a    te  integram  et 

veram  racionem,  solucionem  et  satisfacti  onem  capitalis  et  lucricuius- 
Archîvts  ai  V Orient  latin,  II,  a,  1882.  7 
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dam  accomendacionis  ipperperorum  trescentorum  vîgînti  triura  et  ka- 
ratorum  decem  auri  ad  saium  de  Coastantinopoli,  quos  habuistî  in 

accomendacione,  ut  constat  publico  instrumento  scripto  manu  Nicolai 
de  FuRNETO  notarii  niillesimo  ducentesimo  nonagesimo  nono  die 

octava  decembris,  et  eius  tocius,  quod  habuisses  facere  mecum  hinc 
rétro  usque  diem  hodiernum  ex  quacumque  causa.  Renuncians  .  .  .  etc. 

Quare  promitto  et  convenio  tibi,  quod  in  perpetuum  in  iudicio  vel 
extra  occasione  dicte  peccunie  quantitatis,  seu  partis  eius .  . .  etc.  Et 

hoc  sub  pena  dupli . . .  etc.  Et  obligatione  .  .  .  etc.  Traddens  tibi  dic^ 
tum  instrumentum  dicti  debiti  incisum. 

Actum  Famaguste,  iuxta  stacionem  Berthozii  speciarii,  die  xxiij 
iulii  circa  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Ambrosius  Salvaigus  et 
LucHiNUS  Patucius,  omnes  lanuenses. 

CLXXXIV.  —  1300,  23  juilUt. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Iulianus  de  Bulgaro,  procurator 

R1ZARDI  PiCAMiLii  ad  infrascripta,  ut  de  procura  constat  instrumento 

publico  scripto  manu  Bernabovis  de  Mêda  notarii,  millesimo  tercen- 
tesimo  die  undecima  iunii  indictione  duodecima,  dicto  procuratorio 
nomine  dicti  Rizardi  confiteor  tibi  Lanfranco  de  Bulgaro  me  ha- 

buisse  et  récépissé  a  te  integram  et  veram  racionem,  solucionem  et 

satistactionem  capitalis  et  lucri  cuiusdam  accomendacionis  de  ipper- 
peris  centum  quindecim  auri  et  karatis  quindecim,  computatis  in  pe- 
ciis  tribus  de  jalono,  quas  habuisti  ei  recepisti  a  Bocanigra  Bo- 
canigra  pro  dicto  Rizardo  in  Saronichi,  ut  dicis.  Renuncians  . .  .  etc. 

Quare  dicto  procuratorio  nomine  promitto  et  convenio  tibi,  quod  in 

perpetuum  ....  etc.  Sub  pena  dupli . .  .  etc.  Volens  et  iubens  instru- 
mentum sive  scriptura  dicte  accomendacionis,  si  quid  vel  que  est, 

esse  cassum  . . .  etc. 

Actum  in  dicto  loco,  die  et  hora,  et  dictis  testibus  predictis,  vide- 
licet  Ambrosio  Salvaigo  et  Luchino  Patucio,  omnibus  lanuensîbus. 

CLXXXV.  —  1300,  23  juilkt. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Lanfrancus  de  Bulgaro  confiteor  f.  ?<- 

tibi  IuLiANO  de  Bulgaro  me  habuisse  et  récépissé  a  te  integram  ra- 
cionem, solucionem  et  satisfactionem  eius  tocius,  quod  habuissem  fa- 

cere tecum  hinc  rétro  usque  in  diem  hodiernum  tam  cum  cartis, 

scripiuris,  quam  sine,  ex  quocumque  modo  et  ex  quacumque  causa, 

et  eius  tocius,  quod  a  te  petere  possem  ex  quacumque  causa.  Renun* 
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dans  .  .  .  etc.  Quare  promitto  et  convenio  tibi.  quod  in  perpetuum  .  .  . 
etc.  Et  hoc  sub  pena  dupli .  .  .  etc.  Et  obligatione  .  .  .  etc.  Volens  et 
iubens  omoia  instrumenta  et  scripturas  essQ  cassa  . . .  etc. 
Âctum  in  dicto  loco,  dicto  die  et  hora  et  dictis  presentibus  te- 

stibus. 

CLXXXVL  —  1300,  26  juillet. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Obertus  Gallus  de  Cogoreto, 
pater  et  légitimas  administrator  Iacobini  Galli  filii  mei,  meo  proprio 
nomine  in  solidum,  et  nomine  dicti  filii  mei,  pro  quo  promitto  de  rato 
habendo,  confiteor  tibi  Iohanni  Bugie  de  Arenzano  me  habuisse  et 

récépissé  a  te  integram  et  veram  racionem,  solucionem  et  satisÉictio- 
nem  Hlarum  librarum  septuaginta  lanuinorum,  quas  mihi  dare  et  sol- 
vere  tenebaris  una  cum  Marchesina  matre  tua,  pro  dote  sive  patri- 
monio  Symonine  sororis  tue,  sponse  et  uxoris  dicti  Iacobini  filii  mei, 
de  quibus  dicimus  tsse  instrumentum  publicum  factum  manu  Enrici 
BocHFNi  de  Arenzano  presenti  millesimo,  computata  in  libris  septua- 

ginta, omnibus  solucionibus  per  te  mihi  factis  .  .  .  etc.  Renuncians  .  .  . 

etc.  Quare  dictis  nominibus  promitto  et  convenio  tibi,  quod  in  per- 
petuum .  .  .  etc.  Alioquin  penam  dupli .  .  .  etc.  Ratis  .  .  .  etc.  Pro 

^  5«  *•  quibus  attendendis  .  . .  etc.  Volens  et  iubens  dictus  Obertus  dictum 
instrumentum  quietacionis  debere  fieri  in.  laude  sapientis. 

[Actum]  die  xxvj  iulii  circa  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati, 
Obertus  Celascus  de  Vulturo  et  Gakdulfus  Ayraldi  de  Arenzano, 
omnes  lanuenses. 

ÇLXXXVII.  —  1300,  27  juillet. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Nicolaus  de  Raynaldo,  filius 
quondam  Raykaldi,  scutarii  lanuensis,  in  mea  bona  memoria  existens, 
timens  divinum  iudicium,  cuius  nescitur  hora,  volens  per  nuncupa- 
tionem  meum  condere  testamentum,  seu  ultimam  voluntatem,  ad  hoc 

ut  de  bonis  meis  inter  aliquas  personas  non  aliqua  contentio  oriatur, 

de  me  et  meis  talem  facio  dispositîonem.  In  primis  si  me  mori  con- 
tingerit,  lego  corpus  meum  sepelliri  ad  ecclesiam  fratrum  minorum 
Famaguste  Sancti  Francisci,  cui  ecclesie  lego  pro  sepultura,  et  missa, 
candellis  et  exequiis  fimeris  meis  bissancios  albos  quindecim.  Item  pro 

tnissis  canendis  per  annum  médium  bissantios  quinquaginta.  Item  hos- 
piuli  Sancti  Anthonii  Famaguste  bissantios  viginti  quinque.  Item  hos- 
pitali  Sancte  Elene  de  Constantinopoli  bissantios  viginti  quinque. 
Item  DoMENZETE  filie  Contesse,  que  mihi  servit,  pro    eius   maritare 
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bissantios  decem.  Item    pauperibus    necessitosis,    înfirmis   et   prexîo- 
neriis,  videlicet  illis  quibus  videbitur  pro  meliori  fideicomissario  meo, 

bissantios  quinquaginta.  Item  Oberto  Tartaro  Gasmulo,    habitatori 
de  Constantinopoli,  bissantios  quinquaginta    très.    Item   Gabrieli    de 
MicHAELE,  pro  anima  mea  bissantios   triginta.    Item  Nicole  Gercho 

speciario,  habitatori  de  Constantinopoii,  bissantios  quatuor.  Item  Fre- 
cucii  Brondo  pro  anima  mea  bissantios  quadraginta.  Item  lego  Petro 

Bazzurro  pro  anima  mea,  cognato  meo,  bissantios  centum.  Item  Ia- 
chine  sorori  mee,  uxori  Parentis,  magistri  lapidum  bissantios   sexa- 
ginta.  Item  Nicolose  sorori  mee  bissantios  sexaginta.   Item  lego  co- 
lumpne  domini  Guideti  Spikule,  quos  mutuatus  fui  de  ea  bissantios 
duodecim.  Item  Lanfranco  Cigale  et  Nicolao  Pignatario  bissantios 

centum.  Item  Guillielmo  de  Quarto  bissantios  decem.  Item  volo  et 

iubeo  et  de  mea  voluntate  et  mandato  est,  quod  de  bonis   meis    ha-   f-  si* 
beat  et  percipiat  Iohannes  de  Bonaventura,  filius  Bgnavekture,  qui 
moratur  ad  Sanctum  Ambrosium  de  lanua,  bissantios  albos   centum 

quinquaginta,  occasione  cuiusdam  accpmendacionis,  quam  habui  ab  eo 
de   doblis  auri  viginti,   licet,   quod   dictam   accomendacionem  totam 
amisi.  Item  lego  operi  portus  et  moduli  lanue  bissantios  duos.    Item 
volo  et  iubeo  et  de  mea  voluntate  et  mandato  est,  quod  totum,  quod 

percipietur  ex  eo,  dari  debeat  pro  anima  mea  pauperibus  Cristi.  Item 

facio,  constituo  et  ordino  meum  fideicomissarium,  executorem  et  dis- 

tributorem  Guillielmum  de- Quarto,  presentem  et  suscipientem,  ad 

solvendum  mea  débita  et  legata  suprascripta,  ad  petendum,  exigen- 
dum  et  recipiendum  omne  id  et  totum,  quod  habere  seu  recipere  de- 
beo,  vel  in  futur  uni  debebo,  vel  mihi  debebitur  vel  alii    pro   me   ex 

quacumque  causa,  ad  quittandum,  ad  defferendum  secum  res  meas  in 

Romaniam,  et  ipsas  vendendum,  cambiandum  et  implicandum,  ad  sol- 
vendum id  totum,  quod  solvere  debeo,  ut  supra  in  dicto  testamento 

continetur,  et  solutis  dictis  debitis  et  legatis,  residuum   lanuam   mit- 

tendum  implicatum  secundum,  quod  eidem  fideicomissario  melius  vi- 
debitur ad  risicum  maris  et  gentium,  credendo    in    solo   verbo   dicti 

GuiLLiELMi  de  eo,  quod  fecerit,  administraverit   de    dicta  fideicomis- 
saria,  et  de  supradictis  omnibus  sine  testibus  et  sacramento,  confitens 
dictus  GuiLLiELMUS  fideicomissarius  se  habere  in  eiusdem  custodia  et 

accomendacione  tatitum  de  bonis  mei  Nicolai,  quod  bene  valet  bis- 
santiis  albis  octingentis.  Reliquorum  bonorum  meorum  heredes   mihi 

tnstituo  pauperes  Christi,  et  hec  est  mea  ultima  voluntas,  quam  ob- 
tinere  volo  iure  testamenti,  et    cuiuslibet   alterius    ultime   voluntatis, 

que  si  non  valet  iure  testamenti,  saltem  iure  codicillorum   plenariam 
roboris  obtineat  firmitatem,  cassando  et  re/ocando  omnia   testamenta 

et  ultimas  voluntates  hinc  rétro  per  me  conditas,  si  quas  condidt,  hoc 
solo  in  suo  robore  permanente. 
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Âctum  Famaguste,  in  domo  qua  moratur  dicta  Contessa,  que  est 

ante  cameram  quatn  tenet  Passarota  a  comune  lanue,  die  xxvij 
iuiii  inter  terciam  et  nonam.  Testes  vocati  et  rogati:  Léo  de  Palacio, 
Anthonius  Niger,  habitatof  de  Caffa,  Benedictus  Timtor  de  Bisane, 

Philipus  Tonditor  de  Sancta  Agnete,  Ianuikus  de  Castello,  Ci- 
PRiAKus  de  Arenzano,  lanuensis,  et  Percival  Ganonus  lanuensis. 

CLXXXVIII.  -  1300,  28  {uilUt. 

.'.  $7»-  In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Petrus  de  Promoktorio,  filius 
quondam  Ugbti  de  Monte  Pelio,  confiteor  tibi  Petro  de  Monte, 

filio  quondam  Guillielmi  de  Monte,  me  habuisse  et  récépissé  a  te 
tôt  de  tuis  rébus.  Renuncians  .  . .  etc.  Pro  quarum  precio  promitto  et 
convenio  tibi  dare  et  solvere  tibi  sive  tuo  certo  nuncio,  seu  dari  aut 

solvi  facere  per  meum  certum  nuncium  solidos  quadraginta  lanui- 
norum  hinc  usque  dies  quindecim  proxime  venturos.  Sub  pena  dupli .  .  . 
etc.  et  obiigatione  .  .  .  etc. 

Actum  Famaguste,  iuxta  apothecam  Berthozii  Speciaru,  die  xxviij 
iulii  inter  nonam  et  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Franciscus 

Quarterius  de  Maionica,  Iacobus,  magister  axie  de  Barcelona  et  Ma- 
teotus  Barberius,  Famaguste  habitator. 

CLXXXIX.  —  1300,  25  juUUt. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Obertus  de  Vintimilio,  olim  pla- 
cerius  comunis  lanuensium  in  Famagusta,  in  mea  bona  memorîa  ac 
eciam  in  bono  sensu  et  intellectu  existens,  timens  divinum  iudicium  .  . . 

etc.  de  me  et  meis  talem  facio  dispositionem.  In  primis  si  me  mori 

contingerit ,  lego  corpus  meum  sepelliri  apud  ecclesiam  •  Sancti  Mi- 
chaelis  de  foris  Famaguste,  cui  ecclesie  lego  pro  sepultura ,  exe- 
quiis  et  missis  canendis  de  prima  die,  tercia  et  nona,  et  candellis  bis- 
santios  albos  viginti.  Item  pro  processione  similiter  bissantios  viginti. 

Pro  quodam  lapide  ponendo  super  molimento  sive  fovea  mea  bissan- 
tios decem.  Item  pro  canendis  missis  pro  anima  mea  per  annum 

unum  contmuum  bissantios  centum  sex.  Item  pauperibus  necessitosis 

et  infirmis  bissantios  quinquaginta.  Item  pauperibus  necessitosis  et  in- 
&rmis  de  hospitalibus  bissantios  quinquaginta.  Item  pro  missis  canendis 
pro  anima  mea  fratribus  minoribus  et  predicatoribus  et  ecclesie  de 
Cava  in  distribucione  uxoris  mee  bissantios  viginti.  Item  in  pane 

calido  pauperibus  et  similiter  dando  eis  pauperibus  singulatim  dena- 
rios,   bissantios  viginti  quatuor,  et  sunt  in   summa  bisantii  trescenti, 
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quos  vero  bissantios  confiteor  rae  habere  in  denariis  in  domo  in 

capsia  mea.  Item  lego  operi  moduli  lanue  bissantios  très.  Item  coa-  f-  $«• 
fiteor  me  habere  de  bonis  meis  res  infra  :  Prima  supertotum  unum,  et 

gonellam  de  viride  fo(de)ratum  cendado  cam  duobus  pariis  de  caligis  et 
capuciis.  Aliud  supertotum  de  blavo  de  saia  francigena  foratum  penna. 
Item  gamera  una  de  blavo  claro  cum  botonis  septem  de  ambray. 
Item  fresetinos  duos  novos.  Item  fustanea  duo  dobla  de  dorso.  Item 

dobletum  unum  de  Cocarane.  Item  balista  una  pulcra  de  lanua  cum 

quadrellis  quinquaginta  de  lanua  et  cum  veretis  diiodecim  pulcris.  Item 

spatam  unam  florentinam  munitam  de  camuco,  capelletum  unum  pi- 
sancschum.  Item  cerveleriam  unam  privatam.  Item  cirotccos  duos, 
coUarium  unum  et  tarconos  duos.  Item  coltellum  unum  lanuescum 

munitum  de  argento.  Item  canas  duas  minus  quarta  panni  viridis. 
Item  scarsellam  unam  munitam  de  argento,  bursam  de  seta  violeta. 
Par  unum  de  cultellis  munitis  de  argento.  Et  de  meo  mandato  et 

voluntate  est,  quod  dicte  res  vendantur,  et  precium,  quod  habe- 
bitur  et  percipietur  ex  dictis  rébus  dispensetur  ut  infra,  videlicet 

quod  de  dicto  precio  dari  debeat  Thomasino,  nepoti  uxoris  mee,  bis- 
santios vigintiquinque,  et  residuum  totum,  quod  percipietur  ex  dictis 

rébus  dari  debeat  pro  anima  mea.  Item*  lego  pro  anima  mea  dicto 
Thomasino  par  unum  vestimentorum  meorum  de  blavo,  videlicet  su* 

pertotum,  gonellam  et  capucium,  et  par  unum  de  caligis.  Item  cer- 
velleriam  unam  pisanescham  foratam  cendato.  Item  fresetum  unum 

pro  armando.  Item  tarconum  unum  cruciatum  ;  paria  duo  de  blagis  et 
camisis. .  Item  capsietatn  unam  parvam  pisanescham.  Item  cultellum 
munitum  de  argento  de  tribus  cospenis.  Insuper  facio,  constituo  et 
ordino  meam  fideicomissariam^  executricem  et  distributricem  uxorem 

meam  Iohannam  de  Branducio,  presentem  et  suscipientem,  ad  peten- 
dum,  exigendum  et  recipiendum  omne  id  et  totum,  quod  habere  seu 

recipere  debeo,  vel  in  futunim  debebo  ex  quacumque  causa,  vel  mihi 

debebitur,  vel  alii  persone  pro  me,  seu  debetur  ex  quacumque  causa  : 

ad  quitandum  et  ad  solvendum  mea  débita  et  legata  suprascripta,  et  t  ss^. 
de  mea  voluntate  et  mandato  est,  quod  credatur  in  eiusdeni  uxoris 
mee  solo  verbo  sine  testibus  et  iuramento  de  eo,  quod  dixerit  fecisse, 

administrasse  de  dicta  fideicomissaria,  et  de  omnibus  supradictis.  Relin- 
quorum  voro  bonorum  meam  heredem  instituo,  et  dominam  et  donam, 

dictam  uxorem  meam,  videlicet  ipsa  sit  dona  et  domina  et  hères  ipso- 
rum  relinquorum  bonorum  meorum,  non  obstante  contradictione  ali- 
cuius   persone,  et  hec  est  mea  ultima  voluntas,  quam  obtinere   

etc.  que  si  non  valet  iure  testamenti,  saltem  . . .  etc.  Cassando  et  re- 
vocando  .  • .  etc. 

Actum  Famaguste,  in  domo  qua  jacet  dictus  Obertus,  die  xxv  iulii 

circa  vesperas.    Testes   vocati  et  rogati  :    Bërn ardus   Zot ardus,  Ia- 
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NUiNUS  de  MuRTA,  Bartholomeus  de  Cossa,  Abraynus,  qui  custodit 

logiam  de   lanua,  Octolinus  de  Rcx:ha,  Garwus  Tabernarius,  Io- 
RDANUS  de  Malta,  Magister  Iacobus,  cirurgicus  lanuensis,  habitator 
Famaguste. 

CXC.  —  1300,  28  juillet. 

In  Domine  Domini,  amen.  Ego  Léo  de  Palacio»  civis  lanue,  confi- 
teor  tibi  Andrioto  de   Guizardo   de   Pissis,  stipulant!  et   recipienti 
banc  confessionem  et  stipulacionem  nomine  Bonacursi  Sciorre,  civis 

de  Pissis,  quondam  Ugolini  Sciorre,  et  nomine  Berti  Sciorre   fra- 
tris  eius,  cuius  procurator  est,  ut   dicitur,   per    cartam  factam   manu 

LuPARELLi  notarii,  me  habuisse  et  récépissé  a  te   dicto  nomine   inte- 
gram    et    veram    racionem,    solucionem   et  satisfactionem  capitalis  et 

lucri  cuiusdam  accomendacionis  unciarum  centum  auri,  quas  idem  Bo- 
NACURSUS  nomine  suo   proprio  in   solidum   et   nomine   procuratorio 
dicti  Berti  confessus  fuit  se  habuisse  et  récépissé  a  me   in   societate 

sive  accomendacione,   ut  constat  publico    instrumento   scripto   manu 
dicti  LuPARELLi  BoNATii  notarii,  millesimo  tercentesimo  indictione  de- 
cimatertia  die  duodecima  mensis  aprilis.    Renuncians  .  • .   etc.   Quare 

S9«.  promitto  et  convenio  tibi,  quod  in  perpetuum  .  .  .  etc.  Alioquin  penam 
dupli .  . .    etc.    Rato  .  . .  etc.  Pro  quibus  attendendis  • . .  etc.  Volens 
et  iubens  dictum  instrumentum  dicte  societatis  sive   accomendacionis 

possit  et  debeat  cassari  et  annuUari  in  cartulario  dicti  Luparelli   ta- 
liter,  quod  de  ipso  non  possit  uti  amplius,  tradens  tibi  dicto  nomine 
ipsum  instrumentum  incisum  dicte  societatis  sive  accomendacionis. 

Actum  iuxta  apothecam  Berthozii,  Famaguste,  die  xxviij  iulii  inter 

nonam  et  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Petrus  Brinus  de  Maio- 
nica,  Obertus  de  Gavio  lanuensis  et  dictus  Berthozius  Latinus  , 

speciarius. 

CXCI.  —  1300,  28  juillet. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Franciscus  Firetus  de  Vulturo 

confiteor  tibi  Iacobo  Cogie  de  Vulturo,  quod  tu  una  mecum  in  so- 
lidum obligasti  dare  et  solvere  Rollerio  de  Varisio,  merzario,  libras 

quatuor  lanue,  de  quibus  dicimus  esse  instrumentum  factum  manu 
cuiusdam  notarii  de  Sancto  Georgio  de  lanua,  presenti  millesimo, 
unde  cum  medietatem  dicti  debiti  ad  me  pertineat,  dare  et  solvere 

promitto  et  convenio  tibi,  quod  si  contingerit  te  solvere  dictas  libras 
quatuor,  dare  et  solvere  tibi  sive  tuo  certo  nuncio  seu  dari  aut  solvi 

facere  per  meum  certum  nuncium  presencialiter,  cum  eas  libras  qua- 
tuor solveris,  quadraginta  solidos  ex  dicto  debito,  et  te  et  tua  quantum 
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pro  dictis  solidis  quadraginta  indempnem  seu  indempnia  conservarc,  et 
hoc  sub  pena  duplî .  . .  etc.  Et  obligatione  ....  etc.  Insuper  ego 

Obertus  Celascus  versus  te  Iacobum  pro  dicto  pRAKasco  princî- 
paliter  intercedo  et  fideiubeo,  et  me  et  mea  solempnîter  oblige  et 
me  constîtuo  principalem  debitorem  et  observatorem  de  dictis  libris 

quadraginta.  Abrenuncians  iuri  de  principal!  et  omni  iuri,  et  sub  obli- 
gatione .  .  .  etc. 

Actum  ad  dictam  stacionem,  die  xxviij  iulii  post  vesperas.  Testes 

vocati  et  rogati:  Iacobus  de  Vulturo,  Ugo  Stambuxius  et  Symon 
Galonga  de  Vulturo. 

CXCII.  —  1300,  28  juilUi. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Amrrosius  Salv aigus,  civis  lanue  f.  S9» 
facio,  constituo  et  ordino  meum  certum  nuncium  et  procuratorem 

IuLiANUM  de  BuLGARO,  abseutem  tamquam  présentera,  ad  petendum, 

exigendum  et  recipiendum  omne  id  et  totum,  quod  habere  seu  rcci- 

pere  debeo,  seu  possum  a  Ighannino  Gasmulo,  calafato  de  Constan- 

tinopoli,  pro  eo  quod  dico  ipsum  Iohanninum  an  te  completum  vîa- 
gium  aufugisse  de  servicio  navis  mee,  et  hoc  secundum  formam  Ca- 

pituli  lanue,  quod  loquitur  de  fugitivis,  et  omne  id  et  totum  siœi- 
liter,  quod  habere  et  recipere  debeo,  seu  possum  a  dicto  Iohannino 
ex  quacumque  causa,  et  similiter  a  Milano  de  Constantinopoli , 
filio  quondam  Iohannis  de  Milano  ,  fideiussoris  eiusdem  Iohankini, 

ut  constat  de  predictis  in  cartulario  dicte  navis,  ut  dico  de  dicto  car- 
tulario;  ad  vocandum  se  quietum  et  solutum  de  eo,  quod  receperit, 

ad  instrumenta  quietacionis  faciendum  et  ad  dictum  Iohanninum  et 

MiLANUM  personaliter ,  quousque  fecerint  solucionera  integraliter  de 
predictis,  et  demum  ad  omnia  .  .  .  etc.  Dans  . .  .  etc.  Promittens 

habere  ratum  et  firmum  quidquid  et  quantum  per  dictum  procurato- 
rem . . .  etc.  Sub  obligatione  .  . .  etc. 

Actum  Famaguste,  iuxta  dictam  apothecam,  die  xxviij  iulii  inter 

terciam  et  nonam.  Testes  vocati  et  rogati  :  Perrozius  de  AccoN,  ha- 
bitator  Pamaguste,  et  Iohanninus  de  Accon,  barberius. 

CXCIII.  —  1300,  30  juilkt. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Phiiipus  de  Sagona,  filius  quondam 

NicoLAi  de  ViNTiMiLio,  confiteor  tibi  Enrico  Roche  de  Pinario,  ha- 
bitatori  Sagone,  me  habuisse  et  récépissé  a  te  niutuo,  gratis  et  amore 
libras  octo  lanuinorum.  Abrenuncians  exceptioni . . .  etc.  Quas  libras 
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octo  vel  totidem  pro  ipsis  eiusdetn  monete  proniitto  et  convenio  tibi 
dare  et  solvere  tibi  sive  tuo  certo  nuncio  hinc  ad  festum  Sancti  Mi- 

chaelis  proxime  venturum.  Alioquin  ....  etc.  Pro  quibus  attendendis 
et  observandis  . . .  etc. 

Âctum  in  dicto  loco,  diic  xxx  iulii  circa  terciam.  Testes  vocati  et 

rogati  ;  Daniel  Calvus  ,  filius  LoDisn  Calvi  de  Porta ,  Thomas  de 
VuLTURo  et  Mateotus  Barberius. 

CXCIV.  —  1300,  30  juillet. 
*  < 

{.éo«.  Iq  nomine  Domini,  amen.  Ego  Gandulfus  de  ârenzako,  filius 

quondam  Ayraldi  de  ârekzano  confiteor,  tibi  Nazarino  Buge,  reci- 
pienti  hanc  confessionem  et  stipulationem  nomine  Iohakkis  Buge  de 

ArenzanOy  et  pro  eo  me  habuisse  et  récépissé  mutuo,  gratis  et  amore 
a  dicto  I0HANNE  libras  undecim  denariorum  lanuinorum.  Renuncians . . . 

etc.  Quas  igitur  libras  undecim  vel  totidem  pro  ipsis  eiusdem  monete 
promitto  et  convenio  tibi  dicto  nomine  dare  et  solvere  dicto  Iohanni 

Buge,  et  quandocumque  de  sua  processerit  voluntate.  Alioquin  pe- 
nam  dupli .  . .  etc.  Rato  . . .  etc.  Pro  quibus  attendendis  .  .  .  etc. 

Actum  in  dicto  loco,  die  penultima  iulii  inter  terciam  et  nonaai. 

Testes  vocati  et  rogati,  Iacobus  Gallus  de  Cogoreto,  Guillielmus  de 
Quarto  et  Iohanmikus  de  Accon,  barberius. 

CXCV.  —  1300,  30  juillet. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Bernardus  Bokushomo  de  NEr- 
bona  confiteor  vobis  Anthonio  de  Casteliono,  Gregorio  Nigro  et 

Georgio  Seccamedalie  patronis  taride  vocate  Sanctus  Georgius,  me 
vobis  dare  et  solvere  debere  pro  naulo  et  nomine  nauli  oneris  vini, 

onusti  in  dicta  tarida  vestra  et  deportati  de  Constantinopoli  in  Cipro, 
ipperperos  mille  ducentos  auri  ad  saium  Constantinopolis,  salvo  errore 
carculi.  Renuncians  . . .  etc.  Quos  igitur  ipperperos  mille  ducentos, 

salvo  errore  carculi,  vel  valimentum  dictorum  ipperperoruro,  vidclicet 
secundum  quod  valebunt  ad  terminum  infradicte  solucionis  promitto 
et  convenio  vobis  dare  et  solvere  vobis  sive  vestro  certo  nuncio,  sive 

vestris  certis  nunciis  bine  ad  dies  quindccim  proximos  venturos. 

Alioquin  penam  dupli .  .  etc.  Ratis  . . .  etc.  Pro  quibus  attendendis  . .  • 

etc.  Abrenuncians  in  predictis  privillegio  . . .  etc.  Insuper  nos  Ber- 
KARDUS  Faxie  de  Nerbona  consul  de  Nerbonensibus  in  Famagusta, 

Bernardus  Turchus  et  Guirardus  Aymaroni  de  Nerbona,  quisque 
nostrum   in   solidum,  pro    predicto  Bernardo  versus  dictos  patronos 
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principaliter  intercedimus,  fideiubemus,  et  nos  et  nostra  solempniter 

obligamus  et  nos  principaliter,  quisque  nostrum  in  solidum,  consti** 
tuimus  principales  debitores  et  pagatores  de  predictis  omnibus  atten- 
dendis  et  observandis  .  .  .  etc.  Renunciantes  iuri  de  principali .  • .  etc.  Et 

sub  obligatione  . . .  etc.  Âbrenunciantes  in  predictis  iuri  solidi .  • .  etc.  r.  60 1. 
Hoc  acto,  ut  quisque  nostrum  .  • .  etc.  Ita  quod  possitis,  sive  alter 

vestrum  possit  nos  et  nostra  et  cuiuslibet  nostrum  in  solidum  conve- 

nire  sub  quolibet  magistratu.  Tamen  nos  dicti  patroni  teneamur  et  de- 
beamus  dare  et  traddere  integraliter,  presentialiter  tibi  dicto  Bernardo 

sive  tuo  certo  nuncio  dictum  vinum  tuum;  hoc  acto  et  dicto  in  pré- 

sent! contractu,  et  etiam  adfirmato  inter  dictas  partes  contrahentesvide- 
licet,  quod  una  pars  dictorum  contrahentiuni  quitat  alteram  et  finem  et 
remissionem  facit  de  omni  eo  et  toto,  quod  una  pars  ab  altéra  petere 
posset  tam  occasione  naulizamenti  et  nauli,  quam  alia  occasiooe  vel 
causa  hinc  rétro  preterita,  salvo  tamen  et  reservato  dictis  patronis 

omne  ius,  quod  habent  in  presenti  instrumento  dicti  debiti  de  naulo 
dicti  vini;  eo  acto,  quod  si  conditio  adveniret,  quod  dicta  tarida  iret 

ad  Layacium  hinc  ad  dies  viginti  proxîmos  venturos,  quod  dicti  pa- 
troni teneantur  et  debeant  dare  et  solvere  dicto  Berkardo  mcdie- 

tatem  nauli  et  portare  in  dicta  tarida  iarras  vini  quadringentas  dicti 
Bernardi  ibi,  et  ut  supra  statutum  et  adfirmatum  est  [inter]  dictas 

partes  de  voluntate  earum. 

Actum  Famaguste,  in  domo  domini  Philipi  de  Bellino,  qua  mo- 
ratur  dictus  Bernardus  consul,  die  penultima  iulii  inter  terciam  et 

nonam.  Testes  vocati  et  rogati  :  Raymondus  de  SoGio  de  Monte  Pe- 
sulano,  loHANNES  Vayranus  de  Nerbona  et  Enrigucius  de  Ancona. 

CXCVI.  —  1300,  30  juillet. 

In  nomine  Domini,  Amen.  Ego  Bernardus  Bonushomo  de  Ner- 
bona, confiteor  vobis  Bernardo  Faxie  de  Nerbona,  consuli  Nerbone 

in  Famagusta,  Bernardo  Trencherio  et  Guirardo  Aymarono,  quod 

vos  meis  precibus  et  mandato,  quilibet  vestrum  in  solidum,  interces- 
sistis  fideiussores  pro  me,  et  vos  et  vestra  solempniter  obligastis 

versus  patronos  supradictos  dicte  taride  de  ipperperis  mille  duceotis 
auri  solvendis  hinc  usque  dies  quindecim  proxime  venturos^  eisdem 

certis  conditionibus  assignatis,  ut  constat  de  predictis  instrumento  pu- 
blico  scripto  manu  notarii  infrascripti  hodie.  Renuncians  . . .  etc.  Unde 

cuni  aliter  non  intercesseris  pro  me  de  predictis,  nisi  me  et  mea  so- 
lempniter et  principaliter  obligarem  ad  infrascripta,  volens  observare 

promissa,  promitto  et  convenio  vobis  et  cuilibet  vestrum  in  solidum, 
una  tamen  solucione  contentis,  dare,  solvere   atque  restituere    vobis. 
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sive  vestro  certo  nuncio  omne  dampnum  et  interesse  que  propterea 
passi  essetis,  sive  alter  vestrum,  in  peccunia  numerata,  quandocumque 
volueritis,  et  vos  et  vestra  et  cuiuslibet  vestrum  in  solidum  conser- 
vare  indempnem  sive  indempnia  de  predictis>  obligans  vobis  ad  pignus 

ex  Dunc  omnia  mea  mercimonia.  Concedens  vobis  ̂   quod  si  opor- 

teret  vos  solvere  dictum  debitum,  quod  ipsa  mercimonia  mea  ven- 
f.6i«.  dere  possitis,  et  alienare  et  Êicere  de  ipsis  ad  voluntatem  vestram, 

non  obstante  contradictione  mea,  et  omniumcumque  personarum  pro 
me  usque  ad  satisfactionem  dicti  debiti,  et  de  omnibus  supradictis,  et 

hoc  de  presenti.  Que  omnia  et  singuia . . .  etc.  Alioquin  penam 

dupli .  . .  etc.  Ratis  .  . .  etc.  Pro  quibus  attendendis  .  . .  etc.  Âbre- 

nuncians  in  predictis  privillegio  fori  ita,  quod  possitis,  sive  alter  ve- 
strum possit . . .  etc.  Dicens  et  protestans  ego  dictus  Bermardus  Bo- 

KUSHOMO^  ac  eciam  volens  quod  dictum  instrumentum  fiât  magis  se- 
curius  et  melius  ad  valorem  et  certitudinem  predictorum  meorum 
fideiussorum,  quam  fieri  poterit  et  in  laude  sapientis. 

Âctum  Famaguste,  in  dicto  loco  die  penultima  iulii  post  nonam. 

Testes  vocati  et  rogati:  Raymondus  de  Sogio  de  Monte  Pesulano,  lo- 
HANNES  Va YR ANUS  de  Nerbona  et  Enrigucïus  de  Ancona. 

CXCVII.  —  1300,  I  août.     . 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Daniel  de  Clavaro,  lanuensis,  ma- 
numitto  et  a  manu  propria  dimitto  te  Mariam  de  Smirnis  de  Ro- 
mania  sclavam  meam,  et  te  libero  ab  omni  vinculo  servitutis,  ut  de 

cetero  mera  et  pura  omnifaria  libertate  perfrui  possis,  in  iudicio  exi- 
sterez tamquam  libéra  et  fiança  femina.  Dans  et  concedens  tibi  li- 

beram  potestatem  et  omnimodam  facultatem  emendi^  vendendi,  cam- 
biandi,  testandi,  codicillandi  et  omnia  generalia^  contractum  faciendi, 

tamquam  libéra  femina  et  fiança  omni  iuris  obstaculo.  Quam  vero  li- 
bertatem  et  manumissionem  promitto  et  convenio  tibi  de  cetero  ba- 
bere  ratam  et  firmam,  et  omnia  et  singuia  supra  dicta,  et  contra  in 

aliquo  de  predictis  non  venire.  Alioquin  .  . .  etc.  Pro  quibus  atten- 
dendis  .  .  .  etc.  lus  quoque  patronatus  et  ingratitudinum  et  omnia 

iura,  que  mihi  leges  concedunt  in  hnc  libenate  et  manumissione  tibi 
remittens;  quam  libertatem  et  manumissionem  tibi  feci  pro  anima 

mea  pro  bono  servicio,  quod  mihi  fecisti,  et  quod  a  te  recepi. 
Actum  in  domo  qua  moratur  dictus  Daniel,  Famaguste,  die  prima 

augusti  circa  tercîam.  Testes  vocati  et  rogati  :  Ansaldus  de  Sexto, 

qui  dictus  AnsalduS  vult  quod  servetur  omne  ius  eius,  quod  posset 

petere  in  dicta  sclava,  et  quod  in  ipsa  habere  posset,  non  obstante 
dicta  libertate,  Nicolaus  de  Camezana  et  Guillielmus  de  Petra, 
omnes  lanuenses. 
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CXCVIII.  —  1300,  3  août. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Isabella  de  Antiochia,  uxor  quon-  f.  éi». 
dam  Salvi  de  ântiochia,  in  mea  bona  memoria  existens,  ac  ecîam 

bono  sensu  et  intellectu,  volens  meum  condere  testamentum  sive  ul- 
timam  voluntatem,  de  me  et  meis  talem  facio  disposicionem.  In 

primis  si  me  mori  contingent,  lego  corpus  meum  sepelliri  apud  ec* 
clesiam  Sancti  Nicolai  Famaguste.  Item  lego  pro  processione  albos  bis- 
santios  viginti  quinque.  Item  laborerio  dicte  ecclesie  Sancti  Nicolai 
bissantios  quinque.  Item  magistro  capellano  dicte  ecclesie  bissantios 

quinque.  Item  clerico  ipsius  bissantios  undecim.  Item  pro  missis  ca- 
nehdis  pro  anima  mea  bissantios  sex.  Item  scribe,  qui  scripsit  dictum 
testamentum  bissantios  duos.  Item  volo,  et  iubeo  et  de  mea  volun- 
tato  et  mandato  est,  quod  totum  asnisium  meum  vendatur  et  dari  de- 
beat  pro  anima  mea.  Item  facio,  constituo  et  ordino  meos  fideico- 
missarios,  executores  et  distributores,  Iohannem  Crioti  de  Nimocee  et 

BoLOS  de  BoTRONO,  présentes  et  suscipientes,  ad  solvendum  mea  dé- 
bita et  legata  suprascripta,  ad  petendum  omne  id  et  totum,  quod  in- 

veniri  poterit  de  meo,  vel  mitxi  debetur,  vel  debebitur  ex  quacumque 
causa,  ad  quitandum,  et  demum  ad  omnia  .  . .  etc.  Relinquorum  vero 
bonorum  meorum  heredes  mihi  instituo  pauperes  Cristi;  et  bec  est 
mea  ultima  voluntas ,  quam  obtinere  volo  .  • .  etc.  et  si  non  valet 
iure  testamenti . . .  etc.  Cassando  et  revocando  omnia  testamenta . .  •  çtc. 

Âctum  Famaguste,  ad  domum  qua  iacet  dicta  Isabella,  die  tercia 
augusti  inter  primam  et  terciam.  Testes  vocati  et  rogati  :,  Ventura  de 

GuiDONE  de  Florentia,  Marcus  de  Accon,  Thoma's  de  Tripoli,  Per- 
Ruzius  de  Castello,  Lanfrangus  Osbergatus,  Ioseminus  de  Tri- 

poli, DoMENZUs  de  Accon  et  dictus  niagister  capellanus. 

CXCIX.  —  1300,  3  août. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  ANSALDUS'de  Sexto,  lanuensis,  con- 
fiteor  tibi  Isabelle,  sponse  et  uxori  mee,  me  habuisse  et  récépissé  a 

te,  pro  dote  et  nomine  dotis  mee,  bissantios  albos  mille  bene  ponde- 
ratos  et  numeratos.  Renuncians  . . .  etc.  Unde  facio  tibi  antefactum  seu 
donacionem  in  bonis  meis  habitis  et  habendis  de  bissantiis  sexcentis 

albis,  et  sic  sunt  inter  dotem  et  antefactum  bissantii  mille  sexcenti, 

ad  habendum,  et  tenendum  et  possidendum  et  quidquid  volueris  fa- 
ciendum  secundum  morem  et  consuetudinem  civitatis  lanue.  Quas 
dotes  et  antefactum  tibi  volo  cssq  salvas  in  dictis  bonis  meis  habitis 
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et  habendis,  et  ipsas  promitto  et  convenio  tibi  dare  et  restituere  vel 
cui  de  iure  dari  et  restitui  debebunt,  adveniente  condicîone  ipsarum 
docium  et  antefacti  restituendarum.  Alioquin  penam  dupli  • .  .  etc. 

Rato  . .  .  etc.  Pro  quibus  attendendis  . .  .  etc.  Et  ego  dictus  Ansaldus 
f.^«.  dico,  et  protester,  quod  licet  feceris  fieri  dictum  instrumentum  dicte 

dotis,  verum  est  quod  ab  initio  sponsalicie  a  te  habui  dictam  peccuniè 
quantitatem  dictorum  bissantiorum  mille,  et  unde  sunt  eiapsi  menses 

plures,  quod  dictum  instrumentum  dicte  dotis  tibi  facere  volui  prout 
tenebar  et  certificatus  fuit  scriba  infrascripta,  unde  de  mea  voluntate 

et  mandato  est,  quod  non  obsit  tibi  in  aliquo  dicta  dilacio  dicti  tem- 
poris,  sed  volo  quod  factum  sit  usque  tune. 

Actrnn  Famaguste,  in  domo  dicti  Ansaldi  et  qua  moratar,  die  tercia 

augusti  circa  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Iohaknes  Passara  la- 
nuensis,  Lucuetus  de  Varagine  et  Nicolaus  de  Camesana. 

ce.  —  1300,  4  août. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Iohakkes  Passara,  eivis  lanue,  facio, 
constituo  et  ordino  meos  certos  nuncios  et  procuratores  Franceschinum 

Tavanum  etGABRiELEM  de  ÀLBARO,  absentes  tamquam  présentes,  et  quem- 
libet  eorum  in  solidum  ita  quod  non  sit  melîor  condîtîo  occupantis, 

et  quod  unus  inceperit  al  ter  finire  possit,«ad  petendum,  exigendum  et 
recipiendum  omne  id  et  totum,  quod  habere  seu  recipere  debeo  vel 
in  fiiturum  debebo  a  quacumque  persona  . . .  etc.  Ad  vocandum  se 
quietos  . . .  etc.  Transigendum,  paciscendum . .  •  etc.  Ad  promittendum 

de  evictione  et  defensione,  ad  mittendum  meum,  prout  eis  melius  vi- 
debitur^  ad  risicum  et  fortunam  maris  et  gentium,  ad   constituendum 
tmum  procuratorem  vel  plures,  et  demum  ad  omnia   etc  Dans 
et  concedens  . . .  etc.  Promittens  notario  infrascripto  . . .  etc.  Sub 

ypotheca  et  obligatione  .  . .  etc.  Quam  vero  procuram  volo  durari  de- 
bere  hinc  usque  annum  unum  proxime  ventuAm. 

Actura  Famaguste,  iuxta  apothecam  BERTHOzn  Latini,  speciarii,  die 
quana  augusti  circa  terciam.  Testes  vocati  et  rogati  :  Ai^saldus  de 
Sexto  et  Petrus  de  Persio,  omnes  lanuenses. 

CCI.  —  1300,  I  août. 

ihh.  In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Ansaldus  Calandria,  filius  Thome 

Calandrie  de  Andoria,  confiteor  tibi  Lanfrango  Molinario  de  An- 
doria,  me  habuîsse  et  récépissé  a  te  mutuo,  gratis  et  amore  solidos 

viginti  lanuinorum.  Reituncîâns  . .  .  etc.  Qùos   igitur    solidos  vtginti 
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vel  totidem  pro  ipsis  eiusdem  monete  promîtto  et  convenio  tibi  dare 
et  solvere  tibi,  sive  tuo  certo  nuncio,  seu  dari  aut  soivi  facere  pcr 

meum  certum  [nuncium]  quandocumque  volueris  et  de  tua  fuerit  vo- 
luntate.  Alioquin  penam  dupli .  .  .  etc.  Et  obligatione  .  . .  etc. 

Actum  Famaguste,  ad  dictam  apothecam,  die  prima  augusti  circa 
terciam.  Testes  vocati  et  rogati:  Gregorius  Maculufus  de  Pelio  et 
NicoLAUS  de  Sancta  Agnete,  lanuensis. 

CCII.  —  1300,  5  août. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Bernardus  de  Fontana,  lanuensîs, 

confiteor  tibi  Brance  de  Mari,  stipulanti  et  recipienti  banc  confes- 

sionem  et  stipulatîonem  nomine  Ugeti  Advogarii,  Iacobi  et  An- 
THONii  Advogarii  sociofum,  me  habuisse  et  récépissé  a  te  dictis  no- 
minibus  bissantios  albos  mille  nonaginta  quatuor,  et  karatos  tresdecim 

processos  ex  quadam  quantitate  auri  predictorum,  quod  dicimus  pro 
eis  detulisse  Bava  Caligeparii  pro  ipso  auro  dando  et  traddendo 

Iacobo  Tartaro,  et  quod  aurum  ad  manus  tui  Brance  pervenit.  Re- 
nuncians  . .  .  etc.  Quare  promitto  et  convenio  tibi  dictis  nominibus, 

quod  in  perpetuum  in  iudicio  .  .  .  etc.  Ratis  . .  .  etc.  Pro  quibus  at- 
tendendis  et  observandis  . .  .  etc.  Salvo  tamen  et  reservato  mihi  dicte 

GuiRARDO  omni  iure  pluris,  quod  dico  me  adhuc  recipere  debere  a 

dicto  Ugeto,  et  in  bonis  eius  et  exinde  dicte  partes  iusserunt  mihi 
notario  infrascripto  duo  istrumenta  eiusdem  tenoris,  ut  quisque  suum 
habeat. 

Actum  Famaguste,  die  quinta  augusti  inter  vesperas  et  coiopleto- 
rium.  Testes  vocati  et  rogati  :  Guidetus  Spinula,  Petrus  Rubeus  et 

Iacobus  Rubeus,  omnes  lanuenses,  ante  logiam  lanuensium  Famaguste. 

CClll.  —  1300,  j  août. 

In  nome  Domini,  amen.  Ego  Iohaknes  de  Savastiano  de  Tra- 
pano,  lanuensis,  confiteor  tibi  Iakuino  de  Murta,  lanuensi,  me  habuisse 

et  récépissé  a  te  integram  et  veram  racionem,  solucionem  et  satisfa- 
ctionem  capitalis  et  lucri  cuiusdam  accomendacionis  bissanciorum  al- 
borum  duorum  millium,  quos  a  me  habuisti  et  recepisti,  prout  con- 
fessus  fuisti,  in  accomendatione,  ut  constat  publico  instrumento  scripto  (.6$* 
manu  notarii  infrascripti,  presenti  millesimo,  die  vij  iulii,  et  integram 
et  veram  racionem  et  solucionem  et  satisfactionem  eius  tocius,  quod 
mecum  habuisses  facere  hinc  rétro  usque  in  diem  hodiemum  ex 

quacumque  causa    tam   cum   cartis,   scripturis,  quam    sine.   Renun- 
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clans  .  .  .  etc.  ̂   Quare  promitto  et  convenio  tibi,  quod  in  perpe- 
tuum  .  .  .  etc.  AHoquin  penam  dupli . .  .  etc.  Ratis  . .  .  etc.  Pro  quibus 
attendendis  .  .  .  etc.  Volens  et  iubens  omnia  instrumenta  et  scripturas 
per  te  mihi  facta  seu  factas  hinc  rétro  esse  cassas  . . .  etc.  Faciens 
tibi  finem  et  omnimodam  remissionem . . .  etc. 

Actum  Famaguste,  iuxta  apothecam  Berthozii  Latini  speciarii,  die 

quinta  augusti,  circa  completorium.  Testes  vocati  et  rogati:  Guirardus 
de  FoNTANA  lanuensis,  magister  Enricus  Pisanus  sartor,  et  magister 
Ugo  Accimator,  babitatores  Famaguste. 

CGIV.  —  1300,  7  août. 

In  nomine  Domini  amen.  Ego  Marcolinus  de  Iane  de  Ancona, 

£icio,  constituto  et  ordino  meum  certum  nuncium  et  procuratorem 

Philipuzium  de  Angelo  de  Ancona,  presentem  et  suscipientem ,  ad 
petendum,  exigendum  et  recipiendum  pro  me  et  meo  nomine  quidquid 
et  quantum  habere  seu  recipere  debeo,  vel  in  futurum  debebo  in 
iudicio  . .  .  etc.  Ad  vocandum  se  ,  . .  etc.  transigendum  . .  .  etc.  et 
demum  ad  omnia  et  singula  .  . .  etc.  Dans  • .  •  etc.  Promittens  mihi 
notario  .  • .  etc. 

Actum  Famaguste,  ad  domum  infrascripti  notarii,  die  vii  augusti 

imter  vesperas  et  completorium.  Testes  vocati  et  rogati:  Nicola  de 
AccoN,  frexellerius,  habitator  Famaguste  et  Take  de  Arestano  de 
Sardinea. 

CGV.  —  1300,  8  août. 

f-63».  In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Iohannes  de  Sguaves  de  Terra- 

gona  facio,  constituo  et  ordino  meum  certum  nuncium  et  procura- 
torem Petrum  Garabacerium  de  Terragona,  presentem  et  susci- 

pientem,  ad  petendum,  exigendum  et  recipiendum  pro  me  et  meo 

nomine  quidquid  et  quantum  habere  seu  recipere  debeo  vel  in  fu- 
turum debebo  in  omnibus  partibus  cismarinis  ex  quacumque  causa  in 

iudicio  et  extra  a  quacumque  persona  .  . .  etc.  Ad  vocandam  se  . . . 
etc.  Et  demum  ad  omnia  et  singula  .  . .  etc.  Dans  et  concedens  . . . 

etc.  Promittens  notario  infrascripto  . . .  etc.  Sub  ypotheca  et  obliga- 
tione  .  . .  etc. 

Actum  ante  fondicum  lanuensium,  quod  tenebat  quondam  Petrus 

RuBEUS,  die  viij  augusti  circa  terciam.  Testes  vocati  et  rogati:  Ar- 
NALDUS  Balladrictus  de  Barcelona  et  Petrus  de  Persio  lanuensis. 



112  Documents.  —  L  Chartes. 

CCVI.  —  1300,  9  août. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Nicolinus  Formagius,  lanuensis,  con- 
fiteor  libi  Oberto  de  Monte,  habitatori  Famaguste,  me  habuisse  et 

récépissé  a  te  in  accomendacione  bissancios  albos  quingentos  impli- 
catos  in  furmento.  Renuncians  .  . .  etc.  Cum  quibus,  Deo  dante,  causa 

mercandi  ire  debeo  per  totam  Ermenîam,  viagio  non  mutato,  ad 

quartum  proficui  mihi  inde  habendum.  Habens  potestatem  ex  îpsis 
quam  partem  voluero  . .  .  etc.  In  redditu  vero,  queni  primo  fecero 

Ciprum ,  de  capitale  et  lucro  dicte  accoraendacionis  promitto  et  con- 
venio  tibi  facere  tibi  integram  et  veram  ...  et,  Alioquin  penara  du- 
pli  .  .  .  etc.  Pro  quibus  attendendis  et  observandis  . .  .  etc. 

Actum  Famaguste,  ante  comerzium  Famaguste,  die  ix  augusti  circa 
vesperas.  Testes  vocati  et  rogati:  Franciscus  de  Bononta  lanuensis 
et  Manfredus  de  Cremona,  habitator  Famaguste. 

ce  VIL  —  1300,  7  octobre  \ 

Die  vij  octubris,  cassatum  dictum  instrumentum,  quia  dictus  Obertus 

vocavit  se  intègre  satisfactum  a  dicto  Nicouno  de  dicta  accomenda* 
cione ,  Renuncians ....  etc.    Testes  :   Guillielmus   de   Botrono    et 
ROLLANDINUS  de  ACCON. 

CCVIII.  —  1300,  II  août. 

Ego  Sanctorum  de  Maxi  de  Poritano,  confiteor  tibi  Andrée  Ro-  f-^* 
MANO  de  MarfE  me  habuisse  et  récépissé  a  te  mutuo,  gratis  et  aniore 
uncias  triginta  duas  auri  boni  et  iusti  ponderis.  Renuncians  . . .  etc. 

Quas  igitur  uncias  triginta  duas  auri  promitto  et  convenio  tibi  dare 
et  solvere,  tibi,  dare  et  solvere  (su)  tibi  sive  tuo  certo  nuncio,  seu 

dari  aut  solvi  facere  per  meum  certum  nuncium  infra  dies  quindecim 
tune  proximos  venturos,  postquam  navis  mea  vocata  Magdalena  de 
tribus  copertis,  que  nunc  est  in  portu  Famaguste,  portum  fecerit  in 

aliquo  loco,  postquam  de  Ctpro  eccessit.  Alioquin  penam  dupli  •  . .  etc. 
Rato  • . .  etc.  Pro  quibus  attendendis,  et  observandis  obligo  tibi  ex 
nunc  pignori  diaam  navim  meam,  quam  liceat  tibi  sive  tuo  certo 

nuncio  vendere  et  alienare  ad  voluntatem  tuam,  quoasque  fueris  in- 

t  Aetc  Itttcrcalé. 
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tegraliter  sati&ctum  de  dictis  unciis,  et  omnibus  supradictis,  si  tibi 
non  attendero  et  observavero,  ut  supra,  et  ultra  obligo  tibi  pignori 

pro  dicto  debito  omnia  bona  presencia  et  futura,  mobilia  et  immo' 
bilia,  ubique  existentia.  Âbrenuncians  in  predictis  omni  privillegio 

fori,  ita  quod  possis  me .  . .  etc.  lurans  attendere,  complere  et  obser- 
vare  in  omnibus  et  per  omnia,  Omnia  et  singula  supradicta,  euntibus 
vero  dictis  unciis  ad  risicum  et  fortunam  dicte  navis. 

Âctum  Famaguste,  iuxta  stacionem  BERTHOzn  Latmi  speciarii,  die 

xj  augusti  circa  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  Bencivegna  Cerase 
de  Marfi,  Mateus  Gloriosus  de  Poritano,  Batimus  Celetanus  de 
Poritano. 

CCIX.  —  1300,  II  août. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Sanctorum  de  Maxi  de  Poritano 

confiteor  tibi  Perruzio  Sarcao  de  Marfi  me  habuisse  et  récépissé  a 

te  mutuo,  gratis  et  amore  uncias  tresdecim  et  tarenos  septem  auri 

boni  et  iusti  ponderis.  Renuncians  . .  .  etc.  Quas  igitur  uncias  tres- 
decim et  tarenos  septem  auri  promitto  et  convenio  tibi  dare  et  sol- 

vere  tibi  sive  tuo  certo  nuncio,  seu  dari  aut  solvi  facere  per  meum 
certum  nuncium  infra  dies  quindecim  tune  proxime  venturos  postquam 

navis  mea  vocata  Magdalena  de  tribus  copertis,  que  est  in  portu  Fa- 
maguste  portum  fecerit  in  aliquo  loco,  postquam  de  Cipro  recesscrit. 
Alioquin  penam  dupli . .  .  etc.  Rato  .  .  .  etc.  Pro  quibus  attendendis 
et  observandis  obligo  ex  nunc  tibi  pignori  navim  meam  preuictam, 

quam  liceat  tibi  sive  tuo  certo  nuncio  vendere  et  alienare  ad  volun- 
tatem  tuam,  quousque  fueris  intègre  satisfactum  de  dictis  unciis,  et 
de  omnibus  supradictis,  si  tibi  non  attendero  et  observavero,  ut  supra  : 
et  ultra  obligq  tibi  pignori  omnia  .  .  .  etc.  Abrenuncians  in  predictis 

omni  privillegio  fori  ita  quod  . . .  etc.  lurans  attendere  .  . .  etc.  eun- 
tibus dictis  unciis  ad  risicum  et  fortunam  dicte  navis. 

Actum  Famaguste,  in  domo  domini  Senescalchi,  die  predicta  post 

vesperas.  Testes  predicti. 

CCX.  —  1300,  II  août. 

f  <4K  In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Perruzius  Sarcao  de  Marfi,  iacio, 
constituo  et  ordino  meum  certum  nuncium  et  procuratorem,  et  loco 

mei  pono  Akdream  Romanum  de  Marfi,  presentem  et  suscipientem, 

ad  petendum,  exigendum  et  recipiendum  pro  me  et  meo  nomine  un- 
cias tresdecim  et  tarenos  septem  quos  habere  et  recipere  debeo  a 

Sanctorum  de  Maxi  de  Poritano,  prout  confessus  est  secundum  quod 
Arthivts  it  F  Orient  lalin,  II,  a,  1882.  8 
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constat  per  instrumemum  publicum  hodie  tactum  manu  notarii  infra- 
scripti,  ad  vocandum  se  .  .  .  etc.  transigendum  .  .  .  etc.  et  denium  ad 

omnia  et  singula  .  .  .  etc.  Dans  et  concedens  .  .  .  etc.  Promittens  no- 
tario  infrascripto  .  .  .   etc.  Sub  ypotheca  et  obligatione  .  . .  etc. 

Actum  Famaguste,  in  domo  domini  Senesca^lchi^  die  xj  augusti 
post  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Bencivegna  Cerase  de  Marfi, 
Mateus  Gloriosus  de  Poritano,  Batimus  Celetanus  de  Poritano. 

CCXI.  —  1300,  8  août. 

In  noniine  Domini,  amen.  Ego  Iohakkes  de  Sguaves  de  Tesra- 
gona  confiteor  tibi  Petro  Carabacerio  de  Terragona,  stipulant!  et 

recipienti  hanc  confessionem  et  stipulationem  nomine  tuo  proprio^  et 
nomine  Bellengerii  Ferreru  de  Terragona  socii  tui,  me  habuisse  et 

récépissé  a  te  dictis  noniinibus  integram  et  veram  racionem,  solu- 
cionem  et  satisfactionem  tocius  illius  nauli,  quod  mihi  dare  debebas 

et  promisisti,  et  illius  tocius  nauli  similitery  quod  dare  debebat  et  pro- 
misit  dictus  Bellengerius.  Renuncians  . . .  etc.  Quare  promitto  et 
convenio  tibi  dictis  nominibus,  quod  in  perpetuum  . .  •  etc.  Âlioquin 

penam  dupli .  .  .  etc.  Ratis  .  .  .  etc.  Pro  quibus  attendendis  et  obser- 
vandis  • .  .  etc.  Faciens  tibi  dicto  Bellengero  finem  . . .  etc. 

Âctum  Famaguste,  ante  fondicum  communis   lanue,   quod  tenebat 

quondam  Petrus  Rubeus,  die  viij  augusti  circa  terciam.   Testes    vo- 
cati et  rogati:    Arnaldus   Baladrictus  de  Barcelona   et   Petrus  de   f^^s». 

Persio  lanuensis. 

CCXII.  1300,  12  août. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Balianus  Muscula,  procurator  Lan- 
FRANCi  Cigale  et  Nicolai  Pignatarii  ad  infrascripta,  ut  de  procura 
constat  instrumento  publico  scripto  manu  notarii  infrascripti  présent! 

millesimoy  die  xiij  iulii,  dicto  nomine  procuratorio  confiteor  tibi  Guil- 

LiELMO  de  Quarto,  fideicomissario  relicto  per  testamentum  sive  ul- 
timam  voluntatem  scriptam  manu  notarii  infrascripti  presenti  mille- 
simo  die  xvij  iulii,  a  Nicolao  de  Rainaldo,  filio  quondam  Raykaldi 
scutarii,  me  dicto  nomine  procuratorio  liabuisse  et  récépissé  a  te 
dicto  nomine  fideicomissarii  illos  bissantios  centum  albos,  quos  dictus 

quondam  Nicolaus  de  Raynaldo  legavit  in  dicto  testamento  sive  ul  - 
tima  volunute  dictis  Lanfranco  et  Nicolao.  Renuncians  .  . .  etc. 

Quare  dicto  nomine  procuratorio  promitto  et  convenio  tibi  dicto  no- 
mine, quod  in  perpetuum ....  etc.  Alioquin   penam    dupli ....  etc. 
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Ratîs  .  .  .  etc.  Pro  quibus  attendendis  et  observandis  .  .  ,  etc.  Promit- 
tens  dicto  nomine,  te  et  tua  et  dicti  quondam  Nicolai  de  Raynaldo 
conservare  indempnem  sive  indempnia  de  omnibus  supradictis  et  sin- 
gulîs  sub  dicta  pena  et  obligatione  .  .  .  etc.  Promittens  eciam  tibi  dicto 

nomine  dare  et  restituere  tibi  sive  luo  certo  nuncio  personaliter  ad 
mandatum  tuum  dictos  bissantios,  et  omne  dampnum  et  intéresse^ 
quas  et  que  passus  esses,  si  appareret  aliqua  alia  persona  haberet 
potiora  iura  in  ipsis  bissantiis  centum  dictis  Lanfranco  et  Nicolao 
PiGNATARio.  Insuper  nos  Pisanellus  de  Trapano  et  Salvadol  de 

Serra,  quisque  nostrum  pro  rato,  pro  dicto  Baluno  Muscula  ver- 
sus te  dictum  Guillielmum  de  dictis  bissantiis  centum  et  omnibus 

et  sîngulis  attendendis  intercedimus  et  fideiubemus,  et  nos  constituimus 

principales  debitores  et  observatores  de  predictis  omnibus  attendendis 
et  observandis.  Renunciantes  iuri  de  principali  et  omni  iuri.  Sub 
ypotheca  et  obligatione  ,  . .  etc. 

Actum  Famaguste,  iuxta  stationem  dicti  Berthozii  Latini  speciarîi. 
Testes  vocati  et  rogati  :  Léo  de  Palacio  et  Iohannes  de  Gibelleto  et 
Vivaldus  de  Ast  lanuensis,  die  xij  augusti  circa  terciam. 

CCXIII.  —  1300,  19  août. 

^«s».  In  nomine  Domini,  amen.  Ego  magister  Iacobus,  cirurgicus  la- 
nuensis, facio,  constituo  et  ordino  mcum  certura  nuncium  et  procu- 

ratorem  Franciscum  de  Alexakdrio  lanuensem,  presentem,  et  susci- 

pientem,  ad  petendum,  exigendum  et  recipiendum  pro  me  et  meo  no- 
mine capitale  et  lucrum  cuiusdam  accomendacionis ,  quam  habuit  et 

recepit  a  me  in  accomendacione,  prout  confessus  fuit,  Iacobus  de 
Groppo,  secundum  quod  constat  per  instrumentum  scriptum  manu 

Andrée  de  Vercelu  notarii,  s(^ibe  episcopi.  Famaguste,  ad  vocandum 

se  quietum  et  solutum  de  eo,  quod  receperit,  et  ad  dictum  instru- 
mentum dicte  accomendacionis  cassandum  et  incidendum,  et  totam 

ipsam  peccuniam,  et  omne  id  et  totum,  quod  dictus  Franciscus  ha- 
buerit  et  receperit  occasione  dicte  accomendacionis,  dandum  et  assi- 
gnandum  in  virtute  et  potestate  dame  Gilie  uxoris  mee,  et  demum 
ad  omnia  et  singula  .  . .  etc.  Dans  et  concedens  . .  .  etc.  Promittens 

notario  infrascripto  . .  .  etc.  Sub  obligatione  .• .  .  etc. 
Actum  Famaguste,  in  domo  qua  moratur  dictus  Franciscus,  die 

xix  augusti,  cum  pulsaretur  ad  nonam.  Testes  vocati  et  rogati  :  testis 

HoMODEUS  de  Sancto  Benedicto,  habitatpr  Famaguste,  et  Nicola  Gaf- 
FOLus,  lanuensis,  habitator  similiter  Famaguste. 
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CCXIV.  —  1300,  24  août. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Andriolus  Tavania  de  Rappallo,  fi- 
lîus  Pétri  Tavanie  de  Rappallo  confiteor  tibi  Symoni  Quaq.uaro  de 

Rappallo,  filio  Paschalis  Quaquari  me  habuisse  et  récépissé  a  te 
mutuo,  gratis  et  amore  solidos  centum  lanuinorum.  Renuncians  . .  . 

etc.  Quos  igitur  solidos  centum  vel  totidem  pro  ipsis  eiusdem  mo- 
nete  promitto  et  convenio  tibi  dare  et  solvere  tibi  sive  tuo  certo  nuncio, 
seu  dari  aut  solvi  facere  per  meura  certum  nuncîum  usque  naensem 

novembris  proxime  venturi.  Alioquin  penam  dupli  • .  .  etc.  Rato .  .  . 
etc.  Pro  quibus  attendendis  et  observandis  .  .  .  etc. 

Actum  Famaguste,  iuxta  stacionem  Berthozii  Latini  speciarii,  die 
xxiv  augusti  circa  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  :  Philipinus,  filius 
Paschalis  de  Beerno  de  Rappallo,  et  Balianus,  filius  Symonis  de 
NoELLA  et  Ansaldus  de  Rappallo,  camardus,  lanuensis. 

CCXV.  —  1300,  25  août. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Stephanus  Marbere,  habitator  Fa-  r.  6é< 
maguste,  confiteor  tibi  Georgio  Galozie,  stipulanti  et  recipienti  hanc 
confessionem  et  stipulacionem  nomine  Pagni  de  Bonocompagno  de 

Sovis,  habitatoris  Famaguste,  me  habuisse  et  récépissé  a  dîcto  Pagno 

in  accomendacione  bissantios  albos  quinque  miliia  quingentos  in  co- 
tono  et  riso.  Renuncians  . . .  etc.  Cum  quibus,  Deo  dante,  causa  mer- 

candi  ire  debeo,  quo  Deus  mihi  melius  adrainistraverit  et  mihi  pla- 
cuerit,  ad  quartum  proficui  mihi  inde  habendum.  Habens  potestatem 
ex  ipsis  quam  partem  voluero  mittendi  ante  me  tantum ,  . .  etc. 

emendi,  vendendi . .  .  etc.  et  omnia  ̂ ciendi,  prout  mihi  melius  vide- 
bitur,  eunte  vero  et  reddeunte  dicta  accomendacione  ad  risicum  et 

fôrtunam  maris  et  gentium.  In  redditu  vero,  quem  Ciprum  fecero, 
de  capitale  et  lucro  dicte  accomendacionis  promitto  et  convenio  tibi 
dicto  nomine  recipienti  facere  dicto  Pagno,  sive  eius  certo  nuncio 

integram  et  veram  . .  .  etc.  Alioquin  penam  dupli  • . .  etc.  Pro  quibus 
attendendis  .  . .  etc.  Abrenuncians  in  predictis  omni  privilegio  fori  ita, 

quod  . ,  .  etc. 
Actum  Famaguste,  iuxta  stacionem  Berthozu  Latini  speciarii,  die 

XXV  augusti  circa  nonam.  Testes  vocati  et  rogati  :  Laurencius  Ba- 
rixanus,  Marchus  Salamonus,  Iohannes  de  Gosmerio  de  Veneciis  et 
Iacobus  Philipus  de  Veneciis. 
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CCXVI.  —  1300,  25  août. 

In  nomine  Doraini,  amen.  Ego  David  Ferrus  lanuensis  confiteor 
tibi  Francisco  Tavano  ex  dellegacione  tibi  facta  per  Martinum  Aurie 
de  daremis  de  Ermenia  novîs  mille  ducentis  processis  ex  quadam  ac- 
comendacione,  quam  habui  ab  eo  Martino,  me  tibi  dare  et  solvere 
debere  tibi  ex  dicta  dellegacione  daremos  de  Ermenia  bonos  et  iusti 
ponderis  mille  ducentos.  Renuncians  .  . .  etc.  Quos  igitur  daremos 
mille  ducentos  vel  totidem  , .  .  etc.  promitto  et  convenio  tibi  dare  et 
solvere  tibi  sive  tuo  certo  nuncio,  seu  dari  aut  solvi  facere  per  meum 
certum  nuncium  hinc  usque  ad  médium  mensem  septembris  proxime 
venturi.  Alioquin  penam  dupli .  . .  etc.  Rato  . . .  etc.  Pro  quibus  at- 
tendendis  .  . .  etc. 

Actum  Famaguste  iuxta  stacîonem  Berthozii  Latini  die  xxv  au- 

gusti  inter  terciam  et  nonam.  Testes  vocati  et  rogati  Theodorus  Ba- 
Rucus  lanuensîs  et  Mateus  de  Accon  lanuensis  et  Léo  de  Palacio 
similiter  lanuensis. 

CCXVII.  —  1300,  2j  août. 

î  tt».  In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Léo  de  Palacio  confiteor  tibi  Ope- 
ciNO  Tartaro,  quod  licet  confessus  fuisti  Marrixe  uxori  David  Ferri 
lanuensis  te  habuisse  et  récépissé  ab  ea  bissantios  illos  trescentos  albos 

contentos  in  instrumento  scripto  manu  Nicolai  Binelli  notarii  mille- 

simo  trecentesimo,  die  vigesima  nona  iulii,  ut  dicis>  computatis  dictis 

bissantiis  in  daremis  mille  centum  duodecim  de  Ermenia,  quos  ha- 
buisti  pro  ea  pro  dictis  bissantiis,  veritas  est,  quod  dicta  Marrixa 

dictos  daremos  solvit  de  mea  propria  pecunia  pro  dicto  debito,  quod 
debebam  in  dicto  instrumento.  Renuncians  .  . .  etc.  Quare  promitto  et 

convenio  tibi  te  et  tua  conservase  indempnem  sive  indempnia  et  fi- 
deiussoris  tui  Faravelli  Adurni  ab  omni  promissione  et  obligatione, 

quam  fecisti  dicte  Marixe  de  dicta  peccunie  quantitate,  et  dare  et  re- 
stituere  tibi,  vel  tuo  certo  nuncio  omne  dampnum  et  interesse  in 

peccunia  numerata  presentialiter,  que  propterea  passus  esset.  Alioquin 

penam  dupli . . .  etc.  Ratis  .  . .  etc.  Pro  quibus  attendendis  et  obser- 
vandis  .  . .  .etc. 

Actum  Famaguste  iuxta  stacionem  Berthozii  Latini  speciarii,  die 

xxv  iulii  (augusti).  Testes  vocati  et  rogati  Iohannes  Gualterius  de 
Sexto  lanuensîs  et  Iacobus  de  Sexto  lanuensis  inter  terciam  et 
nonam. 
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CCXVIII.  —  1300,  25  août. 

In  nomine  Domini,  amen.  Nos  Franciscus  Sq]uarzaficus,  Phili- 
PONUS  de  NiGRO  et  Baldus  Spinula,  quisque  nostrum  jn  soltdum 
confitemur  tibi  Franceschino  Tavano  nos  habuisse  et  récépissé  a  te 

tôt  de  tuis  daremis  novîs  de    Ermenia   bonis  et   iustî  ponderis.    Re- 
nunciantes   etc.  Unde  et  pro  quibus    nomine    cambii,    quisque 

nostrum  in  solidum  promittimus  et  convenimus  tibi  dare  et  solvere 

tibi,  sive  tuo  certo  nuncio,  seu  dari  aut  solvi  facere  per  no- 
strum certum  nuncium  iibras  très  millia  sexcentas  quadraginu  quin- 

que,  solidos  sexdecim  et  denarios  octo  lanuinorum  hinc  usque  ka- 
lendas  ianuarii  proxime  venturi,  salvas  in  terra.  Alioquin  penam 

dupli ....  etc.  Ratis ....  etc.  Pro  quibus  attendendis  et  obser- 
vandis ....  etc.  Insuper  nos  predicti  Franciscus  et  Philiponus  ex 
nunc  obligamus  tibi  Francisco  Tavano  pignori  pro  securitate  et 
firmitate  dicti  debiti,  videlicet  ego  Franciscus  pro  tercia  parte  et 

ego  Philiponus  pro  duabus  partibus  sachos  nonaginta  quinque  pi- 
péris,  quod  Riit  cantaria  centum  septuaginta  septem  et  rubi  quadra- 
ginta  duo  ad  cantarium  lanuae,  quod  vero  piper  liceat  tibi  vendere  et  f.  6^  «. 
alienare  et  facere  tuum  velle  quousque  fueris  integraliter  satis£actura 
de  dicto  debito,  non  obstante  contradictione  nostra,  et  omniumcumque 

personarum  pro  nobis,  et  cuiuscumque  alterius  persone,  si  tibi  non 

attenditum  et  observatum  fiierit,  ut  supra  et  si  forte  defEceret  ali- 
quod  tibi  usque  ad  concurrentem  quantitatem  dicti  debiti  de  pignore, 
nos  predicti  Franciscus,  Philiponus  et  Baldus,  quisque  nostrum  in 

solidum,  promittimus  et  convenimus  tibi  id,  quod  defficeret  integra- 
liter resarcire  tibi,  sive  tuo  certo  nuncio  usque  concurrentem  quanti- 

tatem dicti  debiti,  non  obstante  tibi  pro  dicto  pipere  dicta  quantitas 

peccunie  sit  semper  salva  in  terra,  et  ultra  quisque  nostrum  in  so- 
lidum promittimus  et  convenimus  tibi  dictum  piper  legittime  defien- 

dere  et  distligare  in  iudicio  et  extra  a  quacumque  persona .  .  .  etc. 

Sub  dicta  pena  et  obligatione  ,  . .  etc.  et  eunte  dicto  pipere  ad  no- 
strum risicum  et  fortunam,  et  cuiuslibet  nostrum  in  solidum,  et  ipsum 

promittimus  tibi  portarç,  sive  portari  facere  in  prima  galea  armata, 
que,  Deo  dante,  lanuam  iverit,  quo  vero  pipere  sano  eunte  lanuam, 
cum  tibi  satisfactum  fuerit  de  dicto  debito  tenearis  et  debeas  nobis 

dictum  piper  integraliter  restituere,  presencialiter  solucione  fecta. 

Verumtamen  de  nostro  mandato  et  voluntate  est,  quod  possit  et  li- 
ceat tibi  Francisco  Tavano  ire  cum  femulo  uno  in  illa  galea,  in  qua 

dictum  piper  iverit,  sive  alius  mercator  pro  te  cum  famulo  uno  sine 
aliquo  naulo.  Abrenunciantes  in  predictis   iuri  solidi,  beneficio    nove 
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et  veteris  ....  etc.  Hoc  acto,  ut  quîsque  nostrum  ....  etc.  Et  ego 

•dîctus  Philiponùs  dico  et  protestor,  quod  dictum  cambium  fecî  pro 
me  et  sociis  meis  Andriolo  et  Guideto  Spinulïs  et  aliis  sociis  meis, 

et  ego  dictus  Frakcïscus  dîco  et  protestor,  quod  de  isto  debito  sunt 

de  racîone  Iohannis  Tavaki  et  sociorum,  quos  habuî  a  Bardis  da- 
remi  de  Emienia  quinquagitita  quinque  tnillia  centum  octuaginta  pro- 
cessî  de  salmis  furmenti  mille  quingentîs,  et  quondam  Franceschini 

Belmusti  daremî  decem  mîllia  et  ab  alia  parte  Iohannis  Tavani  pre- 
dictî,  quos  habui  a  Benevenuto  Favilla,  qui  processerunt  de  car- 
linis  et  de  grano,  quod  ego  Franciscus  dimîsi  dicto  Benevenuto  in 
sacba  daremi  quadraginta  millia  octingenti  et  viginti,  et  volumus  et 
iubemus,  quod  dictum  instrumentum  debeat  fieri  ad  cautellam  dicti 
Francisci  Tavani  in  laudem  sapientis. 

Actum  Famaguste  iuxta  dictam  stacionem,  die  xxv  augusti  cum 

pulsaretur  ad  vesperas.  Testes  vocati  et  rogati  Guidetus  Spinula, 
Lakfrancus  de  Bulgaro  et  Iohannes  Passara. 

CCXIX.  —  1300,  25  août. 

1 6-jb,  In  nomine  Domini,  amen.  Nos  Francischinus  Sq.uarzaficus,  Baldus 
Spinula  et  Philiponus  de  Nigro  quisque  nostrum  in  solidum  confi- 
temur  tibi  Rogerio  Scafacie  et  Luchino  Ricio  nos  habuisse  et  ré- 

cépissé a  vobis  tôt  de  vestris  darcmis  novis  de  Ermenia  bonis  et 

iusti  ponderis.  Renunciantes   etc.  Unde  et  pro  quibus  no- 
mine cambii,  quisque  nostrum  in  solidum  promittimus  et  conve- 

nimus  vobis  dare  et  solvere  vobis,  sive  vestro  certo  nuncio,  seu  dari 

aut  solvi  tacere  per  nostrum  certum  nuncium  libras  mille  quingentas 

sexaginta  duas  et  solidos  decem  lanuinorum  hinc  usque  kalendas  ja- 
nuarii  proxime  venturi,  et  hoc  salvas  in  terra.  Alioquin  penam 
dupli .  . .  etc.  Ratis  . .  .  etc.  Pro  quibus  attendendis  et  observandis  .  . . 
etc.  Insuper  nos  predicti  Franciscus  et  Philiponus  ex  nunc  oblîgamus 
vobis  pignori  pro  securitate  et  firmitate  dicti  debiti,  videlicet  ego 
dictus  Franciscus  pro  tercia  parte  et  ego  dictus  Philiponus  pro 

duabus  partibus  sachos  triginta  novem  piperis,  quod  est  cantaria  sep- 
tuaginta  duo  et  rubi  triginta  très  ad  cantarium  de  lanua,  et  sachetum 

unum  incensi  et  sportam  unam  incensi,  quod  fuit  cantaria  quadra- 
ginta et  rubi  unus  ad  cantarium  de  lanua,  quod  vero  piper  et  in- 

censum  liceat  tibi  vendere  .  .  .  etc.  Si  forte  defficerei  aliquid  .  .  .  etc. 

promittimus  et  convenimus  vobis  id  quod  defficeret  integraliter  re- 
sarcire  .  .  .  etc.  Et  ultra  quisque  nostrum  in  solidurn  promittimus  et 
convenimns  vobis  dictum  piper  et  incensum  legittime  defFendere  . . . 

etc.  Sub  dicta  pena,  et  obligatione  .  .  .  etc.  eunte  dicto  pipere  et   in- 
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censo  ad  nostrum  rîsicum  .  . .  etc.  Et  îpsum  piper  et  incensara  pro- 
mîttimus  vobis  portare,  seu  poriari  facere  in  prima  galea  armata,  que, 

Deo  dante,  lanuam  îverit,  quo  vero  pipere  et  incenso  sanis  et  salvîs 

euntibus  lanuam,  cum  vobis  satisfactuni  fuerit  de  dicto  debito,  tenea- 
mini  et  debeatis  nobis  dictum  piper  et  dictum  incensum  integraliter 

nobis  restituerez  facta  dicta  solucione.  Verumtamen  de  nostro  man-  f.  (s«. 
dato  et  voluntate  est,  quod  possitis  et  liceat  vobis  ire  cum  famulo 
uno  in  illa  galea,  in  qua  dictum  piper  iverit,  et  dictum  incensum, 
sive  alius  mercator  pro  vobis  cum  famulo  uno  simiiiter  sine  aliquo 
naulo.  Âbrenunciantes  in  predictis  iuri  solidi . .  .  etc.  Hoc  acto  ut 

quisque  .  .  .  etc.  Et  ego  dictus  Philipokus  dico  et  protestor,  quod 
dictum  cambium  feci  pro  me  et  sociis  meis  Andriolo  et  Guideto 
Spinulis  et  aliis  sociis  meis.  Et  ego  dictus  Rogerius  Scafacia  dico 

et  protestor,  quod  dictum  cambium  feci  de  mea  racione  et  sociorum 
meorum  et  nos  predicti  Franciscus,  Baldus  et  Philipokus  volumus 

et  iubemus  quod  dictum  instrumentum  fiât  ad  cautellam  dictorum  Ro- 
GERii  et  LucHiNi  in  laudem  sapientis. 

Actum  Famaguste  iuxta  dictam  stacionem  die  xxv  augusti  tirca  ve- 
speras.  Testes  vocati  et  rogati  Symon  Tosicus,  Guidetus  Spinula 
et  Gregorellus  Formica  lanuensis. 

CCXX.  —  1300,  27  août. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ego  Luchinus  de  Molino  filius  quon- 
dam  Iacobi  de  Moliko  confiteor  tibi  Francisco  Zacharie  me  ha- 

buisse  et  récépissé  a  te  mutuo,  gratis  et  amore  ipperperos  decem 
auri  bonos  et  iusti  pondcris  ad  saium  Constantinopolis.  Renuncians  .  . . 

etc.  Quos  igitur  ipperperos  vel  tptidem  pro  ipsis  eiusdem  monete 

promitto  et  convenio  tibi  dare'et  solvere  tibi,  sive  tuo  certo  nuncio,  seu 
dari  aut  solvi  facere  per  meum  certum  nuncium  hinc  usque  ad  annum 

unum  proxime  venturum.  Et  hoc  sub  pena  dupli . .  .  etc.  et  obliga- 
tione.  • . .  etc.  Ratis  . . .  etc. 

Actum  Famaguste  iuxta  dictam  stacionem,  die  xxvii  augusti  ctrca 

terciam.  Testes  vocati  et  rogati  Frakciscus  Zuffus  lanuensis  et  Ia- 
coBUs  Rogerius  de  Veneciis. 



IL 

FRAGMENT  D'UN  CARTULAIRE 

DE  L'ORDRE  DE  SAINT  LAZARE,  EN  TERRE-SAINTE 

Les  quarante  pièces  que  nous  publions  ici,  sont  tout  ce  qui  reste  aujourd'hui 
d*un  cartulaire  conservé  aux  archives  du  Magistère  de  Tordre  des  SS.  Maurice  et 
Lazare,  à  Turin. 

Ce  manuscrit,  qui  avait  été,  à  la  fin  du  seizième  siècle,  entre  les  mains  de 

Pierre  GiofTredo,  auteur  d'une  histoire  manuscrite  des  ordres  de  S  S.  Maurice  et 
Lazare  >  éta^  considéré  comme  perdu  jusqu'à  ces  dernières  années,  et  Cibrario  ne 
paraît  même  en  avoir  eu  connaissance  qu'après  la  publication  de  son  histoire  de 
l'ordre  de  Saint  Lazare ,  car  les  douze  pièces  publiées  par  lui  en  italien ,  et  les 
extraits  qu'il  donne  de  plusieurs  autres  documents  de  ce  recueil,  sont  empruntés 
aux  manuscrits  de  Gioffredo  >. 

Nous  étions  décidés  à  donner  le  texte  -latin  de  ces  douze  documents ,  d'après 
Gioffredo,  lorsqu'à  la  suite  de  nouvelles  recherches,  provoquées  par  M.  le  comte 
Riant  et  ordonnées  par  M.  le  baron  Cova,  premier  officier  au  magistère,  M.  le 
chevalier  Moris,  archiviste  des  ordres,  a  réussi  à  retrouver  ce  qui  subsiste  du 
cartulaire  original. 

Ce  manuscrit,  sur  parchemin^  ne  comprend  plus  aujourd'hui  que  vingt  feuillets, 
d'une  écriture  du  treizième  siècle,  d'une  hauteur  de  o,  255,  sur  o,  180.  (Le  texte  a  0,180, 
sur  o,  135).  Les  deux  premiers  cahiers  ont  chacun  huit  feuillets.  Le  troisième  contient 

quatre  feuillets  d'indications  d'un  époque  plus  récente;  les  autres  feuillets  ont  été 
coupés  3. 

I  U  en  existe   un   exemplaire    i   U   Bibliothèque  memori*  storickê  (6.*  éd)  Botu,  1868,  in-ia,  et  qui 
royale  de  Turin  {St,  Patria  ,  437)4  et  un  autre  aux  se  trouvent  reproduites  en   françab,   dans  le  Précis 
archives  du  Magistère.  historique  des  ordres   de  S.  Lazare  et  de  S.  Maurice  ̂  

X  Diverses  fautes  de  lecture ,  qui  se  trouvent  dans  par  le  ch.  L.  Gbrario,  traduit  par  Humbert  Ferrand 

les  copies  de  Gio£Fredo  et  qui  ont  été  reproduites  par  (Lyon,  1860,  in-8). 
Gbrario,  nous  en  donnent  la  preuve.   Toutefois   il  ?  A  U  fin  du  dernier  feuillet  (20^)  se  trouve    la 

en    £iit    U    description  dans  une  note    (Op,  min, ,  mention  suivante  écrite  d'un  main  du  XV*  s.:  «  hU 
p.  32a) .    et   les  trou   premiers   actes   du   cartulaire  •  domus  que  seeuniur  tunt  in  djoeeti  Trajuteusi  Santli 
portent  des  annotations  de  sa  main.  Kous  indiquons  •  Laiari  JerusaUm.  Primo  domus  de  Carehes.  Ilemdo- 
à  la  stûte  de  la  cote,  les  pièces  qui  ont  été  données  par  •  mus  vêtus  de  Harlem,  Item  domus  de  Uireyo,  litm 
Gbrario,  en  italien   dans   ses   Opère  minori  —  Dei  •  domus  de  Bodoatrajato.  hem  nova  domus  de  Harlem, 
Tempieri  e  delta  loro  aboUiionét  dtgli  ordini  equestri  •  quam  fundmvit  Guilkrmus  de  EquomonU,  wia  eum 
di  S,  L»^aro ,   di  S.  idauri^io  e  delV  AununiiaUs  ,  •  mansione  presbitero  ». 
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Le  cartulaire  de  S.  Lazare^  coté  aux  Archives  sous  le  n."  36,  est  recouvert  d*une 
reliure  de  cuir  estampé,  probablement  du  XVI«  siècle,  dans  laquelle  il  a  été  en- 

carté assez  récemment. 

Les  documents ,  que  renferme  encore  ce  cartulaire ,  sont  au  nombre  de  quarante  et 
un  4,  mais  en  déduisant  ceux  qui  sont  copiés  en  double,  et  en  divisant  et  replaçant  à 
leur  date  véritable  ceux  qui  ne  nous  sont  conservés  que  dans  les  vidimus,  nous  en 
avons  réduit  le  nombre  à  quarante.  Comme  ils  sont  transcrits  sans  ordre  dans  le 
cartulaire ,  nous  avons   crû  devoir  les  classer  chronologiquement  S. 

Nous  devons  encore  à  M.  le  comte  Riant  la  communication  de  quelques  docu- 
ments relatifs  à  Tordre  de  S.  Lazare,  postérieurs  au  treizième  siècle,  documents 

extraits  soit  des  archives  de  Gènes,  soit  d'un  recueil  de  privilèges  de  Tordre,  copié 
au  dix-septième  siècle  et  conservé  également  aux  archives  du  Magistère  des  SS.  Maurice 

et  Lazare.  Nous  nous  réservons  d'utiliser  ces  pîèces  pour  un  travail  prochain, 
dans  lequel  nous  réunirons  les  différents  éléments  d'un  diplomataire  de  Tordre  de S.  Lazare. 

QjuUl  nous  soit  permis ,  en  terminant ,  de  remercier  M.  le  commandeur  Promis 
de  la  complaisance  avec  laquelle  il  a  bien  voulu ,  à  la  demande  de  notre  ami  le 

comte  Riant,  transcrire  lui-même  ce  précieux  ' manuscrit  et  nous  mettre  ainsi  à 
même  d*en  enrichir  les  Archives  de  VOrient  Latin. 

Comte  DE  Marsy. 

4  Le  premier  porte  en  tète  les  n.*  suivants  : 

^"'j  t  $  »  SS  »  <iui  doivent  se  rapporter  à  d'aacicos 
cUsscmcnts. 

5  Nous  donnons  ici  l'ordre  dans  lequel  les  docu» 
ments  se  trouvent  copiés  danc  le  manuscrit  avec  U 
concordance  de  notre  publication: 

NunUros  du  cartulaire. Numéros 

d*  la  puhlUation  aciutlU: 

l XXV 
2 

XVI 
î XXVIU 

4 

XV 
5 

VII 

6 
VI 

7 XVUI 

8 
XI 

9 xxu 
10 

xxvu 
II 

IV 

12 XXXI 

13 

VIU 

«4 

XIV 

«S 

I 
16 XIX 

n n 
18 XX 

«9 

X 
20 

double  du  XXV 

21 
XXXV   vidimus  des 
XXVIII  et  XXIX 

22 XXXIV    et   vidimus 
du  XXIX 

Numéros  du  eartuUirê, 

«4 
as 

26 

«7 

28 

29 

jo 

3» 
3» 

33 

34 
3S 

3<î 

37 

38 

39 

40 

4« 

^umiéros d*  la  puhlitatiom  actuelU: 

XXIV 
XXXVII 

XL 
XXVI 

XXX 

XXXVIII 

xu 
XIII 
XXI 
XXIII xxxm 
IX  et  XXXVI 
V 
double  du  XXX 

XVII 

lU XXIX 
XXXII 
XXXIX. 

Nous  avons  considéré,  pour  le  classement  chrono- 
logique des  pièces,  Tannée  comme  commençant  dans 

le  royaume  de  Jérusalem  au  25  décembre,  ou  au  i*' 
janvier  (ce  qui  revient  au  même,  puisque  nous  ne 
possédons  aucun  document  compris  entre  ces  deux 

dates).  Ce  système  chronologique  est  celui  qu'indique 
M.  de  Mas  Latrie  (Histoire  de  Chypre,  t.  Il,  p.  xxw) 
comme  ayant  été  le  plus  répandu  parmi  les  Francs 

de  Syrie.  C'est  aussi  celui  qu'ont  suivi  Tafel  et  Tho 
mas,  M.  F.  Delaborde,  etc. 
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L 

1130-1145. 

Guillaume  y  patriarche  de  Jérusalem,  annonce  qu'un  moine  arminien  y  du 
nom  d'Abraham ,  a  donné  à  la  maison  des  lépreux  de  Saint  Lazare,  une 

citerne ,  qu'il  tenait  du  patriarche  Warmond  pour  Vusage  des  pauvres. 
Cette  donation  a  été  faite  y  sous  la  condition  qu'Abraham  conservera  pen- 

dant sa  vie  Vusage  de  la  citerne,  et  recevra  de  la  maison  des  lépreux , 

des  vivres  et  des  vétetnents.  Après  sa  mort,  la  citerne  sera  acquise  à  per^ 
pétuiti  à  la  maison  des  lépreux^ 

[Ms.  f.®  7  v.«.  —  Cibrario ,  Of.  min. ,  p.  aai  et  trtd.  fr, ,  p.  lo], 

GuiLLELMUS,  Dei  gratia,  sancte  Jérusalem  patriarcha.  Omnibus  tam 

presentibus  quam  fiituris  sancte  matris  Ecclesia'  filiis,  salntem  et  bene- 
dictionem,  Dilectioni  vestre»  karissimî  l  notum  fieri  volumus  quod  qui- 

dam monachus  armenius,  Abraham  nomine,  cisternam  a  domino  War* 
MUNDO  patriarcha  predecessore  nostro  in  usum  pauperum  sibi  datam, 
domui  leprbsorum  Sancti  Lazari  in  nostra  concessit  presentia,  ita 
dumtaxat  ut,  quamdiu  viveret,  cisternam  eandem  possideret  ac  de 
domo  illa  victum  et  vestimentum  haberet.  Eo  vero  mortuo,  cisterna 

prefate  domus  sempiterne  manciparetur  possession!. 

IL 

1142. 

Foulques ,  roi  de  Jérusalem ,  approuve  ,  avec  V assentiment  de  sa  femme 

Mélisende  et  de  son  fils  Baudouin ,  la  donation  faite  à  l'église  de  Saint 
Liv^are  et  au  couvent  des  méseaux,  par  Baudouin  de  Césarée  »  d'une  terre 
située  entre  le  Mont  des  Oliviers  et  la  Citerne  Rouge  ̂ ,  sur  le  chemin  qui 
va  au  fourdain. 

[Us.  f.°  8.  —  Qbnurio,  Op.  mtii.,  p.  222  et  tred.  fr. ,  p.  11]. 

6  L*uicicD  Ctutritm  A/iouiimm  aujourd*hui  Kalaui        id'Dem ,  sur  la  route  de  Jérusalem  à  Jéricho. 
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In  nomine  Patris,  et  Filii,  et  Spiritus  Sancti,  amen.  Ego  Fulco,  per  Dei 

gratiam,  tertius  rex  latinus  Jérusalem,  notum  certumque  volo  fieri  tam 
presentibus  quam  futuris  quod  cum  assensu  pariter  Milisendis  regine, 
uxoris  mee,  et  Baldewini,  filii  mei,  pro  amore  Dei  et  salute  animarum 
nostrarum,  concedo  ecclesie  Sancti  Lazari  et  conventui  infirmorum , 

qui  miselli  vocantur,  terram  quam  Balduinus  Cesarensis  ̂   dédit  eis  in 
elemosina,  coram  me  et  coram  regina,  absque  chalumpnia  habcndam 

et  imperpetuo  possidendam;  que  quidem  terra  est  inter  Monteni  Oli- 
veti  et  Rubeam  Cisternam ,  in  via  que  ducit  ad  flumen  Jordanis.  Et 

banc  terram  dédit  ipse  Baldewikus  sicut  tenebat  in  extremis  vite  sue. 
Uxor  vero  ejus  post  eum  superstes  dédit  et  concessit  spontanea  in 
vita  sua. 

Et,  ut  hujus  rei  datio  et  concessio  rata  fieret  et  firma,  placuit  per 
manum   Elie  cancellarii  mei  hoc   privilegium  fieri   cum  hiis  testibus 

nsertis:   Rohardo,    vicecomite;  Pagako  de   Voa*;  Willelmo   de 
Barra  9;  âlbbrico  de  Barbeio;  domina  Ualoidi.  Ânno  ab  Incarna- 
tione  Domini  millesimo  centesimo  quadragesimo  secundo. 

III. 

"44-    

Baudouin,  roi  de  Jérusalem,  et  Milisende,  sa  mère,  confirment  la  dana- 
tione  pricidemment  faite  par  Foulques  et  par  Milisende ,  aux  lépreux  de 

l'église  de  Saint  La:^are  de  Jérusalem ,  d'une  pièce  iie  terre  située  devant 
la  maison  des  lépreux,  pièce  de  terre  qui  avait  été  achetée  par  le  roi  et  la 
reine  à  un  certain  Syrien  et  plantée  par  les  lépreux. 

[Ms.  f.**  i8  y.o.  —  Qbrario,  Op.  min,  y  p.  223  et  trad.  fr. ,  p.  12]. 

In  nomine  Patris  etc.  Notum  sit  omnibus  tam  presentibus  quam  fu- 
turis quod  ego,  Ba[l]dwinus,  Dei  gratia,  sancte  civitatis  Jérusalem  rex 

latinorum  quartus,  et  Milisendis  regina,  mater  nostra,  concedimus  et 
confirmamus  donum  illud  quod  Fulco  pie  memorie,  pater  noster, 
sancte  Jérusalem  rex  latinorum  tertllis,  et  ipsa  Milisendis  regina»  ut 

prediximus  mater  nostra,  leprosis  ecclesie  Sancti  Lazari  que  est  in 
Jérusalem  confratribus  pro  remedio  animarum  suarum  dederunt ,  unam 

videlicet  terre  petiam  et  vineam  quam  ipsi  leprosi,  post  tactam  dona- 
tionem  in  ejusdem  terre  petîa,  plantaverunt,  que  est  ante  eorumdcm 

leprosorum  domus  sita,  quam  pater  noster  et  ipsa  regina  mater  no- 
stra a  quodam  Suriano^  cujus  erat  predicta  terre  petia,  emerant.  Et,  ut 

7  Ce  Baudouin  àt  Cèsorée  nunque  âux  listes  de  9  Cf.  K.«  VII,  et  Psuli,  I,  p.  3$,  ânn.  iij6. 
Du  Gange. 

8  Paganus  de  Voh  (Pauli ,  Cod.  Dipl,  I,  p.  26, 
luin.  1147}* 
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hec  nostra  concessio  in  perpetuum  înviolata  permaneat,  presentem 
hujus  concessionis  nostre  paginam  sigilli  nostri  corroboratîone  muniri 
fecimus. 

Anno  ab  Incamatione  Domînî  IVI  •  C  •  XLTiïlI.  Cujus  reî  testes 

sunt;  RoHARDUS,  vicecomes  Jerosolimîtanus;  Bernardus  Vacherius '**; 
GiRARDUS  Passerellus  "  ;  Sado,  marescalcus. 

IV. 

1147,  septembre.    

Roger,  tuique  de  Rama  '%  du  consentement  du  chapitre  de  Saint  Georges  ̂ 
donne  et  concède  aux  frères  lépreux  de  Jérusalem  la  moitié  des  dtmes 

d'un  casai  dit  des  Infirmes  qu'ils  possèdent  sur  le  territoire  de  Rama. 

[Ms.  f.*  5  V.**.  —  Cibrârîo,  Op.  min,,  p.  aaj  et  trad.  fr.  ,  p.  13]. 

In  nomine  Patrîs,  et  Filîî,  et  Spiritus  Sanctî,  amen,  f  Notum  sît  om- 
nibus presentibus  et  futuris  quod  ego,  Rogerius,  Dei  gratia  Ramatensîs 

episcopus,  assentîente  capitulo  Sanct  Georgii,  coUaudantibus  etiam 

homînibus  et  amicis  meis,  dono  et  concedo  Iratribus  leprosis  Jeroso- 

Hmitanîs  medîetatem  decimarum  tam  fructuum  terre  quam  nutrimen- 
torum  cujusdam  casalis,  quod  Infirmorum  appellatur,  quod  in  territorio 
Ramatensi  possèdent. 

Hujus  reî  testes  sunt  îsti:  Constantinus  ,  presbîter  et  decanus;  Bal- 
Dumus,  presbîter;  Gillebertus,  presbîter;  Durandus,  presbîter; 
JoRDANUS,  presbîter;  Hugo,  diaconus.  E)e  laîcîs  ,autem  :  Gulferïus 
Normannus,  Geraldus,  vîcecomes;  Gwalterius  de  Mahumerfa.  Facta 

est  presentîs  carte  înscrîptio,  anno  ab  Incarnatione  Domînî .  Si  t  Xt  Vil ., 
îndictîone  undecîma,  mense  septembrîs,  tradîta  per  manum  Rainerii 

scriptorîs. 

1148. 

Barisan  [Gibelin]  *',  du  consentement  de  ses  fils  Hugues  et  Baudouin, 
confirme  la  donation  faite  par  Reinier  de  Rama,  son  beau^frèrCy  aux 
infirmes  de  Saint  LaT^are  contre  les  murs  de  Jérusalem ,  de  dix  charruées 
de  terre. 

[Ms.  {,•  lé  ▼.•]. 

10  B.  Vachir  (Pauli ,  I,  p.  18,  et  Q.  ̂   Jot.,  13  Sur  ce  Roger,  cf.  DaCaage,  FamilUt  i^Outrf 

p.  41  et  61).  ««»'.  p.  800. 
11  Gtrardas  Puserellus,  cité  (gaiement  dans  les  13  Barisan,  frire  de  Hugues  4*Ibelin.  V.  sur  la 

chartes  XVI  et  XX,  figure  aussi  comme  témoin  dans  généalogie  de  cette  famille,  Da  Gange,  Ann.  fOmrt" 
deux  chartes  de  Josaphat,  p.  61,  82.  .     fM«r,p,  36a,  et  Fr.  Delaborde ,  C%.  Aê  JoMphai,  p.  79. 
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In  honore  sancte  et  individue  Trinitatis.    Universis  sancte  Dei  ec- 

clesie  orentalis  filiis  tam  fut^ris  quam  modernis  innotescat,  quod  Rei- 
KERius  de  Ramis  dédit  ac  libère  cum  jure  perpetuo  concessit  infirmis 

Sancti  Lazari   seçus   muros  Jérusalem  .  x  .  carruatas   terre   in  terrî- 
torio  casalis  quod  Galteri  de  Bulion  nuncupatur,  pro  animabus  patris 
sui  ac  matris,    fratrum    suorum,  necnon  parentum  consequentiumque 

omnium  defimctorum  fidelium,  quod  donum,  ut  ratum  necnon  inexpu- 

gnabile  împerpetuum  duccretur,  prememoratus  dominus  Reinerius  dis- 
posuit  ac  disponendo  concessit ,  coram  domina  Stephania  matre  ejus, 

et  me,  Barisano,  Hugone  quoque  ac  Balduino,  filiis  meis,  nepoti- 
busqué  ipsius,  coram  etiam   domina  Ysabella,  uxore  sua  atque  mu- 
liere  mea^  sûrore  ejus,  et  aliis  quampluribus  subscriptis,  omni  occa* 
sione  ac  firaudulentia  ut  prefatum  est  exclusa,  universis  nobis  presen- 
tibus  consentientibus  ac  collaudantibus.  Hoc  igitur  peracto,  cum  scripto 

sigillique  sui  impressione,  ne  vetustatis  érrore  deleri  posset,  corroborare 
disposuissemus ,  morte  preocupatus  in  miserabili   presentis  vite  metas 
transgressus  est.  Ego  itaque  Barisamus,  et  Hugo,  ac  Balduinus,  filii  mai, 

ex  honore   prefato   successores  ejus,  nos  fragilis   mortalisque   condi- 
tionis  in   haç   vita  cognoscentes ,  universa   quoque   mundana  caduca 

atque  transitoria  computantes,  hiis  decem  carruatis  duas  libertate  pre^ 
finita  desuper  adhibentes   supradictis  Sancti  Lazari  infirmis  et  succas- 
soribus  suis,  pro  ejus  anima  ceterorumque ,  ut  ipsemet  Reinerius  pe- 
rinde  ac   prudenter  predestinavit,  et  coram  nobis   karitate  indivulsa 

perhenni  traditione   concedimus.  Ut  etiam  veritati  pre   omnia  adhe- 
reamus,  in  casali  de  Buflis  bas  duas  carruatas  illis  ipse  dederat;  nos 

autem  inopie  eorum  presertim  pro  ejus  anima  consulentes,  in  predicto 

casali  Galteri  de  Builon  juxta  alias  .  x  .,  ita  ut  in  uno  tenore  et  si- 
miles  sint,  eas  illis  stabilitate  sempiterna  damus.  Quod  ut  ratum   ac 

inrefragabile   cuncto  hujus  vite  curriculo  per  omnes  posterorum   nos- 
trorum  generationes  permaneat,  ego  Barisakus,  sigillo  meo  carens, 

et  paratis  differire  sepe  nocuum  fore  non  ambigens,  consilio  ac  peti^ 
tione  astantium  subscriptorumque  testium,  impressione  sigilli  militum 

qui  de  Templo  nuncupantur ,  premunire  et  confirmare  feci  per  manum 

domini  Pétri  ,  fratris  atque  capellani  eorundem  militum  '1 
Hujus  itaque  donationis  testes  sunt:  ârnulfus  de  Sakgien;  Guer- 

Ricus  de  Fumel;  Arnulphus  de  Salinis;  Balduikus  Latro;  Bui* 
MUNDUs;  Galterius  de  Sancto  Quintino;  Galterius  Flamengus; 

BALDumus  de  Treis  Besaces;  de  firatribus  militie  Templi:  predictus 

Petrus,  capellanus;  Andréas  de  Muntbar,  dapifer  ejusdem;  frater 

Johannes  de  Barris  ;  frater  Willelmus  de  Rocha  ;  fi-ater  Radulfus 
conversus;  frater  Thomas  Hernium*^;  frater  Lenonus,  et  ceterî  quam- 

14  Cet  «Bploi  du  sceau  du  Tcni|Ut  pour  remplMcr  i$  CL  Petru»  Htruunims,  au  Cért,  dm  S,  Sip,, 
celui  du  donataire  est  remarquable.  p.  199. 



2.   Carifilaire  de  S.  LaT^are.  127 

plures  quos  enumerare  tediosum  foret.  Omnes  igitur  hanc  donationem, 
ut  superius  concessuni,  est  ad  sustentationem  pauperum  infirmorum,  x 
manutenentes  vel  coroborantes  Dei  benedictîone  perpetuo  fiilciantur  ! 

Si  quis  vero  illam  înfringere  aut  conturbare  presumpserit  géhenne 
igais  incendio  affiigatur»  nisi  correction!  et  emendationi  se  subiciat. 

Hec  carta  fuit  composita  et  infirmis  Sancti  Lazari  per  manus  preme- 
morati  domini  Pétri  ̂   capellani  et  fratris  militie  Templi,  tradita,  anno 
ab  Incarnatione  Domini    lîl  •  (!  •  XTL  •  VfiL 

VI. 

1148.  Jérusalem. 

Humfroi  de  Toron  ̂   du  consentement  de  sa  femme  et  de  son  fils  y 

donne  aux  lépreux  de  la  maison  de  Saint  Lazare  de  Jérusalem,  dix  quin- 
taux de  raisins  et  dix  besants,  à  percevoir  à  perpétuité ^  chaque  année, 

au  temps  de  la  vendange,  sur  sa  terre  de  Saint  Abraham  '^. 

pia.  f.«  ]  ▼.«.  —  Cibrario,  Op.  min.,  p.  224  et  trad.  £r.,  p.  is]. 

FuLCHERius,  Dei  gratia ,  sancte  Christi  Dei  Resurrectionis  ecclesie 

patriarcha.  Omnibus  sancte  matris  ecclesie  ûliis  tam  presentis  quam 
futuris  in  perpetuum.  )$  Universitati  vcstre  notum  esse  volumus, 
Anfredum  de  Torono  leprosis,  qui  in  domo  Beati  Lazari  Jerosolimis 

jacent,  decem  quintardos  racemorum  et  •  x  .  bisancios,  in  vindemiarum 
tempère,  sub  nostri  et  eorum  qui  subscripti  sont  presentia,  in  terra 

Sancti  Abrahe  per  singulos  annos  recipiendos,  concessisse;  quos  qui- 
dem  racemos  cum  bisanciis  non  solum  ab  eodem  Ânfredo  vero  et  ab 

ipsius  recipere  debebunt  heredibus. 
His  înterfuerunt  et  testes  existunt:  Rcxîerius,  domini  patriarche 

capellatius;  Fredericus,  ecclesie  Sancti  Lazari  capellanus;  Fulco, 

miles  Sancti  Abrahe;  Frogerius,  miles  Sancti  Abrahe;  Brictius,  bor- 
gensis  Jérusalem;  Se  ardus,  surianus  Sancti  Abrahe;  Gillebertus, 

miles  et  frater  hospitalis,  et  quamplures  alii.  Uxor  etiam  ipsius  An- 
fredi  et  filius  donum  îstud  laudavefunt  et  confirmaverunt ,  in  pre- 
sentia  Guidonis,  Scandaleonîs  domini,  qui  et  ipse  hujus  rei  testîs 
extitit.  Facta  est  autem  presens  inscrlptio  precibus  domini  Anfredi. 

Datum  Jerosolimis ,  per  manum  Ernesii  cancellarii ,  anno  Domini 
iiClCL  VIÎJ,  indictione  X. 

16  mhrou.  Cf.  FûmilUs  d*Outriiiur,  p.  433. 
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VIL 

1150,  22  juin.  Acre, 

Baudouin,  roi  de  Jérusalem,  approuve  V acquisition  faite  par  Us  frères 
de  Saint  Lazare  hors  les  murs  de  Jérusalem^  de  trei^^e  charruies  de  terre 

dans  les  plaines  de  Bethléem,  à  Mélengan,  cheik  Syrien,  tnoyennant  mille 

cinquante  besants  et  un  cheval. 

[Ils.  f.**  3.  —  Cibnu-io,  Op.  min,  ,  p.  327  et  trâd.  fr. ,  p.   1^]. 

In  nomine  Patris,  et  Filii,  et  Spiritus  Sancti,  amen.  Sapientium 

esc  in  omnibus  que  fiunt  quantum  possunt  occasionem  altercationis 
et  querimonie  cavere.  Unde  bonum  esse  duximus  ac  probabile  que 
a  presentibus  aguntur  ad  utilitatem  futurorum  scripture  testimonio 

commendare.  Ego  itaque  Baldewinus,  Dei  ordinante  pietate,  Jeroso- 
limorum  rex  quartus,  ob  remedium  peccatorura  meoruni  omnîumque 
mihi  consanguineitatîs  linea  conjunctorum,  concedo  et  confirmo,  et 

privilegium  meum  dono  et  corroboro  sigilli  mei  apposîtione,  emptio- 
nem  .  xiij.  carrucarum  vinee  in  planis  Bethléem,  quam  emerunt  fra- 
tres  Sancti  Lazari  extra  muros  Jérusalem  leprosi,  scilicet  magne  pie- 
tatis  viri,  a  Melekgano,  siro  regulo,  pro  m  et  1  bisancis  et  equo  uno. 

Hujus  igitur  vinee  perpetuo  a  pauperibus  illis  predictis  possidende 

gratia  testes  sunt:  R[adulphus],  Tyri  electus;  et  Adam,  régis  capel- 
lanus;  Hugo  de  Bethsan,  frater  Templi;  Symon  Tyberiadensis; 

Clerembaldus  ,  vicecomes  Accôn  ;  Willelmus  de  Barra  ;  GuiL- 
LELMUS,  elemosinarius  régis;  Hugo  de  Aulans,  frater  dominî  illius, 
cul  datum  est  privilegîum  istud.  Scripta  per  manum  Danielis,  clerici 

régis,  fratris  Salientis  m  Bokum  Hugonis  *7.  Datum  Accon,  x  kalendas 
julîi.  Anno  ab  Incarnatione  Domini  Nf  •  C  •  C,  indictione  XIII,  do- 
mini  Fulcherij  patriarchatus  anno  quarto. 

VIII. 

II 50»  après  le  22  juin. 

Mélisende,  reine  de  Jérusalem,  approuve  l'acquisition  faiie  par  les 
Upreux  de  Saint  LuT^are,  de  quatre  pièces  de  vigne,  sur  le  terroir  de 

Bethléem,  à  Mo^ageth  le  Syrien'^,  moyennant  mille  cinquante  besants  et 
un  cheval  ̂ ^^ 

[Ui.  f.*  6.^  —  CibrArio,  Op,  min,,  p.  trj  et  tr«d.  fr.  ao]. 

17  Hugo  Sulimi  in  Bonmm  £gure  comne  bourgcott  i8  Ce  Mocageth  doit  être  le  même  ̂ e  te  Mèkagaa 

de  Jrim  au  Cart.  dm  5.5.,  pp.  120,  123  («nn.  115$         cité  dans  l'acu  précédent. 
<t  1158).  19  Cette  pièce  a  le  même  ob^et  que  la  préoèdenie. 



2.    Cartnlaire  de  S,  Lazare,  129 

In  nomine  Patxis,  et  Filii,  et  Spiritus  Sancti ,  amen.  Ex  precedentiuni 

patrum  traditionibus  legitimis  modernorum  molevit  consuetudo  cele- 
berrima,  qui  ut  studia  sua  vel  opéra  seu  quecumque  disponi  possunt 
scripti  memoric  tenaci  commendare  sub  stili  brevitate  consueverunt , 

quatinus  tam  presentium  quam  futurorum  a  memoria  elabi  sit  inipos- 
sibîle,  et  odiosa  oblivio  penitus  excurpari  valeat,  et  successores  pre- 
cessorum  suorum  moribus  se  adornent  et  corroborentur.  Ego  itaque 
MiLESENDis,  Dei  gratia  Jérusalem  regina,  predecessoribus  me  conformans, 

quecumque  agere  dispono  scedulis  commandari  volo  posteris  nostris 
exemplum.  Inter  cetera  vero  cum  îaudamento  baronum  meorum  fatio 

vel  laudo,  venditionem  leprosis  de  Sancto  Lazaro,  a  Mozzageth  suriano 

factam ,  laudavi  et  concessi  et  sigilli  mei  niunimine  confirmavi ,  qua- 
tuor videlicet  pièces  vinee  in  piano  Bethléem,  predicti  vero  Sancti 

Lazari  fiatres  de  suo  proprio  mille  ̂ °  bisancios  et  concum  cum  equo 
uno  prcsentle  nostre  largiti  sunt 

Hujus  autem  confirmationis  testes  sunt:  do.minus  Amalricus,  regine 

filius;  dominus  Roh ardus  Bencellinus  ,  vicecomes;  dominus  Phi- 
lippus  de  Neapou;  Manases,  constabularius;  Iohannes  scriba;  Er- 

NEis,  patriarche  cancellarius;  Fulco  de  Gerin;  Nicuolaus,  camera- 
rius;  Iohannes  de  Valancienes;  Britius;  Herbertus  Longobardus; 

Peïres  de  Pirregoiit;  Herbertus  Strabo;  Rainaldus  Sechir  ̂ ';  Pe- 
trus  Salomon;  Senoreth  li  Palmentirs  ";  Petros.  Anno  ab  incarna- 
tione  Domini  ̂   G  .  L  . ,  indictione  XIII,  régnante  Baldewino,  rcge 
Latinorum  quaito. 

IX, 

1151,  mai.  Tyr? 

Humjroi ,  seigneur  de  Toron,  avec  le  consentement  de  sa  femme  et  de 

son  fils  Humfroi ,  donne^  aux  lépreux  de  Saint  La:^are  de  Jérusalem,  une 
rente  de  trente  besants  à  percevoir ,  à  la  fête  de  Saint  Hilaire ,  sur  le 

droit  de  cavage^^,  dans  le  casai  de  Toron, 

[Ms.  f.*>  16.  —  Gbrario,  Op.  min.  ,  p.  238  et  trad.  fr. ,  p.  ai.  Cette  pièce  est  rapportée  dans  un  vidimus 

et  confirmée  en  1234  par  Alix,  princesse  et  dame  de  Toron. (Voir  plus  loin  n.®  XXXVI)]. 

In  nomine  Patris,  etc.  Tam  presentibus  quam  fiituris  certum  sit  quod 
ego  ANFRrous,  voluntate  atque  consensu  uxoris  mee  et  filii  mei  Anfredi, 

pro  nostrarum  animarura ,  necnon  et  parentum  nostrum  redemp- 
tione,  donamus  et  jure  hereditario  concedimus  leprosis  Sancti  Lazari 

sancte    civitatis    Jérusalem  .  xxx  .  bisancios  ,    ut    ipsi    tam    a    nobis 

20  II  doit  y  avoir  :  «  mille  e^  1  »  ;  voir  la  pièce  pré-  23  Cf.  Gauterius   Parmentarius  (Pauli ,  I ,  p.  31  , 
cèdente.  ann.  11  $2). 

*     2x  Scghir  (PauH,  I.  p.  22).  23  Cavage  ou  chevage,  capitatton. 

Archives  dt  V Orient  latin,  II,  Doc,   1883.  9 
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quam  a  successoribus  nostris  de  villanorum  reddita,  qui  vulgo  cavages 

dicitur,  in  casali  Turroni,  eos  in  festo  sancti  Hillari  singulis  annis  re- 
cipiant  et  in  perpetuum  absque  omni  chalumpnia  possideant.  Ne  autein 
donum  istud  aliquorum  negligentia  oblivioni  tradatur,  domini  Pétri, 
Tirensis  ecclesie  tune  archîepiscopi  sigillo,  presentem  paginani  signari 
et  corrobari  fecimus.  Si  quis  autem,  quod  absit,  donum  pretaxatam  ausu 
temerario  violare  presumpserit^  ego,  Petrus,  Tyrensis  archiepiscopus, 
nutu  et  precibus  ipsius  Anfredi,  ex  autoritate  nobis  a  Deo  concessa, 
excomunicamus  et  anathemati  subjacere  decerninius. 

Hujus  rei  testes  sunt:  Andréas,  dapifer;  Radulfus  de  Patingis  *-*; 
Goffridus  Fulcheri,  confratres  Templi;  Stephanus,  Aenfridi  ca- 

pellanus;  Johannes,  durgumannus;  Reinaldus  de  'I revanna  '5;  Guil- 
LELMUS  de  Agundel;  Anfridus,  serviens  domine  Alberee.  Anne 

Domini  Û  -  Ù  -  L  >  î,  indictione  XIIII,  régnante  Baldewino,  Jeroli- 

mitano  rege  IIII**  .  Facta  est  hec  carta  mense  madio. 

X. 

Î151. 

Milisende ,  reine  de  Jlrusalem ,  voulant  supprimer  un  moulin  qui  gê- 
nait la  Tour  de  David  et  la  porte  qui  y  touche  ̂   donne  en  dédommage- 

ment, aux  frères  de  Saint  La:(are ,  qui  en  étaient  propriétaires ,  cinq 
charruées  de  terre,  sur  le  territoire  de  Bethléem ,  sous  la  réserve  que  Georges 

et  Salomon  y  qui  cultivaient  cette  vigne  y  conservent  la  moitié  du  produit. 

[Ms.  f.°  9.  —  Cibrario,  Op.  min.  ,  p    228  et  fr.  ,  p.  20]. 

In  nomine  Patris,  et  Filii,  et  Spiritus  Sancti ,  amen.  Notum  sît  om- 

nibus tam  presentibus  quam  futuris  quod  ego  Milisendis,  Dei  provi- 
dentia  Jerosolimorum  regina,  utilitati  Davitice  porte  introitus  provi- 

dere  cupiens,  quendam  molendinum  porte  et'turri  nimis  noxium  a 
loco  ubi  situs  fuerat  precepi  penitus  aboleri,  ea  propter  unicuique 

quod  suum  est  conservari  desiderans,  Sancti  Lazari  leprosis  fratribus 
et  eorum  servientibus  pro  molendino,  meo  jussu  destituto ,  quandam 

vineam  que  est  in  planis  Bethléem  quinque  terre  carruatas  in  se  con- 
tinentem ,  absque  omni  calumpnia  perpetuis  temporibus  possidendam 
in  commutatione  et  elemosina  trado;  tali  vero  conditione  quod 

Georgius  et  Salomon  ,  prefate  vinee  cultores ,  laborum  suorura  me- 
dietatem  ex  ea  recipiant.  Ut  autem  ista  presens  pagina  modum  com- 
mutationis  continens  rata  et  inconvulsa  permaneat ,  sigilli  fnei  appo- 
sitione  corroborari  fatio. 

24  Mentioani  sous  le  nom  de  Patingiis,  d.  les  Ch.  25  p4uU  (I.  p.  20t)  cite  Odo  Caravanna  (?). 
ig  Josaphatf  p.  70. 
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Hujus  siquidem  rei  testes  sunt:  Andréas,  militum  Templi  dapifer; 
GiLBERTUs  de  LisuNCORT  ;  Radulfus  Strabo,  Jérusalem  vicecomes  ; 
NiCHOLAUS,  camerarius;  Bencellinus.  Anno  ab  Incarnatione  Domini 

M  .  t  .  L  .  î,  indictione  XIIII. 

XI. 

1153.  Jérusalem? 

Robert  de  Franclim  *^,  du  consentement  de  sa  femme  Agnes  et  de  ses 
six  enfants ,  donne  au  couvent  de  Saint  La:(are  de  firusalem ,  dirigé  par 
Barthikmi  y  une  vigne  touchant  à  la  vigne  de  Saint  La:(are  et  située 
devant  le  couvent, 

[M«.  f.o  4]. 

In  nomine  Patris  et  filii  et  Spiritus  Sancti,  amen. 
Scientia  humanarum  rerum  labilis  et  caduca  esse  videtur  et  a  me- 

moria  hominum  cito  labitur  nisi  literîs  pernotetur ,  unde  Dei  gratia 

inspirante,  ego,  Robertus  de  Franoolio  conventui  Sancti  Lazari  in- 
firmorum  de  Jérusalem,  Bartholomeo,  îpsorum  existente  magistro , 
pro  anima  patris  et  matris  mee,  cunctorumque  parentum  meorum 
atque  redemptione  criminum  meorum,  annuentibus  uxore  mea  Agnete 

et  filiis  Amaurisio,  Galfrido,  Alberico,  Guidone,  atque  filiabus  Ma- 
xenda  atque  Ygabella,  hujus  conventus  benefitiorum,  scilicetorationum, 

necnon  elemosinarum  participes  esse  volentibus,  vineam  que  est  juncta 
vinee  predictorum  infîrmorum  ante  eorum  domum,  jure  hereditario 
donavi. 

Hujus  donationis  ac  concessionis  testes  sunt  hic  conscripti  :  Ale- 
xander  Apuliensis,  eorumque  capellanus  ;  Albertus  Lumbahdus  ; 
Galfridus  de  Turonia;  Geraldus  Aldenarius;  Galterius  de  Fracta 

MoLA ,  consanguineus  ipsius  domini  Roberti  ;  Hugo  Bona  mente  ; 
Rainaldus  de  Sancto  Georgio;  Hugo  de  Aulano;  cum  fratribus 

predicti  conventus:  Rainaldo  Karetto;  Gdarino  Rufo;  Gerardo 
Amoroso.  Anno  ab  Incarnatione  Domini  M  C  L  lîl,  indictione  XIII, 

FuLCHERio,  patriarcha  présidente  Jerosolimis,  régnante  Balduino,  ifti 

rege  Latinorum.  Ego,  Robertus  de  Frandolio,  rogavi  dominum  pa- 
triarcham  Fulcherium  ut  suo  sigillo  munîret  hoc  donum. 

s6  Robertus  de  TrandoHo  et  de  Trândol  (Pauli,  I,  est  cité  aussi  dans  la  charte  XXII,  sous  le  nom  d*A. 
p.  21  et  26,  ann.  X141,  et  p.  26,  ann.  ii47)<  <—  Il  de  Franli,  1171  ,   ainsi  que  dans  Pauli»    1»   p.   53  : 
faut  reconnaître   le   même   personnage   dans   R.   de  «  A.  de  Franco-loco  >.  La  table  des  FamiUes  ̂ On- 
Francoa  (Id.  ihià.^  p.  30,  ann.  ii$o),  et  R.  de  Franco^  irtmtr  indique  Agnès  de  Frandeu ,   mais   sans  roen- 
loco  {Ch.  dt  Jotaphatf  p.  47).  Amauri,  son  fils  aîné,  tionner  la  page  où  elle  est  citée. 
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XII. 

II 54.  Paris. 

Louis  Fil  y  roi  de  France,  rappelant  la  donation  de  dix  livres  de  rente 

qu'il  avait  faite  pendant  son  séjour  à  Jérusalem ,  aux  mésenux  de  Saint 

LaÂ^are  de  Jérusalem,  la  remplace  par  celle  d'une  localité  dite  Balli- 

vacum  *7 

[Ms.  f.»  X4  v.«]. 

In  nomine  sancte  et  individue  Trinitatis.  Ego  Lodovvicus,  Dei 

graiia  Francorum  rex  et  dux  Aquitanie.  Notuni  sit  omnibus  tam 
naiis  quam  nascituris  quod  aliquo  in  tempore  fuimus  Jerosolimis,  et 
tune  misellis  Sancti  Lazari  de  eadem  villa  annuatim  dedimus  in  ele- 

mosina  decem  libras;  nunc  auteni  postulatione  et  prece  fratrum  ejus- 

dem  domus ,  loco  x  librarum ,  supradictis  misellis  donavimus  quic- 
quid  Ballivacum  habebamus,  exceptis  nemoribus  nostris,  sed  neque 
illa ,  neque  illis ,  vel  etiam  aliquod  usuarium  concessimus.  Ut  autem 

hoc  perpetuum  sit  ratumque  in  posteruni ,  annotari  literis,  nostroquc 
sigillo  confirmari,  et  nominis  nostri  karacthere  consignari  precepimus. 

Actum  Parisiis,  anno  ab  Incarnatione  Domini  Kl  •  C  •  L  •  IlII  -, 

regni  nostri  decimo  Vïl,  astantibus  in  palatio  nostro  quorum  sub- 
titulata  sunt  nomina  et  signa:  S.  Guidonis,  buticularii ,  Mathei, 

camerarii ,  et  Mathei  ,  constabularii.  Data  per  manum  Hugonis,  can- 
cellarii. 

XIII. 

1154.  Tibériade? 

Ermengarde ,  vicomtesse  de  Tibériade  *^,  du  consentement  de  ses  enfants, 

donne  à  l'église  de  Saint  Lazare  de  Tibériade,  deux  charmées  de  terre,  à 
prendre  dans  la  terre  dite  Mahum,  et  une  ferme  du  nom  de  Caliphe. 

[Ms.  f.**  15.  —  Cibrario,  Op.  min.  ,  p    230  et  trad.  fr.  ,  p.  aj]. 

In  nomine  Domini  nostri  Jhesus  Christi,  amen.  In  ipsius  itaque 

nomine  et  pro  ejus  amore  et  pro  remedio  anime  mee,  Ego  Ermen- 
GARDis,  vicecomitissa  de  Tyberiade,  concedentibus  filio  meo  Galthrio 

et  filia  mea  Hodierna,  dono  et  concedo,  eccicsie  Beati  Lazari  de  Ti- 
bériade et  fratribus    ibidem  commorantibus ,  duas  carruatas    terre    in 

27  I^    localité    désignée    diut  ne    peut    être  qu«  in-ia  ,  t.  I ,  p.  6$)].    Cet   historien    ajoute  que    le 
Boigny  (Loiret).  Cène  pièce  est  mentioanée   par  G.  titre  original,  vu  par  Bclloy  et  quelques   autres  his- 

dc  Sibert   [Hiu.  df%    Ordres   royaux   de  N.    D.  du  toriens  du  XVll*  ;riècle,  n'existait  plus  de  soa  temps. 
Mont    Carmel  et  de  S.   La^.  de  /.      Paris,  1772,  a     Nom  nouveau. 
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terra  que  dicîtur  Mahum,  et  quamdam  villam  nomine  Caliphum ,  cum 
omnibus  heredibus  suis. 

Hujus  autem  donî,  pro  remedio  anime  raee  et  viri  mei  Calonis  et 
filiorum  et  parentum  raeorum  ,  ecclesie  supradicte  facti ,  testes  sunt  : 

Herbertus,  Tyberiadensis  episcopus  ***;  GotLLERMUS,  dominas  Tybe» 
riadis  ,  qui  hoc  concessit;  Mahengot  ,  dominus  de  Gerin  3°  ;  Ivelors; 
(loscEUNUs;  Balduinus  de  Toniks;  Lodovvicus;  Radulphus  Ro 
MANUs;  Borellus;  Robertus  de  Tosce;  Helios  de  Baalum;  Hugo 

Anglicus;  Joannes,  vicecomes;  Johannes  Sutor.  Facta  est  bec  carta 

anno  ab  Incarnatione  Domini  M  •  £  •  L  .  IIÎI,  régnante  Baldewino 
rege  IIII,  et  Fulcherio  patriarcha,  Hictbr:  fratre  et  magistro  pau- 
perum  Sancti  Lazari  existente. 

XIV. 

1155,  3  juillet.  Jérusalem. 

Amanriy  comte  d'Ascalon,  confirme  la  donation  du  casai  de  Zaythar  ̂ ', 
avec  dix  charruées  de  terre ,  faite  précédemment  par  Philippe  de  Naplouse, 
sa  femme  y  sa  mère  y  ses  enfants  et  ses  frères ,  aux  lépreux  de  Jérusalem, 

[M',  f.*  7.  —  Cibrario,  Op.  min.  ,  p.  231  ;  et  traJ,  fr.  ,  p.  2$]. 

In  nomine  Patris,  et  Filii,  et  Spiritus  Sancti,  amen.  Notum  sit  om- 
nibus tam  presentibus  quam  fiituris  quod  ego,  Amalricus,  Dei  gratia, 

cornes  Ascalonitanus ,  casai  Zaythar  nomine,  cum  x  terre  carruatis 

quas  Philïppus  Neapolitanus,  Ysabel,  uxore  sua,  et  domina  Stephania 
matre  sua,  et  Rainerio,  filio  suo,  Helena  etiam  et  Stephània,  filiabus 
suis,  nec  non  et  GumcNE  Francigena  et  Henrico  Bubalo,  fratribns 

suis,  concedentibus  ,  sine  omni  calumpnia  imperpetuum  habendum 

et  jure  perpetuo  possidendum,  coram  domino  Balduino  rege  Jerosoli- 
morum,  inclito  fratre  videlicet  meo  in  obsidione  Ascalone  ,  fratribus 

leprosis  Sancti  Lazari  de  Jérusalem,  pro  salute  anime  mee  omniumque 
predecessorum  et  successorum  suorum,  dédit  et  concessit  memoratis 

fratribus,  nunc  sub  regimine  magistri  Hugonis  de  Sancto  Paulo,  in  ho- 
nore Beati  Lazari ,  Deo  ibidem  servientibus  et  in  posterum  servi- 

mris  ,  ex  parte  mea  concedo  ;  et  ut  predictum  Phïlippi  Neapolitani 
donum  pretaxatis  fratribus  ratum,  firmum  et  inminutum  permaneat, 
presenti  scripto  atque  sigilli  mei  nota  ,  testibusque  subscriptis  prorsus 
confirmo. 

29  Cf.  Will.  Tyr.,  1    XVJII,  c.  6  (ff.  occ.  dés  cr.,  31  Zaîihar,  aujourd'hui  Kharbtt'ZetUi^  territoire  de 
I,  837)  et  Ch.  de  Jos.^  83.  Naplouse. 

30  Cf.  Familles  d'Oulremtr^  p.  453,  où  il  est  cité, 

u' après  Pauli,  sour  le  nom  de  Mahengot  de  Tibériade. 
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Factum  est  autetn  hoc  anno  ab  Incarnatione  Domini .  IVÎ  .  C  .  L  .  ̂., 

indictione  III .  Hujus  quidem  confirmationis  mee  testes  snnt  :  Hugo 

de  HiBELiNo;  Balduikus,  frater  ejus;  Gilbertus,  viceconies  Asca- 

lonitanus;  Cocelinus  de  Samosach  5»  ;  Baldwinus  ,  frater  ilHus;  Rai- 
NALDUS,  viceconies  JoppAsis;  Adam,  privignus  ejus.  Donationis  vero 

Philïppi  Neapolitani  testes  sunt:  Rogerius,  prior  Sancti  Abrahe  »; 
Andréas  de  Monte  Barro  ,  militie  Templi  magister  ;  Seginus  et 

Odo,  ejusdem  militie  fratres;  Johannes  de  Valentinis  h;  Adam  Niger, 
FuLCO,  frater  illius;  Cocelinus  Marinus;Guillelmus  de  Vendoma  "; 
Petrus  de  Miribello;  Hugo  Normannus;  Nicholaus  de  Bethléem. 

Datum  Jerosolimis ,  per  manum  Radulfi  cancellarii,  quinto  nonas 

julii. 
XV. 

1155,     I  février.    

Amauri,  comte  d'Ascalon,  donne  aux  frères  de  Saint  La:(are  de  Jéru- 
salem et  à  Hugfus  de  Saint  Paul^  leur  maître ,  un  casai  nommé  Mejesie  ̂ ^, 

avec  deux  charmées  de  terre ,  ainsi  que  la  maison  que  les  frères  de  Saint 

La:(are  occupent  à  Ascalon ,  avec  le  jardin. 

[lis.  X<*  2  y.°.  —  CibrAiio ,  Op.  miu. ,  p.  230  et  trad.  fr. ,  p.  24]. 

In  nomine  Domini  et  individue  Trînitatis,  Patris,  et  Filiî,  et  Spirîtus 

Sancti,  amen.  Notum  sit  omnibus  tam  presentibus  quara  futurîs  quod 
ego  Amalricus,  per  Dei  gratiam,  comes  Aschilonis,  ad  remedium  anime 

mee,  etiam  pro  anima  patris  mei  pie  memorie  Fulchonis,  régis  Jéru- 
salem, ac  pro  omnium  parentum  meorum  tam  vivorum  quam  defiin- 

ctorum  animabus,  dono  et  concedo  Sancto  Lazaro  de  Jérusalem  fratrî 

videlicet  Hugoni  de  Sancto  Paulo,  qui  nunc  est  magister  loci  illius  et 

toti  leprosorum  ibidem  Do[mî]no  servientî  modo  conventui,  etîamque  in 
futurum  servituris,  casale  quoddam  quod  dicitur  Mejesie,  cum  decem 
carruatîs  terre,  et  domum  quam  habent  in  Aschalone,  cum  gardino 
quem  ibidem  habent.  Uti  autem  hujus  donationis  et  concessionis  mee 

pagina  rata  et  inconcussa  permaneat,  sigilli  mei  appositione  ac  testium 
subnotatione  precepi  eam  corroborare. 

Factum  est  hoc  anno  ab  Incarnatione  Dominica  lîi  •  C  •  L  •  V, 
indictione  tercia.    Hujus  rei  testes  sunt:    Hugo  de  Hibelino;  frater 

32  Cf.  Rey,  Somm,  du  Suppl.    aux  FamilUi.  Jo-  parmi  les  bourgeois  de  Jérusalem,  avec  Foulques  le 
sceltn  de  Samosach  est  également  cité  dans  la  charte  Noer  et  plusieurs  des  autres  témoins  de  cet  acte.  Cf. 

suivante,  et  H.  de  Camiséewr,  (ch.  XVIU)  me  parait  Familles  i^Outrtmer,  p.  270. 
de  la  même  maison.  35  Cf.  Ch.  de  Jos.  p.  89,  ann.  1180. 

))  Cf.  Familles  d'Outremer,  842.  36  MedjesU,  Med^'del- ed'- Dfemesiah,  près  d*Asca- 
54  J.  de  Valencienncs ,  qui  figure  aussi  dans  les  Ion,  suivant  M.  Rey. 

ch.  XXVII  et  XXVm  est  cité  par  Pauli  (I.  p.  214) 
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etiam  ejus  Balduinus;  Jozelinus  de  Samusach;  Girbertus,  vicecomes 

Aschalonis;  Ghido,  castellanus  ejusdem;  Rainaldus,  vicecomes  Jop- 
pensis,  et  privignus  ejus  Adam;  Guilbertus  Maradaldus;  Iohannes 
Vaccarius;  Roardus  de  Joppe;  Guillelmus  de  Tyro;  Carinus  de 

BoLONiA  ;  Rodbertus  de  Sancto  Kariletto'?;  Hurellus;  Rogerius 
Galensis  ;  FuLCO  Chataulanensis;  Seifredus,  senescaldus  comîtis  ; 

Stephanus,  magister  castelli  Neapolis;  Bartholomeus  Suessionensis  3». 
Datum  apud  Ascalonem,  per  manum  Radulfi  cancellarii,  tertio  idus 
februarii. 

XVI. 

"59-    

Milisende ,  reine  de  Jérusalem ,  du  consentement  de  son  fils ,  donne  à 
la  maison  des  lépreux  de  Jérusalem^  une  gastine  nommée  Betana ,  afin  de 
pouvoir  y  faire  entretenir  un  lépreux ,  en  dehors  du  nombre  fixé. 

[lis.  f.*  I  v.".  —  Qbrario,  Op»  min,,  p.  33a  et  trad.  fr.,  p.  27]. • 

In  nomine  sancte  et  îndividue  Trinitatis,  Patris,  et  Filii,  et  Spiritus 
Sancti,  men.  Ego,  Milisendis,  Dei  gratia  Jerosolimorum  regina, 
assensu  dilecti  filii  mei,  Dei  providentia  Latinorum  Jérusalem  régis 
quarti,  Deo  et  conventui  leprosorum  Jérusalem,  dono  et  concedo 

quamdam  gastina,  Bethanam  nomine,  que  est  de  divisione  Mahomerie 
Geraudi  cognomine  Régis  ,.  ut  dominus  Roiiardus  Jerosolimitanus 
metas  ibi  constituit,  usque  addivisionem  fratris  Angeranni;  ab  hac 

enim  divisione ,  sicut  via  protenditur  usque  ad  cavam  que  est  in  op- 
posita  parte.  Ad  hoc  autem  hec  nostra  fit  elemosina  quod  quendam 

leprosum  super  nunierum  aliorum  pro  salute  anime  mce  et  parentum 

meorum  in  domo  sua  cunctis  diebus  sustenient.  Ut  quoniam  hec  pre- 
sens  pagina  rata  et  inconcussa  permaneat,  sigilli  nostri  auctoritate  et 
tesiibus  ydoneis  eam  confirmo. 

Hujus  enim  rei  testes  sunt  :  Gerardus,  Laodicensîs  episcopus  ;  Rai- 
NAUDUs  de  Sancto  Valerio;  Philippus  Neapolitanus;  Hugo  Cesa- 
RïENSis;  GuERMUNDUs  Tyberiadensis;  Balduinus  Bubalus,  vicecomes 

Neapolitanus;  G er ardus  Passerellus;  Robertus  Rigitestensis^'; 
FuLCO  Niger;  Hugo,  Dominici  Templi  prior;  Marinus,  canonicus; 
WiLLELMus  NoRMANNUs;  Symon,  judex;  Herbertus  Tortus ;  Geraudus 

Rex,  de  Mahomeriola  *°.  Anno  ab  Incarnatione  Domini  M  •  C  •  L  •  Ia, 
indictione  IIII. 

37  Cf.  Robertus  de  S,  KaviUffo  {Cari,  du  S.  Bip.,         p.  58,  aniu  11 38);    Eustachius   de   RoiUit  {Ibid. , 
p.  123,  ann.  .1158).  P*  ̂4i  même  année)  et  Robertus  de  RiiesU  {Ihid.^ 

38  Cf.  Cart,  du.  S.  Stp.t  p.  113»  ann.  ii$$;  Fa-         p.  245,  s.  d.). 

milUs  d'Oittrtmer,  p.  593.  40  Sans  doute   la  Pelitt  Mahomtrie ,   aujourd'hui 
39  Cf.  Adelarcfus  de  Rtiest.    {Cart.   du  S.  Sip. ,         Mûbmas ,  au  N.  E.  de  Jérusalem  (M.  Rey). 



136  Document 5,   —  I.  Chartes. 

XVII. 

1159.  Acre. 

Geoffroi  le  Tort^^  donne  aux  lépreux  de  Jérusalem  y  de  V assentiment  de 
sa  femme  Flandine  et  de  celui  de  ses  enfants ,  à  r exemple  de  son  père  , 
une  rente  annuelle  de  vingt  besants  à  prendre  sur  le  revenu  de  sa  terre , 

payable  le  jour  de  Noël. 

[Ms.  f.»  x8]. 

In  nomine  Patris  etc.  Notum  sit  omnibus  tam  futuris  quam  pre- 
sentibus,  quod  ego,  Gaufredus  Tortus,  dono  et  leprosis  Sancti  Lazari 

Jérusalem  tribui  et  concessi,  sicut  pater  meus  concessit  et  dédit,  in  re- 
missionem  omnium  peccatorum  meorum ,  nostrorum  omniumque  pa- 

re ntum ,  XX  bisancios  singulis  annis  in  elemosina,  ita  quod  in  Na- 
tivitate  Domini ,  in  ipso  die ,  eos  de  redditu  mee  terre  absque  ulla 

dilatione  habeant.  Hoc  enim  donum  feci  et  concessi  supradictis  in- 
firmis,  assensu  Flandine  uxoris  mee,  et  heredum  meorum. 

Insuper  hoc  confirmatum  coram  rege,  et  sigillo  ipsius  régis  et  au- 
ditu  testium  ibi  presentium.  Noniina  quorum  hic  ascribuntur:  Rai- 
NALDUS  de  Sancto  Valerio;  Hemfredus  de  Torreum;  Guido  de  Bar- 

RiTO,  puer;  Clarembaldus,  vicecomes;  Hoto  de  Rimberge^^;  Garnerius, 
scriba;  Petrus  de  Caors,  et  multis  aliis.  Carta  data  Accon  in  manu 

FuLCius  Glael,  anno  ab  Incarnatione  Domini  lîl  C  L  I^. 

XVIII. 

II 60.  Césarée? 

Hugues ,  seigneur  de  Césarée ,  du  consentement  de  sa  femme  Isabelle , 
donne  à  la  maison  de  Saint  La:(are  des  malades  de  Jérusalem,  différents 

biens ,  dont  une  maison ,  ayant  appartenu  à  son  frère  Eustache ,  aujour- 

d'hui religieux  de  Saint  Lazare. 

[Ms.  f."  5  V.".  —  Cibrario,  Op,  min, ,  p.  335  et  trad.    r. ,  p.  a8]. 

In  nomine  Patris  et  Filii  et  Spiritus  Sancti,  amen,  f  Notum  sit 

omnibus  tam  futuris  quam  presentibus  quod  ego  Hugo,  Cesaree  Pa- 
lestine dominus ,  assensu  uxoris  mee  Ysabel  ,  filie  domini  Johannis 

GoTHMANNI^^  dono  et  concedo  domui  Sancti  Lazari  infîrmorum  Jeru- 

41  Cf.  Familles  d'Outremtr,  p.  599.  Cet  acte  nous  du  S.  Sép.,  pp.  11$,  368,  ann.  1160,  1164. 
donne  pour  la  première  fois  le  nom  de  la  femme  de  43  Cf.  Ch.   de  Jotaphat ,    p.  31 ,  note  11  ,  oùsc 
Geoffroi  le  Tort.  trouve  la  biographie  de  Jean  Gothmann. 

4a  Cf.  N.«  XXU,  Ch.  d^Josapbat,  p.  81.  et  Cari. 
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salem,  pro  animabus  patris  et  matris  mee  et  antecessorum  meorum  , 

ac  pro  me  ipso  necnon  et  pro  *  amore  fratris  mei  Eustachii  ,  qui 
ejusdem  domus  frater  est,  viridarium  quod  Stephanus  Loripes  tenuit, 

et  domum  que  prenominati  fratris  mei  fuit,  libère  et  quiète  ac  omni 
sine  chalumpnia  usquc  in  perpetuum.  Et  quicunique  domum  iilam  pro 
eis  habitaverit  liber  et  absolutus  ab  omni  servitio  domini  Cesariensis 

sicut  eadem  domus  fuerit.  Preterea  concedo  eis  et  aliam  domum  su- 

pradicte  doniui  adherentem  que  est  Arnaldi  Gala,  fratris  eorumdem 

infirmorum  ,  scilicet  tali  conditione  quod  quicumque  in  ea  prêter  ali- 
quem  fratrem  Sancti  Lazari  habitaverit  servitutem  domino  Cesariensi 

sicut  alii  burgenses  reddiderit.  Quamdiu  in  ea  aliquis  fratrum  illorum 
manebit,  libère  et  quiète  eam  possidebunt. 

Hujus  rei  testes  sunt:  Enguibertus  Encoflel^^;  Henricus  de  Cami- 
SECUA^s;  dominus  Macharius;  dominus  Manasses;  dominus  Amauricus; 

Petrus  Costa 46;  Bertinus;  frater  domine  Agne;  Robertus  de  Corbia'»?; 

Reinaldus  de  Belguade;  Aerig  Darie-*^;  Rainerius  de  Galenia;  Ro- 
gerius  Guales;  dopinus  Gervasius;  Rainerius,  films  Stephani  de 
GiBELETH.  Facta  est  hec  carta  anno  ab  Incarnatione  Domini .  M .  Ê .  l!X ., 

vivante  domino  Amaurico,  patriarcha  et  archiepiscopo  Cesariensi 

domino  Arimis  ̂ 9,  ac  régnante  Balduino,  rege  Francorum  ifll.  Et,  ut 
hoc  privilegium  ratum  sit  et  firmum  in  perpetuum,  prefati  domini 

Hugonis  inpressione  sîgilli  communitum  est.  Si  quis  autem  temerarie 
aut  presumptuose  corumpere  vel  violare  voluerit,  anathematizetur. 

XIX. 

1160,  mars.    

Hugues  de  Corbeil  5° ,  du  consentement  de  sa  femme  Héloys  et  de  ses 
deux  fils ,  Hugues  et  Rainaud ,  donne  à  la  maison  de  Saint  LaT^are  des 
malades  à  Jérusalem^  une  rente  annuelle  de  trente  litres  de  vin  ̂ \  à 
prendre  sur  sa  terre  pendant  sa  vie ^  quantité  qui,  après  sa  mort,  sera 
portée  à  cinquante  litres. 

[Ms.  f.'  7  V.»]. 

In  nominei  Patris,  et  Filii,  et  Spiritus  Sancti,  amen.  Notum  sit  tam 

44  Un    Eusuchius   Escoflcl  est  cité  dans  Pâuli,  1,  50  Hugo  de  Corbuil   est  cité,  en  1184,  par  Pauli, 

p.  206.  1,  p.  250   et    547.    Un   personnage    de  la  même  fa- 

45  Cf.  n.  XV,  note  2.  mille,    Herbertus   de   Corbulio ,  ou  CorbuUio  figure 

46  Pierre   et   Adam  Coste  sont  fréquemment  cités  dans  deux  actes  de  112X  {Ch.  de  Jos.^  p.  ̂ 6  et  57). 

dans  Pauli.  51  Cibrario,  en  analysant  cette  pièce  parle  de  cin- 

47  Cf.  Pauli,  I,  p.  69.  quante  litres,  probablement  d'après  Giofiredo,  (p.  234). 
48  Cf.  A  cris  de  Aéra  {Car  t.  du  S,  Sip.\  p.  142,  —    La  lèvre,    lilra  ̂    mesure  de  quatre  quarterons, 

aan.  1162).  ctiit  employée  pour  les  liquides  et  spécialement  pour 

49  Hermesius  ou  Hervé  ;  Cf.  Familles  d'Outremer,  Ihuile. 
P-  757- 
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presentibus  quani  futuris  quod  ego,  Hugo  de  Corboil,  asscnsu  et 
voluntate  uxoris  mee,  Heloys,  et  duorum  fîHorum  meorum ,  Hugonis 

videlicet  atque  Reginaldi,  dono  et  concedo  domui  Sancti  Lazari  in- 
firmorum  Jérusalem  annuatim  xxx  litras  vini  de  terra  mea  quamdiu 

vixero;  post  decessum  vero  meura,  predicte  domui  quinquaginta  litras 
annuatim,  uxoris  mee  et  prenominatorum  filiorum  meorum  licentia , 
concedo.  Quod  ut  stabile  ac  firmum  in  perpetuura  maneat,  presentîs 
scripta  auctoritate  et  subscriptorum  testium  attestatione  confirmari  ac 
corroborari  volui,  et  sigillo  domini  Leuthbrandi,  abbatis  Sancti  Georgii, 
confirmavi. 

Testis  enim  in  primis  est  Leuthbrandus  ,  abbas  Sancti  Georgiis»; 
Hugo  et  Reginaldi,  filii  mei;  Paganus  de  Castelin;  Bavone  de 

Trars  ,  anno  ab  Incarnatione  Domini  Û.  .  C  .  L5C  ,  mense  martii , 

hujus  rei  testes  sunt. 

XX. 

1161^  9  août.  Acre. 

ThiodorUy  reine  de  Jérusalem,  donne  à  Richard  l^ Anglais,  son  portier, 
el  aux  héritiers  de  celui-ci ,  une  maison  touchant  au  palais  du  connétable 
Humfroi,  et  près  de  la  porte  de  Sainte  Marie,  maison  qui  lui  avait  été 

donnée  précédemment  par  Humfroi  ̂ \ 

[Us.  £.•  8  V.»]. 

In  nomine  Patris,  et  Filii,  et  Spirîtus  Sancti,  amen.  Notum  sit  om- 
nibus tam  futuris  quam.  presentibus ,  quod  ego  ,  Teodora  ,  per  Dei 

gratiam  Jerosolimorum  regina ,  domini  et  sanctissimi  imperatoris 
Manuhelis  neptis,  dono  Ricardo  Angùco,  hostiario  meo,  et  ejusdem 

heredibus  iniperpetuum ,  domum  unam ,  scilicet  palatio  domini  Hum- 
FREDi  constabularit  a  ̂ septentrione  contiguam,  quam  domum  etiam 
prefatus  Humfrhdus  milii  prius  dederat ,  ut  igitur  memoratus  Ricardus, 
et  ejusdem  prédictif  heredes ,  domum  de  qua  hic  agitur  inter  portam 
Sancte  Marie  et  palatium  domini  constabularii  sitam ,  et ,  concessu 

ipsius  a  me  Richardq  jam  sepe  dicto  tributam,  libère  quiète  et  sine 

omni  chalumpnia  aut  impedimento ,  ad  dandum,  vendendum,  inva- 
diandum ,  necnon  et  ad  Éiciendum  quicquid  ex  ea  libuerit ,  in  sem- 

piternum  habeant  et  jure  hereditario  possideant,  presenti  pachina  sub- 
scriptis  testibus  sigillique  mei  suppressione  denotata,  confirmo. 

52  Saint   Georges ,  en  U  Montagne  Noire,  ordre  53  On  ne  voit  pas  A  quel  titre  cette   pièce   figure 

de  s.  Benoit,  patriarcat  d'Antioche.  Rey  {Somm,  dn  d^ins  le  cartukire,  à  moins  que  plus  tard  cette  i 
tuppl.  des  familles ,   p.  26) ,   cite   deux  autres  abbés  ne  soit  devenue  la  propriété  de  Saint  Lazare, 
de  ce  monastère. 
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Factuiiî  est  autein  hoc  anno  ab  Incarnatione  Dominî  ̂ î  .  C  l!X  .  I  » 

indictione  nona.  Hujus  quidein  rei  testes  sunt:  Giraldus  Passerellus; 

DioNisius  miles;  Ricardus,  domini  Galluani  frater;  Michael  Grifo  5^, 

panetarius;  Mala  Pinus;  Stephanus  Pernus.  Datum  Accon,  per  ma- 
num  Stephani  Lugdunensis,  quinto  idus  augusti. 

XXI. 

II 64,  18  mars.  Baruth. 

Gautier  Brisebarre,  seigneur  de  Baruth  ̂   donne  à  la  maison  de  Saint 

La:^are  des  malades  de  Jérusalem^  la  moitié  d'une  vigne  que  cultive 
maître  Lambert,  et  manifeste  sa  volonté  d'être  admis  comme  Jrère  dans 
cette  maison ,  au  cas  oà  il  voudrait  renoncer  à  la  vie  du  siècle. 

[Ms.  f.**  15  V.*.  —  Cibrario,  Op.  mi».,  p.  234  et  trad.  fr.,  p.  19.  (Fragment  de  la  charte  dooné  en  latin, 
par  exception]. 

In  nomine  sancte  et  individue,  etc.  Notum  sit  omnibus  hominibus 

tam  Rituris  quam  presentibus  cartam  istam  legentibus  vel  audientibus, 

quod  ego  Gualterius  Brisëbarram^  Berrlthi  dominus  Dei  gratia^  cujus- 
dam  vinee  medietatem  Sancti  Lazari  domo  infirmorura  Jerosolime, 
in  elemosina  et  pro  peccatis  meis,  dono  et  sine  chalumpnia  concedo; 

vineam  istam  magister  Lambertus  tenet  et  laborare  débet,  ita  quum 
tempus  vindemiarum  advenerit  Sancti  Lazari  fratres  vini  medietatem 
absque  uUa  missione  fideliter  habeant.  Ego,  G[ualterius]  Brisebarra 
domus  istius  frater  esse  volo,  et  si  forte  renuntiare  seculum  voluero, 

in  nuUam  aliam  domum  me  reddere  possim ,  et  de  omnibus  beneficiis 

domus  particeps  esse  volo. 

Hujus  doni  testes  sunt:  Paganus  Alatesta  5S;  Richardus  de  Rem- 

baham;  Gualterius  Ardel,  vicecomes  ̂ ^  ;  Obertus  de  Balneo;  Le- 
cius;  Robertus  de  Ancore  ";  Girimodus;  Petrus  de  Sancto-Albino; 
WiANNENSis,  et  omnes  milites  et  burgenses  civitate  Berriti.  Anno  ab 

Incarnatione  Domini  lA  •  t  L*^X  •  lîll,  xv  kalendas  aprilis,  indi- ctione XII. 

54  Ce   grec,  devenu  panetier  de  Jérusalem,  e»t  à  la  charte  n."  XXIll,  est  le  premier  vicomte  de  6a • 
noter.  ruth  signali. 

5$  Désigné  dans  la  pièce  XXIll',  sous  le  nom  de  $7  Cf.  n.  XXIII.  N'y  aurait-il  pas  lieu  d'en  ra 
Paganus  Cum  Testa.  Cf.  Bemardus  Cum  Testa  {Cart.  procher  Robertus  de  Aubecurte  (Pauli,  1,  p.  73)?    - 
dm  S.  Sép.,  p.  142,  ann.  1x62).  Petrus  de  Ancre  est  cité  plusieurs  fois. 

$6  Gauthier  Ardel,  ou  Ardel,  cité  également  dans 
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XXII. 

II 64,  25  avril.  Jérusalem. 

Amauri ,  roi  de  Jérusalem ,  donne  à  l'église  de  Saint  La:^are  des  lé- 
preux, contre  les  murs  de  Jérusalem^  un  esclave,  non  chevalier ,  à  pren- 

dre dans  chacune  des  expéditions  faites  sous  sa  direction  et  dans  lesquelles 
dix  esclaves  au  moins  lui  seraient  accordés  pour  sa  part. 

[Ms.  f.o  4  v.".   —  Cibrario,  Op.  min.  ̂   p.  235  et  trad.  fr.  ,  p.   30I. 

In  nomine  Patris ,  et  Filii ,  et  Spiritus  Sancti ,  amen.  Notuni  sit 

omnibus  tam  futuris  quam  presentibus  quod  ego,  Amalricus,  per  gra- 
tiam  Dei  in  sancta  civitate  Jérusalem  Latinorum  rex  quintus ,  pro 
salute  domini  ac  fratris  mei  incliti  Jerosolimorum  régis  Balduini  et 

pro  mea  ac  meorum  omnium  tam  vivorum  quam  defunctorum,  ec- 
clesie  Sancti  Lazari  leprosorum  que  claustro  civitatis  Jérusalem  con- 
tigua  est ,  a  modo  et  usque  in  sempiternum  ,  dono  et  concedo,  de 
omni  expeditione  sîve  equitatu  in  quo  ego  ipst  iero  vel  vexillum 
meum  absque  me,  unde  x  esclavi  aut  eo  amplius  portioni  mee 

contingant,  unum  esclavum  quem  voluero,  tantum  miles  non  sit,  et 

ut  hoc  donum  et  concessio  ccclesie  prefate' Sancti  Lazari  firmiter  et 
sine  omni  fraude  in  perpetuum  teneatur,  presenti  pagina  subscriptis 

testibus  sigillique  mei  siippressione  denotata  confirme. 

Hujus  quidem  rci  testes  sunt  :  dominus  Radulfus,  noster  cancel- 
larius ,  et  episcopus  Bethlemita;  Fredericus,  Tyrensis  archiepiscopus  ̂ \ 
Umfredus,  noster  constabularius  5';  Philippus  de  Neapoli;  Baldwinus 

de  Insula  ̂ °;  Rogerius  de  Monbrai;  Hugo  de  Cesarea;  Odo  de 
Sancto  Amando;  Robertus  de  Monteforti;  Willelmus,  marescallus; 

GiRARDUS  de  PoGi  ;  Petrus  de  Cresech  ̂ *  ;  Otto  de  Rimbec.  Factum 
est  autem  hoc  anno  ab  incarnatione  Domini  .  M  .  C  .  La  .  IllI  . 

indictione  XII.  Datum  Jerosolimi,  per  raanum  Stephani,  domini 

Radulfi,  Bethlemite  episcopi  regisque  cancellarii,  in  hoc  officio  vice 

fungentis,  viii  kalendas  maii.  ^ 

58  Frédéric  de  la  Roche,  f  1173.  6t  Petrus  de  Crcsccqucs,  d.  Pauli,  I,  61  et  66,  ou 

$9  Humfroi  de  Toroo.  il  est  cité  en  1179,  comme  châtcUin  de  Jérusalem, 

60  Cf.  Ch,  àc  Jos,,  p.  70.  et  Ch.  de  Jos.,  p.  86. 
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XXIII. 

1164,  16  août. 

Marity  dame  de  Baruth  ̂ ^,  donne  à  la  maison  de  Saint  La7;are  des  ma-- 
Iodes  de  Jérusalem^  une  rente  annuelle  de  dix  besantSy  monnaie  royale,  à 

percevoir  sur  les  revenus  du  casai  de  Musecaqui  ̂ K 

[Ms.  f.o  15  y."]. 

In  nomine  Patris  etc.  Precedentium  patrum  auctoritate  et  presen- 

tium  etiam  attestatione  cognovimus  quoniam  verborum  donorum  ac  pac- 
tionum  certa  in  posterum  non  posset  haberi  memoria,  nisi  scripto  et 

literarum  apicibus  fuerit  commendata.  Presentis  igitur  adnotatione  pri- 
vilegii  significari  censui  tara  modernis  quam  veteribus  quod  ego.  Maria, 
Dei  gratia,  Beriti  domina,  propter  anime  mee  et  animarum  virorum 

raeorum,  filiorumque  meorum  et  filiarum  necnon  patris  mei  et  ma- 
tris  totiusque  generis  mei  salutera ,  x  bisancios  regalis  monete ,  in 
uno  quoque  anno  ,  conventui  infirmorum  Sancti  Lazari  civitatis 

Sancte  Jérusalem,  de  casalli  redditibus  qui  apellatur  Musecaqui  in  per- 
petuum  dono  et  concedo. 

Hujus  rei  testes  sunt:  dominus  presul  Maynardus  ,  Beritensis  ec- 

clesie*4,  et  Helia,  procentor  et  Petrus,  canonicus;  Paganus  Cum  Testa; 
Baldwinus  de  Maraant;  Robertus  de  Ancort;  Letius  et  Gaute- 
Rius  Hardel,  milites  ;  et  alii  complûtes,  quorum  nomina  hic  non  sunt 

scripta.  Hoc  donam  factura  fuit  in  presentia  et  in  curia  doraini  Mai- 
nardf,  Beritensis  ecclesie  episcopi,  anno  ab  Incarnatione  Doraini 

îï  •  C  .  XÎ.  •  lÛI ,  xvij  kalendas  septembris ,  fr[atre  ?]  c[um]  filiis 
suis  et  filiabus  concedentibus. 

XXIV. 

1168,  18  novembre.  Le  Crak. 

Gautier,  seigneur  de  Montréal  ̂ ^,  de  l'assentiment  de  son  frère  Gui  et  de 
sa  fille  Béatrice ,  donne  aux  frères  de  Saint  Lazare  de  férusalem  ,  qua- 
rante  hesants,  à  percevoir  annuellement  sur  le  change  de  Baruth, 

(Ms.  f.»    X2]. 

63  Marie  figure  ici,  pour  la  première  fois  dans  U  6;  Kom  nouveau.  Suivant   Du  Cange  {Famille t ^ 

liste  des  seigneurs  de  Baruth.  ?•  405)  le  seigneur  de  Montréal  en  ri 68  était  Milon 

63  Cibrario ,  qui    analyse   seulement  cette  pièce ,  de  Pbncy. 
nomme  ce  casai  Murtraqui. 

64  With.  Tyr.,  1.  XXI,  c.  9  {H.  ou.  des  cr.,  I, 

p.   I030). 
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In  nomine  Patris,  etc.  Notum  sit  presentibus  et  futuris  quod  ego, 

Galterius,  pcr  Dei  gratiam  Montisregalis  dominus,  concessione  do- 
mini  GuiDONis,  fratris  mei,  et  Beatricis,  filie  mee,  pro  anima  domine 

Hélène,  iixoris  mee,  et  pro  animabus  propinquorum  nostrorum  ami- 
corum,  donc  et  concedo  et  confirmo  infirmis  fratribus  Sancti  Lazari 

de  Jérusalem  xl  bisancios  de  meo  excambio  de  Berrito  per  singulos 

annos  in  perpetuum  habendos,  ita  ut  predicti  infirmi  sicut,  décorum, 
est,  per  singulos  annos  habeant  xl  bisancios  de  illo  excambio  sine 
chalumpnia  in  perpetuum.  Et,  ut  istius  elemosine  donum  fîrmum  sit  et 
stabile,  sigilli  mei  et  litterarum  mearum  confirmatione  coram  multîs 
hominibus  concessum  est. 

Hujus  rei  testes  sunt:  dominus  Guerricus,  Petracensis  ecclesie  Lati- 

norum  primus  archiepiscopus  ̂   ;  Seherinus  de  Mamedone^?;  Sehe- 
RiNUS  de  Waise;  Siguinus;  Girardus  de  Beteras^';  Guarinus  de 
Hobelet^*;  Girardus  de  Spineto;  Tnguanius;  Petrus  de  Hasard; 
OsMUNDUS  de  Belnaco;  magister  Martinus;  magister  Raimundus; 

Herricus  de  Leodio;  Herricus,  filius  ejus.  Factum  est  apud  Cra- 
cum,  anno  ab  Incarnatione  Domini  l5l  .  C  .  LX  .  VÏII,  indictione 

prima,  régnante  Amalrico  in  Jérusalem  Latinorum  rege  quinto.  Da- 
tum  per  manum  Laurhnth,  ipsiu>  domini  Galterh  capellani,  xiiîj 
kalendas  decembris. 

XXV. 
II69. 

Hugues,  seigneur  d'ibelin^  rappelant  qu'à  la  suite  de  la  donation  faite 
par  Rainier,  son  aïeul  ̂   aux  frères  lépreux  de  Saint  Lazare  de  Jérusalem, 

d'une  terre  située  sur  le  territoire  de  Rama,  des  bornes  avaient  été  inexacte- 

ment placées  et  qu'il  les  a  fait  plus  tard  modifier ,  en  reprenant  ce  qui 
était  en  dehors  de  la  donation,  donne,  de  l'avis  de  sa  femme,  la  comtesse 
Agnès  et  de  celui  de  ses  frères ,  Baudouin  et  Barisan ,  la  totalité  de  cette 

terre  aux  frères  de  Saint  La^^are  7<*. 

[Ms.  f.«  X  et  8]. 

In  nomine  sancte  et  individue  Trinitatis,  Patris,  et  Filii,  et  Spiritus 

Sancti ,  amen.  Ego  Hugo  ,  dominus  Hibelini ,  omnibus  notum  facio 

tam  futuris  quam  presentibus  quod  dominus  RAmERius,  bone  memorte 

66  II  veQAit  d^ètrc  nomm6  cette  année  même.  Cf.  70  II  existe  dans  le  cartulaire  deux  celles  d«  cette 
WUb.  Tyr.  1.  XX,  c.  3  (Hist.  occ.  des  et.»  \  p.  944).  pièce,  qui  ne  varient  que  par   des  difièrences  onho- 

67  Mamendon.  Cf.  Pauli,  1,  p.  98,  106.  graphiques   sans   iniporunce«et  qu'il   est   inadle  de 
68  Cf.  no  XXIX  et  G.  de  Betarrasa,  d.  Pauli,  I.  relever  »  sauf  un   membre  de  phrase  omis   que  nous 

p.  63.  indiquons. 
69  Cf.  PauH,  I,  p.  6a. 
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avunculus  meus,  fratribus  leprosis  Sancti  Lazari  de  Hierusalem  quam- 
dam  terrain  in  territorio  Ramatensi  in  elemosinam  dédit;  illi  autem 

horaines  quibus  jussum  fuit  terram  tradere  predictis  fratribus  majorem 
partem  terre  quara  jussum  fuerat  eis  reddiderunt,  et  metas  largius 

precepto  posuerunt.  Cum  vero,  post  multum  temporis,  istud  mihi  no- 
tum  fuisset,  ego  Hugo  veniens  supra  terram  predictam  pretexatis  fra- 

tribus quod  de  jure  suo  fuerat  eis  quiète  dimisi ,  superâuum  autem 
terre  et  quod  ultra  jus  donacionis  tradebatur  eis,  accepi.  Nunc  itaque, 
divina  admitione  compulsus  et  pietatis  aifectu  commotus ,  concessu 
domine  Agnetis  comitisse,  uxoris  mee,  et  domini  Baldoini,  et  domini 

Barisani,  fratrum  meorum,  et  consilio  domini  Bernardi,  Liddensis  epi- 

scopi,  et  etiam  pro  via  Sancti  Jacobi  quam  voveram ,  dono  et  con- 
cedo  in  elemosinam  prénom inatis  fratribus  leprosis  Sancti  Lazari  de 

Jérusalem  totam  terram  illam  absque  ulla  calumpnia,  quam  ab  eis,  ut 

dictum  est,  acceperam  [cumque  ea  quam  habuerunt  de  domina  Eva]  ?»: 
ita  ut  prius  eam  tenucrunt ,  et  sicut  mete  '*  posite  fuerunt.  Ut  igitur 
elemosina  ista  rata  et  inconcussa  permaneat,  sigilli  mei  impressione 

hujus  donacionis  privilegium  confirmavi. 

Factum  est  hoc  anno  ab  Incarnacione  Domini  IVI  •  C*  •  Lk  •  I^ , 
Amalrico  patriarcha  existente,  Amalrico  rege  régnante.  Hujus  rei 

testes  sunt  :  domina  A[gnes]  comitissa  7',  et  dominus  Baldevinus,  et 
dominus  Barisakus,  quorum  concessu  hoc  donum  factum  est;  dominus 

B[ernardus]  Liddensis  episcopus;  Radulfus,  capellanus  Ramatensis. 

Canonicorum  vero  Sancti  Georgii:  dominus  Gillebertus  cantor;  domi- 
nus JoLBERTUS;  dominus  Petrus,  capellanus;  dominus  Johannes;  mi- 

litum  Ramatensium:  Nicholaus  de  Beroard;  Balduinus  de  Roais?-»; 
Phiuppus;  OdoRuphus;  Bernardus  Provençal;  Willelmus  Arnaldi; 

Willelmus  Faber;  Martinus  Gazele;  Terricus  de  Inferno;  Ro- 
BERTUS  de  Corbie;  Willelmus  de  Ponz,  burgensis  Jherusalem. 

XXVL 

1170. 

G[authier] ,  prince  de  Galilée.,  du  consentement  de  sa  femme  E^schive"] et  de  celui  de  ses  fils ,  donne  à  V église  de  Saint  LaT^are  et  aux  malades 

qui  s'y  consacrent  à  Dieu ,  une  rente  annuelle  de  huit  besants  à  percevoir^ 
dans  le  milieu  d'avril ,  sur  la  fonde  de  Tibériade. 

[Ms.  £.«»  13  V.*»]. 

71  Manque  dans  U  copie  XX.  74  Cité  parmi  les  bourgeois  de  Jérusalem,  en  1167, 

7a  XX  ajoute:  prius.  (Pauli,  I,  p.  314). 

7)  Comtesse  du  chef  de  son  père,  joscelin,  comte 
d*Êdcsse. 
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In  n^mine  Patris,  et  Filii,  et  Spiritus  Sancti,  amen.  Cum  divina  scrip- 
tura  nos  admoneat  omnibus  necessitatem  patientibus  viscera  miseri- 
cordie  aperire,  maxime  tum  super  hos  respicere  debemus  qui  majore 
necessitate  afflicti  flebilem  vitam  degentes,  absque  auxilio  et  eleraosinis 

aliorum  vivere  nequeunt  .  Ea  propter  ego,  G[ualterius],  Dei  miseri- 
cordia,  Galilée  princeps,  notum  volo  fieri  tam  pre:entibus  quam  fii- 
turis  quod  ego ,  assensu  et  consilio  uxoris  mee,  E[schive],  et  filiorum 
meorum ,  dono  et  concedo ,  ecclesie  Beati  Lazari  et  infirmis  ibidem 

Deo  serventibus ,  octo  bisancios,  qui  in  funda  Tabarie  annuatim 

eis,  mediante  aprili,  persolventur.  Hoc  autem  donum  facio  pro  salute 
anime  mee,  et  omnium  fidelium  Dei  defunctorum,  et  antecessoruni 

et  successorum  meorum,  de  multiplici  Dei  remuneratione  confisus. 

Hujus  rei  testes  sunt:  G  .  de  Bailoil;  G  .  vicecomes;  Willelmus, 

marescallus;  Willf.lmus  de  Sueca  'S;  Giraldus  de  Caisneio.  Anno  ab 

Incarnatione  Dominî  M  •  G*  •  f.XX ,  indictione  tertia,  Amalrico 
Latinorum  rege  quinto. 

XXVII. 

1171,  4  février.  Jérusalem. 

Amauri ,  roi  de  Jérusalem,  donne  à  la  maison  de  Saint  La^are^  contre 

les  murs  de  Jérusalem  ,  une  rente  annuelle  de  soixante-dou^e  besants  ,  à 
percevoir ,  en  quatre  termes  disignés ,  sur  ses  revenus  de  la  Porte  de 

David.  De  ces  soixante'dou:^e  besants ,  cinquante  sont  donnés  pour  l'en- 
tretien à  perpétuité  d'un  lépreux^  dix  y  pour  la  conjirmation  de  V aumône 

d'Eudes  de  Saint  Amand,  et  dou:(eypour  la  valeur  d'une  maison  à  Jéru- 
salem ,  contre  l'abattoir ,  donnée  au  roi  par  les  religieux. 

[Ms.  f.o  s]. 

In  nomine  Patris,  et  Filii,  et  Spiritus  Sancti,  amen.  Notum  sit  om- 
nibus tam  presentibus  quam  futuris  quod  ego,  Amalricus,  per  Dei 

gratiam,  in  sancta  civitate  Jérusalem  Latinorum  rex  V,  dono,  concedo 
et  confirmo  domui  Sancti  Lazari,  que  est  juxta  muros  Jérusalem,  et 

leprosis  in  eam  degentibus  in  elemosinam  perpetuam,  septuaginta 

duos  bisancios  singulis  annis  de*  reddît.ibus  meis  ad  portam  David 
accipiendos  per  iiij  anni  terminos ,  videlicet  :  in  Pascha  Domini,  xviij  ; 

in  nativitate  beati  Johannis  Baptiste  ,  xviij  ;  in  festo  sancti  Mi- 
chaelis ,  xviij  ;  in  Nativitate  Domini  totidem.  De  hiis  autem  predictis 
bisanciis  supradicte  domui  et  ejus  habitatoribus  ideo  quinquaginta 

concedo,  ut  memoriam  mei  et  omnium  parentum  meorum  unum  le- 
prosum    per    me  ibi  constitutum    usque  in  sempiternum  habeant,  ita 

75  W.  do  Sueta,  PauU,  I.  p.  42 
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quod  uno  mortuo  alius  in  loco  ejus  semper  usque  infinitum  resti- 
tuatur;  decem  vero  eis  in  elemosinam  perpetuam  dono  et  confirme, 
quos  Odo  de  Sancto  Amando  eis  de  assisia  pincernatus  inei  dederat 
dum  eo  fungebatur,  et  xij  similiter  eis  ex  predictis  bisanciis  concedo 

et  confîrrao  pro  una  domo  quam  mihi  dederunt  in  Jérusalem  que 
est  sita  juxta  macellum.  Ut  autem  hec  mea  donatio  supradicte  domui 

Sancti  Lazari  et  eis  habitatoribus  leprosis  quiète  in  sempiternum  de- 
serviat,  cartam  presentem  testibus  subscriptis  et  sigillo  meo  muniri 
fecî. 

Factum  est  hoc  anno  ab  Incarnatione  Domini  NI  .  C  .  Lî^X  /l , 

indîctione  III.  Hujus  rei  testes  sunt:  Hanfredus,  constabularius  ;  Rai- 

KALDUS  Sydoniensis;  Willelmus,  marescallus;  Milo,  dapifer;  Giral- 
Dus  de  PoGi;  Amalricus  de  Franli  ;  Anselmus  de  Brigida;  Roardus 

de  Joppe;  Barisanus,  frater  ejus;  Iohannes  de  Valencinis  ;  Adam 
Niger;  Fulco,  frater  ejus.  Datum  Jerosolimis,  per  manum  Radulfi  , 
episcopi  Bethléem  regisque  cancellarii ,  secundo  nonas  februarii. 

XXVIII. 

1174,  24  février.  Acre. 

Amauri ,  roi  de  Jérusalem ,  donne  à  la  maison  de  Saint  LaT^are^  contre 

les  murs  de  Jérusalem ,  quarante  besants  de  rente  annuelle,  payables  en 

quatre  termes ,  sur  le  revenu  de  la  chaîne  d'Acre  et  sur  l'assise  de 
Gautier  de  Baruth ,  seigneur  de  Blanche  Garde. 

V 

[Ms.  f.**  a.  —  Cette  pièce  est  transcrite,  en  outre  ,  dans  un  vidimus  de  l'empereur  Frédéric  II ,  de  1228, 

ainsi  qu'une  donation  d'Humfroi,  fils  d'Huinfroi  le  jeune  ,  n.  21  du  cartulaire ,  f.  zo]. 

In  noraine  sancte  et  individue  Trinitatis,  Patris,  et  Filii,  et  Spiritus 

Sancti ,  amen.  Notum  sit  omnibus  tam  presentibus  quam  futuris  quod 
ego,  Amalricus,  per  Dei  gratiam  in  sancta  civitate  Jérusalem  Latinorum 
rex  quintus,  concedo  et  confirmo  domui  Sancti  Lazari,  que  est  juxta 

muros  Jérusalem  et  leprosis  in  ea  degentibus  in  sempiternam  posses- 
sionem ,  xl  bisancios  apud  Accon  in  redditu  cathene ,  de  ipsa  assisia 
Galteri  de  Berito,  Albe  Custodie  domino,  quam  ego  ei  pro  Berito 

in  cumcambio  dedi  singulis  annis  per  iiij  terminos  usque  in  secu- 
lorum  secula  suscipiendos.  Hos  et  enim  bisancios  jam  dictus  Galterus 
prefate  domui  Sancti  Lazari  ad  usus  leprosorum  qui  in  ea  morantur, 

in  mei  presentia,  et  meo  assensu ,  spontanea  voluntate  sua ,  in  sem- 
piternam et  liberam  elemosinam  pro  sua  suorumque  sainte  erogavit. 

Ut  igitur  tam  predicta  Galteri  donatio  quam  mea  ejusdem  donationis 

concessio  rata  et  inviolata  in  sempiternum  persévérer  cartam  pre- 
sentem testibus  subscriptis  et  sigillo  meo  corroboro. 

Factum  est  autem  hoc  anno  ab  Incarnatione  Domini  M  .  C .  LaX  .  lUl, 

Archives  de  V Orient  latin ^  II,  7,   188a.  10 
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indictione  VIL  Hujus  rei  testes  sunt:  Guerricus,  Petracensis  archie- 

piscopus;  Renaudus,  Ebronensis  episcopus?^;  Ekfredus,  constabularius; 
MiLO  de  Planceio  ;  Roaldus  ,  castellanus  Jérusalem  ;  âmalricus  de 

Cesarea;  Ansellus  de  Pas";  Iohannes  de  Valekcenïs;  Willielmus 
Hernaud;  Giraldus  Passerer.  Datum  Accon,  per  manum  Radulfi, 

episcopi  Bethléem ,  regisque-  cancellarii ,  vj  kalendas  marcii. 

XXIX. 

II 83,  21  avril. 

Humfroi,  fils  d'Humfroi  le  jeune ^  du  consentement  de  Renaud^  prince 
de  Montréal  et  seigneur  d'Hibron  et  de,  celui  de  sa  mère  Stéphanie  ,  femme 
du  dit  Renaud ,  donne  aux  lépreux  de  Saint  La:^are ,  contre  les  murs  de 

Jérusalem ,  vingt  hesants  de  rente  annuelle ,  à  prendre  sur  la  part  de  la 

douane  d'Acre ,  qui  lui  a  été  attribuée  à  titre  d'héritage  par  le  roi  Bau- 
douin (IV). 

[Ms.  f.**  z8  v.o.  —  Cette  donation  est  transcrite  en  outre  dans  un  vidimns  de  Tcmpereur  Frédiric  II ,  docmé 

à  Acre,  en  octobre  1228  et  confirmée  par  ce  prince  (n.  22  du  cartulaire,  f.  11  v  **).  —  Elle  se  trouve  éga- 
lement dans  un  second  vidimus  de  ce  prince ,  donnè^  à  la  même  date  et  qui  comprend  aussi  la  charte 

n.  XXVUI,  n.  21  du  cartulaire,  f.  10  v.<*]. 

In  nomine  Patris,  etc.  Contra  oblivionis  incommodum  înventum  est 

literarum  remedium,  ut  quod  annorum  ^olubilitate  hominumque  in- 
becillitate  sepius  memorie  substrahitur  literarum  bénéficie  revocet. 

Literis  itaque  commendamus  quod  ego,  Hainfredus,  filius  videlicet  do- 
mini  Hainfredi  juvenis ,  assensu  et  voluntate  domini  mei  Rainaldi, 

principis  terre  Montis  Regalis  et  Ebronensis  domini,  atque  domine 

Stefanie  matris  mee,  uxoris  sue,  predictique  honoris  «domine,  dono  et 
concedo  leprosis  Sancti  Lazari  juxta  muros  sancte  civitatis  Jérusalem 
manentibus ,  xx  bisancios  in  perpetuum  singuHs  annis  ad  fundam 

Accon  de  assisia  mea,  quam  a  domino  Balwino  rege  Jerosolimitano  Vl 
iure  hereditario  possideo ,  illis  siquidem  terminis  recipiendos  in  quibus 
assisiam  predictam  recipio ,  et  ut  ceteri  assisi  ejusdem  fundi.  Hos 

itaque  predictos  xx  bisancios  dono  et  concedo  iam  dictis  leprosis 

pro  salute  domini  Philippi,  avi  mei,  atque  domini  Hainfredi  conne- 
stabuli,  et  domini  Hainfredi,  patris  mei,  et,  ob  redemptionem  anime 
matris  mee  videlicet  domine  Stéphanie  ,  necnon  et  domini  Rainaldi 

principis,  sponsi  sui,  et  anime  mee  omniumque  antecessorum  meorum, 
et,  ut  omnium  orationum  ac  benefitiorum,  que  in  prefata  domo,  ab 

omnibus  tam  infirmis  quam  sanis  Deo  famulantibus,  fuerint  vel  de  ce- 
tero  fient,  participes  fieri  mereamur.  Sed,  ut  hec  elemosina  rata  et 

76  Reoâud,  premier  èvèque  d*Hébtoa.  77  Cf.  Pauli,  l»  p.  345  et  234,  ann.  1174  et  1198. 



2.    Cartulaire  de  S.  Lai^are,  147 

inconcussa  deînceps  possît  haberi,  pagine  presentis  astipulatione  sigil- 
lique  domini  meî  Baldwini  régis  VI  impressione  qui  hanc  ipsam 
elemosînam  mearum  precum  interventu  bénigne  concessit,  atque  sigilli 
meî  munitione  testîumque  subscriptione  confirmatur  et  corroboratur. 

Hujus  rei  testes  sunt:  dominus  Guerricus,  Petracensis  archiepi- 
scopus;  dominus  princeps  Reinaldus;  cornes  Jocelikus;  Guido  , 
cornes  Joppensis;  Hagne;  frater  Guido  Hospitalis;  Girardus  de  Be- 
TERRAs;  JoHANNES  de  Broies;  Seherius  Juvenis;  Seherius  de  Sancto 
Habraham;  magister  Raimundus;  magister  David;  Bricius,  sene- 

scallus  ;  frater  ̂   Willelmus  ,  qui  scripsit  hanc  paginam  ;  Factum  est 
anno  Domini  M  •  C  •  LX^X  •  lîl,  indictione  XV,  mense  aprilis, 
xj  kalendas  maii. 

XXX. 

1185,  décembre.    

Raimondy  comte  de  Tripoli  et  administrateur  du  royaume  de  Jérusalem, 
donne  à  la  communauté  des  lépreux  de  la  maison  de  Saint  La:(are  de 
Jérusalem,  vingt  besants  de  rente  annuelle,  à  prendre  sur  le  revenu  de  la 
Jonde  de  Tripoli,  payable  à  la  Purijîcation, 

[Ms.  f.o  15  V.*  et  17  v.o  —  Il  existe  deux  copies  de  cet  acte  daas  le  cartukire»  n,  27  et  36.] 

In  nomine  sancte  etc.  Per  evvangelice  doctrinam  veritatis  certio- 
rata  fidelium  devotio  confidît  in  Domino,  quod  ipsius  gratia  bonitatis 

pertransitoriis  eterna  perterrenis  celestia  possit  perveniri.  'Hiis  in- 
structus  documentis ,  ego  Reimundus  ,  Dei  gratia  ,  Tripolis  cornes  et 
regni  procurator  Jerosolimitani ,  fraternitatis  leprosorum  domus  Sancti 
Lazari  in  Jérusalem  confrater  effectùs ,  et  orationum  beneficiorumque 

participes  eflSci  cupiens,  ob  anime  mee  et  animarum  parentum  pre- 
decessorumque  meorum  salutem,  per  Dei  misericordiam  promeren- 
dam ,  dono,  concedo,  concedensque,  confirmo  predicte  domus  leprosis 
omnibus  et  magistro  ,  cunctisque  successoribus  suis  magîstris  et 

fratribus  universis  tam  presentibus  quam  futuris,  xx  bisancios  in 
elemosinam  perhenniter  sîngulis  annis  habendam ,  tam  libère,  tam 

quiète  et  intègre,  quam  liberius  et  quietius  et  integrius  aliqua  elemo- 
sina  possidetur.  Illos  etiam  bisancios  in  Purificatione  béate  Marie,  in 

in  funda  Tripolis  annuatim  capiendos  assigno.  Hoc  profecto  donum 
factum  est  in  manu  fratris  Bernardi,  tune  ejusdem  domus  magistri, 

quod  ut  ratum  semper  conservetur  et  integrum ,  per  presentis  anno- 
tationem  privilegii  plumbeo  sigillo  meo  muniti  roborari  precepi  et 

confirmari  in  testimonio  virorum,  quorum  nomina  subscripta  vî- 
dentur. 

Videlicet:  Hugonis,  domini  Biblii;  Raimondi  de  Biblio;  [Raimondi] 
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de  Nephins?^;  Astafortis  ;  Arberti  Saraman  ,  plebani;  Eradi;  W. 
PoRCELETi;  Raimondi  de  MoNTOLivo;  GiRARDi,  vicecomitis;  Saisi;  Rai- 
MONDi  CoNSTANTiNi;  loHANNis  de  MoNETA  ;  magistri  Arnaudi;  Mathei, 

cancellarii,  eu  jus  manu  datum  est,  anno  Domini  M  .  C  .  LXXX  .  v , 
mense  decembri. 

XXXI. 

II 86,  30  octobre. 

Adam  le  Grande  possesseur  du  casai  de  Saint  Gilles  7^^  du  consentement 
de  sa  femme  Florale  et  de  son  fils  Baudouin ,  donne  aux  lépreux  de  Saint 
LaT^are  de  Jérusalem ,  cinquante  livres  de  vin ,  à  prendre  annuellement^ 
moitié  sur  une  vigne  existant  sur  ce  casai  ̂   et  moitié  sur  une  autre  pièce 

qu'il  possède  à  Terre-Blanche,  et  vingt-cinq  litres  à  prendre  sur  une  vigne 
dans  la  terre  de  ChanteperdriT^,  possédée  par  Guillaume  le  Grande  qui  au- 

torise cette  donation. 

[Ms.  f.0  6]. 

In  nomine  Patris,  et  Filii,  et  Spiritus  Sancti,  amen.  -{-  Notum  sît 
omnibus  tam  futuris  quam  presentibus  quod  ego,  Adam  Magnus,  ha- 
bitator  casalis  Sancti  Egidii ,  assensu  et  favore  uxoris  mee  Florate  , 

filiique  mei  Baldewini  ,  concedo  et  trado  Deo  et  leprosis  Sancti  Lazari 

de  Jérusalem  pro  anima  mea  et  pro  remissione  peccatorum  meo- 
rum ,  de  quadam  vinea  mea,  scilicet  de  planta  que  est  in  quadam  petia 
terre  sub  questu  annuatim  xxv  litras  vini,  et  de  alia  vinea  quam 
habeo  ad  Terram  Blancam  xxv  litras.  Et,  ut  hoc  donum  meum 

sit  firmum  et  stabile  omni  tempore,  tali  modo  dispono  ut  quiscumque 

deinceps  predictas  vineas  possidebit  annuatim  leprosis  Sancti  Lazari 
1  litras  vini  persolvat;  et,  de  quadam  vinea,  que  est  super  terram 

de  Chanteperditz ,  quam  Guillelmus  Magnus  possidet,  xxv  litras 
vini  quas  dictus  baronus  concessit  et  tradidit  eisdem  leprosis;  idem 

WiLLELMUS  Magnus  et  Robertus  Evronis  debent  reddere  et  quisquis 
post  eos  eandem  vineam  possederit.  Ut  igitur  hec  mea  concessio  a 

memoria  hominum  non  laberetur,  ad  sui  notitiam  certiorem  et  effi- 
catiam  firmiorem  présent!  pagine  eam  inserui,  sed,  quod  sigillo 
careo  ,  ut  magis   rata  et  inconvulsa  permaneat ,  et  nec  a  me   vel  ab 

78  PauU  (I,  p.  76,  ann.  1184),  cite  comme  tè-  GerArdus;  Vicecomes;  Soitus;   Rtimundus  CoastAn- 

moins,   Raimundtis   de   Biblio  et  Râimandus  de  Ke-  tini,  et  un  Johannes  de  Moneti. 

phtns.   Il   y  a  lieu  de  croire  que  le  copiste  a  oublié  79  M,  Rey  identifie  ce  casai  avec  la  localité  ap- 

ici  de  rèpiter  le  prénom.   Cf.   FamilUi  d'Outremer  ^  pelée   aujourd'hui  Situ^el^    i  6  lieuea  au  N.  de  Jé- 
p.  413.   Le  même  acte  contient  aussi  les  noms  de  rusalem.  Baudouin,  seigneur  du  casai  de  Saint  Gilles» 

plusieurs  autres  témoins  cités  ici:  Astafortis;  Arber-  est  cité  en  117s  dans  le  Cartmlaire  du  Saint  Cépmlcre, 
tus  Saramaanus;  Eradus;  Râimandus  de  Moateolivo  ;  n.  14  t. 
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aliquo  hereduni  meorum  adnuUari  et  in  irritum  revocari  valeat ,  ca- 
noDÎcos  ecclesie  Dominici  Sepulcri  domus  sue  sigillum  apponere  ro- 
gavi,  et  subscriptorum  testium  assercione  roboravi. 

Hujus  vero  rei  testes  sunt,  de  habitatoribus  casalis  Sancti  Egidii: 
Gwii^LELMUs  Magkus;  Adam  Juvenis;  Robertus  Evronis;  Hugo  Scu- 

TiFER.  Facta  est  hoc  anno  ab  Incarnatione  Domini  Û.(L  .  LX'XX  .  Vl . 
tercio  kalendas  novembris,  fratre  Bernardo,  domus  leprosorum  Sancti 
Lazari  magistro  existente. 

XXXII 

12 16,  I  septembre. 

Kupin  ,  prime  d'Antiochey  fils  de  Raitnond  le  Rai ,  confirme  la  dona- 
tion faite  par  son  aïeul  Boimond ,  aux  frères  et  aux  lépreux ,  hors  de  la 

porte  de  Jérusalem  ̂   de  mille  anguilles ̂   à  prendre  annuellement  à  Antioche^ 
au  mois  de  septembre. 

[Ms.  f.*»  19], 

In  nomine  Patris^  etc.  £go  Rupikus,  Dei  gratia,  princeps  Antiochie, 

Raimundi  Rat  principis  filius,  notum  facio  omnibus  hominibus  pre- 
sentibus  et  futuris  quod  ego,  pro  salute  anime  mee  et  patris  mei 
omniumque  antecessorum  meorum  vivorum  atque  defunctorum,  donum 
et  eiemosinam  quani  Boamundus,  princeps  Antiochie,  meus  avus , 
donavit  et  concessit  fratribus  suis,  scilicet  leprosis  qui  maneiit  extra 
portam  civitatis  sancte  Jérusalem  et  omnibus  ejusdem  ioci  fratribus 

ibidem  Deo  famulantibus  bono  animo,  per  hoc  presens  privilegium  tes- 
tium nominibus  roboratum  meoque  principali  sigillo  bullatum,  saisie 

prenominatos  fratres  misellos  Jérusalem ,  atque  confirmo  prenomi- 
natum  donum  eisdem  prenominatis  fratribus  leprosis  Jérusalem,  quod 

annuatim  perpétue  mille  anguillas  pace,  libère,  et  quiète  in  urbe  An- 
tiochia,  mense  septembri,  habeant  et  sine  chalumpnia  et  sine  occa- 
sione,  jure  perpetuo,  plenius  recipiant,  scilicet  de  anguillis  illis  que  ad 
jus  meum  pertinere  noscuntur,  inlra  muros  Antiochîe  et  extra.  Ut 
autem  hoc  donum  et  hanc  confirmationem  successores  mei  Antiochie 

principes  teneant  ratam  et  habeant  inconcussam.  hoc  privilegium  feci 

scribi  et  testium  nominibus  roborari,  et  inpressione  sigilli  mei  prin- 
cipalis  muniri. 

Hujus  rei  testes  sunt:  Acharias,  Antiochie  senescallus;  Mansellus, 

concstabularius  ^;  Thomas,  marescallus;  Julianus  Javnvs,  Antiochie 

80  Robert  MAOcel,  cité  dans  les  Familles  d* Outrer         figure  également  dans  cet  acte ,  comme  son  socces- 
mrr,  en  1207  et  13 10  (p.  149).  Le  Somm.  du  suppl.         seur  dès  xai$. 

(p.  i3)  indique  par  erreur  Guillaume  dcHazart^qui 
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pincerna**;  Symon,  camerarius;  Willelmus  de  Hasard;  âmauricus 
de  Crosi;  Pontius  Lombardus;  Anfredus  de  Margato;  Americus 

de  RoDANOS.  Actum  est  hoc,  anno  Domini  M  *  CC  •  X  Vl,  primo 
die  septembris.  Datum,  per  manum  Jordani,  cancellarii  mei. 

XXXIII. 

1226 ,  6  mars. 

Jean  d'Ibelin,  seigneur  de  Baruth,  confirme  la  donation  faite  par  Gautier 
Brisebarrty  jadis  seigneur  de  Baruthy  à  la  maison  des  lépreux  de  Saint 
Lazare  de  Jérusalem ,  de  dix  besants  sarracénats  de  renie ,  à  prendre  sur 
les  revenus  de  la  porte  de  Baruth ,  et  fixe  le  terme  du  paiement  au  jour 

de  Pâques  **. 

[Ms.  f.o  16.] 

In  nomine  Patris,  etc.  Notum  sit  omnibus  presentibus  et  hituris 

quod  ego  Johannes  de  Hibelino,  Berriti  dominus,  concède  et  con- 
firmo  donum  quod  dominus  G[ualterius]  Brisebarre,  quondam  Berriti 

dominus,  dédit  et  confirmavit  domui  leprosorum  Sancti  Lazari  Jeroso- 
limitani ,  videlicet  x  bisancios  sarracenos  annuatim  recipiendos  de  red- 
ditibus  porte  Berriti,  sicut  in  suo  privilégie  continetur.  Et  quod  in  illo 

privilegio  nullus  solutionis  terminus  habebatur,  ego  supradictus  Johannes 

de  Ibelino,  dominus  Beritensis,  in  Pascha  predicte  domui  duxi  ter- 
minum  staduendum.  Quod  ut  ratum  habeatur  presens  privilegium  si- 

gillé meo  plumbeo  et  munivi  et  confirmavi. 
Hujus  rei  testes  sunt:  R.  de  Mimars;  Thomas  de  Retel;  Girardus 

Liece;  Clemens  de  Gibelin;  Baldouinus  de  Gibelin;  Henricus 
Pingre;  Guillelmus  Arneis.  Actum  anno  ab  Incarnatione  Domini 

î5l  et  X!!X  •  Vl,  mensc  martii. 

XXXIV. 

1228,  octobre.  Acre. 

Frédéric  II  y  empereur ̂   roi  de  Jérusalem  et  de  Sicile,  confirme  ̂   à  la  de-- 
mande  de  frire   Gautier  de  Neufchâtel ,  maître  de  la  maison   du  Temple 

^         de  Jérusalen^y  une  donation  faite  à  Saint  Lazare,  en  118} y  par  Humfroi' 
n  ̂   fils  d' Humfroi  le  jeune. 

I  [Ms.  f."  11  v.<>.  Kout  donnons  seulement  les  fonnules  înitule  et  finale,  renvoyant   pour  le  corps  de  Tacte 

^  t    -  à  la  pièce  XXIX]. 

81  Ce  bouteillier  doit  itre  ajouté  à  la  liste  des  ti>  8s  Nous  avons  donné   sous  le  numéro   XXI,  le 

(  «    ̂   tulaires  de  cet  office  donnée  dans  le  Somm,  dm  suppl.         texte  d'une  autre  donation  faîte  en  1164,  par  Gau- 
p.  19;  il  est  dté  dans  Pauli,  p.  86,  ann.  ii93'  On         tier  Brisebarre,  aux  religieux  de  Saint  Laiare. 
trouve  en  I3i;,  un  Barthélémy  le  Jaune,  mentionné 
dans  dans  deux  chartes  de  Rupin  (Pauli,  I,  106-107. 
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Fridericus,  divina  favente  clementia,  Romanorum  Imperator  semper 
augustus,  Jérusalem  et  Sicilie  rex.  Inter  cetera  pietatis  opéra  que  in 
sacrosanctis  ecclesiis  et  in  locis  piis  obtentu  divini  culminis  ab  impe- 
riali  magnificentia  conceduntur  ea  potissimum  placere  altissimo  cre- 
dimus  bénéficia  que  sacre  domui  Sancti  Lazari  pio  dispensatoris  oculos 
conferuntur.  Universis  igitur  tani  presentibus  quam  futuris  volumus 
esse  notum  quod  frater  Gualterus  de  Novo  Castello,  magister 
domus  Sancti  _I-azar}  in  Jérusalem  et  convenius  ejusdem  domus  de- 
voii  fidèles  nostri  quoddam  privilegium,  quod  olim  Haimfridus,  Hain- 
FRiDi  juvenîs  filius ,  curn  consensu  et  voluntate  Rainaldi  principis,  do- 
mini  sui,  domui  predicte  concessit ,  nostre  celsitudini  presentarunt , 
dévote  satis  et  humiliter  supplicantes  ut  privilegium  ipsum  innovari 
et  que  continentur  in  ipso  sibi  et  eorum  predicti  domui  Sancti  Lazari 
conccdere  et  confirmare  de  «lostre  pietatis  gratia  dignaremur ,  cujus 

privilegii  ténor  talis  est  :  (^Foir  plus  haut  le  nj*  XXIX).  Horum  au- 
tem  magistri  et  conventus  predictorum  devotis  supplicationibus  inclinati, 

attendentes  quidem  quod  ̂ ^  quamcumque  benignitatis  gratiam  ad  ipsos 
eflFundimus,  tam  pro  suo  et  infirraorum  usu  qui  in  eadem  domo  mo- 
rantur  dévote  Domino  famulando,  ipsi  régi  regum  omnium  exhibemus, 
de  cujus  munere  féliciter  vivimus  et  regnamus,  predictum  privilegium 
sicut  de  verbo  ad  vcrbum  superius  scriptum  est ,  jussimus  innovari , 
et  que  continentur  in  eo  supradictis  magistro  et  successoribus  eorum 
ac  prephate  domui  Sancti  Lazari,  de  gratia  pietatis  nostre  concedimus 

ac  perpetuo  confirmamus.  Ut  autem  hujusmodi  concessio  et  confir- 
matio  nosira  rata  semper  et  inconvulsa  permaneat,  presens  privilegium 

fieri  et  bulla  aurea,  tipario  nostre  magestatis  impressa,  jussimus  com- 
muniri. 

Hujus  autem  rei  testes  sunt:  Balianus,  dominus  Sidonis;  Odo 
de  MoNTEBELiARD ,  comestabilis  ;  Iohannes  de  Hibelino  ;  Guar- 
NERius  Alemannus  et  alii  quamplures.  Acta  sunt  hec  anno  Domini 

M  .  et  .  XX  .  Vfil,  mense  octobris,  secunde  indictionis,  impe- 
rante  domino  nostro  Friderico,  Dei  gratia,  invictissimo  Romanorum 
imperatore  semper  augusto,  Jérusalem  et  Sicilie  rege.  Anno  Romani 

imperii  ejus  octavo,  regni  Jérusalem  tertio,  regni  vero  Sicilie  tri- 
cesimo  primo,  féliciter,  amen.  Datum  apud  Accon,  anno  mense  et 
indictione  prescriptis. 

83  Le  mê.  porte  :  per. 
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XXXV. 

1228 ,  octobre.  Acre. 

Frédéric  II  empereur^  roi  de  Jérusalem  et  de  Sicile,  confirme,  à  la  demande 
de  frère  Gautier  de  Neufchdtely  maitre  de  la  maison  de  Saint  La:^are  de 
Jérusalem  j  deux  donations  faites  :  la  première  par  le  roi  Amauriy  en  1174, 

Ha  seconde,  par  Humfroi,  fils  d'Humfroi  le  jeune,  en  ii8j. 

[Ms.  f.**  10.  —  Cet  deux  pièces  ae  trouvent  transcrites,  U  première  sous  le  n.«   XXVIII ,  et  U  seconde 
sous  1:  n.«  XXIX]. 

Fridericus,  divina  favente  clementia  Romanorum  imperatpr  seniper 

augustus ,  Jérusalem  et  Sicilie  rex.  Imptnsis  a  Domino  beneficiis  red- 
demus  et  ei  gratiam  offerimus  holocaustum,  cum  sacrosanctas  eccle- 
sias  et  loca  Deo  dicata  favore  nostre  gratie  întuentes,  eorum  pace  et 

quiète  misericorditer  providemus,  et  que  tam  a  princîpibus  quam  qui- 
buslibet  aliis  sunt  eis  pia  liberalitate  concessa,  imperialis  serenitas 

nostra  ratiabitione  confirmât.  Universis  igîtur  tam  presentibus  quam 
futuris  volumus  esst  notum  quod  frater  Gwalter  de  Novo  Castello, 

magister  domus  Sancti  Lazari  in  Jérusalem  et  conventus  ejusdem 
domus,  devoti  fidèles  nostrî,  quoddam  privilegium ,  olîm  ab  Amalrico 

rege  Jérusalem  V,  predecessore  nostro  inclite  recordationis,  ipsi  domuî 
pie  concessum,  necnon  et  aliud  privilegium,  quod  Hunfridus  Haineridi 

juvenis  filius,  cum  consensu  et  voluntate  quondam  Baldwini  Jérusalem 
régis  sexti,  predecessoris  nostri  memorie  recolende,  domui  predîcte 
concessit,  ejusdem  régis  et  sui  sigilli  munimine  roboratum,  nostre 

celsitudini  prcsentarunt ,  dévote  satis  et  humiliter  supplicantes  ut 
privilégia  ipsa  innovari  et  que  continentur  in  îpsis  sibi  et  eorum 

predicte  domui  Sancti  Lazari  concedere  et  confirmare  de  nostre  pie- 
tatis  gratia  dignaremur.  Quorum  privilegiorum  ténor  talis  est:  ÇFoir 

plus  haut  le  n."  XXFIII).  Alterius  vero  privilegii  ténor  hoc  est: 
(Fb/r  plus  haut  le  «.*  XXIX).  Nos  autem,  magistri  et  conventus 
predictorum  devotis  supplicationibus  benignius  inclinati,  attendentes 

quidem  quod  quamcumque  benignitatis  gratiam  ad  ipsos  eflfundimus, 
tam  pro  suo  et  infirmorum  usu  qui  in  eadcm  morantcs  dévote  Do- 

mino famulando,  ipsi  régi  regum  omnium  exhibemus,  de  eu  jus  munere 
féliciter  vivimus  et  regnamus,  predicta  duo  privilégia,  sicut  de  verbo 
ad  verbum  superius  scripta  sunt,  jussimus  innovari  et  que  continentur 

in  eis  supradictis  magistro  et  conventui  ac  successorihus  eorum  et 
prefate  domui  Sancti  Lazari  de  gratia  pietatis  nostre  concedimus  et 

perpetuo  confirmamus.  Ut  autem  hujus  modi  concessio  et  confir- 
matio  nostra  rata  semper  et  inconvulsa  permaneat,  presens  privilegium 
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fieri    et    bulla   aurea   typario   nostre   magestatis    impressa ,   jussimus 
communirî. 

Hujus  autem  rei  testes  sunt  :  Balianus  ,  dominus  Sidonis  ;  Odo 

de  MoNTEBELiARDO  ,  comestabiHs  ;  Iohannes  de  Hibeliko  ;  Gwar- 

NERius  Alemannus  ^^  et  alii  quamplures.  Acta  sunt  hec  anno  Domini 
I^  .  CiC  .  X\  .  VllI ,  mense  octobris,  secunde  indictionis,  imperante 

domino  nostro  Frederico,  Dei  gratia,  Romanonim  invictissimo  impera- 
tore  semper  augusto,  Jérusalem  et  Sicilie  rege,  anno  Romani  imperii 

ejus  viij  ,  regni  Jérusalem  tercio,  regni  vero  Sicîlîe  triccsimo  primo, 

féliciter,  amen.  Datum  apud  Accon,  anno,  mense  et  indictione  pre- 
scriptis. 

XXXVI. 

1234,  novembre.  4^re. 

Alis^  princesse  et  dame  de  Torotty  vidimCy  à  la  demande  de  frère  Rai- 
vaud  de  Fleury ,  maître  de  Saint  La:(are  des  lépreux  de  Jérusalem ,  une 
donation  de  trente  besants  faite  à  ce  monastère  ̂   en  iijiy  par  Humfroi 
de  Toron  ,  et  confirme  cette  donation. 

[Ms.  f."  16  ̂   Nous  donnons  seulement  les  formules  initiale  et  finale,  envoyant  pour  le  corps  de  l'acte  au D.»  IX]. 

In  nomine  Patrîs,  etc.  Notum  sit  universis  tam  presentibus  quam 

futuris  quod  frater  Rainaldus  de  Floriaco,  magîster  domus  Sancti  La- 
zari  leprosorum  in  Jérusalem,  veniens  coram  nobis,  Alis  principissa, 
et,  Dei  gratia,  domina  Toronis,  et  dicta  domina  Craci  Montis  Regalis 
et  Sancti  Abrahe,  nobis  bone  memorie  Anfredi,  domini  Toronis, 

predecessoris  nostri ,  quoddam  privilegium  optulit,  quod  sibi  et  domui 
sue  a  nobis  innovari  humiliter  postulavit  cujus  forma  talis  est.  (Voir 

plus  haut  le  n.'  IX). 
Unde  nos  îpsum  privilegium  de  verbo  ad  verbum  intelligentes , 

habito  super  hoc  diligenti  consilio,  ipsum  privilegium  duximus  et 

precipimus  innovandum.  Volentes  dictam  elemosinam  xxx  bisancio- 
rum ,  sicut  in  dicto  privilegio  continetur ,  tam  per  nos  quam  per 
posteros  nostros,  dicte  domui  Sancti  Lazari  firmam  et  perpetuam  esse 

[sine]  contradictione  omnium  personarum.  Ut  autem  hec  elemosina  et 
dicti  privilegii  nostra  innovatio  et  confirmatio  in  eternum  stabilis  et 

illibata  permaneat,  hoc  presens  privilegium  inde  fieri  fecimus  nostri 

sigilli  plumbei  munimine  roboratuiii. 
Hujus  rei  testes  sunt:  Fulco  de  Boingnon;  Hugo,  marescallus 

Tiberiadcnsis;  Goffridus  de  Streinpolain  ;  Gervasius  de  Malcastel; 
Bartholomeus  de  Nibar.  Actum  est  hoc  in  Accon,  anno  Domini 

Û  '  et  •  XXX  •  IIÎI,  septimo  die  intrante  mense  novembris. 

84  Cf.  Du  Gange,  Fam.  tTOutremer,  p.  504;  Fr.  Hist.  C.  P.,  éd.  Riant,  p.  87,  et  Huillard-BrèboUcs, 
Delaborde,  Ch.  i*  Josaphat,  p.  96;  Guntberus  Paris,         Frid,  Sec,  hist.  iipl.,  111,  table. 
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XXXVII. 

1234,  22  mars.  Césarée. 

P[ierre] ,  archevêque  de  Césarée,  du  consentement  de  son  chapitre^  donne 
à  Rainaud  de  Fleury,  maître  de  la  maison  des  lépreux  de  Jérusalem ,  la 

maison  et  l'église  de  Pain  PerdH  ̂ ^,  pour  servir  à  la  nourriture  des  lépreux 
et  de  ceux  qui  se  consacrent  avec  eux  au  service  de  Dieu,  sous  la  condi- 

tion d'un  redevance  annuelle  de  huit  cierges  de  quatre  rouleaux. 

[Ms.  f.»  13  v.«]. 

Notum  sit  omnibus  tam  presentibus  quam  fiituris  quod  nos  P[etrus], 
Dei  §ratia  Cesariensis  episcopius  (51V),  de  consensu  et  voluntate  capituli 
nostri,  damus  et  concedimus  tibi  Raikaldo  de  Flori,  magisrro  donius 

leprosorum  in  Jemsalem  et  successoribus  tuis,  pro  salute  anime  nostre 

et  predecessorum  nostroruni,  domum  et  ecclesiam  nostram  de  Pain- 
perdu,  cum  omnibus  juribus  et  pertinentiis  suis,  ad  sustentationem 
leprosorum  et  aliorum  ibidem  deo  servitientium ,  ita  dumtaxat,  quod 

quicumque,  ibi  per  te  vel  per  successores  tuos  instîtuetur,  nobis  et 
successoribus  nostris  tenebitur  facere  obedientiam,  salva  tamen  régula 
domus  tue  et  obedientia  tibi  et  successoribus  tuis  facta  et  facienda.  Et 

in  recognitionem  jurisdictionis  ordinarie ,  et  successores  tui  vel  ille 

qui  pro  vobis  predictum  locum  gubernabit,  singulis  annis  octo  ce- 
reos  iiij  rotularum  in  cathedra  Sancti  Pétri  Cesariensis  ecclesie  cen- 
sualiter  persolvetis.  Et,  ut  nostrum  donum  firmitatis  perpétue  robur 

obtineat,  presentem  paginam  sigilli  nostri  plumbei  munimine  fecimus 
roborari. 

Actum  Cesaree,  anno  Domini  Û,  CC  X]^X  Illl,  undecimo  kalendas 

aprilis. 

xxxvni. 
1235.  Césarée. 

Pierre^  archevêque  de  Césarée,  du  consentement  de  son  chapitre,  donne 
à  la  maison  de  Saint  LaT^are  de  Jérusalem ,  la  maison  et  V église  de  Saint 

Laurent  de  Pain  Perdu,  au  territoire  de  Césarée,  sous  la  condition  d'une 
redevance  annnelle  de  huit  cierges  de  quatre  rouleaux. 

[Bfs.  f.»  14.  -~  Cet  acte  est  U  reproduction,  mais  avec  quelques  différences  dans  les  clauses,  de  la  dooatkw 
inscrite  sous  le  numéro  précédent  XXXVII.  De  plus,  il  est  souscrit  par  les  principaux  membres  du  chapitre 
de  Césarée,  formalité  qui  avait  été  omise]. 

8$  Pain  P*rdu,   et   aussi    Pamt  Ptriut  ̂     indiqué  rusaUm  ridigis  en  français ,  publ.  de  la  Soc.  de  1*0. 
comme  ville  ou  comme  tour  de  Saint-Lasare ,  entre         L.,  série  géogr.,  III,  p.  91,  104*,  181  et  190. 
Césarée  et  le  Château  Pèlerin.   CL  Itinérairu  à  Ji- 
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Notum  sit  omnibus  tam  presentibus  quam  futuris  quod  nos  Petrus, 

Deî  gratia  Cesariensis  archiepiscopus,  de  consensu  et  voluntate  ca- 
pituli  nostri ,  pro  remedio  et  salute  anime  nostre  et  predecessorum 

nostrorum,  damus  et  concedimus  in  puram  et  perpetuam  elemo- 

sinam,  domui  Sancti  Lazari  leprosorum  in  Jérusalem  domum  et  ec- 
clesiam  Sancti  Laurentii  de  Painperdu ,  sitas  in  territorio  Cesa^ 
riensi  cum  omnibus  appentiis ,  iuribus  pertinentiis  et  orationibus  suis 
ad  sustentionem  leprosorum  et  aliorum  in  dicta  domo  Jerosolimitana 

Deo  servientium  habendas,  tenendas,  et,  imperpetuum  jure  hereditario 

et  proprietariOy  possidendas  ;  ita  tamen  quod  quicumque  per  magistros 
dicte  domus  ibidem  instituetur  faciet  nobis  et  nostris  successoribus 

obedientiam ,  salva  tamen  per  omnia  régula  domus  supradicte ,  et 

obedientia  débita  facta  ipsis  magistris  et  etiam  facienda.  Et,  in  recogni- 
tionem  jurisdictionis  ordinarie,  magistri,  qui  pro  tempore  fuerint  vel 
rectores  ejusdem  domus  et  illi,  qui  pro  predicta  domo,  memoratas 
domum  et  ecclesiam  gubernabunt,  singulis  annis,  octo  cereos  .  iiij  . 
rotularum ,  in  cathedra  Sancti  Pétri  Cesariensis  ecclesie ,  censualiter 

pcrsolvent.  Si  vero  terram  illam,  quod  absit,  aliquo  tempore  Sarrace- 
norum  contigerit  subici  potestati ,  et  presentem  pacem  et  treguam 

inter  christianos  et  Sarracenos  initam  non*^  teneri,  promissum  censura 
solvere  nullatenus  tenebuntur^  nec  pace  etiam  vel  tregua  tractu  tem- 
poris  premodo  reformata,  censum  transacti  temporis  quo  idem  domus 

et  ecclesie  prescriptarum  possessione  pacifica  caruerunt,  post  earumdem 

ré:uperationem  restaurare.  Volentes  igitur  ut  bec  nostra  donatio  atque 
concessio  firmitatis  perpétue  robur  optineat  patentera  paginam ,  cum 

scriptione  canonicorum  nostrorum,  sigilli  nostri  plumbei  munimine  fe- 
cimus  roborari. 

Actum  Cesaree,  anno  ab  incarnationis  dominice  Û  •  Ct  •  XSiX  •  ̂  , 
indictione  VIII,  RAiNALDUs(5à:)deFL0RiATO,existente  magistro  ejusdem 
dobius,  ego  A.,  cantor  Cesariensis,  interfui,  concessi,  et  subscripsi; 

et  ego  Jacobus,  tesaurarius  Cesariensis,  interfui,  concessi  et  sub- 
scripsi; ego  R.,  canonicus  Cesariensis,  interfui  et  concessi,  et 

propria  manu  subscripsi;  et  ego  F.  canonicus,  subscripsi. 

XXXIX. 

1240,  novembre.  Acre. 

Armand  de  Pirigord,  maitre  du  Tempky  du  consentement  de  plusieurs 
des  dignitaires  de  V ordre  ̂   donne  au  maitre  et  aux  religieux  de  Saint 

La:(are  de  Jérusalem^  un  terrain  situé  sur  le  Mont-Musardy  à  Acre ,  moyen- 

nant une  redevance  annuelle  de  quin^^e  besants  sarracénats  d'Acre  et  fixe 

86  Les  ms.,  au  lieu  de  non^  porte  «<  qui  ne  donoe  pas  de  sens. 
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les  conditions  de  rachat ,  pour  le  cas  où  les  frères  de  Saint  Lazare  vou- 

draient plus  tard  V aliéner  ̂ 7. 

[Ms.  f.°  19  v.o]. 

In  nomine  Domini,  etc.  Notuni  sit  omnibus  tam  presentibus  quam 
futuris  presentem  pagitara  inspecturis  et  audituris,  quod  nos,  frater 

Armannus  Petragoricensis  ,  Dei  gratia  pauperis  militie  TenipH  ma- 
gister  humilis,  de  communi  consilio,  assensu  et  voluntate  fratris 

Bartholomei  de  Moretto,  tune  temporis  magni  preceptoris  dicte  mi- 
litie in  regno  Jérusalem,  fratris  Reinaldi  de  Vicherio,  eodem  tem- 

pore,  preceptoris  palatii  domus  nostre  Accon  et  aliorum  fratrum  nos- 
trorum,  dedimus  et  concessimus  magistro  et  fratribus  domus  Sanctî 
Lazari  leprosorum  Jerosolimitani  in  civitate  Accon  et  successoribus 

eorumdem  in  perpetuum,  quemdam  nostrum  locum  quam  habemus  in 

Monte  Musardo ,  in  vico  Anglicorum ,  juxta  hec  latera,  ab  oriente  vi- 
delicet  via  publica,  ab  occidente  mare,  a  septentrione  domus  Sanctî 

Thome  Martiris,  a  meridie  quedam  venella  per  quam  ad  mare  des- 

cenditur,  juxta  quam  est  domus  Nicholai  Anglici,  habendum,  tenen- 
dum  et  pacifice  perpetuo  possidendum ,  ad  censum  vidclicet  xv  bi- 
santiorum  sarracenatorum ,  ad  pondus  Accon  solvendorum  singuHs 
annis  nobis  et  successoribus  nostris,  vel  alit  cui  dari  jusserimus  ab 
eisdem,  in  nativitate  sancti  Johannis  Baptiste.  Talibus  vero  cohditione 

et  pacto  appositis,  ut,  si  dictum  locum  vel  edificium  quod  ibi  edificari 
fecerit,  quod  facere  eis  licitum  sit,  usque  ad  mare,  aliquo  tempote 
vendere  seu  alienare  voluerint ,  quod  ipsi  magistrum  qui  pro  tempore 
fuerint,  vel  magnum  preceptorem  dicte  domus  Templi  interpellabunt 
toties  et  qualibet  vice  per  spatium  x  dierum,  si  dictum  locum  vel 
edificium  edificatum  ibidem  emere  voluerint.  Et  si  voluerint  dicti  ma- 

gister  et  preceptor  dicte  militie  emere ,  teneantur  eis  vendere  pro  eo 

precio  quod  ab  aliis  sine  molestia  habere  potuerint,  et  minus  una 

marca  argenti.  Si  vero  dictus  màgister  et  preceptor  dicte  militie  no- 
luerint  emere,  licitum  sit  eis  ex  tune  in  antea  dictum  locum  vel  edi- 

ficium alii  cuicumque  voluerint  vendere  et  alienare  aut  pignora  obli- 
gare,  salvo  semper  dicte  domui  Templi  censu  prescripto  et  jure  ipsius. 
Excepto  etiam  quod  dictum  locum  vel  edificium  non  possint  alienare, 

vel  vendere,  aut  pignori  obligarc  domibus  religiosis,  hominibus  comuni- 
tatis,  militibus  dictis  secularibus;  et  servo  {sic?)  reservatum  est  quod,  si 

edificium  quod  ibi  edificatum  fuerit  aliquo  casu  dirui  contingerit ,  nichi- 
lominus  census  superius  nominatus  nobis  et  successoribus  nostris,  ut 
dictum  est,  solvere  teneantur;  sicut  etiam  tenemur  dicto  magistro  et 

fratribus  domus  Sancti  Lazari  leprosorum  aptam  viam  facere  ad  eun- 

87  Mémoires  de  h  Société  dis  antiquaires  dt  Franct,         t.  XXXIX,  (1878)  «  p.  tt$'i4S* 
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dum  et  redeundum  îicite  et  libère  ad  ipsorum  cisternam  propriam,  que 
est  ex  alia  parte  vie  publice  juxta  domum  nostram,  que  tenet  se 
contra  boveria  nostra,  pro  extrahenda  aqua  ad  usum  eorum.  Nos 

vero  predictus  magister  et  fratres  dicte  militie  et  successores  nostri 

tenemur  dictum  locum  vel  edificium,  quod  in  eo  factum  fuerit,  garan- 
tîzare  seu  defendere  et  manutenere  contra  omnes  personas  de  mundo 

dictis  magistro  et  fratribus  Sancti  Lazari  sepefati  et  successoribus  eo- 
rumdera.  Et,  ut  hec  nostra  donatio  et  concessio  fîrma  permaneat  et 
stabîlis  in  perpetuum ,  présentera  paginam  magistro  et  fratribus  Sancti 
Lazari  prenotatis  tradidimus  sigilli  nostri  munimîne,  et  subscriptorum 
testium  fratrum  nostrum  testimonio  roboratam. 

Testes  igitur  sunt:  frater  Bartholomeus  de  Morretto,  et  frater 
Rainaldus  de  Vicherio,  preceptores,  prescriptores  ;  frater  Gerardus 
de  Broies;  frater  Rainaldus  Alemannus,  et  plures  alii  fratres  nostri. 

Actum  Accon,  anno  Domini,  !VI  •  Ct  •  XTL  .  mense  novembris. 

XL. 

Vers  1248. 

Etienne  de  Salerne  donne  à  l'église  des  lépreux  de  Jérusalem  une  rente 
de  dix  sons ,  afin  de  faire  admettre  comme  frère  son  fils  Austorge  ̂ *. 

IMs.  f.°  13]. 

Notum  sit  omnibus  tam  futuris  quam  presentibus  literas  istas  legen- 
tibus,  quod  ego,  Stephanus  de  Salerno,  dono  et  imperpetuum  concedo, 
3more  Dei  et  anime  mee,  et  omnium  antecessorum  meorum  ac  suc- 
cessorum  animarum  redemptione,  et,  quod  filium  meum  Austorgium 

benignissime  atque  karitative  in  fratrera  recipere  [dignentur],  ecclesie 
leprosorum  Jerosolimitanorum  x  solidos  barbarorum  redditualiter ,  in 
mass.  pot  de  morelum  de  cher  .  videlicet  v  solidos  ad  festum  Sancti 

Andrée,  et  v  solidos,  in  mense  mayo  singulis,  annis,  sine  dilatione 
et  disturbatione,  persolvendos. 

Teste  Dup.ANDO  Barrel,  et  alio  Durando,  mecum  adsîstentibus 

presentialiter,  qui  etiam  Durandus  Babilion  cognominatus  ;  de  fratribus 
Sancti  Lazari  :  fratre  Ansello  ,  et  fratre  Hugone  et  quampluribus 
aliisque  ;  de  Hospitali  :  fratre  Aimoino  de  Rupe  Forti. 

88  La  seule   indication  chronologique   qui   puisse  du  7  août  de  la  même  année  (Div.  I,  vol.  $,  n.  38). 

nous  servir  i  dater  cette  charte  est  la  mention  d'Ai-  Ce  personnage  appartenait  à  la  famille   de   la  Roche 

moin  de  la  Roche,  chevalier  de  l'Hôpital,  qui  figure  en    Auvergne,   qui  pris  plus   tard    le   surnom   de  la 
parmi  les  témoins.  Il  est  cité  par  Pauli  sous  le  nom  Rochc-Aymon.  Les  généalogies  de  cette  famille  don- 

de  Fr.  Aymar  de  la  Roche,  (I,  p.  260),  comme  figu-  nées  par  le  P.  Anselme,  Moreri,  l'abbé  d'Estrées,  etc., 
rant  dans  une  charte  donnée  à  Acre  le  )o  novembre  commencent  par  un  autre  Aimoin  de  ta  Roche,  vivant 

1348.  M.  Delaville  le  Roulx,  nous  le  signale  égale-  en  1190,  père  de  plusieurs  enfants,   dont   aucun  ne 
ment  d-ins  une  pi^ee  inédite   des   archives  de  Malte  porte  ce  prénom. 
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DOCUMENTS  CONCERNANT  LES  SEIGNEURS  DE  HAM 

CONNÉTABLES    DE   TRIPOLI 

1227-1228 

Les  archives  du  Pas-de-Calais  renferment  une  suite  de  chartes  re- 
latives à  la  cession  faite  par  Thomas  de  Hara,  connétable  de  Tripoli, 

de  ses  domaines,  dans  la  châtellenie  de  Lens.  Ces  pièces  offrent  un 

certain  intérêt  pour  l'histoire  généalogique  de  la  branche  de  la  maison 
de  Ham  fixée  en  Terre  Sainte.  Elles  sont,  croyons-nous,  encore  iné- 

dites ;  mais  elles  ont  toutefois  été  signalées  par  La  Fons  de  Méli- 

cocq  ',  par  M.  Dancoisne  %  par  MM.  Richard  '  et  Demay  ̂   et,  en  der- 

nier lieu,  par  M.  Schlumberger  $  qui  en  a  publié  les  sceaux  d'après  les 
empreintes  relevées  par  M.  Demay. 

Les  Familles  d'Outre-Mer  renferment  une  généalogie  de  la  maison 
de  Ham  \  dont  les  alliances  sont  parfois  en  désaccord  avec  les  éléments 
que  nous  offrent  les  documents  que  nous- donnons  ici  et  notamment 
la  pièce  n.  V. 

Les  cinq  pièces  que  nous  publions  sont  accompagnées  de  vidimus 
donnés  en  1308,  sous  le  sceau  de  la  prévôté  de  Paris,  par  Pierre  le 
Féron.  Godetroy  les  mentionne,  dans  son  inventaire  manuscrit  des 

chartes  des  comtes  d'Artois,  dressé  en  1788  7. 
Les  terres  qui  faisaient  Tobjet  de  la  vente  étaient  Violaines,  canton 

I  Noyon  au  Moyen- Agt  ̂    p.  253-254    (d*  après  les  5  Sceaux  et  huiles  de  F  Orient  Latin  au  Moyen-Age 
analyses  de  Godefroy,  p.  86-89).  (Musée  archéologique,  1879,  «*  tirage  4  part,  Paris, 

a  Dictionnaire  historique   et    archéologique  du  Pas-  1^79  )• 

de-Calais,  Arrondissement  de  Bèthune,  T.  H,  pp.  366-  6  Édition  Rcy,  p.  542-54).  Voir  aussi  p.  £$7^58, 

367  et  278  (Arras,  1878).  U  chronologie  des  connétables  de  Tripoli. 

3  Inventaire  sommaire  des  Archives  du  Pas-deCa-  7  T.  I,  p.  86.  Mss.  aux  Archives  du  Pas-de-Calais. 

lait.  T.   I,   p.  13,   A.  6.Ï0  *  M- 

4  Inventaire   des  sceaux  ̂ Artois  ̂     N.*»  14,   2302, et  1315. 
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de  Cambrin ,  Angres-Liévin ,  canton  de  Lens,  et  Capelle ,  sans  doute 
Neuve-Capelle.  Les  villes  de  Lens,  Hesdin  et  Bapaume  avaient  été  as- 

signées en  douaire  à  Blanche  de  Castille ,  lors  de  son  mariage ,  et , 
après  avoir  fait  fixer  en  1224  les  limites  de  la  châtellenie  de  Lens, 

la  reine  chercha  à  augmenter  ses  possessions  autour  de  cette  ville; 

c'est  dans  ce  but  qu'elle  fit  l'acquisition  des  biens  de  Thomas  de 
Ham«. 

Comte  de  Marsy. 

1227  >  lïï^rs,  Tripoli. 

Marie  9,  veuve  de  Gérard  de  Ham ,  reconnait ,  en  présence  de  Richer , 

tvéque  de  Melfi  '°  et  d'autres  personnages,  qu'elle  a  donné  à  son  fils  Thomas 
de  Ham,  connétable  de  Tripoli,  tout  ce  qui  pouvait  lui  appartenir,  en 
raison  de  son  douaire ,  dans  les  biens  et  fiefs  que  possédait  son  mari  en 
France,  et  pour  lesquels  il  avait  été ,  pendant  sa  vie ,  vassal  du  roi  de 
France. 

[Arras,  Archives  du  Pas-Ue-OIais,  Aé.'^.  Original  parchemin,  scellé  du  sceau  de  Richer,  évèque  de  Melfi. 
(Demay,  Invent.  des  sceaux  ̂  Artois. ^  ii.°  2302)]. 

Nos  RiCHERius,  Dei  gratia  humilis  episcopus  Melfiensis,  imperialis 
aule  familiaris  et  nuncius  ,  intimamus  tam  presentibus  quam  futuris 

intuentibus  presens  scriptum,  quod  cum  essemus  in  regno  Jerosolimi- 
tano,  apud  civitatem  Tripolitanam,  de  mandato  domini  nostri  F[rederici] 
gloriosi  Romanorum  imperatoris  semper  augusti,  Jerosolime  et  Sicilie 
Régis ,  pro  imperialibus  negociis  exercendis  personaliter  constituti , 
nobilis  mulier  Maria,  relicta  Girardi  de  Hanis,  mater  nobilis  viri 

Thome  ,  comestabuli  Tripolitani ,  ad  presentiam  nostram  accedens , 

quodcumque  jus  nomine  dotalicii  sui  habebat  vel  habere  poterat  in 
terra  et  pheudo  quod  idem  Girardus  quondam  ipsius  maritus  et  pater 
ejusdem  Thome,  habuit  in  partibus  gallicanis ,  et  de  quo  dum  viveret 

8  Dancoisne,  Op.  eit.y  p.  366.  Marie,  la  &ic  fille  d'un  Rainiety  connétable  de  Tri- 
9  Le  tableau  donné  par  Pu  Gange  {Familles  ̂   éd.  poli.  Cf.  Carlulaire  du  5.  Sépulcre^  n."  93;  Familles, 

Rey,  p.  542)  donne  pour  femme  A  Gérard  de  Ham         éd.  Rey,  p.  656. 
une  Marie  de  Banith,  fille  de  Pierre,  seigneur  de  Ba-  10  V.  Ughelli  {Italia  sacra,  I,  929),  qui  ignore  le 
rath ,  tandis  que  le  document  V,  qui  donne  aussi  i         voyage  en  T.  S.  de  cet  évèque  et  le  fait  finir  en  1224. 
la  femme  de  Gérard  (alors  sa  veuve)  le  prénom  de 
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homo  régis  Francorum  dicitur  extitisse,  dicto  Thome,  nato  suo  et 

dicti  GiRARDi,  coram  nobis  et  subscriptis  testibus  contulit  voluntate  ul- 

tronea  et  concessit,  ita  quidem  quod  idem  Thomas  de  ipso  jure  per- 

petuo,  sibi  a  dicta  matre  quitato  et  de  plieudo  premisso,  sine  contra- 
dictione  sua  et  impedimento  aliquo,  propriam  fatiat  et  adimpleat  libère 

voluntatem.  Ut  igitur  ista  donatio  et  quitatio  futur is  temporibus  du- 
biam  non  habeat  conjecturam,  set  potius  raaneat  perhempnali  tempère 

illibata ,  que  de  hiis  acta  sunt  coram  nobis  in  scriptis ,  dicta  niuliere 
rogante ,  redegimus  ad  memorie  firmitatem  et  presenteni  paginam 

manus  subscriptione  proprie,  ac  sigilli  nostri  robore  muniendam  duxi- 

mus  ad  cautelam.  Anno  dominice  Incarnationis  M.°  CC/  XXVII/  , 
mense  marcii,  XV  indictionis. 

^  Ego  RiCHERius,  Dei  gratia  humilis  episcopus  Melfiensis,  subscripsi. 

^  Ego  RoGERius,  Melfiensis  canonicus,  quia  hiis  interfui,  hoc  scrip- 
tum,  rogatu  mulieris  predicte  et  precepto  ejusdem  episcopi,  annotavi. 

)5j(  Ego  presbiter  Nicolaus,  capellanus  Melfiensis  episcopi,  me  sub- 
scripsi. 

)5(  Signum  crucis  proprie  manus  Eustasii  ,  mîlitîs  de  Sydone  , 

qui  hiis  interfuit  ".  Signum  crucis  proprie  manus  Alberici,  militis  de 
Rancolariis  ",  qui  hiis  interfuit.  Signum  crucis  proprie  manus  Ugonis, 
militis  de  Glappires  ̂ ^  qui  hiis  in  ter  fui.  Signum  crucis  proprie  manus 
GuALTERii,  militis  de  Guardia,  qui  hiis  interfuit. 

II. 

S.  d.  [1228,  mars  à  juillet]. 

Roberty  évéque  de  Tripoli  '^  écrit  à  s.  Louis,  roi  de  France^  qu'en  sa 
présence^  Béatrice  *5,  femrne  de  Thomas  de  Ham,  a  abandonné  à  son  mari 
tous  les  droits  qui  lui  appartenaient  à  titre  de  douaire ,  sur  les  biens  que 

celui-ci  possédait  en  France^  et  tenait  de  son  père  Gérard  de  Ham. 

[Arras^  Archives  du  Pas-de-Cabis.  A  6."'  Original  p.ircheinin  ,  scellé  d*ane  bulle  de  plomb.  (  Demay, 
n.**  331$  ;  Schlumberger,  n.  17  bis]. 

11  II  n'y  a  pas  de  croix  avant  ces  trois  derniers  àd.  Rey,  p.  811-81 3).    Son  nom  Rchtrtms  figure  en 
noms,  les  quatre   dernières   soscriptions   sont   de   la  entier  sur  la  bulle. 

même  main.  i  j  Béatrice  ,    dont  le  prénom  était  inconnu  de  Du 

12  Albericus  de  Rancorolis,  cité  dans  Pauli,  Cod.  Cange  et  de  son  éditeur,  est  indiquée  ici  comme  fille 

dipl.^  I,  p.  313  et  71,  ann.  1177  et  1181.  de  Pitrrt  de  Revandel  ,  que  la  Thaumassière  nonme 

13  Pauli  (CW.  dipl.t  l,  p.  93),  cite  en  1204  Rai.  Juliam  et  Labbe  Jtan  {Familles  ̂   éd.  Rey,  p.  $43). 

mundus  de  Clapcrs.  Elle  était  déjà  mariée  en  laaS,  époque  où  son  mari 

14  Cet  évéque   n'est   pas  cité   dans  la   suite  des  était  revêtu  du  titre  de  connétable  de  Tripoli. 
évêques  de  Tripoli  donnée  p.ir  Du  Cange  {Familles  ̂  
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Excellentissimo  ac  magnifico  domino  Ludovico,  Dei  gratia  régi 

Francorum  serenissimo.  R[obertus],  miseracione  divina  episcopus  Tri- 
polîtanus,  salutem  et  gloriose  de  hostibus  trihumphare.  Excellentissime 
magestati  vestre  presentibus  innotescat  quod,  constitutis.  in  nostra  et 
capituli  nostri  presencia  nobili  viro  Thoma,  constabulario  Tripolis,  bone 

memorie  Girardi  de  Hanis,  fidelis  vestri  quondam  constabularii  Tri- 
polis,  filio  et  herede,  ac  nobili  muliere  Béatrice,  uxore  ejusdem  Thome 

constabularii  Tripolis;  eadem  Beatrix  in  nostra  et  ipsius  capituli 

nostri  presencia,  quitavit  et  concessit  prefato  Thome,  marito  suo  et  Gi- 
rardi predicti  filio,  jus  quodcumque  ad  eam  spectabat  nomine  dotalicii 

in  terra  et  feudo,  quod  idem  bone  memorie  Girardus,  pater  sepedicti 

Thome  mariti  sui,  habuit  in  partibus  gallicanis.  Quod  ad  peticionem 

ipsorum  serenissime  excellencie  vestre  per  presencium  litterarum  tes- 
timonium  duximus  declarandum. 

III. 

1228,  juillet. 

Thomas  de  Ham,  connétable  de  Tripoli,   vend  à  Blanche  de  Castille , 

reine  de  Fratice,  toute  la  terre  qu'il  possède  dans  la  châtelknie  de  Lens  et 
les  autres  biens  qu'il  a  dans  le  comté  d'Artois ,   moyennant  ijoo  livres  . 
parisis. 

[Arrai  f  Archives  du  Pas-de-CAlais,  A6.'^«  Original  parchemin,  scellé  en  cire  verte,  sur  lacs  de  soie  verte 

et  craraoisie.  —  Sceau  et  contre-sceau  (Demay,  n."  14  et  14  bis,  et  Schlumberger,  n.*^  19  bis]. 

Ego  Thomas  de  Ham,  constabularius  Tripolitanus ,  notum  facio 
universis  presentibus  pariter  et  futuris,  quod  ego  vendidi  reverendissime 

domine  mee  B[lanche],  illustri  Francorum  regine,  pro  mille  et  quin- 
gentis  libris  parisiensis  monete,  totam  terram  quam  habeo  et  possideo 
in  castellania  de  Lens  et  alias  ubicumque  sit  in  comitatu  Attrebatensi, 
cum  omnibus  feodis  et  domaniis  et  pertinenciis  omnibus.  Hanc  autem 
vendicionem  contra  omnes  teneor  fide  interposita  garentire.  Quod  ut 

perpetuum  robur  optineat  presentem  cartam  sigilli  mei  munimine  ro- 
boravi.  Actum  anno  Incarnacionis  millesimo  ducentesimo  vicesimo 

octavo,  mense  julio. 

Archives  de  l* Orient  latin,  II,  2,  1885. 
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IV. 

1228,  juillet. 

Olivier  de  la  Roche^  maître  du  Temple  en  France^  déclare  que  Thomas^ 
connétable  de  Tripoli^  a  reconnu,  en  sa  présence,  avoir  vendu  à  Blanche 

de  Castille,  reine  de  France ,  toute  la  terre  qu'il  possédait  dans  la  chà- 
tellenie  de  Lens,  ainsi  que  les  autres  biens  qu*il  avait  en  Artois. 

[Arras,  Archives  du  Pas-de-OiUis.^A  6.'i.  Original  i^]. 

Fr.  *7  Fr.  Oliverius  de  Rupe,  domorum  milicie  Templi  in  Francia 
preceptor,  universis  christi  fidelibus  présentes  litteras  visuris  vel  audi- 
turis,  salutem  m  Domino.  Noverit  universitas  vestra  quod  nobîlis  vir 

dominus  Thomas,  constabularius  Tripolitanus,  in  nostra  presencia 
constitutus  recognovit  se  vendidisse  reverendissime  domine  nostre 

Blanche,  Dei  gracia  illustri  Francorum  regine,  totam  terram  suam 

quam  possidebat  in  castellania  de  Lens  et  alias  ubicunque  sit  in  comi- 

tatu  Attrebatensi,  cum  omnibus  feodis  et  domaniis  et  pertinenciis  om- 
nibus. Hanc  autem  vendicionem  fide  interposita  creantavit  eidem  do- 

mine regine  garentire  contra  omnes.  In  cujus  rei  testimonium,  ad 
peticionem  predicti  domini  Thome,  constabularii  Tripolitani,  présentes 
litteras  sigilli  nostri  niunimine  fecimus  roborari. 

Actum  anno  Domini  millesimo  ducentesimo  vicesimo  octavo,  mense 

julio. V. 

1228,  octobre.  Acre. 

Marie,  mire  de  Thomas  de  Ham,  et  Béatrice,  sa  femme,  déclarent,  en 

présence  de  Gérold,  patriarche  de  Jérusalem  et  d'autres  témoins,  confirmer 
la  vente  faite  à  Blanche  4^  Castille,  par  leur  fils  et  époux,  des  terres  de 

Violaines,  Angres,  Capelle  et.   ,  et  s'engagent  à  faire  exécuter  u  contrat, 
sous  peine  d'une  amende  de  mille  marcs  d'argent. 

[Affût,  Archives  da  Pas-de-Calflis,  A  6.'-^.  Origiiul  parchemia,  signé  PagamtVus,  notaire  apostolique]. 

In  eterni  Dei  nomine,  amen.  Ex  hujus  public!  instrument!  lectione  sit 

cumtis  tam  presentibus  quam  futuris  manifestum,  quod  nos  Maria,  Rai- 
NERH  conestabolis  Tripolis  quondam  filia,  et  uxor  G[erardi]  de  Haam, 

|6  Ce  premier  Fr.  est  hors  de  la  ligne.  »  dou  commandeur  dou  Temple  de  France  de  la  reoon- 
17  Une  cote  mise   au  dos  de  cette    pièce   établit         »  noissance  que  messire  Thomas,  connestable  de  Triple 

qu'il  s'agit  encore  de  la  terre  de  Vilaines.  «  Lettres         •  6st  de  la  vente  de  Willaines  et  des  apparteoânccs  •. 
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couestabolis,  Tripolis  et  mater  TaoîdE,  conestabolis  Tripolis,  et  Bça- 
TRix,  olim  filia  Pétri  de  Revandel,  ejusdem  Thome  uxor,  conccdîmus,  vo- 

lumus  et  confirmamus  vendictîonem  et  tradictionem,  quam  idem  Thomas 
fecit  Blanche  illustri  regine  Francice  de  terra  Vialaines,  et  Angree,  et 
Cappelle,  et  Bacellero,  et  jurium,  et  pertinentium  earum,  et  accidentîum, 
necnon  et  jurium  que  habebat  in  Lens  et  terre  Quascenîant.  Promit- 
tentes  firmum  et  ratum  habiture  quicquid  prefatus  Thomas,  filius  et  vir 

^  noster,  de  vindictione  et  tradictione  prefatorum  locorum  et  jurium  et 
pertinentiarum  eorumdem  cum  eadem  regina  vel  aliqua  persona  pro 
ea  fecit  aut  suc  nomine  fieri  fecit,  et  omnia  nostra  juria  si  qua  aliquo 

modo  vel  jure,  in  prefatis  locis  habuimus  vel  nobis  competebant  ac- 
quietamus,  et  tradimus,  et  concedimus  memorate  regine,  ut  eadem  re- 

gina libère  absque  nostra  contradictione  loca  pre&ta  habeat  et  quiète 
possideat  et  in  possessione  de  nostro  mandato  et  voluntate  intret  vel 

suo  nomine  quamcunque  personam  intrari  faciat.  Ut  autem  hec  nos- 
tra concessio  et  confirmatio  rata  et  firma  sit  in  perpetuum,  hoc 

presens  scriptum  publicum  fieri  rogavimus.  Contra  quod  si  aliquo  casu 

venire  presumpserimus  penam  mille  marcarum  puri  argenti  parti  pro- 
mittimus  componendam,  rato  manente  pacto,  abrenuntiando  omni 

jure  et  auxilio  legum  et  constitutionum  vel  assisiarum  per  que  a 

pacto  vel  pena  possemus  liberari.  Ad  majorem  vero  cautelam,  ad  pe- 
titiones  et  preces  nostras  reverendus  pater  G[eroldus],  venerabilis 

Jerosolimitanus  patriarcba ,  apostolice  sedis  legatus  huic  scripture  pu-  . 
blice  suum  fecit  apponi  sigillum.  Et  talitér  predicte  contrahentes  me 
Paganellum  notarium  hoc  scribere  rogaverunt. 

Âctum  Accone,  in  caméra  predicti  G[eroldi],  venerabilis  Jerosoli- 

mitani  patriarche,  presentibus  v[enerabilibus],  archiepiscopo  '^  Nazaret, 
archiepiscopo  de  Ris  '',  A.  archidiacono  Tripolitano ,  frère  (sic)  Bal- 
DouiNO  de  Crescium,  castellano  Castri  Blanci,  V.  Ciabot,  milite  de 
Accone,  Maksello  de  Gibel,  testibus  ad  hec  convocatis,  dominice 

Incarnationis  anno  millesimo  ducentesimo  vigesimo  ottavo,  indictione 

secunda,  mense  optubris  ̂ . 
Paraphe:  Ego  Paganellus,  filius  quondam  Guidonis,  apostolice 

sedis  notarius,  hanc  cartam  a  me  rogatam,  rogatus  scripsi  et  firmavi. 

18  Du  Caage  (FamilUs ,  p.  761) ,  signale  à  cette  iTÉdette  :  ce  serait  la  première  mention  d'un  arche* 
date  un  prilat  dèngnè  par  la  lettre  N  dans  Mathieu  vèque  titulaire  latin  d'Êdesse  ;  il  n*y  a  guère  A  songer 
Paris  et.  en  1 2}!,  un  autre  appelé  Hugues.  Cet  Hugo  A  un  prélat  grec. 
figure  dans  les  Cb,  dt  Josaphat,  p.  124,  dès  laao.  ao  Du  Gange  {Familles^  p.  6s7)  >   cite  de  11  $1  à 

19  Ce  Ris  doit  être  ici  pour  R[oa]is,  nom  français  ix$$  un  Araould  de  Crest,  connétable  de  Tripoli. 
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QUATRE  PIÈCES  RELATIVES  À  L'ORDRE  TEUTONIQUE 

EN    ORIENT 

Presque  chaque  année  vient  apporter  un  supplément  aux  Tabula  ordinis  Theu- 
tonici  de  Strehlke,  recueil  si  important,  mais  où  une  regrettable  précipitation  a 
laissé  tant  de  lacunes. 

En  1877,  le  comte  Riant  établissait,  à  propos  d'une  charte  récemment  acquise 
par  la  Bibliothèque  N.itionale  de  Paris,  que  les  archives  de  l'Ordre  Teutonique 
avaient  dû  être  transportées  en  temps  utile  à  Venise  «,  et  devaient  encore  s'y 
trouver,  au  moins  en  partie;  la  même  année  M.  Rey  publiait  un  fascicule  de 
documents  trouvés  à  Venise  et  provenant  >  évidemment  de  ces  mêmes  archives. 
Ces  deux  travaux  restèrent  assez  inconnus  du  public  allemand,  pour  que  quatre 
ans  après ,  à  Berlin ,  M.  Perlbach  3  renouvelât  la  découverte  de  M.  Riant,  dont 

il  ne  paraissait  pas  avoir  eu  connaissance ,  et  que  le  D'  Simonsfeld  signalât  4, 

comme  inédites,  les  pièces  publiées  par  M.  Rey,  tandis  qu'à  son  tour,  passant 
à  cette  époque  par  Venise,  le  docteur  Joseph  de  Zahn,  professeur  à  l'Université 
de  Grâtz,  relevait  quatre  pièces  qui  avaient  échappé  à  M.  Rey.  Il  a  bien  voulu 

nous  les  communiquer,  et  nous  les   publions  ici.  Il  est  très-probable  que  les  car- 

X  Bull,  de  la  Soc.  i*t  ant.  de  Fr.y  1877,  pp.  61-69  ;  3  Dos  Haut  i.  d.  Ordêtu  ̂ u  F*medig,  (Jttprnss. 

cf.   Jrch.  de  PO.  Lûlt'n^  I,  pp.   70S-710.  Monatschrift,  1881,  XVII,  pp.  369-38$). 
3  Rechercha  hist.  et  giogr,   sur  la  domination   des  4  Zur  deutschen  Getch,  aus  Veuedig,  d.  les  Foruh. 

Latins  en  Orient^  Paris  1877  ,  8."  (3*  éd.  U  mime  ^iir  d.  Gesch,,  1881,  XXI,  pp.  499  et  s. année). 
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tons  de  Venise,  et  en  particulier  la  série  des  Atti  diplomatici  misU,  en  contiennent 

encore  beaucoup  d'autres,  provenant  de  la  même  et  si  importante  source,  ou  rela- 
tives aux  Teutoniques  de  Morée. 

1214,  23  août  Acre. 

Jean^  abbé  du  Tbabor  $ ,  vend  au  scribe  Bdeays  une  pièa  de  terre  sise 
à  Acre. 

[  Vmiu,  Arch.»  Atti  dipl.  mise.,  b.  IX,  n.  287  ]  6. 

A  B  C  D  E  F 

Notum  sit  omnibus  presentibus  et  futaris  quod  ego,  Iohannbs, 
Dei  gratia  ecclesie  Montis  Tbabor  humilis  abbas,  assensu  capituli 
nostri,  damus  et  concedimus  tibi  Beleaijs  scriptori,  confratri  nostro 
et  heredibus  tuis,  ad  censum  quandam  petiam  terre  iuxta  domum  tuam 
que  est  Accon  a  parte  meddionali  sitam ,  ad  faciendum  in  ea  et  de 

ea  quod  tibi  placuerit  saivo  censu  nostro,  que  videlicet  petia  terre  a 
parte  orientali  domui  que  fuit  Pagani  de  Cayphas  coheret,  et  a  parte 

occidentali  domui  que  fuit  GAUFRroi  Tortt;  pro  qua  petia  terre  vi- 
ginti  bisancios  serracenos  nobis  donasti,  et  unoquoque  anno  ad  fes* 
tum  Transfigurationis  domini  duos  bisancios  serracenos  censuales 

ecclesie  Montis  Tabor  dare  et  reddere  teneris,  tu  videlicet  vel  qui- 
cumque  post  te  predictam  terram  possidebit.  Ut  autem  bec  nostra 

donatio  et  concessio  rata  in  etemum  et  inconcussa  permaneat,  pré- 
sentera cartam ,  per  abecedarium  ^  scriptam ,  sigillo  nostro  et  testibus 

subscrîptis  fecimus  communiri. 
Huius  rei  testes  sunt:  frater  Gandulfus  monachus;  frater  Folco; 

frater  Rogerius;  magister  BALDumus,  regius  clericus.  Actum  annu 

ab  Incarnatione  Domini  M°  CO  XIin%  decimo  kalendas  septembris. 

5  Est-ce  le  même  que  pe  Jean),  abbé  en  1181  et  autrefois  aux  archives  de  cette  ordre,  par  exemple 

en  1x83?  V.  Du  Gange,  Familles  â^Outrtmtr,  *d,  Rey,  comme  anciens  titres  de  propriétés  engagées  aux  che- 

p,  829.  valiers  ou  achetées  par  eux.  Je  croîs  que  celle-ci  est 
6  Ccttt  pièce,  dé}à  signalée  par  Perlbach  (p.  281)  du  nombre,  étant  donnés  le^  rapports  indiscutables 

et  par  Stnonsfeld  (p.  499),  ne  mentionnes  pas  les  qu'elle  a  avec  un  titre  réel  de  l'ordre,  le  n.'4i  (p.  3O 
Teutoniques.   Mais  les  archives  vénftiennes  contien-  de  StreUke,  où  ûgare  le  même  Beleays. 

nent  un  certain  nombre  de  pièces  de  Terre  Sainte,  7  L'abécédaire  (A-F)  qui  surmonte   U  charte  est 

qui,  sans  être  directement  relatives  à  l'Ordre  Ta>-  bien  entendu ,   coupé  en  deux ,  puisqu'il  servait   de 
tonique,  ont  néanmotni  parfiUtement  pu  appartenir 
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U. 

12 19,  mars  Damiette. 

Lettre  de  garantie  de  Jean  de  Brienne,  roi  de  Jérusalem^  à  Hermann 

de  SaÏT^a^  grand-maitre  et  aux  chevaliers  de  VOrdre  Teutonique,  au  sujet 

de  la  moitié,  rendue  par  eux  au  roi,  du  butin  qu'ils  avaient  fait  à  Don 

miette^. 
{Vtnitit  Archives,  Atti  diplom.  mise.,  busta  IX,  n.  279]. 

Ego  loHANNES,  Dei  gratia  Latinorum  lerusalem  rex  decimus  »  notum 

Ëicio  universis  tam  presentibus  quam  futuris ,  quod,  cum  frater  Har- 
MANDUS,  magister,  et  fratres  domus  hospitalis  Sancte  Marie  Teutho- 
nicorum  lerusalem ,  michi  reddidissent  medietatem  ex  lucro  quod  ex 

acquisitione  civitatis  Damiete  receperant  et  habuerant ,  promisi  et  con- 
cessi  predictis  roagistro.  et  fratribus  quod  redditio  illa  nec  ipsis  nec 

michi  aliquod  preiudicium  posset  generare,  nec  hac  occasione  de  ip- 
sorum  aut  mea  ratione  vel  iure  aliquid  deberet  aut  posset  deperire. 
In  cuius  rei  testimonium  presentem  cartam  precepi  fieri  et  sigillo 
meo  et  testibus  subscriptis  roborari. 

Hnius  autem  rei  testes  sunt:  Radulphus  Tyberiadis,  regni  leru- 
salem senescalcus  ;  Balianus,  dominus  Sydoniensis,  Odo  de  Mokte* 

BELLARDO ,  Garnerus  Alemannus  ,  GiLO  de  Beritho  ,  Gaufridus  de 
CafraM)  Roardus  de  Cayphas.  Actum  Damiete ,  anno  domini  MCC 
nonodecimo,  mense  martio. 

IIL 

1229,  avril  Acre. 

Frédéric  II  accorde  à  Conrad  de  Hohenlohe  (frère  du  futur  grand-nutitre 
des  TeutoniqueSf  Henri  de  Hohenlohe)  9  un  fief  de  6000  lésants  sarracinats 

pour  quatre  ans  sur  la  chaîne  ou  la  fonde  d'Acre,  contre  un  serviu  de  neuf 
chevaliers,  avec  promesse  d'un  autre  fief  de  mime  valeur  pour  dix  ans  sur 
le  royaume  à  recouvrer  de  Jérusalem,  contre  un  service  de  cinq  chevaliers  «<^. 

(  Vtfiist,  Arch.,  Pacu,  b.  I,  n.  7]. 

8  Cf.  TûkmUt  mri.  T9ul,^  cd.  Strelilke,  p.  4$,n.  %\  Hohtnhbiseh*  Gesch,^  U,  p.  363-4;  cité  dans  Ficker, 

(ourt.  itii).  Rtg,  imp. ,  n.  1746)  étant  peu  connu  bore  d*AIle- 
9  Adalbert  de  Hohenlohe  (f  iai6),  laissa  s  filt:  magne.  Pas  plus  que  le  n.*  I,  elle  ne  mcationae  les 

Qodefroi,  conte  de  Romagnole,  Conrad,  André,  Henri  Teutoniques  :  raaii  les  liens  de  parenté  qui  unissaient 

septième  grand  maître  des  Teutoniques,  et  Frédéric.  le  destinataire  de  la  pièce  (1S39)  ̂   ̂ *  grand-oialtre 

10  Cette  pièce  n'est  pas  inédite  ;  mats  nous  la  repro*  qui  régna  de  114$  i  1*49  «ont  une  raison  suffisante 
duisons  ici ,  le  livre  où  elle  a  été  publié  (  Archiv  /.         pour  donner  au  document  U  même  origine  qu'au  n.*  , 
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Fridericus,  Dei  gratia  Romanorum  imperator  semper  augustus, 
Jérusalem  et  Sicilie  rex,  grala  fidelium  nostrorum  obsequia  manifestis 

indiciis  operum  comprobata  tanto  debemus  libencius  munificencie  nos- 
tre  muneribus  prevenire  ,  quanto  celsitudini  nostre  grata  exhibentur 

pariter  et  accepta.  Uniuersis  igitur  tam  presenlibus  quam  futurig  vo- 
lutnus  tsst  notutn^  quod  nos,  attendentes  fîdelia  satis  et  grata  servicia^ 
que  CoNRADus  de  Hoenloe,  fidelis  noster,  maiestati  nostre  hactenus 

exhibuit,  et  que  in  antea  de  bono  in  melius  poterit  exhibere,  de  in- 
nata  culmini  nostro  clemencia  qua  fidèles  nostros  et  benemeritos 

semper  consuevimus  prevenire,  damus  et  concedimus  ei  et  suis  here- 
dibus  in  perpetuum  quos  de  légitima  uxore  sua  habuerit  vel  habebit, 

sex  milia  bisancios  sarracenatos  in  assisiam,  recipiendos  annuatim 
in  redditibus  cathene  civitatis  nostre  Acconis,  vel  in  redditibus  funde^ 

si  de  redditibus  cathene  deesset ,  vel  in  aliis  redditibus  eiusdem  civi- 

tatis, si  de  redditibus  cathene  et  funde  deesset,  melius  videlicet  appa- 
rcntibus,  per  quatuor  anni  termines  de  tribus  in  tribus  mensibus,  videlicet 

per  quoslibet  très  menses,  bisancios  mille  et  quingentos.  Ipse  vero 
CoNRADUS  homo  noster  proinde  factus  est,  et  lam  ipse  quam  heredes 
sui  predicti,  cum  ad  successionem  venerint,  nobis  et  heredibus  nostris 
servicium  sui  corporis  et  aliorum  novem  militum  facere  tenentur  et 

debent.  De  superbabundanti  quoque  gratia  nostra  concedimus  eidem 
CoKRADO  et  heredibus  suis  predictis^  ut  quandocumque  residuum  regni 

lerosolimitani  divina  gratia  faciente  a  manibus  Sarracenorum  récupe- 
ranjm  fîierit  et  extractum,  vel  tantum  de  decuario  eiusdem  regni,  unde 

sex  mîlia  bisancii  sarracenati  recipi  valeant  et  haberi ,  tam  ipse  Con- 
RADUS  quam  heredes  sui  iamdicti  ipsos  sex  milia  bisancios  sarrace- 

natos inde  recipere  debeant  et  habere ,  salvo  tamen  quod  supra  ser- 
vicium antedictum  scilicet  corporis  sui  et  aliorum  novem  militum,  de 

aliis  quinque  militibus  servire  postmodum  proinde  curie  nostre  tene- 
tur.  Ad  huius  autem  concessionis  et  donationis  nostre  memoriam 

et  robur  in  perpetura  valiturum ,  presens  privilegium  fieri  et  buUa 
aurea  typario  npstre  maiestatis  impressa  iussimus  communiri. 

Huius  vero  rei  testes  sunt:  Balyanus,  dominus  Sydonis,  Oddo  de 

MoNTEBELYARDO,  rcgui  lerosolimitaui  comestabilis;  Johannes  de  Ybe- 
LiNO  ;  GuARNERius  Alemanus  ;  Aymo  ,  nepos  eius  ;  Aymarus  ,  nepos 

fratris  Aymari  et  alij  quamplures.  Acta  sunt  hec  anno  dominice  In- 
carnationis  millesimo  ducentesimo  vigesimo  nono ,  mense  aprilis , 
secunde  indictîonis,  imperante  domino  nostro  FRmERico,  Dei  gratia 
invictissimo  Romanorum  imperatore  semper  augusto,  lerusalem  et 

Sicilie  rege,  anno  Romani  imperij  eius  nono,  regni  lerusalem  quarto, 
regni  vero  Sicilie  tricesimo  primo,  féliciter,  amen.  Datum  apud  Accon, 
anno ,  mense  et  indictione  prescriptîs. 
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IV. 

1402,  10  août  Venise. 

Enquête  ordonnée  à  Jacobo  Trévisany  châtelain  ̂   et  à  Agostino  QuirinOy 
providiteur  de  Coron  et  de  Modon^  sur  une  réclamation  du  précepteur  des 

Teutoniques  de  Romanie  ". 

[Fenittt  Arcb.,  Senato,  Delib.  miste,  reg.  XL VI,  n.  37]. 

M  CCCCI?,  die  x  augusti. 
Consiliarij. 

Capta. 
Quod  scribatur  ser  Iacobo  Tervisano  ,  castellano  Coroni  et  Mo- 

tlîoni,  et  ser  Augustino  Quirino,  provisori  ibidem  et  successoribus 
suis  ,  in  hac  forma ,  videlicet  : 

Âd  supplicationes  nobis  porrectas  per  venerabilem  fratrem  Iacobum 

Herculem  "  y  preceptorem  domus  Sancte  Marie  de  la  Mosteniza  '), 
partium  Romanie,  fratrum  Theutonicorum  ordinis  Sancte  Marie  lero- 
solimitane  devotorum  nostri  dominij ,  scribimus  vobis  cum  nostris 

consiliis  rogatorum  et  additionis  quod ,  cum  exposuerit  quod  noviter 

per  nobilem  virum  ser  Rossum  Marino,  castellanum  tune  Coroni  et 
Mothoni,  accepta  sit  sibi  et  fratribus  dicti  ordinis  una  vinea,  quam 
dictus  locus  et  ordo  de  la  Mosteniza  habuerunt  pacifice  et  quicte,  et 

tenuerunt  a  tempore  conquiste  dictarum  partium  usque  nunc,  que 
vinea  est  quantitatis  vnius  mozate  cum  dimidia  vel  circa ,  et  quam 
dicti  fratres  dimiserunt  per  afGctum  uni  villano  nostri  communis, 

pro  affictu  et  responsione  soldorum  quinque  in  anno^  qui  villanus 
cum  suis  antecessoribus  ipsam  tenuit,  iam  preteritis  annis  Ixxxvj  vel 
circa,  respondendo  continue  dictum  affictum  dicto  ordini,  et  nunquam 
factum  fuit  vel  datum  aliquod  impedimentum  ,  et  putent  ipsi  fratres 

quod  dictus  ser  Rossus  hoc  fecerit  propter  malam  informationem 
sibi  datam ,  propter  quam  dictus  ser  Rossus  per  terminationem  per 

eum  factam  dictam  vineam  posuit  in  commune ,  et  postea  illam  af- 
fictavit,  et  per  affictum  concessit  illi  proprio  villano  qui  illam  tenebat 

a  dictis  fratribus  pro  affictu  et  responsione  trium  iperperorum  solven- 
dorum  nostro  comuni  in  anno.  Et  propterea,  licet  res  parva  sit  (sed 
hoc  faciunt  pro  sustinendis  iuribus  sui  ordinis),  suplicaverunt  quod  in 

11  Cette  pièce  parait   itre   l'unique   témoignage,  11  Lecture  douteusv  ;  le  ms.  porte  :  Hercln. 

jusqu'ici  connu,  attestant  la  préaence  des  Teutoniques  13  £«  MosUnUia;   probablement   Mossêttig*  d'ad- 

en  Orient  au  XV*  siècle.  jourd'bui,  près  de  Galamata,  en  Messéoie 
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îure  subveniremus  eisdem-quatenus,  sicut  alias  tn  simili  casu  fuit  con- 
cessutn  et  factum  per  nos  super  difîerentiis  existentibus  inter  fratres 
Rodi  et  Alemanorum,  sic  presentialiter  facere  debeatis,  videlicet  quod 

eligatis  sex  de  nostris  nobiiibus  apud  vos,  et  videatis,  examinetis,  fa- 
ciatis  et  terminetis  sicut  vobis  vel  maiori  parti  vestrum  videbitur, 
per  illum  modum  quo  alias  factum  fuit ,  et  quando  erit  tempus  abile , 

quod  unus  vestrum  possit  secure ,  et  cum  securitate  loci  vobis  com- 
missi,  debeat  unus  vestrum  ire  ad  videndum  cum  predictis  sex  locum 

*  de  quo  supra  fit  mentio,  et  quod  ille  vestrum  qui  ibit,  possit  dormire 
extra  castrum  per  unam  noctem  predicta  de  causa,  nonobstante  puncto 

vestre  commissionis  ;  et  sic  mandamus  vobis  cum  dictis  nostris  con- 
siliis  quatenus  ut  dictum  est  observare  et  observari  facere  debeatis. 
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DOCUMENTS   GÉNOIS 

CONCERNANT   L'HISTOIRE    DE  CHYPRE 

Les  pièces  suivantes,  recueillies  à  Gênes  par  M.  le  chev.  C.  Desimoni,  ont  quelque 
intérêt,  la  seconde  surtout. 

On  n'ignorait  pas  que  Fernand  II  de  Majorque,  fils  de  1* infant  Fernand  i", 
prince  de  Morée,  tué  à  la  bataille  du  Céphise,  et  d'Isabelle  d*Ibelin,  avait  eu 
(avril  1341)  une  fille  de  son  mariage  avec  Ëchive  de  Lusignan,  fille  du  roi  Hugues 
IV  de  Lusignan,  ce  roi  sous  lequel  le  royaume  de  Chypre  parvint  au  comble  de 

la  prospérité,  ce  roi  si  sage^  si  ferme,  si  habile,  mais  qui  n* était  pas  parfait,  car 
il  détestait  son  gendre^  jeune  prince,  digne,  parat-t  il,  de  toute  estime  >.  Mais  on 
ne  savait  rien  de  plus  de  la  fille  de  Tintant. 

Les  pièces  de  Gênes  n.  II  et  III  nous  rendent  cette  enfant  presque  perdue  et  nous 

apprennent,  avec  son  nom,  une  partie  de  son  histoire.  Elle  s'appelait  Alix,  Alix 
de  Majorque,  par  conséquent^  elle  avait  épousé  un  grand  personnage  de  IMle  de 

Chypre,  qui  finit  fort  mal. 

Philippe  d*Ibelin,  sire  d*Arsur^  fils  de  Balian  II  d'Ibelin  d*Arsur,  était  1*  époux 
de  cette  princesse.  Née  en  1341,  Alix  n*  avait  pu  lui  donner  sa  main  avant  135$ 
ou  1356,  et  peut-être  le  mariage  est-il  de  plusieurs  années  postérieur  à  ces  dates. 
Après  avoir  loyalement  servi  le  roi  Pierre  i*'  dans  ses  guerres  et  ses  voyages  », 

Philippe  d*Ibelin,  comme  tant  d'autres  seigneurs  chypriotes,  finit  par  être  exaspéré 
des  brutalités  odieuses  auxquelles  le  malheureux  roi,  aigri  par  des  chagrins  en 
partie  mérités,  se  laissa  aller  vis  à  vis  de  ses  chevaliers.  Au  lieu  de  se  borner  à 

rompre  le  pacte  féodal^  ce  qu'autorisaient  les  assises  et  ce  que  la  majorité  des  liges 

I  Hisl.  i*  Chypre,  t.  II,  179,  180,  n.  18a.  n.  191,  2  L.  MâcherA ,   trâd.  Miller,  p.  103  ;    Strambaldi, 

ao)-20S.  Le  mémoire  coofidentiel  que  l'infant  admsa  fol.  66,  n.   137,  verso;  Amadi,  fol.  274;  G.  de  Ma- 
à  son  frère  Jacques,  roi  de  Majorque,  se  trou?»  aux  chaut.  Prise  tPAhxaitdrù,  p.  284;  Hitt.  ié  Ckjprt, 
pages  i8a-300.  t.  Il,  p.  39t. 
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se  bornait  à  réclamer,  le  sire  d'Arsur,  et  quelques  autres  chevaliers,  n'espérant 
plus  rien  de  la  raison  du  roi ,  avaient  résolu  d*  aller  jusqu*  aux  dernières  extrémités. 
D'Arsur  porta  les  premiers  coups  au  prince,  qu'achevèrent  le  vicomte  de  Nicosie 
et  le  sire  de  Gaurelles,  dans  la  nuit  de  17  janvier  1369  3.  Il  resta  depuis  un  des 

personnages  considérables  du  nouveau  gouvernement,  sous  la  minorité* de  Pierre  II 
et  la  régence  de  la  reine  Éléonore.  Il  présida  la  haute  cour  comme  lieutenant  du 

sénéchal  du  royaume  4,  et  seconda  activement  le  co-régent  Jean  de  Lusignan ,  prince 

d' Antioche,  dans  la  guerre  que  les  Génois  déclarèrent  aux  Chypriotes  pau  après  le 
sacre  du  jeune  roi.  Devenu  maître  de  Famagouste  par  la  ruse  autant  que  par  la 

force  des  armes,  1* amiral  génois^  Pierre  de  Campo  Frégoso,  frère  du  doge  régnant, 
satisfit  i  la  fois  les  ressentiments  de  son  armée  et  la  haine  d*  Éléonore  d*  Aragon, 
en  sévissant  contre  les  meutriers  de  Pierre  l^^.  Par  ses  ordres,  le  sire  d*Arsur  eut 
la  tète  tranchée  à  Nicosie,  au  mois  d'octobre  1373,  avec  ses  deux  principaux  com- 

plices, Jean  de  Gaurelles  et  Henri  de  Giblet  s. 
Alix  de  Majorque,  sa  femme,  aurait  eu  un  rôle  assez  équivoque  dans  toutes  ces 

circonstances ,  si  V  on  peut  s*  en  rapporter  à  Léonce  Mâchera.  Notre  chroniqueur 
ne  l'inculpe  de  rien  moins  que  d'avoir  eu  d'abord  des  relations  criminelles  avec 
l'amiral  de  Chypre,  Jean  de  Monstry  ̂ ,  puis  de  s'être  donnée  à  un  autre  marin, 
au  vainqueur  de  Famagouste  lui  même,  à  l'amiral  Pierre  de  Campo  Frégoso,  et 
d'avoir  déterminé  l'amiral  à  faire  décapiter  son  mari  pour  la  sauver  de  la  ven- 

geance qu'elle  redoutait  7. 
Voilà  bien  des  accusations  et  de  la  plus  haute  gravité.  Le  caractère  de  Léonce 

Mâchera,  si  précieuse  que  soit  sa  chronique,  ne  permet  pas  cependant  de  les  ac- 
cueillir san  réserve.  Mâchera  est  réellement  une  mauvaise  langue.  En  toute  occasion, 

dans  toute  son  histoire,  il  se  montre  enclin  aux  soupçons,-  aux  médisances  et  aux 

commérages  en  ce  qui  concerne  toutes  les  femmes.  Ce  n'est  point  là  de  l'histoire 
sérieuse  et  digne.  D'autres  témoignages  permettront,  je  crois,  de  justifier  la  dame 
d'Arsur  de  ces  odieuses  inculpations. 

Qjiioi  qu'il  en  soit,  ce  qu'il  y  a  de  certain  c'est  que  le  19  août  1374,  l'amiral 
Pierre  de  Campo  Frégoso,  qui  se  disposait  à  partir  de  Famagouste  avec  la  flotte 

triomphante 9  accepta  d'Alix  de  Majorque  une  procuration  pour  s'occuper  d'une 
manière  générale  de  ses  affaires  et  de  ses  intérêts.  Mais  le  18  mars  1376,  l'amiral, 
alors  à  Gênes,  substitue  pour  un  an  à  la  procuration  qu'il  avait  reçue,  Luc  Gen- 
tile ,  de  la  noble  famille  de  ce  nom  s. 
Nous  voyons  ensuite  que  Luc  Gentile,  dont  le  père  Obert  avait  reçu  antérieu- 

rement en  Chypre,  et  dès  le  13  avril  1361  (si  la  date  est  exacte)  une  procuration 

d'Alix  de  Majorque,  fut  substitué  à  cette  procuration  par  son  père,  le  19  mars  1376, 
le  lendemain  du  jour  où  l' amiral  avait  remis  momentanément  son  mandat  aux  mains de  ce  même  Luc  Gentile. 

Voilà  ce  que  nous  apprennent  le  actes  de  Gênes  n.o8  II  et  III. 

Mais  demandera-t-on ,  qu'avait  donc  à  faire  la  comtesse  d'Arsur  à  Gênes?  Je 
r  ignore. 

Si  ses  dispositions  et  ses  procurations  annonçaient  chez  Alix  de  Majorque  le  projet 

de  quitter  l'île  de  Chypre  et  la  pensée  de  venir  se  fixer  d  Gênes,  au  milieu  des 
ennemis  de  son  pays ,  auprès  de  l' homme  qui  avait  envoyé  son  mari  à  la  mort , 
cela  pourrait  paraître  un  peu  suspect.  Encore  ne  faudrait-il  pas  trop  se  hâter  d'in- 

criminer ses  intentions.  Qui  nous  dit  que  parmi  les  nombreux  otages ,  choisis  dans 

}  Gmll.  de  Machaut,  Prise  JfAUx.,  p.  268.  6  Trad.  Miller,  p.  161. 

4  Assises  Je  Jirus.,  t.  I,  p.  3.  7  Pag.  ajS. 

5  Mâchera,  trad.  Miller,  p.  138.  Cf.  Strambaldi  et  8  Cela  est  rappelé  dans  la  substitution   de   procu- 

Amadi.  ration  du  18  mars'  1376.  Pièce  n.  II. 
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les  premières  familles  du  royaume  et  emmenés  à.  Gênes,  avec  le  connétable  de 
Chypre ,  Jacques  de  Lusignan ,  avec  Hélolse  de  Brunswick ,  sa  femme ,  avec  le 

comte  de  Tripoli,  et  tant  d'autres,  ne  se  trouvaient  pas  quelques  uns  des  plus 
proches  parents  de  la  princesse.  Le  voyage  en  Ligurie  de  la  petite  tille  de  Hugues 
IV  aurait  eu,  en  ce  cas,  les  plus  naturelles  et  les  plus  légitimes  raisons. 

La  pièce  n.  i  pourrait  se  rattacher  aux  négociations  du  traité  conclu  à  Nicosie 
le  16  février  1329  entre  le  roi  Hugues  IV  et  la  république  de  Gènes  9.  Ce  serait 

plutôt ,  nous  semble-t-il ,  une  des  pièces  préliminaires  de  l' accord  que  la  cour  de 
Rome  parvint  à  faire  accepter  en  1320  par  la  république  de  Gènes  "  au  sujet  des 
actes  de  contrebande  et  de  piraterie  dont  le  royaume  de  Chypre  avait  tant  à  souf- 

frir ". 

Comte  de  Mas  Latrie. 

9  Hisl.  di  Chyprt,  t.  II,  p.  150.  iz  Hist.  de  Chyprtt  t.  II,  p.  I2$-117,  !$!,  a.  e$$, 
10  Hist.  it  Chypre  j   t.  II,   p*  iSi«  note  i;   Ri-         171,  177.  204,  n.  etc.;  t.  III,  68z  ,  721  n.  ;   Assiset 

naldi,  Annal.  tceUs.,  1320,  §  47.  dt  Jirus.,  t.  II,  p.  363,  368;  Bfachera,  p,  45. 
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1320-1329.  f 

Projet  de  traité  entre  la  république  de  Gènes  et  le  royaume  de  Chypre. 

[GimtSt  Archives  d'état,  MattrU  politUhêt  mai{p  Z]. 

In  nomine  Domini,  amen.  Ce  sont  le  convenances  Ëiites  entre  le 
rey  de  Cipre  de  une  parte  et  le  Comun  de  Gènes  de  Tautre,  seloncs 
que  desous  pour  hordene  se  contera. 

Primerament ,  que  le  rey  de  Cipre  nos  mantendra  nos  preveliges 
e  tout  de  point  en  point.  Sauve  que  nos  mesages  prometons  à  vous 

que  de  les  très  coses  que  nos  a  parlé  '^  messire  Balian  de  Belin  '^  et 
sts  compagnons  de  par  vos,  que  nos  le  sospendrons  jusque  à  la  re- 

venue de  vos  mesages,  qui  devent  venir  en  Gènes,  qui  devent  partir 
et  être  en  Gènes  dedans  tel  termine  seloncs  que  dessous  se  montrera. 

Con  se  soit  cose  que  de  dans  un  an  '^  o  avant  li  susdictes  mesages 
devent  avoir  apporté  o  mandé  la  responsion. 

Encore,  promettera  le  rey  de  mander  li  siens  mesages  desus  dictes 
en  Gènes  à  tel  temp  que  il  seront  arrivé  en  Gènes  à  un  dite  mot 

tens,  e  q'il  donra  plein  poer  à  ses  mesages  de  fare  e  de  dire  avec  le 
Comun  tout  en  cete  mainere  que  nous  desous  nomerons ,  ce  est  à 

entendre  que  da  le  jours  qu'il  entreront  en  Gènes  jusque  à  tal  temp 
qui  il  se  posent  acorder  avec  les  Jenoes,  pendant  le  quel  nos  nome- 

rons de  sout  et  emettendes  '^  que  nos  promettons  à  le  rey  de  faire 

que  le  Comun  metera  un  home  de  Gènes  que  aura  le  poer  d'accor- 
dasser  avec  le  mesage  du  rei.  Et  se  il  se  poront  accorder  dedans 
celui  termine  por  lor  volontés,  monsegnor  le  rey  le  fera  payer  selon 

que  ce  qu'il  auront  ordonez  ensemble. 
Les  mandées  de  le  quels  nos  requeront  sont  cestes  et  de  le  quels 

il  se  devent  accorder  ensemble  selonque  qu'il  est  escripte  desouze, 
Primeramerament ,  à  mander  de  li  vaisseaux  de  Bafe  et  de  les 

vaisseaux  de  Limison  et  de  les  nave  de  Famagoste,  et  se  pour  av- 
venture  le  ij.  hommes  de  souredictes,  est  à  entendre  i.  pour  lo 

rei  '^  et  l'autres  pour  le  Comun,  ne  se  posent  accorder  ensemble,  si 
volons  que  cette  damage  soit   '7  eu  par  raison  en  tel  mainere  que 
mainctenant  nos  elions  par  comun....  frères  menor  en  pl...s...  le  quel 

12  Au  va»,  parltr.  14  Au  ms.  on  ane, 

13  Peut-être  Balian  dlbelin,  seignettr  d'Artor,  té-  i;  Sic. 
moin  dans  un  acte  de  1318  (Hist.  dg  Chyprg^  t.  II,  16  Au  ma.  pour  lortt, 

p.  143);  et  père  de  Philippe  d'Ibelin  d'Arsur,  dont  il  17  Ici  et  plus  bas  quelques  lacunes  à  notre  copie, 
est  question  dans  la  pièce  n.  II.  provenant  de  Térosion  de  l'aicre  ou  du  papitr. 
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soit    le  n    province  de  Pavie....  menors  et  le  ministre  provencial 
de  cette  dicte  province      Le  prisons  y  seront  à  celui  jours   et  le 
remanant  qui  sont  iiij,  doie  eslire  un  menor  et  un  pliceor  le  mesages 
de  lores  et  celui  qui  sera  mis  pour  le  Communs  à  nom  de  li  perdans 
doit  eslire  le  autres  ij.  e  menors  et  pliceors  o  qui  ou  en  done  li 
mesages  à  nome  dou  Comuns  doie  eslire  les  siens;  e  mesire  Simon  de 

Carmains  '^  doit  eslire  de  par  le  rey  li  autres  ij.  E  quant  ce  sera 
faite  qui  se  face  tant  apodise  ce  est  vj ,  et  se  doient  mettre  dedans 
une  bosuUe  et  la  primere  qui  se  estrera  ors  et  celui  à  qui  verra  la 
sorte  de  celui  vj.  si  doit  estre  mesages  en  la  forme  dessousdite,  ce 

est  à  entendre  que  celui  qui  sera  pour  lo  rei  '?  et  celui  qui  sera  pour 
le  Comun  devent  bailer  toutes  les  scriptures  scelées  à  celui  frère  à 
qui  sera  venue  Tapodise  de  lor  sceaux;  et  celui  doit  mander  les  dites 
scriptures  à  un  homme  de  loi,  li  medres  et  le  plus  leal  que  il  save 
conoitre  en  Lombardie.  E  que  celui  sage  doie  déterminer  la  question 
à  tel  temps  et  mander  les  scriptures  au  dite  frère.  Et  quand  le  frère 
aura  les  dictes  scriptures  que  li  ij.  hommes  qui  seront  dessous  la 
question  doivent  aller  en  la  cité  de  Pavie  et  li  se  auront  les  scrip- 

tures. Et  se  la  sentence  sera  que  le  roi  doit  paier  li  perdans ,  que 
celui  qui  sera  pour  le  rey  ait  pouvoir  de  ordener  le  paiement  en 
Jenes  dedans  tel  temp  selonque  que  il  seront  en  accorde  avec  le 
Comun  à  nom  de  li  perdants. 

Âncore  se  la  sentencie  sera  que  le  rey  doit  payer  à  li  perdants, 

que  le  rey  a  promis  à  li  mesages  pour  gratie  à  la  requête  de  li  me- 
sages de  faire  tant  à  la  Comun  de  gratie  à  nom  de  li  perdant  que  le 

Comun  cognoscera  que  lo  rey  est  et  sera  son  ami  à  tous  formes. 
Ancore  pour  plus  pacifique  estât  de  le  does  parties  por  nos,  volons 

que  Tune  partie  et  l'autre  aient  por  pardonés  les  ofensions  qui  ont 
esté  iactes  l'une  partie  à  l'atre  soient  p....  ces....  iens  da  veir  jusques 
à  jors  doi. 

Encore  volons  que  pour  aucune  condenance  faites  par  nos,  soit 
par  parole  soit  par  traitées,  que  notre  privilège  ne  posse  ne  ne  soit 
enpiré  nei  mesmes     li   ,  ans  voulons   que   se  à  la  Comun  ne 
plaera  que  toute  les  sousdictes  soient  affermées  en  la  manière  que 

nous  a  vos  moti  ̂ ,  que  ceste  escripture  ne ... .  valabre,  ans  soit  casé 
et  de  nule  valor,  remanant  lo  fait  pour  les  does  parties  en  la  forme 
que   elles  sont  à  lo  jors  doi.  Et  ce  dions  nos ....  i   son  que 
nos  à  vous  amer   comandemant  que  vos ...  et  le  Comun   
ad  ... .  lo   et  la ... .  Comun. 

i8  Simon  Carmadino ,  ou  de  Carmadin.    Il  était  19  Au  ms.  peur  Torts, 

d'origine  génoise.   Le  roi  de  Chypre   l'avait  envoyé  ao  Sans  doute  :  awm.'  moti, 
arec  une  miasion  au  concile  de  Vienne  en  13 11.  Hist. 
de  Ckyprty  t.  II,  p.  118,  cf.  158. 
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II. 

1376,  18  mars.  Gênes. 

Pierre  de  Campa  FrigosOy  substitue  pour  un  an  Luc  Gentile  à  la  procu- 

ration qu'il  ç  reçue  d*Alix  de  Majorque^  veuve  de  Philippe  d'Ibélin,  sire 
â^Arsur^  pour  s'occuper  de  ses  affaires. 

[Gênes t  Arch.  des  notaires,  Antonii  i»  CreJemtta ,  1 375-1418]. 

In  nominc  Domini,  amen.  Egregius  vir  dominus  Petrus  de  Cam- 

FREGOSOy  civis  Januc,  procurator,  actor  et  nuncius  specialis  illustris  do- 
mine Alisie,  filie  et  heredis  recolende  memorie  incliti  principis  domini 

infantis  Ferrandi  Majoricis  et  uxoris  quondam  domini  Philippi  de 
Iblino  ,  domini  de  Âzoto  y  habens  ad  infrascripta  et  alia  plénum  et 
sufficiens  mandatum,  bayliam  et  facultatem  a  dicta  domina  Alisia, 

juxta  formam  publici  instrumenti  tradditi,  compositi,  rogati  et  scripti 
in  Cypro,  manu  raei  notarii  infrascripti  M.CCC.LXX.IV.  die  xiv 
augustiy  et  per  me  dictum  notarium  ad  cauptellam  lecti  et  vulgarizati 
eidem  domino  Petro;  omui  via,  juri  modo  et  forma ,  quibus  melius 
potuit  et  potest,  sponte  et  ex  certa  scientia  dicto  procuratorio  nomine 
substituit,  nominavît  et  loco  ipsius  dicto  nomine  et  dicte  domine 

Alisie  posuit  nobilem  virum  Lucham  de  Gentilibus,  civem  Janue, 

filium  emancipatum  Oberti,  licet  absentem  tamquam  presentem,  du- 
raturum  usque  ad  annum  unum  proxime  venturum,  ad  omnia  et  sin- 
gula  ipsius  procuratoris  substituentis  dicto  nomine  sive  dicte  domine 

Alisie  gerenda,  tractanda  et  administranda  négocia,  in  judicio  et  extra, 

que  dictus  dominus  Petrijs,  dicto  procuratorio  nomine,  agere,  dispo- 
nere,  tractare  et  administrare  potest,  seu  posset,  vigore  et  ex  forma 
instrumenti  procure  predicte;  ita  quod  ipse  Lucas,  substitutus,  possit 
et  valeat  agere,  tractare,  disponere  et  administrare,  in  judicio  et  extra, 

illa  omnia  et  singula,  que  ipse  dominus  Petrus  substitutus  posset  la- 
cère dicto  nomine,  si  adesset.  Et  de  [>redictis  rogavit  dictus  dominus 

Petrus  me  jamdictum  notarium  infrascriptum,  ut  inde  conficiam  pre- 
sens  publicum  instrumentum. 

Actum  Janue,  in  palacio  ducali  comunis  Janue,  videlicet  super  pon- 

tili  quo  itur  super  ecclesiam  Sancti  Laurentii,  anno  dominice  Nati- 
vitatis  millesimo  tercentesimo  septuagesimo  sexto,  indictione  décima 
tercia  secundum  cursum  Janue,  die  martis,  décima  octava  marcii,  in 

terciis,  presentibus  :  Leonardo  de  Rose  ,  Georgio  de  Casanova  et  Jul- 
liano  de  Oppicis,  de  Monelia,  quondam  Julliani,  omnibus  civibus 
Janue,  testibus  vocatis  et  specialitér  rogatis. 
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m. 

1376,  19  mars.  Gênes. 

Obert  Gentile,  procureur  mandataire  d*Alix  de  Majorque^  veuve  de  Phi- 
lippe d'Ihelin,  comte  d'Arsur,  substitue  à  la  procuration  son  propre  fils Luc  Gentile. 

[G/ner,  Arch.  des  notaires,  Antonii  de  Creiniia,  137S-1418]. 

In  nomine  Domini,  amen.  Nobilis  vir  Obertus  Gentilis,  civis  Ja- 
nue,  procurator,  actor  et  nuncius  specialis  illustris  domine  Alisie,  filie 

et  heredis  quondam  recolende  memorie  incliti  domini  infantis  Fer- 

RANDi  de  Majoricisy  et  uxoris  quondam  domini  Philippi  de  iBLiNOt  do- 
mini de  AzotOy  habens  ad  infrascripta  et  alia  plénum  et  sufficiens 

mandatum,  bayliam,  potestatem  et  facultatem  a  domina  Alixia  su- 
pradicta,  ex  forma  instrument!  procure,  scripti,  compositi  et  rogati 

in  Cypro,  manu  Guiraldi  Tauri  deParma,  notarii,  M.CCCLXI  in- 

dictione  XIV  *',  die  iij  aprilis,  eidem  substituendi  ad  cautelam  **  lecti 
et  vuigarizati  per  me  notarium  infrascriptum ,  omni  via,  juri,  modo 

et  forma,  quibus  melius  potuit  et  potest,  sponte  et  ex  certa  scientia 
dito  procuratorio  nomine  substituit,  nominavit,  et  loco  îpsius  dicto 

nomine  et  dicte  domine  Alisie,  posuit  nobilem  virum  Lucham  Gen- 
TiLEM,  filium  emancipatum  ipsius  Oberti,  licet  absentem  tamquam  pre- 
sentem,  ad  omnia  et  singula  ipsius  substituentis  dicto  nomine  sive 
dicte  domine  Alisie  gerenda,  tractanda  et  administranda  négocia,  in 

judicio  et  extra,  que  ipse  Obertus,  dicto  procuratorio  nomine,  agere, 

tractare  et  administrare  potest  seu  posset,  vigore  et  ex  forma  instru- 
menti  procure  predicte;  ita  quod  ipse  Luchas  substitutus  possit  et 
vaileat  agere,  tractare  et  administrare  in  judicio  et  extra  omnia  et 

singula,  que  ipse  Obertus,  substituens  dicto  procuratorio  nomine  posset 
facere  si  adesset.  Et  de  predictis  dictus  Obertus  rogavit  me  jamdictum 
notarium,  ut  inde  conficerem  presens  publicum  instrumentum. 

Actum  Janue,  in  bancis^3^  videlicet  juxta  angullum  domus  magne 
NicoLAi  Cigogne,  cui  angulo  conectitur  cathena,  anno  Dominice  Na- 
tivitatis  M.CCC.LXXVI.  indictione  XIII. ,  secundum  cursum  Janue , 

die  mercurii,  xix  marcii,  circa  complectorium ,  presentibus:  Jacobo 
Gentile  de  Corsica,  olim  avogario,  Nicolao  Maffono,  censuario  et 
Anthonio  de  Castellana,  notario,  omnibus  civibus  Janue,  testibus 
vocatis  et  rogatis. 

ai  Sic.  3)  Cf.  Hùt.  dé  Chypre,  t.  111,  p.  78$,  n. 
as  Au  ms.  Ad  Campaitellam. 
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DOCUMENTS 

RELATIFS   À   UNE   RELIQUE   DE   SAINT   PHILIPPE 

RAPPORTÉE  DE  TERRE  SAINTE  À  SAINT-REMI  DE  REIMS 

L'abbaye  de  Saint-Remi  de  Reims  a  possédé  jusqu'à  Tépoque  de  la  Révolution 
un  bras  de  Tapôtre  saint  Philippe,  qui  lui  avait  été  donné,  vers  le  commencement 

de  Tannée  1270  par  un  certain  Aymcri  Poiniau  »,  personnage  sur  lequel  nous  n'avons 
d'ailleurs  aucun  renseignement.  Un  authentique  délivré  en  avril  1269  par  le  prieur 
du  Saint-Sépulcre,  nous  apprend  que  cette  relique  avait  été  conquise  à  Rhodes  par 
Jean  de  Prouvais ,  chevalier,  c  en  une  abaye  de  moines  noirs  ou  le  cors  de  saint 
»  Phehppe  gist  > .  Après  la  mort  de  ce  chevalier,  ce  précieux  dépôt  était  resté  entre 

les  mains  de  sa  femme  Isabeau,  qui  l'avait  ensuite  cédé  à  Aymeri  Poiniau  avec 
lequel  elle  s'était  remariée. 

L'église  de  Saint-Remi  n'était  pas  seule  du  reste  à  revendiquer  l'honneur  de  con- 
server un  bras  de  saint  Philippe  :  l'église  de  Prague,  avait  aussi  la  même  préten- 

tion. Le  monastère  d'Andechs  en  Bavière  avait  également  parmi  ses  reliques  deux 
bras  attribués  à  saint  Philippe,  l'un  complet,  l'autre  réduit  à  de  simples  fragments. 
Un  bras  auquel  on  assignait  la  même  origine  avait  été  transporté  de  Constantinople 

en  Palestine,  puis  à  Florence  en  1204,  et  cette  translation  avait  fait  l'objet  d'un 
récit  que  les  Bollandistes  ont  publié  2. 

Enfin  on  vénérait  à  Rome  le  corps  de  saint  Philippe  depuis  une  époque  fort  an- 

cienne }.  Rapporté  à  une  date  indéterminée  d'Hiérapolis  où  il  avait  reçu  primitive- 
ment la  sépulture,  il  avait  été  déposé  au  VI'  siècle  avec  le  corps  de  saint  Jacques 

dans  la  basilique  des  Saints  Apôtres,  commencée  par  Pelage  I  et  achevée  par  Jean  III, 
son  successeur  4.  Ce  fait  est  en  contradiction  avec  l'assertion  émise  dans  l'authen- 

tique de  1260  que  nous  avons  cité  plus  haut,  et  d'après  lequel  le  corps  de  saint  Phi- 
lippe aurait  été  conservé  alors  dans  un  couvent  de  Rhodes.  Nous  devons  ajouter 

qu'on  croyait  aussi  le  posséder  à  Constantinople  à  la  fin  du  XIII*  siècle  5. 
Quoi  qu'il  en  soit,  les  moines  de  Saint-Remi  étaient  convaincus  de  l'authenticité 

1  Peut  être  Paintl  7  aposiolo  commeuiarius  provins  (par  le  P.  Henschen). 

2  JA.  SS.  Boll»^  mai,  I,  pp.  IS-X7,  et  pu  le  comte  —  PArmi  les  nombreuses  reliques  de  saint  Philippe 

Riant  A  la  suite  de  son  édition  du  poème  d'Haymaro  que  cet  auteur  signale,  il  ne  fait  nulle  mention  de  la 
Monaco  (Lugd.,  1866,  8*)  pp.  97-102  ;  cf.  xxviij,  liij.  relique  de  Reims,  voy.  aussi  Ibid. ,  p.  28, 

3  Sur  ces  reliques,  soi-disant  multiples,  d'un  même  5  Descriptio  sancluarii  ConsiantinopoUiani {ci i^"), 
saint,  voir  Exuvio  C.  P.^  éd.  Riant,  II,  p.  309,  n.  i.  [Exuvùt  saero  CoHstaniinûpolitantt^   àd.   Riant,    11, 
4  AA.  SS.  BolLf  mai.  I,  p.  11,   Dr  f.  Philippe  p.  217]}  cf.  p.  233. 

Arebivet  d*  V Orient  latin ^  II,  2,  188).  12 
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de  leur  relique,  et  lui  avaient  réservé  une  place  d*honneur  dans  leur  église.  Elle 
était  renfermée  dans  un  bras  d'argent  doré  soutenu  par  deux  anges ,  à  l'intérieur 
d*une  grande  châsse  de  même  métal ,  façonnée  en  forme  d'église  ̂ .  Cette  châsse 
était  exposée ,  à  l'époque  de  D.  Marlot ,  c  au  second  étage  du  grand  autel  7  »  »  et 
elle  s*y  trouvait  encore  au  moment  de  la  Révolution  K 

Quant  à  la  relique,  elle  avait,  suivant  Marlot^  Taspect  d*un  bras  de  momie,  et  la 
main  y  était  encore  adhérente:  c  Manus  brachio  conjuncta  adhuc  pelle  cooperu 

»  est  9  > .  C*est  aussi  ce  que  nous  lisons  dans  une  charte  de  Tannée  1 270 ,  dont 
nous  publions  le  texte  plus  loin:  c  .  .  .  .  brachiura  dextrum,  manus  décore  inte- 
»  grali  compaginatione  congaudens    ». 

La  châsse  n'existe  plus  aujourd'hui  ;  elle  a  été  mise  en  pièces,  au  mois  d'octobre 
1793 10,  pour  être  envoyée  à  la  Convention.  II  est  probable  que  le  bras  de  saint  Phi- 

lippe a  été  profané  et  détruit  vers  la  même  époque  ".  Tout  porte  à  croire  qu'il 
n'a  pu  être  sauvé;  car  il  n'existe  plus  actuellement  dans  l'église  de  Saint-Remi,  et 
il  ne  nous  a  été  signalé  nulle  part  ailleurs. 

Les  chartes  qui  constataient  son  authenticité  ont  eu  un  sort  plus  favorable  :  sauf 

une  exception,  elles  sont  arrivées  intactes  jusqu'à  nous,  et  sont  encore  conservées 
dans  les  archives  de  Reims.  Une  seule  d'entre  elles  est  inédite;  les  autres  ont  été 
publiées  dans  V Histoire  de  la  ville,  cité  et  université  de  Reims,  de  Marlot  (éd.  de  1S45, 

t.  II,  pp.  533  et  suiv.),  mais  d'une  façon  si  peu  correcte  que  nous  jugeons  utile  d'en 
donner  une  nouvelle  édition  d'après  les  originaux. 

La  seule  de  ces  pièces  qui  ne  nous  soit  pas  parvenue  est  une  attestation  délivrée 

par  Jacques  L'Hermite,  chevalier^  le  25  décembre  1269.  Elle  semble  avoir  été  déjà 
perdue  à  la  fin  du  siècle  dernier;  car  elle  n'est  pas  mentionnée  dans  un  inventaire 
général  des  archives  de  l'abbaye  de  Saint-Remi,  rédigé  de  1782  à  1784  (Arch.  de 
Reims).  Marlot  nous  en  a  laissé  dans  son  Histoire  de  Reims  une  copie  peu  fidèle  au 

point  de  vue  de  l'orthographe,  mais  dont  nous  sommes  forcé  de  nous  contenter, 
faute  de  mieux.  Cette  copie  a  été  reproduite  sans  beaucoup  d'exactitude  dans  l'édi- 
tion  de  Marlot  publiée  en  1845  ;  aussi  avons-nous  jugé  à  propos  de  l'emprunter  à 
notre  tour  au  manuscrit  du  savant  bénédictin,  qui  se  trouve  aujourd'hui  à  la  biblio- 

thèque de  Reims. 
L.  Demaison 

Archiviste  de  U  ville  de  Rein». 

6  Un  iuvenuire  des  reliquaires  de  l'église  de  Saint-  7  Hist,  tU  la  vilU,  cité  et  univirsiU  ii  Ràms,  U. 
Rémi,   du   mois  de  juillet  1549,    nous   fournit   une     •    p.  533. 

description  détaillée  de  cette  chisse:  «  Item  ung  re-  8  «  On  voit   au  maître 4iutel   trois   arcades   l'une 

»  licquaire  de  bras  Monsieur   s.*  Phelippes,   encorrc         •  sur  l'autre    Sous  la  troisième  arcade  est  une 

»  en  ung  bras  d'argent  doré ,   soubztenu   par   deux  •  cbAsse  d'argent  doré  en  forme  d'église  renfermant 

a  anges  dedans   un   grand   tabernacle   d'argent   doré  •  le  bras  de  saint  Philippe,  apAtre  >.  {Inventaire  dm 

»  magnificquement  ouvré  en  forme  d'une  église  ayant  trétor  de  Saimt-Remi,  fait  par  les  officiers  municipaux 

■  quatre  petitz  clochiers  et  ung  grand,  l'ung  dcsquelz  de  Reims,  les  j8,  29  et  30  avril  1790.  [Tarbé,  Tréurs 

•  est  desouldé,    le   tout  d'argent  doré,  le  dit  taber-  des  égliset  de  Reims,  p.  176]). 
»  nade  entouré  de  liiii  chattons  foumy  de  pietés  de  9  Metrop.  Rem.  bist  ,  1.  cit. 

•  plusieurs  sortes ,  et  ledit  bras  gamy  de  six  garni-  10  Procis-verbal  du   4*    jour  de  la  1'*  décade  du 

■  mens  en  longueur  et  deux  faisant  le  tours  d'icellui,  1"*  mois  de  l'an  II.  (Tarbé,  Op.  cit.^  p.  $05). 

»  foumy  de  petitz  chatons  et  pierrerye  ,  posant   sus  i  x  C'est  le  7  octobre  179}  que  la  Sainte  Ampoule 
»  iiii  lions  et  ung  soubzbassement  de  cuivre  doré  •.  qui  servait  aux  sacres  des  rois  de  France,  fut  brisée; 

{Archives  de  Reims,  Saint*Remi,  1.  389,  renseign.).  le  13  du  même  mois,    le  corps  de   saint  Rémi   fut 

—  Un  autre  inventaire  du  16  mai  is$4  nous  décrit  tiré  de  sa  chisse  et  enfoui  dans  le  cimetière  de  l'é- 

aussi  cette  «  6ertre  ouvré  a  clochetz  d'argent  doré    glise  paroissiale.  Nous  n'avons  pas  de  dates  précises 
»  dedans  laquelle  est  le  bras  saint  Phelippe  •.  {Ihid.).  pour  la  destruction  des   autres  reliques,    mais  nous 

—  Enfin  Marlot  nous  apprend  que  cette  relique  était  supposons  qu'elle  dut   avoir   eu  lieu  i  peu  près   en 
renfermée    «    in  eleganti   lipsanothcca     pcr  même  temps. 
m  modum  cujusdam   ecdesix  binis  turribus  instructac 

•  effigiata  ••  {Metrop.  Rem.  bist.,  I,  p.  336). 
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1269,  avril.  Jérusalem. 

Authentique  dilivri  par  le  prieur   et  les  religieux  du  S.  Sépulcre  pour 
une  relique  du  bras  de  s.  Philippe  rapportée  de  Rhodes. 

{JUimSf  Arch.  mun.,  S.  Rémi,  1.  389,  n.^  a.  —  MArlot,  Hist,  de  Reims,  U,  $34]. 

Nos  frère  Gui  ̂ %  prior  de  la  sainte  yglise  dou  Sépulcre,  et  nos  le 
covent  de  celé  nieime  yglise,  faisons  assaveir  a  toz  ceaus  qui  sont 

et  seront  que  mesire  Johan  de  Proveis  '^  chevalier,  vint  en  un  tens 
qui  passés  est  en  la  présence  dou  prior  et  des  frères  de  nostre  dite 
yglise,  et  lor  mostra  le  bras  de  mon  seignor  saint  Phelippe  Tapostle, 
que  il  avoit  conquis  et  gaaigné  sur  les  Grés  en  la  montaigne,  quant 
Rodes  fut  perdue,  en  une.abaye  de  moines  noirs,  où  le  cors  dou 

dit  saint  Phelippe  gist  '^,  et  fu  au  tens  que  mon  seignor  Loys,  noble 
roi  de  France,  ala  a  Damiate  '%  et  en  dona  a  noz  diz  frères  bones 
gens  a  garans ,  et  lor  en  mostra  letres  seelées  dou  seel  de  mesire 

Johan  de  la  Serée,  honorable  evesque  de  la  Cremonie  '^,  qui  tesitioi- 
gnoient  que  c'estoit  le  bras  de  mon  seignor  saint  Phelippe  Tapostle. 
Ht  por  ce  que  les  choses  dessus  dites  furent  tesmoignées  en  la  pré- 

sence de  noz  diz  frères,  que  ce  estoit  le  bras  de  mon  seignor  saint 

Phelippe  Tapostle,  douèrent  noz  diz  frères  au  dit  sire  Johan  de  Pro- 
veis letres  seelées  dou  seel  de  nostre  chapitre. 

Et  por  ce  que  les  choses  dessus  dites  soient  creues  en  vérité,  avons 
nos  fait  faire  ces  présentes  letres,  seeler  dou  seel  jenerau  de  nostre 
chapitre ,  et  o  la  garentie  de  nos  frères ,  desquex  ce  sont  les  nons , 

c*est  assaveir  :  frère  Guillaume  Poitevin,  comandor  au  jor  de  nostre 
dite  yglise  a  Acre;  frère  Girart   et  frère  Pierre  le  Gascon,   et  de 

11  Ce  nom  manque  i  la  liste  des  prieurs  du  S.  Se-  Ducas  Vstâce  réublit  r«atoritè  impériale  à  Rhodes; 
pulcre  dans  les   Familles  ̂ Outremer  de  Du  Cange ,  chassé  momentanément  la  même  année  par  Hugues  de 

éd.  Rey,  pp.  839-840.  Bourgogne  et  des  croisés  français,  venus  hiverner  li 
I)  PrcmvMt   village  du   dép.  de  T Aisne,  c*"  de  avec  Guillaume,  prince  de Morée,  avant  de  rejoindre 

Neucbâtel.  Jean  de  Prouvais,  dont  il  est  ici  question,  s.  Louis,  il  reprit  Rhodes  après  leur  départ.  V.  Geor> 
nous  est  complètement  inconnu.  gius  Acrop.,  c.  48,  éd.  Bonn.,  II,  pp.  9S*94;    Vinc. 

14  Cette  abbaye  est  impossible  à   retrouver;    ni  Bcllov.,  1.  XXXI,  c.  97,  éd.  Duac.,  p.  1319.  Guill. 

Bcig  (i7.  ÏHsel  RboduSf  p.  6x),  ni  Quérin,  ni  Bil-  de  Nang  ,  Fita  b.  Ludoxiei  {R.  des  hist,  deFr.,  XX, 

iiotti  n*en  font  mention:  elle  était  probablement  située  370);  Frid.  II ,  Epist.  gr. ,  mai-juin  tijo  (Hist.  dipl. 
sur   une  des   monugnes   qui   dominent   la   ville   de  Frid,  II,  éd.  Huill.-BréhoUes ,  VI,  II,  771);  Murait. 

Rhodes,  et  qui  portent  des  ruines  d'édiâces  du  Moyens  Chron,  By^.,  II,  374.  Il  est  probable  que  ce  Jean  de 
Age   (Communication  de  M.   Guérin).    Ces  moines  Prouvais  faisait  partie  des  garnisons   laissées  après 
noirs  ne  devaient  pas  être  des  bénédictins  latins,  mais  eux  par  les  croisés  et  que  mit  en  fuite  Cantacuzène. 

de  simples  moines  grecs.  16  La  Crimonie  était  le  nojn  français  de  Lacédé- 
1$  II  s'agit  ici  des  guerres  bien  connues  des  Véni-  mone:   mais  Jean  de  la  Séréc  manquait  é  nos  lûtes 

tiens  contre  les  Latins  de  Morée  alliés  aux  Génois.  des  évéques  de  cette  ville. 

En  1249,  Jean  Cantacuiène,  grand*échanson  de  Jean  111 
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plusors  autres  chanoines  de  nostre  dite  yglise.  Et  baillâmes  ces  dites 
letres  a  mesire  Aymeri  Poiniau,  de  qui  le  bras  de  mon  seignor  saint 
Phelippe  est  orendreit.  Ces  letres  furent  faites  a  Acre  en  Tan  de 
rincarnation  nostre  seignor  Ihesu  Crist .  M.  et .  CC.  LXIX.,  ou  meis 
d'avril. 

(Sceau  rond  en  cire  verte  sur  Ucs  de  soie  rouge.  —  Croix  à  double  traverse  accompagnée  à  sa  fMutie  su- 

périeure de  figures  du  soleil  et  de  la  lune ,  et  plus  bas  des  mots  :  10  X5  NIKA.  —  Légende  autour  du 

sceau:  +  S'  CAPITVLl  DOM    1    SEPVLC    ALEM.  )  17. 

IL 

1269,  23  décembre. 

Témoignage  de  Jacques  UHermite,  chevalier,  sur  le  bras  de  s.  Phi- 

lippe. 
[Marlot,  Hi$t.  de  la  vilU,  citi  et  universili  At  Reims ^  Bibl.  de  Reims»  ms. ,  t.  Il,  f.  7.  —  Êdit.  de  iS4$, 

t.  11,  p.  S3$-) 

Je,  messires  Jacques  li  Hermite,  chevalier,  fas  sçavoir  a  tous  cîaus 

qui  ces  letres  verront  et  orront  que  je  oi  dire  en  la  citci  d'Acre  que 
le  bras  que  messire  Aimeri  Painiau  avoit/que  ce  estoit  le  bras  dou 
saint  cors  mon  seignor  saint  Philippe.  En  ce  témoignage  de  vérité  ai  je 

prié  mon  seignor,  mon  seignor  Renaut  de  Bar  '*,  chevalier,  de 

mettre  son  seel  a' ces  présentes  lettres,  pour  ce  que  je  n'avois  point 
de  seel,  qui  furent  faites  l'an,  de  l'Incarnation  notre  seigneur  mil 
cclxix,  au  mois  de  décembre  et  jour  de  Noël. 

17  Mftflot  {Hist,  de  Reims t  II,  s 3$)  *  ̂u  A  tort: 

«  sepulchri  urbis  Anconis  ». 

18  Renaut  de  Bar,  chevalier,  seigneur  de  Pierre- 

pont,  mort  en  1270  (P.  Anselme,  Hist.  gimémi.  de  U 
mais,  de  Franee,  3.*  édtt.,  V,  509). 
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m. 
1270,  4  janvier.  Reims. 

Vidimus  par  Bertrand  de  Felenorio,  officiai  de  Reims,  d'un  authentique 
délivré  le  jo  septembre  1268  par  le  prieur  et  les  religieux  du  S.  Sépulcre 

pour  une  relique  du  bras  de  s.  Philippe. 

[Reimts,  Axch.  mun.,  S.  Rémi,  1.  389,  n.°  2.  —  Marlot,  Hist.  de  RttmSf  II,  p.  $33  ]. 

Universis  présentes  litteras  inspecturis  magister  Bertrandus  de  Fe- 

LEKORio  '^  officialis  curie  domini  Ottoboni  ̂ "^  cardinalis ,  Remensis 
archidiaconi,  in  Domino  salutem.  Noverit  universîtas  vestra  nos  anno 

Domini  m/  ce.''  sexagesimo  nono,  sabbato  ante  Epyphaniam  Domini, 
litteras  inferius  annotatas,  sigillis  fratris  Guidonis,  prioris  Dominici 

Sepulcri  in  Jehrusalem,  et  conventus  ejusdem  loci  sigillatas,  non  abo- 
litas ,  non  cancellatas ,  nec  in  aliqua  sui  parte  viciatas,  prout  prima 
facie  apparebat,  vidisse,  iegisse  et  diligenter  inspexisse  in  hec  verba: 

»  Nos  frère  Gui^  prior  de  la  sainte  yglise  dou  Sépulcre,  et  nos  le  covent  de  celé 
meimes  yglise,  faisons  assaveîr  a  toz  ceaus  qui  sont  et  seront,  que  mesîre  Aymeri 
PoiNiAU  et  madame  Ysabiau,  jadiz  espouse  de  mesire  Johan  de  Froveis,  et  Jof- 
FR£i,  ûz  de  la  dite  madame  Ysabiau  et  de  mesire  Johan,  vindrent  en  nostre  pré- 

sence, et  dist  le  dit  mesire  Aymeri  que  il  s'estoit  accordé  d'espouser  la  dite  ma- 
dame Ysabiau  ,  par  ensi  que  madame  Ysabiau  et  Joffroi  ,  son  dit  ûz ,  li  dévoient 

doner  a  faire  totes  ces  volentez  le  bras  de  mon  seignor  saint  Phelippe  Tapostle  et 

autres  saintuaires  qui  estoient  en  un  aniau  d*or  ;  et  la  dite  madame  Ysabiau  et  Jof- 
FREi,  son  dit  fiz ,  ensemblement  o  ele ,  reconurent  et  otroierent  que  ce  que  mesire 
Ayhbri  Poiniau  avoît  dit  que  il  li  donroient  le  dit  bras  de  mon  seignor  saint  Phe- 

lippe Tapostle  et  autres  saintuaires  qui  estoient  en  un  aniau ,  par  si  que  il  deust 
espouser  la  dite  Ysabiau,  quMl  avoit  dit  voir,  et  volentiers  li  donroient  quant  il 

l'auroit  espousée,  et  otroierent,  et  promistrent  que  eaus,  ne  autre  por  eaus,  pa(r)  aucun 
tens  nMroient  mais  a  rencontre  dou  dit  don,  et  de  totes  les  choses  dessus  dites  pro- 

ierent  et  requistrent  le  dit  mesire  Aymeri  Poiniau,  d*une  part,  et  la  devant  nomée 
madame  Ysabiau  et  Joffroi,  son  dit  fiz,  d'autre  part,  nos  le  devant  nomé  prior  dou 
Sépulcre,  et  nos  le  dit  covent,  que  quant  le  mariage  seroit  compli  et  fait,  et  besoing 
fust  de  garantie  porter  en  cort  ou  hors  de  cort  de  totes  les  choses  dessus,  que 
nos  les  feissiens  a  lor  requeste.  Et  por  ce  que  nos  volons  que  chascun  sache  que 

totes  les  dessus  devisées  Âirent  dites,  otroiées,  et  faites,  ■  et  par  acort  des  ij.  parties, 
nos  le  dit  prior  a  lor  requeste  et  en  garentie  dou  fait,  avons  fait  seeler  ceste  pré- 

sente chartre  de  nostre  seel  de  cire  pendent,  et  dou  seel  generau  de  nostre  chapitre. 
Ce  fu  fait  a^Acre  en  Tan  de  Tlncarnacion  nostre  seignor  Jhesa  Crit .  M.  et .  CC. 

et  LXVIIL,  a  l'issue  dou  meis  de  setembre. 

19  Personnage  inconnu.  Archives  admin.  de  Reims,  l,  716).  Promu  cardinal- 

20  Ottoboni  de*  Fteschi,  natif  de  Gines  et  neveu  diacre  de  Saint-Adrien  en  ia$i,   il  remplit   ensuite 

du  pape  Innocent  IV,  fiit  d'abord  chancelier  de  l'i-  les  fonctions  de  légat  en  Angleterre,  et  fiit  élu  pape 
glise  de  Reims,  puis  archidiacre,  en  vertu  d*une  bulle  le  11  juillet  1276  sous  le  nom  d'Adrien  V. 
donnée  à  Lyon  par  Inn.  IV,  le  )o  mai  1250  (Varin, 
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In  quorum  omnium  testimonium  et  munimen  présentes  litteras  si- 
gillo  curie  domini  Remensis  archidiaconi  predicti  fecimus  sigillarî,  ad 
hune  finem  ut  eandem  fidem  faciant  sicut  originale,  et  vim  obtineant 

publia  instrumenti.  Datum  anno  et  die  superius  nominatis.  Super- 
scriptionem  fecimus,  approbamus.  Datum  ut  supra. 

Per  offic.  Jac.  de  Aurell(ianis.). 

(Fragment   de  sceau   ovale  en  cire  brune  fur  queue  de  parchemin.  —   S.«  Michel  terrassant   le  démon  — 
Légende:    ARCH    REM   

Contre  sceau:  Colombe  portant  la  sainte  Ampoule.  —  Légende:  SIGILL'  AD   ). 

IV. 

1270,    23  février.  Reims. 

Circulaire  de  Bertrand  de  FelenoriOy  officiai  de  Reims,  au  clergé  de  Var- 

chidiaconi  de  cette  ville  ̂   lui  annonçant  l'apport  à  S.  Rémi  du  bras  de 
s.  Philippe. 

•  [Rtims,  Arch.  mun.,  S.  Rcmî,  L  389,  n.*  a].  , 

Magister  Bertrandus  de  Felenorio  ",  ofEcialis  curie  domini  Ot- 
TOBOKi  cardînalis ,  Remensis  archidiaconi,  universis  abbatibus,  prîoribus, 

decanis,  prepositis,  archipresbyteris,  et  aliis  ecclesiarum  et  ordinis  eu- 
juscumque  prelatis,  in  archidiaconatu  Remensi  constitutis,  ad  quos  lit- 
tere  présentes  advenerint,  salutem  in  Domino. 

Exultet  nove  laudis  preconiis  ecclesia  Gallicana,  dum  se,  factentibus 
divinis  auspiciis,  ditatam  thesauro  immense  magnitudinis  recognoscit. 

Exultet  Remensis  civitas  diviciarum  celestis  patrie  non  modicum  no- 
viter  decorata  splendoribus  ;  sed  beati  Remigii  cenobium  tanto  ex 

intimis  surgat  in  jubilum  prompcius  quanto  plenius  possessione  gau- 
det  pre  ceteris  inestimabilis  margarite.  Verum  ne  ab  hominum  igno- 
rancie  nebulis  hujusmodi  thesauri  notione  subducta,  ab  ipsius  laudibus 

sileat  lingua  carnis,  quisnam  sit  thésaurus  ille  jam  decet  in  apertum 
producere,  ne  teneri  videatur  in  abditis  quod  divina  benignitas  nobis 
dédit.  Sane ,  miles  quidam  gracie  divine  non  expers ,  ut  indicantibus 

signis  manifeste  colligitur,  de  ultramarinis  partibus  in  Franciam  re- 

diens,  beati  Philippi  apostoli  brachium  dextrum,  manus  décore  inte- 
grali  compaginatione  congaudens ,  secum  attulit ,  illudque  in  ecclesia 

monasterii  Sancti  Remigii  honorifice  collocavit.  Abbate  igitur  dicti  mo- 
nasterii  et  conventu  a  nobis  cum  instancia  magna  petentibus  ut  Re- 

mensis archidiaconatus  curie  litteris  hujusmodi  donum  Dei  Altissimi 

notum   faceremus  omnibus  ad  corroborationem  perpetuam  fidei  orto- 
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doxe,  nos  qui  nedum  in  talibus  in  quibus  humani  generis  inimicus 
inirabiliter  sue  fraudis  nequicias  conatur  ostendere,  sed  in  aliis  etiain 
minimis  regia  via  procedere  cupiraus,  nolentes  a  juris  semita  deviare 
super  hoc  ut  examinata  veritas  vehemenciori  luce  claresceret  ac  de 

cordibus  omnium  totaliter  ambiguitatis  cujuslibet  amputaretur  scru- 
pulus,  laudabile  fore  cognovimus  exquirere  diligencius  veritatem. 
Congregatîs  itaque  venerabiiibus  et  discretis  viris  abbate  et  priore 
Sancti  Dyonisii ,  priore  et  subpriore  predicatorum  ,  necnon  gardiano 
fratrum  minorum  Remensium,  et  quam  pluribus  aliis  ac  una  cum  eis, 

utrum  quod  de  brachio  dicebatur  predicto  posset  veritate  fulciri,  sol- 
Ucitudine  indefessa  inciperemus  inquirere ,  nobis  et  ipsis  per  litteras 

capituli  Sancti  Sepulcri,  eorum  sigilli  munimine  roboratas,  testes  le- 
gitimos  et  juratos  ac  instrumenta  publica  ad  dicti  sanctuarii  proba- 
tionem  inducta^  quibus  de  juris  rigore  iides  est  merito  plenius  adhi- 
benda ,  brachium  ipsum  esse  fuisseque  brachium  apostoli  supradicti , 

illudque  apud  Acon  a  peregrinis  terram  visitantibus  quam  Dominus 

noster  Jhesus  Christus  proprio  sanguine  dedicavit,  ac  presbyteris,  cle- 
ricis,  militibus  et  aliis  in  Aconensi  civitate  degentibus,  velud  ejusdem 

apostoli  brachium  venerabîliter  adorari,  osculari,  more  in  talibus  so- 
lito,  et  coli  sollempnitate  condigna,  dubitatione  qualibet  relegata, 

constitit  evidenter.  Hac  igitur  veritate  refecti,  vobis  illum  securius  indi- 
camus  9  rogantes  et  consulentes ,  ut  possumus ,  quatinus  soUerter  ad 

memorîam  reducentes  quam  magnifice ,  quam  potenter ,  quamque  se- 
cure  beatissimus  ille  pater  ad  conspectum  altissime  magestatis  peti- 
tiones  nostras,  quas  in  hac  valle  miserie  cotidie  facere  cogimur,  pre- 

sentare  pro  nobis,  quibus  mole  peccatorum  qua  premimilt  ad  exau- 
ditionis  grariam  aditus  clauditur,  valeat,  omni  vacillitate  repuisa  et 
inducto  spiritu  firmitatis,  in  constancia  fidei  pro  modulo  vestro  dantes 
de  magnificencia  doni  hujus  gloriam  Deo  Patri,  in  predicto  monasterio 
Sancti  Remigii  ad  eundem  apostolum  fundite  preces  vestras,  ut  ipse 

apud  patrem  luminum  toti  populo  xpistiano  in  vera  contritione  ro- 
gantibus  impetrare  dignetur  quod  suis  meritis  humana  fragilitas  as- 

sequi  non  meretur  ^  ad  id  ipsum  vestros  subditos  sedulis  exhortatio- 
nibus  inducendOy  ita  quod  ipse  qui  gloriatur  in  sanctis  suis,  cum 
defecerit  virtus  nostra,  ipsius  beatissimi  patris  suftragantibus  precibus, 
in  etema  tabernacula  nos  admittat. 

Ad  hujus  autem  rei  geste  memoriam  et  perpetuam  firmitatem 
eisdem  abbati  et  conventui  Sancti  Remigii  présentes  litteras  sigilli 
curie  dicti  domini  Remensis  archidiaconi  munimine  concessimus  ro- 

boratas. Datum  anno  Domini  millesimo  ducentesimo  sexagesimo  nono, 
mense  februario,  dominica  qua  cantatur  Esio  michi. 

Per  offic.  St.  de  Clifort. 
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CHARTES  DE  DÉPART  ET  DE  RETOUR 
DES 

COMTES  DE  DAMPIERRE-EN-ASTENOIS 

IV"  ET  V«  CROISADES 

Parmi  les  familles  dont  les  armes  figurent  dans  les  salles  des  Croisades,  à  Ver- 
sailles, et  qui  sont  mentionnées  dans  les  publications  spéciales,  on  constate  avec 

un  véritable  étonnement  le  silence  gardé  au  sujet  de  la  maison  de  Dampierre^n- 
Astenois.  Il  est  vrai  que  Thistoire  de  cette  maison  a  été  complètement  omise  dans 

tous  les  recueils  généalogiques,  et  que,  malgré  leur  illustration  et  leur  haute  posi- 

tion dans  la  féodalité,  les  comtes  de  Dampierre  sont  aujourd'hui  presque  inconnus 
ou  confondus  avec  de  nombreux  homonymes. 

Les  études  entreprises  par  moi,  depuis  quelque  temps,  sur  les  anciennes  familles 

des  marches  de  la  Champagne  et  de  la  Lorraine,  pour  élucider  l'histoire  de  cette 
partie  de  la  France  au  XI*,  au  XII'  et  au  XIII'  siècles,  m'ont  amené  naturellement 
à  m'occuper  des  comtes  de  Dampierre-en-Astenois.  J'ai  pensé  qu'il  ne  serait  pas 
inutile  de  d/^tacher  de  mon  travail  les  pages  qui  traitent  de  la  part  que  ces  per- 

sonnages ont  pris  aux  guerres  d'Orient. 

I. 

Les  comtes  d'Astenois,  dont  les  descendants  furent  les  comtes,  puis  les  seigneurs 
de  Dampierre-le-Château ,  étaient  issus  d*un  cadet  des  comtes  de  Toul. 

Pierre,  comte  d'Astenois^  était  nls  de  Frédéric  II,  comte  de  Toul,  petit-fîls  de 
Frédéric  I",  à  qui  l'évèque  Udon  avait  donné  en  1059  le  comté  de  Toul.  Fré- 

déric I"  avait  épous^  Gertrude,  fille  Je  Renard  III  ;  son  frère,  Henri,  fut  évèque  de 
Liège.  Le  comté  de  Toul  n'était,  à  proprement  parler,  qu'une  avouerie,  et  les  noms 
de  Renard  et  de  Frédéric,  particulièrement  portés  par  les  comtes  de  Toul  et  les 

comtes  d'Astenois^  permettent  de  conjecturer  que  c'est  parmi  les  possesseurs  de  ce 
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dernier  fief  que  les  évêques  de  Toul  choisirent  leurs  avoués  >.  Renard  T',  comte 
de  Toul,  cité  dans  un  acte  de  1033,  est  probablement  le  plus  ancien  comte  d*Aste- 
oois  connu  jusqu'à  ce  jour. 

Pienfe,  comte  d'Astenoîs  et  Renard  son  frère ,  comte  de  Toul ,  suivirent  Godefroi 
de  Bouillon,  lorsque  celui-ci  partit  pour  la  Terre  Sainte  le  15  avril  1096;  ils  rac- 

compagnaient avec  son  frère  et  son  cousin  qui  devaient ,  tous  trois,  être  rois  de  Jé- 

rusalem a.  Nous  voyons  Pierre,  attaché  aux  pas  du  duc,  à  Œdenburg,  lors  de  l'en- 
irevue  de  Godefroi  avec  le  roi  hongrois  Coloman  3  ;  à  Constantinopie ,  lors  des  né- 

gociations et  des  luttes  qu'entretenait  la  mauvaise  foi  de  * 'empereur  d'Orient  4,  entîn 
au  siège  de  Kicée  s. 

Le  25  juin  1097,  après  la  prise  de  Nicée,  les  croisés  se  mirent  en  marche,  pre- 
nant la  direction  de  la  Syrie  et  de  la  Palestine  ;  au  moment  de  traverser  des  solitudes 

arides,  il  jugèrent  à  propos  de  se  diviser  en  deuiT corps;  dans  l'un  qui,  sous  les  ordres 
de  Godefroi ,  se  dirigea  vers  la  droite ,  étaient  les  comtes  de  Toul  et  d' Astenois  ̂ . 

Vers  le  commencement  du  mois  de  juillet  X097,  l'un  des  corps  de  l'armée  chrér 
tienne  fut  attaqué  dans  la  vallée  de  Gorgoni  par  des  forces  considérables;  la 
victoire,  longtemps  disputée,  était  encore  incertaine  lorsque  Godefroi  vint  donner 
aux  croisés  un  utile  renfort;  ceux-ci  décidèrent  alors  de  ne  plus  se  séparer.  Cepen- 

dant, avant  d'arriver  à  Tarse,  Baudouin  et  Tancrède  furent  envoyés  chacun  en 
avant,  en  reconnaissance.  Tancrède,  qui  avait  l'avance,  mit  le  siège  devant  Tarse  ; 
Baudouin,  qui  avait  toujours  avec  lui  Pierre  d' Astenois  et  Renard  de  Toul,  s'égara 
et,  pendant  trois  jours ,  parcourut  des  déserts  inconnus  où  il  manquait  de  tout«.  Il 
arriva  enfin  sur  une  montagne  qui  domine  Tarse,  et,  pendant  un  instant,  les  as- 

siégés et  les  assiégeants  espérèrent  que  le  secours  était  pour  eux  7. 

Je  n'allongerai  pas  inutilement  mon  récit  en  rappellant  en  détail  les  divisions  qui 
surgirent  entre  Baudouin  et  Tancrède  à  propos  de  la  possession  de  Tarse;  Tan- 

crède, obligé  de  céder,  continua  sa  marche  en  avant  et  occupa  Messissé  (Maniistra) 

1  L* Astenois  comprenait  les  paroîsacs  situées  dans  »  ducis  suoramque  fideli  custodia  constituto,  dux  sine 
les  anciens  doyennés  de  Sainte-Menehould  et  de  Pos->  »  dilatione ,  navigio  per  bracbiudi  maris  Constantino- 

sesse,'  la  partie  méridionale  était  de  T Empire  ,  la  »  polim  advectus  est.  Et,  assumptis  egregiis  viris  War- 
partie  septentrionale  du  royaume  de  France.  Le  chef-  »  nero  de  Grès,  Petro  de  Dunperrum  et  ceteris  prin- 

lieu  fêodal  ancien,  diaprés  les  recherches  de  M.  Lon-  »  cipibus,  audacter  curiam  impcratoris  tngressus,  facie 
gnon,  était,  dans  le  principe,  au  Vieil -Dampierre.  »  ad  faciem  sibi  astitit   ut   audiret   verbum   ejus  ». 

2  WUh.  Tyr.,  1.  II,  c.  i.  «  Balduinus  ejus  (Godefredi  (Aib.  Aq.,  1.  U,  c.  5). 

•  ducis)  firater  utcrinus,  dominas  Balduinus  de  Mon-  5  Id  ,  1.  II,  c.  23.  Pelrus  de  Stadtneis  et  Rcinardus 

«  tibus  Hainauoorum  cornes,  dominus  Hugo  de  Sancto  de  Tul  civitaU  sont  mentionnés  parmi  les  assiégeants. 

»  Paulo  et  Ettgeirannus  fiiius  ejus,  egregiae  indolis  ado-  6  «  Quorum  primus  fuit  domltous  Balduinus,  ducis 

»  Icscens  ;  dominus  Garnerus  comes,  cognomento  de  »  frater,  et  cum  co  Petrus  cornes  de  Stadeneis  ;  Rai- 

»  Ores  ;  dominus  Rcnardus  comes  TuUensis  et  Petrus  »  nardus  TuUensis,  frater  ejus  ;  Balduinus  de  Burgo, 

»  frater  ejiu;   dominus  Balduinus  de  Burgo  ejusdem  »  Gislebertus  de  Monte  Qaro  cum  septingentis  equi- 

•  ducis  consanguineus  ;  dominos  Henricus  de  Ascha  »  tibus  et  pedestribus  manipulis  aliquot  » .  ( Wilh. 

»  et  Godefridus  frater  ejus;  Dodo  de  Cons,  Cono  de  Tyr.,  1.  III,  c.  17). 

>  Monte  Acoto  et  alii  plûtes  ».  (Alb.  Aq.,  1.  II,  c.  x).  7  «  Baldewinus  vero,  frater  ducis  Godefi^di,  Petrus 

3  «  Hoc  régis  nuntio  audito,  dux,  universo  coetu  »  comes  de  Stadeneis,  Reinardus  comes  de  Tul  civi- 

»  relicto,  et,  consilio  majorum,  trecentis  tantum  mili-  »  tate,  vir  magnae  industriae,  Baldewinus  de  Burg, 

»  tibus  assunptis,  ad  regem  profectus  est  in  loco  prae-  '  »  juvenis  ptaeclarus  ,  conjunctique  per  .nraicitiam  , 
»  signato  et  utrinque  hinc  et  hinc  omisso  comitatu  »  alio  itinere  divisi,  per  dtes  très  ab  exercitu  errantes 

•  suorum,  dux  solummodo  Vamero  de  Greis,  viro  »  per  loca  déserta  montium  et  ignota  ,  gravi  afilicti 

»  nobilissimo  et  propinquo  ejus,  Reinardo  de  Tul  et  •  jejunio,  neccssariorumque  penuria,  tandem  per  er- 

»  Petro  revocatis ,  pontem  qui  paludi  Imminet  as-  »  rorcm  perplexarum  viarum  in  eu jusdam  montis  ca- 
«  cendit  ».  (Alb.  Aq.,  1.  II,  c.  i).  »  cumine  casu  constiterunt.  De  quo  tectoria  Tancredi 

4  ■  Crastina  vero  luce  exorta  Cononem  comitem  »  spéculantes,  per  camporum  planitiem  in  obsidione 

»  de  Monte  Acuto,  Baldewinum  de  Burch,  viros  nobi-  »  Tarsi  locau,  timuerunt  timoré  magno,  existimantes 

»  Itssimos  ac  in  orani  verbo  dtsertissimos,  jussit  coram  »  Turcorum  hune  apparatum  fore  ;  nec  minus  Tan- 

B  adessc,  qui  ad  suscipiendum  obsidem  imperatoris  »  credus  viros  in  montis  cacumine  a  longe  contem- 
»  filium  direxit  confidenter  ;  quod  actumest.  Adducto  »  platus  expavit,  Turcos  adesse  arbitratua  «.  (Alb, 

»  ergo  jam  obside  imperatoris  filio  ac  In  potestatem  Aq.,  1.  III,  c.  6  et  1). 
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où  il  fut  bientôt  rejoint  par  Baudouin.  La  jalousie  des  deux  chefs  s*y  manifesta  en- 
core plus  vivement ,  jusqu'à  en  venir  aux  mains  ;  puis  il  y  eut  réconciliation.  Tan- 

crëde  continua  sa  marche  vers  Antioche,  et  Baudouin  laissa  à  Messissé  les  comtes 

Renard  et  Pierre  qui  ne  rejoignirent  qu'un  peu  plus  tard  l'armée,  pour  prendre  part 
au  siège  d'Antioche  ^. 

A  peine  Antîoche,  dont  le  siège  avait  duré  d'octobre  1097  à  juin  1098,  était-elle 
tombée  au  pouvoir  des  croisés,  que  ceux-ci  se  virent  atuqués  et  assiégés  à  leur  tour 
par  Kerbogâ,  prince  de  Mossoul.  La  position  semblait  presque  désespérée  lorsque 

l'on  partagea  entre  plusieurs  corps  le  soin  de  pourvoir  à  la  défense  et  d'empécber 
l'investissement  de  la  place.  Godefroi  et  ses  chevaliers,  parmi  lesquels  nous  re- 

trouvons nos  deux  croisés,  étaient  spécialement  chargés  de  défendre  le  chemin  du 
port  de  S.-Siméon  qui  assurait  aux  croisés  une  communication  avec  la  mer  9. 

Kerbogâ,  voulant  couper  la  retraite  aux  croisés  de  ce  côté,  envoie  les  émirs 

de  Damas  et  d'Alep  qui  mettent  le  feu  à  des  herbes  et  à  des  feuilles  sèches  dont 
la  fumée  épaisse  couvre  les  bataillons  des  croisés  et  les  aveugle.  Le  duc  Godefroi 
arrive  assez  promptement  pour  les  sauver  et  assurer  la  victoire  «o. 

Les  longs  délais  qui,  après  la  défaite  de  Kerbogâ,  retardèrent  la  marche  des 
croisés  sur  Jérusalem,  découragèrent  un  certain  nombre  de  chevaliers,  qui ,  à  bout, 
de  ressources,  retournèrent  en  Occident.  De  ce  nombre  fut  probablement  Pierre 

d'Astenois  que  nous  retrouvons  en  1098,  à  Châlons-sur-Marne,  défiant  le  comte  de 
Grandpré.  Son  frère  resta  en  Orient  ;  nous  le  voyons  en  1098 ,  à  Ëdesse ,  venant 

degiander  des  secours  à  Baudouin.  Nous  ignorons  la  part  qu'il  prit  au  siège  de  Jé- 
rusalem; mais  nous  le  retrouvons  ensuite  à  la  bataille  d'Ascalon  n. 

IL « 

A  un  siècle  d'intervalle,   la  maison  d'Astenois  était  encore  représentée   par  son 
chef  en  Palestine  ;  la  part  prise  par  celui-ci  à  la  croisade  mérite  de  fixer  un  instant 
l'attention  de  l'historien. 

En  1200,  le  comte  de  Champagne,  Thibaut  IV,  prit  la  croix  avec  un  grand 

nombre  de  barons  français  ;  à  son  exemple ,  les  chevaliers  champenois  s'empres- 
sèrent de  faire  leurs  préparatifs  pour  l'accompagner  en  Palestine.  Parmi  eux  était 

Renard,  comte  de  Dampierre-en-Astenois. 
Renard  II,  comte  de  Dampierre,  descendait  directement  de  Pierre,  à  la  quatrième 

génération;  il  avait  épousé  Helvis  de  Rethel,  veuve  de  Henri  de  Rethel,  châtelain 

de  Vitry.  Jusqu'en  X199,  il  n'est  connu  que  par  les  nombreuses  libéralités  faites 
pour  lui  aux  établissements  religieux.  A  partir  de  cette  date  ses  donations  révèlent 

le  projet  qu'il  avait  d'aller  guerroyer  contre  les  Infidèles  »*. 

8  «  Godefridus  dus,  Boemundus,  Renardus  de  Tul,  »  neriu  de  Greis ,  Henricus  de  Asca  ,  ReiiMtdiis  de 

>  Pctrus  de  Stadeneis.  (Alb.  Aq.,  1.  III,  c.  36).  —  •  Hammerbach,  Walteros  de  Domedart  suimi  cuneutn 
»  Cum  duce  eodem  (Godefrido),  Retoardus  de  Tul,  •  regere  dbponuntur  venus  haec  mcmtaoa  et  vîam 

»  Petrus  de  Stadeneis  qui  Mamistrae  a  Baldewino  ,  »  quae  ducit  ad  portum  maris  Simeoais  praedicti , 

»  fratre  ducis,  sequestrati  ad  exereitum  et  ducem  re-  »  quondam  beremitae  ».  (Alb.  Aq.,  1.  IV,  c.  47). 

m  dierant.  (Id.,  1.  III,  c.  39)  ».  —  Les  comtes  d'Aste-  10  Id.,  1.  IV,  c.  47,  49,  50. 
nois  et  d'Édesse  étaient  du  nombre  des  cbevalicra  qui  11  Id.,  1.  V,  c.  i;  et  1.  VI,  c.  4;. 

avaient  refusé   de   se   séparer  de  l'armée  des  croisés  la     1200.  Confirmation  des  donations  de  Renard  I. 

pour  suivie  Baudouin  dans  sa  conquête  d'Édesse.  son  père,  à  la  maison  des  malades  de  ChAlons. —  ixo>. 

9  •  Q^iinum  vero  Rainardus  cornes  Tullensis  et  Restitution  par  lui-même  à  l'abbaye  de  ]iootier*«n- 
»  Pctrus  de  Stadeneis,  firater  ejus  ;  cornes  Garnenis  Argonne  du  tiers  de  la  dlme  de  la  NeuviUe-aux-Bois 

■  de  Grès,  Henricus  d*AKha,  Renardus  de  Ammerbac,  et  d'Èpcnse  et  des  cens  qu'il  avait  i  Friseville.  — 

»  Galterus  de  Dommedart,  suo  moderamine  jussi  sunt  Restitution  d'une  terre  à  Êpense;  donatioa  de  100  sous 

•  produçere.  (Wîlh.  Tyr.,  1.  VI,  c.  17).  —  Pctrus  de  rente  pour  le  luminaire  de  l'église.  (Voy.  plus 
»  de  Stadeneis,  Reinardus  de  Tul,  frater  ejus,  War-  loin  n»  I ,  II ,  VI). 
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C'est  qu'en  effet,  à  la  fin  du  mois  de  novembre  de  cette  même  année,  Thibaut  IV 
avait  adhéré  au  grand  mouvement  vers  l'Orient  qui  avait  suivi  la  prédication  de 
Foulques  de  Neuilly  >3.  Parmi  les  chevaliers  qui  suivirent  son  exemple  on  compte, 
outre  Renard  de  Dampierre,  Gamier,  évêque  de  Troyes,  Gautier,  comte  de  Brienne, 
Geoffro)  et  Robert  de  JoinviUe,  Gautier  de  Vignory,  Gautier  de  Montbéliard,  £u- 

stache  de  Conflans  et  Gui  du  Plessîs,  son  frère,  Henri  d'Arzillières ,  Oger  de  S. 
Chéron,  Vilain  de  Neuilly,  Geoffroi  de  Villehardouin  el  son  frère  du  même  nom, 
Guillaume  de  Neuilly,  Gautier  de  Fuligny,  Evrard  de  Montigny,  Manassès  de  Tlsle, 

Macaire  de  S/*-Menehould ,  Miles  de  Brébant,  Gui  et  Clérambaud  de  Chappes, 
Jean  Foinon. 

Thibaut  IV  devait  commander  l'armée;  la  mort  le  surprit  le  24  mai  120X  au 
moment  de  se  mettre  en  route,  et  il  laissa  à  Renard  de  Dampierre,  avec  l'argent 
qui  avait  été  recueilli ,  la  mission  de  le  remplacer  à  la  tête  du  contingent  cham- 

penois w.  Après  avoir  offert  le  commandement  en  chef  au  duc  de  Bourgogne  et  au 
comte  de  Bar  qui  le  refusèrent,  les  croisés  choisirent  Boniface,  marquis  de  Mont- 
ferrat. 

Le  départ  commença  le  2  juin  1202;  Renard  de  Dampierre  avait  dû,  pour  sub- 

venir aux  dépenses  de  l'expédition ,  aliéner  une  partie  de  ses  forêts ,  ou ,  au  moins 
en  engager  le  revenu  pendant  six  années  à  Tabbaye  de  Montier-en-Argonne  M. 

Les  croisés  se  dirigèrent  sur  Venise  :  la  république  s^tait  engagée ,  moyennant 

un  fort  subside ,  à  transporter  l'armée  en  Orient.  Mais  le  choix  du  marquis  de 
Montferrat  avait  mécontenté  plusieurs  chevaliers  qui  prévirent 'peut-être  que  l'in- 

fluence vénitienne  détournerait  l'expédition  de  son  véritable  but.  Le  comte  de 
Dampierre  et  quelques  autres,  tels  Vilain  de  Neuilly,  Henri  d'Arzillières,  Henri  de 
Longchamp ,  Gilles  de  Trazegnies  se  séparèrent  de  l'armée  ;  ils  se  dirigèrent  en 
Fouille,  et,  de  Bari^  naviguèrent  vers  la  Palestine  >^. 

Le  départ  de  ces  nombreux  croisés  eut  de&  conséquences  graves  pour  le  gros  de 

l'armée  resté  à  Venise  ;  les  dissidents  s'étaient  éloignés  avec  les  fonds  qu'ils 
avaient  recueillis;  ceux  qui  étaient  à  Venise  se  trouvèrent  singulièrement  embar- 

rassés lorsqu'il  fut  question  de  payer  à  la  république  les  sommes  promises  pour 
le  nolisement  des  vaisseaux  qui  devaient  les  transporter.  La  sérénissime  république 
profita  de  cet  embarras  pour  faire  servir  les  croisés  à  ses  propres  intérêts.  Elle  les 

força,  pour  s'acquitter,  d'aller  s'emparer  de  Zara,  en  Dalmatie;  après  la  prise  de 
Zara,  les  Vénitiens  dirigèrent  l'armée  sur  Constantinople,  pour  secourir  Alexis  IV  et 
son  père  Isaac  II  contre  Alexis  III,  frère  de  celui-ci.  Constantinople  fut  prise  le  18 
juillet  1203.  Villehardouin ,  tout  dévoué  au  marquis  de  Montferrat ,  ne  semble  pas 

s'apercevoir  que  la  croisade  n'avait  pas  été  entreprise  pour  prendre  Zara  et  Constan- 
tinople ;  il  parle  sévèrement  de  ceux  qui  s'en  allaient  en  Palestine  ;  pour  oublier  que 

le  pape  avait  condamné  la  campagne  de  Dalmatie,  il  s'exprime  ainsi:  «  Or  vous 
»  pouvez  savoir,  seigneur,  que  si  Dieu  n'eût  aimé  cette  armée,  elle  n'eût  pu  tenir 
»  ensemble,  alors  que  tant  de  gens  lui  voulaient  du  mal  ». 

Pendant  qu'une  grande  partie  de  l'armée,  destinée  à  la  Syrie,  guerroyait  à  Constan- 

1 3  Villehardouin,  Hist.  dt  la  conquête  de  Constan-  marche  sur  Constantinojrfe  aurait  été  décidée  :  «  Cornes 

tinopU,  II.  »  autem  Renaldus  de  Dampetra  relietis  eis  in  Jazera 

14  «  Mortttus  est  in  Campania,  circa  pentecosten,  »  Romam  ahtit,  mare  transivit,  sicut  in  fide  promi- 

•  cornes  Theobaldus,  anno  etatis  sue  25,  crucesignatus,  »  serat  comiti  Campanie  morienti  ac,  veniens  in 

B  qui  comitem  Reynaldum  de  Dampetra  misit  pro  se  »  terra  Sirie  bellum  habuit  contra  Sanguinum  prin- 

»  in  partes  transmarinas  cum  sufficientibus  expensis.  »  cipem  Alapia  qui  eum  cepit  ,  et  in  illa  eaptivttate 

(Albcricus,  Chron,,  ad  ann.  iioi)  ••  ■  fuit  per  30  annos.   Comes  autem  de  Monteforti  et 

iS  Bibl.  nat. ,  Lat.  5993,  f."  10.  »  quidam  alii  nobiles  et  abbas  de  Trapa  cum  eodem 
16  Si  nous  en  croyons  Aubri  de  Trois-Fontaines,  »  Renaldo   mare  transierunt  sed  cum  eo  non  sunt 

Renard   de   Dampierre  aurait  pris  part  au  siège  de  »  captivati  ».  (Albericus,  Chron.,  ad  ann.  itos). 

Zara,  et  n'aurait  abandonné  Tarmée  que  lorsque  la 
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tinople,  les  chrétiens  d*Orient,  attendant  des  renforts,  tâchaient  de  maintenir  la  paix 
avec  les  musulmans.  Cela  ne  faisait  pas  Paffaire  de  Renard  de  Dampierre  et  d^s 

nouveaux  venus  qui  ne  songeaient  qu'à  tenir  la  campagne  et  à  se  créer  des  do- 
maines. «  Un  conte  y  ot  qui  se  faiseit  apeier  de  Danpierre.  Cil  vint  au  roi  (Amaury) 

»  et  li  dist  que  il  voloit  les  trives  briser»  que  tant  estoient  de  gent  que  bien  poeent 

»  guerroier  les  Sarrazinz.  Li  rois  li  respondi  que  il  n*estoit  mie  hom  qui  deust  trives 
»  briser,  ains  atendoit  les  hauz  homes  de  France,  qui  en  Venise  estoient  aie.  Cil  cueoz 
»  fu  doiens  de  ce  que  li  rois  ot  parlé  si  vilainement  à  lui,  et  que  il  ne  li  laissoit  la 

»  trive  briser  Si  parla  moult  vilainement  au  roi  en  tel  manière  que  il  n'i  deust  mie 
»  parler.  Li  rois  fu  sages,  si  escouta  et  laissa  li  dire  ce  que  il  vost,  que  il  ne  voloit 

»  mie  as  pèlerins  noise  ne  mesiée  »  «7. 
Renard  de  Dampierre,  ne  pouvant  amener  le  roi  Amauri  à  déclarer  la  guerre  aux 

musulmans,  se  décide  à  se  mêler  aux  luttes  privées  qui  divisaient  les  princes  croisés. 

Il  prend  parti  pour  Bohémond  IV,  prince  d'Antioche,  contre  Raymond  Rupin,  son 
neveu  et  héritier  légitime  de  la  principauté,  qui  était  soutenu  par  son  grand-onde 

paternel  Léon  II,  roi  d* Arménie.  Le  comte  de  Dampierre  réunit  quatre-vingt  che- 
valiers et  un  assez  grand  nombre  de  soldats  et  part  d*Acre  pour  se  rendre  à  Ao- 

tioche  ;  il  arrive  à  Tripoli ,  de  là  à  Giblet,  .dont  Témir  le  reçoit  amicalement ,  lui 

proposant  même  de  demander  à  l'émir  d'Alep  la  permission  de  passer  sur  ses  terres. 
Renard,  sans  attendre  la  réponse,  se  met  en  route,  escorté  par  les  Sarrazins  de 

Giblet  jusqu'à  leurs  frontières,  puis,  entre  Laodicée  et  Antioche,  non  loin  de  la  pre- 
mière de  ces  villes.  Renard  et  sa  troupe  tombent  dans  une  embuscade:  tous  ceux 

qui  échappèrent  à  la  mort  furent  emmenés  en  captivité  à  Alep,  à  l'exception  de 
Gilles  de  Trazegnies,  connétable  de  Flandre,  qui  réussit  à  s'échapper  et  vint  ap- 

prendre aux  princes  chrétiens  le  triste  résultat  de  l'expédition  >s. 
Parmi  les  morts  on  cite  Vilain  de  Neuilly.  Bernard  de  Mareuil,  Jean  de  Vil- 

1ers,  Guillaume  de  Neuilly  furent  pris,  avec  Renard  de  Dampierre  »9. 
Laissons  passer  vingt-neuf  années  pour  voir  ce  qui  se  passa  dans  le  comté  de 

Dampierre  pendant  cet  intervalle. 

Lorsque  Renard  II  partit  pour  TOrieut,  il  laissa  l'administration  de  son  fief  à  son 
fils  aine,  Renard  III;  celui-ci  figure  comme  seigneur  de  Dampierre,  sans  poner  le 
titre  de  comte  20,  dans  des  actes  de  1203,  1207,  <2o8,  1217  et  121 8.  A  cette  der- 

nière date ,  il  songeait  à  partir  aussi  pour  la  Palestine,  et  aumônait  à  Montier  les 
diraes  de  Remicourt  et  les  terrages  de  Sommeille,  avec  Tassentiment  de  la  comtesse 
de  Champagne;  il  avait  soin  de  prévoir  le  cas  où  son  père  reviendrait  et  refuserait 
de  ratifier  ces  donations  prises  sur  ses  domaines,  et  autorisait  la  comtesse  à  saisir 

ses  propres  biens  pour  y  prélever  l'équivalent  de  ce  qu'il  entendait  donner  à  l'ab- 
baye 2^   Il  donnait  aussi  à  l'hôpital  S.*  Jacques  de  Châlons ,   à  la  Maison  de  frère 

t^  Eraelts,  1.  XXVU,  c.  74.  >  chlteau  des  Kurdes  Oe  Krak)  et  de  celui  de  llarkâb, 
18  Cf.  M.  Sanutus,   Seer.  fia.  er.,  1.  111,  p.  XI,  •  et,  soutenus  par  les  troupes  que  les  villes  nurkttnes 

c.  I  (Bongars,  II,  p.  ao});  Jac.  Vitr.,  Hist.  Hùror.,  •  leur  enx'oicnt,  ils  engagent  le  combat  avec  El-Malek 
1.  I,  c.  100  (Id.,  I,  p.  1124)-  —  Aubry  de  Trois-Fon-  »  qui  se  tient  en  position  à  Bartn;  on  itait  au  31  de 

taines,  ad  ann.  laoa.  Les  annales  d'Abou'1-Féda  (//ûl.  •  ramadan  ()  juin  lao)),   18  jours  après  la  bataille 
or.  dts  eroitadest  I,  p.  81)    mentionnent  deux  iaits  »  précédente.  Le  prince  de  Harosih   est  encore  vain- 
qui,  le  second  surtout,  paraissent  se  rattacher  à  cette  »  queur,   et  les  Francs  fuient  dans  un  désordre  des 
défaite  ;   en  voici   la    traduction  :    ■  Les   Francs   du  >*  plus    booteux  ,    après  avoir   perdu  une   foule  de 

»  chiteau  du  Krak ,   de   Tripoli  et  d'autres  lieux  se  •  monde ,  tant  tués  que  prisonniers  •• 
»  rassemblent  et  marchent   sur   Barln,  où  se  tenait  19  Villeharhouin  (c.  $0).  cite  Gilles  de  Traxegnies 
»  El-Malec  el-Mansour.  Le  3  du  mois  de  ramadan  de  parmi  les  morts. 

•  cette  année  (16  mai  1203),   le   combat  s'engage;  20  Arch.  de  la  Marne,   fonds  de  Hoirlicu  ,   Mon* 
»  l«s  Francs  sout  mis  en  déroule  et  plusieurs  d*entre  tter.  Cheroinon. 
»  leurs  cavaliers  sont  tués  et  faiu  prisonniers  ».  21  N.  IV  et  V. 

■  Peu  de  temps  après,  les  Hospitaliers  sortent   du 
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Drogo  ̂ K  En  1219,  il  reconnaissait  le  don  de  100  sous  provenisiens  faits  par  son 
père,  pour  le  luminaire  de  Montier,  et  octroyait  une  nouvelle  libéralité  à  cette  ab-, 
baye  en  venant  faire  ses  adieux  aux  moines,  réunis  eu  chapitre  ̂ 3. 
Néanmoins  Renard  III  ne  réalisa  pas  son  projet;  des  actes  de  1220,  1221  ̂ a,  1222, 

1224,  1225,  1227,  1228  et  1229  témoignent  de  sa  présence  en  Champagne;  il  parait 
être  mort  en  cette  dernière  année  ;  car,  en  1230  et  123 1,  nous  voyons  son  frère  An- 

selme paraître  comme  tuteur  de  Renard  IV,  son  fils  et  héritier  «s. 

C*est  à  cette  époque  que  Renard  II  de  Dampierre  revint  dans  ses  domaines,  grâce 
à  la  rançon  que  payèrent  les  chevaliers  de  S.  Jçan  de  Jérusalem  pour  obtenir  sa 

liberté.  Ce  fait,  déjà  établi  par  un  texte  très  bref  d'Aubri  de  Trois-Fontaines  *^, 
est  confirmé  par  des  passages  contenus  dans  deux  chartes  qui  Ton  pourra  lire  parmi 
les  pièces  publiées  plus  loin. 

Le  premier  acte  du  comte  de  Dampierre,  après  son  retour,  est  relatif  à  des  droits 

d'usage  dans  ses  bois  des  Ailleurs,  près  Soronielle,  accordés  à  ses  vassaux  de  Dam- 
pierre-le-Château,  à  Toccasion  de  certaines  avances  qu'ils  lui  avaient  faites,  proba- 

blement pour  lui  permettre  de  s'acquitter  de  sa  rançon  »7;  le  12  mars,  il  faisait  une 
donation  considérable  à  Tordre  de  S.  Jean  de  Jérusalem  en  fondant  la  commanderie 

d'Autrecourt,  aujourd'hui  Haute- Court,  commune  d'Épense.  Cette  maison  fut  quelques 
années  après  réunie  à  la  commanderie  de  S.-Amand ,  près  de  Vitry.  Dans  cette 
fondation ,  Renard  II  rappelle  expressément  que  cette  libéralité  est  motivée  par  sa 
reconnaissance  envers  les  chevaliers  de  S.-Jean  pour  la  part  prise  par  eux  à  sa 
libération  »K 

A  son  retour,  Renard  II  trouva  qu'en  son  absence /ses  enfants  avaient  usé  un 
peu  largement  de  ses  domaines  dans  leurs  libéralités  en  faveur  des  établissemenfis 
religieux;  en  différentes  circonstances  ses  réclamations  se  terminèrent  soit  par  des 

transactions,  soit  par  une  simple  renonciation  à  ses  répétitions.  Ainsi  l'abbaye  de 
Montier  en  fut  quitte  par  l'abandon  de  600  livres  de  provenisiens,  10  vaches  et 
100  moutons  ;  Cheminon  dut  donner  un  cens  de  40  setiers  d'avoine  sur  les  moulins 
de  Ponthion  ;  les  lépreux  de  S.-Jacques  Je  Châlons  conservèrent  tout  ce  qui  leur 
avait  été  donné  par  Renard  III  29. 

Non  seulement  Renard  II  renonçait  à  ses  réclamations,  mais  encore  il  faisait  de 

nouvelles  libéralités  à  Montier.  Au  mois  d'octobre,  le  comte  de  Dampierre  3°,  gra- 
vement malade,  multipliait  ses  donations  ;  il  languit  pendant  plusieurs  mois  et  parait 

avoir  rendu  le  dernier  soupir  en  mars  1234  3». 

Anatole  de  Barthélémy. 

23  K.  VI  et  VII.    On  désigna,   dans  le  principe,  2$  Chapitre   de   Chftlons.  —   Arch.   de   Montier, 

sous   le    nom    de    Domut  Drogonis ,    le   prieuré   de  Prieuré  d'Ulmoy.  —  Lib.  principum. 
N.-D.  des  Ermites,  appelé  aussi  S.  Êloi,  relevant  de  26  ■  Cornes  Renaldus  de  Dampetra  post  annos  30 
Tâbbaye  du  Val-des-Ëcoliers  et  situé  dans  la  forêt  de  »  redemptus  est  et  a  Saracenis  dimissus,  revertitur  ». 

Vassy,    i  4   kil.    de   cette   ville.    Il  avait  été  fondé  (Albericus,  Cbron.,  ad  ann.  1232).  —  Voy.  aussi  N. 
en  1216  par  la  comtesse  Blanche  de  Champagne,  et  XI  et  XX. 
le  premier  prieur  fut  un  ermite  du  nom  de  Drogon.  27  Voy. ,  S.  X. 

23  N.  VIII  et  IX.  a8  N.  XI. 

24  Je  ne  sais  si,  en  I33i,  le  bruit  de  la  mort  de  29  N.  XII- XIV. 
Renard  II  s'était  répandu;  à  cette  date,  Renard  III  30  K.  XV-XVI. 
prend  le  titre  de  comte.                                                            31  N.  XVII-XIX. 
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I. 

1202  î\ 

Donation  par  Renard  II  de  Dampierre^  à  l'abbaye  de  Montier  en  Ar^ 

gonne,  du  tiers  de  la  dîme  d'Épense  et  de  la  Neuville-aux-Bois. 
[CartuUire  i*  Montier ,  /.«  i$8,  r.®]. 

Noverint  présentes  et  futuri  quod  egô  Renardus  de  Dampetra,  Jero- 
solimam  profecturus,  reddidi  ecclesie  et  fratribus  Monasterii  in  Argona, 

concedentibus  filiis-  meîs  Renardo  et  Anselmo  et  ceteris  heredibus 

meis ,  terciam  parteni  tocius  décime  de  Spantia  "  et  de  Novavilla  ad 

Curtem.  '-*  ab  omni  exactione  liberain  et  absolutam ,  fideliter  recogno- 
scens  quod  eamdém  decimam  injuste  tenueram.  Sciendum  autem  quod 
eadem  décima  ad  ecclesiam  Sancti  Martini  de  Campis  pertinebat;  sed 

quia  predicti  fratres  Monasterii  totam  terram  Sancti  Martini  quam 

liabebat  intra  Cathalaunensem  diocesim  '5  ̂   cum  omnibus  pertinenciis 
suis,  sub  annuo  censu  possidendam  jure  perpetuo  perceperunt,  assensu 
prioris  et  tocius  conventus  Sancti  Martini^  eamdem  decimam  eisdem 
fratribus  Monasterii  resignavi.  Si  quid  vero  de  eadem  décima,  cum 
esset  intégra  ante  redditionem  istam,  in  elemosinam  dedi  de  duabus 

partibus  ejusdem  décime  que  ad  me  pertinent,  persolventur ;  remisi 
eciam  fratribus  Monasterii  census  quos  habebam  de  mansuris  apud 

Frisevillam  3^  et  omnes  terras  arabiles  et  quicquid  in  tota  terra  mea 
pertinet  ad  terram  Sancti  Martini  in  pace  reddidi  et  dimisi;  ita  quod 

ego  et  heredes  et  successores  nihil  super  his  omnibus  deinceps  recla- 
mare  poterint.  Et  ut  hoc  ratum  et  inconcussum  maneat  in  posterum 

presentem  paginam  sigilli  mei  impressione  roboravi. 

Actum  anno  ab  Incarnacione  Domini  M.  CC.II®. 

)2  Le  mois  n*étant  pas  indiqué,  cette  pièce  peut  de  S.  Maitin  des  Champs  de  Paru  dans  le  diocèse 
aussi  être  des  premières  années  de  1203  ,  la  même  de  Châlons:  «  ectUsite  de  Valemonk^  FritivW»^  e>*m 

observation  s'applique  i  presque  toutes  les  pièces  »  eapella,  di  Nigroloto^  de  Etpeuuis^  de  Vtrreriity  fa- 
suivantes.  »  pella  stem   castrmm  Domni  Petri  in  EtUtnmew,  et- 

33  Épense  ,  canton  de  Dommartin-sur- Yèvre  ■  cUsU  de  Curiis  et  de  Veteri  Dampetro  ».  (Arch. 
(Marae).  Nat.,  LL.,  1351). 

34  La  NeuvWe-aux-Bois,  id.  36  Friginville ,  village  détruit   sur    les   territoires 
3$  Deux  bulles.  Tune  de  11 44  du  pape  Lucius  II,  de  Koirlieu  et  de  Sommeyèvre. 

r autre  de  1147,  d'Eugène  III,  mentionnent  les  biens 
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II. 

1202. 

Renard  II  restittu  à  Montier  une  terre  située  près,  d'Épense  et  fait  une 
fondation  pour  le  luminaire. 

[C*rtuL  à*  Montier  f."  159,  v*]. 

Noverînt  présentes  et  futuri  quod  ego  Renardus  ,  dominus  de 

Dampetra,  Jerosolimam  profecturus,  dedi  ecclesie  et  fratribus  Mona- 
sterii  in  Argona,  in  elemosînam,  concedentibus  filiis  meis  Renardo 

et  Anselme  et  cete'ris  heredibus  meis,  pro  restitucione  cujiisdam  terre 
que  jacet  juxta  Spanciam  quam  eisdem  fratribus  dederam  in  elemosi- 

nam  sed  postea  abstuli  eam  quando'  refeci  villam  de  Spanciam ,  tan- 
tumdem  terre  de  parte  mea  quam  habebam  in  nemore  de  Renart- 

chasnoi  "  ;  dedi  eciam  eisdem  fratribus  Monasterii,  pro  remedio  anime 
mee  et  pro  animabus  antecessorum  meorum  in  perpetuam  elemosinam, 

ad  luminare  ecclesie  sue  ut  cereis  luminaribus  perpetuo  misse  in  ea- 
dem  ecclesia  celebrentur ,  centum  solidos  singulis  annis  accipiendos 
de  redditibus  meis  apud  Novam  Villam  a  Curt,  de  foro  nemoris,  in 

festo  Sancti  Remigii  post  redditionem  féodorum  quorum  summa  est 
decem  libre  et  decem  solidi.  Que  ut  rata  et  inconvulsa  permaneant 
presentem  paginam  sigilli  mei  munimine  roboravi. 

Actum  anno  ab  Incarnacione  Domini  M.°  CC.*»  II.*» 

III. 

1202. 

Renard  II  donne  à  Montier  une  rente  d'un  demi-muid  de  froment  ̂   à 
la  mesure  de  Châlons^  sur  sa  dime  d'Èpense. 

[  Arch.  de  la  Marne ,  f.  de  Montier  :  Èpense.  —  La  charte  est  munie  d'un  sceau  équestre  ]. 

Ego  Renardus,  dominus  de  Damno  Petro  notum  facio  tam  pre- 
sentibus  quam  futuris  dédisse  me  fratribus  Monasterii  in  Argona  in 

perpetuam  elemosinam,  pro  salute  anime  mee  et  pro  anima  uxoris 

mee  Heliudis  castellane  et  pro  animabus  omnium  antecessorum  meo- 
rum, assensu  filiorum  meorum  Renardi  et  Anselmi  dimidium  mo- 

dium  frumenti,  ad  mensuram  Cathalauni,  singulis  annis  percipiendum 

)7  Bois  de  OiAteau-Renard?,  commune  de  Givry-         en-Argone  (Marne). 
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de  décima  de  Spancia.  Hoc  igitur  ut  ratum  permaneat,  hanc  presentem 

pagiiïam  sigilli  mei  impressione  .signavi,  anno  Domini  millesimo  du- 
centesimo  secundo. 

IV. 

1217. 

Renard  III  de  Dampierre  ratifie  des  donations  faites  par  son  père  Re- 

nard II,  et  y  ajoute  lui-même  des  aumônes, 

[  CartuL  de  Moutitr^  f.  159,  r.»  ]. 

Ego  Renardus  dominus  de  Dampetra,  Hierosolimam  profecturus , 
notum  facio  tam  presentibus  quam  futuris  quod ,  pro  remedio  anime 
mee  et  animarum  .  parentum  et  predecessorum  meorum ,  fratre  meo 
Anselmo  nec  non  et  nepotibus  meis,  scilicet  filiis  Henrici,  avunculi 

mei ,  et  filiis  Marie  matertere  mee  assensum  prebentibus  atque  lau- 

dantibus ,  dedi  in  perpetuam  elemosinam  fratribus  Monasteriî  in  Ar- 
gona  universos  redditus  nd  ecclesiam  S.  Martini  Parisiensis  de  Campis 

pertinentes  quos  idem  fratres  sub  annuo  censu  sibimet  aquisieruut , 
et  in  quibus  pater  meus  Renardûs,  post  summam  pensionis  solutam, 
medietatem  residui  in  vita  sua  tantum  debebat  recipere.  Sed  et  tertiam 

partem  majoris  décime  de  Reniicort  '*  cum  tota  minuta  décima  ejusdem 
ville,  quas  décimas  magnam  scilicet  et  minutam  aliquanto  tempore 
injuste  tenueram ,  cum  ad  predictos  fratres  Monasterii  in  Argona  de 
jure  spectarent,  eisdem  fratribus  reddidi  et  in  perpetuum  quictavi  ; 
vendagium  quoque  et  donum  omnium  nemorum  suorum,  ubicumque 
sint  vel  etiam  fuerint,  absoluta  libertate  quomodocunque  voluerint 
fratribus  memoratis  concessi ,  et  emptores  eorumdem  nemorum  cum 
vehiculis  suis  ab  omni  vexatione  et  exactione  et  costumia  viagii  libéras 
per  totam  terram  meam  conductis  ;  et  garantizare  firmiter  promisi,  nec 
quisquam  de  successoribus  vel  heredibus  meis  in  omnibus  que  dicta 
sunt  de  cetero  poterit  reclamare.  Si  vero  patrem  meum  R[enardum] 

de  ultra  marinis  partibus  ad  propria  remeare  contigerit,  ad  observa- 
tionem  omnium  que  premissa  sunt  eundem  R[enardum]  patrem  meum 
indicere  in  oratorio  predicti  Monasterii  in  Argona ,  fratribus  ejusdem 
loci  presentibus  et  multis  aliis  personis  secularibus,  ante  sanctum  altare 
juravi  et  eamdem  promissorum  observantiam  fratrem  meum  Anselmum 

mecum  jurare  feci.  Dedi  preterea  et  concessi  fratribus  pluries  memo- 
ratis, pace  perpétua  possidendum,  quicquid  in  omni  loco  potestatis  mee 

tam  in  silvis  quam  in  pratis ,  terris  cultis  et  incultis  sive    in  pascuis 

1%  Remteourt ,  caoton   de  Dommartin- sur -Vivre         (lUme). 
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et  in  omnibus  usuariis  a  me  ipso  vel  a  pâtre  meo,  necnon  a  prede- 
cessoribus  sive  ab  hominibus  meis  prefato  monasterio  constat  ^ssq 
collatum,  cartas  eorumdem  fratrum  et  munimenta  super  omnibus  his 

confirmans  et  eadem  secundum  inscrîptas  eorum  continentias  sub  pre- 
dicto  juramento  inviolata  perpetuo  servare  promittens.  Omnes  etiam 
querelas  quas  adversus  predictos  fratres  in  omnibus  locis  habebam 

pace  perpétua  condonavi,  totius  querimonie  in  posterum  occasione  se- 
pulta.  Sub  predicti  itaque  juramenti  vinculo  me  inviolabiliter  astrinxi 
et  obligavi ,  et  nuUo  tempore  in  perpetuum  contra  omnia  predicta  a 
me  fratribus  ecclesie  de  Monasterio  concessa  atque  donata  dolo  aliquo 

vel  contradictione  seu  etiam  qualibet  vcxatione  per  me  vél  per  alium 
venire  presumam.  Ne  autem  hec  omnia  possint  oblivione  deleri  vel, 
certe  quod  absit,  aliqua  tnalignîtate  dissolvi,  sigîlli  nostri  appositione 

présentera  paginam  roboravi. 
Actum  anno  Domini  millesimo  ducentesimo  septimo  decimo. 

1218. 

Renard  III  de  Dampierre  prévoit  le  cas  où  son  père,  revenant  d^outre- 
mer^  ne  ratifierait  par  les  aumônes  faites  pendant  son  absence. 

[Archives  de  U  Marne,  f.  de  Montter]. 

Ego  Renardus  de  Dampetra,  Jherosolimam  profecturus,  unîversis 
présentera  paginam  inspecturis  notum  facio  me  karissime  domine  mee 

comitisse  Trecensi  concessisse  quod  si  patrem  meum  R[enardum]  de 
partibus  transmarinis  redire  contigerit,  et  elemosinam  quam  feci  fratribus 
de  Monasterio  in  Argona  de  décima  de  Remicort  rninuta  et  magna, 

et  etiam  de  terragiis  de  Summelle  '?  noluerit  approbare  et  ratam  ha- 
bere,  predicta  domina  raea  B[lakcha]  que  tiec  omnia  ad  preces  meas 
laudavit,  inde  se  possit  capere  ad  terram  meam  et  ad  res  meas 
ubicunque  illas  tiabuero,  sive  in  feodo  suo,  sive  in  alieno ,  donec  omnia 

supradicta  dictus  R[enardus]  pater  meus  iaudayerit,  juxta  quod  con- 
tinetur  in  carta  domine  comitisse.  Quod  ut  notum  permaneat  atque 

ratunA,  presenti  scripto  sigilli  mei  munimen  apposui. 

Actum  anno  Domini  M"  CC  XVIir. 

39  Sommeilles,  cuiton  de  Vaubecourt  (Meuse). 

Archives  de  l* Orient  latin ,  U,  2,  1883. 
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VI. 

1218,  juin. 

Renard  III  vidime  et  confirme  les  donations  faites  par  son  père  à  Vho- 
pital  de  ChâUmS'Sur-Maxne. 

[  Arch.  de  Thopsice  de  Chllons,  A-4,  i'*  travée,  n.»  $.] 

Ego  Rekardus  y  cornes  de  Dampetra»  omnibus  tam  presentibus  quam 
Futuris  notum  fieri  volo  quod  ego,  Jherosolimam  profecturus,  diligenter 
in  presentia  mea  feci  légère  quasdam  litteras  quas  dominus  Renardus 
pater  meus  leprosis  Sancti  Jacobi  Cathalaunensis  dédit  in  testimonio 

et  munimen  quarundam  elemosinarum  quas  avus  meus  et  idem  pater 

meus  fecerant  leprosis  memoratis,  et  tenorem  litterarum  îpsarum  pre- 
sentibus litteris  verbo  ad  verbum  feci  adscribi.  Hec  est  ténor  littera- 

rum ipsarum: 

«  Ego  Renardus  de  Dampetra  notum  fîeri  volo  tam  presentibus  quam  futuris 
»  qupd,  cum  pater  meus  Renardus  bone  memorie,  in  remissionem  anime  sue, 
»  domui  infirmorum  Cathalaunensi  terram  in  territorio  Veteris  Dampetre  et  nemorum 
»  suorum  usuaria  et  peccorum  suorum  pascua  confînia  in  elemoiiinam  in  perpetuum 
B  possidendam  contulerit,  ego  juri  et  elemosine  satisfacere  volens,  juxta  voluntatem 
»  ejusdem  donius  infirmorum ,  aliam  terram  cujus  quedam  pars  in  territorio  de 

»  Herpigne  40 ,  quedam  vero  pars  in  territorio  de  Domno  Martino  41 ,  quedam  in 
»  territorio  de  Hans  42  prope  terram  de  Herpigne  juxta  metas  assignatas,  laude  et 
»  consensu  Helvidis,  uxoris  mee,  uecnon  et  filiorum  meorum  Renardi  et  Anselmi, 
»  pro  illa  eis  mutuo  concessi.  Contuli  siquidem,  ex  utraque  parte  rivuli  Sancti 
»  Fontis,  pascua  de  quibus  eis  si  volue.rint  prata  facere  licebit  et  ad  omnes  usus 
»  suos  nemorum  meorum  usuaria.  Et  sicuti  pro  jam  dicta  terra  septem  solidos 
»  census  juxta  voluntatem  patris  mei  ecclesie  beati  Stephani  Catalaunensis  reddere 
»  solebant,  îta  mmc  et  in  perpetuum  eidem  ecclesie  jamdictum  censum  singulis 
»  annis  reddent.  Et  ut  ratum  sit,  sigilli  mei  impressione  cartulam  istam  confirroavi. 

»  Actum  anno  Domini  M*  CC"  ». 

Prcterea  feci  (légère  ?)  alias  litteras  sigillo  patris  mei  munitas  qua- 
rum  ténor  talis  est: 

«  Ego  R[enardus]  de  Dampetra  tam  futuris  quam  presentibus.  Noverint  universi 
»  quod  penitentia  ductus,  in  remissionem  peccatorum  meorum  et  antecessorum 
n  meorum,  laude  et  assensu  fratrum  meorum,  necnon  et  filiorum  meorum  R[enardi] 
»  et  Anselmi,  vinginti  solidos  proveniensium  in  festo  beati  Johannis  Baptiste,  de 

40  HtrpiHtf   village  détruit,  commune  d'Herpont  43  Hmns-ûmx-PUtuket ,   Tillagc  détruit,    près   de 
(Marne).                                                                            Dampierre-le-Cbâteau  (Marae). 

41  Dommartin-sur>Yévre  (Marne). 
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j»  redditu  nemorum  Nove  Ville  seu  de  aliis  ejus  eidem  ville  redditibus,  singulis 
■  annis,  doraui  infirmoruni  Cathalaunensi  concessi  persolvendos.  Contuli  siquidem 
»  eidem  domui  piscationem  stangni  mei  de  Dampetra  43  duobus  diebus  ante  festum 
9  sancti  Johannis  in  omnes  usus  re...  (?),  exceptis  sagenis,  ad  refectionem  ejusdem 
»  domus  infîrmorum.  Domus  vero  jam  dicta,  singulis  annis,  post  obitum  meum, 
»  anniversarium  meum  tenetur  celebrare;  tenetur  etiam  et  lampadi  usque  in  per- 
»  petuum  de  nocte  ardentî  in  ecclesia  sua  persolvere.  Prefata  vero  infirmonim  re- 
»  fectio,  post  obitum  meum,  in  die  anniversarii  mei  cum  précédente  piscatione  eis 
>  conferctur.  Hoc  autem  ut  ratum  teneatur,  sigilli  nostri  impressione  confirmare 
B  curavi. 

»  Actum  anno  Domini  M"  CC  primo  ». 

Ego  vero  prefatas  elemosinas,  sicut  juxte  et  dévote  antecessoribus 

meis  facte  sunt  superius  expressum  est  habens,  ipsas  approbo  et  ap- 
pensione  sigillî  mei  confirmo. 
Actum  anno  ab  Incarnatîone  Domini  millesinio  ducentesimo  octavo 

decimOy  mense  junio. 

VII. 

1219^  mars. 

Renard  III  fait  une  donation  au  prieuré  de  Notre-Dame  des  Ermites , 
pris  de  Vassy. 

[  Cart.  d$  MpntUr^  f.o  163,  v°.  D'après   la  copie   donnée  en  juillet  1289  par  Conon ,  prieur  Domus  fralris 

Drogonh,  cUns  l'échange  fait  avec  Montier]. 

Ego  Renaldus,  dominus  de  Dampetra  in  Estenois,  in  terra  Jhe- 
rosolimitana  Deo  auxiliante  profecturus ,  notum  facio  universis  et  sin- 

gulis présentes  litteras  inspecturis  quod,  pro  remedio  anime  mee ,  an- 
tecessorum  et  successorum  meorum,  dedi  et  concessi  in  puram  et 

perpetuam  elemosinam  Deo  et  domui  fratris  Droconis  ̂ *  fratribusque 
ibidem  divino  mancipatis  obsequio,  sex  sextarios  frumenti  annuatim 
percîpiendos  in  décima  Nove  Ville  ad  Curtam  {sic) ,  ad  mensuram 

ejusdem  ville  ;  et  quecumque  persona  coUigeret  décimas  illius  ville  fa- 
ceret  securitatem  predictis  fratribus,  vel  ipsorum  nuntio,  quod  predictam 
summam  frumenti  eisdeni  fratribus  bene  et  légitime  persolveret  usque 
ad  festum  Sancti  Dionisii.  Ut  hoc  autem  ratum  habeatur  et  inconcussum 

permaneat,  presentem  paginam  sigilli  mei  impressione  roboravi. 
Actum  anno  Domini  m.  ce.  octavo  decimo,  mense  martio. 

45  P»mpierre-Je-CbdUau  (Marne).  44  N.  D,  dis  Ermitts,  près  d»  Vassy. 
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VIII. 

1219. 

Anselme  de  Dampierre^  seigneur  de  Noirlieu,  confirme  la  fondation  faite 
par  son  père^  Renard  11^  pour  le  luminaire  de  Montier. 

ICattul.  de  Montier^  B.  f.«  149,  v»]. 

Ego  Anselmus  de  Dampetra  presentibus  et  futuris  notum  facio 

me  bono  animo  concessisse  ut  in  proventibus  nemorum  que  coramu- 
niter  habeo  cum  domino  R[enardo],  fratre  meo  karissimo,  singulis 
anniS)  accipiantur  centum  solidi  pruvinienses  quos  karissimus  pater  meus 

R[enardus],  cum  vellet  Jerosolimam  proficisci,  pietatis  afïectu  dédit 
in  perpetuam  elemosinam  fratribus  Monasterii  in  Ârgona  pro  luminari 
révérende  consecrationis  corporis  et  sanguinîs  Domîni  Jesu  ChristL 
Ut  igitur  absque  contradictione  in  perpetuum  eadem  elemosina  dictis 
fratribus  persolvatur ,  volo,  et  quantum  possum  precipio,  ut  quicunque 

dictorum  nemorum  proventus  receperint  persolvendi  securitatem  fa- 
ciant  fratribus  jam  pluries  memoratis,  quod  ne  qua  in  posterum  ma- 
lignandi  subintret  occasio,  presentem  paginam  sigilli  mei  appensione 
volui  roborari. 

Âctum  anno  Domini  M.  CC.  XIX. 

IX. 
1219. 

Renard  III  prêt  à  partir  pour  la  Terre  Sainte^  vient  prendre  congé  des 
moines  de  Montier. 

[CarimI.  dé  Montier^  B.  f.«  158,  v.**]. 

Ego  R[enardus],  dominus  de  Dampetra,  presentibus  et  futuris  no- 
tum facio  quod,  profecturus  Jerosolimam  et  fratribus  ecclesie  Mona- 

sterii in  Argona  congregatis  in  capitulo  valedicens,  pro  remedio  anime 
mee  et  predecessorum  meorum,  dedi  in  perpetuam  elemosinam  eisdem 
fratribus  viginti  sextarios  bladi,  cujus  medietas  erit  frumenti  et  medietas 

avene,  singulis  annis  percipiendos  in  parte  décime  mee  de  Nova- 
Villa  ad  Curtem,  ad  mensuram  ejusdem  ville,  si  tanien  de  partibus 
transmarinis  non  contigerit  reverti;  si  autem,  opitulante  domino, 

fuero  reversus  ad  propria,  predicti  bladi  quantitas  in  mea  renunet  po- 

testate;  ut  igitur  hec  elemosina  facta,  rata  perpetuo  perseveret,  pre- 
senti  pagine  sigilli  mei  munimen  apposui. 

Actum  anno  Domini  M.  CC.  XIX. 
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X. 

1232. 

Renard  11^  à  son  retour  de  captivité^  fait  un  abandon  d'usage  dans  sa 
forêt  des  Alleux. 

[Arcb.  de  la  Marne,  f.  de  Montier.  Sondmeilles]. 

Sache  tuit  que  je  Renard,  cuens  de  Dampiere,  comme  eusse  donnei 

plain  usage  à  tous  mes  hommes  et  subgects  de  ma  terre  de  Dam- 
piere en  mes  bois  dicts  Les  Ailleufz,  vers  Sommelle,  pour  aucunes 

gratuités  qui  m'avoient  fait,  qui  empeschoient  ceulx  de  Monstiers  dont 
ilz  se  sont  déportez.  En  tesmoing  de  ce  et  à  la  réquisition  des  par- 

ties, ai  ci  mis  mon  scel  l'en  mil  CC  trante  deux. 

XI. 

1233,  3  mars.  La  Neuville-aux-Bois. 

Donation  par  Renard  II  à  la  commanderie  de  Templiers  de  SJ  Amand 
pris  de  Vitry. 

[  Arch.  de  la  Marae ,  f.  de  S.  Amand.  —  D'après  une  confirmation  de  Thibaut ,  comte  de  Champagne  » 
donnée  à  Sézanne  le  lundi  avant  S.'  Jean  Bapt.  Juin  1233]. 

Universis  tam  presentibus  quam  futuris  présentes  litteras  inspecturis, 

ego  Renardus,  dominus  de  Dampetra,  salutem  et  dilectiouem  ;  no- 
verint  universi  quod  ego,  pro  remedio  anime  mee  et  antecessorum 

meorum,  ex  mea  consciencia^  magistro  et  fratribus  hospitalis  Iheroso- 

limitani  de  Sancto  Amando  juxta  Vitriacum  ̂ ^^  quorum  fratres  in  terra 
Iherosoiimitana,ubiperlongum  tempus  in  prisionia  existeram,  cum  magno 

honore  redempcionem  meam  procuraverunt,  dono  et  concedo  in  per- 

petuam  elemosinam  domum  meam  que  nominatur  Autrecort  ̂ ^  cum  una 
carrugata  terre,  cum  omni  justicia  quam  in  eis  habebam  vel  habere 
poteram,  tenendam  et  habendam  libère  et  quiète  ;  et  concedo  predictis 

magistro  et  fratribus  ut  possint  adducere  de  nemoribus  meis  ad  do- 
mum suam  pro  aisamentis  suis ,  preterquam  de  nemoribus  meis  def- 

fensis;  item  do  et  concedo  predictis  magistro  et  fratribus  de  Sancto 
Amando,  in  perpetuum,  annuatim,  sexaginta  sextaria  bladi,  medietatem 

frumenti  et  medietatem  avene,  percipienda  in  decimis  meis  de  Ware- 

4$  5.  Amand,  canton  de  Vitry-le-François  (Marne).  46  Hautecour,  commune  d'Epcnie  (Marne). 
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mont  ̂ T,  ad  mensuram  dicte  ville,  ita  ut  ipsi  percipiant  antequam  alius 
percipiat,  et  si  décima  illa  tantum  non  valeret,  ipsi  in  terragiis  meis 
dicte  ville  perciperent  quantum  deficeret  de  solucione  dicti  bladi.  Et 
concedo  eisdem  pascua  in  totam  terram  raeam  pro  pecudibus  suis  et 

transitum  liberum  ad  pasturas;  et  si  canes  famulorum  dictorum  ma- 
gistri  et  fratrum  accipiant  leporem  aut  aliam  venationem ,  ipsi  eani 
poterunt  accipere  sine  delicto  vel  emenda.  Item  concedo  ut  quicunque 

sit  magister  vel  baillivus  de  Sancto  Amando  possit  in  omnibus  ga- 
rennis  meis  venari  quotienscunque  voluerit  et  sibi  viderit  expedire. 
Hec  autem  omnia  supradicta  ego  Renardus  et  ânselmus  filius  meus 
predicte  domui  hospitali  de  Sancto  Amando  et  magistro  et  fratribus 

ibidem  moranttbus,  presentibus  et  futuris,  damus  et  concedimus  abso- 
lute  ne  de  ipsorum  potestate  aliquo  casu  separetur;  quod  ut  firmum 

et  stabiie  permaneat  presentem  cartam  sigilli  mei  impressione  feci  ro- 
borari. 

Datum  apud  Villam  Novam  ad  Nemus  '♦^,  feria  quinta  post  dominicam 

qua  cantatur  Reminiscere ,  anno  Domini  M.°  CC°  XXXIF  ,  mense marcio. 

XII. 

1233.  (Châlons-s.-M.). 

L'évique  de  Chàlons  fait  connaître  les  transactions  passées  entre  Mon- 
tier  et  Renard  II  au  sujet  des  donations  faites  pendant  son  absence. 

[  Cvtul.  de  MoHtier,  A.  f.*»  37,  v«»  ]. 

Ego  Philippos  ,  Dei  gratia  Cathalaunensis  episcopus ,  presentibus  et 
futuris  notum  fieri  volo  quod  cum  vir  nobilis  Renardus,  dominus  de 

Dampetra,  reversus  fuisset  de  partibus  transmarinîs  et  movisset  mul- 
timodas  querelas  contra  abbatem  et  conventum  de  Monasterio  in 
Argona  super  quibusdam  rébus  de  quibus  desaisitum  se  esse  dicebat 
ab  eis,  quandiu  moram  fecerat  ultra  mare;  videlicet  de  quadam  parte 

nemoris  quod  vocatur  Allodium  de  Summella  quam  dicebat  qssq  in- 
clusam  a  fratribus  infra  fossata  de  la  Tinlloie,  de  terragiis  ejusdem 

ville ,  de  decimis  de  Castellari  49  et  de  Remeicort  minutis  et  grossis , 
exceptis  duabus  partibus  minute  décime  de  Castellari  que  deputate 

sunt  capellanie  de  Gomercurt  5°,  de  duabus  partibus  décime  minute  et 
grosse  de  Novavilla  ad  Curtem,  de  vendagio  nemoris  de  la  Tinlloie 

47  Varimoni  I  canton  de  Donmiartin*sur-Yèvre  49  Le  CbilelieTf  canton  de  Domnuirttn-sur>Yèvre 
(Marne).  (Marne). 

48  La  NeuvUU-aux-Boù  ,  canton  de  Dommartin"  50  Gomieourty  village  détruit,  commune  de  Givry  • 

•ur-Yèrre  (Marne).  en-Argone  (Marne). 
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et  aliorum  nemorum  dictorum  fratrum  quod  consueverat  impedire,  de 
medietate  residuum  Sancti  Martini  Parisîensis ,  de  nemore  de  Renarth 

Chanoiy  quantum  de  ipso  tenebant»  de  eo  quod  dicebat  dictes  fratres 

non  posse  adquirere  ultra  pontem  molendini  de  Vera  ̂ \  de  nova 
grangia  quam  dicebat  esse  factam  in  banno  et  justicia  sua,  de  nemo- 

ribus  Veteris  Monasterii  $'  et  de  tegularia  constructa  in  eisdem  nemo- 
ribus,  de  pratis  juxta  Spanciam  negligenter  excultis,  de  stagno  et  mo- 

leadino  de  Vera,  de  grandi  stagno  ad  Rotundum  Campum  $3  quod  di- 
cebat factum  tsse  in  dominio  suo;  de  dampnis  que  dicebat  se  per- 

tulisse  a  dictis  fratribus  in  nemoribus  suis  ad  solum  incisis,  et  de 

truncis  apum  qui  in  nemoribus  suis  a  dictis  fratribus  suis  fuerant 

inventi,  de  quibus  truncis  partem  mediam  exigebat;  tandem,  me- 
diantibus  presbiteris  nostris,  hinc  inde  compromissum  fuit  in  virum 
discretum  Jofridum  dominum  de  Lopeio,  marescallum  Campanie,  ut 

de  omnibus  supradictis,  inquisita  et  cognita  veritate,  prout  melius 
posset,  pacem  inter  eos  reformare  curaret.  Qui,  grandi  deliberatione 

habita  et  diligentia  studiosa  adhibita,  prudentium  virorum  fretus  con- 
silio,  de  communi  consensu  et  beneplacito  parcium  inter  easdem 

partes  composuit  in  hune  modum;  quod  dictus  vir  nobilis  Renardus 
sexcentas  libras  forcium  Campanie  cum  decem  vaccis  et  centum  ovibus 

recipiet  a  fratribus  memoratis,  et  ipsi  fratres  de  omnibus  querimoniis 
supradictis  in  pace  et  possessione  perpétua  remanebunt,  nec  nunquam 

de  cetero  per  dominum  R[enardum]  vel  per  aliquem  heredum  ipsius, 

idem  fratres  super  hiis  omnibus  vexabuntur.  Et  ad  hoc  firmiter  ob- 

servandum  se  ipsum  in  ecclesia  Sancti  Medardi  ̂ y  multis  probis  viris 

prescntibus,  sepedictus  R[enardus]  corporalis  sacramenti  vinculis  obli- 
gavit.  Hoc  eciam  ipsum  in  eadem  ecclesia  dominus  Anselmus,  dicti 

Renardi  domini  de  Dampetra  filius,  in  nostra  presentia  constitutus,  con- 

fessus  est  se  jurasse ,  de  cujus  assensu  et  laude  facta  sunt  omnia  supra- 
dicta.  Sciendum  igitur  et  litteris  presentibus  innotandum  quod  quicquid 
dicti  fratres  a  recessu  dicti  R[enardi]  ad  partes  transmarinas  usque 
ad  reditum  ipsius  in  omni  loco  dominacionis  et  potcstatis  sue ,  de 

suo  proprio,  sive  de  feodo  suo  a  duobus  filiis  suis  Renardo  et  An- 
selmo  vel  eciam  a  fratre  suo  Henrico  et  sorore  sua  Maria,  medio 

tempore  sibimet  ipsis  adquisierunt,  sepedictus  R[enardus]  dominus  de 

Dampetra  approbat  et  confirmât,  cartas  eorumdem  fratrum  super  ad- 

quisîcionibus  universis  confectas  approbans  et  confirmans,  ratum  ha- 
bendo  quicquid  in  eisdem  cartis  modis  omnibus  continetur.  Preterea 
cum  dictus  R [en ardus]  dictos  fratres  traxisset  in  causam  coram  nobis 

$1  Viirij  village  détruit  aux  environs  de  Koirlieu  53  Rotonehampt  commune  de  Possesae  (Marne). 

(llArne).  S4  <^*  Mard-tur-U-Mont ,   canton   de   Dommartin- 

$2  Vieux- Monthieft  commune  d'Auzecourt  (Meuse);  sur-Yèvre  (Marne), 
siège  primitif  de  Tabbaye  de  Montier-en-Argonne. 
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auctoritate  apostolica  et  peteret  ab  illis  quingentas  libras  de  proven- 
tibus  terre  sue  quam  dicebat  se  dimisisse  ia  nunibus  abbatis  et 
conventus  monasterii  sepius  memorati,  et  dicti  fratres  e  contrario 

ipsum  R[£Nardum]  traxissent  in  causam  coram  conservatoribus  suis  a 

domino  papa  deputatis,  scilicet  Johanke,  Garino  et  Radulpho  archidia* 

conis  Cathalaunensibus,  super  dampois  maximis  que  dictis  fratribus  in- 
tulerat  in  nemore  ipsorum  de  la  Tinlloie,  citaciones  et  lites  remiseruat 

hinc  inde  ita  quod  nunquam  in  perpetuum  a  dictis  fratribus  de  dampnis 
premissis  traheretur  in  causam  nec  ipsi  fratres  per  litteras  illas  vel 

alias  super  petitis  ab  ipso  R[enardo]  vel  heredibus  ipsius  poterunt 
conveniri.  Ut  igitur  hec  omnia  supradicta  rata  et  firma  in  perpetuum 

persévèrent  nec  a  quoquam  heredum  dicti  R[enardiJ  in  hiis  om- 
nibus contra  fratres  predictos  temere  aliquid  attentetur,  sigilli  mei  mu- 

nime  presentem  paginam  ad  peticionem  partium  volui  roborare. 

Actum  anno  gratie  M'  CO  XXX"  Iir. 

xin. 

1233,  juin. 

Renard  II  ratifie  les  donations  faites  à  l'abbaye  de  Cheminon ,  pendant 
son  absence  par  son  frère  Henri  de  Dampierre,  seigneur  de  Ponthion. 

[  ArchxTcs  de  U  Marne,  f.  de  Cheminon.  —  Scean  équestre  et  ctmtre-sceaa  ]. 

Ego  RenarduSi  dominus  de  Domna  Petra,  notum  facio  universis 

tam  presentibus  quam  futuris  quod  cum  fratres  de  Chyminon  s^,  ex  dono 
et  elemosiaa  karissimi  fratris  mei  bone  memorie  Henrici  de  Pontion» 

possèdent  quicquid  habebat  inter  aquam  que  vocatur  Brosson  et  aquam 
que  dicitur  Matrona  in  terris,  pratis,  redditibus,  terragiis  et  in  omnibus 
aliis  commodis,  exceptis  hominibus,  banno  et  justicia,  ego  postmodum 
a  partibus  rediens  transmarinis  in  quibus  et  tempore  commorabar  quum 
facta  fuit  ista  donatio,  cum  ad  me  hec  onmia  feodaliter  pertinerent, 
jure  feodi  reclamavi,  licet  laudantibus  filiis  meis  Renardo  et  Anselmg 

facta  fuisset  ipsa  donatio.  Tandem,  bonorum  virorum  mediante  con- 

silio,  pro  remedio  anime  mee,  donacionem  istam  laudavi  et  appro- 
bavi,  tam  ego  quam  âlius  meus  Anselmus,  ea  condicione  quod  dicti 
fratres  prefata  terragia,  censum  et  piscariam  aque  de  Brosson  nepoti 

meo  Renardo  de  Pontion  quitarent  pacifice  possidenda,  assignata  sibi 

5$  CbimmoH,  cêaton  de  Thiéblemont  (Marne). 
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per  excambium  digna  recompensacione  bladi  in  terra  ipsius  secundum 
valorem  dictorum  terragiorum,  census  et  piscarie.  Concessinius  etiam, 

tam  ego  quam  filius  meus  Akselmus,  ut  universa  que  adquisierant  dicti 
fratres  ad  dictum  feodum  pertinentia  perpetuo  pacifice  possideant  ̂ icut 
hactenus  possidebant.  De  assignanda  vero  recompensacione  premissa, 
pari  consensu,  abbas  et  conventus  de  Chyminon  ex  una  parte,  ego 
autem  et  Renardus  de  Pontion  ex  altéra,  in  virum  nobilem  Ferricum 

de  BoscHON  et  Petrum,  tune  villicum  communie  Vitriacensis  î^,  compro- 
misimus  et  nos  fidem  dedimus  cum  pena  centum  librarum  de  com- 
promissione  ista  firmiter  ac  fideliter  observanda.  Dicti  itaque  Ferricus 
et  Petrus  in  bona  fide  considérantes  justam  estimacionem  dictorum 

terragiorum,  census  et  piscarie,  statuerunt  ut  in  eorum  recompensa- 
cione dicti  fratres  quadraginta  sextarios  bladi  ad  mensuram  Vitria- 

censem,  medietatem  frumenti  et  medietatem  avcne,  ad  laudem  bono- 

rum  virorum,  in  molendinis  de  Pontion  "  in  parte  scilicet  dicti  Renardi, 
annis  singulis  perpetuo  libère  et  absolute  percipiant  sine  omni  honore 

(honere)  et  reparacione  molendinorum ,  et  infra  octavas  beati  Dyo- 
nisii  persolventur ,  nec  quicquam  percipiet  de  blado  molendinorum 

Renardus  aut  quilibet  alius,  donec  assignatos  sibi  quadraginta  sexta- 
rios ex  eo  receperint  dicti  fratres.  Quod  si  forte  in  aliquo  anno  pensio 

molendinorum  ad  banc  summam  bladi  non  suffecerit  persolvendam , 

ex  assisiis  ville  de  Pontion  perficietur,  sed  et  si  ibidem  quicquam  de- 

fecerit,  et  ejus  carrucagio  supplebitur.  Hec  autem  tria,  molendina  sci- 
licet, assisias  et  carrucagium  suum  in  hune  modum  dictis  fratribus 

oblîgavit,  quod  si  quid  defecerit  in  primo,  perficietur  ex  secundo;  si 
quid  in  secundo,  supplebitur  ex  tercio,  donec  de  quadraginta  sextariis 
eisdem  fuerit  plenarie  satisfactum.  In  hune  itaque  modum  dicti  fratres 

prefata  terragia,  censum  et  piscariam  aque  de  Brosson  dicto  Renardo 

quitaverunt  pacifice  possidenda,  ceteris  sibi  permanentibus  sicut  hacte- 
nus possidebant.  Hoc  excambium  fide  interposita  laudavit  Matil^is 

uxor  dicti  Renardi  ;  ipse  vero  in  bona  fide  promisit  se  de  hiis  om- 
nibus garandiam  portaturum  contra  omnes  qui  juri  stare  voluerînt  et 

ad  portandam  garandiam  tam  se  quam  heredes  suos  dictis  fratribus 

obligavît.  Quod  ut  ratum  permaneat  et  inconvulsum  inviolabiliter  te- 
neatur  litteris  annotatum,  sigilli  mei  feci  munimine  roborari. 

Actum  anno  Domini  millesimo  ducentesimo  tricesimo  tercio,  mense 

junio. 

s  6  Vitry-U'BrûU  (Marne),  57  Ponthion,  canton  de  ThièMcmont  (Marne). 
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XIV. 

1233,  juin.  (Vitry), 

Jugement  rendu  au  sujet  de  l'acte  précédent. 
[Archives  de  la  Marne,  f.  de  Cheminon] 

Ego  Ferricus  de  Boschon  et  ego  Petrus,  major  communie  Vîtria- 
censis,  notum  facimus  universis  tani  presentibus  quam  futuris  quod 
cum  fratres  de  Chyminon,  ex  dono  et  elemosîna  viri  nobilis  bone 

memorie  Henrtci  de  Pontion  ,  possiderent  quicquid  habebat  înter 
aquam  que  vocatur  Brosson  et  aquam  que  dicitur  Matrona,  in  terris, 

pratiSy  redditibus,  terragiis  et  omnibus  aliis  commodis,  exceptis  homi- 
nibus,  banno  et  justicia,  postmodum  vir  nobilis  Ren ardus  de  domno 

Petro,  ad  eu  jus  teodum  hec  omnia  pertînebant,  a  transmarînis  partibus 
rediens,  in  quibus  et  tempore  morabatur  quum  facta  fuit  ista  donacio, 
jure  feodi  reclamavit,  cuih  tamen  laudantibus  filiis  suis  Renardo  et 

Anselmo  facta- fuisset  ipsa  donacîo.  Tandem,  bonorum  virorum  mediante 
consilio ,  donationem  istam  laudayit  et  approbavit ,  tam  ipse  quam 
filius  ejus  Anselmus,  ea  condicione  quod  dicti  fratres  prefata  terragia, 
census  et  piscariam  aque  de  Brosson  nepoti  suo  Renardo  quitarent 

perpetuo  possidenda,  assignata  sibi  per  excambium  digna  recompen- 
satione  bladi  in  terra  ipsius,  secundum  valorem  dictorum  terragiorum , 

census  et  piscarie.  Concesserunt  etiam  dicti  Renardus  et  Anselmus 
ut  universa  que  in  feodo  ipsorum  adquisierant  dicti  fratres  perpetuo 

possideant,  sicut  hactenus  possidebant.  De  assîgnanda  vero  recompen- 
satione  premissa,  in  nos  compromiserunt  ex  una  parte  abbas  et  con- 
ventus  de  Chyminon,  ex  altéra  prefati  viri  nobiles,  Renardus  de  Domno 
Petro  et  Renardus  de  Pontion  qui,  etiam  pro  parte  sua  interposita 

cum  pena  centum  librarum ,  promiserunt  quod  compromissionem  in 
nos  factam  firmiter  ac  fideliter  observabunt.  Nos  igitur,  bonorum  usi 
consilio,  in  bona  fide  considérantes  justam  estimacionem  dictorum 

terragiorum ,  census  et  piscarie ,  statuimus  ut  in  eorum  recompen- 
sationem  dicti  fratres  quadraginta  sextarios  bladi  ad  mensuram  Vi- 
triacensium,  medietatem  frumenti  et  medietatem  avene,  ad  laudem 

bonorum  virorum,  in  molendinis  de  Pontion  in  parte  scilicet  dicti 
Renardi,  annis  singulis  libère  et  absolute  perpetuo  percipiant,  sine 

omni  honere  ac  reptiracione  molendinorum ,  et  infra  octavas  beati 

Dionysii  persolventur  ;  dictus  vero  Renardus,  sed  non  quilibet  alius, 
de  blado  molendinorum  quicquam  percipiet,  donec  prefatos  quadraginta 
sextarios  ex  eo  receperint  dicti  fratres.  Quod  si  forte  in  aliquo  anno 

pensio   molendinorum  ad  hanc  summam  bladi  non  suffecerit  persol- 
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vendam  ex  assîsiis  ville  de  Pontîon  perficietur,  sed  et  si  ibidem 

quicquam  defecerit ,  ex  ejus  carrucagio  supplebitur.  Hec  autem  tria , 
molendina  scilicet,  assistas  et  carrucagium  suum,  in  hune  modum  dictis 

fratribus  obligavit  quod  si  quid  defecerit  in  primo ,  perficietur  ex  se- 
cundo,  si  quid  in  secundo,  supplebitur  ex  tercio,  donec,  de  quadra- 

ginta  sextariis  eisdem  fuerit  plenarie  satisfactum.  In  hune  itaque  mo* 
dum  dicti  fratres  quîtaverunt  prefata  terragia,  census  et  piscariam  aque 

de  Brosson,  ceteris  sibi  pacifîce  permanentibus,  sicut  hactenus  possi- 
debant.  Hoc  excarabium  fide  interposita  laudavit  Matildis,  uxor.  dicti 
Renardi;  ipse  vero  in  bona  fide  promisit  se  hiis  omnibus  garandiam 
portaturum  contra  omnes  qui  juri  stare  voluerint,  et  ad  portandam 
garandiam  tam  se  quam  heredes  suos  dictis  fratribus  obligavit.  In 
hujus  itaque  rei  testimonium  ego  Ferricus  apposicione  sigilli  mei , 

ego  Petrus  ,  quia  sigillum  non  habebam ,  sigillo  castellani  Vitria- 
oensis,  présentes  litteras  curavimus  communire. 
Actum  anno  Domini  millesimo  ducentesimo  tricesimo  tercio,  mense 

junio. 

XV. 

1233,  juillet. 

Accord  entre  Renard  II  et  les  religieux  de  Montier  au  sujet  de  Va- 

handon  par  ceux-ci  d'un  bien  jadis  autnônl  par  Renard  L 
[Cartml.  ii  Montier,  f.»  $4,  v.<']. 

Ego  Renardus,  dominus  de  Dampetra,  presentibus  et  futuris  no- 
tum  facio  quod  cum  bone  memorie  pater  meus  Renardus,  domînus 

de  Dampetra,  assensu  uxoris  sue  et  filiorum  et  filîarum  suarum,  con- 
cessisset  in  elemosinam  fratribus  de  Monasterio  in  Argona  et  eorum 

successoribus  in  perpetuum  quicquid  prati  excolere  et  fossatfs  suis 
claudere  possent  in  terra  ipsîus  ex  utraque  parte  rivuli  qui  fluit  inter 

villam  que  dicitur  Spantiam  et  grangiam  ipsorum  que  dicitur  Spantia 

Vallis  58  a  ponte  qui  est  super  eumdem  rivum,  in  strata  publica,  usque 
ad  Gertrudis  molendinum  59^  ea  conditione  quod  dicti  fratres  herbam 
predictorum  pratorum  expensis  suis  pécari  facerent,  et  mediam  partem 

feni  haberent,  et  alteram  mediam  partem  haberet  dominus  de  Dam- 
petra ;  processu  temporis,  post  reditum  meum  de  partibus  transmarinis, 

considérantes  dicti  fratres  ad  commodum  suum  non  cedere  hujusmodi 

elemosinam  et  ego,  ex  altéra  parte,  non  parvum  inde  dampnum  incur- 
rerem  annuatim,  dicti  fratres,  habito  secum  consilio,  mihi  et  heredibus 
meis  istam  elemosinam  cum  pratis  excultis  aut  excolendis  reddiderunt 

$S  ̂unswài,  commune  d'Épcnse.  59  Gtrtrnmoulin  commune  d*Êpense. 
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et  benigno  animo  quictaverunt.  Concessi  tamen  dictis  fratribus  ut 

quando  excolent  terras  suas  prato  Galtois  contiguas,  aratra  eorum  ver- 
tant  supra  predictum  pratum  sine  contradictione  aliqua  et  occasions 
Et  quoniam  de  beneplacito  meo  et  ânsblmi  filii  mei  ista  quictatio 
facta  fuit,  ut  ego  et  heredes  mei  eatndem  ratatn  in  perpetuum  habeanuis 
presentem  paginam  feci  sigilli  mei  munimine  roborari. 

Actum  anno  gratie  millesimo  ducentesimo  tricesimo  tertio  ,  mense 

julio. 

XVI. 

1233-1234. 

Renard  II  confirme  et  complète  une  donation  faite  à  Vahbaye  de  Mon- 

tier  par  Anselme ,  seigneur  d'Êpense ,  son  fils ,  pendant  son  séjour  en Terre  Sainte. 

[Arcb,  dé  la  Marne^  î.  de  Montier  ;  Épensc]. 

Ego  Renardus,  dominus  de  Damp£Tra,  omnibus  présentes  litteras 
inspecturis  notum  facio  quod  cum  dilectus  filius  meus  ânselmus  te- 
neret  qualicumque  modo  villam  meam  que  Spancia  dicitur  et  contu- 
lisset  in  elemosïnam  fratribus  de  Monasterio  duas  partes  décime  ter- 
rarum  omnium  quas  colebat  in  finagio  dicte  ville,  ego,  postea  reversus 
de  partibus  transmarinis ,  approbata  et  confirmata  eadem  elemosina, 
ipsam  plenam  fieri  voléns,  residuum  dicte  ville  décime,  videlicet  aliam 
terciam  partem,  dedi  de  assensu  et  voluntate  dilecti  filii  mei  Anselmi 
in  perpetuam  elemosinam  fratribus  memoratis.  Ut  igitur  dictî  fratres, 
pro  sainte  anime  mee  et  animarum  antecessorum  et  heredum  meorum, 
sacrifîcium  laudis  immolare  non  cessent,  et  devotas  ad  Deum  orationes 
efFundant,  volo  simul  et  statuo  ut  omnium  culturarum  mcarum  de 
Spancia ,  a  quocumque  colantur ,  décimas  habeant  et  in  perpetuum 
easdem  pro  sua  voluntate  recolligant.  Et  ne  ab  heredibus  meis  super 
hiis  decimis  vexentur  in  posterum,  presentem  paginam  sigilli  mei 
munimine  roboravi. 

Actum  anno  gratie  millesimo  ducentesimo  tricesimo  tercio. 

XVII. 

1233-1234. 

Renard  II,  dans  ses  derniers  jours,  donne  à  Montier  toute  sa  dtmc  de 
Dommartin-sur-  Yhure. 

[Arehip,  âe  la  Marne ^   f.    de   Montier;  Dommartin-sur-Yèvre.  —  La  charte   a   un   rceau  équestre   avec 
coou«'6cean]. 

Ego  Renardus  dominus  de  Dampetra  ,  de  partibus  transmarinis  re- 
versus, omnibus  presentibus  et  fuiuris  notum  fieri  volo  quod,  in  ex- 
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tremis  laborans,  de  laude  et  assensu  unici  filii  meî  Anselmi,  dedi  pro 

remedio  anime  mee  et  antecessorum  successoruraque  meorum,  in  per- 

petuam  elemosinam,  fratribus  de  Monasterio  in  Argona  quicquid  ha- 
bebam  in  majori  et  minori  décima  Domni  Martini  super  Euram ,  ita 

tamen  quod  elemosina  illa  viginti  sextariorum  bladi ,  cujus  medietas 
erat  frumenti  et  medietas  avene,  quam  videlicet  elemosinam  karissimus 
filins  meus  Renardus  in  decessu  suo  dederat  fratribus  memôratîs  in 

terragiis  dicte  ville,  quicta  et  libéra  heredibus  meis  perpétue  remanebit, 
et  dicti  firatres  de  Monasterio  totam  partem  meam  décime  supradicte, 

tam  majoris  videlicet  quam  minoris,  in  pace  perpétua  possidebunt. 

Ut  igitur  robur  perpetuum  habeant  supradicta  nec  a  quoquam  here- 
dum  meorum  possint  ratione  aliqua  depravari,  sigilli  mei  munimine 
presentem  paginam  volui  roborari. 
Actum  anno  gratie  millesimo  ducentesimo  tricesimo  tercio. 

XVIII.  (Châtrices). 

1234,  avril. 

Acte  de  l'abbl  de  Châtrices,  dans  lequel  il  est  fait  allusion  à  la  mort 
de  Renard  II  de  Dampierre. 

[Paris,  B.  Nat.,  Lat.  5993  A.  f.»  340- 

lUustri  ac  nobilî  viro  T[eobaldo]  Campanie  et  Brie  comiti  palatino, 

A[nselmus]  humilis  abbas  totusque  conventus  ecclesie  de  Castriciis  sa- 
lutem  et  oraciones;  excellencie  vestre  notum  facimus  quod  nos  fratrem 

HuGONEM,  canonicum  ecclesie  nostre,  latorem  presencium,  pro  nobis  ad 

curiam  vestram  mittimus  ad  impetrandum  quod  vendicionem  quam 
facit  nobis  Renardus  defunctus,  filius  domini  Renardi  de  Dampetra, 

dum  viveret,  de  décima  et  furno  de  Veteri  Dampetra  ̂   et  rative  habita- 

cionem  (iic,  peut-être  pour  ratificacionem')  ipsius  R[enardi]  patris  et 
Anselmi  filii  ejus  secundum  quod  in  litteris  eorum  super  hoc  con- 
fectis  plenius  videbitis  contineri  sub  testimonio  liiterarum  nostrarum 
confirmatis,  ratum  habentes  quicquid  super  hoc  fecerit. 

Datum  anno  gracie  M"  CC  XXX*"  tercio,  raense  aprili. 

60  Le  Fiêil'Déimpiirr«y  canton  de  Doramartin-cttr-         Yèrre  (llarne). 
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XIX. 

Donation  faite  par  Renard  II  aux  lépreux  de  Chàlons-sur-Marne. 

[  Archev.  de  l'hôpital  de  ChAlons]. 

Ego  Renardus,  dominus  de  Donna  Petra  universîs  présentes  Ht- 
teras  inspecturis  notum  lieri  volumus  quod  ego,  laborans  in  extremis, 
laude  et  assensu  filii  moi,  dedi  et  concessi  in  perpétuant  elemosinam 

pro  remedio  anime  mee,  antecessorum  successorumque  meorum,  le- 
prosis  et  fratribus  Sancti  Jacobi  Cathaiaunensis  xx  solidos  forcium  in 

pitencia ,  in  proventibus  nemorum  nieorum ,  ad  Natale  Domini ,  an- 
nuatim  percipiendos ,  de  quibus  denariis  ipsi  dicti  leprosi  et  fratres 
ement  aloetia  pro  convivio  suo  singulis  annis  in  quadragesima.  Quod 
ut  ratuni  permaneat  ac  fîrmiter  teneatur  in  posterum  ego  R[tNARDUs] 

présentes  ïitteras  eîs  leprosis  et  fratribus  sigillo  meo  contuli  roboratas. 

Actum  anno  Domini  M*  CC°  XXX"*  IIP,  mense  martio. 

XX. 

1234,  décembre.  (Châlons-s.-M.). 

Philippe ,  ivéque  de  Châlons,  à  propos  d'une  donation  d'Anselme,  sei- 
gneur de  Dampierre  à  la  commanderie  de  Saint-Amand,  rappelle  les  cir- 

constances de  la  captivité  de  Renard  IL 

[  Arch.  de  la  Mame.  Carinl,  de  S.  Amand,  f.^  17  ]. 

Ph[ilippus],  Dei  gracia  Cath[alaunensis]  episcopus,  universis  présentes 

Ïitteras  inspecturis  in  domino  salutem.  Universitati  vestre  notum  fa- 
cimus  quod  nobilis  vir  Ansf4-LUS,  dominus  de  Dampetra,  in  nostra 

presencia  constitutus  recognovit  quod  ipse  vendidit  et  concessit  centum 
et  tria  arpenta  in  prato  et  in  marisco  et  sexaginta  et  quinque  arpenta 
terre  contigua  terris  de  Autrecort  priori  et  fratribus  Jerosolimiunis  in 
Francia,  et  totum  dominium  et  justiciam  et  quicquid  in  eis  habebat  vel 
habere  poterat  vel  heredibus  suis  competere  poterat  quomodocumque; 

et  hec  omnia  assignaverunt  et  mansuraverunt  Huardus  prepositus,  RÂus- 
SINUS  de  Nova  villa  ad  Cort,  Gerbertus  forestarius  de  Castello  et 

ViNCENCius  de  Remicort  per  mandatum  ipsius  A[nsellî],  et  pro  parte 
hospitalis  interfuerunt  frater  Johannes  de  Tronc,  frater  Garnerus  de 

Sancto  Amando,  sacerdotesy  et  Johannes  de  Nemore»  régis  mensu- 
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rator,  Thomas,  frater  suus,  et  Colinus  de  Copelvilla;  et  pro  hiis 
omnibus  supradictis  reddiderunt  dicto  ânsello   dicti  prior  et   fratres 

ducentas  et  sexagîntas  et  octo  libras  forcium  pruvinensium.  Item  ven- 
didit  et  concessit   dictis  priori  et  fratribus  duas  partes  de  décima   de 
Espancia,  exceptis  octodecim  sextaiiis  bladi  de  quibus  debentur  quatuor 

sextaria  ecclesie  de  Calladia  ̂ ',  sex  sextaria  monialibus  de  Wanou  ̂ ^  et 
octo  sextaria  ecclesie  Monasterii  in  Ârgona  de  tali  blado  quale  in  ipso- 
rum  litteris  continetur,  et  excepta  décima  carruagii  sui  ejusdem  ville 

que  pertinet  ad  dictam  ecclesiam  de  Monasterlo  in  Ârgona,  sicut  di- 
cebatur,  et  hanc  decimam  concessit  dictis  priori  et  fratribus  pro  precio 
quadringentarum  librarum  forcium;  que  décima  débet  ad  minus  valere 
doniui  hospitalis,  annuatim,  centum  sextaria  bladi  per  triennium  quod 

crescet  in  ipsa  decimacione,  et  si  non  valeret,  ipse  A[nsellus]  infra 
triennium   teneretur  ad  racionem  redditus  assignati  quod  deficeret  de 
suo  competenter  assidere  dicte  domui  in  redditu  bladi  ;  et  hec  omnia 

assignavit   et  concessit  eis  partim  in  elemosinam    et  partim    pro    re- 
dempcione  patris  sui  qui  per  eos  redierat  a  prisione   de    Halape   de 
manibus  inimicorum  Jhesu  Christi;  et  de  hiis  omnibus  supradictis  idem 

Ansellus  et  hei^des  sui  tenentur  dicte  domui  portare  garanciam  in  per- 
petuum  contra  omnes.    Et  hec  omnia  supradicta  Anfelix,  uxor  dicti 

A[nselli],  et  liberi  ipsius  laudaverunt  et  approbaverunt,  et  dicta  A[nfelix], 
uxor  dicti  Anselini,  fide  data,  promisit  quod  de  cetero  in  predictis  rébus 
nomîne  dotis  vel  aliquo  alio  modo  nichil  reclamabit,   et  oblîgavit  se 

dictus  ânsellus  et  heredes  suos  ad  hoc  quod  si  in  aliquibus  de  pre- 
dictis observandis  deficeret,  quod  officialis  curie  Cathalaunensis  ipsum 

et  heredes  suos  et  terram  suam  ad  peticionem  fratrum  hospitalis  pro- 
mulget  sentenciam  excommunicacionis  nec  relaxet  donec  dicte  domui 

super  ipsorum  defectu  plenius  satisfiat.  Dictus  autem  Ansellus,  quan- 

tum ad 'hoc,  et  heredes  suos  et  terram  suam  subjecit  dicti  ofEcialis  ju- 
ridictionî.  Quod  ut  notum  et  ratum  permaneat,   ad  peticionem   dicti 

Anselli^  présentes  litteras  sigilli  nostri  munimine  fecimus  roborari,  vo- 

lentes  et  precipientes  quod  omnia  supradicta  firmiter   et  fideliter  ob- 
serventur. 

Actum  anno  Domini  millesimo  ducentesimo  tricesimo  quarto,  mense 
decembri. 

61  LachaUie,  canton  de  Varennes  (Meuse).  (Marne), 

éa  Vanault-in-Damis ,  canton  d'HeiltX'le-Maunipt 



8. 

DOCUMENTS  RELATIFS  AUX  PLAISANÇAIS 
D'ORIENT 

Les  historiens  locaux  Campi  i ,  Poggiali  > ,  BoselH  3 ,  et  Scarabellî  4  ont  déjà 
parlé  de  Tactivité  commerciale  des  Plaisançais  pendant  le  Moyen  Age.  Mais,  man- 

qaant  des  renseignements  qu'aujourd'hui  nous  pouvons  emprunter  abondamment 
aux  dépôts  publics  d'archives,  ils  sont  restés  forcément  très  sobres  de  détails  sur 
l'époque  à  laquelle  a  commencé  à  s'exercer  cette  activité,  sur  l'étendue  des  opé- 

rations qu'elle  embrassait,  sur  les  lieux  qu'elle  put  atteindre.  L'Orient,  en  particu- 
lier leur  resta  inconnu  :  c'est  cette  lacune  que  je  désire  combler,  en  attirant  l'atten- 
tion sur  les  documents  que  je  publie  plus  loin. 

Le  plus  ancien  document  attestant  l'extension  au  loin  des  relations  commerciales 
des  Plaisançais  est  un  prêt  de  2125  marcs,  fait  sur  l'ordre  de  Richard  Cœur-de- 
Lion,  par  les  marchands  de  Plaisance,  Speroni ,  Bagarotti  et  compagnie,  à  Guil- 

laume, évêque  d'Angers,  Robert,  évéque  de  Bangor  et  Etienne  Ridel,  procureurs  de 
Richard  auprès  de  son  neveu  Othon,  roi  des  Romains.  Le  15  août  1199,  Jean-sans- 

Terre  s'engagea  à  faire  rembourser  ce  prêt  par  son  échiquier  aux  dits  marchands 
ou  à  leurs  fondés  de  pouvoirs  s. 

Les  Plaisançais,  dès  la  fin  du  XII«  siècle,  se  trouvaient  donc  en  mesure  de  prêter 
des  sommes  importantes  à  des  princes  qui  les  traitaient  avec  égards  ̂ . 

Un  peu  plus  tard  on  les  voit  figurer  avec  honneur  aux  foires  de  Champagne  et 
de  Brie  7  comme  intermédiaires ,  pour  de  grosses  affaires ,  entre  U  France  et 
l'Orient. 

1  P.  M.   Campi,  Hitt.  eccL  di  Piaein^a,  II,  276; 
III,  27. 

2  C.  Pogguli,    Mem.  ttor.  di  Piëceniê,  V,  359; 
IV.  $1. 

3  V.  Boselli,  Stor.  PUg.  I,  209. 
4  L.  Scarabelli,  bt,  civ,   iei  diuMii   di  Parma , 

Piacen^a  e  Guaitalla ,  I,  361,  427. 

$  Tb.  Rymer  ,   Feedev ,   1 ,    1 ,   37.   C'était  une 
pirtie   du   tréior  envoyé  par  Richard  k  ton  neTcu 

pour  le  faire  élire  roi  des  Romains  (Amoldua  Lu* 
becensis,  Chronica  Slavornm  [Leibait.,  S5.  RR. 
Brumvictnsinm^  II,  710,  ad  ann.  1198]). 

6  Rymer,  1.  c.  «  Dilectit  amicis  suis  Sperea,  Baga- 
retoa  et  conim  sociis,  mercatoribus  PUcentiais  ■. 

7  F.  Bourquelot ,  Ètmdts   nr  Us  foirts  de  GUa»- 
pûgne  (Mémoires  fris,  par  div,  sw,  â  VAcûd,  dn  bus. 
êî  h.  /.,  II»  8ér.,  IV,  I»  p.,  1^,  204). 
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A  la  même  époque,  ils  avaient  à  Gênes,  |;rand  port  maritime  en  relations  con- 

tinuelles avec  l'Orient,  une  station  et  une  loggia,  et  parmi  ces  mercatores  Pla- 
centie^  apparaît  un  Todcschus  de  Placentia»:  en  1245,  trois  plaisançais,  Oberto 

Abbati,  Guglielmo  Rati,  et  Giovanni  Pagani,  s*y  associaient  au  banquier  Giovanni 
Ascherio  pour  affermer  pendant  un  an  la  monnaie  de  la  ville  9. 
M.  Belgrano,  dans  ses  études  sur  les  opérations  commerciales  des  anciens  Génois, 

nomme,  parmi  les  Plaisançais  devenus  riches  et  assez  puissants  pour  prête(  de 
grosses  sommes  —  des  Calderari,  des  Pagani,  des  Rosso,  des  Negrobuoni,  des 
Leccacorvi ,  des  Cantelli  «>. 

Déjà  associés  aux  Génois  dans  Gênes  même,  les  Plaisançais  les  suivirent  natu- 
rellement en  Orient,  où  les  documents  publiés  ici  même  par  le  ch/  Corn.  Dcsi- 

moni  nous  les  montrent  installés  " ,  comme  si  dans  toutes  les  relations  des  Génois 
avec  rOrient,  il  fallait  réserver  une  part  aux  Plaisançais. 
Dans  les  293  Documents  relatifs  aux  deux  croisades  de  S.  Louis  ",  publiés 

par  le  ch.'  Belgrano,  documents  qui  embrassent  les  années  1238- 1267,  figurent  57 
marchands  de  Plaisance,  parmi  lesquels  je  ne  noterai  que  les  Leccacorvi,  les  Abbati, 
les  Speroni,  les  Braciforti,  les  Sordi,  les  Tedeschi,  les  Diani,  les  Délia  Porta,  les 
Pecoraria ,  les  Scotti ,  les  Aghinoni ,  les  Carli ,  les  Pagani ,  les  Anguissola. 

Les  Scotti,  en  particulier  (nous  le  savons  d*autre  part)  avaient  formé  une  grande 
compagnie  commerciale  plaisançaise ,  dont  faisaient  partie  Guglielmo  de  Vetula, 
Opizone  de  Farignano,  Rolando  de  Ripalta,  ces  deux  derniers  familiers  du  pape 
Grégoire  X.  Cette  compagnie  négociait  des  prêts  pour  les  besoins  de  la  Terre  Sainte  ; 
loooo  marcs  sont  avancés  ainsi  vers  la  fin  de  1272  par  Scotti  et  Vetula.  Trois  ans 

plus  tard  (27  octobre  1275),  ̂ ^  même  pape  ordonne  à  l'archevêque  d*York  et  au 
maître  du  Temple,  Roger,  de  verser  les  fonds  anglais  de  la  croisade  aux  mains 

d*Opizone  de  Farignano  et  de  Rolando  de  Ripalta,  agents  de  la  maison  Scotti,  qui 
était,  par  conséquent  en  état  de  faire  passer  ces  fonds  en  Orient  u. 

Nous  devons  à  M.  Servois  h  des  documents  qui  prouvent  1*  existence  en  1265 
d'une  compagnie  de  marchands  plaisançais  assez  florissante  :  elle  avait  des  comp- 

toirs en  France  et  en  Palestine,  comptoirs  où  figurent  Nicolas  da  Sparavera,  Ban- 
dÎDo  de  Camprimola  (Campremoldo?),  Giovanni  Maxilla,  Ardoino  de  Moce,  Rufino 
Maloscuderio ,  Gugliemo  Borrino  et  Oberto  Sperone. 

Ces  six  marchands  avaient  donné  au  grand-maître  des  Hospitaliers ,  Hugues  Re- 

vel,  mille  livres  tournois,  quart  d'un  prêt  contracté  par  S.  Louis  pour  les  besoins 
de  la  croisade,  et  avaient  reçu  en  échange  une  traite  sur  le  roi.  L'un  deux,  Gio- 

vanni Maxilla  était  parti  d'  Acre  avec  ce  titre  pour  venir  le  réaliser  en  France  : 
son  navire  le  Saint-Esprit  se  perd  entre  Alexandrie  et  Tunis,  et  lui-même  reste 

victime  du  naufrage.  Ses  associés  ̂ obtinrent  un  nouveau  titre. 
Dans  le  premier  des  documents  publiés  par  M.  Servois  —  qui  est  daté  du  29 

octobre  1265  —  les  grands- maîtres  du  Temple  et  de  l'Hôpital  racontent  au  roi 
toute  cette  aventure:  dans  le  second,  du  6  juin  1266  >$,  les  Plaisançais  Guglielmo 

s  Pandtite   Richeriane  (Archivio  dci  notari  di  Ge*  1 3  «  Opizoni  de  Farignano  et  Rolando  de  Ripalta 

Dova)  Red..  B. ,  Fogl.   Notari,  I,  503 v,  52$ v,  494,  »  ikmiliaribus  pape  vel  aliis  corum  tociis»  dvtbus  et 

«Otto  gli  anni  1253-1254.  Renseignement  dû  au  cbev.  •  mercatoribus   Placentinis  de  socictate   dilectii   filii 

Desimoni,  que  je  remercie  de  l'aide  qu'il  m'a  prêtée  »  Bernardi  Scotti,   ci  vis  et  raercatoris  Placentini  ». 
dans  le  présent  travail.  Ott.  Posse,  Analeeia  Faticana,  p.  56,  n.  715,  p.  69, 

9  L.  T.  Belgrano  ,   ̂0/.   tt  doc,  rig,  la  Zecca  di  n.  8^5-857.  Nous  publierons  au  tome  III  de  ce  recueil 
GtHcvût  6.  ces   lettres  avec    les   autres  du  même  pape  relatives 

10  L.  T.  Belgrano,    V  inUresse  del  danaro  .  .  dal  aux  croisades. 

sec.  XII  al  XV.  {Arch.  st.  it.,  ser.  III,  t.  III,  I,  117).  14  G.  Servois ,  Emprunts  dt  s,  Louis  en  Palestine 

11  Arehivet  iê  F  Orient  latin,  l,  436.  {Bihl.  dt  Vécol.  des  Chart.,  XIX  ann. ,  t.  IV,  sér. 

12  L.  T.  Belgrano,  Documeati   ined,   rig.  U  due  IV,  123-125,  135-126). 
troc,  di  s,  Lod.  IX,  re  di  Fr.;  publication  dont  tout  15  L.  c. 

le  public  savant  désire  la  continuation. 

Archives  de  V Orient  latin.  H,  a,  1883.  14 
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Borrino,  Roccio  de  Rocciis  et  Arduîno  de  Moccia  donnent  quittance  de  la  somme 

prêtée. 
Nous  publions  plus  loin  un  troisième  document  du  même  genre,  et  qui  contient 

huit  traites  tirées  par  s.  Louis  sur  des  marchands  plaisançais. 
Une  autre  pièce,  datée  de  1291  et  par  laquelle  des  marchands  génois,  donnent 

procuration  à  deux  plaisançais,  Deonisio  Pallastrello  et  Oberico  de  Rustigassio, 
pour  recevoir,  en  leur  nom ,  du  visiteur  du  Temple,  GeofTroi  de  Vichicr,  33  50  L 

tournois,  montre  que  les  marchands  de  Plaisance  ont  persisté  jusqu'aux  derniers 
jours  de  l'occupation  latine  à  se  maintenir  en  Terre  Sainte. 

A.  G.  ToNONi. 

1267 ,  28  juin.  Acre. 

Lettres  de  Guillaume,  patriarche  de  Jérusalem^  Thomas  Bérard ,  grand- 
maître  des  Templiers,  Hugues  Revel,  grand-tnattre  des  Hospitaliers,  Geoffroy 

de  Sargines,  et  Èrard  de  Valéry  etc.,  priant  s.  Louis  de  faire  un  paie^ 
ment  à  des  marchands  de  Plaisance. 

[Paris,  Archives  Nat.  J. ,  475,  n**  a$] 

Noverint  universi  présentes  litteras  inspecturis,  quod  nos  Guil- 
LELMUS,  miseratione  divina  sacrosancte  lerosolimitane  ecclesîe  pa- 
triarcha,  apostolice  sedis  legatus,  frater  Thomas  Berardi,  domus 
milicie  Templi,  frater  Ugo  Revel,  domus  Hospitalis  Sancti  lohannis 
lerosolimitani  magistri ,  Gaufridus  de  Sargikis  ,  senescalcus  regni 
lerosolimitani,  et  Erardus  de  Valeruco  miles,  vidimus  et  diligenter 

inspeximus  quasdam  litteras,  sigillatas  sigillo  pendenti  de  cera  simpiici, 
serenissimi  domini  Ludovici ,  Dei  gratia  régis  Francorum  illustris , 

non  cancellatas,  non  abolitas,  non  rasas  nec  in  aliqua  sui  parte  vi- 
ciatas:  quarum  ténor  ulis  est. 

«  LuDovicus,  Dei  gratia  Francorum  rex,  universis  présentes  litteras  inspecturis 
salutem. 

Notum  facimus  quod  quecumque  persona  seu  persone  mutuo  tradiderit  seu  tradi- 
derint  per  nobis  in  partibus  transmarinis,  dilecto  amico  nostro,  G[uillelmo]  ,  vene- 
rabili  patriarche  lerosolimitano  et  dilectis  et  fidelibus  nostris,  Gaufrido  de  Ser- 
GiNis ,  senescallo  regni  lerosolimitani  et  Erardo  de  Valeriaco  ,  vel  duobus  ex 

ipsis,  trecentas  libras  Turonensium.  Nos  ei  vel  eis,  vel  certo  eorum  nundato  pre- 
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sentes  Hueras  afTerenti  una  cum  litteris  patentibus  predictorum  trium  vel  duorum 
ex  ipsis  super  dicto  mutuo  confectis ,  dictas  trecentas  libras  Turonensium ,  infra 
quindenam  postquam  dicte  littere  nobis  fuerint  preseniate,  reddi  faciemus  Parisius 

apud  Templum.  In  cujus  rei  testimonium  presentibus  litteris  nostrum  fecimus  ap- 
poni  sigillum. 

Actum  apud  Nealpham,  die  Mercurii  post  Brandones  —  anno  Domini  M^'CC 
sesagesimo  sexto. 

Item  ténor  secunde  littere: 

«  Ludovicus ,  Dei  gratia ,  Francorum  rex,  universis  présentes  litteras  inspecturis, 
salutero.  —  Notum  facimus  quod  quecumque  persona  seu  persone  mutuo  tradiderit 
seu  tradiderint  pro  nobis  in  partibus  transmarinis,  dilecto  araico  nostro  G[uillelmo]  , 
venerabili  patriarche  lerosolimitano ,  et  dilectis  et  fidelibus  nostrîs,  Gaufrido  de 
Serginis,  senescallo  regni  lerosolimitani  et  Erardo  de  Valeriaco,  vel  duobus  ex 
ipsis,  sexcentas  libras  Turonensium,   

[Le  reste  comme  dans  U  première  lettre]. 

Item  ténor  tercie  littere: 

[Même  teneur  pour  700  livres  tournois]. 

Item  ténor  quarte  littere: 

[Même  teneur  pour  800  livres  tournois]. 

Item  ténor  quinte  littere: 
Ludovicus,  Dei  gratia  Francorum  réx,  universis  etc.,  salutem. 

Notum  ùcimus  quod  quecumque  persona  seu  persone,  mutuo  tradiderit  seu  tradi- 
derint pro  nobis  in  partibus  transmarinis,  dilecto  et  fideli  nostro^  Gaufrido  de  Ser- 

GiNis,  senescallo  regni  Iherosolimitani  trecentas  libras  Turonensium,  nos  ei  vel 
eis,  vel  eorum  certo  mandato,  secum  présentes  litteras  afferenti ,  una  cum  litteris 

patentibus  ipsius  senescalU,  super  dicto  mutuo  confectis,  dictas  trecentas  libras  Tu- 
ronensium infra  quindenam  post  quam  dicte  littere  nobis  fuerint  presentate ,  reddi 

faciemus  Parisius  apud  Templum.  In  cujus  rei  .  .  .  etc. 
Actum  apud  Nealpham  veterem,  die  mercurii  post  Brandones:  anno  Domini 

M'CC  sexagesimo  sexto. 

Item  ténor  sexte  littere: 

[Même  teneur  que  U  prèc^iknte,  mais  pour  300  livres]. 

Item  ténor  septime  littere: 

[Même  teneur  pour  600  livres]. 

Item  ténor  octave  littere: 

[Même  teneur  pour  700  livres]. 
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In  cujus  rei  testimonium  »  nos  patriarcha,  magistri,  Gaufridus  et 
Erardus  predicti  presentibus  litteris  sigilla  nostra  duximus  apponenda. 

Datum  Accon  die  XXVIII'  mensîs  junîî,  anno  Domîni  millesîmo 
ducentesimo  sexagesimo  septimo. 

II. 

1291,  27  mars.  Gènes. 

Procuration  donnée  par  plusieurs  marchands  génois  à  deux  négociants 
plaisançais  pour  toucher  des  Templiers  de  Paris  une  lettre  de  change 
souscrite  à  Acre  le  16  août  1290. 

[GineSt  Arcli.  notarile,  Ri^.  Angtlini  de  SigestrOt  I29t,  f.  i8i]. 

In  nomine  Domîni   amen.  Nos  Petrus   Malocellus,  Beltramus 

CiGALA  ,   OCTOBONUS   BuCANIGRA,   ACELLINUS  AURE,  BaTHOLONUS  PePE 

et  Oddoardus  Aure  ,  mercatores  lanue,  facimus  constituimus  et  ordi- 

namus  nostros  et  cujuscumque  nostrum  certos  nuncios  et  procura- 
tores  DiONisiuM  Pallastrellum  et  Obericum  de  Rustigassio^  cives 

et  mercatores  Placentie,  de  societate  Rustigassioum  ,  absentes  tam- 

quam  présentes,  et  quilibet  eorum  in  solidum  »  ita  quod  non  sit  me- 
lior  condicio  occupantis,  ad  petendum  et  accipiendum  a  fratre  Igfredo 
de  Vacherio,  visitatore  domus  militie  Templi  Parisiensis,  vel  aliquo 

locum  ipsius  tenente,  libras  duo  milia  trecentas  quinquaginta  Turo- 
nenses,  quas  recipere  debent  a  fratre  Igfredo  vel  ab  aliquo  ejus  lo- 

cum tenente  Parisius  secundum  quod  de  predictis  plenius  constat  per 
litteras  sigillatas  et  per  litteras  apertas  fratris  Guillelmi  de  BerigerIi 
humilis  magistri  domus  milicie  Templi  in  Accon,  scriptas  in  Accon 
MCCLXXXX,  die  xvj  augustî ,  et  ad  vocandum  se  inde  quietos  et 
solutos,  et  finem,  [acjrefiutacionem  quietam  et  lîberam  facîendam  de 
predictis,  nos  inde  et  bona  nostra  obbligandum,  que  in  predictis  et 

circa  predicta  seu  occasione  predictorum  fuerint  necessaria,  vel  &- 
cienda,  et  quç  nos  facere  possemus,  si  présentes  essemus.  Promit- 

'tentes  tibi  notario  infrascripto  stipulanti  nomine  cujuscumque  intererit, 
nos  ratum  et  fîrmum  habere  et  tenere  quicquid  per  dictos  procura- 
tores,  vel  alterum  eorum,  actum  «eu  factum  fuerit  in  predictis  et 
circa  predicta  sub  ippotheca  et  obbligatione  bonorum  nostrum. 

Actum  lanue,  ante  stacione  Malocellorum.  Testes:  Ioaknes  de 
Revigno,  Vincentius  de  Palacio  et  Benedictus  de  Domoculta, 

filius  quondam  Pageni.  Anno  dominice  Nativitatis  MCC  nonage- 

simo  primo,  die  xxvij  marcij,  inter  vesperas  et  completorium^  indi- 
cione  tertia. 



QUATRE   TITRES 

DES    PROPRIÉTÉS    DES    GÉNOIS 

À  ACRE  ET  À  TYR 

Trois  des  quatre  documents  qui  suivent  sont  conservés  en  originaux  (parchemin) 

aux  archives  d*état  de  Gènes.  Le  second,  daté  du  14  juillet  1249,  ̂ ^  ̂ ^  important, 
parce  qu*il  passe  en  revue  toutes  les  maisons  et  terres  possédées  à  cette  époque 
par  la  commune  génoise,  tant  à  Acre  que  dans  d'autres  lieux  de  la  Terre  Sainte. 

Ces  documents  avaient  été  connus  du  P.  Semini  {Memorie  ms.  sul  commercio  dei 

Genovesi  in  Levante)  et  par  Silvestre  de  Sacy  >.  C'est  celui  du  14  juillet  qui  avait 
le  plus  attiré  leur  attention,  ainsi  que  celle  du  M.^'  Serra  ̂   et  d*un  auteur  anonyme 
cité  par  Olivier!  1  ;  tous  ces  historiens  ayant  cité  au  moins  lés  totaux  par  sections 
des  revenus  des  Génois  à  Acre.  Seulement  Serra  suivi  par  Canale  4  a  altéré  ces 

chiffres  d'une  façon  lamentable:  il  a  fallu  qu'avec  son  instinct  critique  habituel 
Heyd  s  vint  donner  raison  au  P.  Semini. 

Une  autre  grave  erreur  commise  par  mes  devanciers  a  été  de  totaliser  les  chiffres 

àt%  sections,  tandis  qu'en  réalité  les  quatre  sections  doivent  être  réduites  aux  deux 
premières;  les  deux  dernières  n'étant  que  la  répétition  de  celles-ci,  pour  un  an  en 
avant.  Les  revenus  sont  calculés  en  monnaie  courante  d'Acre,  c'est  à  dire  en  besants 
d'or  et  en  carats  ou  caroubles,  à  24  carats  au  besant. 
Pour  se  faire  une  idée  de  ces  valeurs  en  monnaie  actuelle,  il  convient  de  consi- 

dérer que,  suivant  les  recherches  les  plus  récentes  ̂  ,  un  besant  d'or  d'Acre  pesait 
à  cette  époque  à  peu  près  3  g' 45  au  titre  de  750  milL,  soit  2  g'  58  d'or  fin,  d'une 
valeur  intrinsèque  de  8  f^  89. 

1  Mémoires  de  VlnsiiiiU,,  III,  io8,  i8x8.  s  Le  colonie  commareiali  degli  Italiani  im  OritnU: 
2  Storia.  delF  autica  Ligmria,  183$,  éd.  CapoUgo,  (Venezia,  xB6é),  I,  19a. 

IV,  174.  6  Bloncard ,    Li  besant  itor  "Sarraxinas  (Maneille, 
5  Carte  e  cronaehe  mss.  per  la  storia  genovese  (Ge-  1880)  pp.  36-39  ;  Desimoni ,  Jetés  passés  i  l'Aias  , 

now.  185s),  p.  60.  (Gênes  i88x),  pp.  7-8  {Arcb,  de  VOr,  Lat.,  I,  437-8). 
4  Storia  di  Genova^  t*  éd.  (Genova,  i84S)«  ̂ >  %<^' 

2«  éd.  (Firenzc,  x86o),  II,  301. 
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Quant  à  la  valjsur  extrinsèque,  elle  est  plus  difficile  à  détermiaer,  à  cause  du  peu 

d'accord  des  érudits  sur  ces  questions;  on  peut  cependant  affirmer  en  toute  assu- 
rance qu'elle  n'était  pas  inférieure  au  triple  de  la  valeur  intrinsèque. 

Il  est  probable  que  les  géographes  de  profession  pourront  tirer  parti  de  ces 

textes  inédifs  pour.èiire  faire  quelque  pas  à  l'étude  de  la  topographie  d'Acre  et  de 
Tyr,  qui  n'a  encore  donné  lieu  qu'à  de  simples  esquisses  7. 

Ch.  Comelio  Desimoni. 

1249,  23  juin. 
Acre. 

Les  consuls  et  vicomtes  génois  en  Syrie  prennent  possession  d'une  maison 
sise  à  Acre. 

[Gims,  Arch.  di  tuto,  mâterie  politicfae,  maito  IV  iS30-%(9]. 

^  In   NicoLAi  DRAcn,  Bergognoni   
  dominus  Guilielmus  de  Burgaro  et  do- 

minus  Simon  Malocellus,  consules  et  vicecomites  in  Syria  pro 

communi  Januae,  juxta  tractatum  comunis  Januas  acceperunt  pos- 
sessionem  corporalem  medietatis  domus,  quse  quondam  fuit  Ni- 
coLiE  ÂNTELMi,  in  qua  habitat  dominus  Bouarellus.  Et  possessionem 
dictas  medietatis  accepisse  confitentur  pro  comuni  Januae  et  nomine 

ipsius  comunis  et  ipsam  tenent  pro  dicta  parte  et  possident  pro  dicto 
comuni  Januae  et  nomine  ipsius  comunis ,  et  posuerunt  in  dicta  domo 
dictum  Bouarellum  pro  comuni  Januae  et  nomine  comunis,  qui 
promisit  exire  ad  voluntatem  dicti  comunis  vel  ipsius  nuncii  de 
dicta  domo. 

Âctum  in  Accone,  in  scalis  dictas  domus,  m.cc.xlvuii,  indictione 

sexta  die  .  .  .  xxm  Junii  ante  terciam. 

Ego  Castellinus  de  Paxako,  sacri  imperii  notarius  rogatus  scripsi. 

7  Sur  Acre ,  voir  Rey,  (Uns  les  Afim.  des  Aniiq,        d'erreurs  du  D'  Scpp  :  MnrftJnt  nach  Tyrut,  Lc^, 
éi  /t.,  pp.  116  et  s.  ;  pour  Tyr»  Touvrage  si  plein         1879,  8*. 
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n. 

1249,  14  juillet.  Acre. 

Inventaire  des  revenus  et  cens  de  la  commune  génoise  à  Acre. 

[GiutSt  Arch.  di  sMto.  liaterie  polit.,  muzzo  IV]. 

In  nomine  Domini,  amen.  Istud  est  instrumentum  per  alphabetum 
divisum  de  inquisicione  diligent!  facta  per  dominos  Guillielmum  de 

BuRGARO    et    SiMONEM    Mallocellum,    consules    et  vicecomites  Ja- 

nuensium   millesimo   ducentesimo  quadragesimo  nono,  indi- 
cione  sexta,  die  décima  quarta  julii,  inter  primam  et  terciam,  in  pras- 
sentia  testium  vocatorum  ad  hoc^  videlicet:  Iohannis  Castane^, 
Pétri  STRALERiiE  ,  Guillielmi  Gabernije  ,  Guillielmi  Panzani  , 
Boni  Iohannis  Schacheti,  Iacobi  de  Porta,  Sorlioni  de  Grimaldo, 

Faravelli  Cicade,  Iohannis  Detesalve,  Lanfranchi  Botarii,  En- 
Rici   de   VivALDo,   Marchisii    de   Rodoano,   Grimaldi   Bancherh, 

THOMiE  Carboni,   Gui- 

DONis  de  FiNEMUNDO  et  FuLCONis  de  Logia,  de  possessionibus,  do- 
mibus,  censibus  et  introhitibus  quos  et  quas  comune  lanue  habet  in 
Âcconensi  civitate,  iuramentum  quo  tenentur  de  dicta  inquisicione 

plenius  observantes. 
Et  primo  inquirantur  et  videantur  possessiones  comunis,  quae  ad 

passagium  apautantur^  subsequenter  sicut  et  quantum  apautate  fue- 
runt  tempore  consulatus  ipsorum ,  post  haec  videantur  possessiones 
comunis  quse  ad  annum  fuerunt  apautatae  eorum  tempore  consulatus, 

postea  videatur  sicut  possessiones  comunis  tempore  dominorum  Si* 
MONis  Mallocelli  et  Ogeru  Ricii,  tam  de  passagio  quam  de  anno 
fuerunt  more  solito  apautatas,  et  etiam  possessiones  comunis  extra 
Âccon.  In  ultimo  videatur  quid  pro  comuni  annuatim  redduntur. 

Incipiuntur  apautus  ad  passagium  et  fuerunt  ut  infra: 
Domus  comunis  sita  ante  turrim  novam  comunis  iuxta  domum  Iohannis 

Feto  cum  uno  ex  suis  magazenis.  .  . 

Âliud  magazenum  ejusdem  domus  •  .  . 
Turris  vetera  comunis   contigua  Ecclesiae 

Sancti  Laurentii  iuxta  dictam  domum 
comunis   

Âpotheca  eiusdem  turris  deversus  plateam. 

Palacium  vêtus  comunis  subtus  quod   te- 
netur  curia.           »        cv 

isanc ii  xxx 

» XV 

)) 

LX 
» VIU 
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Domus  comunis  quae  quondam  fuit  Bo- 
NiviciNi;  fuit  ret^nta  superius  pro  co- 
muni  et  nihil  fuit  superius  locata. 

Magasenum  ipsius  domus   bisancii  xu 
Domus  comunis  posita  iuxta   domum   de 

Capelletis   et  ante    Carrubium  cum 

magaseno  ipsius           »        cxxvii 

Palacium  tercium  comunis  de  Rugae  Coo- 
perta   iuxta  domum  Thomje  Carboni 
et  fratris,  cui  est  ante  via     ...    .         »        c 

Primum  magasenum  ejusdem  palacii   .    •         »        xx  et  k.  xu 
Âliud  magasenum  ejusdem  palacii  .    •    ,         »        x 

Secundum  palacium  comunis  Rug»  Coo- 
perte           »       lxv 

Magasenum  ejusdem  palacii           »        xv  et  k.  xu 

Palacium  logiae  comunis  cum  uno  maga- 
seno ejus           »       xc 

Palacium  Griffi  comunis  cum  mezano.    .         d        xxi  et  k.  xn 

Magasenum  ejusdem  palacii   »        xxiv 

Magasenum  secundi  palacii           »        x* 
Tercium  palacium  comunis  deversus   or- 

damer  pênes  domum  Thom^  Carboni.         »       xvni 

Magasenum  ejusdem  palacii           »        ix 
Domus  comunis  posita  ad  lordamer  iuxta 

murum  Hospitalis           »       x 

Set  hospes  ivit  et  non  solvit. 

Fuit  summa  de  eo  quod  apautatse  fue- 
runt  ad  pasagium  dictae  domus  bisancii 

septingenti  quinquaginta  et  karatiduo-  dccl  et  k.  xu. 
decim,    de    quibus  habuerunt   tantum 
dicti  consules,  bisancios  quadringentos 

septuaginta  sex.  Erant  soluti  tempore 

consulatus     precedentis     bisancii    du- 

centi  sexaginta  quattuor  et  karati  duo- 
decim,  fiierunt  ammissi  bisancii  decem. 

Incipiunt  hic  apautus  ad  annum  et 
fuerunt  apautatas  ad   annum    ut    infra 

tempore    dominorum  (Gullielmi)    et 
SiMONIS. 

Domus  comunis  quae  fuit  Iohannis  Vo- 
LANTis  ante  plateam  comunis  et  ab 
uno  latere  Carrubium   bisancii  cxLiv 

Domus    comunis!  quae    fuit    PicKATARiiE 
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iuxta    domum   praedictam    cum   ma- 
gaseno  et  omnibus  stallis      .    .    •    .     bisancii  cv 

Domus  comunis  posita  pênes  bacconerios 
et  rétro  darsana  via  mediante    ...         »        xu 

Altéra  domus  comunis  iuxta    praedictam.  »       xu 
Volta  comunis  iuxta  bacconerios  deversus 

ordamer    »        vi 

Âlia  domus   comunis  iuxta   Pisanos   car- 
rubio  mediante    »        vm 

Âlia  domus  comunis  in  Ruga  de   Tribus 

Meagiis  rétro  domos   Grimaldi  Ban- 
C^n£RU      ■.•■■•■.•»•  ff  A. 

Et  est  summa   apautuum   dictarum 

domorum   bisancii   ducenti   nonaginta  '   
septem,  nihil  receperunt  de  ipsis  dicti  ccxcvii 
Consules. 

Incipiunt  primi  apautus  de  tempore 
dominorum    Simonis    Malocelli    et 

Ogerii  Ricii,  consulum,  de  possessio- 
nibus    comunis   traditis    ad   pasagium 

plus  offerentibus  in  publica  calega. 
Domus  comunis  ante    turrim   novam  la- 

nuensium  cum  mezano  et  magaseno  .     bisancii  lxxvi 

Aliud  magasenum  ejusdem  domus  ...         »        xx 
Turris  vetera  comunis  contîgua  Ecclesiae 

S.  Laurentii           »        lxx 

Volta  ejusdem  turris  versus   plateam  co- 
munis          »       VIII  et  K.  VI 

Palacium   vêtus  comunis  desuper,  subter 
quod  curia  tenetur       .  »        cxxv 

Domus  comunis  quse  fuit  Bonivicini  quon- 
dam  desuper  retenta  fuit  pro  servicio 
comunis. 

Magasenum  ejusdem  domus    »        xvi 

Domus  comunis   quae  est   pênes   domum 
de  Capellbtis  cum  magaseno  ...         »        xc 

Palacium   tercium   Ruae  Coopertae    iuxta 
domos   Thowe    et    Iacobi    quondam 
Saboneriorum           »        lxxvi 

Ambo  magasena  dicti  palacii .....  »        xxv 

Secundum  palacium  de  dicta  ruga  ...         »        xx 
Magasenum  ipsius  palacii           ;>        xxix 
Aliud  magasenum  ejusdem  palacii   ...  »        xxi 
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Palacium  logîae  comunis   cum   magaseno 
ejusdem  palacii   bisancii  lx  et  k.  xvm 

Pahcium  comunis  quod  dicitur  Grifus  et 
magasenum  ejusdem  palacii  ....         »        lxi 

Palacium   comunis    quod    est    contiguum 
Grifo  et  magasenum   ejusdem  palacii.         »        Lxxv  et  k.  xii 

Tercium   palacium   dictae    rugae,    conti- 
guum   dicto    palacio    et    magasenum 

ipsius  palacii    j»        xliv 
Aliud  magasenum  dictae  rug»     ....         »       xxi  et  k.  xn 

Et    est    summa    apautum  dictarum 

domorum  ad  pasagium  pro  dicto  tem- 
pore  dominorum   Simonis  et  Ogerh,    
bisancii  octingenti  trîginta  novem.  .  .  dcccxxxix 

Incipiunt  apautus  domorum  cpmunis 

(ad  annum)   traditarum   plus    oôeren- 
tibus  tempore  consulatus   dominorum 
SiMONis  Mallocelli  et  Ogerii   Ricii 

et  fuérunt   apautatae   ut  infra   in   pu- 
blica  calega: 

Primum    magasenum   cum    banco   turris 
veteris  Comunis  Januae     .....     bisancii  Lvn 

Secundum  bancum  dictas  Turris  cum  apo- 

theca   '   .         »        LX 
Tercium    bancum    comunis    cum    maga- 

seno ejusdem  turris  et  cum   apotheca 
deversus  plateam  comunis           »        lx 

Domus  Comunis  quae  fuit  AdemXris  con- 
tigua  domui  comunis  quae  fuit  Pigna- 
tarie           »        lxxx 

Apothechae  très  palacii  veteris  comunis   .         »        xxiii 
Magasena  ejusdem  palacii  et  volta  domus 

quae  fuit  Bonivicini      ......         »       xx 
Domus  comunis   quae  fuit   Schivet-«  su- 

perius  et  desuper           »        xix 
Alia  domus  comunis  quae   fuit  ScHiVETiE 

desubter  et  desuper           »       xxvi 
Alia  domus  comunis  contigua  dictas  domui 

superius  et  inferius  .......         »        xxxvii  et  K.  xvui 
Alia  domus  comunis  iuxta  turrim  novam 

ex  parte  baconeriae  inferius  et  superius.         »        xxvra 
Alia    domus    comunis   iuxta    bacconerios 

quae  fuit  Iohannis  Osbergerii   ...         »       vm 
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Aiia    domus   comunis    iuxta   bacconerios 

contigua  dictse  domui   bisancii  xii 
Alia  domus  comunis  quae  est  ante  turrim 

novam  Pisanorum,  quae  fuit  Ugonis 
Calderarii   •     .    .     •  *        X 

Âlia  domus  comunis           »        vin 

»         3»  »        posita  ad  ordamer 

iuxta  murum  Hospitalis           »        xxxn 
Âpautus  camium  comunis           »        xx 

Bapca  duo  cotnunis  ante  ecclesiam  S.  Ja- 
-    cobi           »        XXI 

Furnus  comunis  more  solito  licitatus  .    .         »        cccLXVi 

Jardinum  comunis  quod  est  intra  civi- 
tatem  Âcconensem   more   solito   lici- 
tatum           »        cxvi 

Est  summa  apautuum  dictorum  ad 
annum  bisancii  mille  très  et  karati 

decem  et  octo,  de  quibus   receperunt 

tantum  bisancios  quingentos  decem  et    
karatos  quinque  non  positis  {sic)  in  hiis  miii  et  k.  xviii 
solucione,   quam    habuerunt  de  domo 
loHANNis  ÂNTELMi  nec  in  introitu. 

Incipiunt  apautus  possessionum  co- 
munis extra  Âccon  et  fuerunt  apau- 

tati  ut  infra  ad  annum. 

Balneum  comunis  de  Nicosia   bisancii     ccxli 

Domus  comunis  de  Famagusta  ....  »        lvii 
Molendinum  de  Tyro           »        cccx 

Est  summa  dictorum  apautuum  ex- 
tra Accon  bisancii  sexcentum  octo  de 

quibus  habuerunt  tantum  bisancios  qua-   
dringentos  quinquaginta  duos  et  karatos  Dcviii 
sexdecim. 

Incipiuntur  census  qui  annuatim  red- 
duntur  et  solvuntur  comuni  ad  Puri- 

ficacionem  beatac  Mariae  Virginis  de 

domibus  et  haedifîciis  positis  et  hedifi- 
catis  super  burgensiam  et  in  rugam  co- 

munis lanuae  et  etiam  recognoscimenta, 
quas  redduntur  comuni  de  hedificiis  ex 

quibus  fiet  mencio  {sic)  infrascriptis. 
Domus  FuLCONis  de  Logia   et  haeredum 

Lamberti  quondam  fratris  sui    .    .    .         »        xxxn 
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Domus  Jacobi  de  Porta   bisancii  xxx 
»       BoNAVi^  de  S.  Laurenciq      .    .         »       xxx 
»  lOHANNIS   CURNUD^    J»  XXI>: 

))       DuRANTis    Bancherii  ,   qux   fuit 
loHANNis  Malfitani     .......  »  xui  et  K.  xu 

Domus  JoHANNis  Malfitani  contigua  dictas 
domui    »  XIII  et  k.  xn 

Domus  Laurencii  de  Guili-ielmo  ....  »  xvii 

»        Pétri  de  Varagine  qyoïxdam.    .  »  xvin 
»       Iacobi  de  Varagine    »  xvii 
»  lOHANNIS  FeTO        .  »  XXV 

»  CaVALLAROTI      .    K.   XII 

Guastina  Boni  Johannis,  admirati  k.  xvni 
Domus  ejusdem  Boni  Johannis,  admirât;.         »       vm 

»       Laurench  de  Vintimiluo  k.  xvia 
»       Grimaldi  Bancherii           »       m         k.  xu 

»       BoNAVENTURJE     quac    fuit    Egle 
quondam  matris  suas           d       m 

Turris  vetera  quaî  fuit  Marchisii  de  Ro 

DOANO  et  nunc  est  Johannïs  Ca- 
STANEfi    »        m 

Domus  haeredum  Guillielmi  de  Petra   .         »       ii 

»       aux  hasredum  quondam  Johannïs 
Galiani           »       m  et    K.  xu 

Domus  Ecclesiae  S.  Laurentii    »        viii 

»       GufLLiELMi  de  Lagneto  quas  fuit 
Cataldi           »        x 

Alias   duas    domus    dicti   Guillielmi    de 
Lagneto           »       ix 

Domus  DuRANTis  Bancherii  quae  fuit  quon- 
dam  CLARiE    »  IV 

Domus  quas  fuit   Donadei  ângelerh   et 
nunc  est  Pétri  Bornh,   Bedoni£  et 

consortum   '    .    ,    .    .  »        ii 
Domus  Iagobi  de  mazarina           »       i 

»       NicoL-£  de  S.  SiRO,  quae  fuit  Phi- 

LiPi  Mania VACH£    ....'.*.         »       u  et      k.  xn 
Domus  de  Capelletis           »        xxu 

»       haeredum  Jacobi  de  Rodoano     .         »       n 
»       Iacobi  quondam  de  Saboneris  et 
TnoMiE  fratrum           »        xi 

Domus  loHANNis   Canzelerh,  quas   fiiit 
PiPERis  draperii           »        in 
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Domus   Laurench   de   Guillielmo,  quae 
fuit  dicti  PiPERis   bisancii  i 

Domus  Enrici  Guercii,    quae  fuit  Mar- 
CHisn  de  Rodoako           »        i 

Alia  domus  quae  fuit  dicti  Marchisii  ,  quae 
nunc  est  Benvenuti  Tossici     ...         »        i 

Domus  haeredum  Beltrami  Pilletf  q.     .         »       xii 
Domus  filiae  Guillielmi  de  Pagana  .      •  »        iv 

»       Iacobi  de  Levanto,  pro  recogno- 
scimento  annuatim           »        vn 

Domus  Oberti  Filatoris,  pro  recognosci- 

mento   '    .         »        iv 
Domus  loHANNis  Filatoris           »       m 
»  Grimaldi  Bancherii  in  Darsana  .  »  11 

Infrascriptae  sunt  domus  quas  solitae 
erant  reddere  censum  et  modo  libéras 

sunt,  et  nihil  reddunt  quia  factae  sunt 

comunis.  Domus  (juae  fait  Iohannis  Va- 
lante, —  Domus  quae  fait  Sibili^  Pi- 

GNATARiiE,  —  Domus  quae  fuit  Ade- 
MARis,  —  Domus  quae  fuit  Alexakdri 
militis ,  —  Domus  quae  fuit  Ugonis  Cal- 
DBRARjf,  —  Domus  quae  fuerunt  Palme- 
ROTi;  tamen  illae  Palmeroti  non  habi- 
tantur  modo  propter  guerram. 

Infrascriptae   domus,   quamvis   sint    in 

burgensia  et  ruga  lanuensi ,  liberae   sunt  ^ 
et  nihil  dant  nec  sunt  de  comuni.  Domus 

Guillielmi  Grassi  quae  fuit  Fantini  quon- 
dam  de  S.  Laurencio,  —  Domus  Iohaknis 

CASTANEiE,  quae  fuit  MARcm  OLiViE,  — 
Domus  IsABELL-c  de  Tyri,  —  Domus  Gri- 

maldi contigua  domui  Iacobi  de  Mazarika. 
Est  summa  introitus  censuum  annuatim 

bisancii  trescentum  quinquaginta  octo  et  »  cccLvm  et  k.  xii 

karati  duodecim,  de  quibus  habuerunt  tantum  bisancios  ducentos  quadra- 
ginta  quinque  et  karati  viginti  unum. 

Ego  Castellinus  de  Paxano,  sacri  Imperii  notarius,  rogatus  scripsi; 
ipsaque  rogatu  et  iussu  dominorum  consulum  in  publica  forma  redegi 
per  alphabetum  divisa. 

ABCDEFGHIJKLMKOPaRSTUVX. 

A  tergo:        Gantera  i        1249        Soria,  Accone      £57       prima. 
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• III. 

1250,  3  mai.  Aae. 

Inventaire  dks  immeubles  de  la  commune  génoise  à  Tyr  et  à  Acre. 

\Gints  t  Arch.  di  StAto,  Materie  poUtiche,  mazzo  V,  1250-72]. 

In  nomine  Domini,  amen.  Hoc  est  instrumentum  per  alphabetum 
divisum  de  possessionibus  et  iuribus  comunis  lanue  infrascriptis,  factum 
de  mandato  dominorum  Simonis  Malocelu  et  Ogerii  Rica,  consulum 

lanuensium  in  Syria  et  Vicecomitum  pro  comuni,  de  ipsis  posses- 
sionibus et  iuribus  9  diligenti  facta  inquisitione  per  dictum  Simonem, 

vice  sua  et  predicti  ipsius  conconsulis  et  convicecomitis,  observantem 

tenorem  statuti  comunis  lanue,  inde  loquentis,  cui  inquisitioni  diver- 
simode  facte  interfuerunt  testes  et  inquisitores  cum  dicto  consule 
infrascripti  ;  qui  sepe  dictus  consul  in  Tyrensi  civitate  et  extra  cum 

infrascriptis  possessiones  et  iura  comunis  lanue  et'ad  dictum  comune pertinencia  invenit  infrascripta. 
Primo  siquidem,  infra  civitatem  Tyrensem  invenit  ecclesiam  unam, 

cui  coheret  ab  uno  latere  domus  quedam  cum  tribus  stadiis. 
Item  iardinetum  unum  cui  sunt  cohérentes  a  setentrione  domus 

quondam  Thome  Parcanue,  ab  occidente  domus  quondam  Citodare 
et  domus  Raimundi  de  Nicia  quondam,  a  meridie  domus  comunis 
lanue,  ab  occidente  domus  Iacobi  Mussi. 

Item  domos  quinque  et  giiastinam  unam  cum  ipsis  domibus  te- 
nentem,  quibus  coheret  ab  occidente  domus  quondam  Setedarie,  a 
meridie  domus  quondam  Tarsib,  a  septentrione  jardinum  quondam 
loHANNis  veneti,   ab  oriente   domos   quondam  Guiluelmi  Musst    et 
GONELLE. 

Item  rétro  lobiam  comunis,  domos  sex  quibus  coheret  ab  occidente 

domus  quondam  Tarsie,  a  duabus  partibus  via  publica,  et  ab  alio  la- 
tere via  privata. 

Item  rétro  dictam  lobiam,  domos  très,  quibus  coheret  ab  occidente 
domus  archiepiscopi,  et  a  septentrione  et  meridie  via  publica,  et  ab 
alio  latere  lobia  comunis. 

Item  iuxta  dictam  lobiam,  domum  unam  cui  coheret  volta  a  duobus 
lateribus,  et  a  meridie  et  ab  occidente  domus  Iacobi  Mussl 

Item  domum  unam,  que  est  iuxta  palacium  comunis,    cui   coheret 
ab  occidente  palacium  comunis,  ab  alio  latere  domus  archiepiscopi^  et 
antea  et  a  latere,  via  publica. 

.  Item  palacium  comunis  cum  massara  et  volta  una  que  ̂ nt   rétro 
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ipsum,  cuî  coheret  ab  oriente  domus  Templi,  a  meridie  domus  quondam 

Henric^  de  ToRTA  et  Philippi  Camelli,  ab  occidente  domus  archie- 
piscopiy  ab  oriente  domus  comunis  lanue,  et  antea  via  publica. 

Item  plateam  lobie  comunis  lanue  cum  bedifficio,  quo  cepta  est  he- 
difficariy  cui  coheret  a  tribus  lateribus  via  publica,  et  rétro  domus  co- 
munis. 

Item  quandam  guastinam,  ubi  olim  fuit  furnus  comunis  lanue,  cui 

coheret  a  tribus  partibus  via,  a  septentrione  domus  quondam  Bai,^ 
DOiNi  Armikij. 

Item  domum  unam,  que  fuît  empta  comuni,  a  quadam  Rosa  no- 
mine,  cui  coheret  rétro  palacium  comunis  lanue,  ab  uno  latere  co- 

munis lanue  domus,  et  antea  via  publica,  ab  alio  latere  domus 
Georgu  de  Capellana. 

Item  in  ruga  auri  fabrorum  duo  balnea  insimul,  quibus  coheret 
ab  oriente  domus  quondam  Iohannis  auri  fabri. 

Item  terciara  partem  introitus  cathene  Tyrensis. 

Item  domum  quandam  quondam  Pétri  Pennesikpe,  quam  consules 
predecessores  acceperunt  comuni,  cui  coheret  a  duabus  partibus  domus 
archiepiscopi,  ab  alia  domus  Ramondi  Soldaki  et  Templi,  a  meridie 

domus  ludeorum,  ab  occidente  domus  quondam  Symonis,  et  a  septen- 
trione via  publica. 

Item  invenit  extra  civitatem  Tyrensem  campum  unum  terre  quod 
dicitur  Lo  Aracha,  ubi  est  massara  comunis  lanue  iuxta  conductum 

aque  versus  orientem^  continens  usque  ad  magnam  pillam  conducti 
magni  et  a  septentrione  etiam  coheret  ei  terra  Venetorum,  infra  quas 
coherentias  est  fossatum  unum  in  medio  versus  occidentem,  usque  in 
mare,  et  a  meridie  est  molendinum  Venetorum  et  terra  archiepiscopi 
que  dicitur  Tyronum. 

Item  circa  dictum  Tyronum,  quandam  peciam  terre  planam,  que 
protenditur  usque  ad  molendinum  comunis  iuxta  terram  Iacobi  Cayme. 

Infra  vero  campum  predictum  superius  nominatum  de  Lo  Racha  est 

aqua,  in  tribus  partibus  iabens  que  aqua  est  comunis,  licet  a  dominis 
comuni  impediatur. 

Item  peciam  unam  de  terra  que  est  infra  molendinum  comunis 
lanue  et  comune  Venetorum  et  superius  coheret  eidem  terre,  Tyroni 
dicti,  et  inferius  via  publica. 

Item  invenit  dictus  consul  molendinum  comunis  et  casale  comunis 

qui  dicitur  Sanctus  Georgius  cum  ejus  territorio  et  pertinentiis,  coheret 
ei  quoddam  casale  quod  vocatur  Nobles  a  meridie  via  mediante,  ab 
oriente  montanea  Iacobi  Cayme,  que  dicitur  Farachia,  a  septentrione 
montanea  Iacobi  Cayme,  continens  cum  dicta  montanea  alia  ;  et  ab 

occidente  terra  cujusdam  casalis  que  dicitur  Sec:hilia  usque  ad  dictum 
casale,  partim  terra  comunis. 
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Item  quandam  terram  planam  que  dicitur  Maxuca,  in  qua  olim 
fuit  iardinum,  cui  coheret  ab  oriente  conductum,  a  septentrione  via 
publica,  ab  occidente  massara  régis,  et  a  meridie  conductum. 

Item  iardinum  unum  vastum,  circumdatum  quodam  muro  rupto, 
ab  oriente  et  sepientrione  terra  régis,  et  Sancte  Marie  monacharum, 
et  ab  occidente  est  via  qua  itur  Sydonem. 

Supradicte  inquisitioni^  facte  anno  dominice  nativitatis  millesimo 
ducentesimo  quadragesimo  nono,  indictione  septima,  die  duodecima 

mensis  decembris  circa  vesperas  in  Tyro,  interfuerunt  cum  dicto  con- 
sule  inquisitores  et  testes  vocati:  Bonusvasallus  Nepftella;  Aùa- 
LARDUS  eciam  Judex;  Iacobus  Mussus  ;  Alexander,  consul  pro  comuni 

in  Tyro;  Ighannes  Grassus;  Guillielmus  Gafforius  et  alii  quam- 

plures. Item  invenit  idem  consul  intra  civitatem  Accon  comune  lanue  ha- 

bere,  tenere  et  possidere  jardinum  unum  mûris  ex  parte  qualibet  cir- 
cumdatum currachis  duabus,  cui  sunt  cohérentes,  ab  uno  latere  de- 

versus  mare,  rétro  murum  darsana  facta  per  hospitale  Beati  lobannis, 
ab  alio  vero  latere  de  versus  Beatum  Nicolaum  terra  et  hedifficia 

Hospitalis  predicti,  ab  aliis  duabus  partibus  terra  et  domus  Unganorum. 
Item  invenit  extra  civitatem  Accon  terras  duas  comunis  lanue  et 

ad  comune  pertinentes,  in  piano ,  una  quarum  est  sita  loco  ubi  di- 
citur Dochum,  terminis  sexdecim  terminata,  et  cui  sunt  confines  so- 

liti  dessignati,  et  multi  ex  ipsis  terminis  sunt  circumscripti  bac  litera: 
Iakua. 

Item  aliam  terram  comunis  in  dicto  piano,  posita  est  loco  ubi  di- 
citur Cochetum,  terminis  undecim  terminata,  circumscripti  ut  supra 

more  solito  terminata  ut  dictum  est  et  conâniata.  Quante  et  cuius* 

modi  pensiones  et  introitus  dicte  possessiones  reddant  et  ex  eis  ha- 
beantur,  hic  imo  non  notatur  sigillatim  quum  scriptum  est  sigillatim 

et  notatum  in  carta  per  alphabetum  divisa  facta  per  eumdem  con- 
sulem  et  socium,  de  possessionibus,  censibus  et  aliis  quasi  omnibus 

que  comune  lanue  habet  citra  mare. 
Cui  inquisitioni  supradicte  terrarum  et  jardini  comunis  facte  per 

dictum  consulem  in  millesimo  ducentesimo  quinquagesimo  indictione 

septima,  die  tercia  mensis  maii  inter  terciam  et  nonam,  testes  et  in- 
quisitores interfuerunt  vocati:  Iohannes  Detessalve,  Bekvenutus 

Toxicus,  Ogerius  de  Castello,  placerii  comunis  et  multi  alii. 
SoLiMANUS  de  MuRTEDO ,  sacrl  palacii  notarius ,  predictis  omnibus 

interhii  ipsaque,  rogatu  et  iussu  dictorum  consulum,  in  publica  forma 

redegi  per  alphabetum  divisa. 

[Alphabetum  A  —  S]. 
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IV. 

1264,  5  mars  Gênes. 

Ratification  par  Guillelmo  ScarampOy  podestat  de  Gênes ^  d'un  traité  conclu 
avec  Philippe  de  Montfort ,  prince  de  Tyr. 

[Pmtù,  Arch.  du  Minist.  des  M.  Êtr.,  Gènes,  Lib.  vêtus,  l,  f.  389.  —  Gênes t  Bibl.  de  rUniv.»  B.  ras.  VJI, 
18,  f.  9  (copie  moderne)  ]. 

In  nombe  Patris,  et  Filii,  et  Spiritus  Sancti,  Amen. 
Sciant  omnes  illi  qui  sunt  et  erunt  quod  nos  Guiliblmus  Sgàrampus 

potestas  civitatis  lanue,  per  assensum,  consilium,  et  voluntatem  octo 
et  sex  pro  qualibet  compagna ,  et  totius  consilii ,  et  universorum 
consiliariorum  eiusdem  civitatis  congregatorum  in  palatio,  quod  fuit 

Oberti  de  ÂURiA ,  voce  preconis ,  et  sonitu  campane  sicut  usum  et 
consuetum  est  in  dicta  civitate,  et  ipsi  iidem  octo  et  sex  pro  qualibet 

compagna,  et  consilium,  et  consiliarii  nobiscum,  et  per  auctoritatem 
nostram  nomine  totius  comunitatis  lanue  pro  bono,  et  utilitate,  et 

emendamentô  apparent!  et  manifesto  nostrum,  et  predicte  comu- 
nitatis pro  nobis  et  sùccessoribus  nostris ,  et  prediccorum  octo  et 

sex  pro  qualibet  compagna ,  consilii ,  et  consiliariorum ,  et  comunis 

facinaus ,  et  fecimus  cum  nobile  barono  domino  Philipo  de  Monte- 
FORTi  domino  Tyri,  pro  eo,  et  pro  eius  sùccessoribus  concordias  et 
pacta  in  modo  quo  sunt  inferius  scripta. 

Videlicet  quod  universi  lanuenses,  filii  lanuensium  sive  burgenses  vel 

alii ,  et  cives  lanue ,  et  dtstrictus  lanue  et  omnes  illi ,  quos  consules, 

aut  capitanei,  qui  erunt  in  Tyro,  cum  sex  qui  erunt  constituti,  vel 
maior  pars  eorum  dicent,  quod  sint  lanuenses,  sicut  superius  est 

dictum,  sint  liberi  ipsi  et  eorum  vasa  specialiter  de  arboribus  et  ti- 
iiionibus,  et  omnes  eorum  res  intrando  et  exeundo  per  cathenam 

Tyri,  stando,  emendo,  et  vendendo  per  cîvitatem  Tyri  et  in  portu 

sine  aliqua  manerie  drecture  solvende,  et  quod  ipsi  sint  simi- 
llter  lîberî  de  naufragio  per  totum  dominium  Tyri.  Et  si  acciderit 

forte,  quod  aliquod  vas  lanuensium  frangeretur  per  fortuinum  tem- 
porîs,  vel  quod  feriret  ad  terram  per  vîm  piratarum  in  dominio  Tyri, 
vel  a  Sydone  citra,  quod  id  quod  exinde  inveniretur  in  terra,  quod 
ipsi  possint  id  ponere  per  portam  Tyri  sine  solvendo  inde  drictura, 
faciendo  exinde  certum  dominum  Tyri,  vel  illum  qui  esset  in  suo 
loco.  Et  quod  comune  lanue  habeat  in  Tyro  de  suis  predictis 
lanuensibus  et  burgesiis   infira  suos  confines  curiam  liberam  crimina 

Auhivet  de  V Orient  latin  H,  a,  1885.  1$ 
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liter  et  pecunialiter,  tali  modo,  quod  consules  aut  capitanei  qui  sunt 

vel  erunt  eo  tempore  in  Tyro  pro  comuni  lanue ,  possint  et  de- 
beant  iudicare.homines  lanuenses  ,  et  quemlibet  predictorum  lanuen- 
sium  crim inaliter,  et  pecunialiter.  Et  si  iudicant  aliquam  personam 
ad  mortem ,  aut  ad  penam  sanguinis ,  vel  de  ictu  apparenti ,  aut 
baniendi ,  vel  fustigandi ,  seu  merquandi  vel  ponendi  in  pilorio ,  ipsi 
tenentur,  et  debent  iudicatos  et  iudicatas  tradere ,  et  assignare  domino 

Tyri,  vel  illis,  qui  erunt  in  suo  loco  ad  faciendum  ex  eis  iustidam , 
secundum  quod  iudicium  dictum  fuerit.  Et  quod  dicti  lanuenses  de 
omnibus  rébus,  quas  ponent  vel  extraent  per  terram  in  Tyro,  solvent 
de  introitu  pro  quolibet  bizancio  dimidiam  karroblam,  et  de  exitu 
totidem.  Et  si  extradant  aliquod  mercimonium  per  portam  ville,  et 
ipsi  non  possunt  illud  vendere,  quod  possint  illud  reponere  per  portam 
ville  sine  aliquo  solvendo  et  quod  comune  lanue  habeat  terciam 

partem  reddituum  cathene  in  modo,  quo  habere  consuevit;  et  insuper 

de  omnibus  mercimoniis,  que  erunt  delata  Tirum  a  rétro  ultra  versus 
occidentem ,  videlicet  de  illis ,  de  quibus  dominus  Tiri  débet  babere 

dricturam  etiam  dicte  cathene.  Et  quod  medietas  illius  redditus  ca- 
thene, et  medietas  illius  qui  solebat  percipi  antiquitus,  videlicet  de 

illo  domini  Tyri ,  et  comunis  lanue  ponatur  ad  faciendum  mo- 
dulum  et  ad  curandum  portum  per  consilium  bone  gentis ,  que 

sciant  de  isto  facto  usque  ad  quinque  annos.  Et  quod  permitattur  co- 
muni lanue  habere  de  aqua  conductus  in  sua  terra ,  que  est  subtus 

arcos  conductus  inter  suam  massaram  et  molendinum  Gerardi  For- 

NERii  pro  faciendis  canamellis  shigulis  annis  in  tercia  parte  illius  terre. 
Et  hoc  est  salvo  quod  si  dominus  Tyri ,  vel  gentes ,  qui  sunt 
consueti  habere  de  aqua  conductus,  inde  haberent  indigentiam,  quod 

retrahatur  cuilibet  de  aqua  secundum  quod  inde  haberent  per  cogni- 
tionem  illorum  ,  quos  dominus  Tyri  super  hoc  constitueret.  Et 
quod  comune  lanue  in  platea  et  rua ,  quas  dominus  eis  concedit  in 
civitate  Tyri,  videlicet  id  quod  habet  ibi,  que  incipit  in  ruella,  que 
est  inter  domum,  que  fuit  domini  Rollandi  Mainebuef  a  dextera,  et 

domum  domini  Thome  de  Faigko  que  est  a  sinistra,  sicut  itur  de 
portu  per  illam  ruellam  superius  usque  ad  ruam  de  Carentena,  et  sicut 
itur  illamet  ipsa  rua  de  Carentena  versus  occidentem  usque  per  médium 

volte,  que  est  prope  locum,  qui  appellatur  Sanctus  Esquerrant,  et  vadit 
per  médium  camini  ultra  dimittendo  duodecim  voltas  Templi  ad  monum 
sinistram,  et  curtillium  Guiuelmi  Carehadit  ad  manum  dextram 

usque  ad  murum  vetulum,  qui  fuit  antiquitus  clausura  ville;  et  sicut 

illemet  murus  solebat  ire  versus  boream  usque  ad  caminum  qui  in- 
cipit a  cantone  curtilii,  quod  est  Venetorum,  a  manu  dextra,  et  cur- 

tilii,  quod  fuit  Iacobi  Bonvaissel,  a  manu  sinistra;  et  sicut  illemet 
caminus   vadit  versus    orientem    inferius    dimittendo   a   dextera  do- 
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mum  Gerardi  Cachepart,  et  voltas,  que  fuerunt  Vidalis  Ca- 
LEFAT  usque  ad  vallem  ad  cantonum  inferius  darcenale,  ubi  sunt 

volte,  que  fuerunt  Pétri  Dous;  et  post  revertitur  recte  versus  me- 
ridiem  usque  ad  cantonum ,  qui  est  ad  manum  sinistram  de  ruella, 
que  vadit  versus  Sanctum  Andream  de  losafat,  in  quo  cantono  sunt 
due  domuSy  que  fuerunt  Thome  Dous.  Et  sicut  ille  murus  vadit  in 

illo  rengo  inferius  usque  ad  modulum,  et  ita  sicut  itur  in  modo  su- 
perius  dicto  ad  manum  dextram  remanet  lanuensibus ,  et  omnes  rue 

camiûi  dercenale  et  platée  et  terre  que  iunguntur  divisis  superius 
dictis  rémanent  domino.  Et  quod  infra  predictas  divisas  comune 
lanue  possit  edificare  libère  ecclesiam,  palatium ,  logiam,  furnum,  et 
facere  alia  edificia  ad  suam  voluntatem  usque  in  duobus  ̂ olariis,  tali 
modo,  quod  ipsi  non  possint  facere  turrim,  nec  aliud  quod  pertineat 
ad  fortaliciam.  Et  quod  dominus  Tyri  non  possit  dare  hoc,  quod  sibi 
remanet  de  barrigisia^  comunitatibus ,  nec  frareriis  pro  hospitando, 

neque  pro  alia  re  facere.  Et  quod  comune  lanue ,  possit  et  debeat 
habere  balneum  quod  ipsi  solebant  habere  in  civitate  Tyri  vel  fecere 
aliud  in  sua  rua  ad  suam  voluntatem,  rémanente  domino  Tyri  balneo 

quod  lanuenses  solebant  habere  in  Tyro.  Et  quod  comune  lanue 
possit  et  debeat  habere  in  rua  lanuensi  cambium ,  vel  tabulas  cambii 

quatuor,  et  camsores ,  qui  possint,  et  debeant  libère  ponderare,  et 
cambire,  et  facere  alias  res,  que  conveniunt  ad  hoc  factum.  Et  quod 
si  comune  lanue ,  vel  aliquis  de  predictis  lanuensium  vult  extra 

ruam  predictam  emere  aliquod  edificium ,  vel  aliquid  ubi  possit  edi- 
ficari ,  quod  ipsi  non  possint  facere  sine  voluntate  domîni  Tyri.  Et 
quod  infra  confines  lanuensium  vicecomes  et  placerii  ibunt  de  die  et 

de  nocte  pro  capiendis  hominibus,  qui  erunt  dominii.  Et  si  aliquis  de 
illis,  quos  ipsi  caperent  se  reclamabit  pro  lanuense,  quod  ipsi  eum 

non  possint  extrahere  de  rua  donec  ipsi  fecissent  scîre  consu- 
libus.  Et  si  dicerent ,  quod  esset  lanueiisis ,  quod  ipsi  eum  trade 
rent ,  sin  autem  eum  ducerent.  Et  quod  in  hoc  eodem  modo  :  si 
gentes  lanuensium  capiebant  in  rua  dominii  aliquam  personam,  et 

ipse  se  reclamabat  pro  hon^ine  dominii,  quod  ipsi  eum  non  pos- 
sint extrahere  de  rua,  ubi  ipsi  cepissent,  donec  ipsi  fecissent  scire 

domino,  vel  vicecomiti.  Et  si  ipsi  dicunt,  quod  ipse  sit  homo  do- 
minii, quod  ipsi  eum  traderent,  sin  autem  eum  ducerent.  Et  si  vice- 

comes, aut  placerii,  vel  servientes  dominii  capiunt  extra  ruam  pre-  . 
dictam  aliquem  de  predictis  lanuensium,  quod  sit  in  continenti  ad 

requisitionem  consulum  relaxatus  libère.  Et  si  forte  aliquis  ex  homi'^ 
nibus  dominii  esset  captus  de  consulibus^  vel  de  eorum  gente  in  rua, 

vel  ruis  antedictis,  statim  ipse  sit  ad  requisitionem  dominii  libère  re- 
laxatus. Et  quod  dominus  Tyri. debeat  tenere,  et  habere,  vel  facere 

teneri  in  rua,  vel  ruis  antedictis  lanuensium,  cantarium,  buciam,  mo- 
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dium,  et  mensuras  pro  ponderando,  et  mensurando  lanuenses  et  ho- 
mines  ad  serviendum  de  hoc,  in  quibus  antedicti  lanuenses,  et  qui- 
libet  eorum  debeat  ponderare,  et  raensurare,  et  non  ad  aliud  pondus, 

nec  ad  aliam  mensuram  solvendo  de  quolibet  cantario  quatuor  dena- 
rios,  et  de  modio  unum  denarium,  et  de  bucia  unum  obolum.  Et 
dictus  dominus  Tyri  concedit ,  et  confirmât  dicto  comuni  lanue 
casale  Sancti  Georgii ,  et  Laoraque ,  que  sunt  in  territorio  Tyri  cum 
suis  hominibus,  et  suis  rationibus,  et  suis  confinibus,  et  magnum 
iardinum ,  quod  fuit  regine  et  parvum  iardinum ,  qui  est  subtus 
castelletum,  et  molendinum,  quod  tenent,  et  hereditates,  quas  ha* 
buerunt,  et  tenuerunt  infra  villam  Tyri,  et  extra  in  dominio  Tyri, 
eodem  modo,  quo  habebant  et  tenebant  ad  diem  quo  hoc  scriptum  fuit 
factum.  Et  quod  si  aliquis  villanus  nativus  de  casali  Sancti  Georgii 
discederet ,  vel  discessisset ,  et  iret  ad  aliquod  casale  domini  Tyri, 
quod  dominus  Tyri  ad  requisitionem  consulum  lanuensium,  qui  erunt 

in  Tyro,  eos  non  tenebît  sed  eos  licentiabit  per  usum  terre;  et  co- 
mune,  et  dicti  consules  tenentur  facere  hoc  eodem  modo  domino 
Tyri.  Et  quod  dominus  Tyri  faciat  teneri  in  eius  terra  prope  ruam 
lanuensium  tabulas  duas  bocharie.  Et  quod  lanuenses  non  possint 

habere,  neque  uti  bocharia,  neque  piscaria  in  Tyro,  nisi  esset  de  vo- 
luntate  et  assensu  domini  Tyri.  Et  quod  lanuenses  in  villa  Tyri  non 
possint  facere  cum  aliqua  manerie  gentis  de  Tyro,  vel  extstentis  in 

Tyro  aliquam  maneriem  aligantie,  vel  sacramenti,  nisi  esset  de  vo- 
luntate,  et  assensu  domini  Tyri.  Et  quod  dominus  T3n:i  non  possit 

recipere  ad  hominem  suum  aliquam  personam ,  que  sit  de  jurisdic- 
tione  comunis  lanue  in  modum,  quod  comune  lanue  amittat  ju- 
risdictionem  suam.  Et  tali  modo  comune  lanue  non  possit  recipere 
aliquam  personam,  que  sit  de  iurisdictione  domini  Tyri,  per  quod 
dominus  Tyri  amittat  iurisdictionem  suam.  Et  omnibus  civibûs  quando 

erunt  novi  consules,  aut  capitanei  in  Tyro,  quod  ipsi,  et  eorum  con- 
silium  jurabunt  tenere,  et  facere  teneri  omnia  hec  in  modo,  quo  con- 
tinencur  in  ista  carta  firma,  et  stabilia  quousque  eorum  terminus  du- 
rabit.  Et  quod  omnes  lanuenses,  qui  sunt,  et  erunt  apud  Tyrum  iu- 
rabunt  super  Sanctos,  quod  ipsi  in  Tyro,  et.  in  portu  Tyri,  donec 
ipsi  ibi  erunt,  custodient,  salvabunt,  iuvabunt,  et  manutenebunt,  atque 
défendent  toto  eorum  posse,  videlicet  cum  omnibus  eorum  personis, 
et  cum  tota  eorum  gente  et  omnibus  eorum  vasibus  contra  omnem 
maneriem  gentis ,  dominum  Philipum  de.  Mokteforti  ,  dominum 

Tyri,  et  heredes  eius,  et  gentem  eorum,  et  quemlibet  eorum,  et  ca- 
strum,  atque  civitatem  Tyri,  et  dictum  portum  sibi,  et  heredibus 
suis,  et  eorum  iura  et  rationes,  atque  tenituras,  et  omnes  eorum  res, 
quas  habem  et  habebunt.  Et  dictus  dominus  Tyri,  et  heredes  eius, 
qui  erunt  domini  Tyri  tenebuntur  iuramento  custodire,   salvare,   ma- 



9.   Quatre  Hires  des  Génois  à  Acre  et  Tyr.  229 

nutenere,  et  defendere  toto  eorum  posse  de  eorum  gentibus.  et  de 
eorum  vasibus  lanuenses,  qui  sunt,  et  erunt  in  Tyro,  et  eorum  iura, 
et  rationes  eorum,  atque  tenituras  eorum,  et  eorum  res,  quas  ipsi 

habent,  et  habebunt  apud  Tyrum,  et  in  portu  Tyri,  donec  ipsi,  et 

eorum  dicte  res  erunt  in  Tyro,  et  in  dicto  portu  in  modo,  quo  di- 
viditur  in  hoc  scripto,  hoc  est  ad  sciendum  salvis  eorum  dominis, 

videlicet  rege  Francie,  comité  de  Monteforti,  et  domino  Regni  Ihe- 
rosolimitani.  Et  superius  dicta  omnia  simul  et  quodlibet  per  se  sunt 
facta,  et  concessa  tali  pacto,  quod  si  antedicti  lanuenses  ab  hodierna 

die  in  antea  facerent  portum  de  eorum  caravannis,  vel  de  gentibus 
caravanne,  que  venirent  de  lanua  citra  mare  in  terram  christianorum 

alibi  quam  in  Tiro,  et  quod  ipsi  non  tenerent  omnia  pacta  supra- 
dicta,  et  quod  eorum  capitànei,  et  caput  eorum  comunis  non  es- 

sent  existentes  et  manentes  apud  Tirum  omnia ,  que  in  isto  pre- 
senti  scripto  sunt  divisa  et  quodlibet  eorum  sunt  nuUa,  et  lanuenses 

essent,  et  morarentur  in  usu,  et  tenitura,  quibus  erant  ad  diem,  qua 

ipsi  venerunt  de  Accon  in  Tyrum  pro  guerra  Venetorum  sine  con- 
tradictione  et  debatu,  que  partes,  vel  aliqua  eorum  ibi  ponerent, 
vel  possent  ponere ,  et  quod  tenitura,  neque  res ,  que  inde  fuissent 

facte  lanuensibus  non  reverteretur  '  ad  dampnum ,  neque  ad  preiu- 
diciùm  domini  Tyri.  Et  hoc  est  salvo,  quod  si  partes  ibi  intenderent 

habere  aliquod  ius ,  quod  ipse  possent  petere ,  sicut  racio  donat.  Et 

si  aliquod  vas,  vel  navis  se  discederet  de  lanua  ad  eundum  alibi, 

quam  Tyriim,  et  esset  in  societate  caravanne,  quod  possit  hoc  facere. 
Et  quia  nos  antedicti  potestas,  octo  et  sex  pro  qualibet  compagna, 

consilium ,  consiliarii  et  comune  lanue  pro  nobis ,  et  nostris  suc- 
cessoribus  volumus,  concedimus  et  confirmamus,  quod  omnia  supe- 

rius dicta,  simul  et  quodlibet  per  se,  sint  tenuta  et  manutenuta  intègre 

toto  tempore  firma  et  stabilia,  ita  quod  aliquis  non  possit  ire  contra 
in  toto,  vel  in  parte,  nos  iuramus  su^ra  Sancta  Evangelia  Dei,  et 

fecimus  fieri  hoc  presens  scriptum,  et  sigillari  sigillo  comunis  no- 
stri ,  et  renunciamus  omnibus  iuribus  ecclesiasticis ,  et  civilibus,  atque 
omnibus  legibus ,  et  decretis  omnibus,  et  decretalibus  omnibus  et 

,  usibus  omnibus,  et  statutis  omnibus  veterîhus  et  novis,  que  habemus, 
vel  habere  possemus  et  omnibus  privilegiis,  et  omnibus  beneficiis,  et 
omnibus  indulgentiis,  et  omnibus  maneriebus  rerum,  et  exceptionum, 

que  in  ista  carta  sunt  nominata,  et  que  non  sunt  nominata,  que 
nos  possent  adiuvare  in  isto  facto,  vel  nocere  domino  Tyri,  vel  eius 
heredibus. 

Hoc  fuit  factum  apud  lanuam  in  palatio,  quod  fuit  domini  Oberti 
de  AuRiA,  milleximo  ducenteximo  sexageximo  quarto,  indictione  sexta, 

die  quinta  marcii,  inter  primam  et  terciam.  Testes:  Ido  Lercarius,  ma- 
gister  Albertus  de  Casali,  notarius;  Bauduinus  de  Salvo  notarius  ; 
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Symon  de  PoMARio,  notarius,  et  Iacobus    Foktana,    notarius.  Plura 
instrumenta  unius  tenons  fieri  rogaverunt. 

Ego  Guii:iELMUS  Paiarinus,  Sacri    Palacii  notarius ,    de  maadato 
dicte  potestatis  scripsi. 



10. 

UNE  CHARTE  DE  NOLIS  DE  S.  LOUIS 

Le  document  qui  suit  a  déjà  été  publié  en  partie  en  1843  P^^  ChampoUion-Fi- 

geac  «  et  par  moi,  d'après  lui,  en  1859  '•  ̂ ^^^  l'acte  dont  il  s'est  servi,  étant  in- 
complet, ne  va  que  jusqu'au  nolis  des  douze  gros  navires,  tandis  que  Texemplaire 

que  nous  reproduisons  ici ,  et  que  le  ch.  C.  Desimoni  a  retrouvé  à  1'  Archivio  di 
stato  de  Gènes  est  entier  et  donne,  outre  quelques  détails  nouveaux  sur  la  construc- 

tion des  dits  navires,  les  stipulations  relatives  au  nolis  de  quatre  petits  bâtiments. 

Chev.  L.  T.  Belgrano. 

1246,  octobre  S.  Germain-en-Laye 

S.  Louis  nolisc  sei:(e  navires  génois  pour  sa  première  croisade. 

[GéiieSt  Arch.  di  stato,  Matcrie  polit.,  mazzo  IV]. 

LuDOVicus  Dei  gratia  Francorum  Rex,  omnibus  présentes  litteras 

inspectiiris  salutem. 

Noveritis  quod  Guilliermus  de  Varagine,  scriba  potestatis  et  com- 
munîs  lanue,  sindicus,  actor  et  procurator  Alberti  de  Mandello  po- 

testatis cîvitatis  lanue  et  communis  eiusdem  civitatis ,  prout  in  litteris 

sigillatis  sigillo  dicti  communis  continetur,  cuius  ténor  est  talis: 

1  Documents  hislor,  II,  pp.  $1-54.  a  Doc.  riguardanti  le  due  crodaU  di  l.  Liùgi  IX, 

Genova,  Rossi,  S.^. 
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In  nomiue  Domini,  amen.  Nos  Albertus  de  Mandello,  lanue  ci- 
vitatis  potestas ,  de  voluntate  et  beneplacito  consiliariorura  civitatis  et 
communis  lanue  congregatorum  per  cornu  et  campanam  et  vocetn 

preconis  more  solito,  necnon  et  ipsi  consiliarii,  nomine  et  vice  com- 
munis, constituimus ,  creamus  et  ordinamus  Guilleîimum  de  Varagine, 

scribam  nostrum  et  dicti  communis  présentera  et  recipientem,  syn- 

dicum,  actorem  et  procuratorera  nostrum  et  communis  lanue,  ad  re- 
presentandum  se  pro  nobis  et  communi  lanue  coram  domino  LuDOVico, 

Dei  gratia  illustri  Francorum  rege,  pro  firmandis,  nomine  et  vice  com- 
munis lanue,  et  pro  ipso  communi,  conventionibus  et  pactionibus 

tractatis  inter  fratrem  Andream  Polinum  ,  priorem  Hospitalis  leroso- 
limitani  in  Francia,  et  fratrem  Renaldum,  preceptorem  dominice 

milicie  Templi  lerosolimitani  in  Francia,  et  Rawaldum  Gallarum, 

militera  ipsius  domini  régis,  et  Iohannem  de  Parisius,  clericum,  nun- 
cios  et  ambaxiatores  ipsius  domini  régis  ad  civitatem  lanue  desti- 
natos,  ex  una  parte,  et  commune  lanue  ex  altéra,  secundum  formam 

scripturarura  factarum  de  ipsis  pactionibus  et  conventionibus,  de  qua- 
rura  tenore  unam  habent  dicti  nuncii  et  ambaxiatores  prefati  domini 

régis,  et  aliam  ipse  Guillermus  partitas  per  a.  b.  c,  et  ad  omnia  et 
singiila  fir manda  tractanda  et  ordinanda,  que  dictus  syndicus  ab  ipso 

domino  rege,  et  cum  eo  et  cum  illis  cum  quibus  eidem  domino  régi  pla- 
cuerit  petere,  tractare,  ordinare  et  firmare  voluerit;  et  demum  ad 
omnia  alia  et  singula  que  in  predictis  et  circa  predicta  facienda  erunt, 
et  ipsis  domino  régi  et  dicto  syndico  videbuntur;  et  promittimus 

nomine  et  vice  communis  lanue  predicto  syndico,  nos  pro  ipso  com- 
muni et  dictum  commune  perpetuo  ratura  et  firmum  habituros  quid- 

quid  per  dictum  Guillermum  factura  fuerit  in  p^pdictis  et  circa 
predicta,  et  mandatura  non  revocaturos  sub  obligatione  bonorum 
communis  lanue. 

Actum  lanue,  in  palacio  Fornariorum,  anno  Dorainice  Nativitatis 
millesirao  ducentesimo  quadragesimo  sexto,  indictione  tercia,  die  tercio 
decimo  sepiembris.  Testes:  Iacobus  Papia,  scriba  communis  lanue, 
NiCHOLOsus  de  Porta,  notarius,  et  Guillermus  Paiarinus,  filius 

quondam  Lantelmi  notarii. 
Ego  Enricus  de  Bisakne,  notarius  sacri  iraperii,  rogatus  scripsi. 

Noraine  et  vice  dicti  comraunis,  et  pro  ipso  coramuni  lanue,  lo- 
cavit  nobis  duodecim  naves,  ita  quod  pro  qualibet  dictarum  duodecim 
naviura  debemus  dare  pro  naulo  sive  loguerio  predicto  communi  mille 

et  trecentas  marchas  argenti,  ad  rationera  quinquaginta  solidorum  tu- 
ronensiura  pro  qualibet  marcha.  Quelibet  autem  dictarum  navium  dé- 

bet habere  per  carenam  in  longitudine  godas  viginti  septem  et  dimî- 
diara,  et  per  rodam  godas  quadraginta  quatuor;  et  apperiat  per  buccham 
palmos  triginta  et  septem;  et  sit  altitudinis  palraorum  sexdecim;  et  in 
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prima  coopertura  sit  alta  palmis  novem,  et  in  cathena  ante  artimo- 
nem  palmis  octo,  et  ad  mentum  de  porta  deversus  pupim  palmis  octo, 

et  in  curritoribus  sit  alta  palmis  septem.  Item  quelibet  dictarum  na- 
vium  débet  habere  unam  barcham  coopertam  de  canterio ,  furnitam  de 

omnibus,  et  barcham  unam  de  parascalmo,  et  gondolam  unam.  Item 
quelibet  dictarum  navium  débet  habere  arbores  duàs,  scilicet  artimonem 
et  arborem  de  medio,  cuius  arboris  artimonis  sit  grossitudo  palmorum 

decem  minus  quarta,  et  longitudo  godarum  quadrag'mta  octo;  et  ar- 
boris de  medio  sit  grossitudo  palmorum  decem  et  quarte ,  et  longi- 

tudo godarum  quadraginta  quatuor.  Item  quelibet  dictarum  navium  débet 

habere  novem  pecias  antennarum ,  que  sint  illius  longitudinis  et  gros- 
situdinis  que  conveniat  et  attineat  ipsi  navi;  quarum  antennanum  de- 
bent  esse  très  pecie  pro  artimone,  et  pro  arbore  de  medio  pecie  due, 
et  pro  vellono  pecie  quatuor.  Item  quelibet  dictarum  navium  débet 
habere  vêla  quinque  novi  cotoni,  quarum  pro  artimone  sit  vélum 
unum  magnum ,  et  terzarolum  unum ,  et  vellonum  imum ,  et  in  medio 

vélum  unum  magnum  et  terzarolum  unum,  item  vellonum  unum  de 

canabacio.  Item  quelibet  dictarum  navium  débet  habere  decem  et  octo 
anchoras,  que  sint  in  pondère  pro  qualibet  earum  cantaria  sex  ad 

minus;  et  quelibet  anchora  habeat  gropialem  unum  novum.  Item  que- 
libet dictarum  navium  débet  habere  agumenas  triginta  de  tribus  cen- 

tenariis  et  dimidio  ad  minus  pro  qualibet,  que  sint  nove  ad  varatum 
navis.  Item  quelibet  navis  predicta  débet  habere  amantos  quinque. 

Item  yuncbos,  candellas  et  sarcia  pro  muniendis  arboribus  ad  suffi- 
cienciam.  Item  quelibet  dictarum  navium  débet  habere  maniaoras, 

stangas  et  restos  ad  sufEcienciam  pro  ponendo  sub  pedibus  equorum 
qui  ponentur  in  dicta  navi,  et  anellos  sufficientes  pro  ligandis  ipsis 
equis.  Item  quelibet  dictarum  navium  débet  habere  mille  sexcentas 
mezarolias  aque  pro  hominibus  et  equis  euntibus  in  dicta  navi.  Item 
quelibet  earum  débet  habere  marinarios  sezagima,  computatis  ex  hiis 

quinque  qui  debent  ire  in  barcham  de  canterio;  et  inter  dictos  sexa- 
ginta  marinarios  debent  esse  sex  balistarii  et  quatuor  nauclerii.  Item 
due  partes  dictorum  sexaginta  marinariorum  cuiuslibet  navis  debent 
esse  muniti  ad  ferrum,  et  alii  muniti  de  aliis  marinariis  consuetis. 

Item  quelibet  dictarum  navium  débet,  portare  duas  balistas  de  turno 
que  sint  de  cornu.  Item  marinarii  dictarum  navium  in  honerandis  et 

levandis  rebas  et  peregrinis,  et  in  exhonerandis  cum  barchis,  illud 
consilium  et  iuvamen  quod  poterunt  prestare  prestabunt  cum  barchis 
et  marinariis ,  hoc  salvo  quod  in  terra  lerusalem ,  videlicet  ab  Accone 

usque  Tripôlim ,  si  illuc  applicuerint,  quod  non  teneantur  cum  barchis 
suis  exhonerare;  et  si  in  honerandis  vel  exhonerandis  rébus  aliquid 
diminueretur  vel  perderetur,  non  teneantur  reddere  vel  emendare,  set 

facient  [iurare  marinarios]  domini  navium  quod  dicti  marinarii  bona  ûde 
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salvabunt  et  custodient  res  peregrinorum  et  facient  omnia  que  facere 
debent.  Item  marinarii  dictarum  navium  tenentur  honerare  et  exhonerare 

equos  qui  ire  debebunt  [in  dictis  navibus  ;  ita  tatnen]  quod  domini  et 
partecîpes  navium  non  teneantur  solvere  locationem  copanorum.  Item 
in  qualibet  dictarum  navium  debent  eligi  et  constitui  marinariî  octo 

qui  3  debeant  custodîre  equos  et  dare  eis  aquam  sicut  [consuetum  est. 
Item  GuiLLERMUs]  prescrîptus,  locavit  nobis  nomine  et  vice  dicti 

communis  et  pro  ipso  communi  lanue  quatuor  naves,  ita  quod  pro 
qualibet  dictarum  quatuor  navium  debemus  dare  pro  nauio  sive  loguerio 

predicto  communi  lanue  mille  et  centum  marchas  [argenti  ad  ratîo- 
nem]  quinquaginta  soiidorum  turonensium  pro  qualibet  marcha.  Que- 
libet  autem  dictarum  quatuor  navium  débet  habere  per  carenam  godas 

viginti  sex,  et  per  rodam  quadraginta  duo;  et  apperiat  per  bucham 
palmos  triginta  [et  septera,  et  sit  altitudinis]  palmorum  quindecim  et 
dimidio,  et  in  prima  cooperta  sit  alta  palmis  novem,  et  in  cathena 
ante  artimonem  palmis  octo  »  et  ad  mentum  de  porta  deversus  pupim 
palmis  octo;  et  in  curritoribus  sit  alta  palmorum  sex.  [Item  quelibet 
dictarum]  navium  débet  habere  unam  barcham  coopertam  de  canterio , 
furnitam  de  omnibus ,  et  barcham  unam  de  parascalmo ,  et  gondolam 

unam.  Item  quelibet  earum  débet  habere  arbores  duas,  scilicet  arti- 
monen  et  arborem  de  medîo,  cuius  [arboris]  artimonis  sit  grossitudo 
palmorum  undecim  minus  quarta,  et  longitudo  godarum  quadraginta 

sex;  et  arboris  de  medio  sit  grossitydo  palmorum  novem  et  quarta, 

et  longitudo  godarum  quadraginta  duarum.  Item  quelibet  ipsarum  qua- 
tuor navium  débet  habere  pecias  novem  antennarum ,  que  sint  illius  lon- 

gitudinis  et  grossitudinis  que  conveniat  et  attineat  ipsi  navt  ;  quarum 
antennarum  esse  debeant  pro  artimone  pecie  très,  et  pro  arbore  de 

medio  pecie  due,  et  pro  vellono  pecie  quatuor.  Item  quelibet  îstarum 
quatuor  navium  débet  habere  vêla  quinque  novi  cotoni,  quarum  sit 
pro  artimone  vélum  unum  magnum  et  terzarolium  unum,  et  vellonum 
unum,  et  in  medio  vélum  unum  magnum  et  terzarolium  unum;  item 

vellonum  unum  de  canabacio.  Et  quelibet  istarum  navium  débet  habere 
anchoras  decem  et  septem,  que  sint  in  pondère  pro  qualibet  earum; 
cantaria  quinque  ad  minus;  et  quelibet  anchora  habeat  gropialem  unum 

novum.  Item  quelibet  dictarum  quatuor  navium  habeat  agumenas  tri- 
ginta de  triginta  duobus  rubis  pro  qualibet  earum  ad  minus,  et  sint 

nove  ad  varatum  navis.  Item  quelibet  dictarum  navium  habeat  quinque 

amantos  novos.  Item  yunchos ,  candellas  et  sarcia  pro  muniendis  arbo- 

ribus  ad  sufficienciam.  Item  quelibet  dictarum  quatuor  navium  débet  ha- 
bere maniaoras,  stangas  et  restos  ad  sufEcienciam  pro  ponendo  sub  pedi- 

bus  equorum  qui  ponentur  in  dicta  navi,  et  anellos  pro  ligandis  ipsis 

3  Ici  s'Arrête  le  texte  de  ChampoUion  ;    les   par-  ties  entre  crochets  manquent  dons  notre  document. 
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equis  ;  et  quelibet  istarum  navium  débet  habere  mille  trecentas  mezaro- 
lias  aque  pro  hominibus  et  equis  euntibus  in  dicta  navi.  Item  quelibet 
dictarum  quatuor  navium  débet  habere  marinarios  quinquaginta  quinque, 
computatis  ex  hiis  quinque  qui  ire  debent  in  barcha  de  canterio;  et  inter 

dictos  quinquaginta  quinque  marinarios  debent  esse  sex  balistarii  et  qua- 
luor  nauclerii.  Item  due  partes  dictorum  quinquaginta  quinque  marina- 
riorum  debent  esse  muniti  ad  ferrum  y  et  alii  muniti  de  aliis  armis  ma- 
rinariis  consuetis;  et  quelibet  istarum  navium  débet  portare  duas  balistas 

de  turno  que  sint  de  cornu.  Item  marinarii  dictarum  quatuor  navium  in 
honerandis  et  levandis  rébus  et  peregrinis,  et  in  exhonerandis  cum 

barchis,  illud  consilium  et  iuvamen  quod  poterunt  prestare  prestabunt, 

et  cum  barchis  et  marinariis;  hoc  salvo  quod  in  terra  lerusalem,  vi- 
delicet  ab  Accone  usque  Tripolim  si  illuc  applicuerint ,  non  teneantur 
cum  barchis  suis  exhonerare;  et  si  in  honerandis  vel  exhonerandis 

rébus  aliquid  diminueretur  vel  perderetur,  non  teneantur  aliquid  red- 
dere  vel  emendare ,  set  domini  navium  facient  iurare  marinarios  suos 

quod  bona  fide  salvabunt  et  custodient  res  peregrinorum ,  et  facient 

onmia  que  facere  debent.  Item  marinarii  dictarum  quatuor  navium  te- 
nentur  honerare  et  exhonerare  equos  qui  ire  debebunt  in  dictis  navibus; 

ita  tamem  quod  domini  et  participes  navium  non  teneantur  solvere 
locationem  copanorum.  Item  in  qualibet  dictarum  quatuor  navium 
debent  eligi  et  constitui  marinarii  octo ,  qui  debeant  custodîre  equos , 
et  eis  dafe  aquam  sicut  consuetum  est.  Item  timones  supradictarum 
duodecim  et  quatuor  navium  debent  esse  navibus  convenientes.  Item 

omnes  predicte  sexdecim  naves  debent  esse  de  quercu,  sive  de  robore, 

faxate  usque  ad  coopertam  de  medio.  Item  paradisus  cuiuslibet  navis 
maioriSy  scilicet  dictarum  duodecim,  sit  in  altitudine  palmorum  septem, 
et  cuiuslibet  aliarum  quatuor  palmorum  sex.  Item  in  qualibet  dictarum 
sexdecim  navium  débet  fieri  pons  supra  taridam  ab  arbore  de  medio 
versus  castellum.  Item  participes  et  domini  navium  tenentur  aliquid 

non  ponere  vel  poni  permittere  in  dictis  navibus,  nisi  viendam  suffi- 
cientem  ipsis  et  marinariis  et  servitoribus  suis  pro  tribus  mensibus, 

et  non  pro  vendendo ,  et  arma  et  eorum  hernesium.  Item  omnes  pre- 

dicte sexdecim  naves  debent  esse  nove,  vel  de  una  aqua,  tempore  pas- 
sagii.  Item  participes  et  domini  navium  tenentur  levare  de  cooperta 
navis  supra  capita  equorum  tabulam  unam  vel  plures,  quantum  durât 

ordo  equorum,  si  videbitur  peregrinis  quod  expédiât  equis  suis.  Item 
omnes  predicte  sexdecim  naves  debent  esse  parate  ad  movendum,  et 

movebunt  de  portu  lanue.  pro  veniendo  ad  Aquas  Mortuas ,  a  proximo 

festo  Sancti  lohannis  de  iunio  usque  ad  ante  per  quindecim  dies  al- 
terius  festivitatis  Sancti  lohannis  de  iunio  tune  proximo  sequentis, 

nisi  remanserit  iusto  impedimento  maris  vel  teraporis,  vel  de  volun- 
tate  nostra.  Item  supradicte  sexdecim  naves  debent  movere  de  Aquis 
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Mortuîs  ad  voluntatem  nostram,  et  ire  ad  nostram  voluntateai  ad 

illum  locum  vel  loca  quem  vel  que  voluerinius;  et  expectare  debent 
dicte  naves  ad  voluntatem  nostram  ;  et  postquam  de  illo  loco  vel  locis 
mote  fuerint^  de  voluntate  nostra,  ire  debent  ad  illum  locum  vel  loca 

quem  vel  que  voluerimus;  et  postquam  dicte  naves  de  mandate  nos- 
tro  fuerint  exhonerate,  teneantur  ipse  naves  ad  voluntatem  nostram 

per  dies  quindecim  expectare;  ita  tamen  quod  si  pro  Êicto  nostro, 
videlicet  pro  mora  quam  nos  faciemus  fieri  ipsis  navibus  ̂   quod  usque 
médium  octubrem  y  qm  mensis  erit  anno  Dominice  Nativitatis  millesimo 
ducentesimo  quadragesimo  octavo,  dicte  naves  non  essent  expedite  ad 
redeqndum,  ipse  naves  debeant  esse  ad  bonam  mercedem  nostram  in 
provisioné  duorum  hominum  communium  qui  sciant  de  arte  maris» 
videlicet  de  expensis  et  conducto  marinariorum  et  de  dampao  sarcie, 

salvo'quod  dictas  naves  vel  aliquam  earum  tenere  non  possimus  ultra 
primam  diem  mensis  aprilis  tune  proxime  sequentis. 

GuiLLERMUS  autem,  sindicus,  actor  et  procurator  predictus,  vice  et 
nomine  dicti  communis  et  pro  ipso  communi,.  promisit  nobis  quod 
predictum  commune  omnia  premissa  et  singula  rata  et  firma  habebit, 

et  eadem  et  faciet  et  adimplebit  et  firmiter  observabit;  et  super  omni- 
bus premissîs  vel  et  singulis  adimplendis  tenendis  et  firmiter  observandis 

nobis,  vice  et  nomine  dicti  communis,  et  pro  ipso  communia  omnia 

bona  ipsius  communis  obbligavit.  Ad  hec  nos  promisimus  et  con- 

ventmus  Guillekmo,  syndico,  actori  et  procuratori  predido,  réci- 
pient! vice  et  nomine  dicti  communis  et  pro  ipso  communi,  quod 

dabimus  et  solvemus  dicto  communi  lanue ,  vel  nuncio  ipsius  com- 
munis qui  déférât  cartam  testatam  et  sigillatam  sigillo  ipsius  com- 
munis quod  sit  nuncius  ipsius  communis  ad  ipsam  peccuniam  reci- 

piendam,  totum  naulum  sive  loguerium^  videlicet  marchas  mille  tre- 
centas  argenti  pro  unaquaque  dictarum  duodecim  navium ,  et  marchas 
mille  et  centum  argenti  pro  unaquaque  dictarum  quatuor  navium,  ut 

supra  dictum  est,  per  hos  termines,  videlicet:  medietatem  totius  pre- 
dicti  nauli  sive  loguerii  solvemus,  nos  supradictus  dominus  rex,  et 

dabimus  Parisius  in  festo  Sancti  Andrée  proximo,  dicto  nuncio  et  qui 
[nuncius]  apportet  predictas  pactiones  sigillo  communis  lanue  sigillatas; 

et  aliam  medietatem  tocius  diai  nauli  sive  loguerii  solvemus  et  da- 
bimus communi  lanue,  v^l  nuncio  ipsius  communis  qui  apportet  car- 

tam testatam  et  sigillatam  sigillo  ipsius  communis,  quod  sit  nuncius 

ipsius  communis  ad  ipsam  peccuniam  recipiendam,  a  festo  Ascensio- 
nis  Domini  proximo  usque  ad  annum  unum  tune  proxime  venientem. 
In  huius  rei  testimonium,  et  ad  maiorem  firmitatem,  nos  présentera 
cartam  sigilli  nostri  munimine  fecimus  roborari. 

Actum  apud  Sanctum  Germanumin  Laia,  anno  Domini  millesimo 

ducentesimo  quadragesimo  sexto,  mense  octobri. 



II. 

PIÈCES  RELATIVES  AU  PASSAGE  A  VENISE 

DE    PÈLERINS   DE  TERRE-SAINTE 

Notre  collaborateur  le  professeur  R.  Rôhricht  et  le  docteur  Meîssner  ont  con- 
sacré une  partie  importante  de  la  préface  de  leur  savant  recueil  de  pèlerinages 

allemands  s  ̂   Torganisation  du  voyage  des  pèlerins,  et  en  particulier  de  ceux  qui 

passaient  par  Venise  :  c'est  aux  textes  déjà  connus  avant  eux  ou  à  ceux  qu'ils  pu- 
bliaient, qu'ils  durent  emprunter  les  détails  intéressants  qu'ils  purent  réunir  sur 

cette  question.  Mais  ils  n'ignoraient  point  tout  ce  qu'à  cet  égard  renferment  d'inédit 
et  d'important  les  archives  de  Venise,  dont  presque  tous  les  cartons  ou  les  regi- 

stres pourraient  fournir  quelque  détail  propre  à  illustrer  l'histoire  des  pèlerinages en  Terre  Sainte. 

J'apporte  pour  preuve  de  ce  que  j'avance  ici  vingt  pièces,  relevées  >  absolument 
au  hasard  pendant  un  séjour  rapide  à  Venise  et  dans  le  cours  d'autres  recherches, 
par  notre  confrère,  M.  Delaville  le  Roulx:  on  jugera  par  l'intérêt  qu'elles  présen- 

tent de  la  riche  moisson  que  donneraient  des  investigations  sérieuses  et  prolongées 

fuites  à  Venise  dans  cet  ordre  d'idées. 

J'attirerai  principalement  l'attention  sur  les  numéros  suivants: 

I-III.  Ces  pièces  sont  relatives  au  pèlerinage,  en  Terre  Sainte  du  futur  roi 

d'Angleterre,  Henri  IV,  en  1 392-1 393,  pèlerinage  dont  les  comptes  si  curieux  de- 
vaient être  publiés  cette  année  pour  la  Camden  Society,  par  R.  Pauli,  d'après  l'o- 
riginal conservé  au  Record  Office  i. 

VI.  Je  ne  puis  retrouver  ce  «  nepos  régis  Franciae  »  ;  ̂ jeut-être  est  cô  Charles 

d'Albret  comte  de  Dreux,  plus  tard  connétable  de  France,  et  fils  de  la  sœur  de 
la  reine  de  France,  femme  de  Charles  V,  et  d'Arnaud-Amanieu  d'Albret,  grand 
chambellan  de  France  chargé  en  1397  de  signer  un  traité  avec  Chypre?  4  peut-être 

est-ce  le  même  qu'un  autre  mystérieux  neveu  du  roi  de  France  qui  figure  dans 
une  pièce  des  Exuvia  C,  P.  ?  s. 

I  Deutsche  Pilgtrreiitn  uàeh  dent  H,  Lande,  (Ber-  3  II  en  «vait  donné  une  analyse  dans  les   Nachri» 

Un,  Weidmano,  1S80,  8<*,)  pp.  7,  10-17.  M.  Jusscrant  chien  v,  d.  k.  Geselbchaft  ̂ n  GdUingen^  1880,  n.  8, 

{Vienemade  en  Angleterre  [R.  Aif f.  sept.  iS8a,  pp.^fé  1881,  n.  16.  Espérons  que  la  mort   de  Pauli  n'em- 
ct.  s.]  -)  a  aussi  effleuré  cette  question.  péchera  point  la  publication  annoncée  de  voir  le  jour, 

1  Sauf  les  trois  premières  et  la  dernière,  dont  Vin-  4  Mas  Latrie,  Hist,  de  Chypre,  Il ,  p.  4(38. 

dication  m'est  venue  d'autre  p.irt.  5  Exuvûe  C.  P.,  1.  i,  p.  clxxix,  II,  p.  165. 
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XII.  Le  duc  de  Gilforth  nommé  là,  est  Thomas  de  Mowbray,  duc  de  Norfolk. 
Exilé  en  1398  par  Richard  II,  il  mourut  à  Venise  au  retour  de  son  pèlerinage,  en 

1400^. 

XV.  Cet  Azifar  ne  peut-être  aucun  des  fils  légitimes  du  roi  Don  Joâo  I  7  ;  c'est 
son  fils  bâtard ,  Alphonse,  premier  duc  de  Bragance  s. 

•  XVI.  Cette  pièce  est  le  seul  témoignage  qu'on  ait  d'un  voyage  en  Terre  Sainte 
de  ce  duc  de  Poméranie:  peut-être  n'alla-t-il  qu'à  Rome. 

1302,  18  riov.  Venise. 

Henri  de  Lancastre,  comte  de  Derby  (plus  tard  Henri  IF),  sur  la  re^ 

commandation  du  duc  d'Autriche,  obtietit  de  la  république  de  Venise  une 
galère  pour  aller  en  Terre  Sainte  9. 

[Fenise,  Arcb.,  Senato,  Dclib.  miste,  XLII,  f.  88  a]. 

m 

Cum  cognîtum  sit  per  pre[de]cessores  nostros,  sapiens  et  bonum  esse 
compldcere  prîncîpibus  raundi  et  presertim  in  his  que  habiliter  fieri 
possunt,  et  nobis  constet  dictas  complacentias  duxisse  bonum  effectum, 
et  magnificus  doniinus  Henricus  Lancastrie,  cornes  Derbie,  Horford^ 

et  Northampton,  dotninus  Brembens,  primogenitus  ducis  Aquitanie  et 
Lancastrie,  per  suos  oratores  nobiles  et  milites  deprecari  fecerit  nos, 
et  similiter  dominus  dux  Austriaî  per  suas  literas  nos  rogaverit  quod 

complaceamus  eidem  de  corpore  unius  galee^  fulcite  omnibus  cor- 
redis  necessariis,  quam  yult  armare  suis  expensis,  ut  possit  ire  advi- 
sitandum  Sanctum  Sepulcrum  et  Terras  Sanctas;  vadit  pars  quod 

complaceatur  dicto  domini  duci  Austri^e  et  dicto  domini  comiti  se- 
cundum  suas  requisitiones,  libère  armando  ipsum   dominum  comitem 

6  je  dit  «  au  retour  ■,  sâos  pourtant  pouvoir  «f>  pu  été  en  Orient,  et  le  second,  Don  Pedro,  senlcmeai 
firmcr  que  le  pèlerinage  ait  eu  réellement  lieu.  Voici  en  1424. 

ce  qu*en  dit  VHolinshtds  chronûU  (éd.  de  1587,  III,  8  V.  A.  G.  de  Sousa,   Hitl.  gen$al.  Jû  casa  real 
p.  495)  :   «  The  duke  of  Norfolke  departed  sorowfuUie  Portmgut^a  (1-  VI,  c.  i  [Lisboa,  1738],  V,  pp.  15-16) 

»  out  of  the  realroe  bto  Almanie,  and  at  the  last  came  qui  ignore  d'ailleurs  la  date  exacte  du  voyage  d'Aï- 
•  to  Venice,  wbere  be,  for  tkought  and  mclaneholie  pbonse;  il  donne  cependant  (111,  pp.  4S^'^)  u°  P*** 

•  deceassed  :  for  be  was  in  bope  tbat  he  should  bave  aeport   accordé  à  ce  prince   par   l'empereur   Robert 
•  bcen  borne  out  in  tbe  maiter  [i.  e.  «upported]  by  (Heidelberg,  14  juin  1406). 

a   the  king,  which  whcn  it  f«ll  out  otherwiae  greened  9  Cité  par  Rawdon  Brown,  CaUniar  cf  State  f*. 

•  hiui  noi  a  little  •.  pets,  1864.  p.  Uxxi}. 

7  L'ainé  des  fils  de  Don  joAo  I,  Don  Eduardo,  n'a 
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dicum  galeam  suis  expensis;  et  de  damno  et  expensis  que  fient 
in  aptando  et  ponendo  dictam  galeam  et  correda  in  ordine  nuUa  mentio 

fiât  dicto  domino  comiti,  sed  ita  liberaliter  et  absolute  compla- 
ceat  eidem,  consideratis  comodis  et  favoribus  quos  possent  habere 

et  obtinere  mercatores  in  dictis  partibus  conversantes  et  qui  conver- 
sabuntur  temporibus  in  futuris ,  et  sit  in  libertate  colegii  domini  con- 
silii  capita  et  sapientum  ambarum  manuum  providendo  quod  corpus 
galeae  debeat  dari  et  poni  in  ordine  pro  isto  negotio.  Verum  super 

dicta  gaiea  non  possit  caricare  aliqua  mercantia  cuiuscumque  condi- 
ditionis  existât,  nec  levari  aliquis  homo  de  passagio  ultra  numerum 

comitive  dicti  comitis  tam  eundo  quam  redeundo.  Et  sic  respftndeatur 
et  ofFeratur  dictis  suis  ambaxatoribus,  avisando  eos  de  expensis  que 
fient  per  nostrum  comune,  in  aptando  et  ponendo  in  ordinem  dictam 

galeam  et  correda,  de  quibus  nolumus  quod  aliquid  solvat, 
—  42  —  De  non,  4  —  Non  sinceri,  i. 

IL 

1392,  30  nov.  Venise 

Vote  de  trois  cents  ducats  pour  la  réception  du  comte  de   Derby  à  son 

départ  pour  la  Terre  Sainte, 

[Venise^  Arcb.,  Maggtor  eonsiglio,  Leona,  p.  6i]. 

Capta.  —  Quod  pro  honorando  illustrera  dominum  comitem  Lan- 
chastri,  primogenitum  excelsi  domini  ducis  Lanchastri,  intimum  amicum . 
nostri  dominii,  in  isto  suo  adventu  Venecias  pro  eundo  ad  Sanctum 

Sepulcrum,  possint  expendi  in  omnibus  expensis  quomodocumque  du- 
cati  trecenti  de  denariis  nostri[s]  comunis  per  illum  modum  et  sicut  vi- 
debitur  dominis  consiliariis,  capitibus  et  sapientibus  consîlii,  vel  majori 
parti,  pro  honore  nostri  dominii  et  bono  agendorum  nostrorum. 

Et  est  capta  per  sex  consiliarios,  tria  capta,  triginta  quatuor  de  XL 
et  très  partes  et  ultra  majoribus  consilii. 

IIL 

1393,  31  mars.  Venise. 

Vote  de  cent  ducats  pour  la  réception  du  mime  à  son  retour. 

[Venise ̂   Arcb.,  Maggior  consilio,  Leona,  p.  64]. 

Capta.  —  Quod  pro  honorando  illustrera  dominum  comitem  Derbie, 
filium  domini  ducis  Lanchastrte,  in  isto  suo   recessu,   ut   redeat  ad 
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partes  suas  bene  contentus  de  nobis,  possint  expendî  ducati  centutn 
aurî  de  pecunia  nostri  comunis  in  illis  rébus  que  vibebuntur  dominio. 
Et  fuît  capta  per  sex  consiliarios,  tria  capita,  et  xxxvj  XL. 

IV. 

1398,  ̂ 4  avril.  Venise. 

En  raison  des  scandales  causés  par  les  pèlerins  sur  les  navires  véni- 

tiens à  dMination  i Alexandrie  et  de  Beyrouth^  le  sénat  défend  d'em- 

barquer à  l'avenir  pour  ces  deux  ports  tout  sujet  non  vénitien. 

[Virnse^  Arch.,  Seaato,  Deliberazioni  tniste,  XLIV,  f.  37  b'\. 

Sei   Anthonius  Contareno  \ 

Ser  Fantinus  Quirino         >  sapientes  ordinum. 
Ser  Philippus  Auris  ) 

Capta.  —  Cum  sicut  est  notum,  multa  scandala  et  errores  annîs  elapsîs 
occurrerunt  super  galeys  nostris  Alexandrie  et  Baruti,  propter  pere- 

grinos,  qui  cum  eis  vadunt  ad  Sanctum  Sepulcrum,  quia  dicti  pere- 
grini  sunt  diversarum  linguarum,  et  nisi  remedium  apponatur,  in  fu- 
turum  occurrere  possent  multo  majora  scandala,  vadit  pars,  ut  cesset 
omnis  materia  scandali,  quod  de  cetero  ordinetur,  quod  super  dictis 

galeys  nostris  Alexandrie  et  Baruti  nuUo  modo  possint  ire  nec  redire 

peregrini  cuiusvis  lingue  et  partium  existant,  exceptis  Venetis  et  sub- 
ditis  nostris,  pro  eundo  Sanctum  Sepnlcrum,  nec  in  aliquam  aliam 
partem,  sub  pena  cuilibet  patrono  galearum  predictarum,  ducatorum 
centum  pro  quolibet  peregrino  quem  levarent,  tam  in  Venetiis  quam 
extra  Venetias,  et  ultra  hoc  standi  sex  mcnsibus  in  uno  carcerum 

inferiorum,  de  quibus  pénis  tam  carceris  quam  peccunie  non  possit 
fieri  alicui  contrafacienti  gratia,  donum,  remissio,  nec  aliqua  declaratio, 

aut  presentis  partis  revocatio,  nisi  par  sex  consiliarios,  tria  capita  de 

XL**,  xl  de  XL",  et  quatuor  partes  maîoris  consilii,  et  comittatur 
omnibus  officialibus  contrabannorum,  qui  inquirant  de  contrafacien- 
tibus  et  penas  exigant,  habentes  partem  pêne  pecuniarie  prout  de 

al  lis  sui  officij,  et  si  fuerit  accusa tor,  habeat  medietatera  pêne  pecu- 
niarie et  teneatur  de  credentia,  et  duret  presens  pars  per  duos  annos, 

et  tantum  plus  donec  fuerit  revocata. 

De  parte,  57.  —  Non,  30.  ̂   Non  sinceri,  8. 
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1398,  7  juin.  Venise. 

Passage  accordé  à  Jean-François  de  Gon:^ague,  seigneur  de  Mantoue, 

pour  Jaffa  et  Beyrouth  '<>. 

[yenise,  Arch.,  Seuato.  Delib.  miste,  XLIV,  f.  42  b]. 

Ser  Johannes  de  Canali    )  ..... 

Ser  Leonardus  Mozenico  j  '' 
Ser  Rambertus  Quirino*  sapiens  consilîî. 

Capta.  —  Cum  magnîficus  dominus  Mantue,  dispositus  visitare  Se- 
pulcrum  Dorainicum,  reverenter  rogaverit  quod  nobis  placeat  sibi  con- 
cedere  et  providere,  quod  cum  sua  comitiva  possit  et  debeat  conduci 

cum  galeis  Baruti  ad  illas  partes,  et  reconduci  Venetias,  ut  presto  et 
secure  possit  exequi  votum  suum,  et  honestum  ac  conveniens  sit,  tam 
reverentia  Dei,  ad  honorem  cuius  facit  hoc  iter^  quam  etiam  ut  sicut 
in  maximis  et  ponderosis,  ita  in  minimis,  dictus  dominus  teneat  sibi 
liberaliter  et  paterne  servitium,  cum  sapientius  sit  scire  conservare 

amicos  quam  ipsos  acquirere,  vadit  pars  quod  complaceatur  ipsi  do- 
mino, et  ex  nunc  sit  captum,  quod  quando  fier  incantus  dictarum 

gaiearum,  dicte  galee  debeant  poni  ad  dictum  viagium,  cum  bac  con- 
ditione,  quod  super  una  ex  dictis  galeys,  per  texeram  vel  concor- 
dium,  dictus  dominus  Mantue,  cum  xxv  personis  apud  se  de  sua  fa- 
milia,  et  suis  rébus  et  arnesiis,  sine  solutione  alicuius  nabuli  debeat 

levari,  et  cum  ipsa  conduci  ad  partes  Zaffi,  recedendo  a  capitaneo 
pro  eundo  ZafFum  in  illo  loco  qui  capitaneo  videbitur,  et  deposito 
dicto  domino  cum  sua  comitiva  et  rébus  in  terra  debeat  subito  ire  Ba- 

rutum^  a  quo  loco  Baruti,  quia  dictus  dominus  Mantue  faciet  viam 

per  Daniascum  in  suo  reditu,  et  veniet  Barutum,  debeat  cum  comi* 
tiva,  rébus  et  amesiis  levari  super  una  ex  dictis  galeis  similiter,  et  sine 

solutione  alicuius  nabuli  reconduci  Venetias.  Que  quidem  galee  Ba- 
ruti vel  aliqua  earum  non  debeant  propterea  differre  in  Baruto  ultra 

terminum  qui  sibi  limitabitur  per  hoc  consilium  secundum  usum^  in<* 
telligendo  quod  propter  hoc  levare  domini  Mantue  sue  comitive  et 

rerum  suarum,  non  possit  nec  debeat  impediri  aliquem  locum  ga- 
leis deputatum  ad  locandum  mercantias. 

De  parte,  55.  —  Non,  14.  —  Non  sinceri,  8. 

10  n  ne  partit  qu'en  1400  (Utta,  PamigUe  noMI^        IIl,  Gonzaga). 

Archives  de  FOrienI  htin,  II,  3,  1883.  *  '^ 
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VI. 

1398.  Venise. 

Départ  pour  Jérusalem  d*un  neveu  du  roi  de  France. 

[yeuise,  Bibl.  S.  Marc,  It.  VII,  707,  Memorie  del  passaggio  de*  prÎMcipi,  f,  té]. 

Il  nipote  del  re  di  Francia  che  andava  al  S.  Sepolcro,  fu  prima 

mandate  ad  incontrare  da  tre  gentiluomini  che  lo  condussero  a  Ve- 
nezia,  dove  imbarcato  sopra  una  galera  fii  incaminato  comodamente 
al  suo  viaggio. 

vn-x. 

1399,  14  janvier.  Venise. 

Autorisation  pour  deux  ans  à  nobles  Cristoforo  Contariniy  Jacoho  Romane, 
Marco  Giustinianiy  Nicolao  Lombardo^  Nicolao  et  Paolo  Donato,  ff armer 

chacun  une  galère  pour  transporter  des  pèlerins  au  S.  Sépulcre. 

[KcirtM,  Arch.,  Sen.,  Delib.  m.,  XLIV,  f.  8}]. 

Capta.  —  Quod  concedatur  nobili  yiro  ser  Christoforo  Contareno, 

civi  nostro,  quod  possit  emere  unam  galeam  aut  ipsam  fieri  et  &bri- 
cari  facere  de  novo,  et  ipsam  armare  secundum  usum,  et  cum  ipsa 
armata  conducere  ad  loca  solita  peregrinos  volentes  visitare  Sanctum 

Sepulcrum;  verum  non  possit  ponere  banchum  sine  licentia  doniini), 
que  quidem  concessio  duret  per  duos  annos,  prout  in  simili  casu  aliis 
factum  est  et  si  consilium  etc. 

Similiter  concedatur  nobili  viro,  ser  Jacobo  Romand,  civi  nostro. 

Capta.  —  Quod  concedatur  nobili  viro  ser  Marco  Justikiako, 
quondam  ser  Johannis,  quod  possit  (etc.  ut  supra). 
—  Quod  concedatur  nobili  viro,  ser  Nicolao  Lombardo,  civi  nostro, 

quod  possit  emere  unam  galeam  aut  ipsam  fieri  vel  fabricari  facere 

de  novo,  et  illam  armare  secundum  usum,  et  cum  ipsa  armata  con- 
ducere ad  loca  solita  peretgrinos  volentes  Sepulcrum  Dominicum  vi- 
sitare; verum  non  possit  ponere  banchum  sine  licentia  dominij,  que 

Quidem  concessio  duret  per  duos  annos  et  non  plus,  secundum  quod 



II.   Pièces  tel.  au  passage  à  Venise.  243 

heri  concessum  fuit  nobili  viro  ser  Hermolao  Lombardo.  Et  si  con- 
silium  etc. 

Capta.  —  Similiter  concedatur  nobilibus  viris  ser  Nicolao  et  ser 
Paulo  Donato,  filiis  quondam  ser  Andrée  Sancte  Marie  Formose, 
de  una  galea  pro  quolibet. 

XL 

1399,  21  janvier  Venise. 

Mime  autorisation  à  noble  Leonardo  Mudakis, 

Capta.  —  Quod  concedatur  nobili  viro  Leonardo  Mudazio,  civi  nos- 
tro,  quod  possit  construi  facere  unam  galeam  de  novo,  et  illam  ar- 
mare  secundum  usum,  cum  qua  armata  possit  conducere  peregrinos 

volentes  visitare  Sanctum  Sepulcrum,  verum  non  possit  ponere  ban- 
chum  sine  licentia  dominij,  que  quidem  concessio  duret  per  duos 

annos,  prout  factum  est  ser  Christoforo  Contareno  et  ser  Jacobo 
Romand,  et  si  consilium  etc. 

XIL 

1399,  18  février.  Venise. 

Sur  la  recommamlation  de  Richard  II,  roi  d'Angleterre,  le  sénat  loue 
à  Thomas  de  Mowbray,  duc  de  Norfolk,  une  galère  pour  aller  en  Terre^ 

Sainte  ". 

[Venise,  Arch.,  Sen.,  Delib.  m..  XLIV,  f.  88  «]. 

Capta.  —  Quod  magnifico  domino  duci  de  Gilforth,  volenti  visitare 
Sepulchrum  Dominicum,  in  cuius  favorem  scribit  illustrissimus  dominus 
rex  Anglie,  et  quia  requirit  a  nobis  mutuo  unam  ex  nostris  galeys, 
occasione  predicta^  cdmplaceatur  de  mutuando  ei  dictam  galeam  cum 

suis  furnimentis,  prout  aliis  in  simili  casu  factum  est,  et  est  capta 
per  quinque  consÛiarios. 

II  Cité  (kns  Rawdon  Brown,  State  papers,  I,  38. 
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XIII. 

1405,  27  février.  Venise. 

Autorisation  à  plusieurs  pèlerins  Vénitiens  de  noliser  un  navire  de 

Vitat  pour  aller  en  Terre-Sainte ,  mais  sans  pouvoir  y  embarquer  de 
marchandises. 

[Venise,  Arch.,  S«i.,  Dclib.  m.,  XLVI,  f.  167  b]. 

Ser  Laurentius  Bragadino,  sapiens  ordinum. 

Capta.  —  Cum  hic  Veneciis  sint  quamplures  peregrini,  affectantes 

ire  ad  Sanctum  Sepulcrum  Dominicum,  dummodo  dehinc  possint  ha- 
bere  passagium,  quod  si  hic  non  poterint  habere,  sunt  dispositi  ire  in 

Anchonam  ad  inyeniendum  passagium,  quod  totis  spiritibus  evitare  de- 
bemus,  tam  pro  honore  civîtatis  nostre,  quam  pro  utilitate  patronorum 

nayigiorum  nostrorum,  propter  quod,  nedum  utile,  ymo  necessarium 

est  super  hoc  pro  vider  e;  vadit  pars  ut  dicti  peregrini  possint  con- 
sequi  votum  suum,  quod  elargetur  et  ex  nunc  concedatur  eisdem  pe- 
regrinis  quod  possint  naulicare  unam  nostram  navim,  vel  navigium, 

aut  galeatiam  buttarum  trecentarum,  et  inde  infra,  pro  eundo  ad  via- 
gium  predictum,  prout  eis  libuerit,  verum  non  possit  aliquod  havere 
subtile  et  havere  capselle,  nec  aliqua  alia  res  caricari  super  ipsam 

navim,  eundo  nec  redeundo,  sub  pena  contraordinis,  et  ultra  hoc  duca- 
torum  V.  c.  in  bonis  propriis  patroni  contrafacientis  ;  et  fuerit  accusator 
per  quem  veritas  habeatur,  habeat  tercium,  et  teneatur  de  credentia , 

officiales,  quibus  primo  facta  fuerit  accusa,  tercium ,  et  commune,  re- 
liquum.  Et  si  esset  aliquis  qui  daret  ducatos  vel  havere  capselle  in 
manibus  alicuius  ex  marinariis  aut  peregrini,  quibus  dati  fuissent  dicti 

ducati  sive  havere  capselle,  bona  predicta  pênes  se  rettinere  et  occul- 
tare,  nec  fiet  aliqua  ratio  illis  qui  dédissent  dictum  havere  dictis  ma* 
rinariis  vel  peregrinis,  non  possendo  ire  nec  redire  aliquis  mercator 
noster  cum  predicto  navigio  vel  galeatia. 

De  parte,  66.  —  De  non,  24.  —  Non  sinceri,  lo. 
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XIV. 

1405,  14  mars.  Venise. 

Sauf-conduit  pour  Jérusalem,  accordé  à  Pileo  de  Marinis,  archevêque  de 
Gênes  ",, 

[Fetiise,  Arch.,  Sen.,  Delib.  m.,  XLVI,  f.  171  a]. 

Dominus  dux,  consiliarii  et  capita. 

Capta.  —  Quia  per  ea  que  nobis  scribit  discretus  vir  Franciscus 
BoNAZAKO,  notarius  noster  in  partibus  lanue,  reverendissimus  dominus 

archiepîscopus  scribît  nobis,  vellet  libenter  venire  Venetias.pro  eundo 
ad  Sanctum  Sepulcrum,  sed  dédit  salvum  conductum  a  nobis,  vadit 

pars,  quod  concedatur  ei  dictus  salvusconductus  cum  personis  xxv, 

sicut  petit,  et  scribatur  sibi  in  forma  oportuna,  qualiter  dictus  sal- 
vusconductus non  est  sibi  necessarius,  cum  illis  pulcris  verbis  que 

dominio  videbuntur. 

XV. 

1405.  Venise. 

Départ  pour  Jérusalem  du  fils  premier-né  du  roi  de  Portugal. 

[Venise,  Bibl.  4e  S.  Marc,  h.  VII,  707,  MemorU  del  pa$t.  (W prineipi,  f.  16}. 

AziFAR,  prîmogenito  dcl  re  di  Portogallo,  sino  a  Venezia  perve- 
nuto  per  progredir  il  viaggîo  al  S.  Sepolcro  di  Gerusalemme,  dopo 
esser  stato  magnificamente  servito,  e  regalato  con  un  goielld  di  due 

1000,  commando  il  senato,  che  venticinque  gentiluomini  li  tenes- 
sero  Chiozza  dove  un  capitano  délie  galère  di  Barutti  lo  stava  at- 

tendendo  per  servirlo  per  li  mari  délia  republica  sino  a  ZafFo.  Sor- 
preso  il  senato  dair  improvisa  venuta  di  questo  prencipe  fu  scritto  a 

Gïo.  Contàrinï,  podestà  di  Treviso,  che  dovesse  far  in  modo  di  trat- 

tenerlo  in  quella  città  un  giorno,  acciô  fra  tanto  si  potesse  prepa- 
rargli  magnifico  incontro. 

12  II  ne  pAratt  pas  que  le  voyage  projeté  parTar-         pas  avoir  quitté  Gènes,  et  s'est  retiré    en    1408   en 
whevcque  ait  en  lieu.   De  1403  i  1408,  il  ne  semble         Toscane. 
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XVI. 

1407,  21  février.  Venise. 

Le  sénat  recommande  au  pape  Grégoire  XII  Vraiislas  IX,  duc  de  Pc- 
méranie,  partant  pour  la  Terre-Sainte. 

[Vtmise,  Arch.,  Sen.,  Delib.  m.,  XLVU,  f.  92  b]. 

Capta.  —  Quod  in  recommendatione  magnifici  domini  Vartclay, 
ducis  Stetinensis,  Pomeranie  etc.,  quem  illustris  dominus  Ernestus, 
dux  Austrîe,  nobis  intime  commendavit,  ut  secure  possit  ad  Sepulcrum 
Dominicum  se  transferre,  cum  primo  intendat  summum  pontificem 

visitare,  possint  scribi  littere  domino  pape  et  aliis,  in  illa  forma  ge- 
nerali  que  dominio  apparebit. 

XVII. 

1408,  28  septembre.  Venise. 

Un  navire  chargé  de  pèlerins  et  comtnandé  par  Andréa  Quirino  ayant 
été  attaqué  par  les  Turcs  à  Satalie,  le  sénat  ordonne  que  dorénavant  les 

navires  de  ce  genre  soient  armés,  et  en  spécifie  l'armement. 

[Venisi,  Arch.,  Sen..  Delib    m.,  XLVIII.  f.  33  b]. 

Ser  Franciscus  de  Musto,  sapiens  ordinum. 

Capta.  —  Cum  galea,  cuius  est  patronus  vir  nobilis  Andréas  Qui- 
rino, rediens  cum  peregrinis  a  Sepulcro  Venecias,  in  culfo  Satalie  quasi 

fuerint(5ic)  intercepta,  sicut  notum  est,  a  quodam  ligno  Turchorum, 
mortuis  et  vulneratis  quampiuribus  fidelibus  nostris  dicte  galee,  quod 

processit,  eo  quod  patroni^  utentes  dictis  viagiis  non  curant  portare 
arma  et  ballistarios  pro  sua  defensione,  cum  opus  esset,  et  nisi  fuissent 

forenses  peregrini,  qui  in  quantum  potuerunt  se  viriliter  deflfenderunt 
a  manibus  predictorum,  dicta  galea  et  homines  minime  evasissent,  et 

quia  circa  hoc,  nedum  utile,  ymo  necessarium  est  providere  pro  ho* 
nore  nostri  dominii,  et  ut  peregrini  qui  vadunt  ad  Sanctum  Sepul- 

crum sub  spe  nostri  dominii  non  substineant  detrimentum,  vadit 

pars  quod  in  bona  gratia  precipiatur  quibuscumque  patronis  dictarum 
galearum ,  conversantibus  ad  dicta  viagia,  quod  sub  pena  perpétue 
privationis  huiusmodi  patronis  et  librarum  m.  in  suis  bonis  propriis, 
quod  quilibet  eorum  teneatur  et  debeat  secum  portare  corratias  Ixxx 
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cum  suis  bracalibus,  et  totidem  bacinetos,  xxx  lanceas  longas,  ballis- 
tas  XX  cum  suis  roanetis  et  crochis,  et  arma  pro  sua  persona,  item 
capsas  veretonorum  xv,  a  ij.  c.  veretonis  pro  capsa,  et  clipearia  Ix,  et 
ultra  hoc^  nauclerii  et  scribani,  marangoni  et  calafati  galearum 

predictarum,  teneantur  portare  arma  et  ballistas  suas,  sicut  tenen- 
tur.  Teneatur  insuper  quilibet  dictorum  patronorum  conducere  se- 
cum  ballistarios  octo,  qui  accipiantur  per  solutores  armamenti,  se- 
cundum  quod  accipiuntur  alii  ballistarij  galearum  nostrarum  a  mer- 
cato,  et  ne  fraus  in  hoc  committatur,  ordinetur  ex  nunc  quod  patron! 

dictirum  galearum,  vel  eorum  quilibet,  postquam  eadem  arma  et  bal- 
listas extraxerit  de  Veneciis,  non  possit  illas  vel  illa  dimittere  in  aliqua 

parte  vel  loco  sub  pena  suprascripta,  de  qua  pena  non  possit  alicui 
contrafacienti  fieri  gratia,  donuro,  remissio,  recompensatio,  nec  aliqua 

declaratio,  sub  pena  ducatorum  v.c  pro  quolibet  ponente  vel  consen- 
ciente  partem  in  contrarium.  Que  quidem  omnia  committantur  inqui- 
renda  omnibus  officialibus  contrabanorum  ;  et  si  fuerit  accusator  per 

quem  veritas  habeatur,  habeat  tercium,  officiales  quibus  primo  facta 
fuerit  accusa,  tercium,  et  commune,  reliquum,  et  cridetur  presens  pars 

in  scalis  Rivoalti,  ut  omnibus  nota  sit,  ut  nemo  se  excuset  sub  pre- 
textu  ignorantie. 

De  parte,  omnes  alii.  —  Non,  i.  —  Non  sinceri,  i. 

XVIII. 

1409,  8  juin.  Venise. 

Défefise  aux  navires  portant  des  pèlerins  de  faire  le  commerce. 

[Venist,  Arch.,  Sen..  DeUb.  m.,  XLVIII,  f.  8s  a]. 

Ser  Leonardus  Vituri         \ 
Ser  Andréas  Contareno      >  consiliarii. 

Ser  Pangratius  Maripetro  ) 

Cum^  ut  notum  est,  hic  in  Venetis  sint  multe  galee  conducentes 

peregrinos  ad  Sanctum,  Sepulcrum  Dominicum,  que  ante  et  post  re- 
ccssum  galearum  a  mercato,  super  ipsis  levant  mercationes  et  havcte 

capsele,  tam  in  Venetiis  quam  super  scalis,  et  aliis  locis,  in  non  mo- 
dicum  dampnum  et  iacturam  patronorum  galearum  a  mercato,  quam 
incantus  earum,  et  pro  omni  bona  causa  et  respectu  utilissimum  sit 

superinde  débite  providere:  vadit  pars,  quod  amodo  in  antea  aliquis 
patronus  galearum  peregrinorum,  sive  aliquis  alius  noster  subditus 
non  audeat  vel  présumât  modo  aliquo  vel  ingenio  levare   seu    levari 
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facere,  per  se  vel  alios,  aliquam  mercantiam,  vel  havere  capsele  super 
ipsis  galeisy  ad  eundum  uno  mense  ante  recessum  galearum,  et  uno 
mense  post  discessum  earum,  sub  pena  amittendi  totum  id  quod  cari- 
catum  fuisset.  Et  si  fuerit  accusator  per  quem  sciatur  veritas,  habeat 
tercium,  et  teneatur  de  credentia,  commune,  tercium,  et  aliud  tercium 
sit  officialium  contrabannorum,  quibus  hec  committantur,  de  qua  pena 

non  possit  altcui  contrafacienti  fieri  gratia,  donum,  remissio,  recom- 
pensatio,  nec  aliqua  decla ratio  sub  pena  ducatorum  v.  c,  pro  quolibet 

consiliario,  capite,  vel  alio  ponente  vel  confirmante  partem  in  contra- 
rium.  Et  cridetur  publice  in  scalis  Rivoalti  presens  pars,  ut  omnibus 
nota  sit,  non  subiacendo  presenti  parti  patronos  predictarum  galearum 
a  peregrinis,  in  casu  quo  remaneret  rata  a  galeis  a  mercato. 

Ser  Vitus  de  Canali,  consiliarius. 
Ser  Franciscus  de  Musto,  sapiens  ordinum. 

Capta.  —  Volunt  quod  patroni   dictarum  galearum   peregrinorum 
non  possint  caricare  aliquam  mercantiam,  vel  havere   capsele   intra 
culphura  ad  eundum  usque  per  totum  mensem  septembris  proximum. 

De  parte  consil.  sapîent.  ordinum,  25  —  41.  —  Départe  sapient. 
ordinum,  26  —  19.  —  De  non,  10  —  5.  —  Non  sincerî,  5  —  5. 

XVIIII. 

14 10,  27  mars,  Venise. 

La  galère  Barbadica  est  accordée  au  comte  de  Segni  »*  pour  aller  au 
S.  Sépulcre. 

[Ftnise,  Arch..  Sen.,  Delib.  m.,  XLVIU.  f.  122]. 

Dominus,  consiliarij  et  capita  de  XL*». 
Cum  magnificus  dominus,  comes  Segnie,  fecerit  requin  nostrum 

dominium,  ut  dignemur  sibi  concedere  et  complacere  de  una  galea  ut 
possit  îUam  armari  facere,  et  ire  ad  visitationem  Sepulcri  Dominici, 
quo  vult  ire  ex  voto  et  devocione  sua ,  et  bonum  sit  complacere 
ipsi  domino,  qui  est  nobilis  civis  noster:  vadit  pars  quod  in  com- 
placentiam  ipsius  domini  concedatur  et  deputeiur  sibi  galea,  que  fait 
Barbadica,  que  fuit  in  Trapesunda,  cum  suis  coredis  et  fulcimentis 
ac  armis  pro  hominibus  de  remo,  quam  ipse  dominus  possit    armari 

14  Alto  Cooti.  fib  d'IUebrando»  fut  comirmi  comme        son  rival ,  Nicole  VAlvriino  de  Pipemo,  <|U*UiHm  VI 
comte  de  Segni  en   1417   par  le  concile  de  Conc-        en  avait  investi  «n  ijftS? 
tance.   Avajt-il  d^ji  recouvré  en  1410  le  cotaxi  sur 
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facere  hic  Venetiis  suis  expensis,  et  cum  illa   ire    ad   suum  benepla- 
citum  ad  visitandum  Sepulcrum  Dominicum  ut  est  dictum. 

'  De  parte,  omnes  alii.  —  De  non,  o.  —  Non  sinceri,  i. 

XX. 

1472,  14  avril.  Venise. 

Nicolb  Troriy  doge  de  Venise  ̂   concède  à  Rolando  Verardo  de  Guanto 
le  droit  de  tenir  une  hôtellerie  pour  les  princes  et  ambassadeurs  allant  en 
Terre-Sainte, 

[Fgnùe,  Arch.,  Notât,  coll.,  XIX,  f.  121  a]. 

Nicolaus  Thronus,  Dei  gratia  dux  Venetiarum  etc. 
Universis  et  singulis  présentes  litteras  nostras  inspecturis,  notum 

esse  volumus  et  manifestum  quod  cupientes  ut  peregrini,  ad  Sanctum 

Sepulchrum  Dominicum  proficiscentes,  ac  orarores  principum  et  do- 

minorum  ultramontanorum,  et  alie  persone  digne  ad  hanc  urbem  nos- 
tram  venientes,  comode  et  honorifice  hospitari  possint,  locumque 

habeant  et  receptum,  in  quo  digne  valeant  comorari  ac  personam  re- 
periant  quam  eisdem  gratam  fore  existimamus,  considerataque  fide 
et  aflfectione  erga  nos,  et  virlute  prudentis  viri  Rolandi  Verardi  de 

GuAKTO,  qui  iamdiu  in  hac  nostra  urbe  moram  traxit,  eidem  conces- 
simus  ac  presentium  tenore  concedimus  ut  in  hac  urbe  nostra  Ve- 

netiarum omnes  et  quoscumque  dominos  et  peregrinos  hue  adve- 
nientes,  causa  adeundi  ad  visitationem  Sancti  Sepulcri,  oratores  ac 
alias  notabiles  personas  et  mercatores  ultramontanos,  qui  in  domum 

suam  se  recipere  voluerint,  hospitari,  et  suscipere,  eisque  omnia  neces- 
saria  ad  eorum  victum  perhibere  possit,  tociens  quociens  eis  necesse 

fuerit,  sine  alicuius  contradictione,  mandantes  omnibus  et  singulis  of- 
ficialibus  subditis  et  fidelibus  nostris,  ut  hanc  concessionem  nostram 

observent  et  faciant  inviolabiliter  observari.  Data  die  suprascripto. 

Consiliarij  : 

Marinus  Maripetro 
Andréas  Storlato 
Andréas  De  Molino        r   n^  ̂ ^iu„;.,^ 
....  \  ht  collegium. lacobus  Mascorceno        [ 
Franciscus  Calbo  et 

Hieronymus  Lauredano  ̂  





II. 

LETTRES 

DOCUMENTS  RELATIFS  À  LA  CROISADE 

DE 

GUILLAUME    COMTE    DE    PONTHIEU 

Les  documents  qui  suivent  sont  empruntés  au  cartulaire  de  Troarn ,  manuscrit 
sur  vélin  des  xiiie-xive  siècles,  qui  se  trouve  à  la  Bibliothèque  Nationale  de  Paris 
sous  la  cote  10086  des  manuscrits  latins. 

L'auteur  de  ce  gros  volume  était  assurément  un  moine  de  Troarn,  qui  avait  à 
sa  disposition  les  matériaux  conservés  aux  archives  de  la  dite  abbaye,  mais  n'é- 

tait pas  assez  instruit  pour  les  copier  et  les  ranger  avec  ordre.  En  maints  endroits 

il  a  mutilé  le  texte  d'une  façon  qui  ne  s'explique  que  par  un  manque  absolu  de 
science  paléographique;  de  plus,  ignorant  la  suite  des  événements,  il  a  apporté 

dans  le  classement  des  documents ,  qu'il  avait  sous  les  yeux  et  en  particulier  de 
ceux  qui  se  rattachaient  à  la  querelle  du  €  Raimberti  ultnus  >,  une  telle  confusion, 

qu'il  n'est  pas  aisé  d'y  rétablir  quelque  ordre. 
Guillaume  de.  Ponthieu  avait  enlevé  à  l'abbaye  de  Troarn  la  propriété  dite 

€  Raimberti  ulmus  »  et  en  avait  revêtu  deux  templiers ,  Richard  et  Henri.  Le  pape 

Eugène  III,  qu'on  avait  informé  de  cet  acte  de  violence,  chargea,  vers  le  milieu 
de  l'an  1 147,  l'archevêque  Hugues  de  Rouen,  de  citer  les  Templiers  devant  lui  et  d'a- 

paiser la  querelle.  Mais,  ni  ceux-ci,  ni  le  comte,  sur  les  ordres  duquel  ils  se  reje- 
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raient,  n'obéirent  à  la  citation.  L'archevêque  se  contenta  d'envoyer  l'abbé  de  Troam 
à  la  cour  du  pape  '.    ' 
Eugène  III  se  trouvait  alors  en  Allemagne,  pas  trop  loin  de  la  Normandie.  Par 

une  lettre,  datée  de  Trêves,  le  18  décembre  1147,  ̂ ^  confia  de  nouveau  l'arrange- 
ment de  l'affaire  au  métropolitain  rouennais  et  aux  évéques  de  Coutances  et  d'É- 

vreux;  mais  cette  fois  il  ajouta,  que,  si  le  comte  ne  voulait  pas  se  soumettre  à  leur 

jugement,  ils  devaient  lui  défendre  le  voyage 'en  Terre-Sainte,  qu'il  se  disposait  à 
entreprendre  (n.  I).  En  même  temps  le  pape  s'adressa  aussi  à  Guillaume  même 
pour  lui  communiquer  ses  ordres  et,  en  cas  de  désobéissance,  sa  défense  de  pèle- 

rinage (n.  II). 

Nous  possédons  encore  l'acte  par  lequel  l'archevêque  s'acquitta  de  la  commis- 
sion (n.  III).  En  termes  très-modérés  il  invite  le  comte  à  donner  satisfaction  aux 

frères  de  Troam.  «  Quoique  je  t'aime  sincèrement,  lui  dit-il,  je  ne  peux  pas  me 
»  dispenser  de  me  conformer  au  mandement  du  pape  ,  ni  te  donner  la  permission 
»  de  voyager  avant  que  la  querelle  ne  soit  terminée  ». 

Mais  la  querelle  n'était  pas  encore  finie  au  mois  d'  avril  de  l'année  suivante  à 
cause  «  de  l'absence  >  de  Guillaume;  voilà  les  propres  paroles  du  pape  (n.  IV). 
Et  le  comte?  Où  était-il  donc?  Pourrait-on  supposer  qu'il  avait  entrepris  le  voyage 
malgré  la  défense  apostolique?  En  effet,  le  comte  s'en  était  très-peu  soucié  et  était 
parti  pour  la  Terre-Sainte.  C'est  ce  que  nous  apprend,  non  pas  la  lettre  du  pape, 
mais  un  autre  document  de  mars  1149,  où  l'histoire  de  la  querelle  est  répétée   en 
résumé:  «  Comes  vero  Pontivorum    contra  preceptum  domini   pape,  causa   ne- 
»  glecu,  iter  illud  arripuit  et  post  reditum  a  guarantia  penitus  defecit  >  »,  VoilA 
aussi  une  indication  importante  pour  fixer  le  temps  du  départ  du  comte.  Comme 

Guillaume  avait  reçu  la  lettre  du  pape  vers  Noël  1147,  et  que  celui-ci  apprit  le 

voyage  au  mois  d'avril  1148,  Guillaume  s'est  mis  en  route  entre  les  mois  de  jan- 
vier et  de  mars  de  la  dernière  année.  Son  retour  eut  lieu  avant  la  Toussaint. 

Ajoutons  brièvement  que  la  querelle  a  duré  encore  jusqu'au  16  mars  1149,  jour 
où  la  sentence  définitive  fut  rédigée  à  Lisieux  en  présence  de  Hugues,  archevêque 

de  Rouen,  et  de  Rotrou,  évèque  d'Évreux. 

Dr  S.  LôWENFELD. 

I  Cartul,  fol.  112  vo:  «  Domino  et  jMtri  suo  Eu- 

«  genio,  dci   gr«ti«    iununo   pontifici   suus   H(ugo) 

•  ̂othomâgentis  Archtepiscopus  etc.  Ex  precepto  ve- 

»  ttre  Auctoriutis  miUteft  TcmpU  Kicardum  et  Hen- 
»  ricum  coknmoauiinus,  ut  âb  usurpatione  ville  que 

•  dicitur  lUimberthome  {Uge:  RAimberti  ulmus)   

•  désistèrent     Ipsi  vero  etc.  nec  ab  usurpatione 

»  dcstiteruftt,  nec  ad  diem....  venire  yolucrunt   

•  Comîtem  ipsum  Pontivorum....  ante  nos   cvocao 
•  vimus,  sed  non  venit,  quia  se  a  comité  Andegavcnsi 

»  proibitum  esse  ne  ventret  prétendit.  Hiis  igitur  rt- 
•  stre  tanctiiati  notificatis,  ipAm  «bba«em  Troar- 
»  oensem  ad  vos  remittimus  etc.  ». 

— >  Voyez  aussi  la  lettre  du   pape,    fol.   115,   sans 

date. 

a  Voyez  Tacte  du  16  mars  1149  au  C»rtiit,  fol.  109. 
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1147,  18  décembre.  Trêves. 

Eugène  III  confie  à  Hugues,  archevêque  de  Rouen,  et  aux  éviques  de 

Coutances  et  de  Lisieux,  le  jugement  d'un  procès  pendant  entre  le  comte 
de  Ponthieu,  croisé,  et  l*  abbaye  de  Troarn. 

[Paris,  B.  nat.,  Ut.  10086,  f.  113]. 

EuGEMius  episcopus  servus  servorum  dei.  Venerabilibus  fratribus 

H.  3  Rotomagensi  archiepiscopo  et  A.  ̂   Constantiensi  et  R.  ̂   Ebroi- 

censi  episcopis  salutem  et  apostolicam  benedictionem.  Inter  Troar- 
nense  monasterium  et  nobilem  virum  *  comitem  Pontivorum  et  mi- 

lites Templi  super  Raimberti  ulmum  controversia  est  diucius  agitata. 

Abbas  ̂   enim  et  praefati  monasterii  fratres  villam  ipsam  ad  ius  eccle- 
siae  sue  asserunt  pertinere,  cornes  vero,  sîcut  idem  iratres  asserunt, 

eandem  villam  eis  abstulit  et  violenter  obtinuit,  et,  monachis  contra- 
dicentibus,  praefatis  templi  militibus  tradidit  et  concessit.  Quia  igitur 

officii  nostri  et  caritatis  debito  ecclesiarum  utilitati  providere  compel- 
limur,  praesencium  vobis  auctoritate  mandamus,  quatinus,  partibus 
utrisque  congruo  loco  et  tempore  ante  praesentiam  vestram  evocatis, 

ipsum  comitem  ut  praefato  monasterio  iusticiam  faciat  districtius  mo- 
neatis.  Quod  si  forte  raonitis  vestris  obedire  noluerit,  iter  leroso- 
limitanum  donec  Troarnensi  monasterio  satisfaciat,  omnino  prohi- 
beatis.  Nequaquam  enim  bolocausta,  rapine  admixtione  polluta,  sunt 
in  oculis  altissimi  placitata.  Preterea  monachorum  et  militum  Templi 

causam  utrimque  rationibus  auditis  et  sufficienter  intellectis  sicut  iu- 
sticia  dictaverit  terminetis,  vel  inter  eos  per  concordiam  componatis. 
Data  apud  Treveras  xv  kal.  jan. 

IL 

1147,  18  décembre.  Trêves. 

Eugène  III  à  Guillaume,  comte  de  Ponthieu  —  Même  sujet. 
[Ptrù,  B.  lutt..  Ut.  xooSé,  f.  113  b] 

E[uGENius]  episcopus  ̂   servus  servorum  dei  dilecto  filio  suo  nobili 
viro  G.  9   comiti  Pontivorum  salutem  et  apostolicam  benedictionem 

3  Hagont.  7  Ricardui. 
4  Algâro.  8  Deett  in  cod. 
5  Rotrodo.  9  GuilUlmo. 
6  WilUlmum. 
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Troamensis  abbatis  et  •fratrum  suorum  ad  nos  querela  pervenit,  quod 

quandam  villam  que  Raimberti  ulmus  dicitur  '°  eis  a  pâtre  tuo  vio- 
lenter ablatam  iniuste  detineas,  quam  eciam  eisdem  monachis  contradi- 

centibus  Templi  militibus  tradidisti.  Noverit  enîm  nobilitas  tua  ",  quod 
ecclesiarum  possessiones  diripere  sacrilegium  esse  et  peccatum  damp- 
nacione  dignissimum.  Quia  vero  signum  crucis  dominice  assumpsisti 

et  ad  iter  lerosolymitanum  accingeris,  nolentes  te  laborem  tantum  " 
non  ad  anime  tue  profectum  arripere,  nobilitati  tue  mandamus  et  ex- 
hortamur  in  domino  ut  praefato  abbati  et  monachis  super  iam  dicta 

villa  cum  a  venerabilibus  fratribus  nostris  Hugone  Rotomagensi,  A.  ̂^ 

Constantiensi,  R.  **  Ebroicensi  episcopis  fueris  evocatus,  antequam 
iter  '^  incipiasy  in  eorum  arbitrio  vel  iudicio  iusticiam  facias. 

Datum  Treveris  xv.  kal  jan. 

III. 

1148  (janvier?)  Rouen. 

Hugues,  archevêque  de  Rouen,  fait  connaître  à  Guillaume  de  Ponthitu 
la  décision  du  pape. 

[Parit,  B.  oat.  Ut.  10086,  f.  iia  b], 

Hugo  dei  gratia  Rotomagensis  archiepiscopus  karissimo  filio  suo 
WiLLELMO,  illustri  comiti  de  Pontivo  salutem,  gratiam  et  benedictionem. 
Salutem  atque  honorem  tam  anime  quam  corporis  tui  plena  in  Christo 
dilectione  volumus  et  de  bono  semper  in  melius  provehi  desideramus. 
Conquesti  sunt  sepius  abbas  et  monachi  Troarnensis  monasterii  quod 
villam  que  dicitur  Raimberti  ulmus  cum  ad  ius  ecclcsie  sue  pluribus 

manifestis  iudiciis  dinoscatur  pertinere,  reclamantibus  eis  et  contradi- 
centibus,  militibus  Templi  lerosolimitani  iniuste  concessisti  et  illicite 
donasti.  Super  hiis  igitur  mandatum  nuper  a  domino  papa  suscepimus 

ut  vos  districte  commoneremus,  quatinus  prefato  Troarnensi  mona- 
sterio  possessionem  suam  restitueretis  aut  in  presentia  nostra  et  ve- 
nerabilium  fratrum  nostrorum  Constantiensis  et  EbroicensiSy  loco  et 

tempore  congruo,  adversus  predictos  monachos  de  ipsa  possessione  re- 
sponderetis.  Quod  si  neutrum  facere  voUeretis,  auctoritate  ipsîus  domini 

pape  iter»*  lerosolimitanum  vobis  proiberemus,  quousque  inter  vos 
super  hac  controversia  efficacius    iusto    Iudicio   difEniretur,   praesen- 

10  Algaro.  3  Algaro* 
11  Cod.  nob.  vestr«  tua.  14  Rotrodo. 
Il  Cod.  tatum.  15  Cod.  inter. 
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tium  <7  vobis  mandamus  atque  precipimus,  quatinus  visis  litteris  istis 
in  '*  XV  dies  in  presentiam  nostram  et  episcoporum  veniatis,  respon- 
dere  paratus  *^  de  praefata  possessione  '°  abbaii  et  monachis.  Sedlicet 
enim  prout  debemus  vos  veraciter  diligamus,  nequaquam,  cum  vo- 

bis  ,  ''  possumus,  quin  mandatum  domini  pape  super  his  faciamus. 
Auctoritate  igitur  ipsius  domini  pape  et  precepto  vobis  intérim  iter 

lerosolimitanum  proibemus,  quousque  inter  vos  super  bac  causa  diffi- 
niatur  aut  concordia  aud  iudicio  canonice  terminetur.  Ut  igitur  nobis 

super  his  certius  credatis  litteras  domini  pape  dignum  duximus  vobis 
mitti  atque  transmitti. 

IV. 

1148,  14  avril. Reims 

Eugène  III  à  Hugues^  archevêque  de  Rouen,  et  aux  éviques  de  Cou- 

tance  et  d^Êvreux,  presse  le  jugement  du  procès  pendant  entre  Guillaume 
de  Ponthieu   et  V  ahhaye  de  Troarn. 

[PttrUt  Bibl.  UR.,  Ut.  ioo8é,  f.  1x3  ̂ ]. 

Eugenius  episcopus  servus  servorum  deî.  Venerabilibus  fratribus 
HuGONi  Rothomagensi  archiepiscopo,  Algaro  Constantiensi,  Retroto 

Ebroicensi  episcopis  salutem  et  apostolicam  benedictionem.  Sicut  ve- 

stra  prudentia  recognoscit  inter  dilectum  filium  nostrum  R.  ̂ ^  ab- 
batem  Troarnensem  et  milites  Templi  super  Raimberti  ulmo  contro- 
versia  agitatur,  quam  idem  abbas  nostris  auribus  innovavit.  Sed  cum 

idem  milites  propter  absenciam  Willelmi  comitis  cuius  dono  pre- 
dictam  villam  se  fatentur  habere,  stare  iudicio  recusarent,  militibus 

ipsis  usque  ad  proximum  festum  omnium  sanctorum  inducias  dedimus. 
Quod  si  usque  ad  iam  dictum  terminum  comitem  redire  contigerit, 

congruo  loco  et  tempore  convocatis  de  ipso  comité  ac  militibus  Troar- 
nensi  monasterio  plenam  iusticiam  £aciatis.  Si  autem  infra  prenotatum 

diem  nequaquam  ipse  redierit  ex  tune  racionibus  hinc  inde  inqui- 
sitis  causam  ipsam  dictante  iusticia  terminetis,  ne  super  hoc  ad 

aures  *'  nostras  querela  debeat  amplius  pervenire,  et  nos  tertio  scri- 
bere  compellamur. 

Data  Remis  xviii  kal.  maii. 

16  Cod.  înt».        _ 
17  Cod.pin;  ou  pai  (praesenti)? 
18  Ponr  infini. 

19  Au  nu:  parât*;  mieux  parati. 
so  Us:  posaetioaetn. 

21  Au   ms:    Peere.   peut-être  faut-il  lire:  parcere 
▼elimus. 

aa  Ricardum. 

33  Cod.  aureas. 
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UNE  LETTRE 

DE  L'IMPÉRATRICE  MARIE  DE  CONSTANTINOPLE 

Cette  lettre  est  fort  connue  et  a  été  publiée  plusieurs  fois  :  j*en  donne  le  fac-sî- 
mile,  pour  montrer  que  l'impératrice  Marie  remplaçait  sa  signature  par  une  date 
en  cinabre,  procédé  que  je  crois  tout-à-fait  insolite.  Le  saus*géne  matériel  de  la 

pièce  est  également  remarquable.  Quoiqu'elle  constitue  un  privilège  important, 
elle  est  toute  petite ,  en  papier  grossier  ;  elle  se  pliait  en  six  de  façon  à  présenter 

Paspect  d*un  billet  familier.  Je  la  signale  à  ceux  qu'intéresse  la  diplomatique  grecque. 
Peut-être  l'impératrice ,  agissant  comme  simple  baile  de  Tempire  n'avait  elle  pas 
droit  au  kanikhuma? 

I. 

12 13,  15  févr.  Constantinople. 

MariCy  impératrice  de  Constantinople  confirme  aux  Pisans  leurs  privé* 
liges  en  Romanie ,  en  retour  des  services  du  vice-consul  Pisan  Jacopo  di 
Scarlatti. 

[Jrch,  di  Pisa,  Diplom.  orig.  —  Tronci,  M*morû,  p.  177.    LOnig,  Cad,  diplom.  I,    iq6i-6x.   D*1  Borgo, 
Diplomi  pisani^  p.  17).  Buchon,  NouvelUs  rtchttebtSf  I,  p.  1,  p.  29.  Mûller,  Docum.  toscaai,  p.  87]. 

Maria ,  Dei  gratia  imperatrix ,  baiula  imperii  Constantinopolitani , 
serenissimo  domino  Ubaudo,  potestati,  et  communi  Pisanorum  Pise» 
salutem  et  dilectionem. 

Cum  dignum,  iustum  sit  pariter  et  honestum,  ut  quilibet  de  collatis 
sibi  beneficiis  et  honoribus  ei  a  quo   recipit   grates  et  gratias  referre 
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debeat^  nos  dilectionetn  vestratn  regratiandam  duximus  modis  omnibus 

quibus  possumus  de  servitio  et  honore,  que  nobis  vir  nobilis  dominus 
Iacobus  Scarlate,  vicecomes  vester  Pisanorum  in  Constantinopoli,  nec 

non  et  fratri  nostro  r[egi]  recordationis  inclite,  quondam  imperatori 
Constantinopolitano,  ac  eius  predecessoribus,  tanquam  vir  providus  et 
discretus,  cum  toto  comuni  suo  impendere  non  cessavit,  impendendo 
et  procurando  modis  omnibus ,  que  ad  nostrum  liberum  commodum 

respicerent  et  honorera.  Propter  cuius  servitium  omnia  sua,  videlicet 
comunitatis  Pisanorum  ,  privilégia ,  que  tam  ab  ipso  fratre  nostro  , 

quam  a  predecessoribus  [nostris  et  suis]  obtinuerant,  duximus  confir- 
manda;  volentes  et  promittentes  impendere  quicquid  potuerimus  ipsis 
boni  [serv]itii  et  honoris.  Ideoque  devotionem  et  nobilitatem  vestram 
rogandam  duximus,  quatinus  dicto  domino  Iacobo  vicecomiti  vestras 
litteras  regratiatorias  vobis  placeat  destinare:  ac  ipsi  et  eius  heredibus 
pro  tanta  fidelitate  honorera  et  coraraodura  impendatis ,  in  tantum 

ut  suus  erga  nos  et  iraperiura  augeatur  aniraus,  et  augendo  bene  pro- 
positum  duplicetur,  cum  nuUus  utilior  aut  necessarior  nobis  et  im- 

perio  esse  possit;  et  illas  vestras  litteras  regratiatorias  ei  vobis  pla- 
ceat cicius  destinare  et  communi. 

Datum  Constantinopoli,  idus  februarii. 

-{-  Mi]vl  qptSpouapC^,  {vd.  d  -|- 

Archiva  de  V Orient  latin  II,  a,  t88). 
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LETTRES  DE  RICOLDO  DE  MONTE-CROCE 

Dans  rhistoire  des  croisades,  le  XII*  et  le  XIII*  siècle  offrent  à  nos  yeux  deux 
ubleaux  bien  différents.  D'une  part  nous  voyons  la  fleur  de  la  chrétienté  dans 
l'Occident  tout  entier^  des  masses  d'hommes  qui  se  comptent  par  centaines  de  mille 
s'élancer  vers  l'Orient,  avec  leurs  rois  à  leur  tôte  ;  de  l'autre,  l'enthousiasme  générai 
commence  à  se  calmer  peu  à  peu  et  finit  par  s'évaporer  dans  les  luttes  soutenues 
sur  les  côtes  septentrionales  de  l'Afrique:  d'abord  la  force  y  représentée  par  la 
fière  chevalerie  chrétienne,  entre  seule  en  scène;  à  la  fin,  à  partir  de  la  première 

croisade  de  s.  Louis ,  deux  nouveaux  éléments ,  la  diplomatie  et  les  missions  com- 
mencent à  jouer  un  rôle. 

Nous  savons  comment  Frédéric  II  par  sa  diplomatie,  sans  autres  armes  que  des  né- 

gociations, eut  l'habileté  d'acquérir  Jérusalem,  l'objectif,  le  prix  de  toute  croisade;  nous 
savons  et  nous  avons  exposé  à  une  autre  occasion  >  comment,  à  une  époque  postérieure, 
passant  par-dessus  des  remords  bientôt  étouffés,  on  rechercha  et  on  entretint  pen- 

dant des  années  entières  l'alliance  des  Mongols,  mais  aussi  comment  s'évanouirent 
les  espérances  qu'elle  avait  fait  naître  et  les  résultats  passagers  qu'elle  avait  pro- 

curés. La  papauté  essaya  d'un  autre  moyen:  elle  avait  à  sa  disposition  des  forces 
précieuses  pour  une  lutte  religieuse  ;  c'étaient  les  ordres  des  Dominicains  >  et  des 
Franciscains  ;  elle  tenta  de  s'en  servir  pour  frapper  au  cœur  la  puissance  de  l'Islam. 
Il  y  eut ,  en  tout  cas ,  un  progrès  à  noter ,  le  jour  où  TËglise  se  rappela  par  quel 
moyen  le  Sauveur,  les  apôtres  et  les  disciples  avaient  autrefois  subjugué  et  réuni 

autour  de  la  croix  cet  empire  romain,  auquel  aucune  puissance  sur  la  terre  n'était 
eu  état  de  résister,  et  un  monde  entièrement  hostile.  Malgré  l'ébranlement  profond 
de  la  puissance  chrétienne  en  Palestine,  malgré  sa  chute  lamenuble,  ces  hérauts  en- 

voyés  par  l'Église  au  nom  du  Christ  ont  pénétré  jusqu'au  cœur  de  l'Asie,  ils  ont 
porté  leurs  pas  jusqu'aux  extrêmes  limites  de  l'Orient  ̂   ils  ont  fait  entendre  leur 
voix  aux  chrétiens,  schismatiques  et  hérétiques,  aux  Mongols  et  aux  Musulmans, 

I  Ètmitt    sur   Us   derHÎtrt   tempt   in   royammg  à*  a  Voir  André  Marie ,    Missions  Dcmimùmima  imt 
Jérufltm   dans   les   Archives    d*   POritnt  Utm ,  1,         Vixtrimi  Orient  (Puris,  186$),  I,  1.37,  et  flur  Ri- 
pp.  649-65 1.  coldo,  27*30. 
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ils  ont  étudié  à  fond  le  Coran,  soutenu  des  polémiques  contre  les  disciples  de  Tlslam 

par  la  parole  et  par  le  livre  3.  Ce  n'est  point  ici  le  lieu  de  retracer  l'histoire  de  ces 
missionnaires;  une  esquisse  même  nous  entraînerait  trop  loin  ;  nous  voulons  seule- 

ment attirer  l'attention  sur  Tun  d'eux,  Ricoldo  de  Monte-Croce,  de  l'ordre  des  frères 
prêcheurs. 

Il  était  né  aux  environs  de  Florence,  à  Monte-Croce  4  ;  son  père  se  nommait  Pen- 

nino.  Deux  de  ses  frères,  nommés  Tun  Bencivenni,  l'autre  Sinibaldo,  étaient  domini- 
cains; ils  moururent,  le  premier  en  1303,  le  second  en  1306.  Ricoldo  fut  prêtre  sé- 

culier, et  Ht,  en  cette  qualité,  de  brillantes  études;  à  Tâge  de  25  ans,  il  entra  dans 

le  même  ordre  que  ses  frères  (1267)  et  devint  moine  au  couvent  de  S*'  Maria  No- 
vella  à  Florence;  en  1272  il  passa,  en  qualité  de  maître-ès-arts,  au  couvent  de  S'* 
Catherine  à  Pise,  et  se  montra ,  dans  son  enseignement ,  l'un  des  plus  ardents  dé- 

fenseurs de  la  doctrine  de  s.  Thomas.  A  partir  de  cette  époque  on  perd  sa  trace 
en  Occident;  mais,  grâce  aux  écrits  que  nous  possédons  de  lui  et  que  nous  allons 

analyser,  il  nous  est  possible  de  combler,  du  moins  d'une  manière  approximative, 
les  lacunes  qui  subsistaient  dans  l'histoire  de  cette  vie  si  remplie  de  travaux.  Nous 
savons  qu'en  1301  il  était  de  nouveau  à  Florence  s,  et  qu'il  se  proposait  de  se 
rendre  à  Avignon  afin  de  soumettre  à  l'approbation  du  pape  son  grand  ouvrage 
intitulé  Confutatio  Alcorani ,  mais  qu'il  ne  put  mettre  son  projet  à  exécution  ;  il 
mourut  le  31  octobre  1320^. 

Jusqu'à  nos  jours  on  ne  possédait  de  lui  que  VIttntrarium  7  et  la  Confutatio  Al- 
corani 8:  deux  autres  de  ses  oeuvres,  intitulées:  Lihellus  contra  nationes  orientales,  et 

Contra  errores  Judaorum  9,  ne  paraissent  pas  avoir  été  jamais  imprimées.  Enfin  on 
connaissait,  mais  de  nom  seulegient,  ses  Epistola  ad  ecclesiam  triumphantem  ;  nous 

les  avons  retrouvées  dans  le  cod.  Vatican.,  n."  3717  10  et  nous  les  livrons  pour 
la  première  fois  à  la  publicité  ̂ ^ 

Les  lettres  de  Ricoldo  sont  écrites  sans  indication  de  lieu;  elles  portent  seulement. 

)  Voir  Stesnschneider,  Polemuche  uni  apologelische 

UUratwr  {Abhandl.  /.  iie  Knnit  tUs  Morginl.)^  1S78, 

pp.  3I8-343;  Prutz,  Culturgtseh,  dtr  Kreu^^,  ̂   1885, 

pp.  19-88;  S7$-S98- 
4  Fineschi  (^Memorie  iiiorich*  degli  uomini  illustri 

iel  convento  di  S.  Maria  Novilla  di  FirM^^i  [Ft- 

reiue,  1790],  pp.  90)-}4o)  entre  dans  de  grands  diutls 
nu  la  vie  de  Ricoldo.  Outre  Ricoldo ,  il  cite  encore 

(p.  308)  d'autres  missionnaires  partis  de  Florence  : 
Matteo,  neveu  du  fameux  prédicateur  Ruggieri  Cal- 

cagni,  qui  mourut  à.  Acre,  et  Buoninsegna,  de  Tan- 
tiq;ie  famille  des  Cacciapord  ,  qui  soufirit  le  martyre 
i  Antioche. 

5  On  retrouve  pour  la  première  fois  son  nom  en 

1301,  le  10  octobre,  parmi  les  témoins  du  testament 

fait  à  Florence  par  un  religieux  de  son  ordre,  nommé 

Ricardus  (Fineschi,  333),  puis  en  1302  (21  juillet) 

et  en  1311  ,  dans  une  série  d'autres  documents  (Fi- 

neschi, 533*340).  Fineschi  admet  (312)  qu'il  ne  partit 

pour  la  Terre-Sainte  qu'en  1304  et  qu'il  n'en  re- 

vint qu'en  1311  :  on  verra,  par  la  suite  de  notre 

étude,  que  c'est  une  erreur, 
6  Fineschi,  325.  Quétif  et  Echard,  Script,  ordin. 

pr^edicai. ,  I  ,  p.  504^  ,  indiquent  la  date  de  1 309  ; 

c'est  encore  une  erreur. 

7  Publié  par  Laurent ,  Quatuor  ptregr,  Medii  avit 

(Upti«,  1873)*  pp«  101-141.  La  traduction  fran- 
çaise faite  par  Lelong  en  1351  et  citée  par  Qjiétif  et 

Ëchard  I,  504^  et  par  Fineschi  3x1,  a  été  publiée 

par  Louis  de  Backer,  L'extrême  orient  au  Moyen  Age^ 

(Paris,  1877),  pp.  256-334;  voir  Tobler,  BiHiogr, 
geogr,  Palastin^t  pp.  30*3 1.  Fineschi  mentionne  aussi 
un  bon  manuscrit  de  la  Bibliotheca  Laurentiana,  dont 

ni  Q^iétif  et  Êchard ,  ni  Laurent ,  ni  Tobler  ne  par- 

lent; il  donne  encore  (p.  326)  de  nombreuses  indi- 
cations bibliographiques. 

8  Publiée  pour  la  première  fois  à  Séville  en  i  $00, 

et  souvent  réimprimée  depuis  en  plusieurs  langues 

(Tobler,  31  ;  Fineschi,  324;  Quétif  et  Échard,  1.  c). 

Fineschi  (309)  fait  mention  d'un  manuscrit  de  cet  ou- 
vrage conservé  i  S.  Maria  Novella. 

9  Se  trouvent  toutes  deux  en  manuscrit  â  S.  Maria 
Novella  (Fineschi,  311,  324). 

10  XV»  s.,  chart.  in-4*»;  contient:  ff.  10-198^: 

Albertus  Aquensis,  Historia  Hierosolymilana-y  ff.  201^- 

218^:  Guillelmus  Tripolitanus ;  ff.  2i^-24^a'.  Jacobus 
Vitriacensis,  Hist,  Hierosolym.,  lib.  I;  ff.  2490-2670: 

EpistoU  Ricoldi;  ff.  a68a-30oa  :  Ricoldus,  Contra 

legent  Sarracenorum ;  ff.  3010-3766:  Marco  Polo; 

f.  377a  et  *:  Epistola  prcsb,  Johannis  ad  Fridericum  II; 

ff.  3780-3820  :  Eugenii  Decretum  de  reductione  Arme- 
norum  :   «  Exultate  Dco   »  ;  ff.  3830-3976  : 

Poggius  ,  De  varietate  fortunée  ;  ff.  4010-4436  :  Lu- 
dolphus  de  Suchen. 

11  M.  le  professeur  Gildemeister,  de  Bonn,  a  bien 

voulu  nous  prêter,  à.  l'occasion  de  la  publication  de  ces 
lettres,  le  concours  le  plus  amical  ;  il  a  pris  la  peine 

de  rechercher  tous  les  passages  du  Coran  cités  par 

Ricoldo  ;  nous  le  prions  d'en  recevoir  ici  nos  plus 
vifs  et  plus  sincères  remerciements. 
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à  la  fin,  la  mention  in  Oriente,  Ce  ne  sont  pas  à  proprement  parler  des  lettres  ;  ce 
sont  des  réflexions,  des  prières,  auxquelles  Fauteur  a  donné  la  forme  épistolaire,  et 

qu'il  adresse  à  Dieu,  à  la  Vierge  Marie,  aux  saints  les  plus  illustres,  et  enfin  aux 
religieux  de  son  ordre  qui  ont  souffert  le  martyre  à  la  prise  d'Acre  »»  ;  la  cinquième 
lettre  renferme  en  quelque  sorte  la  réponse,  extraite  des  Moraîia  de  s.  Grégoire,  que 

l'auteur  se  fait  à  lui-même.  Considéré  dans  son  ensemble  et  sur  chaque  point  en  par- 
ticulier, le  contenu  de  ces  lettres  est  à  tous  égards  intéressant  et  instructif. 

L'auteur  vit  au  milieu  des  ennemis  de  la  Croix  et  y  prêche  la  religion  chrétienne. 
Il  a  vu  de  ses  propres  yeux  ou  connu  par  ouî-dire  les  outrages  infligés  par  les 
Musulmans  à  la  religion  chrétienne  et  à  ses  emblèmes,  la  destruction  ou  la  profa- 

nation des  églises,  des  milliers  de  chrétiens  massacrés  ou  réduits  en  esclavage;  il 

sait  combien  d'autres  sont  tombés  dans  Terreur  ou  même  ont  renié  leur  foi;  il 

craint  que,  bientôt,  il  ne  reste  plus  un  seul  chrétien  en  Orient  13.  D'un  autre  côté 
il  entend  les  Musulmans ,  les  Juifs ,  les  Mongols  railler  l'impuissance  du  Christ;  il 
sait  que,  dans  les  lettres  qu'ils  adressent  aux  princes  chrétiens,  les  Musulmans  ne 
se  font  pas  faute  d'employer  des  expressions  injurieuses,  et  néanmoins,  il  voit  les 
ennemis  de  Dieu  et  du  Christ  en  possession  des  pays  les  plus  admirables  et  les  plus 

fertiles ,  en  possession  d'une  puissance  incomparable,  depuis  qu'ils  ont  obtenu  la  sou- 
mission des  Mongols,  leurs  ennemis  les  plus  dangereux.  Et  alors  il  se  demande 

comment  pareille  chose  est  possible?  comment  Dieu,  le  Dieu  juste,  a  pu  élever 

ainsi  ses  ennemis  les  plus  acharnés  et  réduire  à  ce  degré  d'humiliation  les  chrétiens, 
les  héritiers  de  ses  promesses?  H  comment  Dieu  peut  souffrir  que  la  domination  de 

l'Antéchrist,  du  dragon  de  l'Apocalypse  ̂ s,  dure  presque  depuis  700  ans?  1^  pour 
quel  motif  il  a  laissé  échouer  misérablement  les  efforts  de  toute  la  chrétienté  et  des 

rois  les  plus  puissants  pour  détruire  par  la  force  des  armes  l'empire  du  faux  pro- 
phète, ceux  de  s.  Dominique  et  de  s.  François  pour  le  renverser  par  la  pré- 
dication ? 

Nous  savons  que  vers  la  fin  du  XIII'  siècle,  la  solution  de  ces  questions  et  d'autres 
du  même  genre  avait  profondément  agité  s.  Bernard  et  bien  d'autres  après  lui ,  et 
que  l'on  ne  se  contentait  plus  d'accepter  purement  et  simplement  le  vieux  dogme 
mosaïque  qui  enseigne  que  nos  souffrances  sont  toujours  la  suite  de  nos  péchés 
c  peccatis  exigentibus  ».  Le  pape  Eugène  III  avait  courbé  la  tête  en  silence  sous  les 
mystérieux  décrets  de  la  providence  divine;  mais,  vers  la  fin  des  croisades,  les  chré- 

tiens, comme  le  juste  Job,  après  avoir  commencé  par  douter  de  la  providence  et  de  la 

justice  divines,  étaient  tombés  dans  le  désespoir  17.  Notre  auteur  lui-même  n'en  est 

li  «  Cum    tronsivusem   multa    marU  et  loca  de-  t$  Apoeal.  ,  XIII,  suiv. 
»  serta  et  incl3rtam  Saracenorum  urbem  Babylona  de-  i6  Episi.,  I,  251a;  III,  256a,  2570,  isS^t  3$9^* 
»  prehendetM,  ubi  maxima  et  universalia  studia  apud  Ricoldo  dit  dans  la  Confulal.  Cortini  (BiUiander,  II, 
j»  nos  existunt:  Ulicque  litteras  et  linguam  arabicam  lo;)  :    (Saracenorum   lex  )    •   Incepit  enira  a   nati- 
»  similiter  discens  diligentissimeque  et  continue  cum  »  vitate   Domini   nostri  quingentesimo    nonagesimo 

■  magistris  eorum  dbputans,  magis  magisque  deprje-  »  octavo  ».  II  s'ensuit  que  Ricoldo  a  écrit  nos  Ict- 
»  hendi  prœdictse  legis  perversionem  ;  etiam  hanc  in  très  1298.  Sur  les  prophéties  concernant  la  chûte  de 

»  latinam  linguam  transferre  tncipiens,  tôt  inTent  l'Islam,  voyez  nos  Études  dans  les  Archives  de  rOr. 
•  fabulas ,  simul  et  mendacia  et  blasphemias  et  con-  Ut. ,  1 ,  649  ;  nous  y  avons  prouvé  que  Ton  croyait 
m  tinuam  per  omnia  fabulationem,  ut  tristicia  plenus  réellement  que  Jérusalem   avait  été  délivrée   par  les 

■  essem.  Decrevique  idcirco  scribere  quasdam  epi-  Mongols  (i)Oo)  ;  c'est  ce  que  Ricoldo  paraît  avoir 
»  stolas  de  tantis  blasphemiis   ad  triumphantem  ec-  en  tète  lorsqu'il  écrit  dans  son //ÛMrariwtN  (p.  121): 
>  clesiam  conquestusque  sum  tanquam  illa  in  amari-  (Tartari)  «  occupavcrunt  et  czterminaverunt  Syriam 
»  tudine  animae  »  (Ricoldus,  Conf.  Aleor.j  Bibliander,  »  usqueGaaam  et  ceperunt  Jérusalem  et  dederunt  ean 

MûchometuSf  1543,  fol.,  II,  8$).  «  Unde  scripsi  per  »  christiania  ».  Mais,  demandera-t-on,  pourquoi  n'a-t-il 
>  modum  orationis   amaritati   animi   subjcctas   epi-  pas  nommé  le  khanGazan?  C'est  qu'il  n*a  pas  voulu 
>  stolas  •    (Rie. ,  Epist,  ,  II ,    249a).    Voir  Fineschi  écrire  tme  histoire  complète  des  Mongols.  D'ailtcort 
309 ,   qui   ne   reparle  plus   de  cet  écrit  ;   Qjiétif  et  ces  conquêtes  de  Gazan  ne  furent  que  passagères. 
Échard,  I,  404K  17  Rôhricht,  Beiiràge ,    II,   79,    286  not.,    48; 

13  Epist.  ,  I,  2$oa  ;  III,  256c.  RShricht,  Dit  PâslorelUn  dans  la  Zeitschr,  f,  Knchn- 
14  EpUt.^  II,  2540.  vh.t  1883,  VI,  p.  292. 
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pas  loin.  Lorsqu'il  implore  le  secours  divin,  ses  appels  ressemblent  beaucoup  à 
une  sommation,  ses  lamentations  à  des  reproches.  Il  rappelle  à  Dieu  son  infinie  misé- 

ricorde ,  il  lui  cite  les  passages  de  TËcriture  où  il  a  promis  que  là  où  il  trouverait 

dix  justes  ou  même  un  seul,  il  arrêterait  sa  vengeance:  parmi  les  milliers  de  chré- 

tiens, parmi  le  grand  nombre  de  prêtres,  de  religieux  de  la  Palestine,  n*y  aurait-il 
donc  pas  dix  justes,  n'y  en  aurait-il  pas  un  seul?  Il  rappelle  à  Dieu  les  fureurs  de  ses 
ennemis,  leurs  grossières  moqueries ,  leurs  insultes.  Il  adresse  ses  lamentations  tour 
à  tour  à  la  Vierge  Marie,  au  Sauveur  même,  à  tous  les  apôtres  et  à  tous  les  saints  ; 
il  leur  demande  si  véritablement  ils  se  sont  faits  les  amis  du  prophète  de  men- 

songe, comme  celui-ci  ose  l'affirmer  dans  son  Coran;  enfin  il  adjure  ses  frères  en 
religion  tués  à  Acre  d'élever  la  voix  au  pied  du  trône  de  Dieu  devant  lequel  ils 
viennent  de  comparaître  ,  et  d'obtenir  de  lui  qu'il  arme  son  bras  pour  les  venger. 
De  toute  la  gamme  des  sentiments  que  peut  éloquemment  exprimer  un  cœur  tour- 

menté par  le  doute  mais  toujours  croyant  au  fond,  pas  une  note  qui  ne  vibre  ici  : 

l'expression,  la  dialectique  sont  hardies,  passionnées  même  ;  mais  pourrait-on  cher- 
cher chicane  à  l'auteur,  puisque  du  haut  de  la  croix  même,  sont  tombées  ces  pa- 

roles: €  Mon  Dieu,  mon  Dieu,  pourquoi  m'avez-vous  abandonné?  » 
Dans  la  cinquième  lettre,  l'écrivain  suppliant  cherche  à  se  calmer  et  à  retrouver 

son  équilibre.  Le  hasard  a  fait  arriver  entre  ses  mains  un  livre  provenant  du  butin 

fait  par  les  infidèles  à  la  prise  d'Acre,  les  Moralia  de  s.  Grégoire  ;  il  y  trouve  une 
certaine  consolation,  mais  elle  n'est  pas  entière  ;  une  lecture  répétée,  une  méditation 
approfondie  de  cet  ouvrage  auront-elles  banni 'de  son  âme  ses  dernières  agitations, 
ses  derniers  doutes?  Nous  l'ignorons. 

En  dehors  de  ces  réflexions  générales  ̂   nous  trouvons  dans  l'œuvre  de  Ricoldo 
quelques  données  positives  qui  présentent  un  intérêt  de  premier  ordre;  tout  compte 
fait ,  elles  sont  peu  nombreuses  ;  mais  elles  peuvent  servir  à  confirmer  ou  à  com- 

pléter ce  que  nous  savons  du  voyage  de  notre  religieux  et  de  la  chute  de  la  puis- 
sance chrétienne  en  Palestine.  Disons  cependant  que  sur  ce  dernier  point  Ricoldo 

ne  parle  pas  comme  témoin  oculaire;  il  ne  fait  que  relater  ce  qu'il  a  appris  par 
ouî-<iire. 

Dans  son  Itinerarium  >s,  Ricoldo  nous  apprend  qu'il  demanda  au  pape  et  obtint  de 
lui  la  permission  d'aller  prêcher  la  religion  chrétienne  en  Orient  ;  cette  indication  est 
reproduite  dans  la  première  lettre.  Il  prit  terre  à  Acre,  parcourut  la  Galilée,  où  il 

vit,  à  Magdala  '9,  l'église  de  s.  Marie  Madeleine  transformée  en  écurie  et  revint 
à  Acre.  De  là  il  se  rendit  à  Jérusalem ,  mais  il  se  vit  refuser  l'entrée  de  l'église 
du  S.  Sépulcre  20  ;  dans  l'église  du  Mont-Sion  il  vit  une  écurie  installée  ;  sur  l'em- 

placement où  Jésus-Christ  communiqua  son  esprit  à  ses  disciples ,  une  mos- 

quée ;  la  chapelle  de  S.  Onuphre ,  près  du  Haceldama ,  l'église  de  S^  Lazare  à 
Béthanie  ̂ i  étaient  dévastées.  On  lui  fit  voir  la  maison  de  s.  Jérôme  et  le  tom- 

beau de  s.  Paule;  elles  étaient  encore  intactes^  mais  l'église  n'offrait  qu'un  mon- 
ceau de  ruines  23.  Rijoldo  retourna  pour  la  seconde  fois  à  Jérusalem  ;  il  put  enfin 

pénétrer  sans  obstacle  dans  l'église  du  S.  Sépulcre.  De  là,  il  se  dirigea  vers  le 
Sud  en  longeant  la  côte  jusqu'à  Césarée,  puis  il  remonta  vers  Acre  en  passant  par 
Athlith  3).  Dans  son  Itinerarium  il  ne  dit  pas  s'il  a  traversé  Samarie,  mais  il  semble 

18  Itiatrar^t  104;  voir.  Epitt.  ̂   1,  351a.  destruction   d'Athlitb ,  de  Tripoli   et  d'Acre;   on   a 
19  Itinerar,  t  106;  Epttt.^  III,  z^jè,  conclu   avec   raison   de  cette  drcoostance   que  son 

20  liimtrar.t  108.  voyage  avait  commencé   avant  l'année   1289.    Nous 
ai  Episl.,  II I  a$4^;  lH*  a^yaeti;  voir /h>f«r«r.  savons  maintenant  d'une  manière  certaine  que  Ri- 

108,  109.  coldo  était  à  Sèbaste   peu  de  temps  après  la  prise 
33  Epiit,,  ni,  2584;  Itin.t  iio.  de  Tripoli. 

23  liinerar,  t    115.   Ricoldo  ne 'parle   pas  de  b 
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mentionner  dans  ses  lettres  des  séjours  faits  à  Hébron  et  à  Sîchera  «4.  Il  raconte 
également  que,  peu  de  temps  après  la  prise  de  Tripoli  (27  avril  1289),  il  vit,  un 

dimanche,  à  Siwâs,  les  infidèles  attacher  une  croix  à  la  queue  d*un  cheval  et  la 
traîner  ainsi  par  les  rues  de  la  ville  's. 

D'Acre,  il  fit  voile  vers  Tripoli;  de  cette  ville  il  se  dirigea  par  Tortose,  Lao- 
dicée ,  Mopsueste  sur  Tarse  en  Cilicie  ;  puis,  appuyant  vers  Test ,  il  pénétra  dans 
rintérieur  du  pays  a^.  Pendant  le  voyage,  ceci  est  un  renseignement  qui  ne  se  trouve 
que  dans  nos  lettres,  il  fut  surpris  dans  le  désert  par  des  religieux  TarUrcs  et 

sommé  par  eux  d'embrasser  l'Islamisme;  sur  son  refus  il  fut  dépouillé  de  sa  robe 
et  roué  de  coups;  à  partir  de  ce  moment  il  trouva  prudent  de  revêtir  en  voyage 
un  costume  de  chamelier  i?.  Il  eut  l'occasion  d'étudier  à  fond  les  mœurs  et  les 

usages  Mongols;  parmi  les  khans  de  ce  pays  il  n'en  cite  que  deux,  Houlagou  et 
Argoun  qui  mourut  en  1291  28.  Poursuivant  son  voyage,  il  traversa  Erzcroum  et 
atteignit  Tauris  ̂ o^  où  il  demeura  toute  une  année  et  prêcha  en  langue  arabe  ;  il 

trouva  dans  cette  ville  l'église  de  S.  Jean  transformée  en  école  musulmane  î®.  En 
quittant  Tauris  il  passa  par  Ninive,  et  se  dirigea  sur  Mossoul  où  il  prêcha  égale- 

ment, mais  sans  succès;  poussant  encore  plus  loin  il  traversa  Tekrit  et  gagna 
Bagdad  sans  accident  v.  Sur  toute  la  route  il  avait  vu ,  la  douleur  dans  le  cœur , 
les  profanations  exercées  par  les  Musulmans  sur  les  images  du  Christ  et  de  la  Vierge, 
les  églises  détruites ,  transformées  en  mosquées  ou  en  écuries,  oa  tout  au  moins  des 
écuries  construites  contre  leurs  murs  y;  mais  ce  qui  lui  causa  la  plus  profonde  af* 

fliction,  ce  fut  la  nouvelle  de  la  prise  et  de  la  destruction  d'  Acre  13. 
Il  apprit  que  le  nombre  des  chrétiens  qui  avaient  succombé  dans  cette  catas* 

trophe  ne  s'élevait  pas  à  moins  de  30,000  34,  et  que,  de  même  qu'à  la  prise  de  Tri- 
poli, la  mer  avait  été  teinte  au  loin  du  sang  des  victimes  du  massacre  3 s.  Dans  le 

nombre  des  martyrs  on  lui  nomma  le  grand-maftre  des  Templiers,  blessé  mortelle- 
ment la  veille  de  la  prise  de  la  ville  3^,  et  le  patriarche  Nicolas ,  qui ,  travaillant 

avec  ardeur  à  recueillir  les  fuyards  dans  une  nacelle,  périt  seul  dans  ce  sauvetage  37  ; 

une  religieuse  emmenée  en  esclavage  3*  lui  raconta  encore  que  tous  les  frères  prê- 
cheurs, au  nombre  de  trente,  eussent  pu  se  sauver,  grâce  à  la  situation  de  leur  cou- 

vent, construit  sur  le  bord  de  la  mer,  mais  qu'ils  avaient  dédaigné  de  fuir  ;  rétmis  à 
un  grand  nombre  de  frères  mineurs  qui  avaient  cherché  un  refuge  auprès  d'eux,  ils 
avaient  attendu  la  mort  jusqu'à  trois  heures  du  matin  et  avaient  enfin  été  massacrés 

24  Epitl. ,  U ,  i^6b.  Corvino  et  Nicolas  de  PUtoie  trouvèrent  co  cet  en- 

a;  Epitt,,  U,  254a.  droit,  en  1291  et  1292,   une  mission  anglûse.   Cf. 
16  Itinerër,,  x  13-114.  Aiti  d*lU  Sot.  Lig.,  XUl,  1879,  f.  3. 
27  Episl,  ,  I,  2$i«;  III,  26o«.  30  EpisL  ,  II ,  2$4^. 
28  /If».,  12 1.  Tous  deux  pusaient  pour  être  fa-  31  Itinerar. ,  124-127. 

vorables    aux   chrétiens:    Ricoldo    en   est    témoin;  32  Epist.,  II,  254a  et  b. 

Abaga.   Gazan  et  autres  khans    éuient   également ,  35  Epist.  ,  IV  ,  263a.  U  prise  d'Acre  eut  Itcii  le 
disait-on,    les  amis   dt»   chrétiens;  ceruins   chroni-  18  nai  1291  ;  il  n'y  a  rien  d'impossible  à  ce  que  le 

queurs  ont  même  été  jusqu'à  dire  qu'ils  étaient  chré-  bruit  de  cet  événement  soit  parvenu  jusqu'à  Ricoldo 
tiens(^/iid«5JMr/«<d^H./«m/f,  643, 649,  not.  38,73).  dans   l'espace   de    quatre    semaines.     Son   séjour   à 
C  est  à  l'un  d'eux  (Gazan  excepté)  que  se  rapporte  Tauris  se  placerait  donc  de  la  fin  de  1289   A   U  fin 
ce  passage  de  Ricoldo  {Omfulatio  Àlcorani,  90-91):  de  1290,  tout  au  plus   dans  les  deux  ou  trois  pre- 
«  Quare    et   calyphua    apud    Babylona     christianus  miers  mois  de  1291. 
•  mortuus  est,  et  inventa  est  crus   in  coUo  ejus ,  34  Epist.,  III,  156K 
•  ut  testaretur,  quod  ipse  sarracenus  pnnceps  chris-  35  Epist.,  I,  251*;  comparez  Otst.  Reitiubr,  (Pei. 
»  tianus  morttAis  est.    Unde  et  ostenditur  quod  hic  SS.  rer.  Auttr.,  III)  p.  44$. 
»  calyphus   proprie  sepultus  est  seorsum  a  loco   in  36  Epist,,  IV,  265. 
»  quo  nos  erat  alios  sepelirc.  Et  hoc  sepulchnmi  ipse  37  Epist.,  l,  2520;  IV,  i^6b ,  263-264. 
»  vtdi  apud  Babylona  ».  Argoun  mourut  le  7  mars  38  Dans  les  autres  récits,   on  rapporte  seulement 

129'*  qu'A  la  prise  de  U  ville  les  religieuses  et  les 
29  Ilintrar^ ,  122*123.  On  sait  que  Jean  de  Monte  Âirent  massacrés. 
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pendant  qu'ils  assistaient  à  la  messe  39.  Ricoido  apprit  encore  qu'un  grand  nombre  de 
chrétiens  avaient  été  vendus  comme  esclaves,  et  que,  parmi  ceux-ci,  il  y  avait  beau- 

coup de  religieuses  réduites  à  la  plus  triste  condition,  enfermées  dans  les  harems 
des  émirs  pour  y  devenir  comédiennes  ou  ballerines,  ou  exposées,  comme  escla- 

ves ,  à  y  servir  de  jouet  aux  plus  viles  passions  de  leurs  maîtres  40.  Il  fit  des  re- 
cherches ,  il  prit  des  informations  pour  retrouver  des  dominicains  et  les  racheter , 

mais  en  vain  ;  il  n*en  trouva  point  ;  mais  il  put  acheter  à  des  marchands  musul- 
mans des  ornements  sacrés,  des  objets  précieux  et  des  bréviaires  41  ;  l'un  des  ces 

ornements  était  percé  d'un  coup  de  lance  et  taché  de  sang  4«.  Ses  acquisitions 
les  plus  précieuses  furent  celtes  du  livre  des  Moralia  de  s.  Grégoire  et  d'un  mis- 

sel 4)  provenant  du  pillage  d'Acre  ;  il  les  sauva  ainsi  de  la  destruction  et  les  joi- 
gnit comme  un  précieux  souvenir  à  ses  autres  reliques. 

A  Bagdad ,  Ricoido  put ,  pendant  plusieurs  années ,  se  livrer  sans  obstacle  à 

l'étude  du  Coran  et  des  principaux  écrits  de  l'Islam  ;  il  y  fut  même  traité  avec 
bienveillance  44  ;  il  eut  tout  le  temps  de  rédiger  la  relation  de  son  voyage  et  ses 
autres  ouvrages. 

A  défaut  d'indications  suffisantes  nous  ne  pouvons  établir  que  d'une  manière 
approximative  l'ordre  chronologique  des  œuvres  de  Ricoido.  En  tout  cas  '  il  est 
certain  qu'au  cours  de  son  voyage,  pendant  l'année  1288  ou  au  commencement 
de  l'année  1289,  il  tenait  un  journal  qu'il  continua  jusqu'à  son  arrivée  à  Bagdad  : 
c'est  de  ce  journal  qu'il  a  extrait  plus  tard,  vers  la  fin  de  Tannée  1300,  croyons- 
nous,  son  Itinerarium,  qui  est  venu  jusqu'à  nous.  La  rédaction  de  nos  lettres  doit 
remonter  presque  à  la  même  époque;  cependant  il  est  possible  que  l'auteur  en  ait 
conçu  la  première  idée  au  moment  où  il  était  encore  sous  l'impression  immédiate 
que  lui  avait  causée  la  nouvelle  de  la  prise  d'Acre.  On  peut  sans  hésitation  placer 
en  dernier  la  Confutatio  ;  car  elle  renferme  une  quantité  de  matières  théologiques  et 

surtout  une  étude  scrupuleuse  du  Coran  et  des  commentaires  qui  l'accompagnent  ; 
c'est  là  ce  qui  donne  à  cette  Confutatio  une  valeur  bien  supérieure  à  celle  des  let- 

tres et  même  de  VIHnerarium,  On  trouve  encore  dans  ce  dernier  écrit  la  mention 

d'un  autre  ouvrage  de  polémique  plus  considérable,  dont  l'auteur  cite  même  le 
commencement  (131-141);  l'opuscule  intitulé  Christian^  JuUi  confessio  facta  Sara- 
unis  4$  y  que  V  on  attribue  également  à  Ricoido,  n'en  est  qu'un  abrégé. 

R.   RôHRICHT. 

(Traduit  par  M.  Furcy  Ratnaud). 

39  Epist, ,  II,  !$)«;  III,  a$6A;  IV,  %6^h^6\h»  «Tant  «on  «rriTée  à  Bagdad;  d'autre  part*  il  dit  lui' 
40  Epist. ,  II ,  3536;  m,  357^.  même  qu'il  n'eut  connaissance  qu'à  Bagdad  des  èvé* 
4t  Spist,  t  III,  256^.  nements  relatiCi  i  la  prise  d'Acre. 
42  ̂/. ,  III,  2i6h;  IV,  U}û.  44  Itiiuréur.,  tji  ,  133,  134,  139. 
4)  Dans   la  lettre  III  («sS*)  Ricddo   rapporte  4$  BiUsander ,    166-178;  voir  Qjiétif  et  Ëchaid  , 

qo'il  avait  acheté  cet  reliques  A  Ninive»  c'est-A-dire  /.  c 



264  Documents.  —  IL  Lettres. 

RicoLDi  DE  Monte  Crucis 

Ordinis  pradicatorum 

Epistola  V  commentatoria  de  perditione  Accanis  1291. 

Incipit  prephatio  operis  que  fuit  causa  monens  fratrem  predicatorem  ad 

scribendum  epistolas  de  prosperitate  Sarracenorum  in  temparalibus  et  detu- 
tione  christianorum.  Alph. 

Et  factum  est  cum  essem  in  Baldacto  in  medio  capHvorum  iuxta  ̂ '  *^'' 
fluvium  Chobar  (Ezech.,  T.,  i)  Tigris,  et  me  ex  una  parte  delectaret 
amenitas  viridarij ,  in  quo  eram ,  quod  erat  quasi  paradisus  pre  copia 
arborum  et  fertilitate  atque  varietate  fructuum,  qui  ortus  erat  aquis 

paradisi  irriguus,  quem  domus  eciam  aurate  circumquaque  erigebant, 
et  ex  alia  parte  me  urgeret  ad  tristiciam  strages  et  captura  populi 
christiani  atque  deiectio  post  flebilem  captionem  Accon ,  cum  viderera 
Sarracenos  Ictissimos  atque  âorentes,  christianos  vero  squalidos  atque 

mente  consternatos ,  cum  puelle  eorum  et  parvuli  et  senes  cum  ru- 

moribus  ad  partes  remotissimas  orientis'^^  inter  barbaras  nationes  captivi 
et  sclavi  minabantur  ^7  gementes ,  subito  pre  maxima  tristicia  in  înso- 

lidam  admirationem  raptus  cepi  stupens  cogitare  intencîus  solito  iu- 
dicia  Dei  super  gubernatione  mundi  et  maxime  super  Sarracenos  et 
christianos,  scilicet  ex  qua  causa  posset  contingere  tanta  strages  et 

deiectio  populi  christiani  et  tanta  prosperitas  temporalis  in  gente  per- 

fida  Sarracenorum.  Unde  cum  nec^^  admirari  possem  nec  solutio- 
nem  investigare  valerem,  cogitavi  super  hoc  scribere  Deo  et  celesti 
curie  y  ubi  et  causam  mee  admirationis  expressi,  desiderium  aperui 
simul  et  pecii ,  ut  Deus  me  in  veritate  et  sinceritate  fidei  confirmaret 
et  christianos  maxime  captivos  de  manibus  inimicorum  eriperet.  Unde 
afflictus  scripsi  per  modum  orationis  amaritati  animi  subiectas  epistolas. 

I. 

Epistola  adtnirantis   anime  ad  Deum  verum  et  vivum  qui  gubernat 
mundum  et  de  blasfèmiis  Alcorani. 

Egi  secuiorum  ̂ 9  seculorum  immortali  invisibili   soli  Deo  honor  et 

gloria  in  secula  seculorum  amen.  Mirabilis  tu  Domine,  et  mirabilia  opéra  (-  -*'•' 

46  Le  manuscrit  :  orienti.  49  Phrtse  inintelligible  ;  fitut-il  lire  au  comnencc- 

47  C'est  en  français:  mener  (iul.  :  mesAre).  ment:  «  A  seculis  seculorum?  • 
48  Le  manuscrit:  nec  nec. 
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et  superadmirabilia  iudicia  tua  {Rotn.  XI,  33).  Nec  mirum,  si  mirabilia 
facis,  primo  multum  esset  mirabile  ,  si  mirabilia  non  faceres.  Imo 

postquam  tu  es  ita  mirabilis,  nescio,  quod  esset  mirabiiius,  an  quod 
facis  mirabilius,  an  si  non  mirabilia  faceres  ipse  mirabilis.  Nos 

autem  a  tuo  sancto  propheta  David  accepimus ,  quia  tu  es  Deus 

qui  facis  mirabilia  (JPsalm.  LXXVII,  15).  Si  igitur  de  terreno  pulvere 

aliquantulum  elevatur  intellectus  meus  et  te  contemplari  nititur,  ad- 
miratur.  Si  tua  opéra  conspicit,  admiratur.  Si  tua  iudicia  cogitât, 
admiratur  et  obstupescit.  Quis  michi  tribuat  ,  ut  cognoscam  et 

inveniam  te  et  veniam  usque  ad  solium  tuum;  ponam  coram  te 
iudicium  et  os  meum  replebo  increpationibus ,  ut  faciam,  quid  michi 

respondeas  et  intelligam,  quid  loqueris  michi.  Sed  modo  pressus  tri- 
bulationibus  non  possum  propius  accedere  dulcedini  contemplationis , 
ut  tecum  in  dulcedine  tua  loquar  inductus  sacco ,  aspersus  cinere  caput. 
Non  enim  licet  indutum  sacco  mortalitatis  aulam  etemi  régis  intrare. 

Et  ideo  ut  alter  Mardocheus  in  platea  medie  civitatis  vociferabor 

(Esth.y  IV,  i)  de  longe  damans  et  eiulans  et  hoc  eiulatu  usque  ad 
fores  palatii  gradiens  {Esth,  IV,  2),  si  forte  puelle  Hester  et  eunuchi 
illi,  qui  castraverunt  seraetipsos,  annuncient  regine  Hesteri  {Esth.  IV,  4), 
Vifgini  Marie,  et  per  eam  causa  mei  fletus  et  querele  ingrediatur  ad 

regem  (£5^.  IV,  5).  Plorans  ergo  et  eiulans  in  comploracione  dicam 
tibi.  O  Deus  meus,  iustus  quidem  tu  es  Domine ,  si  disputem  tecum  ! 
Quod  quidem  facere  nequeo,  nisi  tu  dederis.  Scio  enim.  Domine, 
quia  Ofnnia  iudicia  tua  iusta  sunt  (Apoc.  XVI,  7;  }tlX,  2).  Que  iudicia, 
quia  nuUus  plene  comprehendit ,  nemo  iuste  reprehendit.  Et  nunc 

quidem.  Domine,  tu  omnia  nosti,  tu  scis,  quia  non  animo  reprehen- 
dendi  te,  que  loquor,  exprimo,  sed  ex  mea  impaciencia  occasionem 
sumo  loquendi  tecum,  ut  et  me  inservias,  qui  michi  magis  es  intimus 
quam  ego  michi.  Nec  tempto.  Domine,  penetrare  altitudinem  tuam, 

quia  nuUatenus  comparo  ei  intellectum  meun^  Set  desidero  aliquan- 
tulum intelligere  misericordiam  et  veritatem  tuam  quam  crédit  et 

amat  cor  meum.  Neque  enim  quero  intelligere  y  ut  credam ,  sed  credo 
ut  intelligam.  Nam  et  hoc  credOy  quia  nisi  credendo  non  intelligam  (Anselm. 
Cantuar.  Prol.  c.  i).  Cum  sciam  igitur,  quia  facis  mirabilia,  videtur 
michi  quod  immutasti  signa  et  innovasti  mirabilia.  Olim  enim  cum  a 

sancto  propheta  (Psalm.  LXXVII,  15)  accepimus,  quia  tu  es  Deus,  qui 
facis  mirabilia  ;  legimus ,  quia  notam  fecisti  in  populis  virtutem  tuatn. 
Sed  qifomodo  nunc  facis  in  populis  virtutem  tuam,  cum  ex  hijs, 

que  in  tuo  populo  christiano  nostris  temporibus  contigerunt,  maxime 
in  Antyochia,  Tripoli  et  Accon,  modo  dicunt  publice  in  populis 
orientalibus,  quod  tu  es  impotens  adiuvare  nos.  Nam  sive  sint, 

qui  dicantur  dij  sive  domini,  nobis  alius  Deus  non  est  nisi  Do- 
minus  lesus  Christus.   JBt  ut  ipsi  ut   tu   melius   nosti   dicunt,  quod 
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Dominus  lesus  Christus  est  solus  homd  et  non  Deus,  dicunt  etiam, 

quod  Domihus  lesus  Christus  nos  adiuvare  non  potest  contra  Macho- 
metum.  Dicunt  ecîam  et  sibi  literas  insultacionis  ad  invicem  mittunt, 

quod  et  istis  temporibus  fortuna  Machometi  fortunam  Chrîsti  tota- 
liter  superavit;  Nunc  enim  manifeste  dicunt  in  populis  :  ubi  est  Deus, 
e^  Deus  christianorum?  Et  iam  non  solum  Sarraceni  nobis  insultant, 

sed  eciara  Judei  et  Tartari  et  dicunt:  christiani  credebant,  quod  lesus 
Marie  posset  eos  iuvare  et  quod  esset  Deus.  Sed  dicunt  nunc  :  «  Ubi 

est  Deus  noster?  »  Non  audis.  Domine,  in  quantis  et  in  qualibet  accu- 
sant, quantis  et  qualibet  tibi  detrahunt  et  tue  sanctissime  matri? 

Quare  non  facis  notam  in  populis  virtutem  tuam  ?  Olym  audivimus 
quam  cito  audisti  vocem  insultacionis  illius  Senacherib,  cum  dixit: 
Ubi  est  deus  Emath?  vbi  est  deus  Seffaruain  ?  ;  (Isai.,  XXXVI,  19)  quod 

misisti  angelum  tuum,  qui  una  nocte  occidit  ex  eis  centum  octuagin- 
taquinque  millia.  Quare  nunc  dormis  Domine  (Psalm.^  XLIV,  24)?  Non  ad 

te  pertinety  quia  perimus?  (Marc,  IV,  38).  Hoc  dicit  Marcus  evangelista 
non  solum,  quia  dormiebat  sed  quia  dormiebat  super  cervical  (Marc,  IV, 
38).  O  cervical,  super  quod  dormit  ille  vigil  et  sanctus,  quia  tenon 
possum  aliquantulum  concutere,  ut  vigilem  excitarem!  Verum  dixit 
propheta  tuus,  quia  notam  fecisti  in  populis  virtutem  tuam  {Psalm.^  LXXVII, 

15).  Sed  mihi  non  sufficit,  quia  fecisti,  sed  notam  facl  Exurge,  Do- 
mine, salva  nos,  fac  et  ne  repelias  in  finem!  Quare  faciem  tuam 

avertis  et  ohlivisceris  impie  nostre  et  tribulacionis  nostre?  {Thren.^  V,  20; 

cf.  Isai.^  LXIV,  7).  Exurge,  Domine,  adiuva  nos,  et  si  non  propter  nos, 
quod  peccatores  sumus,  sed  propter  nomen  tuum  libéra  nos  {Psalm.^  LIV, 
3)!  Tu  in  nobis  es ,  Domine ,  et  nomen  sanctum  tuum  invocaium  est 

super  nos  (/«.,  XIV,  9).  Nam  a  te  Christo  dicimur  christiani  et  a  te 

lesu  salvatore  nominamur  salvati.  Ipsi  autem  Sarraceni  credunt  sal-  t.  zsoh. 

vari  per  suum  tyrannum  dampnatum  Machometum,  quem  de  latro- 
cinio  et  tyrannide  trapstulerunt  prophetam  ,  et  talem  sequentes  non 

Sarracenos  appellant  sed  messalammos  ^^ ,  quod  interpretatur  sal- 
vati. Et  nos  igitur  damnatos  reputant  et  nos  persequuntur,  quia  te 

sequimur,  et  nos  occidunt  inimicitie  gratia  et  se  salvatos  reputant, 

quia  latronem  et  homicidam  sequuntur.  Et  tu,  Domine,  irreprehen- 
sibilis  sapientia  et  ammirabilis  iudicio  dedisti  cornu  peccatori  ho* 
mini  scelesto  et  sceleratissimo  Machometo  dedisti  regnum  terre- 
num ,  ymmo  régna  orbis  terrarum  sibi  et  populo  suo  1  Nam  ab 

India  usque  ad  occidentales  partes  pacifice  et  absque  uUa  contradi- 

cione  possident  régna  utique  electissima  et  fertilissima  et  plena  ter- 
renis  deliciis.  Ad  literam  enim  in  eorum  orientali  regno,  quod  ex 

magna  Circini  )'  parte  probavi ,  et  nives   esse  singulares  delicias ,  et 

$0  JU  même  intcrpréution  dans  la  Confut,  108.  51  C'est  le  non   antique  des   montagnes  voisines 
du  Taurus. 
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montes  salis ,  fontes  oleî ,  manna  celi ,  flumîna  paradisi ,  species  aro- 
maticas^  lapides  preciosos,  vites  balsamt  et  suavissimos  fructus,  quos 

melius  intelligunt,  qui  experimento  probarant.  Eis  est  fertilitas  et 
abundantia  frugum  et  fructuum  cum  continua  serenitate  aêris.  Haec 

omnia  dedisti  eis  tu,  qui  perpétua  mundo  racione  gubernas.  Et  iam 
videtur  infirmis  in  fide  et  impacientibus  sufierencia,  quod  iustificaveris 
et  vivificaveris  mendacem  Machometum  in  suis  promissionibus ,  qui 

hec  terrena  promittit  suis  sequacibus  se  daturum.  Et  iam  ecîam  in- 
paciencia  videtur  aliquibus,  quod  tu  Deus  sis  factus  executor  alchorani. 
Nam  plura  eis  concedis,  quam  ipse  mendacissimus  in  suo  alchorano 
promittit,  quod  alchoranum  appellat  testamentum  Dei  et  verbum  Dei, 
in  quo  quidem  alchorano,  quantum  ipse  mendacissimus  te  blasphémât, 
tu  melius  nosti.  Et,  ut  de  ceteris  sileam,  hec  duo  tibi  non  taceo, 

quia  tuam  sanctissimam  Trinitatem  et  misterium  incarnacionîs  tota- 
liter  evacuare  conatur.  Tollit  enim  a  pâtre  filium  et  a  filio  patrem 
et  ab  utroque  Spiritum  sanctum.  Nam  te  présente  legi  arabyce  in 

predicto  alchorano,  quod  non  uno  loco  sed  pluribus  locis  ponit  et  re- 
petit pro  eflScacissimo  argumento  dicens:  ImpossMle  est  Deum  habere 

filium  y  quia  non  habei  uxorem.  (JSouraie  VI,  loi;  cf.  LXXII,  3).  Qui 
vero  filium  negat  nec  patrem  habet.  Si  vero  nec  pater  nec  filius,  cujus 

f  jsi«.  erit  Spiritus  Sanctus?  In  alio  vero  loco  in  alchorano  scriptum  legi, 
quod  omnes  peccatores  obtinebunt  a  Dea  veniam,  dummodo  non  dixerint 

quod  Deus  habet  filium  5»;  dicit  enim  in  pluribus  locis,  sicut  ibi  legi,  quod 
Deus  orat  pro  Machometo  sî.  Et  tu  tali  bestie  dedisti  cornua  {Apocal. , 
XIII.  i;  cf.  Dan.,  VIII,  4),  ut  ventilaret  orbem^  ut  occideret  fratres  tuos 
et  cogeret  eos  tormentis  negare  fidem  !  O  Domine,  quot  altaria  tua  et 

ecclesias  destruxerunt  et  eciam  pro  maiori  contemptu  christianos  occi- 
derunt  viros  perfectos  et  prcdicatorcs  fidei,  predicatores  inquam  fra- 

tres et  minores!  Quot  vicibus  diviserunt  sibi  tyranni  eorum  sancti- 
moniales  tuas  tibi  consecratas  et  dicatas  virgines  sponsas  tibi  fidejes! 
Quis  unquam  rex,  si  se  potuit  adiuvare,  sustinuit  pacienter,  quod 
rex  alius  usurparet  desponsatam  sibi  uxorem  !  Et  tu  tali  bestie  dedisti 
tantam  potentiam  contra  christianos  fere  septingentis  annis.  Vere 

credo,  quod  instent  dies  illi  pessimi,  de  quibus  tu  ipsa  veritatis  pro- 
phetasti,  sed  promisisti,  quod  dies  illi  pessimi  breviarentur  (Marc, 

XIII,  19-20).  Quare  igitur  tam  longo  tempore  tam  crudelissima  bestia 
grassarur  et  Jominatur  in  christianos?  Quare  non  surrexil  fortior  illOy 

5a  Ce   |Mssflge   n'est   pas    U   traduction   littérale  peut  en  effet ,  dans  le  cas  où  Pacte  qu'elle  implique 

d'ua  verset  du  Coran  ;  c'est,  probablement,  un  corol-  s'applique  i  un  homme,  avoir  la  signification  àc prier ̂ 
laire  tiré  de  ce  verset:   «Quiconque  (dans  son  culte)  par  la  raison  que  le  mot  lalla^    pris   dans   son   ac- 

a  associe  i  Dieu  un  autre  Dieu,   Dieu  lui  refusera  ception  générale  signifie   finclintr;  mais,  appliqué  i 

»  l'entrée  du  paradis  ».  Sourate  V,  76.  Dieu,  il  doit  s'entendre:  ^incliner  vcri . . .  (par  com- 
53  Soarate  XXXIII,  $6;   il  y  a  ici  une  faute  de  misération  pour   bénir)  ;   voir  Reland ,  De  Rtlig. 

de  traduction;  U  phrase   que  Ricoldo  traduit   ainsi  Mob.  i*  éd. ,  p.  lao,  i*  éd. ,  p.  167. 
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qui  eum  decimaret  et  arma  eius  aufferret  et  spolia  eius  distribueret  (Luc, 
XI,  22)  ?  Et  ego  sicut  presumptuosus  intra  memetipsum  longo  tempore 
cogîtavi,  quod  possem  îUum  in  tua  virtute  deicere  et  eius  doçtrînam 

pestiferam  evacuare.  Quamobrem  assumpta  54  voluntate  commissa  mîchi 
a  tuo  vicario  obediencia  veni  ad  profundas  partes  istas  orientis.  Et 

dum  predicando  circumivit  debilis  iste  frater  predicator,  predicavit  ̂ ^ 
te  Christum,  incidit  in  hostes  fidei,  qui  minis  et  verberibus  volebant 
me  cogère  predicare  Machometum  et  eius  perfidam  legem.  Quod  quia 
te  adiuvante  rennui  post  verbera,  que  leviter  portavit  amor,  privaverunt 

me  sancto  habitu  ordinis  mei,  et  ego  sic  expoliatus  et  confusus  as- 
sumpsi  habitum  camellarij  et  cepi  camelum  ducere  per  catenam  et 

sic  ego,  qui  tanto  tempore  fueram  frater  predicator  negligens  subito 

factus  sum  camellarius  soUicitus  et  tune  lacrimando  pre  gaudio  ̂ ^ 
dixi:  «  O  Domine,  audivi  Machometum  fuisse  camellarium.  Num- 

»  quam  forte  decrevisti,  quod  ego  in  habitu  camellarij  deiciam  ca- 
»  mellarium?  Nam  ego  non  recuso  sub  quocumque  habitu  militare 

'  »  tibi  » .  Sed  dum  ad  me  ipsum  introrsus  redeo,  dum  cotidie  per  expe- 
rienciam  invenio  me  non  posse  complere  que  cogitaveram  culpans 
memetipsum  dixi  :  «  Ne  forte  contingat,  quia  non  veni  pauper  in  illa 
»  perfectione  apostolica,  sicut  apostolis  tuis  sanctis  mandasti  (Luc,  X, 
»  4)  »/  Et  ecce  subito  occurrit  animo  magnus  ille  et  ferventissimus 

predicator  et  predicatorum  ordinis  inventor,  quem  in  fine  temporis  ab 

occidentali  parte  mundi  doctrinis  et  miraculis  suscitasti,  beatus  Do- 

minicus,  quam  ferventi  proposito  invasit  Machometum  a  parte  occi- 

dentali, pro  quo  eciam  aliquanto  tempore  barbam  nutrivit  et  nec  fe*- 
rocissimam  bestiam  evacuavit;  quin  pocius  e  contrario  bestia  Macho- 
metus  fratres  predicatores  missos  ad  predicandum  occidit  in  Morrocho 

et  alijs  locis.  Occurrit  eciam  animo  pauper  ille  perfectus  et  vere  pau- 
pertatis  amator  Franciscus ,  vir  catholicus  et  totus  apostolicus ,  quam 
ferventi  animo  invasit  bestiam  Machometum  versus  partes  orientales, 

dum  peciit  eciam  a  successore  Machometi  soldano  Babilonie  poni  cum 

Sarracenis  vel  solus  in  igné  ardenti,  ut  evacuarets?,  nec  tamen  bes- 
tiam evacuavit.  Magnus  ille  sanctus  pater,  predicator  magister  Jor- 

danus,  sanctus  et  famosus  in  mundo  miraculis  et  doctrinis,  mare 

transiit  5^ ,  ut  predicaret  Sarracenis ,  nec  bestiam  superavit.  Quid 
igitur  poterit  homuncio,  quod  gigantes  perficere  nequiverunt?  Deus 
videtur  corroborator  eius.  Taceo  de  nostris  principibus  secularibus, 

ut  de  Ludovico  illo,  sancto  rege  Francie,  et  alijs  regibus  et  baro- 
nibus  sanctis,  qui   multis  vicibus   mare  transierunt,  assumpto   crucis 

$4  Le  m«nuscrit:  «ssumpum  voluat&tcm  commis'  S7  BoaaventurA  (AA.  SS.  Bell.,  oct.  II, pp. 767* 
im....  obedieacum.  7^8.  Fiia  s,  Frameitet). 

S  5  Le  manufcrit:  predicaret.  $8  Voir  Anàti-HariCt  Missiûns  Domittùaints  (Paris 
56  Le  manuscrit:  pregando.  S6$)i  1»  ̂* 

f.  asi> 
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caractère,  et  quasi   labores  infinitos  et  pericula  mortîs    subierunt,  ut 
bestîam   superarent,  et  ipsî   e  contrario   mortui  sunt  in    mari  et  in 

terra  et  submersi  et   sufFocati   in  parvis   fluminibus  59^  facti   sunt  aliis 
christianis  in  exeniplum    timoris  et  infirmitatis  fidei.  Et  usque   modo 
ferocissima    bestia    non    cessât    devorare    sanctos    tuos    occidendo , 

torquendo   compedibus   et   carceribus   artando ,    ut    fidem  tuam    ne- 
garent,  et  cogat  eos  dicere,  quod  Deus  non  habet  filium,  cum  nobis 
non    sit   hereditas    nisi  per  filium.    Usquequo   sustinebis  ,    Domine? 

Intret  in  conspectu  tuo,  Domine,  gemitus  compeditorum,  vindica  san- 
guinem  sanctorum  tuorum  ,  qui  eflfusus  est  !  Ecce  tota  Terra  Sancta, 
quam  tu  sanctissimus    corporaliter  visitasti  et  precioso    tuo   sanguine 

consecrasti ,  gémit  absque  habitatorîbus  christianis  et  ubi  publice  con- 
suevit  predicari  Christus ,  modo  magnis  vocibus  die  ac  nocte  preconi- 
satur   Machometus.  Mare   Tripolitanum  et  Acconense,  sicut  audivi , 

de  cruore  occisorum  rubuit  ̂ ,  et  quos  gladius  aut  sagitta  Sarracenorum 
t.  i$a*.  non  pertulit,  mare  absorbuit.  Ecce,  Domine,  signa  immutastî  et  in- 

novasti  mirabilîa.  Olym  enîm  legimus,  quod  in  mari  rubro  necuisti  ̂ » 
Pharaonem  et  populum    Egyptiorum  et  liberastî  ludeos,  nunc  vero 

submersus  est  patriarcha  christianorum  cum  multis  christianis  et  libe- 
rasti  Egyptios;  ubique  facti  sumus  ohprohrium  vicinis  nostris  (P5a/m.,XLIV, 

14;  LXXIX,  4).  Et  credo,  Domine,  quod  hec  omnia  pro  nostris  ini- 
quitatibus  patimur.  Sed  multum  admiror,  quia  olym  toti  civitati  Zo- 
domice  propter  decem  iustos  parcere  voluisti  (fienes.j  XVIII,  32).  Set 
numquid  in  tota  ciuitate  Tripolitana  vel  Âcconensi    non  sunt  inventi 

numéro   decem   iusti   in  tanta  multitudine   christianorum    et  religio- 
sorum?  Et  non    solum  propter  decem ,  verum  etiam  propter   unum 

voluisti  aliquando  parcere  ludeîs;  dicebas  enim  (Jerem.,  V,  i):  «Circuite 

»  vias  Iherusalem  et  aspicite  et  considerate  et  querite  in  plateis  eius^  aruinve- 
»  niatis  virum  facientem  iudicium  et  querentem  fidem  et  propicius  ero  eis  I  » 
Ego  autem  non  modo  unum   vel  decem,  set  plures  et  plures   audio 
remansisse  in  civitate  Accon  fratres   predicatores ,  qui  poterant  exire 
et  fiigere  et  preelegerunt   cum   populo  Dei  mori,  ut  essent   aliis  ad 
fidei  firmamentum,  et  occisi  sunt.  An  ergo  fidem  non  querit,  qui  pro 
fide  moritur  ?  An  audeo  dicere ,  quod  sis  nobis  mutatus  in  crudelem, 

quia   nunc    perdidisti   multos   iustos   cum  aliquibus    impijs,  qui  con- 
suevisti  parcere  multis    impijs  pro  aliquibus  îustis?  Olym  enim  par- 
vulum  vagientem  Moysem  in  fiscella  scirpea  liberastî  de  aquis,  ut  alios 

liberaret,  et  nunc  patriarcam,  patrem  pauperum,  virum  sobrium,'pu- 
dicum  et  sanctum ,  fratrem  Nicolaum ,  fratrem   predicatorem ,  virum 
dulcissime  conversationis,  amarissima  unda  tua  permissione  rapuit  de 

ligno  armato,  insanum  mare  absorbuit  hominem  sapientem,  quia  vo- 

$9  Frédéric -1.  6i  I^  nunuscrit:  necisti. 

60  Comparez  ei-dessus  p.  aés. 
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lebat  populum  inultum  liberare.  Imo  ut  a  pluribus  voce  insultationis 

mihi  dicitur,  quod  usque  nunc  credere  non  potui,  quod  ipse  solus 

de  tota  illa  navi  submergitur  quia  volebat  alios  liberare.  Heccene  ̂ * 
reddis ,  Domine,  populo  tuo,  heccene  reddis  servo  tuo  et  ministro  spiri- 
tuali ,  qui  tanto  fervore  desiderabat  te  laudare,  benedicere  et  predicare 

in  Iherusalem  civitate  sancta^  quod  ̂'  quando  hoc  dulciter  mecum  con- 
ferebat,  nec  poterat  lacrinias  continere?  Et  nunc  vere  credo,  quia  de- 
disti  ei  Iherusalem  civitatem  supernam ,  et  ad  te  Deum  suum  introivit 

gloriosus  cum  multo  populo  et  cetu  religiosorum  et  fratrum  cum 

quanto ,  ut  credo,  nullus  nostris  temporibus  introivit.  Sed  tibi  om-  f.  aja*. 
nipotenti  modus  alius  ab  isto  non  deerat,  quo  illum  introduceres 
cum  omnibus  suis  et  non  per  Machometistas,  qui  dicunt,  quod  tu 
lesus  filius  Marie  et  Nazareth  Gallilee  homo  solum  et  non  Deus, 

quamvis  propheta  magnus  sis,  tamen  Machometus  apud  Deum  te 
maior,  contra  ipsum  Machometum  nos  adiuvare  non  potes.  Nobis 
autem  e  contrario  dicentibus,  quia  potes,  sophistice  concludunt  :  peyor 

est,  qui  potest  et  suos  adiuvare  non  vult.  Set  ecce  dum  argumenta 
sophistica  non  attendo,  michi  ostensive  ofFertur,  ymo  probatur,  quod 

ex  hijs  que  contingerunt,  maxima  multitudo  christianorum  negave- 
runt  Christum  et  facti  sunt  Sarracenî.  Infelix  ego  homo,  quis  me  lihe- 
rabit  de  corpore  mortis  hujus  (JRom.y  VII,  24)  !  Ego  firmiter  expectabam, 

quod  e  contrario  more  solito  eveniret.  Cum  enim  pagani  multos  oc- 
cidebant  ex  christianis,  multi  ex  paganis  efficiebantur  christiani,  nunc, 

proch  dolor,  e  converso  hec  mutatio  dextere  excelsî  in  levam  et  si- 
nistram  nobis,  quia  Sarraceni  multos  christianos  occiderunt,  et  multi 

ex  christianis,  qui  rémanent,  legem,  ymmo  perfidiam  Machometi  sus- 
cipiunt.  Hoc  est  enim  quod  super  omnia  me  affligit,  et  nunc  nullum 
est  piichi  refrigerium  aliud ,  nisi  tu  Deus.  Et  relictus  sum  solus  in 

Baldacto  a  sociis  in  profundis  partibus  orientis  et  de  occidente  a  plu- 
ribus annis  aliqua  nova  non  habeo  de  fratribus  meis  sive  de  ordine. 

Magistro  etiam,  qui  me  misit,  nescio  quid  accidit,  quia  de  multis  et 

lacrimosis  litteris,  quas  ei  pro  succursu  transmis! ,  nec  cedulam  ali- 

quam  responsionis  accepi.  Ego  autem  propter  te  mortificor  tota  dky  esti- 
matus  sum  sicut  avis  occisionis  (Psalm.y  XLIV,  23).  Extraneus  foetus  sum 
fratribus  meis  et  peregrinus  filiis  matris  mu  (Cf.  lob.,  XIX,  13).  Pro  te. 
Domine,  dimisi  mundum  et  veni  ad  ordinem,  ut  ita  dicam,  et  veni 
te  nunciare  Sarracenis  et  I  artaris  et  veni  in  altitudinem  maris  et  tem- 

pestas  concussit  me  (Cf.  Jon.,  II,  4).  Non  me  demergat  tempestas  aque  ! 
Scio  enim.  Domine,  quoniam  benigna  est  misericordia  tua,  licet  modo 
non  ita  clare  videam.  Quare  te  deprecor,  o  Deus,  qui  me  creasti  et 

£2  Le  manuscrit:  Hecctne.  63  FaodrtitMl  lire:  ■  qtiod  qui  quando?  • 
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redimîsti,  ut  me  in  tua  sancta  fide  confirmes  ̂ ^  et  populum  chrîstîa- 
num  cito  eripias  de  manibus  impiorum  !  Sit  nomen  tuum  benedictum 

a  seculo  usque  in  seculum ,  quia  sapientia  et  fortitudo  tua  sunt  et  tu 

f.  255  •.  tnutas  tempora  et  etates  et  transfers  régna  atque  constiiuis  (Dan.,  II,  20-21), 
si  tibi  placet,  ut  regnet  Machometus,  indica  nobis,  ut  veneremur,  et 
benedictio  et  claritas  et  sapientia  et  graciarum  actio^  hanor ,  virtus  et 

fortitudo  Deo  nostro  in  secula  seculorum  ameni  (ApocaL,  VII,  12).  Data 
in  oriente. 

II. 

Et  quod  non  cito,  ut  desideraham,  mihi  rtspondit  dtvina  clementia^  addidit  anima  m^a 
afflicta  scrihere  regine  celesti  subiectam  epistolam. 

Epislola  ad  beatam  reginam  Mariant. 

[BJeatissime  virgini  Marie,  matri  Dei,  regine  celi  et  advocate  mundi, 
gaudium  et  ieticiam ,  qua  caret  et  annunciat  anima  fratris  predicatoris 
in  partibus  orientis  afflicti.  lam  pridem  literas  divine  sapientie  de  mea 
tristicia  et  admiracione  transmisi ,  nec  usque  modo  responsionem 

aliquam,  que  me  instrueret,  aut  consolaretur,  recepi.  Et  nunc,  bea- 
tissima^regina,  eiusdem  tristicie  et  admirationis  mee  causam  per  alia 
verba  et  raciones  presenti  litera  tibi  lacriroabiliter  declarare  curavi, 
ut  micbi  miser o  tua  misericordia  cito  succurrat.  Tibi  autem  tanto 

confidencius  et  securius  loquar,  quanto  miser  et  peccator  non  ignoro 
te  reginam  misericordie  et  pro  peccatoribus  advocatam  esse  a  summo 
iudice  in  celesti  curia  constitutam.  Et  prius  michi  occurrit,  quod 

cum  ex  multis  iam  precedentibus  annis'  cogitavi  vias  meas  et  con- 
verti pedes  meos  in  testimonia  filii  tui,  obstitit  inimicus  humani 

generis,  ut  me  retrahere  obiciens  multa  et  gravissima  pericula  in 

tali  peregrinacione ,  que  importabilia  essent  fragilitati  mee ,  et  dum 
quasi  fractus  aliquantulum  retardarem  multis  et  niultis  vicibus,  audivi 
vocem  in  corde  meo  dicentem  michi:  a  Jacta  cogitatum  tuum  in  DominOy 

»  et  ipse  te  enutriet  (i  Petr.,  V,  7)  »,  et  deinceps  sis  cer tus,  quod  nichil 

erit  arduum,  et  nuUum  incurres  periculum,  in  quo  si  reginam  miseri- 
cordie invocaveris,  quod  suum  patrocinium  quantocius  consequeris. 

Ego  vero  statim  in  te  et  de  te  plene  confisus  mutato  nomine  re- 
gine misericordie  ex  quadam  fiducia  et  familiaritate  dixi  :  a  ergo  si 

»  ipsa  michi  erit  massaria  et  procuratrix,  secure  ibo  »  ;  massariam  ^^ 
f  253*.  enim  vulgariter  dicunt  in  civitate  mea,  ut  nosti,  mulierem,  que  fideliter 

et  sollicite  procurât  necessaria  domus.  Et  usque  nunc  ita  experimento 
probavi,  quod  in  omnibus  periculis  et  maximis  necessitatibus  meis 
statim,  quando  dixi:  «  ubi  est  nunc  massaria  domus?  »  de  te  intelligens, 

64  Le  manuscrit:  confirmas.  6$  Massara. 
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continue  patrocinium  tue  sancte  procuracionis  recepi.  Et  ecce  nunc 
afBictus  et  derelictus  solus  in  terra  longinqua,  debilis  in  corpore,  tristis 
in  corde  et  quasi  totaliter  consternatus  in  mente,  ad  te  clamo  exsul 
non  solum  filius  Eve,  set  filius  multorum;  ve,  ve  michi  misero,  ve 

michi,  quia  eo  tempore  vcni  de  partibus  occidentis  ad  orientalem 
plagam ,  ut  predicarem  Christum  et  baptizarem  et  gremio  sancte 
matris  ecclesie  aggregarem,  quo  audio  et  video  aggregatos  dispergari 
et  dîspergi.  Et  iam  non  solum  de  gremio,  set  de  corde  sancte  matris 
ecclesie  rapiuntur  et  occiduntur  et  vénales  transmittuntur  christiani 
usque  Baldactum  et  usque  ad  orientales  remotissimas  regiones  pre 

multitudine  captivorum  ̂ .  Et  cîrcumspiciens  diligenter  et  querens,  si 
forte  aliquos  ex  fratribus  meis  predicatoribus  invenirem  inter  captivos 

et,  ecce  michi  nunciantur  omnes  occisi;  senes^  et  parvuli  christiani 

venduntur  extraneis.  Calices  et  palle  et  alia  ornamenta  altarium  spi- 
ritualibus  ministeriis  consecrata  de  mensa  Chri^ti  et  de  ministerio 

corporis  et  sanguinis  Domini  transeunt  ad  mensas  Sarracenorum,  libri 

prophetarum  et  evangeliorum  canibus  exponuntur,  et  quod  omnibus 
alijs  miserabilius  est,  sanctimoniales  et  virgines  tuo  sanctissinio  filio 

desponsate  pulcriores  eliguntur  ex  eis  et  ensenia  ̂ 7  mittuntur  Sarra- 
cenorum regibus  et  eorum  tyrannis,  ut  ex  eis  génèrent  filios  Sarrace- 

norum. Alie  vero  venduntur  et  distrahuntur  et  dantur  histrionibus,  ut 

circumducant  eas  per  mundum  ad  ignominiam  christianorum  et  tui 
sanctissimi  filii  lesus  Cbristi.  O  Domina,  nos  accepimus,  quod  filius 
tuus  candor  est  lucis  eterne  et  spéculum  sine  macula,  cui  non  placer, 

nisi  quod  purum.  Sed  numquid  ei  magis  placet,  quod  sanctimoniales 
et  virgines  cogantur  esse  histrionisse  et  discurrant  per  mundum , 

quam  in  monasterio  Deo  décantent  et  spiritualibus  ministerijs  occu- 
pentur?  Numquid  ei  magis  placet,  quod  sanctimoniales  et  sibi  virgines 
consecrate  sint  sclave  et  concubine  Sarracenorum  et  Sarracenos  filios 

génèrent  Sarracenis,  quam  conceptum  votum  virginitatis  conservent 
et  ex  ipso  sanctissimo  filiO  tuo  feruore  Spiritus  Sancti  concipiant  r.  354* 

sanctos  cohceptus  sancta  contemplacione,  ut  pariant  obsequia  cari- 
tatis?  O  Domina,  ecce  iam  compleri  videtur,  quod  ipse  Machometus 

mendacissimus  dixit  ̂ ^,  se  missum  esse  a  Deo  in  virtute  armorum , 

ut  multos  filios  generet ,  ut  Sarracenorum  populus  augeretur.  Num- 
quid deerant  et  alie  mulieres,  ex  quibus  filios  genuissent,  etsi  ei  non 

dedisset  et  ancillas  suas,  virgines  sanctimoniales  sibi  dicatas  et  des- 

ponsatas  ab  adolescentia  sua?  Quid  negabit  Christus,  filius  mus,  ul- 
terius   Machometo,  si   concedit  ei  ancillas   et   sponsas   ipsius?  Non 

66  Voir  EpitÉ.  IV,  f.  iC^a-iC^b  et  ci-dessus  p.  263.  retrouver  ;  outre  le  Coran  Ricoldo  a  dû  coa&aitre  autst 

67  *EY««ivt«  (dona).  deux  autres  ouvrages  théologiques  sur  rislam  ;  sa  Cm- 

68  Ce  passage  ne  se  trouve  pas   dans    le   Coran,  /atefc'e  Coruni  (pp.  115,  laS)  le  montre  daireneot. 
mais  probablement  dans  la  5«tttt«,  où  l'on  pourra  le 
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enim  negare  audemus  permissîone  et  concessione  hec  omnia  evenisse. 

Et  utinam  Sarraceni  Deum  cognoscerent  et  ei  grati  essent,  qui  eis 
dédit  tantam  victoriam  !  Ipsi  vero  de  hijs  omnibus  grati  sunt  Macho- 
meto  dicentes,  quod  hec  omnia  procuret  eis  pro  merito  Alcorani,  in 
Christo  autem ,  tuo  sanctissimo  et  omnipotentissimo  âlio ,  detrahunt 
et  dicunt:  «  Cbristiani  con6dunt  in  quodam  lesu,  filio  Marie,  quod 
»  sit  Deus,  et  ipse  contra  Machometum  nichil  prevaiet  ».  Dicunt  eciam 
et  scribunt  nostris  principibus  et  regibus  literas  insultacionis  dicentes, 

quod  istis  temporibus  fortuna  Christi  pugnavit  cum  fortuna  Macho- 
meti ,  et  fortuna  Machometi  prevaluit.  Sed  quid  verba  referam ,  cum 
signa  hostilitatis  et  odii  Sarracenorum  ad  christianos  et  Christum 

sint  omnibus  manifesta  I  Sed  et  de  multis  pauca  referam ,  que  tamen 

ita  sunt  horribilia,  quod  alijs  extraneis  dicere  erubescere  deberem  ̂ ^  nisi 
quia  tuus  sapientissimus  filius  non  verecundatur  manifeste  permittere, 
ut  prius  sint  extraneis  quam  famiiiaribus  manifesta. 

Certe  credo,  quod  nosti,  quod  presens  eram  in  Sebaste^o,  civitate 
Turchie,  quando  postquam  receperunt  nova  de  dolorosa  captione  Tri- 

poliuna7>,  ligaverunt  crucem  cum  ymagine  crucifizi  ad  caudam  equi 
et  traxerunt  per  totam  civitatem  per  cenum,  incipientes  a  loco  fratrum 
et  christianorum  et  hoc  in  die  dominica  ad  maiorem  contumeliam 
christianorum  et  Christi.  Nonne  oculata  fide  in  tota  Galilea  et  ludea 

et  Iherusalem  fere  in  omnibus  locis,  ubi  Sarraceni  invenerunt  yma- 

ginem  tuam  et  tui  sanctissimi  filii,  eruerunt  7>  oculos  lanceis  et  gladiis  et 
fustibus  et  dimiserunt  ita  cecatas  quasi  omnes  picturas  ad  contumeliam 
christianorum  et  Christi?  Que  mater  sustinet  pacienter  excecationem 
sui  filii?  Nonne  in  tota  Turchia  et  Percide  et  usque  ad  Baldactum 

invenimus  omnes  ecclesias  christianorum  diruptas  aut  stabulatas  aut  mes- 
f.  154*.  citas 73  factas  Sarracenorum?  Et  ubi  non  potueruent  ecclesiam  destruere 

vel  stabulare,  statim  iuxta  ecclesiam  edificaverunt  meschitam  et  me- 
naram  7^  cum  turri  alta,  ut  super  caput  christianorum  clament  legem, 

ymmo  perfidiam  Machometi.  In  Tauricio^s,  civitate  Persarum,  ma- 
ximam  et  pulcrani,  quam  christiani  edificaverunt  in  honore  illius  di- 
lecti  discipuli  et  nepotis  tui  lohannis,  evangeliste,  cui  fuisti  a  tuo  filio 
pendente  in  cruce  dulciter  comniendata,  fecerunt  scolam  alchorani, 
ut  inblasphemarent  Christum  et  evangelistam.  Set  quid  dicam  de 
alijs  locis  et  civitatibus,  cum  in  Iherusalem  civitate  sancta  invenerim 

turpiter  stabulatam  a  Sarracenîs  ecclesiam  illam  magnam  et  devotis- 
simam  in  monte  Syon,  ubi  Dominus  cenam  ultimam  illam  mirificam 

69  Le  mâavKrit:  debcre.  7»  ̂   manuscrit:  nobia 

70  Ce  n'est  pas  Samarie,  mais  Siwis.  75  Mosquées. 
71  Tripoli  fiit  prise  le  %^  avril  1289-,  voir  RSbricht.  74  Minaret. 

Du  Erohtrnng  AkUt  dmrch  d,  MutUmem  1291  {Ftsch.  75  Tauris. 
iw  dtntscb.  Gtsch.,  XX,  98). 

Archives  dt  VOrient  latin ^  II,  a,  1885. 
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cum  suis  discipulis  fecit,  ubi  panem  et  vinum  convertir  in  corpus  et 
sanguinem  suum?  Infra  illam  eandem  ecclesiam  ostenderunt  humilem 
cellam  tuam ,  o  Domina  celi ,  ubi  habitasti  diebus  vite  tue  post  ascen- 
sionem  tui  filii  !  Et  ecce  totus  locus  desertus  gémit  absque  habitatore, 

nisi  quod  Sarraceni  dimiserunt  edificium  valde  altum  super  loco  illo  ?^ , 
ubi  apostoli  tui  sanctissimi  iîlii  receperunt  Spiritum  Sanctum  et  in 
eodem  loco  faciunt  proclamari  iegem  »  ymmo  perfidiam  Machometi 
die  ac  nocte,  videlicet  alchoranum. 

In  quo  alchorano  quantum  te  et  tuum  sanctissimum  filium  blas- 
phémant, tu  melius  nosti.  Nec  ego  credere  potûissem,  nisi  oculata 

fide  legissem.  In  quo  maxime  miror,  quomodo  mater  de  filio  et 
omnipotens  filius  tam  de  sanctissima  matre,  quam  de  altissimo  pâtre 

tanto  tempore  tôt  blasphemias  sustinuit  pacienter.  Nonne  legis  ara- 
bice  in  pluribus  et  pluribus  locis  in  alchorano  y  quod  Machonietus 
inducit  pro  demonstrativo  argumento  dicens:  Impossibile  est  Deum 
habere  filium ,  quia  non  habet  uxorem ,  in  quo  brevi  et  fatuo 
verbo  illecebris  et  obscenus  et  carnalissimus  ille  blasphemus  ni- 
titur  tollere  a  pâtre  filium  et  a  filio  patrem  et  deitatem?  De  te  au- 
tem  scripsit,  quod  legi  arabice  pluribus  et  pluribus  locis  in  alcho- 

rano,  quod  Maria  virgo  fuisti  illa  antiqua  Maria,  que  fuit  tempore 
Moysis,  unde  expresse  dicît,  quod  pater  tuus  fuit  Amram  77^  et  Moyses 
et  Aaron  fuerunt  fratres  tui  7».  De  te  autem  dicit,  quod  tu  consi- 
derans  filium  tuum  lesum  dixisti:  «  utinam  pocius  essem  mortua  quam 
»  de  me  talis  filius  nasceretur!  »  De  tuo  autem  filio  nosti,  o  Domina, 
quod  ipsi  communiter  docmatizant  et  predicant  quod  lesus,  filius  Marie, 
redibit  circa  finem  seculi  et  efficietur  Sarracenus  79.  Nosti  enim,  o 
Domina,  quod  ego  transiens  iuxta  fluvium  paradisi  Tigridem  inveni 

inter  Baldactum  et  Ninivem  civitatem,  que  fuit  antiqua  Baldac^, 
ubi  cum  mula  honorabiliter  sellata  et  preparata  usque  nunc  expectant 
filium  Haab,  qui  mortuus  est  ante  sexcentos  annos,  et  omni  die 
veneris  représentant  mulam  paratam  ad  recipiendum  ipsum.  In  cuius 

temporibus  dicunt  quod  lesus,  filius  Marie,  apparebit  et  efficietur  Sar- 
racenus.  O  Domina,  tibi  de  tuo  filio  credam  et  non  SarracenisI  Ego 

usque  nunc  non  potui  credere,  quod  lesus  Christus,  filius  tuus^  ef* 
ficiatur  Sarracenus.  Video  tamen  manifeste,  quod  ipse  multa  dédit  et 

76  Voir  Rieold.,  Itintrar.^  éd.  Laurent,  p.  io8  et  vertira  i  l'Islam  est  générale,  bien  qu'elle  ne  soit 
T.  Tobler,  Topographie,  U,  114.  pts  exprimée  cUiu  le   Coimn    (BeidhâTi    «d  Sovr. 

77  Sour.  LXVI,  is;  m,  31.  XXXIII,  61). 

78  Sour.  XIX,  29;  YOtr  aussi  ci*destous,  p.  28$.  80  L'ancienne  Baldsc  est  Sourr amonral  (Simsrra); 
Le  passage  suivant  Uiinam  —  nasetrtiur,  n'est  pas  voir  Ibn-Khaldoun ,  ProUg.  trad.  de  Slane,  I,  40^; 
dans  le  Coran  mais  probablement  dans  U  Sunna.  Sharastani,  éd.  HaarbrQcker,  I,  194  ;  Herbelot,  BiàL 
Voir  Ricold. ,  Itinêr, ,  p.  137.  Orùnt,  s.  ▼.  MahaH.  Le  JUins  Haah,  dans  VlHm*rûr„ 

79  C'est  le  mot  par  lequel  Ricoldo  traduit  l'arabe  126-127  (où  du  reste  la  même  chose  est  exprimée 
mnslim.  La  croyance  que  le  Christ  reviendra  avant  la  dans  là  mêmes  termes)  est  AhâUt  le  is"  inlm  Mou- 

fin  du  monde  pour  combattre  l'Antéchrist  et  se  con-  hammed  ibn  Hasan  al*askart. 
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concessit  Sarracenis,  sï  forte  ista  sunt  preludia,  quod  îpse  vere   et- 
ficietur  Sarracenus.  Nec  hec  omnia  dico  tibi,  ut  velim    provocare  ad 
vindictam,  cum  te  salutaverim  matrem  et  reginam  misericordîe.  Vere 

tamen  credo,  quod  ipse  sapientissimus  filius  tuus  multa  prospéra  tem- 
poralia  non  tam  concedit   placidus  ipsis   Sarracenis,   quam  permittit 
iratus.  Nam  prospéra    eorum  vertuntur  eis  in  fel  aspidum   intrinsecus 
(lob.,  XX,  14),  quia  ex  omni  Victoria  et  omni  temporal!  prosperitate, 
quam    assequuntur,  pocius    in   suis    erroribus  confirmantur;   credunt 
enim  bec  omnia  a  suo  Machometo  récépissé  pro  alchorano.  Et  ita  ex 

bonis  adeo  receptis  inferni  mancipia  confirmantur,  et  ita  eciam  pros- 
péra filius  tuus  eis  permittit  iratus.  Set  si  filius  tuus ,  o  Domina ,  est 

iratus    Sarracenis,    ludeis    et  christianis,  quibus  erif   placatus?  Nam 
christianî    legem  Dei    habent  et  întellectum  sine  perfectione   operis, 
ludei    vero    Dei    sine    intellectu    et   opère,    Sarraceni    vero  quedam 
opéra  bona  videntur  habere  sine  lege  Dei  penitus  et  intellectu.   Ubi 
sunt  misericordie  tue  antique,  o  Domina,  ubi  exuberans  misericordia 

tui  sanctissimi  filii?  Da,  Domina,  christianis  opéra  perfectionis,  ludeis 
opéra  et  intellectum  legis,  da  Sarracenis  legem  et  intellectum!  Sciant, 
inquam,  quoniam   homines  sunt,  senciant   omnes  tuum  iuvamen  et 

specialiter    christiani;  ipsi  enim  iugiter  célébrant  tuam   commemora- 
tionem.  Pericula   creverunt ,  et   miracula .  et  carismata   et   temporalia 

benefic»  decreverunt.  Olym    dicebatur  ̂ '  compelle   intrare ,  set   quare 
nunc   compelluntur   exire.  Ubi  sunt  misericordie  tue  atque   sollicitu- 
dines  tue  et  tui  sanctissimi    filii  pro  génère   humano  et  maxime  pro 

pauperibus   indigentibus  ?    Nonne   vides ,    quod   christiani    moriuntur 
famé  et  siti,  et  quod  fidem  negant  pro  necessitatibus  corporalibus  et 
multa  alia  peccata  committuntur  ?  Olym  enim  filius  tuus  soUicitus  erat 

pro  pauperibus   indigentibus  dicens:  «  Undt  ememus  panes?  »  Olym 

cogitabat  dicens  :  «  Si  dimisero  eos  ieiunoSy  déficient  in  via  f^Marc,  VIII, 
»   3,  4)  ».  Et  nunc  iam  cernis,  quod  multi  famé  et  necessitate  deficiunt 
in  viis  et  civitatibus.   Numquid  enim  solum  fuit  soUicitus  pro  nobis, 
quando  erat  nobiscum  in  via  ?  Numquid  modo  per  cardines  celi  ambulat . 
nec  nostra  considérât?  Set  ubi  est  promissio  veritatis  dicentis:  <r  Ecce  ego 

»  vobiscum  sum  usque  ad  consmnacionem  seculi  »  (Matth.,  XXVIII,  20)? 
Olym  eciam   et  tu  Domina  sic  fiiisti  sollicita  in  nuptiis,  ne  deficeret 

vinum  dicens:  (r  vinum  non  habent  »  (loh.,  II,  3);  nunc  vero  quoniam 
non  habent  penitus,  quod  manducent,  silebis?  Quando  «  introduxit  te  rex 
in  cellam  vinariam  »  (Cant.^  II,  4),  in  cameram  afBuentissimam,  silere 
poteris?  Die  ergo  illi,  ut  nos  adiuvet  !  Die  etiam  nobis  :  «  Comedite,  amici, 
bibite  et  inebriatnini  vini  »  (JZant.y  V,  i)!  Nam  sicut  filius  tuus  dormit 
super  cervical,  si  tu  etiam  dormieris  in  cella  illa  vinaria,  nisi  dicas: 

81  Par  s.  Augustin. 



276  Documents.  —  IL  Lettres. 

«  Ego  dormto,  et  cor  meum  vigilat  »  (jOant.,  V,  2),  ut  sis  apud  eum  pro 
nobis  sollicita,  sola  nobis  desperacio  restât.  Nam  et  filius  tuus  adiuvat, 

<i  quod  non  snscitemus  te  nec  evigilemus  tCy  donec  tu  ipsa  velis  »  (Cant.,  II,  7). 

Quare  dignissime  misericordie  tue  suppltco,  quantum  possum ,  qua- 
tenus  ad  nostras  miserias  vel  cito  intendere  cum  effectu,  ut  finem 

iinponas  legi  sive  perfidie  Machometi  et  potencie  Sarracenorum  et 

apud  filium  tuum  impetrare  procures,  ut  tam  christianis  quam  Sarra- 
cenis  ira  et  furor  Domini  in  tranquillitatem  et  misericordiaoi  conver- 
tantur.  Valde  vale  décora  et  pro  nobis  semper  Cbristum  exora! 
Data  in  oriente. 

m. 

Epistola  afflicte  anime  de  ecclesia  militante  ad  totam  ecclesiam  triumphantem 
et  celestem  curiam  contra  blasphemiam  Alchorani. 

[G]loriose  celesti  curie  et  ecclesie  triumphanti  af&ictus  et  modicus 
frater  predicator  minimus  in  ecclesia  militanti  gemens  et  dolens  in 

profundis  partibus  orientis  in  medio  captivorum  de  summo  et  etemo 
eternaliter  et  summe  gaudere  et  nostrarum  miseriarum  ex  summo 
gaudio  non  oblivisci. 

Loqui  nobis  gloriosis  de  vestra  gloria  et  gaudio  conveniret,  sed 
meum  cor  miserum  et  multis  miseriis  occupatum  in  medio  captivorum 
coUacionem  gaudii  non  admittit ,  nisi  in  quantum  ad  vestnim  suspiro 
gaudium  in  futuro.  Set  ecce  in  presenti  tanto  dolore  afficîor,  quod 

ex  abundancia  cordis  eis  dolorem  exprimo  ̂ '  et  lacrimis,  et  suspiria 
non  verecundor  transmittere  in  celesti  convivio  iubilantibus  :  «  misère" 

mini  meiy  miseremini  meil  Saltem  vos  amici  mei^  quia  manus  Domini  tetigit 
me  »  (lob.  XIX,  21)  I  Desidero  vero  de  causis  mei  doloris  aliquantum 
conferre  vobiscum.  Et  si  aliquid  ex  impaciencia  dicerem,  quod  vestram 
curiam  aut  meam  non  deceret  professionem ,  me  velud  impacientem 
et  dolore  ebrium  apud  summum  iudicem  excusare  velitis,  quare  afactus 

snm  in  derisnm  factusque  est  sermo  Domini  in  derisum  et  opprobrium  tota 

die  »  (lerem.,  XX,  7,  8).  Nam  ego  miser  et  peccator  eo  tempore  mis- 
sus  sum  ad  predicandam  fidem  Christi  Sarracenis  et  Tartaris,  quia 
non  solum  Tartari  et  alie  naciones  efficiuntur  Sarraceni  sed  eciam 

Christian!.  Set  si  sic  continuabunt  et  ita  fecerint ,  sicut  modo  fece- 
runt  in  duobus  annis  in  Tripoli  et  in  Accon,  occidentes ,  captivantes 
et  ad  suam  perfidiam  tormentis  et  suppliciis  christianos  trahentes , 

brevi  tempore  non  remanebit  nec  unus  quidem  christianus  in  mundo. 

«  Quis  dabit  capiti  meo  aquam  et  oculis  tneis  fontem  lacrimarum ,  et  plo- 

8a  Le  manutcrit:  exprimunt. 
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rabo  die  et  nocte  interfectos  filie  populi  nui  »  (lerem.,  IX,  i),  interfectos 

quidem  non  gladio  sed  suffbcatos  a  dyabulo,  qui  fidem  Christi  ne- 
gaverunt  vel  scandalîs  vel  impaciencia  afFecti  vel  famé  et  necessitate 
gravati!  Heu,  heu,  heu,  Domine  Deus  !  Ergone  decepisti  populum  tuum, 

populum  christianum,  dicens:  «  pax,  pax  »  (Lmc,  XXIV,  36)  et,  ecce, 
pervenit  gladius  usque  ad  animam!  Tu  enim.  Domine  lesus  Christe, 
dixisti  discedens  a  discipulis  tuis  :  (r  pacem  meam  do  vobis^  pacem  relinquo 
»  vobis  »  (loh.,  XIV,  27)  !  Et  postquam  ascendisti  in  cebm,  guerra  et 

persecucio  christianorum  duravit  contra  christianos  trecentis  annis,  qui- 
bus  quasi  incessanter  occiderunt  eos.  Set  tune  quidem  corpus  occi- 
debant,  non  animam,  quin  potius  e  contrario,  quia  quanto  plures 

occidebant,  tanto  magis  christiani  crescebant.  Et  ecce  bestia  Macho- 
metus,  cujus  tirannidem  roborasti  contra  christianos  fere  septingentis 

annis,  occidit  corpore  et  defîciunt  fide.  Quid  faciam  ego  miser  et  af- 
flictus  et  relictus  solus  in  profundis  partibus  orientis  in  medio  cap- 
tivorum,  et  audio  christianos  occisos  triginta  millia  in  una  die  et 

2^6  b.  reliquos  audio  et  video  pre  afflictione  spiritus  et  impaciencia  mentis 
negare  fidem  Christi  et  accedere  ad  perfidiam  Machometi.  Et  iam 
quidem  divine  sapiencie  ac  sue  matri  literas  de  caasa  mee  tristicie  et 
admiracionis  transmisi  et  nedum  responsionem  alicujus  consolacionis 

recepi.  Faciam  igitur ,  quod  consuevit  facere ,  qui  in  via  publica  in- 
tolierabilem  iniuriam  patitur,  qui  alta  voce  clamât:  «  Accurre,  homo, 
»  Accurre  homo!  »  Vocabo  igitur  vim  paciens,  vocabo,  ut  scîam,  si 

est  qui  michi  respondeat,  et  ad  aliquem  sanctorum  convertam  impa- 
ciencie  mee  quereiam. 

O  magne  pater  sancte  Dominice,  o  pater  et  institutor  ordinis  pre- 
dicatorum,  qui  zelo  fidei  et  devocionis  accensus  licet  generaliter 

contra  hereticos,  tamen  spirituali  zelo  contra  Sarracenos  barbam  nu- 
tristi!  Tu  cogitasti  in  virtute  Dei  posse  extirpare  Machometistas  a 

parte  occidentali,  voluistî  quidem  sed  non  potuisti!  Nunc  autem, 
quando  introisti  ad  Deum  tuum,  quando  factus  es  potencior  et 
nos  tantum  tuo  patrocinio  indigemus,  silere  poteris?  Sitis  plures, 
introite  ad  Deum  nostrum,  sitis  plures  et  clamate  fortiter!  Modo  enim 

potes  tecum  assumere  conventum  magnum,  ymmo  conventus  plures 
de  ordinc  tuo,  qui  de  novo  a  Sarracenis  occisi  sunt,  ut  arbitror.  Ego 
namque  soUicitus  quero  ab  illis,  qui  redeunt  de  capcione  Accon  et 

nuUum  invenio  qui  dicat  michi  aliquem  fratrum  predicatorum  reman- 
sisse  ad  vitam.  Set  eciam  soUicitor  circumspiciens  inter  captivos,  si 

forte  aliquos  ex  meis  fratribus  predicatoribus  invenirem,  et  nullum 
invenio.  Invenio  tamen  tunicas  et  paramenta,  libros  eciam  et  breviaria 

inter   Sawacenos  ^K  O  fratres  predicatores ,  quo  ivistis  sine  tunicis  et 

3  Voir  ct*<lettus  p.  263. 
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bréviariis?  Non  est  enim  vestre  consuetudinis ,  ut  fratres  vestri  sine 

tunicis  et  bréviariis  vadant  in  viara  longinquam.  Tune  vero  a  redeun- 
tibus  de  exidio  michi  oblata  est  tunica  lancea  vel  gladio  perforata, 
que  eciam  modico  cruore  rosea  erat.  Et  tune  eiulans  et  plorans  dixi  : 

«  tunica  fratrum  meorum  est,  tunica  ordinis  mei  est!  »  Redemi  eam  mo- 
dico precio.  O  béate  Dominice,  fratres  meos  quero  ego  «  missus  de  valk 

Ebron^  missus  de  partibus  occidentis  veniSichem  »  (cf.  Genes.y  XXXVII,  14)! 
Veni  in  terram  siccam  et  ardoribus  solis  exustam,  veni  ad  predicandam 

fîdem,  et  ecce  libros  multos  et  scripta  fidei  invenio  et  fratres  non  in- 

venio;  fratres  quero;  indica  michi,  ubi  pascunt  gregem!  Et  iam  post  f-  a$7« 
modicum  audivi,  quia  non  amplius  pascunt  gregem,  set  ipsi  pocius  in 
pascuis  uberrimis  ab  egregio  pastore  pascuntur;  nam  omnes  michi 
nuncîantur  occisi.  <(  Terra  neoperias  sanguinem  meum  »  (lob.,  XVI,  18),  ne 

operias  sanguinem  fratrum  meorum,  qui  eSFusus  est,  introeat  in  con- 
spectu  gemitus  compeditorum  !  O  fratres,  adiuro  vos  per  Deum  vivum, 
quod  cito  ciametis  ad  Deum  pro  nobisi  Cito  quidem,  antequam  vos 
inebriet  eterne  glorie  iubilatio ,  antequam  profiindissime  dominetis 
inter  medios  cleros,  ne  sompnus  in  soporem  vertatur,  et  nostrarum 

miseriarum  obliviscamini ,  et  ne  efEciamini  négligentes,  sicut  alii  fra- 
tres nostri ,  qui  fuerunt  occisi  in  Tripoli  et  Ânthiochia  et  usque  nunc 

distulerunt  procurâre  vindictam.  O  béate  Francisce,  cui  ab  infancia 
mea  et  usque  nunc  fui  devotus,  o  verus  paupertatis  amator,  ad  te 
clamito  et  flebiliter  ingemisco;  tu  zelo  fidei  et  devocionis  accensus 
odisti  soldanum  Babilonie,  a  quo  petiisti  poni  cum  Sarracenis  in  igné 

vel  eciam  solus,  ut  perfidiam  Machometi  destrueres  **.  Tune  quidem 
voluisti,  sed  non  potuisti.  Et  nunc  quando  factus  es  ita  potens  in 
curia  celi ,  silere  poteris ,  quando  tantum  crescunt  gemitus  omnium 
animarum?  Nam  fratres  tui  occiduntur,  qui  nolunt  negare  fidem  et 
alii  multi  seculares  coguntur  verberibus  et  suppliciis  multis  negare 
fidem.  Sitis  simul  tu  et  beatus  Dominicus  ante  summum  iudicem  pro 
vestro  cetu  pauperum,  sitis  simul  et  tenete  nos  et  stemus  simul! 
Et  quis  est  adversarius  meus?  Machometus,  iste  scelerosus,  lubricus 

et  blasphemus  contra  Deum  et  sacram  scripturam  !  Certe  miror,  quod 
soli  vos  duo  ipsum  totaliter  iam  pridem  non  destruxistis  ad  nichilum. 

O  sancta  Maria  Magdalena,  tu  singulariter  Christo  dilecta,  tuum  pa- 

trocinium  invoco  contra^  Machometum  et  machometistas  Sarracenos. 
Scis  enim  Domina,  quia  pulcram  ecclesiam  tuam  quam  in  honorem 

tuum  edificaverunt  christiani  in  Magdalon  ̂ ^  stabulatam  inveni  a 
Sarracenis  et  quasi  vile  stabulum  animalium  brutorum,  pulcram  eciam 

84  Voir  ci-dessus  p.  268.  >  stabalâtani  >  (Ricoldus,  Itiiurér,,  106);  voir  Ro- 
8$  Medjdel,  ■  ubi  flentes  et  ejulantes  non  eo,  quod         binson,  PàUsi. ,  III,  $30-5)3, 

>  invenimus  ecclesiam  pulchram  et  non  destruc  tâm  sed 
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ecclesiam  quam  christiani  edificaverunt.  tibi  in  Bethania  y  ubi  Ihesus 
amor  divinus  flevit  et  fratrem  tuum  Lazarum  de  monumento  vocavit, 

ipsam  inquam  ecclesiam  stercoratam  et  stabulum  animalium  brutorum 

f  »$7*.   inveni  ®^.  O  virgines  sancte,  Deo  devotissime,  que  de  seculo  et  dya- 
bolo  simul  in  sexu   fragili  triumphastis   et  corpora   vestra   teraplum 
Deo  sancte  virginitatis  et  puritatis  consecrastis,  ad  vos  eiulans  clamito 
pro    t3rrannide   Machometi    celeriter   destruendal  Usquequo   regnabit 
super  nos   lubricus  et   obscenus,  ymmo  totus   camalis   et  infectus! 
Usquequo  leprosus  îste  contagiosus  inficiet  mundum  !  Adiuro  vos  per 

virgînitatem ,  quam  Deo  dicastis,  ut  finem  velitis  imponere  obscène 
legi.   Nonne  vos  monet  zelus  et  amor  puritatis  et  virginitatis  ?  Nonne 
videtis  virgines  et  sanctimoniales ,  que  fuerunt  olym    sodales  vestre, 
quomodo  circumducuntur  per   mundum  et  impregnantur  a  Sarracenis 

et  ex  eis  generantur  tyranni  et  satrape    Sarraceni,  qui  contra  chris- 
tianos  in  hostilitate  alios  Sarracenos  excedunt?  O  sancti  patres  hère- 
mite  et  anachorite  y  monachi  y  viri  contemplaticii  y  qui  longo  tempore 
Dec»  servistis,  ubi  sunt   celle   vestre?  Quis   modo  gubernat  cenobia 

vestra,  ubi  simplicitas  et  abstinencia  vestra?  Certe  successor  Macho- 
meti soldanus  ille   Babilonie   Aman  ̂ 7  hostis  noster  et  Christi,  homo 

lubricus  et  iictus,  absque  contradictione  totum  Egyptum  pacifice  pos- 

sidet.  O  sancte  Hofri  ̂ *,  qualiter  inveni  cellam  tuam  desertam  et  cellas 
aliorum  sanctorum^  qui  post  te  ibi  sanctissimam  vitam  duxerunt  ;  pre 
timoré  Sarracenorum  vix  audent   christiani   appropinquare!  O  sancti 
doctores  ecclesie,   o  sancti   expositores  sacre  scripture,  ad  vos   cum 
dolore   cordis   clamito   pro   abolenda   perfidia   alchorani!   Vos   enim 

multa  et  valde   subtiliter  et  diserte  dixistis  de  fide  catholica,  de  vir- 

tutibus  et  contra  vicia ,  et  ecce  iam  prevalet  doctrina  Machometi,  per- 
fidia alchorani^  que  fidem  vestram  funditus  evacuare  conatur!  Et,  ut 

de  ceteris  sileam,  secretum   trinitatis  et  misterium    incarnacionis   ita 

totaliter  extinguere  nituntur,  ut  nuUus  unquam  hereticus  magis  hosti- 
liter  et  efficaciter  impuguaverunt  fidem  nostram.  O  sancte  Augustine , 
o   mens  illuminata  a  Deo,   sub  cujus    manu  et  potencia  est  civitas 

Yponensis  ̂ 9,  ymmo  tota  AfFrica!  Olym  enim  tantum  doluisti,  quando 
civitas  Yponensis  obsessa  fuit  ab  exercitu  barbarorum  90,  et  ecce  nunc 
non  solum  obsessa  et,  ut  ita  dicam,  eciam  possessa  cum  tota  AfFrica, 

ymmo  cum  magna  parte  mundi  possessa,  inquam  a  Sarracenis  colen- 
tibus   alchoranum ,    blasphemiam   evangelii  I     O    sancte    Iheronime , 

quantum  dilexisti  EfFratam,  quantum  desiderasti  Betlehem,  ubi  natus 

f.isia,  est  ille  panis  angelorum  et  hominum,  ubi  libros  sanctos   transtulistî 

86  Fait  bconnu  jxisqu'ici  (Tobler»  Topogr.,  II,  456;  88  La  grotte  d'Onuphrc  près  de  Hakeldama  (To- 
Robinson ,  PéUsI.  ;  II ,  jia).  Mer,  Topographie,  II ,  251). 

87  Est-ce  Malik  al-Aschraf  ou  Housam  «d-din  La^  89  Hippo  Rcgius  (Bone). 

djin?  90  P^r  les  Vandales. 
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cum  multo  labore!  Ecce  ost^nderunt  michi  sedem,  ubi  sedîsti,  et  se- 
pulcrnm  Paule  dévote  tue,  palatîum ,  ubi  habitasti,  et  omnia  destructa 
et    a    longo    tempore    sub    dominio    Sarracenonim   blasphemaocium 

Christum  9«.    O   sancte   Gregori,   o   mens    Deo   dcvota,   o   rimator 
cordium  et  ordinator  morum!   In  tuis  operibus,  et  maxime  in  tuîs 

MoralibuSj  unquam  scripsisti,  unquam  aliquid  contra   Machometum, 
plura  contra  dyabolum  et  contra  imitatores  eius,  contra  antichristum 
et  imitatores  eius,  utilia  ubi  multa  inveni.  Sed  ecce  unus  de  maximis 

imitatoribus  dyaboli  famosus  antichristi  precursor  9»  Machometus  se  bcne 
vindicavit  de  te!  Nam    parum  post  tua  tempora   surrexit  et  in   suo 
alchorano  mores  corrupit  et  virtutes,  vicia  inseruit  fidem  christianam 
moUiter  extinguere,  civitates  et  ecclesias   christianorum   destruxit  et 
nunc  fere  septingentis  annis  armis    et  viribus  prevalet.  Et  postquam 
destruxerunt  Âccon ,  librum  tuum  Moraliutn  portaverunt  usque  prope 
Ninivem,  civitatem  grandem.  Ibi  cnim   librum  tuum  quasi  captivum 
sclavum  redemi ,  qui  distabat  a  christianitate  ex  omni  parte  plusquam 

quinquaginta  dietas- cameli.   O  sancti  martires,   o  milites  Christi   le- 
gittimi,  qui  gloriosum  sanguinem  fudistis  pro  Domino,  qui  perfectis- 
sime  honorastis  Christum  in  vita  vestra  et  eum  imitati  estis  in  morte  ! 

Ecce  quantum  prevaluit  contra  nos  Machometus,  blaspbemus  et  ini- 
micus  Christi  !  Ecce  iam  dominatur  christianis  soldanus  Babilonie  fere 

septingentis  annis.  Ecce  quot  torquet  et  cogit  christianos  negare  fidem 

Christi  supplicijs  et  muneribusl  Miracula  defecerunt  et  scandala   tan* 
tum  creverunt,  et  vos  siletis!    O  sancte  Mercuri,  tu  occidisti  lulia- 
num  illum  appostatam,  quia  blaspbemaverat  Christum,  tu  illum  tua 

victoriosa  lancea  perforasti  95  !  Ecce  Machometus,  qui  multo  amplîus, 
quam  Iulianus  incomparabiliter  blasphémât  Christum,  quomodo  tantum 
prevalebiti  Numquid  lancea  tua  fracta  est?  Numquid  brachium  tuum 

debilitatum  est?  Ubi  eras,  quando  successor  Machometi,  soldanus  Ba- 
bilonie, accepit  Âccon?  Dicitur   enim,  quod  una  die  plus  quam  xxx 

millia  christianorum   occidit.  Hoc  nunquam  fecit  Iulianus   nec  aliquis 

tyrannus  contra  fidem,  quod  ego  sciam,  preteriti  temporis.   O  cetus 

apostolorum!    O  altissimi  senatores   vite  eterne!    O  principes  eccle- 
siarum   et   belli   triumphales    duces!  Quid   nobis    accidit   doloris    et  ti^^^ 
tristicie,  quia  ubique   perdimur,  ubique  succumbimus  cum  Sarracenis 
non  solum   in  bello    corporali,  sed  eciam   in  pugna  spirituali!  Nam 

Sarraceni  multos  christianos  occidunt,  et  multi  alii  christiani,  qui  re- 
licti  sunt,  legem  ymmo   perfidiam  Sarracenorum  suscipiunt   Ecdesie 
christianorum  destruuntur  et  meschite  Sarracenorum  edificantur,  libri 

91  Tobler,  B€^hUhem^  194-200;  Ricold.,  llinerar.,  reça  d«  la  mAin  d'un  Penc  (Aner,  Kaiser  luli»m, 
110.  [Wien,  x8)5],   164.171;  Mâdce,  OmUm»  Imliâmms 

91  La  même  phrase  se  trouve  dans  U  Confmt,  131.  [Gotha,  1867],  U,  i5)-i4i). 

9)  Julien  nwurut  d'un  coup  de  lance  qu'il  avait 
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sancti  evangelîî  comburuntur  et  proiciuntur  in  mare  et  lex  et  per- 
fidia  Sarracenorom  exaltari  cernitur  usquead  nubes.  Ubi  enim  libère 
predicabatur  Christus,  nunc  liberritne  predicatur  Machometus.  «  Feriias 

»  in  terra  prosternitur  et  mendacium ,  ymmo  error  et  blasphemia ,  hono- 

ratur  »  (Dan.,  VII,  12).  Et  iam  quasi  nichil  reputatur  evangelium  in  om- 
nibus partibus  orientis  in  comparacione  alchorani.  O  utinam  velin 

tanta  reverencia  esset  evangelium  apud  christianos,  in  quanta  est  al- 
choranum  apud  Sarracenos  et  Tartaros!  Ego  autem  .librum  missale 

inveni  quasi  sdavum  portatum  de  spoliis  christianorum  de  Âccon  in 
Nynive,  civitate  grandi,  ubi  erant  epistole  et  evangelia.  Quem  librum 
interdicebant  Sarraceni,  volebant  destruere  et  cartas  eius  radere  ad  fa- 
ciendum  cartas  pro  tympanis  et  tamburis  quibus  orientales  multum 
utuntur.  Vos  igitur  quomodo  dormire  potestis  ?  Numquid  evangelium 

melius  stat  inter  Sarracenos  et  Tartaros  quam  inter  christianos  ?  Num- 
quid melius  sonabit  tympanum ,  quam  evangelium  ?  Quid  juvere 

libri  evangeliorum  et  epistolarum  vestrarum?  Set  et  Christus  dixit: 

Nolite  spargere  tnargaritas  ante  porcos  (Matth.,  VII,  6) ,  et  ipse  spargit 
margaritas  ante  porcos  et  canes  rabidos  I  Ecce  libri  christianorum 

disperguntur  per  mundum  quasi  captivi  et  sclavi  Sarracenorum  et 
Tanarorum.  Iam  quidem  fortissimus  armatus  Dominus  noster  in 
pace  custodivit  atrium  suum  aliquo  tempore,  nunc  autem  in  fine 

temporum  supervenit  Machometus,  quem  6arraceni  dicunt  esse  for- 
tiorem  Christo ,  quod  nos  non  concedimus  ;  videmus  tamen ,  quod 
ipse  arma  eius  abstuUt  et  spolia  distribuit,  prout  vult.  O  patroni 
nostri,  non  potestis  vos  iuvare  christianos  contra  Machometum, 

an  non  vultis?  Certe  credo,  quod  potestis  et  non  vultis.  Numquid 
et  verum  est,  quod  sitis  facti  Sarraceni?  Certissimum  reputatur 
quasi  in  omnibus  partibus  orientis,  quod  alchoranum  sit  verbum 

f. i59«.  Dei.  Quoil  si  verum  est,  quod  alchoranum  sit  verbum  Dei,  procul 
dubio  verum  est  et  firmum ,  quod  vos  apostoli  facti  estis  Sarra- 

ceni et  imitatores  Machometi.  Ita  enim  legi  in  alchorano  capitulo 

tertio^,  quod  quando  IhesuSy  filius  Marie  percepit  heresim  in  filiis , 
qtusivit  dicens:  «  Quis  défendit  Deum?  »  Et  responderunt  apostoli  tamquam 
perfectiores  dicentes:  <^  nos  defendimus  Deum,  nos  sumus  fidèles  Dei,  nos 
testificamur ,  quod  sumus  Sarraceni  et  quod  sumus  imitatores  Machometi.  » 

Idem  eciam  legi  in  capitulo  quinto ,  quod  est  capituluni  elmeide  ̂ ^ , 
quod  intcrpretatur  mensa.  Certe  si  vos  fuistis  Sarraceni  et  imitatores 

44  Soorate  III,  45:    •  Mai»  Jésus  vît  leur  infidè-  9$  «  El-mâ*îdâ   (voir  Sourate  V,   m).    Sourate 
»  litë  (des  Juift)  et  «Ut  :  Qjii  sera  mon  soutien  dans  la  »  II f,  46:   O  Seigneur»  nous  avons   cm  ce  que   tu 
•  vote  qui  mène  a  Dieu?  Les  ap6tres    répondirent:  »  nous  as  révélé  et   nous  avons  suivi  ton  envoyé  » 

•  nous  sommes  les  soutiens  de  la  cause  de  TOeu,  nous  (c'est  Jésus  ;  Ricoldo  croyait  que  cette  désignation 

»  avons  cru  en  Dieu»   sois-nous  témoin  que  nous  s'appUgpait  i  Mahomet^. 
»  sommes  musulmans  (soumis  A  la  volonté  de  Dieu)  > . 
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Machometi,  non  est  mirum,  si  vos  non  vultis  iuvare  christianos 

contra  Sarracenos  et  contra  Machometum.  Set  quomodo  fuistis  vos 

imitatores  Machometi,  qui  tamen  processistis  Machometum  per  quin- 
gentos  annos  et  amplius?  Quomodo  fuistis  Sarraceni,  cum  Macho- 

metus  dicat  in  alchorano  quod  «  m'  a  Deo  mandatum  est  quod  dpse  esset 
primus  Sarracenus  »  ̂ ^?  Set  esto  si  fuistis  Sarraceni,  quomodo  non  scrip* 
sistis  nobis  aliquid  de  Sarracenis  aut  de  Machometo?  Nonne  melius 

hiisset,  quod  invenissemus  scriptum  in  evangelio  et  fuissemus  hcx\ 
Sarraceni  sponte^  si  Deo  placet,  quam  quod  violenter  cogèrent  nos 
Sarraceni?  Et  nos  christiani  clamamus  et  vociferamus ,  et  non  est  qui 

adiuveti  Set  ecce,  proh  dolori  quia  dicunt  Sarraceni ,  quod  nomen 
Machometi  scriptum  est  in  evangelio  et  quod  Christus  prophetavit  de 

ipso.  Ita  enim  legi  in  alchorano  capitulo  Ixi  97  dicit  lesus,  filius  Marie: 

<r  Ego  sum  nuncius  Dei^  o  filii  Israël,  et  sum  nuncius  verax^  ego  evan- 
geli^o  vobis^  quod  legatus  veniet  post  me  et  nomen  eius  Machometus.  »  Ego 
vere  ista  non  invenio  in  evangelio,  nec  in  latino,  nec  in  caldeo,  nec  in 

arabicOy  quod  quidem  diligentissime  in  oriente  per  legi.  O  sancti  evan- 
geliste,  quid  fecit  ̂   vobis  Machometus ,  quia  nomen  suum  tacuistis 
et  non  posuistis  in  evangelio  ?  Scripsistis  tamen  nomen  Pilati  et  no- 

men HerodiSy  qui  consenserunt  crucifixoribus^  nomen  Cayphe,  qui 
sentenciam  dédit ,  ludae ,  qui  perdidit ,  et  dyaboli ,  qui  temptavit. 
Quare  igitur  solum  nomen  Machometi  tacuistis?  Set  ecce  in  multis 
alijs  imponit  vobis  mendacium  Machometus  in  suo  alchorano.  Vos 
igitur  omnes  scripsistis,  quod  Christus  crucifixus  est  et  mortuus,  et 

ipse  dicit  nequaquam,  sed  eius  similis  99.  Et  hec  dicentes  Sarraceni  ux^^k 
prévalent  contra  nos,  et  alchoranum  prevalere  videtur  maxime  in  par- 
tibus  Orientis  contra  evangelium  modo  fere  septingentis  annis.  O 

sancte  Paule,  predicator  veritatis  et  docior  gentium,  qui  fidem  robo- 
rasti,  vicia  extirpasti  et  inseruisti  virtutesl  Disperse  sunt  epistole  tue 
inter  Sarracenos  et  eas  contemptibiliter  dividunt  quia  dixisti,  quod 
lesus  Christus  est  Deus  et  Dei  filius.  Nam  ipsi  pro  efEcaci  argumento 

in  alchorano  inducunt,  quod  Deus  nuUo  modo  potest  habere  filium, 
quia  non  habet  uxorem.  Et  bec  dicens  prévalent  contra  nos,  ymmo 

dicunt,  quod  hec  est  causa,  quia  Deus  affligit  nos,  quia  habet  pro 
malo,  quod  damus  ei  filium.  Tu,  sàncte  Paule,  dixisti  (i  Cor.^  VI,  i8): 

«  Fugite  fornicacionem  »l  Et  Machometus  in  suo  alchorano  permittit  for- 

9é  Sourate  VI ,  14  :  «  J'ai  reçu  Tordre  d'être  le  •  de  la  loi  qui  vous  «  été  donnée  avant  moi,  et  pour 
»  premier  de  ceux  qui  ont  embrassé  l'Islam  »  ;  VI,  16)  :  »  vous  annoncer  la  bonne  nouvelle,  la  venue ,  après 
«  Ceci  (cette  prière,  cette  profiession  de  foi)   m'a  »  moi,  d'un  autre  envoyé  dont  le  nom  sera  Ahmed  » . 
»  été  ordonné,  car  \t  suis  le  premier  musulman  »;  Voir  Ricoldus,  Uim$r,t  ijft;  Cùnfni,  90^  9)-94« 

XXXIX ,  14  :  •  Ceci  m'a  été  ordonné  pour  que  je  98  Le  manuscrit  :  feei. 
»  fusse  le  premier  musulman  * .  99  Sourate  IV ,  1 56  :    «  Ils  ne   l'ont  pas  mé  ni 

97  Sourate  LXI,  6  :  «  O  enfants  d'Israél,  je  suis  *  cruci6é,  mais  on  leur  (aux  Jui&)  en  a  donné  l'il- 
•  celui  qui  vous  a  été  envoyé  pour  affirmer  la  vérité  »  lusion  »  (interprétation  docéttquc)  ;  voir  Com/mL  ia6. 
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nicacîonem.  Tu,  sancte  Paule,  dixisti  (i  Cor.,  VII,  i):  «  Bonum  est  homini 

mulierem  non  tangere  ».  Et  ipse  non  solum  permittit,  set  mandare  vi- 
detur  hominibus,  quod  fornicentur  cum  multis  mulieribus,  ut  multi 
Sarraceni  nascantur  '«*.  Quo  verbo  ita  infrunite  et  inverecunde  utitur 
Machoraetus  in  suo  alchorano,  ut  omnes  manifeste  intelligant,  quid 
dicit  obscenus  et  carnalissimus  ille.  Nam  in  alchorano  non  iam  uno 

loco,  set  in  pluribus  legi,  quod  dicit  inirunitum  verbum.  lu  enim  dicit, 

ut  suo  verbo  utar:  «  fatigate  mulieres,  fatigate*°',  et  non  erit  vobis 
»  peccatum,  dummodo  dederitis  eis  precium  '°*.  »  O  sancte  Paule,  tu 
es  nuncius  Dei  et  consulis  esse  bonum  bomini  mulierem  non  tangere, 

et  ecce  M^chometus,  Homo  illecebris,  qui  a  pluribus  quam  tu  repu- 
tatur  nuncius  Dei,  precipit  et  repetit:  fatigate!  Et  bec  dicens  preva- 
let  contra  nos  fere  septingentis  annis.  Quomodo  vos  estis  ambo  nuncii 

Dei,  qui  tam  discrepancia  dicitis?'"')  Sed  quid  dicam  de  fornicacione, 
cum  ipse  contra  te,  ymmo  contra  naturam  et  Deum  concedit  expresse 
id  abhominabile  vicium,  quod  tu  dixisti  ignominiam  et  turpitudinem 
Qsse  vicium  contra  naturam,  quod  extirpare  curasti  in  principio  tue 
epistole  ad  Romanos  (I,  27).  Ipse  vero  expresse  concedit,  sicut  legi 

in  alchorano  in  capitulo  secundo  ̂ ^'^  de  vacca  rubea,  sodomiam  tam  cum 
masculo  quam  cum  femina;  dicit  autem  hoc  ita  manifeste  et  utitur 
verbo  sic  infrunito,  quod  nunc  pro  verecundia  nec  dico  nec  scribo, 
^t  committo  angelis  sanctis,  qui  destruxerunt  Sodomam  et  Go- 
morram,  quod  illum  capitulum  fideliter  et  celeriter  legant  et  Deo 
scienti  omnia  sollicite  référant.  O  sancti  prophète ,  quem  ex  vobis  non 
blasphemavit  Machometus  in  suo. alchorano,  et  vos  siletis  ?  Silete, 

silete ,  certe  prophetia  silet  et  loco  omnium  prophetarum  legitur  Ma- 
chometus! Ipse  namque  dicit  in  alchorano,  se  esse  sigillum  omnium 

prophetarum!  '°5  O  Moyses,  o  Deo  devotus  et  familiarissimus,  tu  scis, 
quod  tantum  te  excedit,  quod  in  die.iudicii,  quando  congregabitur 
totus  mundus,  veniet  quidem  Machometus  non  pedes  ut  alii  sed 

certe  super  mulam  ̂ ^,  et  Moyses  addextrabit  eum!  Et  certe  convenit; 
nam  ipse  scribit  in  alchorano,  quod  Moyses  et  Aron  facti  fuerunt 
Sarraceni  ante  mortem  eorum.  O  sancti  patriarche,  o  patres  antiqui 

100  Ce  passage  n'existe  pas  d^is  le  Coran.  ment,  à  condition   bien   entendu  que  rhomme  fasse 

101  Sourate»  II,  223  .  «  Vos  femmes  sont  un  champ  un  présent  A  la  femme.    C'est  une  manière  d'éluder 
>  qui  vous  appartient;  labourez  votre  champ  comme  la  loi  de  Mahomet  sur  le  mariage. 

»  vous  l'entendez  ».  Ricold.,  Confutaiio  105:  «  Mu-  105  Le  manuscrit:  dicitur. 
>  lieres  vestrc  terra  est  vestra,  arate  eas  sicut  vultis.  »  104  Voir  note  loi. 

103  On  trouve  les  mêmes  expressions  dans  Vltiné-  10$  Sourate  XXXIIl ,  40. 

rairt  de  Ricoldo,  136;  mais  elles  n'existent  pas  dans  106  Dans  les  descriptions  du  jugement  dernier,  il  est 
le  Coran  (elles  seraient  en  contradiction  avec  la  dit  parfois  que  des  ressuscites  se  rendront  au  juge- 

doctrine  de  Mahomet);  peut-être  dan»  sa  pensée  l'au-  ment  montés  sur  des  bêtes  de  selle  ;  mais  ici  cela 

teur  voulait-il  parler  du  mariagei  temps ,  permis  n'est  dit  que  de  Mahomet  :  c'est  probablement  une 

chez  les  Schiites,  interdit  chez  les  Sunnites;  c'est  allusion  au  BourAk  (v.  Ricold.,  liinmr,  139;  Confmt. 

une  sorte  d'union  qui  peut  se  contracter  pour  une  109,  144);  ce  que  le  texte  ajoute  au  sujet  de  Mobe 
durée  très  courte,  par  ezem]4e  pour  une  heure  seule*  ne  se  trouve  nulle  part  dans  le  Coran. 



284  Documents,  —  II.  Lettres, 

Veteris  Testamentî ,  quare  facti  fuistis  Sarraceni  et  imitatores  Macho- 
meti?  Certe  si  alchoranum  esset  sermo  Dei,  ut  dicunt  Sarraceni,  et 

vos  procul  dubio  Sarraceni  fuistis!  Legi  enim  in  alchorano,  quod 
Abraham,  Isaac  et  lacob  fuerunt  Sarraceni,  legi  eciam  ibi,  quod  Noe 

fuit  Sarracenus  '°7  et  quod  ideo  venit  diluvium ,  quia  îpse  Noe  dîxit 
omnibus ,  quod  efEcerentur  Sarraceni  et  ipsi  noluerunt.  O  Deus,  si  tu 
misisti  diluvium  in  totum  mundum,  quia  noluerunt  effici  Sarraceni, 
non  est  mirum,  si  destruxisti  per  Sarracenos  Iherusalem,  ludeam, 

Galileam,  Siriam '<>*,  Anthyochiam,  Tripolim  et  Accon!  Erant  enim 
christiani  et  noluerunt  effici  Sarraceni.  Set  ego  nolo  effici  Sarracenus. 

Set  quo  ibo  a  spiritu  ttio  et  quo  afacie  tuafugiam  (Psalm.,  CXXXIX,  9), 
si  decrevisti,  quod  toius  mundus  sit  Sarracenus?  Certe  ego  non  possum 
consentire  tam  inique  legi,  nec  possum  credere,  quod  sit  lex  Dei. 
Dum  ergo  fugerem  de  medio  Babilonis,  ecce  in  exitu  Babilonie  in 
deserto  occurrerunt  michi  servi  dyaboli  ministri  Machometi,  habitu 

Tartari,  sed  ritu  Sarraceni,  qui  me  verberabant  et  expoliabant,  ut  effi- 
cerer  Sarracenus,  quorum  verbera  et  verba  leviter,  ymmo  quasi  pro 
ludo ,  sustinuit  amor.  Et  certe  si  apostoli ,  prophète  et  patriarche  facti 
sunt  Sarraceni,  saris  et  ego  possem  esse  Sarracenus.  Set  quia  nec 
volui  nec  volo  tsse^  privaverunt  me  sancto  habitu  ordinis  mei,  et 
tune  assumpsi  vestem  et  habitum  camelarii  ;  nam  camelarium  me 

potuerunt  facere  Sarraceni  non  autem  Sarracenum.  Ad  sanctos  an* 
gelos  recurram.  O  sancti  angeli,  o  célestes  nuncii^  nobis  ad  custo- 

diam  deputati,  quomodo  custoditis  civitates  et  ecclesias  christianorum,  ̂ •*^* 
que  sunt  in  Terra  Sancta?  Date  sunt  Sarracenis,  destructe  sunt  a  Sar- 
racenis,  virgines  et  sanctimoniales ,  que  virginitatem  Deo  voverunt  et 
olyra  sponse  fuerant  Domini  nostri  facte  sunt  concubine  Sarracenorum  ! 

O  paranimphi  celestis  curie,  non  potuistis  vos  iuvare  contra  Sarra- 
cenos aut  noluistis  ?  Miror ,  si  non  potuistis,  cum  olym  unus  ex  vobis 

occiderit  in  castris  Assiriorum  centum  octogintaquinque  millia  (lésai., 

XXXVII,  36).  Numquid  diminuta  est  potencia  vel  auctoritas  vestra? 

Sed  ecce ,  proch  dolor  !  invenio  in  alchorano  ̂ ^ ,  quod  angeli  Dei  orant 
pro  Machometo.  O  sancti  angeli  Dei,  vos  oratis  pro  Machometo? 
Parcat  vobis  Deus,  parcat!  Vobis  a  Deo  commissum  est,  quod  super 
mur  os  Iherusalem,  id  est  ecclesie,  sitis  custodes  (cf.  lésai.,  LXII,  6)  et 

vos  oratis  pro  Machometo,  pro  Machometo-,  inimico  christianorum, 
inimico  et  blasphematore   evangelii?  Certe   unum  de  duobus  videtur 

107  Mahomet  considère    comme  musulmans  tous  trouvent  pat  dans  le  Coran;   voir  sourate  II,  lia; 

ceux   qui,  dans  l'antiquité,  ont  fait   profession  de  IV,  157;  VI,  85  ;  XVI,  114.  Le  passage  cité  pins  loin 
monothèiame ,  et,  en  particulier,  les  prophètes  ;  voir  A  propos  de  Noe  ̂ votr  Comfmt.  11  j)  n'existe  pas  non 
par  exemple  sourate  LXII ,  77 ,   cette  déclaration  :  plus  dans  le  Coran  ;  il  est  dit  seulement  (sourate  VU, 
•  De  toute   antiquité   (vous  qui  suiviez   la   religion  $7  et  sourate  LXXI,  3):  «  Il  a  exhorté  A  servir  Dieu». 

»  d'Abraham)  il  vous  a  nommés  musulmans  ».    Ce>  108  Le  manuscrit:  Siricon. 
pendant  les  quelques  passages  que  ciu  Ricoldo  ne  se  109  Sourate  XXXUI ,  56. 
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michi:  aut  vos  non  estis  Deo  fidèles,  aut  alchoranum ,  quod  diçit, 
quod  vos  oratis  pro  Machometo ,  non  est  verbum  Dei.  Set  si  non  est 

verbum  Dei,  unde  ei  tantus  honor  et  tanto  tempore  modo  fere  sep- 
tingentîs  annis?  Certe  credo  ̂   quod  nunquam  fuit  in  mundo  aliquis 
liber,  qui  tantum  honoraretur,  quantum  alchoranum ,  nec  credo, 
quod  umquam  fuerit  factus  in  mundo  nec  iiet  aliquis  liber  qui  tantum 
blasphemaret  Deum  et  celestem  curiam,  quantum  alchoranum.  Certe 
ego  quidem  blasphemias  in  alchorano  invenio  ,  set  in  omnibus 
factîs  eorum  invenio  Sarracenos  fortunatissimos  in  temporalibus ,  ut 
eciam  mala  videantur  eis  cedere  in  bonum.  Nam  et  si  venerunt  Tar- 

tari,  ut  destruerent  Sarracenos ,  sed  ipsi  Tartari  fere  omnes  facti  sunt 
Sarraceni.  Ecce  christiani  fréquenter  cogitaverunt  contra  Sarracenos,  et 
quasi  omne  consilium  eorum  fuit  in  malum  ipsis  christianis.  Quis 

enim  papa,  vel  imperator,  vel  rex  cogitavit  vel  disposuit  contra  sol- 
danum  Babilonie ,  contra  successorem  Machometi,  a  magno  tempore , 

qui  non  fuerit  vel  morte  preventus  vel  consilio  et  ordinacione  de- 
ceptus?  Dum  ergo  legimus  in  alchorano,  quod  vos  angeli  pro  Ma- 

chometo oratis  et  Sarraceni  ab  angelis  iuvantur ,  et  nos  post  hec  per 

experienciam  probamus,  quod  quasi  in  omnibus  prosperantur ,  quid 
restât  simplicibus ,  ymmo  stultis,  quorum  nostri  temporis  infinitus  est 

f.  26i«.  numerus,  nisi  quod  illa  sola  sit  vera  fides  et  non  alia?  O  virgo  bea- 
tissîma ,  o  virgo  Maria,  mater  Christi ,  non  illa  Maria,  soror  Moysis 

et  Aaron,  que  facta  est  leprosa,  sed  tu  Maria,  virgo  filia  loachin, 

que  nec  lèpre ,  nec  culpe  umquam  iuisti  obnoxia,  tibi  nuper  alias  spé- 
ciales litteras  de  mea  tristicia  et  dolore  transmisi  nec  adhuc  aliquam 

responsionem  que  me  plene  letificaret  accepi  I  Tu  regina  miseri- 
cordie ,  que  reginam  illam  Hester  incomparabiliter  superas  et  excedis, 

et  certe  ipsa  regina  Hester,  quanto  periculo  "^  se  exposuit  pro  populo 
suo,  sine  licentia  intrans  ad  regem,  que  eciam  trigintà  diebus  vocata 

non  fuerat!  {Esth.^  IV,  ii;  V,  1-2).  Tu  vero,  qui  assistis  a  dextris 
régis  eterni  in  vestitu  deaurato  et  iam  non  per  eunuchos  altissimo  régi 
loqueris,  set  immédiate  cum  maxima  securitate  cuncta  ei  exponere 

vales,  silere  poteris?  Et  ego,  licet  peccator,  tamen  cum  multa  fi- 
ducia  de  misericordia  tua  confisus  clamo  et  vociferor  pro  foribus  pa- 
lacii  tamquam  alter  Mardocheus,  veste  concissa  {Esih.y  IV,  i),  barba 
prolixa,  ut  eciam  in  habitu  fratrum  predicatorum  me  non  reputent 
fratrero,  et  modo  in  habitu  militis,  modo  in  habitu  camelarij,  modo 

in  habitu  fratrum  predicatorum  laboriose  discurro  partes,  ut  predicem 

Christum  eo  tempore  Sarracenis  et  Tartaris ,  quando  non  solum  Tar- 
tari sed  eciam  christiani  efEciuntur  Sarraceni. 

Quid  faciam  miser,  cum  videam  christianos  iam  quasi  mente  attonitos 

euntes  per  viam  quasi  amentes  pro  dolore  ac  timoré  Sarracenorum  ! 

110  Le  manuscrit:  pericoloso. 
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Video  senes  ac  virgines  parvulos  et  innocentes  squalidos,  palidos  et 
débiles  querentes  panem,  et  non  inveniunt  etiam  inter  christianos^  et  iam 
multi  desideranty  quod  essent  sclavi  Sarracenorum»  ut  non  morerentur 
famé,  sed  panem  ad  manducandum  haberent.  Video  mulierculas  et 

vetulas  plorantes  ad  pedes  crucifixi,  percutientes  sicca  pectora,  voce  fracta 
et  gracili  patentes  auxilium  et  expectantes  vere,  quod  illa  ymago  sic 
crucifixa  debeat  eas  iuvare  et  lugent  inconsolabiliter  filios  et  maritos, 

qui  sunt  sclavi  Sarracenorum  vel  a  Sarracenis  occisi.  Ad  quam  ré- 
current miseri  nisi  ad  matrem  misericordie I  Maria,  mater  gratie, 

mater  misericordie ,  sic  enim  christiani  comuni  vocabulo  te  appellant, 
igitur  monstra  esse  matrem,  monstra  te  esse  matrem  Chris ti,  cui  f.iiit. 
Machometus  et  Sarraceni  tam  multipliciter  detrahunt,  monstra  te 
esse  matrem  christianorum,  quos  Sarraceni  tam  multipliciter  cruciant 
et  affligunt  I  Non  abhorreas  peccatores,  sine  quibus  nunquam  fores 
tanto  digna  soliol  O  lesu  Christe,  fili  Dei  vivi,  nos  christiani  a  te  et 

a  tuis  apostolis  accepimus,  quod  tu  es  verus  Deus  et  verus  bomo,  et 

propter  sanctam  fidem  servandam  milia  mortui  sunt  !  luvenes  et  vir- 
gines, senes  cum  iunioribus  elegerunt  mille  mortibus  mori  quam  ad 

momentum  ab  ista  fide  deficere,  et  ecce  insurrexit  contra  nos  bestia 
crudelissima ,  bestialis  homo  et  diabolicus  Machometus ,  et  tantus 

honor  exhibetur  libro  suo ,  et  tantam  potentiam  dedisti  populo  suo 
contra  fidèles  tuos  et  tanto  tempore  contra  christianos!  Domine,  iste 

fere  septingentesimus  annus  est,  et  nos  quidem  credebamus,  quod 

motus  et  potentia  in  fine  lentesceret  et  debilitaretur  quasi  motus  qui- 
dam et  potentia  violenta.  Ecce  autem,  quod  in  fine  usque  nunc 

semper  intenditur  et  fortificatur,  et  contrario,  proh  dolor!  fides  nostra 
et  potentia  cbristianorum  debilitari  videtur.  Certe  tu  Dei  virtus  et  Dei 

potentia  qs,  nec  est  possibile,  quod  ab  homine  infirmaris.  Mee  vero 
impatientie  videtur,  quod  si  tu  non  vis,  quod  aliquid  de  fide  in  terra 
remaneat,  non  habes  nisi  relaxare  habenas  Macbometo  et  dare  ipsi 

potentiam  contra  christianos,  sicut  iam  incepisti  facere  ab  aliquibus 
annis.  Sed  oro  te,  legas,  quod  de  te  dicit  et  de  tua  matre  et  de  tuis 

apostolis.  Ego  autem  pre  maximo  dolore  cordis  et  impatientia,  ut 
nosti,  fréquenter  cum  legerem  alchoranum  arabice,  ipsum  librura 

apertum  posui  super  altare  tuum  coram  jmagine  tua  et  tue  sanctis- 
sime  matris  etdixi:  «  legatis,  legatis,  quod  dicit  Machometus!  »  Et 

videtur  michi,  quod  non  vultis  "'  légère.  Rogo  igitur,  quod  non  de- 
digneris  audire  pauca ,  que  referam,  et  ut  de  ceteris  sileam,  hoc  unum 
tibi  refero  cum  dolore,  quod  legi.  Nam  ipse  dicit,  quod  tu  excusasti 
te  humiliter  ante  Deum,  quod  non  eras  Deus,  nec  hoc  unquam  dixeras, 

nec  sciebas,  quod  Deus  cogitaverat,  ita  enim  legi  in  capitulo  quinto 

1 1 1  Le  manittcrit  :  multit. 
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quod  est  capitulum  elmeyde,  quod  interpretatur  tnensa  "':  a  Deus  vo 
»  cavit  lesum  filium  Marie  et  dixit  ei  :  «  Dtxisti  tu  mundo^  quod  tu  eras 
B  Deus  »?  et  respondit  lesus,  filius  Marie:  «  Laus  tibi  Deusl  Tu  omnia 

i'iéta.  »  nosti,  tu  scis,  quod  cogito,  et  ego  nescio,  quid  cogitas.  Absit  a  me 
»  ut  dicam,  quod  non  est!  ».  Lege,  lege  et  da  potentiam  Machometo 
contra  christianos  ut  vis!  O  Spiritus  Sancte,  illustrator  omnium,  o 
paraclite,  o  consolator  pauperum,  a  te  est  omne  verum!  Nemo  enim 
poiest  dicere  Dominus  lesus  nisi  in  Spiritu  Sancto  (i  Cor.,  XII,  3).  Et  Deo 
patet,  quantum  fuit  a  te  longinquus  Machonîetus,  qui  tam  falsa  et  tam 

impia  protulit  de  domino  lesu  Christo.  Sed  miror,  quomodo  permi- 
sisti  scribi  alchoranum ,  librum  tôt  mendaciis  et  blasphemis  plénum, 

sed  permisisti  ut  blasphemaret ,  blasphemus  mendacissimus  menti- 
retur,  sed  permisisti  ut  mentiatur  ita  patenter,  quod  omnis  hom^ 
adverteret  fictionem  sive  mendacium.  Et  certe  convincere  illum 

possumus  de  facili  mendacem  atque  blasphemum  et  Êituum  tam  per 
prophetiam  quam  per  theologiam.  Sed  tu  ita  roborasti  eum  potentia 
temporali  et  virtuce  armorum,  quod  plus  etiam  dedisti  ei  quam  ipse 
etiam  mendacissimus  in  suo  scriberet  alchorano ,  at ,  quod  peius  est , 
sua  potentia  et  doctrina  pestifera  iam  incipit  confirmari  miraculis. 
Manifeste  namque  quedam  miracula  contigerunt  in  mari  et  in  terra 

in  captione  Tripoli  et  Accon  ad  deiectionem  christianorum  et  Sarra- 
cenorum  triumphum.  O  altissime  pater  et  Domine  celi  et  terre,  tibi 

conqueror  de  Sarracenis  et  Machometo!  Nosti,  Domine,  quod  Ma- 
cbometus  nuUo  modo  vult ,  quod  tu  dicaris  pater ,  nec  tui  sanctis- 
simi  filii,  qui  est  in  celo,  neque  tuorum  servorum,  qui  sunt  in 
terra,  ymmo  dicit,  quod  si  tu  haberes  filium,  quod  totus  mundus^ 

destrueretur,  quia  inter  vos  esset  schisma  "'.  Nos  autem  per  fidem  ac- 
cepimus,  quod  ex  te  in  pâtre  omnis  paternitas  in  celo  et  in  terra  nomi- 
natur  {Ephes.,  III,  15).  Tibi  peccavimus  Deo  soli,  tu  vero  castigasti 
nos  castigatione  crudeli!  Si  non  fuimus  filii,  utdebuimus,  tu  semper 

es  pater  ut  debes;  te  ipsum  negare  non  potes.  lustificeris  in  serma- 
nibus  tuis,  monstra  te  esse  patrem,  castiga  nos,  ut  erudiendôs  filios, 

non  ut  perimendos  hostesJ  Tu  nos  verbera,  tu  nos  occide,  ut  vis 
et  non  ponas  gladium  in  manu  furiosi,  in  manu  inimici  tui  et  nostri, 

Machometi  et  Sarracenorum,  qui  nos  torquent  et  occidunt,  quia  no- 
lumus  fidem  tuam  negare!  Scimus  enim,  quod  non  haberent  potesiatem 

m  Sourate  V,  ii6:  «  Et  (le  jour  de  U  rèsurretf*  113  Sourtte XXIII,  93:  «Dieu  n^A  procréé  âuctta fils 

>  tion)  quand  Dieu  aura  dit:  O  Jésus,  fils  de  Blarie,  »  et  il  n'y  a  aucun  Dieu  A  côté  de  lui;  d'ailleurs  cba- 
»  a»-tu  dit  aux  hommes  :  Adorez-notis ,   moi   et   ma  •  cun  se  serait  approprié  ce  qu'il  aurait  créé,  et  ils  se 

»  mère  avec  Dieu  comme  deux  Dieux  ?  il  répondra  :  »  seraient  élevés  1  un  contre  l'autre  ».  Le  fait  que  Rif 

»  Gloire  à  Dieu  (c'ett:  à  Dieu  ne  plaise)!  Loin  de  coldo   avait   en  vue  ce   passage   résulte  aussi  de  la 

»  moi  la  pensée  de  m'attribuer  ce  qui  ne  m'appartient  Confmtatio  (p.    127)   où  il  donne    le   titre    de   cette 

»  pas  I  Si  je  l'avais  dit  tu  l'aurais  su,  car  tu  sais  ce  sourate. 

»  qui  est  dans   ma  pensée  tandis  que  moi  j'ignore 
»  ce  qui  est  dans  la  tienne  »;  comparez  Qmfut.  laa.   . 
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in  nos  Sarraceniy  nisi  juisset  eis  data  desuper  (loh.,  XIX,  ii);  desinat  "^ 
indignatio  tua  contra  nos!  Contert  brachium  peccatoris  et  maligni  (Psalm.,  ».  léi* 
X,  15),  sentiant  christiant,  quia  tu  Deus  et  pater  es!  Sed  ecce 
învenio  in  alchorano  admyrabile,  ymmo  potius  desiderabile ,  sed  quod 
tu  Deus  oras  pro  Machometo.  Ita  enim  legi  in  alchorano  in  capitulo 

trigesimo  tertio  "5  quod  Deus  et  angeli  eius  orant  pro  Machometo. 
Te,  per  te,  Deus,  deprecor,  non  amplius  ores  pro  eo!  Si  enim  pro 
eis  modicum  plus  oraveris,  totum  orbem  sibi  de  facili  subjugabunt, 

tantum  enim  iam  orasti  pro  Sarracenis,  quod  iam  non  audent  chris- 
tiani  stare  coram  eis  in  bello,  neque  in  terra,  neque  in  mari.  Et 
ecce  non  est  mirum,  si  christiani  fugiunt  Sarraceuos  et  timent  eo 
quod  Deus  orat  pro  Machometo  et  angeli  eius.  Ymmo  mirum  est, 
quod  non  iam  deleverunt  eos  totaliter,  maxime  si  a  magno  tempore 

incepisti  orare  pro  eis.  Sed  quero  te,  Deus,  quando  tu  oras  pro  Ma- 
chometo et  pro  Sarracenis,  quem  rogas?  Cum  enim  multa  inveniam 

in  alchorano,  que  usque  nunc  intelligere  nequeo,  hoc  est  unum  de 
hiis ,  que  nuUo  modo  intelligere  possum,  maxime  secundum  opinionem 
Sarracenorum ,  qui  horrent  tam  misterium  tncarnationis ,  quam  se- 
cretum  trinitatis.  Set  quem  rogat  Deus,  cum  orat  pro  eis?  Quem 

igitur  rogas?  Rogas  te  ipsum  simpliciter,  rogas  angelos,  rogas  ho- 
mines,  rogas  demones?  Certe  non  oportet  roges  demones;  ipsi  namque 

satis  erunt  solliciti  pro  temporali  prosperitate  Sarracenorum  et  de  pro- 
motione  alchorani  ;  nam  ipsum  etiam  Alchoranum  testatur ,  quod 

demones  diligunt  alchoranum  "^  et  ei  credunt  et  quod  multi  ex  de* 
monibus  facti  sunt  Sarraceni.  Ita  enim  legi  in  capitulo  xlvj  et  etiam 

in  capitulo  Ixxvij  "7,  Ex  capitulo  elgel  "*  quod  interpretatur  démon: 
quando  demones  audierunt  alchoranum,  mirati  sunt  et  dixerunt  aliis 
demonibus:  «  auscultate,  audivimus  alchoranum,  quod  dirigit  in  Deum 
et  credimus  et  testamur  eos  esse  Sarracenos  s>;  et  postea  addiderunt 
demones  aliis  demonibus  dicentes:  «  Venite,  gens  nostra,  et  recipite 
»  alchoranum ,  quia  per  ipsum  possumus  redire  in  Deum  etc.  »  que  ibi. 

Et  licet  invenerim  in  alchorano  infinita  mendacia,  hoc  tamen  ulti- 
mum  credo  iirmiter  esse  verum,  scilicet,  quod  alchoranum  placet  de- 

monibus et  in  eo  delectantur,  sicut  in  sententia  oris  eorum.  Magis 

enim  credo  ipsos  esse  auctores,  quam  homines,  per  quod  tôt  ho- 
mines  decipiuntur  et  tôt  anime  sine  cessatione  ad  eternam  dampna- 
tionem  deducuntur.  Quare  te  ,  Deus ,  precor  cum  omnibus  sanctis 
tuis  et  tota  celesti  ciiria ,  quatenus  nos  afflictos  et  miseros  christianos 

114  Le  maauscrît  :  delmat.  iift  Al-djinn  (c*est  le  mot  Uyn  ingenimm);  ÎI  ftut 
115  Sourate  XLVI.  aSetsuiv.  ;  LXXII,  i  et  suW.         lire  elgen;  voir  Ricold.,  Itinerar. ,  p.  140;  G»»/i»i., 
116  Voir  RtcoM.,   Jtimw.  ̂   140.  1241  13^* 

117  Dans  la  Sourate  LXXVU,  Mahomet  parle  des 

anges  et  ne  dit  rien  des  démons. 



3.  Lettres  de  Ricoldo  de  Mwte^Croce.  289 

sub  dominio  Sarracenorum  constitutos  de  tanta  tniseria  libçrare  di- 

gneris.  De  Sarracenis  autem  tibi,  quantum  possum,  supplice  pater 
celi  et  terre,  ut  ostendas  eis,  te  esse  ver  uni  Deum  et  patrem  Domini 
nostri  lesu  Cbristi;  multi  enim  ex  eis  ex  ignorantia  potius  quam  ex 
malitia  peccant  Tibi  autem  honor  et  gloria  cum  omnibus  sanctis  tuis 
in  secula  seculorum  ameni  Data  in  oriente. 

IV. 

^     ̂    Incipit  epistola  ad  venerabilem  patriarcham  Itrosolimitanum  et  ad  fraires 
predicatores  qui  fuerunt  occisi  in  Accon. 

[V]enerabili  in  Christo  patri  fratri  Nicolao  ordinis  fratrum  predi- 
catorum,  patriarche  Iherosolimitano,  et  aliis  fratribus  qui  mortui  sunt 
in  captione  Accon  >  frater  Ricoldus  eiusdem  ordinis  afiÊictus  et  miser 

peregrinus  iti  partibus  orientis  pro  fide  Christi  predicanda  se  ipsum 
cum  lacrimis  et  mcrore. 

Quantus  fuerit  mihi  dolor  et  tristitia  cordis  in  captione  Accon 

quilibet  vestrum  ex  semetipso  de  facili  cognoscere  potest;  experti 

estis  similia.  Nam  usque  ad  profundas  partes  orientis^  usque  Balda* 
cum ,  tune  eram ,  cum  non  solum  nova  sed  etiam  spolia  christia- 
nonim  venerunt.  Et  cum  libri  et  paramenta  vendcrentur,  parvuli 
et  mulieres  circumducerentur  publice  per  civitatem  ad  ignominiam 
cbristianorum  et  etiam,  ut  carius  venderentur,  sanctimoniales  et 

virgines  Deo  dicate  mitterentur  ensenia  regibus  et  baronibus  Sarra- 
cenis, ego  dolens  et  tristis  querebam  sollicite,  si  aliquos  ex  fratribus 

roeis  viderem,  ut  si  possem  aliquem  ex  eis  redimere  vel  eis  aliqua 

ministrare,  et  mirabar  quam  plurimum ,  quia  inveniebam  paramenta, 
tunicas,  libres  et  breviaria  et  non  inveniebam  fratres.  Sciebam  enim 

nostri  moris  non  tss^^  quod  fratres  vadant  absque  tunicis  et  breviariis. 
Et  postea  obtulerunt  michi  foccarii  Sarracenorum ,  qui  revertebantur  dé 
captione  Accon,  tunicam  valde  pulcram .  gladio  vel  lancea  perforatam^ 
que  etiam  modico  sanguine  rosea  erat,  hescio  cuius  vestrum  fuit  hec 

f  263».  tunica,  et  redemi  eam.  Et  postea  dixerunt  micbi,  quod  nuUus  frater 
prfedicator  ad  vitam  remanserat.  Intellexi  enim,  quod  vos  occiderunt 
Sarraceni,  ne  essetis  aliis  captivis  ad  fidei  firmamentum.  Gaudete 

igitur  fratres  in  Domino,  iterum  dicoy  gaudete  {Philipp.^  IV,  4)  !  Gaudete, 
quia  pro  fide  occisi  estis  I  Et  eo  quidem  poteratis  fugere,  poteratis  de 

civitate  exire,  quia  iuxta  mare  eratnoster  conventus  "^  Sed  voluistis 

119  Voir  les  plans  de  la  ville  d*Acre  de  Murino  vilU  à*Aerê  (Mém.  de  la  Société  des  autfq.  XXXIX, 

Sanudo  t  do  Lib*r  de  passagiis ,  d'un  manuscrit  du  planche ,  VI)  et  d'un  manuscrit  de  Londres  dans 
Vatican   dans  Rey,  Étude   sur  U   iotographit  de   la        Jomard ,  Afofi.  de  la  giogr.^  pi.  $. 

Archives  de  VOrien  latin,  II,  a,  1883.  19 
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in  civitate  remancre,  ut  essetis  aliis  ad  fidei  firmamentum.   Numquid 
igitur,  ordine  converso,    malitia  vincit  sapientiam?  Certe,    sapientia 
vincit   malitiam  ;   et  sicut  firmiter  spero ,  velint ,  nolint   Sarraceni   et 
Machoraetus,  eritis   nobis  ad  fidei  firmamentum.  Vere   namque   vos 

reputo  sanctos    et   martires    Dei,   fuistis  ''®  enim    omnes  missi  a  no- 
stris   maioribus   in   Accon ,   cum   mcrito    obedientie  occisi  estis  pro 

bono  obedientie,  remansistis  quidem,    ut  essetis   aliîs   ad  fidei  firma- 
mentum.   Omnibus  etiam  constat  scientibus  consuetudinem   Sarrace* 

norum ,   quod  Sarraceni  valde  libenter  pepercissent  vobis  mortem  et 
dédissent  donaria,  si  voluissetis  negare  fidem  Chrisii  et  effici  Sarra- 

ceni "^  Omniquaque  igitur  vos  martires  Dei  reputo  et  pro  fide  mor- 
tuos,  etiam  si  tune  non   potuissetis  fiigere.  An  forte   minor   Christi 
pietas  quam  soldani  impietas,  ut  ille   quidem  potuerit  innoxios    neci 
dare,  Christus  non  potuerit  propter  se  mortuos  merito  coronare?  Gra- 
tias  ago  Deo  meo  semper  pro  vobis  in  gratia  Dei ,  que  data  est  vobis , 
et  non  miror,  si  breviaria  et  libros  et  tunicas  dimisistis.    Non  enim 
amplius  indigetis,  quia  in  omnibus  divites  facti  estis  in  îUo,  in  omni 
verbo  et  in  omni  scientia,  sicut  testimonium  Christi  confirmatum  est 
in  vobis;  potius  enim  indigebatis  dimittere  tunicam  mortalitatis.  Non 
enim  fas   est   hominem    indutum  sacco   intrare   aulam   régis   eterni. 
Gaudete  igitur  fratres^  quia  presentis  vite  pericula  evasistis!  Sed  ma- 
gis   gaudete ,  quia  ad  Deum  vestrum   cum  palma   martirii  tntroistis  ! 
Gaude  et  tu  patriarcha  Iherosolimitane ,  firater  Nicolae  ordinis  predi- 
catorum ,  et  pro   Iherusalem   destructa  et  desolata,  quam   tu  tantum 
desiderabas  videre  et  edificare  Christo ,  bene  potest  tibi  suflîcere  Ihe- 

rusalem que  construitur  in  celis  vivis  ex  lapidibus,  ut  ibi  règnes  cum 
Christo  I  Et  ego  miser,  quando  primo  audivi,  te  submersum  fuisse  in 
mare,  ut  stolidus  et  impatiens  valde  tristatus  fiii!  Nunc  autem  magis 
gaudeo,  non   quia   submersus   fuisti,  sed   quia   procul  dubio  multo  f.  >64« 
populo  liberando  et  conservando  in  fide  Christi  submersus  fuisti  tam- 
quam  dux,  qui  non  sibi,  sed  populo  suo  timet,  felix  patriarcha,  qui 
tantum  cogitabat  liberare  multum  popuium ,  quod  moritur  ipse ,  felix 

pontifex,  qui   se  ipsum    pontem    facit,  ut  populus    liberetur  et  tran- 
seatl  In  te  igitur,  pater  et  frater  Nicolaus,  quasi  alterum  lonam  re- 
cogito  (Jon.,  I,  12)  qui  sponte  in  mare  proicitur,  ut  ceteri  liberentur. 
Et  tu  quidem   frater  sic  voluisti ,  sic  ostendisti ,  sed   nunquam  mare 
insanum  taleni  hominem  debuit  absorbere;  fere  desidero,  quod  unda 
insana   pereat,   que   rapuit   tam   sapientem    hominem,  amarissimum 
mare  amaritudine  repleatur ,  quod  absorbuit  virum  tam  dulcis  et  sancte 

conversationis  I  Pisces  etiam    morientur  sane  qui  talem  patrem   pau- 

120  Le  manuscrit:  justts.  (Abbanil,  à.  k.  bajr.  Aead,,  Minchtiêt  1871,  1  O,, 
tii  Voir    Haneberg .  Dûs  mntlim.    KrUgsrecht  in         XII  Bd.,  II  Abth. ,  pp.  )6,  68). 
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peribus  non  portaverunt  ad  lîttus  !  Sed  certe ,  dum  melius  recogito , 
tu  non  es  melior  nec  dignior  sancto  Clémente  quem  et  perraisit  in 

mare  proici  '^^  et  mandavit  etiam  suis  discipulis,  quod  aliquibus  tem- 
poribus  dimitteretur  ibi.  Sit  igitur  corpus  tuum  in  mari  Acconensî, 

quousque  Dèo  placuerit,  sit  tamen  alter  Clemens  corpus  démentis 

et  pii  hominis  !  Sit  et  nobis  quasi  anchora  et  spes  recuperandi 
loci.  Sic  igitur  tristitia  nostra  nobis  in  gaudium  vertitur ,  dum  inve- 
niemus  illud  esse  nobis  materiam  gaudii  et  honoris,  quod  timebamus 
esse  causam  tristitie  et  meroris.  Gaude  igitur,  pater  pauperum,  frater 
Nicolae,  patriarcha  Iherosolimitane!  Gaudete  fratres,  qui  cum  eo  ivistis! 
Gaude  et  tu  magne  pater  sancte  Dominice!  Gaudeat  et  ordo  fratrum 

predicatorum,  qui  ex  merito  sancte  obedientie  taie  ensenium  mittit  ad 
celum,  unum  talem  patria  rcham  cum  triginta  fratribus  simul  et  semel. 

Vere  credo,  quod  fratres  nostri  letati  sunt  vehementer  in  celo,  quando 
tôt  et  taies  hospites  susceperunt,  ymmo  tlon  esiis  hospites  et  advene 
(Levit.,  XXV,  23)  sed  estis  cives  sanctorum  et  domestici  Dei  etc.! 

(JEphes.y  II,  19)  Félix  illa  processio  a  qua  nec  fratres  minores  fuerimt 
exclusil  Âudivi  enim,  quod  circa  horam  mortis  aliqui,  nescio  qui,  ex 
karissimis  nostris  fratribus  minoribus  in  domo  nostra  se  recluserunt 

vobiscum  et  etiam  vobiscum  pariter  sunt  occisi.  Gaudete  fratres  in 

Domino  semper  !  Ego  tamen  tristis  et  merens  incedo  quia  inter  tristes 

et  miseros  remansi  miser  et,  dum  de  etemo  gaudio  volo  aliquid  co- 
gitare,  statim  resorbeor  tristitia  solita,  et  subito  commuto  cor  et  verba, 

et  dolore  torqueor.  Heu  michi,  quia  nàtus  sum  videre  contritionem 

f. j«4*.  populi  mei!  Heu  michi,  quia  video  tantam  deiectionem  fidei  chris- 
tiane!  Ubi  est  Tripolis,  ubi  est  Accon,  ubi  sunt  ecclesie  christia- 

norum ,  que  ibi  erant ,  ubi  reliquie  sanctorum ,  ubi  religiosi  et  reli- 

giose,  que  Dominum  laudabant,  quasi  astra  matutina!  Ubi  est  multi- 
tudo  populi  christiani,  qui  ibi  erant  I  Certe  religiosi  et  bellicosi  occisi 

sunt,  pueri  reservati,  ut  efficiantur  Sarraceni  et  femine  matrone  sancti- 
moniales  et  virgines  date  sunt  Sarracenis  concubine  et  sclave ,  ut  ex 

eis  Sarracenorum  populus  augeatur.  Vos  autem  de  vobis  dicite  michi 

fratres,  qua  hora  friistis  occisi,  et  quid  dixistis,  quando  venerunt 
super  vos  inimici  fidei  christiane  !  Audivi  enim^  quod  feria  sexta,  hora 

tertia,  occisi  fuistis.  Audivi  enim,  quod  dé  mane  celebrastis  et  com- 
municastis  omnes,  et  convenit  ad  vos  magna  mujtitudo  virorum  et 

mulierum  et  parvulorum.  Audivi  a  religiosa  domina  et  fide  digna,  que 

capta  fuit  a  Sarracenis  et  presens  erat,  quando  friistis  occisi,  quod 
quando  intraverunt  ad  vos  Sarraceni,  vos  altis  vocibus  canebatis: 

Veni  Creator  Spiritus.  Et  certe  digne.  Si  enim  digne  cantatur:  Veni 
Creator  SpirituSy  quando  unus  recipitur  ad  ordinem  predicatorum  valde 

laa  Thcodosius,  cd.  GiUcroeitter  21-22. 
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conveniens  erat  quod  cantaretur,  quando  tôt  fratres  predicatores  re- 
cipiebantur  ad  ordines  angelorum.  Dum  igltur  sic  cantaretts,  occide* 
runt  vos  y  et  postea  non  sunt  audita  nova  de  vobts.  Dicite  micbi  fra- 

tres y  de  quo  cantastis  missas ,  puto ,  quia  de  Domina  nostra  vel  de 

cruce.  Salve  sancta  parens,  salve  mater  ecclesia,  que  tôt  et  taies  fi- 
lios  peperisti  cum  tanto  gemitu  et  tanto  dolore  !  Tristitia  vestra  versa 
est  in  gaudium  (cf.  Jer.,  XXXI,  13). 

Nos  autem,  qui  relinquimur,  qui  residui  sumus,  pressuram  et  tristitiam 
sustinemus.  Nos  autem  gloriari  oportet;  cantabant  cum  fiducia  fratres 

mei.  Certe  vos  gloriari  oportet  in  cruce.  Ego  vero  usque  ad  horam 
istam  me  torquere  et  tribulari  vehemens  sentio  ad  pedes  cruels.  Vos 
cantatis  :  Gloria  in  excelsis  Deo  I  Sed  ego  respondere  possum ,  quod  in 

terra  non  est  pax  sed  tribulatio  multa  etiam  hominibus  bone  volun* 

tatis.  Sed  procedatis  in  missa  vestra ,  ut  placet  et  vos  firmare  »*» 
oportet,  quia  iam  intraverunt  Sarraceni  civitatem  et  occidebant  chris- 
tianos,  cum  cantabatis  missam.  Et  postquam  complevistis  missam  , 

venerunt  ad  vos  Sarraceni,  qui  iam  cruenti  erant  de  cruore  ceci-  ̂ -^i* 
sorum  et  vos  refertos  et  inebriatos  invenerunt  sanctissimo  sanguine 

vivificatoris ,  quem  qui  digne  biberit  etc.;  si  mortuus  fuerit,  vivet.  Ite 

missa  est^^,  ite  in  pacel  Ego  vero  merore  remaneo,  et  sanguis  ves- 
ter  remanebit  eflfusus  et  corpora  inhumata.  Terra  ne  operias  san- 
guinem  fratrum  meorum,  qui  eftusus  est,  neque  inveniat  in  te  locum 

latendil  Clamor  vicit,  et  ego  satis  clama  et  vociférer  y  et  non  est  qui  tes- 
pondeat  (cf.  lob.,  XIX,  7).  Peto  et  non  accipio^  et  tamen  non  videtur  michi, 
quia  maie  petam  nisi  pro  tanto  solum^  quia  non  accipio  (cf.  Jacob.,  IV,  3). 

Numquid  contra  hominem  disputatio  mea  est,  ut  meriio  non  debeam  con- 
trisiari?  Et  ego  quando  recordatus  fuerOy  pertimesco  et  concutit  camem 
meàm  tremor  (lob.,  XXI,  4,  7).  O  fratres,  nonne  videtur  Deus  manifeste 

suscitare  antiqua  miracula  et  manifestât  pro  Sarracenis  et  contra  chris- 
tianos?  Ex  quibus  miraculis  sequitur,  quod  christiani  occiduntur, 

captivantur,  torquentur  et  fidem  negant.  Nonne  enim  civitas  Acco- 
nensis  posset  a  christianis,  qui  ibi  erant,  optime  custodiri,  ut  chris- 

tiani nullo  modo  possent  credere ,  quod  Deus  permitteret ,  quod  ci- 
vitas caperetur?  lecit  quidam  Sarracenus  inimicam  sagittam  et  per- 

cussit  magistrum  Templi  inter  stomachum  et  pulmonem  quasi  alterum 

Achab  regem  Israël  (i  Reg.  XXII,  34,  35),  et  mortuus  est  eodem  sero 

vesperi ,  per  quem  civitas  poterat  tueri  '*$  et  statim  sequenti  mane 
capta  est  civitas  subiter  absque  uUa  contradictione.  Et  versi  sunt 

christiani  in  tantum  stuporem,  ymmo  in  tantam  formidinem  et  ter- 
rorem,  ut  ita  gratis  et  sine   causa  muros  et  maxime   fortilicia  civi- 

123  C*eit:  fermer  dans  le  eens  de  terminer.  125  Voir  ROhrieht ,  Dit  Erobtruug  AUtétt  p.  m 

124  C'est  le  mot  rap  lequel  on  termine  la  messe. 
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utis  dimitterent  Sarracenis,   quasi   exercitus  angelicus  exisset  contra 
cbristianos.  Numquid   illa   hora  forte   Deus  et  angeli  eius  oraverunt 
pro  MachometOy  sicut  scriptum  est  in  alchorano?  Certe  non  oportet^ 

quod  amplius  orent  pro  eo,  quia  si  solum  sic  dimiserint  nos  Deus 
et  angeli   eius  et  Sarraceni  sic  continuaverint ,  sicut   modo   fecerunt 

in  duobus   annis   in   Tripoli   et   in   Accon,   timeo,   quod  in  paucis 
annis  non  invenietur  in  toto  mundo  aliquis   christianus.  Et  ego   pro 

succursu  iam    pridem   scripsi   litteras  divine   sapientie  et  sue  sanctis- 
sime  matri  et  toti  curie  celesti  et  expectavi,  ut  venirent  bona,  et  ecce 

videtur  michi,  quod  semper  multiplicentur  mala.   Et  non  solum  non 

}.  a6s  h.   QÛserunt  adiutorium ,  sed  etiam  non  recepi  responsum,  et  factum  est 
michi  verbum  Domini  :  «.  Manda,  remanda,  manda  ̂   remanda^  expecta,  reex- 
pecta^  expectay  reexpecta^  modieum  ibiy  modicum  Un  »  (lésai.,  XXVUI^  13). 
Et  modicum  protenditur  in  longum,  et  intérim  Sarraceni  occidunt, 
spoliant  et  captivant  cbristianos  et  cogunt  eos  negare  fidem  Cbristi  et 
predicare  perfidiam  Machometi ,  et  etiam  intérim  Sarraceni  cbristianas 

mulieres   imprégnant  et  maxime  que   fuerunt  sanctimoniales  et  reli- 
giose ,  ex  quibus,  experientia  teste,  générant  bellicos  homines  potentes 

a  seculo  viri  famosi.  Ex  quibus  faciuiit  duces  et  soldanos,  quos  qui- 
dem   inveniunt   valde   soUicitos   et   fidèles   ad   internecionem  popuii 

christiani  "^.  Quare  vestram  firaterniiatem  deprecor,  quantum  possura, 
quatenus  sitis   cum   sanctissimo  pâtre  beato    Dominico    et  fréquenter 

compareatis  coram  matre  Dei,  matre  pietatis  et  misericordie,  et  osten- 
datis  vestra  vulnera  et  capita   incisa  et  corpora  cruentata,  sicut   vos 

paraverunt  Sarraceni  feria  illa  sexta  post  missam  et  illos,  qui  se  vo- 

biscum-  recoUegerunt ,  et  ordinetis,   quod  ipse  beatus  Dominicus ,  qui 
est  valde  acceptus    Domine   nostre  ut   minister   intelligens,  porrigat 
ei  petitionem  pro   salute   popuii    christiani  et  maxime   pro   succursu 

Terre  Sancte  et  illam,  que  super  omnes  est,  inducat,  quantum   po- 
test,  quod  ipsam  pro  nobis  petitionem  porrigat  altissimo  régi  vel  ad 

minus  inducat,  quod  ipsa  solam  causam  qostram  suscipiat,  non  ob- 
stante  si  christiani  fecerint  ei  vel  suo  filio  iniuriam  aliquam.    Si  hoc 

solum  potest  facere   beatus   Dominicus,  dicatis    ei,  quod   secure   di- 
mittat  totum  negotium   super  eam.   Rogo  vos  fratres  propter  Deum 

et  vestras  sanguinolentas  tunicas,  quod  non  dijferatis   tantum  nos  iu* 
vare,  quod  sompnus  vestre   contemplacionis  transeat  et  postea   obli- 
viscamini  totum  et  nichil  fiât,  Nec  sitis  négligentes ,  sicut  fuerint  alii 

firatres  nostri,  qui  fuerunt  occisi  in  Antiochia  "? ,  qui  fuerunt  quidem 
occisi  et  nichil  de  eis  magnificum  vidimus.  Credebâmus  enim ,  quod 

ia6  Voir  ci-dettoa  pp.  171,  279,  289,  291.  On  a  127  Voir  les  Archives  ic  VO.  /4/.,  Il,  393. 

raconté  que  plusifcur»  émirs  ont  reçu  le  jour  de  mères 

chrétiennes  (Rfihricht,  Beitr,,  I,  p.  69;  U,  X32,  300); 

notre  auteur  parlf  ici  des  mamlouki. 
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sanguis  eorum  sanctus  et  crudeliter  a  Sarracents  effusus  ita  efficaciter 
clamaret  ad  Deum,  ut  Sarraceni  cito  de  tota  provincia  delerentur.  Nos 
semper  tamen  de  malo  in  peius  et  de  peyori  usque  ad  bec  tempora 
in  pessimum  ̂  procedentes  tota  Terra  Sancta  et  tota  Syria  ignominiose 
et  vituperabiliter  privati  sumus.  Vos  autem  fratres  nolite  desistere» 
donec  nostrum  negotium  Dei  gratia  et  vestro  studio  ad  finem  certum 

perducatur  I  Quidquid  autem  inde  feceritis,  michi  per  vestras  litteras 
vel  certum  nuncium ,  quanto  citius  significare  velitis.  Hoc  etiam  rogo, 
quod  michi  secreto  significetis ,  si  Domina  nostra  leta  facie  recepit 
petitionem  nostram  ;  credo  enim ,  eam  graviter  fuisse  offensam  istis 

temporibus  a  multis  cbristianis  peccatis.  Sed  quia  regina  est  mise- 
ricordie ,  facile  placabilis  est  ;  et  quia  mater  est ,  pia  est  etiam  filiis 

malis.  Ut  autem  de  intimo  cordis  mei  vobis  referam  aliquid  in  se- 
creto,  quod  tamen  teneatur  vobis,  tam  multum  miror,  quod  nondum 

facta  est  placatio.  Etsi  nullus  cogisset  eam,  nisi  ego  peccator  cum 
tanta  fiducia  rogavi  eam.  Verumtamen,  ut  dixi  hoc  ultimum  teneatur 
vobis,  et  nolite  dicere  sibi.  Timeo  enim  vehementer  ipsam,  ne  aut 

pro  pusillanimitate  mee  fidei  aut  pro  nimia  confidentia  michi  pecca- 
tori  similiter  indignetur.  Gaudete  in  Domino  semper  et  dum  gaudetis 
recordamini  de  tribulationibus  miserorum!  Data  in  oriente. 

Divina  responsio  ad  amnia  predicta  per  doctrinam  beati  Gregoru  pape,     r.  aé<r 

Et  factum  est  post  bec  omnia,  quod  die  ténia  cum  essem  nimis 

anxius  de  expectatione  responsionis  et  mirarer  plurimum,  quia  non 
respondebant  michi  neque  per  nuncium,  neque  per  scripturam,  neque 

per  sompnium  apertum,  quod  ego  intelligerem ,  mala  semper  michi 

videbantur  crescere,  cepî  admirari  ampHus  solito  et  timere  pro  impa- 

tientia ,  cepi  aliquantulum  pusillanimis  esse  ad  scribendum  eis  epis- 
tolam,  maxime  cum  nescirem,  quibus  aliis  scriberem  vel  que  alia  ac 
dixi,  ne  forte  sim  ab  eis  taliter  elongatus  per  meam  impatientiam 

aut  per  aliam  causam,  quod  non  inveniatur  nuncius,  qui  velit  por- 
tare  vel  representare  lîteras  tante  impatientie  in  curia  régis  eterni. 

Set  certe  nuUo  modo  despero,  nullo  modo  credo  posse  pati  repulsam 
in  illa  curia ,  ubi  parati  sunt  michi  tôt  presidia,  ubi  filius  ante  patrem, 

ubi  mater  ante  filium.  Machometus  autem,  contra  quem  Dei  et  ce- 
lestis  curie  patrocinium  postulo  patri  et  filio  et  matri  et  toti  celesti 
curie  michi  manifeste  videtur  esse  contrafius.  Et  ideo  non  deicior,  r.  aM>. 

sed  firmiter  credo,  quod  responsionem  practicam  mihi  mittent  et  non 
theoricam  solum.   Et   hanc,  sed   practicam  responsionem   facti   non 
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verbi  petii.  Nichilominus  tamen  me  mulcum  letificasset  bone  promis- 
sionis  arnica  responsio,  et  maxime  cum  desiderarem  audire,  ex  qua 
causa  perçussent  nos  Dominus  plaga  inimici  tam  crudeli  castigatione, 

et  ad  quem  finem  perducet  ipsa  dura  o^ressio,  et  qua  ratione  per- 
cusserit  nos  Dominus  per  Sarracenos,  per  homines  habentes  tam^per- 
fidam  fidem,  qui  totam  curiam  celestem  tam  manifeste  blasphémant. 
Et  cum  non  responderent  michi  per  aiium  certum  nuncium,  cogitavi 
de  Dei  bonitate  confisus ,  de  libris  sanctis  a  Deo  micbi  responsionem 
mee  admirationis  expetere. 

Et  quum  esset  coram  me  clausus  Liher  moralium  beati  Gregorii,  a 

Deo  petii  responsionem  ex  doctrina  beati  Gregorii  y  cui  etiam  singu- 
lariter  inscripseram  in  mea  comploratione.  Orans  igitur  dixi:  «  O  Sancte 

Gregori ,  postquam  non  vultis  michi  per  certum  nuncium  respondere 
aut  per  novas  literas,  rogo  te,  ostende  vel  per  antiquam  doctrinam 
tuam,  quare  Deus  micbi  non  respondeat,  maxime  cum  sim  in  tanta 
amaritudine  anxius  etiam  divine  responsionis  ».  Et  tune  audivi  vocem 

quasi  in  corde  meo  quam  ego     .•   «.    •    dicens: 
«  Toile,  lege,  toile,  lege!  »  Et  cum  librum  subito  aperirem,  apposi- 

tione  digiti  et  oculorum  aspectui  appropiavit  michi  una  faciès  eloquio- 
rum  castorum,  in  qua  toti  sic  mee  questioni  respondit  Dominus  per 
servum  suum  Gregorium,  ut  non  oporteat  questionem  nostram  apud 

alium  iudicem  ventilari.  Occurrit  enim  illud  in  (M.,  XIX,  13-14)"* 
Adversus  eum  contendiSj  quod  non  ad  omnia  verba  responderit  tibiy  semel 

loquitur  Deus  et  secumio  ad  ipsum  non  repetit.  Quod  exponens  Grego- 
rius,  a  quo  michi  responderi  petiveram,  dicit:  Afflicti  cordis  est  pro- 
prium,  ut  in  omne^  quod  appétit,  et  tamen  non  rerum  ordinem  contrarium 

sentit,  si  possit  fieri^  cur  iia  vel  non  sit  ita  y  Dominus  ̂ ^^  sibi  vocibus 
responderi  velit.  —  Heliu  autem  previdenSy  quod  scripturam  sacram  Dominus 

conderety  ut  in  ea  vel  pubïice  *3®  vel  occulte  cunctorum  questionïbus  respon- 
deret,  ayt:  Adversus  eum  contendis  etc.  Et  post:  Semel  lociuitur 

DEUS  etc.  ac  si  aperte  diceret  (Detis)  :  singulorum  cordibus  privatis  vo- 
f.i6Ta.  cibus  non  respondit,  sed  taie  eloquium  construit,  per  quod  cunctorum 

questionibus  •satisfecit.  In  scripturis  ̂ 3»  quippe  causas  nostras,  sirequirimus 
invenimus.  —  Ibi  enim  nabis  omnibus  in  eo  y  quod  specialiter  patimur , 
comuniter  respondetury  ibi  vita  précèdent ium  sit  forma  sequentium  etc.  Et 

post  pauca  repetit  beatus  Gregorius  dicens  '3*:  Semel  loquitur  deus 
ET  secundo  ad  IPSUM  NON  REPETIT ,  quia  in  hiis ,  que  per  Scripturam 

Sacram  ad  patres  nostros  protulit  nos  erudire  procuravit.   Dicant  itaque 

12S  Optra  (JUigae,  Palrol.  /o/im,  LXXVI,  p.  271);  130  Text.  :  •  publîcis  ̂   occultis  >. 

Le  texte  de  cette  édition  diffère  beaucoup  de    notre  131  Text.:    «  In  scripturse  quippe  ejus  eloquio  c. 
texte;  nous  donnons  ici  quelques  variantes.  »  nostras  singulis  si  rcq.  etc  ». 

129  Text.:  «  dirinis  ».  13a  Ibid. ,  p,  27>. 
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sancti  doctores  ecclesie,  dicant  etiam  arrogantes^  cum  in  terra  ̂ ^^  eule- 
siam  laborare  quosdam  pusillanimes  conspiciunty  quia  Deus  nabis  ad  omnia 
verba  non  respondet,  id  est  cogitationibus  vel  temptationibus  singulcrum 
iam  non  passtm  per  prophetarum  voces ,  nec  per  angelica  officia  satisfacit, 
quia  Scriptura  Sacra^  quidquid  potest  singulis  evenire^  comprebendit  atque 
in  illa  per  exempla  precedentium  etiam  vitam  sequenHum  informare  curavit. 

Hec  Gregorius.  Gratias  tibi  ago.  Domine,  quia  ita  question!  mee  sa- 
tisfecisti  per  servum  tuum  Gregorium,  quod  nichil  amplius  in  ques- 
tione  remaneat!  Verum  tamen  per  hec  non  satis£actum  est  petulantie 
querentis.  Cum  enim  inveniam  in  Sacra  Scriptura ,  quod  castigaveris 
aliquos  ut  amicos,  ut  timeant  vel  caveant,  aliquos  vero  percusseris  ut 

inimicos  castigatione  crudeli ,  ut  ex  nunc  dampnare  et  reprobare  in- 
cipias,  et  iterum  aliquos  longo  tempore  astringi  permiseris,  aliquos 
vero  quantocius  liberaveris,  adhuc  in  eadem  dubitatione  remaneo  et 
etiam  in  maiori  timoré  quam  prius,  ne  forte  christianos  orientales 
afflixeris  istis  temporibus ,  ut  inimicos  vel  etiam  ut  amicos  affligendos 

diutius.  Quapropter  de  tua  plene  -benignitate  confisus  quero,  peto, 
pulso ,  ut  hostia  michi  divine  misericordie  pateâat  et  ecclesia ,  que 
in  partibus  orientalibus  tanto  patet  contemptui  apud  infidèles  et  sub 
persecutione  Sarracenorum  gravissime  afflicta  lacrimabiliter  ingemiscit, 

divino  citius  auxilio  roborata  plenius  consoletur.  Pro  responsione  de- 
nique  theorica  gratias  ago,  practicam  vero  nichilominus  aâectuose  atque 
indesinenter  expeto.  Scripta  in  oriente.    Explicit  Deo  gratias. 

1)5  Text.  :  «  in  en  laborare  quoscUm  pusilUnimi- 
tftte  conspiciunt  • 



FAUSSE  CORRESPONDANCE  DU  SULTAN 

AVEC  CLÉMENT  V. 

On  sait  que  l'art  d'écrire  des  lettres  formait  Tane  des  branches  les  plus  impor- 
tantes de  rinstruction  dans  les  écoles  du  Moyen-Age.  L'enseignement  de  VAn  dicta- 

minis  •  c'est  ainsi  qu'on  le  nommait ,  recevait  alors  un  très  grand  développement  ; 
son  but  était  de  former  des  secrétaires  pour  le  service  des  chancelleries;  plus  tard 

on  s'y  occupa  également  de  la  correspondance  privée  ;  mais  l'objet  principal  de 
l'enseignement  fot  toujours  de  former  les  élèves  à  Tart  d'écrire,  non  seulement  des 
papiers  d'éut,  mais  aussi  des  chartes. 
On  leur  donnait  comme  modèles  des  collections  de  lettres  et  d'écrits  politiques 

d'auteurs  célèbres,  parmi  lesquels  je  dois  nommer  comme  le  plus  connu  Pierre  de 
la  Vigne  (Petrus  de  Vinea).  Ces  collection^  renferment  un  cerUin  nombre  de  docu* 
ments  précieux;  mais  dans  le  nombre  on  trouve  fréquemment  des  pièces  qui  ne 

sont  autre  chose  que  des  exercices  scolaires.  D'habiles  dietatairs,  c'est  le  nom 
qu'on  donnait  aux  maîtres  dans  cet  art',  composaient  des  collections  modèles  où 
l'on  trouvait  des  sujets  relatifs  aux  drconsunces  les  plus  variées  de  la  vie  publique 
et  privée;  ils  donnaient  à  leurs  élèves  des  devoirs  de  cette  sorte.  De  là  vient ,  on 
doit  le  comprendre  aisément,  que  souvent  nous  trouvons  dans  de  vieux  manuscrits 

des  lettres  qui  ont  toutes  les  apparences  de  documents  vrais  et  qui  ne  sont  en  réa- 

lité que  des  travaux  d'écoliers.  On  n'a  que  trop  souvent  pris  ces  produits  de  l'ima- 
gination pour  des  pièces  authentiques  ;  mais,  dans  les  derniers  temps,  on  est  devenu 

plus  circonspect.  Le  but  que  se  proposaient  les  auteurs  de  ces  collections  explique 

encore  pourquoi  l'on  y  trouve  souvent  des  documents  authentiques  reproduits  sous 
une  forme  volontairement  altérée,  et  pourquoi  les  documents  fictifs  y  sont  traités 
avec  la  plus  grande  liberté  et  représentés  sous  toutes  les  formes. 

Ces  documents  fictif  ne  peuvent  assurément  pas  servir  de  preuves  historiques; 
et  cependant  ils  ont  fréquemment  une  certaine  valeur  pour  la  connaissance  des 

idées  de  l'épçque  et  l'explication  de  certains  hirs:  je  ne  veux  citer  comme  exemple 
que  la  curieuse  correspondance  soi-disant  échangée  entre  l'empereur  Frédéric  I", 
le  pape  Adrien  IV  et  l'archevêque  de  Trêves  Hillin.  C'est  à  ce  genre  de  lettres 
qu'appartient  celle  que  nous  publions  ici:  elle  est  censée  écrite  par  un  sultan  au 
pape  Clément  V.   Elle  ne  peut  pas  être  authentique ,  la  certitude  à  cet  égard   est 
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complète;  mais  elle  a  une  certaine  valeur  comme  symptôme  du  courant  d'opinicm 
créé  par  la  fin  malheureuse  des  croisades  de  s.  Louis,  et  de  la  vive  résistance  op- 

posée, en  face  d'appels  incessants,  au  renouvellement  de  semblables  entreprises.  On 
y  parle  de  la  prise  de  Tripoli  (1289)  et  d'Acre  (18  mai  1291),  et  on  y  nomme  le 
roi  de  France  Philippe  (IV),  mort  en  13 14;  la  lettre  a  donc  dû  écre  écrite  dans 

l'intervalle  de  ces  dates,  et  très  probablement  en  France. 
Cette  lettre  a  été  citée  par  M.  Steinschneider  > ,  qui  dit  en  avoir  eu  entre  les 

mains  une  copie  que  lui  avait  montrée  M.  le  pro£  W.  Arndt  ;  cette  copie  était  évi- 
demment remplie  de  fautes. 

J'ai  trouvé  une  autre  copie  de  cette  lettre  (je  lui  donne  le  n/  2)  dans  un  ma- 
nuscrit de  la  bibliothèque  royale  de  Berlin  (in-fol.Jat.  212),  au  milieu  de  pièces 

concernant  le  diocèse  de  Brandebourg:  le  volume  a  appartenu  à  Nicolaus  Bemardi, 
ofEcial  de  cet  évéché;  on  y  voit,  écrits  de  sa  main,  des  comptes  de  recettes  et  de 
dépenses  des  années  1376  à  1380.  Le  texte  de  la  lettre  est  très  fautif,  et  il  y  a 

ceruins  passages  qui  sont  restés  inintelligibles  pour  moi  jusqu'à  ce  que  j'en  aie  dé- 
couvert un  autre,  plus  complet.  On  peut  dire  que  ce  n'est  qu'une  suite  d'extraits; 

cependant  quelques  passages  semblent  devoir  se  rapprocher  beaucoup  de  l'original. 
Enfin  notre  lettre  se  trouve  encore  à  la  Bibl.  royale  de  Berlin  (in-fol.  lat.  320) 

dans  un  volume  provenant  du  diocèse  de  Havelberg.  Ce  manuscrit,  comme  le  pré* 
cèdent ,  est  une  des  ces  œuvres  que  les  juristes,  membres  du  chapitre ,  rapportaient 

de  leurs  études.  Ici,  à  côté  d'autres  pièces  relatives  au  droit  canon,  on  trouve  un 
Ars  dictaminis  et  un  Ars  melrica  se  terminant  par  ces  mots:  «  £t  sic  est  finis 
>  horum  coUectorum  eximii  doctoris  Ratisponensis,  per  me  Jacobum  Wusterhusen 

9  sub  anno  domini  m"*  cccc**  Ixiij*,  4  feria  ante  Letare  ».  Après  une  foule  de  mo- 
dèles de  lettres  dont  l'objet  est,  en  partie,  l'université  de  Leipzig,  vient  (fol.  259) 

la  lettre  du  sultan  :  le  texte  en  est  d'une  correction  à  peu  près  absolue ,  bien  que 
peut-être  un  peu  retouché;  c'est  ce  texte  que  nous  avons  pris  pour  base  de  notre 
travail:  nous  lui  avons  donné  le  n."*  x.  Mais  ici,  à  côté  de  la  lettre  du  sultan,  nous 
avons  aussi  une  réponse  du  pape,  qui  ne  me  paraît  pas  être  du  même  auteur.  En 

effet,  ce  qui  distingue  la  première,  c'est  une  ironie  fine  et  mordante;  on  y  ridicu- 
lise le  pape  ;  on  lui  dit  qu'il  envoie  ses  fils  se  faire  tuer,  tandis  que  lui-même  reste 

en  sûreté  chez  lui.  Tout  cela,  dans  l'autre,  n'est  pas  relevé  :  on  n'y  trouve  que  des 
phrases  banales,  une  ignorance  grossière;  les  Musulmans  y  sont  traités  de  païens. 

L'auteur  de  la  première  lettre  me  paraît  avoir  eu  une  connaissance  un  peu  plus 

exacte  de  l'eut  des  choses.  Pour  moi,  la  deuxième  n'est  donc  <^u'un  devoir  d'écolier 
sans  valeur;  mais  j'ai  voulu  la  placer  sous  les  yeux  du  lecteur,  afin  de  lui  per- 

mettre de  juger  par  lui-même. 

Prof.  W.  Wattembach. 

1  PoUmisebê  umd  ûpologtUschi  LiUratur   in  ara-         Jmd«n  {Ahhtnâlmigen  fur   Ht  Kund*    ia   Uorgm- 
Hscbn   Spraeht   ̂ sckem    Mnslimtn,    Chrùtêm  nnd         Uni$s  VI,  3,  1877),  P-  >37- 
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Epistola  quant  scripsit  olim  Rex  soldanus  Paganorum  prophanus 

domino  pape,  principi  sacerdotum. 

Balthasar  dan  illustris  filius  %  Soldanus  Rez  '  Babiloniorum,  Âs- 
siriorum,  Samaritanorura,  Egipciorum,  Âllexandrinonim,  Bardorum, 

Elamitarum  4,  Ciliciorum,  Indorum,  Bragmannorum,  Persarum,  Moa- 
bitarum  et  Ethiopum  S  Prepositus  paradisi  terrestris  Custosque  spe- 
lunce  crucifixi,  Rex  Iherosolimitanus,  Afirice  et  Asie  dominusque 

barbarorum  ab  oriente  ad  occidentem,  Rez  regum,  Princeps  prin- 

dpum,  dominus  dominancium,  Nepos  deorum  ̂ ,  dominus  ab  arbore 
arida  usque  ad  flumen  paradisi  et  ad  montem  magnum  Ararath,  Timor 

et  angustia  inimicorum,  Consolacio  paganorum,  Persecucio  ?  christia- 
norum,  Magno  sacerdoti  Romanorum  Salutem  quam  palpitât  queri- 
tando  et  querit  palpitando. 

Orthodoxe  fidei  fundamentum^  Christianorum  sapiencia,  Robur  di- 
scretonim,  Prudencium  fortitudo  :  Hec  simul  omnia  in  tui  capitis  cel- 
lula  requiescunt.  Set  memoria  strepit^  sapiencia  vacillât^  sensus  ebe- 
scit,  et  vertigine  capitis  more  stultorum  fatuisas,  qui  pater  diceris  et 
tam  inaudita  mala  tuis  filiis  machinaris. 

*  Philippus  rex  Francorum  et  alii  reguli,  in  baculo  arundineo  con- 
fidentes, consimiles  tui  spem  tibi  componentes,  ut  stuppa  evanescent 

et  sicut  fumus  a  repentino  venti  flatu  consumentun  Quicquid  enim 

moliendo  contra  nos  cogitare  poteris,  dudum  ante  previdimus,  et  ma- 
tura  deliberacione  penstvimus.  Portus  ad  quos  applicare  poteris  pre- 

munivimuSy  et  minas  tuas  nil  timemus,  nec  per  ̂   aliquos  decepti  occu- 
paciones  plurimas  amittemus  '.  Qualis  pater,  qui  filios  non  morte  natu- 
rali  set  subitanea  perimere  non  formidas  !  An  putas  quod  pharetris  et 
sagittis  careamus,  qui  filios  tuos  ad  nos  ire  compellis,  et  solus  non 
accedis?  Accédant  autem  tui  ut  sagittas  nostras  in  se  recondant  et 

viventes  animas  inmortales  festinent  foras  transmittere.  Nonne  per 

nos  subversa  est  olim  Iherusalem  civitas  gloriosissima  ?  Nonne  fun- 
ditus  destructa  est  Acharon  potentissima  ?  Nonne  sublata  est  Tripolis 

speciosissima?  Tricente  quinquaginta  urbes,  quas  olim  famuli  rexe- 
rant  crucifixi,  nostro  dominio  sunt   subjecte.    Tu   filios  tuos   in  hoc 

2  B«ltaxardon  ill.  régis  f«»  a.  7  InterfêctorcrictiâiiorttiBsecatorgaleanim  tnmfixor 

3  Rex  manque  dam  a.  loricaruin,  2. 

4  Eg.  Parsancarum  Medorum  Perearum  Clam. ,  a.  8  Niai  quod  al.,  i.  Dans  le  ma.  2  toute  ta  pbraie 

5  Yod.  Astarioram  Dragmandorum   Moab.   Etiop.  e«t  omiie. 

Constaode  detericho  ,2.  9  Peut-être  omittcmus. 
6  Deorum  Schothardos  Machameti  et  d. ,  2. 
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mare  procellissimum  '^  intrare  facis,  ubi  Sirtis  et  Cilla  furiunt  'S  et 
sic  stultos  ac  pauperes  filios  in  voragine  vis  perire.  Pater  itaque  no- 
mioe,  non  re  nuncuparis.  Sufficiat  te  cum  filiis  tuis  non  equitare,  set 

singulis  annis  more  certancium  '^  minando  circuire  ''. 
Verum  tamen  si  in  terra  nostra  esse  desideras:  Ecce  lerusalem 

gloriosissimam  ̂ \  Accaron  et  Tripolim  urbes  potentissimas,  tibi  et  fi- 
Uis  tuis  aperiemus  et  concedimus  reparari,  ita  umen  ut  nobis  per- 

pétue sint  censuales.  Surge  ergo  et  invoca  deum  tuum,  si  quid  po- 
test,  ut  stuiticiam  capitis  tui  temperet  et  capiti  tuo  puri  intelleaus 
restituât  facultatem.  Si  autem  proponis  venire,  non  accipias  tôt  an- 
norum  spaciain  protrahendo.  Cum  enim  auro  et  argento  specie* 
busqué  electis  et  gemmis  preciosissimis  habundemus ,  nichil  aliud  si- 
cientes  nisi  sanguinem  cbristianorum  :  Accéléra  si  placet  cum  tuis,  ut 
per  vos  numerus  martirum  compleatur,  et  ut  renascantur  juvenes,  qui 

patrum  cruorem  '^  vindicantes  ad  nos  eciam  properent,  penas  consi- 
miles  recepturi.  Set  si  deus  tuus  qui  vapulatus  crucifixus,  bajulavit  '^ 
sibi  lignum,  sicut  dicis,  ad  locum  supplicii,  terram  nativitatis  sue  mi- 

nime salvare  potuit,  numquid  tu  salvabis?  Sed  non  hujusmodi  ra- 
cione,  set  ut  potentissimi  ̂ ^  tesauri  nostri  dominîum  possideas,  filios 
tuos  nos  precipis  debellare.  Dormiendo  siquidem  te  expectamus  neque 
te  advento  nos  aliquis  audeat  excitare.  Nos  quidem  castra,  castella, 
et  civitates  munitissimas  inhabitamus,  et  tu  spacia  nostra  queris,  que 
nec  propria  poteris  retinere.  Lege  subtilius,  disputa  discrecius.  Puto 

quod  annorum  circulus  nondum  venerit,  quod  regnum  Judeorum  re- 
dire debeat,  et  dissipari  gencium  multitudo.  Pugillus  siquidem  plenus 

numquam  latitudinem  maris  poterit  obumbrare.  Et  velut  gutta  roris 
minima  contra  aquarum  multitudinem  et  latitudinem  posita  virtutem 
nostri  exercitus  reponderabis.  Consulo  itaque  tibi  ut  sanius  intelligas, 

et  filios  tuos  noa  sic  exponas  periculo  et  périmas  innocentes.  Alio- 
quin  pauperum  eris  occisor,  inopum  dilaniator»  simplicium  seductor, 
et  ipse  nature  conditor  super  te  sanguinem  predictorum  requiret,  et 
coram  omnipotencia  sua  a  te  exiget  racionem. 

Anno  '*  nativitatis  nostre  xxxv%  regni  vero  xix°. 

1)  I:i   (.  2.  14  Jerua.  gl.  manque  dans  i. 

II  Dans  2  :  •  S«t  ipse  nop  iatru  tet  in  uido  tus  is  Patrem  yind.,  i« 
»  et  stultos  pauperes  mergis  et  vere  simplUes  ducis  i6  Baiolatui  i.   Dans  s ,   cetu  phrase  et    presque 
•  set  ipee  non  antecedis.  Pater  etc.  >.  tout  ce  qui  suit  manque. 

la  Crocorum,  a,  ce  qu'on  pourrait  préftrer,  au  17  Poteatissimo,  M  S. 
lieu  de  corvorum.  18  La  date  est  omise  dans  i. 

1)  Suff.  tibi  te....  circumducere,  3. 
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Responsio  domini  pape  ad  predicta. 

Clemens  episcopus ,  servus  servorum  dei ,  cultor  omnipotentis  et 

alumpaus  Ihesu  Christi,  Soldano  *'  Babiloniorum  Salutem  si  desiderat, 

veniam  si  sperat  ante  tribunal  districti  judicis  misericordiam  '"^  invenire. 
Caodor  lucis  etèrne  et  spéculum  sine  maculai  in  quo  omnium 

creaturarum  relucent  ymagines,  earumque  opifex,  dei  filius,  Patri  ab 
eterno  coequalis  existens,  pro  reparacione  generis  humani  formam 
humanitatis  assumens,  intemerata  virgine  deitatem  occultans,  cum 

venit  plenitudo  temporis,  prodiit  in  mundum  caro  factus;  qui  cum 
sit  splendor  glorie  et  figura  substancie  ejus,  portans  omnia  verbo 
virtutis  sue,  peracto  passionis  cursu  ascendens  in  celum,  sedet  ad 
dexteram  majestatis  excelse,  quem  multitudo  angelorum  in  celis  et 

omnium  christianorum  in  terris  laudat  pariter  et  adorât.  Tu  vero  pul- 

vere  terrene  dignitatis  excecatus,  tumore  superbie  presumptuosis- 
sime  inflatus,  obstinatus  perfidia,  eundem  negas  dei  filium,  a  quo  tibi 

et  tuisy  si  saperes»  interminabilis  vite  possessio  foret  sollercius  expe- 

tenda.  Set  de  te  et  tibi  similibus  scriptum  est  ":  €  Quia  non  ha- 
buerunt  sapienciam,  perierunt  propter  suam  insipienciam,  exterminati 

sunt  et  ad  înferos  descenderunt  ».  Scribis  improperia,  mandas  obpro- 

bria,  contumelias  multiplicas,  quod  prorsus  renuimus,  ne  vicii  tui  par- 

ticipes, cum  eo  quod  detéstamur  similes  inveniamur  >*  et  equales.  Tu 
autem  vanitate  seductus  in  superbiam  erigeris,  in  oculis  tuis  tu  tibi 

sapiens  videris,  verborum  jaculo  tuos  garritus  varicose  eflfrenans.  Re- 
voca  queso  ad  memoriam  Goliad  Gethei  calumpnias  imprecabiles,  viri 

fortis  et  spurii,  in  sua  virtute  et  armorum  apparatu  confidentis,  qui 
de  agminibus  exprobravit,  quem  adolescens  David,  nondum  pugnare 

sciens,  in  nomine  dei  Israhel  in  funda  et  lapide  congrediens  crude- 
liter  mactavit,  caputque  ipsius  auferens,  carnes  ipsius  bestiis  terre  et 
celi  volatilibus  tradidit  devorandas.  Tu  de  bellatorum  multitudine, 

copia  diviciarum^  numerositate  regnorum  gaudes  et  gloriaris.  Nos 
autem  in  umbra  tecum  pugnabimus  in  bacuio  crucis,  et  lapide  qui  de 
monte  sine  manibus  est  precisus,  totam  tui  exercitus  virtutem  ut 

testam  figuli  minuentes  conteremus.  An  ignoras,  quod  cum  morimur, 

nos  moriendo  vivemus  et  optatam  mercedem  eterne  retribucionis  ac- 
cipiemus,  tibi  autem  et  tuis  neque  in  morte  neque  in  vita  spes  uUa 
beatitudinis  remanebit?  Minaris  nobis  martirium  quod  optamus,  et 

ideo  quadam  dyabolica  persuasione  horrorem  incuàiens   nos    ad   hoc 

19  Saldaao,  MS.  ai  Barucb  III,  a8  et  19. 
ao  Miserkorditer,  MS.  aa  Inveniemur,  MS. 
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niteris  interimere,  quod  totls  desideriis  affectamus.  Numquid  ignoras, 
quod  sanguis  martirum  semen  est?  qui  quanto  lacius  spargitur  et 
quanto  crudelius  funditur^  tanto  copiosius  dilatatur?  Crudelitas  qua 
sevîs  in  christianos,  te  indubitanter  ducet  ad  interitum,  nos  vero  ad 

meritum,  quando  manus  ad  celum  levabimus,  gracias  agentes  in  san- 
guine peccatoris.  In  malicia  gloriaris,  potens  iniquitate;  destructor  es 

sacrorum  et  &mosissimorum  locorum»  non  attendens  Ftholomeum, 

regem  Egipti,  nimio  fastu  repletum  Populo  dei  et  sanctissimo  templo 
minantem,  qui  dum  refertus  furia  ad  perficiendum  quod  ceperat  in 
curru  portabatur,  accidit  impiissimum  tirannuA  de  curru  cadere,  et 
fracto  toto  corpore  dolor  dirus  viscerum  ipsum  apprehendit,  ita  ut  de 

corpore  impii  vermes  scaturirent,  et  dum  exercitus  fetore  grava- 

retur,  nec  *5  ipse  sui  ipsius  fetorem  sustinere  valeret,  manifestam  dei 
virtutem  in  se  contestans  ait:  a  Justum  est  Iiominem  esse  subditum 

deo  et  mortaleni  omnipotenti  non  paria  sentire  ».  Set  quia  dignus 

non  erat  venia,  abhominabili  *^  morte  defunctus  est,  tibi  et  '^  aliis  fla- 
giciosis,  ultra  modum  de  sua  virtute  gloriantibus,  correccionis  in  exem- 
plum.  Indagare  sagacius,  intuere  prudencius,  qualiter  potentissimus 

olim  Pharao  Egipciorum  princeps,  populum  dei  inermem  fugans,  set 

in  altissimi  proteccione  sperantem,  periit  et  Suctibus  rubri  maris  ob- 
volutus,  cum  curribus  et  equitibus  est  submersus.  Set  a  filiis  Israhel 
deo  celi  sacrificium  laudis  offerebatur,  qui  salvat  sperantes  in  se,  et 

de  sua  virtute  gloriantes  humiliât.  Set  acies  racionalis  vite  ebuit  ̂ y 
sensus  in  nimio  ambicionis  turbine  sunt  confusi,  et  jumentis  insipien- 
tibus  non  solum  similis  set  inforior  comprobaris.  Estimas  eundem  dei 

filium,  quem  nos  colimus,  forte  mortuum  stulto  errore  deceptus,  po« 

tentissimum  potencia  diminutum  '7.  Ergo  deum  celi  trinum  et  unum  in- 
vocare  non  tardes^  ut  damnoso  gentilitatis  ritu  deposito,  sacrosàncte 

merearis  ecclesie  signaculo  signari.  Comparas  '^  nos  pugillo  terre  et  gutte 
roris,  et  ignoras  nos  tantam  forcium  armatorum  multitudinem  pugilum  et 

bellatorum  possidere,  qui  ad  bella  doctissimi  omnipotenciam  tuam,  quam 

prétendis,  sine  immenso  labore  potenter  in  cinerem  rédigèrent  et  fa- 
villam.  Numquid  dubitas  crucifixo  potentissima  régna  deservire?  An 

ignoras,  regnum  Romanorum  invictissimum,  Anglie  ditissimum,  Hi- 
spanie,  Portugalie,  Arrogonie,  Cecilie,  Navarre,  Hibernîe,  Scocie, 

Dacie,  Suecie,  Norvegie  regnum  latissimum,  signaculo  crucis  ador- 
natum?  An  forte  despicis  Ungaros,  homines  féroces  arcubus  et  sa- 
gittis  et  invictissimôs  in  equis  transvolantes?  An  regnum  Polonorum 

strenuissimum  Bohemorumque  forcium  non  considéras?  Denique  for- 

ts Ut,  lis.  16  C*ctt-àHUrt  hebait,  bcbcs  htu  est. 
94  AbbominAbilIter,  MS.  •  17  DimiottAtum,  MS. 

25  Et  manque  dans  le  MS.  aS  Computas,  MS. 
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sitan  parvîpendis  Teutunicos  per  multa  tcrrarum  spacia  diflfusos,  quo- 
rum crudelitatem  et  audaciam  numquam  aliquis  potuit  edomare?  Ce- 

terum  nuUum  in  te  bonuui  comprobamus,  nisi  quod  te  custodem  as- 
seris  spelunce  crucifixi.  Et  utinam  hoc  faceres  ob  spem  salutis!  Set 

timemus  tam  preciosissimuni  tesaurum  te  propter  insaciabilis  ava- 
ricie  voraginem  ac  christianorum  donaria  custodire.  Quod  eciam 

scribisy  nos  de  sanguine  christianorum  effundendo  coram  omnium  con- 
ditore  racionem  reddituros,  laudamus  quod  a  longe  lippientibus  oculis 

velut  lumen  palpitando  utcunque  recognoscis»  et  optamus  quod  no- 

stra  fides,  qua  deum  credimus  sine  principio  omnis  créature  ac  to- 
cius  mundi  Fabrice  plasmatorem,  et  tua  ydolatria  [cum]  spurcicia  plena 
ad  examen  ejusdem  perveniant,  ut  utriusque  mérita  digna  retribucione 
coronentur,  ac  etemi  supplicii  pena  démérita  puniantur. 

Datum  xii  kalendas  Âugusti  etc. 
Et  sic  est  finis. 





III. 

VOYAGES 

I. 

LUDOLPHUS    DE    SUDHEIM 

DE  ITINERE  TERRE  SANCTE 

INTRODUTION   CRITIQUE. 

I.  Manuscrits. 

$  I.  Manuscrit  de  Breslau, 

La  Société  de  l'Orient  latin  m'a  envoyé  il  y  a  deux  ans  un  texte  des  No- 
tàbilia  de  Terra  Sancla  de  Nicolas  de  Hude,  copié  sur  un  manuscrit  de  Breslau  qui 

porte  le  n.'  B.  1752  (olim  Jur.  V.  pr.  2)  et  qui  provient  de  la  bibliothèque  de  l'é- 
glise S.  Bernardin  à  Breslau.  Ce  manuscrit  (que  je  désignerai  par  V.  Vratislaviensis) 

contient  120  feuillets  de  format  in  4.";  il  a  été  écrit  au  XV*  ou  au  XVI'  siècle. 
Aux  feuillets  47-52  se  trouvent  des  extraits  faits  par  Nicolas  de  Hude ,  moine 

cistercien,  d'un  ouvrage  écrit,  dit-il,  en  1348.  Nous  ne  pouvons  déterminer  d'une 
façon  certaine  si  nous  avons  là  le  manuscrit  autographe  de  Nicolas ,  ou  si  ce  n'est 
qu'une  copie,  cependant  la  deuxième  hypothèse  nous  parait  la  plus  vraisemblable. 
En  effet  le  texte  est  rempli  de  fautes  grossières,  dont  quelques-unes ,  malheureuse- 

ment, ont  résisté  à  toutes  nos  tentatives  de  correction.  Nous  avons  dû  les  imprimer 
telles  que  nous  les  avons  trouvées  dans  le  manuscrit. 

Archiva  dt  VOritnt  Utim,  II,  s,  i88s.  ao 
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Déjà  Tan  dernier,  dans  une  note  que  nous  avons  envoyée  à  la  Société  de  l'O- 
rient latin,  nous  avons  essayé  de  prouver  que  ces  Notahilia  de  Terra  Sâncla  avaient 

été  extraits  par  Nicolas  de  Hude  d'une  compilation  faite  postérieurement  à  1350  et 
dont  la  première  partie  est  identique  au  Liber  de  ttinere  Terra  Sancta  de  Ludolf  de 
Sudheim,  publié  en  1851  par  Ferdinand  Deycks;  tandis  que  la  seconde  partie  se 

rapproche  d'un  ouvrage  décrit  et  partiellement  édité  par  L.  Ennen,  sous  le  titre  de 
Der  Orient,  dans  la  revue  trimestrielle  c  Orient  und  Occident  »  que  dirigeait  Bcnfcy  ». 

Nous  aurons  à  revenir  sur  ce  dernier  texte,  que,  pour  diverses  raisons  exposées 
plus  loin,  nous  désignerons  dorénavant  sous  le  nom  de  Livre  de  Cologne. 

S  2.  Manuscrit  de  Dant^ig. 

Le  texte  de  Nicolas  de  Hude,  tel  que  nous  l'avions  corrigé,  pouvait  être  satis&isant, 
et  l'opinion  que  nous  avions  exprimée  dans  notre  note  pouvait  passer  pour  juste, 
tant  que  nous  ne  possédions  que  le  seul  manuscrit  de  Breslau.  Mais  la  Société  de 
rOrient  latin  nous  ayant  transmis  une  collation  faite  sur  un  nouveau  manuscrit,  qui  se 
trouve  à  Dantzig,  nous  avons  dû  remanier  complètement  notre  texte  et  refaire  notre 

Introduction.  Ce  manuscrit  de  Dantzig  a  été  décrit  par  M.  Rôhricht  {Deutsche  Pilger- 
fahrteny  Berlin,  1880,  p.  56$)  sous  la  rubrique  c  Marienbibliothek  zu  Dantzig,  fol., 
n.  II  ».  La  collation  qui  nous  a  été  envoyée  le  désigne  ainsi:  4.^  133.  Le  calque 

de  quelques  lignes  d'écriture  que  nous  avons  sous  les  yeux  témoigne  que  le  ma- 
nuscrit a  été  écrit  au  XIV  ou  au  XV  siècle.  Les  nombreuses  erreurs  qu'il  renferme 

montrent  assez  que  ce  manuscrit  n'est  qu'une  copie.  La  plupart  de  ces  erreurs  nous 
paraissent  venir  de  ce  que  le  scribe  a  mal  entendu  ce  qui  lui  était  dicté.  Les  exemples 
suivants  ne  sont,  il  est  vrai,  pas  entièrement  probants  :  p.  331  <  que  ad  silvam  que  via 
vocatur  »  mis  au  lieu  de:  «  ad  insulam  que  Sya  vocatur  »;  —  p.  333:  titre  du  cha- 

pitre II;  —  p.  341  «  orrens  »  au  lieu  de  c  oriens  »  ;  «  Conpha  »  au  lieu  de  c  Caiphe*; 
—  p.  363  «  fuit  »  au  lieu  de  *  fiunt  »;  quoique  cependant  ces  erreurs  aient  pu  être 

commises  par  quelqu'un  qui  aurait  entendu  de  loin.  Mais  celles  qui  se  trouvent  p.  349, 
où  l'on  lit  c  ahiit  >  au  lieu  de  c  ohiit  >  ;  p.  348,  où  l'on  lit  c  reîegati  »  au  lieu  de 
t  renegati  »  ;  et  p.  342  1.  3  2,  où  l'on  lit  «  Beelhael  >  ne  peuvent  provenir  que  d^un 
défaut  d'ouïe.  Dans  ce  dernier  exemple  Terreur  commise  par  le  scribe  résulte  évi- 

demment de  ce  que  celui  qui  dictait  a  d'abord  dit  €  Beel  >  puis  s'est  immédiatement 
repris  pour  dire  €  Bael  »  et  que  le  scribe  a  réuni  ces  deux  mots  en  un  seuL 

Ce  fait,  s'il  est  exact,  nous  expliquerait  pourquoi  le  manuscrit  D  supprime  com- 
plètement la  division  en  chapitres,  quand  bien  même  on  trouve  dans  le  texte  des 

allusions  à  cette  division.  Nous  l'avons  rétablie  de  notre  propre  chef  et  nous  avons 
donné  des  titres  aux  chapitres. 

Nous  ne  voulons  pas  nous  étendre  longuement  sur  le  mauvais  état  du  texte  que 
nous  éditons.  Nous  avons  laissé  tels  quels  plusieurs  passages,  sans  les  corriger, 
parce  que  nous  ne  les  avons  absolument  pas  compris.  Nous  invitons  cependant  le 

lecteur  à  ne  pas  se  décourager  trop  vite  lorsqu'il  rencontrera  un  passage  obscur  et  qui 
lui  paraîtra  vide  de  sens.  Un  exemple:  p.  351  (1.  4  en  remontant),  il  y  a  une  phrase 

qu'il  faut  relire  avec  beaucoup  d'attention  et  traduire  ensuite  en  allemand  si  Ton  veut 
en  saisir  la  signification.  L'on  comprendra  facilement  que  nous  ayons  renoncé  à  éditer 
et  à  commenter  l'écrit  de  Nicolas  de  Hude  quand  nous  aurons  dit  que  le  manu- 

scrit D.  contient  précisément  dans  son  intégralité  l'œuvre  que  cet  auteur  nous 
déclare  lui  même  avoir  abrégée  et  remaniée  —   et  cela  plus  ou  moins  fidèlement 

1  I,  pp.  449  et  s.  et  617  €t  t.  2  Voir  éd.  Deycks,  p.  50. 
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II.  Divisions  et  sujet  de  l'œuvre  d'où  Nicolas  de  Hude  a  tiré  ses  extraits. 

La  Description  de  VOrienlj  que  donne  le  manuscrit  D. ,  se  compose  de  3  parties. 

i.**  D'un  itinéraire  en  Terre-Sainte  qui  énumère  d'abord  les  <Ji verses  voies  pour 
se  rendre  en  Orient,  qui  mène  ensuite  le  pèlerin  à  Chypre  et  en  Palestine  en  le  fai- 

sant passer  par  les  côtes  de  TAchaïe,  de  la  Grèce  et  de  l'Asie, 'qui  décrit  plus  loin 
la  route  conduisant  en  Egypte  et  à  S.*'  Catherine  du  mont  Sinaî,  qui  enfin  sert  de 
guide  à  travers  la  Syrie  jusqu'à  Béryte.  Le  lecteur  verra  bien  vite  que  cette 
description  est  analogue  à  celle  que  donne  Ludolf  de  Sudheim.  Nous  prouverons 

d'ailleurs  la  parenté  des  deux  textes. 
2.'*  (Pag.  362).  D'une  Géographie  physique  et  d'une  Ethnographie  de  la  Terre- 

Sainte.  L'auteur  y  joint  une  digression  sur  la  religion  mahométane.  Cette  partie 
contient  en  outre  (p.  373)  un  paragraphe  intitulé  «  de  excidio  Bagdadis  »,  que  l'on 
trouve  également  chez  Ludolf,  mais  dans  une  partie  de  son  ouvrage  non  analogue 
à  celle-ci. 

3.*  (Pag.  376).  D'extraits  du  livre  du  Thietmar  sur  la  Terre-Sainte. 
Nicolas  de  Hude  a  eu  sous  les  yeux  cette  compilation  toute  entière.  Le  lecteur 

s'en  convaincra  facilement  soit  en  lisant  notre  Introduction,  soit,  pour  ce  qui  con- 
cerne Thietmar,  en  se  reportant  au  tableau  que  nous  avons  placé  à  la  suite  de 

notre  texte. 

Nous  ne  nous  occuperons  que  de  la  première  et  de  la  seconde  partie  de  la  com- 
pilation. Ce  qui  est  emprunté  à  Thietmar  ayant  été  déjà  souvent  publié  peut  être 

négligé  sans  inconvénient,  tant  dans  l'édition  du  texte  que  dans  notre  Introduction. 

III,  Première  partie  de  la  compilation. 

§  I.  Auteur  et  sujet. 

Un  grand  nombre  de  passages  démontrent  clairement  que  l'auteur  de  l'œuvre 
originale  insérée  dans  la  première  partie  de  notre  compilation  était  de  Westphalic. 

Voir ,  par  exemple ,  p.  346 ,  où  l'auteur  donne  un^  distance  en  milles  westpha- 
liens  (miliaria  westphalica)  \  p.  352,  où  il  dit  que  le  chœur  de  l'église  du  S.  Sé- 

pulcre ressemble  beaucoup  à  celui  de  la  grande  église  de  Munster  en  Westphalie; 

p.  359  où  il  décrit  fort  bien  les  armes  de  la  famille  de  Horst,  originaire  du  dio- 

cèse d'Osnabrûck;  p.  359  où  il  cite  de  nouveau  les  «  milles  westphaliens  ».  11  con- 
naît parfaitement  ce  qui  concerne  le  monastère  des  Frères  prêcheurs  à  Minden;  il 

donne  des  détails  sur  Guillaume  de  Boldensel  et  nous  apprend  le  nom  du  père  de 
ce  personnage.  Un  passage  (p.  358)  où  il  dit:  €  qua  maledictio  secundum  quosdam 

mistice  intelligitur  »  prouve  qu'il  était  clerc  ;  car  un  clerc  seul  pouvait  savoir  que 
soit  Grégoire-le-Grand ,  soit  Raban  Maur ,  soit  s.  Bernard  avaient  interprété  dans 
un  sens  mystique  la  malédiction  en  question ,  et  expliquer  de  cette  façon  la  con- 

tradiction qu'il  remarquait  entre  les  paroles  de  l'Écriture  sainte  et  ce  qu'il  avait 
vu  de  ses  propres  yeux.  Ce  qu'il  dit  (p.  357)  sur  l'office  ecclésiastique,  nous  fait 
également  deviner  un  clerc. 

Mais  non  seulement  cet  auteur  est  du  même  pays  que  Ludolf;  nous  allons  prouver 
que  le  compilateur  a  fait  entrer  dans  son  œuvre  un  ouvrage  composé  par  Ludolf 
lui-même.  Tous  les  passages  que  nous  avons  cités  plus  haut  se  retrouvent  dans 

l'édition  de  Ludolf  donnée  par  Deycks,  et  nous  en  pourrions  mentionner  bien  d'au- 
tres qui  offrent  la  même  particularité.  L'analogie  des  deux  textes  est  si  grande 

que  M.  Rôhricht  a  regardé  notre  manuscrit  D.  comme  une  simple  variante  de  Lu- 



3o3  Documenis.  —  III.  Voyages. 

doit.  C'est  aussi  notre  avis.  La  route  suivie  :  de  Tltalie  à  Tragurium  (en  slave , 
Trogîr;  en  italien,  Trau;  chez  les  auteurs  du  XV  siècle,  Troia) ,  localité  située 
sur  la  côte  de  PAchaïe,  cette  route,  disons-nous,  est  la  môme  que  celle- de  Ludolf. 
Bien  mieux ,  la  visite  à  S.  Zacharie  de  Jérusalem  se  trouve  racontée  au  même 
endroit  dans  chacun  des  deux  ouvrages. 

Il  est  d'ailleurs  un  fait  qui  prouve  péremptoirement  Texactitude  ce  que  nous 
avançons,  c'est  que  les  mêmes  erreurs  se  retrouvent  dans  Tun  et  Tautre  écrit:  p.  341 
€  Castrum  peregrini  >  (éd.  Deycks,  p.  50,1.2);  p.  539,  341,  Jaflfa  est  indiquée  comme 

une  ville  habitée,  alors  que  Poggibonsi  qui  visita  et  décrivit  la  contrée  peu  d'an- 
nées après  Ludolf  déclare  formellement  le  contraire.  Nous  pouvons  aussi  tirer  un 

argument  de  la  phrase:  «  auctor  dicit,..,  »,  qui  se  trouve  p.  337;  l'auteur  dit  qu'il  a 
vu  quatre  pierres  précieuses,  détail  insignifiant  qui  se  trouve  également  dans  Ludolf 
(éd.  Deycks,  p.  32).   A  comparer  également   la   phrase:    «  auctor  hujus    libri  cum 
domino  suo    »  (p.  357  de  la  compilation)  avec  la  phrase    €  temporibus  mets  »  de 
Ludolf  (éd.  Deycks,  p.  92).  —  La  comparaison  de  ces  divers  passages  montre  avec 

évidence  que  Ludolf  est  l'auteur  de  notre  œuvre.  Nous  arriverons  au  même  résultat 
en  rapprochant  du  texte  de  Ludolf  (éd.  Deycks,  p.  33)  le  passage:  «r  sic  milites 

Francie  illic  présentes  iudicabant  »  (p.  336).  On  se  demandera  donc  s'il  n'est  pas 
inutile  de  publier  à  nouveau,  d'expliquer  et  de  commenter  un  texte  déjà  fort  bien 
édité  par  d'autres.  A  cette  question  nous  répondrons  :  Quoique  l'auteur  soit  le 
même,  l'œuvre  n'est  pas  identique. 

Les  divergences  sont  même  si  grandes  que  nous  pouvons  regarder  la  source 
de  cette  première  partie  de  notre  compilation  comme  une  œuvre  nouvelle  de 
Ludolf. 

1)  En  effet  la  structure  de  la  compilation  est  très  différente  de  celle  de  l'œuvre 
déjà  connue  de  Ludolf.  La  construction  grammaticale ,  les  liaisons  des  phrases  y 

sont  si  maladroites,  si  grossières,  qu'un  homme  même  qui  connaîtrait  à  peine  la 
langue  latine  s'apercevrait  immédiatement  de  la  différence  dts  styles. 

2)  En  outre  dans  le  manuscrit  D.  (ainsi  que  dans  le  ms  V.)  sont  racontés  cer- 

tains faits  qui,  ou  bien  sont  omis  dans  l'édition  de  Ludolf,  ou  bien  sont  accom- 
pagnés d'un  contexte  différent. 

Nous  citerons  par  exemple,  le  voyage  à  travers  la  Livonie  et  la  mer  Noire 
p.  330).  La  compilation  parler  avec  beaucoup  plus  de  détails  du  comté  de  Jafia  que 
le  texte  publié  par  Deycks  (voir  nos  notes).  Ce  que  dit  la  compilation  sur  les 

«  interprètes  •  (p.  338)  est  très  important;  on  ne  trouve  rien  de  pareil  dans  l'édi- 
tion Deycks.  Comparez  également  dans  la  compilation  (p.  341)  :  c  Osnahurgensis 

diœcesis  >  avec  Deycks,  p.  49:  «  de  partïbus  istis  ».  P.  346  de  la  compilation,  le 
récit  est  moins  net  que  dans  Deycks,  p.  65.  P.  350,  la  compilation  décrit  les 

parties  et  donne  les  dimensions  de  l'anden  temple  de  Jérusalem,  renseignements 
qui  devraient  se  trouver  à  la  p.  74  ou  à  la  p.  75  de  l'édition  Deycks  et  que 
l'on  y  chercherait  vainement.  P.  345,  la  compilation  raconte  avec  plus  de  dé- 

tails que  le  texte  de  Deycks  (p.  61)  la  destruction  des  saintes  images  des  chré- 

tiens. P.  353,  la  compilation  mentionne  un  fait,  d'ailleurs  inexact,  qui  n'est  pas 
indiqué  dans  l'édition  Deycks  :  elle  dit  que  les  Géorgiens  gardaient  alors  les  clefe 
du  S.  Sépulcre  (voir  nos  notes).  Les  deux  textes  expriment  sur  certaines  choses  des 
opinions  différentes.  Ainsi  sur  la  Mer  Morte,  p.  356  de  la  compilation  et  p.  91  de 

Deycks,  {*  sicut  audivi  »).  —  La  phrase  €  dicitur  vulgo  quod    »  de  la  compi- 
lation (p.  356)  est  complètement  omise  par  le  texte  de  Deycks  (p.  89).  Ce  que 

disent  les  deux  textes  sur  Guillaume  de  Boldensel,  sur  Blanchegarde  et  sur  d'autres 
points  n'est  pas  identique  dans  chacun  d'eux.  L'édition  de  Deycks  décrit  plus  com- 

plètement la  région  de  Tibériade.  —  Le  manuscrit  D.  a,  je  ne  sais  pour  quel  motif, 
omis  ce  qui  est   relatif  à  Safed  (Deycks,  p.  97}. 
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Certains  changements,  certaines  additions  qui  se  trouvent  dans  les  manuscrits  D. 
et  V.  ont  été  introduits  en  manière  de  gloses  par  le  compilateur  ;  ainsi  la  phrase 
sur  les  4  villes  où  les  Mahomêtans  ne  peuvent  pas  habiter  (p.  349). 

Nous  n'attachons  pas  grande  importance  aux  omissions  ;  mais  ce  qu'il  est  bon  de 
noter  ce  sont  les  passages  qui  prouvent  que  le  texte  du  manuscrit  D.  ne  dérive  pas 
directement  du  texte  latin  de  Ludolf  publié  par  Deycks. 

Un  certain  nombre  d'omissions  s'expliquent  autrement  que  par  un  caprice  de 
Tauteur,  beaucoup  doivent  être  attribuées  aux  copistes,  d'autres  probablement  à 
notre  compilateur.  Celui-ci  vivait  croyons -nous  à  la  fin  du  XIV*  siècle.  Nous  ne 
rechercherons  pas  maintenant  pour  quelle  cause  la  compilation  omet  l'exorde  de 
Ludolf,  la  description  d'Alexandrie,  l'histoire  des  30  deniers,  les  noms  d'Osning  et 
de  Pader  (p.  337;  cf.  p.  37  de  Deycks).  Le  récit  des  dangers  courus  pendant  le 

voyage  nous  parait  avoir  été  déjà  omis  par  Ludolf  lui-même.  Attirons  seulement 

l'attention  sur  le  fait  que  l'auteur  de  la  compilation  renvoie  plus  souvent  aux  sources 

où  il  a  puisé  que 'ne  le  fait  le  texte  de  Deycks.  Il  cite  une  charte  provinciale  (p.  335) 
et  la  contredit.  Il  mentionne  le  Liber  infantile  Jesu(?)  [v.  p.  348],  V Historia  scoîastica. 

Ajoutons  enfin  que  dans  le  manuscrit  D.  on  suit  mieux  l'ordre  du  voyage,  que  l'a- 
gencement du  récit  est  meilleur.  Cela  n'empêche  pas  que  nous  ne  soyons  per- 

suadés que  dans  chacune  des  deux  narrations,  l'auteur  mêle  ce  qu'il  a  vu  et  fait 
pendant  l'aller  et  le  retour. 

5  2.  Cette  première  partie  a  été  traduite  de  l'allemand. 

Nous  avons  déploré  la  rudesse  de  style,  le  grand  nombre  de  barbarismes  et  d'in- 
fractions aux  règles  de  Donat  que  l'on  rencontre  dans  notre  compilation.  Qui  faut-il 

rendre  responsable  de  ces  imperfections?  Est-ce  Ludolf?  Mais  le  style  de  cet  au- 

teur, sans  être  le  moins  du  monde  classique,  est  loin  d'être  aussi  barbare  que  celui 
du  manuscrit  D.  Est-ce  le  compilateur?  Mais  nous  n'oserions  accuser  d'une  pa- 

reille mutilation  du  texte  de  Ludolf,  ni  lui,  ni  le  copiste,  qui  peut  bien  avoir  par- 

fois mal  entendu  ce  qui  lui  était  dicté,  mais  qui  n'a  pas  sans  doute  changé  le 
style. 

N'est-il  pas  possible  que  le  personnage  auquel  nous  donnons  le  titre  de  compila- 
teur ait  eu  sous  les  yeux  non  point  un  texte  latin  mais  un  texte  allemand  de  Lu- 

dolf qu'il  aurait  traduit  en  langue  latine.  11  dit  en  plusieurs  endroits  n'être  pas  l'auteur 
original  (v.  plus  haut,  p.  308:  «  auctor  dicit  »).  En  outre  le  nombre  des  germanismes 

est  si  considérable  qu*il  faudrait  transcrire  le  texte  entier  si  l'on  voulait  les  signa- 
ler tous.  Bornons-nous  à  citer  les  suivants:  p.  330:  <  venti  turhinis  »,  en  allemand 

»  Sturmwinde;  ibid:  «  cum  galeis  »,  en  allemand:  mit  Galeeren;  ibid.:  €  cumfunihus  ac 
»  restihus;  ibid.:  mare  angustum  »,  en  allemand  :  Murenge;  p.  331:  «  saepe  litigantes  » 
en  allemand:  streiten^  hàmpfen;  p.  332:  «  dicitur  esse  Ixx.  et  in  alio  dcc,  insuie  », 

en  allemand:  c  man  sagt  dass  ».  En  outre  on  y  rencontre  un  grand  nombre  d'a- 
nacoluthes parmi  lesquelles  la  suivante:  «  quorum  corpora  velut  plangentes  »,  qui 

se  trouve  à  la  p.  349,  n'est  pas  la  plus  remarquable  et  dont  la  plupart  rendent  la 
phrase  très  difficile  à  comprendre.  Ces  constructions  étranges  et  barbares  ne  peuvent 

s'expliquer  que  si  l'on  suppose  le  texte  original  écrit  en  allemand. 
Nous  pensons  que  cette  traduction,  et  par  conséquent  aussi  la  compilation,  ont 

été  faites  à  une  époque  où  l'œuvre  latine  de  Ludolf  était  déjà  très  répandue.  L'au- 
teur du  manuscrit  D.  la  connaît  certainement  fort  bien:  comparer  par  ex.  p.  340: 

«  nil  boni  agehant  »,  avec  Ludolf  (éd.  Deycks,  p.  42);  pp.  338  et  362:  «  passagium 

cottidie  affectantes  »  (phrase  que  l'on    rencontre  également  dans  Guillaume  de  Bol- 
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densel)  avec  Ludolf,  p.  37;  p.  345:  «  heremitoria  »  avec  Ludolf,  pp.  6,  61.  Il  n'est 
pas  inutile  de  faire  remarquer  en  outre  que  notre  texte  concorde  parfois  avec  celui 

du  manuscrit  latin  de  Berlin,  n.**  1287:  comparer  par  ex.  plus  loin  p.  338  avec 
le  f.  17  de  ce  manuscrit. 

Pourquoi  le  compilateur  n'a-t-il  pas  inséré  d'un  seul  coup  dans  son  œuvre  tout 
le  texte  latin  de  Ludolf?  Il  est  difficile  de  le  dire.  Peut-être,  n'ayant  pas  trouvé  le 
nom  de  Ludolf  dans  l'original  qu'il  avait  sous  les  yeux,  a-t-il  pensé  que  Pauteur 
du  livre  n'était  qu'un  simple  clerc  d'Osnabrûck,  et  a-t-il  préféré  suivre  le  texte 
allemand^  en  ne  se  servant  du  texte  latin  que  pour  compléter  ou  corriger  celui-là. 

Deux  autres  hypothèses  nous  restent  si  l'on  ne  veut  pas  admettre  que  le  compi- 
lateur ait  traduit  un  ouvrage  écrit  en  allemand  par  Ludolf  et  si  l'on  est  d'avis 

qu'il  avait  sous  les  yeux  un  texte  latin  de  cet  auteur.  Ou  bien  ce  compilateur 
avait  si  peu  de  commerce  avec  les  muses,  que,  voulant  conserver  un  texte,  il  a 

commencé  par  l'abîmer.  Ou  bien  Ludolf  lui-môme,  dans  l'un  de  ses  ouvrages  a  fait 
preuve  d'un  style  grossier,  tandis  que  dans  l'autre,  bien  qu'il  traitât  le  même  sujet, 
il  a  usé  d'un  style  beaucoup  moins  rude;  hypothèses  également  dépourvues  de 

preuves. 

5  3.  Date  de  rédaction  de  V original  de  la  première  partie. 

On  ne  peut  tirer  du  texte  même  de  la  compilation  aucun  renseignement  qui  per- 

mette de  fixer  l'époque  où  fut  composéi  4' original  allemand  de  cette  première  partie. 
Les  manuscrits  D.  et  V.  ne  fournissent  en  effet  aucun  indice.  Nous  ne  pouvons  rap- 

porter la  date  de  1348  donnée  par  Nicolas  de  Hude  qu'à  la  compilation  dans  son 
ensemble.  Encore  ne  doit-on  pas  regarder  l'affirmation  de  Nicolas  comme  absolument 
exacte.  Le  manuscrit  D.  fournit  pour  cette  première  partie  une  seule  indication 

d'année,  indication  qui  ne  peut  faire  connaître  l'époque  où  fut  écrit  le  livre.  La 
voici  (p.  362)  :  «  en  1340,  l'auteur  de  l'ouvrage,  clerc  d'Osnabrûck  a  parcouru  l'Orient». 
Nous  savions  déjà  cela  par  Ludolf  qui  nous  dit  être  revenu  dans  sa  patrie  en  1341. 

Il  faut  donc  recourir  à  d'autres  témoignages  pour  déterminer  l'époque  où  fut  rédigé 
l'original  de  notre  première  partie. 

Si  nous  examinons  avec  attention  les  différences  qui  existent  entre  le  texte  de 
Deycks  et  le  nôtre ,  nous  arrivons  à  être  persuadés  que  le  texte  allemand  traduit 

par  le  compilateur  est  le  plus  récent,  qu'il  fut  écrit  après  l'autre  par  Ludolf. 
L'auteur  aura  omis  avec  intention  le  récit  des  dangers  courus  pendant  le  voyage, 

peut-être  parce  qu'il  pensait  que  ce  récit  serait  déplacé  dans  une  description  savante 
de  la  Terre-Sainte,  telle  que  nous  la  trouvons  dans  le  ms  D.,  tandis  qu'il  ne  devait 
pas  être  laissé  de  côté  dans  un  livre  agréable  et  pieux,  adressé  à  un  évêque  comme 

l'est  son  ouvrage  latin.  Il  a  changé  lui-même  d'opinion  sur  la  Mer  Morte  ),  et 
sur  l'origine  et  la  filiation  de  certaines  familles.  Il  ne  s'est  pas  aperçu  lui-même 
que  l'ordre  du  voyage  était  quelque  peu  brouillé  dans  son  œuvre  latine;  ce  seront 
des  tiers  qui  le  lui  auront  fait  voir.  Quoi  qu'il  en  soit ,  le  récit  allemand  était 
mieux  agencé.  Certaines  choses  qui  dans  le  texte  latin  étaient  peu  claires, 

par  ex.  «  diversimode    »  (éd.  Deycks,  p.  61,  1.  10  en  remontant),  ont  été  expli- 
quées dans  le  texte  allemand  (p.  345,  1.  13).  Aux  pp.  354  et  s.,  la  traduction  latine 

de  ce  dernier  texte  rapporte  des  faits  omis  dans  l'ouvrage  latin,  mais  seulement  sans 
doute  par  inadvertance;  en  effet  la  phrase  «  incoU  gratis,.,.,  »  présuppose  un  ren- 

seignement sur  le  tribut  ou  péage  qu'il  fallait  payer  pour  entrer  au  S.  Sépulcre. 

}  Cf.  p.  3$6,  ■  Quid  vtrius  $it  ntscitur  n  ,  et  Lu« 
doK  éd.  Deycks,  p.  91. 
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Il  est  regrettable  que  nous  ne  possédions  pas  de  documents  qui  traitent  en  dé- 
tail de  la  vie  de  Guillaume  de  Boldensel,  car  la  question  que  nous  étudions  serait 

facilement  résolue  si  nous  connaissions  Tannée  où  est  mort  Guillaume.  Dans  l'édi- 
tion Deycks^  p.  81,  on  lit:  «  et,  ut  audivù  in  Coîonia  diem  cJausit  extremum  ».  On 

dirait  que  ce  personnage  mourut  Tannée  même  où  Ludolf  écrivait.  Il  en  est  tout 

autrement  dans  notre  texte.  L'auteur  rapporte  en  efïet  que  Guillaume  mourut  trois 

années  avant  à  Cologne  (p.  349).  Il  dit  qu'il  était  sorti  de  l'ordre  des  Frères  prê- 
cheurs ;  il  connaît  le  monastère  où  il  vivait ,  il  raconte  beaucoup  d'autres  choses  à 

son  sujet  et  donne  le  nom  et  l'état  de  son  père  4. 
Toutes  ces  circonstances  prouvent  que  Touvrago  allemand  fut  composé  après  le 

récit  latin.  Si  le  dernier  argument  que  nous  donnons  est  fondé ,  la  rédaction  du 
texte  allemand  aurait  suivi  de  deux  ou  trois  années  celle  du  texte  latin. 

IV.  Seconde  partie  de  la  compilation. 

S  I.  Sujet  et  composition. 

La  seconde  partie  contient  la  géographie  physique  et  l'ethnographie  de  la  Terre- 
Sainte  et  des  régions  voisines.  A  la  fin  on  trouve  un  grand  nombre  de  renseigne- 

ments sur  la  religion  mahométane,  ainsi  qu'une  histoire,  racontée  dans  un  autre 
endroit  par  le  texte  de  Deycks,  mais  qui  appartient  avec  plus  de  raison  à  Cette 

partie  du  livre,  c'est  le  récit  de  la  destruction  de  Bagdad. 
Beaucoup  d^écrivains,  entre  autres  Thietmar  (éd.  Laurent)  et  Burchard  de  Mont-Sion, 

ont  décrit. la  Terre-Sainte  avant  notre  auteur.  Il  n'y  a  rien  d'étonnant  que  celui-ci 
concorde  en  plusieurs  points  avec  ses  devanciers.  Nous  pourrions  même  être  surpris 

qu'il  ne  les  eût  pas  consultés.  Nous  ne  savons  s'il  a  connu  les  descriptions  plus 
anciennes  qui  se  rattachent  à  la  Relatio  tripartita  ad  Innocentium  III  du  patriarche 

Haymaro  Monaco.  Notre  auteur  décrit  d'abord  succinctement  le  sol  et  le  climat  ; 
il  parle  ensuite  des  tremblements  de  terre;  puis  il  passe  aux  habitants  dont  il  fait 
connaître  la  constitution  corporelle  et  les  mœurs.  Vient  ensuite  un  chapitre  sur  les 

vêtements  par  lesquels  se  distinguent  les  nations  de  l'Orient.  Tout  se  suit  bien 
jusque  là.  Mais  alors  on  trouve  deux  chapitres  qui  rompent  le  fil  du  discours.  Nous 
avons  donné  au  premier  le  titre:  De  fructihus;  il  aurait  dû  être  placé  après  le 
chapitre  sur  les  tremblements  de  terre.  Le  second  intitulé  dans  le  manuscrit  V. 
<  De  prasulibus  >  traite  des  princes  du  royaume  latin  de  Jérusalem.  Ce  chapitre 

n'indique  pas  l'état  de  la  Terre-Sainte  au  XIV*  siècle  ;  il  est  relatif  à  l'époque  où 
existait  le  royaume  de  Jérusalem;  dans  les  deux  dernières  phrases  seulement,  l'on 
voit  apparaître  quelque  cliose  sur  le  royaume  de  Chypre.  Il  était  placé  à  un 

autre  endroit  de  l'ouvrage  d'où  est  tirée  cette  partie  de  la  compilation  et  a  été 
transporté  là  par  le  compilateur. 

Le  narrateur  reprend  ensuite  le  fil  de  son  discours,  et  nous  donne  un  chapitre 
sur  les  sectes  chrétiennes,  chapitre  sur  lequel  nous  aurons  bientôt  à  revenir. 
De  là  il  passe  aux  sectes  des  Juifs ,  et  termine  en  racontant  une  foule  de  choses , 
vraies  ou  fausses,  sur  les  Sarrasins ,  sur  Torigine  de  la  religion  mahométane ,  sur 
les  rites  et  les  mœurs  des  peuples  de  Tlslam,  sur  le  siège  de  Bagdad,  sur  les  juges 

appelés  «c  cadi  »,  sur  les  divers  saints  mahométans,  qu'il  appelle  à  juste  titre  des 
imposteurs  (trufatores) ,  sur  les  sectes  et  les  nations  mahométanes.  En  dernier  lieu 
vient  le  récit  de  la  mort  de  Mahomet. 

4  Cf.  Rôhricbt,  Deuttehe  PUgtrfahrleH,  p.  65. 
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Il  est  évident  que  ces  chapitres  ne  sont  qu'une  compilation  faîte  sans  soin,  lis 
ont  été  certainement  rédigés  par  le  même  écrivain  qui  a  composé  tout  le  manuscrit. 

Cet  écrivain  en  effet  a  inséré  au  hasard  —  et  par  le  fait  à  une  place  qu'il  ne  fallait 
point  —  le  chapitre  «  De  frucHbus  ».  La  chose  deviendra  plus  claire  si  nous  cher- 

chons tout  d'abord  à  savoir  dans  quelle  langue  fut  originairement  écrite  cette 
deuxième  partie. 

S  2.  Langue  originale  de  la  Ih  partie. 

Dans  le  chapitre  l\  €  De  montibus  » ,  nous  rencontrons  un  certain  nombre  de 

germanismes:  «  domos  non  exeunt  »  (p.  363,  1.  7)  qui  dans  l'original  devait  être: 
sie  verlassen  die  Hàuser  nicht;  la  phrase:  c  in  estate  non pluit  herbe  ortorum  a  (p.  353, 

1.  17),  qui  n'of&e  aucun  sens,  a  peut-être  été  mal  comprise  par  le  traducteur;  c  frigus 
causai  »  (p.  363,  1.  22),  en  allemand  «  verursacht  Kàlte  ».  Nous  trouvons  égale- 

ment un  germanisme  dans  la  locution:  «  circa  Vili  »  (p.  363,  1.  14  en  remontant), 
dans  le  mot  <  rara  »  (p.  363,  1.  27),  dans  la  phrase  s  terra  îimosa  ibi  efficitur  > 
(p.  363,  1.  15).  Il  semble  donc  que  pour  cette  partie,  de  même  que  pour  la  pre- 

mière ,  le  compilateur  ait  traduit  un  texte  allemand.  Le  chapitre  relatif  aux  trem- 

blements de  terre  nous  paraît  également  traduit  de  l'allemand. 
Remarquons  aussi  qu'à  la  p.  363,  Lu,  se  trouve  une  phrase  qui  semblerait 

indiquer  pour  cette  partie  le  même  auteur  que  pour  la  première  :  «  in  una  nocte  ai 
mensuram  palme  unius  »  laquelle  se  retrouve  presque  identique  à  la  p.  344,  1.  11. 

Le  chapitre  II  c  De  incolis  »  contient  une  phrase  («r  Sed  quasi.,...  ledit  j»)  dénuée 

de  sens  que  n'a  peut-être  pas  comprise  dans  l'original  allemand  celui  qui  a  fait  la 
traduction  latine.  La  phrase  «  nam  aqua,...  »  sent  l'allemand;  il  en  est  de  même 
de  celle-ci  :  «  vinum  ferre  non  possunty  nisi  statim  inûrmentur.  > 

Le  chapitre  III  «  De  indumentis  »  a  certainement  été  traduit  de  l'allemand;  rien 
n'est  plus  aisé  que  de  s'en  convaincre.  Deux  mots  «  bone  »  et  «r  blaveis  »  em- 

pruntés par  le  texte  allemand  à  un  original  latin  se  retrouvent  dans  notre  com- 

pilation. 
Le  chapitre  IV  a  De  fructibus  »,  qui ,  nous  l'avons  dit  plus  haut  «  a  été  inter- 

polé par  le  compilateur  se  distingue  des  autres  par  le  style  et  la  langue.  Bien  que 

la  langue  n'en  soit  nullement  polie,  l'on  n'y  rencontre  cependant  pas  assez  de 
barbarismes  pour  qu'il  soit  permis  de  supposer  qu'il  ait  été  traduit  de  l'allemand. 
On  y  trouve  même  sur  le  bois  sethin  {lignum  sethin)  une  opinion  toute  contraire 
de  celle  qui  est  exprimée  à  ce  sujet,  dans  la  première  partie  ;  remarquons  aussi  que, 

dans  notre  chapitre  IV  ,  il  est  traité  dUncombustibile ,  tandis  qu'on  le  qualifie  à 
la  p.  344  dHncremabile. 

Le  chapitre  V,  bien  que  parlant  d'une  carta  provincialis^  semble  néanmoins  avoir 
été  traduit  d'un  original  allemand.  Faisons  observer  ici  que  dans  la  première  partie 
du  livre  qui  est  certainement  traduite  de  Tallemand,  il  est  également  fait  allusion 

à  une  carta  provincialis  (p.  335).  —  La  dernière  phrase  de  ce  chapitre  est  re- 

lative aux  Alamani  et  témoigne  que  l'auteur  connaissait  bien  les  armoiries  des  no- 
bles allemands.  Il  faut  avouer,  il  est  vrai,  que,  dans  ce  chapitre,  les  germanismes 

ne  sont  pas  non  plus  si  nombreux  qu*ils  choquent  notre  esprit  ;  mais  cela  vient 
seulement  de  ce  que  ce  chapitre  est  très-court,  et  de  ce  que  les  premières  phrases 
sont  tirées  de  sources  originales  latines.  Le  lecteur  remarquera  cependant  une  ana- 

coluthe dans  les  mots  c  possederunt  et  erant  ».  A  noter  également  le  mot  «  stre- 

nuitatem  »  à  la  place  de  virtutem  ou  fortitudinem  qu'eussent  employé  des  auteurs non  allemands  écrivant  en  latin. 

Ce  qui  suit ,  à  partir  du  chap.  VI  jusqu'à  la  6n  de  l'œuvre ,  indique  un  original 
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allemand  et  non  pas  seulement  un  écrivain  qui  formule  en  latin  des  pensées  con- 
çues en  allemand. 

Il  serait  superflu  de  signaler  tous  les  germanismes  que  Ton  rencontre  daos  cette 
partie.  Nous  demanderons  seulement  si  le  mot  c  burda  »  (p.  37a)  peut  être  mieux 

expliqué  que  par  l'allemand  ff^ort,  —  A  la  p.  374»  la  phrase  «  ista  omnia  essent 
pudor  scrihere  >  a  une  tournure  tout  allemande. 

Ainsi  le  compilateur,  si  nos  arguments  sont  fondés,  a  eu  entre  les  mains  un 
ouvrage  allemand  composé  de  deux  parties,  dont  la  première  contenait  un  itinéraire 

de  la  T.  S.  et  de  l'Egypte,  et  la  seconde  la  géographie  et  l'ethnographie  de  ces 
deux  régions.  Cet  original  allemand  il  l'a  traduit  en  latin  et  y  a  joint  un  chapitre 
sur  les  produits  du  pays  {De  fructihus) ,  parce  que  l'ouvrage  allemand  ne  contenait 
rien  sur  le  sujet.  —  Enfin  il  a  emprunté  à  la  description  de  Thietmar  quelques 

fragments  qui  lui  paraissaient  pouvoir  compléter  les  renseignements  qu'il  avait 
donnés  lui-même  sur  l'Orient. 

S  3.  Parenté  de  la  deuxième  partie  avec  le  Livre  de  Cologne. 

Les  notes  que  nous  avons  cru  devoir  joindre  à  l'édition  de  notre  texte  prévien- 
nent le  lecteur  que  le  texte  de  cette  seconde  partie  se  rapproche  beaucoup  de  celui 

d'un  ouvrage  que  nous  désignons  ainsi  :  «  Benfey ,  Orient  und  Occident  ».  Dans  le 
tome  I"  (1862),  pp.  452  et  s.,  627  et  s.  de  cette  revue,  M.  L.  Ennen,  bibliothécaire 
de  la  Wallrafîana  de  Cologne,  a  publié  une  partie  d'un  ouvrage  écrit  en  dialecte 
de  l'Allemagne  du  nord.  Ce  que  M.  Ennen  nous  donne  dans  sa  préface  et  dans 
le  texte  qu'il  publie,  nous  autorise  à  croire  que  nous  avons  à  faire,  ici,  à  un  ou- 

vrage sur  la  légende  des  trois  rois  Mages.  En  effet,  si  le  lecteur  compare  quelques 

passages  de  cette  légende  avec  les  phrases  analogues  de  l'abrégé  d'Ennen ,  il  sera 
sûrement  porté  à  trouver  une  très  grande  ressemblance  avec  le  livre  bien  connu 
de  Jean  de  Hildesheim  c  De  gestis  ac  trina  beatissimorum  Trium  Regum  translatione  » 

dédié  à  l'évêque  Florent  de  Munster  (i  364-1 379)  $. 
D'un  autre  côté,  il  y  a  des  différences  si  importantes  dans  Tordre  des  phrases  et  des 

faits  racontés,  que  nous  ne  pouvons  croire  à  uni^  traduction  de  Jean  de  Hildesheim. 

Bien  mieux,  cenaines  additions  qui  traitent  de  l'Egypte  et  de  la  Mongolie  nous 
engagent  à  voir  dans  le  texte  susdit  une  sorte  de  récit  de  voyages,  touchant  de  très 

près  à  celui  du  chevalier  de  Mandeville,  et  n'ayant  que  des  rapports  superficiels  avec 
la  légende  des  Trois  Rois. 

C'est  ainsi  que  Jean  de  Marignola  a  inséré  l'histoire  de  ses  voyages  dans  sa 
Chronique  de  Bohème  6. 

Nous  croyons  donc  cet  ouvrage   plus   ancien   que  celui  de  Jean  de  Hildesheim, 

$  Ed.  E.  Kôpke,  Br.ndeuburg,  1673,  4**.  à  Armalecb  où  il  construit  [une  église;  une  année 

6  Ce  personnage  est  parti  à  peu  près  A  U  mente  après  son  départ  d'Armalecb  il  parvient  dans  le  dé- 
époque que  Tauteur  du  Livre  de  Cologne^  en  1359  sert  de  Gobi  et  enfin  à  Pékin.  Son  retour  s'ef- 

^4.*  anaée  du  pontificat  de  Benoit  XII,  dont  parle  fectue  au  travers  de  la  Chine  méridionale,  et  il 

souvent  notre  écrivain  de  Cologne).  U  s'est  rendu  arrive  A  Canton.  Le  jour  de  la  ftte  de  s.  Etienne 

en  Ciitne ,  comme  légat  du  pape  accompagné  de  de  l'année  1347,  il  s*embarque,  et  le  16  avril  1348, 
cinqiunte  compagnons,  en  passant  par  la  mer  Noire,  il  arrive  A  Quilin-Kulam,  ville  de  l'Inde.  —  On  trou- 
Caffa,  Astrakan,  Sara ,  par  le  désert  situé  entre  la  vera  la  suite  de  ses  aventures  dans  Germann ,  Die 

mer  Caspienne  et  le  golfe  Arabique  et  par  la  Haute»  Kirebeder  Tbomas-Cbrislen  (Gfltersloh,  1877,  pp.  210 
Aôe  (V.  Marignola,  Cbronicon  [Dobner,  MoMumenla  et  s.)  et  dans  Heyd  (Getebicbte  des  Levaniebandels, 

bittofi*  Boemiaet  t.  I,  p.  8$]).   En  1340,   il  arrive  II,  p.   149). 
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nous  voudrions  même  le  regarder  comme  une  de  ses  sources.  Nous  appelons  ce 

texte  «  Livre  de  Cologne  »,  non  seulement  parce  qu'il  se  trouve  dans  un  manuscrit 
de  la  bibliothèque  de  Cologne,  mais  aussi  parce  qu'il  est  écrit  en  dialecte  du  pays 
et  quMl  est  l'œuvre  d'un  citoyen  de  cette  ville ,  ce  que  prouvent  les  nombreuses 
mentions  que  l'auteur  en  fait  :  par  ex.  p.  462  :  «  Stat  Tarsis^  die  vil  graisser  is  ind 
>  was  dan  Coelne  ». 

Nous  eussions  désespéré  de  pouvoir  reconstituer  le  texte  si  altéré  de  notre  com- 

pilation si  nous  n'avions  eu  sous  la  main  celui  du  Livre  de  Cologne,  La  parenté  des 
deux  textes  est  si  intime  que  souvent  notre  description  latine  semble  n'être  qu'une 
paraphrase  de  l'œuvre  de  l'écrivain  de  Cologne.  Ce  que  nous  avons  dit  plus  haut, 
à  savoir  que  le  Livre  de  Cologne  a  été  écrit  en  l'honneur  des  trois  Mages  qui  ado- 

rèrent Jésus-Christ  enfant,  n'a  pas  même  besoin  d'être  prouvé.  Cela  se  voit  à  chaque 
page.  Mais  le  fîl  conducteur ,  qui  nous  a  guidé  pour  reconnaître  dans  le  texte  publié 

par  le  docteur  Ennen  l'une  des  sources  de  notre  compilation ,  c'est  la  Description 
des  sectes^  que  le  ms.  D.  donne  exactement  dans  le  même  ordre. 

Personne  ne  songera  à  blâmer  l'auteur  de  Cologne  d'avoir  commencé  son  livre 
par  des  légendes  et  d'en  raconter  beaucoup  dans  le  cours  de  son  récit  (voir  pp.  454 
et  s.).  Il  en  rapporte  un  certain  nombre  qui  de  son  temps  étaient  déjà  connues  et 
admises  depuis  plusieurs  siècles,  celles  par  exemple  àes  Hindous,  du  roi  Jean,  du 
paradis.  Ces  légendes  ont  ̂ é  étudiées  avec  beaucoup  de  soin  par  Oppert ,  Der 

Priesterkônig  Johannes,  et  par  Heyd ,  Levantehandel.  Les  rapports  qu'elles  présentent 
avec  la  légende  d'Alexandre  ont  été  signalés  par  Zezschwitz  7.  Ni  Ludolf,  ni  l'auteur 
de  notre  compilation  ne  les  ont  introduites  dans  leur  œuvre.  Afin  de  n'avoir  pas 
à  interrompre  plus  loin  le  fil  de  notre  argumentation,  disons  ici  que  le  Livre  de 
Cologne  et  la  Légende  des  trois  rois  Mages  constituent  un  véritable  trésor  pour  la 

connaissance  des  mœurs  des  Orientaux^  qu'ils  donnent  en  particulier  les  renseigne- 
ments les  plus  curieux  sur  la  cour  du  sultan  d'Egypte  £1  Mélik  en  NÂsir,  et  sur 

la  Mongolie. 

Le  ton  général  de  l'œuvre  nous  fait  penser  que  l'auteur  était  un  clerc.  Les  des- 
criptions de  fêtes  qu'il  nous  donne  ne  sont  pas  une  preuve  contre  cette  hypothèse  ; 

car  un  clerc  de  marque  pouvait  fort  bien  être  invité  à  toutes  sortes  de  cérémonies. 
Cologne  peut  à  juste  titre  être  fière  de  ce  citoyen,  comme  aussi  de  cet  Arnold  que 
Jean  de  Montecorvino ,  archevêque  de  Pékin,  avait  pris  en  1503  pour  compagnon 
de  ses  travaux  et  dont  il  parle  dans  une  lettre  de  Tannée  1305  &. 

Voilà  l'ouvrage  d'où  l'auteur  de  l'original  allemand  de  notre  compilation  a  tiré  la 

plupart  des  récits  qu'il  a  insérés  dans  la  seconde  partie  de  son  livre.  Il  les  a  pris 
parce  que  sans  doute  ils  lui  semblaient  excellents,  qu'ils  suppléaient  admirablement 
à  ce  qui  lui  manquait  et  qu'ils  étaient  l'œuvre  d'un  contemporain  qui  avait  visité 
l'Orient  à  peu  près  à  la  même  époque  que  lui. 

§  4.  Synchronismes  du  Livre  de  Cologke. 

L'auteur  du  Livre  de  Cologne  (p.  6^)  ̂   raconte  que,  le  soir  de  la  fête  de  s.  Georges 
(24  Avril)  13  |i ,  un  incendie  se  déclara  à  Damas  et  y  consuma  tout  un  quartier  («  ayn 
>  strasse  »).  Le  gouverneur  de  la  ville,  que  notre  auteur  appelle  t  li  roi  » ,  accusa  les 

chrétiens  de  l'avoir  allumé,  et  donna  Tordre  au  peuple  et  aux  magistrats  de  les  tuer 

7  Vont  Tôm.  Kaiser tbutHf  p.  170.  i877)«  P*   170- 

8  Oppert,    Der  Prietterkômg  Jobannet  ,    p.    83  ;  9  Voir  aussi  Jean  de  Hildesh.,  éd.  Kôpke,  p.  27. 

Gcrmann,  Die  Kirebe  der  Thomas'Cbri$ten(Gûten\ch, 



I.   Ludolphus  de  Sudheim.  De  Itinere  Terre  Sancte.         315 
-  -  -  -      ■      ■  -  ■«-  ,_ 

ou  de  les  jeter  en  prison.  La  persécution  dura  un  mois.  Cependant  le  soir  du  jour 
de  s.  Servatius  (13  mai),  le  sultan  vint  en  personne  à  Damas;  il  arrêta  le  gouverneur, 

le  traita  ignominieusement,  s*empara  de  ses  trésors  et  Temmena  en  Egypte.  De  re- 
tour au  Caire  il  le  livra  à  la  vengeance  des  chrétiens.  Un  marchand  de  Narbonne 

le  noya.  Étrange  façon  de  punir  que  l^on  n*aurait  pas  attendue  du  juste  Mélik 
en  Nâsir  f  Cela  eut  lieu  probablement  le  jour  de  la  fête  de  s<«  Pétronille  ;  car  à 
partir  de  cette  époque,  les  chrétiens  décidèrent  de  célébrer  la  fête  de  cette  sainte  avec 

autant  de  solennité  que  celle  de  Pâques.  Ce  récit,  dont  Ludolf  s*est  approprié  une 
partie,  est  si  net  et  si  précis  qu*il  semblerait  que  notre  auteur  en  ait  été  le  témoin' 
oculaire,  soit  à  Damas ,  soit  en  Egypte.  Il  n*en  est  rien  cependant.  D*abord  la  per- 

sécution ne  put  durer  un  mois,  comme  il  le  dit,  puisque  le  13  mai  le  sultan  était 

aux  portes  de  Damas,  En  outre  parmi  les  renseignements  qu*il  donne,  beaucoup  ne 
concordent  pas  avec  ceux  des  historiens  arabes.  Ces  derniers,  peut-être  d'après 
des  relations  contemporaines  de  personnages  hostiles  aux  chrétiens,  racontent  quMl 

vint  à  Damas  deux  moines  de  RAm,  auxquels  les  chrétiens  avaient  donné  de  l'argent 
pour  qu'ils  incendiassent  la  ville  au  fnoyen  d'un  appareil  enduit  de  naphte.  La  plus 
grande  partie  de  *Damas  brûla.  Mais  Tengiz  (dont  notre  auteur  donne  le  nom  exac- 

tement, p.  633)  fit  saisir  et  tuer  les  nobles  chrétiens  que  la  rumeur  publique  accu- 

sait d'être  les  instigateurs  de  la  catastrophe.  Tengiz  lui-même ,  homme  cupide , 
exigea  des  chrétiens  une  forte  somme  d'argent  (90000  dinars  £=31 5000  gr."*'  d'or). 
Il  n'employa  qu'une  partie  de  cet  argent  à  reconstruire  les  mosquées  détruites. 
Mais  le  sultan  Nâsir,  qui  s'efforçait  d'établir  la  paix  religieuse  dans  son  royaume  «>, 
punit  la  sévérité  de  Tengiz  à  l'égard  des  chrétiens.  Il  convoitait  d'ailleurs  l'argent 
que  le  gouverneur  venait  d'extorquer  et  se  méfiait  de  cet  homme  qui  visait  à  se 
rendre  indépendant.  Le  Livre  de  Cologne  mentionne  cette  dernière  circonstance. 

Aussi  le  sultan  profita-t-il  de  l'occasion  pour  mettre  la  main  sur  lui.  Jusque  là  le 
récit  de  notre  auteur  est  à  peu  près  conforme  à  celui  des  écrivains  orientaux.  Mais 
les  divergences  vont  commencer.  Tous  les  historiens  arabes  placent  à  une  époque 

différente  de  celle  indiquée  par  le  Livre  de  Cologne  et  l'incendie  et  l'arrestation 
de  Tengiz.  Ils  disent  que  Tengiz  fut  pris  le  23  dsul  hidsche  740  (20  Juin  1340); 

de  telle  sorte  que  l'incendie,  cause  de  son  malheur ,  aurait  eu  lieu  au  mois  de  mai. 
C'est  là  ce  que  raconte  Ibn  Kétir.  V Histoire  d'Ibn  el-Wardi  ",  où  se  trouve  un  court 
récit  de  l'incendie ,  indique  clairement  que  l'événement  se  passa  entre  le  mois 
de  dsul  hidsche  (commençant  avec  le  29  Mai  1340)  et  l'époque  de  l'intronisation 
du  calife  Ibrahim,  laquelle  eut  lieu  selon  les  uns  le  6,  selon  les  autres  le  14  du 
mois  de  dsul  kâde  740  (==  4  et  12  Mai  1340). 

Il  est  donc  certain  que  la  catastrophe  arriva  au  mois  de  mai  1340  et  non  pas 

le  24  avril  1341.  Le  sultan  «  Melek  Mesor  »  c'est-à-dire  Mélik  en  Nâsir,  dont  notre 
auteur  fait  un  portrait  si  exact  (les  écrivains  arabes  disent  comme  lui  qu'il  était  de 
petite  taille,  qu'il  avait  des  taches  dans  les  yeux  et  des  ulcères  au  pied  droit), 
mourut  le  6  Juin  1341. 

Cette  divergence  entre  le  récit  du  voyageur  allemand  et  les  renseignements  fournis 

par  les  historiens  arabes  ne  peut  s'expliquer  qu'en  supposant  que  l'auteur  du  Livre 
de  Cologne  ait  visité  l'Egypte,  non  après,  mais  avant  l'époque  de  l'incendie.  Il  aura 
pu  voir  le  sultan,  et  n'aura  appris  la  mort  de  Tengiz  et  les  circonstances  qui  s'y 
rattachent  qu'au  moment  où  il  se  trouvait  déjà  très  loin  du  pays^  peut-être  aussi 
n'aura  t-il  connu  ces  événements  que  très  postérieurement  à  l'année  1340. 

xo  C'est   lui  par  exemple  qui  en  1310  permit  aux         d'ailleurs  toujours   bien   traités   (y.    par    ex.    an  de 
chrétiens  de  porter  des  «  hamomae   *   blanches.    II         Th.  721,  Chr.  1321). 

réprima  les  troubles  excités  contre   eux   et  les  avait  it  Éd.  de  Boulak,  II,  p.  329. 
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Le  lecteur  préférera  peut-être  voir  dans  la  confusion  entre  les  années  1340  et 
1341  une  simple  faute  de  scribe;  mais  nous  retrouvons  cette  même  erreur  dans 
Ludolf  (éd.  Deycks,  p.  99) ,  avec  cette  différence ,  il  est  vrai ,  que  Ludolf  laisse 

dans  le  doute  s'il  ne  faudrait  pas  lire  1340. 
Le  second  récit  relatif  à  Tannée  1341,  celui  de  la  peste  ̂   est  exact  dans  son  en- 

semble, mais  contient  des  erreurs  de  détail  ainsi  que  nous  Tavons  dit  plus  haut. 
Notre  auteur  donne  des  renseignements  très  précis  sur  la  peste  nderschwarxe  Tod^i 

Les  écrivains  orientaux  placent  le  terrible  fléau  en  l'an  de  Th.  747  (Chr.  1346/7). 
Cependant  Ibn  el-Wardi  ̂ ^  dit  que  l'épidémie  s'était  déclarée  15  années  auparavant 
(donc  en  734  c=a  Chr.  1333/4)  dans  la  Chine  et  dans  Tlnde  ̂ y  et  qu'elle  s'était  en- 

suite avancée  peu  à  peu  vers  l'occident.  En  747  (Chr.  1346)  elle  ravage  le  territoire 
d'Usbek-khan,  en  750  elle  apparaît  dans  l'île  de  Chypre.  Ibn  el-Wardi  écrivait  en 
750  et  mourut  cette  môme  année.  Si  le  Livre  de  Cologne  prétend  que  la  peste  sé- 

vissait en  Egypte  dès  1341  ,  il  y  a  là  erreur  formelle  de  Tauteur,  à  moins  que 

quelque  circonstance  ne  permette  d'expliquer  son  afHrmation.  Nous  n'admettrons 
une  erreur  que  si  nous  y  sommes  absolument  forcés.  Bien  que  le  narrateur  traite 

alors  de  l'Egypte  (il  mentionne  des  serviteurs ,  «  Mamîuhi  »  dib  sultan  qui  reve- 
naient de  l'Inde),  il  semble  d'autre  part  n'avoir  pas  spécialement  en  vue  la  terrible 

peste  qui  désola  la  vallée  du  Nil.  Il  parle  en  effet  d'une  peste  «  in  terris  paga- 
norum  » .  Or  nous  voyons  que  Mandeville  établit  une  distinction  entre  les  Sarraceni 

et  les  pagani ,  les  premiers  étant  soumis  au  sultan,  les  seconds  au  Grand-Khan.  Si 

donc  notre  auteur  désigne  l' Orient  d*um  manière  générale ,  son  renseignement 
est  exact;  car,  dès  l'année  1334,  la  maladie  avait  commencé  à  se  propager.  Pei)t- 
être  se  produisit-il  en  Egypte  d'abord  quelques  cas  isolés,  et  aucun  chrétien  ne 
fut-il  atteint  avant  l'année  747  ce  qui  pourrait  expliquer  les  mots  «  in  terris  pa- 
>  ganorum  ».  La  phrase  «  in  da  sturven  wale  dtisent  ïude  da  eyn  starf  »  ne  se 

rapporte  donc  pas  à  l'effroyable  peste  qui  en  1348  dépeupla  à  tel  point  l'Egypte, 
que  l'on  y  vit  des  esclaves  hériter  de  leurs  maîtres,  dont  tous  les  p^^rents  et  les 
collatéraux  avaient  succombé. 

Faisons  remarquer  que  l'auteur  assista  lui-même  en  Allemagne  aux  ravages  de 
l'épidémie  i4. 
De  ce  que  nous  venons  de  dire  il  résulte  que  notre  voyageur,  se  trouvait  en 

Egypte  avant  l'année  1340,  époque  de  la  persécution  de  Tengiz  à  Damas,  et  par 
conséquent  aussi  avant  l'année  1341,  dans  laquelle  mourut  le  sultan  Nâsir-Eddin. 
Il  n'y  vint,  ni  à  l'époque  de  la  peste,  ni  après.  Il  eût  décrit  sous  de  plus  vives 
couleurs  l'épouvantable  fléau  s'il  en  avait  vu  de  ses  propres  yeux  les  ravages,  ou 
s'il  les  avait  même  entendu  raconter  par  des  indigènes. 

Voici  maintenant  ce  que  nous  avons  à  dire  sur  la  date  de  1 348  mentionnée  à  la 
p.  480  comme  étant  celle  de  grandes  fêtes  nuptiales  célébrées  ea  Egypte  et  qui  se 

seraient  prolongées  pendant  un  mois.  Quoique  l'auteur  donne  l'indication  de  l'année 
et  du  jour  avec  tant  de  précision  qu'il  est  difHcile  de  supposer  une  erreur  de  sa 
part,  Terreur  existe  néanmoins.  Ce  n'est  point  dans  l'année  1348  qu'eurent  lieu 
ces  fêtes.  A  cette  époque  l'Egypte  était  en  proie  à  des  troubles  fort  graves 
qu'avait  provoqués  la  peste  et  qui  mettaient  en  péril  l'ordre  social  tout  entier. 
Ces  fêtes  publiques  pourraient  bien  ,  à  ce  que  nous  dit  le  D'  Karabacek ,  dont  le 
savoir  et  la  bienveillance  nous  sont  ici  d'un  grand  secours,  avoir  eu  lieu  en  1338, 

12  A  l'an  749,  p.  }$o.  ments  exacts  sur  ces  quinze  années  dans  Hocniger, 
13  Hirsch  cherche   avec  raison  le  point  de  départ  pp.  70  et  s.). 

de  cette  peste  dans  les  provinces  hindoues  de  Garval  14  Cologne  ne  fut  pas  atteinte  par  la  peste  avant 
et   de  Kumaon   (Hoeniger  ,  Der    uhxvar^t    Tod   m  la  fin  de  Tannée  1149  (Hoeniger,  Op,  cit.,  p.  aa). 

DtutscbUnd,  t88s,  p.  6s).  On  trouvera  des  renseigne- 
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sous  le  magnifique  sultaYi  Mélik  en  Nâsir  'S.  En  effet  les  sources  orientales  que 
nous  avons  sous  les  yeux  ne  parlent  en  aucune  façon  de  noces  célébrées  en 

Tannée  1348,  tandis  qu'elles  décrivent  en  détail  les  fêtes  données  en  1338  en 
rhonneur  du  mariage  de  Mélik  en  Nàsir  avec  la  fille  de  ce  Tengiz  gouverneur 
de  Damas,  dont  nous  avons  eu  à  nous  occuper  déjà,  ou  plutôt  en  Thonneur  des 

couches  de  la  reine.  Notre  auteur  dit  bien  d'ailleurs  que  la  femme  du  sultan  était 
la  fille  du  gouverneur  Tengiz. 

Cette  même  femme,  à  ce  que  nous  apprend  le  Livre  de  Cologne  (p.  634),  avait 
conspiré  avec  son  père  contre  la  vie  du  sultan.  Comment  expliquer  que  cette  cir- 

constance soit  placée  à  Tannée  1348  alors  que  Tengiz  était  mort  en  13  41?  Pour 

rétablir  Tordre  historique  des  faits,  il  suffirait  d'une  part,  qu'à  la  p.  633,  Tauteur 
eût  dit  que  Tengiz ,  gouverneur  de  Damas ,  avait  donné  sa  fille  en  mariage  au 

sultan,  et  que  d'autre  part,  aux  pp.  480  et  634,  les  dates  de  1348  et  de  1341  fus- 
sent rectifiées  de  la  façon  que  nous  avons  indiquée  plus  haut  et  remplacées  par 

1338  et  1340. 

A  l'année  1344  notre  auteur  raconte  que  la  guerre  étant  sur  le  point  d'éclater 
entre  le  roi  d'Espagne  et  la  reine  de  Sicile,  les  Maures  et  le  roi  de  Grenade,  la 
reine  de  Sicile  se  rendit  auprès  du  sultan  pour  lui  demander  aide  et  conseil.  Elle 
fit  le  voyage  par  la  Barbarie,  emportant  avec  elle  de  riches  présents  pour  le  sultan. 

Notre  auteur  décrit  ces  présents  comme  s'il  les  avait  vus.  Il  y  avait  entre  autres 
300  grands  chevaux  espagnols^  couverts  de  draperies  d'or.  Tandis  que  la  reine  se 
rend  à  la  Mecque  pour  faire  ses  dévotions,  le  sultan  convoque  les  principaux  per- 

sonnages de  l'état,  et,  lorsqu'elle  est  de  retour^  il  lui  conseille  de  ne  pas  entre- 
prendre la  guerre  contre  le  roi  d'Espagne  et  les  chrétiens.  Notre  auteur  paraît 

avoir  ici  mêlé  des  faits  d'époques  différentes.  Car,  s'il  peut  être  vrai  que  la  reine 
Jeanne,  qui  occupa  le  trône  de  Sicile  de  1373  à  1382,  ait  eu  un  différend  avec  le 

roi  d'Espagne,  il  est  certain  d'autre  part  qu'elle  ne  régnait  pas  en  1344,  que,  n'étant 
pas  musulmane ,  elle  n'alla  pas  prier  à  la  Mecque ,  et  n'y  mena  pas  avec  elle  des 
apostats,  enfin  qu'il  n'y  avait  aucune  nécessité  pour  elle  de  passer  par  la  Barbarie 
puisqu'elle  pouvait  gagner  TÉgypte  par  mer.  Ce  que  raconte  notre  auteur  d'un 
pèlerinage  de  la  reine  à  la  Mecque  se  rapporte  à  Tannée  738  (Chr.  1337)  où 

Abou'l  Hasan  Ali  Ibn  Abi  Saîd ,  de  la  dynastie  des  Mérinides  du  Maroc ,  envoya 
au  sultan  En  Nâsir  une  ambassade  chargée  de  cadeaux  magnifiques,  ambassade  qui, 
elle,  se  dirigea  sans  doute  sur  TÉgypte  par  la  Barbarie.  A  cette  ambassade  était 

confiée  une  princesse  de  la  maison  d'Abou  Saîd,  qui  se  rendait  à  la  Mecque.  Les 
envoyés ,  suivant  Ibn  Khaldoun,  étaient  munis  de  présents  tout  semblables  à  ceux 
que  décrit  Tauteur  du  Livre  de  Cologne ,  à  savoir  500  chevaux  de  course ,  tous  de 

race  magrébine,  et  dont  un  certain  nombre  étaient  revêtus  de  précieuses  couver- 

tures de  drap  d'or  ou  d'argent.  Il  serait  donc  permis  de  mettre  à  la  place  de 
Tannée  1344,  la  date  de  1337. 

Je  signale,  d'après  une  lettre  que  m'a  écrite  mon  savant  ami  le  D'  Karabacck, 
les  ambassades  échangées  entre  Nâsir  Eddin  et  d'autres  princes: 

En  716  (Chr.  13 16/7)  le  sultan  en  reçoit  huit,  parmi  lesquelles  Tune  était  envoyée 
par  le  seigneur  de  Barcelone ,  une  autre  par  le  roi  de  Géorgie ,  une  troisième  par 

l'empereur  de  Constantinople,  En  727,  il  accueille  un  légat  du  pape  et  un  ambassadeur 
de  Philippe  VI,  roi  de  France.  Il  n'est  pas  question  d'ambassade  venant  de  Sicile. 

En  730/1  (Chr.  1 330/1)  le  sultan  de  l'Inde,  Ibn  Toghluk-Schâh ,  envoya  à  Nâsir 

I)  Le  livre  de  Schems-êddia  esch  Scbudschâi  est  années   737-74  S  et  contient   aussi  le  rédt  de  la  vie 

d'une   grande  importance  pour  cette   époque  de  la  des  fils  de  Kflsir-Eddln.  —  Il  faudrait  chercher  dans 

vie  de  Misir-Eddin.   11  s*en  trouve   un   fragment   A  le    Kitab   es  Solûk   de   Makrixi   (Biblioth.    nat.   de 
la  bibliothèque  royale  de  Berlin  ;    il  est  relatif  aux  Paris)  la  date  exacte  de  ces  noces. 
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Eddin  des  ambassadeurs  qui  passèrent  par  Bagdad.  A  leur  retour  dans  i*Inde  ils  fu- 
rent accompagnés  d*un  mamelouk  (mot  que  le  Livre  de  Cologne  traduit  par  Knechk^ 

p.  477,  ligne  5  en  remontant)  porteur  de  présents  pour  le  schlh.  Ce  fut  ou  ce  ma- 

melouk, ou  peut-être  d'autre^  personnages  envoyés  quelques  années  après  au  prince 
hindou  par  Nâsir-£dd!n ,  qui  purent  rapporter  en  Egypte  la  nouvelle  que  la  peste 
sévissait  dans  Tlnde. 

Il  est  fort  compréhensible  que  notre  auteur  ait  pu  commettre  de  semblables  et- 

reurs  au  commencement  de  son  voyage,  alors  qu'il  ne  savait  pas  Tarabe  et  qu'il 
était  obligé  de  se  servir  d'interprètes.  —  En  1340,  eut  lieu  en  Perse  une  guerre 
civile  dont  il  ne  parle  pas,  sans  doute  parce  qu'il  se  trouvait  dans  ce  pays  lorsqu'elle 
avait  déjà  cessé.  A  la  mort  du  khan  Abou-Saîd  (1316-1336)  le  royaume  s'était  en 
effet  disloqué.  La  province  d'Aderbeidschan,  où  est  située  la  ville  de  Tauris,  avait 
été  conquise  par  Hasan  Kudschyk  Ibn  Timourtasch,  qui  s'était  enfui  auprès  de  Mélik 
en  Ndsir  après  la  mort  de  son  père  tué  par  Abou-Saîd. 

Au  mois  de  juin  1340,  ce  Hasan  Ibn  Timourtasch,  dit  le  petit  i^,  fondateur  delà 
dynastie  des  Tschobanides ,  établit  le  siège  de  son  gouvernement  dans  la  ville  de 

Tauris.  Notre  auteur  se  trompe  lorsqu'il  fait  de  Hasan  le  quatrième  prince  de  la 
dynastie  ;  aussi  peut-on  se  demander  si  c'est  bien  lui  qu'il  a  en  vue  dans  son  récit. 
Une  chose  nous  surprend,  c'est  que  notre  voyageur  décrive  la  cour  du  grand  khan 
et  ses  relations  avec  les  chrétiens  aussi  minutieusement  que  le  fait  Mande  vil  le  «7-  — 

De  tout  ce  que  nous  venons  de  dire  il  résulte  qu'on  ne  peut  savoir  d'une  façon 
précise  à  quelle  époque  l'auteur  du  Livre  de  Cologne  visita  l'Egypte  et  les  diverses 
villes  qu'il  décrit.  Il  semble  cependant  qu'il  était  en  Egypte  avant  1340,  peut-être 
en  1337,  et  à  Tauris  après  le  mois  de  mai  1340.  Ce  qu'il  rapporte  de  vrai  et  de 
certain  sur  l'Egypte  ne  va  pas  au  delà  de  1340.  Quant  au  temps  qu'il  passa  en 
Arménie  il  est  plus  facile  de  le  déterminer.  Notre  auteur  parle  de  la  haine  des  Ar- 

méniens contre  les  Français  et  en  particulier  contre  Philippe  VI  et  de  la  joie  que 
leur  avaient  causée  les  victoires  remportées  par  les  Anglais.  Il  veut  sans  doute 
parler  de  la  victoire  navale  de  Huys  (T340)  et  de  la  victoire  de  Crécy  (1346);  ce  qui 
montre  que  son  séjour  en  Arménie  est  en  tous  cas  postérieur  à  cette  dernière  date. 

Il  est  douteux  qu'en  1348  il  ait  passé  une  seconde  fois  par  TËgypte.  —  Malgré 
les  erreurs  de  chronologie  qu'il  commet,  son  livre  ne  devra  pas  moins  être  con- 

sulté, comme  une  source  de  premier  ordre,  à  côté  de  ceux  des  écrivains  orien- 

taux ,  pour  tout  ce  qui  a  trait  aux  mœurs,  aux  cérémonies  des  pays  qu'il  a  visités, 
à  la  vie  de  cour  des  princes  d'Orient  et  tout  particulièrement  du  sultan  Nàsir-Eddin. 

5  5.    Auteur  'de  la  II'  partie, 

A  notre  avis  l'auteur  de  l'original  allemand  de  cette  partie  du  livre  est  Ludolf. 
Pour  le  prouver,  il  nous  faudrait  montrer  l'analogie  qu'elle  oflfre  soit  avec  la  pre- 

mière que  nous  lui  avons  déjà  attribuée,  soit  avec  le  texte  de  l'édition  de  Deycks. 
Les  preuves  externes  nous  font  en  effet  défaut.  Qu'il  nous  suffise  donc  de  signaler  la 
présence  du  mot  «  amellus  »  (pp.  354,  373),  fort  rare  croyons  nous  dans  d'autres 
écrits;   de  rappeler  la  locution  c  carta  provincialis  »  (pp.  367  et  336).   La  compa- 

16  Benfey:  ind  was  eyn  kurt  âicke  man,  v.  p.  543.  valent  et  se   trouvent   encore  un  grand   nombre  «le 

17  L'histoire  des  fruits  offerts  au  khan  se  trouve  monastères,  les  pommes  pèsent  jusqu'à  100  drachmes, 

également  dans  Fr.  Marchesini.  Appeniix  ad  vitam  et  sont  très  connues  dajps  tout  l'Orient  pour  leur 
s,  Odorici  (AA.  SS.  BolL^  Jan. ,  I,  p.  $9*).  —  bonne  odeur,  de  telle  sorte  que  celles  qui  furent  of- 
La  dernière  note  de  Henri  de  Glati  a  été  écrite  fiertés  par  les  Frères  Mineurs  au  khan  à  Tauris  consti- 

en  1340.  —  Il  faut  dire  d'ailleurs  que  dans  la  région  tuaient  un  présent  qui  n'était  nullement  1  dédaigner, 
de   Chelftt ,  où,  sur  les  bords  du  lac  Wan,  se  trou>  Voir  aussi  Jean  de  Hild.,  ch.  19,  éd.  K6pkc,  p.  1$. 
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raison  de  la  p.  373  avec  la  p.  56  de  Tédîtion  Deycks  apporte  également  un  argument 
en  Eaveur  de  notre  thèse.  Mais  combien  la  langue  est  différente  I  II  est  impossible 
de  supposer  que  le  compilateur  ait  directement  tiré  cette  partie  de  son  livre  de 
Fouvrage  latin  de  Ludolf.  Nous  avons  déjà  signalé  dans  les  deux  textes  les  mots 
«  ad  unum  paîmum  »,  a  a^  mensuram  paîmi  »,  «  plus  quant  païmutn  »  (pp.  344,  363 
et  éd.  Deycks,  p.  60).  Cette  partie  a  certainement  pour  auteur  original  un  alle- 

mand, bon  connaisseur  de  l'art  héraldique,  comme  Ludolf  prouve  qu'il  Test  tant 
dans  son  ouvrage  allemand  que  dans  son  récit  latin  (cf.  pp.  367  et  359,  et  éd.  Deycks, 
passim).  Le  passage  sur  les  Turcs  que  nous  lisons  à  la  p.  375  (cf.  L.  de  Cologne,  p.  635) 

se  trouve  également  dans  l'édition  Deycks.  Ainsi  notre  compilateur  a  dû  avoir  entre 
les  mains  un  grand  ouvrage  de  Ludolf,  écrit  en  allemand  et  pour  lequel  Ludolf  a 
fait  de  larges  emprunts  au  Livre  de  Cologne,  Cet  ouvrage  contenait  deux  parties ,  un 

itinéraire  et  une  géographie.  Le  compilateur  l'a  traduit  en  latin  et  y  a  ajouté  un  cha- 
pitre <  De  fructïbus  »  et  des  extraits  de  Thietmar.  Il  ignorait ,  ou  ne  croyait  pas 

que  cet  ouvrage  fût  de  Ludolf,  bien  qu'il  se  soit  également  servi,  et  peut-être 
parce  qu'il  s'est  également  servi  de  l'œuvre  latine  de  cet  auteur,  et  qu'il  savait 
par  conséquent  qu'il  ne  racontait  pas  d'événements  postérieurs  à  l'année  1349- 

5  6.    Date  de  rédaction  de  la  deuxième  partie. 

Pour  fixer  l'époque  où  fut  composé  l'original  allemand  de  notre  compilation  nous 
n'avons  aucune  indication  externe;  d'autre  part  le  texte  ne  nous  fournit  aucune 
date,  aucun  renseignement,  même  indirect.  C'est  en  effet  probablement  le  compilateur 
lui-même  et  non  sa  source  qui  donne  l'année  1342.  S'il  est  vrai  d*une  part  que 
Ludolf  soit  l'auteur  du  texte  édité  par  Deycks ,  si ,  d'autre  part ,  il  est  exact  que 
Ludolf  soit  l'auteur  de  la  source  allemande  de  notre  compilateur,  la  date  de  1342 
prouverait  que  Ludolf  a  composé  avant  1348  ou  1349  un  grand  ouvrage  sur  l'Orient, 
plus  systématique  que  son  Liber  de  itinere  T.  S,  ce  qui  serait  en  contradiction  avec 

ses  propres  paroles.  Dans  la  préface  qu'il  adresse  à  l'évêque  Baudouin  il  dit  en 
effet  que  l'œuvre  qu'il  lui  dédie  est  la  première  qu'il  ait  faite  sur  l'Orient,  et 
qu'empêché  par  diverses  circonstances  il  n'a  pu  accomplir  jusque  là  le  projet,  qu'il 
méditait  depuis  longtemps,  d'écrire  non  seulement  sur  les  régions  d'Outremer  et 
sur  leur  état  (ce  que  contient  le  manuscrit  D.,  c'est-à-dire  un  ouvrage  scientifique), 
mais  aussi  sur  les  faits  curieux  que  peuvent  observer  les  voyageurs  pendant  la  tra- 

versée (ce  qui  ne  se  trouve  que  dans  l'œuvre  envoyée  à  Baudouin).  La  date  de 
1342  est  d'ailleurs  contredite  par  le  prologue  de  Ludolf.  Elle  parait  faire  supposer 
que  ce  personnage  se  serait  trouvé  cette  année  là  à  Damas  ;  or  Ludolf  ne  dit  nulle 

part  qu'il  ait  séjourné  en  Orient  entre  1341  et  1349.  Nous  ignorons  sur  quel  fon- 
dement repose  la  suscription  qui  se  trouve  dans  l'édition  allemande  ̂ ^.  Nous  disons 

que  l'indication  de  la  date  de  1342  parait  faire  supposer  que  Ludolf  se  trouvait  à 
Damas  cette  année  là ,  parce  qu'il  aurait  bien  pu  la  fournir  même  s'il  eût  été 
déjà  de  retour  en  Allemagne.  Cette  date  n'a  pour  nous  aucune  autorité;  nous 
pensons  qu'elle  est  due  à  une  simple  hypothèse  du  compilateur.  Il  avait  remarqué 
l'analogie  du  texte  latin  de  Ludolf  avec  celui  de  l'œuvre  allemande,  mais  ne  consi- 

dérait pas  Ludolf  comme  l'auteur  de  cette  œuvre.  Ayant  vu  qu'elle  avait  été  rédigée 
postérieurement  à  l'année  1341,  il  lui  a  assigné,  sans  autre  motif,  la  date  de  1342, 
et  cela  avec  d'autant  plus  de  facilité,  qu'en  1342,  même  peut-être  jusqu'en  1390  ou 
environ,  époque  à  laquelle  notre  compilateur  a  dû  faire  son  livre,   les  musulmans 

18  Dcna  Feyrabend,  fol.  4$4  ̂- 
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ont,  comme  il  le  rappelle  (p.  376),  prié  dans  le  Temple  de  Jérusalem.  La  première 

partie  lui  avait  fourni  la  date  de  1340;  il  pensa,  que  l'auteur  était  revenu  en  Alle- 

magne en  1341,  ce  qui  est  exact,  et  qu'il  avait  écrit  en  1342. 
Le  compilateur  lui-même  était  d'avis  que  les  deux  parties  avaient  été  rédigées 

par  un  seul  et  même  auteur,  qu'elles  formaient  un  seul  et  même  ouvrage,  composé 

sur  le  plan  du  livre  de  Burchard.  C'est  là  une  chose  que  nous  n'avons  pas  besoin 
de  prouver.  —  Nous  renvoyons  le  lecteur  au  paragraphe  s  de  notre  chapitre  m 

et  nous  concluons  que  l'œuvre  allemande  toute  entière  a  été  écrite  après  celle  que 
Ludolf  a  dédiée  à  Baudouin.  Dans  cette  dernière,  qu'il  envoya  à  cet  évéquc  posté- 

rieurement à  l'année  1349,  Ludolf  veut  amuser  et  réconforter  le  lecteur;  dans 
l'oeuvre  allemande  il  a  un  but  plus  élevé ,  il  veut  instruire  c  son  peuple  »  et  dé- 

crire clairement ,  sans  y  mêler  le  récit  d'aucun  prodige ,  ce  qu'il  a  vu  des  choses 
de  l'Orient.  Cette  œuvre  aurait-elle  par  hasard  été  composée  tout  exprès  contre  le 

livre  fantastique  du  chevalier  de  Mandeville?  Nous  n'ignorons  pas  que  Mandevillc 
parcourut  l'Orient  pendant  trente-trois  ans  à  partir  de  1322  et  rédigea  son  ouvrage 
à  Liège  en  13^5;  mais  il  nous  reste  une  période  de  six  ans  pendant  laquelle  le 
récit  latin  de  Ludolf  put  être  rédigé.  £n  effet  Baudouin,  à  qui  il  est  dédié,  mourut 
en  1361. 

V.  Date  de  rédaction  de  l'ouvrage  entier. 

§  I .  Date  de  1)48  fournie  par  Nicolas  de  Hude.  Autorité  historique 
du  prologue  de  son  livre. 

La  date  de  1348  que  Nicolas  de  Hude  indique,  soit  dans  le  prologue,  soit  à  la 

fin  de  ses  Notabilia  se  rapporte  ou  à  l'ouvrage  de  Ludolf,  ou  à  son  propre  abrégé 
ou  à  la  compilation.  Nicolas  de  Hude  n'a  certainement  pas  connu  le  rëcit^  latin 
de  Ludolf  dédié  à  Baudouin;  sans  cela  il  n'eût  pas  donné  le  nom  de  Godefroy  â 
cet  évêque.  Il  n'a  pas  non  plus  connu  son  récit  aïlemand,  et  ne  l'a  pas  reconnu 
dans  la  compilation.  Mais  admettons  qu'il  ait  connu  Ludolf,  la  date  de  1348,  i 
moins  qu'elle  ne  provienne  d'une  erreur^  ne  peut  se  rapporter  à  lui,  puisque  son 
œuvre  latine  n'a  été  composée  qu'après  1348.  C'est  la  compilation,  d'où  il  a  tiré 
ses  extraits,  qu'il  a  cru  avoir  été  écrite  à  cette  date. 

Nicolas  de  Hude  n*a  pas  entièrement  emprunté  son  récit  à  une  relation  écrite;  il 
a  eu  également  recours  à  la  tradition.  Comme  en  effet  le  manuscrit  D.,  qui  contient 

sous  sa  forme  primitive  la  compilation  qu'a  utilisée  Nicolas  de  Hude ,  n'a  ni  pré- 
face historique ,  ni  conclusion  semblable  à  celle  du  livre  de  Nicolas ,  il  est  évident 

que  la  tradition  seule  a  servi  à  ce  dernier  pour  composer  son  prologue.  Il  Ta  proba- 
blement rédigé  dans  le  monastère  de  Hude,  qui  est  situé  à  moitié  chemin  entre  Brème 

et  Oldenbourg  et  par  conséquent  peu  éloigné  de  l'endroit  où  le  livre  allemand  de 
Ludolf  a  été  composé ,  et  où  ce  livre  aura  pu  être  traduit  en  latin  et  réuni  à 

l'ouvrage  de  Thietmar. 
La  relation  de  Nicolas  contient  du  vrai  et  du  faux:  c  Anno  Domini  134S,  circa  festum 

»  S.  Martini,  ista  notabilia  de  Terra-Sancta  sunt  conscripta;  sciendum  est  quod  quidam 
»  elericus  qui  noviter  de  Terra  Sancta  venerat,  et  ihi  cum  domino  sua,  qui  fuit  miUs  de 
»  Armenia,  per  quinque  annos  in  peregrinacione  manserat  et  viam  istam  oeuUs  vidiU..,  ». 

L'indication  des  cinq  années  que  dura  le  voyage  du  clerc  est  exacte.  En  effet 
Ludolf  dit  dans  son  ouvrage  latin  qu'il  séjourna  en  Orient  de  1336  à  1341,  et  qu'il 
décrit  l'état  où  il  a  trouvé  cette  région  en  1336;  (ce  qui  par  parenthèse  démontre 
l'inexactitude  de  la  date  de  1342  dont  nous  avons  parlé  plus  haut).  —  Le  passage 
que  nous  venons  de  citer  se  rapporte  donc  certainement  à  LuJolf^  mais^  si  nous 

l'avons   bien   compris ,   les   cinq   années  pendant  lesquelles  le  w  quidam  elericus  » 
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aurait  parcouru  TOrient,   seraient  les  années  1343  à  1348  ou  1.342  à  1347,  ce  qui 
ne  concorde  nullement  avec  ce  que  nous  dit  Ludolf  de  Tépoque  de  son  voyage. 

Les  cinq  années  sont  également  mentionnées  dans  le  manuscrit  D.  (p.  357),  mais 

de  telle  façon  qu'elles  paraissent  désigner  le  temps  écoulé  depuis  le  retour  de  Lu- 
dolf jusqu'au  moment  où  il  composa  son  livre.  Ces  cinq  années  sont  une  glose  du 

compilateur  qui  veut  faire  remarquer  que  Ludolf  a  écrit  peu  après  être  revenu 

dans  son  pays.  Mais  cela  est  inexact;  car  celui-ci  se  plaint  d'avoir  été  obligé  de 
composer  un  récit  très  peu  détaillé  parce  qu'il  avait  oublié  bien  des  choses  dont 
il  avait  été  témoin.  Il  écrivit  en  effet  fort  longtemps  après  avoir  terminé  son 

voyage.  Il  avait  quitté  le  25  mars  1341  les  côtes  de  l'Asie,  et  le  17  mai  de  la  môme 
année  une  tempête  jeta  son  vaisseau  sur  celles  de  l'Europe.  La  dernière  année  quMl 
cite  dans  son  récit  est  1349  (ou  plutôt  1348)  de  telle  sorte  qu'il  n'a  pu  écrire  que 
postérieurement  à  cette  date. 

Supposer  que  Ludolf  aurait  été  deux  fois  en  Orient ,  en  donnant  au  mot  noviter 

le  sens  à^^ altéra  vice,  serait  faire  commettre  une  autre  erreur  au  prologue  de  Ni- 
colas de  Hude,  car  il  faudrait  alors  admettre  qu'il  y  serait  resté  non  pas  cinq  mais 

plus  de  cinq  années.  D'ailleurs  rien  ne  permet  de  croire  que  Ludolf  ait  fait  deux 
voyages  en  Terre-Sainte.  Nicolas  n'a  pas  pu  trouver  cette  date  de  1348  dans  la 
compilation,  puisque,  comme  nous  l'avons  vu,  le  compilateur  indique  l'année  1342 
pour  la  rédaction  de  l'ouvrage  de  Ludolf 

c  Sciendum  est  quod  quidam  clericus  »  :  Ce  n'est  pas  seulement  cette  phrase ,  c'est 
le  prologue  tout  entier  qui  montre  que  c'est  bien  de  Ludolf  que  l'auteur  veut  parler. 
Le  récit  même  de  Ludolf  laisse  aisément  deviner  un  clerc  dans  celui  qui  l'a  com- 

posé. Nous  savons  d'ailleurs*  que ,  probablement  après  son  retour  d'Orient,  il  fut 
fait  recteur  de  Téglise  paroissiale  de  Sudheim. 

c  Osnàburgensis  >:  Nicolas  a  trouvé  ce  renseignement  dans  la  compilation  (p.  328). 
Sa  relation  nous  est  ici  fort  utile ,  car  le  désaccord  où  elle  se  trouve  sur  ce  point 

avec  le  texte  latin  de  Ludolf,  d'après  lequel  celui-ci  était  un  clerc  du  diocèse  de  Pader- 
bom,  montre  assez  clairement  que  le  compilateur  vivait  à  une  époque  assez  éloignée 
de  celle  de  Ludolf  pour  que  de  semblables  erreurs  pussent  avoir  cours  à  son  sujet. 

«  Et  ihi  cum  domino  suo  qui  fuit  miles  de  Armenia  »  :  Ludolf  ne  dit  rien  de  cette 
circonstance  dans  son  ouvrage  latin.  On  ne  voit  ni  dans  son  exorde  ni  dans  le  corps 

même  du  récit  comment  il  a  pu  se  faire  qu'un  simple  clerc  (fût-il  même  recteur 
d'une  grande  paroisse,  fonction  que  d'ailleurs  Ludolf  n'occupa  probablement  qu'après 
son  retour)  ait  pu  vivre  jour  et  nuit  pendant  cinq  ans  dans  la  compagnie  de  rois  , 
de  princes,  de  grands  dignitaires  ecclésiastiques  et  de  nobles  seigneurs. 

La  préface  nous  montre  aussi  que  ce  ne  fut  pas  seulement  la  dévotion  qui  poussa 

notre  clerc  à  entreprendre  le  voyage  de  Terre-Sainte.  En  effet  un  pèlerin,  sans 

s'occuper  d'autre  chose ,  note  dès  le  premier  jour  ses  aventures ,  les  noms  des 
sanctuaires,  souvent  aussi  les  pensées,  les  impressions  pieuses,  qu'il  veut  rapporter 
comme  un  trésor  dans  sa  patrie.  C'est  ainsi  qu'ont  été  composés  un  nombre  im- 

mense de  récits  de  pèlerinages.  Ludolf,  lui,  n'avait  pas  pris  de  notes  au  début  de 
son  voyage;  il  n'a  commencé  que  plus  tard.  Aussi  l'ordre  dans  lequel  il  cite  les 
villes  de  la  côte  de  Syrie  est  quelque  peu  embrouillé,  tandis  que  sa  description  des 

Lieux-Saints  est  beaucoup  plus  exacte.  Si  nous  comparons  la  relation  de  Ludolf  avec 
celles  des  pèlerins  qui  ont  visité  la  Terre-Sainte  au  XlVc  siècle,  nous  verrons  que 
ces  dernières  sont  infiniment  plus  complètes  en  ce  qui  concerne  les  Lieux-Saints. 

Ludolf  en  outre  ne  dit  à  peu  près  rien  des  indulgences  que  l'on  peut  obtenir  en  si 
grande  quantité  et  dans  tant  de  localités  de  la  Terre*Sainte  >9.  Il  s'intéressait  beau- 

19  Voir  Poggiboosi  en  plusieurs  passages.  Nous  gnes  ̂   et  H  <^u  moyen  desquels  il  désigne  les  in- 
ignorons où  le  manuscrit  de  Rostock  a  pris   les  si-         dulgences. 

Arehivts  (U  V Orient  latin    II,  3/  1885.  21 
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coup  plus  aux  merveilles  de  ce  inonde ,  ainsi  qu'il  le  dit  dans  son  prologue  à  Bau- 
douin, et  il  se  plaint  viven;ent  de  ce  que  les  détracteurs  et  les  moqueurs  qui,  dit-il, 

lui  feraient  une  réputation  de  menteur  s'il  rapportait  des  choses  extraordinaires, 
rempêcheni  de  les  décrire  toutes.  Aurait-il  par  hasard  voulu  parler  des  choses  mer- 

veilleuses dont  s'occupent  le  Livre  de  Cologne  et  le  chevalier  de  Mandeville?  Ce  que 
Ludolf  a  pu  voir  en  Terre-Sainte  et  en  Egypte  n*est  pas  si  étrange  que  les  lecteurs 
du  Moyen-Age  n'aient  pu  y  ajouter  foi.  Tout  cela  devient  très  clair,  si  Ton  admet 
comme  vrai  ce  que  dit  Nicolas.  En  efiet  si  Ton  en  croit  les  renseignements,  que 

donne  cet  auteur,  Ludolf  aurait ,  en  compagnie  de  son  seigneur ,  vécu  dans  la  so- 
ciété des  rois  et  des  princes;  un  pèlerinage  en  Terre-Sainte  aurait  été  non  le 

but  principal ,  mais  le  but  secondaire  de  son  voyage.  Son  long  séjour  en  Orient 

s'explique  ;  car  Ludolf  ne  dit  pas  qu'il  soit  parti  comme  missionnaire ,  ou  qu'il 
appartînt  à  l'un  de  ces  ordres  religieux,  qui,  aux  XIIIc  et  XIV»  siècles,  envoyèrent 
dans  les  régions  les  plus  reculées  de  l'Orient,  tant  de  propagateurs  de  la  foi  parmi 
lesquels  ils  eurent  la  gloire  de  compter  des  martyrs.  Ludolf  fut  bien  plutôt  le  cha- 

pelain de  quelque  noble  allemand  des  bords  du  Rhin,  et  ce  fut  peut-être  son  maître 

qui,  au  retour  de  ses  voyages  ,  obtint  pour  lui  de  l'évéque  le  rectorat  de  la  paroisse 
de  Sudheim.  Le  texte  du  manuscrit  D.  contient  plusieurs  passages  qui  prouvent  que 
Ludolf  était  le  serviteur  de  quelque  noble.  Ainsi  à  la  p.  357  on  lit:  «  auctor  huius  lihri 
cum  domino  suo  >.  Deycks  (p.  89,  1.  6,  en  remontant)  croit,  je  ne  sais  pourquoi, 
que  «  dominus  noster  »  signifie  le  pape. .  Je  suppose  plutôt  que  ce  dominus  éuit  le 

seigneur  au  service  duquel  se  trouvait  Ludolf.  Si  l'on  n'admet  pas  cette  explica- 
tion, on  peut  au  moins  penser  que  parmi  ces  personnages,  cités  dans  un  autre 

passage  «  ad  quorumdam  preces  »  ,  dont  l'auteur  par  humilité  ne  donne  pas  les 
noms,  et  qui  avaient  une  si  grande  autorité  auprès  du  sultan,  se  trouvaient  le 
maître  de  Ludolf  et  Ludolf  lui-même. 

Ludolf  à  la  vérité  ne  dit  rien  de  plus  de  ce  «  dominus  » ,  mais  il  parle  d'un  <  sagii' 
»  tarins  noster  »  (p.  357;  cf.  éd.  Deycks,  p.  92).  Or  il  est  peu  probable  qu'un  clerc  eût 
avec  lui  un  soldat  de  cet  ordre.  Ludolf  fréquente  les  soldats  :  c  sic  milites  Francie  ihi  pré- 

sentes iudicabant  (p.  336;  éd.  Deycks,  p.  32);  Ludolf  raconte  en  outre  beaucoup  de  choses 

sur  les  nobles  de  Chypre,  du  Caire  et  d'autres  lieux ,  détails  que  l'on  ne  s'attendrait 
guère  à  rencontrer  en  si  grand  nombre  chez  un  simple  clerc  ou  chez  un  moine  pèlerin. 

«  Qui  fuit  miles  de  Armenia  »:  Le  docteur  Heyd  m'écrit  au  sujet  de  ce  passage  une 
lettre  dont  je  crois  devoir  reproduire  ici  un  fragment  :  «  J'ai,  dans  mon  Histoire  du 
»  commerce  (I,  43),  fait  remarquer  que  les  rois  d'Arménie,  loin  de  s'inféoder  à  By- 
»  zance ,  recherchaient  la  protection   des   empereurs   d'Allemagne  et  tâchaient  de 
>  faire  sanctionner  par  eux  leur  royauté ,  qu'ils  donnèrent  à  leurs  états  une  orga- 
»  nisation  féodale  et  qu'ils  firent  présent  à  des  barons  et  à  des  chevaliers  occiden- 
>  taux,  de  terres  en  Arménie  ». 

Heyd  signale  ensuite  quelques  diplômes  où  les  rois  arméniens  parlent  avec  grand 
honneur  des  chevaliers  teutoniques  (Strehlke,  Tab,  ord,  TeuL,  pp.  39,  65  et  s.)  et  ob 

l'on  voit  que  des  nobles  allemands,  qui  avaient  consacré  au  royaume  d'Arménie 
leur  intelligence  et  leurs  forces,  y  avaient  été  fort  bien  accueillis  et  y  étaient  grande- 

ment honorés. 

Sans  aucun  doute  il  y  a  quelque  chose  de  vrai  dans  la  tradition  rapportée  par 

Nicolas  de  Hude,  d'après  laquelle  Ludolf  serait  parti  pour  l'Orient  en  compagnie 
d'un  noble  chevalier  du  royaume  d'Arménie.  Pendant  son  voyage  Ludolf  n'entre  en 
relations  qu'une  seule  fois  avec  des  chevaliers  français,  dans  l'île  de  Chypre.  Or  les 
Arméniens,  paraît-il,  n'aimaient  pas  les  Français.  Lt  Liber  Cohniensis  nous  en  ap- 

prend la  raison  (Benfey,  pp.  461  et  s.). 

«  Quadam  a  fide  dignis  audivit  et  quadam  in  HiSTORiis  regum  legit  »  :  c'est  ainsi 
que  poursuit  Nicolas.  On  trouve  quelque  chose  d'analogue  dans  la  préface  de  Ludolf 
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seulement  l'expression  vague  de  Nicolas  «  Historiis  regum  * ,  qui  correspond  à  celle-ci 
de  Ludolf  «  Historiis  regum  Armenia  »  (éd.  Deycks ,  p.  56),  semble  prouver  que 

Nicolas  savait  par  la  tradition,  plutôt  que  par  des  témoignages  écrits ,  ce  qu'il  a 
mis  dans  sa  préface. 

«  Ad  preces  veneràbilis  in  Christo  patris  Gotfridi  Osnàburgensis  eptscopi...  >  :  Ludolf 
(éd.  Deycks)  ne  dit  pas  que  Tévéque  lui  ait  adressé  une  prière,  car  la  phrase  «  ob 

>  reverentiam  vestra  paternîtatis  et  honorem,et  oh  vestri  memoriam  »,  si  elle  n'exclut 
pas  absolument  l'idée  d'une  demande  faite  par  l'évêque,  ne  la  renferme  pas  non  plus 
expressément.  Si' ce  que  dit  Nicolas  est  exact,  Ludolf  aurait  alors  dédié  ses  oeuvres 
à  deux  évêques  différents.  On  a  vu  qu'il  avait  offert  son  ouvrage  latin  à  Baudouin, 
évéque  de  Paderbom;  il  aurait  dédié  l'ouvrage  allemand  à  Godefroi,  évêque  d'Os- 
nabrûck.  Il  est  inadmissible  que  ce  soit  le  compilateur  qui  en  1348  ait  osé  présenter^ 
à  Godefroi,  un  livre  en  grande  partie  composé  de  renseignements  empruntés  à  un 
ouvrage  précédent. 

£n  outre  le  Livre  de  Cologne^  auquel,  comme  nous  le  montrerons  plus  loin,  Lu- 

dolf a  fait  de  nombreux  emprunts  pour  son  ouvrage  latin,  a  été ,  nous  l'avons  dit, 
rédigé  après  1348  ou  même  1349.  Donc  le  livre  allemand  de  Ludolf,  dont  la  ré- 

daction est  d'une  époque  postérieure  à  celle  de  la  relation  latine,  n'a  pu  être  écrit 
que  passablement  après  1349.-  Il  est  par  conséquent  impossible  que  le  livre  ait  été 
dédié  à  Godefiroi,    évéque  d'Osnabrûck. 

«  Anno  1^48  circafestum  s.  Martini  ».  Cette  date  n'est  pas  donnée  comme  une  hypo- 
thèse par  Nicolas ,  peut-être  est-elle  issue  d'une  tradition  ;  en  tous  cas  elle  n'est  pas 

exacte.  Elle  marque  le  dernier  terme  auquel  l'œuvre  a  pu  être  dédiée  à  Godefroi , 
évêque  d'Osnabrûck,  car  en  1349  ce  personnage  fut  fait  archevêque  de  Brème. 
L'idée  d'une  dédicace  à  l'évêque  d*Osnabrûck  peut  être  venue  à  Nicolas  de  ce  qu'il 
aura  cru  sur  la  foi  d'un  renseignement  pris  on  ne  sait  où,  que  le  livre  avait  été 
composé  en  1348^  et  qu'il  savait  en  même  temps  que  c'était  là  la  dernière  année 
pendant  laquelle  Godefroi  avait  occupé  le  siège  d'Osnabrûck.  Ce  qu'il  y  a  de  vrai 
dans  sa  relation  abrégée ,  c'est  que  Ludolf  a  dédié  un  ouvrage ,  mais  non  celui 
qu'elle  mentionne,  à  l'évêque  de  Paderbom. 

Cette  relation  de  Nicolas  de  Hude  ne  peut  donc  servir  à  prouver  que  trois  choses  : 

i."  que  la  date  de  1342  donnée  par  le  manuscrit  D.  ne  peut  être  celle  de  la  com- 
position du  récit  allemand  de  Ludolf;  2.**  que  Ludolf  est  parti  pour  la  T.  S.  et 

l'Egypte  avec  un  noble  allemand  de  la  région  du  Rhin;  3.*  qu'il  n'a  pas  écrit  son 
livre  allemand  avant  l'année  1348. 

5  2.  Emprunts  faits  par  Ludolf  au  Livre  de  Cologne  pour  son  ouvrage  latin. 

Ludolf,  nous  l'avons  déjà  dit  plus  haut,  se  plaint  que  de  nombreuses  occupations 
l'aient  empêché  de  relater  par  écrit  ce  qu'il  avait  vu  dans  son  voyage  d'Orient.  Et 
en  effet  il  s'est  écoulé  un  temps  assez  long  entre  l'époque  de  son  retour  et  celle 
où  il  a  commencé  sa  rédaction,  huit  ou  neuf  ans  au  moins.  La  persécutiq^  contre 

les  Juifs,  dont  il  parle,  eut  lieu  en  1349,  le  24  juillet  à  Francfort-s.-le-Main ,  le 
24  août  à  Mayence  et  à  Cologne  ><>. 
Un  laps  de  temps  aussi  considérable  fait  aisément  comprendre  que  ses  souvenirs 

se  fussent  affaiblis  et  nous  explique  la  confusion  qui  règne  dans  certaines  parties 

du  récit.  Nous  ne  devons  pas  être  étonnés  non  plus  que  l'auteur  fasse  des  emprunts 

10  Voir  Hoemger,  Op.  «'«.,  p.  104J  R.  Joseph  ha  v.  p.  54)  et  Julien  Sée  en  français  (1881).  Voir 
Cohen,  Emtk  Hahaeha  (texte  hébraïque,  p.  68,  1.  8).  aussi  Zunz,  Synagogale  Poésie^  pp.  40,  ̂ 1. 
Wiener  a  traduit  VEnuk  Habacha  en  alleonand  (1858,  « 
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à  des  écrits  anciens  (éd.  Deycks ,  p.  2  <  ex  antiquis  gestis  »)  ou  même  récents. 
Outre  certains  historiens ,  il  utilise  Guillaume  de  Boldensel,  pour  lequel  cependant 

il  semble  n'avoir  pas  eu  une  grande  sympathie  ;  il  copie  même  notre  Livre  de  Co- 
logne. Nous  avons  déjà  démontré  ce  dernier  point  en  ce  qui  touche  son  ouvrage 

allemand.  Nous  allons  prouver  la  môme  chose  pour  celui  qu'il  a  dédié  à  Tévêquc 
Baudouin.  Ludolf  laisse  à  ses  lecteurs  le  soin  de  découvrir  quels  sont  les  auteurs 

qu'il  a  mis  à  contribution.  Mettons-nous  donc  à  l'œuvre  et  cherchons  les  sources 
où  il  a  puisé,  en  dehors  de  Thietmar  et  de  Guillaume  de  Boldensel.  Ed.  Deycks , 

p.  $6:  €  Prout  in  annalihus  et  historiis  regum  Armenia  îegi,  et-  a  valde  veridico 

»  milite  ̂   qui  interfuit  y  audivi  ».  Ludolf  aurait-il  utilisé  l'ouvrage  composé  par 
Haython  sur  l'Arménie?  Qjue  le  lecteur  prenne  la  peine  de  se  reporter  au  Livre 
de  Cologne  21.  Il  y  trouvera  le  môme  renvoi  en  termes  plus  précis  et  plus  clairs  ; 
il  y  trouvera  également  le  prototype  du  récit  que  Ludolf  dit  avoir  emprunte 

aux  histoires  des  rois  d'Arménie  c  historiis  regum  Armenia  ».  Il  verra  en  outre 
que  le  récit  de  la  catastrophe  de  Bagdad ,  n'est  pas  du  tout  placé  par  Ludolf  où  il 
devrait  l'être.  Ludolf  avoue  lui-même  l'avoir  pris  quelque  part;  ce  qui  ne  l'em- 

pêche pas  de  laisser  entendre  dans  ce  chapitre  qu'il  a  été  à  Bagdad ,  dans  le  voi- 
sinage de  l'antique  Babel,  et  même  à  Cambalech  (p.  $8).  On  sera  fort  surpris  de 

trouver  ces  mêmes  noms  réunis  dans  une  seule  et  même  ligne  dans  le  Livre  de 

Cologne,  Il  n'y  a  entre  les  deux  narrateurs  qu'une  différence  c'est  que  celui  de 
Cologne ,  dans  un  récit  bien  vivant ,  raconte  des  choses  qu'il  a  vues  et  des  événe- 

ments auxquels  il  a  pris  part  (pp.  640,  642),  tandis  que  Ludolf  ne  fait  que  résumer 
le  tout  en  un  bout  de  phrase. 

Il  sera  impossible  de  savoir  qui  était  ce  «  veridicus  miles  qui  interfuit  >  qui 

donna  des  renseignements  à  Ludolf,  tant  que  l'on  n'aura  pas  trouvé  sur  lui  de 
nouveaux  documents.  Ludolf  a  compris  qu'il  lui  fallait  copier  d'autres  ouvrages  que 
le  livre  de  Haython.  Et  c'est  dans  le  Livre  de  Cologne  que  nous  retrouvons  ce 
fameux  livre  qu'il  a  mis  à  contribution  ;  la  date  de  1268  qu'il  indique  dans  le 
passage  sur  Bagdad  que  nous  citons  ci-dessus  et  que  ne  donne  pas  le  récit  cor- 

respondant du  Livre  de  Cologne  ̂   il  l'a  recueillie  quelques  pages  plus  haut  dans 
ce  même  Livre  (p.  658  :  c  Vort  sint  da  andere  heyden  »).  Je  crains  fort  que  le 
veridicus  miles  ne  soit  autre  que  notre  auteur-  de  Cologne.  Car  vers  1340  un 

chevalier  (peut-être  un  chevalier  arménien)  qui  aurait  vécu  en  1268,  si  nous  admet- 

tons son  existence,  aurait  été  âgé  d'environ  90  ans.  —  Même  pour  les  localités 
qu'il  avait  vues  lui-même  et  qu'il  aurait  pu  décrire  d'une  manière  originale,  Ludolf 
a  consulté  ce  Livre,  Que  le  lecteur  veuille  bien  comparer  Ludolf  (pp.  24,  25) 

avec  l'auteur  de  Cologne  (pp.  636-637)  ;  qu'il  remarque  en  particulier  de  quelle 
façon  les  deux  narrateurs  comparent  au  Rhin  le  fleuve  qui  passe  à  Ëphèse:  Livre 
de  Cologne:  «  As  der  ryn  in  dat  koempt  von  Tartarien  ind  vlyst  durch  Turkien 
>  in  dar  up  koempt  syde  ind  syden  gewant.  Ludolf:  in  modum  Rbeni  magnus 
»  de  Tartaria  per  Turchiam  descendens  ;  per  istum  fluvium  varia  et  diversa  deveniunt 

»  mercemonia  ».  Qu'on  ne  dise  pas  que  c'est  l'auteur  du  Livre  de  Cologne  qui  a 
puisé  dans  Ludolf.  C*est  lui  qui  dans  plusieurs  passages,  comme  par  exemple  dans 
celui  que  nous  venons  de  citer,  est  le  plus  complet  et  le  plus  clair.  Ludolf  dit 

«  varia  »  ;  l'auteur  du  Livre  de  Cologne  dit  «  syden  ».  Il  serait  ridicule  d'ima- 
giner que  celui-ci ,   si  riche  en  renseignements  ̂ ^   en  ait   pris  i  ce  pauvre ,  nuis 

iz  Benfcy,  Orient  uni  Occident^  I,  641.  ds  Cologne   s'est   servi   de    l'ouvrage  de  Haython), 
2a  Voir  ce  que   nous   avoas   dit  plus    haut    5  4*  ̂ ^  vivantes   narrations  sur  l' Arménie,  sur  les   mar- 

Voir  aussi  les  nugniiiqucs  ri^cits  des  fctes  du  Caire,  chauds  d'Egypte,  les  chants  des  musulmans,  la  toU* 
U  mention  de  la  contrcc  d'Abchas  (p.  4  $6)  et  d'Han-  ronce  religieuse,  la  peste  qui  eut  lieu  en  Egypte  ca 
sen  (qui  nous   fait  supposer    que    l'auteur    du    Livre  i|4i  (p.  474). 
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orgaeilleux  Ludolf»  qni  même  pour  décrire  la  ville  de  Jérusalem  ne  s'en  tient 
pas  toujours  à  ses  propres  souvenirs:  À  la  p.  74,  Ludolf  dit:  t  ipsamque  rupem 
sanctam  non  Umplum  appellant  unde  dicunt  alterutri:  <r  Eamus  ad  Rupem  sanctam  » 
et  le  Livre  de  Cologne  (à  la  p.  472):  «  den  iy  beischent  in  der  heiïigen  rotschen.  Ind 
wan  sy  dar  wiîknt,  so  sprechent  sy  :  «  Wir  wiîlen  ̂ 0  Iherusalem  in  der  heiligen  siey- 
»  rotsehe  », 

Les  renseignements  que  donne  en  plus  Ludolf  sur  le  saint  Rocher^  il  a  pu  sans 

peine  les  prendre  autre  part  ;  il  n'avait  pas  besoin  pour  cela  d'un  bien  grand  nombre de  livres. 

Si  quelqu'un  nous  objecte  que  l'auteur  du  Lix;re  de  Cologne  a  pu  partir  avec  Lu- 
dolf et  que  de  là  résulte  la  conformité  de  leurs  relations,  nous  répondrons  que  l'é- 

poque de  leurs  voyages  est  différente.  Ludolf  fut  en  route  de  1336  à  1341,  et  décrit 

rOrient  tel  qu'il  était  en  1336,  tandis  que  l'auteur  du  Livre  se  trouvait  en  1337 
en  Egypte  et  en  1340  à  Tauris.  Les  deux  voyageurs  ne  suivent  pas  le  même  itiné- 

raire; le  second  décrit  en  plus  grand  nombre  des  localités  visitées  par  lui,  ainsi 

l'Ayas,  Tarse  (p.  462)  et  les  ruines  d'Antioche  (p.  635);  le  premier  ne  dit  pas  qu'il 
ait  vu  tout  cela.  Nous  avons  déjà  dit  plus  haut  de  quelle  façon  chacun  d'eux  parle 
de  la  Babylonie,  de  Ninive,  de  Tauris  et  de  Cambalech. 

Le  lecteur  comprend  maintenant  pourquoi  nous  attribuons  à  Ludolf  la  composi- 

tion toute  entière,  sauf  un  paragraphe,  de  l'original  allemand  de  l'ouvrage  géogra- 
phique contenu  dans  le  manuscrit  D.,  et  non  pas  à  un  obscur  anonyme. 

Cette  Géographie  contient  en  effet,  au  milieu  de  renseignements  empruntés  à  di- 

vers écrits,  la  mention  de  choses  qu'a  vues  l'auteur  et  d'événements  auxquels  il  a 
assisté.  Le  personnage  qui  a  écrit  la  première  et  la  deuxième  partie  du  texte  re- 

produit et  traduit  dans  le  manuscrit  D.,  a  certainement  été  en  Orient. 
Bien  que  nous  voyons  Ludolf  suivre ,  même  dans  son  ouvrage  latin ,  le  Livre  de 

Cologne,  rien  né  nous  empêche  de  faire  de  lui  le  rédacteur  du  livre  allemand 

traduit  en  latin  par  l'auteur  de  la  compilation  du  manuscrit  D.  Si,  les  souvenirs 
lui  faisant  défaut,  il  a  dû  pour  composer  sa  première  narration,  puiser  dans  l'œuvre  * 
d'un  de  ses  contemporains,  à  plus  forte  raison  a-t-il  dû  plus  tard,  pour  rédiger  un 
ouvrage  entrepris  dans  un  but  tout  différent  et  en  vue  duquel  il  ne  s'était  pas  pré- 

paré pendant  son  voyage,  avoir  besoin  d'un  guide  sûr  et  bien  renseigné.  Peut-être 
l'auteur  lui-même  a-t-il  prêté  son  ouvrage  au  clerc  de  Sudheim.  En  tous  cas  son 
livre  parait  avoir  été  connu  de  peu  de  gens. 

Notre  jugement  sur  Ludolf  eût  été  moins  sévère  s'il  n'avait  pas  mis,*en  tête  d'un 
livre  pour  lequel  il  a  fait  tant  d'emprunts  à  d'autres  auteurs,  un  prologue  aussi 

•  vantard.  Quels  sont  donc  ces  nombreux  écrivains  que  dès  les  premières  lignes  de 

son  récit  il  accuse  de  se  mêler  de  décrire  la  Terre-Sainte  sans  l'avoir  vue  plus 
d'une  fois?  Ce  n'est  assurément  pas  Mandeville  qui  pendant  trente-trois  ans  par- 

courut rOrient  et  dont  le  livre  a  quelque  analogie  avec  celui  de  Ludolf;  ce  n'est 
pas  Poggibousî,  qui  y  resta  quatre  ans,  et  que  d'ailleurs  Ludolf  n'a  sans  doute  pas 
connu;  ce  n'est  pas  non  plus  Guillaume  de  Boldensel  ou  Burchard  de  Mont-Sion. 
Tous  ces  hommes  dans  leurs  voyages  n'ont  pas  visité  une  fois ,  ils  ont  visité  sou- 

vent les  Lieux-Saints.  Nous  n'avons  pas  beaucoup  de  descriptions  de  la  T.  S.  faites 
à  l'époque  même  où  vivait  Ludolf. 

Ainsi  beaucoup  des  assertions  du  clerc  de  Sudheim  nous  paraissent  fausses  ;  ce  qu'il 
dit  des  rois  et  des  princes  qu'il  accompagnait  est  faux  également.  En  revanche  il 
est  exact  lorsqu'il  parle  de  la  médiocrité  de  sa  propre  intelligence  et  de  son  esprit. 
Il  n'est  pas  non  plus  digne  de  foi  sur  les  événements  anciens  qu'il  raconte  dans 
son  livre,  car  il  les  relate  d'après  les  ouvrages  les  plus  récents.  A  la  fin  de  la 
préface  il  parle  de  telle  façon  des  moqueurs  et  des  détracteurs,  que  l'on  ne  peut 
s'empêcher   de   prendre    leur  parti.   Il    les   appelle  en  effet  des  gens   grossiers. 
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auxquels  tout  ce  qui  est  bon  est  inconnu.  Il  dit  en  terminant  son  livre  qo'aacim 
homme  vivant  ne  saurait  le  trouver  en  faute.  Cependant  Thumble  frère  Poggibonsi, 
mieux  informé  que  lui,  le  contredit  sur  quelques  points;  et  Tévidence  même  nous 
oblige  à  donner  créance  au  modeste  moine  franciscain,  en  rejetant  absolument  les 

afHrmations  de  l'orgueilleux  recteur  paroissial. 
Il  nous  reste  à  examiner  une  hypothèse  qui  expliquerait  bien  des  choses  et  chan- 

gerait en  admiration  le  jugemetlt  peu  favorable  que  nous  portons  sur  Ludolt.  Elle 
consisterait  à  faire  de  cet  écrivain  Tautcur  du  Livre  de  Cologne.  A  la  vérité,  sauf 

la  date  de  1348  qui  se  trouve  à  la  p.  480,  le  Livre  de  Cologne  n*en  indique  aucune 
plus  récente  et  ne  raconte  aucun  événement  postérieur  à  1341,  si  ce  n*est  cependant  la 
persécution  de  Damas.  On  comprendrait  alors  aisément  l'analogie  de  ce  texte  avec 
celui  du  récit  latin  de  Ludolf  ;  on  verrait  ce  qu'il  a  supprimé  dans  ce  dernier,  et 
quelles  en  sont  les  parties  où  il  est  original.  Mais  l'examen  du  fragment  publié 
par  Ennen  dans  la  revue  Orient  und  Occident,  ne  confirme  pas  cette  hypothèse.  Il 

faudrait  collationner  l'ouvrage  entier,  chose  que  nous  ne  pouvons  faire.  Le  Livre  de 
Cologne  respire  partout  un  patriotisme  local  que  l'on  ne  trouve  jamais  chez  Ludolt. 
D'ailleurs  la  parenté  entre  les  deux  auteurs  n'est  pas  si  proche  qu'elle  nous  oblige 
à  les  identifier  l'un  à  l'autre.  Le  récit  de  la  persécution  de  Damas  dans  le  Livre 
de  Cologne  constitue  également  une  objection  à  notre  hypothèse  ;  car  elle  suppose  un 
écrivain  qui  serait  resté  en  Orient  plus  longtemps  que  Ludolf.  £n  effet  Ludolf  quitu 

l'Arménie  le  25  mai  1341,  tandis  qu'il  faut  absolument  à  l'auteur  du  Livre  de  Cologne 
un  intervalle  d'une  année  à  partir  de  cette  époque,  pour  expliquer  avec  quelque 
vraisemblance  qu'il  ait  pu  commettre  l'erreur  où  il  tombe  avec  la  date  de  1341. 

Nous  pensons  avoir  prouvé  que  l'ouvrage  allemand  composé  de  deux  parties,.  qu*a 
suivi  l'auteur  du  manuscrit  D.,  a  été  tout  entier  écrit  par  Ludolf. 

Enfin  Ludolf  a  composé  sa  relation  allemande  après  son  livre  latin.  En  efiet , 

ainsi  que  nous  l'avons  montré  plus  haut  (c.  III,  §  i),  la  première  partie  présente 
des  modifications  qui  ne  peuvent  s'expliquer  que  si  l'on  y  voit  des  corrections  in- 

troduites par  l'auteur,  et  si  on  les  envisage  comme  un  moyen  de  combler  des  la- 
cunes laissées  dans  une  première  rédaction.  Comme  cette  première  partie  n'est  qu'un 

fragment  de  l'ouvrage  géographique  contenu  dans  le  manuscrit  D.^},  ce  que  nous 
en  disons  doit  s'appliquer  à  Tœuvre  toute  entière.  Un  seul  passage  parait  contre- 

dire notre  opinion;  à  la  p.  360,  l'auteur  raconte  qu'une  paix  complète  règne  entre 
les  habitants  de  Damas,  bien  que  cette  ville  soit  habitée  par  des  hommes  de  na- 

tions différentes.  La  relation  latine  (Deycks,  p.  99)  exprime  une  idée  toute  différente. 

On  y  lit  en  effet  qu'en  1341,  il  y  eut  à  Damas  une  persécution  soulevée  par  le 
roi  ou  gouverneur.  L'on  pourrait  en  conclure  que  l'ouvrage  allemand  a  été  composé , 
le  premier,  que  Ludolf,  qui  le  jour  de  la  fête  de  s.  Georges,  1341»  n'était  plus  en 
Terre-Sainte,  et  encore  moins  en  Arménie,  mais  qui  faisait  alors  voile  vers  l'Eu- 

rope ,  a  mis ,  dans  ce  premier  récit,  écrit  en  allemand ,  ce  qu'il  avait  appris  de  la 
paix  religieuse  dont  jouissaient  les  habitants  de  Damas ,  et  qu'ensuite ,  dans  un  se- 

cond ouvrage  écrit  en  latin,  il  a  raconté,  d'après  le  Livre  de  Cologne,  les  troubles 
dont  Damas  avait  été  le  théâtre  lorsque  lui-même  n'était  plus  en  Orient. 

A  cela  on  peut  répondre  :  Ludolf  avait,  dans  la  préface  de  sa  relation  latine,  an- 

noncé l'intention  de  décrire  l'Orient  tel  qu'il  l'avait  vu  en  1336.  Il  n'est  pas  resté 
fidèle  à  son  plan,  puisqu'il  parle  d'après  de  Livre  de  Cologne  et  sans  en  avoir  été 
témoin,  d'événements  qui  se  sont  passés  à  Damas   après  cette  date. 

Peut-être  quelqu'un  lui  aura-t-il  dit,  peut-être  se  sera-t-il  aperçu  lui-même,  qu'il 
racontait   un  fait  postérieur  à  son    départ    de   l'Orient  »4.   Négligeant    alors  d'in- 

%y  Voir  chap.  IV.  5  5.  Ludolf  (éd.  Deycks,  p.  99).  Ou  bien  il  â  vottlu  lui- 

24  Voici  comment  nous  «ipliquons  les  paroles  de         même  dissimuler  qu'U  racontait  des  événements  qui 
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sérer  dans  l'ouvrage  allemand,  la  mention  des  persécutions  exercées  à  Damas ,  il 
n'a  relaté  que  ce  qu'il  avait  vu  lui-même  dans  cette  ville  entre  1336  et  1340.  Il 
n*a  pas  d'ailleurs  tiré  de  son  propre  fonds  la  phrase  relative  à  la  paix  qui  régnait 
à  Damas;  il  l'a  empruntée  au  Livre  de  Cologne,  La  circonstance  qu'elle  rapporte 
est  du  reste  exacte.  Le  sultan  Mélik  en  Nâsir  s'employait  en  effet  avec  beaucoup 
de  zèle  et  d'énergie  à  empêcher  les  querelles  religieuses  entre  ses  sujets. 

Ainsi  le  passage  qui  semblait  prouver  la  priorité  de  l'ouvrage  allemand ,  prouve 
bien  plutôt  qu'il  a  été  composé  le  dernier.  Nous  pensons  que  la  rédaction  en  est 
d'environ  trois  ans  postérieure  à  celle  de  la  relation  latine. 

S  4,  Conclusions, 

En  comparant  le  massacre  des  chrétiens  en  Egypte,  en  1341,  et  la  persécution 

exercée  en  Allemagne  contre  les  Juifs ,  en  1349,  l'auteur  du  Liber  Coloniensts 
montre  assez  qu'il  a  écrit  après  1349  ou  même  1350.  En  outre  on  peut  supposer 
qu'il  a  vu  de  ses  propres  yeux  ce  qu'il  rapporte  du  massacre  des  Juifs,  et  que  par 
conséquent  il  était  de  retour  dans  son  pays  en  1349.  Nous  convenons  d'ailleurs 
qu'il  y  a  des  raisons  pour  penser  le  contraire. 

Si  donc  le  Livre  de  Cologne  a  été  composé  après  1350,  Ludolf  qui  le  copie  dans 
sa  relation  latine  écrit  également  après  cette  date.  De  1350  ou  même  de  1355  à  1361, 
il  y  a  un  laps  de  temps  suffisant  pour  la  composition  de  cette  relation.  Nous 

pourrions  adopter  par  exemple  la  date  de  1356  que  donne  Kinderling^s  sans  d'ail- 
leurs indiquer  sa  source.  Baudouin,  évêque  de  Paderbom,  mourut  en  1361  ;  mais  dès 

l'année  1360,  il  avait  été  forcé  par  la  maladie  de  se  faire  assister  d'un  coadjuteur. 
Si  l'on  nous  objecte  que  dans  l'édition  Deycks  le  chapitre  39  ̂   De  triginia  dena- 
riis  »  ressemble  beaucoup  aux  chapitres  25  et  26  de  Jean  de  Hiidesheim»  et  que 

Ludolf  dit  prendre  ses  renseignements  dans  une  Histoire  des  rots  d'Orient^  que  par 
conséquent  son  livre  pourrait  bien  n'avoir  été  écrit  qu'après  1364,  époque  où 
Jean  de  Hildesheim  composa  son  ouvrage  ,  nous  répondrons:  V Histoire  des  rois 

d^ Orient  y  n'est  pas  nécessairement  celle  de  Jean  de  Hildesheim.  Celui-ci  a  probable- 
ment pris  son  récit  à  la  même  source  que  Ludolf. 

L'ouvrage  allemand  de  Ludolf  n'a  pas  avec  VHistoire  des  rois  mages  une  parenté 
aussi  étroite  que  la  relation  latine;  de  temps  en  temps  seulement  on  y  trouve  des 

fragments  traduits  du  Livre  de  Cologne,  A  l'époque  où  il  fut  rédigé ,  le  livre  du 
chevalier  de  Mandeville  était  déjà  connu  en  Allemagne.  Ce  livre  qui  rapporte  tant 

de  choses  merveilleuses  sur  l'Orient,  dont  on  copia  un  si  grand  nombre  d'exem- 
plaires, dont  on  fit  des  traductions,  et  qui  devait  bientôt  se  répandre  dans  toute 

l'Europe,  grâce  à  la  découverte  de  l'imprimerie,  ce  livre,  disons-nous,  a  fini  par  faire 
oublier  Ludolf  et  beaucoup  d'autres  écrivains.  L'ouvrage  contenu  dans  notre  manus- 

crit D.,  que  l'auteur  a  purgé  de  tous  les  récits  fabuleux  qu'il  avait  mis  dans  sa 
première  récension ,  n'aurait-il  pas  été  spécialement  dirigé  contre  le  livre  plein  de fables  de  Mandeville? 

La  relation  latine  de  Ludolf  n'a  pas  été  très   répandue ,   sa  relation   allemande 

s'cuient  passés  après  son  départ   de  l'Orient,  alin  que  ce  n'est  pas   Ladolf,   mais  bien  l'anonyme  de 

que  le  lecteur   non    attentif   lût  l'année    (1340)   où  Cologne  qui  est  l'auteur  original;  car  ce  dernier  ra- 

Ludolf  pouvait  être   encore  à  Damas  A  l'époque  de  conte   les  faits  d'une  façon  beaucoup  plus  détaillée, 
la  fête  de   s.  Georges,  mais  où  en  réalité  11  était  en  Comparer  également  les  phrases:  «  Sed  ttoH  duravit 

Arménie.    Ou  bien  ce  sera  un  copiste  qui  aura  ob-  persttutio  nisi  per  mensem  »  et  «  ind  dit  werde  eyp*n 

serve  la  chose  et   qui  aura  fait  ce  que   nous   attri-  mayndt  ». 

buons  à  Ludolf.  —  On  verra  tout  de  suite  en  com-  25  Gescbichte  ier  Niedtrsâch.  Sj^aehe^  p.  541 
parant  le  passage  correspondant  du  Livre  de  Cologne^ 
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(je  ne  parle  pas  des  simples  traductions  du  latin  que  cite  Deycks)  ne  s*est  encore 
rencontrée  dans  aucune  bibliothèque,  à  moins  qu'elle  ne  se  trouve  dans  le  manus- 
crît  que  possédait  Kinderling.  Nous  ne  pouvons,  d*après  la  préface  publiée  par 
Kinderling  et  Deycks,  déterminer  si  ce  manuscrit  est  une  traduction  de  la  relation 

latine  ou  la  relation  allemande  elle-même.  Deycks  dit  que  la  langue  ressemble  au 
dialecte  des  environs  d'Osnabrûck  2^. 

Vers  la  fin  du  XIV  siècle  un  personnage,  habitant  la  contrée  d*Osnabrûck^  peut- 
être  un  moine ,  traduisit  en  latin ,  assez  mauvais  du  reste ,  Toeuvre  allemande  de 

Ludolf,  peut-être  dans  le  but  de  répandre  un  livre  aussi  utile.  Il  est  probable  que 

le  manuscrit  dont  il  s'est  servi  n'avait  ni  en  tête,  ni  dédicace.  C'est  en  y  voyant 
souvent  mentionnée  la  région  d'Osnabrûck ,  que  son  attention  aura  été  attirée  sur 
ce  livre ,  et  qu'il  aura  été  amené  à  faire  de  l'auteur  un  citoyen  d'Osnabrûck. 
Il  a  d'ailleurs  connu  et  employé  pour  son  travail ,  la  relation  latine  de  Ludolf  et 
d'autres  ouvrages;  il  a  comblé  la  lacune  qu'il  y  avait  dans  la  description  géogra- 

phique par  un  chapitre  «  de  fructihus  »,  et  il  a  ajouté  quelques  chapitres  tirés  de 

Thietmar.  C'est  ainsi  que  s'est  formée  la  compilation  qu'a  abrégée  Nicolas  de  Hude 
en  y  ajoutant  ce  que  dans  son  monastère  l'on  disait  de  l'auteur.  Le  lecteur  verra 
bien  vite  que  le  texte  publié  par  nous  n'est  pas  analogue  à  celui  des  anciens  ma- 

nuscrits allemands  de  Ludolf  dont  parle  Deycks,  sauf  peut-être  à  celui  du  manus- 
crit de  Kinderling.  Ceux-ci  sont  des  versions  de  la  relation  latine  dédiée  à  Bau- 

douin. Un  manuscrit  de  Rostock  dont  parle  M.  Rôhricht  '7  est  de  la  même  famille 
que  ces  versions  allemandes.  Le  directeur  de  la  bibliothèque  de  Rostock  a  eu  la 

complaisance  de  nous  envoyer  ce  manuscrit  à  Vienne.  La  description  de  M.  Rôh- 

richt est  exacte  ;  c'est  bien  là  une  traduction,  en  dialecte  de  l'Allemagne  du  nord, 
de  la  relation  latine  de  Ludolf.  Ce  manuscrit  parait  avoir  été  écrit  à  Hambourg. 
Il  ne  contient  pas  du  reste  une  traduction  complète  du  texte  de  Ludolf,  mais  une 

traduction  très  abrégée.  —  Les  signes  jj  et  h  qu'on  y  rencontre  souvent  dési- 
gnent, le  premier ,  les  indulgences  plénières ,  le  second  les  indulgences  partielles. 

Cette  distinction  appartient  en  propre  au  traducteur,  de  même  que  la  mention 
de  la  voie  allant  de  Jaffa  à  Jérusalem  en  passant  par  Rama  (f.  31).  Ce  traducteur 
laisse  tle  câté  tous  les  noms  qui  pourraient  faire  connaître  la  patrie  de  Ludolf 

«  Oifiingh,  Pader  »  ainsi  que  toutes  les  indications  sur  l'époque  où  il  a  vécu. 
Il  ne  nous  apprend  rien  que  nous  ne  sachions  déjà  par  le  texte  de  l'édition 
Deycks.  Voici  les  dernières  lignes  de  cette  traduction  :  c  Item  nicht  verne  van  Dan 
*  is  de  stede,  dar  Crisius  spraki  «  Q.ueni  dicunt  homines  esse  filium  hominis?  » 

»  H^an  me  dyt  wunder  to  maie  heseen  heft,  so  tut  me  wedder  to  der  Stat  Baruch 
»  (Bèrytus)^  wedder  to  landewart  ». 

Signalons  une  note  d'une  main  moderne  qui  se  trouve  sur  le  dernier  feuillet,  et 
d'après  laquelle  le  manuscrit  aurait  été  écrit  vers  1391,  sous  le  pape  Boniface  IX. 
Cependant  l'écriture  ne  nous  parait  pas  être  de  cette  époque. 

Prof.'  D.'  G.  A.  Neumann,  ord.  Cist. 

16  Ueber  altère  Pilgerfahrte»,  Munster,  1848,  p.  10.  37  Detthche  Pilgerfahrten,  p.  647. 



LUDOLPHUS  DE  SUDHEIM 

DE   ITINERE   TERRE   SANCTE 

Anno  Domini  Ni**CCC°XLVnr  circa  festum  S.  Martini  **  ista  nota-  cod. 

bilia  de  Terra  Sancta  sunt  conscripta.  Sciendum  est,  quod  quidam  de-  ̂ (""**  > 
ricus  Osnaburgensis ,  qui  noviter  de  Terra  Sancta  venerat  et  ibi  cum 

domino  suo,  qui  fuit  «miles  Arménie,  per  quinque  annos  in  peregri- 
nacione  manserat  et  viam  istam  oculis  vidit  et  quedam  a  fide  dignis 

audivit  et  quedam  in  historiis  regum  ,  legit  ad  preces  venerabilis  in 

Christo  patris,  domini  Gotfridi  Osnaburgensis  epi.  in  hoc  [opus]  *9 
redegit.  Sed  quia  gaudent  brevitate  moderni ,  quidtm  frater  de  Huda 
nomine  Nicolaus  hoc  scriptum  abbreviare  studuit  in  hune  modum. 

Sciendum  quod  iter  Terre  Sancte  inchoantibus  convenit  ut  licenciam  codd.  v. 
a  Summo  Pontifice  obtineant,  alioquin  sentenciam  excommunicacionis  D(a^lig) 

incurrunt,  secundo  quod  causa  devocionis  illuc  vadunt  et  mercimoniis 

lucrativis  non  inhient,  alioquin  mercedem  apud  Deum  non  acqui- 
runt,  tercio  quod  vanitate  [et]  curiositate  principaliter  non  intendant  ncc 
per  accidens  se  immisceant ,  sed  puro  desiderio  videndi  sacra  loca 

et  visitandi ,  in  quibus  olim  deguerunt  patriarche ,  prophète ,  Christi 
apostoli:   ut  ex  locorum  sanctorum  visitacione  ipsius  mentis  devocio 

augeatur. 

Caput  I.  —  De  itineribus  3°. 

Qui  autem  proficere  cupiunt ,  prôficiunt  navibus    marinis  per  mare    v.  et  d. 

vel  cum  galeis  faut]  per  terram  sine  navibus,   vel  eciam  per  terram 

28  Préface  du  ms.  V.  c'est-i-dire  de  Nie,  de  Hude.  50  Le  titre  nunque  dans  D.  —  Cf.  Ludolf  de  Sud- 
29  Tous  les  mots  entre  crochets  sont  ajoutés  par         heim,  éd.  D.  Deycks  (Stuttgart,  Lin.  Verein,  1851), 
loms.  p.  16. 
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et  cum  navîbus  5».  Primo  igitur  sciendum,  quod  ilU  qui  cum  navibus 
intendunt  procedere  de  Veneciis  vel  Marsïlia  vel  ab  alia  civitate 

Gallie  vel  Italie  indirectum  non  intendunt  ad  diversas  insulas  appli- 
care,  oportet  ut  secum  cibum  et  alia  necessaria  ad  quinquaginta  dies 

accipiant ,  licet  quandoque  5»  citius  possint  ad  Accon  sive  Acras  per- 
venire.  Sed  in  reditu  cibent  se  ad  centum  dies,  quia  plurcs  ventos 
contrarios  sustinebunt  propter  Occeanum,  quod  tune  in  facie  habent 

[regionem  occidentalem  "],  unde  venti  3^  turbînis  oriuntur.  Sed  hi 
qui  cum  galeis  ̂ s  navigant,  sofent  ad  insulas  applicare  et  récentes 

cibos  accipere,  eciam  terram  ^^  possunt  appetere,  civitates  perlustrare 
et  insulas. 

V.  et  D.  Qui  autem  per  terram  sicco  pede  sine  navibus  ire  cupiunt  ̂ 7  de  Theu- 

tonia  ad  Livoniam  '^  et  ibi  ̂ 9  rnare  Ponticum  et  Hilesponticum  ad  ̂"^ 

littora  AT^ie  Minoris  divertunt  ad  orientem  ̂ *  et  sic  ̂ *  per  Ciliciam  *î 
veniunt  ad  Syriam  ̂ ,  cuius  provincia  est  ludea.  In  ista  ̂ 5  non  sunt 
Thartari  sed  stagna  intermedia,  per  que  non  transitur  cum  navibus, 

quia  ̂ ^  in  desertis  locis  sunt.  Et  ibi  tune  ligna  ceduntur  que  cum 

funibus  ac  ̂ 7  restibus  colKgantur,  super  quibus  homines  et  ♦*  equi 
iuxta  eos  pertranseunt.  • 

V.  et  D.  Qui  vero  partim  per  terram  et  partim  cum  navibus  ire  intendunt, 

vadant  per  Ungariam  [et]  Bulgarian\  et  illî  veniunt  Constantino- 
polim  :  et  ibi  tune  transeunt  per  Hilesponium ,  qui  dicîtur  bra- 
chium  S.  Georgii  tt  sic  per  Frigiam  et  A:(yam  veniunt  ad  Terram 

Sanctam.  •-  lUi  vero  qui  de  Hyspania  volunt  ire  per  terram,  transeunt 
per  mare  angustum  de  Balihar  ;  de  quo  contra  solem  transeunt  ad 

regnum  [Marrochie]  et  ad  alia  régna  Africey  donec  veniant  ad  AI- 
lexandriam.  Deinde  vadunt  ad  Terram  Sanctam,  Sed  hec  via  est 

christianis  periculosa  propter  calores  et  barbaros.  Notum  [est  quod], 

licet  mare  dicatur  dividere  AfFricam  et  Europam ,  tamen  veram  divi- 
sionem  Inda  ̂ ^  [fluvius]  dividit  :  hic  fluvius  est  înter  Biterrim  et 
Narrabonem.  Et  secundum  hoc  omnia  régna  Hyspanorum  non  per- 

tinent ad  Europam  sed  ad  AfFricam. 

3X  D.  prof.  cuiH  Havibus  vel  eciam  per   terram  et  40  D.  et. 
cum  navibus.  Primo.  41    Texte:  oecidentem  :  cette  partie  de  U  route  v« 

32  Quandoque  eitius  est  use  conjeaure  ;  les  mss.  vers  U  Chine.   V.  Heyd,  Levantehandel,  U,  aai. 

portent  :  lieet  quiuqu*  possunt.  42  V.  Hit. 

33  Con)ecture;  on  peut  nianmoins  penser  que  Tau-  43  Texte:  Sieiliam, 

teur  donne  l*Oei«n  pour  origine   aux  tempêtes.  44  V.  Su^am. 
34  D.  ventus  (germanisme:  «  Sturmuindc  •).  4$  D.  via  tune  non. 

35  D.  quieumque  navigant.  46  D.  quod. 

36  V.  terras.  47  ae  rest.  manque  dans  D.  —  V.  porte  :  a  retl. 

37  V.  eupit,  48  V.  et  eorum  uxùres  eos  pertr, 

38  D.  Almantam  ;  peut-être:  Cersonam.  49  Cf.  J.udolf.  —  Éd.  Dejcks,  p.  8,  not.  3. 

39  On  pourrait  ajouter  per. 
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Qui   igitur  Constantinopolim    voluerit   cum   galeîs,   navigat    primo  v.  et  d. 

Troyam^^'y  que  nunc  est  déserta. 

De  Troia  venitur  ad  insulam  Tursitam  et  ibi  prope  est  insula  Cauda  ̂ '  "  ̂* 
et  Milicena,  ubi  Paulus  naufragium  passus  fuit  et  a  vippera  tactus 
sed  permansit  illesus.  Deinde  venitur  ad  SardynioMy  in  qua  olim  xx. 
episcopatus  fuerunt,  de  quibus  adhuc  multi  manent.  De  Sardynia  itur 
ad  Siciliamy  in  qua  adhuc  sunt  x.  episcopatus.  De  Sicilia  navigatur  per 

mare ,  quod  se  extendit  contra  Venecias  et  vocatur  Gulphus  5»!  Fene- 
ciarum,  qui  dividit  Ytaliam  et  Greciam,  habens  Greciam  ad  orientem 

et  Ytaliam  ad  occidentem  ;  ubi  possunt  videri  montes  Ytalie.  Et  trans- 
eundo  per  littora  Grecie  venitur  ad  Achayam  et  Macedoniam.  Ubi 

est  civitas  Patras,  in  qua  passus  «fuit  S.  Andréas. 

Et  nota  quod  Achya  {sic)  postquam  capta  fuit  a  Cathalanis  ̂ '  (que 
est  civitas  Sicilie)  dicta  est  Morea.  Et  non  procul  distat  a  Patras 
AtheniSy  at  est  déserta,  de  cuius  lapidibus  et  columpnis  est  constructa 

Janua  sicut  de  Troya  Pergama  pro  magna  parte  constructa  est  Ve- 
necia.  De  Acaia  sive  Morrea  venitur  ad  Gallatiam,  in  qua  civitas  est 

GaUatUy  quod  grece  sonat  lactea;  sed  nunc  vocatur  Fera.  Et  nota 
quod  in  Aciiaia  eciam  est  Corinthus  civitas  fortissima  supra  montem 

posita:  quam  si  totus  mundus  obsideret,  tamen  vini^  frumenti  et 
olei,  aque  et  feni  penuriam  non  haberet.  Item  in  Achya  vel  Morrea 
sunt  multi  milites  de  domo  Theutunica  cum  Grecis  et  Turcis  sepe 
litigantes. 

De  Grecorum   insulis  itur  ad  littora  A:(ye  Minoris^^y  in  via  perve-       ̂ ^ 
nitur  ad  insulam  ̂ ^  que  Sya  vocatur.  In  hac  insula  $^  crescunt  arbores, 

jo  De  même  Ludolf,  c4.  Deycks,  p.  17.—  Le  lecteur  ranèe.  Si  tout  cela  est  exact,  Bonair  (éd.  Deycks,  p.  18, 

s'étonnera  de  voir  des  gens  partis  du  port  de  Troie,  1.^)  deviendra  Bondria  près  de  Pile  de  Leucade,  et 
kmger  les  rivages  de  la  Lombardie  (Italie)  et  voir  les  Neapolis,  Nauplie.  —  On  peut,  il  est  vrai,  supposer 

ilcs  de  Corse,  de  Sardaigne  et  de  Sicile.   Mais  nous  également  que  c'est  à  son  retour  que  Ludolf  (p.  19) 

ne  pouvons  donner  i  notre  texte  un  ordre   plus  ra-  a  visité  la  Sicile,  la  Corse  et  la  Sardaigne,  ou  qu'il 

tioonel,  i  moins  de  substituer  à  TroiV,  dont  Ludolf  s'est  fait  transporter  de  Leucade  en  Sicile  pour  finir 

n'a  pu  voir  les  ruines,   Trau ,  près   de  Spalatro ,  en  avec  des  Génois,  un  voyage  commencé  avec  des  Vé- 
I>almatie(V.Heyd..X,/vaft<«J^aNie/,  1,433).  Ce  seraient  nitiens.  —  Qjiant  aux  îles  Afa»/a,  Goy^  Scarpe^  nous 

les  ruines  de  cette  ville ,   confondue  par  lui  avec   la  n'avons  pu  les  identifier.   En  général   Ludolf  (aussi 
Troie  Asiatique  que  décrirait   Ludolf  racontant  que  bien   dans  le  texte  de  Deycks  que  dans  le  nôtre)  a 

les  Vénitiens  venaient  y  prendre  des  colonnes   pour  mêlé:  i.**  ce  qu'il  avait  vu  à  ce  qu*il  avait  entendu 

orner   leurs  palais.   Cette   confusion   entre  Troie  et  raconter;  2.**  ce  qu'il  a  vu  au  retour  Ace  qu'il  avait 

Trau  remonte  à  Tite-Live  qui  dit  (1.  1,  c.  1)  qu'An-  vu  A  l'aller;  seulement  notre  texte  permet  mieux  que 
ténor  et  ses  compagnons:   «  Henetum    Euganeis  celui  de  Deycks  de  distinguer  entre  ces  différentes  in- 

•  pulsis,   in  quem  primum  egressi  sunt  locuro    formations.  C'est  ainsi   que  nous   sommes   dbposé  i 
»  Troiam  vocasse,  pagoque  iode  Troiano  nomen  esse  :  ranger  dans  le  «  rttour  de  T,  S.  »  Rhodes,  C.  P., 

•  genstmiversa  yeneti  appellati  ».  —  Notre  auteur  va  la  Sicile,  le  voyage  de  Myra  en  Crète. 

de  Venise  i  Trau  (lat.  Traguriumt  slsv.  Trogir)  et  S^  Poggibonsi,  Libro  tPOltramare  (éd.  Bachi  délia 

longeant  de  là  les  côtes  Albanaises,  peut  voir  l'Italie.  Lega,   Bologna  1881),  p.  18.  «  E  cosl   uscimo    del 

L'Ue   de    Tnrsita    est    Cur\oU.    Cauda  «a  Lagosta.  golfo  di  Vinegia,  ch'  è  lungo  settc  cento  miglia».., 
Milutna  Bs  Meleda  qui,  suivant  le  savant  Miklosich,  s>  ̂^*  ̂ «  Deycks,  pp.  aa  et  s. 

s'appellait  au  Moyen  Age  Mtleta  (auj.  en  slave  Mlut).  55^*  c'était  le  lieu  de  parler  de  Troie  :  mais  notre 
Sardinia  sas  Artinia  provincia  :    enfin    notre    auteur  auteur  ne  l'y  a  point  vue. 
aura  confondu  avec  la  Sicile  une  des  grandes  lies  de  S4  Texte  :  ilur  ad  tiham  que  via  voe, 

l'Adriatique  comme  Corfou.  De  li  il  pouvait  fscile-  3$  Texte:  silva. 
ment  gagner  Patras  sans  parcourir  toute  la  Méditer- 
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de  quibus  mastix  stillat,  deinde  ad  nos  deportatur.  Hec  insula  fuit 

Imperatoris^  quatn  olim  vi  abstulerunt  lanuenses  et  cuidam  nobili 

viro  domino  Nycolao  banc  insulam  commiserunt.  Sed  frater  dicti  do- 

mini  a  papa  I.  ̂^  medietatem  insuie  recepit  in  possessionem,  qui  cum 
fratre  discordans  partem  ̂ ^  suam  Grecis  restituit.  Qui  venientes  do- 
minum  Nycolaum  doio  ceperunt  et  totam  insulam  receperunt.  Sed 

iterum  reddita  est  domino  Nycolao  5»  viro  strenuo  et  fideli.  De  Sya  5» 
navigatur  in  Pathmos  insulam  desertam  y  in  qua  s.  lohannes  scripsit 

Âpocalypsim.  Deinde,  si  placet,  venitur  ad  littora  Asie  et  deinde  ad 

Ephesum^  que  quatuor  miliaribus  distat  a  mari  et  tune  vocata  est  Th&h 

logus  ̂ %  nunc  vero  Acheloth  civitas  dicitur  et  eciam  possidetur  a  Turcis 

sicut  tota  Azya  nunc,  que  nunc  eciatn  Turchia  dicitur  vel  Turquia  ̂ * 
Est  eciam  ibi  pulchra  ecclesia  marmorea  in  modum  crucis  et  bene 

plumbo  tecta,  in  qua  Turci  vendunt  sua  mercimonia  et  locum  se» 

pulchri  s.  lohannis  in  quadam  crypta  ̂ '  christianis  ostendunt  pro  pe*. 
cuniis.  —  Est  eciam  alia  civitas  non  longe  super  littus  maris  a 

Lombardis  constructa  et  Nova  Ephesus  vocata:  magnum  habens  flu- 
vium  sicut  Rhenus,  qui  fluvius  de  Tartharea  descendit  portans  mer- 

cimonia, de  quo  âuvio  Tarthari  et  Turci  christianis  inferunt  multa 

dampna.  Et  nota  quod  in  mari  illo  dicitur  esse  Ixx.  et  in  alio 
septingenta  insuie  parve  et  magne ,  que  olim  Grecie  regum  fiierunt , 

sed  nunc  sunt  diversorum  ;  scilicet  Turcorum ,  Ytalicorum  et  Grc- 
corum. 

Nota  quod  Turci,  sunt  strenui  in  armis,  Grecis  et  vicinis  eorum 
multum  importuni.  Deinde  itur  in  insulam  parvam,  ubi  invenitur 
alumen.  Hanc  insulam  lanuenses  a  Turcis  per  vim  abstulerunt  et 
inde  episcopatum  fecerunt.        , 

Istis  insulis  visis  reditur  ̂ J  ad  littus  iterum  Azye,  ubi  est  urbs  Paiera^ 
de  qua  fuit  s.  Nycolaus  et  in  vicino  Mirrea^  ubi  efFectus  est  episcopus. 

Deinde  itur  in  Cretensem  insulam  petrosam^'^  sed  satis  bonam,  olym 

régis,  sed  nunc  Venetiorum,  ubi  crematur  ramnus  et  salvia^J  pro 
ligno.  Et  babet  loo  miliaria. 

56  Texte:  R.  Lect.y  IV,  338),  qui  eonunc  aotre  pèlerin  yisita  TAiie 

57  Texte:  parte  sua.  Mineure  dit  d'^hèse:    Ecclesia  b.  lo«n.  Ev.  ia 
58  Cf.  Heyd,  Ltvankbaudel,  I,  p.  431,  ann.  1329:         qua  sepulcrum  eiui  vidi  rtiro  maims  altate   

«  Nicolao  »  mieux  :    «  Martino  ■  de  la  famille  des  63  Texte:  rtddilur.  —  U  est  probable  (cC  Deycks, 
Zaccaria.  XIX,  p.  a$)  que  notre  auteur  a  séjoumè  à  Altotoco 

59  Texte:  J^ya.  {Èphist)  et  a  visité  les  iles  qu'il  décrit. 
60  Texte:  Colhgus.  Éd.  Deycks,  pp.  25:  AlUlot.  64  Le  ms.  porte  :  petram  satis  bo»am.  —  Guil. 
61  Texte:  Turq.  dieit.  vel  vocatur.  Est.  de   Boldensel    «  postea    vidi   Gretam    famosam  in- 
62  Texte:  cyrpta.  —  Deycks  (p.  24):  in  quadam  sulam  ». 

rnpg  aptrta.  Guil.  de  Boldensel   (éd.  Canis.   Ant,  65  Texte:  famiM  «I  fs/ma.— Dejcks,  p.a7.falri«. 
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Caput  IL  —  De  Rhodo  insula  et  militibus  Christi 
IBIDEM   HABITANTIBUS  ^^ 

Deinde  îtur  ad  Rhodum  insulam  petrosam  in  gyro  sed  bonam  et 

fertilem  in  medio.  Que  olîm  fuit  Turcorum ,  quorum  terra  est  nunc 
vicina,  sed  nunc  est  militum  Christi  de  Hospitali  S.  lohanniSy  qui 

Grecis  eam  ̂ 7  abstulerunt  eo  tempore,  cum  Accon  civitas  erat  per- 
dita.  Tune  Magister  Hospîtaleorum  fuit  vir  strenuus  gallicus  Fulco  de 

Villaret  ̂ *,  qui  civitatem  dictam  Rodis  partim  belle  et  partim  empcione 
acquisîvit  [anno  1300].  Et  nota  quod  tune  post  modum  fratres  sui 
ordinis  [eum]  de  terra  expulerunt. 

In  hac  civitate  fortissima  Rodis  sunt  quingenti  fratres  militum 

Hospitalis  S.  lohannis,  multum  utiles,  quia  semper  bellant  vel  prope 

Rodam  vel  alibi  ̂ .  Sunt  eciam  illi  fratres  cum  Turcis  infesti  quorum 

olym  fait  insula  et  quorum  terra  vel  habitacio  ad  clamorem  ho- 
minis  est  vicina;  sed  strictum  brachium  maris  est  inter  eos.  Cum 

quibus   quoque  tenent   treugas  in  terra,  sed  in  mari  numquam. 
Predicti  fratres  eciam  in  vicino  habent  insulam  nomine  Latigo^  vino 

et  frumento  fertilem,  in  qua  est  castrum  bonum.  Et  ibi  est  conventus 

fratrum  quinquaginta  ̂ o.  Item  alia  que  dicitur  Carmellis  in  qua  habent 
castrum  et  turrem  altissimani  in  qua  speculantur ,  cum  videant  ?» 
Turcos  vel  alios  piratas  de  longo  venientes.  Si  dies  est,  succendunt 
fumum  magnum  :  si  vero  nox  est,  succendunt  ignem  flammantem  ; 

sic  de  Rodo  ?*  et  Lango  et  aliis  christianorum  insulîs  omnibus 
in  armis  currentibus ,  ut  hostes  nequeant  prevalere.  Legitur  quod 

quidam  frater  d^  Bavaria  7^,  capitaneus  Rodi,  Turcos  missos  a  suis 

principibus  et  tributum  a  Rodo  exigentes  cum  pace  recepit  dila- 
cionem  trium  dierum  faciendo.  Intérim  nuncios  cibavit  et  bene  ine- 

briavit  et  ubi  eorum  doroinus  esset  cum  exercitu  investigavit.  Et  tune 

suum  exercitum  congregans  omnes  Turcos  cum  uxoribus  et  anima- 
libus  eorum  et  pueris,  quos  semper  secum  ducunt,  cepit  et  interfecit. 
Nancios  vero  cura  honore  dimisit.  Qui  cum  barca  navigantes  ad 

suos,  omnes  invenerunt  mortuos.  Fratres  autem  tôt  spolia  receperunt 

66  Le  copiste  du  ms.  de  Danzig  a  mis  le  titre  de  69  Texte:  alius. 

ce  ciiapitre  au  milieu  de  U  première  phrsse  :  «  mil.  70  Texte:  conventum  fr.  millt,  nous  corrigeons  ce 

»  Deinde  itur  ad  R.  insu.  petr.  in  g.  De  R.  ins.  et  chiffre  d'après  Deycks. 
*  m.  Ch.  t.  h.  sed  non  bonam  ».  71  Texte  :  videt. 

67  Texte:  tciam.  7a  Texte:  de  Roiano. 

68  Texte:  Forte  de  Phylerotk.  —  Cf.  Ludolf,  Deycks,  73  Ëi.  Deycks,  p.  28  :  de  BatiUa  . 

p.  28. 
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a  mortuis,  scilicet  vasa  argentea  et  arma,  quot?*  omnes  naves  por- 

tare  poterant  7s,  et  multa  alia  que  natare  potuerunt  '^,  cum  funibus 
navibus  suis  alligaverunt.  Et  sic  leti  redierunc  ad  propria.  Turci 

autem  tribututn  acnplius  postulare  cessaverunt.  Item  alia  vice  isti  fra- 

tres  in  navigio  pugnantes  cum  Turcis,  Turci  in  Lango  ̂ ^  insulam  fu- 
gerunt.  Fratres  vero  quinquaginta  barcas  Turcorum  illorum  succende- 
runt  et  exeuntes  de  galeis  Turcos  insequentes  monte  prerupto  ipsos 
obsiderunt.  Cumque  (sic)  in  nativitate  Christi  fratres  aggressi  sunt 

[Turci]  christianos  [et]  in  via  arta  cum  lapidibus  concluserunt  :  chri- 
stiani  vero  evadere  non  valentes  per  precipicia  sunt  occisi.  Quod  au- 
diens  dominus  N.  de  Sya,  venit  cum  galeis  volens  Turcos  impugnare, 
sed  conventum  est  inter  eos,  ut  ipsos  cum  suis  galeis  de  insula  ad 

aliam  terram  transportaret ,  quod  dominus  N.  spopondit.  Et  cum 

Turci  naves  intravissent  et  in  inferioribus  navium  imparum  obdor- 
mivissent ,  omnes  ad  Rodum  deduxit  et  fratribus  tradidit ,  qui  om- 

nes illos  Turcos ,  qui  in  numéro  fucrunt  ses  milia  et  cclx. ,  omnes 
interfecerunt  et  corpora  eorum  in  mare  proiecerunt.  Dicebatur  ibi 

quod  una  mulier  de  Ânglia  peregrina  plures  quam  mille  çun  féru 
transfodit. 

Sed  quia  de  civitate  Consiantinopoli  superius  praetermisi?^  nota,  quod 
ipsa  castra  est  metropolitana  Grecorum  et  est  civitas  magna  super 

Helespontum  '9  sita.  In  qua  ecclesia  S.  Sophie  est  edificata  de  mar- 
more  et  est  maior  ecclesia  quam  mundus  habet  ;  in  qua  sunt  reliquie 

nimis  multe.  Et  est  civitas  imperialis,  quam  construxit  Constan- 

tinus  imperator  magnus.  Ibi  eciam  est  sedes  ̂   patriarchatus,  ad  quam 
respiciunt  omnes  Greci ,  nostrum  vero  papam  non  curantes.  Ibi 

eciam  salsari  possunt  carnes  et  pisces  et  precipue  sturiones  sunt  in 
frigidis  regionibus  boni. 

Uti   consuetum   est,   de   illa   civitate  omnibus  iq^ulis  pretermissis 
quidam  directe  in  Cyprum  navigant ,  per  terram  Turcorum  et  aliorum 
inâdelium  et  sic  vadunt  in  Jérusalem  in  Dei  nomine. 

Sed   antequam   eamus  ad  Cyprum,  nota  quedam  [de]  insula  Sicilia 

pretermissa. 

Caput  III.  —  De  insula  Siciua. 

Nota   quod   Sicilia    insula   habet  in   gyro    octingenta    miliaria    et 
est  terra  fertilis   frumento  et  omnium   bonorum  et  sunt  una  metro- 

74  Texte:  quoi,  78  Ludolf  en  e£bt  avait  déjà  (éd.  Deycks,    p.  4) 

75  Texte:  potgrmml.  dicrit  Constantinople. 

76  Texte:  potmtramt.  79  Texte:  Pbyhspomlmm. 

77  Texte  :  hngo  insula  fmgitrunt  80  Texte  :  leâii. 
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polis  et  octo  episcopatus.  Ibi  est  eciam  nums  Bel  sine  intermissione  v.  et  d. 

fumans  ̂ '  et  âammas  et  quinque  âuvios  igneos  emittens  ad  unum 
miliarey  et  taies  fluvii  transeunt;  cessante  tamen  âuvio  terra  déserta 

perpetuum  remanebit.  Sunt  eciam  in  Sicilia  cliristiani  quidam  Latini, 
quidam  Greci  et  quidam  Sarraceni.  Est  eciam  prope  Siciliam  parva 

insula ,  in  qua  est  mons  nomine  ̂ '  Vulcanus ,  qui  multo  horribilius 
ardet,  quam  Bel^  et  âamma  ipsius  vulcani  lapides  in  aerem  proicit  ad 
magnttudinem  x.  lapidum  molarium,  qui  cadentes  in  mare  franguntur, 
et  utuntur  scriptores  pro  pomice  hiis  fragmentis.  Hic  mons  si  inter 

homines  esset,  nemo  posset  sustinere  eum;  sed  propter  mérita  s.  Bar- 
tholomei  creditur  mons  ille  ab  hominibus  eiongari  et  removeri. 

Postquam  de  Sicilia  receditur  navigatur  ad  insulam ,  in  qua  est 
episcopatus  et  inde  Sorum  sive  Loyam  insulam,  si  placet,  itur  et  post 
haec  ad  insulam  Scolam  dictam  itur.  Deinde  reditur  ad  gulphum 

Veneciorum  qui  di'vidit  Ytaliam  et  Greciam.  Deinde  itur  ad  partes 
Grecie,  ad  littora  Azye  ut  supra  dictum  est,  donec  venitur  ad  Cyprum. 

Caput  IV.  —  De  insula  Cypro. 

Est  autem  Cyprus  pre  cunctis  insulis  maris  insula  nobilissima;  in 

vinOy  blado,  pomis,  carnibus ,  piscibus  fertilissima  ;  civitatibus,  castris, 

villis  munitissima;  habens  in  gyro  Ixx.  miliaria.  Et  est  Cyprus  in- 
sula ad  unam  dyetam  navigando  vicina  Egypto,  Syrie,  Grecie,  Turchie 

et  Arménie  *3  minori  et  Sicilie  que  quasi  in  circuitu  iacent,  Hanc 
insulam  famosam  olym  habuit  rex  Grecorum.  Sed  Ricbardus  rex 

Anglie,  circa  annum  Domini  nostri  trecentesimum  vn""*",  ipsam  bello 
acquisivit  et  regem  in  cathenis  argenteis  tenuit,  donec  vixit.  Idem 
rex  Cypri  uxorem  régis  Anglie  quum  ad  Terram  Sanctam  navigaret, 
captiva  vit.  Et  ideo  rex  Anglie  Cyprum  sibi  gladio  abstulit,  quam 
postea  Templariis  vendidit  pro  ce  aureorum  milibus.  Sed  Templarii 

eam  veodiderunt  régi  Jérusalem.  Sic  quod  Terra  Sancta  perdita  no- 
biles  barones  christiani  se  transtulerunt  in  Cyprum,  in  quod  nunc 

regnum   Jérusalem   dicitur   esse  translatum. 
Nunc  autem  est  unus  in  Cypro  metropolitanus  Nycosi  in  medio 

insuie,  qui  sub  se  très  suffraganeos,  Paphensem,  Nymociensem  et  Fa- 

magustanum  episcopum  habet  ̂ ^;  licet  in  carta  provinciali  aliter  legatur. 

81  Texte:  /««Miii.  vtustm  et  famo  pbapbum  conuriit  tUet,   Koiu  avoiu 
8a  Texte:  NonU.  corrigé  le  texte,  supposant  que  le  copiste  avait   par 

8}  Texte  :  TursU  et  Famtnit,  erreur  emprunté  i  la  ligne  suivante  les  mots  Paphum 

84  Texte:    i  sait,   quibut  très  suffragatos  per   ba-          convertit. 
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Nota  quod  Paulus  apostolus  Paphum  convertit;  que  nunc  propter 
terre  motum  quasi  destructa  videtur.  Ibi  iuxta  est  ortus  in  quo 
s.  Hylarion  habitavit.  Ibi  eciam  prope  est  ortus  Engadi  habens  duo 
miliaria  in  longum  et  in  latum ,  circumcinctus  praerupto ,  quod 

nemo  potest  ascendere,  nisi  per  unam  certam  viam  in  gradibus 
excisis  in  petra.  Huius  vinee  nobilior  non  est  in  mundo.  Nam  ibi 

sunt  tôt  gênera  vini  ̂ ^  :  nam  ibi  crescit  vinum  rubeum  et  aurei 
coloris  et  diversorum  colorum,  qui  excogitari  vix  possunt,  similiter 
et  saporura.  Ibi  vites  inveniuntur,  quas  utroque  brachio  non  bene 

poterit  [homo]  percingere,  portantes  uvas  ut  iiij.**''  capita  hominis 
simul  iuncta.  Et  licet  ista  vinea  maior  sit  omnibus,  tamen  in  aliis 

locis  nobiles  vinee  inveniuntur,  de  quibus  in  canticis:  botrus  Cypri, 

Est  eciam  in  Cypro  [civitas]  Nymociensis  y  in  qua  sunt  omnes  ordines 
militum  :  S.  Johannis,  Theutunicorum,  S.  Thome  Cantuariensis,  isti 

sunt  Ânglici,  et  iuxta  in  monte  excelso  monachi  ordinis  s.  Benedicti. 

In  quo  monte  de  mane  ante  ortum  solis  contemplantur  iuga  mon- 
cium  Lybanu 

Est  alla  civitas  nomine  Famagusta  portum  habens  optimum  et  ibi 
confluunt  omnia  mercimonia  Grecorum ,  Armenorum  ,  Turcorum , 

Syrorum ,  Egiptorum  ;  in  quorum  medio  est  Cyprus  et  omnes 
quasi  in  una  dieta  prospero  vento  venire  possunt  ad  ipsam.  Hec 
civitas  est  ditissîma ,  unde  dicit  auctor  iste ,  quod  una  die  vidit  in 

Famagusta  sponsam,  que  plus  habuit  de  precioso  ornatu,  quam  om- 
nes sponse  Francie,  si  omnes  simul  essent.  Sic  milites  Francie  ibi 

présentes  iudicabant.  Et  nota  quod  ibi  non  remote  est  civitas  Sala- 

mina^  dicta,  olym  famosa,  nunc  déserta,  ubi  passus  est  [s.]  Barnabas, 
ubi  fuit  Epiphanius  archîepiscopus  miraculis  gloriosus.  In  medio  Cypri 

est  metropolis  Mycosia,  ubi  propter  aeris  temperiem  semper  sunt 
conventus   nobilium   et  episcoporum ,   festa   tornamenta  videntes. 

Sciendum,  quod  in  Cypro  crescunt  omnia  gênera  herbanim  et  fruc- 
tuum ,  que  crescunt  in  Syria  :  sucarum  et  cynamomum ,  limones , 
caribuli,  etc.  Sed  de  palmis  et  de  balsamo  non  credo.  Sunt  eciam  ibi 
nobiles,  barones,  milites  et  cives  habentes  largos  redditus,  ita  quod 
simplex  miles  habet  annuatim  tria  milia  florenorum.  Nobiles  aulem 
habent  multos  canes  et  falconarios ,  suos  redditus  consumentes ,  et 

eciam  tenent  leopardos ,  qui  venantur  carnes  ferinas  ;  sed  est  pro- 
prium  leopardi ,  quod  saltat  tribus  vicibus  et  si  in  tercio  saltu  non 

capît,  illo  die  indignatur  ita  ut  non  comedit  neque  bibit  nec  magis- 

trum  suum  co'gnoscit.  Sunt  eciam  in  Cypro  arietes  silvestres,  ca- 
prioli,  et  cervi  et  varia  gênera  ferarum.  Mercatores  vero  habent  pannos 

aureos  et  tartharicos,  sericeos ,  aurum  et  gemmas  et  margaritas  et  reli- 

85  Texte;  tôt  uve  vini.  86  Texte:  Saluianarit. 
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quas  divicias  preciosas.  Et  nota  quod  auctor  dicit  se  vidisse  ibi  iiij*' 
gemmas  scilicet  carunculum,  saphirum,  margaritam  et  smaragdum  et 
vendita  sunt  soldano  pro  Ix.  milibus  âorents.  Sunt  ibi  eciam  apo- 
thecarii  omnes ,  herbarum  species  habentes,  aromata  preciosa  y  lignum 
aloes  et  alia,  que  in  mundo  vix  inveniri  possunt,  ita  collecta  in  Cypro 
sufficiunt  Multa  eciam  loca  et  civitates  et  insuie  regni  [régi?  regno?] 

Cypri  dant  tributum  scilicet  Sandalor  %  Scalanum,  Satalia  ̂ *  et  alia  Tur- 
corum  loca.  Est  autem  Satalia^^  civitas  in  qua  Greci  festum  agentes 
[in  domînica]  ,  ludei  sabbato  90 ,  Turci  feria  sexta ,  sicut  in  augusto 
propter  {sic)  creacionem  Ade  :  qui  omniss  sunt  tributarii  regni  Cypri. 
De  aliis  Cypri  nobilibus  esset  longum  singula  enarrare.  Quare  hec 
pauca  sufficiunt. 

DESCRIPTIO   TERRiE   SANCTiE 

PARS  I. 

DE  SITU  LOCORUM  TERRiE  SANCTiT: 

Caput  I.  —  De  Syria. 

Nunc  vero  de  Cypro  veniamus  ad  Syrie  civitates;  ad  quas  una 
dieta  fiante  prospero  vento  pervenitur.  Sunt  autem  in  Syria  civitates 

marine  Tripolis  9» ,  Barruth  sive  Berithy  Byhïiuni,  laphe,  Sydon^  Tyrus^ 
Acon  vel  Accon  et  loppe.  NuUus  est  peregrinis  commodior  quam  portus 
Accon. 

Est  autem  Tripolis  5*  civitas  in  Syria  delectabilis  in  littore  maris  sita 
omnibus  bonis  habundans  sicut  paradysus  amenissima.  lufta  quam 
est  fons  ortorum ,  qui  est  maximus  fluvius  descendens  a  Lybano,  ita 

quod  per  unum  miliare  sonitus  aque  auditur.  Puteus  aquarum  viven- 
cium  est  lacus  scaturiens^  semper  plenus  in  se  ipso  rivosque  largos 
derivans  ̂ ^ ,  in  haustu  dulces.  Et  nota  quodcirca  annum  Domini 

M.*  c.%  Terra  Sancta  fuit  a  christianis  acquisita  sub  Gotffido  Boylin 
et  94  per  soldanum   Terra   Sancta  iterum  a  Sarracenis   est  requisita. 

87  Mieax  Candelor.  V.  Ifachaut ,  La  prist  tf^A-  9a  Tous  les  pèlerins  de  ce  temps  (par  ex.,  en  1346, 
Itxanâritf  p.  283.  Poggibonsi,  p.  24)    vont  directement  de  Chypre  à 

88  Texte  :  StaUmwr,  Stalia  ti  a.  Joppé. 

89  Texte:  Stalia;  cf.  Bmfey  Orient  undOecideni,  9)  Texte:  dirtmans, 
I,  p.  636.  94  Le  texte  portant:  fuit  christ,   aeq,   «I  tub  G. 

90  Texte  :  fest.  ag.  in  dit  sahhato.  Boylin^  cifca  annum  Domini  miUesimo  et  ptr  sold,^ 

91  Tant  ici,  que  dans  le  texte  Deycks,  il  y  a  des  î*  propose  de  lire     et  circa  annum   milUsimum   du- 

transpositions  que  nous  n'ayons  pas  osé  rectifier.  ceniesimum  per  s.  T.  S.  it,  a  S.  est  requisita. 
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